
Charles BARTHEL 
 

 

 

 

BRAS DE FER 

Les maîtres de forges luxembourgeois, 
entre les débuts difficiles de l'UEBL et le Locarno 

sidérurgique des cartels internationaux 
 

1918 - 1929 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

À mes parents 





Table des matières 

 

 

Introduction 9 

Un mauvais départ  

I.1. Les premiers revers de l'impérialisme économique belge:  
la liquidation de la Gelsenkirchener Bergwerks A.G.  

Les présumés profits de guerre de l'Arbed, source de rancunes 27 
Le mystère des conciliabules Barbanson-Schneider 32 
Le temps des flottements 42 
Le coup de pouce de Louis Loucheur 49 
La réaction des services diplomatiques de Bruxelles 53 
«Le seul moyen de faire une affaire de l'espèce, c'est de la faire avec des Français» 65 

I.2. Une longueur d'avance.  
Le groupe français de Rombas et la naissance de la Hadir  

Les mésaventures de la Deutsch-Luxemburgische: les premières tentatives allemandes pour 
abriter le capital social 79 
Le naufrage des équipes de la Basse-Loire et de la Banque de Bruxelles 84 
L'entrée en lice du groupe Rombas et le ralliement tardif des Belges 94 
Faut-il ou ne faut-il pas acquérir les charbonnages de Stinnes? 109 
Une affaire lucrative pour les deux parties 114 
L'élimination des dernières entraves et la constitution de la Hadir 123 

I.3. Obstructions belges versus prévenances françaises  

Les nouvelles orientations commerciales 134 
Le cartel franco-belgo-luxembourgeois et l'article 268 du traité de paix 142 
Donnant, donnant. Le régime charbonnier français 150 
L'avortement des demi-mesures belges 160 
Le travail d'orientation de la Commission d'étude: un rapport cousu de fil blanc 167 
L'imbroglio d'une «Union à Trois» et le soi-disant «fatidique malentendu» 182 
La «question du Luxembourg» dans l'optique des sidérurgistes: un essai d'interprétation 190 

La question métallurgique de l'UEBL. 
Genèse et développement d'un litige  

II.1. L'union possible?  

À la recherche des adversaires 201 
Le front commun du grand capital bancaire et industriel face à la 
politique sociale et fiscale du gouvernement Reuter 208 
Un compromis à bout de portée? 215 

II.2. L'entente impossible  

«NON dit M. Greiner, … au nom des intérêts de la métallurgie belge» 227 



 6

La pierre d'achoppement: la fameuse clause de sauvegarde 242 
L'échafaudage du «grand malentendu» 249 
La réapparition d'un mirage: l'«Union à trois» à la une 259 
La bataille de la ratification 267 

II.3. De Commission en Conseil …  

Les déboires de la Commission paritaire 285 
«Chiens de faïence» 299 
La question ferroviaire et l'échec du compromis métallurgique 315 
Le grand orage purificateur 333 
Au seuil d'une ère nouvelle dans les relations belgo-luxembourgeoises:  
un bilan provisoire 347

L'internationalisme privé, ou l'autonomie retrouvée  

III.1. La piste des cartels sidérurgiques  

Préliminaires. La question des ententes intérieures et la seconde tentative 
de réanimation de l'IRMA (1924) 360 
Le Luxembourg, entre la France et la Belgique 381 
Entre la France et la Belgique, Mayrisch opte pour l'Allemagne 397 
Retour à la case de départ 423 
Au bout de six années d'atermoiements et de faux-fuyants: Mayrisch le «médiateur»? 444 

III.2. La refonte des équilibres industriels  

Le Locarno du grand capital sidérurgique 454 
La mise au point des contingents lorrain-luxembourgeois 474 
La renaissance du syndicat des rails 484 
Les premiers symptômes d'un rapprochement belgo-luxembourgeois 494 
«Nuages à l'horizon». Les avatars de l'EIA 505 
Considérations finales. L'EIA, une «société d'agrément»? 524 

III.3. Le dénouement du litige sidérurgique belgo-luxembourgeois  

La déroute de Winterslag 539 
Les tensions croissantes avec la Banque de Bruxelles 565 
La création de la communauté d'intérêts Arbed-Terres Rouges 580 
Quarante mille Schneider contre quarante mille SGB? 593 
«Enfin!» 606 

Conclusion  

Sources 655 

Orientation bibliographique 664 

Table des cartes et des graphiques 675 

Table des tableaux 675 

Table des encarts 676 

Index des noms de personnes 677 



A B R É V I A T I O N S 

ACDP  Archiv für Christlich Demokratische Politik, Sankt-Augustin 
AFB  Archives de l'Académie François Bourdon, Le Creusot 
A.G.  Aktiengesellschaft 
AGR  Archives Générales du Royaume, Bruxelles 
AN  Archives Nationales, Paris 

ANL  Archives Nationales, Luxembourg 
ARBED  S.A. des Aciéries Réunies de Burbach-Eich-Dudelange 

ASGB  Archives de la Société Générale de Belgique, Bruxelles 
AVI  Arbeitsgemeinschaft der Eisen-Verarbeitenden Industrie 
BNC  Bureau National du Charbon 
BNL  Bibliothèque Nationale à Luxembourg 
CAB  Comptoir des Aciéries Belges 
CFF  Comité des Forges de France 
CSF  Comptoir Sidérurgique Français 

DAVUM  Dépôts et Agences de Vente d'Usines Métallurgiques 
EBV  Eschweiler Bergwerks-Verein 
EIA  Entente Internationale de l'Acier 

ERMA  European Rail Makers Association 
FEDIL  Fédération des Industriels Luxembourgeois 

GHFAB  Groupement des Hauts-Fourneaux et Aciéries Belges 
GmbH  Gemeinschaft mit beschränkter Haftung / Société à responsabilité limitée 

GISL  Groupement des Industries Sidérurgiques Luxembourgeoises 
HADIR  S.A. des Hauts-Fourneaux et Aciéries de Differdange-St.Ingbert-Rumelange 
IRMA  International Rail Makers Association 
MAEB  Ministère des Affaires étrangères, du Commerce extérieur et de la 

Coopération au développement, Bruxelles 
MICUM  Mission Interalliée de Contrôle des Usines et des Mines 

OHS  Office des Houillères Sinistrées 
OSPM  Office Statistique des Produits Métallurgiques 

PAM  Archives industrielles de St.-Gobain-Pont-à-Mousson, Blois 
RSG  Rohstahlgemeinschaft 
S.A.  Société anonyme 
SDN  Société des Nations, Genève 
SGB  Société Générale de Belgique 

SNCB  Société Nationale des Chemins de fer Belges 
SMTR  Société Minière des Terres Rouges 
SWV  Stahlwerks-Verband 

UCPMI  Union des Consommateurs de Produits Métallurgiques et Industriels 
UEBL  Union Économique Belgo-Luxembourgeoise 
fasc.  fascicule 
s.c.  sans cote 
s.d.  san date 
s.l.  sans lieu 

t.  tome 
 





Introduction 

 
 
 
 Si le Luxembourg est de nos jours ce pays de cocagne tant jalousé par ses voisins, il ne faut 
point oublier combien sa prospérité est en dernier ressort le fruit du travail de ses mineurs de 
fond et ouvriers d'usine, du talent de ses ingénieurs et de l'affairisme de ses maîtres de forges. 
En contribuant chacun sa part, ils ont réussi un singulier exploit. Depuis que l'horizon du Bassin 
minier se confondait à partir des années 1870 avec la silhouette des hauts-fourneaux qui ont fait 
la fierté de générations d'hommes, ils ont transformé un espace rural dominé par la misère en un 
État providence moderne dont la place dans le concert des nations souveraines est aujourd'hui 
un acquis. 
 
Aussi ne saurait-on s'empêcher d'être assez surpris de l'intérêt relativement réduit voué par 
l'historiographie à ce creuset de la fortune d'un petit pays entre-temps réorienté vers d'autres 
branches d'activités. En dehors d'une demi-douzaine de travaux réalisés pour la plupart pendant 
l'entre-deux-guerres – et qui servent toujours d'ouvrages de référence bien que fondés sur des 
informations filtrées ou des publications de seconde main –, le chercheur ne trouve pas grand-
chose. Les études scientifiques de quelque envergure, effectuées à base de sources primaires, 
sont à proprement parler plutôt clairsemées. Voilà qui est dû en partie du moins à la taille du 
Grand-Duché. Les historiens n'y sont pas légion. Certes, depuis peu la Chambre des députés, en 
votant la création d'une université, croit avoir résolu le problème au prix de quelques millions 
d'euros (…)! Mais la construction d'un bel édifice peuplé de chercheurs souvent étrangers suffira-
t-elle pour labourer les friches de l'histoire nationale? Nous en doutons. L'érudition au Luxem-
bourg repose, et reposera encore longtemps sinon toujours, dans une très large mesure sur les 
épaules d'une fraction active de professeurs de lycée et autres amateurs d'histoire qui consacrent 
leurs loisirs à l'analyse et à la conservation du patrimoine national. Sans leur dévouement, la 
recherche serait définitivement paralysée. Celle-ci n'avance bien sûr pas au pas de charge, 
d'autant moins qu'on est souvent obligé de travailler en terre vierge. Là où les collègues 
étrangers n'ont qu'à tendre la main pour trouver dans leur bibliothèque les manuels qui 
contiennent la somme des repères dont ils ont besoin pour brosser la toile de fond d'un sujet de 
mémoire ou de thèse, le chercheur doit d'ordinaire effectuer chez nous des enquêtes de longue 
haleine afin de glaner par-ci et par-là les éléments constitutifs du contexte global avant même 
d'aborder son thème proprement dit. 
 
La remarque vaut notamment pour le sujet qui nous intéresse: le comportement des maîtres de 
forges du Grand-Duché à une époque où leurs usines deviennent la «caisse de résonance d'une 
conjonc ure exceptionnelle».t

                                               

1 Elle est synonyme d'une refonte en profondeur des équilibres 
industriels. Les bouleversements sont inaugurés par la tourmente politique – intérieure et ex-
térieure – qui s'abat sur le pays au lendemain de l'armistice du 11 novembre 1918. Ses échos se 
perdent au loin une dizaine d'années plus tard seulement, à la veille de la grande dépression 
économique déclenchée par le krach boursier du jeudi noir. 
 
 
 La Première Guerre mondiale soulève en effet la «Question du Luxembourg». L'invasion du 
pays par les soldats du Kaiser, le 2 août 1914, se déroule en flagrante violation des garanties de 
neutralité reconnues par les principales grandes puissances européennes signataires du traité de 
Londres scellé en 1867.2 Les autorités publiques locales ont beau invoquer le droit des peuples, 

 
1 MIOCHE Ph., Le Plan Monnet. Genèse et élaboration. 1941-1947, Paris, 1987, p.280. 
2 Pour la «question luxembourgeoise» soulevée par la Première Guerre mondiale, cf. CALMES Chr., Le 

Luxembourg au centre de l'annexionnisme belge. 1914-1919, Luxembourg, 1976, et, 1919. L'étrange 
referendum du 28 septembre, Luxembourg, 1979; TRAUSCH G., Le temps de toutes les incertitudes et 
de tous les malentendus (1918-1919), respectivement, Un accouchement difficile: les négociations de 
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leurs protestations restent lettre morte. Face à la machine de guerre allemande, le Ministre 
d'État, président du gouvernement de la grande-duchesse, n'a qu'à se plier à la situation de fait 
en essayant d'épargner au mieux à la population les rigueurs d'une d'occupation militaire qui 
laisse néanmoins intacts les pouvoirs civils nationaux. Son aspiration à limiter les dégâts est 
d'ailleurs partagée sans exception par les différents cabinets qui se relayent pendant les quatre 
longues années que durent les hostilités. La pratique d'une «neutralité tous azimuts»,3 c'est-à-
dire à l'égard de tous les belligérants indistinctement, y compris les Allemands, devient ainsi pour 
l'ensemble des équipes ministérielles le leitmotiv par excellence en matière de relations interna-
tionales. Jusqu'au retrait du dernier feldgrau en novembre 1918, et indépendamment de leur 
couleur politique, les élites du Grand-Duché s'accommodent bon gré mal gré des rapports de 
force auxquels elles ne peuvent rien changer. 
 
Cette politique profite évidemment en première ligne au cabinet de Berlin. Le maintien des liens 
diplomatiques et économiques bilatéraux – le pays est depuis 1842 membre de l'union douanière 
du Zollverein – l'arrange. L'état-major allemand peut assurer ses arrières à peu de frais sur le 
territoire du Luxembourg. Quelques bataillons du Landsturm suffisent pour veiller à la sécurité 
des liaisons stratégiques avec la zone des combats en France. En outre, l'industrie de guerre des 
Empires centraux continue de s'approvisionner en minerais de fer, en fontes, aciers et demi-
produits métallurgiques en provenance du Bassin minier situé aux confins méridionaux du pays, 
le long de la frontière avec la Lorraine (voir les cartes à la fin du chapitre introductif). 
 
Les alliés de l'Entente voient en revanche la cohabitation des Luxembourgeois avec l'ennemi d'un 
œil franchement mauvais. Les Belges en particulier se disent choqués. Leur gouvernement en 
exil prétexte le «comportement scandaleux» des Grand-Ducaux pour étayer ses ambitions 
conquérantes qui visent la création d'une «Grande Belgique» par l'incorporation du Luxembourg 
au Royaume. Dès août/septembre 1914, il s'empresse de notifier à Raymond Poincaré sa 
détermination de récupérer une contrée qui avait formé des siècles durant avec la Wallonie et les 
Flandres une partie intégrante des Pays-Bas espagnols, puis autrichiens et néerlandais. Paris 
veut certes admettre qu'il faudra changer le statut du petit État au lendemain de la victoire. D'un 
autre côté cependant, il existe au Quai d'Orsay certaines tendances qui plaident en faveur d'un 
rattachement du Grand-Duché à la France. Les hauts responsables aux bords de la Seine 
refusent par conséquent de donner carte blanche aux Belges. Leurs alliés sont de la sorte obligés 
de patienter jusqu'au 9 juin 1917. Ce jour-là, le Président du Conseil Alexandre Ribot les gratifie 
d'une déclaration d'intention par laquelle la III

 

rt

                                                                                                                                           

e République, à titre très confidentiel, fait 
abstraction d'inscrire le territoire tant convoité dans son propre programme des buts de guerre. 
Le gouvernement du roi Albert Ier s'en félicite. Il vient de franchir une étape décisive. Grâce au 
renoncement des Français, plus rien ne semble s'opposer à la concrétisation de ses desseins 
impérialistes. La reconnaissance des «droits historiques» peut enfin passer pour acquise. Quatre-
vingts ans après le «douloureux pa age»4 provoqué par les séquelles de la révolution 
bruxelloise, le retour à la mère patrie des «frères séparés de 1839» paraît à bout de portée.5

 
 

l'Union économique belgo-luxembourgeoise (1919-1921), in: TRAUSCH G. (dir.), Belgique-Luxembourg, 
Les relations belgo-luxembourgeoises et la Banque Générale du Luxembourg. 1919-1994, Luxembourg, 
1995, pp.59-81 et 83-106; TRAUSCH G., La stratégie du faible: Le Luxembourg pendant la Première 
Guerre mondiale (1914-1919), in: TRAUSCH G., Le rôle et la place des petits pays en Europe au XXe 
siècle, Baden-Baden/Bruxelles, 2005, pp.47-176. 

3 TRAUSCH G., Histoire du Luxembourg, coll. Nations d'Europe, Paris, 1992, p.112. 
4 DESTRÉE J., La Belgique et le Grand-Duché du Luxembourg, in: Les cahiers belges, Bruxelles-Paris, 

1918, pp.15 sqq. Cf. aussi NOTHOMB P., Histoire belge du Grand-Duché de Luxembourg, Paris, 1918. 
5 Quand en été 1830 les Belges s'insurgent contre le roi Guillaume Ier d'Orange-Nassau pour obtenir leur 

indépendance, l'écrasante majorité des Luxembourgeois fraternise avec les révolutionnaires. Pendant 
neuf années – jusqu'au 19 avril 1939 – le plat pays (à l'exception de la ville forteresse de Luxembourg) 
est administré de facto par la Belgique. L'adoption du Traité des XXIV articles met un terme à cette 
situation: il partage le Grand-Duché en deux. La partie occidentale (actuelle province belge dite du 
Luxembourg) est attribuée au nouveau Royaume de Belgique; l'autre moitié continue de former un 
territoire indépendant en union personnelle avec les Pays-Bas de Guillaume Ier d'Orange-Nassau. 
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Mais désistement ne signifie pas nécessairement abandon pur et simple. Les milieux belges 
réfugiés à Sainte-Adresse (près du Havre en Normandie), ont très tôt l'occasion de s'en convain-
cre. À partir des derniers mois de la guerre, ils essaient de forcer la main à la France. Ils 
voudraient obtenir d'elle une confirmation solennelle qui leur permettrait d'aller droit de l'avant 
en plaçant les Grand-Ducaux devant le fait accompli. En vain. Toutes les démarches entreprises 
tantôt par le ministre des Affaires étrangères Paul Hymans, tantôt par l'ambassadeur baron 
Edmond Gaiffier d'Hestroy, voire même par le roi Albert Ier en personne, échouent devant la 
tactique de retardement déployée par la diplomatie française.6 Truffée d'intrigues et compliquée 
par les visions pas toujours concordantes entre les bureaux civils et le GQG de l'armée, la 
politique habile du Quai d'Orsay poursuit essentiellement un double but. D'une part, la Républi-
que cherche à sauvegarder au Grand-Duché un certain nombre d'intérêts vitaux pour elle, 
notamment dans les domaines de la sécurité et du développement économique. D'autre part, elle 
entend se servir du Luxembourg comme gage à donner en troc contre un accord commercial et 
une convention militaire à conclure avec le Royaume. Bref, à Paris, les principaux artisans des 
relations extérieures sont bien décidés à monnayer au maximum leur effacement dans la 
question luxembourgeoise. 
 
La stratégie dilatoire des Français est lourde de conséquences. D'abord elle accorde au gouver-
nement luxembourgeois dirigé par Émile Reuter le répit nécessaire pour liquider le mouvement 
d'agitation révolutionnaire déclenché dans l'immédiat après-guerre. Le règlement de la question 
dynastique occupe dans ce contexte une place de choix. L'abdication de la grande-duchesse 
Marie-Adélaïde, par trop compromise à cause de son comportement autoritaire et germanophile, 
désamorce la crise politique intérieure.7 Elle prive aussi les alliés de l'Entente d'un argument de 
taille dont surtout les Belges se servent avec prédilection pour contester l'existence autonome du 
pays. En attendant d'être confirmé par un référendum populaire, l'avènement au trône de 
Charlotte, la sœur puînée de Marie-Adélaïde, constitue pour l'équipe de Reuter un ballon 
d'oxygène. Il diminue sensiblement la pression internationale qui pèse sur le sort de leur patrie. 
Le Ministre d'État en profite pour obtenir une solution au grave problème suscité par la dénoncia-
tion du Zollverein en décembre 1918. La rupture avec les Allemands est motivée par des raisons 
politiques évidentes. Elle entraîne néanmoins sur le plan des échanges commerciaux un dange-
reux isolement du Grand-Duché. La question de la réorientation douanière devient donc des plus 
urgentes. Elle est carrément vitale pour l'industrie lourde, la principale branche d'activités d'un 
pays aux structures économiques monolithiques très marquées. Les exploitations minières et les 
forges occupent quand même près d'un cinquième de la population active. Elles représentent en 
outre, et de loin, la plus importante source de revenus du budget national. Or, la survie des 
usines dépend de l'étranger, tant sous le rapport de l'approvisionnement en combustibles et 
autres matières premières que sous celui de l'écoulement d'une production quasi exclusivement 
destinée à l'exportation. 
 
Le 21 février 1919, Émile Reuter adresse simultanément à Paris et à Bruxelles une note identique 
par laquelle il demande l'ouverture de négociations en vue d'une éventuelle union économico-
douanière. Les avances faites au Royaume ne sont pourtant, dit-on, qu'un faux-fuyant dicté par 
les règles de la politesse diplomatique. Elles débouchent, entre avril et juin 1919, sur une pre-
mière série de conversations belgo-luxembourgeoises d'office vouées à l'échec. Quant aux pour-
parlers proposés aux Français, l'offre du Ministre d'État est «sincère». Elle traduit au demeurant 
l'opinion défendue – du moins en public – par la Commission d'étude des problèmes économi-
ques posés par la guerre. Ses membres ont «invariablement» exprimé leurs préférences pour 
une alliance avec la France.8 Celle-ci, sans décliner expressis verbis la proposition du Grand-
                                                
6 MAEB [Ministère des Affaires étrangères, du Commerce extérieur et de la Coopération au développe-

ment, Bruxelles], classement B, liasse N° 1, Note pour Monsieur le Ministre – Engagements pris par la 
France quant au Luxembourg [historique], 26.04.1923. 

7 Cf. aussi la notice biographique consacrée à la grande-duchesse Marie-Adélaïde et sa sœur Charlotte, 
infra, p.47 et p.99. 

8 Instituée en octobre 1917, la Commission émet son avis sur la future orientation économique du Grand-
Duché le 2 janvier 1919. Son rapport final daté du 3 février est diffusé par la presse luxembourgeoise à 
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Duché, ne l'accepte pas pour autant. Sa parade judicieusement choisie est délibérément sibylline. 
La raison est facile à comprendre. Aussi longtemps que la question luxembourgeoise peut servir 
de moyen de pression vis-à-vis des Belges, la IIIe République évite le moindre engagement tout 
en berçant le cabinet Reuter dans l'illusion qu'une solution franco-luxembourgeoise, voire une 
«Union à Trois» entre la France, le Luxembourg et la Belgique est toujours possible. 
 
Le «double jeu»9 des Français rétrécit singulièrement la marge de manœuvre des autorités 
bruxelloises. Au lieu de s'atteler à fond à la réalisation d'une des nombreuses options expan-
sionnistes dont l'éventail s'étend de la simple annexion à l'union économique en passant par 
l'union personnelle entre les trônes des deux pays, elles doivent se rabattre sur des actions 
plutôt accessoires.10 A cela s'ajoutent les nombreuses maladresses commises par une diplomatie 
prise en remorque par les événements. Son manque d'expérience sur la scène de la grande 
politique internationale, conjugué à une appréciation souvent erronée de l'état réel du dossier, 
sont responsables du désarroi général si caractéristique de la politique belge durant la période 
cruciale des années 1919 et 1920/21. Sans parler des dissensions intestines au sein des corps 
constitués, les projets souvent divergents entravent la mise au point d'une ligne de conduite tant 
soit peu cohérente.11

 
Ces éternels tiraillements hypothèquent les chances de réussite qui s'amenuisent comme une 
peau de chagrin au fur et à mesure que les efforts entrepris dans toutes les directions pour 
arracher un dénouement s'avèrent aussi inefficaces que nuisibles à l'image du Royaume dans 
l'opinion publique luxembourgeoise. Car dans le petit Grand-Duché, les diverses interventions de 
la Belgique auprès des grandes puissances de l'Entente finissent tôt ou tard par s'ébruiter, qu'il 
s'agisse du rôle «machiavélique»12 joué dans la question dynastique ou des tentatives réitérées 
d'empêcher la tenue du référendum démocratique sur l'avenir économique du pays. Chacune de 
ces démarches «catilinaires»13 se retourne immédiatement contre ses auteurs. La propagande 
malhabile fait en outre plus qu'il ne faut pour blesser l'amour-propre des Grand-Ducaux. Elle 
prive le Royaume du réel crédit de sympathies dont il bénéficiait encore pendant la guerre. Les 
résultats de la double consultation populaire du 28 septembre 1919 en sont un beau témoigna-
ge. Les référendums se soldent tous les deux par un échec cinglant pour Bruxelles: 78% des 
électeurs souhaitent le maintien d'une dynastie nationale; 73% optent en faveur d'un rattache-
ment douanier à la France. 
 
Depuis lors la Belgique s'enlise. Pendant que la France négocie activement avec Émile Reuter une 
convention ferroviaire pour assurer l'exploitation du réseau Guillaume-Luxembourg (octobre 1919 
à février 1920), le cabinet du roi recourt à des mesures de rétorsion. D'une façon ostensible, il 
rompt les entretiens économiques avec les Grand-Ducaux, rappelle son chargé d'affaires, le 
prince Albert de Ligne, et décrète l'introduction d'un système draconien de licences coupant 

                                                                                                                                            
partir de la mi-février. Seul le représentant de la viticulture ne s'exprime pas clairement, ni en faveur de 
la France ni en faveur de la Belgique. Il se borne à exposer dans son rapport les avantages et les 
inconvénients des deux solutions. Pour de plus amples détails, cf. infra, pp.167 sqq. 

 COMMISSION D'ÉTUDE DES PROBLÈMES ÉCONOMIQUES POSÉS PAR LA GUERRE ET SES CONSÉQUEN-
CES ÉVENTUELLES, Orientation économique du Grand-Duché de Luxembourg – Rapport général de la 
Commission, Luxembourg, 1919. 

9 Expression employée par le quotidien Libre Belgique, 03.10.1919. 
10 TRAUSCH G., Pierre Nothomb et la question du Luxembourg à l'époque de la Première Guerre mondia-

le, in: Hémecht. Revue d'histoire luxembourgeoise, 1(1977), pp.19-37. Voir aussi les mémoires du 
directeur général [lisez: ministre] de l'Instruction publique, WELTER N., Im Dienste. Erinnerungen aus 
verworrener Zeit, Luxembourg, 1925, différents chapitres. 

11 MABILLE X., Histoire politique de la Belgique. Facteurs et acteurs de changement, Bruxelles, 1986, 
pp.213 sqq. 

12 MELCHERS E.T., MELCHERS-SCHMOL U., Unvergessene Gestalten unserer Dynastie, ISP, Luxembourg, 
1998, tome II, p.189; CALMES Chr., Les tiraillements alliés autour des fiançailles et sur le mariage de la 
Grande-Duchesse Charlotte, in: Luxemburger Wort, 02.01.1994. 

13 Expression empruntée à Nicolas Welter, op.cit., p.22. 
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l'industrie luxembourgeoise des houillères belges et du port d'Anvers.14 Les contrecoups ne se 
font pas attendre. Ils enveniment encore davantage des relations qui sont au plus bas, et ce 
jusqu'au début du printemps 1920. C'est alors seulement que le ministère de Hymans retrouve le 
chemin d'une politique plus constructive en saisissant la perche que Paris lui tend pour honorer le 
coup de main apporté par l'armée belge aux troupes françaises pendant l'occupation de Francfort 
(avril 1920). Enfin, après plus de deux années de tergiversations et de blocages, le nouveau 
Président du Conseil Alexandre Millerand est disposé à lâcher la proie qui a si bien servi la IIIe 
République pour mener par le bout du nez son allié: «le Gouvernement français est prêt à 
déclarer officiellement au Gouvernement belge que la France n'a pas l'inten ion de conclure une 
union économique avec le Luxembourg, et à conseiller au Gouvernement luxembourgeois de 
négocier en p emier lieu avec le Gouvernement belge un accord de cet ordre».

t

r

t
t

t t
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Dans les étages de la Direction pour l'Europe méridionale au ministère des Affaires étrangères à 
Bruxelles, c'est le soulagement. Ni plus ni moins. Trop grandes sont les frustrations et les 
rancœurs amoncelées au fil des derniers mois, trop nombreuses les humiliations essuyées pour 
qu'elles cèdent le pas à quelque enthousiasme. Aussi le poids du passé pèse-t-il lourd sur les 
tractations économiques et douanières belgo-luxembourgeoises ré-entamées à partir du 24 juillet 
1920 dans une ambiance assez morne, caractérisée par la lassitude générale. Seule la ferme 
volonté commune d'aboutir à tout prix à un accord empêche l'échec des pourparlers. Question de 
nécessité pour le Grand-Duché; question de prestige pour le Royaume.16

 
Voilà aussi pourquoi les auteurs de la convention, pris entre l'enclume et le marteau par les 
positions apparemment inconciliables des propriétaires de hauts-fourneaux wallons et de leurs 
confrères du Bassin minier luxembourgeois, tentent désespérément d'amadouer les inquiétudes 
excessives des premiers et d'esquiver les revendications légitimes des seconds. À défaut d'y 
parvenir, ils cherchent leur salut dans une formule de compromis qui permet de sauver in 
extremis la signature de la convention d'union, le 25 juillet 1921. L'échappatoire consiste en la 
fameuse «clause de réserve» insérée à l'article trois. Elle circonscrit le principe élémentaire de 
l'«égalité complète de traitemen  des ressortissants des deux pays» en limitant sa portée 
précisément dans le domaine de l'industrie lourde: «Tou efois, en vue de sauvegarder les inté-
rêts de l'industrie métallurgique nationale des deux pays, une commission paritaire recherchera 
un juste équilibre dans les condi ions d'approvisionnemen  en matières premières et 
d'écoulement de la production. En cas de désaccord, ce juste équilibre sera formulé en des 
mesures tarifaires à définir par le Tribunal arbitral». La solution n'en est pas une. En évitant 
soigneusement de trancher en faveur de dispositions nettes et franches qui eussent éclairci une 
question dont l'enjeu est absolument capital au regard de l'importance de la branche économique 
concernée, les pères du traité donnent d'emblée une entorse à une des maximes fondamentales 
sur lesquelles repose l'ensemble du contrat. Car miner la règle du traitement égalitaire pour la 
branche sidérurgique, revient en réalité à priver le secteur de pointe de l'appareil productif 
luxembourgeois d'une garantie des plus élémentaires que l'union prétend pourtant établir. 
 
Le conflit devient inévitable. À côté d'une série d'autres affaires (question viticole, droits 
d'accises, problème ferroviaire, clauses monétaires, etc.), le litige des maîtres de forges se profile 
rapidement en «l'élément le plus dissolvant»17 dans les relations entre les nouveaux «parte-
naires». Pendant près de huit ans, il met à rude épreuve les autorités bruxelloises. Mais après 
tout, le directeur général Émile Mayrisch de la S.A. des Aciéries Réunies de Burbach-Eich-

 
14 MAEB, B.21, Télégramme de Hymans à la Légation de Belgique, 02-03.10.1919. 
15 La déclaration officielle de désistement adressée par Millerand aux autorités belges (cf. MAEB, B.21, 

Note de Margerie à Hymans, 02.05.1920; Note pour Monsieur le Ministre, 26.04.1923, op.cit.; Millerand 
à Margerie pour Hymans, 10.05.1920) date seulement du 10 mai 1920. 

16 Au sujet des «crispations» dans la négociation belgo-luxembourgeoise, voir les mémoires de l'ancien 
directeur général de l'Agriculture, du Commerce et de l'Industrie COLLART A., Sturm um Luxemburgs 
Thron. 1907-1920, Luxembourg, 1959, pp.318 sqq. 

17 MAEB, B.24, Nieuwenhuys [ministre (=ambassadeur) de Belgique à Luxembourg] au ministre des 
Affaires étrangères, 16.12.1926. 
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Dudelange (Arbed), ne les avait-il pas prévenues qu'elles seraient «dans le Luxembourg, exacte-
ment dans les mêmes conditions que l'Allemagne en Alsace-Lorraine»? Au moment de l'entrée en 
vigueur de l'Union Économique Belgo-Luxembourgeoise (UEBL), la mise en garde proférée par le 
patron du plus puissant groupe métallurgique européen s'avère plus vraie que jamais: «les 
difficultés pour la Belgique vont seulement commencer»!18

 
 
 Depuis Talleyrand, il n'est plus besoin de rappeler que les États n'ont que des intérêts. Leurs 
«grands desseins» sont omniprésents dans la question du Luxembourg étudiée jusqu'à présent 
essentiellement à travers le prisme des chancelleries bruxelloise ou parisienne. Les travaux 
effectués sont par ailleurs focalisés sur l'événement en soi, c'est-à-dire ses antécédents qui 
remontent au temps de la guerre, et les actions ou réactions mouvementées que le dossier 
suscite pendant la période cruciale délimitée grosso modo par l'automne 1918 et l'été 1921. 
L'image qui s'en dégage est avant tout celle «du "calcul" d'un petit nombre d'hommes»,19 chefs 
de gouvernements, ministres des Affaires étrangères, diplomates ou hauts responsables des 
services administratifs et militaires des pays de l'Entente. L'ouverture des archives industrielles 
de l'Arbed permet d'y ajouter une dimension nouvelle.20 Celle-ci est, il est vrai, moins 
«prestigieuse». En lieu et place des grands noms de l'histoire européenne, elle fait intervenir les 
échelons soi-disant inférieurs de la hiérarchie des élites qui n'exercent ni fonctions ni mandats 
publics. Les aspects plus strictement économiques traités par les milieux d'affaires impliqués 
dans la compétition déclenchée par la guerre de 14-18 autour du patrimoine industriel 
luxembourgeois s'occupent aussi de problématiques souvent taxées de «mineures» par rapport 
aux «high politics».21 Mais, dans ce contexte, il faut penser au dicton allemand en vertu duquel le 
«diable se trouve dans le détail». Les exemples illustrant combien les choix des puissants de ce 
monde se brisent maintes fois sur la mise en pratique de leurs visions ne manquent pas. 
 
Nous voulons dire par là qu'il ne suffit pas de s'arrêter au plan magistral des options, certes 
décisives, comme celles retenues jadis par Paris et Bruxelles au sujet de l'avenir du Grand-
Duché, mais néanmoins insuffisantes pour rendre la réalité avec toutes ses facettes et toutes ses 
séquelles à long terme. Un examen approfondi du sort des aciéries du Bassin minier 
luxembourgeois en particulier, et du devenir de la sidérurgie continentale en général, ne nous 
révèle-t-il pas combien les buts effectivement réalisés par les vainqueurs du premier conflit 
mondial cadrent mal, ou pas du tout, avec leurs ambitions initiales irréalisables en raison des 
résistances tantôt ouvertes, tantôt larvées des patrons d'usines? Ne nous montre-t-il pas du coup 
une question du Luxembourg qui ne s'achève pas avec le dénouement des rivalités franco-belges 
consécutif à la renonciation de Millerand au Grand-Duché une vingtaine de mois après l'armistice 
de Rethondes? 
 
En bousculant quelque peu la vieille chronologie de Clausewitz, la poursuite des intérêts 
nationaux dans le domaine des industries lourdes prolonge la guerre par d'autres moyens. 
Jusque bien au-delà du 10 janvier 1925, le contingentement des ventes d'aciers, la lutte des prix, 
le dérèglement de l'approvisionnement en matières premières à l'enfournement ou la compétition 
entre les capitaux de différentes nationalités investis dans les forges, etc. entretiennent un 
véritable «état de siège économique» imposé par les clauses transitoires du traité de Versailles. 
La paix des barons du fer reste à faire. Elle se conclut, du moins dans une large mesure, à l'insu 
des gouvernements dans la foulée des cartels et autres accords privés datant pour la plupart du 
dernier trimestre de 1926. La «Question sidérurgique du Luxembourg» devient par ce biais toute 
européenne. La mutation est responsable de l'émergence des chefs d'entreprises d'un petit État. 
Ils retrouvent d'abord leur autonomie face aux aspirations hégémoniques de la France et de la 
Belgique pour occuper une place centrale dans la réorganisation des industries lourdes au sein 

                                                
18 MAEB, B.12, Rapport du Prince de Ligne à Hymans, 30.04.1919. 
19 DUROSELLE J.-B., Tout empire périra. Théorie des relations internationales, Paris, 1992, p.22. 
20 Pour un aperçu des structures du groupe métallurgique Arbed, voir le schéma à la page 20. 
21 BATTISTELLA D., Théories de relations internationales, Paris, 2003, p.400. 
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de l'Entente Internationale de l'Acier (EIA) et de la European Rail Makers Association (ERMA). Ils 
accèdent par surcroît à une puissance qui leur permet, en 1928/29, de venir à bout des 
différents litiges nés d'une UEBL trop longtemps considérée par les diplomates bruxellois comme 
étant un substrat de leurs impérialismes. À plus de dix années d'intervalle, grâce à un acte 
d'autorité des chefs de l'Arbed, le malaise suscité par l'incorporation du Luxembourg dans le 
programme des buts de guerre du Royaume s'estompe. 

 

t

                                               

 
Les Aciéries Réunies de Burbach-Eich-Dudelange, un État dans l'État? L'école marxiste aurait 
sans doute vite fait de repérer dans la manière dont le différend belgo-luxembourgeois est 
finalement liquidé une preuve confirmant la toute-puissance de l'«Internationale capitaliste». Le 
dépouillement méthodique des sources d'archives nous apprend une réalité différente.22 La 
lecture objective – sans préjugé idéologique – des documents démasque le caractère largement 
artificiel des modèles théoriques, quels qu'ils soient. Par définition réducteurs du détail afin de 
dégager les «grandes lignes» au niveau des mécanismes du pouvoir, les schémas d'interpré-
tation abstraits aboutissent à des préceptes trop généralisants. Ils trouvent leur «confirmation» 
surtout dans les nombreuses exceptions à la règle. Aussi avons-nous préféré opter pour la 
méthode classique, peut-être moins édifiante et sophistiquée, mais néanmoins efficace, de 
Jacques Bariéty. «Des années durant, nous avons dépouillé des dossiers; au fur et à mesure de 
ce travail de dépouillement des sources originales, les faits se sont établis d'eux-mêmes avec 
évidence [malgré nous, nous aimerions rajouter: parfois avec moins de clarté], puis les 
interprétations se sont progressivemen  imposées, et enfin les conclusions». La «conviction 
personnelle» du spécialiste des relations franco-allemandes, à savoir «que la vérité historique 
n'est pas antérieure au travail de recherche»,23 est aussi la nôtre. 
 
 
 Autant dire qu'il n'y a pas d'a priori. Notre travail sur la question du Luxembourg dans la 
perspective économique fait état de la complexité du dossier, de la multitude des protagonistes 
associés à sa solution et du chevauchement des intérêts souvent diamétralement opposés qui 
tantôt provoquent des blocages tantôt ouvrent des perspectives inattendues. Il s'en dégage un 
champ d'étude particulièrement fertile pour analyser le cheminement de certains grands projets 
situés au point d'intersection des influences – nationales et internationales – exercées d'une 
manière concomitante par les autorités publiques, les industriels et les milieux bancaires. 
L'examen, cas par cas, ne se contente pas d'exposer les différents choix retenus, leurs origines, 
leur aboutissement ou, le cas échéant, leur échec en cours de route. Il s'applique en même 
temps à tirer le meilleur parti des montagnes d'anciens papiers sauvegardés aux archives de la 
présidence, de l'administration centrale, du contentieux et du service financier de l'Arbed. Cette 
documentation de tout premier choix est largement inconnue et inutilisée jusqu'à présent. 
Complétée le cas échéant par des liasses de la S.A. des Hauts-Fourneaux et Aciéries de 
Differdange-St.Ingbert-Rumelange ou des apports externes, en l'occurrence les correspondances 
des Affaires étrangères belges et luxembourgeoises, les papiers privés de Hugo Stinnes 
entreposés à la Konrad-Adenauer-Stiftung à Sankt-Augustin (Bonn), les archives de Saint-Gobin-
Pont-à-Mousson à Blois et, au Creusot, les fonds gérés par l'Académie François Bourdon, cette 
variété des sources permet d'atteindre une «masse critique», quantitative et qualitative, de sorte 
qu'elle nous autorise à faire revivre l'ambiance qui autrefois régnait dans les étages de direction 
des entreprises. 
 
L'état d'esprit et les états d'âme des patrons nous paraissent à bien des égards primordiaux 
comme facteur d'explication. Ils jouent un rôle absolument fondamental sur le plan de la 
réflexion et du processus de la prise de décisions chez les propriétaires d'usines. Vouloir 

 
22 Comparez avez les conclusions de John R. GILLINGHAM [Industry and Politics in the Third Reich. Ruhr 

Coal, Hitler and Europe, Stuttgart, 1985] sur la toute-puissance présumée, mais en réalité moins réelle 
des industriels de la Ruhr pendant la Seconde Guerre mondiale. 

23 BARIÉTY J., Les relations franco-allemandes après la Première Guerre mondiale. 10 novembre 1918 – 
10 janvier 1925 de l'Exécution à la Négociation, Paris, 1977, p.756. 
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envisager l'histoire avec l'œil d'un tiers commentateur placé au-dessus de la mêlée en cherchant 
coûte que coûte une interprétation rationnelle à tout épisode, peut en effet mener droit dans 
l'impasse, voire dans l'erreur. Les exemples qui soulignent les insuffisances de l'approche 
cartésienne abondent. L'obstination affichée au milieu des années vingt par le Comité des Forges 
de France (CFF) lors des tractations au sujet du contingent des aciers lorrains à exporter en 
Allemagne, ne se comprend qu'à travers les plaies laissées par la guerre. C'est le cas également 
du conflit métallurgique belgo-luxembourgeois. Une enquête quantitative aurait beau démontrer, 
chiffres à l'appui, combien peu les frais de transports interviennent après tout dans le prix de 
revient d'un produit laminé. Il n'en demeure pas moins vrai que pendant près de dix ans, les 
deux camps s'affrontent violemment à cause d'un écart de tarifs dont la différence n'a ni ruiné 
les uns ni amélioré la compétitivité des autres. Le comportement belliqueux des patrons n'a ainsi 
moins à voir avec le strict bon sens qu'avec une réaction excessive des Grand-Ducaux face à 
l'arrogance avec laquelle les homologues belges les avaient traités au lendemain du 11 novembre 
1918. Il est en plus l'expression d'une forte dose d'amour-propre des maîtres de forges ayant 
pris l'habitude de donner à leurs subalternes des ordres exécutés sans discussion ni opposition. 
 
Au risque de s'accommoder d'un langage parfois familier et brutal, nous avons donc choisi de 
nous placer régulièrement à la hauteur des acteurs de l'époque en leur laissant la parole. Mieux 
que quiconque ils savent articuler les angoisses ou les calculs souvent passablement sordides qui 
les animent. Personne d'autre qu'eux-mêmes ne connaît mieux les amitiés et les haines, les 
solidarités et les égoïsmes qui les lient ou qui les opposent, et qui conditionnent leur conduite. 
Celle-ci ne donne bien entendu pas forcément une construction logique. Les sentiments, avec 
toutes leurs incohérences et contradictions, promettent en revanche d'être plus près d'une 
«vérité» qui peut paraître subjective dans notre perspective, mais qui est pourtant réelle – et 
déterminante – au point de vue des responsables autrefois aux postes de commande. Leurs 
gestes se présentent dès lors sous un jour différent. Là où l'histoire structurale nous propose une 
vision cohérente et déterministe du déroulement des événements, la dimension humaine du récit 
des enchaînements qui aboutissent à telle ou à telle autre décision dévoile des incompatibilités 
dont les racines plongent dans la mentalité des seigneurs de l'âge moderne du fer. Il faut par 
conséquent se garder de l'image légendaire des élites industrielles qui, d'une main de maître, 
auraient constamment obéi à de grandioses stratégies bien mûries avant d'être appliquées avec 
méthode. Les vrais paramètres à l'origine de maintes options qui engagent l'avenir des forges ne 
se laissent ni mesurer ni insérer dans un schéma préconçu. Ils répondent la plupart du temps à 
des considérations très ponctuelles et tout à fait personnelles. En un mot: il serait vain de vouloir 
attaquer un thème comme le nôtre en poursuivant un axe rectiligne tracé par la seule raison. 
 
La place privilégiée accordée à la genèse fortuite des choix patronaux ne dispense bien sûr pas 
l'historien d'exercer son métier. Alors qu'il essaye de se mettre dans la peau des personnages 
figurant au centre de ses investigations afin de mieux discerner leurs actions ou réactions, il doit 
aussi constamment prendre ses distances par rapport à l'événement et se repositionner à 
l'extérieur, à la fois pour re-construire le «soubassement» contextuel et pour dresser la «super-
structure» normative qui, en obéissant aux règles de la méthode critique, tente de donner la 
(les) interprétation(s) possible(s) au «vécu», tel qu'il transparaît avec plus ou moins de précision 
à travers les sources. Vu l'importance et la nature par définition imprévisible du facteur humain, 
nous avons jugé sage de ménager nos conclusions avec parcimonie. Combien de fois croyions-
nous en effet tenir le bon bout pour rendre intelligible un aspect précis, alors que, des années 
plus tard, la découverte d'une pièce retrouvée par hasard dans une liasse consacrée à un tout 
autre sujet nous révélait soudain une version totalement différente des faits? 
 
Le plus frappant exemple à cet égard consiste sans nul doute en la chute spectaculaire des 
quanta de coke en provenance de l'Eschweiler Bergwerks-Verein (EBV). La houillère située au 
bassin d'Aix-la-Chapelle est en principe un puits «indépendant», mais son capital appartient 
majoritairement à l'Arbed. Aussi le gros de l'extraction était-il réservé à l'enfournement dans les 
usines du groupe métallurgique luxembourgeois, … jusqu'au tournant de 1925/26, lorsque les 
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envois cessent pratiquement.24 La rupture des livraisons résulterait-elle du retour aux marchés 
libres du charbon ou d'une différence de la qualité du combustible par rapport à celui de la Ruhr, 
comme le suggèrent les innombrables correspondances échangées entre les Aciéries Réunies et 
l'EBV? Le véritable motif est ailleurs. Il doit d'abord être attribué à la volonté d'Émile Mayrisch et 
consorts d'empêcher que les titres de leur filiale aixoise ne soient cotés trop haut en Bourse, 
parce que cela eût été agréable à une minorité turbulente d'anciens actionnaires allemands avec 
lesquels le directeur général et le président du conseil d'administration de l'Arbed sont en conflit 
et dont ils aimeraient se débarrasser! Ensuite, la compression de la consommation des charbons 
appartenant en propre à l'Arbed doit également être envisagée sous l'angle de la formule 
mathématique adoptée pour la répartition des bénéfices au sein de la nouvelle communauté 
d'intérêts Arbed-Terres Rouges-EBV-Clouteries & Tréfileries des Flandres et leurs filiales respec-
tives. L'utilisation de grandes quantités de coke au prix de revient par les Aciéries Réunies aurait 
entraîné des répercussions sur le partage de la masse des gains au détriment de la maison-mère 
du consortium. Une seule bribe de phrase prononcée en passant dans un rapport «très
confidentiel» traitant d'une fusion éventuelle des forges belges d'Espérance-Longdoz avec 
Burbach-Eich-Dudelange aura suffi pour bouleverser de fond en comble des connaissances que 
nous considérions pourtant comme acquises. 

 

                                               

 
Le danger de faire fausse route en laissant s'échapper le moindre détail qui pourrait s'avérer 
primordial est omniprésent dans une matière aussi compliquée que la vie intérieure d'une société 
métallurgique. Chaque décision y est la somme d'une multitude de critères technologiques, 
économiques, commerciaux, juridiques, financiers, politiques et diplomatiques sans cesse chan-
geants. En plus, tous ces éléments s'imbriquent les uns dans les autres. Aux yeux des patrons, ils 
passent pour des sous-entendus, comme s'il n'y avait rien de plus naturel au monde. Partant, 
leurs rapports, notes et courriers ne s'attardent guère à développer in extenso des généralités 
supposées connues de tous les intervenants en charge d'une affaire. L'historien d'aujourd'hui en 
pâtit. L'enchevêtrement des considérations de différents ordres devient ardu au point de nous 
mener tantôt au bord de nos capacités d'entendement, tantôt de nous laisser perplexes devant 
certains phénomènes surprenants auxquels, décidément, on n'aurait jamais songé avant d'être 
confronté avec l'évidence des documents. Qui aurait en l'occurrence cru que ce fut en dernière 
analyse le projet de transformer l'aciérie Thomas de Rothe Erde à Aix-la-Chapelle en une aciérie 
Martin qui a déclenché une avalanche de considérations diverses et variées dont le fin mot 
consiste en le ralliement, malgré lui, de Mayrisch au cartel international des producteurs 
européens? 
 
 
 Les contrariétés évoquées font que notre travail en trois sections doit en permanence 
changer de registre thématique et de perspective géographique. La première partie consacrée 
aux antécédents du litige tarifaire avec les aciéristes du Hainaut et du Liégeois est tridimen-
sionnelle en ce sens qu'elle présente l'industrie du Bassin minier du Grand-Duché comme un 
enjeu des impérialismes de la IIIe République et du Royaume de Belgique, depuis la fin de la 
Grande Guerre jusqu'à la signature et la ratification du traité UEBL en 1921/22. À part une foule 
d'informations nouvelles sur l'acquisition des usines ex-allemandes par des consortiums franco-
belgo-luxembourgeois, la recherche focalisée sur l'approvisionnement des forges locales avec du 
coke métallurgique et leur réorientation commerciale vers les marchés dits de grande 
exportation, met en lumière des éléments inconnus jusqu'à présent. Elle contribue à relativiser la 
vision classique de l'attitude «résolument francophile» des maîtres de forges nationaux dans la 
question du Luxembourg. La deuxième partie met l'accent sur le côté bilatéral. Elle analyse les 
débuts et les développements du conflit entre métallurgistes belges et luxembourgeois tout en 
ne perdant pas de vue d'autres problèmes qui opposent les deux États partenaires économiques 
et douaniers, en l'espèce le projet de fusionner les réseaux des chemins de fer du Grand-Duché 
sous la tutelle des Belges. L'attrait principal de cette partie consiste à démontrer combien une 
entreprise privée comme l'Arbed a mené la politique intérieure et étrangère du pays jusqu'à ce 

 
24 Voir le tableau XII et le graphique, pp.306 et 308. 
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que, en faisant valoir des prétentions exagérées, elle déclenche en 1924 l'engrenage qui mène à 
la chute du gouvernement de la droite.25 La troisième partie commence avec le grand tournant 
intervenu au milieu des années vingt. Depuis l'expiration du régime transitoire quinquennal 
instauré par la conférence de Versailles, la liberté économique renaissante et le retour en force 
de la Ruhr ajoutent aux équilibres industriels du Bassin minier une quatrième dimension: l'inter-
nationalisme des syndicats patronaux. Grâce à une documentation d'une richesse exceptionnelle, 
nous avons pu soumettre l'univers des trusts à un examen approfondi pour dégager le véritable 
rôle assumé par les Grand-Ducaux au sein de l'Entente Internationale de l'Acier et de la 
European Rail Makers Association. Là encore, les archives parlent un langage qui contraste 
singulièrement avec les mythes véhiculés par l'historiographie traditionnelle. Les derniers 
chapitres sont finalement voués à la transformation non moins spectaculaire de l'actionnariat de 
l'Arbed. Ces remaniements ramènent l'un des plus gros producteurs de fer européens dans le 
sillage belge. Ils préfigurent le dénouement du litige tarifaire en 1929. 
 
Les trois sections ont en commun d'être complétées par des notices biographiques dédiés aux 
principaux personnages du monde industriel (et politique). Le lecteur y trouvera tantôt des 
renseignements supplémentaires dont l'insertion dans le corps de l'ouvrage aurait cependant 
dérangé la trame de l'exposé, tantôt des informations relatives aux «réseaux» existant entre des 
hommes qui ont appris à se connaître dans les auditoires des grandes écoles techniques de 
l'époque, qui partagent les mêmes spécialités, qui se sont rencontrés lors des pérégrinations de 
jeunes stagiaires en début de carrière, qui ont subi les mêmes expériences pendant la Grande 
Guerre ou qui se côtoient régulièrement dans les conseils d'administration des différentes forges 
qu'ils représentent. La compilation d'une base de données à partir d'innombrables curriculums 
vitæ, de notices nécrologiques ou d'autres indications personnelles recueillies au cours de nos 
investigations dérive ainsi sur une espèce de «sous-produit» des plus utiles au regard des futures 
recherches. L'exploitation méthodique et la mise en valeur du matériel recueilli restent en fait à 
entreprendre. 
 
 
 Insistons, pour terminer, sur les nombreuses dettes de reconnaissance contractées pendant 
la quinzaine d'années que dura la collecte des sources et la rédaction du présent ouvrage. Parmi 
toutes les personnes qui méritent ma profonde gratitude, le Professeur Gilbert Trausch occupe 
sans conteste la première place. Depuis que, jeune étudiant inscrit en première année au Centre 
Universitaire à Luxembourg, j'ai fait sa connaissance, il n'a cessé de m'encourager, d'abord à 
terminer mes études avec un mémoire de maîtrise que, sans être patron, il a largement inspiré 
grâce à ses conseils. Ensuite, après le stage pédagogique de professeur de lycée, il m'a incité à 
renouer avec la recherche scientifique en m'invitant à rejoindre une équipe de jeunes chercheurs 
réunis au Centre d'études et de recherches européennes Robert Schuman fraîchement créé à 
l'époque. Il n'a eu finalement de cesse avant de m'avoir convaincu, un peu malgré moi, d'utiliser 
la quantité des notices entre-temps amassées pour en faire autre chose qu'un modeste article. 
Aujourd'hui, je sais qu'il avait raison de me talonner et de me mettre en contact avec celui qui 
devint mon patron de thèse. Le Professeur Philippe Mioche de l'Université de Provence voulait 
bien s'intéresser à moi. En acceptant sans détours de diriger mes travaux, il me donna sa 
confiance et son expertise judicieuse pour mener à bon port l'exploitation du matériel documen-
taire. En m'orientant vers des pistes nouvelles, ses conseils et remarques critiques m'ont donné 
la sensation d'une collaboration sincère et fertile. Je lui dois honneur et respect. 
 
Les temps passées dans les caves et les greniers de l'Arbed, qui aujourd'hui fait partie intégrante 
du groupe sidérurgique Arcelor, m'ont amené à faire la connaissance d'une foule de gens 
sympathiques parmi lesquels j'aimerai relever particulièrement Monsieur Albert Rinnen, ainsi que 
Monsieur Patrick Seyler, le chef du service des Communications & Relations publiques, et ses 
proches collaborateurs, Messieurs Paul Bertemes et Augusto Volpolini. Responsables des archives 

                                                
25 Pour la composition des gouvernements luxembourgeois, cf. THEWES G., Les gouvernements du 

Grand-Duché de Luxembourg depuis 1848, Service Information et Presse, Luxembourg, 2003. 
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d'un groupe métallurgique qui a profondément marqué le Grand-Duché contemporain, ils ont fait 
preuve d'intelligence et de clairvoyance en se rendant compte de l'importance capitale, au point 
de vue de l'histoire nationale, des trésors dont il ont la garde. Ils m'ont ouvert leurs armoires que 
je pouvais consulter librement, à ma guise. L'accueil chaleureux et prévenant qu'ils m'ont réservé 
fut toujours pour moi un vrai plaisir. Sans leur soutien, mon travail n'aurait jamais vu le jour. La 
même remarque vaut, à plus forte raison, pour Monsieur Joseph Kinsch, président de l'Arbed, 
puis d'Arcelor. Son intérêt très marqué pour la sidérurgie d'autrefois a été pour moi un puissant 
stimulant supplémentaire. 
 
J'aimerai également exprimer ma gratitude à Madame Françoise-Marie Peemans des Archives du 
Ministère des Affaires étrangères à Bruxelles, à Monsieur Jacky Robinet et Madame Sabrine 
Gillespie-Lécuyer des Archives Industrielles de Saint-Gobin-Pont-à-Mousson de Blois, à Messieurs 
Yvan Kharaba et Yves Ménager de l'Académie François Bourdon au Creusot, à Monsieur Claude 
Meintz des Archives Nationales à Luxembourg, à Monsieur Jean-Pierre Wagener de l'Association 
Luxembourgeoise des Ingénieurs et Architectes, et à l'ensemble du personnel de leurs institu-
tions respectives. Leur dévouement m'a beaucoup facilité la tâche. Recht herzlicher Dank 
gebührt auch Frau Dr. Angela Keller Kühne von der Konrad-Adenauer-S iftung in Sankt Augustin 
und Herrn Jürgen Kley, Chefjustitiar der Stinnes A.G  in Mülheim an der Ruhr. Ihre Bemühungen
haben mir den Zugang zu den privaten Nachlasspapieren von Hugo Stinnes eröffnet, ohne deren 
Einsicht sicherlich so manch interessanter Teilaspekt der Nachkriegsgeschichte nicht hätte 
erörtert werden können. Merci aussi à Monsieur Jean-Jacques Massart et à Madame Colette 
Delplancke de la Générale de Banque à Bruxelles, aux historiens belges René Brion et Jean-Louis 
Moreau qui m'ont donné accès aux archives de la SGB, ainsi qu'au personnel des ambassades de 
Belgique et du Danemark à Luxembourg, à Madame Caroline Boyer, à Messieurs Jacques Maas, 
Horst Wessel, Guido Müller, Piers Ludlow, Jean-Marie Moine et Guy Gengler, qui m'ont fourni des 
informations d'appoint sur la biographie de certains personnages importants de l'époque. Un 
grand merci revient également à Monsieur Frank Eyschen. En expert des nouvelles technologies, 
il a fait un remarquable travail en composant des cartes schématisées du bassin sidérurgique 
lorrain-luxembourgeois ainsi que du bassin houiller lorrain-sarrois au lendemain de la Grande 
Guerre. 

- t
.  

 
Finalement je ne voudrai pas manquer d'évoquer le concours dévoué de mon collègue historien 
Émile Krier, malheureusement décédé dans la fleur de l'âge. Maintes fois, il avait su me donner 
un coup de main en me fournissant des renseignements fort compétents ou en me prêtant des 
notes et documents en sa possession. Ma profonde reconnaissance revient aussi à mon ami 
Sylvère Sylvestrie qui a eu la gentillesse, et l'assiduité, de passer au peigne fin le manuscrit en 
veillant à l'orthodoxie grammaticale et orthographique. En tiers lecteur non spécialiste de la 
matière traitée, il a plus d'une fois su me préserver de sauter un peu trop rapidement d'idée en 
idée quand la passion m'emportait à développer, dans le jargon des maîtres de forges, des 
démonstrations tortueuses et complexes tissées de sous-entendus et de supposés connus, mais 
que les non initiés forcément éprouvent parfois du mal à suivre. Sylvère m'a alors aidé à 
retrouver la juste mesure, aussi et notamment pour arrondir quelque peu les angles de mon 
vocabulaire par trop inspiré de la verve caractéristique de la plupart des courriers échangés dans 
le contexte des frictions qui jadis ont échauffé les esprits des deux côtés de la frontière belgo-
luxembourgeoise. 
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Carte I 
 

Le bassin industriel lorrain-sarrois-luxembourgeois, dit du «Sud-Ouest» (1914) 
source: Comité des Forges de France, Imp. Sur zinc Monrocq, Paris, 1914 
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Carte II 
 

Les principales usines du bassin sidérurgique lorrain-luxembourgeois (années 1920) 
Carte composée par Eyschen Frank 
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Carte III 

 
Le bassin houiller lorrain-sarrois (années 1920) 

Carte composée par Eyschen Frank 
 
 

 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un mauvais départ 
 





I.1. Les premiers revers de l'impérialisme économique belge: 
la liquidation de la Gelsenkirchener Bergwerks A.G. 

 
 
 
 
 Dans ce mariage de raison qu'est l'UEBL, les choses sont décidément mal parties. La 
constatation est vraie au niveau de la politique, en ce qui concerne les sphères gouvernemen-
tales et diplomatiques. Elle est justifiée aussi, et en particulier, pour caractériser les relations 
entre métallurgistes. Un malaise latent les oppose depuis l'époque de la guerre. Avec la fin des 
hostilités, les irritations accumulées pendant les dernières années se déchaînent en un violent 
conflit d'intérêts qui passe par la tourmente des années 1918 à 1920 comme un fil d'Ariane. 
 
 

Les présumés profits de guerre de l'Arbed, source de rancunes 
 
 
 La brouille éclate au grand jour le 20 novembre 1918, à peine deux semaines après l'entrée 
en vigueur de l'armistice de Rethondes. En pleine séance du Comité Central Industriel de 
Belgique réuni au grand complet, Gustave Trasenster,1 le directeur-gérant et président du 
conseil d'administration des forges d'Ougrée-Marihaye, provoque de toutes pièces un sérieux 
incident. En faisant sienne la pensée partagée par une bonne partie de ses homologues wallons, 
il heurte de front ses compatriotes Gaston Barbanson2 et Georges Dewandre3 auxquels il 

                                                
1 TRASENSTER Gustave (1855-1931). Ingénieur des mines sorti de l'Université de Liège, Gustave 

Trasenster débute sa carrière (1880) auprès de la Fabrique de fer. Il s'y distingue par l'introduction du 
procédé Thomas. En 1892, il organise la fusion avec la S.A. des Charbonnages et Hauts-Fourneaux 
d'Ougrée (fondée en 1835) au sein de laquelle il accède aux responsabilités de directeur-gérant. À ce 
titre il joue également, en 1900, un rôle déterminant dans la fusion constitutive de la S.A. d'Ougrée-
Marihaye désormais lancée dans la voie des extensions, des prises de participations et des absorptions. 
Trasenster cumule jusqu'en 1919 les postes de directeur et de président d'Ougrée. À partir de cette 
date, il conserve uniquement ses fonctions de chef du conseil; son mandat de directeur général, il le 
cède à son gendre Jacques van Hoegaerden. 

 KURGAN-VAN HENTENRIJK G., JAUMAIN S., MONTENS V., Dictionnaire des patrons en Belgique, 
Bruxelles, 1996, p.586; BRONNE Ch., L'industrie belge et ses animateurs, s.l. [sans lieu], s.d. [sans 
date], pp.113-119. 

2 BARBANSON Gaston (1876-1946). Gaston Barbanson est le fils du vice-gouverneur de la Société 
Générale de Belgique Léon Barbanson et de Wilhelmine Tesch originaire d'une illustre famille de souche 
luxembourgeoise. Il étudie la philosophie et le droit à l'Université de Bruxelles. Après un court passage 
au barreau de la capitale belge, il passe un stage d'un an dans une banque à Cologne pour se lancer 
ensuite à fond dans les affaires. Directeur de la Société des Ciments de Buda à Haren, il devient 
commissaire des Hauts-Fourneaux et Forges de Dudelange, une des trois sociétés qui fusionnent en 
1911 pour former l'Arbed. En août 1914, Barbanson s'enrôle comme volontaire dans l'armée belge, 
d'abord au front pendant six mois, puis comme délégué du ministère de la Guerre jusqu'à la fin des 
hostilités. Durant son exil à Sainte-Adresse et à Paris, il dirige aussi le secrétariat général du conseil 
économique rattaché au ministère belge des Affaires économiques. 

 ARBED, P[résidence].VII-A, Curriculum vitæ, 16.04.1946; P.XXIX (29), Note de Barbanson, s.d. 
3 DEWANDRE Georges (?-1932). Sorti ingénieur de l'École de Liège, Georges Dewandre fait ses premiè-

res armes aux Forges de la Providence à Marchienne et à Hautmont, avant de devenir régisseur à la 
société des Hauts-Fourneaux de Monceau-sur-Sambre et directeur-gérant des Aciéries du Sclessin en 
Belgique. Sa présence dans la sidérurgie luxembourgeoise remonte à la constitution de l'Arbed. Dès le 
mois de juillet 1911, il siège au conseil d'administration de la société nouvellement créée (avant cette 
date, il exerçait un mandat au Aufsichtsrat de la forge sarroise de Burbach). Dewandre est en outre 
administrateur d'innombrables compagnies industrielles (Leather Cloth Ltd. à Londres; Société La Glace 
Pure à Lille; Céramique de Maastricht; Faïenceries de Nimy; Société des Boulonneries à Liège; 
Charbonnages du Nord-Ouest de la Bohème; Banque Centrale de Liège; etc. Ensemble avec ses deux 
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refuse de reconnaître le statut de « eprésentants des industriels belges». Le prétexte que ces 
deux derniers exercent les fonctions respectivement d'administrateur et de membres au comité 
de direction d'une entreprise métallurgique du Grand-Duché, n'induit personne en erreur sur les 
véritables dessous de ce coup d'éclat. Plutôt que de s'en prendre aux hommes, le patron liégeois 
vise la société des Aciéries Réunies qu'ils représentent. 

r

t  

                                                                                                                                           

 
Les vraies intentions de Gustave Trasenster se concrétisent le lendemain, 21 novembre, lorsque 
la polémique reprend de plus belle devant une espèce de cour d'honneur improvisée à la hâte. Le 
président du Comité Central, Jules Carlier,4 y assiste en observateur neutre, tandis que deux 
autres administrateurs du groupe sidérurgique luxembourgeois, le comte Adolphe Ziane5 et 
l'ingénieur Félix Lacanne,6 tous les deux ressortissants de nationalité belge, sont convoqués 
d'urgence pour soutenir la défense de Barbanson. De concert avec l'avocat bruxellois et conseil 
juridique de l'entreprise, Maurice Despret,7 ils somment le dirigeant d'Ougrée de s'expliquer sur 
les griefs lancés la veille à l'adresse de l'Arbed au sujet «du travail intensif accompli par cette 
socié é dans ses usines luxembourgeoises» depuis le jour de l'invasion en août 1914.8

 
Le réquisitoire de Gustave Trasenster est sévère. Sans s'exprimer ouvertement sur la question de 
la production de matériel de guerre, il accuse les confrères du Grand-Duché «d'avoir fait 
travailler en plein les usines» alors qu'ils auraient pu s'en dispenser. Sur un ton cassant il pour-

 
frères, il fait également figure de pionnier de l’industrie automobile en Belgique (développement des 
servofreins). 

 ASSOCIATION DES INGÉNIEURS SORTIS DE L'ÉCOLE DE LIÈGE, Mémorial du Cinquantenaire. 1847-
1897, Liège, 1898, p.314; FINARBED, s[ans].c[ote]., «Relevé des administrateurs», 28.07.1949. 

4 CARLIER Jules (1851-1930). Président de la Société civile des Charbonnages du Bois-du-Luc, adminis-
trateur et vice-président (depuis 1924) de la S.A. John Cockerill, Jules Carlier assure de 1917 à 1930 la 
direction du Comité Central Industriel de Belgique. Cet organisme qui rassemble les différentes associa-
tions patronales poursuit entre autres la défense des intérêts généraux communs de ses affiliés. Après 
la Première Guerre mondiale l'institution prend une importance croissante. 

 Dictionnaire des patrons, op.cit., pp.87-88. 
5 Voir la notice biographique, p.501. 
6 LACANNE Félix (?-1919). Félix Lacanne commence sa carrière en 1875 comme jeune ingénieur 

volontaire à l'usine de Dommeldange, une «extension» de la forge d'Eich située aux portes de la ville de 
Luxembourg. Trois ans plus tard, il rentre en Belgique et s'engage d'abord auprès de la Société de 
Marcinelle et Couillet avant d'entrer, en 1887, au service de la Providence où il devient successivement 
directeur technique des hauts-fourneaux (à Réhon), régisseur des usines, directeur de la société et 
enfin administrateur. Du côté de l'Arbed, il est nommé commissaire par l'assemblée générale (1914) 
pour occuper, à partir du 27 octobre 1917, un mandat d'administrateur en remplacement d'Auguste 
Laval. Très souffrant au lendemain de l'armistice, Lacanne meurt en juillet 1919. 

 ARBED, P.XXXVI (36), Éloge funèbre. Conseil d'administration, 12.08.1919. 
7 DESPRET Maurice (1861-1933). Docteur en droit, avocat à la cour de cassation, bâtonnier au barreau 

de Bruxelles, Maurice Despret est aussi présent au conseil d'administration d'une vingtaine d'entreprises 
et de banques belges, dont la Banque de Bruxelles qu'il préside à partir de 1919. Il joue un rôle très 
important dans la création de l'Arbed en 1911. C'est à ce moment que Gaston Barbanson fait appel à 
ses services de jurisconsulte, spécialiste des fusions d'entreprises. Despret intervient une deuxième fois 
en 1912 pour mener à bon port la rédaction de la convention instaurant la communauté d'intérêts 
négociée entre l'Arbed et l'Eschweiler Bergwerks-Verein. Grâce à ses talents, il réussit à échafauder une 
formule de contrat qui permet de contourner les inextricables dispositions de la fiscalité prussienne et 
d'économiser du coup plusieurs millions de marks! Depuis lors, Barbanson recourt régulièrement aux 
conseils du juriste belge. En reconnaissance pour les services rendus, il lui offre en décembre 1918 un 
poste d'administrateur à l'Arbed. Despret exerce ce mandat jusqu'à sa mort en juillet 1933. 

 ARBED, P.1, Discours de bienvenue prononcé par Barbanson à l'assemblée générale et au conseil, 
25.10.1919, resp., 27.11.1919; Dictionnaire des patrons, op.cit., pp.224-225. 

8 Trasenster insiste pour limiter son accusation aux seules usines de l'Arbed sises en territoire grand-
ducal, à l'exclusion des installations situées en Allemagne, «celles-ci n'ayant pu se dispenser de 
travailler». La distinction qu'il fait entre usines allemandes et installations luxembourgeoises s'explique 
aisément: Ougrée-Marihaye possède jusqu'en 1917 la fabrique allemande de Quint «qui non seulement 
a travaillé en plein mais a même, à ce que l'on dit, fabriqué du matériel de guerre». 
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suit sa diatribe contre le directeur Émile Mayrisch9 qui aurait «couru de tous côtés pour se pro-
curer des matières premières» et qui aurait même entrepris «des démarches auprès des 
autorités allemandes en vue d'obtenir la mise sous séquestre de fours à chaux belges afin de les 
contraindre à lui fournir de la chaux».

 

.
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Les reproches accablants du maître de forge liégeois mettent le doigt sur le chapitre complexe et 
délicat des activités de l'Arbed pendant la Première Guerre mondiale. L'entreprise est à l'époque 
la seule des cinq grandes sociétés sidérurgiques du Grand-Duché à mériter le qualificatif de 
«luxembourgeoise», quoique les deux tiers environ de ses parts sociales soient souscrites par 
des actionnaires d'origine belge. Des quatre autres forges, trois sont directement contrôlées par 
les Allemands: la Gelsenkirchener Bergwerks A G., la Deutsch-Luxemburgische Bergwerks- und 
Hütten Aktiengesellschaft et la Société des Hauts-Fou neaux de Steinfort passée en 1912 sous le 
contrôle des câbleries Felten & Guilleaume de Cologne.11 Sous le rapport de la production 
destinée à soutenir l'effort de guerre du Reich, elles occupent donc de toute manière une 
position à part. Quant à la quatrième usine, la S.A  des Hauts-Fourneaux de Rodange, elle est 
depuis 1905 une filiale d'Ougrée-Marihaye et constitue un cas spécial en ce sens que la division 
continue de travailler, mais à une allure fort réduite, avec un ou deux hauts-fourneaux seulement 
sur un total de cinq appareils. À en croire Barbanson, l'entreprise aurait toutefois pendant 
l'occupation «songé à remettre son aciérie et ses laminoirs en marche et a même fai  des 
démarches en vue de se p ocurer les matières premières nécessaires. Je m'abstiendrai d'émettre 
des hypothèses sur les raisons qui ont fait renoncer à ce projet». 
 
Sans vouloir pénétrer une problématique peu étudiée jusqu'à présent, il y a quand même lieu de 
retenir certaines choses qui ne sont pas aussi simplistes que Gustave Trasenster l'admet. Ainsi, 
après avoir temporairement bouché ses hauts-fourneaux en été 1914, l'Arbed reprend sa 
fabrication sur les instances expresses des pouvoirs civils luxembourgeois, soucieux d'éviter la 
mise au chômage de 10.000 ouvriers. La décision a été approuvée au préalable par les 
administrateurs belges du groupe métallurgique. Selon toute apparence, le choix opéré bénéfice 
même de l'aval du chef de gouvernement du roi, le baron Charles de Broqueville, que Barbanson 
fréquente régulièrement à Sainte-Adresse pour le mettre au courant de la situation.12 Encore 
faut-il ajouter que les usines de la société ne marchent qu'au ralenti, à environ 60% de leur 

 
9 MAYRISCH Émile (1862-1928). Fils du médecin Édouard Mayrisch venu s'installer dans le modeste 

hôpital établi dans une des annexes de la forge d'Eich, Émile termine ses études secondaires à 
l'Athénée de Luxembourg avant de s'inscrire à l'École Polytechnique d'Aix-la-Chapelle. En 1885, il 
revient dans le pays, … sans diplôme. (En 1927 son université lui décernera le titre de docteur-ingé-
nieur honoris causa). Engagé d'abord comme «volontaire» (stagiaire) à la S.A. des Hauts-Fourneaux et 
Forges de Dudelange dont son grand-oncle Norbert Metz était co-fondateur, le jeune homme passe 
temporairement aux services de la société concurrente de Rodange où il remplit les fonctions de chef 
de fabrication. En février 1891, il retourne à Dudelange pour diriger le laboratoire. Peu de temps après, 
il devient secrétaire général, ensuite directeur de la forge (1897). À ce titre Émile Mayrisch devient un 
des principaux artisans de la fusion de l'usine qu'il dirige avec la Société en commandite Le Gallais, 
Metz et Cie. et la S.A. des Mines du Luxembourg et des Forges de Sarrebruck. Les trois entités sont 
étroitement liées de longue date, à la fois par la composition de leurs capitaux, la poursuite des intérêts 
industriels communs et les nombreuses relations de parenté existant entre les principaux dirigeants. 
N'empêche, il a fallu vaincre un certain nombre de résistances avant d'aboutir, le 30 octobre 1911, à la 
fondation des Aciéries Réunies de Burbach-Eich-Dudelange. Mayrisch accède depuis lors au poste de 
directeur général technique de la nouvelle société. Quand vers la fin de la guerre son collègue 
allemand, le directeur général commercial Edmund Weisdorff est invité à démissionner, il cumule les 
deux fonctions avant d'être promu président de la direction générale du groupe Arbed en 1920. 

 WAGNER J., ASCHMAN C., Fondateurs d'usines, maîtres de forges et grands maîtres de l'industrie 
sidérurgique luxembourgeoise, tiré-à-part de la Revue Technique Luxembourgeoise, Luxembourg, 1937, 
pp.15-19. 

10 ARBED, P.XXIX (29), Note de Barbanson, 05.12.1918. 
11 Au sujet des usines de Steinfort, voir MAAS J., Walther Rathenau et les hauts fourneaux de Steinfort 

(1911-1919), in: Hémecht, 2(1991), pp.141-183. 
12 Le baron de Broqueville et Gaston Barbanson sont apparentés. Voir AGR [Archives Générales du 

Royaume, Bruxelles], Papiers Broqueville, farde 43, Correspondance Gaston Barbanson. 
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capacité de production organisée «strictement dans les limites du programme de travail tel qu'il
existait avant la guerre».

 

                                               

 Ce faisant, les Aciéries Réunies s'attirent les foudres de l'occupant. Une 
première fois en 1916, quand l'administration militaire coupe les envois de ferromanganèse; une 
seconde fois en automne 1917, lorsque la suspension des fournitures de coke provoque pendant 
plusieurs semaines l'arrêt complet des installations. À chaque fois les mobiles des Allemands sont 
identiques. Ils se servent de la répartition des matières premières pour contraindre l'entreprise à 
couler de l'acier à obus. L'Arbed résiste.13

 
Pourtant les commérages de la pire espèce continuent d'éclabousser l'image de la forge et de ses 
dirigeants. Bien sûr, en dépit du refus de fabriquer des grenades et malgré le ralentissement de 
la production, le seul fait de continuer le travail dans les usines du Grand-Duché sert d'une façon 
ou d'une autre l'industrie de l'armement du Reich. Mais quelle eut été l'alternative? Bien sûr, 
Mayrisch a invité aussi l'état-major des Alliés à bombarder les unités sidérurgiques allemandes de 
la Gelsenkirchener à Belval et de la Deutsch-Luxemburgische à Differdange, plutôt que les 
divisions de l'Arbed à Esch-Schifflange ou à Dudelange. Mais de là à raconter qu'il aurait versé 
des primes pour faire abattre les avions de l'Entente … (À remarquer en passant: François De 
Wendel et bien d'autres métallurgistes français de la Moselle ont eux aussi été exposés après la 
guerre à des critiques similaires pour avoir tenté de préserver leurs usines en Lorraine contre les 
destructions causées par les appareils alliés).14 On accuse également le directeur général d'avoir 
saboté le système du ravitaillement de la population civile par ses achats de nourriture sur le 
marché noir. Au lieu de louer la prévoyance d'un patron suffisamment intelligent pour acquérir 
dès les premiers jours de l'invasion un stock de vivres distribué plus tard sous forme de deux 
millions de repas aux ouvriers et à leurs familles,15 ses détracteurs s'acharnent sur ses pourpar-
lers menés avec les bureaux militaires et civils d'outre-Rhin. D'accord. Mais vu la constellation 
géopolitique du moment, toute quête pour arracher des rations de vivres supplémentaires devait 
forcément passer par Berlin. Il n'y avait pas d'autre option. Et on peut aujourd'hui se demander à 
quels blâmes autrement plus graves le maître de forge se serait exposé s'il n'avait rien entrepris 
du tout pour soulager la misère de son personnel? Les mauvaises langues prétendent encore que 
les Aciéries Réunies auraient, de connivence avec les Allemands, dressé des listes noires afin 
d'interdire la réembauche des ouvriers qui ont participé à la grève d'août 1916. C'est vrai, mais le 
licenciement des grévistes – surtout des meneurs – est une pratique courante dans le milieu 
patronal de l'époque, pendant la guerre, tout comme avant et après!16 En faire un acte de 
collaboration avec l'ennemi peut paraître assez absurde, surtout quand le reproche sort de la 
bouche des directeurs de sociétés belges qui pratiquent exactement les mêmes méthodes pour 
réprimer la contestation prolétarienne. 
 
Le mythe du mirifique «butin de guerre» est né sous le même signe. À la lumière des rapports 
financiers soumis au conseil d'administration et au su de l'éternel manque de liquidités au 
lendemain du conflit, il est aujourd'hui du moins permis d'émettre des doutes fondés à son 
sujet.17 La représentation graphique des pertes & profits établie à partir de données statistiques 
à usage strictement interne (voir le graphique) fait en tout cas ressortir qu'en 1921/22 par 
exemple – il s'agit d'une année franchement mauvaise à cause de la crise internationale due aux 

 
13 ARBED, P.XXIX (29), Mayrisch au Ministre d'État Kauffman, 05.03.1918; Déclaration de l'Arbed, s.d. [fin 

1919, début 1920]; Rapport de Meyer à Mayrisch, 04.11.1917; Rechtsgutachten für die Vereinigten 
Hüttenwerke von Burbach-Eich-Düdelingen über die Unzulässigkeit von Kriegslieferungen (rédigé par le 
Dr. R. Brasseur), 04.11.1917. 

14 Voir, WORONOFF D., François De Wendel, Paris, 2001, pp.56 sqq.; DE WENDEL M., Étude sur la Maison 
de Wendel et sur les attaques dont elle est l'objet, Hayange, 1936, pp.28-29. 

15 Les achats effectués au début de la guerre représentent une valeur qui dépasse 5 millions de francs. 
ARBED, P.XXXVIII (38), Note de Mayrisch au conseil d'administration, s.d. 

16 ARBED, AC. «Conférences des directeurs techniques», Divers procès-verbaux, 1919 à 1921. 
17 ARBED, P.XXXVI (36), Différents procès-verbaux du conseil; FINARBED, «Service Participations – Profits 

et Pertes», État comparatif des comptes de pertes et profits depuis la création de la société, 1925; 
«Notes sur bilan, 1920-1923», Situation comparative de l'Arbed à la fusion et au 1er août 1921: 
résultats de cette période et affectation des bénéfices bruts, 27.09.1921. 
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méventes et à la désorganisation de la production à la suite de la grève générale de mars – les 
bénéfices (30,2 millions) dépassent quand même et malgré tout de quatre à cinq millions les 
actifs nets réalisés pendant les deux meilleures années de guerre, c'est-à-dire les exercices de 
1916/17 (25,6 millions) et de 1917/18 (26,4 millions). Une comparaison avec les résultats de 
1911 à 1914 nous paraît en revanche assez périlleuse. D'une part, la période précédant l'attentat 
de Sarajevo a été globalement une phase particulièrement difficile pour la sidérurgie euro-
péenne; de l'autre il ne faut pas oublier que les trois sociétés récemment réunies sous une même 
raison sociale subissent dans la foulée du fusionnement d'importantes restructurations accom-
pagnées d'une série de grands investissements qui demandent aux actionnaires des sacrifices 
substantiels. En rapprochant ainsi les faibles excédents laissés par les exercices d'avant-guerre 
avec les gains supérieurs réalisés pendant les hostilités, les ennemis de l'entreprise ont 
évidemment le jeu facile. Toujours est-il que leurs «arguments», au lieu d'être fondés sur une 
analyse pertinente des bilans présentés aux assemblées générales, sont davantage l'expression 
de la pure malveillance à l'égard d'une forge qu'on veut dénigrer de propos délibéré.18
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Au Grand-Duché, ces médisances sur l'enrichissement scandaleux des dynasties locales du fer 
sont largement stimulées par un climat social en train de se gâter. Non sans arrière-pensées, les 
propos venimeux sont entretenus par les forces ouvrières socialistes et la droite catholique 
appuyée sur la population rurale dans leur combat contre les libéraux proches du grand capital. 
Les luttes politiques intérieures de plus en plus véhémentes contribuent de la sorte à développer 
dans le pays «une atmosphère de suspicion, sinon d'hostilité». Elle ne passe pas inaperçue à 
l'étranger. Voilà qui est grave car, en Belgique occupée et à Sainte-Adresse, la campagne 
diffamatoire contre l'Arbed est suivie de très près. Elle apporte de l'eau au moulin des industriels 
du Royaume aigris par l'impuissance dans laquelle l'occupation les confine. Pleins d'amertume, ils 
subissent prélèvements et démontages. Assoiffés de revanche, ils assistent aux destructions qui 
laissent leurs sites dans un état piteux. Sur 59 hauts-fourneaux existants, une quarantaine 
environ doivent être entièrement reconstruits à neuf.19 Et au Luxembourg? Les cheminées des 
usines plus ou moins intactes y fument toujours. 
 

                                                
18 Cf. aussi la déclaration de Mayrisch devant l'assemblée générale des actionnaires de l'Arbed 

[29.10.1918], in: Luxemburger Zeitung, édition du soir, 29.10.1918. 
19 Voir aussi KERCHOVE de DENTERGHEM Ch., L'industrie belge pendant l'occupation allemande. 1914-

1918, in: SHOTWELL J.T., Histoire économique et sociale de la guerre mondiale, Paris et New Haven, 
1927, notamment la 3e partie Bilan de l'exploitation allemande, pp.180 sqq. 
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Le pas est alors vite franchi pour chercher la bête noire partout. Surtout, dans cette catégorie de 
jalousies teintées d'animosité, l'objectivité reste d'ordinaire sur le carreau. L'affaire des fours à 
chaux évoquée par Trasenster devant le Comité Central Industriel est dans ce contexte très 
édifiante. Pendant l'occupation, la Société des fours à chaux de la Meuse a effectivement été 
placée sous séquestre par les Allemands, non pas à la suite d'une action de Mayrisch, mais parce 
que l'usine se rebiffe contre des livraisons au profit du Stahlwerk Hagendingen de Thyssen en 
Lorraine. C'est alors seulement que les Luxembourgeois entrent en lice. Liées à l'entreprise belge 
en vertu d'un contrat de fourniture à longue durée passé avant la guerre déjà, les Aciéries 
Réunies s'adressent à l'intendance militaire allemande et ce, afin d'obtenir la levée des mesures 
coercitives décrétées à l'égard de la société menacée. La vérité sur le triste sort des fours de la 
Meuse correspond donc à «exactement le contraire» de la version donnée par le patron 
d'Ougrée. Rien n'y fait, Gustave Trasenster campe sur sa position: il clame devant tout le monde 
que les explications fournies par Gaston Barbanson et ses amis «ne l'avaient pas convaincu et 
qu'il maintenait sa manière de voir, à savoir que les usines luxembourgeoises de la Soc été 
[Arbed] auraient dû travailler moins». 
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Les fronts se durcissent dans la foulée quand l'homme appelé sous peu à la présidence du 
conseil de l'Arbed passe à la contre-attaque. Il rend la monnaie à son rival wallon sans autre 
forme de procès. «La Société des Aciéries Réunies […] n'a pas fai  autre chose que ce qu'ont fait 
en Belgique tous les charbonnages belges, y compris celui d'Oug ée Marihaye; je dirai même 
plus: Ougrée-Marihaye a mis à fruit pendant la guerre un nouveau charbonnage, celui de Braye, 
ce qui n'était nullement indispensable». Le démêlé dégénère dès lors en une cascade d'invectives 
réciproques dominées par les piques personnelles. On peut du reste se demander si Gustave 
Trasenster a sincèrement voulu accorder aux gens de l'Arbed une chance pour réfuter les cri-
tiques. Le parti pris de laisser l'entreprise luxembourgeoise sous le coup des accusations 
n'arrange-t-il pas merveilleusement les métallurgistes du Royaume parce qu'il leur fournit un 
excellent motif supplémentaire pour appuyer leurs revendications aux dépens des Grand-
Ducaux? Nous en reparlerons. 
 
Envisagé sous cet angle, le «tribunal d'honneur» est d'office condamné à l'échec. Félix Lacanne 
en est parfaitement conscient. De guerre lasse, il se résigne à reconnaître son impuissance face 
aux préjugés partisans du chef de la maison concurrente d'Ougrée: «vous [Trasenster] seul, […] 
vous êtes impeccable, comme tou ours d'ailleurs, et nous ne le sommes pas». La mise en exer-
gue du caractère d'un patron belge, qui veut toujours avoir le dernier mot, en dit long. Quand on 
sait que ce tempérament distingue également le très autoritaire et rancunier Barbanson, on 
parvient à se faire une idée des sentiments, ou plutôt des ressentiments, qui dominent les 
relations entre industriels des deux nations. Ils sont de mauvais augure, dès le départ. 
 
 
 La dispute atteint un premier point culminant au cours de l'année 1919. L'occasion en est 
fournie par la liquidation des propriétés industrielles allemandes. À l'exemple de ce qui se passe 
en Lorraine désannexée, les konzern établis au Bassin minier du Grand-Duché sont obligés de se 
retirer. C'est le coup d'envoi pour la ruée sur le complexe de la Gelsenkirchener Bergwerks A G., 
le fleuron des installations offertes en vente dans le pays. L'aliénation ne manque pas d'attiser 
les tensions belgo-luxembourgeoises, à tel point qu'on aimerait parler d'une véritable bataille 
rangée entre l'Arbed d'un côté, le groupe liégeois Ougrée-Marihaye et la Société Généra e de 
Belgique (SGB) de l'autre. 
 
 

Le mystère des conciliabules Barbanson-Schneider 
 
 
 La liquidation de la Gelsenkirchener, avec ses réserves minières au Grand-Duché et dans le 
bassin voisin de Briey, ses installations de la région d'Aix-la-Chapelle (Allemagne), ses hauts-
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fourneaux à Audun-le-Tiche (Lorraine) ou encore, ses usines luxembourgeoises (l'ancienne 
Brasseurschmelz à Esch et la très moderne Adolf-Emil Hütte à Belval), a fait l'objet d'une publi-
cation scientifique de l'historienne Monique Kieffer.20 Il n'entre par conséquent pas dans nos 
intentions de reproduire ici les résultats de cette enquête qui ajoute une série d'éléments 
nouveaux à nos connaissances sur cet épisode clé pour le développement ultérieur de l'Arbed. 
Nous nous contenterons simplement d'y apporter plusieurs compléments révélés notamment par 
les archives entreposées aux Affaires étrangères à Bruxelles. Avouons aussi de suite que ces 
nouveaux apports soulèvent en définitive plus de problèmes qu'ils n'en résolvent parce qu'ils 
nous font deviner des aspects inconnus sans qu'il soit toujours possible de les saisir avec 
précision, d'apprécier leur juste importance ou encore, de trouver une réponse adéquate aux 
multiples interrogations supplémentaires qu'ils soulèvent. D'un autre côté, lesdites sources 
d'origine belge ont cependant le grand avantage d'être très parlantes à deux titres. D'abord, elles 
étalent les visées de certaines élites politiques et économiques du Royaume dont l'attitude dans 
la question des avoirs allemands trahit sans ambages le sort qu'elles entendent réserver à 
l'ensemble de la métallurgie luxembourgeoise. Ensuite, en réaction aux intentions avouées des 
Belges, l'approche des maîtres de forges du Bassin minier, tant à propos de l'acquisition des 
installations de la Bergwerks A.G. qu'en matière de l'union économique et douanière à conclure, 
apparaît bien plus hétéroclite et complexe qu'on ne l'admet déjà. Envisagés dans leur globalité, 
les renseignements recueillies débouchent finalement sur la possibilité d'une interprétation plus 
nuancée du comportement de Gaston Barbanson et d'Émile Mayrisch au long d'une des phases 
les plus troublantes de l'histoire politique et industrielle contemporaine du Grand-Duché. 

 
Félix Chomé, un ancien président du conseil de l'Arbed qui a édité en 1964 une volumineuse 
chronique de l'entreprise,21 ainsi que Monique Kieffer, dans ses travaux achevés il y a une dizaine 
d'années, nous présentent en fait une vision assez linéaire, on oserait presque dire, déterministe, 
de la reprise du complexe appartenant autrefois aux patrons du Gelsenberg. À l'instar des notices 
historisantes élaborées à la fin des années 1920 pour commémorer le dixième anniversaire de la 
transaction, les deux auteurs insistent par ailleurs beaucoup sur la «parfaite» unité de vues entre 
le président Barbanson et son directeur général Mayrisch d'une part, et d'autre part sur le par-
cours harmonieux et sans faute d'une affaire à deux cents millions de francs où, apparemment, 
toutes les étapes se succèdent avec une merveilleuse facilité en fonction d'un scénario préconçu: 
une alliance conclue pendant la guerre entre les Aciéries Réunies et le groupe sidérurgique 
français Schneider & Cie. du Creusot-Loire; des négociations entamées après l'armistice avec les 
Allemands pour fixer les modalités de vente; la constitution rapide d'un consortium international 
franco-belgo-luxembourgeois préludant la création, en décembre 1919, des deux sociétés S.A. 
Métallurgique des Terres Rouges et S.A Minière des Terres Rouges appelées à absorber le patri-
moine du konzern d'outre-Rhin, … Après coup, l'opération terminée avec succès, cette trans-
mission des droits de propriété peut avoir l'air logique et évidente. Mais la question se pose: l'a-t-
elle été en réalité? 

 . 

                                               

 
 

 Dans le discours de bienvenue adressé à Eugène Schneider22 le jour de son entrée au 
conseil d'administration de l'Arbed en janvier 1920, Gaston Barbanson s'appuie avec une étrange 

 
20 KIEFFER M., La reprise du potentiel industriel de la société Gelsenkirchen et la constitution du groupe 

Arbed-Terres Rouges (1919-1926), in: Les années trente, Hémecht, numéro spécial, 1996, pp.69-97. 
21 CHOMÉ F., Arbed. Un demi-siècle d'histoire industrielle. 1911-1964, Luxembourg, 1964, pp.52-63. 
22 SCHNEIDER Eugène (1868-1942). Appelé couramment Eugène II, le petit-fils du fondateur de la 

maison Schneider du Creusot (établissement fondé en 1836) fréquente le collège des jésuites à Paris 
avant de préparer son entrée à la Polytechnique. Après avoir interrompu ses études pour le service mili-
taire, il revient au Creusot où il passe une série de stages qui l'amènent aussi en Allemagne pour se 
familiariser là-bas avec les techniques de fabrication d'artillerie lourde. À la mort de son père (1898), le 
jeune gérant-propriétaire hérite d'une entreprise déjà en pleine transformation. Conscient des nouveaux 
défis de la seconde révolution industrielle, il poursuit l'œuvre de restructuration et de diversification 
entamée. À côté des spécialités classiques de l'entreprise (canons, constructions métalliques, locomo-
tives, etc.), il élargit les fabrications de la société dans le domaine de l'électricité. Celles-ci prennent un 
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force sur cette «bonne for une» qui, lorsqu'il était en exil à Paris, aurait uni les deux sidérurgistes 
animés par la même confiance «inébranlable» en la «victoire finale des Alliés». «Dès le[ur]s 
premiers entretiens», pendant que la bataille fait rage en Artois et en Champagne, ils auraient 
été fixés sur la commune vision «de supplanter les Allemands dans les importantes entreprises 
métallurgiques qu'ils avaient créées et développées formidablement dans le bassin Lorrain 
Luxembourgeois».

t

                                                                                                                                           

23

 
Les faits relatés sont trop entachés des vérités établies a posteriori afin qu'on puisse les recevoir 
pour authentiques. Ils ne fournissent en outre pas de réponse claire et crédible au mystère qui 
entoure les relations précoces entre le Creusot et la maison luxembourgeoise, à savoir, quel était 
exactement le sujet des conciliabules de Barbanson avec Schneider et son directeur général 
Achille Fournier?24 Est-ce que la coopération entre les deux établissements aspire d'emblée à 
l'achat de la Gelsenkirchener, soit, à la limite, à l'acquisition de l'une des deux autres usines 
allemandes du Grand-Duché?25 Ou est-ce que les conversations portent, au départ, sur des 
desseins tout à fait différents, comme par exemple une plus étroite association de l'Arbed à la 

 
tel essor qu'il en fait dès l'aube du XXe siècle une branche d'activités autonome. Parallèlement la décen-
tralisation et la dissémination géographique des productions se poursuit. À la veille de la guerre, le tissu 
des sites formant l'empire français des Schneider s'étend sur huit départements. La dimension nationale 
se double en même temps des nombreux investissements du Creusot à l'étranger. Ces aventures inter-
nationales – elles ne s'avèrent pas toujours rentables – sont épaulées par la Banque de l'Union euro-
péenne, un institut de crédit fondé en 1904 par Schneider en coopération avec plusieurs banquiers 
français et le sidérurgiste François De Wendel. Les relations entre les deux patrons se détériorent 
cependant à perte de vue. Leurs frictions personnelles, combinées à la nécessité de compenser le déclin 
de la métallurgie creusotine, comptent sans doute parmi les principaux mobiles qui sont à l'origine de la 
ruée de Schneider sur les anciennes propriétés industrielles allemandes du Grand-Duché et des 
territoires désannexés au lendemain de Rethondes. 

 BEAUCARNOT J.-L., Les Schneider. Une dynastie, Paris, 1986, pp.175-224; BROISE (de la) T., TORRES 
F. (dir.), Schneider, l'histoire en force, Paris, 1996, pp.87-147; SCHNEIDER D., MATHIEU C., CLÉMENT 
B. (dir.), Les Schneider, Le Creusot. Une famille, une entreprise, une ville (1836-1960), Catalogue d'ex-
position du Musée d'Orsay, Paris, 1995. 

23 ARBED, P.1, Brouillon manuscrit du discours de bienvenue. Conseil d'administration, 29.01.1920. 
24 FOURNIER Achille (1883-1921). Né dans une famille auvergnate de condition modeste, mais acharné 

au travail, Achille Fournier fait son lycée à Clermont-Ferrand, puis remonte sur Paris où il poursuit des 
études de droit. En 1908 il abandonne ses desseins de devenir professeur de faculté en rejoignant le 
service du contentieux des Établissements Schneider. Grâce à ses talents, il se fait remarquer par le 
grand patron de l'entreprise. Promu sous-directeur, puis directeur général, il s'illustre pendant la guerre 
en devenant l'un des principaux artisans de la mise au point du programme de fabrication des pièces 
d'artillerie de gros calibre. Au retour de la paix, il s'illustre encore dans l'expansion des activités interna-
tionales du groupe Schneider, surtout en Europe de l'Est (acquisition des usines Skoda), quand, en 
1921, un accident de la route met une fin abrupte à la brillante carrière d'un homme qui avait entre-
temps aussi accédé à la commission de direction du Comité des Forges. 

 AFB [Archives de l'Académie François Bourdon], SS 1157-03, Fournier, notice nécrologique, s.d. [1921]. 
25 Les usines de Steinfort et de la Deutsch-Luxemburgische ont – semble-t-il – peu intéressé les Aciéries 

Réunies. Leurs principales installations sont trop distantes des sites de l'Arbed pour être intégrées avec 
facilité. À cela s'ajoute que Steinfort est une entreprise relativement petite aux moyens fort limités, tan-
dis que les usines de la plus importante Deutsch-Luxemburgische sont dans un état qui demande des 
investissements considérables pour moderniser l'appareil de production. Mayrisch dit n'avoir «jamais eu 
qu'une très médiocre opinion de cette affaire»: «j'ai l'impression très nette que toute l'organisation 
technique, commerciale et administrative de l'affaire est plutôt défectueuse. La question ouvrière et 
employé [sic] est excessivement mauvaise. Leur gestion commerciale me paraît être en dessous de 
tout». Le verdict foncièrement négatif du directeur des Aciéries Réunies appelle néanmoins à la pruden-
ce. Il est sans doute teinté d'une façon excessive par la jalousie entre deux sociétés rivales. Aussi 
l'économiste Michel Ungeheuer brosse-t-il une tout autre image de Differdange présentée comme «une 
des plus importantes exploitations minières et une des usines mixtes les plus modernes […]. Aucune 
des usines de Luxembourg n'a poussé si loin la fabrication des produits finis que l'usine de Differdange, 
où on lamine déjà du fil très fin». 
ARBED, P.XXIX (29), Déclaration de Mayrisch, s.d.; AC.01721, Mayrisch à Bemelmans, 23.12.1920; P. 
«Hadir», Deutsch-Luxemburgische […], Extrait de l'histoire du développement de l'industrie métallur-
gique luxembourgeoise au 19e siècle, d'après Ungeheuer. 
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métallurgie lorraine, respectivement la création d'un consortium pour s'emparer de quelque mine 
de charbon ou autre industrie logée en Allemagne, ou ailleurs, en France et en Belgique? 
 
Rien n'est moins sûr. Avant janvier-février 1919, il ne se trouve dans les vieilles liasses de l'Arbed 
aucune pièce qui attesterait l'existence matérielle d'une «combinaison»26 agencée autour de la 
Gelsenkirchener. Au Creusot non plus, personne ne semble, à l'orée de la première année 
d'après-guerre, se préoccuper d'une acquisition éventuelle des unités de production du complexe 
allemand, ni de celles situées dans les territoires désannexés ni, a fortiori, de celles logées au 
Grand-Duché. Parmi les «études financières de pré-restructuration des mines et usines de 
Lorraine» on découvre certes une analyse des propriétés du konzern d'outre-Rhin. Mais «en 
l'absence de prévisions» sur les conditions imposées aux Allemands par le traité de paix, les 
auteurs du rapport – ils achèvent le 3 janvier 1919 leur travail d'investigation essentiellement 
fondé sur des publications en vente chez les libraires et qui sont antérieures au conflit mondial 
(!) – se bornent «à examiner à un point de vue très général» les différents types de productions, 
les sources d'approvisionnement et les débouchés, les techniques employées, etc. du géant de la 
Ruhr. À noter aussi que des études similaires ont été préparées pour la quasi totalité des 
installations métallurgiques allemandes des départements recouvrés de l'Est, de la Sarre et du 
Luxembourg. Leur objectif premier est de dresser une espèce d'inventaire des pertes économi-
ques endossées par l'ennemi. On y cherche en vain le moindre repère indiquant une quelconque 
intention d'achat.27

 
Par contre, différentes allusions dans la correspondance des chefs d'entreprises (ces courriers 
datent également des lendemains de l'armistice, mais puisqu'il s'agit de papiers confidentiels, on 
peut leur accorder une plus grande crédibilité qu'aux proclamations solennelles de Barbanson 
devant le conseil d'administration ou aux notices «his o iques» confectionnées des années plus 
tard pour célébrer les anniversaires des Terres Rouges), nous font entrevoir un marché consacré 
à l'exploitation en commun des minières de Droitaumont appartenant au groupe du Creusot et 
situées à l'extrémité méridionale du bassin de Briey. Il se peut fort bien que ledit projet ait 
reposé sur des assises plus larges, impliquant le baron Evence Coppée.

t r

                                               

28 Depuis 1912 cet 
industriel belge poursuit, en participation avec les Établissements Schneider, la mise en valeur 
des houillères de la Campine, en l'occurrence les puits de Winterslag près de Genck. Or, les rares 
traces sur l'alliance Droitaumont-Winterslag mentionnent en plus «certaines affaires métallurgi-
ques [en] Belgique». La société de Winterslag les «réaliserait pour le compte commun [Creusot-
Coppée-Arbed] et augmenterait à cette fin le nombre d'obligations […] jusqu'à concurrence des 

 
26 Le terme «combinaison» est couramment employé à l'époque pour désigner une «affaire» montée 

entre plusieurs partenaires; le mot n'a pas alors la connotation péjorative qu'on lui associe aujourd'hui. 
27 AFB, 01 G0005-B-21, Note sur la Gelsenkirchener Bergwerks A.G., 03.01.1919. 
28 COPPÉE Evence (dit Evence II) (1851-1925). Ayant fait ses études d'ingénieur à l'Université catholique 

de Louvain, Evence II s'investit dans les nombreuses entreprises fondées par son père auquel il succè-
de à la direction des affaires familiales en 1875. Spécialiste en la construction de fours à coke, Coppée 
contribue aussi d'une façon déterminante au développement des charbonnages belges: après avoir 
acheté les mines de Ressaix, qu'il réunit en 1890 avec celles de Leval, Péronnes et Ste. Aldegonde, il 
étend ses activités au Limbourg où il devient, entre autres, membre du conseil d'administration des 
charbonnages de Helchteren et Zolder et vice-président des houillères de Winterslag créées en 1912 
par des apports de la société de Ressaix, de Schneider du Creusot et de diverses autres personnalités 
belges et françaises. Quant à ses rapports avec les dirigeants de l'Arbed, ils ont existé bien avant la 
guerre. Ainsi, au moment de la liquidation de la société Le Gallais, Metz et Cie., cette dernière cède aux 
Charbonnages de Ressaix ses fours à coke entretenus depuis 1870 à Haine-St-Paul près de La Louvière 
en Belgique. Soulignons aussi d'ores et déjà qu'au lendemain de la Première Guerre mondiale, la 
société Evence Coppée et Cie. (fondée en 1912) participe à une augmentation du capital de la Société 
métallurgique d'Espérance-Longdoz qui, de son côté, sera partie prenante dans le consortium 
acquéreur des installations de la Gelsenkirchener au Luxembourg. 

 ARBED, AC.3453, Société anonyme des Charbonnages de Winterslag. Étude, 30.11.1920; Dictionnaire 
des patrons, op.cit., pp.122-123; SANDRA P., L'industrie cokière: une œuvre de la Maison Coppée, in: 
CERCLE D'HISTOIRE ET DE FOLKLORE HENRI GUILLEMIN, Nos industries au passé, Haine-St.-Pierre, 
1981, pp.105-106. 
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sommes nécessaires, soit environ frs. 15.000.000».29 Par ailleurs, à un moment donné, les 
discussions ont également porté sur l'acquisition éventuelle des charbonnages entretenus par le 
groupe allemand Phœnix sur la rive gauche du Rhin.30

 
Les renseignements épars sont malheureusement trop fragmentaires pour nous autoriser à faire 
autre chose que de nous adonner à des conjectures fondées sur le bon sens. On peut de la sorte 
distinguer une évolution en trois temps: une phase initiale des «tâtonnements» qui s'achève 
grosso modo avec l'armistice, une seconde période «intermédiaire» qui s'étend de décembre 
1918 à février 1919 et, finalement, la «percée» du concept de l'acquisition de la Gelsenkirchener 
qui intervient en février/mars de la première année de paix. 
 
Durant la période des hostilités, du moins jusqu'à l'échec des dernières offensives des feldgrau 
sur le front de l'Ouest et l'arrivée en force des boys américains en été 1918, personne ne peut 
raisonnablement prévoir l'issue du conflit. Aussi, malgré leurs grandes et petites entrées auprès 
des pouvoirs civils et militaires de l'Entente, ni Eugène Schneider ni Gaston Barbanson ne sont 
capables de pronostiquer avec tant soit peu de certitude les conditions régissant l'avenir 
européen. Quant au futur statut du Grand-Duché et la destinée réservée à son orientation 
économico-douanière, le flou est plus complet encore. Et ne serait-ce – nous l'avons rappelé 
dans l'introduction – en raison de la confusion qui règne à ce sujet chez les Alliés, y compris 
jusque dans les plus hautes sphères. Les fondements pour une solide et sérieuse négociation 
entre industriels ne sont donc pas donnés aussi longtemps qu'un doute presque absolu plane au-
dessus du sort des possessions allemandes au Bassin minier qui, potentiellement, à titre 
d'hypothèse, auraient pu entrer en ligne de compte pour faire l'objet d'un contrat d'affaires. 
Partant, l'«entente ébauchée»31 entre le Creusot et les Aciéries Réunies avant la fin de la guerre 
se réduit plus que probablement à l'examen de conceptions demeurées assez vagues: beaucoup 
d'idées, rien de très concret.32 Cela n'empêche pas Barbanson de baliser le terrain. En homme 
d'action, il prend des options de nature à satisfaire les deux préoccupations majeures de son 
entreprise. 
 
Premièrement: assurer la continuité et poursuivre le mouvement d'extension des activités de 
l'Arbed. Cette œuvre axée en priorité sur la consolidation des structures existantes est amorcée 
dès la grande fusion constitutive de la société luxembourgeoise en 1911. Plusieurs plans sont 
depuis lors à l'étude pour rechercher les voies et moyens permettant d'atteindre un «parachè
vement plus étendu de [la] production d'acier» et une assise plus solide des bases d'approvi-
sionnement en matières premières. Au vu des possibilités de développement (ressources 
financières, réserves minières disponibles, accès aux combustibles, etc.), le choix des patrons est 
circonscrit. Seules des prises de participations au-delà des limites resserrées du Bassin minier 
offrent une alternative valable permettant de suivre la cadence soutenue du processus d'intégra-
tion qui embrasse la sidérurgie continentale à l'aube du XX

-

                                               

e siècle. Avant l'attentat de Sarajevo, 
les Aciéries Réunies avaient sous ce rapport le regard tourné vers l'espace du Zollverein, comme 
en témoigne l'absorption en 1912 des anciennes Walzwerke Weber à Hostenbach en Sarre33 ou la 
communauté d'intérêts contractée en 1913 avec les charbonnages de l'Eschweiler Bergwerks-
Verein (EBV) près d'Aix-la-Chapelle. Pendant le conflit mondial, et à cause de lui, les données de 
base menacent d'être bouleversées. Barbanson agit en conséquence. Il sonde de nouvelles 
perspectives pour faire aboutir une évolution commencée il y a des années et interrompue par le 

 
29 ARBED, AC.3453, Coppée à Barbanson, 15.09.1921. Cf. aussi infra, pp.539 sqq. 
30 ARBED, AC.0407, Note pour Fournier, s.d. [fin février 1919?]. 
31 ARBED, P.XXXVI (36), Note confidentielle sur une proposition d'augmentation du capital des sociétés 

Terres Rouges et Arbed, 03.09.1921. 
32 Dans un «Historique de la fondation des sociétés Minière et Métallurgique des Terres Rouges» rédigé 

par Coqueugnot, il est question de «dossiers d'études [qui] furent constitués jusqu'à l'armistice». Nous 
en reparlerons plus loin, car lesdites «études» n'ont a priori rien à voir en particulier avec la Gelsenkir-
chener. Cf. SMTR [Société Minière des Terres Rouges], «Constitution Domaine», 23.01.1930. 

33 Sur l'usine de Hostenbach, voir BERKENKOPF P., Die Entwicklung und die Lage der lothringisch-luxem-
burgischen Großindustrie seit dem Weltkriege, Jena, 1925, p.36. 
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bruit du canon. Compte tenu des aléas de l'époque, toutes les alternatives imaginables sont 
ouvertes, pourvu qu'elles servent la fin recherchée. 
 
Même si on ne peut ainsi nier a priori que les propriétés allemandes du Luxembourg aient dès le 
début figuré à l'ordre du jour des discussions avec le Creusot (l'absence de traces écrites n'exclut 
pas l'existence possible d'un pareil débat), il n'en demeure pas moins qu'un arrangement 
«classique» du type Droitaumont-Winterslag ou Phœnix décrit ci-dessus paraît davantage 
vraisemblable. En effet, en supposant une défaite des armées du Kaiser, et en admettant aussi la 
finalisation du but de guerre français par excellence – la «frontière naturelle» sur le Rhin – 
Barbanson a dû se dire que les Aciéries Réunies seront confrontées à un très grave problème. 
Quel que soit le destin ultérieur du Luxembourg, la forge court le risque d'être coupée du coke 
en provenance de la Ruhr. Serait-il dans ces circonstances sage d'envisager la mainmise sur tout 
un ensemble sidérurgique qui doublerait les capacités productives sans pour autant résoudre la 
problématique des matières premières? Tout en évitant d'entrer dans le détail d'une question sur 
laquelle nous aurons l'occasion de revenir plus loin, retenons dès maintenant qu'une réflexion 
identique a guidé les barons du fer français dans leur attitude face aux aciéries et hauts-
fourneaux allemands de la Moselle.34 À défaut de garanties suffisantes sur la fourniture des 
combustibles, ils se font prier par le gouvernement de Paris avant de consentir, vers la fin janvier 
1919 seulement, à s'élancer dans la voie des reprises. 
 
Barbanson aurait-il été plus audacieux que les membres du Comité des Forges? Nous ne pensons 
pas. En dépit de son inspiration parfois débordante et de son inclination à brasser des projets 
grandioses, l'administrateur de l'Arbed est beaucoup trop prudent pour parier sur une concentra-
tion horizontale engageant des fonds considérables, mais à l'issue incertaine. Notre thèse qu'il se 
soit contenté de trouver en territoire allié (ou en territoire à occuper par les Alliés) un Ersatz aux 
charbons rhénans-westphaliens grâce à de banales participations paraît en revanche bien plus 
plausible. 
 
Plusieurs raisons supplémentaires militent en faveur de cette piste qui privilégie une solution à la 
Droitaumont-Winterslag. Celle-ci aurait largement répondu aux aspirations et aux besoins 
immédiats de l'Arbed. Vu l'implication d'une mine de fer lorraine, le marché à conclure aurait 
simultanément offert l'avantage d'assurer, voire d'optimiser le ravitaillement en minettes. Par 
l'adjonction des «affaires métallurgiques» en Belgique (à cause de son coût assez modique de 
quinze millions, on doit supposer que la combinaison avec Evence Coppée se réfère à des usines 
transformatrices), la société luxembourgeoise aurait aussi pu parfaire sa chaîne de production en 
aval de la fabrication des fontes et, par surcroît, elle aurait franchi le premier pas pour réorienter 
ses ventes vers le débouché belge (à l'heure où Barbanson revêt l'uniforme d'un officier de 
l'administration militaire de Sainte Adresse, il passe encore pour un fervent adepte d'une 
annexion du Grand-Duché à la Belgique). Puis, à l'encontre du gros morceau que représente la 
Gelsenkirchener, une transaction modeste cherchant à établir une simple communauté d'intérêts 
franco-belgo-luxembourgeoise, axée sur l'une ou l'autre petite affaire, aurait englouti des 
sommes comparables à celles investies d'antan à Eschweiler et à Hostenbach. En dernier lieu – 
et cela nous semble constituer un argument fondamental – une joint venture Creusot-Coppée-
Arbed concorde mieux avec l'expansionnisme timoré pratiqué par la plupart des métallurgistes à 
l'époque. 
 
Que les premiers contacts informels entre Barbanson, Schneider et Fournier aient en fin de 
compte quand même débouché sur l'acquisition des propriétés allemandes résulte, à notre avis, 
nullement d'une entente préméditée pendant la guerre, mais plutôt d'un heureux concours de 
circonstances dicté par l'histoire politique et diplomatique mouvementée de l'après-guerre. 
 
Deuxièmement: parer à toutes les éventualités et protéger l'Arbed contre les mauvaises surprises 
au retour de la paix. Vu la précarité du statut du Grand-Duché, et compte tenu de la mauvaise 
                                                
34 Cf. infra, chapitre «Le coup de pouce de Louis Loucheur», pp.49 sqq. 
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presse des Luxembourgeois auprès des Alliés, Barbanson pense bien faire de soigner ses 
relations avec les chefs de la maison creusotine, car le prestige, la puissance et l'influence politi-
que qu'ils exercent, pourraient s'avérer des plus précieux le jour venu. «Indépendamment des 
affaires proprement dites […] nous [Arbed] avons encore vis-à-vis de lui [Eugène II] et de ses 
collaborateurs une dette de reconnaissance pour l'aide qu'ils nous ont spontanément apportée 
[…]. La société des Aciéries Réunies Burbach Eich Dudelange était peu connue en France  
beaucoup croyaient que sous une étiquette luxembourgeoise, la société cachait une majorité 
d'actionnaires allemands ou tout au moins subissait des influences allemandes. Aussi nous 
sommes-nous trouvés au début en butte à certaines suspicions de la par  des autorités françai
ses. Grâce à la maison Schneider et au concours dévoué de ses dirigeants, tous les obstacles ont 
été levés, sans dommage appréciable pour notre société, ce qui n'aurait certainement pas été le 
cas si nous avions été livrés à nos seules forces».

;
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Barbanson sait ce dont il parle. Les préjudices que les Alliés auraient pu causer à l'entreprise ne 
sont pas du verbiage cherchant à dramatiser les difficultés vécues. Ils correspondent au contraire 
à une menace très réelle. Déjà avant la guerre des bruits couraient en France comme quoi 
l'industriel allemand August Thyssen36 «s'était mis à acheter toutes les actions de Le Gallais 
Metz e  Cie. [lisez: les forges d'Eich] mises en vente à la bou se» pendant les semaines qui 
précédèrent la fondation de l'Arbed en 1911. Ce renseignement en provenance d'une source 
prétendument «bien informée» relève de l'invention pure. «Il n'y a certainement pas 1% de 
capital allemand dans l'Arbed».37 Mais la rumeur est tenace. Elle continue d'agiter les esprits 
même des années plus tard. En été 1919 encore, quand les tractations Arbed-Schneider sont 
déjà fort engagées, le commandant Joseph Petitjean – il avait été embauché pour effectuer au 
nom des repreneurs diverses missions notamment auprès de la Commission gouvernementale de 
Strasbourg –, signale à ses commanditaires les grosses difficultés qu'il éprouve en permanence à 
se faire écouter: «il serait désirable également que vous me donniez des renseignements sur la
constitution actuelle de l'Arbed, son conseil d'administration, etc. Il est indéniable qu'il y a un vif
sentiment de méfiance à l'égard de cette société».38

 
Si les Aciéries Réunies l'échappent finalement belle, il faut en attribuer le mérite à Achille 
Fournier. Son entremise auprès des pouvoirs publics parisiens préserve les Luxembourgeois 
d'une séquestration apparemment déjà décidée des terrains miniers acquis en Lorraine au fil des 
décennies précédant la conflagration universelle. Or, compte tenu du fait que les concessions 
françaises du groupe couvrent rien de moins que 40% de la consommation normale aux hauts-
fourneaux du pays, et qu'elles fournissent par-dessus le marché l'indispensable appoint aux 
mélanges avec la roche ferreuse extraite des galeries au Grand-Duché, on se représente 
facilement les conséquences désastreuses du danger couru.39 Sans le coup de main providentiel 
du Creusot, les chances de survie de l'Arbed auraient été des plus «sombres et incertaines»! 

 
35 ARBED, P.1, Discours de bienvenue …, op.cit. 
36 THYSSEN August (1842-1926). Fils du directeur d'une tréfilerie à Aix-la-Chapelle, August Thyssen 

fonde le 1er avril 1871 la Thyssen & Co. Cette création marque le point de départ de l'ascension 
spectaculaire d'un homme qui deviendra un des très grands capitaines de la Ruhr: au fil des années, sa 
modeste usine près de Mülheim se développe en un remarquable empire industriel (en 1914, il contrôle 
environ 10% de la production d'acier et 5% de l'extraction charbonnière du Reich). Vers 1911/12, 
Thyssen s'intéresse aussi de près à l'acquisition du dernier lot des 580 ha. de concessions minières du 
Grand-Duché. Sa soumission rivalise avec celle des cinq sociétés sidérurgiques implantées dans le pays. 
Il s'ensuit une violente controverse entre le patron allemand et l'Arbed, … et des débats tumultueux au 
parlement luxembourgeois où le député clérical Émile Prum (il fait figure de commissionnaire mandaté 
de Thyssen) attaque le gouvernement libéral de s'être plié aux exigences des Aciéries Réunies et d'avoir 
trahi les intérêts de la nation en écartant la meilleure offre émanant du magnat de la Ruhr. 

 ROTHER Th., Gründer und Erben. Die großen Familien im Ruhrgebiet, Bottrop-Essen, 1998, pp.113-
121. Au sujet de l'affaire des concessions minières luxembourgeoises, voir MAAS J., August Thyssen 
und die luxemburgische Minenkonzessionsaffäre von 1912, in: Hémecht, 2(1994), pp.353-387. 

37 AFB, 01 G0005-B-01, S.A. Arbed, décembre 1918. 
38 SMTR, «Syndicat de l'Alzette», Rapport de Petitjean à Fournier, Aubrun et Lévy, 26.06.1919. 
39 ARBED, AC.0407, Barbanson à Schneider, 27.06.1921. 
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Serait-ce là aussi le motif déterminant qui conditionne l'initiative prise par Gaston Barbanson lors 
des délibérations du Conseil Général de l'Arbed en sa réunion du 21 décembre 1918? Après avoir 
exposé «que l'orientation nouvelle que doit prendre la société exige l'élimination […] des 
administrateu s et commissaires allemands», le président soumet à ses collègues les noms de 
trois remplaçants. Parmi eux nous retrouvons, à côté du comte Jean de Bertier,

r

;

                                               

40 Maurice 
Despret et Eugène Schneider. La désignation de ces deux derniers candidats prête à confusion. 
Étant donné les liens de Despret avec la Banque de Bruxelles, et vu aussi la particularité que 
cette institution financière sera appelée, comme Schneider du Creusot, à participer au rachat de 
la Gelsenkirchener, certains ont cru y déceler la preuve qu'un bon mois seulement après 
Rethondes, la reprise est déjà en gestation. Mais à y regarder de près, la conclusion s'avère 
intenable. Barbanson lui-même précise que le mandat est offert à Despret «à titre personnel», 
en guise de récompense pour les services rendus, et non point à titre de représentant de la 
banque bruxelloise. Pour ce qui est de la proposition de nomination d'Eugène Schneider, elle ne 
présuppose pas non plus forcément un marché avec les Allemands du Gelsenberg. Elle est en 
revanche absolument compatible avec les diverses formules de coopération franco-(belgo)-
luxembourgeoise susmentionnées. En outre, elle peut très bien tirer sa justification des nouvelles 
orientations prises par l'axe Arbed/Schneider dans la foulée de l'établissement du maréchal 
Ferdinand Foch et de son GQG à Luxembourg.41

 
L'occupation du Grand-Duché par les troupes de l'Entente n'est pas sans provoquer un certain 
choc. Les projets primitifs forgés par Barbanson et les hommes du Creusot s'en ressentent. Le 
rapprochement discuté pendant la guerre entre partenaires égaux cède soudain la place à une 
forme de collaboration qui va, et de loin, plus en profondeur et qui est synonyme d'une phase 
dramatique, mais passagère, pendant laquelle l'Arbed fait flèche de tout bois pour éluder une 
catastrophe virtuelle. 
 
Les fonctionnaires au service de Paul Hymans nous indiquent la piste à suivre. La veille de Noël 
1918, un informateur anonyme les met au courant des délibérations précitées du conseil général 
de l'entreprise métallurgique luxembourgeoise. Aussitôt les diplomates à Bruxelles décèlent dans 
les remaniements du personnel supérieur les signes avant-coureurs d'une «certaine communauté 
d'intérêt  on ignore si c'est une véritable association» entre les Aciéries Réunies et les Français 
du Creusot.42 La seconde partie de l'interprétation belge, en donnant à entendre qu'une espèce 
de fusion des deux établissements est en train de se tramer, paraît un peu exagérée à première 
vue. Mais en définitive, pourquoi pas? Une alliance en règle, voire une absorption de la société 
du Grand-Duché par Schneider et Cie. aurait peut-être servi d'ultime recours dans le pire des cas 
de figure imaginables, c'est-à-dire si les puissances vainqueurs avaient vraiment eu l'intention de 
décréter la saisie des propriétés de Burbach-Eich-Dudelange tant en Lorraine qu'en Sarre et au 
Luxembourg même. 
 

 
40 BERTIER Jean, comte de (1877-1926). Son père René Auguste de Sauvigny, qui réside à Lagrange 

près de Thionville, participe en 1882 à la création de la société des hauts-fourneaux de Dudelange en y 
apportant les terrains miniers qu'il possède en Lorraine. À sa mort en 1904, Jean est nommé 
commissaire, d'abord à Dudelange, puis aux Aciéries Réunies. Jusqu'en 1919, son métier d'officier dans 
l'armée française l'empêche cependant d'entrer au conseil d'administration. Saint-Cyrien, Jean Bertier 
laisse en effet derrière lui une belle carrière militaire: après avoir fait la campagne du Maroc (1909/11), 
il devient officier d'ordonnance du ministre de la Guerre, puis attaché militaire à Washington aux États-
Unis (1913-1914). Pendant la Grande Guerre, il assume successivement les fonctions d'officier de 
liaison auprès des armées britanniques et américaines et des commandements actifs sur les fronts de 
France et d'Orient. Blessé à Noyons, cinq fois cité, il abandonne l'armée en 1919 pour une carrière 
politique. Élu sénateur en février 1922, il prend place au groupe de l'Union Républicaine. 

 PREVOST M., D'AMAT R. (dir.), Dictionnaire de biographie française, Paris, t.VI, p.237; La Moselle répu-
blicaine, 01.10.1926. 

41 ARBED, P.XXXVI (36), Conseil Général, 21.12.1918; P.1, Barbanson à Schneider, 02.08.1933. 
42 AGR, Papiers Borchgrave, farde 308, Note anonyme, 08.01.1919. 
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De quels éléments disposons-nous pour appuyer ce jugement? À part les allusions des Affaires 
étrangères belges et la proposition de promouvoir Eugène II administrateur des Aciéries Réunies 
avant même que la Gelsenkirchener ne devienne un sujet d'actualité (nous y reviendrons à 
l'instant), on doit mentionner d'abord les énigmatiques études sur les capacités industrielles et 
financières de l'Arbed. Il s'agit d'un examen effectué par les experts attitrés de la maison 
Schneider qui achèvent leurs investigations par la mise au point d'un rapport final disponible en 
décembre 1918. Dans le contexte qui nous occupe, une particularité assez surprenante mérite de 
retenir toute notre attention: n'est-ce pas hautement significatif qu'à l'occasion Barbanson et 
consorts fournissent aux analystes creusotins des pièces comptables avec force de détails relatifs 
à la trésorerie et aux pertes & profits (!) du groupe luxembourgeois? La transmission des secrets 
les mieux gardés de toute entreprise ne fait aucun sens, … à moins de supposer qu'on négocie 
tout autre chose qu'un banal achat en commun d'une houillère ou d'une concession minière, 
voire d'une usine complète à l'instar de la Gelsenkirchener. 
 
Ensuite, les 9, 10 et 11 janvier 1919, une demi-douzaine d'ingénieurs en chef de la maison 
française font escale au Bassin minier. Sous la houlette du directeur général Achille Fournier, leur 
tournée d'inspection les amène à visiter sans exception tous les sites dépendant des Aciéries 
Réunies: Esch-Schifflange, Dudelange, Dommeldange, Eich. Une courte excursion à Sarrebruck 
leur donne en même temps la possibilité de puiser sur place des informations sur le complexe de 
Burbach et les laminoirs de Hostenbach. Insistons-y. Le relevé méticuleux des endroits fré-
quentés ne mentionne aucune forge allemande! Le passage en revue des installations de Belval 
et d'Esch-frontière se fera seulement trois mois plus tard, en mars, lors d'un deuxième séjour de 
Fournier et de ses collègues au Grand-Duché.43 Alors, à quoi bon toutes ces enquêtes si ce n'est 
précisément dans l'intention de frayer la voie à un véritable amalgame entre l'Arbed et le 
Creusot? 
 
Celui-ci aura bien lieu, mais sous une forme considérablement atténuée et d'une façon différée 
dans le temps. Dès la fin de l'hiver, alors que le péril émanant d'une possible confiscation des 
avoirs luxembourgeois appartient désormais au passé, la combinaison évolue vers une prise de 
participation de Schneider dans les Aciéries Réunies. Les noces servent alors simultanément de 
«substructure» à la reprise de la Gelsenkirchener qui, en dehors des deux dernières maisons 
nommées, reposera finalement sur des assises nettement plus larges, impliquant en outre une 
multitude d'autres fabricants ou banquiers français et belges. Lorsqu'en novembre-décembre 
1919 les modalités de la transaction avec les anciens propriétaires allemands seront enfin 
arrêtées une fois pour toutes, et qu'on abordera la matérialisation des transferts, l'Arbed porte 
en effet son capital de 89.300 à 100.000 parts sociales au porteur (sans mention de valeur).44 
Les 10.700 titres additionnels sont remis au Creusot en échange d'un paquet d'actions émises 
par les deux sociétés Minière et Métallurgique des Terres Rouges nouvellement créées pour 
absorber les avoirs achetés au konzern de la Ruhr: 2.800 titres Minière des Terres Rouges, valeur 
nominale 500 francs, et 40.000 parts Métallurgique des Terres Rouges, valeur nominale 500 
francs (voir les tableaux II, III et III.bis, pp.74 sqq.). En d'autres mots, sur la part globale de 
25,8 millions de francs engagés par la société luxembourgeoise dans la transaction avec les ex-
propriétaires du Gelsenberg, Gaston Barbanson n'apporte en argent frais que la bagatelle de 4,4 
millions de francs. La différence – 21,4 millions – est débloquée par Schneider en retour des 
10.700 coupons Arbed. En voilà une affaire profitable pour les deux entreprises. Les partons du 
Grand-Duché s'assurent un important accroissement de leur portefeuille-titres sans bourse délier, 
ou presque, et Eugène II parvient à placer (lisez: dissimuler) ses profits de guerre. Avec son 
argent des canons, il aura acquis les actions Burbach-Eich-Dudelange à une contre-valeur 

                                                
43 AFB, 01 G0005-B-21 et 187 AQ 072-02, Visites à Burbach-Eich-Dudelange les 9, 10 & 11. Coqueugnot, 

23.01.1919; Diverses notices et rapports, mars-juin 1919. 
44 FINARBED, 597, Kapitalentwicklung der Arbed, 03.03.1942; ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'adminis-

tration, 27.11.1919; P.R-VII-1, Note [sur l'évolution du capital entre 1835 et 1911], 12.02.1966; Relevé 
[de l'évolution du capital et de immobilisé, 30.10.1911-31.12.1963], 1963. 
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théorique de 2.000 francs la pièce [21.400.000 : 10.700 = 2.000], alors qu'en réalité, fin 1919, 
les papiers du groupe luxembourgeois sont cotés 4.125 francs en Bourse!45

 
Une dernière série d'indicateurs corroborent notre théorie d'une collaboration Arbed-Schneider 
motivée au départ par des réflexions qui n'ont rien à voir dans l'immédiat avec l'affaire de la 
Gelsenkirchener. Ils ont trait aux suites directes réservées au remaniement du conseil d'ad-
ministration. La redistribution des mandats annoncée fin décembre 1918 n'aboutit pas sous la 
forme et dans les délais originellement prévus. Trois mois plus tard, vers la fin mars 1919, c'est-
à-dire au lendemain de la première promesse de vente conclue avec les gens de la Ruhr le 1er du 
même mois, Barbanson informe ses collègues que le patron du Creusot demande «de postposer
sa nomination jusqu'après le règlement de l'affaire».

 

t

                                               

46 Si donc, à l'instant même où l'acquisition 
des avoirs allemands commence timidement à prendre des formes concrètes, Schneider sursoit à 
l'acceptation du mandat qui lui est décerné, alors, et a fortiori, il aurait fait la même chose en 
décembre quand rien ne laisse supposer que les Aciéries Réunies seront partie prenante dans la 
reprise! Mayrisch est très formel à ce sujet. Dans un courrier du 17 mars 1919, il informe le 
gouvernement luxembourgeois qu'«il y a quelques mois […] ma société [lisez: l'Arbed] ne s'inté-
ressait pas à la reprise d'une des usines allemandes du pays […] et nous avions décliné à cette 
époque les ouvertures qui nous avaien  été faites pour l'absorption des dits [sic] établissements. 
[…] Les diverses combinaisons, qui avaient été mises en avant au début et auxquelles nous 
étions étrangers, ne se réalisant pas, nous avons accueilli les nouvelles ouvertures qui nous 
furent faites par la société de Gelsenkirchen».47

 
Le directeur général de l'Arbed dit-il la vérité quand il prétend que sa maison est restée à l'écart 
des toutes premières tentatives de vente orchestrées par les Allemands durant les derniers jours 
qui précèdent l'armistice? Il n'existe pas la moindre raison apparente pour douter de sa parole. Il 
n'y a rien à cacher, et puis Mayrisch aurait pu passer l'aspect sous silence puisque personne au 
ministère luxembourgeois ne lui réclame des comptes. En plus, la chronologie des événements 
confirme les assertions du directeur. Dans les dossiers «Gelsenkirchen» conservés au siège de 
l'Arbed, le premier document en date est un télégramme de Mayrisch expédié le 22 janvier 
1919.48 Encore la pièce ne contient-elle pas un seul mot qui accréditerait l'intention des Aciéries 
Réunies d'ouvrir des négociations de reprise. Le patron luxembourgeois y demande uniquement 
de reporter une entrevue avec le Generaldirektor Heinrich Vehling49 parce qu'il est en voyage 

 
45 ARBED, P.R-VII-1, Cours des parts sociales Arbed à fin d'années et cours extrêmes – Cotations au 

comptant à la Bourse de Bruxelles, 1911-1962, Note [FINARBED], 25.11.1963. 
46 La nomination effective des trois nouveaux membres du conseil intervient seulement le 25 octobre 

1919. En janvier 1920 Schneider assiste à sa première réunion avec les administrateurs du groupe. 
47 ARBED, AC.01722, Mayrisch à Auguste Liesch, directeur général [ministre] de la Justice et des Travaux 

publics, 17.03.1919. Une copie fidèle de la même lettre, mais portant la griffe «sig[né] Barbanson» est 
conservée dans les cartons SMTR, «Reprise de Gelsenkirchen». Il s'agit là sans doute d'une erreur de 
transcription, car la pièce en question est, une dizaine de jours plus tard, lue en séance publique de la 
Chambre des députés et présentée comme un écrit de la plume de Mayrisch. Cf. CHAMBRE DES 
DÉPUTÉS, Compte rendu de la séance du mercredi 26 mars 1919, pp.2331-2336. 

48 ARBED, AC.01723, Mayrisch à Vehling, 22.01.1919. 
49 VEHLING Heinrich (1870-1957). Né dans une famille d'industriels westphaliens – son père était direc-

teur et co-propriétaire des charbonnages Gewerkschaft Grillo & Funcke & Cie. – le jeune Heinrich fait 
des études d'ingénieur en mécanique à la Bergakademie de Berlin. Sa carrière professionnelle commen-
ce à la Gutehoffnungshütte de Oberhausen. Ensuite, à partir de 1896, il occupe successivement les 
fonctions d'ingénieur en chef de la Métallurgique d'Athus-Grivegnée à Grivegnée, du Hörder Verein 
(Phönix) et de la S.A. de Vezin-Aulnoye (plus tard: Cie. de la Marine et d'Homécourt) où il supervise les 
travaux de construction d'une grande aciérie et des laminoirs modernes. Son savoir-faire l'amène en 
1908 au poste de directeur technique respectivement du Aachener Hüttenverein et de la Gelsenkirche-
ner à Esch-Belval. Il y supervise les travaux de construction de la nouvelle usine Adolf-Emil. Au lende-
main de la guerre, assez curieusement, il quitte son ancien employeur allemand pour exercer à l'usine 
Rothe Erde d'Aix-la-Chapelle la fonction plutôt modeste d'ingénieur-conseil du groupe Arbed-Terres 
Rouges. À la même époque, il se démet (est démis?) de ses fonctions au Hauptvorstand du Verein 
Deutscher Eisen- und Stahlhersteller et au comité du Verein Deutscher Eisenhüttenleute. 
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pendant la semaine. (Jusqu'à preuve du contraire, on ne saurait donc écarter la présomption que 
cette rencontre, du reste sollicitée par les cadres supérieurs du Gelsenberg, pouvait avoir pour 
objet autre chose que l'aliénation des avoirs allemands). Par la suite, une nouvelle date est fixée 
pour le 3 février, mais une terrible tempête de neige sur les hauteurs de l'Eifel déjoue le rendez-
vous pris au Quellenhof à Aix-la-Chapelle. La troisième tentative aboutit. Lundi 17 février 1919 
au soir, Mayrisch descend à l'hôtel Disch de Cologne où commencent les marchandages qui sont 
à l'origine de la promesse de vente du 1er mars.50 Dans l'intervalle, la stratégie de l'Arbed a 
changé: quelque part entre la fin janvier 1919 au plus tôt, et la mi-février au plus tard, la société 
du Grand-Duché et son partenaire du Creusot laissent tomber leurs plans originels de 
coopération et/ou d'absorption en faveur du projet d'acquisition des usines de Belval et d'Esch-
frontière avec leurs dépendances en Lorraine et en Allemagne sur la rive gauche du Rhin. 
 
 

Le temps des flottements 
 
 
 Entre-temps une mutation signifiante est intervenue à la tête des Aciéries Réunies. Le 17 
janvier 1919, Léon Metz51 abandonne les leviers de commande au conseil d'administration après 
un mandat d'à peine deux ans. Certes, le président en exercice est déjà fort vieux. Né en 1842, 
le fils d'Auguste Metz, un des grands pionniers de la sidérurgie moderne du Grand-Duché, a plus 
de soixante-quinze ans.52 La désignation de Gaston Barbanson comme nouveau numéro un, 
exprimerait-elle ainsi simplement une relève tardive due à la conjoncture exceptionnelle liée à 
l'occupation militaire du pays? Ou est-ce que la démission de Metz connaîtrait d'autres motifs? Le 
remplacement du Luxembourgeois par Barbanson exprimerait-il déjà en quelque sorte une 

                                                                                                                                            
 DEUTSCHER WIRTSCHAFTSVERLAG, Reichshandbuch der Deutschen Gesellschaft. Das Handbuch der 

Persönlichkeiten in Wort und Bild, Berlin, 1930/31, t.2, p.1942; WENZEL G., Deutscher Wirtschafts-
führer. Lebensgänge deutscher Wirtschaftspersönlichkeiten, Hamburg-Berlin, 1929, p.2331. 

50 Henri-Claude Coqueugnot, le chef du département «Métallurgie» des Établissements Schneider et futur 
administrateur délégué des Terres Rouges, donne dans son Historique de 1930 [SMTR, op.cit.] la 
version suivante du déroulement de la reprise: «Quelques jours après l'Armistice, le Directeur Général 
luxembourgeois des Aciéries Réunies de Burbach-Eich-Dudelange, M. Mayrisch, faisait connaître que les 
représentants de la Gelsenkirchener Bergwerks Aktiengesellschaft avaient fait des ouvertures pour la 
cession de leurs mines et usines […]. Diverses autorités supérieures furent immédiatement mises au 
courant, en particulier au Ministère de l'Armement, puis au Ministère de la Reconstruction Industrielle. 
En raison des défenses expresses formulées par le Gouvernement, il était impossible aux industriels 
français de prendre contact directement avec les industriels allemands, mais on ne fit pas d'objection à 
ce que les Luxembourgeois continuassent leurs pourparlers. En janvier 1919, la Société Gelsenkirchen 
remettait à l'ARBED une promesse de vente de ses biens …». Cette version de Coqueugnot, rédigée 
deux années après la mort de Mayrisch devenu depuis 1926 une personnalité mondialement connue 
par suite de ses fonctions de président de l'EIA, est formellement démentie par les faits: Coqueugnot 
confond les ouvertures allemandes (janvier 1919) avec la remise de la première promesse de vente (1er 
mars). 

51 METZ Léon (1842-1928). Fils du fondateur de la Société en commandite Auguste Metz & Cie. à Eich, en 
quelque sorte le berceau de l'Arbed, Léon Metz termine ses études d'ingénieur à Paris et à Liège. En 
1866 il entre au service de l'usine nouvellement construite à Dommeldange. Quatre ans plus tard, son 
oncle Norbert Metz (un sidérurgiste qui lui aussi compte parmi les figures de proue de la haute bour-
geoisie entreprenante et libérale du Grand-Duché) le charge des études préliminaires à la réalisation de 
la première usine métallurgique dans le Bassin minier: la Metzeschmelz à Esch. Quand l'Arbed est 
fondée en 1911, Léon Metz fait partie du conseil d'administration dès la première heure. En pleine 
guerre il succède au président Hubert Muller-Tesch décédé le 24 février 1917. Selon Félix Chomé, il 
aurait «provisoirement» exercé ce mandat avant de rentrer dans le rang de simple administrateur pour 
des «raisons d'âge». Metz reste membre du conseil jusqu'à sa mort en juin 1928. Jusqu'à ce jour, il 
conserve également ses fonctions de président du conseil de la Société Métallurgique d'Aubrives-
Villerupt en Lorraine. 

 WAGNER J., ASCHMAN C., op.cit., p.11; CHOMÉ F., op.cit., p.52. 
52 MENAGER P., L'Histoire de la Sidérurgie Luxembourgeoise, un chapitre spécial de l'Histoire du Grand-

Duché de Luxembourg, [ouvrage inédit], Notice biographique de Léon Metz, p.166. 
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espèce de pré-option interne pour un éventuel rattachement économique du Grand-Duché à la 
Belgique? La passation des pouvoirs s'effectue-t-elle de plein gré et d'un commun accord avec 
tous les anciens administrateurs et la direction générale? Cacherait-elle quelque résistance aux 
projets d'expansion concoctés avec Schneider et/ou la crainte devant l'intrusion au conseil de 
nouveaux ressortissants étrangers? En d'autres termes, comment tout ce branle-bas, depuis le 
cessez-le-feu de Rethondes jusqu'à la décision de s'emparer des forges allemandes, a-t-il été 
vécu par la «vieille garde» de Burbach-Eich-Dudelange? 
 
Émile Mayrisch par exemple? Ses convictions intimes sont très difficiles à cerner. Une complica-
tion insurmontable dérive de l'obscurité qui, jusqu'à nos jours, entoure l'avortement des proposi-
tions de vente avancées par la Gelsenkirchener en novembre 1918, quand les sociétaires de la 
Ruhr cherchent désespérément un amateur pour les tirer d'une mauvaise passe. Le directeur 
général aurait-il voulu accepter l'offre si l'ancien conseil d'administration lui avait donné carte 
blanche? Ou est-ce que, à l'opposé, il éconduit les Allemands parce qu'à la veille de l'armistice il 
ne reconnaît guère l'utilité d'une formule jugée trop aléatoire? 
 
Dans ce dernier cas de figure, deux pistes principales se dégagent de l'évolution ultérieure du 
dossier. Ou bien, Mayrisch se ravise au cours des mois d'hiver au fur et à mesure que le contexte 
général qui est à la base de l'opération évolue (dénonciation effective du Zollverein; signature 
avec la France de la «Convention du Luxembourg» assurant le ravitaillement en coke; sans 
oublier, bien sûr, les consignes encourageantes venues de Paris au fil des semaines qui suivent la 
cessation des combats).53 Ou bien, ses hésitations quant au bien-fondé du marchandage persis-
tent, mais il finit par se plier nolens volens aux exigences de la nouvelle présidence. Que ce soit 
lui qui établit le contact avec les plénipotentiaires de la Ruhr en vue de la détermination des 
conditions de vente, ne permet en définitive pas d'anticiper sur son attitude personnelle et 
initiale à l'égard du projet de reprise. Son rôle dans les pourparlers peut s'expliquer par des 
considérations différentes. Mieux que Barbanson, il parle par exemple couramment l'allemand et, 
ce qui plus est, il est citoyen d'un État neutre, ce qui, au regard d'un «horizon politique […] plein 
de nuages et de fâcheuses incertitudes»,54 représente un atout complémentaire. En revanche on 
imagine combien les tractations avec ses amis allemands, le président Emil Kirdorf et son frère 
Adolf,55 messieurs les directeurs Heinrich Vehling et Hans Fusban etc., ont représenté pour le 
maître de forge une expérience désagréable à laquelle il aurait volontiers renoncé. D'ailleurs ses 
interlocuteurs ne lui cachent point leur déception.56 L'amertume est grande, et des années plus 
tard, d'aucuns chercheront encore à prendre leur revanche en essayant d'écarter le sidérurgiste 
des conversations entamées dans le but de normaliser les relations commerciales de l'Allemagne 
avec ses voisins occidentaux. «Avec la France on accepterait à propos du contingent [des 

                                                
53 Cf. infra, pp.49 sqq et notamment pp.150 sqq. 
54 Loup [Aline Mayrisch] à Gide, 06.11.1919, cité par MASSON P., MEDER C., André Gide, Aline Mayrisch. 

Correspondance. 1903-1946, Paris, 2003, p.162. 
55 KIRDORF Emil (1847-1938) et Adolf (1845-1923). Ses multiples activités commerciales amènent Emil 

Kirdorf à entrer au service de la Gelsenkirchener Bergwerks A.G. au moment de sa constitution en 
1873. D'abord directeur commercial, il devient en 1896 directeur général de la société en plein essor. À 
ce titre, il joue non seulement un rôle déterminant dans la création du Rheinisch-Westfälisches 
Kohlensyndikat (1893), mais encore dans la fusion de la Gelsenkirchener avec la Schalker Gruben- und 
Hüttenverein et la Aachener Hüttenverein Rothe Erde (1907) dont son frère aîné Adolf, le fondateur du 
Stahlwerks-Verband (1904), était le directeur général. Dès les lendemains de la création de ce puissant 
conglomérat, les deux frères poussent à l'extension des activités dans le Bassin minier luxembourgeois. 
La Rothe Erde d'Aix-la-Chapelle y avait déjà pris pied en 1892 en s'appropriant l'ancienne Brasseur-
schmelz à Esch dont dépendaient aussi (depuis 1902) les hauts-fourneaux d'Audun-le-Tiche en 
Lorraine. À partir de 1909, les Kirdorf s'élancent à Esch-Belval dans la réalisation d'un des complexes 
sidérurgiques les plus modernes du monde, la Adolf-Emil Hütte qui porte leur nom. 

 BACMEISTER W., Emil Kirdorf. Der Mann. Sein Werk, Essen, s.d. [1936]; UEBBING H., Stahl schreibt 
Geschichte. 125 Jahre Wirtschaftsvereinigung Stahl, Düsseldorf, 1999, p.53. 

56 Plusieurs patrons de la Ruhr, dont Hugo Stinnes, estimaient que la défaite allemande n'est pas une 
raison contraignante pour abandonner l'étroite collaboration économique germano-luxembourgeoise. 
Cf. aussi FELDMAN G., Hugo Stinnes. Biographie eines Industriellen. 1870-1924, München, 1998, p.557. 
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produits métallurgiques lorrains-luxembourgeois à diffuser sur le marché allemand]57 un compro-
mis  pour ce qui est du Grand-Duché par contre, un de ces messieurs fit remarquer que le 
Luxembourg devrait être exclu parce qu'il a rallié le mauvais côté»* en 1918/1919!

;

                                               

58

 
Le malaise de Mayrisch ne provient pas seulement de la rupture abrupte des relations avec les 
patrons rhénans qui se retirent du pays. Il s'explique aussi, et à plus forte raison, par ses 
remords éprouvés lors du limogeage au sein des équipes dirigeantes de l'Arbed d'hommes 
respectables et dévoués comme les administrateurs Louis Hagen,59 le banquier Alfred von 
Oppenheim,60 le président du conseil de l'Eschweiler Bergwerks-Verein Julius Frank,61 ou le 

 
57 Cf. infra, les négociations sur le contingent lorrain-luxembourgeois, pp.381 sqq. 
58 ARBED, AC.7501.I, Heimann-K. à Mayrisch, 24.12.1924. 
 Les citations marquées d'un astérisque correspondent à des traductions de l'original 

allemand ou anglais. 
59 HAGEN Louis (1855-1932). Louis Levy – c'est ainsi qu'il s'appelait originairement – est né dans une fa-

mille de modestes banquiers privés à Cologne (en 1858, son grand-père Abraham, un ancien employé 
de la banque Salomon Oppenheim jr. & Co., s'était installé à son compte en fondant la Bankhaus A. 
Levy). Après un court passage à l'École de Commerce d'Anvers, il part pour Berlin faire un stage prolon-
gé chez Jacob Landau, un des plus puissants financiers de la capitale et ami du fondateur de la AEG, 
Emil Rathenau. La mort inopinée de son père (1873) oblige Louis de retourner aux bords du Rhin où, à 
l'âge de 22 ans, il prend la direction de l'entreprise familiale qu'il transforme rapidement en un éta-
blissement renommé, notamment grâce à ses excellents contacts internationaux. En 1886, il épouse 
Anna Hagen, la fille d'un riche grossiste du commerce des métaux. Le mariage lui procure son nouveau 
nom. Il lui ouvre également un accès au monde des affaires industrielles dans lequel Hagen acquiert 
sous peu la réputation d'un spécialiste des fusions. En collaboration avec la maison Oppenheim, il joue 
par exemple un rôle moteur dans l'absorption de la Vereinigungsgesellschaft für Steinkohlenbergbau 
(Aix-la-Chapelle) par l'EBV et la création, entre cette dernière société et l'Arbed, d'une communauté 
d'intérêts (1913) destinée à asseoir sur des bases plus larges les anciens contrats de fourniture passés 
dès 1904 entre les charbonnages d'Eschweiler et les forges de Dudelange et d'Eich. Hagen passe aussi 
pour être un des pères de l'ascension spectaculaire de la Felten & Guilleaume Carlswerk A.G., devenue 
une des plus importantes câbleries d'Allemagne depuis son rapprochement avec le groupe AEG. Là 
encore, il existe des liens avec les maîtres de forges du Luxembourg: depuis 1886 les hauts-fourneaux 
de Dudelange fournissent des demi-produits au Carlswerk jusqu'à ce que la tréfilerie allemande décide 
en 1912 d'acquérir la forge de Steinfort au Grand-Duché. Notons finalement que Hagen était aussi 
membre (dès 1906), puis, à partir de 1915, président de la Chambre de commerce de Cologne. Au 
lendemain du conflit mondial il fit temporairement partie de la délégation allemande aux négociations 
d'armistice. En sa qualité de président de la Vereinigung der Handelskammern des besetzten Gebietes, 
il devient un des interlocuteurs privilégiés du général Paul Tirard, le Haut Commissaire français dans les 
territoires rhénans. 

 WENZEL G., op.cit., pp.836-837; KELLENBENZ H., Louis Hagen, insbesondere als Kammerpräsident, in: 
Rheinisch-Westfälische Wirtschaftsbiographien, Münster in Westfalen, 1974, t.10, pp.138-195; ARBED, 
P.R.II-PE-1 et 2, Historiques de l'EBV et de Felten & Guilleaume Carlswerk, 31.03.1965. 

60 OPPENHEIM Alfred, baron de (1864-1932). En 1911, Alfred von Oppenheim hérite en quatrième 
génération de la banque privée et industrielle Salomon Oppenheim jr. & Co. à Cologne. L'établissement 
jouit d'une solide réputation, également au Grand-Duché où les ancêtres d'Alfred sont présents dans les 
affaires financières depuis le milieu du XIXe siècle (son grand-père, Abraham, était administrateur de la 
Banque Internationale de Luxembourg dès la création de l'institut de crédit en 1856). Vers la fin des 
années 1890, les Oppenheim, en collaboration avec d'autres banques, prennent une participation dans 
le capital de l'EBV. L'opération financière leur vaut la présidence au conseil du charbonnage qui perd 
alors définitivement son caractère d'entreprise familiale. À partir du 7 avril 1913 jusqu'au 25 mars 1919, 
le baron Alfred von Oppenheim représente aussi les intérêts d'Eschweiler au sein de l'organe directeur 
suprême de l'Arbed. 

 CALMES Chr., Une banque raconte son histoire. Histoire de la Banque Internationale. 1856-1981, 
Luxembourg, 1981, entre autres, pp.47 sqq.; TEICHMANN G., Sal. Oppenheim Jr. & Cie. Geschichte 
einer Bank und einer Familie, Köln, 1992, pp.21-22. 

61 FRANK Julius (1865-1940). Arrière-petit-fils de la veuve Christine Englerth, la fondatrice de l'Eschweiler 
Bergwerks-Verein (1832), et petit-fils du pasteur Georg Frank, un des initiateurs du Zollverein allemand, 
Julius apprend le métier de maître de forge pour diriger, à partir de 1897, les Frank'sche Eisenwerke 
G.m.b.H qui lui sont légués par son père. Le jeune ingénieur fortuné conserve néanmoins ses nombreu-
ses attaches avec l'EBV: outre qu'il dirige le laminoir de Englerth & Cünzer à Eschweileraue, il est aussi 
membre (1897), puis, à partir de 1909, président du Aufsichtsrat de la houillère. En 1923, suite à 
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commissaire Eduard Mosler62 de la Disconto-Gesellschaft à Berlin (tous les quatre au service de 
la forge depuis avril 1913). Leur «démission» forcée n'est visiblement pas du goût du directeur 
général quelque peu choqué par le revanchisme sans ménagements de Barbanson et du clan des 
membres belges au conseil. «Les choses étant ce qu'elles sont, choses que nous [Luxembour-
geois] ne maî isons plus e  que nous devons subi  malgré nous, la réorien ation actuelle au 
niveau de la composition des conseils d'administ ation et de direction s'impose si nous ne 
voulons pas mettre en danger les intérêts vitaux de notre société. Il m'est particulièrement 
pénible de développer ici par écrit les raisons invoquées par nos grands actionnaires et membres 
influents du conseil d'administration. En partie ce sont les mêmes raisons qui actuellement 
poussent les administrateurs d'Eschweiler à revendiquer le départ de messieurs Dewandre, 
Barbanson, Ziane et Le Gallais du conseil [de l'EBV]. Personnellement, après mûre réflexion, et 
assurémen  pas de gaieté de cœur, j'ai fini par accep er les choix [de mon président] et j'ai cru 
qu'il était alors de mon devoir à moi de vous [Frank et Mosler] met re au courant ainsi que tous
vos collègues de l'EBV qui siégeaient au conseil de l'Arbed. Rien qu'en songeant que vous, qui 
avez toujours su me donner de sages conseils et qui avez toujours fait preuve d'une loyauté sans 
faille vis-à-vis de l'entreprise, puissiez vous méprend e sur mes démarches et les motifs qui les 
conditionnent, me cause énormément de peine; mais j'espère néanmoins que vous êtes à même 
de comprendre et d'honorer les obligations qu'en ces temps difficiles j'assume envers ma 
socié é»*.
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63

 
L'appréciation du message de Mayrisch est évidemment des plus délicates. Exprime-t-il des 
regrets honnêtes ou essaye-t-il de se tirer d'une mauvaise posture par des paroles réconfortantes 
dans la seule intention de limiter les dégâts? La position personnelle du sidérurgiste luxembour-
geois risque de nous échapper à jamais. Une certitude passe pourtant pour acquise. Tôt ou tard, 
le directeur général joue objectivement le jeu de Gaston Barbanson. Son cousin germain, Léon 
Laval,64 l'entend d'une oreille différente. Il tourne le dos à l'Arbed. 

 
l'occupation de la Ruhr, il est obligé de démissionner. Son mandat d'administrateur de l'Arbed, il l'avait 
déjà perdu, à l'instar de Louis Hagen et du baron Alfred von Oppenheim, en mars 1919. 

 FINARBED, «Relevé des administrateurs», op.cit. Voir aussi, STEGEMANN O., Der Eschweiler 
Bergwerks-Verein und seine Vorgeschichte. Zum hundertjährigen Bestehen der Gesellschaft, s.l., 1938. 

62 MOSLER Eduard (1873-1939). Né à Strasbourg en Alsace, le docteur en droit Eduard Mosler commen-
ce sa carrière bancaire en 1902 auprès de la Berliner Handels-Gesellschaft. Neuf années plus tard, en 
1911, il quitte l'établissement pour devenir associé de la Disconto-Gesellschaft qui, semble-t-il, a 
participé aux diverses augmentations du capital de l'EBV alors en pleine expansion. C'est par ce biais 
que Mosler accède en avril 1913 au collège des Commissaires de l'Arbed. Il exerce en outre le mandat 
d'administrateur d'une foule d'autres sociétés industrielles allemandes, entre autres, de la Bergbau-A.G. 
Lothringen et de la Phœnix A.G. für Braunkohlenverwertung. 

 WENZEL G., op.cit., p.1534; HISTORISCHE KOMMISSION BEI DER BAYRISCHEN AKADEMIE DER 
WISSENSCHAFTTEN, Neue Deutsche Biographie, Berlin, 1997, t.18, pp.212-213. 

63 ARBED, P.1, Mayrisch à Mosler et Frank, 31.12.1918. 
64 LAVAL Léon (1880-1957). Outre les éléments biographiques développés dans le corps de l'exposé, 

signalons deux éléments supplémentaires qui soulignent davantage le comportement «hors norme» de 
Laval. Primo. En dehors de son métier d'ingénieur, le métallurgiste s'essaye aussi à la politique. En 
1916, il est élu député libéral au parlement où il siège jusqu'aux premières élections démocratiques du 
26 octobre 1919. Or, pendant la crise politique de l'après-guerre, Laval se distingue par le fait «de ne 
pas avoir été conséquent dans ses votes». Tantôt il soutient ses camarades de la gauche libérale, 
tantôt il vote avec les cléricaux d'Émile Reuter, en l'occurrence dans la question dynastique. Secundo. 
Apparemment, vers la fin 1918 déjà, ensemble avec son frère André, Léon Laval procède à la fondation 
de la Société Générale pour le Commerce de produits industriels (Sogéco). Malheureusement nous 
ignorons à peu près tout sur ce comptoir de vente, sauf qu'il deviendra sous peu la principale agence 
commerciale des repreneurs de la Deutsch-Luxemburgische et ce, jusqu'au début de l'année 1928. À 
cette date, Laval prépare sa démission à la Hadir. D'ordinaire, l'ingénieur et homme d'affaires luxem-
bourgeois a assisté avec une très grande assiduité à toutes les réunions du conseil de la forge, mais 
depuis janvier 1928, il s'excuse! En mars seulement, la rumeur de son départ prochain se répand, 
«mais c'est encore secret». Parmi les motifs qui conditionnent sa démission, la dénonciation des 
contrats Sogéco en faveur de la société DAVUM (Dépôts et Agences de Vente d'Usines Métallurgiques) 
est probablement déterminante. 
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Laval réunissait pourtant toutes les qualités requises pour effectuer une carrière de rêve dans 
l'entreprise. Son père, un beau-frère de Léon Metz, avait été président de la Chambre des 
députés et membre du conseil d'administration, d'abord des forges de Dudelange, puis des 
Aciéries Réunies. Lui-même, après de brillantes études d'ingénieur à l'École Polytechnique d'Aix-
la-Chapelle, démarre son service à Dudelange où il travaille sur le problème de l'enrichissement 
du vent à l'oxygène. Ces recherches théoriques font de Léon Laval un des lointains pères 
spirituels du procédé LD-AC. Dans l'immédiat, ses exploits lui valent une situation professionnelle 
liée de très près aux avancements du directeur Mayrisch. Il devient son bras droit comme 
secrétaire général à l'usine de Dudelange, ensuite, à partir de 1911, à l'administration centrale 
du groupe Arbed. En octobre 1918, il est encore promu au collège des commissaires. Mais avec 
la fin de la guerre, le tandem Mayrisch/Laval se trouve à la croisée des chemins. Le commissaire 
démissionne – officiellement – en juin 1920. 
 
Laval a cependant changé son fusil d'épaule bien avant cette date. «Il vous intéressera assuré-
ment que le Dr. Lavalle [lisez: Laval], l'ancien secrétaire général de l'administration de Dudelange 
[lisez: Arbed] a quitté celle-ci et qu'il vient de fonder avec le concours d'une série de messieurs 
bien connus une nouvelle société [lisez: Sogéco]. Cet e société monopolise la totalité des ven es 
de minettes françaises destinées aux marchés allemand et luxembourgeois»*.
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65 Le renseigne-
ment colporté dans les salons du Industrieclub de Düsseldorf date du début du second semestre 
1919. Vers cette époque aussi, l'ex-ingénieur des Aciéries Réunies agit déjà comme intermédiaire 
dans les négociations franco-allemandes consacrées à la reprise du patrimoine des usines de 
Steinfort et de la Deutsch-Luxemburgische Bergwerks- und Hüttenaktiengesellschaft (voir le 
chapitre I.2, pp.77 sqq.). Lorsqu'en février 1920 les avoirs de cette dernière sont transférés à 
l'actif de la S.A  des Hauts-Fourneaux et Aciéries de Differdange-St.Ingbert-Rumelange (Hadir), il 
figure parmi les membres fondateurs de la société dans le conseil d'administration de laquelle il 
représente les intérêts du Grand-Duché. Huit ans plus tard, Léon Laval opère un deuxième volte-
face. Il abandonne la Hadir et, le 12 avril 1928, réintègre le collège des commissaires de l'Arbed. 
Moins de six semaines auparavant Mayrisch a trouvé la mort dans un tragique accident de la 
route. Le directeur général de l'Arbed avait du reste annoncé depuis peu son intention de se 
retirer de la vie active.66 Curieuse coïncidence? Notons finalement que le 26 avril 1929, soit un an 
seulement après son retour aux Aciéries Réunies, le commissaire Laval est promu administrateur 
à la place de feu Norbert Metz, le fils de l'ancien président Léon Metz.67

 
Il peut être de quelque utilité de dire également un mot des retombées politiques du remue-
ménage survenu à l'intérieur de l'Arbed au niveau du personnel. L'entreprise soigne depuis sa 
création des relations étroites avec les milieux libéraux: Mayrisch passe pour l'éminence grise et 
le financier du parti. Léon Laval, Léon Metz et l'administrateur Norbert Le Gallais68 en sont des 

 
 MERSCH J., Biographie Nationale du Pays de Luxembourg depuis ses origines jusqu'à nos jours, 

Luxembourg, 1963, fasc.XII, pp.583-589; PAM [Pont-à-Mousson, Archives industrielles de St.-Gobain-
Pont-à-Mousson, Blois], 18970, 41662 et 74020, Diverses pièces, 1928; HADIR, 4.b.4, «Léon Laval». 

65 ACDP, [Archiv für Christlich Demokratische Politik], I-723, Mappe 27, Réunion au Industrieclub à 
Düsseldorf, 16.08.1919. 

66 «Mr. Barbanson donne lecture de la lettre qui lui a été adressée par Mr. Mayrisch et par laquelle celui-ci 
lui fait part de sa décision de résigner ses fonctions comme président de la direction de l'Arbed et des 
Terres Rouges à la fin de l'exercice en cours» (ARBED, P.XXXVIII (38), Comité de Gérance, 
12.01.1928). 

67 FINARBED, «Relevé des administrateurs», op.cit.; ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 
26.03.1929. Au sujet de Léon Laval, voir aussi MENAGER P., op.cit., pp.13-14. 

68 LE GALLAIS Norbert (1860-1934). Juriste de formation, Norbert Le Gallais est apparenté à la dynastie 
des Metz (sa mère Léonie est la fille de Charles Metz, un frère d'Auguste et de Norbert). Dès l'âge de 
30 ans, il se consacre aux affaires sidérurgiques. Secrétaire des forges d'Eich, il assume la gérance de 
l'entreprise à partir de 1904 avant de devenir administrateur à l'Arbed en 1911. Élu à la Chambre des 
députés en 1908, il dépose son mandat en 1916 pour choisir la route de l'exil. La guerre terminée, il 
retourne au parlement en 1919 où les bancs de ses amis politiques se sont vidés depuis que les 
élections de l'été 1918 ont fait perdre la majorité aux libéraux. 
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membres actifs et occupent même temporairement un mandat de députés à la Chambre. Les 
deux principaux leaders du groupe politique, Robert Brasseur69 et Maurice Pescatore,70 sont 
tous deux liés par leurs mariages, le premier aux Mayrisch, le second aux Barbanson-Tesch. Mais 
la cohésion et la bonne entente dans cette grande «famille» économico-politique ne résiste pas à 
l'épreuve révolutionnaire de l'après-guerre. 
 
Tandis que Barbanson, lui aussi un fervent adepte du libéralisme, réussit à mobiliser Brasseur et 
Pescatore pour la cause belge, Laval se désolidarise de ses compagnons de route «sur certaines
questions de principe».

 
f

                                                                                                                                           

71 Quoique « oncièrement républicain», il hésite de s'en prendre ouverte-
ment à la grande-duchesse Marie-Adélaïde72 et plaide plutôt pour le maintien de l'indépendan-
ce du pays. Sur le plan économique, il défend l'union douanière avec la France. Certains 

 
 L'Écho de l'Industrie, 10.03.1934; MERSCH J., op.cit., fasc.XII, pp.330-336. 
69 BRASSEUR Robert (1870-1934). Juriste formé à Strasbourg et à Paris, Robert Brasseur établit son 

étude d'avocat à Luxembourg et plaide régulièrement des affaires que lui confient les forges de 
Dudelange, puis l'Arbed. Ses affinités avec le groupe sidérurgique sont encore renforcées par le maria-
ge, en 1914, avec Jeanne de Saint-Hubert, la sœur d'Aline Mayrisch, et, bien sûr, ses activités politi-
ques comme député (à partir de 1899) et leader de la gauche libérale. Pendant la guerre, les gestes 
d'hostilité de la grande-duchesse à l'égard de son parti font de Brasseur un adversaire déclaré de 
Marie-Adélaïde. Aussi, lors de la journée révolutionnaire du 9 janvier 1919, il dépose à la Chambre une 
résolution revendiquant la déchéance de la dynastie des Nassau. Le même jour, il entre avec Maurice 
Pescatore au Comité de Salut Public formé par des élus libéraux et socialistes qui se proposent de 
proclamer la république. Mais Brasseur et Pescatore louvoient. Ils craignent que l'instauration d'un régi-
me républicain prépare le terrain à une annexion du Grand-Duché par la France, alors qu'ils préfèrent 
une union personnelle avec le maison royale belge (Brasseur estime qu'une union politico-économique 
avec la France ravalerait le Luxembourg au rang d'un département, tandis que la solution belge laisse-
rait au pays une certaine autonomie). Ces tergiversations valent aux deux chefs de file non seulement 
de se faire siffler par la foule attroupée au centre ville; elles contribuent encore à l'échec du gouverne-
ment révolutionnaire provisoire et à la sécession de l'aile des «jeunes libéraux» adeptes de la France. 

 ROEMEN R., Aus Liebe zur Freiheit. 150 Jahre Liberalismus in Luxemburg. Von liberalen Akzenten und 
liberalen Akteuren, Luxembourg, 1995, p.94; MERSCH J., op.cit., fasc.XIX, pp.103-150. 

70 PESCATORE Maurice (1870-1929). Issu de la grande famille bourgeoise des Pescatore-Nothomb (sa 
mère, la baronne Isabelle Nothomb, est la fille de Jean-Baptiste Nothomb qui avait joué au XIXe siècle 
un rôle capital dans la formation de la Belgique indépendante), Maurice Pescatore mène la vie d'un 
aristocrate. Il consacre le plus clair de ses loisirs aux sports et à la politique, du moins jusqu'en 1919 
lorsque, tirant les conséquences de l'échec des libéraux, il se retire dans la vie privée. Avec Gaston 
Barbanson il ne partage pas seulement la passion pour les voitures Panhard; en 1896 son mariage avec 
Gabrielle, la sœur de Gaston, unit durablement les deux familles. 

 MERSCH J., op.cit., fasc.XII, pp.559-569. 
71 ROEMEN R., Aus Liebe zur Freiheit …, op.cit., pp.92 sqq.; CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de 

la séance du mardi 14 janvier 1919, p.671. 
72 MARIE-ADÉLAÏDE de Luxembourg (1894-1924). Élevée dans la foi catholique de sa mère Marie-Anne 

de Bragance, la jeune princesse héritière n'a que 18 ans quand elle accède au trône en 1912. Inexpéri-
mentée et mal conseillée, elle entend exercer les prérogatives que la loi fondamentale lui réserve. Ce 
faisant, elle rompt avec la pratique constitutionnelle de son père Guillaume IV et de son grand-père 
Adolphe Ier, le duc allemand de Nassau-Weilbourg (Wiesbaden) qui avait hérité de la couronne du 
Grand-Duché de Luxembourg en 1890, lorsque la lignée mâle de la maison néerlandaise des Orange-
Nassau s'est éteinte avec la mort du roi grand-duc Guillaume III. À cause de l'âge avancé d'Adolphe (le 
souverain atteint les 73 ans à son avènement), de la maladie prolongée et des nombreuses absences 
de Guillaume IV, les prédécesseurs de Marie-Adélaïde ont mené une existence effacée. Ils ne se mêlent 
guère de politique et laissent faire leur Ministre d'État. La jeune héritière, une forte personnalité, 
l'entend d'une oreille différente. Elle remonte le cours de l'histoire et, quoique tout à fait conformes à la 
lettre de la constitution, ses interventions finissent très tôt par lui aliéner la majorité du «bloc des 
gauches». Cette alliance électorale forgée en 1908 entre libéraux et socialistes pour enrayer la pro-
gression de l'opposition des cléricaux est d'autant plus vexée que la souveraine favorise justement la 
droite catholique. Marie-Adélaïde paye cher son imprudence. À la fin de guerre, les formations du bloc 
profitent de la nouvelle constellation internationale pour revendiquer la tête de celle qui avait commis 
l'erreur de recevoir à sa table le Kaiser (septembre 1914) et qui avait omis de se débarrasser à temps 
du personnel allemand de la cour. Le 9 janvier 1919 la souveraine doit abdiquer. 

 LAFONTAINE P., Notre dynastie. Les origines des Nassau et le règne des Nassau-Weilburg au grand-
duché de Luxembourg (1890-1990), Luxembourg, 1990, pp.83-97. 
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prétendent aujourd'hui encore que la sécession de Laval aurait été conditionnée par une 
entrevue à Paris avec le chargé d'affaires français à Luxembourg d'un côté, de l'autre côté par un 
incident survenu dans un bar à Liège où, pris pour un Allemand, il s'est fait houspiller par des 
ressortissants belges. Les deux épisodes auraient-ils suffi pour faire d'un l'ingénieur talentueux 
«le plus francophile, sinon le plus belgophobe parmi ses compatriotes»?73

 
Mayrisch à son tour adopte au plus fort de la crise une conduite déviant de la ligne officielle des 
chefs de file du parti. À l'instar de Laval, il est favorable à la conservation de la souveraineté 
nationale luxembourgeoise et à une communauté douanière avec la France. Du moins en public. 
Or, ses éloges à propos des avantages à tirer d'une alliance économique avec la République 
française paraissent en opposition flagrante avec les discours grand-belges, non moins publics, 
de Gaston Barbanson. Ce qui n'empêche toutefois pas le directeur général de collaborer avec le 
nouveau président du conseil et d'abandonner le concept du rapprochement avec Paris peut-être 
plus tôt qu'on ne l'admet communément. Laval, ne lui aurait-il pas pardonné d'avoir «trahi» l'idée 
d'un mariage franco-luxembourgeois? Dans quelle mesure les rixes politiques ont-elles influencé 
les affaires courantes de la société métallurgique? Combien la lutte des fractions au sein des 
cadres supérieurs de l'Arbed a-t-elle contribué aux scissions ultérieures du parti libéral?74

 
Des questions et encore des questions qui, au stade actuel de la recherche, demeurent sans 
réponse. Elles offrent néanmoins un avantage. Elles nous montrent à quel degré les transitions 
au lendemain du premier conflit mondial sont ni aisées ni évidentes. Au contraire. Elles dévoilent 
au tournant de 1918/19 une phase de flottement, pleine d'hésitations. Ces tâtonnements dans la 
politique générale des Aciéries Réunies sont le résultat naturel de l'incontournable recalibrage 
des compétences à l'intérieur d'une société dont les mécanismes décisionnels furent entravés 
pendant quatre longues années. Depuis l'invasion, le collège des administrateurs avait été 
matériellement empêché de siéger au complet dans sa composition originale. Il s'y greffe, au 
moment de la liquidation des séquelles de la guerre, le limogeage des anciens cadres allemands 
du groupe. Leur remplacement par des individus venus des pays de l'Entente ne va pas sans 
frictions. C'est du moins ce que nous suggère le départ de Léon Laval. 

 
 

 Les contrariétés du nouveau démarrage sont aussi l'expression d'un défi accablant qui s'abat 
sur l'entreprise. Du jour au lendemain l'Arbed se voit obligée de quitter les sentiers battus. Tout 
est à réorganiser, depuis l'approvisionnement en matières premières jusqu'à l'écoulement de la 
production en passant par l'apaisement d'un monde ouvrier qui a la grogne au ventre. La tâche 
est écrasante, d'autant plus que les sidérurgistes doivent s'aventurer vers des horizons inconnus. 
Le cheminement cahoté du dossier Gelsenkirchen en est le reflet fidèle. Il traduit les déchire-
ments inhérents à la tourmente d'une époque où la multitude d'intérêts divers et variés contraint 
les décideurs à rectifier maintes fois leur tir, les manœuvrant dans des positions qu'ils n'ont pas 
toujours librement choisies, mais que les événements leur dictent. 
 
Car les industriels ont les mains liées. Leur latitude dépend largement du bon vouloir des 
gouvernements. Celui du Grand-Duché est débordé. Celui de Bruxelles, entièrement absorbé par 
son « orcing diplomatique»f

                                               

75 pour enlever au Quai d'Orsay un règlement rapide du statut du 
Luxembourg, s'impose une singulière retenue. Pas de consigne, ni même la moindre indication 

 
73 JACQUINOT A., Allô! Allô! Grand-Père vous parle. Souvenirs d'un monde disparu, Paris, 1950, pp.310 

sqq.; MERSCH J., op.cit., fasc.XII, p.585; CALMES Chr., Le Luxembourg au centre de l'annexionnisme 
…, op.cit., p.472; MAEB, B.12, Prince de Ligne à Hymans, 26.02.1919. 

74 Voir TRAUSCH G., L'Arbed dans la société luxembourgeoise, Arbed S.A., Luxembourg, 2000, p.25. 
Les relations difficiles entre le couple Mayrisch et les époux Brasseur/Saint-Hubert au lendemain de la 
guerre sont évoquées par Aline Mayrisch dans une lettre qu'elle adresse le 23 mars 1925 à son ami 
Jean Schlumberger. Il y est question de «ma sœur et mon beau-frère, avec qui nous ne sommes pas 
très intimes». Cf. MERCIER P., MEDER C., Aline Mayrisch – Jean Schlumberger. Correspondance 1907 – 
1946, Luxembourg, 2000, p.91. 

75 TRAUSCH G., Belgique-Luxembourg …, op.cit., p.66. 
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officieuse pour guider les maîtres de forges dans leurs orientations futures. Seule Paris se meut. 
Assez réticente au départ, la France s'adonne au cœur de l'hiver 1918/19 à un interventionnisme 
croissant dans la restructuration de la sidérurgie lorraine et, par extension, dans la réorganisation 
de l'industrie du fer sarroise, respectivement luxembourgeoise. 
 
 

Le coup de pouce de Louis Loucheur 
 
 
 Le premier signe visible d'une plus grande hardiesse des autorités françaises se manifeste en 
janvier 1919. Le 28 janvier, le colonel Ernest Mercier76 du ministère de la Reconstruction indus-
trielle convoque d'urgence une réunion avec les patrons des forges sinistrées de l'Hexagone. Il a 
d'importantes nouveautés à leur communiquer à propos des mines, houillères et usines alle-
mandes sises en Lorraine et en Sarre: «le Gouvernement avait d'abord eu l'idée d'empêcher tout 
contact entre les citoyens français e  les intéressés ennemis desdits établissements industriels. Il 
avait pour but d'autoriser ultérieurement pour cession, librement débattue, des intérêts alle
mands entre les mains françaises. Il a été jugé que c'était là une procédure dangereuse. Il y a
eu, en effet, une action entreprise immédiatement par des alliés, notamment par des Américains. 
Il y avait donc lieu de craindre de se trouver en présence de faits accomplis et il aurai  été 
beaucoup plus difficile de racheter les actions possédées par des sujets alliés. La question a […] 
abouti aux conclusions suivantes: il n'y aura pas lieu de chercher à acheter les titres. Il faut 
chercher à acheter les installations elles-mêmes, à leur valeur».

 t  
-
 

t

                                               

77

 
Selon les experts du contentieux au ministère de la Reconstruction il faut «aller vite», car les 
acquisitions doivent s'effectuer de préférence sous l'empire du régime provisoire arrêté à 
Rethondes. La raison est à chercher dans les modalités économiques et financières de l'armistice. 
Celles-ci, en attendant les mesures décrétées par la conférence de Paris, autorisent le transfert 
des montants fixés au moment de la vente, c'est-à-dire que les sociétés allemandes peuvent 
directement toucher le prix net et il leur appartiendrait alors de répartir les sommes entre les 
actionnaires comme bon leur semblerait. À partir de l'entrée en vigueur du traité de paix 
cependant, ce mode de payement simplifié deviendra impraticable. Les sommes ne pourront plus 
être versées aux intéressés, mais elles seront obligatoirement imputées sur les réparations de 
guerre dues par l'Allemagne. Les anciens propriétaires toucheraient donc au mieux une indemni-
té qui leur serait – peut être – rétribuée par le gouvernement de Berlin. Autant dire que la 
formule proposée par Mercier favorise les vendeurs. Elle cherche à allécher les magnats de la 
Ruhr afin qu'ils cèdent leurs usines aux Français plutôt que d'en aliéner les titres aux Américains. 
 
Vu la nécessité impérative de brûler les étapes, Ernest Mercier prône le modus operandi suivant: 
par souci d'éviter une «concurrence acharnée entre les personnes, sociétés ou groupements 
intéressés», les usines françaises formeront au préalable des «groupes». La priorité est accordée 
aux entreprises sinistrées. Les forges qui n'ont pas subi de dégâts immédiats sont toutefois 

 
76 MERCIER Ernest (1878-1955). Né en Algérie, Ernest Mercier fréquente l'École Polytechnique avant de 

s'engager auprès du Génie maritime. Il réoriente cependant assez vite ses activités vers le monde de 
l'électricité. Devenu sous-directeur de la Triphasé d'Asnières, il exerce la fonction d'ingénieur conseil de 
l'Énergie électrique dans la région parisienne (1913) et construit pour le compte des chemins de fer de 
l'État les usines d'Issy et Nanterre quand la guerre l'appelle sous les drapeaux. Engagé successivement 
dans les Balkans, sur l'Yser et en Roumanie, une blessure l'oblige de retourner en France où il devient 
chef du cabinet technique au ministère de l'Armement dirigé par Louis Loucheur. Fin février 1919, il est 
démobilisé. Mercier retourne alors aux affaires. Administrateur de plusieurs sociétés, il fonde en 1924 la 
Cie. Française des Pétroles. 

 NOUSCHI A., La France et le pétrole de 1924 à nos jours, Paris, 2001, p.28; Who's who in France. 
Recueil de notices biographiques. 1955-1956, Paris, 1956, p.1137. 

77 PAM, 18966, Communication faite au nom du ministre de la Reconstruction industrielle, par le colonel 
Mercier, à une délégation des usines sinistrées, 28.01.1919. 
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autorisées à rejoindre les associations dont certaines sont déjà opérationnelles ou sur le point 
d'aboutir (voir l'encadré ci-dessous). Elles procéderont entre elles, et d'un commun accord, au 
«partage équitable» des affaires à réaliser avant d'amorcer au cours d'une deuxième phase les 
négociations avec les patrons allemands. Non sans raison Mercier met, en relation avec les ven-
tes proprement dites, l'accent sur un dernier aspect. Les transferts de propriété sont à dérouler 
dans le respect le plus scrupuleux de «toutes les formalités nécessaires pour que l'apparence de 
la légalité soi  bien satisfaite». Et pour cause! Puisque les Français cherchent à faucher l'herbe 
sous les pieds de leurs concurrents anglo-saxons, l'opération déclenchée par le ministère de 
Louis Loucheur doit à tout prix éviter de prêter le flanc à la moindre contestation judiciaire. 

t

 

 
Le message de Mercier passe encore sous silence le Grand-Duché. Mais il apparaît sous peu que 
les destinées de la Gelsenkirchener et de la Deutsch-Luxemburgische obligent la France de 
quitter sa réserve. En ce qui concerne la situation de la première société, nos connaissances sur 
l'identité des personnages ou groupes financiers avec lesquels le Generaldirektor Vehling prend 
contact, après que Mayrisch eut décliné l'offre de vente de novembre 1918, sont malheureuse-
ment des plus maigres. Les renseignements clairsemés relèvent soit des «on dit», soit se limitent 
à des déclarations d'intention dont nous ignorons si elles ont engendré des démarches concrètes. 
Ainsi, une note destinée à la direction de Pont-à-Mousson révèle par exemple que «l'achat des
établissements de la rive gauche du Rhin par le groupe Schneider [et] les Aciéries Réunies 
comporterait aussi l'achat des intérêts de Gelsenkirchen dans Aub. [lisez: Aubrives-Villerupt en 
Lorraine]. Cette opération aurait empêché celle sur le point de se faire avec le groupe Robard», 
du nom de René Robard, le président du conseil d'administration des Tréfileries et Laminoirs du 
Havre. D'autre part, il semble qu'au début du mois de février 1919, le Luxembourgeois Nicolas 
Zimmer-Maroldt79 – il agit pour le compte d'un «groupe interallié» – cherche non seulement à 

                                                
78 PAM, 18966, Diverses correspondances, 1917-1919; Avant-projet de lettre [de Cavallier] pour MM. 

Laurent, Ferry, Nicou, s.d.; Essai de Groupements, 1919. Voir aussi JEANNENEY J.-N., François de 
Wendel en République. L'argent et le pouvoir. 1914-1940, Paris, 1976, pp.48 sqq.; PRÊCHEUR C., La 
Lorraine sidérurgique, Paris, 1959, pp.204 sqq. 

79 ZIMMER Nicolas (1873-1941). Nicolas Zimmer est un de ces self-made man qui sont si nombreux vers 
la fin du XIXe siècle. Autodidacte, il découvre la passion du commerce et se fait indépendant à l'âge de 
25 ans. Ensemble avec son épouse Anna Maroldt, il fonde en 1898 les Établissements Nicolas Zimmer-
Maroldt, plus connus sous le logo télégraphique «Nizi» développé jadis et resté en usage jusqu'à nos 
jours. L'entreprise à caractère largement familial est transformée en 1923 en société anonyme enregis-
trée sous la raison sociale de Compagnie des Mines et Métaux S.A. Le nom change, mais le type d'acti-
vités demeure, à savoir la vente de métaux, de minerais, de scories et d'autres matières premières 
employées dans la sidérurgie. Signalons encore que le principal compagnon de Nic. Zimmer est Georges 
Brasseur, le mari d'Annette Mayrisch, une nièce du directeur de l'Arbed. D'autres personnages du 
monde industriel et financier luxembourgeois, tels Nicolas Hoffmann-Bettendorf et Max Lambert sont 

La formation des groupes repreneurs en France 
 
Depuis que les maisons Schneider et De Wendel se sont (passagèrement) réconciliées, les trois 
sociétés de la Marine et d'Homécourt, les Aciéries de Micheville et la S.A. des Hauts Fourneaux 
et Fonderies de Pont-à-Mousson éprouvent le besoin d'optimiser leur coopération afin de mieux 
résister à leurs concurrents. Le rapprochement se dessine en 1917 déjà. Il donne naissance au 
groupe dit «Marmichpont». En 1919, dans la foulée des nouveaux projets du ministère de la 
Reconstruction, deux autres communautés d'intérêts se constituent: une première, autour 
d'Alexandre Dreux de la S.A. des Aciéries de Longwy et ralliant les Hauts-Fourneaux de la 
Chiers, la Providence-Réhon, la Société métallurgique de Senelle-Maubeuge, les Hauts- 
Fourneaux de Saulnes (Raty) et la société De Saintignon et Cie.; un deuxième groupe axé 
autour de la Nord et Est de Jules Bernard comprend entre autres les Forges et Aciéries de 
Denain-Anzin et les fabricants de Pont-à-Vendin. Précisons toutefois que ces formations entre 
lesquelles il existe des «enchevêtrements et recouvremen s», ne sont pas à confondre avec des t
fusions d'entreprises ou des cartels. Il s'agit au contraire de simples alliances plus ou moins 
poussées entre sociétés demeurées indépendantes.78
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entrer en relation avec la Deutsch-Luxemburgische, mais encore avec la Gelsenkirchener: 
«Monsieur Zimmer, à titre confidentiel, nous rapportait que le même groupe lui avait aussi confié
une mission analogue de commencer des négociations avec Gelsenkirchen, et que ces négo-
ciations doivent avoir lieu dans les prochains jours»*.

 

 

t

                                                                                                                                           

80 Ce consortium interallié qui se cache 
derrière Zimmer-Maroldt, serait-il identique au groupe Robard formant équipe avec les Usines 
Métallurgiques de la Basse Loire et des capitalistes belges? Ou faut-il plutôt y déceler ces «mains 
étrangères (anglaises ou américaines)» qui «auraient pu» accaparer les installations d'Audun-le-
Tiche, d'Esch et de Belval si l'intervention d'Eugène Schneider et des Aciéries Réunies ne les avait 
pas devancées?81

 
Par ailleurs, pour ce qui est la Deutsch-Luxemburgische (elle avait elle aussi essayé de vendre 
ses avoirs à l'Arbed peu avant le 11 novembre, mais, à l'instar des émissaires du Gelsenberg, ses 
hommes de confiance s'étaient heurtés à une fin de non-recevoir de la part d'Émile Mayrisch), 
nous savons que Hugo Stinnes, l'un des plus prestigieux capitaines de l'industrie rhénane, entre-
prend différentes démarches pour mettre ses valeurs luxembourgeoises en sécurité. Le dépôt 
des titres auprès des filiales de la Deutsch-Luxemburgische à Copenhague et à Zurich ayant 
échoué, Stinnes aborde des capitalistes américains apparemment très intéressés par l'achat des 
usines de Differdange et de St.Ingbert-Rumelange avec leurs dépendances respectives en Sarre 
et en Lorraine.82 Nous y reviendrons au chapitre suivant consacré plus en détail à ces combinai-
sons. Contentons-nous actuellement de retenir qu'au début 1919, l'avenir des fabriques alleman-
des du Luxembourg rappelle dangereusement le sort qui guette nombre d'exploitations du 
département voisin de la Moselle. Leur destinée agite les esprits aux bords de la Seine car, pas 
plus qu'au bassin lorrain, la France n'aime voir les businessmen d'outre-Atlantique s'enraciner à 
deux pas de chez elle. 
 
Sur ce, Paris élargit aussitôt le périmètre géographique de son interventionnisme. Le Bassin 
minier y trouve dorénavant sa place. Il n'est du reste pas exclu que l'ascendant de la République 
sur les affaires industrielles du Grand-Duché ait été délibérément entretenu sinon suscité par le 
nouveau conseil d'administration de l'Arbed placé sous la houlette de Barbanson. Le président de 
la société flaire d'emblée la perspective insolite qui se dégage de la pirouette effectuée par les 
stratèges de l'économie française. Elle tombe à pic avec la récente initiative des dirigeants de 
Gelsenkirchen qui, souvenons-nous, sollicitent en janvier un rendez-vous avec les maîtres de for-
ges luxembourgeois. C'est le moment idéal d'enfoncer le clou. Barbanson relance dans la course 
son concept de l'élargissement des activités du groupe. Dans l'intention de se couvrir du côté des 
vainqueurs de l'Entente, il agit avec dextérité et tente de guider au mieux les pouvoirs parisiens. 
Le 2 février 1919, les Aciéries Réunies alertent ainsi discrètement le Contrôle général des régions 
de la rive gauche du Rhin en vue d'attirer l'attention du maréchal Foch «sur les dangers de 
l'incertitude du régime sous lequel se trouvaien  les usines allemandes en Luxembourg».83

 
également liés au développement d'une affaire qui, depuis ses origines, a connu une vocation interna-
tionale. 

 BERTRAND E., NIZI. Compagnie des Mines et Métaux S.A. «Un nom fiable». 1898-1998, Plaquette édi-
tée à l'occasion du centenaire de l'entreprise, Luxembourg, 1998, pp.3-5. 

80 PAM, 7429, Note pour Cavallier, duplicata pour Monsieur Paul, 24.03.1919; ACDP, I-723, Nachlass Else 
Stinnes, Mappe 15, Déposition de Zimmer-Maroldt, 06.02.1919. Cf. aussi le chapitre I.2, pp.77 sqq. 

81 SMTR, «Gestion du séquestre …», Note de Coqueugnot à Fournier, 24.12.1919. 
82 MAEB, B.12, Barbanson à Orts, 17.04.1919; FELDMAN G., op.cit., p.558. 
83 SMTR, Historique, op.cit. Voir aussi SMTR, «Syndicat de l'Alzette», Explications de Fournier et Lévy à 

Millerand, commissaire général […] à Strasbourg, 02.07.1919: 
«Au début de 1919, les délégués officiels du Conseil d'Administration de la Société de Gelsenkirchen 
faisaient à la Société luxembourgeoise des Aciéries Réunies […] des ouvertures au sujet de la cession 
de l'universalité des biens et intérêts de Gelsenkirchen situés sur la Rive Gauche du Rhin […]. En pré-
sence des ouvertures de la Société Gelsenkirchen, la Société Arbed s'adressa à un groupe français, 
d'une part, et d'autre part à un groupe belge, et leur demanda si, en cas d'achat par elle […], ces deux 
groupes verraient intérêt à prendre une participation dans l'affaire dont, en même temps, Arbed 
donnait connaissance au Commandant en Chef des Armées Alliées. […] De notre côté, nous en 



Les premiers revers de l'impérialisme économique belge 52

 
La poussée en avant est couronnée de succès. Voilà en toute évidence ce qu'il est permis de 
déduire d'une note du général Gabriel Maugas,84 un proche collaborateur de Ferdinand Foch au 
GQG et futur directeur de la Hadir: «à cette époque, le Gouvernement français, désireux 
d'éliminer définitivement l'influence allemande dans le Grand-Duché, a incité ses nationaux à 
racheter les usines allemandes installées en Luxembourg. Les groupements industriels français 
ont immédiatement répondu à l'appel qui leur était adressé  au cours des négociations, le 
gouvernement a manifesté le désir que l'industrie belge fût associée à la reprise des industries 
allemandes. Il a été aussitôt déféré à cette suggestion».

;

                                                                                                                                           

85

 
En recoupant les affirmations de Maugas avec d'autres renseignements épars, la chronologie de 
l'immixtion se précise. Face à la tentative des Américains de s'emparer d'une partie au moins des 
industries du Luxembourg, la IIIe République invente des «difficultés» à caractère franchement 
dissuasif. Rien de plus facile. Sans les minières du plateau de Briey, les hauts-fourneaux du pays 
ne représentent même plus la moitié de leur valeur intrinsèque. L'argument semble avoir été 
opérant. Barbanson en tout cas s'exprime clairement à ce propos dans sa correspondance 
ultérieure avec les services diplomatiques belges. Le président de l'Arbed attribue l'échec des 
offres d'achat venues des États-Unis et/ou d'Angleterre aux «difficultés éprouvées pour l'acquisi-
tion du domaine minier situé en France». Simultanément les consignes d'Ernest Mercier, conçues 
au début pour les seules affaires lorraine et sarroise, sont élargies au Grand-Duché en attendant 
d'être affinées au fur et à mesure qu'en France les groupes sidérurgiques en voie de formation 
s'apprêtent à prendre la relève. Pour la Deutsch-Luxemburgische, la phase préparatoire est 
plutôt languissante. En revanche, la procédure d'aliénation de la Gelsenkirchener démarre à 
l'instant. C'est que les cadres supérieurs de Schneider et des Aciéries Réunies ont bel et bien une 
longueur d'avance par rapport à leurs rivaux. Leurs bonnes relations vieilles de plusieurs années 
s'avèrent maintenant payantes. La différence se résume en une question d'espèces sonnantes et 
trébuchantes. La rapidité des pourparlers autorise les candidats à la reprise de la Gelsenkirchener 
de décrocher un prix de vente sensiblement inférieur à celui déboursé par les acquéreurs de 
Differdange et Rumelange-St.Ingbert.86

 
Le parallélisme décrit dans la genèse des deux affaires allemandes saute aux yeux. Il vient 
confirmer notre supposition que les discussions précoces engagés par Barbanson au cours de la 
guerre pour inaugurer une plus étroite collaboration avec les Établissements Schneider et Cie. 
n'ont pas pour objectif (prioritaire) la reprise d'une des plus grandes forges allemandes au 

 
référions au Gouvernement Français ainsi qu'à M. le Contrôleur Général de l'administration des 
Territoires Rhénans [Paul Tirard]». 

84 MAUGAS Gabriel (1866-1931). Élève de l'École Polytechnique à Paris et de l'École du Génie Maritime, 
ingénieur à l'arsenal de Toulon, Gabriel Maugas devient sous-secrétaire d'État à la Marine en 1906. 
Pendant la guerre, il dirige d'abord les chantiers navals à Toulon avant d'accéder au grade de chef des 
services économiques au sein de l'état-major français. C'est en cette qualité qu'il accompagne le maré-
chal Foch lorsque celui-ci établit son poste de commandement au Grand-Duché (novembre 1918). Au 
cours du printemps de l'année suivante (?), le général Maugas y retrouve son ancien camarade de la 
Polytechnique, le sidérurgiste français Théodore Laurent de la Marine et d'Homécourt, qui lui offre le 
poste de directeur général dans la nouvelle société Hadir constituée en février 1920 pour absorber le 
patrimoine de la Deutsch-Luxemburgische. Maugas occupe cette position du 1er avril 1920 jusqu'à sa 
mort survenue en octobre 1931 à la suite de troubles cardiaques. 

 HADIR, 4.b.0, Curriculum vitæ, s.d.; 4.a.2, Gabriel Maugas – éloge funèbre, s.d.; La société Hadir 
[Historique], 17.05.1954. Voir aussi Revue Technique Luxembourgeoise, 6(1931), pp.267-269. 

85 HADIR, 1.q.0, Projet de note au sujet de l'accord économique entre la Belgique & le Grand-Duché de 
Luxembourg, septembre 1920. Une copie de la note adressée au gouvernement français a été remise à 
titre d'information aux autorités de Bruxelles. Cf. aussi, Maugas à Nemry, 28.09.1920. 

86 ARBED, AC.01721, Mayrisch à Bemelmans, 23.12.1920; ACDP, I-723, Mappe 15, Vögler à Stinnes, 
15.04.1919: 
«Je [Vögler] trouve que Gelsenkirchen n'a vraiment pas touché beaucoup d'argent pour ses propriétés. 
Quand j'y pense que les deux usines ont produit ensemble 1 mill[ion de tonnes] d'acier brut et qu'elles 
possèdent de vastes réserves minières, alors je dois dire que notre revendication differdangeoise est au 
moins de 50-60% plus élevée»*. 
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Grand-Duché. L'idée de s'emparer du complexe pouvait certes germer en ces temps-là, mais elle 
devient vraiment tangible à partir du moment où le ministère de Louis Loucheur se mêle ouver-
tement des questions économiques du Luxembourg. Les relations Arbed-Creusot s'en ressentent. 
Elles prennent en plein hiver 1918/19 une envergure fortuite qui saute totalement le cadre initial, 
d'autant que Paris réclame aussi une association plus ou moins substantielle des Belges. Les 
cartes sont donc pour ainsi dire redistribuées. Compte tenu du fait que la prise de participation 
du Creusot dans l'Arbed est désormais supposée faire partie intégrante d'une opération 
beaucoup plus vaste, et au regard aussi des ennuis qui s'annoncent avec Bruxelles, Eugène II, 
par précaution, remet à plus tard son entrée au conseil de la société luxembour-geoise. 
 
 
 Il va sans dire que la pusillanimité des milieux industriels coïncide assez mal avec l'image que 
les patrons aiment à donner de leur «clairvoyance», de leur «flair pour les marchés lucratifs» ou 
encore, de la «hardiesse» avec laquelle ils poursuivent «résolument» l'expansion de leurs entre-
prises. Face aux actionnaires et à la postérité, pouvaient-ils confesser que ce furent les proprié-
taires d'outre-Rhin qui leur avaient suggéré le transfert de propriété et qu'il s'en était fallu d'un 
coup de pouce de l'administration parisienne avant qu'ils ne se soient enfin décidés à entrer en 
action? Un aveu eut été d'autant plus pénible, qu'au lieu des grosses affaires, ils s'était pendant 
la guerre préoccupés de combinaisons qu'on doit, tout compte fait, qualifier de peanuts en 
comparaison avec la transaction des anciens avoirs allemands. 
 
Est-ce de cette oreille aussi qu'il faut entendre la polémique éveillée des années plus tard par un 
article sorti de la plume de Lucien Romier? Dans la revue spécialisée Journée Industrielle le jour-
naliste et futur rédacteur en chef du Figaro critique vertement les tergiversations du Comité des 
Forges. «Con rairement à l'affirmation [de certaines personnalités membres de l'organisme pro-
fessionnel] l'évolution de l'industrie française, depuis l'armistice  avait été  en profondeur sinon 
en surface, hostile aux consortiums et à la concentration anonyme. […]. Les archives officielles 
sont là pour attester qu'il s'agit, non pas d'initiatives spontanées des industriels, mais d'efforts 
patriotiques assumés par eux sur l'insistance formelle du gouvernement».

t
, ,

 87 Que les patrons, tant 
en France qu'au Grand-Duché, se soient dans ces circonstances efforcés de tourner la page sur 
leur comportement peu héroïque ne doit pas nous surprendre outre mesure. Soucieux avant tout 
de souligner leurs mérites personnels, ils ont, après coup, essayé de faire remonter les origines 
des reprises le plus loin possible dans le passé. Ils donnent ainsi naissance à cette légende d'une 
opération préparée de longue main et finalisée avec une détermination lucide qui, naturellement, 
ne pouvait aboutir à autre chose qu'à un enrichissement spectaculaire du patrimoine social 
présenté, par-dessus le marché, sous l'étiquette d'une œuvre nationale, voire patriotique. 
 
 

La réaction des services diplomatiques de Bruxelles 
 
 
 Quelques jours à peine après la décision d'entamer des négociations avec les plénipoten-
tiaires du Gelsenberg, des indiscrétions ébruitent la nouvelle d'un transfert de propriété 
apparemment imminent. À Bruxelles, l'Écho de la Bourse y consacre tout de suite un article 
«ennuyeux» qui alerte les pouvoirs publics.88 À vrai dire, un mouvement de panique s'empare 
des hauts fonctionnaires de la diplomatie belge. Leur stupéfaction est amplifiée par une rumeur 
troublante: le journal parle d'une véritable «méga-reprise». Celle-ci engloberait le potentiel de la 
Gelsenkirchener et de la Deutsch-Luxemburgische! L'annonce prend les Affaires étrangères du 
Royaume au dépourvu. Décidément, elles ne se sont pas attendues à un pareil coup de théâtre. 
 
                                                
87 ANL, [Archives Nationales Luxembourg], ARBED, AC-Co-1, Bulletin quotidien de la Columéta-

Luxembourg, 07.07.1923. 
88 ARBED, AC.0407, Barbanson à Fournier, 26.02.1919. 
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Au Grand-Duché, la notice de presse provoque une grande déception chez le prince Albert de 
Ligne89 et son équipe en poste à la légation. Comment l'Arbed, une forge «dont le Président du 
Conseil d'Administration, la plupart des Administrateurs et la plus g ande partie des capitaux sont 
belges, [ose-t-elle] aire un accord avec la grande société française [lisez: Schneider] alors que 
nous nous efforçons d'étendre la sphère d'influence belge sur le Luxembourg»? Les chantres de 
la propagande annexionniste voient soudain un monde s'effondrer. Toutes leurs rêveries du 
rapprochement entre «frères séparés» menacent d'être coulées par cette complicité qui érige les 
sidérurgistes français en vedette. Pire. L'arrangement avec le Creusot plonge les Relations inter-
nationales bruxelloises dans une «situation ridicule». La consternation se mêle du coup à la 
colère à l'égard des «propres compatriotes» accusés de trahir la cause grand-belge simplement 
parce qu'ils poursuivent «un but intéressé». Déjà d'aucuns, dans l'entourage du prince, 
s'interrogent s'il ne faut point interdire à Barbanson de porter son uniforme d'officier de l'armée 
du roi quand il préside aux réunions et dîners de l'Arbed. Pour Albert de Ligne en tout cas, il n'y a 
qu'un mot qui convienne. C'est un «véritable scandale»!

r
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 Sous le choc des émotions, le gouvernement à Bruxelles est appelé à prononcer son avis sur 
le projet d'achat en gestation. Gaston Barbanson prend à cet effet rendez-vous avec le directeur 
politique aux Affaires étrangères, Pierre Orts.91 Les deux hommes se tutoient. Ils se connaissent 
bien depuis leur collaboration dans les services belges réfugiés en France. Une première entre-
vue informelle a lieu le 4 mars 1919. Elle est suivie du dépôt d'une requête officielle. L'entreprise 
du Grand-Duché y demande au cabinet du roi l'autorisation de finaliser le marché conclu avec 
des industriels de la Ruhr. Au cours des semaines suivantes, le président des Aciéries Réunies 
prend deux fois encore le chemin de la capitale belge, toujours dans la même affaire. Le 28 
mars, il fournit à Orts des indications supplémentaires sur la traduction intégrale de la promesse 
de vente négociée avec les plénipotentiaires des frères Kirdorf; le dimanche 13 avril, soit cinq 
jours avant l'expiration du délai fixé par l'option d'achat, il revoit une seconde fois son ami qu'il 
supplie d'accélérer les procédures.92 Mais malgré ces démarches pressantes, les instances com-
pétentes de la rue de la Loi prennent tout leur temps. Elles traînent en longueur l'expertise d'une 
sollicitation taxée « ort délicate».93

 
Dans leur analyse du pour et du contre, les hommes du ministère public ont en effet vite dressé 
le bilan des éléments positifs. À part qu'il est «certainement désirable» de voir des intérêts alliés 
se substituer à l'influence allemande au Grand-Duché, l'ancien directeur des questions financières 

 
89 LIGNE, Prince Albert de (1874-1957). Diplomate de carrière, le prince Albert de Ligne occupe diverses 

fonctions avant d'être nommé chargé d'affaires à Luxembourg (15 novembre 1918). Le titre de simple 
«chargé d'affaires» permet à ce fervent adepte de l'annexionnisme grand-belge de décliner une accré-
ditation en bonne et due forme auprès de la grande-duchesse que le cabinet de Bruxelles refuse de 
reconnaître parce qu'elle représente le principal obstacle à une éventuelle union personnelle entre les 
trônes du Royaume et du Grand-Duché. Le passage d'Albert de Ligne dans le pays est cependant de 
courte durée. Il abandonne son poste au lendemain du double référendum du 28 septembre, quand les 
résultats de la consultation populaire anéantissent tout espoir d'une incorporation du Luxembourg dans 
la Belgique. Fin novembre 1919, le prince de Ligne est promu ministre à La Haye. 

 HYMANS P., Mémoires, Université Libre de Bruxelles, Bruges, s.d., t.II, p.1032. 
90 MAEB, B.12, Prince de Ligne à Hymans, 26.02 et 30.04.1919, op.cit. 
91 ORTS Pierre (1872-1958). Docteur en droit à l'Université Libre de Bruxelles, Pierre Orts entre au servi-

ce de la diplomatie belge en 1898, lorsqu'il devient adjoint de la légation à Paris. Pendant la guerre, il 
accède aux fonctions de secrétaire général des Affaires étrangères, puis, en été 1919, à la présidence 
du Comité diplomatique. Proche de Hymans, il représente aussi les intérêts belges à la conférence de 
paix. En 1920, Orts abandonne sa carrière au ministère en faveur du monde économique. Un an plus 
tard, il devient administrateur auprès de la Banque de Bruxelles. Il s'y occupe plus particulièrement de 
la gestion des affaires coloniales. 

 THIELEMANS M.-R., Inventaire des papiers Orts, Bruxelles, 1973, pp.V-VI. 
92 La promesse de vente du 1er mars est valable pendant 49 jours. Elle expire le 18 avril 1919. 
93 ARBED, AC.01722, Art.2 de la promesse de vente, 01.03.1919. MAEB, B.12, Légation à Luxembourg à 

Maurice Pescatore, 29.04.1919; Note de Moreau et De Ruelle, 09.04.1919. 
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Max-Léo Gérard,94 le chevalier de Moreau et le jurisconsulte Joseph De Ruelle, soulignent l'effet 
bénéfique des investissements français. «En tant qu'il s'agisse de développer l'industrie d'une 
région avec laquelle nous [Belges] paraissons devoir entretenir tout au moins des relations 
économiques étroites»,95 l'apport de capitaux frais en provenance de l'Hexagone est en soi «une 
bonne chose». Voilà déjà à peu près tous les avantages à dégager de la combinaison prônée par 
les sidérurgistes luxembourgeois. Ils ne font pas le poids en comparaison avec les innombrables 
critiques. L'appréciation foncièrement négative du dossier est conditionnée avant tout par une 
série d'erreurs capitales commises par les spécialistes bruxellois au niveau de l'interprétation du 
but recherché par l'Arbed. 
 
Celui-ci est ventilé en deux points distincts. Le premier concerne l'aval demandé par le président 
Barbanson dans sa supplique pour procéder, autour de l'axe Arbed-Schneider, à la constitution 
d'une nouvelle société de droit luxembourgeois destinée à absorber les avoirs allemands. En 
dehors des Aciéries Réunies et de la maison du Creusot représentées chacune avec environ 20% 
du futur capital, d'autres entreprises sidérurgiques doivent adhérer au consortium. Les aciéries 
françaises de Châtillon-Commentry (15%) et Les Petits Fils de François De Wendel à Hayange 
(10%) sont partie prenante.96 Dès le départ, il y a également les usines belges des Forges de la
Providence à Marchienne-au-Pont (5%). Leur participation ne surprend guère. Pendant près de 
trente ans la forge a été dirigée par Félix Lacanne. À partir de son accession au conseil d'admi-
nistration de l'Arbed, l'ingénieur belge n'occupe certes plus de fonction officielle à Marchienne, 
mais «il a dû garder sinon des intérêts, du moins des amis» qui, à son instar, sont favorables à 
une coopération renforcée entre l'Arbed et la Providence.

 

t

                                               

97 Enfin, et Barbanson est catégorique 
là-dessus dans ses explications orales fournies à Orts, «d'autres sociétés métallurgiques belges 
seron  sollicitées».98

 
Il existe effectivement différentes indications qui font croire que l'administrateur Lacanne use de 
ses nombreux contacts avec les industriels wallons pour effectuer durant les journées de mars et 
d'avril une espèce de tournée de prospection dans l'intention de mobiliser d'éventuels intéressés. 
Il organise les rencontres. Il prépare aussi les voyages d'études de plusieurs sidérurgistes des 
bassins de Liège et de Charleroi. Léon Greiner99 par exemple, le directeur de la S.A. John 
Cockerill, visite plusieurs sites de la Gelsenkirchener en compagnie de son chef des hauts-

 
94 GÉRARD Max-Léo (1879-1955). Diplômé ingénieur civil des mines, Max-Léo Gérard gagne ses premiers 

galons dans le monde des affaires industrielles et bancaires. La guerre infléchit sa carrière. Hymans, 
qu'il connaît depuis ses études, lui offre la direction de l'Office des questions financières au ministère 
des Affaires économiques (1917/18). En janvier 1919, le roi Albert Ier le choisit comme son secrétaire 
particulier. 

 HYMANS P., Mémoires, op.cit., p.1015; Dictionnaire des patrons, op.cit., pp.308-309. 
95 MAEB, B.12, Note [de Gérard] sur l'affaire de l'Arbed, 04.04.1919. 
96 MAEB, B.12, Participations à la nouvelle société [manuscrit], s.d. [début avril 1919]; SMTR, «Syndicat 

de l'Alzette», Répartition probable des parts, 03.07.1919; Coqueugnot à Cholat, 23.08.1919; 
Coqueugnot à l'entreprise Descours & Cabaud, 23.08.1919. 

97 Il est d'ailleurs tout à fait possible que des projets de fusion entre les deux entreprises belge et luxem-
bourgeoise aient été à l'ordre du jour pendant cette période de l'immédiat après-guerre. Lacanne a été 
«violemment attaqué pour cela par M. Gustave Trasenster qui l'a accusé de bochofilie [sic]». PAM, 
7429, Morin à Cavallier, 24.03.1919. 

98 ARBED, AC.01722, Barbanson à Orts, 04.03.1919. 
99 GREINER Léon (1877-1963). Fils du directeur général Adolphe Greiner de la S.A. John Cockerill, Léon 

fait ses études à l'Université de Liège. En 1900, le jeune homme rejoint son père à l'usine de Seraing, 
d'abord comme ingénieur en chef du service électrique, ensuite à titre de responsable de la division 
mécanique et du chantier naval. Pendant la guerre, en novembre 1915, son père, qui avait toujours 
refusé de collaborer avec l'occupant, meurt. Léon est alors appelé à lui succéder à la tête de 
l'entreprise. Deux ans plus tard, il est cependant arrêté et déporté par les Allemands. Il ne retourne en 
Belgique qu'au lendemain de l'armistice. Promu entre-temps administrateur, Greiner s'attache alors à 
reconstruire les installations détruites ou pillées par l'ennemi. 

 HALLEUX R., Cockerill. Deux siècles de technologie, Alleur-Liège, 2002, p.332. 
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fourneaux et du patron Nestor Germeau100 de la Providence. L'inspection des lieux a dû être 
convaincante. Le 10 avril, Lacanne câble à Mayrisch: «Greiner vient de sortir de chez lui et il est
d'accord». Cockerill est demandeur pour une participation de 5%;

 

                                               

101 Athus-Grivegnée de son 
côté souscrit 2%. Au vu de l'actionnariat de l'Arbed dont grosso modo les deux tiers du capital 
social sont contrôlés par des ressortissants du Royaume, la composition du consortium repre-
neur, tel qu'il se dessine à ce stade prématuré, totalise au minimum 25 à 35% d'intérêts belges 
contre 35 à 45% d'intérêts français (voir le graphique ci-dessus).102

 

Évaluation des participations dans la reprise de
 l'ensemble des biens cédés par la Gelsenkirchener

- Projets de mars 1919 -  
source: MAEB, B.12, diverses données fournies par

Gaston Barbanson 
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Or, en dépit de ces rapports chiffrés parfaitement connus des Affaires étrangères, le départe-
ment compétent de la Direction pour l'Europe méridionale n'en fait pas grand cas. Loin s'en faut! 
Ses différentes notes à l'intention du ministre Paul Hymans parlent sans fin des apports français, 

 
100 GERMEAU Nestor (1873-1933). Sorti premier de sa promotion à l'École des Mines de Liège, Nestor 

Germeau se fait remarquer par Trasenster. Celui-ci embauche le jeune homme pour sa division des 
ateliers d'Ougrée. Avide de perfectionner ses connaissances, Germeau quitte cependant son premier 
patron pour entrer dans la Fabrique de Fer à Charleroi. En 1903 finalement, après que Félix Lacanne 
eut pris la direction générale des Forges de la Providence, il pose sa candidature et devient régisseur 
des usines de Marchienne-au-Pont qui, à côté des aciéries de Hautmont et de Réhon (Meurthe-et-
Moselle), constituent une des trois divisions de la société belge. Nestor Germeau donne très vite la 
mesure de son talent de sorte que, le 1er septembre 1914, il succède à l'ancien directeur gérant qui 
démissionne pour cause de maladie. Notons également que la Providence est affreusement touchée 
pendant la guerre: Hautmont et Réhon sont complètement démantelées; Marchienne est en ruines. La 
reconstruction de l'outil de production dure près de quatre ans. 

 HALLEUX R., op.cit., p.134. 
101 ARBED, AC.01722, Lacanne à Mayrisch, 12.03.1919; AC.01723, Note N°3 – Mission relative aux usines 

et propriétés de la société de Gelsenkirchen, 14.03.1919; Télégrammes du 28.03 et du 01.04.1919; 
Télégramme de Lacanne à Mayrisch, 10.04.1919. 

102 Pour le restant du capital, il est prévu d'en réserver une partie aux anciens actionnaires belges, français 
et luxembourgeois de la Gelsenkirchener. Une autre partie devait être placée dans le public, de 
préférence luxembourgeois. Cf. MAEB, B.12, Participations à la nouvelle société …, s.d., op.cit. 
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de l'influence française, de la présence des Français au Luxembourg, de l'Arbed comme 
instrument de la IIIe République. La méfiance, voire la hantise, inspirées par les manœuvres 
expansionnistes de l'allié parisien conduit Bruxelles à marginaliser l'importance des capitaux 
nationaux et à perdre de vue l'engagement pris par des industriels belges dans le Syndicat de 
l'Alzette, un groupement provisoire constitué entre les différentes entreprises amateurs du 
marché à conclure avec les vendeurs de la Ruhr. On s'empêtre de la sorte dans d'inextricables 
contradictions. Les bureaux chargés du dossier retiennent par exemple que «du point de vue 
purement national, il n'importe pas que des capitaux belges participent à cette entreprise 
importante»! Entendre pareilles paroles de la bouche d'hommes qui considèrent le Grand-Duché 
comme une chasse gardée du Royaume a de quoi nous laisser perplexes. Et comme si les 
mêmes personnages se souvenaient soudain que la maxime par excellence de leur propre 
politique a toujours été d'évincer la France omniprésente, ils se ravisent dans l'intervalle d'une 
phrase pour retenir qu'«au point de vue du prestige [expression biffée et remplacée par «intérêt 
national»]», une abstention produirait des effets néfastes. L'affaire «se créerait néanmoins  mais
à l'aide de capitaux exclusivemen  étrangers. Elle serai  ainsi soustraite à toute influence 
belge».

,  
t t
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103 Comprenne qui voudra: les remarques antinomiques des fonctionnaires du départe-
ment pour l'Europe méridionale sont révélatrices d'une diplomatie ostensiblement à court d'une 
logique rigoureuse et de consignes claires sur les véritables objectifs à atteindre. 
 
Le manque de conséquence dans la poursuite des priorités se reflète aussi dans le fin mot 
réservé au premier volet de l'autorisation sollicitée par Barbanson. «La première par ie de 
l'affaire [création du consortium franco-belgo-luxembourgeois] échappe entièrement à la 
compétence du Gouvernement belge dans la position actuelle de ses relations avec le 
Luxembourg». Au respect du droit international – le Grand-Duché est un pays indépendant – la 
conclusion de Max-Léo Gérard est absolument correcte quant à la forme. Du point de vue 
politique pourtant, elle pulvérise littéralement les idéaux pour lesquels la Belgique a bataillé 
pendant des années. À l'inverse, Bruxelles prétend que la seconde partie de la demande de 
l'Arbed «est de celles dans lesquelles une intervention gouvernementale est […] indispensable». 
Ce deuxième volet de la requête du président Barbanson se rattache à une préoccupation plutôt 
formaliste des repreneurs. Ils veulent obtenir du gouvernement du roi le feu vert officiel qui leur 
faciliterait une mainmise sur la totalité des actifs de la Gelsenkirchener Bergwerks A.G. situés sur 
la rive gauche du Rhin. Lesdites propriétés, rappelons-le, comprennent, hormis les terrains 
ferreux et les usines du Grand-Duché, les forges d'Audun-le-Tiche et diverses concessions 
minières en Lorraine désannexée, une participation dans les fours à chaux de Billemont près de 
Verdun, les fours à chaux de Dolhain en Belgique et, en Allemagne, l'usine Rothe Erde à Aix-la-
Chapelle, la tréfilerie d'Eschweiler et les carrières à chaux de Busbach. Les trois derniers sites 
logés en terre germanique accrochent d'emblée l'attention du ministère bruxellois. Ils lui 
paraissent suspects au plus haut degré. Le chef du conseil d'administration de la société 
luxembourgeoise a beau exposer que «ces usines forment l'ensemble d'un tout, qui perdrait une 
grande partie de sa valeur, s'il devait être scindé».104 Mais ses explications sur l'interdépendance 
d'installations techniques constituant un bloc productif indissociable ne convainquent personne à 
la rue de la Loi. 
 
L'argumentation du numéro un de Burbach-Eich-Dudelange exhorte au contraire les Affaires 
étrangères à l'«extrême prudence». Elles ont de plus en plus l'impression que «certains points» 
leur «échappent» dans ce dossier.105 Alors, puisque «il y a dans cette affaire quelque chose que 
l'on ne nous dit pas», les diplomates se mettent à spéculer sur une «puissante union entre 

 
103 MAEB, B.12, Note [de Nemry], 09.04.1919; Projet manuscrit d'une note [de Moreau] au ministre des 

Affaires économiques, 20.04.1919. 
104 Dans sa réponse aux principales observations formulées par les Affaires étrangères, Barbanson affirme 

que le fait de renoncer aux usines rhénanes équivaudrait à ruiner le projet. Les installations restantes 
représenteraient à peine «le quart ou le cinquième de la valeur d'ensemble de l'affaire». Cf. MAEB, 
B.12, Notice [de Barbanson], 17.04.1919. 

105 MAEB, B.12, Projet de note [de De Ruelle], 11.04.1919. 
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l'industrie luxembourgeoise et l'industrie rhénane»! La première réaliserait une «opération 
fructueuse», entre autres à cause de la faculté de payer une partie du montant d'achat en marks 
que l'effondrement du change rend sans valeur. La deuxième éviterait de s'exposer aux aléas des 
nationalisations et des charges fiscales écrasantes qui menacent l'industrie lourde en Allemagne. 
Par surcroît, les sociétaires de la Ruhr réussiraient à échapper au danger potentiel d'une 
confiscation des valeurs immobilisées en Rhénanie si jamais les Alliés procédaient à l'occupation 
durable de la rive gauche. En pareil cas – c'est ce que l'on estime dans les bureaux de la 
Direction pour l'Europe méridionale – Gelsenkirchen risquerait l'expropriation et serait tout au 
mieux indemnisée par le gouvernement de Berlin en monnaie allemande dépréciée. Le 
marchandage avec l'Arbed écarte par contre les inconvénients énumérés. Grâce aux paragraphes 
13 et 14 du contrat de vente, le groupe rhénan s'assure même que la seconde moitié du prix lui 
sera versée en devises belges: 65 millions en obligations payables en traites à vue sur la place 
financière de Bruxelles, plus 6 francs de redevances à débourser pendant trente ans sur chaque 
tonne de minerais extraite des concessions qui jadis appartenaient aux vendeurs (voir le tableau 
I, p.73). Et parce que l'Arbed assume l'entière responsabilité du transfert des fonds (article 8), 
De Ruelle, Moreau et Gérard en déduisent que Barbanson s'adresse à eux uniquement pour 
arracher à l'Entente une espèce de garantie politico-financière en faveur du konzern allemand, en 
l'occurrence, que le cabinet du roi prenne l'engagement ferme de renoncer à la confiscation du 
produit de vente déposé dans des banques de la capitale belge. De là à ressusciter les vieilles 
histoires il n'y a qu'un pas à franchir. «S'ils [les dirigeants de l'Arbed] metten  ainsi en avant le
désir de ne pas traiter sans l'assentiment du Gouvernement [belge], c'est essentiellement pour 
des raisons d'ordre moral  en d'autres termes, 

t  

; ils cherchent à se couvrir [souligné par Max-Léo 
Gérard], et d'autan  plus que leur conduite pendant la guerre n'a pas été sans donner lieu à de 
vifs reproches de la part des métallurgistes belges. En faisant approuver l'avenir, ils feraient en 
quelque sor e aussi absoudre le passé». 

t
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 On croirait entendre Trasenster. À l'exemple du gouverneur Jean Jadot106 de la Société 
Générale de Belgique, le grand patron d'Ougrée court les antichambres du ministère pour tor-
piller le dessein expansionniste de la puissante rivale luxembourgeoise.107 L'influence du maître 
de forge et du financier sur la prise de position des chefs de service aux Affaires étrangères est 
indubitable. De Ruelle et le chevalier de Moreau l'avouent sans détour. Le gros de leurs 
arguments, ils les tirent de «l'opinion» avancée par l'organe directeur de la banque bruxelloise et 
de l'usine liégeoise.108

 
L'incorporation des sites rhénans de Rothe Erde et d'Eschweiler dans les projets de l'Arbed repré-
sente là encore le point de mire des contestations. Primo. Elle soustrait lesdites installations à 
une éventuelle mise sous séquestre par les Alliés et partant, prive l'Entente d'un précieux gage 
au paiement des réparations allemandes. Secundo. La participation d'entreprises du Royaume à 
la combinaison agencée autour de la Gelsenkirchener revient à investir des capitaux belges dans 
le développement industriel allemand, ce qui, après les affres de la guerre, ferait plutôt mauvaise 

 
106 JADOT Jean (1862-1932). Ingénieur des arts et manufactures à Louvain, Jean Jadot s'affaire d'abord 

dans diverses compagnies ferroviaires (ingénieur en chef des chemins de fer vicinaux de la province du 
Luxembourg; construction de la ligne Pékin-Hankow) avant d'être appelé par le roi Léopold II pour 
accélérer la mise en valeur des intérêts belges au Congo (1906). La même année, il prend aussi la tête 
du département des affaires industrielles de la Société Générale de Belgique. Sous son impulsion, la 
banque oriente définitivement ses activités vers les entreprises coloniales et les affaires industrielles. En 
1912, Jadot devient vice-gouverneur, un an plus tard, gouverneur de la SGB. 

 Dictionnaire des patrons, op.cit., p.383-385. 
107 La SGB est un des gros actionnaires d'Ougrée-Marihaye. Cf. KURGAN-VAN HENTENRYK G., Gouverner 

la Générale de Belgique, Paris/Bruxelles, 1996, p.124; VAN DER WEE H., e.a., La Générale de Banque. 
1822-1997, Bruxelles, 1997, pp.204 sqq. 

108 L'Arbed et la SGB vivent en bons termes jusqu'en 1914. C'est alors qu'une grosse émission d'obligations 
provoque la rupture. La société luxembourgeoise lâche l'institut financier en faveur de son concurrent, 
la Banque de Bruxelles. Cf. KIEFFER M., op.cit., pp.81-82. 
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impression sur l'opinion publique. Tertio. L'opération est peu opportune à cause de ses inciden-
ces sur le marché intérieur du Royaume. Comme la Belgique entretient «suffisamment d'entrepri-
ses à l'étranger» elle ne devrait s'intéresser «à de nouvelles affaires au dehors que lorsque sa 
participation a pour résul at de procurer à l'industrie belge d'importantes commandes de 
matériel».
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109 La condition, remarque le dirigeant de la SGB, ne s'applique pourtant pas aux usines 
du bassin d'Aix-la-Chapelle. Celles-ci consomment des fontes et des demi-produits originaires du 
Grand-Duché et les transforment en fabrications finies qui risquent même tôt ou tard de 
concurrencer les nombreux relamineurs et tréfileurs belges. Quarto. La liquidation partielle du 
prix de vente en francs stimulerait l'exportation de fonds belges «sur une grande échelle». La 
Belgique éprouve toutefois un besoin impératif de réserver les rares liquidités à la reconstruction 
de son propre appareil économique en ruines. 
 
La démonstration économico-financière de Jean Jadot est bien sûr complétée par l'inévitable 
argument patriotique débité sans relâche devant qui veut l'entendre. Même devant le président 
des Aciéries Réunies quand celui-ci rend visite au banquier le 22 avril dans l'espoir de provoquer 
un changement d'attitude à Bruxelles. «Je [Jadot] n'ai pu lui [Barbanson] cache  mon opinion 
(conforme d'ailleurs à celle de nombreuses personnalités politiques, financières et industrielles 
belges et notamment de plusieurs conseillers de gouvernement), opinion nettement défavorable 
à la combinaison projetée, consistant à mettre en mains d'une société à forte majorité française,
une importante affaire industrielle du Grand-Duché, alo s que tous les efforts belges doiven  
tendre à amener une union économique du Grand-Duché et de la Belgique. Comme je l'ai fait 
remarquer à Mr. Barbanson, c'était une occasion unique de faire un grand pas …».110

 
Seulement, nonobstant son bien-fondé apparent, le cortège des critiques et objections inspirées 
par le gouverneur de la Société Générale est entaché d'un léger défaut. Il se peut fort bien qu'à 
cette époque déjà, l'institut de crédit bruxellois soit lui aussi embarqué dans une transaction 
similaire à propos de la Deutsch-Luxemburgische! Les chefs de service des Affaires étrangères 
l'ignorent-ils? Curieusement, la reprise des usines ayant appartenu au konzern de Hugo Stinnes 
n'a laissé aucune trace dans les liasses du ministère. N'empêche. L'argumentation de Jadot se 
couvre parfaitement avec les calculs des pouvoirs publics. «Où sera l'avantage pour la main-
d'œuvre belge, pour l'industrie ou le commerce belge, ou même pour le consommateur belge»? 
Telle est la seule question qui semble préoccuper les fonctionnaires de la rue de la Loi et pour 
laquelle ils ne trouvent pas plus de réponse convaincante qu'au problème soulevé par Barbanson 
dans le dossier des approvisionnements en minerais. 
 
 
 Un des grands attraits sinon l'atout le plus important de la reprise des avoirs allemands, 
consiste en les exploitations minières qui y sont rattachées. Lors de la dernière répartition des 
concessions luxembourgeoises en 1913, la société de Steinfort, la Deutsch-Luxemburgische et la 
Gelsenkirchener «ont été particulièrement bien servies».111 Elles sont parvenues à faire main 
basse sur ce qui reste dans le pays d'un domaine ferrifère en voie d'épuisement. La 
Gelsenkirchener possède en plus des minières très étendues dans le sous-sol du plateau de 
Briey. Ces galeries sont doublement intéressantes au regard du tarissement des réserves 
nationales et de l'impératif d'importer de Lorraine des minettes calcaires plus riches en teneur de 
fer et qui servent aux mélanges avec la mine pauvre extraite au Grand-Duché. D'où le 
stratagème de l'Arbed visant à créer «une intimité entre métallurgistes belges, français et 
luxembourgeois qui sera de nature à éviter ultérieurement des difficultés aux usines 
métallurgiques belges et luxembourgeoises pour leur approvisionnement en minerais». Le 
raisonnement table sur une double appréhension. D'abord, le gouvernement parisien s'opposera 
certainement au simple transfert des ex-concessions allemandes de Moselle et de Meurthe-et-

 
109 MAEB, B.12, Minute d'une lettre d'accompagnement, 11.04.1919. 
110 ASGB [Archives de la Société Générale de Belgique], 5, Jadot à Jaspar, 25.04.1919. 
111 MAEB, B.12, Note [de Libotte] sur l'éventualité d'une union entre le Luxembourg et la Belgique, 

02.12.1918. 
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Moselle dans le portefeuille d'une entreprise grand-ducale dominée par des capitaux belges, et 
ne serait-ce que dans l'optique d'éviter un précédent juridique dont les hommes d'affaires anglo-
saxons évincés pourraient prétexter afin de revenir à charge. Puis, en cas d'union économique 
belgo-luxembourgeoise, la France pourrait un jour s'aviser de mettre des entraves aux exporta-
tions du minerai lorrain. Ce serait une catastrophe pour le Grand-Duché, et d'ailleurs aussi pour 
le Royaume. Or, se demande Barbanson, «le moyen le plus efficace d'empêcher pareille mesure
n'est-il pas d'intéresser dans les affaires métallurgiques luxembourgeoises les principaux maîtres 
de forges et propriétaires de mines français»?

 

 

                                               

112

 
Mais voilà où le bât blesse. À Bruxelles, la Direction pour l'Europe méridionale refuse de croire 
qu'il soit indispensable de former un syndicat financier avec Eugène Schneider et François De 
Wendel,113 puisqu'on estime «infiniment peu probable» cette histoire des prétendus obstacles 
mis à la libre sortie des minettes françaises. Soit dit entre parenthèses, l'insouciance des Affaires 
étrangères belges n'est pas entièrement partagée par les collègues des Affaires économiques. 
Leur ministre, Henri Jaspar, tient un langage nettement plus circonspect. Les prémisses défen-
dues par l'Arbed ont à son avis l'air «si singulières» qu'il hésite à y déceler un banal prétexte 
inventé par la forge dans l'unique but de «retenir l'attention». Jaspar aimerait donc au préalable 
obtenir à Paris les renseignements nécessaires pour vérifier le bien-fondé des observations jetées 
dans le débat par les Grand-Ducaux.114 Gérard et consorts sont hélas dès le début prisonniers 
des thèses de Jadot et de Trasenster et de la manière expéditive dont les deux hommes 
d'affaires voudraient résoudre la question industrielle du Bassin minier. Cet alignement incondi-
tionnel conduit finalement les bureaux diplomatiques à transgresser les sages consignes du 
département économique. 
 
Le patron d'Ougrée nourrit en effet à son tour des conceptions pour le moins radicales au sujet 
du sort à réserver au Luxembourg. Dans son esprit, le gouvernement du roi a carrément «eu tort
de parler d'union économique». Au lieu de négocier avec ces «enrichis de la guerre», il aurait 
fallu passer immédiatement aux actes: mettre les Grand-Ducaux au pied du mur; leur faire 
comprendre qu'ils ne peuvent pas indéfiniment continuer à rechercher leurs propres avantages 
sans être prêts au moindre sacrifice; leur imposer un régime spécial grâce auquel les fabriques 
sinistrées de Belgique pourraient «trouver une compensation immédiate pour une partie des 
destructions subies» durant l'occupation. C'est-à-dire, pour commencer, il est «absolument juste 
et équitable» que le Royaume (il ne possède pas de gisements ferreux) dispose librement des 
ressources luxembourgeoises et ce, sans se heurter à la législation minière en vigueur. 
 
Les dernières lois grand-ducales de 1882, 1898 et 1913 sur l'octroi des concessions interdisent 
en fait l'exportation des minerais. Elles contraignent le concessionnaire à traiter la matière 
première sur place, dans le pays («Verhüttungsklausel»). La réglementation de 1913 est plus 
rigoureuse encore. Sauf dispense, elle prohibe l'exportation des fontes brutes fabriquées à partir 

 
112 ARBED, AC.01722, Barbanson à Orts, 04.03.1919; MAEB, B.12, Notice [de Barbanson], 17.04.1919, 

op.cit. 
113 DE WENDEL François (1874-1949). Ingénieur civil de l'École Nationale Supérieure des Mines, ce 

descendant d'une des plus illustres familles de la sidérurgie française devient, en 1903, alors qu'il a à 
peine atteint l'âge des 30 ans, gérant d'un impressionnant complexe industriel comprenant entre autres 
les usines Les Petits-Fils de François De Wendel et Cie. à Hayange en Lorraine annexée et les forges de 
De Wendel et Cie. à Jœuf en Meurthe-et-Moselle française. Font partie également du patrimoine de 
l'entreprise des concessions minières étendues et de nombreux charbonnages, dont ceux de la Petite 
Rosselle. Président du Comité des Forges de France à partir de 1919, François II De Wendel occupe 
aussi le siège de Régent de la Banque de France. Outre son activité professionnelle débordante, il 
entame au lendemain du premier conflit mondial une carrière politique dans les milieux conservateurs 
de la Fédération Républicaine. 

 COSTON N. (dir.), Dictionnaire des dynasties bourgeoises et du monde des affaires, Paris, 1975, 
pp.584-585; WORONOFF D., op.cit.; FRITSCH P., Les Wendel, rois de l'acier français, Paris, 1976. 

114 MAEB, B.12, Jaspar à Hymans, 02.05.1919; Note pour Orts, 09.05.1919. 
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de minettes extraites des galeries qui tombent sous la coupe de la législation précitée.115 Une 
simple communauté douanière n'arrange par conséquent nullement les maîtres de forges du 
Royaume. Même s'ils se portent acquéreurs des terrains devenus vacants à la suite du départ 
des Allemands, ils encourent toujours le risque de ne point pouvoir acheminer la matière pre-
mière vers leurs hauts-fourneaux érigés en terre wallonne. Partant, Trasenster défend corps et 
âme l'unique issue possible à son avis: puisque de toute évidence il ne croit pas que les Grand-
Ducaux assouplissent de plein gré leurs lois minières, «la seule solution nette de la question est 
l'annexion pure et simple du Luxembourg à la Belgique»!116

 
Ses recommandations pour régler le sort des usines allemandes s'avèrent tout aussi draco-
niennes. Elles sont dominées des craintes déjà exprimées vers la fin de l'année 1918 par le 
directeur Charles Libotte117 de la filiale d'Ougrée à Rodange. En choisissant comme point de 
départ l'hypothèse d'une ordinaire union économique, Libotte s'insurge devant la perspective de 
voir la sidérurgie du Grand-Duché entrer en bloc dans le comptoir des fontes et aciers du 
Royaume. Avec une production annuelle atteignant à peu près deux millions et demi de tonnes, 
son intégration provoquerait «nécessairement une gêne pour les usines belges dont la partici-
pation proportionnelle serait de ce fait considérablement réduite». Pareil bouleversement des 
rapports de force est inadmissible. Les métallurgistes en Wallonie risqueraient ne plus être 
maîtres chez eux, à moins de limiter les dégâts d'une intrusion trop massive. «Le moyen de chan-
ger la situation serait l'absorption de ces usines allemandes par des groupes belges. Mais il est 
évident que cette mesure ne pourra être radicale que par la voie d'expropriation forcée et elle ne 
pourra être réclamée par la Belgique au Luxembourg resté neutre et indépendant. Au contraire, 
l'annexion permettrait de résoudre la question». 
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L'annexion, toujours l'annexion. Elle a fini par devenir l'alpha et l'oméga du catalogue reven-
dicatif de certains sidérurgistes d'outre-Ardennes partis en croisade pour trancher la question du 
Luxembourg à leur façon. Sans se soucier le moins du monde des Français (ils semblent en effet 
supposer que leurs collègues de l'Hexagone céderaient volontiers le terrain, et que Bruxelles 
aurait la puissance de rallier sans faute le gouvernement de Paris aux desiderata de l'industrie 
belge!), le président d'Ougrée-Marihaye exige que le transfert des propriétés allemandes soit 
subordonné et postposé au règlement définitif du statut du Grand-Duché, c'est-à-dire sa dispa-
rition comme État souverain. Il en fait une «condition sine qua non»,118 car, sans cette destruc-
tion préalable des structures autonomes, la Belgique se priverait de toute influence directe sur 
les opérations de reprise. Elle serait par conséquent impuissante à prescrire aux Luxembourgeois 
une procédure de liquidation qui doit pourtant avoir comme unique but de «favoriser les usines
sinistrées belges […] en leur permettant d'acquérir, à des condi ions avantageuses, une part 
prépondéran e de ces affaires allemandes». En attendant, l'ensemble des mesures prônées 
devrait être flanqué de modalités strictes régissant la production des forges du pays, y compris 
celles appartenant aux Aciéries Réunies. Au moins pendant une période transitoire déterminée en 
fonction du temps nécessaire à la restauration en Belgique et dans le Nord de la France, Gustave 
Trasenster voudrait que la totalité des produits métallurgiques manufacturés du Bassin minier 
luxembourgeois soit impérativement réservée à l'Entente, le tout, «à des prix fixés par elle [lisez: 
la Belgique] et sous contrôle de fabrication». À une exception près. Seule la filiale d'Ougrée à 

 
115 CAMPILL J., Die Rechtsverhältnisse der Bergwerke & Steinbrüche im Grossherzogtum Luxemburg, 

Luxembourg, 1918, pp.23 sqq. Cf. aussi KLEIN D., La question des mines. La politique des concessions 
minières du Grand-Duché de Luxembourg. 1868-1914, mémoire de maîtrise inédit, Strasbourg, 2005. 

116 MAEB, B.12, Note remise par M. Trasenster le 30 avril 1919. 
117 LIBOTTE Charles (1873-1951). Né à Liège, Charles Libotte passe ses examens d'ingénieur civil à l'uni-

versité de sa ville natale (1895). Après un court stage en Pologne, il fait ses premières armes aux 
hauts-fourneaux de la Société d'Espérance-Longdoz à Seraing. Le 20 mai 1899, il entre à Rodange où il 
devient sous-directeur, puis sous-directeur technique et, en 1926, directeur-gérant. Libotte est en outre 
membre du conseil d'administration d'Ougrée, des Aciéries et Minières de la Sambre et des fours à coke 
de Zeebrugge. 

 La Meuse, 15.10.1951, p.2; Revue Technique Luxembourgeoise, 4(1951), pp.224-225. 
118 MAEB, B.12, Note [de Libotte] …, 02.12.1918, op.cit.; Note remise par M. Trasenster, 30.04.1919. 
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Rodange bénéficierait du «privilège de disposer à son gré de ses produits et de son marché», en 
guise de récompense pour son attitude «irréprochable» pendant la guerre. 
 
En tout et pour tout, le programme du patron de la société liégeoise rappelle beaucoup le dispo-
sitif répressif que les chantres d'une paix carthaginoise veulent imposer au Reich vaincu. Son 
application au Luxembourg aurait sans nul doute transformé le pays en une espèce d'arrière-cour 
de la sidérurgie wallonne. Ses minières auraient été mises en coupe réglée. Ses usines auraient 
été réduites à l'état de simples fournisseurs de fonte et d'acier brut à la merci des dénatureurs119 
et relamineurs belges:120 «des faits brutaux s'imposent. La Belgique manquait déjà autrefois de 
fontes e  le Grand-Duché en produisait trop pour la consommation de ses usines transformatri-
ces. La Belgique devait déjà supporter une concurrence très vive du Grand-Duché sur le marché 
des produits finis. Pourquoi d'une part construire des nouveaux fourneaux en Belgique pour 
compléter les besoins de fontes de ses aciéries et laminoirs et d'autre part construire dans le 
Grand-Duché des aciéries e  laminoirs pour transformer le surplus des fon es produites»? 
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La réponse ne fait pas mystère. Dans la pensée des plus éminents dirigeants de l'industrie lourde 
belge, le dénouement du problème s'insère dans le cadre plus vaste d'un ambitieux projet de 
restructuration de l'outil de fabrication du Royaume. La métallurgie en Wallonie souffre de deux 
maux fondamentaux: sa production déficitaire de fontes brutes d'un côté, de l'autre sa trop 
grande division en une quarantaine de sociétés insuffisamment intégrées. Treize entreprises 
seulement possèdent des installations «complè es» comprenant des hauts-fourneaux, des 
aciéries et des laminoirs. Cinq établissements limitent leurs activités à l'unique coulée de fontes 
de moulage ou d'affinage tandis qu'une bonne vingtaine de fabriques de fer se situent exclusive-
ment en aval du processus de fabrication. Elles se contentent de retravailler les billettes ou les 
lingots achetés auprès des aciéristes nationaux et étrangers. «Comme l'industrie métallurgique 
belge est un des piliers principaux de toute l'industrie belge et que les conditions d'existence du
marché métallurgique en général et de outes les sociétés qui en dérivent ont changé considéra-
blement du fait de la guerre, il importe au plus haut point, pou  les usines belges de grouper 
leurs efforts, de les coordonner et d'éliminer dans la limite du possible, les unités économique-
ment peu viables qui subsistent encore». La mainmise sur les sites luxembourgeois constituerait 
un exutoire aux embarras. Leur intégration au profit des plus puissants groupes du Royaume 
créerait des entités assez solides pour défier la concurrence internationale. En optimisant la 
division du travail entre le Bassin minier du Grand-Duché et les centres de Liège, Charleroi et 
Mons, la compétitivité accrue résorberait par là même le problème des usines non rentables 
voués à disparaître sans affecter en rien la position des Belges sur les marchés mondiaux. 
 
Simultanément, la pénurie notée dans l'approvisionnement des relamineurs et des constructeurs 
disparaîtrait. Déjà avant la guerre, les ateliers belges manquaient de plus d'un demi million de 
tonnes de matières brutes qu'ils importaient pour les deux tiers environ du Zollverein. «Et dans 
cette quantité, la part relative du Grand-Duché augmentait d'année en année» (183.000 tonnes 
en 1912). En revanche, «si le Grand-Duché devient belge ou est réuni par des conventions 
spéciales à la Belgique», ses capacités productives suffiraient amplement à couvrir tous les 
besoins. L'absorption des forges allemandes du Bassin minier permettrait finalement d'enrayer 
cette dangereuse «orien ation nouvelle p ise en ces dernières années par l'industrie sidérurgique 
du Grand-Duché, c'est-à-dire la transformation de plus en plus grande de la fonte sur place en 
demi-produits et produits finis d'aciéries. Le Grand-Duché au lieu de vendre comme autre ois 
toute sa fonte ou à peu près, cherche donc de plus en plus actuellement de [sic] la transformer 
directement e  à expor er en conséquence des produits finis. Cette con rée devient donc de plus 

 
119 Le terme est couramment employé à l'époque pour désigner les fabriques et ateliers qui «dénaturent» 

le métal brut pour en faire des produits finis (machines, boulons, clous, etc.). 
120 Ougrée manque déjà avant la guerre des quantités suffisantes de fonte et de demi-produits pour 

alimenter convenablement ses laminoirs et ce, malgré l'appoint en provenance de la division de 
Rodange. Le déficit traditionnel est encore renforcé par les destructions pendant le conflit mondial. Cf. 
BUSSIÈRE E., La sidérurgie belge durant l'entre-deux-guerres: le cas d'Ougrée-Marihaye (1919-1939), 
in: Revue belge d'histoire contemporaine, 3-4(1984), p.320. 
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en plus une concurrence des usines belges». Une emprise directe sur l'économie du petit voisin 
autoriserait à l'inverse les nouveaux maîtres du Hainaut et du Liégeois d'arrêter d'un seul coup 
une évolution des plus nuisibles à leurs propres intérêts.121

 
 
 Reste à savoir dans quelle mesure les exigences des capitaines de l'industrie lourde et de la 
haute finance belge sont prises en considération par les fonctionnaires de la rue de la Loi? 
 
Lors de la première série de négociations gouvernementales belgo-luxembourgeoises ouvertes en 
avril 1919, les plénipotentiaires du Royaume essayent bel et bien de faire prendre goût aux 
émissaires grand-ducaux d'une résolution qui renferme des dispositions très proches de celles 
réclamées par le président d'Ougrée-Marihaye: «le Gouvernement luxembourgeois s'engage à 
obliger, par des mesures ad hoc  les é ablissemen s allemands situés sur son territoire  à sou-
mettre à l'agrément des Gouvernements luxembourgeois et belge, endéans les six mois à dater 
de la signatu e du présent protocole, des propositions fermes de rachat émanant d'individus ou
de groupes alliés [lisez: belges], de toutes leurs installations, matér aux, produits fabriqués, biens 
fonciers et mobiliers, etc  Ces propositions fermes de rachat devront être réalisées dans un délai
maximum de quinze jours après l'expiration du délai de 6 mois p écité. Dans le cas où les dits 
[sic] établissements ne présenteraient pas dans le délai fixé les propositions de rachat ci-dessus 
mentionnées, le Gouvernement luxembourgeois s'engage à placer leur gestion sous le con ôle 
d'un commissaire nommé par lui». Le chef de la délégation bruxelloise, Pierre Orts, tente à 
l'occasion aussi d'expliciter à ses interlocuteurs luxembourgeois qu'une mise sous séquestre des 
établissements rhénans-westphaliens enracinés au Bassin minier s'impose d'urgence si le Grand-
Duché ne veut pas rester sur la touche dans le concert européen. «Tous les pays de l'Entente ont 
pris des mesures pour arrêter les intérêts allemands» – les met-il en garde avant de continuer: 
«si vous entrez en union avec un pays de l'Entente, vous devez suivre cette même politique, ou
bien vous ne serez pas avec l'Entente».
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Peine perdue. Les vives recommandations d'Orts se heurtent à l'indifférence des Grand-Ducaux. 
Leur ministre des Finances, Alphonse Neyens, feint l'innocent. Opiniâtre, il déjoue la tactique 
belge de l'intimidation en se retranchant derrière des phrases vides non dépourvues d'une 
certaine bonhomie. «Nous n'y avons pas songé»; «Nous n'avons pas d'idées bien arrêtées sur la
question»; «Chez nous, on n'a pas pensé à cela …». Le seul motif valable qu'il avance pour 
justifier la passivité du gouvernement de la grande-duchesse dans l'affaire des propriétés alle-
mandes consiste en la peur devant d'éventuelles représailles. Berlin pourrait répondre à la 
séquestration des usines allemandes au Luxembourg par la saisie des biens luxembourgeois en 
Allemagne.123 Sur ce, Orts arrête de faire entendre raison à ses interlocuteurs. Il n'insiste plus, … 
à l'encontre des faucons de son département. 
 
Parmi ceux-ci se trouve le consul général de Belgique à Luxembourg, Léon Nemry, un fidèle 
adepte du prince de Ligne et ardent défenseur d'une politique ferme, proche de la ligne de 
conduite esquissée par Gustave Trasenster et Jean Jadot. Comme il est déçu par les éternelles 
tergiversations de ses supérieurs, il se sent une vocation de «sauver ce qu'il y a encore à 
sauver». 
 
Son plan de bataille est simpliste. Il s'appuie sur les six milliards de marks allemands empilés 
dans les coffres de l'État belge. Cette véritable fortune est tout à fait inutilisée. D'où l'idée de 
frapper un double coup. Puisque la conférence de paix est muette sur le remboursement des 

 
121  ASGB, 478, Note [d'Eugène Witmeur] sur l'industrie métallurgique en Belgique. Contribution à l'étude 

du problème de la fusion générale des usines métallurgiques du pays, 01.02.1919. 
122 MAEB, B.21, Clause relative aux usines allemandes du Grand-Duché, [printemps 1919]; MAEB, B.17, 

Séance du samedi 26 avril 1919. 
123 Les avoirs luxembourgeois en Allemagne sont évalués par le directeur général des Finances Alphonse 

Neyens à cinq millions de francs. 
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anciens billets allemands au change garanti de 1,25 francs le mark, la Belgique encourt le danger 
de voir cette encaisse fondre au fur et à mesure que l'inflation rend la devise ennemie sans 
valeur. Alors pourquoi n'en utiliserait-on pas au moins une partie pour acheter les usines du 
Grand-Duché? On pourrait même songer à acquérir d'importantes quantités de matières premiè-
res en Allemagne voire des complexes industriels entiers situés outre Rhin. Le Royaume en 
tirerait un profit énorme. Moyennant le contrôle de plusieurs konzern allemands, la métallurgie 
nationale réussirait à mieux résister à ses plus redoutables concurrents étrangers. D'un autre 
côté, le ministère public trouverait certainement un moyen pour faire fructifier les réserves 
monétaires improductives. En amassant des titres industriels à un prix dérisoire, il réaliserait des 
gains substantiels grâce à une cote en bourse qui remontera certainement à moyenne échéance. 
 
En voilà, dans ses grandes lignes, l'étoffe dont sont brodés les projets téméraires du consul 
général. Soulignons au passage qu'ils sont fondés sur des opérations financières qui ressemblent 
étrangement à celles que les différents départements de la rue de la Loi justement jettent dans 
la balance pour empêcher la combinaison préconisée par les dirigeants de l'Arbed! Soit. Léon 
Nemry n'est pas de ceux qui s'embarrassent de détails. Pierre Orts et le chef de gouvernement 
Léon Delacroix le laissent faire. Ils trouvent l'idée du consul «heureuse», quoiqu'ils doutent de sa 
mise en œuvre pratique. Nemry est d'un autre avis. Il a en tête une vision et un programme 
d'action: provoquer le «knock-out»124 définitif des adversaires du Royaume et transformer la 
question de la Gelsenkirchener en «la pierre angulaire de l'édifice économique pour la réalisation
duquel nous luttons». 

 

r

                                               

 
Chose dite, chose faite. Aussitôt Nemry met au courant son maître Albert de Ligne. Celui-ci est 
avisé de mobiliser le député luxembourgeois Auguste Thorn.125 Personnalité de la droite 
catholique, ce parlementaire «animé des meilleures intentions à l'égard de la Belgique»126 répond 
parfaitement aux exigences d'une tâche délicate. Il doit, avec la plus grande discrétion possible, 
sonder son collègue Émile Reuter127 pour connaître les engagements éventuels déjà pris par le 
gouvernement grand-ducal vis-à-vis d'Émile Mayrisch et des Aciéries Réunies. Entre-temps 
Gustave Trasenster est mandé à Bruxelles. Nemry lui confie la mission d'aller «voi  les 
All[emands] de Gelsenkirchen».128 Simultanément, le consul général aborde le conseiller écono-

 
124 MAEB, B.12, Courrier «très confidentiel» de Nemry au prince de Ligne, 09.05.1919. 
125 THORN Auguste (1873-1948). Auguste Thorn est bâtonnier de l'Ordre des avocats à Luxembourg 

quand, en 1917, il remporte son premier mandat de député. Élu sur une liste de la droite catholique, il 
défend son siège au parlement pendant vingt ans. En fervent défenseur de la dynastie, il a beaucoup 
contribué à faire échouer les desseins républicains de la gauche au lendemain de la Première Guerre 
mondiale. C'est lui qui, le 13 novembre 1918, lance à la tribune de la Chambre le mémorable ordre du 
jour prévoyant le référendum populaire sur la future forme de l'État. Dans la question de l'union 
douanière du Grand-Duché («Auguste Thorn fut un des plus fervents partisans de la solution belge»), il 
se heurte également de front aux socialistes et aux libéraux. Il est en effet un des rares hommes poli-
tiques à avoir eu le courage de combattre «impitoyablement» le rapport pro français de la Commission 
d'étude des problèmes économiques posés par la guerre. 

 MERSCH J., op.cit., fasc.XVII, pp.143-151. 
126 MAEB, B.21, Légation de Belgique, minute du 03.08.1926. 
127 REUTER Émile (1874-1973). Après des études de droit en France, Émile Reuter s'engage dans les 

milieux catholiques du Volksverein pour devenir, en 1914, membre fondateur du parti de la droite 
(Rechtspartei). Au lendemain des élections à la Constituante (été 1918), il forme son premier gouverne-
ment d'union (droite, libéraux, socialistes et parti populaire) qui finit, au bout de la crise révolutionnaire 
de l'après-guerre, par se transformer en un cabinet exclusivement de droite. En janvier 1925 Émile 
Reuter trébuche sur la question ferroviaire. Il doit démissionner. L'année suivante, il devient président 
de la Chambre des députés, une fonction à laquelle il est réélu trente et une fois. 

 CALMES Chr., BOSSAERT D., Histoire du Grand-Duché de Luxembourg, Luxembourg, 1995, p.323. 
128 D'une déclaration faite par Mayrisch [ARBED, P.XXIX (29), op.cit.] il ressort qu'Ougrée a réellement pris 

contact avec les dirigeants de la Bergwerks A.G.: «Le jour et l'heure où le Conseil d'administration de 
Gelsenkirchen était réuni à Essen pour délibérer sur les conditions de reprise de son domaine luxem-
bourgeois par le groupe de Terres Rouges, […] le représentant qualifié de Monsieur Trasenster s'est 
présenté devant la salle de séance pour demander par le directeur général Mr. Vehling de la façon la 
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mique Georges Barnich.129 Celui-ci est connu pour son attitude «anti-Arbed».130 Touchant de 
près aux milieux d'affaires du Royaume, il se laisse facilement convaincre pour assumer le rôle 
de sergent racoleur chargé du recrutement des industriels prêts à s'enrôler dans la combinaison. 
Il s'agit en effet de procéder sans tarder à la mise en place d'un syndicat des aciéristes, fondeurs 
et constructeurs wallons réunis dans une société anonyme constituée pour les besoins de la 
cause. Elle se verrait octroyer les fonds en marks que le Trésor lui avancerait en échange d'un 
intérêt modique de 5% et d'un vague contrôle exercé par l'État belge sur les activités de la 
future entreprise.  
 
Les sources d'archives passent sous silence les développements ultérieurs du plan de Nemry. Son 
projet serait-il mort-né? Probablement oui, car l'espoir suscité momentanément dans la capitale 
du Royaume suite au décryptage d'un renseignement confidentiel prétendant «que rien ne va 
plus entre Mayrisch et le Creusot», est de courte durée. L'informateur de la Direction pour l'Euro-
pe méridionale a manifestement passé les bornes en interprétant d'une façon assez singulière les 
«difficultés incroyables et en partie bouffonnes»131 traversées par le consortium Arbed-Schneider 
en cette fin avril, début mai 1919. 
 
 

«Le seul moyen de fai e une affaire de l'espèce, 
c'est de la faire avec des Français» 

r

                                                                                                                                           

 
 
 Au début du printemps de la première année d'après-guerre, les bâtisseurs de l'entente 
franco-luxembourgeoise se débattent réellement contre mille et une contrariétés. Une des prin-
cipales sources de tracas réside sans nul doute dans la politique d'obstruction méthodique 
pratiquée par la diplomatie bruxelloise. La notification officielle du rejet de la demande introduite 
par Gaston Barbanson pour obtenir le consentement des Affaires étrangères au projet de reprise 
intervient certes seulement à la mi-mai 1919.132 Toujours est-il que le directoire des Aciéries 
Réunies n'est pas dupe. Lors de ses diverses rencontres avec les responsables du ministère de 
Paul Hymans, le président du conseil d'administration avait pu se convaincre que les Belges – ils 
sont au courant du délai d'expiration de la promesse de vente contractée avec le Vorstand du 
Gelsenberg – ne marcheront pas et qu'ils cherchent tout au plus à faire lanterner les promoteurs 
de la transaction. Ce refus plonge les maîtres de forges de l'alliance Arbed/Creusot dans 
l'embarras. 
 
Dans un premier temps, Mayrisch essaie de parer au plus pressant. Il demande aux vendeurs 
une prolongation des échéances. Le terme de l'option d'achat est ainsi reporté du 18 avril au 16 
mai 1919. La société westphalienne en tire profit. Séance tenante, elle pose des exigences 
complémentaires. Sous prétexte de l'intérêt national allemand, ses dirigeants réclament mainte-
nant la fixation du prix non plus une moitié en marks et l'autre moitié en monnaie belge, mais le 

 
plus pressante que le Conseil ne prenne pas de décision ce jour afin de permettre à Mr. Trasenster de 
présenter ses offres». 

129 BARNICH Georges (1876-1948). Georges Barnich est natif d'Arlon, près de la frontière belgo-luxem-
bourgeoise. Docteur en médecine, il devient directeur de l'Institut sociologique Solvay à l'ULB. Proche 
des milieux socialistes, il se fait élire sénateur provincial d'Anvers en 1925 (mandat exercé jusqu'en 
1946). En Belgique, il est connu surtout pour ses nombreuses publications sociopolitiques consacrées 
entre autres au problème des réparations allemandes. Relevons encore qu'entre Barnich et Gaston 
Barbanson les relations sont plutôt tendues. Pendant la guerre déjà ils avaient affaire l'un à l'autre; 
depuis lors, le président de l'Arbed taxe son compatriote d'«individu fort peu recommandable». 

 HASQUIN H. (dir.), Dictionnaire d'histoire de Belgique: Les hommes, les institutions, les faits, le Congo 
Belge et le Ruanda-Urundi, Didier Hatier, Namur, 2000, p.43. 

130 AGR, Papiers Broqueville, farde 43, Barbanson à Broqueville, 27.05.1915. 
131 Loup [Aline Mayrisch] à Gide, 21.11.1919, cité par MASSON P., MEDER C., op.cit., p.167. 
132 MAEB, B.12, Minute de la réponse de Hymans à Barbanson, 15.05.1919. 
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total, «exclusivement en francs de Paris»*. Apparemment le gouvernement de Berlin leur aurait 
imposé cette clause spéciale censée procurer à la jeune république de Weimar les devises indis-
pensables à l'achat de nourriture. Vrai ou faux, peu importe. Le remaniement des modalités de 
payement renchérit le coût de l'opération. La différence se solde à l'équivalent de grosso modo 
cinquante millions de marks à charge des acquéreurs! Ensuite, les objections de Bruxelles 
contribuent aussi à provoquer une refonte complète des conditions fixées au déroulement de la 
transaction. Alors que la promesse originelle du 1er mars prévoyait encore la cession, en bloc, de 
la totalité des possessions offertes en vente, un nouveau contrat d'engagement passé respecti-
vement le 23 mai et le 7 juin 1919 entre le directeur général des Aciéries Réunies et le groupe de 
la Ruhr scinde les avoirs en deux tronçons. Un premier lot traite des complexes industriels du 
Grand-Duché et du bassin d'Aix-la-Chapelle. Le deuxième s'occupe de l'ensemble des usines et 
minières lorraines.133

 
Le démembrement de l'objet de vente est à proprement parler une pure fiction technico-juridique 
en ce sens que les acquéreurs prennent une option ferme pour les deux tranches. Autrement 
exprimé, c'est tout ou rien. Et pourtant le splitting effectué au niveau de la rédaction du contrat 
de vente est indispensable. Il est dicté par l'impératif d'accorder l'exécution pratique du transfert 
avec les prescriptions légales sur les biens allemands en vigueur dans les pays de l'Entente. 
 
En Belgique, faute de mieux, le problème est résolu d'une manière expéditive. Étant donné les 
arrêtés royal et ministériel des 20 et 26 février 1919 sur «l'interdiction de nouer des relations 
commerciales avec des ressortissants ennemis», et vu par ailleurs le refus bruxellois d'accorder à 
l'Arbed une dispense en la matière, les fours à chaux de Dolhain sont tout bonnement rayés de la 
liste des biens rentrant dans la masse des actifs aliénés. Le refus des bureaux de la rue de la Loi 
de composer avec Barbanson a par conséquent comme résultat immédiat d'exclure des actes 
notariés l'unique propriété du domaine de la Gelsenkirchener localisée au Royaume. Les repre-
neurs peuvent s'en passer sans trop d'ennuis, car la modeste exploitation de Dolhain (elle 
représente une valeur d'environ un demi million de francs seulement) n'est, tout compte fait, pas 
de nature à compromettre l'économie du projet d'ensemble. 

 

                                               

 
En France, la situation est par contre longtemps demeurée «incertaine».134 Le 11 décembre 
1918, soit un mois après Rethondes, une circulaire ministérielle s'était contentée d'annoncer le 
séquestre des biens ennemis. Quinze jours plus tard, on avait créé pour les besoins de la cause 
un organisme particulier, le Service Industriel d'Alsace-Lorraine. Son devoir consiste à surveiller 
de près la gestion des entreprises privées dont la saisie effective est entérinée le 28 janvier 1919 
par ordonnance du tribunal régional de Metz. Quant aux procédures de liquidation, elles sont 
dans les attributions du Commissaire Général du Gouvernement de la République à Strasbourg. 
Après d'interminables discussions, notamment avec le pouvoir central parisien qui défend des 
conceptions pas toujours en harmonie avec les buts recherchés par l'autorité locale des 
départements recouvrés, Alexandre Millerand se prononce enfin au début du printemps. Par un 
arrêté en date du 17 avril 1919, le haut commissaire de la France en Alsace-Lorraine institue une 
mission consultative chargée d'accomplir la double tâche de définir les clauses et conditions 
générales du cahier des charges régissant l'adjudication des biens séquestrés d'une part, et 
d'autre part d'articuler un avis circonstancié sur les diverses offres d'achat soumises aux 
enchères. Ledit décret du 17 avril pose aussi le principe général que les acquéreurs d'installations 
autrefois allemandes doivent obligatoirement être des ressortissants de nationalité française ou 
des sociétés à majorité française.135

 
133 ARBED, AC.0407, Mayrisch à Coqueugnot, 19.04.1919; AC.01722, Mayrisch à la Gelsenkirchener, 

18.04.1919; Dr. Salomonsohn à Mayrisch, 23.04.1919; Notice au crayon apposée sur la traduction d'un 
télégramme de Vehling, Fusban et Salomonsohn à Mayrisch, 17.04.1919; Parallèle entre le contrat 
d'option du 1er mars et celui du 23 mai 1919, s.d.; Promesse de vente, 07.06.1919, contrat, annexes I 
et II au contrat. 

134 ARBED, AC.01722, Copie d'un courrier du Creusot à l'Arbed, 25.04.1919. 
135 Journal officiel d'Alsace-Lorraine, 15.06.1919. Voir aussi SMTR, «Reprise de Gelsenkirchen», Note 

annexée au Mémoire de la Société Métallurgique de Knutange, 1935.  
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Les prescriptions du commissaire Millerand en rapport avec les usines et minières lorraines 
représentent donc incontestablement le motif qui est directement à l'origine de la partition 
consignée dans les nouveaux actes de vente signés fin mai, début juin par Mayrisch et les 
courtiers des frères Kirdorf. L'érection en un lot à part entière des avoirs localisés sur le territoire 
de l'Hexagone constitue la seule voie autorisée qui permet à la forge luxembourgeoise, en tant 
que partenaire du Syndicat de l'Alzette rassemblant Schneider et les autres firmes françaises 
embarquées dans l'opération, à se présenter aux licitations en conformité avec les lois de la IIIe 
République. On peut cependant se demander s'il n'existe point un lien causal entre l'arrêté du 17 
avril et les difficultés créées au tandem Creusot/Arbed par le gouvernement belge? 
 
Nous savons déjà que le ministère français de la Reconstruction industrielle de Louis Loucheur 
opère au début de la première année de paix un changement de politique économique en 
révisant ses consignes relatives au traitement des konzern allemands en Lorraine. La rectification 
du tir va de pair avec une attitude plus conciliante vis-à-vis du Royaume. Ces prévenances 
inspirent au Quai d'Orsay l'idée d'intégrer des capitaux belges dans les diverses structures 
économico-financières échafaudées dans l'intention d'absorber les sites entretenus par les 
sociétés rhénanes et westphaliennes au Grand-Duché.136 En outre, nous savons aussi que les 
Affaires étrangères de Bruxelles affichent justement à ce sujet de très vives réticences. Elles 
refusent de croire en la nécessité de s'allier à des industriels français et luxembourgeois. Les 
cadres supérieurs de la rue de la Loi inclinent au contraire à faire cavalier seul et ce, parce qu'à 
l'instar d'une certaine élite industrielle et bancaire belge, ils croient réussir le tour de force 
d'évincer la France. Ils n'ont toujours pas saisi que Paris est enclin à faire des concessions dans 
la question luxembourgeoise, … mais à condition que la Belgique ne marche pas sur les plates-
bandes de la République. 
 
«Le seul moyen pour les Belges de faire une affaire de l'espèce, c'est de la faire avec des 
Français. Ou bien les Belges feront cette affaire avec des Français, ou bien ils ne la feront pas»! 
Le langage tenu par le président du conseil d'administration de l'Arbed est d'une singulière 
franchise. Or, son message à l'intention de Pierre Orts est reçu à Bruxelles le 17 avril, – le jour 
même de la publication du décret français, la veille de l'expiration du délai fixé par la première 
promesse de vente! L'officialisation des conditions pour la liquidation des biens lorrains, serait-
elle donc l'expression visible d'un coup de coude à l'adresse du cabinet du Royaume? Ce n'eut 
été ni la première ni la dernière fois que France épaule les Grand-Ducaux dans leur démêlé avec 
Bruxelles. En coupant court à tout espoir que des étrangers puissent un jour s'emparer des 
réserves minières du plateau de Briey, Paris annonce la couleur pour signaler à l'équipe de 
Hymans que la Belgique n'a pas la moindre chance de parvenir à ses fins si elle continue de 
saboter le consortium Arbed-Creusot. Et Barbanson de soupirer: «comprendra-t-on enfin au 
Gouvernement belge pourquoi j'ai essayé (et d'ailleurs réussi) à intéresser les plus puissants 
métallurgistes français aux affaires métallurgiques luxembourgeoises? Verra-t-on enfin clair et 
cessera-t-on de suivre aveuglément la politique d'un Trasenster, uniquement préoccupé de faire 
ses petites affaires à lui, sans se soucier plus de l'intérêt général qu'un poisson d'une pomme».137

 
 
 L'aveuglement des milieux diplomatiques belges est patent. Il atteint son apogée avec les 
commentaires réservés à la seconde partie de la demande naguère introduite par Barbanson et 
consacrée à l'aval sollicité par la forge luxembourgeoise pour l'acquisition des biens de la Gelsen-
kirchener sur la rive gauche du Rhin. La Belgique est sous ce rapport à peine concernée, si ce 
                                                
136 Selon Georges-Henri Soutou [Le Luxembourg et la France en 1919, in: Hémecht, 4(1987), p.511], 

l'attitude plus conciliante des Français vis-à-vis des Belges se serait développée vers la fin du mois de 
mai 1919 seulement. À notre avis – en tout cas pour ce qui est du dossier métallurgique – la chronolo-
gie défendue par l'historien français doit être révisée: les premiers gestes de Paris en faveur d'une 
association plus étroite des milieux économiques du Royaume aux desseins industriels poursuivis par la 
France au Grand-Duché sont visibles dès février/mars. 

137 MAEB, B.12, Notice [de Barbanson], 17.04.1919, op.cit.; Barbanson à Orts, 22.06.1919. 
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n'est, nous l'avons noté, à propos de l'insignifiante petite installation des fours à chaux de 
Dolhain localisée sur son territoire national. Pourtant De Ruelle, le jurisconsulte du ministère, 
passe outre. Sans la moindre différenciation au niveau de la géographie politique, il omet de 
distinguer entre les propriétés sises en Belgique, en Allemagne et au Grand-Duché pour avancer 
à des conclusions assez déconcertantes: pour la totalité des avoirs visés, les candidats à la 
reprise sont – selon lui – impérativement tenus de se conformer à l'arrêté royal susmentionné du 
20 février 1919. Ils doivent donc au préalable «obtenir dispense» du gouvernement de Bruxelles 
afin d'échapper à la prohibition générale de faire du négoce avec des citoyens allemands. 
Comment comprendre une pareille déduction? Il n'a y qu'une explication possible: le conseiller 
juridique confond les objectifs de l'impérialisme grand-belge avec la réalité. Il raisonne comme si 
le Luxembourg était une terre du Royaume et l'Arbed une entreprise de droit belge! 
 

Le capital de la S.A. Minière des Terres Rouges
souce: SMTR, s.c., Acte notarié, 04.12.1919

Denain-Anzin
2%

Arbed
25,75%

St.-Etienne
7,5%

Schneider et Cie.

25,75%
De Wendel

19,5%

Châtillon-
Commentry

19,5%

  
  
L'incapacité des Relations internationales à faire la juste part des choses est dure à comprendre. 
D'autant que Barbanson leur a clairement signalé qu'elles sont en train de faire fausse route: «le 
Grand-Duché étant neutre, ni la société [Arbed], ni son directeur général n'avaient besoin d'auto-
risation pour donner sui e aux ouvertures qui leur ont été faites par la société Gelsenkirchen». 
Curieusement ce ne sont ni l'autonomie du Luxembourg ni, a fortiori, la situation légale distincte 
des Aciéries Réunies qui, à un moment donné, semblent avoir ébranlé le raisonnement du per-
sonnel diplomatique. Celui-ci est en fait passagèrement irrité par une circonstance particulière, à 
savoir que le président de la forge s'adresse précisément aux services d'Hymans avec sa 
demande d'autorisation plutôt que de s'en remettre aux bureaux d'Henri Jaspar du ministère de 
l'Économie, qui est au fond la seule instance belge vraiment habilitée à l'octroi des dispenses en 
matière de commerce avec l'ennemi. En restant dans la logique de De Ruelle et consorts, les 
Affaires étrangères auraient par conséquent dû se décharger aussitôt du dossier au profit des 
spécialistes de cette autre administration. «Néanmoins, comme il est probable que le Ministre 
des Affaires économiques n'agira pas sans s'être concerté avec le Ministre des Affaires étran
gères, on ne ferait» – concluent hâtivement les diplomates – «que déplacer la difficulté en 
transportant la question devant un autre département». 

t

-
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La Direction pour l'Europe méridionale est à vrai dire jalouse de ses prérogatives. Ses collabo-
rateurs veulent à tout prix rester seuls maîtres du jeu. Ils attendent donc jusqu'à la fin du mois 
d'avril avant de mettre Jaspar dans le secret. Ce retard de presque deux mois provoque au 
demeurant des conséquences funestes aussi dans la poursuite d'un autre dossier belgo-luxem-
bourgeois jadis à l'ordre du jour: le démarrage de la première série des négociations bilatérales 
sur l'union douanière. En accaparant le monopole décisionnel dans l'affaire Gelsenkirchen, les 
services de la rue de la Loi ont en effet fait naître l'impression qu'ils sont seuls en cause pour 
tout ce qui touche de près ou de loin à l'industrie lourde du Grand-Duché. Partant, quand les 
métallurgistes en Wallonie commencent à s'agiter, dans le cadre de l'UEBL, pour protester 
également contre l'ouverture de leur marché national aux produits du Bassin minier, les patrons 
font intuitivement la queue devant les bureaux de Paul Hymans au lieu de prendre contact avec 
les Affaires économiques qui sont pourtant directement concernées par la mise au point des 
clauses techniques du futur traité avec les Grand-Ducaux. Il se trouve ainsi qu'Henri Jaspar 
ignore à peu près tout de la levée des boucliers suscitée dans les forges à Liège et à Charleroi 
par la perspective des pourparlers gouvernementaux entre la Belgique et le Luxembourg. Preuve 
à l'appui: lorsque fin avril, début mai 1919 Hymans suggère à son homologue Jaspar l'organisa-
tion d'un sondage «auprès des différents groupements industriels [belges] en vue de connaître 
leur avis au sujet de l'opportunité de conclure une union douanière avec le Grand-Duché», le 
ministre catholique de l'Économie jette du lest. Il ne croit pas que cette enquête souhaitée par 
son collègue libéral des Relations internationales «soit absolument nécessaire. À part l'industrie
sidérurgique, les industries du Grand-Duché n'ont qu'une importance locale et leur concurrence 
n'est nullement à redouter. On peut dire que les diverses branches de l'industrie belge ne 
pourraient que trouver avantage à conclure une union qui aurait pour résultat d'ajouter au 
débouché intérieur de la Belgique, celui d'un pays de 260.000 habitants. Quant à l'industrie sidé-
rurgique, ses représentants n'ignorent pas que des négociations sont actuellement en cours […]. 
Les articles parus dans la presse à l'occasion de la visite récente des délégués du Gouvernement 
Grand-ducal [sic] ne leur ont certainement pas échappé, néanmoins aucune protestation de leur
part n'est parvenue à mon Département [sic]».

 

 

                                               

138

 
Quelle insouciance; quel désarroi! La confusion générale provoquée de toutes pièces par le 
comportement ombrageux de certains fonctionnaires de la rue de la Loi donnera plus tard du fil à 
retordre aux aciéristes du Royaume. Dans leur dialogue avec le pouvoir public, ils avaient cru 
bien faire en confiant leurs doléances aux diplomates. «Le réveil sera dur [dixit Gaston 
Barbanson]»,139 car en réalité, les patrons seront les victimes des rivalités entre les différents 
ressorts administratifs, et ce dès la première heure. Nous en reparlerons dans la seconde partie 
de l'ouvrage. 
 
En ce qui concerne la Gelsenkirchener, ces tiraillements «à hue et à dia»140 amènent à la fin du 
compte les divers intervenants des Affaires étrangères à perdre leur temps en s'empêtrant dans 
des détails inutiles qui, à proprement parler, ne les regardent même pas. À l'opposé, ils mé-
connaissent la véritable clé des démarches du président de l'Arbed en se trompant foncièrement 
sur l'interprétation correcte qu'il aurait fallu réserver à la première partie de sa requête, celle par 
laquelle Barbanson demande à son ami Pierre Orts l'appui gouvernemental belge en faveur de la 
mise au point du consortium international des repreneurs, celle-là précisément pour laquelle – 
souvenons-nous – Bruxelles s'était déclaré incompétent! 
 
L'entreprise du Luxembourg n'a en réalité jamais voulu obtenir une banale autorisation pour 
conformer son projet à la législation belge. Sauf pour Dolhain, elle n'a pas besoin d'approbation 
légale au sens strict du terme, et, après tout, si telle avait été son but, elle se serait adressée à 
qui de droit, c'est-à-dire au ministre Henri Jaspar. Les Aciéries Réunies aspirent en revanche à un 

 
138 MAEB, B.12, Hymans à Jaspar, 24.04.1919; Jaspar à Hymans, 20.05.1919. 
139 ARBED, P.XXIX (29), Considérations sur l'avenir économique de la Belgique à l'entrée de la cinquième 

année de guerre, notice de Barbanson, 12.08.1918. 
140 TRAUSCH G., Belgique-Luxembourg, op.cit., p.109. 
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objectif autrement plus élevé. Elles veulent la consécration politique d'une transaction commer-
ciale dont les implications sur le plan des relations internationales sont évidentes et dont l'enjeu 
économique à moyen et à long terme est vital pour la Belgique. En un mot, elles avaient espéré 
obtenir l'appui diplomatique nécessaire pour associer un maximum de confrères du Royaume à 
une affaire alléchante qui, par surcroît, aurait assuré aux forges wallonnes impliquées dans un 
marché de l'espèce un accès garanti aux riches gisements miniers du Nord-Est français. Hélas, 
égarés dans leurs fantasmes expansionnistes et rebutés par la vision de devoir partager les 
richesses du Grand-Duché avec la France, des hommes comme le prince de Ligne, le consul 
général Nemry, le jurisconsulte De Ruelle ou bien d'autres encore refusent opiniâtrement 
d'admettre que Barbanson leur soumet une offre honnête. Au lieu de reconnaître que l'industriel 
leur présente pour ainsi dire sur un tablier d'argent la seule issue possible préservant un 
maximum des buts de guerre brigués par le Royaume, ils continuent de reprocher à leur 
compatriote d'avoir trahi sa patrie pour une question de gros sous. 
 

Le capital de la S.A. Métallurgique des Terres Rouges
souce: ARBED, AC.3453, diverses pièces

Espérance-Longdoz
1%

Divers belges
1,2%

Athus-Grivegnée
0,5%

Intérêts français
55,6%

Divers 
luxembourgeois

2,8%Arbed
21,4%

Banque de 
Bruxelles
17,5%

 
Peut-être le changement d'attitude assez radical effectué par le président de l'Arbed à partir de 
novembre 1918 explique-t-il cette grave accusation. Pendant la guerre, l'officier Barbanson avait 
lui aussi rangé parmi les apôtres d'un irrédentisme belge sans ménagements.141 Avec le retour à 
la paix, il se ravise. Depuis son altercation avec Gustave Trasenster au Comité Central Industriel 
belge il se doute de l'avenir que certains de ses confrères métallurgistes de Liège et de Charleroi 
entendent réserver aux entreprises du Bassin minier. En outre, à travers ses contacts avec les 
maîtres de forges français et, par ce biais, avec les milieux politiques de la IIIe République, il 
comprend très vite qu'il faut, bon gré mal gré, se concilier la France où beaucoup d'industriels 
influents sont du reste disposés à l'aider de poursuivre dans la voie d'une coopération tripartite 
en étroite association avec la Belgique. «Tu [Pierre Orts] te rappelles que je t'ai souvent dit que
le directeur de Schneider, Mr. Fournier, avait puissamment agi pour que la solution de la ques-
tion luxembourgeoise fut une solution belge. Je crois pouvoir affirmer que si on en est au point 
où nous en sommes, c'est surtout à lui qu'on le doit». Mais attention. Qu'on ne s'y trompe point. 
La «solution belge» défendue à partir du début 1919 par l'homme d'affaires Barbanson n'est plus 
la solution de l'annexion. Elle est celle d'un Luxembourg indépendant! Indépendant, parce que 
seule la souveraineté nationale du pays est de nature à garantir la survie d'une Arbed autonome 

  

                                                
141 WILLEQUET J., Gaston Barbanson promoteur d'une "Grande-Belgique" en 1914-1918, in: Revue belge 

de philologie et d'histoire, T.XLVIII, 2/4(1970), pp.335-376 et 1177-1206. 
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et à créer le terrain d'entente commun sur lequel l'influence belge peut grandir conjointement 
avec celle des Français dans le respect mutuel des intérêts de chacun.142

 
Ce que l'industriel a compris très tôt, les diplomates ne peuvent, ou plutôt, ne veulent pas 
l'accepter. Ils sont prisonniers de leur propre propagande annexionniste. Au fond, ils savent qu'il 
n'y a plus guère moyen d'engloutir la patrie des frères d'avant 1839. Alors ils se mettent à parler 
d'union économique, mais continuent invariablement de raisonner en termes de «Grande Belgi-
que»! «Gouverner c'est prévoir – a dit Machiavel. On peut bien dire que notre Gouvernement n'a 
pas gouverné, car il n'a rien prévu». Les critiques acerbes de Barbanson datent de l'été 1918. 
Une dizaine de mois plus tard, elles sont plus vraies que jamais. Elles montent en épingle cette 
extraordinaire lenteur des hauts fonctionnaires du département pour l'Europe méridionale à 
reconnaître les signes du temps. 

 

 
Faute d'adapter leur approche aux nouvelles donnes politico-économiques nées au lendemain de 
Rethondes, les diplomates bruxellois ont galvaudé une chance sérieuse qui, à notre avis, aurait 
pu déboucher sur une présence industrielle et financière beaucoup plus marquée de la Belgique 
dans le Grand-Duché en général, et dans le consortium acquéreur de la Gelsenkirchener en 
particulier. Lorsqu'en décembre 1919 la transaction est enfin menée à bon port, les sites lorrains 
regroupés au sein de la société française Minière des Terres Rouges échappent en fait à tout 
contrôle direct exercé par des sidérurgistes belges. La Providence, Cockerill, Athus-Grivegnée et 
peut-être d'autres forges jadis contactées en mars/avril par Félix Lacanne ne figurent plus au 
tableau des actionnaires du groupe repreneur. On pourrait peut-être nous reprocher de faire trop 
grand cas de la tranche lorraine des ex-propriétés du konzern rhénan. Tout compte fait, lesdits 
avoirs sont inscrits pour vingt millions de francs seulement au capital de la S.A. Minière (voir le 
tableau II, p.74). Il faut néanmoins se méfier de pareilles conclusions: le capital social de 
l'entreprise de droit français est de loin inférieur à sa valeur réelle délibérément amoindrie pour 
des raisons d'ordre fiscal. Le montant de la fortune effective gérée par la Minière des Terres 
Rouges nous est inconnu. Il risque cependant d'être au mois deux, sinon quatre ou cinq fois plus 
élevé que les vingt millions cités. Rien que le prix payé par le Syndicat de l'Alzette à l'État 
français est éloquent. Et encore. En apprenant que l'usine d'Audun et les minières de Briey furent 
adjugées à trente-huit et un demi million, les Allemands ont été fort surpris. Ils estimaient à cent 
millions de marks-or au minimum les actifs lorrains auxquels ils avaient dû renoncer.143

 
Quant à la société de droit luxembourgeois Métallurgique des Terres Rouges – elle rassemble les 
complexes du Grand-Duché et du bassin d'Aix-la-Chapelle –, seuls les forges d'Espérance-
Longdoz (1% du capital) et les Hauts-Fourneaux d'Athus sont partie prenante avec une part 
réduite à ½% (contre 1% initialement prévu pour la totalité (!) des avoirs du konzern autrefois 
allemand). Il est vrai, outre les actionnaires belges des Aciéries Réunies, la S.A. Métallurgique 
renferme une participation de la Banque de Bruxelles. Celle-ci est toutefois moins importante 
qu'on ne l'a admis jusqu'à présent. Les 24% avancés par Félix Chomé et Monique Kieffer corres-
pondent à un engagement pris par l'institut de crédit pour la souscription de 48.000 actions,144 
alors que 34.613 coupures seulement (soit 17,5% du capital) se retrouvent réellement dans son 
portefeuille à la clôture des opérations d'émission. La différence provient de plusieurs paquets de 
titres vendus d'emblée à des investisseurs français et luxembourgeois, respectivement des 
actionnaires de l'Arbed (voir le tableau III, p.75). Diverses indications laissent d'ailleurs supposer 
que le reflux des participations belges en comparaison avec ce qui était initialement prévu est 
comblé par une augmentation des parts du groupe De Wendel. Au lieu des 10% réservés au 

                                                
142 À l'encontre de l'opinion communément admise, l'ancien directeur général de l'Agriculture, du 

Commerce et de l'Industrie, Auguste Collart, – il fait partie du cabinet Reuter du 28 septembre 1918 au 
5 janvier 1920 – doute lui aussi que Barbanson, au lendemain de la guerre, eût assumé le rôle 
d'«homme de main des annexionnistes»*. Voir COLLART A., op.cit., p.255. 

143 SMTR, «Audun-le-Tiche», Note de Barbanson, 09.12.1937; ARBED, AC.01722, Contrat d'acceptation et 
contrat définitif du 15.11.1919; Note à Messieurs Schneider & Cie., s.d. 

144 CHOMÉ F., KIEFFER M., op.cit., p.58, respectivement p.73. 
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départ à la maison lorraine, les maîtres de forges de Hayange détiennent finalement 19,50% 
dans la S.A. Minière, et 14,10% dans la S.A. Métallurgique des Terres Rouges. Quoi qu'il en soit, 
le principal artisan de la reprise n'est guère enchanté par cette circonstance. Les intérêts du 
Royaume représentés dans la globalité du potentiel de la Gelsenkirchener transféré aux deux 
entreprises successeurs demeurent fort en deçà des conceptions primitives défendues par 
Barbanson. Leur pourcentage est «absolument insuffisant»!145

 
 
 Remarquons pour terminer qu'en dehors des difficultés susmentionnées créées par les 
services diplomatiques bruxellois, les laborieuses négociations avec les sociétaires de la Ruhr 
sont encore parsemées d'une série d'initiatives privées fomentées en Belgique et motivées elles 
aussi par la commune volonté de couler les projets des Grand-Ducaux. Fin mars 1919 par 
exemple, un petit groupe d'anciens actionnaires belges de la société du Gelsenberg monte au 
créneau. Face à une reprise qualifiée d'acte de «piraterie», il réclame l'intervention protectrice du 
cabinet du roi. L'offre qui lui a été faite de participer au consortium Arbed-Schneider à des 
conditions très avantageuses ne change en rien sa détermination d'entraver la réalisation du plan 
forgé par Gaston Barbanson et Eugène II.146

 
Quinze jours plus tard, c'est le tour de la S.A. des Aciéries d'Angleur de s'agiter. La forge de 
Tilleur-lez-Liège gravite dans la mouvance de la SGB. Elle était co-propriétaire, ensemble avec la 
société de Gelsenkirchen, des couches rouge et brune de Saint-Michel près d'Audun-le-Tiche en 
Lorraine. Pendant la guerre, la minière avait été séquestrée au profit du konzern allemand. Celui-
ci y procédait à un abattage excessif. En plus, pour comble du sans-gêne, les Rhénans avaient 
eu le culot de facturer les frais d'exploitation démesurés à leur ancien partenaire.147 Angleur 
revendique maintenant une indemnité, sinon elle intenterait un procès en justice de nature à 
gêner la procédure de liquidation entamée. Des menaces de poursuites judiciaires sont égale-
ment élevées par Ougrée-Marihaye. Le contentieux porte sur le brevet Schiffler et les licences 
afférentes à la fabrication de palplanches. L'enjeu est de taille. Depuis que l'Arbed est obligée de 
pousser la spécialisation, le profil des palplanches occupe une certaine importance dans la 
gamme des produits finis offerts à la vente.148

 
Tous ces litiges en suspens sont symptomatiques. Ils témoignent des combats d'arrière-garde 
menés par un patronat belge frustré de sa «conquête économique du Grand-Duché» [dixit Jean 
Jadot].149 Un an seulement après la victoire de l'Entente, son rêve du riche butin de guerre en 
guise de compensation aux souffrances endurées cède la place à la désillusion. Gustave 
Trasenster en subit la triste expérience une nouvelle fois à l'occasion du transfert des 
possessions de la Deutsch-Luxemburgische Bergwerks- und Hüttenaktiengesellschaft. Les milieux 
d'affaires du Royaume doivent là encore se contenter de jouer un rôle tout à fait marginal. 
 

                                                
145 SMTR, «Gestion du séquestre …», Liste des souscripteurs français … Annexe. Syndicat de l'Alzette au 

ministre français des Affaires étrangères, 23.11.1919; [HADIR], AC.01731, Jadot à Jaspar, 29.07.1919. 
146 MAEB, B.12, Mathelin au baron d'Ancion, 30.03.1919. 
147 ARBED, AC.01722, Angleur à Mayrisch, 14.04.1919; Angleur à Gelsenkirchen, 14.04.1919. 
148 ARBED, AC.01722 et 01723, Diverses pièces. 
149 BRION R., MOREAU J.-L., La Société Générale de Belgique. 1822-1997, Anvers, 1998, p.261. 
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Tableau I
 

Approximation du coût de la reprise de la Gelsenkirchener 

source: SMTR, s.c., «Syndicat de l'Alzette», Reprise des Biens de la «Gelsenkirchen». 
Réunion rue d'Anjou – 6 novem[bre] 1919, 10.11.1919; et «Gestion du Séquestre», 
Règlement de l'acquisition des biens de «Gelsenkirchen» en Lorraine, Luxembourg et 

Allemagne, 18.12.1919 

CHOMÉ F., 
op.cit., pp.57 

sqq. 

 

* francs français      ** francs belges 
La différence moyenne du change étant minime [1 frs. français = 1,02 frs. belges (change moyen 1919)], 

nous avons renoncé à une conversion des francs français en francs belges  
(Cf. ARBED, P.R-IV, Cours moyens annuels des changes à Bruxelles, 18.08.1964) 

 

Adjudication du complexe d'Audun-le-Tiche 
(paiement au gouvernement français) 
 

 
*38.500.000 *38.500.000

à ajouter: 
- pour matières premières 
- pour frais occasionnés par la gestion du séquestre 
 

 
2.691.243
2.589.237
5.280.480

 
 
 

*5.280.480 

 
 
 

--- 
 

Versements en espèces à la Gelsenkirchener 
 

 
**65.000.000

• directement à la Gelsenkirchener *16.280.000 
• par les banques, pour compte de Gelsenkirchen, dont: 

 
*54.000.000 

- Banque Française pour le Commerce & l'Industrie, 
Paris, pour Pierson & Cie., Amsterdam; 

- Comptoir National d'Escompte, Paris, pour 
Nederlandsche Handelsmaatschappij, Amsterdam; 

- Société Générale, Paris, pour Kantonalbank Bern; 
- Société Générale, Paris, pour Banques Privées, 

Copenhague; 
- Comptoir National d'Escompte, Paris, pour 

Skandiaviska Kreditaktienbolaget, Stockholm; 
- autres [inconnu]. 
 

12.500.000

7.500.000
10.000.000

2.500.000

12.500.000
9.000.000

 

Frais d'achat *4.000.000 --- 

Obligations à remettre à la Gelsenkirchener **40.000.000 **40.000.000

Stocks et fonds de roulement *40.000.000 --- 

Imprévus *7.220.000 --- 
 

Redevance annuelle (Les 14 premières annuités de 2 millions 
sont régulièrement payées jusqu'en 1933. En 1934, le groupe Arbed-
SMTR procède à la liquidation en bloc du solde des 32 millions res-
tants. Étant donné que les pièces SMTR de 1919/20 sont exclu-
sivement consacrées aux montants à liquider dans l'immédiat, elles 
ne mentionnent pas les redevances annuelles. Partant, nous 
empruntons simplement le chiffre des 50 millions avancé par 
Chomé). 

 

**50.000.000 
 

**50.000.000
 

 

TOTAL approximatif 
 

 

255.280.480 193.500.000
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Tableau II 
 

Capital social de la Société Minière Terres Rouges 

source: SMTR, s.c., «Constitution Domaine», Déclaration de 
souscription. Acte notarié par devant Me V. Moyne, 04.12.1919 

CHOMÉ F., 
 op.cit., p.58 

ACTIONNAIRES parts montant parts montant % 
ARBED 7.350 3.675.000 10.300 5.150.000 25,75 
Barbanson Gaston, Président du conseil 25 12.500   
Bertier Jean (Comte de), Administrateur 25 12.500   
Dewandre Georges, Administrateur 25 12.500   
Labbé Paul, Administrateur 25 12.500   
Mayrisch Émile, Directeur général 25 12.500   
Muller-Laval René, Administrateur 25 12.500   

parts sociales cédés par Schneider150 +2.800   

SCHNEIDER & Cie. 13.025 6.512.500 10.300 5.150.000 25,75 
Aubrun Jules, Secrétaire général 25 12.500   
Coqueugnot Henri-Claude, Chef du dépt. 
métall. 

25 12.500   

Fournier Achille, Directeur général 25 12.500   

parts sociales cédés à l'Arbed –2.800    

CHÂTILLON-COMMEN./NEUVES-
MAISONS 

4.150 2.075.000 7.800 3.900.000 19,50 

Paraf Émile, Ing. adj. à la direction de Châtillon 25 12.500   
Lévy Léon, Directeur 25 12.500   
FORGES & ACIÉRIES DE COMMERCY (Meuse) 1.000 500.000   
SOCIÉTÉ des MINES de HOUILLE de BLANZY 2.575 1.287.500   
Darcy Henry, Président du conseil 25 12.500   
FORGES et ACIÉRIES de ST.-ETIENNE 1.975 987.500 3.000 1.500.000 7,50 
Cholat Pierre, Administrateur délégué 25 12.500   
DESCOURS & CABAUD (Lyon) 1.000 500.000   
FORGES & ACIÉRIES de DENAIN-ANZIN 775 387.500 800 400.000 2,00 
Pralon Léopold, Vice-président du conseil 25 12.500   
PETITS FILS de FRANCOIS De WENDEL 5.175 2.587.500 7.800 3.900.000 19,50 
Bosment Albert, Directeur des Forges de Joeuf 25 12.500   
MÉTALLURGIQUE de SENELLE MAUBEUGE 2.575 1.287.500   
Dondelinger Auguste, Directeur gén. de Senelle 25 12.500   

TOTAL 40.000 20.000.000 40.000 20.000.000 100 

 

                                                
150 Une note du service titres à Félix Chomé et Tony Neuman du 21 février 1962 précise [FINARBED, 

«Intérêts français dans la société Arbed»]: «D'une convention entre souscripteurs en date du 19 mars 
1920 relative à un blocage de 60% des titres souscrits, nous remarquons qu'il avait été souscrit: 
  par MM. Schneider & Co. par Arbed
à la Métallurgique des T.R. 81.300 titres 1.300 titres 
à la Minière des T.R. 13.100 7.500 
mais que ces quantités avaient été rayées et remplacées sur le même document par: 
à la Métallurgique des T.R. 41.300 titres 41.300 titres 
à la Minière des T.R.  10.300 10.300 

 Un transfert a donc eu lieu qui a porté sur une cession de MM. Schneider & Co. à Arbed de 40.000 
titres Soc[iété] Métallurgique des T[erres] R[ouges] et 2.800 titres Soc. Minière des T.R. Cette cession a 
été effectuée contre 10.700 parts sociales Arbed [émission 1911]. Ces titres, demeurés à la souche, ont 
été attribués à MM. Schneider & Co. par décision du Conseil d'Administration d'Arbed du 25 octobre 
1919. La valeur de ces 10.700 parts sociales Arbed est égale à la valeur des 40.000 Soc[iété] 
Mét[allurgique] des T.R. souscrites à fr. 500 = 20.000.000 et 2.800 Soc. Min[inère] des T.R. souscrites 
à fr. 500 = 21.400.000». 
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Tableau III
 

Capital social de la Société Métallurgique Terres Rouges 

source: ARBED, AC.3453, «Prévisions: Société Métallurgique», 
22.11.1921 et «Relevé des actions», [1921] 

CHOMÉ F. 
(op.cit., p.58) 

ACTIONNAIRES parts parts % 
ARBED  (1.300 parts souscrites + 40.000 parts cédées par Schneider) 41.300 41.300 20,65
SCHNEIDER & Cie. (81.300 parts – 40.000 parts cédées à Arbed) 41.215 41.300 20,65
Schneider Eugène (Paris) 25  
Fournier Achille (héritiers) (Paris) 25  
Coqueugnot Henri-Claude (Luxembourg) 25  
Bach Jean-Louis (Paris) 10  
CHÂTILLON-COMMENTRY & NEUVES-MAISONS 17.765 28.200 14,10
Lévy Léon (Paris) 25  
Lampre Édouard (Paris) 10  
MINES DE HOUILLE DE BLANZY (Montceau) 9.375  
Darcy Henry (Paris) 25  
FORGES DE COMMERCY 1.000  
PETITS FILS de WENDEL 18.740 28.200 14,10
De Wendel Humbert (Hayange) 25  
Bosment Albert (Joeuf) 25  
De Mitry Emmanuel (Hayange) 10  
MÉTALLURGIQUE de SENELLE MAUBEUGE 9.375  
Dondelinger Auguste (Paris) 25  
ST.-ETIENNE 8.000 9.000 4,50
DESCOURS & CABAUD (Lyon) 1.000  
DENAIN-ANZIN 3.975 4.000 2,00
Pralon Léopold (Paris) 25  
BANQUE DE BRUXELLES 34.613 48.000 24,00
ESPÉRANCE-LONGDOZ 1.975  
Ranscelot Léopold (Liège) 25  
ATHUS-GRIVEGNÉE 1.000  
BANQUE LIÉGEOISE 1.400  
Divers petits actionnaires belges 644  
Aubrun Jules (Paris) 100  
Coqueugnot Henri-Claude (Luxembourg) 100  
Bach Jean-Louis (Paris) 100  
Charand Joseph (Paris) 20  
Millet (Paris) 20  
Lebraud S. (Paris) 10  
Des Abbayes Robert (Paris) 

petits actionnaires français
et actionnaires de la 

mouvance  
Schneider & Cie.

 
[400] 

50  
BANQUE INTERNATIONALE LUXEMBOUG 5.197  
Divers petits actionnaires luxembourgeois 61  
Bertier Jean, comte de (Paris) 200  
Labbé Paul (Paris) 100  
Despret Maurice (Bruxelles) 25  
Ziane Adolphe (Bruxelles) 25  
Ziane Albert (Liège) 50  
Castilhon Adolphe (Messancy) 50  
Barbanson Wilhelmine (Bruxelles) 700  
Barbanson Adrien (Bruxelles) 250  
Barbanson Gaston (Beggen) 350  
Mayrisch Émile (Luxembourg) 500  
Meyer Aloyse (Luxembourg) 100  
Metzler Léon (Luxembourg) 100  
Harté Léopold (Luxembourg) 10  
Dutreux Tony (Luxembourg) 200  
Le Gallais Norbert (Luxembourg) 

 
 
 
 
 

actionnaires 
de la mouvance 

Arbed 
 

[2.685] 

25  
TOTAL (parts sociales à 500 francs l'action) 200.000 200.000 100
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Tableau III.bis 
 

Récapitulation 

source: ARBED, AC.3453 CHOMÉ F. 
(op.cit., p.58) 

ACTIONNAIRES parts % parts % 

SCHNEIDER & Cie. et divers actionnaires français 41.700 20,90 41.300 20,65 
PETITS FILS de WENDEL 28.200 14,10 28.200 14,10 
CHÂTILLON-COMMENTRY/ NEUVES-MAISONS 28.200 14,10 28.200 14,10 
ST.-ETIENNE 9.000 4,50 9.000 4,50 
DENAIN-ANZIN 4.000 2,00 4.000 2,00 
ARBED 43.985 21,40 41.300 20,65 
Divers actionnaires luxembourgeois 5.258 2,80 --- --- 
BANQUE DE BRUXELLES 34.613 17,50 48.000 24,00 
ESPÉRANCE-LONGDOZ 2.000 1,00 --- --- 
ATHUS-GRIVEGNÉE 1.000 0,50 --- --- 
Divers actionnaires belges 2.044 1,20 --- --- 

TOTAL (parts sociales à 500 francs l'action) 200.000 100 200.000 100 
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I.2. Une longueur d'avance. 
Le groupe français de Rombas et la naissance de la Hadir 

 
 
 
 
 La Deutsch-Luxemburgische Bergwerks- und Hüttenaktiengesellschaft de Bochum occupe 
avant la guerre de 1914-1918 une position dominante parmi les plus importants konzern sidérur-
giques de l'espace douanier du Zollverein (capital social en 1913: 130 millions de marks). Sa 
création en 1901 est étroitement liée à l'absorption de la S.A. des Hauts-Fourneaux, Forges et 
Charbonnages de Differdange-Dannenbaum, une société née deux ans plus tôt de la fusion entre 
la forge S.A  des Hau s-Fourneaux de Differdange au Grand-Duché (fondée en mars 1896) et la 
houillère Zeche Dannenbaum près de Bochum en Westphalie (voir le graphique, p.78).

. t

 

.

r
.
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1

 
Depuis lors, la Deutsch-Luxemburgische ne cesse d'étendre ses activités.2 Elle achète tour à tour 
la société minière de Friedlicher Nachbar à Linden sur le Rhin (1904), la Friedrich Wilhelms Hütte 
de Mülheim (1905) et l'extraction charbonnière Louise Tiefbau à Barop (1908). En 1910, elle 
acquiert la moitié du capital des charbonnages Saar & Mosel Bergwerks A G. établis à Carling en 
Lorraine et dirigés par August Thyssen et Hugo Stinnes.3 La même année le groupe absorbe 
aussi les puits de Trémonia et la Gewerkschaft Kaiser F iedrich pour finir, à la suite d'un transfert 
d'actions, par s'emparer de la Union A G. für Bergbau-, Eisen- und Stahlindustrie à Dortmund 
(dite la Dortmunder Union). Par le biais d'une communauté d'intérêts conclue en 1911, la 
Deutsch-Luxemburgische s'assure en outre l'exploitation des sites lorrains, sarrois et luxem-
bourgeois appartenant à la S.A  des Hauts-Fourneaux et Aciéries de Rumelange-St.Ingbert. Cette 
dernière englobe les installations de la Société Civile des Mines et Usines d'Ottange, une entre-
prise fondée par des aristocrates grands propriétaires terriens français, mais gérée par la forge 
de Rumelange moyennant un bail à long terme. 
 
Les diverses acquisitions en Rhénanie comme dans le bassin du Sud-Ouest assurent ainsi au 
numéro deux de la sidérurgie allemande un impressionnant appareil de fabrication métallurgique 

 
1 Sur l'usine de Differdange, voir LOGELIN-SIMON A., Les débuts de l'Usine de Differdange (1896-1900), 

in: Galerie, 1(1996), pp.75-116; MERSCH J., op.cit., fasc.XV, pp.349-353; WAGNER C., La sidérurgie 
luxembourgeoise sous les régimes du Zollverein et de l'Union Économique Belgo-Luxembourgeoise, 
Luxembourg, 1931, pp.21-22; UNGEHEUER M., Die Entwicklungsgeschichte der Luxemburgischen 
Eisenindustrie im XIXten Jahrhundert, Luxembourg, 1910, pp.266-277 et 291-293. Voir aussi ARBED, P. 
«Hadir», Differdange, s.d.; Notice historique sur la société Hadir, 27.01.1966; HADIR, 20.b.0, 
Rümelinger und St.Ingberter Hochöfen- und Stahlwerke A.G., s.d. 

2 UFERMANN P., HÜGLIN C., Stinnes und seine Konzerne. Auf zuverlässiges Quellenmaterial gegründete 
ausführliche Darstellung, Berlin, 1924; WELLHÖNER V., Großbanken und Großindustrie im Kaiserreich, 
chapitre 11, Die Deutsch-Luxemburgische Bergwerks- und Hüttenaktiengesellschaft (Deutsch-Lux), 
Göttingen, 1989, pp.169-180; STINNES A.G. (Hrsg.), Die Kaufleute aus Mülheim. 175 Jahre Stinnes. 
Eine deutsche Firmenchronik, Düsseldorf, 1983. 

3 STINNES Hugo (1870-1924). Muni d'un Abitur, Hugo Stinnes entame son apprentissage professionnel, 
d'abord auprès du négociant Carl Spaeter de Coblence, ensuite comme mineur de fond à Mülheim. Un 
passage à l'École Polytechnique de Charlottenburg parachève sa formation à la fois commerciale et 
technique, théorique et pratique. À l'âge de 20 ans, il prend la direction de l'entreprise familiale – des 
mines de charbon et un trafic marinier – avant de fonder en 1892 sa propre entreprise, la Stinnes 
G.m.b.H. Son ascension va dès lors bon train. En compagnie d'August Thyssen il fonde le Mülheimer 
Bergwerksverein et la Saar- und Mosel Bergwerksgesellschaft. En coopération avec la Bank für Handel 
und Industrie il crée en 1901 la Deutsch-Luxemburgische dans le but de s'emparer du contrôle de la 
Differdange-Dannenbaum alors en état de liquidation. Après la Grande Guerre, Stinnes participe à la 
formation d'une communauté d'intérêts entre la Deutsch-Luxemburgische, la Gelsenkirchener, M.A.N. et 
Siemens. L'association aboutit en 1920 à la naissance du géant de l'industrie Siemens-Rheinelbe-
Schuckert-Union. 

 HATKE B., Hugo Stinnes und die drei deutsch-belgischen Gesellschaften von 1916, in: Zeitschrift für 
Unternehmensgeschichte, Beiheft 56(1990), pp.9-18; WULF P., Hugo Stinnes. Wirtschaft und Politik. 
1918-1924, Stuttgart, 1979; BRINCKMEYER H., Hugo Stinnes, München, 1922. 
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et une confortable base énergétique avec une production annuelle de plus de cinq millions de 
tonnes de charbon et deux millions de tonnes de coke. Simultanément la société poursuit aussi 
l'expansion continuelle de son domaine de minerais de fer. À côté des mines dans le Nassau, en 
Franconie et le Haut-Palatinat, elle possède entre autres les sites de Wohlverwahrt et Vic oria 
dans le Landkreis de Minden, la Vereinigte Empel en Lorraine, les concessions appartenant 
respectivement à Differdange et à Rumelange au Luxembourg et dans le bassin lorrain, une 
participation d'environ 25% dans les mines de Moutiers près de Joeuf et une participation dans 
les minières de Normandie (Saint-André, Bully et Maltot). Soit, en tout et pour tout, des 
gisements ravitaillant les diverses usines du groupe avec 2,3 millions de tonnes de minerais de 
fer (période de référence: exercice 1912/13). 

t
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Les mésaventures de la Deutsch-Luxemburgische: 
les premières tentatives allemandes pour abriter le capital social 

 
 
 À notre grand regret, ni le dépouillement des «dossiers historiques» de Differdange et la 
fréquentation des archives industrielles de Saint-Gobain-Pont-à-Mousson, ni la consultation des 
fonds conservés à la Société Générale de Banque (anciennement: Société Générale de Belgique, 
SGB), de la Banque Bruxelles-Lambert (anciennement: Banque de Bruxelles) ou des papiers 
privés de la famille Stinnes entreposés à la Konrad-Adenauer-Stiftung n'ont permis de cerner 
avec la précision requise les péripéties qui furent à l'origine de la S.A. des Hauts-Fourneaux et 
Aciéries de Differdange-St.Ingbert-Rumelange (Hadir), la société mixte franco-belgo-luxembour-
geoise devenue finalement propriétaire des sites de la Deutsch-Luxemburgische sur la rive 
gauche du Rhin. Les pièces plutôt clairsemées, les courriers partiellement codés, les références 
laconiques à des rencontres organisées à huis clos, la multitude des intermédiaires qui s'obsti-
nent à lever le voile sur l'identité de leurs commanditaires, les négociations en parallèle enta-
mées conjointement avec plusieurs intéressés, etc., compliquent l'exposé d'une transaction dont 
on ne parvient pas à percer vraiment tous les mystères. 

 

                                               

 
Il subsiste donc toujours beaucoup d'inconnues, en l'occurrence au niveau des diverses combi-
naisons avortées les unes après les autres au fil d'un marchandage-marathon qui s'étend de 
l'effondrement du Reich wilhelmien jusqu'en février/mars 1920. Nos connaissances à leur sujet 
se réduisent parfois à quelques rudiments d'information, de sorte qu'une reconstitution complète 
du puzzle s'avère illusoire. Voilà qui est déplorable, surtout au point de vue de l'historiographie 
politique et sociale du Luxembourg. Les tentatives de reprise échouées sont en effet peut-être 
plus intéressantes que le transfert effectif, du simple fait que lesdites déconvenues nous font 
deviner la fiévreuse animation d'un certain nombre de compatriotes – industriels, hommes 
d'affaires, avocats ou autres notables. Tous mettent la main à la pâte. D'une façon tantôt 
discrète et effacée, tantôt plus directe et fracassante, ils se profilent comme agents de liaison, 
soit avec les anciens actionnaires non allemands de Rumelange ou de la Deutsch-Luxem-
burgische, soit avec les différents acheteurs potentiels, ou encore entre ces derniers et les 
dirigeants politiques du Grand-Duché. Ainsi se trouve vaguement ébauchée la compétition de 
plusieurs clans rivaux. Les rixes personnelles et les règlements de comptes au sein des élites 
nationales y occupent assurément une place importante, sans que l'on parvienne pour autant à 
percer le secret de leurs véritables motivations. 
 
 
 L'épopée des tractations autour de la reprise de Differdange-Rumelange démarre pendant les 
dernières semaines de la guerre. Stinnes comprend assez vite les signes du temps nouveau: son 
empire de fer et de charbon ne résistera pas au fiasco militaire. Depuis la fin octobre sinon plus 
tôt encore, le repli des feldgrau lui fait entrevoir une Allemagne amputée de l'Alsace-Lorraine, 
avec toutes les conséquences tragiques que cela comporte pour un établissement édifié sur la 
savante complémentarité entre ses unités de production au bassin du Sud-Ouest et les sites 
établis dans la Ruhr. Les fâcheux pressentiments du «Prinzipal» – c'est ainsi que ses proches 
collaborateurs l'appellent – se confirment au lendemain de Rethondes. Les conditions dictées à 
l'armistice et l'avancée des troupes alliées jusqu'aux bords du Rhin dépassent les pires prévi-
sions. En désespoir de cause les dirigeants du konzern s'accrochent momentanément à la 
chimère d'un maintien du Luxembourg dans la sphère économique allemande. Mais au fond, per-
sonnellement, Stinnes n'y croit plus vraiment.5 Ses doutes deviennent certitude le 19 décembre 
1918. La dépêche officielle expédiée ce jour-là par le gouvernement Reuter à l'adresse des 
autorités berlinoises anéantit la dernière lueur d'espoir. Avec l'annulation effective de l'union 
douanière à partir du mois de janvier 1919, le coup porté contre la Deutsch-Luxemburgische 
s'annonce fatal. 

 
5 ACDP, I-723, Mappe 27, Vögler à Stinnes, 04.11.1918. 
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Le chef rhénan tente dès lors de sauver ce qu'il peut. Il essaye de mettre à l'abri les avoirs 
sociaux avant que les alliés ou les pouvoirs publics grand-ducaux n'adoptent des mesures 
contraignantes qui compromettraient les chances de réussite d'une opération délicate engageant 
quand même une fortune remarquable. Stinnes obtient à cet effet les pleins pouvoirs du conseil 
d'administration. Le 28 octobre 1918 déjà, il est autorisé à négocier la défense des intérêts du 
konzern comme bon lui semble, sans en référer au préalable à la centrale de Bochum.6 Le 
procédé arrêté par la Deutsch-Luxemburgische diffère en cela des modalités retenues par le 
Vorstand de la Gelsenkirchener. Tandis que les plénipotentiaires œuvrant pour le compte de 
cette dernière sont gênés dans leur action par la nécessité de soumettre chaque option retenue à 
l'aval de l'organe directeur suprême, Stinnes a les coudées franches. Sa plus grande marge de 
manœuvre lui accorde surtout durant la phase décisive de la vente une latitude dont il se servira 
habilement pour arracher aux repreneurs de Differdange-St.Ingbert-Rumelange un meilleur prix 
en comparaison avec la note présentée par les gens du Gelsenberg au groupe Arbed-Schneider. 
 
À cet endroit, il convient de revenir un instant encore sur la forge de Burbach-Eich-Dudelange. 
L'entreprise du Grand-Duché figurait-elle vraiment sur la liste des candidats repreneurs potentiels 
abordés par les Allemands de Bochum? Nous savons avec certitude qu'Albert Vögler,7 le direc-
teur général de la Deutsch-Luxemburgische, parvient pendant les derniers jours du conflit 
mondial à rejoindre Émile Mayrisch pour discuter avec lui de l'avenir économique du Grand-
Duché. Est-ce à cette occasion qu'il soumet à son homologue des Aciéries Réunies une sérieuse 
offre de vente pour l'usine de Differdange? Ou est-ce que ses avances se réduisent à une furtive 
remarque ou allusion lâchée au cours d'une conversation privée et informelle entre maîtres de 
forges? Nous n'en savons rien de précis. Le compte rendu sommaire de la rencontre ne men-
tionne pas expressis verbis la proposition d'un transfert de propriété. Mais le récit des réactions 
du patron luxembourgeois, qui a l'air assez pessimiste et inquiet au sujet des chances de survie 
de sa propre société industrielle, tend plutôt à confirmer la réalité d'une initiative du genre.8 Il est 
toutefois fort vraisemblable que Vögler lui-même attache d'office une importance plutôt 
restreinte à ses ouvertures au directeur de l'Arbed. L'Allemand peut aussitôt se pénétrer du 
manque d'intérêt affiché par les hommes de l'avenue Monterey,9 et puis, il est au courant d'un 
projet autrement avantageux imaginé par son supérieur hiérarchique, Hugo Stinnes. 
 

                                                
6 ACDP, I-220, 089/2, Aufsichtsratssitzung, 28.10.1918. 
7 VÖGLER Albert (1877-1945). Le très doué Albert Vögler fait une carrière de rêve: ingénieur à Osna-

brück (1901-1906), ingénieur en chef auprès de la Dortmunder Union, il devient à partir de 1910 
ingénieur en chef auprès de la Deutsch-Luxemburgische. Il y gagne rapidement la confiance de Stinnes. 
Celui-ci l'appelle (1915) à la direction générale, un poste que Vögler occupe jusqu'en 1926. Après le 
désastre de la guerre, il plaide en faveur d'une restructuration hardie de l'industrie lourde en Rhénanie-
Westphalie par la formation de grandes communautés d'intérêts. En 1919/20 il participe activement à la 
naissance de la Siemens-Rheinelbe-Schuckert-Union, en 1926, à la création des Vereinigte Stahlwerke 
par la fusion de la Deutsch-Luxemburgische, de la Gelsenkirchener, le Bochumer Verein für Bergbau 
und Gussstahlfabrikation, la August Thyssen-Hütte A.G., les Rheinische Stahlwerke à Essen, les Verei-
nigte Stahlwerke van der Zypen, la Wissener Eisenhütte de Cologne et la Phönix A.G. für Bergbau und 
Hüttenbetrieb de Duisburg. Ce méga-konzern réalise à lui seul 40,1% de la fabrication de fonte brute 
de toute l'Allemagne. Vögler en dirige les destinées pendant les dix premières années. Promu General-
direktor, il remporte une série de succès, entre autres grâce à ses talents de remarquable négociateur. 
À en croire ses biographes, Vögler est en fait une «solide nature de l'industrie lourde rhénane-westpha-
lienne, mais sans la lourdeur et sans la proverbiale tête de lard westphalienne; en comparaison avec le 
têtu Kirdorf, il est plutôt flexible, oui, on dirait même rapide à s'adapter aux nouvelles situations. Un des 
hommes les plus capables de l'Occident»*. 

 PINNER F., Deutsche Wirtschaftsführer, Charlottenburg, 1925, p.51; KILLY W., VIERHAUS R. (Hrsg.), 
Deutsche biographische Enzyklopädie, München, 1999, Bd.10, p.221; KLASS (von) G., Albert Vögler. 
Einer der großen des Ruhrreviers, Tübingen, 1957. 

8 ACDP, I-723, Mappe 27, Vögler à Stinnes, 04.11.1918; ARBED, AC.01722, Mayrisch à Liesch, 
17.03.1919, op.cit. 

9 Avant l'inauguration du nouveau siège social au plateau Bourbon (9 décembre 1922), les bureaux de 
direction de l'Arbed sont hébergés dans une villa sise au 19 avenue Monterey. 
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Celui-ci travaille à l'échafaudage d'une solution qui – si elle avait marché – eût permis à la 
Deutsch-Luxemburgische de limiter les risques et les pertes d'une aliénation en catastrophe. Au 
départ, Stinnes mise effectivement sur l'idée de repasser les avoirs de la forge de Differdange à 
l'usine de Rumelange, y compris les participations que cette première détient dans cette 
dernière. L'astuce permet de tirer le meilleur parti de la nationalité différente des deux sociétés. 
La Deutsch-Luxemburgische est allemande; la modeste S.A. des Hauts-Fourneaux et Aciéries de 
Rumelange-St.Ingbert à l'opposé est une entreprise de droit luxembourgeois et, en dépit de la 
communauté d'intérêts dominée par le groupe rhénan propriétaire de Differdange, elle a 
conservé une personnalité juridique autonome. Rumelange est donc à considérer comme une 
entité neutre soustraite à l'emprise immédiate des puissances de l'Entente. 
 
L'opération qui consiste à réfugier les capitaux allemands derrière une raison sociale luxembour-
geoise ne représente toutefois pas une sécurité absolue. Il subsiste toujours le double 
inconvénient émanant, soit d'une possible contestation du statut international du Grand-Duché 
par les vainqueurs, soit d'une séquestration décrétée par le cabinet d'Émile Reuter. Certes, 
comme nous savons déjà, les autorités locales n'ont jamais sérieusement envisagé la saisie des 
usines allemandes.10 Par un arrêté du 11 décembre 1918, elles se sont bornées à subordonner 
toute vente d'immeubles dépassant une certaine valeur à une autorisation préalable. Lorsque, le 
28 février 1919, suite à la publication d'un article de presse dans la Frankfurter Zeitung faisant 
entrevoir «qu'il y avait moyen de contourner cette défense par une location à long terme», elles 
se sont encore contentées de réagir par un nouvel arrêté «aux termes duquel la location des 
usines est également interdite sans l'autorisation du gouvernement».11 Mais le Prinzipal est un 
homme méfiant. Il ignore les vraies intentions des pouvoirs grand-ducaux ou plutôt – nous en 
reparlerons à l'instant – il est à l'époque confronté à des manœuvres d'intimidation qui lui font 
supposer qu'une intervention gouvernementale est imminente. Il préfère donc s'entourer de 
précautions. Ainsi, afin de parer à toute éventualité, son plan de sauvetage prévoit une seconde 
étape avec le transfert des parts de la Deutsch-Luxemburgische dans Rumelange vers un pays 
neutre, la Suisse et/ou le Danemark. Là-bas, les titres auraient été déposés respectivement 
auprès des maisons Julius Schoch à Zurich et Alber  Jensen de Copenhague, qui sont toutes les 
deux des filiales contrôlées par Stinnes.

t

t

                                               

12 Hélas, dans la foulée des négociations d'armistice, la 
délégation allemande présidée par Mathias Erzberger («Cet homme devrait ê re limogé à tout 
jamais»*, dixit Oscar Sempell13) reconnaît aux Alliés des prérogatives d'une telle envergure 
qu'elles compromettent les transactions financières indispensables à la défense du capital 
allemand investi au Luxembourg. 
 
Stinnes examine alors d'autres issues. Il songe par exemple à l'absorption des actions Deutsch-
Luxemburgische par une holding helvétique ou américaine établie en Suisse, ou à la formation 
d'un «consortium financier danois, pour le compte d'une société américaine».14 Ces projets 
périclitent néanmoins l'un après l'autre sans laisser de trace, ni sur l'identité des investisseurs de 
la Wall Street ni sur les motifs qui conduisent à l'avortement d'une filière impliquant la haute 
finance des États-Unis. 
 
Les revers essuyés, outre les concessions excessives accordées par Berlin aux vainqueurs, sont 
certainement aussi à mettre en relation avec la politique inaugurée fin janvier 1919 par le 
ministère français de la Reconstruction industrielle. La récente tactique parisienne d'utiliser le 
gage des concessions minières lorraines dans le but d'éliminer les concurrents américains altère 
fondamentalement les données au départ. L'intervention croissante des services de Louis 

 
10 Cf. supra, p.63. 
11  CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la séance du mercredi 26 mars 1919, p.2328. 
12 FELDMAN G., op.cit., pp.557-558. 
13 ACDP, I-723, Mappe 15, Notice manuscrite de Sempell à Stinnes, 07.02.1919. 
14 PAM, 7421, Renseignement en provenance de Bâle (6 février) et diffusé par la voie de la presse dans le 

Berliner Lokal Anzeiger. En France, la nouvelle est reproduite par le journal spécialisé Journée 
Industrielle dans son édition du 7 mars 1919. 
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Loucheur se met définitivement en travers du concept initial à base du procédé d'aliénation 
retenu par Stinnes. Alors que le patron originaire de Mülheim pouvait jusque-là concentrer ses 
efforts sur un assez banal transfert de titres ou la cession d'un paquet d'actions plus ou moins 
important (cette technique lui aurait permis de conserver au moins un résidu de contrôle sur ses 
anciens avoirs), il doit maintenant changer de registre. Il ne suffira plus de faire un tour de passe 
passe «neutralisant» le capital de Differdange par le biais de Rumelange, mais il faut prévoir 
désormais la vente en règle de tout un complexe industriel avec ses nombreuses dépendances. 
 
La «situation nouvellement créée»* donne du fil à retordre au Prinzipal. Il éprouve visiblement 
du mal à s'y faire et on doit attendre le début du printemps avant que le chef du konzern n'ait 
assumé la funeste perspective d'un abandon complet de ses usines et exploitations de minettes 
sur la rive gauche du Rhin.15 Le contrecoup est d'autant plus dur à endosser qu'en même temps 
les capitalistes allemands sont refoulés du rôle d'acteurs dans celui de protagonistes acculés à 
une orientation imposée par autrui. Hugo Stinnes n'est plus maître du terrain. Impuissant, il est 
entraîné dans une course contre la montre cadencée par les négociations de paix. «Telles que les 
circonstances se présenten  à l'heure actuelle, les transac ions doivent être achevées jusqu'à un 
certain degré avant le 28 mai. La raison est évidemment à chercher dans […] les autres 
questions internationales par trop connues»*.
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16 Vers la fin de l'hiver, les principaux responsables 
de la Deutsch-Luxemburgische croient encore réussir l'exploit d'une évacuation du transfert de 
propriété avant la signature du traité de Versailles. Leur hâte d'aboutir est doublement motivée.17 
D'un côté, ils craignent les nouvelles déconvenues que la conférence de Paris menace de leur 
réserver et de l'autre, ils redoutent des représailles décrétées par les autorités grand-ducales. 
 
«À l'heure actuelle des politiciens très influents à Luxembourg cherchent à obtenir du gouverne-
ment luxembourgeois qu'il décide, à titre de caution en échange des revendications que le 
Luxembourg élèvera vis-à-vis de l'Allemagne, la confiscation des usines allemandes, respective-
ment des propriétés allemandes au Luxembourg. Ces revendications reposen  en première ligne 
sur la réclamation d'une compensation pour les pertes essuyées par l'agio de la monnaie alle
mande avec laquelle le pays […] a été inondé par suite du blocus mis en place par l'Allemagne
[…]. Par ailleurs, les réparations demandées englobent également les avances payées par le 
gouvernemen  luxembourgeois pour indemniser les victimes des attaques aériennes […] et, 
finalement, tous les au es dégâts matériels occasionnés par la violation de la neutralité […]. Au 
cas où une confiscation serait décrétée, elle serai  probablemen suivie d'une vente aux enchères 
des usines. On admet communément qu'en cette circonstance des prix de vente élevés seront 
illusoires. Mais même s'il ne devai  pas y avoir de saisie, fau -il rappeler ici que, récemment, le
gouvernemen  luxembourgeois, en dénonçant le traité douanier, a placé la défense des intérêts 
du pays et de sa population sous le patronage et la protection des Alliés avec l'aide desquels, 
tout de suite après l'évacuation de la question du rapprochement économique, il pourrai  se 
dédommager en s'emparant des propriétés allemandes. Il s'ensuivrait la séquestration ou l'expro-
priation ou l'aliénation sur ordre des alliés. Par conséquent […], en l'état actuel des choses, la 
question est de savoir si une entreprise allemande au Luxembourg ne ferait pas mieux de vendre
maintenant à des conditions acceptables, plu ôt que de se contenter d'intenter plus tard une 
action en recours contre l'État allemand»*.18

 
Le ton effarouchant adopté par certains commanditaires qui abordent Stinnes au nom des 
candidats-repreneurs étrangers relève bien entendu pour l'essentiel du bluff. Cela n'a rien de 
spécialement surprenant. Les pratiques plutôt rudes sont monnaie courante dans le monde des 
affaires où la fin justifie le choix des moyens. Pourtant le Prinzipal prend les menaces très au 

 
15 ACDP, I-220, 055/1, Sellge à Stinnes, 10.04.1919. 
16 ACDP, I-723, Mappe 15, Vögler à Feldes, 24.04.1919. 
17 Les services de renseignement français évaluent les pertes essuyées par la Deutsch-Luxemburgische 

entre novembre 1918 et janvier 1919 à plus de dix millions de marks. Voir AN, F.12, 7994, 2e Bureau de 
l'État-Major de l'Armée, Bulletin technique N° XXIII, mai 1919. 

18 ACDP, I-723, Mappe 15, Déposition de Nicolas Zimmer-Maroldt, 06.02.1919. 
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sérieux. Bien davantage que la Gelsenkirchener, sa maison subit une campagne de pressions 
orchestrée par une équipe de Luxembourgeois étrangement remuants, tant sur le plan purement 
industriel qu'au niveau de la politique intérieure du Grand-Duché. Les attaques méchantes diri-
gées contre la Deutsch-Luxemburgische n'échappent d'ailleurs pas aux rédactions des journaux 
d'outre-Rhin. Dans un article abordant d'une façon générale «La vente de propriétés industrielles 
allemandes sises en territoire étranger», la Gazette de Francfort du 5 mai 1919 cite un seul 
exemple concret pour illustrer «l'opposition qui se manifeste contre l'espri  d'initiative des 
Allemands». Or, curieusement, la feuille ne se réfère ni aux mesures coercitives introduites par 
les Français en Lorraine ni à des interventions analogues signalées en Belgique, mais aux 
«délibérations à la Chambre [des députés] luxembourgeoise»!

t

                                               

19

 
 
En tête du peloton des détracteurs d'Hugo Stinnes et de ses compagnons allemands nous 

rencontrons Paul Wurth20 et Émile Servais.21 De connivence avec Joseph Richard,22 les deux 
représentants des actionnaires du Grand-Duché au sein du conseil d'administration de la 
Deutsch-Luxemburgische provoquent, le 14 décembre 1918, un premier coup d'éclat. Ils 
annoncent en public leur démission collective, officiellement en signe de protestation contre les 
menées illégales des Allemands pendant la guerre. Le blâme précis retenu à charge de la 
direction générale concerne des machines et des équipements techniques volés dans plusieurs 
fabriques françaises et déposés à Differdange en violation du droit des peuples défini par la 2e 
Conférence Internationale de La Haye (1907).23 L'accusation est-elle fondée? Les patrons 
westphaliens y opposent, bien sûr, un démenti formel. Dans un mémoire en réponse aux 
incriminations ils soutiennent «qu'il ne peut en aucun cas être question d'une atteinte portée au 
droit international par notre société»*.24 La dénégation, qu'elle soit justifiée ou non, ne convainc 

 
19 Au sujet des débats parlementaires, voir CALMES Chr., L'étrange referendum …, op.cit. 
20 WURTH Paul (1863-1945). Issu de la haute bourgeoisie luxembourgeoise, Paul Wurth termine ses 

études d'ingénieur des Arts et Manufactures à Paris en 1886. Quatre années plus tard, le jeune homme 
fortuné devient patron à l'âge de 28 ans. Il acquiert la Kesselfabrek, une modeste chaudronnerie sise à 
Hollerich qu'il transforme rapidement en un florissant atelier de constructions métalliques. Son activité 
débordante l'amène en 1896 à prendre part dans la création de la S.A. des Hauts-Fourneaux de 
Differdange au profit de laquelle il acquiert, en 1898, le brevet américain du laminage de poutrelles 
dites «Grey» (poutrelles à larges ailes). Lorsqu'au début du XXe siècle Differdange est absorbée par la 
Deutsch-Luxemburgische, Paul Wurth entre dans le conseil d'administration de la nouvelle société. Il y 
représente les intérêts des anciens actionnaires luxembourgeois. 

 TRAUSCH G., BARTHEL Ch., De la chaudronnerie à la technologie de pointe, Luxembourg, 1995; Revue 
Technique Luxembourgeoise, 4(1946), pp.62-64. 

21 SERVAIS Émile (1847-1928). Diplômé ingénieur civil de l'École des Mines de Liège à l'âge de 20 ans, le 
fils cadet de l'ancien Ministre d'État Emmanuel Servais inaugure sa carrière comme gérant de la Société 
des fours à puddler et laminoirs d'Eschweiler. Lorsqu'en 1872 l'entreprise fondée par son père et ses 
oncles est vendue, il assume successivement la direction des hauts-fourneaux de Colmar-Berg, de 
Hollerich et de la Weilerbach avant de participer (1888) à la réorganisation de la S.A. des Hauts-Four-
neaux de Rumelange-Ottange dont il devient administrateur. Il entre également au conseil d'adminis-
tration des Aciéries et Ateliers de Luxembourg à Hollerich, de la Compagnie grand-ducale des chemins 
de fer Prince Henri, des Aciéries Réunies de Marcinelle et des Aciéries de Charleroi. Accessoirement 
Émile Servais est aussi actif en politique. À côté d'une série de pamphlets rédigés pour défendre la 
mémoire de son père, il siège à la Chambre des députés (1893-1899) où il soutient les adeptes de la 
démocratie. Le 9 janvier 1919 il rallie le Comité de Salut Public révolutionnaire qui cherche à abattre la 
dynastie. 

 WAGNER J., ASCHMANN C., op.cit., pp.11-12; Revue Technique Luxembourgeoise, 5(1928), pp.128-
130; MERSCH J., op.cit., fasc.XX, pp.592-607. 

22 RICHARD Joseph (1845-1935). Fils de notaire, Joseph Richard exerce la profession d'avocat avant 
d'entrer dans la magistrature. Vice-président de la Cour Supérieure à Luxembourg et membre du 
Conseil d'État (1892-1915), il est nommé en 1912 administrateur de la Banque Internationale à Luxem-
bourg liée aux forges de Rumelange et de Differdange par une série d'opérations de crédit et la 
participation à l'émission de titres. 

 CALMES Chr., Une banque …, op.cit., pp.217 sqq. et 269-270. 
23 BNL [Bibliothèque Nationale à Luxembourg], Fonds Jules Mersch, Wurth à Sellge, 14.12.1918. 
24 BNL, Fonds Jules Mersch, Sellge à Wurth, 16.12.1918. 
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personne. Toujours est-il qu'on peut se poser la question pourquoi le trio luxembourgeois 
patiente jusqu'à la mi-décembre avant de manifester son désaveu. Ignore-t-il les faits? Préfère-t-
il attendre le dénouement du conflit mondial, voire une décision préjudicielle du Ministre d'État 
Émile Reuter sur la dénonciation du Zollverein, parce qu'on veut éviter de s'exposer en 
réagissant prématurément? Ou est-ce que les trois administrateurs renoncent uniquement à leur 
mandat parce que les nouvelles en provenance de Paris ne leur laissent guère le choix? Le jour 
même de leur démission, le journal officiel du Luxembourg, le Mémorial, publie une note des 
autorités militaires françaises conçue dans les termes suivants: «au cours de la guerre une 
certaine quantité de machines et de matériel provenant des usines françaises situées dans les 
régions occupées par l'armée allemande ont été importés dans le Grand-Duché de Luxembourg. 
Le Gouvernement invite tous les déten eurs de pareils objets à en établir immédiatement la liste 
détaillée …». La sèche mise en demeure des vainqueurs aurait-elle fait comprendre aux trois 
Grand-Ducaux qu'il est temps de rejoindre le «bon» camp et ce, d'une manière ostensible, au vu 
et au su de tout le monde? La réponse est délicate, surtout parce que le chef de file socialiste, le 
docteur Michel Welter, atteste justement à Émile Servais dans ses relations avec l'occupant 
allemand un comportement irréprochable et courageux «qui contraste singulièrement avec celui 
d'épicier du gros lot des industriels luxembourgeois».

t
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Quoi qu'il en soit, la mise en scène d'une rupture avec les capitaines de l'industrie lourde 
rhénane-westphalienne arrive fort à propos. Le divorce permet à Servais et à Wurth de redorer 
leur blason. Servais est à la tête de la Fédération des Cercles Démocratiques et préside au 
comité directeur de la Ligue Française. La vague d'agitation révolutionnaire déclenchée en 
novembre incite l'ingénieur, fils d'un ancien Ministre d'État, à redescendre une nouvelle fois dans 
l'arène politique et d'aucuns parmi ses amis voient déjà en lui le futur président de la république 
du Luxembourg! 
 
Quant à Wurth, outre son appartenance à la Commission d'étude des problèmes économiques 
posés par la guerre, il exerce une mission gouvernementale dans le cadre de l'organisation du 
Bureau Économique à Luxembourg. Son entrée au Comité Économique Interallié de Cologne 
comme délégué attitré du Grand-Duché commande au patron de la Kesselfabrek de prendre ses 
distances avec l'ennemi. En y ajoutant les règlements de compte personnels (pendant la guerre, 
le refus systématique du Stahlwerks-Verband de Düsseldorf d'accorder aux ateliers de Hollerich 
la livraison des profilés et barres de fer indispensables à l'exécution des commandes avait acculé 
l'entreprise au bord de la faillite) on comprend parfaitement que depuis l'incident du 14 décem-
bre 1918, les relations de Paul Wurth avec ses anciens collègues allemands sont «assez 
froides».26 Elles se détériorent de jour en jour dans une ambiance fielleuse aiguisée par le 
naufrage d'un projet de reprise embarquant le président Jules Bernard des Usines Métallurgiques 
de la Basse Loire. 
 
 

Le naufrage des équipes de la Basse-Loire et de la Banque de Bruxelles 
 
 
 À juger plusieurs allusions, le sidérurgiste français Jules Bernard est prompt à répondre aux 
instructions orales développées vers la fin janvier 1919 par le colonel Ernest Mercier lors de la 
mémorable réunion d'information des principales sociétés membres du Comité des Forges.27 Son 
entreprise est vraisemblablement la première des industries sinistrées de l'Hexagone à convoiter 
les propriétés de la Deutsch-Luxemburgische. La date exacte de l'entrée en lice de la Basse Loire 
est cependant problématique. La difficulté tient aux arcanes de l'initiative précoce amorcée par le 

 
25 MERSCH J., op.cit., fasc.XV, p.353 et fasc.XX, pp.602-603. 
26 ANL, AE [Affaires étrangères] 466, farde «Rapport de M. Paul Wurth. 1917/18», Diverses pièces; 

[HADIR], AC.01733, [Laurent ou Perrin]. Visite à M. Paul Wurth à Luxembourg, 23.05.1919. 
27 Cf. supra, pp.49 sqq. 
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Luxembourgeois Nicolas Zimmer, le représentant qualifié de la Rawack & Grünfeld Erzhandels-
gesellschaft et père fondateur de la compagnie Nizi établie au Grand-Duché. Au fil d'une ving-
taine d'années d'activités florissantes dans le négoce des minerais et des métaux, Zimmer est 
parvenu à se tailler une renommée au-delà du Bassin minier. Sa réputation de commerçant 
sérieux lui a permis de tisser dans les milieux de la sidérurgie européenne un remarquable 
réseau de connaissances et d'amitiés qui sont sans doute à l'origine de ses services de courtier 
au lendemain de l'armistice. 
 
Ainsi, le 6 février 1919, il est en voyage à Dortmund, charriant dans ses bagages une offre 
d'achat, ou plutôt, une espèce de «lettre de soumission» destinée à explorer les inclinations de 
Stinnes à commencer une négociation plus suivie. L'émissaire espère rencontrer le magnat de la 
Ruhr en personne. Il n'en est rien. Le Prinzipal étant parti pour Berlin, Zimmer se contente, faute 
de mieux, d'un aparté avec le directeur commercial du groupe sidérurgique, Emil Feldes,28 un 
ingénieur lui aussi natif du Luxembourg.29 Au cours de l'entrevue, et malgré les affinités entre 
nationaux, le patron de la Nizi est peu bavard quant aux instigateurs qui sont à l'origine de sa 
mission. Il se borne à «causer» au nom d'un «groupe d'industriels interalliés» dont il refuse de 
donner le nom, «en sorte que, sous ce rapport, nous [Deutsch-Luxemburgische] n'avons rien pu 
apprendre»*. C'est du moins ce que Feldes rapporte le lendemain à Stinnes. Il faut toutefois se 
garder de prendre pour argent comptant les explications du haut responsable des ventes. Il en 
sait peut-être davantage qu'il n'avoue. Comme nous allons voir, Emil Feldes est un personnage 
énigmatique très préoccupé par sa situation personnelle. Il se sent à l'aise au Grand-Duché et 
puis, «pour des considérations de famille», il n'éprouve aucune envie de «s'exiler définitivemen
en Allemagne». Son intention de rentrer coûte que coûte à Differdange l'amène par la force des 
choses à lier son destin de préférence à celui des repreneurs plutôt que de servir la cause de son 
employeur actuel. 

 

t 

 

                                               

 
Le mystère sur l'identité des mandataires de Nicolas Zimmer subsiste donc. Est-ce bien le groupe 
Jules Bernard?30 Est-ce que dès cette date il existe des accointances entre les établissements de 
la Basse Loire et des capitalistes du Royaume de Belgique, respectivement des industriels du 
Grand-Duché? La composition d'un axe franco-belgo-luxembourgeois – Paul Wurth en avait 
d'ailleurs déjà parlé durant les derniers jours de guerre – n'est jamais explicitement mentionnée 
par les documents. La constellation triangulaire doit néanmoins avoir existé et ce, au plus tard 
vers la fin du mois de mars 1919. C'est l'instant même où, après l'avortement des premiers 
sondages effectués durant les semaines suivant le cessez-le-feu, la procédure d'aliénation entre 
dans la phase des concrétisations. Hugo Stinnes est maintenant définitivement fixé sur la marche 
à suivre. Au lieu du transfert des titres, il est «décidé en principe à se débarrasser de la propriété 
de Differdange»*. Là-dessus un homme de confiance du konzern est immédiatement dépêché à 
Luxembourg. Il doit y rencontrer des émissaires de la «société sidérurgique "Bas Loire" [sic] en

 
28 FELDES Emil (1877-?). Emil Feldes est né à Luxembourg. Muni d'un diplôme de fin d'études secondai-

res délivré par l'Athénée grand-ducal, il entre (1893) à l'administration des chemins de fer Guillaume-
Luxembourg. Il y reste en poste pendant sept années au cours desquelles il s'entoure de connaissances 
approfondies en matière de gestion et de technique. À cause des possibilités d'avancement limitées, il 
préfère cependant quitter son employeur pour un poste dans l'industrie. Le 1er avril 1900, il est embau-
ché comme directeur responsable du service des ventes des Forges et Charbonnages de Differdange-
Dannenbaum. L'absorption de cette dernière société par la Deutsch-Luxemburgische, en 1901, ne ternit 
pas la carrière de Feldes. Au contraire. Nommé d'abord Prokurist, il est promu directeur commercial de 
la division luxembourgeoise du konzern allemand (octobre 1912) avant d'être affecté, en 1917, à 
l'administration centrale à Dortmund. Il y prend en charge la supervision de tous les organismes de 
vente rattachés à l'empire sidérurgique d'Hugo Stinnes. Suite aux déboires dans l'affaire de la reprise 
de Differdange-Rumelange par le groupe Basse Loire-Banque de Bruxelles, Feldes démissionne le 1er 
septembre 1919. Une quinzaine de jours plus tard, il rejoint la Sogéco récemment créée. 

 Informations fournies par l'ambassade royale du Danemark à Luxembourg. 
29 AZ. Luxemburger Illustrierte, 22.03.1936, p.16. 
30 Il y a de sérieuses chances que la supposition soit exacte. Le Rapport sur une visite à M. Paul Wurth 

[op.cit.] parle en effet «des négociations qui ont eu lieu avec le groupe précédent» pour préciser 
ensuite, entre parenthèses, qu'il s'agit du «Groupe Bernard». 
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relation avec la "Banque de Paris et de Pays bas" [sic]»*. Grâce à un concours de circonstances 
exceptionnelles, la tâche incombe à Emil Feldes. Originellement elle était censée revenir à Albert 
Vögler, mais ce dernier est atteint d'une grave maladie infectieuse. Il est malgré lui obligé de 
garder le lit pendant plusieurs jours. Le Prinzipal se résout alors de ne point attendre le 
rétablissement de son directeur général. Plutôt que de reporter la date de la rencontre avec les 
agents de la forge française, il préfère confier la régie des pourparlers à un subordonné qui, 
vraisemblablement, est à ce moment-là le seul cadre supérieur disponible maîtrisant la langue 
des repreneurs en puissance.31

 
La remarquable rapidité avec laquelle le rendez-vous Deutsch-Luxemburgische/Basse Loire est 
arrangé passe pour suspecte. Elle plaide à notre avis en faveur de la thèse d'un contact préa-
lable, forgé ou bien par les soins de Nicolas Zimmer ou bien par d'autres intermédiaires. Paul 
Wurth par exemple est à coup sûr de la partie, tout comme son ami Georges de Laveleye,32 le 
numéro un du conseil d'administration de Rumelange-St.Ingbert et président de la Banque de 
Bruxelles. L'institut financier belge est en effet lié à la Banque de Paris et des Pays-Bas dès avant 
la guerre.33 Et puis, nous savons aussi qu'Emil Feldes, qui connaît bien entendu les résolutions 
récemment adoptées par la centrale de Bochum, s'empresse d'en transmettre le contenu à son 
compatriote Wurth. Le banquier bruxellois est prévenu à son tour. Finalement, en tenant compte 
de la double particularité qu'au lendemain de la rencontre Feldes-Bernard, le Prinzipal accepte 
temporairement «de poursuivre la vente de Differdange en commun avec Monsieur de 
Laveleye»*, et qu'à la mi-avril Feldes se rend précisément dans la capitale belge en vue de 
continuer la négociation du transfert, on est tenté de croire à une machination minutieusement 
préparée.34

 
Dans quelle mesure Stinnes est-il au courant de tout cela? À partir de quand s'aperçoit-il que son 
directeur commercial luxembourgeois s'efforce d'entraîner la vente dans un sillage dicté par le 
gouverneur de la Banque de Bruxelles et le patron de la Kesselfabrek à Hollerich? On doit 
d'ailleurs admettre que ces deux derniers, et non pas Jules Bernard, sont le véritable fer de lance 
dans la conquête de Differdange. La conjecture se concrétise à travers un nouveau coup de 
théâtre dont les auteurs s'appellent précisément Paul Wurth et Georges de Laveleye. 
 
 
 Les débuts de l'épisode remontent à l'assemblée générale des actionnaires de la S.A. des 
Hauts-Fourneaux de Rumelange-St.Ingbert. Leur réunion, le 31 mars 1919, se déroule dans une 
atmosphère chargée, entre autres à cause du dividende. Les versements sur l'exercice écoulé de 
1917/18 sont toujours en souffrance, parce que la Deutsch-Luxemburgische ne débloque pas les 
fonds requis pour rétribuer chacune des quinze mille parts sociales à concurrence du minimum 
garanti en vertu du contrat de communauté d'intérêts passé en 1911 entre Rumelange et 
Differdange.35 La société-mère de Bochum aurait bien voulu liquider le montant. Elle persévère 
                                                
31 ACDP, I-723, Mappe 27, Vögler à Stinnes, 04.11.1918; Mappe 15, Sellge à Thomas, 10.04.1919; I-220, 

055/1, Sellge à Stinnes, 10.04.1919. 
32 DE LAVELEYE Georges (1847-1921). Fils d'un industriel, le journaliste et financier Georges de Laveleye 

est consul général du Luxembourg dans la capitale belge quand, en 1884, il entre au conseil de la 
Banque de Bruxelles. Quinze années plus tard, il devient vice-président (1901), puis président de 
l'institut de crédit (1910). Outre un mandat de président de la compagnie grand-ducale des Chemins de 
Fer Prince Henri, il exerce la fonction de président des Hauts-Fourneaux et Aciéries de Rumelange-
St.Ingbert. En cette qualité il entre également au conseil de la Deutsch-Luxemburgische jusqu'à sa 
démission en 1919. Cette année-là, de Laveleye renonce aussi à la direction de la Banque de Bruxelles, 
une décision qui pourrait fort bien être liée, entre autres, à l'échec subi dans la question du rachat des 
usines du groupe Stinnes. 

 MOITROUX J.-M., DUTRIEUE A.-M., de THOMAZ B., Une banque dans l'histoire. De la Banque de 
Bruxelles et de la Banque Lambert à la BBL (1871-1996), Bruxelles, 1995, p.37. 

33 DE MUYSER A., L'industrie sidérurgique luxembourgeoise. Histoire de sa concentration, Bruxelles, 1926, 
p.85. 

34 ACDP, I-723, Mappe 15, Vögler à Stinnes, 15.04.1919. 
35 [HADIR], AC.01733, Contrat principal fait et passé à Düsseldorf le 25 juin 1911 à l'Hôtel du Parc. 
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cependant dans sa façon d'interpréter la convention jadis conclue. Selon Fritz Sellge, le directeur 
général de la division de Differdange et membre au comité de direction de la Deutsch-Luxembur-
gische, les «francs» mentionnés par les textes d'autrefois sont des francs luxembourgeois. Les 
1,2 millions redevables correspondent par conséquent très exactement à 1.200.000 de marks au 
cours du change des temps de la guerre. Georges de Laveleye défend une opinion toute diffé-
rente. «D'un côté, il est de l'avis qu'en respectant l'esprit du contrat, il ne peut en aucun cas être 
question de francs luxembourgeois, mais uniquement de francs belges, et d'un autre côté, il 
semble vouloir entreprendre la vague tentative d'obtenir le montant des 1,2 millions de marks, 
que la convention nous [Deutsch-Luxemburgische] oblige de mettre à sa disposition  sous forme 
de 1,5 millions de francs, en convertissant les marks en francs au taux de change des temps de 
paix. Il est évident que nous n'accep erons pas de le suivre dans cette voie»*.

,
  

t

                                               

36

 
L'impasse se double d'un accroc suscité par le second point à l'ordre du jour. Il y va du 
renouvellement statutaire du conseil d'administration de la forge rumelangeoise.37 Trois des cinq 
membres sont sortants, à savoir le président de Laveleye et les deux représentants de la 
Deutsch-Luxemburgische, Hugo Stinnes et son fondé de pouvoir [Prokurist], le juge honoraire 
Hermann Thomas38 de Mülheim. Quelle belle opportunité! Le banquier belge saute aussitôt dans 
la brèche. Il propose aux actionnaires sa propre réélection et, en lieu et place des adminis-
trateurs délégués par le Vorstand de Bochum, il communique à l'assemblée la candidature de 
Paul Wurth et d'Emil Feldes! 
 
Le consortium acheteur parviendrait de la manière à se doter d'une excellente position de départ 
pour ficeler le paquet des opérations d'acquisition. En s'emparant des leviers de commande à 
Rumelange, le groupe pourrait aisément se servir d'un établissement inscrit au registre grand-
ducal du commerce comme «collecteur» destiné à recueillir les diverses propriétés et dépendan-
ces non-luxembourgeoises rattachées à Differdange. L'élimination des Allemands (à l'exception 
du mandataire des héritiers Krämer de St.Ingbert) faciliterait singulièrement la tâche, en 
l'occurrence au niveau des autorisations à obtenir des services civils français. On leur aviserait 
non seulement un consortium interallié placé sous l'égide de la Basse Loire et de la Banque de 
Bruxelles, mais encore, un instrument servant d'appui à l'absorption: la forge neutre de Rume-
lange désormais sous contrôle d'un conseil dominé par deux Grand-Ducaux – Wurth et Feldes – 
et deux Belges, c'est-à-dire Georges de Laveleye et le docteur en droit Ghislain Dochen, un 
avocat établi à Huy près de Mons dont le mandat d'administrateur est toujours valide. L'attrait de 
la solution propagée est évidemment conditionné par l'état du dossier des séquestres en France. 
Vu que l'arrêté du commissaire général de la République à Strasbourg date seulement du 17 avril 
1919, Bernard, de Laveleye et Wurth peuvent toujours, en cette fin mars, espérer qu'un 
accommodement avec les instances compétentes reste dans les limites du réalisable. L'accord 
arrangé en sous-main avec le Service Industriel d'Alsace-Lorraine d'Émile Coste rendrait super-
flue une liquidation des sites français par voie d'adjudication publique, ou, si l'on préfère, il 
éviterait aux repreneurs les tracas d'une procédure très officielle qui éveillerait dangereusement 
l'attention des émules. 
 

 
36 ACDP, I-220, 055/1, Sellge à Stinnes («confidentiel et personnel»*), 10.04.1919. 
37 À partir de l'entrée en vigueur de la communauté avec Differdange, l'organe directeur de la société a 

été ramené à cinq membres dont deux représentants de la Deutsch-Luxemburgische, un représentant 
de la famille Krämer (anciens propriétaires de St.Ingbert) et deux administrateurs représentant les capi-
taux belges et luxembourgeois engagés dans l'affaire. Leur unique mission consiste à défendre les inté-
rêts de Rumelange vis-à-vis de la centrale de Bochum et à veiller au respect des stipulations définies 
par les contrats principal et accessoire du 25 juin 1911. 

38 THOMAS Hermann (1872-?). Hermann Thomas quitte en 1905 la magistrature de Essen en faveur du 
monde des affaires. Il entre chez Stinnes où il finit vite par devenir le «point de mire organisateur»* de 
l'empire industriel du Prinzipal. Sa mission consiste d'ordinaire à s'occuper de la mise en œuvre pratique 
et détaillée des idées parfois débordantes [«phantasiebeflügelt»] de son supérieur hiérarchique. 

 PINNER F., op.cit., p.50. 
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Justement! La concurrence (nous allons y revenir plus loin) est déjà en train de s'activer. La 
nomination de Feldes aux fonctions d'administrateur à Rumelange faciliterait donc bien les 
choses. Ce Luxembourgeois auquel le Prinzipal a récemment proposé un poste de directeur 
général à Dortmund est «un homme de tout premier plan». Les maîtres rhénans lui font – encore 
– confiance. Pas plus tard que le 24 avril, Albert Vögler recommande à son supérieur hiérarchi-
que de prêter au seul Feldes l'exclusivité des contacts avec tous les groupes soumissionnaires qui 
sont entre-temps au nombre de trois. La désignation d'un agent unique ayant dans ses attribu-
tions l'ensemble des pourparlers serait de nature à permettre au konzern allemand d'éviter «qu'il 
ne se forme des contradic ions»* dans ses prises de position.t

                                               

39 De Laveleye, Wurth et Bernard 
ne demandent pas mieux. Le choix arrêté à Bochum fait bien sûr leur affaire car, pour quelqu'un 
appelé à assumer le rôle d'une taupe, le profil de Feldes répond parfaitement aux attentes que la 
banque bruxelloise et le maître de forge de la Loire placent en lui. Le directeur commercial natif 
du Grand-Duché pourrait sinon décider de l'issue des marchandages, du moins influer d'une 
manière déterminante les tractations qu'il s'agit d'orienter dans un sens favorable aux repre-
neurs. Par-dessus tout, il promet avoir l'étoffe pour détourner Stinnes des offres d'achat formu-
lées par les syndicats d'industriels rivaux. 
 
La promotion d'Emil Feldes au conseil des hauts-fourneaux de Rumelange-St.Ingbert est ainsi 
supposée cimenter l'alliance entre le Luxembourgeois et ses commettants franco-belges. Elle doit 
en outre réserver au directeur commercial une solide caution concernant sa future carrière per-
sonnelle. Des considérations analogues – quitte à être moins prononcées – expliquent aussi les 
manèges de Paul Wurth. Qui sait, le patron de Hollerich avait peut-être agi d'une façon un peu 
trop précipitée en décembre 1918, lorsqu'il claqua la porte de la Deutsch-Luxemburgische. Son 
geste menace actuellement de lui causer un grave tort. Il l'a privé de toute emprise sur les 
développements ultérieurs à Differdange! Depuis sa démission, les messieurs de Bochum et de 
Dortmund ne l'ont plus du tout «tenu au courant des négociations», et on peut se demander si le 
chef de la Kesselfabrek ne s'efforce pas maintenant de remonter la pente en essayant de rentrer 
sur la scène par la petite porte de derrière. Ses relations avec le gouvernement grand-ducal et 
ses pouvoirs étendus en matière du contingentement des convois de coke autorisés par les Alliés 
doivent l'aider à récupérer le terrain inconsidérément abandonné au lendemain de Rethondes. 
Sous cet angle, sa double compétence au sein du Bureau économique luxembourgeois et de la 
Commission d'étude instituée pour analyser la future union douanière du pays est de bon 
augure. Elle fait de lui un interlocuteur privilégié que ses partenaires franco-belges ont tout lieu 
d'associer à leurs desseins. 
 
 
 Nonobstant une indéniable intelligence de ses promoteurs, le plan de reprise trébuche – 
incroyable mais vrai – sur un retard intervenu dans la transmission d'un télégramme! 
 
Le jour de l'assemblée générale du 31 mars, à part une minorité de quelques petits actionnaires 
belges et luxembourgeois (ils recueillent tout au plus plusieurs douzaines de voix), le gros des 
titres de la société rumelangeoise déposés en début de séance sont d'origine allemande. Un 
premier paquet, consigné par le fondé de pouvoir Christian Lichthardt, rassemble les participa-
tions de la Deutsch-Luxemburgische (à peu près 2.000 parts sociales); un deuxième dépôt, 
moins important (environ 1.250 actions), sort du portefeuille de la Bank für Handel & Industrie 
de Berlin qui a envoyé un employé de sa filiale à Trèves. Tous les deux, Lichthardt et le 
représentant de la banque, ont touché de leurs maisons-mères respectives des instructions 
précises relatives au renouvellement du conseil. Ils sont supposés s'employer exclusivement à la 
reconduction du mandat des trois administrateurs sortants. Point final. 
 
Leurs procurations datent cependant d'un certain temps déjà. Elles renferment des directives 
formulées avant que Stinnes n'ait donné son accord de principe à l'ouverture des négociations 
avec le consortium Basse Loire-Banque de Bruxelles. Voilà où le bât blesse. Pour une raison qui 

 
39 ACDP, I-723, Mappe 15, Vögler à Feldes, 24.04.1919. 
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nous échappe, personne à Bochum ni à Berlin n'a pris garde d'informer Lichthardt et son accom-
pagnateur sur les récents rebondissements dans la stratégie du konzern. Aussi les deux 
émissaires allemands tombent-ils des nues quand soudain, au deuxième point à l'ordre du jour, 
Georges de Laveleye clame sa proposition de destituer Hugo Stinnes et Hermann Thomas au 
profit des candidats que nous connaissons. L'irritation est parfaite. On frôle la catastrophe. 
Feldes qui assiste à l'assemblée évite le pire. Il provoque in extremis une suspension de la 
séance afin de mettre Lichthardt dans le secret des dieux. Sans résultat. Le fondé de pouvoir se 
méfie. Il éprouve du mal à croire au désistement du Prinzipal et préfère vérifier les dires de 
Feldes en faisant appel directement à la direction générale de la Ruhr. Mais le télégramme-
réponse de Stinnes met une éternité à parvenir aux destinataires. Quand la dépêche confirmant 
la mise à disposition des deux mandats allemands arrive enfin à Luxembourg en début de soirée, 
la réunion est déjà levée. Las d'une interruption qui n'en finissait pas, les actionnaires s'étaient 
quittés sur un compromis. Ils avaient décidé de surseoir à la nomination des administrateurs en 
attendant la convocation d'une deuxième assemblée fixée au 28 avril 1919.40

 
Le report du vote à une date ultérieure n'a a priori rien d'un drame aux conséquences irrépa-
rables. Le contraire est pourtant vrai. Pour s'en rendre compte, il suffit de rappeler que la 
domination du conseil de la société luxembourgeoise aurait, de facto, attribué aux principaux 
acteurs du consortium Laveleye-Bernard une espèce d'option ferme sur l'objet de vente. Sans 
leur consentement aucun autre concurrent n'aurait pu faire main basse sur Rumelange, à moins, 
bien entendu, que les émules potentiels n'aient voulu hasarder une prise de possession hostile. 
Quant à l'usine de Differdange, elle aurait automatiquement perdu beaucoup de son attrait. 
Offerte isolément, c'est-à-dire dénudée des sites complémentaires de Rumelange, St.Ingbert et 
Ottange, elle aurait probablement séduit peu de monde. En un mot: au 31 mars, le triomphe de 
la Basse Loire et de la Banque de Bruxelles est vraiment à bout de portée …, jusqu'à ce que 
l'ajournement de l'assemblée remette tout en question. 
 
Les repreneurs pressentent la mauvaise tournure. Ils soupçonnent l'histoire du télégramme en 
retard d'être une trouvaille de Stinnes. Avant de poursuivre les pourparlers déjà entamés avec 
Jules Bernard et Georges de Laveleye, l'Allemand chercherait à gagner le temps nécessaire pour 
vérifier le sérieux d'une offre rivale. Simple erreur d'appréciation ou inquiétude justifiée? 
 
Qu'il s'agisse ou qu'il ne s'agisse pas d'une manœuvre de diversion du Prinzipal importe peu à de 
Laveleye. Avec le concours de Paul Wurth il concocte, et fût-ce à titre préventif, une stratégie 
plus agressive. L'objectif recherché consiste à mettre les vendeurs rhénans au pied du mur et 
d'essayer de leur forcer la main. Le choix des moyens répond à l'état d'esprit général éveillé par 
l'effondrement de la puissance militaire et économique du Reich. Il manque de délicatesse à 
l'égard des anciens co-associés, comme il ressort d'une sèche proclamation faite par le dirigeant 
de la banque bruxelloise à l'issue de la réunion des actionnaires du 31 mars et inscrite au registre 
du procès-verbal. «Je viens déclarer» – y souligne le Belge – «que je ne sollicite pas le renou-
vellement de mon mandat, ne voulant pas figurer su  la liste des candidats avec M.M. Stinnes et
Thomas. – En dehors de ce motif d'ordre personnel, je désire sortir d'une situation fausse. 
Président en minorité dans le conseil et avec une majorité douteuse aux assemblées générales, 
je manque d'autorité pour représenter l'être social, entamer et mener à bien des négociations qui 
s'imposent, notamment avec les autorités, et d'où dépendent les intérêts sociaux dans l'avenir. 
Dans le bien commun j'ai suggéré de donner place au conseil à 2 administrateurs luxembour-
geois en remplacement des 2 administrateurs allemands sortants. Dans ces conditions, je 
resterai, […] afin que le minimum de 5 administrateu s prévu par les statuts soi  atteint. Si cette 
solution n'es  pas agréée  l'assemblée aura à procéder à l'élection de 3 administrateurs, la 
situation restera inextricable et j'entends décliner tou e responsabilité pour l'avenir».
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40 ACDP, I-220, 055/1, Sellge à Stinnes, 10.04.1919, op.cit. 
41 ACDP, I-220, 055/1, Déclaration de Laveleye, 31.03.1919. 
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La menace de paralyser la société de Rumelange, en faisant entrevoir la démission de son 
président, table sur les rapports de force réels au niveau du capital de la forge. La composition 
exacte de l'actionnariat de Rumelange est, il est vrai, impossible à reconstituer avec précision, ni 
par les historiens d'aujourd'hui ni par les contemporains à l'époque. Sur les quinze mille titres 
d'une valeur nominale de 500 francs, Oscar Sempell,42 un fondé de pouvoir de la Deutsch-
Luxemburgische, «estime»* (!) en fait qu'en totalisant les parts sociales se trouvant entre les 
mains de ressortissants allemands, «on en arrive à un nombre qui ne dépasse pas les 5.000 
pièces [divisées entre la maison de Bochum et la Bank für Handel und Industrie, respectivement 
les héritiers Krämer et d'autres personnes privées]. Il m'est en revanche tou  à fait impossible 
d'expliquer où se trouven  les 10.000 pièces restantes. Elles n'ont, pour autant que je sache, 
jamais apparu au cours des assemblées générales de ces dernières années»*. La plupart des 
titres «sont, à ma [Sempell] connaissance, principalement détenus par des citoyens de nationa-
lité belge et luxembourgeoise, accessoirement et pour un très petit nombre, par des Anglais et 
des Français. […] Du reste ces papiers ne se négocient pas sur les places financières allemandes  
ils se traiten exclusivement en bourse à Bruxelles»*.

t
t

;
t 
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Comme on suppose que les deux tiers des titres de propriété rumelangeois se trouvent dans le 
portefeuille de ressortissants en grande majorité belges,44 il suffira, selon de Laveleye et Wurth, 
d'attrouper ces derniers contre les deux administrateurs allemands réduits à l'impuissance faute 
d'un appui suffisant. En plus, pour bien marquer aussi qu'ils ne pratiquent pas que du verbiage, 
le financier bruxellois et le patron de Hollerich font le nécessaire pour expédier à plusieurs 
quotidiens une copie des décisions prises au 31 mars. Le communiqué diffusé entre autres par la 
Cote libre de Bruxelles et la Luxemburger Zeitung, l'organe du patronat libéral du Grand-Duché, 
cache une double intention. D'un côté, la notice de presse doit d'ores et déjà alerter la masse 
anonyme des actionnaires invités à se découvrir en déposant leurs titres. De l'autre côté, en 
s'adressant aux détenteurs de parts sociales des pays alliés, l'article aspire à susciter une 
ambiance de rejet compromettant les candidats de la Deutsch-Luxemburgische. Sans les moin-
dres scrupules, l'énoncé original transcrit sur le registre officiel des délibérations de la société est 
à cet effet «orné» d'un complément qui n'a certainement pas été laissé au hasard: «… le 
membre du conseil d'administration G  de Laveleye» – est-il dit dans les journaux –«soutenait 
qu'il refusait de figurer sur une même liste avec les détenteurs des deux autres mandats 
renouvelables, Stinnes et Thomas, qui ont la nationalité allemande»*!45 Les pères spirituels de 
l'information diffusée dans le grand public se seraient-ils inspirés de la malicieuse «falsification» 
de la dépêche d'Ems? Par les temps qui courent, l'insertion d'une proposition subordonnée 
montrant du doigt les origines ennemies des administrateurs sortants réveille bien sûr des 
susceptibilités que le président de l'institut de crédit belge et l'industriel luxembourgeois enten-
dent exploiter à leurs fins. 
 
 
 En ceci, le duo s'est foncièrement trompé. Sa campagne désinvolte blesse l'amour-propre des 
dirigeants d'outre-Rhin au point qu'ils renvoient impromptu la balle. «J'ai quand même été très 
étonné d'apprendre que la notice de presse en question relative à la dernière assemblée générale 

                                                
42 SEMPELL Oscar (1876-1942). Fils d'un entrepreneur de Munich, Oscar Sempell fait des études de 

droit. Jusqu'en 1916, il travaille auprès de l'administration municipale de la ville de Dortmund. Stinnes 
l'appelle alors au Vorstand de la Deutsch-Luxemburgische à cause de son caractère réfléchi et circon-
spect. Il doit constituer une espèce de contrepoids aux allures parfois un peu trop impulsives d'Albert 
Vögler. Sempell s'occupe essentiellement des finances et de la comptabilité du konzern. En 1926, au 
moment de la création des Vereinigte Stahlwerke, il entre au conseil d'administration du nouveau 
groupe intégré. 

 PUDOR F. (Hrsg.), Nekrologie aus dem rheinisch-westfälischen Industriegebiet. Jahrgang 1929-1951, 
Düsseldorf, 1955, pp.71-72; KLASS (von) G., op.cit., p.102. 

43 ACDP, I-220, 055/1, Sempell à Thomas, 12.06.1919; I-723, Mappe 15, Thomas à Dochen, 11.11.1919. 
44 Cf. aussi, ACDP, I-723, Mappe 15, Fernand Metzler au Commissaire du Gouvernement près le Tribunal 

régional de Metz, 19.11.1919; I-220, 206/1, Titres déposés à l'assemblée générale du 21.05.1920. 
45 Luxemburger Zeitung, 05.04.1919, p.2. 



Une longueur d'avance 91

ait été lancée depuis le Luxembourg. Voilà qui fait qu'il est impossible de renoncer à la réélection
de ces deux messieurs [Stinnes et Thomas], du moins aussi longtemps que nous [Deutsch-
Luxemburgische] avons encore quelque intérêt à défendre dans Rumelange. Maintenan , afin de 
ne pas déranger vos [Feldes] négociations, il me semble que la meilleure riposte à envisager, ce
serai  de reporter une nouvelle fois l'assemblée générale, et ce, sans fixer de date précise. Si 
cette façon de procéder n'était point tolérée, nous n'aurions guère d'autre choix que d'insérer au 
protocole de l'assemblée générale la proclamation ci-jointe en l'annexe I, ce qui, naturellement, 
donnera lieu à d'autres gloses fâcheuses dans les journaux»*.
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46 La déclaration contradictoire 
contenue dans ladite «annexe I» provient de la plume d'Albert Vögler. Elle a disparu des liasses 
d'archives, mais son contenu est hors de doute. La pièce gardée en réserve par les gens de 
Bochum renferme une leçon en droit statutaire destinée à rappeler aux fauteurs de troubles 
belgo-luxembourgeois les compétences légales du président de la société de Rumelange! 
 
Les démarches se succèdent depuis lors du tac au tac. Au Grand-Duché, l'intention des Alle-
mands de surseoir au renouvellement du conseil «provoque beaucoup d'émoi»*. Paul Wurth 
exige sur-le-champ une rencontre avec Fritz Sellge. Nous sommes dimanche, le 27 avril, la veille 
de la deuxième assemblée des actionnaires. Le directeur général de la division de Differdange est 
averti par téléphone. Il accepte de sacrifier son repos dominical et se met sans tarder en route 
pour un rendez-vous qui s'annonce tempétueux. Le patron de la Kesselfabrek l'attend déjà avec 
impatience. Il demande à Sellge «que celui-ci respecte [les] anciens accords res[pectivement] 
impose A Gén.Bmlg. [lisez: Sellge devrait veiller à ce que l'assemblée générale de Rumelange 
prévue pour le lendemain puisse se réunir et prendre des décisions au lieu d'être ajournée] & 
devrait télégr[aphier] en ce sens à D[ortmund]. S[ellge] refuse, arguant que [ceci serait] 
incompatible avec [les] intérêts de D L. [Deutsch-Luxemburgische]; sur ce, W[urth] invoque les 
difficultés auxquelles nos usines devront faire face au point de vue [du] ravitaillement en coke et 
prétend que, au cas où la déclaration sus[mentionné, c'est-à-dire la proclamation de l'annexe I] 
serai  rendue publique, il empêcherait [la] fourniture de coke. W[urth] exige par ailleurs une 
option en faveur du groupe II [code employé par la Deutsch-Luxemburgische pour désigner le 
groupe Bernard-Laveleye], ce que S[ellge] considère cependant comme étant impossible».* 
 
Wurth ne démord pas pour autant. Il talonne Sellge afin que celui-ci expédie en Allemagne le 
télégramme énumérant ses revendications. Sellge finit par acquiescer après d'interminables 
palabres. Il trompe cependant son interlocuteur sur le contenu de la dépêche préparée. La 
teneur du sténographe soumis pour approbation à Wurth avant l'expédition du courrier 
correspond certes textuellement à la requête du Luxembourgeois. Mais, après coup, le directeur 
général de Differdange y rajoute un passage très éloquent motivant le refus de la Deutsch-
Luxemburgische à reconnaître au consortium Bernard-Laveleye une promesse de vente: «parce 
que forcément celle-ci rendrait temporairement impossible [les contacts] avec [le] groupe I [code 
désignant le groupe Rombas conduit par le sidérurgiste français Théodore Laurent] e[t qui] par
conséquent (v[oir] négo[ciations] avec H.-B. [il s'agit peut-être du Luxembourgeois Nicolas 
Hoffmann-Bettendorf?]) ne pourraien  démarrer»*!47

 
Lundi matin, par pur hasard, Emil Feldes découvre à Differdange la copie originale du télé-
gramme intégral parti la veille à destination de la Ruhr. «À nouveau grande excitation»*! Feldes 
remet la pièce à Wurth qui aussitôt clame son indignation à la lecture du discret «addendum»* 
de Sellge. Hors de lui-même, l'industriel de Hollerich se met à «hurler» «en lançant d'incroyables 
insultes contre les Allemands en général, à tel point que même F[eldes] dut intervenir pour 
couper court à la scène en accompagnant W[urth] devant la porte»*! Feldes garde le sang froid 
et essaye de terminer la crise. Il arrange une entrevue à trois, ensemble avec Georges de 
Laveleye et Christian Lichthardt qui vient d'arriver de Dortmund. Le fondé de pourvoir tente une 
nouvelle fois de convaincre le président de Rumelange à consentir au report sine die de la 

 
46 ACDP, I-723, Mappe 15, Vögler à Feldes, 24.04.1919, op.cit. 
47 ACDP, I-220, 055/1, Rapport anonyme du 28.04.1919. 
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réunion des actionnaires convoquée en début d'après-midi. De Laveleye fait la sourde oreille. Il 
décline l'invitation. 
 
Le banquier bruxellois repousse aussi l'ultime geste conciliateur des Allemands. Outre leur 
consentement à un compromis dans l'affaire du dividende litigieux («Nous ne voulons quand 
même pas faire une affaire d'État de la question à savoir s'il faut mettre en compte des francs 
luxembourgeois ou des francs belges»*), les patrons de la Ruhr se disent en effet prêts à passer 
l'éponge sur la brouille autour des mandats du Prinzipal et du juge honoraire. À une condition: 
«en reconnaissance du fai  que St[innes] e[t] Th[omas] avaient déjà accepté de sortir du conseil 
e[t] qu'ils se sont uniquement ravisés à cause des formalités désobligeantes, L[ichthardt] a fai  la 
proposi ion de résoudre le différend moyennant une déclaration réhabilitant l'honneur [des deux 
administrateurs allemands], et qui serai  faite par le président devant l'assemblée avant d'être 
transmise à la presse»*. Peine perdue. «Puisque cette suggestion se heurta à son tour à un très 
net refus, L[ichthardt] a pu se convaincre qu'il avait affaire à une offense montée de toutes 
pièces, e  puisque sa dernière offre de compromis avait été très accommodante, il ne put 
s'empêcher de lire la proclamation sus[mentionnée de l'annexe I] devant l'assemblée qui s'était 
entre-temps constituée»*. 

t
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L'entêtement de Laveleye est difficile sinon impossible à motiver raisonnablement, d'autant plus 
que le rassemblement tant espéré d'une foule de porteurs de titres originaires de Belgique s'est 
soldé par un fiasco. Le président du conseil aurait d'ailleurs pu s'en douter, car «en général, les 
actionnaires belges n'aiment pas de [sic] se déranger pour le dépôt des titres  l'expérience l'a 
démontré en maintes et maintes circonstances». La discrète retenue des capitalistes du Royaume 
connaît une bonne raison: «la crainte, d'ailleurs non fondée, devan  une éventuelle taxe d'impôts 
perçue sur les capitaux»*!48 Frayeur injustifiée ou simple manque d'intérêt, la réticence des 
Belges à suivre les ordres de convocation amenuise d'office les chances de la «prise de pouvoir» 
convoitée. Face aux 3.70049 actions allemandes inscrites à l'ouverture de l'assemblée, les 500 
voix recueillies par le clan de Georges de Laveleye ne font pas le poids. À ce dernier il ne reste 
plus qu'à brûler ses dernières cartouches pour un baroud d'honneur. Avant de démissionner 
définitivement, il réitère ses explications déjà proférées au soir du 31 mars dernier, ajoutant qu'il 
avait agi pour le bien exclusif de la société de Rumelange et qu'en tant que citoyen belge, il 
n'avait pu faire autrement. 
 
Les paroles valent au président les applaudissements des quelques Grand-Ducaux présents. 
«W[urth], qui assis a à la réu[nion] en sa qualité de délégué lbg. [luxembourgeois] du Comité 
Interallié, affirma que tous les Luxembourgeois approuvaien  le comportement du président et 
qu'aucun Luxembourgeois ne serai  disposé à remplacer au conseil d'administration un memb e
belge démissionnaire. Monsieur Servais se rallia à cette manière de voir les choses»*. Lichthardt 
en prend acte. L'homme de confiance d'Hugo Stinnes se penche ensuite sur le remplacement des 
administrateurs sortants. La prolongation des deux mandats de son patron et du juge Hermann 
Thomas ne pose évidemment aucun problème. Il en va différemment du siège laissé vacant par 
le gouverneur de la Banque de Bruxelles. «Étant donné que F[eldes] repoussait l'offre qui lui a 
été faite d'entrer au conseil et qu'il jugea inoppor une la nomination d'un autre membre de [la] 
D[eutsch]-L[uxemburgische]»*, Lichthardt se rabat sur Wilhelm von Lautz, un beau-frère d'Oscar 
Krämer de St.Ingbert. 
 
Quant à l'avocat Ghislain Dochen de Huy, qui a préféré s'absenter le jour fatidique de 
l'assemblée, il est d'ores et déjà en train de se désolidariser du réseau dirigé par son compatriote 

 
48 ACDP, I-220, 206/2, Dochen à Stinnes, 13.12.1919; Metzler à Lichthardt, 08.12.1919. 
49 L'avocat luxembourgeois Fernand Metzler fournit plus tard dans ses notes explicatives au commissaire 

du gouvernement près du tribunal régional de Metz (op.cit.) la version suivante des rapports de force à 
l'assemblée: «À cette réunion le capital allemand, bien complet [souligné par Metzler], était représenté 
par 4.755 actions [sur un total de 15.000], alors que les actionnaires belges etc. faisaient défaut, sauf 
une partie minime». La question de savoir pourquoi Metzler grossit la proportion des parts allemandes 
demeure sans réponse. 
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de Laveleye. Contrairement à toute attente,50 et sans que nous en connaissions la raison, l'admi-
nistrateur belge, désormais isolé parmi ses collègues allemands, choisit de rester en poste!51

 
Emil Feldes est en revanche irrémédiablement compromis. Les événements du 27 et du 28 avril 
l'ont obligé de se découvrir. «Même des personnes étrangères [aux troubles déclenchés par 
l'affaire de Rumelange] ont eu, au cours des négociations qui eurent lieu pendant l'assemblée, 
l'impression que F[eldes] n'était point un employé de la D L. [Deutsch-Luxemburgische] mais de
d.L. [de Laveleye]». Les cadres supérieurs en Rhénanie en tirent l'inévitable leçon. Leur verdict 
laconique est des plus clairs. «Intervention ultérieure de F[eldes] dans procédures [d']aliénation:
à déconseiller chaudement»*. Le chef du service commercial est littéralement mis au ban. Écarté 
de toutes les décisions liées de près ou de loin à l'aliénation des avoirs sociaux à Differdange, 
son rôle se réduit à peu de chose de sorte qu'il préfère quitter l'usine.

.  

 

 
t

                                               

52 Grâce à l'entremise de 
Paul Wurth, Léon Laval lui trouve un emploi auprès de la Sogéco où il se crée une nouvelle 
situation au poste d'un directeur. 
 
 
 La déroute du groupe Basse Loire-Banque de Bruxelles ne se termine pas sans un dernier 
spectacle donné par l'entrepreneur de Hollerich. «Après la clôture de la réunion, W[urth] jugea 
utile de narguer une nouvelle fois les Allemands sur un ton extrêmement méchant et de leur 
jeter le gant»*. Au cours d'une retentissante joute oratoire le Luxembourgeois passe sa colère 
sur la Deutsch-Luxemburgische comme s'il voulait charger l'entreprise d'une terrible malédiction. 
Il prophétise de faire échouer les négociations de vente engagées entre Bochum et les groupes 
alliés concurrents. Il «aboie»* qu'il possède l'influence requise pour convaincre les Américains à 
vendre en Europe des poutrelles Grey en-dessous du prix de revient, ruinant ainsi l'usine de 
Differdange dont la renommée mondiale repose justement sur les profils à larges ailes. Et 
puisque le meilleur est l'ennemi du bien, il monte d'un cran en défiant la direction rhénane sur 
l'incontournable question des combustibles. En feignant se moquer du sort des centaines 
d'ouvriers innocents acculés au chômage et à la misère, Wurth «jure»* que ni Differdange ni 
Rumelange ne toucheront à l'avenir un seul gramme de coke! «À ma [Sellge?] question de savoir
qui serai  alors responsable des troubles qui éclateraient à coup sûr dans les milieux ouvriers, il 
déclara que la responsabilité entière incomberait uniquement et exclusivement à la Deutsch-
Luxemburgische». 
 
L'ultime chevauchée de Paul Wurth ne se dirige pas uniquement contre les Allemands. À notre 
avis, elle est aussi la manifestation d'un coup de tête désespéré, ou mieux, du déchaînement 
d'une immense frustration tout à fait symptomatique pour un personnage de sa trempe. En 
brillant ingénieur animé d'un rare génie, ce diplômé de l'École Centrale parisienne est habitué au 
succès. Du moins sur le plan de l'innovation technologique. Sans trêve ni repos, il travaille à 
toutes sortes de problèmes techniques pour la résolution desquels il s'enthousiasme, ne donnant 
de cesse avant d'avoir triomphé des difficultés grâce à une solution rationnelle. Son univers 
cartésien ne connaît point le compromis. Conjuguée à un tempérament impétueux, sa passion le 
prive cependant de la patience, de la souplesse et du doigté diplomatique qui font les bons 
hommes d'affaires. Les déboires financiers des Hauts-Fourneaux de Differdange, à la fin du XIXe 
siècle, et les éternels ennuis économiques des ateliers de Hollerich parlent à ce sujet un langage 
assez franc. À cela s'ajoute – ce n'est finalement qu'une impression que l'on gagne en lisant 
entre les lignes des documents d'antan – que le règlement de comptes avec la Deutsch-Luxem-
burgische pourrait très bien être la cime d'un iceberg. L'explosion du patron de la Kesselfabrek 
colportait-elle la rage de quelqu'un qui commence peu à peu à comprendre? À comprendre que 
certains de ses compatriotes et collègues se seraient servis de sa personne pour lui faire prendre 

 
50 «Le membre belg[e] du Cons[eil d'administration] Dochen, qui s'était rallié le 31.3 à la déclaration du 

président [de Laveleye], était absent aujourd'hui [28.04] e[t], par conséquent, il fera partie du conseil 
jusqu'à ce que, très probablement, il démissionnera dans les prochains jours»*. 

51 ACDP, I-220, 206/1, Acte de l'assemblée générale extraordinaire […] du 21 mai 1920. 
52 ACDP, I-723, Mappe 15, Vögler an Stinnes, 29.09.1919. 
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les devants dans ce formidable exercice des élites industrielles luxembourgeoises cherchant 
soudain, au retour de la paix, la bagarre avec les Allemands afin de faire bonne impression 
auprès des vainqueurs? Wurth a beaucoup contribué à tirer les marrons du feu. Il est resté sur la 
touche. D'autres auront fait les bonnes affaires.53

 
 
 Les déconvenues de l'équipe rassemblée autour de la Banque de Bruxelles et des aciéries de 
la Basse Loire ne peuvent toutefois être attribuées aux seuls excès vexatoires d'un Paul Wurth ou 
d'un Georges de Laveleye. Dans un transfert estimé à une valeur de «150 à 170 millions de 
francs suisses»,54 les naïvetés nationalistes n'auraient certainement pas découragé un individu 
comme Hugo Stinnes. La raison profonde de l'échec est donc ailleurs. 
 
Les Allemands se sont en fait très tôt préoccupés de la solvabilité des amateurs franco-belges. 
Disposent-ils de liquidités financières suffisantes, ou est-ce que le marché proposé serait après 
tout pour eux «un trop g os morceau […] lors de la réalisation duquel ils seraient difficilement 
parvenus à rassembler les capitaux indispensables»*? Le Prinzipal est rongé par le doute, 
d'autant plus qu'il caresse la vague idée de solder, en même temps que les installations de 
Differdange-Rumelange, l'un ou l'autre de ses charbonnages de la rive gauche du Rhin. Dans ce 
cas, la note finale dépasserait facilement la barre des deux cents millions. Puis Stinnes attache 
encore du prix à une autre clause. Il aimerait conclure avec les acheteurs de ses propriétés 
industrielles un contrat de livraison à long terme assurant à ses usines de la Ruhr un approvi-
sionnement en minettes lorraines d'excellente qualité. L'association Basse Loire-Banque de 
Bruxelles n'a sous ce rapport pas grand-chose à lui offrir. Contrairement au consortium de 
Rombas! «Spécialemen  à cause de ses bonnes concessions minières»*, le groupe concurrent de 
la Marine et d'Homécourt, de Micheville et de Pont-à-Mousson a le vent en poupe.

r
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55 Les trois 
principaux alliés formant le syndicat sidérurgique français «Marmichpont», conduit par Théodore 
Laurent, gagnent ainsi très vite une longueur d'avance qui leur permet finalement d'occuper une 
position clé dans la constitution de la Hadir. 
 
 

L'entrée en lice du groupe Rombas et le ralliement tardif des Belges 
 
 
 Vendredi, le 18 avril 1919, à mi-parcours entre les deux rassemblements des actionnaires de 
Rumelange, les salons de l'Hôtel Brasseur à Luxembourg forment le décor mondain d'une 
discrète rencontre de fin d'après-midi. On est à quatre. Côté français, l'initiateur de la Société 
Lorraine des Aciéries de Rombas et patron de la S A  des Aciéries de la Marine et d'Homécourt, 
Théodore Laurent,56 secondé par son adjoint du service des Mines, Paul Perrin, assistent au 

 
53 Lorsque le carrousel des administrateurs potentiels de la Hadir se met à tourner, la candidature de 

Wurth est discutée entre sidérurgistes français. Le nom du Luxembourgeois n'est cependant pas rete-
nu: «On a parlé aussi de Mr. Colvurt [lisez: Paul Wurth] mais il paraît que ce Mr. n'a pas été très bien 
du côté des Allemands, pendant l'occupation allemande». N'est-il pas curieux et intéressant à la fois de 
constater que cet argument à l'origine de l'élimination de la candidature du patron de Hollerich sort de 
la bouche d'industriels de l'Entente? Apparemment, et en dépit du langage tenu en public, certains 
parmi les affiliés du Comité des Forges de France préfèrent ménager l'ennemi d'hier avec lequel, bon 
gré malgré, il faudra composer à l'avenir. Cf. PAM, 41662, Duplicata pour Paul, 13.01.1920. 

54 [HADIR], AC.01733, Visite à M. Paul Wurth, 23.05.1919, op.cit. 
55 ACDP, I-220, 055/1, Sellge à Stinnes; I-723, Mappe 15, Vögler à Feldes, 24.04.1919, op.cit. 
56 LAURENT Théodore (1863-1953). Sorti de l'École Polytechnique, Théodore Laurent travaille d'abord 

dans les chemins de fer où il fait rapidement carrière auprès des sociétés gérant les réseaux du Midi et 
d'Orléans. Après quelques hésitations il accepte d'entrer dans la métallurgie, au service de la Compag-
nie des Aciéries de la Marine et d'Homécourt (1908) dont il devient directeur général en 1911. Pendant 
le conflit mondial il se replie à St.-Chamond pour animer la fabrication de matériel de guerre et de 
munitions. Il y fait la connaissance d'Alexandre Galopin, le directeur de la Fabrique Nationale des Armes 
de Guerre belge et futur administrateur, respectivement gouverneur de la SGB. Après la fin des 
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rendez-vous. Côté allemand, nous retrouvons Fritz Sellge, le chef de la division de Differdange, 
assisté de l'homme qui a arrangé le tête-à-tête. Celui-ci n'est autre que le directeur général de la 
Gelsenkirchener, Heinrich Vehling. 
 
Vehling s'occupe des présentations. Au long de la conversation il se charge aussi de faire l'inter-
prète. Autrefois, en jeune ingénieur avide d'enrichir son expérience, il avait travaillé, de 1900 à 
1908, à l'usine Vézin-Aulnoye d'Homécourt dont une bonne partie des installations techniques 
ont été conçues par lui. Là-bas, il apprit à maîtriser la langue française. Son périple dans le 
bassin de Briey lui valut aussi de faire la connaissance de Laurent et de Perrin. Les deux maîtres 
de forges de la Marine sont «pour ainsi dire mes amis»*. Vehling s'en félicite. À l'entendre parler, 
les Lorrains sont de vrais gen lemen. «Par dessus tou , les idées et conceptions de ces messieurs 
ne sont aucunement chauvines  elles sont au con raire carac érisées par une indéniable grandeur 
industrielle jointe à une solide formation commerciale. Monsieur Laurent en particulier est un 
personnage très honorable que j'apprécie au plus haut degré»*.

t t
; t t

                                                                                                                                           

57

 
Le rapprochement entre les vendeurs et le syndicat de Rombas est donc incontestablement à 
voir en relation avec le directeur allemand des établissements du Gelsenberg et ses relations 
professionnelles datant des temps où les hauts-fourneaux de la Moselle fonctionnaient à l'heure 
du Reich. L'historiographie officielle de la Hadir est pourtant muette au sujet de l'intervention du 
Rhénan. La version des faits donnée plus tard par les acquéreurs de Differdange attribue le méri-
te exclusif de la première «prise de contact» entre Laurent et les responsables de la Deutsch-
Luxemburgische à des «industriels luxembourgeois».58 L'altération des réalités historiques serait-
elle conditionnée par le souci d'exclure toute interprétation qui autoriserait d'éventuels détrac-
teurs à induire une quelconque complicité avec l'ennemi? La personnalité de Vehling est pour le 
moins controversée. Ses agissements antérieurs à Homécourt, vers le début du XXe siècle, 
réveillent toujours des souvenirs fâcheux dans le monde ouvrier français de la région.59 En revan-
che, il est tout à fait concevable que le Generaldirektor n'ait effectivement pas été seul en cause. 
Des ressortissants du Grand-Duché peuvent très bien avoir aidé les émissaires de Marmichpont à 
monter en selle, soit par la voie directe en réveillant leur attention, soit par une voie détournée 
en incitant Vehling à réactiver la relation avec ses anciens collègues lorrains et/ou à aider ces 
derniers à établir la liaison avec Hugo Stinnes. 
 
Trois Luxembourgeois entrent plus particulièrement en ligne de compte pour avoir exécuté cette 
mission de lointains accoucheurs de la Hadir. Au premier abord on songe immédiatement à Léon 
Laval. La preuve irréfutable qui confirmerait son entremise à ce stade prématuré fait défaut. 
Toujours est-il que l'ingénieur commissaire à l'Arbed, qui est en train de préparer son départ du 
groupe auprès duquel il a démarré sa carrière, cultive déjà pendant l'immédiat après-guerre des 
rapports soutenus avec nombre des barons du fer de la sphère de Rombas. Le fondateur de la 
Sogéco les courtise dans l'intention d'étendre le champ d'activités de sa jeune entreprise 
commerciale.60 Il est absolument concevable qu'il ait offert ses bons offices à Théodore Laurent. 
On ne saurait du reste exclure que ce champion d'une union douanière franco-luxembourgeoise 
ait pressenti une occasion rêvée de jouer un vilain tour aux Belges en torpillant la combinaison 
patronnée par la Banque de Bruxelles. Ce que Laval ignore encore en ce début de printemps 

 
hostilités, le directeur de la Marine joue un rôle de premier plan dans la reprise des usines allemandes 
en Lorraine. Ensemble avec les Aciéries de Micheville et la Société de Pont-à-Mousson, il constitue à cet 
effet la Société des Aciéries de Rombas. Le nouveau consortium, à côté de ses activités dans les 
départements désannexés, achète et réorganise également les Dillinger Hüttenwerke en Sarre. Au 
Luxembourg, il prend en main le rachat de la Deutsch-Luxemburgische. 

 L'Écho de l'Industrie, 40(1953), p.3; FRANÇOIS-PONCET A., DAUM L., BERTHIER P., etc., Théodore 
Laurent. 1863-1953. L'industriel. L'homme, s.l., 1955; HADIR, 4.a.2, Hommage, s.d. [1953]. 

57 ACDP, I-723, Mappe 15, Vehling à Vögler, 14.04.1919. 
58 HADIR, 4.a.2, Hauts-Fourneaux & Aciéries de Differdange-St.Ingbert-Rumelange, 17.05.1954. 
59 Cf. BONNET S., L'homme du fer. Mineurs de fer et ouvriers sidérurgistes lorrains, Nancy, 1986, t.I, 

p.54. 
60 Cf. supra, p.45 la notice biographique consacrée à Léon Laval. 
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1919, c'est que le consortium français va lui aussi embrigader sous peu des financiers du 
Royaume. 
 
Ensuite, il faut mentionner le fortuné industriel et grand propriétaire terrien Nicolas Hoffmann-
Bettendorf.61 Conjointement avec son beau-frère Victor Bettendorf, il avait, à l'aube du siècle, 
fondé un négoce de charbons à Bruxelles. Ses affaires lucratives avec les patrons de la Ruhr 
finirent par faire de lui un intermédiaire souvent sollicité par les sidérurgistes allemands du Nord-
Ouest. Hoffmann arrangeait pour eux l'acquisition des concessions minières en Meurthe-et-
Moselle. L'entrepreneur du Grand-Duché est ainsi, dès avant le conflit mondial, muni d'une cer-
taine routine en matière du transfert de valeurs industrielles. Les milieux de la haute bourgeoisie 
lorraine lui sont aussi très familiers. Et puis, Hoffmann est détenteur d'une trentaine d'actions de 
Rumelange. Au plus tard depuis l'assemblée du 31 mars, il peut disposer d'informations de 
source sûre. Surtout, il sait pertinemment que l'aliénation de Differdange est loin d'être clôturée. 
Or, cinq jours après la réunion des actionnaires, le 5 avril, la correspondance des Allemands de 
Bochum mentionne pour la première fois le groupe Marmichpont. La pièce en question est une 
dépêche d'Albert Vögler envoyée à son supérieur. Nous y apprenons que «Vehling télégraphiait 
et écrivait, afin de savoir si, pour notre [Deutsch-Luxemburgische] compte, il devait entrer en 
négociations avec les Français à propos de Differdange …»*.62 Le laps de temps séparant 
l'assemblée des sociétaires rumelangeois et l'intervention initiale du directeur de la Gelsen-
kirchener est, reconnaissons-le, assez court. Mais une petite semaine aurait toutefois pu suffire à 
Hoffmann-Bettendorf pour alerter Laurent et à celui-ci, pour mobiliser son ancien collègue 
Vehling. 
 
La théorie supposant que le consortium Rombas aborde le dossier de vente avec une extraor-
dinaire précipitation est soutenue par les enseignements retirés du procès-verbal de la rencontre 
organisée au Grand Hôtel Brasseur. Laurent et Perrin sont manifestement peu au courant de 
l'affaire à laquelle ils s'intéressent. Le chef de la Marine et son accompagnateur n'ont ni une 
notion précise des sites de la Deutsch-Luxemburgische dans le Bassin minier ni une idée 
particulièrement nette sur les diverses autres dépendances lorraines qui devraient rentrer dans 
les transactions industrielles à négocier. Et puis, la lecture attentive du compte rendu des 
discussions du 18 avril décèle encore un indice supplémentaire militant en faveur d'une impli-
cation précoce du capitaliste luxembourgeois. À l'issue des conversations, Laurent suggère «de 
se servir de Mr. Hoffmann Bettendorf pour aplanir les difficultés qui pourraien  surgir de la part 
du gouvernement luxembourgeois».

t

                                               

63 Le choix du courtier censé faire la courroie de transmission 
avec les autorités publiques locales est cependant abandonné aussitôt. Le négociant natif du 

 
61 HOFFMANN-BETTENDORF Nicolas (1882-1944). À l'instar de Nicolas Zimmer-Maroldt, Nicolas 

Hoffmann-Bettendorf compte sans doute lui aussi parmi les gens issus d'un milieu plutôt modeste, mais 
qui ont réussi à amasser une fortune appréciable grâce au commerce des minerais de fer. Né à Kehlen, 
son père exerçait la profession de brigadier-forestier. Aussi le jeune Nicolas, après avoir déménagé vers 
le Sud du pays où il s'établit à Esch, gagne-t-il au départ sa vie en tant qu'ordinaire employé d'une 
usine sidérurgique. À quelles circonstances faut-il donc attribuer son ascension sociale assez spectacu-
laire qui lui vaudra, en 1920, un mandat d'administrateur de la Hadir et, un an plus tard, une entrée au 
conseil de la Banque Générale fraîchement constituée? Ses mariages avec Catherine Berg et, en 
secondes noces, avec Julie Bettendorf (le frère de Julie, Victor Bettendorf, entretient dans la capitale 
belge une maison spécialisée dans la vente de combustibles) y seraient-ils pour quelque chose? Ou 
serait-ce plutôt par l'intermédiaire de son beau-fils, l'avocat Léon Bastian d'Esch, qu'il réussit à s'intro-
duire dans le monde de la haute bourgeoisie d'affaires? Nous ignorons tout à ce propos, sauf que 
Hoffmann-Bettendorf possède des terrain miniers étendus dans le bassin lorrain-luxembourgeois et qu'il 
détient un certain nombre d'actions de plusieurs forges. Dès l'aube du XXe siècle, il soigne non 
seulement des contacts privilégiés avec l'industrie allemande (dont la câblerie Felten et Guilleaume de 
Cologne); il est encore présent dans les cercles du commerce et de la finance de Bruxelles où il entre-
tient un négoce d'huiles. 

 MUSÉE D'HISTOIRE ET D'ART, La collection de M. Nicolas Hoffmann-Bettendorf. Don de Mme. Jenny 
Wilhelm-Hoffmann, Luxembourg, 1973. 

62 ACDP, I-220, 206/2, Ausserordentliche Generalversammlung, 05.02.1920; I-723, Mappe 15, Vögler à 
Stinnes, 05.04.1919. 

63 [HADIR], AC.01733, Vehling à Perrin, 19.04.1919. 
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Grand-Duché n'est pas suffisamment «connu par la direction de Differdange [alors] qu'il est 
cependant absolumen  nécessaire que les personnes qui feront l'intermédiaire […] plaisent aux 
deux par ies». Nicolas Hoffmann demeure tout de même associé au projet. Sinon on ne saurait 
expliquer pourquoi le jour de la constitution officielle de la Hadir en février 1920, il figure parmi 
les administrateurs fondateurs de la société. Hoffmann a donc dû conserver une certaine fonction 
au long des pourparlers de vente. Serait-ce celle d'un agent de liaison avec la haute finance 
belge? Nous reviendrons plus loin en détail sur la problématique de l'enrôlement des banquiers 
et sidérurgistes du Royaume. 

t
t

 

 

 
En attendant, Vehling a sitôt un, ou plutôt, deux candidats de rechange en réserve. Au lieu de 
Nicolas Hoffmann-Bettendorf, il propose «comme avocat, Mr. Auguste Thorn à Remich, le lieder
[lisez: leader] du parti clérical à la Chambre luxembourgeoise et son beau-frère Mr. Joseph 
Joerg,64 ingénieur civil à Luxembourg». Le député proche d'Émile Reuter et le métallurgiste 
diplômé sont par la suite effectivement mêlés à l'affaire de Differdange. Un rapport anonyme par 
exemple, confectionné vers la fin du mois d'avril à l'intention de Stinnes et de Vögler, trace la 
marche à suivre par les responsables de la Deutsch-Luxemburgische en concluant: «pour
négo[tiations] à venir: Iverg»*.65 L'étrange renvoi à «Iverg» est rayé au crayon et remplacé par 
une griffe manuscrite difficile à décrypter, mais qui doit sans doute être identifiée au nom de 
«Joerg». Sans que l'on sache exactement quelle mission précise il faut lui attribuer, Joerg assiste 
bel et bien, le 8 mai, à la deuxième rencontre entre Laurent et Sellge, avant de disparaître à 
nouveau de la scène d'une façon aussi abrupte et obscure qu'il y a fait son apparition. 
 
 
 L'étrange ballet des interlocuteurs amplifie la méfiante prudence des propriétaires rhénans. 
Les Français cherchent-ils le rapprochement dans l'unique but d'épier les stratégies industrielles 
des capitaines de la Ruhr? Ou sont-ils vraiment décidés de remporter l'affaire? Albert Vögler est 
sceptique. Il attache au départ une importance très restreinte aux démarches de Laurent. «Je 
crois que nous ne devrions pas insister du tout»* avait-il encore écrit au Prinzipal pour lui dé-
conseiller d'assister à la réunion de Luxembourg. C'est seulement au lendemain du premier 
aparté avec les émissaires lorrains qu'il se ravise: «je n'aurais pas cru qu'il faille prendre le 
groupe I [Marmichpont] au sérieux. D'après les renseignements fournis par Monsieur Sellge ceci
semble pourtant être le cas et ce, à tous les points de vue»*. Malgré ce changement d'opinion, le 
directeur général allemand refuse de céder aux exigences du chef de file de Rombas venu lui 
réclamer une promesse de vente à l'instar de celle arrêtée entre la Gelsenkirchener et le syndicat 
Arbed-Schneider: «le groupe I a parlé d'options». Pour les vendeurs toutefois, «il n'en est pas 
question. En aucune façon»*.

 

                                               

66

 
Le veto de Vögler est motivé par des circonstances inattendues. À partir de la deuxième moitié 
du mois d'avril 1919, la chance sourit soudain à la Deutsch-Luxemburgische. Plusieurs intéressés 
viennent d'aborder les Allemands qui ont maintenant l'embarras du choix. Ainsi la Iron & Coal 
Trades Review, une revue spécialisée anglaise qui a la réputation d'être très sérieuse, «donne 

 
64 JOERG Joseph (1874-1945). Fils d'un commerçant et député du canton d'Echternach, Joseph Joerg fait 

des études préparatoires à Paris avant de rejoindre la Polytechnique de Charlottenburg d'où il revient, 
en 1898, muni d'un diplôme d'ingénieur métallurgiste. Sa vie professionnelle démarre à l'usine de 
Dudelange qu'il quitte pourtant assez vite en faveur d'un emploi à Knutange en Lorraine. À l'aube du 
XXe siècle il abandonne complètement ses activités d'ingénieur sidérurgiste. Il se lance alors dans le 
commerce, qui convient mieux à son désir de mener une existence indépendante. Joerg entre en effet 
au service des établissements M.A.N. Le constructeur allemand lui offre la représentation générale pour 
la France et le Grand-Duché. Peu avant le conflit mondial, Joerg reprend, en compagnie de son cousin 
et ami Pierre Baldauff, la maison Émile Knepper-Thiry, un commerce en gros de fers et de métaux 
établi à Esch-sur-Alzette. 

 Revue Technique Luxembourgeoise, op.cit., 2(1946), p.26. 
65 [HADIR], AC.01733, Vehling à Perrin, 19.04.1919; ACDP, I-220, 055/1, Rapport anonyme, 28.04.1919, 

op.cit. 
66 ACDP, I-723, Mappe 15, Vögler à Stinnes, 05.04.1919; Vögler à Feldes, 24.04.1919, op.cit. 
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comme certain» qu'«un groupe américain dont le porte-parole était un "neutre" avait offert, de
louer pour 99 ans les usines de cette société [Deutsch-Luxemburgische], mais laissa tomber sa 
proposi ion en découvrant que le Gouvernement français y était fermement hostile».

 

t

.

 

                                               

67 Un, voire 
peut être deux groupes britanniques tâtent également le terrain. «Il y a paraît-il actuellement 
dans la coulisse […] un groupe anglais qui comprend Wickers et Armstrong  C'est un Monsieur 
[Paul] Hirschberger [industriel à Luxembourg] qui s'agite pour leur compte». L'illustre fabricant 
de l'île travaille-t-il la main dans la main avec cette autre mission d'Anglais débarqués fin avril à 
l'improviste devant le portail de Differdange? Sous le couvert d'une délégation du Comité 
Économique Interallié conduite par deux officiels – le docteur Frederick Henry Hatch du ministère 
des Munitions et d'un military representative, le lieutenant-colonel Stewart Roddie – une poignée 
d'industriels veulent voir l'usine. Parmi eux, nous distinguons Perry Cooper de la Partington Iron
and Steel Co. et messieurs Lawrence Ennis de Dorman Long & Co. Ltd. du Middlesbrough, 
respectivement James Henderson de la Frodingham Iron Co. Ltd. du Yorkshire. Les visiteurs sont 
excessivement curieux et posent un tas de questions sur les techniques de fabrication, les prix de 
revient, les salaires etc., … mais ils se taisant opiniâtrement dès que Fritz Sellge les interroge sur 
le motif de leur tournée d'inspection. 
 

La répartition du capital de la Hadir
source: cf. infra tableau IV

Aciéries de Rombas
50%

Banque d'Outremer
5%

Aciéries d'Angleur
9%

Ougrée-Marihaye
7%

Générale de 
Railways

5%

Mutuelle Mobilière et 
Immobilière

5%

Société Générale de 
Belgique 

19%

Et le défilé international continue. Un groupe enregistré à Bochum sous le code «groupe 
Michel»* est de la partie. Il s'agit très vraisemblablement de sidérurgistes français (et belges?) 
dont Vehling pense toutefois qu'ils ne possèdent pas les capitaux requis «pour s'emparer d'une 
propriété tellement grande»*. Plus surprenantes sont les avances transmises à Stinnes par un 
ex-employé allemand de la direction commerciale de Differdange. Il a été approché par des 
Italiens impatients de rencontrer le numéro un du konzern!68

 
Même si la centrale rhénane-westphalienne se garde de surestimer le sérieux de toutes ces 
demandes émanant d'acquéreurs potentiels ou de pseudo-intéressés, l'afflux des soumissions 
ragaillardit le Prinzipal. Après les coups bas des mois précédents, il retrouve peu à peu sa forme 
ancienne.69 Puisqu'il a dorénavant plusieurs cordes à son arc, il se paye le luxe de décliner l'octroi 

 
67 PAM, 7432, Traduction d'un article paru dans la Iron & Coal Trades Review, 30.05.1919. 
68 ACDP, I-723, Mappe 15, Sellge au Comité Économique Interallié, 28.04.1919; Entrevue intime entre 

Vehling et Sellge, 09.05.1919; Heimann-K. à Stinnes, 08.08.1919. 
69 FELDMAN G., op.cit. pp.533 sqq. 
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d'une option à Laurent. Une promesse de vente ne ferait en effet que bloquer les pourparlers 
avec les autres repreneurs qu'il a en réserve. Certes, Rombas recueille incontestablement les 
préférences des propriétaires d'outre-Rhin, mais qu'est-ce qui arriverait-il si le consortium 
français renonçait à la dernière minute? «Si jamais [le] gr[oupe] I [Rombas] se retirait, alors 
D[eutsch]-L[uxemburgische] ferait faillite»*! 
 
Libéré du spectre qui jusqu'à présent l'avait empêché de dormir tranquillement, Hugo Stinnes 
peut maintenant miser sur la rivalité entre acheteurs pour exercer des pressions sur Théodore 
Laurent et, pourquoi pas, pour faire monter les enchères. Son commentaire succinct à propos de 
l'offre italienne est à ce sujet très parlant: «considère pourparlers comme actuellement impossi
bles – stop – recommande [néanmoins à] Vögler [d']envoyer [un] message confidentiel [à] 
Vehling disant que d'autres soumissionnaires sérieux [!] nous ont abordés»*!

-

t

                                               

70 Inutile de relever 
que, de tous les groupes impliqués, les amateurs venus de la péninsule d'Italie sont de loin les 
moins bien placés. Et pourtant, Stinnes ne se gêne pas – par l'entremise de Vehling – de faire 
parvenir au groupe Rombas le message que des concurrents «redou ables» seraient entrés dans 
la compétition. 
 
Il apparaît ici combien le «roi de la Ruhr» mérite la réputation que la légende lui attribue. À 
l'encontre des frères Kirdorf de la Gelsenkirchener, il a le sang-froid et l'audace de laisser passer 
l'orage des premiers mois d'après-guerre en se refusant de vendre à n'importe quelles conditions 
et à n'importe quel prix. La suite des événements lui donne raison. Après tout, le temps joue en 
sa faveur. À l'issue de l'hiver, les débats parlementaires animés autour du séquestre des biens 
ennemis au Grand-Duché s'amuïssent. Le danger d'une annexion du pays a lui aussi perdu 
beaucoup de son acuité depuis l'avènement de la grande-duchesse Charlotte71 et l'annonce du 
double référendum. Aussi, au fur et à mesure que le traité de Versailles adopte des termes qui 
ne modifient pas fondamentalement les données déjà connues en rapport avec l'aliénation des 
complexes industriels, Stinnes peut déployer son nouveau stratagème sans trop de risques. Du 
reste, il est entre-temps convaincu du caractère illusoire d'une finalisation des transactions avant 
la signature de la paix. 
 

 
70 ACDP, I-723, Mappe 15, Stinnes à Heimann-K., 08.08.1919. 
71 CHARLOTTE de Luxembourg (1896-1985). «Ma ligne de conduite dans l'exercice du pouvoir suprême 

est tracée par la Constitution et les lois du pays; le Gouvernement investi de la confiance de la nation 
Me servira de guide et de conseiller». En s'adressant pour la première fois au peuple luxembourgeois, le 
18 janvier 1919, Charlotte a assurément tiré la leçon des maladresses qui ont conduit à la chute de sa 
sœur: la monarchie se cantonne désormais dans la discrétion et l'abstention politique. Au lieu d'être 
pomme de discorde entre partis, elle s'efforce de faire œuvre de rassemblement. Cette tâche est 
facilitée par le référendum du 28 septembre 1919. 78% des votants s'expriment pour le maintien de la 
dynastie. L'introduction du suffrage universel (hommes et femmes) joue incontestablement en faveur 
de la souveraine. Les masses populaires rurales, que le cens électoral avait jusque-là exclu de la vie 
politique, sont largement pro monarchiques. Une écrasante majorité des femmes est aussi acquise à la 
cour grand-ducale, d'autant que le chef d'État est de sexe féminin. Seuls les prolétaires des centres 
urbains du Bassin minier expriment une préférence plus marquée pour la république. Dans les deux 
villes industrielles d'Esch et de Differdange par exemple, respectivement 55% et 39% des électeurs se 
prononcent contre la monarchie (moyenne du canton d'Esch: 33,8% de votes républicains). Signalons 
finalement que le mariage de Charlotte avec Félix de Bourbon-Parme (6 novembre 1919) sert de pré-
texte à d'ultimes attaques contre la nouvelle grande-duchesse. Les Belges reprochent amèrement à la 
souveraine d'épouser un homme qui s'était porté volontaire dans l'armée autrichienne. Ils interviennent 
même plusieurs fois à Paris pour obtenir que la IIIe République refuse au prince (il s'est entre-temps 
réfugié en Suisse) un sauf-conduit qui l'eût autorisé à traverser le territoire français pour rejoindre le 
Luxembourg. Au lendemain des noces seulement, Bruxelles se résigne enfin à imiter l'exemple de la 
Grande-Bretagne et de la France: en accréditant son ministre plénipotentiaire suivant les us et cou-
tumes de la diplomatie (février 1920), le Royaume reconnaît officiellement le changement de trône 
intervenu au Grand-Duché. 

 LAFONTAINE P., op.cit., pp.99-137; TRAUSCH G., Le Grand-Duché face à sa dynastie, in: Luxemburger 
Wort, édition spéciale du 07.10.2000, pp.8-9. 
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Outre la ruse des offres concurrentes, réelles ou prétendues, les plénipotentiaires de la Deutsch-
Luxemburgische adoptent à partir des premières semaines du printemps une politique attentiste. 
Psychologiquement, la temporisation feinte cherche à susciter chez les acheteurs le sentiment 
que le Prinzipal est désormais dans une position de force. Tactiquement, les manœuvres de 
retardement sont conditionnées par un obstacle majeur auquel, jadis, les Allemands se sont 
heurtés autant que les historiens d'aujourd'hui: à savoir, la grande difficulté de décortiquer les 
alliances naissantes entre différents réseaux de repreneurs qui initialement ont fait bande à part. 
La composition du consortium agissant sous la direction de Théodore Laurent n'a en fait rien de 
statique. Elle évolue constamment jusqu'à la fin du mois de juin, début août 1919. À cette date, 
la métamorphose du syndicat de Rombas en un conglomérat associant la Société Générale de 
Belgique et plusieurs autres établissements financiers et industriels du Royaume est close 
(excepté quelques menus détails). Or, aussi longtemps qu'il ne voit pas tout à fait clair dans ce 
fusionnement progressif des équipes franco-belges, Hugo Stinnes préfère louvoyer.  
 
 
 Le résultat final de l'alliance entre Français et Belges ne pose point de problème. La colla-
boration se reflète dans la composition du capital de la future Hadir (voir le graphique p.98 et le 
tableau IV, p.104). Les circonstances exactes qui ont accompagné ce rapprochement progressif 
demeurent en revanche assez énigmatiques. Leur analyse nous oblige de développer des 
raisonnements de longue haleine aux conclusions parfois peu sûres. Quels sont les éléments 
dont nous disposons? 
 
Quand Théodore Laurent rencontre pour la première fois les vendeurs à Luxembourg, il ouvre la 
conversation en transmettant à Fritz Sellge les noms des entreprises réunies au sein du syndicat 
qu'il représente. À part le trio de tête composé du groupe Marmichpont, l'énumération relate les 
Aciéries de France de Louis Mercier,72 les Aciéries du Nord et de l'Est à Jarville, la fabrique de 
locomotives Fives-Lille, les chantiers navals Augustin Normand du Havre, les Chantiers de France 
à Dunkerque, la banque du Crédit Industriel et Commercial et, finalement, la Société Nancéenne 
de Crédit Industriel et de Dépôts. La liste rassemble donc en gros les mêmes établissements 
réunis dans le consortium français acquéreur du Rombacher Hüttenwerk, à l'Est du plateau de 
Briey, et des usines de Dillingen en Sarre (Société des Mines et Usines de Rédange-Dilling).73 
Plusieurs raisons sociales manquent cependant au tableau: la Compagnie des Mines, Fonderies et 
Forges d'Alais, les sociétés Bayard, Moisant-Laurent-Savey et Bussy, les Forges et Fonderies de
Montataire et les usines Delattre & Frouard. Toutes ces entreprises font partie de Rombas, et, 
quoiqu'elles participent en février 1920 à la souscription du capital de Differdange, elles ne sont 
pas énumérées au procès-verbal de la réunion à l'Hôtel Brasseur. Partant, Théodore Laurent a, 
ou bien oublié de les mentionner, ou bien, à l'instar des De Wendel dans la formation du groupe 
Terres Rouges, lesdites compagnies ont pris la décision de se joindre aux affaires luxembour-
geoises plus tard seulement. 

 

                                               

 

 
72 MERCIER Louis (1853-1927). Docteur en droit, Louis Mercier passe par le ministère de la Justice avant 

de s'élancer dans les affaires. Directeur de la Compagnie de Béthune et des Mines de Lens, adminis-
trateur-délégué des Charbonnages de Limbourg-Meuse, membre du Comité central des Houillères, etc., 
il accède, en 1906, à la tête du conseil des Aciéries de France. La forge traverse à l'époque une période 
difficile de restructuration déclenchée entre autres par l'impératif de s'assurer une solide base minière 
en Lorraine. La «grande ruée» vers le minerai de Briey étant cependant close vers la fin du XIXe siècle, 
les patrons d'Isbergues doivent se contenter de la concession de Giraumont acquise en commun avec 
Châtillon et Pompey. Serait-ce là la raison profonde qui incite Louis Mercier à se joindre au groupe de 
Rombas après la guerre? 

 Données biographiques fournies par Jean-Marie Moine; RUST M. J., Business and Politics in the Third 
Republic: the Comité des Forges and the French Steel Industry, 1896-1914, London, 1974, p.471; 
EDMONT Th., La Société des Aciéries de France, ALPHA, s.l., 1998, pp.28 sqq. 

73 [HADIR], AC.01734, Entrevue à Luxembourg, 18.04.1919; PAM, 7453, Liste des entreprises 
constitutives de la Société d'Études & d'Entreprises d'Alsace-Lorraine [=groupe Rombas] fondée à Paris 
le 1er avril 1919. Bulletin de la Nancéenne, 04.04.1919. Cf. aussi BAUDANT A., Pont-à-Mousson (1918-
1939). Stratégies industrielles d'une dynastie lorraine, Paris, 1980, pp.261 sqq. 
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La seconde explication est valable, à coup sûr, pour les Aciéries de Longwy d'Alexandre Dreux.74 
Le concours du maître de forge longovicien à la reprise de Differdange-Rumelange a de quoi 
nous étonner, car, dans la compétition autour des propriétés ex-allemandes de Lorraine, il 
participe à un consortium rival de Rombas. Celui-ci comprend les tréfileries de René Robard au 
Havre et plusieurs usines de Meurthe-et-Moselle, dont entre autres la Métallurgique de Gorcy et 
les Hau s-Fourneaux de la Chiers.t

t
rt

t t

                                               

75 En dépit de leur position dirigeante dans ce groupement 
concurrent en ce qui concerne les destinées de la sidérurgie mosellane, les forges de Longwy, à 
titre individuel, intègrent l'équipe Laurent pour les affaires du Grand-Duché à une date ultérieure 
difficile à préciser, mais qui ne devrait pas se situer avant le second semestre de l'année 1919. 
Retenons aussi qu'Alexandre Dreux s'engage alors dans la combinaison Deutsch-Luxemburgische 
pour un montant égal à celui de chacune des trois maisons de la Marine, de Micheville et de 
Pont-à-Mousson (voir le graphique, p.98), ce qui ne manque d'ailleurs pas de soulever certaines 
difficultés à cause de la nécessaire refonte des équilibres à l'intérieur du groupement français 
prêt à signer avec Stinnes.76 Encore en janvier 1920, une «Note sur la participation éventuelle de 
Longwy» élabore diverses clés de répartition des charges financières respectives qui incombent à 
chacune des entreprises associées. Plusieurs modèles d'organisation interne du groupement 
remanié sont à l'étude. Des questions aussi importantes comme celle de savoir «si les actions de 
Differdange resteraient groupées entre les mains de la [Société de Rombas] qui en serait seule 
propriétaire, sans les répartir entre ses adhéren s» ou s'il faudrait permettre à Longwy «d'être 
propriétaire à titre individuel de ses pa s dans Differdange» sont toujours sans réponse.77 Ces 
modalités sont seulement évacuées à la dernière minute, quand les initiateurs du syndicat 
décident que Rombas signe en bloc la totalité des actions françaises représentées dans le capital 
de l'affaire luxembourgeoise. 
 
Il subsiste un problème. Quels sont les motifs de l'adhésion tardive d'Alexandre Dreux? Nous en 
sommes à nous demander si l'initiative du patron longovicien ne doit pas être considérée en 
relation avec l'échec du «groupe Michel» qui serait identique avec la tréfilerie du Havre et 
certains de ses partenaires du bassin de Longwy? La conjecture repose sur une supposition 
tissée d'indices épars qui forment néanmoins, dans leur globalité, une interprétation cohérente. 
Son examen requiert plusieurs explications préalables. 
 
Alexandre Dreux et René Robard font au lendemain de l'armistice figure de moteurs en matière 
de reprise des propriétés allemandes en France. Le couple se trouve en l'occurrence à l'origine de 
la Socié é Lorraine, Minière et Métallurgique, fondée en vue du rachat de la Röchlinger Karlshü te 
de Thionville et des minières d'Angevillers. Ces efforts communs rapportent au premier la prési-

 
74 DREUX Alexandre (1853-1939). Entré comme employé commercial chez Chappée au Mans, Alexandre 

Dreux travaille à l'usine de Redon avant de devenir, en 1878, directeur du Comptoir métallurgique de 
Longwy. Dix ans plus tard, il est nommé administrateur directeur général. Sous son impulsion – Dreux 
passe pour un des pionniers de l'industrie métallurgique française moderne (il a introduit le procédé 
Thomas en Meurthe-et-Moselle) – les aciéries de Longwy sont réorganisées pour devenir une usine 
performante. Signalons finalement que le maître de forge occupait aussi la fonction de vice-président à 
la Chambre de commerce de Nancy et qu'en 1890/91, ensemble avec Léopold Pralon de Denain-Anzin, 
il avait mené la grande campagne pour le relèvement des taxes protectionnistes perçues à l'entrée des 
produits sidérurgiques sur le marché français. 

 BALTEAU J. (dir.), Dictionnaire de biographie française, op.cit., t.XI, p.748. 
75 Ce groupe se compose en outre des Hauts-Fourneaux de Saintignon, des forges de Saulnes, des 

établissements Arbel, des usines électriques Paul Girod et Cie. et de la société belge de la Providence. 
Cf. DE MUYSER A., op.cit., pp.85-86. Au sujet des relations Chiers/Ougrée, voir MOINE J.-M., Les 
barons du fer. Les maîtres de forges en Lorraine du milieu du 19e siècle aux années trente. Histoire 
sociale  d'un patronat sidérurgique, Nancy, 1989, p.76. 

76 Le principe d'une adhésion de Longwy semble acquis bien avant le règlement détaillé et définitif des 
modalités d'adhésion: une note adressée au gouvernement luxembourgeois en novembre 1919 men-
tionne l'usine longovicienne comme si elle faisait déjà partie du syndicat des repreneurs. Cf. [HADIR], 
AC.01733, Note au sujet de la vente de Differdange et de Rumelange, s.d. [novembre 1919]. 

77 [HADIR], AC.01733, Note en annexe à un courrier [signature illisible] adressé à Laurent, 15.01.1920. 
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dence, au second la vice-présidence au conseil d'administration de la nouvelle forge.78 Ceci dit, 
nous savons déjà que Robard avait, en février/mars, essayé d'aborder la Gelsenkirchener.79 On 
ne saurait donc exclure qu'il eût aussi couru sa chance en frappant à la porte de la Deutsch-
Luxemburgische. L'hypothèse s'appuie entre autres sur le procédé par élimination en rapport 
avec les promoteurs potentiels de «Michel». Comme ceux-ci doivent forcément être distincts des 
équipes de la Basse Loire, de la mouvance Schneider-Wendel et des associés de Rombas, le 
champ des entreprises métallurgiques françaises pouvant former cette entente voilée par le nom 
de code allemand se rétrécit sensiblement. 
 

Les rapports de force au sein du groupe Rombas
(sur 1000 titres)

source: [HADIR], AC.01733, Note: participation évt. de Longwy, 15.01.1920 
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avec la participation de Longwy

Parmi les producteurs qui subsistent, les maîtres de forges du département de Meurthe-et-
Moselle occupent volontiers une place privilégiée. Une abstention de leur part serait à propre-
ment parler plutôt surprenante, surtout que bon nombre d'usines métallurgiques de la région 
partagent avant le premier conflit mondial des installations minières avec les konzern rhénans-
westphaliens, comme notamment les hauts-fourneaux de Gorcy et de la Chiers, deux sociétés 
qui, rappelons-le, sont partie prenante du réseau Dreux-Robard. Remarquons aussi au passage 
que la Chiers est contrôlée dès 1903 par Ougrée-Marihaye et que l'usine implantée dans le 
secteur de Longwy entretient depuis des années des «liens divers» avec la tréfilerie du Havre. 
Or, Gorcy et la Chiers (Ougrée), en compagnie avec les Belges de la S.A. John Cockerill, 
exploitent en co-régie l'important domaine ferreux de Moutiers qui appartient pour un quart aux 
Allemands de la Deutsch-Luxemburgische.80

                                                
78 DESFOSSÉS E., Annuaire Desfossés. 1920. Valeurs cotées au Parquet et en banque à la bourse de 

Paris, Paris, 1920, pp.744-745; SOCIÉTÉ GÉNÉRALE ALSACIENNE DE BANQUE, Annuaire des Sociétés 
par actions du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, de la Moselle, du Luxembourg, du territoire de la Sarre. 1925, 
Strasbourg, 1925; DE MUYSER A., op.cit., p.91. 

79 Cf. supra, p.50. 
80 GORCY (S.A. des Forges de), Gorcy. Cent ans de métallurgie. 1832-1932, Longwy, s.d. [1932]; MOINE 

J., op.cit., Structure de la sidérurgie de Meurthe-et-Moselle en 1913, schéma, p.529. [HADIR], 
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C'est précisément au sujet de cette dernière mine lorraine que l'entrevue Laurent-Sellge du 18 
avril 1919 donne lieu à une scène suffisamment étrange pour que le directeur de la Marine et 
son adjoint Perrin lui réservent un paragraphe spécial rattaché sous forme d'une espèce de nota 
bene à la fin du compte rendu de réunion. L'ajout nous apprend qu'en abordant la description de 
la concession minière, les Français interrompent leur interlocuteur allemand pour lui demander 
de plus amples renseignements sur «l'importance de la part de la Deutsch Luxemburgische dans 
Moutiers». Là-dessus Sellge infléchit le discours et surprend les acheteurs potentiels avec une 
interrogation. «Il demande à ce propos si Ougrée fait partie du groupe»? Le procès-verbal nous 
renseigne encore sur la réplique du patron de la Marine: «M. Laurent répond qu'il [groupe 
Ougrée-Marihaye] n'en [Rombas] fait pas partie actuellement, mais qu'il est dans ses intentions, 
si l'affaire se fait, de proposer une part à M. Trasenster avec qui il a d'excellentes relations». Le 
récit des faits s'arrête là. Pas un traître mot sur les dessous de l'intermède. Il est cependant 
évident que le hasard n'y est pour rien. Le directeur allemand de Differdange doit au contraire 
avoir une raison majeure d'attendre exprès le dossier de Moutiers pour soulever une question 
qu'il aurait très bien pu poser dès le début de la conversation, lorsque Laurent lui a présenté ses 
associés et qu'en ce moment-là, le Français n'a rien dit d'une participation belge. Fritz Sellge est 
en effet au courant d'un rapprochement en cours entre Rombas et Ougrée. Heinrich Vehling le 
lui a appris quatre jours plus tôt.

-
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Le chef allemand de la division de Differdange cherche-t-il à obtenir de Laurent une confirmation 
parce qu'il a du mal à croire en un ralliement Rombas-Ougrée, étant sous-entendu qu'il sait par 
ailleurs que Gustave Trasenster est aussi impliqué dans le syndicat Dreux-Robard? Voudrait-il à 
la limite tester Théodore Laurent pour voir si ce dernier est au courant du double engagement de 
son confrère belge? Ou profite-t-il uniquement de la digression sur les droits de propriété dans 
Moutiers pour signaler au patron de la Marine qu'il y a plusieurs intéressés en l'affaire? … Quel 
que soit le point de vue dont on envisage le problème, tous les éléments à notre disposition 
concordent pour confirmer l'existence effective d'un groupe de soumissionnaires dans lequel se 
côtoient des sociétés du bassin longovicien. Jusqu'à preuve du contraire, on pourrait donc 
concevoir le scénario suivant. Dans un premier temps, René Robard, les Aciéries de Longwy et 
d'autres usines comme la Chiers et sa maison-mère belge s'allient pour acheter tout ou une 
partie du patrimoine de la Deutsch-Luxemburgische. Mais leurs efforts connaissent un succès 
limité, entre autres à cause des capacités financières jugées insuffisantes. Alors, avant même 
que la combinaison ne soit vraiment morte, Alexandre Dreux et Gustave Trasenster font bande à 
part et essayent, chacun pour son propre compte, de s'assurer une place dans l'équipe de 
Marmichpont. 
 
Les propriétaires de Differdange s'en réjouissent. Quand, le 8 mai, Vehling annonce à Sellge la 
bonne nouvelle «que le gr[oupe] I [Laurent] serait tombé d'accord avec Ougrée»*, il s'empresse 
de rajouter: «ce qui rend notre propriété encore plus précieuse pour les acheteurs»*.82 Encore 
l'intermédiaire allemand ignore-t-il toute la vérité. L'émulation entre aspirants à la reprise vient 
entre-temps de recevoir un nouveau coup de pouce suite à la mobilisation de certains milieux 
industriels et bancaires du Royaume de Belgique.83

 
 

 
AC.01733, Wertbesitz, 31.03.1919; Études préliminaires, 18.04.1919. Lesdites pièces précisent que 
16% du capital de Moutiers et 25% de son extraction appartiennent à la Deutsch-Luxemburgische. 

81 «Ce groupe [Rombas] est prêt à concéder à la Société d'Ougrée […] une sous-participation. Le Crédit 
Lyonnais entretient des relations avec ce groupe»*. 

82 ACDP, I-723, Mappe 15, Conversation intime entre Sellge et Vehling organisée à l'issue de la 2e 
rencontre Sellge-Laurent; Bericht über die am 8. Mai 1919 in Luxemburg stattgefundene Besprechung 
zwischen den Herren Laurent, Perrin, Vehling, [Joerg] und dem Unterzeichneten [Sellge], 09.05.1919. 

83 Sellge: «Je ne me suis pas entretenu avec V[ehling] au sujet du groupe belg[e]»*! 
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Tableau IV 
 

Capital social de la S.A. des Hauts-Fourneaux et Aciéries 
de Differdange-St.Ingbert-Rumelange 

sources: ASGB, 492, Détail de la participation du groupe Belge 
 et [HADIR], AC.01734, Capital souscrit, février 1920 

ACTIONNAIRES fonctions montant 

SOCIÉTÉ LORRAINE DES ACIÉRIES DE ROMBAS --- 54.825.000 
Laurent Théodore, Directeur général de la Marine et d'Homécourt président 25.000 
Dreux Alexandre, Président des Aciéries de Longwy  administrateur 25.000 
Mercier Louis, Président des Aciéries de France administrateur 25.000 
Nicou Paul, Directeur général adjoint de Micheville administrateur 25.000 
De Reille Xavier (baron), Administrateur des Forges d'Alais administrateur 25.000 
Radisson Louis, Ingénieur de Rombas, administrateur de la Sogéco commissaire 10.000 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE BELGIQUE --- 21.825.000 
Carton de Wiart Edmond (chevalier de), Directeur de la SGB vice-président 25.000 
Galopin Alexandre, Directeur général de la Fabrique Nationale administrateur 25.000 
SOCIÉTÉ DES ACIÉRIES d'ANGLEUR --- 10.000.000 
De Lellio Camille, Directeur-gérant d'Angleur administrateur 25.000 
SOCIÉTÉ d'OUGRÉE-MARIHAYE --- 8.000.000 
Trasenster Gustave, Président d'Ougrée administrateur 25.000 
BANQUE d'OUTREMER  5.000.000 
Stoclet Adolphe, Administrateur de la Banque d'Outremer administrateur 25.000 
COMPAGNIE GÉNÉRALE de RAILWAYS & d'ÉLECTRICITÉ --- 5.000.000 
MUTUELLE MOBILIÈRE & IMMOBILIÈRE --- 5.000.000 
Hankar Robert, Attaché à la direction de la Mutuelle Mobilière commissaire 10.000 
Weicker Alphonse, Administrateur de la Banque Générale à Luxembg. commissaire 10.000 
Boulvin Roch, Homme d'affaires commissaire 10.000 

Hoffmann-Bettendorf Nicolas, Industriel à Luxembourg administrateur 25.000 
Laval Léon, Industriel à Hollerich administrateur 25.000 
Lambert Max, Directeur de la Luxembourgeoise de Crédit et de Dépôt commissaire 10.000 

TOTAL (parts sociales à 1.000 francs l'action)  110.000.000 

  
 Les Belges se manifestent une première fois le 26 avril 1919. Ce jour-là, le directeur techni-
que de la forge liégeoise d'Angleur, Pierre Ries,84 se rend au Grand-Duché. Le voyage de l'ingé-
nieur d'origine luxembourgeoise sert à une fin précise. Il doit s'enquérir auprès de la direction de 
Differdange si des négociations de reprise sont toujours possibles. Le cas échéant, il a carte 
blanche pour arranger un rendez-vous avec son supérieur hiérarchique, le directeur général 
Camille de Lellio. Cette deuxième rencontre a bien lieu. Sellge peut à l'occasion constater que 
Ries et Lellio représentent en vérité le fer de lance d'un consortium en voie de formation. «Au 
cours de l'entretien du 2 [mai] ma première question concernait les entreprises intéressées en 
l'acquisition  […] on me répondit que seules la Société des Aciéries d'Angleur, Tilleur, Liège [et 
la] Société Générale de Belgique à Bruxelles étaient dans le coup. Par la suite, j'ai cependant 

;

                                                
84 RIES Pierre (1859-1933). Né à Esch-sur-Alzette, Pierre Ries poursuit des études moyennes à Luxem-

bourg avant d'entrer à l'Université de Louvain. Devenu ingénieur, il débute sa carrière à la Metze-
schmelz (Esch-Schifflange). Peu de temps après, il passe à la Société des Aciéries d'Angleur où il 
devient chef de service des hauts-fourneaux à Tilleur-lez-Liège. Envoyé en Russie pour diriger les 
installations de Toula près de Moscou, il revient en Belgique en 1905 et assume la direction technique 
de la S.A. d'Angleur. Au moment de la constitution de la Hadir, il est nommé directeur de l'usine de 
Differdange, un poste qu'il occupe jusqu'à sa retraite en 1925. 

 Revue Technique Luxembourgeoise, 3(1933), p.75. 
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gagné la conviction que la banque se p oposait, ou était en train d'essayer de motiver les diver-
ses aciéries de Belgique (en particulier celles qui ont été détruites) à s'associer à l'affaire»*.
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Le soupçon de Fritz Sellge en dit long sur la lourdeur et la lenteur des métallurgistes wallons à 
s'organiser. Avec leur «mentalité peut-être un peu trop indépendante» [dixit Jean Jadot], la 
formation d'un groupe est pour eux un exercice de longue haleine qui «ne sera pas facile». 
Aussi, fait symptomatique, à l'opposé des divers syndicats français en action en Lorraine et au 
Grand-Duché, la cheville ouvrière du rassemblement en Belgique n'est-elle point une entreprise 
sidérurgique ou une personnalité issue du milieu des maîtres de forges, mais le banquier Jadot. 
Le gouverneur de la SGB est sans nul doute l'homme qui tire les ficelles. C'est lui qui a «pris 
l'initiative de la [usine de Differdange] faire é udier et d'en poursuivre l'achat éventuel». 
L'objectif qu'il se propose est double. Il faut éviter que cette entreprise d'un «très grand intérêt 
au point de vue des futures relations économiques de la Belgique avec le Luxembourg […] ne 
tombe, comme celle de Gelsenkirchen, entre les mains d'un groupe à majorité française avec une
participation belge absolument insuffisante».86 Au réflexe patriotique s'ajoute une réflexion 
économico-financière qui, vraisemblablement, doit être considérée comme une réaction aux 
déboires d'une tentative de réorganisation de l'industrie lourde du Royaume. 
 
Le désastreux bilan laissé par la guerre a fait naître chez Jean Jadot une vision. Il caresse l'idée 
d'une refonte en profondeur des structures industrielles quelque peu surannées moyennant la 
fusion de toutes les entreprises du fer.87 «La constitution d'un trust englobant les usines 
métallurgiques ou du moins les usines complètes e  éventuellemen  les sociétés simples produc-
trices de fontes, perme trait seule de rétablir notre industrie sidérurgique sur des bases 
modernes. […] Le bouleversemen  complet des marchés, l'extension extraordinaire prise par 
certains pays producteurs et surtout les États-Unis, l'implantation de l'industrie métallurgique 
dans plusieurs pays où cette industrie était inconnue ou presque  […] rendent inquiétant à cet 
égard le problème de notre avenir économique. Il n'y a pas d'illusion à se faire. La concurrence 
internationale obligera la Belgique de concentrer tous ses efforts. […] Or, seul le trust avec tous 
ses moyens d'action, peut empêcher la dispersion des efforts …». 
 
Jadot voit grand. Trop grand. Ses ambitions expansionnistes dépassent de beaucoup la velléité 
des différentes forges du Hainaut et du Liégeois à suivre le mouvement. Certaines réticences, qui 
ont leurs racines dans l'histoire industrielle de la fin du XIXe siècle, sont d'un ordre plutôt 
sentimental. D'autres objections, plus fondamentales celles-là, ont trait aux modalités de fusion 
intensivement débattues entre les affiliés du Groupement des Hauts-Fourneaux et Aciéries Belges 
(GHFAB) dès le mois de janvier 1919. 
 
Le principal grief est articulé par la société d'Angleur, non sans raison d'ailleurs. L'usine jouit de 
conditions de production qui sont absolument hors du commun. Avec un capital des plus modes-
tes, elle a réalisé avant la guerre les plus importants bénéfices de toutes les forges du Royaume. 
Au retour de la paix, les perspectives se présentent encore sous une étoile exceptionnelle. «Les 
hasards de la guerre […] ont voulu: 1° que ce soient précisément les outillages les plus vétustes 
qui aient disparu; 2° qu'il reste un noyau d'installations don  on peut tirer un p ofit immédiat et 
qui mettront Angleur à même de réaliser plus vite que beaucoup d'autres usines des bénéfices 
sérieux». En un mot, l'avenir du producteur liégeois s'annonce «particulièrement brillant. Si les 
conditions économiques futures rendaient précaire la situation de la sidérurgie belge, on peut 
dire qu'Angleur serait assurément l'une des dernières sociétés qui succomberaient». Seulement, 

 
85 ACDP, I-723, Mappe 15, Notizen über die am 2. d[ieses] M[onats] in Differdingen stattgefundene 

Besprechung zwischen den Herren C. de Lellio […], I.[sic] Ries […] und [Sellge], 05.05.1919. 
86 ASGB, 478, Réflexions de Jean Jadot sur le «Groupement des Usines Métallurgiques Belges», janvier 

1919; [HADIR], AC.01731, Jadot à Jaspar, 29.07.1919. 
87 Les origines des ambitieux projets de rationalisation de la production sidérurgique belge remontent à la 

fin 1917. Cf. BUSSIÈRE E., op.cit., pp.307 sqq. 
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en dépit de cette position de force, Angleur se serait laissé manger la laine sur le dos en 
admettant la fusion prônée. 
 
La constitution du grand groupe unifié prévoit en effet le recours à une «formule simpliste» en 
vertu de laquelle la part proportionnelle des adhérents serait déterminée à partir du capital social 
actualisé au moyen des cours en bourse (valeur fin juillet 1914) des titres de chaque forge 
absorbée. Le critère préconisé par Gustave Trasenster au nom d'Ougrée-Marihaye et d'une série 
d'autres établissements sidérurgiques représente pour Camille de Lellio et son conseil 
d'administration la solution la plus «défavorable». «Il est certain que dans la réalisation d'un 
trust, toutes les circonstances heureuses pour Angleur ne pourront être prises entièremen  en 
considération et que dès lors il ne pourra lui être attribué la part qu'elle mériterait».
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Le projet de fusion en reste là, et il ne peut être exclu que Jadot ait songé à se servir de la 
reprise de Differdange, entre autres, pour relancer le débat et ramener autour de la table les 
sidérurgistes désunis. Sans trop de succès. Un coup d'œil sur le tableau des établissements 
belges finalement enrôlés dans le marché conclu avec Stinnes suffit pour se rendre à l'évidence. 
L'écrasante majorité des fabricants de fer préfèrent cultiver leurs propres affaires plutôt que 
d'investir les maigres ressources disponibles dans une oint venture avec siège à l'étranger. 
Excepté Angleur et Ougrée, qui participent respectivement avec dix et avec huit millions de 
francs au capital du consortium repreneur (soit 9% et 7%), aucune autre forge du Royaume ne 
suit l'appel du gouverneur de la banque.89 Et encore! Trasenster, ne l'oublions pas, n'a nullement 
rejoint les acheteurs de Differdange-St.Ingbert-Rumelange par l'intermédiaire du groupement 
belge, mais grâce à ses contacts directs et personnels avec Théodore Laurent. Sa conduite 
observée au long de la phase de l'association entre Rombas et la SGB/Angleur reste au 
demeurant assez impénétrable. 
 
 
 «Dès que nous [Rombas] avons commencé à suivre ces pourparlers [avec la Deutsch-
Luxemburgische], notre attention a été appelée, de divers côtés, sur l'importance de nous 
associer avec un groupe belge. Nous avons été mis en rapport avec M. Jadot […] qui a conduit
les négociations avec nous». L'extrait d'une note officielle des «dossiers historiques» de la Hadir 
n'excelle pas forcément par sa très grande rigueur objective. L'enchaînement rapide et sans 
problèmes qu'il insinue est en vérité démenti par la chronologie des événements. Le 16 juin 1919 
seulement (!), Jadot donne son feu vert à une collaboration avec Rombas. Théodore Laurent la 
lui a offerte en bonne et due forme dans un courrier expédié à destination de Bruxelles quatre 
jours plus tôt, soit le 12 juin: «comme suite à notre dernière conversation, je viens vous 
demander s'il vous conviendrait que nous l'étudiions [la reprise] en commun et d'accord avec le 
groupe [lisez: Angleur] dont vous m'avez parlé».90 La «conversa ion» à laquelle la pièce se réfère 
a eu lieu très peu de temps auparavant, probablement pas avant le 9 juin. 
 
Un curieux détail nous suggère cette supposition. Le 31 mai, Laurent et Perrin sont reçus à 
Cologne par une délégation allemande présidée pour la première fois par le Prinzipal en per-
sonne. Vers la fin de la réunion, «M. S innes signale à M. Laurent que des ingénieurs belges ont
reçu précédemment de M. Sellge l'autorisation de visiter l'usine de Differdange le lundi 9 juin. I
lui est impossible de revenir sur cette autorisation, mais il confirme la promesse [orale] qu'il a 
donnée de ne pas traiter avec aucun autre groupe tant que l'affaire [avec Rombas] sera à 
l'étude».91 Laurent ne sait pas, ou pas encore, que les Belges en question sont – justement – les 
spécialistes d'Angleur et de la SGB! Vraisemblablement, le patron de la Marine et d'Homécourt 

 
88 ASGB, 478, Séance du Groupement des Aciéries Belges, 29.01.1919. 
89 ASGB, 492, Société des Aciéries de Differdange, St.Ingbert, Rumelange. Participation du groupe belge. 
90 [HADIR], AC.01733, Pourparlers pour l'acquisition de l'usine de Differdange, s.d. [décembre 1919]; 

ASGB, 5, Jadot à Laurent, 16.06.1919; Laurent à Jadot, 12.06.1919. 
91 [HADIR], AC.01734, Note III, Compte rendu confidentiel de la réunion tenue à Cologne le 31 mai 1919 

dans les bureaux de la Rheinische Elektrowerke. 
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l'ignore toujours le jour même où il adresse son offre de coopération au gouverneur de 
l'établissement bancaire bruxellois. Sinon il ne se serait pas inutilement donné la peine de dé-
velopper, dans sa lettre du 12 juin, un long passage destiné d'une part à avertir Jadot qu'il y a 
un groupe «concurrent» d'ingénieurs du Royaume à l'œuvre (!), et d'autre part, à «rassurer» 
tout de suite le banquier qu'il n'a pas à se soucier à ce sujet, parce que les vendeurs ont gratifié 
Rombas d'un traitement prioritaire (lors de la rencontre du 31 mai, le Prinzipal, sans accorder 
aux Français une pièce écrite comparable au pré-contrat octroyé par les gens du Gelsenberg à 
Mayrisch, avait fait entrevoir à ses interlocuteurs privilégiés qu'il n'entamerait pas de négocia-
tions avec d'autres sociétés rivales avant le 12 juillet).92 Pendant la «conversation» susmen-
tionnée entre Laurent et Jadot, ce dernier a donc dû cacher la vérité à son futur partenaire 
français en passant sous silence ses activités poursuivies conjointement avec Angleur! Pourquoi? 
Nous ne le savons pas. 
 
Peut-être faut-il mettre la mascarade des Belges en relation avec une histoire bizarre qui se dé-
roule elle aussi durant les journées qui précèdent le 12 juin. Écoutons le fondé de pouvoir Oscar 
Sempell de la Deutsch-Luxemburgische. «Aujourd'hui j'ai reçu la visite de Monsieur Heinrich 
Hauck de la société Ferdinand Hauck à Francfort s/Main [il s'agit d'une maison de banque], qui 
est venu discuter avec moi […] du problème archi-connu des actions de Rumelange. Il m'infor-
mait que ces actions sont achetées par la Dresdener Bank qui s'en sert pour procurer à la 
"Einkauf Niederrhein" de Düsseldorf, une association sans but lucratif, les crédits nécessaires à 
l'achat de denrées alimentaires dans les pays voisins neutres ou ennemis. Apparemment, des 
agents de groupes intéressés français ou belges sont à l'œuvre, auxquels la Dresdener Bank 
refile les titres achetés. Ceux-ci sont alors transférés – probablement à l'insu de la Reichsbank – 
sur la rive gauche du Rhin où les trafiquants les prennent en charge avant de les faire passer en
Belgique ou en France. La banque paye, pour les actions d'une valeur nom[inale] de frs. 500.-,
jusqu'à 3.300 marks la pièce et ce faisant, elle réalise une excellente opération de courtage, 
parce que les cours en bourse à Bruxelles se montent actuellement à 1.850 Fr[ancs]. À croire les 
paroles de Monsieur Hauck, environ 500 pièces qui jusqu'à présent se t ouvaient dans le porte
feuille d'actionnaires allemands son  menacées d'être transférées en territoire ennemi par la 
filière décrite ci-dessus»*.
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Étant donné que les achats clandestins de titres cessent curieusement du jour au lendemain 
après le 12 juin (les mesures de protection que Hauck et Sempell avaient recommandées pour 
faire face au trafic illicite n'ont donc pas besoin d'être exécutées), on serait tenté de privilégier la 
piste belge, et d'admettre que les commis achetaient pour le compte du groupe SGB-Angleur. 
L'hypothèse confirmerait notre théorie d'une présence tardive de Jean Jadot, Camille de Lellio et 
consorts à bord du consortium Rombas, car, si durant la première semaine du mois de juin 
encore, les Belges cherchent à recueillir un maximum d'actions de Rumelange-St.Ingbert, n'est-
ce pas la preuve évidente qu'ils sont toujours désireux de poursuivre la reprise des avoirs 
allemands au Grand-Duché en dehors de toute alliance avec les sidérurgistes lorrains? La visite 
des lieux à Differdange, le lundi 9 juin, suivie d'une entrevue avec les responsables rhénans leur 
aura fait changer d'avis. Jadot et son équipe se rendent compte à l'occasion de la préférence 
accordée par Stinnes à Laurent. L'alternative est dès lors tracée: ou bien la SGB poursuit ses 
desseins en solitaire au risque d'être évincée, ou bien, elle accepte les sages consignes augurées 
des mois plus tôt par Barbanson, à savoir, la voie royale d'une participation belge dans le Bassin 
minier luxembourgeois passe par la France! 
 
Parmi les conséquences de cette prise de conscience tardive, la plus lourde à supporter par Jadot 
et ses compatriotes concerne sans conteste leur ravalement au rang de partenaires de deuxième 
classe. Le chef de file de Rombas tient le gouvernail, … et il n'est pas prêt à y renoncer. Il avait 
commencé les pourparlers avec les Allemands, il les mènera jusqu'au bout. Le ralliement en 
cours de route des Belges n'y change rien. De toute façon, lorsque le banquier bruxellois assiste 

 
92 ACDP, I-723, Mappe 15, Verhandelt zu Köln, 31.05.1919. 
93 ACDP, I-220, 055/1, Sempell à Thomas, [«Durch Eilboten»], 12.06.1919. 
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aux côtés de Laurent, le 6 août, pour la première fois à une entrevue avec les dirigeants rhénans 
– pour le directeur général d'Homécourt c'est déjà le cinquième tour – le dossier a atteint un 
stade d'avancement qui empêche Jadot d'exercer une quelconque influence sur la définition de 
l'objet du contrat ou des modalités de vente. Il n'a qu'à entériner les décisions déjà prises. 
 
Certes, fin août encore, l'ingénieur conseil de la banque belge compose un savant rapport d'une 
dizaine de pages remplies de «bons conseils» sur le «Rachat de Differdange & Rumelange 
St.Ingbert». La pièce est aussitôt classée. Jadot lui-même aura recommandé à Laurent d'agir 
ainsi. Sur un ton plutôt embarrassé, il a dû lui écrire que les remarques de l'expert de sa maison 
sont «pour la plupart, peu importantes».94 Quant aux maîtres de forges Gustave Trasenster et 
Camille de Lellio, ils sont autorisés à participer aux inspections d'usines et à se joindre aux di-
verses commissions d'études instaurées par les Français en vue d'un examen des installations 
techniques, de l'élaboration d'un plan de perfectionnement des outils de fabrication, de la 
confection des inventaires, etc. À l'opposé, les patrons wallons sont toutefois totalement exclus 
des négociations proprement dites avec les dirigeants de Bochum. 
 
L'impuissance du groupe belge se traduit aussi par la docilité avec laquelle il entérine le revire-
ment intervenu au niveau du partage franco-belge des participations dans l'affaire. Au mois de 
juillet, Jadot, d'un air triomphateur, annonce encore au ministre de l'Économie Henri Jaspar qu'il 
serait parvenu à arracher aux Français une clé de répartition à l'avantage des Belges. «Si, 
comme tout le fait espérer, le Grand-Duché est, au point de vue économique, rattaché à la 
Belgique, la participation belge dans l'entreprise sera de 55% et la participation française de 
45%, si, contrairement à notre attente  le rattachement se faisait avec la France, ces proportions
seraient renversées». Abstraction faite que le banquier bruxellois n'est strictement pour rien dans 
la détermination du pourcentage des engagements financiers – Laurent avait fait de la non-
immixtion dans le calcul des parts respectives une prémisse quand il avait offert la coopération 
au groupe SGB – la prétendue prééminence belge est de courte durée. «Ultérieurement, sur un 
désir exprimé par le Ministre de la Reconstruction Industrielle [lisez: Louis Loucheur], les 
proportions envisagées ont été changées. Il y aurait égalité entre les participations belges et 
françaises et on réserverait à des capitaux luxembourgeois une participation de 10 à 20%».

,  

 
 

                                               

95 
Jean Jadot n'a pas le choix. Il accepte. Sans rouspéter. 
 
 
 Avant de quitter l'analyse de la formation du consortium pour vaquer à un examen plus 
poussé des négociations qui aboutissent à la signature des contrats de vente, nous aimerions 
quand même relever un dernier élément en relation avec les autorisations prescrites en Belgique 
à l'attention des firmes désireuses de conclure un marché avec des ressortissants allemands. À 
l'instar du président de l'Arbed, le gouverneur de la Société Générale adresse lui aussi une 
demande officielle au gouvernement du roi (à remarquer entre parenthèses: Jadot sollicite 
directement le ministère de l'Économie au lieu de s'adresser, comme Barbanson, aux Affaires 
étrangères). Voici la réponse de Jaspar: «étant donné que, […] les dispositions de l'arrêté-loi du
10 décembre 1918 interdisant des relations d'ordre économique avec l'ennemi ont été levées par
mon arrêté du 25 juillet [1919], aucune autorisation de ma part n'est plus dès lors nécessaire 
pour vous [Jadot] mettre en rapport avec le groupe allemand auquel appartiennent les 
installations dont il s'agit».96 C'est ce que, pour rester dans la terminologique industrielle, on 
appellerait aujourd'hui du «sur mesure», just in time. 
 
 

 
94 ASGB, 5, Rachat de Differdange. Rapport Witmeur, 21.08.1919; Jadot à Laurent, 05.09.1919. 
95 [HADIR], AC.01733, Pourparlers pour l'acquisition de l'usine de Differdange, op.cit. 
96 [HADIR], AC.01731, Jaspar à Jadot, 14.08.1919, op.cit. 
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Faut-il ou ne faut-il pas acquérir les charbonnages de Stinnes? 
 
 
 Pour ce qui est de l'élaboration des actes de vente, il y aurait certainement beaucoup de 
choses intéressantes à rapporter. Nous limitons néanmoins notre exposé aux deux aspects les 
plus saillants, caractérisant la nature «toute spéciale» des conventions passées entre la Deutsch-
Luxemburgische et les repreneurs: la définition de l'objet de vente et les opérations financières 
qui régissent l'exécution du transfert de propriété. 
 
«Les négociations entre la Deutsch Luxemburgische e  la Hadir se sont étendues sur une période 
prolongée. Elles se sont déroulées d'une manière très particulière, de sorte qu'on ne saurait 
parler d'un contrat au sens commun du terme. Il y a eu simplement des entretiens entre les 
principaux dirigeants des deux côtés. […] Le but déclaré de ces entretiens était de faire passer à 
la Hadir la propriété des installations intégrales de Differdange, St.Ingbert et Rumelange avec 
toutes leurs annexes, c'est-à-dire les propriétés foncières, les objets mobiles e  tous les droits, le
tout, en fonction des modalités pratiques et juridiques telles qu'elles se présentaient au moment 
de la transmission des avoirs. Une pénible comptabilisation détaillée des différents objets, [qui 
forment un] paquet, devai  être évi ée, et elle n'a d'ailleurs pas eu lieu. Rien que le montant en 
chiffres ronds prouve combien cette conception originale prévalait chez les deux partenaires»*. 
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Les opérations d'aliénation débutent, comme nous savons, le 18 avril 1919 par l'offre allemande 
«de vendre d'une façon générale toutes les usines et mines de la Deutsch-Luxemburgische 
situées sur la rive gauche du Rhin». Après quoi les plénipotentiaires des deux parties vont de 
réunion en réunion, tantôt à Luxembourg, tantôt à Cologne. Le 26 septembre enfin, ils s'accor-
dent sur un texte servant à la rédaction de deux conventions provisoires, ou intérimaires, qui ont 
«le caractère» d'une promesse de vente, l'une relative à Differdange, l'autre concernant la 
société de Rumelange. Avec l'échange des pièces les 4 et 6 octobre, une première phase s'achè-
ve. Elle est qualifiée par les protagonistes du marchandage de «négociations préliminaires». Un 
de ses principaux objectifs est de fixer les contractants sur la «consistance» du marché à 
conclure. L'«objet formidable» mis en vente est en effet réduit au cours des diverses réunions à 
des dimensions «sensiblement moindres» par l'élimination d'une série de biens dont le syndicat 
de Rombas ne veut pas, telles les participations dans les mines de Normandie par exemple ou 
d'autres actifs situés en Allemagne. Les restrictions embrassent finalement aussi les charbonna-
ges qui, pendant un certain temps, ont été sujet à discussion.97

 
 
 Déjà au cours du premier entretien à l'Hôtel Brasseur, Fritz Sellge lance un avis aux 
amateurs. Afin de permettre aux repreneurs d'assurer le ravitaillement des usines luxembour-
geoises en combustibles, les vendeurs proposent de céder non seulement les puits de la Sarre & 
Moselle à Carling en Lorraine (voir la carte V, p.23), mais encore, sur la rive gauche du Rhin, les 
champs miniers de la Niederrheinisch Westfälische Bergwerksgesellschaft ou les concessions non 
exploitées appartenant à la Rheinisch Westfälische.98 Aucune des deux propositions ne charme 
les repreneurs. Sarre & Moselle serait en soi une bonne affaire, mais l'écart entre le montant que 
Laurent est prêt à débourser – 70 millions de marks –, et la meilleure des offres du Prinzipal est 
tellement «prohibitif» qu'une entente demeure hors de portée. Face aux exigences de Stinnes – 
il demande cinquante millions de francs suisses à payer au comptant, trente millions supplémen-
taires en obligations 5% et une redevance de six francs la tonne expédiée pendant les quarante 
prochaines années – le groupe Rombas doit renoncer. Son budget ne tolère point ce genre 

 
97 [HADIR], AC.01735, Grundsätzliches, 28.05.1921; Remarques de principe [version traduite], 

28.05.1921. Voir aussi, Annexes Wertbesitz, diverses dates. 
98 [HADIR], AC.01734, Entrevue à Luxembourg, 18.04.1919, respectivement 08.05.1919, op.cit. 
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d'extravagances coûteuses (Laurent à Stinnes: «sinon l'objet deviendrait trop grand»*).99 L'offre 
des concessions de Rhénanie n'est par contre «pas du tout intéressante», soit parce que les 
charbons maigres de médiocre qualité se prêtent mal à la cokéfaction, soit parce que les 
houillères sont traversées d'une faille importante qui rend l'extraction difficile et peu rentable. 
 
Laurent retourne par conséquent à son idée initiale, celle qui lui est venue quand les Allemands 
ont demandé à obtenir des futurs maîtres de Differdange-Rumelange un contrat à long terme 
pour la livraison annuelle d'un demi-million de tonnes de minettes lorraines consommées dans 
les fourneaux de la Deutsch-Luxemburgische au Reich. «M. Laurent déclare qu'en ce qui le 
concerne, il ne fait pas d'objection [et] si l'autorisation d'exporter du minerai sur la rive droite du
Rhin est donnée, il sera tout disposé à envisager la fourniture de minerai  […] Réciproquement 
M. Laurent demanderait peut-être la fou niture de coke ou de charbon à coke». 
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Le troc suggéré n'est pas du goût du Prinzipal. Maintenant que les capacités de production 
sidérurgique de son konzern sont rognées par la séparation des usines du Sud-Ouest, les réser-
ves charbonnières rattachées à ses forges de la Ruhr sont disproportionnées. Leur extraction 
dépasse de loin les besoins internes de sa société. Plutôt que de «commercialiser» les excédents 
en livrant du coke en retour des minettes, Stinnes préférerait assainir ses bases d'approvisionne-
ment et rétablir les équilibres au sein de son empire tronqué. Il voudrait se débarrasser de 
plusieurs puits, d'autant que ceux-ci lui causent un surcroît de frais au sein du Kohlensyndikat 
rhénan-westphalien. «Pour la Deutsch-Luxemburgische la situation actuelle est très grave: la 
mine et les fours à coke sont liés au syndicat  M. Stinnes ne veut pas arrêter ses fours à coke, 
mais si la quote-part de coke qui est réservée pour ses usines métallurgiques ne peut être 
utilisée, que faire de l'important tonnage de coke que le syndicat ne prendra pas»?100

 
Stinnes essaye de se tirer d'affaire en inventant toutes sortes d'entraves qui, selon lui, 
empêcheraient l'organisation d'un banal échange de matières premières et, étant donné le peu 
d'intérêt suscité par son offre de vendre les mines de la rive gauche, il s'élance dans la fuite en 
avant. Il soumet aux Français une proposition pour le moins surprenante. «La Deutsch Luxem-
burgische est disposée à vendre une partie de ses charbonnages de la rive droite du Rhin (ceux
qui sont situés au Sud de Bochum)»! 
 
À l'encontre de ce que l'on serait tenté de croire au premier réflexe, la perspective de devenir 
propriétaires d'un beau puits de charbon en plein centre de la Ruhr n'éveille guère d'enthou-
siasme chez les Français. Laurent exprime aussitôt ses craintes. «Au regard de l'avenir incertain
des charbonnages en Allemagne»*, il renvoie aux deux dangers majeurs de la socialisation et de 
la fiscalité écrasante introduite par Berlin pour financer le fardeau de la paix. Sans parler de la 
menace bolchevique. L'effervescence révolutionnaire chez les mineurs de fond renforce davanta-
ge la réaction initiale de Rombas: «avant plusieurs mois», le consortium «ne croit pas possible
d'étudier [l'absorption d'une houillère] que les conditions actuelles rendent par iculièrement diffi-
cile». Au fil de la conversation, le patron de la Marine et d'Homécourt semble néanmoins se ravi-
ser. «En fin de compte, il a quand même reconnu que l'acquisi ion de l'exploitation de Bochum 
pouvait être de quelque u ilité»*. Le protocole de la réunion de Cologne du 31 mai retient effec-
tivement, parmi les objets «dont la cession est envisagée», l'énoncé suivant: «sur la rive droite 
du Rhin, l'ensemble des charbonnages de Bochum Linden situés aux environs de Bochum, 
comprenan  les mines de Dannenbaum, Prinz Regent, Carl Friedrich, Hasenwinkel, Friedlicher 
Nachbar».101

 

 
99 ACDP, I-723, Mappe 15, Verhandelt zu Köln in den Geschäftsräumen der Rheinischen Elektrowerke, 

31.05.1919. 
100 [HADIR], AC.01734, Note III, Compte rendu confidentiel …, 31.05.1919, op.cit. 
101 [HADIR], AC.01734, Procès-verbal (à ne pas confondre avec le compte rendu) de la réunion tenue à 

Cologne, 31.05.1919. 
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L'inscription des puits de la rive droite sur la liste des installations à céder ne doit pourtant pas 
nous entraîner à tirer des conclusions prématurées sur les véritables intentions des candidats-
repreneurs. Leur attention vouée aux mines de Bochum pourrait très bien être feinte et faire 
partie de la tactique destinée à réduire le montant exigé pour Differdange-Rumelange, d'autant 
qu'Albert Vögler avait signalé à Théodore Laurent: «si les charbonnages é aient vendus en même 
temps, le prix précédemment fixé [pour les usines du Grand-Duché] pourrait être diminué». 
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D'un autre côté, il n'est pas non plus exclu que la conduite du maître de forge français soit 
inspirée par Louis Loucheur. Le ministre français voudrait sonder les Allemands sur leur disposi-
tion à entrer dans la voie des récents projets de l'administration de la Reconstruction industrielle. 
Celle-ci médite depuis peu une stratégie complémentaire aux directives arrêtées par la conféren-
ce de paix. Elle a l'intention d'aborder les capitaines de la Ruhr avec un mémoire développant 
dans ses grandes lignes un arrangement à l'amiable susceptible d'apporter une solution globale 
aux difficultés soulevées par la rupture des transferts de matières premières et le bouleverse-
ment des courants commerciaux. «Les suggestions fai es par Monsieur Loucheur sont strictement
confidentielles. [Elles] se divisent en 2 volets: 1  une offre d'arranger, en dehors et au-delà du 
traité de Versailles, les livraisons de charbon et les fournitures de minettes  2. la proposition de
convenir avec l'Allemagne, la Belgique et le Luxembourg des exportations d'acier. En relation 
avec cette dernière question, il faudrait aussi élucider le problème des importations de fer brut et 
d'acier en provenance de la Lorraine et une participation de capitaux français dans des entrepri-
ses allemandes»*. Aux yeux des instances parisiennes, les différents aspects énumérés forment 
un tout indissociable. Cela tient entre autres aux aspirations de Loucheur. Le ministre voudrait 
facturer les échanges de minerais et de coke aux prix intérieurs («les livraisons réciproques ne 
doivent pas ambitionner la réalisation de bénéfices»*). D'où aussi, pour maintenir la parité au 
niveau des rapports de force entre groupements sidérurgiques nationaux, l'impératif de provo-
quer de part et d'autre du Rhin «un accord de nature à jeter les assises d'une organisation 
commune des exportations d'acier»*.102

 
Au fond, les magnats rhénans ne s'opposent pas a priori au dessein tendant à forger, en marge 
des conventions internationales et en-dehors des classiques canaux diplomatiques, «une entente 
entre l'industrie française et allemande»*. Mais leurs conceptions sur les accords à caractère 
essentiellement privé («les conventions y relatives doivent ê re négociées entre industriels e non 
pas d'État à État»*) s'écartent largement des visions de Loucheur: «S'ils veulent continuer à 
exploiter les usines en Lorraine, les Français auront impérativement besoin des Allemands. Je 
[Peter Klöckner] suis contre les plans de Loucheur souhaitant la formation d'un syndicat des 
exportations. Ce cartel che che à nous lier les mains pendant les années à venir  Notre position 
sur les marchés des pays neutres n'est cependant pas tellement catastrophique que nous 
devions nous laisser faire. Les neutres ne font pas confiance ni à la France ni à la Belgique. Ils 
sont habitués à nos livraisons et ils redeviendront nos clients»*. Les convictions de l'ex-président 
du Lothringer Hüttenverein (usine de Knutange, minières d'Aumetz-Friede) et propriétaire des 
Georgsmarien-Bergwerks- und Hüttenwerke à Osnabrück sont partagées sans restrictions par 
Stinnes. «Moi aussi, je ne fais pas grand cas des perspectives d'avenir de la métallurgie 
française. La France manque d'hommes [lisez: n'a pas de marché pour absorber le trop-plein de 
la production]. Vu les circonstances actuelles  je n'insisterai pas non plus sur une participa ion 
allemande dans l'industrie du fer française. Si la France reste isolée, la direction de sa sidérurgie 
tombera tôt ou tard entre les mains des Américains. Nous ne pouvons nous marier aux Français 
qu'à la condition de faire disparaître les frontières douanières entre la France et l'Allemagne»*.103

 
102 La conversation «très confidentielle»* réunit le Geheimrath Otto Wiedtfeld, le Legationsrat Hermann 

Schmitt, Paul Kind, Carl Rabes, August Thyssen, Peter Klöckner, Arthur Klotzbach, Albert Janus, Georg 
Lübsen, Arnold Woltmann et Hugo Stinnes. ACDP, I-723, Mappe 27, Industrieclub Düsseldorf, 
16.08.1919. 

103 L'opinion foncièrement négative sur les destinées de la sidérurgie française fait l'unanimité des 
Allemands. Écoutons August Thyssen: «Thyssen: Approuve l'exposé des orateurs qui l'ont précédé: je 
n'attends rien de bon d'une participation de l'industrie allemande dans des entreprises françaises parce 
que les perspectives d'avenir de la métallurgie française sont loin d'être optimistes»*. 
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À l'instar de ses collègues, le Prinzipal dénonce les velléités de la IIIe République à vouloir profiter 
du moment difficile traversé par l'Allemagne pour amarrer le destin de son industrie lourde à 
celui de la métallurgie française par des engagements durables – Loucheur envisage le terme de 
25 ans – que l'on parviendrait difficilement à dénoncer plus tard, lorsque les forges de la Ruhr 
auront retrouvé leur ancienne gloire. Partant, les élites économiques en Rhénanie-Westphalie se 
gardent de toute formule qu'elles risquent de regretter un jour, et cela à plus forte raison qu'il 
n'existe pour l'instant aucune raison vraiment contraignante de céder aux exigences de Paris. 
Loucheur a beau intimider les Allemands avec un embargo sur les expéditions de minettes 
lorraines «auxquelles nous ne pouvons pas renoncer à son avis»*. Mais en réalité la menace 
n'impressionne personne dans le Revier: «Du point de vue allemand la question des minerais n'a
pas l'air dramatique actuellement. La rareté du coke réduit considérablement la consommation 
de minettes en Allemagne [les konzern du Nord-Ouest préfèrent employer le riche manganèse 
suédois qui leur permet d'économiser de l'énergie]. Les usines allemandes peuvent sans difficulté 
résister pendant 3 ou [chiffre illisible; il pourrait aussi s'agir d'un huit] mois à la coupure des 
arrivages de minettes. Ceci nous rendrait d'ailleurs la vie plus facile. Nous serions alors moins à 
la merci des Français»*. 
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Si la France cédait au contraire à la tentation de déclencher un bras de fer, elle risquerait gros 
parce que sa propre industrie subirait la première les conséquences d'un acte inconsidéré. 
Certes, pas tant en ce qui concerne l'exportation de ses richesses souterraines. «Par rapport aux 
minettes, la détresse des Français ne sera pas trop grande. Dans le pire des cas, ils fermeront 
leurs galeries»*. Il en va différemment sur le plan de la commercialisation des produits métallur-
giques. «La vieille France [lisez: la France dans ses limites d'avant-guerre] ne veut pas 
consommer du fer en provenance des nouvelles provinces [lisez: les départements désannexés 
de l'Est]»*. Et puisque, «à long terme, les usines lor aines ne peuvent pas indéfiniment stocker 
leur fabrication»*, la survie des hauts-fourneaux en Moselle dépendra inexorablement d'un accès 
au débouché allemand …! Il n'y a donc, selon Stinnes et ses amis, pas la moindre raison de 
précipiter les choses en faisant à Louis Loucheur des concessions gratuites. 
 
«Nous n'avons qu'à nous montrer réservés. Je propose, […] de fai e preuve de bonne volonté en 
achetant aux Français le fer et les demi-produits. Les charbons en revanche, nous devons les 
garder coûte que coûte»! Stinnes a d'emblée compris combien les usines de l'Hexagone sont 
préoccupées par le déficit en ressources énergétiques. À juste titre, l'Allemand reconnaît ainsi 
dans les livraisons de combustibles l'ultime gage auquel la Ruhr ne doit pas renoncer à la légère, 
mais dont elle pourra se servir avec intelligence pour faire front à la démesure revendicative des 
vainqueurs. Précisons bien qu'il s'agit ici des charbons à céder en surplus du quantum fixé par la 
conférence de paix, le tout, dans le cadre d'un échange bilatéral de matières premières sur base 
d'un accord initié par Loucheur, mais librement consenti entre hommes d'affaires. Justement. Le 
Prinzipal n'est pas dupe. Il sait pertinemment qu'en admettant le troc cautionné par le ministère 
public français, les producteurs allemands se privent ipso fac o de l'argument dont ils pourront se 
servir – et dont ils se serviront abondamment au long des mois à venir – pour expliquer aux 
puissances de l'Entente pourquoi les contingents du charbon de réparation n'atteignent jamais le 
niveau fixé à Versailles: «faites ce que vous voulez» – opposeront-ils aux Alliés –, «nous ne pou-
vons pas faire différemment»*! 
 
La vente en règle de houillères complètes – les champs de mine et les installations d'extraction, y 
compris les cokeries – revêt à l'opposé une tout autre dimension. À côté de l'avantage égoïste en 
rapport avec la production charbonnière excédentaire du konzern de la Deutsch-Luxemburgische 
(souvenons-nous que l'entreprise allemande doit se débarrasser de son extraction en trop pour 
rétablir l'équilibre entre sa consommation propre et son quota alloué à l'intérieur du Kohlensyn-
dikat), l'offre adressée par Stinnes aux acquéreurs de Differdange-Rumelange véhicule plusieurs 
considérations à caractère général de nature foncièrement politique. D'abord, une présence 
française sur le terrain permettrait de sensibiliser les ennemis d'hier. Leur implantation au cœur 
de la Ruhr apprendrait à des industriels du Comité des Forges que la reprise du travail dans les 
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charbonnages n'est en définitive pas aussi aisée qu'ils l'imaginent, fut-il parce que la Kohlenfrage 
en Allemagne n'est pas seulement «une question économique, mais encore un éminent problème 
de politique intérieure»*.104 Des capitaux français immobilisés en Rhénanie-Westphalie donnerai-
ent ensuite un excellent stimulant pour motiver les vainqueurs à favoriser un relèvement rapide 
du jeune régime de Weimar plutôt que de prolonger leurs plans cherchant à laisser «saigner» le 
peuple allemand.105 Finalement le transfert de propriété d'un certain nombre de puits sur la rive 
droite à des capitalistes alliés pourrait servir, qui sait, pour susciter à l'avenir des difficultés à 
tous ceux, hommes politiques et experts économiques, qui à Paris insistent sur une exécution 
scrupuleuse des conditions de paix. Stinnes pense par exemple que Berlin trouverait sans trop de 
peine la possibilité d'assimiler les investisseurs étrangers aux patrons nationaux et partant, de 
réclamer aux Français venus s'installer dans le pays noir rhénan-westphalien une participation 
aux fournitures allemandes effectuées en conformité avec les payements de réparations!106

 
 
 Le piège tendu ne se referme point. Peu après la signature du traité de Versailles, Théodore 
Laurent revient sur ses pas. Il sacrifie l'idée d'incorporer les charbonnages dans l'énoncé des 
objets convoités.107 Se serait-il rendu compte des aléas d'une affaire moins évidente que certains 
théoriciens et bureaucrates aux bords de la Seine l'imaginent? Ou est-ce que la vengeance 
tardive de Paul Wurth serait la raison déterminante à l'origine de l'abandon? 
 
Dans l'intervalle, Laurent a en effet rendu visite au patron de la Kesselfabrek. Il aimerait connaî-
tre son opinion sur un certain nombre de détails techniques intéressant de près les candidats 
repreneurs. Les renseignements recueillis auprès de l'ingénieur ex-administrateur à Differdange 
sont tout sauf rassurants. «Le groupe de la région de Bochum ne vaut rien: les charbons sont 
très cendreux  le coke produit était de très mauvaise qualité et donnait un total en cendres e  en 
eau de plus de 30% […], surtout ceux de Friedlicher Nachbar et Bruchstrasse». De l'avis de 
l'expert luxembourgeois, les charbons des autres puits (Louise Tiefbau, Prinz Regent, etc.) sont 
«un peu meilleurs», mais il faudrait les mélanger avec d'autres sortes. En outre il y a la difficulté 
de l'éloignement. L'unique moyen efficace d'empêcher la trop importante détérioration du com-
bustible, au cours des longs transports ferroviaires, consisterait à construire une cokerie dans le 
Bassin minier. À ce prix là, le chef de file du consortium de Rombas renonce à doter les usines de 
Differdange-Rumelange de bases énergétiques leur appartenant en propre.
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108 Après tout, l'objec-
tif primaire de son groupe et celui des Belges fraîchement recrutés n'est-il pas de retirer le plus 
vite possible un profit maximal d'une entrée au Grand-Duché? 
 
Le Prinzipal doit donc malgré lui se plier aux exigences de la partie adverse. Il consent au 
principe d'une convention de «fourniture réciproque de coke et de minettes» pendant une durée 
de trente ans. L'échange prévu «se fera tonne par tonne», c'est-à-dire qu'en retour du demi-
million de tonnes de minettes «de la meilleure qualité lorraine ou luxembourgeoise» fournies 
chaque année par la Hadir, la Deutsch-Luxemburgische enverra une quantité équivalente de 
«bon coke de hauts-fourneaux pour usage dans les usines métallurgiques de Dif erdange, Rume-
lange et d'Ottange». Au point de vue des prix, les contractants retiennent le montant corres-
pondant «à celui que le client le plus favorisé paye aux vendeurs». Les conditions générales 
décrites par l'acte de vente ne dépassent pourtant pas le stade d'une promesse solennelle. 
Chacun des deux partenaires «s'engage à faire tout son possible» afin d'exécuter les charges qui 

 
104 ACDP, I-723, Mappe 27, Industrieclub Düsseldorf, 16.08.1919. 
105 KRÜGER P., Deutschland und die Reparationen 1918/19. Zur Genesis des Reparationsproblems in 

Deutschland zwischen Waffenstillstand und Versailler Friedensschluss, in: Vierteljahreshefte für 
Zeitgeschichte, 25(1973), pp.174-181. 

106 FELDMAN G., op.cit., p.560. 
107 ACDP, I-723, Mappe 15, Lettre de soumission transmise par Perrin à la Deutsch-Luxemburgische, 

10.07.1919. 
108 [HADIR], AC.01733, Visite à M. Paul Wurth …, 23.05.1919, op.cit.; Note sur Differdange, résumé des 

rapports d'ingénieurs, s.d.; Perrin à Laurent, 28.06.1919. 
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lui incombent, mais en fait, les termes choisis pour décrire le marché en question n'ont rien de 
contraignant. Le non-respect des stipulations n'entraîne aucune autre conséquence juridique sauf 
celle «de dégager l'autre partie de l'obligation de fourniture réciproque. Il est sans influence sur 
la réalisation des autres conditions de ce con rat [lisez: l'aliénation des usines du Grand-
Duché]».

t
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109

 
Aussi, en été 1920, les modalités d'exécution pratique de la combinaison minettes contre 
combustibles ne sont-elles toujours pas fixées. L'ajournement s'explique parce que Stinnes, malin 
comme toujours, s'en sert dans le contexte plus large du différend franco-allemand soulevé par 
les réparations pour saper le système contraignant imposé à l'industrie rhénane. Sans mâcher 
ses mots, il avoue qu'une augmentation à brève échéance de la production journalière de coke 
ne causerait aucune difficulté majeure à la centrale de Bochum qui pourrait, sans faute, honorer 
ses obligations vis-à-vis de la Hadir, … mais à une condition. Il faudrait que Théodore Laurent et 
le directeur général Gabriel Maugas mettent dans la balance toute leur influence auprès de 
l'administration parisienne afin d'obtenir que le contingent des 500.000 tonnes destinées à 
Differdange et Rumelange passe par le syndicat charbonnier allemand et qu'il soit imputé, malgré 
le fait d'être «réservé» à des usines luxembourgeoises, sur le compte général des livraisons 
acquittées par Berlin en vertu du traité de paix.110

 
 

Les «dossiers historiques» de Differdange passent sous silence l'issue du chantage pratiqué 
par le grand patron de la Deutsch-Luxemburgische. Des investigations supplémentaires débor-
dant le cadre de la présente recherche s'avéreraient indispensables pour en savoir plus sur les 
suites effectives données au contrat d'échange.111 Toujours est-il que l'épisode dévoile la discor-
dance entre la manière forte prônée par la France officielle de Georges Clemenceau et les visions 
plus réalistes d'un Louis Loucheur. Il dépeint combien cette dichotomie dans les politiques fran-
çaises permet aux Allemands de miner facilement le Diktat de Versailles. «Dans une conversation
privée, Monsieur Wenzel [membre du Vorstand de Bochum] ne nous a pas caché que ant qu'on
s'en tiendra à la formule actuelle, les métallurgistes français n'auront jamais de coke e  que les 
quantités de coke que l'Allemagne peut nous livrer si nous entrons dans la voie de contrats [mot 
illisible qui pourrait être «différents»] est [sic] très supérieure [sic] à celle que la France reçoit 
actuellement». Le troc ourdi entre la centrale de Bochum et le consortium Rombas-SGB montre 
aussi à quel point les Allemands savent habilement se servir de la situation toute particulière des 
forges du Luxembourg pour édulcorer les contraintes qui leur ont été imposées par l'Entente et 
surtout, comment les sociétés métallurgiques du Bassin minier, même celles gérées par des 
directeurs et administrateurs majoritairement français ou belges, sont obligées de suivre des 
parcours différents, se faufilant sur la pente glissante entre la France et l'Allemagne pour éviter 
de se faire écraser par l'une ou par l'autre des deux grandes puissances. 
 
 

Une affaire lucrative pour les deux parties 
 
 
 De réunion en réunion, au fur et à mesure que l'objet de vente se concrétise, le prix fond. Si 
en avril 1919 on parle encore de 269 millions pour l'ensemble des sites de la rive gauche, les 
«laborieux pourparlers»112 entrecoupés de maintes interruptions de séance pendant lesquelles les 

 
109 [HADIR], AC.01734, Acte sous seings privés concernant la convention générale intervenue pour la 

vente des établissements métallurgiques de Differdange, 25.02.1920. 
110 [HADIR], AC.01734, Perrin à Wenzel, 05.06.1920; Entrevue à Luxembourg, 10.06.1920. Au sujet du 

ravitaillement des usines luxembourgeoises en combustibles, cf. infra, pp.150 sqq. 
111 Selon BERKENKOPF P. [op.cit., p.58], l'échange du demi-million de tonnes de minettes contre un 

équivalent de coke n'aurait jamais été réalisé. 
112 [HADIR], AC.01733, Note sur les pourparlers pour l'acquisition de Differdange, 11.12.1919. 
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deux parties se retirent pour débattre à huis clos propositions et contre-propositions, le montant 
initialement mis sur le tapis est peu à peu ramené à une dimension plus réaliste. Début juillet, le 
directeur de la Marine et d'Homécourt se décide enfin d'avancer un chiffre: 135.000.000 de 
francs pour Differdange et Rumelange-St.Ingbert, y compris les dépendances, mais à l'exclusion 
des charbonnages. Stinnes réclame deux millions et demi en plus. Rombas bronche. «M. Lauren
nous a demandé, à M. [Paul] Nicou

t 
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113 & à moi [Camille Cavallier114] ce que nous en pensions. –
J'ai répondu que quand on était acheteur de quelque chose à 135 millions de francs, on était 
aussi acheteur à 137.500.000.- M. Nicou, qui est très dur à la détente, et c'est une grande 
qualité, a répondu autrement: quand on est, dit-il, vendeur à 137.500.000 frs., on est vendeur à 
135 millions. Je crois qu'il a raison».115 Mais Hugo Stinnes vient à bout des ultimes tentatives de 
comprimer la note. La somme globale retenue par les conventions provisoires des 4 et 6 octobre 
se chiffre précisément à 137½ millions de francs: cent millions pour les propriétés de la Deutsch-
Luxemburgische (Differdange) et trente-sept millions et demi pour les avoirs appartenant à la 
société luxembourgeoise de Rumelange (pour de plus amples détails, voir le tableau V, p.128).116 
Francs français ou francs belges? Les Allemands hésitent longtemps avant d'opter pour cette 
dernière devise. «Pour autant que je [Sempell] sache, la valeur belge est actuellement un tout 
petit peu plus faible que le franc français. Monsieur Vögler a cependant plus grande confiance en 
la stabilité de la monnaie belge, ce qui revêtira une certaine importance à parti  du moment où, 
comme je le crains, la clôture d'un accord définitif […] prendrait un certain temps encore»*.117

 
Une bonne, ou une mauvaise affaire? Cela dépend bien sûr du point de vue où l'on se place. 
Côté allemand, les plénipotentiaires ne cessent évidemment de se lamenter. Le prix de Differ-
dange «serai  pour cette usine moderne et variée, en comparaison avec le capital investi et 

 
113 NICOU Paul (1878-1947). Ingénieur polytechnicien, Paul Nicou intègre le Corps des Mines à Alais et 

enseigne à l'École supérieure des mines de Saint-Etienne avant d'entrer, en 1906, à la S.A. des Aciéries 
de Micheville comme ingénieur affecté à la direction, administrateur et administrateur délégué. Mobilisé 
en 1914, il est capturé par les Allemands après la prise de Longwy. Libéré trois années plus tard à 
l'occasion d'un échange de prisonniers de guerre, Nicou est détaché comme chef de cabinet aux minis-
tères du Blocus et des Régions libérées. Au lendemain du conflit il s'occupe également de la reconstruc-
tion de Micheville. La participation de sa forge au groupe de Rombas lui vaut finalement un poste d'ad-
ministrateur à Differdange. 

 CASAROTTO J.Th., La Société des Aciéries de Micheville. De Joseph Ferry et Cie.… à la Société des 
Laminoirs de Villerupt, Knutange, 2004, pp.429-430. 

114 CAVALLIER Camille (1854-1926). À la sortie de l'École des Arts et Métiers de Châlons-sur-Marne, 
Camille Cavallier entre à la société de Pont-à-Mousson où il procède entre autres à la création d'un 
service commercial. Parallèlement il pousse à fond la politique des sondages en vue d'arrondir le patri-
moine minier de la société. Dans ce contexte, il engage la forge, dont entre-temps il est devenu 
l'administrateur unique (1900-1914), dans des prises de participations aux charbonnages du Limbourg 
belge avant d'acquérir, en commun avec Micheville et la Marine et d'Homécourt, la concession Carolus 
Magnus près d'Aix-la-Chapelle. Pendant la guerre, Cavallier dirige la construction de nouvelles usines à 
Belleville (Rouen) et à Sens. 

 BROISE (de la) T, Pont-à-Mousson. La vie de l'entreprise, Paris, 1988, pp.50 sqq.; Dictionnaire de 
biographie française, op.cit., t.VII, p.1499. 

115 PAM, 7276, Cavallier, duplicata pour le dossier Differdange, 20.07.1919. 
116 Les conventions du 4, respectivement du 6 octobre n'étant pas conservées, nous connaissons leur 

contenu uniquement grâce aux «Convention réglant la vente des établissements métallurgiques de 
Differdange» et «Convention réglant la vente des usines de la Société des Hauts-Fourneaux & Aciéries 
de Rumelange-St.Ingbert» du 10 mars 1920 ([HADIR], AC.01731). Ces deux dernières conventions 
reprennent et précisent les termes des conventions provisoires d'octobre. Elles ont force de loi dans les 
relations entre vendeurs et acheteurs. 

 Le prix des 137½ millions de francs exclut les stocks, c'est-à-dire essentiellement les combustibles en 
réserve et les produits métallurgiques emmagasinés. La Deutsch-Luxemburgische estime leur valeur à 
50 millions à payer au comptant, mais puisque les acheteurs n'ont pas cet argent, on tombe d'accord 
sur une solution de rechange. La nouvelle société Hadir reprend seulement une partie du matériel 
tandis qu'elle vendra le reste pour compte des anciens propriétaires allemands. 

117 ACDP, I-723, Mappe 15, Sempell à Thomas, 27.07.1919. 
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surtout au prix de construction d'aujourd'hui, à peine la moitié de la valeur».118 Côté acquéreurs, 
le discours est également dominé par la jérémiade, … du moins, quand les vendeurs sont pré-
sents. Inutile de préciser que les plaintes de Laurent s'entendent dans le sens inverse de celles 
du Prinzipal. Aux yeux du directeur de la Marine et d'Homécourt, le prix est toujours «fort 
exagéré». 
 
La vérité se situe probablement entre les deux. Grâce aux conclusions du rapport des ingénieurs 
chargés d'analyser en détail les installations vendues – il s'agit d'une pièce confidentielle à usage 
interne au groupe Rombas-SGB (nous pouvons donc préjuger une forte objectivité) – on parvient 
aujourd'hui à se faire une image approximative du rapport coût/rendement jadis calculé par les 
investisseurs franco-belges.  
 
Avec son extraction de 2,9 millions de tonnes de minerais et ses seize hauts-fourneaux (dix 
appareils relativement neufs et à grande capacité à Differdange; six fourneaux de taille plus 
modeste à Rumelange et à Ottange), le complexe aliéné atteint une production annuelle d'en-
viron 920.000 tonnes de fontes brutes (à titre de comparaison: Ougrée-Marihaye qui dispose 
également de 16 hauts-fourneaux, mais vieillis, coule seulement 650.000 tonnes). Du point de 
vue de la commercialisation, lesdites 920.000 tonnes se répartissent comme suit: 450.000 tonnes 
d'acier transformé en demi-produits ou en produits finis et 250.000 tonnes de fontes, ce qui, vu 
les bénéfices expertisés à 40 francs la tonne d'acier et 10 francs la tonne de fonte, dégage un 
gain de 20½ millions de francs. En y additionnant l'encaisse supplémentaire des 1½ millions 
résultant de la «dénaturation avancée» réalisée aux laminoirs de St.Ingbert en Sarre (40.000 
tonnes de feuillards et 60.000 tonnes de fils en moyenne pendant l'exercice de 1914), on obtient, 
en tout et pour tout, un bénéfice annuel total de vingt-deux millions de francs luxembourgeois ou 
belges, la valeur des deux monnaies étant égale.119 De cette recette brute, il faut défalquer 
environ huit à neuf millions. La somme est destinée au service d'un emprunt obligataire. Celui-ci 
couvre en partie le prix à payer à l'achat des usines, en partie il doit procurer aux repreneurs les 
trente millions de liquidités jugées indispensables pour la création d'un fonds de roulement. 
Déduction faite, il subsiste d'après les estimations faites naguère, grosso modo 13,3 millions «qui 
permettraient de distribuer un dividende de 8%, soi  4.800.000 f s., et de consacrer 8.500.000
frs. aux amortissements et renouvellements».
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120 Autant dire que l'affaire s'annonce sous des 
auspices plutôt riants pour les futurs actionnaires de la Hadir. À l'exemple de son excellence 
l'ambassadeur belge Edmond Gaiffier d'Hestroy, ils n'auront qu'à «attendre patiemment l'ère des
dividendes».121

 
Les dirigeants de Bochum paraissent à leur tour rentrer dans leurs frais. En dehors de certaines 
dispositions accessoires très intéressantes, comme le versement d'une prime au départ en faveur 
des directeurs allemands de Differdange, le maintien en poste pendant au moins une année des 
anciens employés ou la reconnaissance à la Deutsch-Luxemburgische de «l'exclusivité de la vente 
en Allemagne des poutrelles Grey», Stinnes obtient de ses confrères étrangers des conditions de 
payement qui lui sont, dans l'ensemble, assez favorables. Pour commencer, la conception origi-
nale de liquider le prix partiellement en marks est tout à fait abandonnée. Simultanément, la 
fraction du montant à couvrir par des valeurs difficiles à monnayer dans l'immédiat est diminuée 
au profit de la portion versée au comptant. De fait, le prix retenu pour Rumelange est à acquitter 
intégralement en espèces. Celui de Differdange se compose en revanche d'une première tranche 
de 40½ millions en numéraire et d'une deuxième tranche de 59½ millions en obligations 

 
118 [HADIR], AC.0174, Compte rendu des pourparlers le 11 courant à Cologne avec M. Vögler et le Dr. 

Sempell; Vehling à Laurent, 15.07.1919. 
119 Sur la monnaie luxembourgeoise après la Première Guerre mondiale, cf. LINK R., Banque Internationale 

à Luxembourg. La BIL et sa monnaie dans l'économie luxembourgeoise depuis 1856. 140 ans de Droit 
d'Émission, Luxembourg, 1997, pp.29 sqq. 

120 Attention: les chiffres avancés ont une valeur indicative; ils reposent sur la prémisse jadis adoptée que 
le capital social de la nouvelle société à créer serait de 60 millions seulement (en réalité il sera de 110 
millions) et que le prix à payer pour l'ensemble serait de 147 millions. 

121 ASGB, 492, Correspondance échangée entre Jadot et Gaiffier, 31.01 et 02.11.1920. 
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donnant droit à un intérêt de 5% et amortissables sur une durée de quarante ans au taux de 
102%, étant entendu qu'au plus tard trois mois après la remise des coupons aux vendeurs, les 
nouveaux propriétaires sont tenus d'introduire les obligations en bourse à Paris et à Bruxelles. 
 
À la fin, une fraction au moins des paiements en argent liquide est «à faire en Suisse», auprès 
d'«une ou plusieurs banques […] et cela pour le compte d'une ou de plusieurs personnes morales
et physiques à désigner». Le Prinzipal et son spécialiste des questions délicates, l'Amtsrichter 
Hermann Thomas, ont en effet depuis peu fondé à Schaffhausen la Oberrhein Aktiengesellschaft 
für Industriewerte, une holding helvétique au capital-actions entièrement souscrit par la Deutsch-
Luxemburgische et quelques tierces personnes qui font figure d'hommes de paille. Devenue 
dépositaire de tous les avoirs étrangers du konzern rhénan, la Oberrhein doit dans un premier 
temps aider Stinnes à protéger ses sites en terre ennemie contre les confiscations par les 
puissances vainqueur. Même si cet argument est à proprement parler d'une efficacité toute 
relative,
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122 il n'en demeure pas moins que la création d'une société-écran dans la république 
alpestre représente une astuce lucrative. En déroulant le règlement de la vente de Differdange 
par l'intermédiaire de la Oberrhein, les industriels de Bochum ont déniché le refuge qui leur 
permet de tromper le fisc allemand sur la fortune née de la transaction avec les Français et les 
Belges. «Oberrhein se charge d'aliéner pour le compte de la Deutsch-Luxembu gische les objets 
dont il est question ici [avoirs en Lorraine, au Grand-Duché et ailleurs à l'étranger] et de procurer 
en retour à la D[eutsch]-L[uxemburgische] des équivalents qui représentent un Ersatz complet 
pour compenser la perte des bases de minerais et de fer brut. […] Oberrhein fournirait donc à la
D-L un succédané pour les installations que la D-L a été contrainte d'abandonner à cause de la 
défaite militaire. Par conséquent, Oberrhein se présenterait en vendeur devant le groupe français 
et elle toucherait aussi le prix de ven e qu'elle devrait ensuite consacrer à la finalisation de 
l'objectif susmentionné. Si l'on parvient à formuler judicieusemen  cette idée, alors je [Thomas] 
crois que la D-L aussi bien que la Oberrhein ne dev ont en principe guère payer d'impôts. Un 
autre avantage supplémentaire résulte ait à mon avis du fait que les ins allations ou entreprises 
de "substitution" acquises par la Oberrhein au profit de la D-L pourraient être inscrites au bilan
[non pas au prix réel, mais] à leur ancienne valeur comptable qui est moins élevée»*.123

 
Reste à savoir pourquoi Laurent a fini par accepter ce transfert de fonds en territoire neutre, 
alors qu'au départ il s'y était résolument opposé par crainte de la résistance du gouvernement 
Clemenceau?124 Les pouvoirs politiques à Paris auraient-ils entre-temps révisé leur attitude 
intransigeante en accordant au monde des affaires une plus grande latitude? 
 
Par analogie avec ce qui se passe au niveau des procédures adoptées dans le cadre du 
règlement de la dette Arbed-Schneider envers le konzern de la Gelsenkirchener, nous avons au-
jourd'hui la certitude qu'en novembre 1919, le Quai d'Orsay «a bien donné un avis favorable» à 
Eugène Schneider et consorts «pour payer aux Boches 70.000.000 francs français environ», dont 
45 millions, au moins, étaient censés transiter par des banques parisiennes avant d'être virés sur 
des comptes auprès de la Kantonalbank-Bern, de la Nederlandsche Handelsmaatschappij et de la 
Pierson et Cie. à Amsterdam, respectivement de la Skandinaviska Kreditaktienbolaget de Stock-

 
122 Quand Sellge explique à Laurent que les Allemands, «à cause de l'arrangement s[uisse; lisez: le contrat 

avec la Oberrhein]», ne craignent pas trop de voir les liquidations en Alsace-Lorraine tourner à leur dés-
avantage, le directeur de la Marine lui rétorque que la ruse avec la holding suisse «était quand même 
cousue de fil blanc et que le gouvernement français ne se laisserait certainement pas duper par cette 
astuce»*. 

123 ACDP, I-723, Mappe 15, Thomas à Sempell, 10.07.1919; Vertragsentwurf zwischen Deutsch-Luxembur-
gische und Oberrhein, s.d. 

124 «Après que je [Sellge] lui [Laurent] avais encore dit que l'aliénation devait se dérouler en Suisse, il m'a 
exposé que cela était absolument exclu, parce que son gouvernement ne donnerait jamais son accord à 
une pareille procédure»*. 
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holm ou d'autres instituts de crédit privés à Copenhague.125 À cette fin, les Aciéries Réunies et la 
Banque de Bruxelles avaient déjà commencé à déplacer en France et à convertir en francs fran-
çais une partie de leurs capitaux réservés au financement de la reprise,126 quand, à la surprise de 
tout le monde, la Commission des Changes à Paris intervient le 11 décembre 1919. L'inconvé-
nient «de favoriser les devises étrangères à change élevé (Suisse, Hollande) en met ant à la 
disposi ion de ces pays des francs français» incite l'organe responsable du contrôle des flux 
monétaires à passer outre les recommandations du ministère des Relations internationales. Il 
refuse de donner son aval. Pour se titrer de la mauvaise passe, les sidérurgistes se rabattent 
alors sur une solution esquissée par Gaston Barbanson. Le 23 décembre, le président du conseil 
de Burbach-Eich-Dudelange câble au Creusot que la «question des payements est réglée – stop –
sommes mis d'accord pour les faire à Bruxelles». Une semaine plus tard, il annonce l'accord de la 
Gelsenkirchener «d'être payée en francs belges».
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L'échappatoire d'une reconversion du prix de vente en monnaie belge et l'entrée en lice de la 
place financière du Royaume a très bien pu servir également de modèle aux promoteurs du 
groupe Rombas-SGB. Elle expliquerait en même temps pourquoi les montants inscrits dans les 
contrats de reprise arrêtés avec la Deutsch-Luxemburgische sont tous libellés en espèces belges, 
alors que, là encore, durant la phase des pourparlers préliminaires entre Stinnes et Laurent, il 
avait été longtemps question d'un règlement partiel en francs français. Quant aux mobiles qui 
incitent les Affaires étrangères parisiennes et bruxelloises à tolérer des pratiques qu'elles avaient 
rejetées quelques mois plus tôt, nous n'en savons strictement rien. 
 
 

Certaines arrière-pensées cultivées par chacune des deux parties, vendeurs et acheteurs, au 
sujet des modalités pratiques de la transmission des droits de propriété à Rumelange-St.Ingbert 
sont tout aussi impénétrables. Notre exposé se borne par conséquent à décrire au mieux les 
diverses procédures envisagées et à ébaucher les réflexions qui – peut-être – les ont condi-
tionnées. Avouons cependant que cette entreprise n'aboutit pas toujours à des résultats vraiment 
concluants. Mais enfin – maigre réconfort –, nous pouvons dire à notre excuse que les gens de 
Rombas éprouvent eux aussi souvent du mal à comprendre ce à quoi Stinnes veut en venir. 
(«Monsieur Vögler et moi même [Sempell] nous doutons […] que ces messieurs [du groupe 
Rombas-SGB] aient pleinement saisi la portée entiè e des propositions […] qui leur ont été 
transmises hier par Monsieur Stinnes»*128). 
 
Avant de nous lancer dans le vif d'un des volets les plus casse-tête de la reprise, il est indispen-
sable de tirer au clair certains aspects élémentaires de la communauté d'intérêts qui lie la société 
de Rumelange à sa grande sœur allemande, en l'occurrence, les dispositions contenues dans les 
articles IV et V du «contrat principal» daté de 1911. Les deux clauses déterminent qu'à 
l'expiration du terme des trente ans retenus comme durée de la coopération entre les deux 
établissements, la Deutsch-Luxemburgische peut, si la forge luxembourgeoise l'accepte, acquérir 
«la totalité de la fortune sociale de Rumelange» au prix de trente millions de francs belges 
(article IV). La Deutsch-Luxemburgische bénéficie par ailleurs d'un «privilège» particulier. «Pen
dant toute la durée du contrat» – c'est-à-dire à n'importe quel instant – la firme allemande peut 
lever une option sur le complexe industriel du partenaire junior moyennant une indemnité fixée 
d'office et ne va ie ur à trente-sept et demi millions de francs «destinés à être répartis entre les 

 
125 SMTR, «Gestion du séquestre …», Coqueugnot, Règlement de l'acquisition des biens de 

"Gelsenkirchen", 18.12.1919; Barbanson à Fournier, 27.11.1919; Gelsenkirchener à l'Arbed, s.d.; Projet 
de lettre de la Banque de l'Union Parisienne à la Commission des Changes, 06.12.1919. 

126 Les virements de l'Arbed pour le compte de la Banque de l'Union Parisienne et de la Banque Transatlan-
tique à Paris concernent une première tranche de 4.050.000 francs. Le transfert avait été délibérément 
fractionné en plusieurs tranches pour éviter de provoquer inutilement une hausse du cours des 
changes. 

127 SMTR, «Gestion du séquestre …», Jean-Louis Bach à Fournier, 12.12.1919; Barbanson à Coqueugnot, 
23.12 et 29.12.1919. 

128 [HADIR], AC.01734, Sempell à Vehling, 07.08.1919. 
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actionnaires de Rumelange par la voie de liquidation ou par tou e autre voie en accord avec la loi 
et les statuts» (article V).
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Il est assez frappant de constater combien, en avril, lors de la première rencontre avec les 
plénipotentiaires de Rombas, les Allemands sont avares d'informations précises à propos des 
modalités régissant cette fameuse communauté d'intérêts avec la S.A. des Hauts-Fourneaux de 
Rumelange.130 En mai seulement, «M. Sellge donne quelques renseignements complémentaires, 
mais toutefois insuffisants, et finalement envoie chercher à Differdange le contrat original qu'il 
remet à Lau ent pour pouvoir [lisez: pour que celui-ci puisse] l'étudier complètement». La 
médiocrité des éclaircissements produits par les envoyés de la centrale de Bochum ne concerne 
pas que la teneur de la convention. Elle s'étend également à certaines données relatives à 
l'envergure réelle des propriétés, copropriétés ou usufruits de la forge rumelangeoise. Ainsi, les 
Français apprennent seulement au compte-gouttes la vérité sur les concessions de minerais de 
fer. «À la première entrevue avec M. Sellge et de l'examen des évaluations qu'il avait fournies, 
M. Laurent avait compris que toutes les mines appartenaient à la Deutsch Luxemburgische, 
tandis que de l'étude qu'il a pu faire du contrat avec Rumelange Saint-Ingber , il déduit qu'une 
partie importante des mines et minières appar ient à cette dernière société».131

 
La constatation est probablement un des facteurs déterminants qui font changer d'avis au 
directeur de la Marine et d'Homécourt. Au début, il semblait plutôt porté à appuyer la formule 
prônée par le Prinzipal, c'est-à-dire de s'emparer de Differdange et de se contenter, pour 
Rumelange-St.Ingbert, d'une ordinaire cession du contrat de communauté. La découverte des 
pièces énumérant d'une façon détaillée les actifs des deux sociétés l'amène à réviser son 
approche. Laurent réclame maintenant la propriété de plein droit sur la totalité des installations, 
ce qui implique que la Deutsch-Luxemburgische devrait au préalable acquérir Rumelange 
conformément aux stipulations de l'article V de 1911, et ensuite, rétrocéder la masse à Rombas 
au prix des 37½ millions de francs convenus avec Laurent. 
 
Le grand patron allemand n'est pas enchanté de la nouvelle tournure. Il n'empêche qu'il paraît 
s'y être attendu et sa parade est toute préparée. Comme si de rien n'était, il tire de la poche une 
troisième solution. «S innes ait alors observer un point impo ant, à savoir que les actionnaires 
de Rumelange n'ont pas de droits contre la Deu sch-Luxemburgische  seule la socié é de 
Rumelange, d'après le contrat, a des droits. Il suffirait donc d'avoir la majorité des actions de 
Rumelange pour faciliter l'opération de rachat de Differdange et de son con rat avec Rumelange. 
– Ce contrat prévoit la possibilité du rachat […] pour un prix de 37.500.000 frs., ce qui représen
te 500% du capital de Rumelange  or, il serai  possible d'acheter les actions de Rumelange, ou
au moins la majorité de ces actions, pour un prix bien inférieur (pendant la guerre il en a acheté 
à Bruxelles  non des actions séquestrées mais des actions se trouvant simplement sur le marché,
à un cours de 300%). – La majeure partie des actions est d'ailleurs entre les mains d'amis de M. 
Stinnes. Celui-ci envisage l'achat de la majorité de ces actions et la cession à notre groupe 
[Rombas/SGB] qui aurait ainsi la possibilité de faire augmenter le capital de Rumelange, et en 
renversant le contrat de communau é d'intérêts, de reprendre Differdange, ce qui aurait de gros 
avantages au point de vue fiscal d'une part, et du fait que Rumelange es  une société luxem-
bourgeoise, ce qui rendrait inutile la création d'une société nouvelle».132 Bref, il n'y aurait ni 
transfert du contrat de communauté ni liquidation de Rumelange après cession et rétrocession 
de son patrimoine par l'entremise de la Deutsch-Luxemburgische, mais acquisition par cette 
dernière, pour le compte des repreneurs, d'au moins 75% du capital social de la société 
luxembourgeoise. Le consortium franco-belge serait par ce biais nanti de la majorité statutaire 

 
129 [HADIR], AC.01733, Contrat principal fait et passé à Düsseldorf le 25 juin 1911. 
130  Voir [HADIR], AC.0148, Übernahme der Verträge von Rümelingen/Oettingen. 
131 Comme le complexe de Rumelange n'«appartient» pas à la Deutsch-Luxemburgische, les Allemands 

n'éprouvent évidemment aucun besoin d'en parler trop. Ils ont par contre intérêt à grossir au maximum 
l'importance de Differdange. 

132 [HADIR], AC.01734, Note III, 31.05.1919, op.cit. 
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requise à l'assemblée générale de Rumelange et pourrait librement décider de l'augmentation du 
capital en vue d'une absorption de Differdange par Rumelange. 
 
Les principaux atouts découlant du modus operandi décrit par Stinnes sont au nombre de trois. 
Premièrement. En admettant que l'on parvienne à recueillir le gros des titres de la société 
luxembourgeoise à trois, quatre ou même à cinq cents pour cent de leur valeur nominale qui est 
de 500 francs, le groupe acquéreur économiserait entre 7½ et 15 millions par rapport au prix de 
vente actuel. L'achat de la plupart des 15.000 actions à 400% par exemple, soit 2.000 francs la 
pièce, ravalerait par conséquent le montant à débourser de trente-sept et demi à trente millions 
de francs [15.000 X 2.000]. Deuxièmement. Les formalités et les dépenses générées par la 
constitution d'une nouvelle société inscrite au nom des acheteurs viendraient logiquement à 
disparaître. «Cette formule permettrait en outre d'empêcher le gouvernement grand-ducal de 
s'opposer à l'aliénation de Differdange puisque celle-ci se ferait alors au profit d'une société 
luxembourgeoise»*. Du coup, par le fait même de se servir d'une entreprise existante, et 
d'opérer au niveau de la partie la plus onéreuse de la combinaison (usine de Differdange) une 
«absorption» plutôt qu'une «acquisition», d'autres jongleries fiscales ayant pour effet de 
comprimer davantage les frais accessoires devraient être faciles à matérialiser. Troisièmement. 
Grâce à l'émission de nouvelles actions dans le cadre d'une augmentation du capital social de 
Rumelange, les repreneurs auraient la possibilité «de pourvoir réaliser sur l'agio un profit 
tellement élevé [le gain résulterait essentiellement d'un accroissement de fortune consécutif à 
l'émission d'actions au-dessus du pair. Il n'est pas soumis à l'impôt sur les bénéfices des sociétés, 
mais à une taxe modique] qu'il leur [promoteurs du groupe Rombas/SGB] permettra probable-
ment de couvrir de cette manière toute la partie du prix de vente à payer cash»*! 
 
Vraiment alléchant. À tel point qu'on se demande si tout ceci n'est pas trop beau pour être vrai. 
Hugo Stinnes, serait-il en train de berner ses interlocuteurs avec l'affirmation comme quoi la 
majorité des actions rumelangeoises se trouveraient en sa possession ou en celle de ses amis? 
Ou est-ce que le chef de la délégation rhénane n'a jamais exprimé cette histoire des titres d'une 
façon aussi catégorique que les Français le retiennent dans leur compte rendu de réunion? Le 
sténographe allemand, pour sa part, se prononce différemment. Il note certes l'idée de la 
conquête d'une majorité équivalant aux trois quarts des voix à l'assemblée de Rumelange, mais 
rapporte dans ce contexte les paroles prudentes du Prinzipal : «le transfert des actions actuelle-
ment possédées par des Allemands ainsi que l'augmentation du capital réalisée grâce à leur 
entremise e  moyennant l'exclusion du droit pré érentiel de souscription des actionnaires, 
pourrait servi  à l'exécution [du projet]»*. «Pourrai  servir»! Les fines nuances de la proposition 
allemande tenue en des termes très généraux et vagues sont noyées dans la version française. 
Sans doute à cause des problèmes de communication, mais aussi, parce que Stinnes s'est donné 
toutes les peines du monde à parler un langage des plus ambigus. Il a délibérément provoqué le 
malentendu et laissé planer l'équivoque suffisamment longtemps pour appâter Laurent. À notre 
avis, c'est là la seule interprétation qui fasse du sens au regard des deux grands écueils que le 
magnat de la Ruhr cherche à éviter au moyen de la pratique préconisée. 
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Du moment que Théodore Laurent s'est aperçu de l'importance des concessions minières de la 
société luxembourgeoise pour assurer l'approvisionnement des hauts-fourneaux de Differdange, 
Stinnes sent le couteau sous sa gorge. S'il ne parvient pas à offrir Rumelange en même temps 
que Differdange, les acheteurs en tireront argument pour réviser le prix à la baisse. À la limite, 
dans le pire des cas, tout le marché risque même de s'effondrer. Seulement, l'acquisition des 
avoirs sociaux de Rumelange par la Deutsch-Luxemburgische et leur rétrocession au consortium 
dirigé par Rombas constituent une affaire à perte. Le konzern rhénan toucherait de Laurent 37½ 
millions pour les repasser immédiatement aux anciens propriétés de Rumelange, et, en vertu du 
contrat de la communauté d'intérêts d'avant-guerre, les frais résultant de l'opération (actes 
notariés, taxes de transmission, etc.) seraient à charge des Allemands.133 Le rachat des titres 

 
133 ACDP, I-723, Mappe 15, Sempell à Thomas, 27.07.1919. 
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rend par contre superflues à la fois cette indemnisation des actionnaires rumelangeois et les 
dépenses accessoires. 
 
Bien sûr, le Prinzipal est conscient du caractère hasardeux de l'entreprise. Il sait pertinemment 
qu'au maximum un tiers seulement du capital de la société luxembourgeoise est placé en Alle-
magne. Mais devrait-il pour autant renoncer à courir son unique chance? Partant, au lieu de 
révéler la toute vérité tout de suite, il éblouit les soumissionnaires avec les atouts de sa combi-
naison en leur faisant accroire qu'elle se laisse réaliser avec facilité et, dès que la partie adverse 
a mordu à l'hameçon, il abat ses cartes pour fixer Théodore Laurent et Jean Jadot sur des 
conditions dont il n'avait pas parlé au départ. L'industriel allemand obtient de cette manière que 
le groupe franco-belge accepte finalement d'avancer à la Deutsch-Luxemburgische les sommes 
nécessaires à l'achat des titres en Allemagne d'une part, et d'autre part que des banques fran-
çaises et belges, la SGB en particulier, prennent en charge la besogne en ce qui concerne la 
collecte des actions rumelangeoises détenues par des citoyens des pays de l'Entente.134 Stinnes 
ne court aucun risque. Il n'a qu'à y gagner. 
 
Le second motif qui incite le Prinzipal à attacher tant d'importance à la réalisation de son plan 
d'achat des titres, est enraciné dans le destin incertain réservé à la Société Civile des mines et 
usines d'Ottange.135 Le complexe industriel lorrain pris à bail par l'entreprise de Rumelange-
St.Ingbert pose en effet problème. De l'avis des experts juristes de la Deutsch-Luxemburgische, 
les propriétés séquestrées d'Ottange ne sauraient en aucun cas être liquidées par les autorités 
françaises, parce qu'il s'agit d'avoirs appartenant à des ressortissants de l'Entente – les familles 
des comtes d'Hunolstein, de Beauffort et de Mortemar – et gérés par une entreprise enregistrée 
légalement au Grand-Duché neutre. Une mise en adjudication serait donc, prétendent-ils, 
«assurément inadmissible»* si l'on applique à la lettre le traité de Versailles. Quant au cas parti-
culier de la minière d'Ottange III – l'exploitation souterraine appartient pour un quart à 
Rumelange et pour trois quarts à la Deutsch-Luxemburgische – les Allemands font valoir que la 
concession ne vaut pas un clou si elle est mise aux enchères comme objet isolé, puisque les 
galeries ne sont accessibles que par un câble aérien qui les relie en ligne directe aux trémies des 
hauts-fourneaux à Differdange.136

 
Théodore Laurent et ses compagnons, sans contester le bien-fondé des raisonnements alle-
mands, sont vigilants. Ils affichent au sujet d'Ottange une attitude des plus réservées. Pourquoi? 
Nous ne le savons pas au juste. Deux hypothèses sont concevables. Ou bien, les industriels de 
Rombas se méfient simplement des intentions du commissaire général de la République à Stras-
bourg, Alexandre Millerand, qui pourrait, nous y reviendrons plus loin, ne tenir aucun compte des 
arguments juridiques allemands et décider malgré tout la liquidation des dépendances lorraines. 
Ou bien, à l'insu des Allemands, le groupe Laurent travaille la main dans la main avec les 
pouvoirs publics en France pour jouer un mauvais tour à Stinnes. Vraie ou non, cette dernière 
supposition exerce une influence déterminante sur les gestes du Prinzipal et de son directeur 
général. «Au fond, je [Vögler] ne suis pas très satisfait de l'évolution des choses. Le fait que ces  

                                                
134 ACDP, I-220, 206/2, Anerbieten betreffend Rümelingen, 06.10.1919; I-723, Mappe 15, Verhandelt zu 

Köln …, 08.09.1919. 
135 La Société Civile des Mines et Usines d'Ottange a été constituée le 1er février 1894 par les héritiers des 

comtes de Hunolstein, du comte de Beauffort et du duc de Mortemar. Les avoirs sociaux comprennent 
trois hauts-fourneaux de taille assez modeste sis à Ottange (production journalière de 140 à 150 
tonnes) et la concession minière dite Ottange I. L'ensemble n'est cependant pas exploité par les pro-
priétaires. L'année même de sa création, la Société Civile négocie un contrat d'amodiation avec la S.A. 
des Hauts-Fourneaux de Rumelange (27 octobre) par lequel l'entreprise du Grand-Duché prend à bail 
Ottange et ses dépendances pour la durée de 50 ans moyennant un loyer annuel de 88.000 marks-or. 
Le contrat ne prévoyait aucune clause de rachat. 

 [HADIR], AC.01733, Études préliminaires, s.d.; Annexe 2, Rapport concernant les Hauts-Fourneaux et 
Aciéries de la Société de Rumelange, Saint-Ingsbert [sic], 02.04.1919. 

136 ACDP, I-723, Mappe 15, Me. Fernand Metzler au Commissaire du Gouvernement près le Tribunal 
régional de Metz, 19.11.1919; Verhandelt zu Köln …, 08.09.1919, op.cit. 
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messieurs [Laurent et consorts] reviennent tout le temps à charge pour nous amener à accepter
que la liquidation d'Ottange III [par les autorités françaises du séquestre] serait une raison suffi-
sante pour annuler le con rat me paraît quand même très suspecte. Si Ottange III devait vrai-
ment être liquidée et passer à une autre société – je n'ose même pas songer à des prête-noms 
[agissant pour le compte du groupe de Rombas/SGB] –, alors la propriété de Differdange serait 
extraordinairement lésée, et on [Rombas/SGB] nous [Deutsch-Luxemburgische] présenterait 
certainement des conditions moins bonnes. Certes  nous ne serions dès lors pas obligés de 
vendre. Mais la question est de savoir si nous parviendrons à garder Differdange encore pendant 
longtemps. […] Je trouve aussi très p éoccupant la circonstance que Monsieur Laurent a été 
invité à dîner chez Monsieur Wurth …»*. 
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La crainte des Allemands est donc que Théodore Laurent puisse se servir de la vente aux enchè-
res des sites lorrains comme prétexte pour forcer le prix, soit en prétendant que le complexe 
Rumelange-Differdange ne vaut plus rien sans ses mines lorraines, soit en plongeant Stinnes 
dans une situation intenable, l'obligeant de vendre finalement dans n'importe quelles conditions. 
Il suffirait aux repreneurs de s'entendre avec les services français à Strasbourg et les inviter à 
faire traîner la mise en adjudication d'Ottange (les hauts-fourneaux et les minières de la Société 
Civile ainsi que les galeries d'Ottange III) pour différer d'une façon abusive la conclusion finale 
du contrat de vente avec la Deutsch-Luxemburgische. En négociant le texte définitif de la 
promesse de vente des 4 et 6 octobre 1919, Laurent a en fait imposé l'insertion d'une clause 
stipulant que la levée de l'option prise par son groupe pourrait intervenir au plus tôt le jour où la 
forge d'Ottange serait adjugée à Rombas. Or, tout le monde sait que les Allemands implantés au 
Bassin minier passent un moment très difficile. Le Bureau Économique du Grand-Duché leur 
refuse le coke nécessaire à la mise à feu de l'un ou de l'autre fourneau supplémentaire. Chaque 
jour chômé pèse lourd sur les finances précaires des usine privées de recettes, mais confrontées 
à de lourdes charges salariales.137

 
Il s'y greffe un autre danger beaucoup plus grave encore. Le pré-contrat d'octobre contient aussi 
une disposition revendiquée par les acheteurs et spécifiant qu'au cas où l'on ne parviendrait pas 
à esquiver une licitation publique d'Ottange, le prix d'adjudication déboursé par Rombas serait 
déductible du prix de vente arrêté préalablement entre vendeurs et repreneurs.138 C'est-à-dire, si 
la propriété d'Ottange devait vraiment être liquidée par les soins des instances du Service Indus-
triel d'Alsace-Lorraine, alors la Deutsch-Luxemburgische toucherait pour Rumelange-St.Ingbert 
non pas les 37½ millions prévus, mais 37½ millions moins le montant payé par Laurent à l'État 
français. Et si par ailleurs le rachat des titres de la S.A. des Hauts-Fourneaux de Rumelange-
St.Ingbert échouait, et qu'il faudrait donc indemniser les anciens bailleurs de fonds en conformité 
avec les obligations résultant de la communauté d'intérêts de 1911 – lisez: au prix de 37½ 
millions de francs –, le Prinzipal n'aurait d'autre ressource que de prélever la différence sur ses 
propres fonds. Il ne lui resterait que l'espoir de récupérer un jour son argent sous forme d'une 
indemnité versée par le gouvernement de Berlin en marks dépréciés. 
 
 Tout compte fait, les Allemands ont donc plusieurs raisons évidentes pour lier les amateurs 
franco-belges le plus étroitement possible aux destinées de la société rumelangeoise. Une des 
meilleures voies possibles, n'est-ce pas de leur offrir la perspective d'en devenir les actionnaires 
majoritaires? 
 
Se méfiant de tout et de tout le monde, Hugo Stinnes cherche néanmoins à s'entourer d'un 
maximum de garanties imaginables. Voilà pourquoi il riposte à la condition susmentionnée, relati-
ve à la déduction du montant d'adjudication, en développant une espèce de contrat de «ré-
assurance». Le jour même de la signature des conventionsde vente, il dicte à Laurent et à Jadot 
une lettre signée par eux et par laquelle les deux leaders du consortium international s'engagent 

 
137 ACDP, I-723, Mappe 15, Vögler à Stinnes, 29.09.1919. 
138 [HADIR], AC.01731, Convention réglant la vente des usines de la Société des Hauts-Fourneaux & 

Aciéries de Rumelange-Saint Ingbert, 10.03.1920. 
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expressis verbis à propos d'Ottange de défendre vis-à-vis des autorités de la IIIe République le 
point de vue juridique allemand. En revanche, si une mise aux enchères s'avérait inévitable, le 
duo franco-belge promet «de faire tou  ce qui est en notre pouvoir afin […] d'obtenir que les 
objets assujettis à liquidation nous soient adjugés. Nous nous engageons à les acquérir au prix le 
plus bas possible»*.

t
 

r
t

 

139 Fort de cette parole d'honneur, le Prinzipal se croit plus ou moins à l'abri 
des mauvaises surprises. Il sera déçu sous peu. 
 
 

L'élimination des dernières entraves et la constitution de la Hadir 
 
 
 En dépit des protestations réitérées du conseiller juridique de l'usine de Differdange, l'avocat 
luxembourgeois Fernand Metzler, et malgré l'intervention du gouvernement de la grande-
duchesse, voire l'introduction d'un recours devant le tribunal de Metz, la Commission française 
des séquestres se montre intraitable.140 Alexandre Millerand refuse de reconnaître à Rumelange 
le statut d'une entreprise neutre à capital majoritairement luxembourgeois ou belge. Ironie de 
l'histoire, l'argument du haut commissaire de la République repose sur les changements inter-
venus au sein du conseil d'administration lors de l'assemblée générale du 28 avril dernier. 
«Quand la société prétend que la majo ité belge et luxembourgeoise n'a pu se faire représenter 
à ladite assemblée générale, alors on doit tout de même s'étonner en constatan  que les 
Allemands auraient apparemment rencontré moins de problèmes à se rendre à Luxembourg que
les Belges et les grands actionnaires du Grand-Duché»*!141 Avec quatre Allemands à la tête d'un 
conseil composé au total de cinq administrateurs, Millerand coupe court à toute discussion. La 
forge de Rumelange est une société ennemie et ses dépendances lorraines seront liquidées au 
plus offrant. 
 
À défaut de preuves il est impossible de vérifier si la décision à Strasbourg a été influencée de 
quelque manière par les sidérurgistes lorrains, ou si Théodore Laurent a même mis les doigts 
dans l'engrenage pour manipuler le prix d'Ottange à la hausse. Toujours est-il que le jugement 
d'adjudication définitif, enfin intervenu le 15 décembre 1919, retient un montant que nous 
qualifierions intuitivement d'appréciable sinon d'exagéré. La somme de 12.021.000 francs pour 
des installations assez modestes et plutôt vétustes représente quand même beaucoup d'argent, 
notamment si on compare le chiffre par exemple avec les huit millions inscrits au contrat pour les 
trois hauts-fourneaux entièrement reconstruits «ces dernières années» et les minières nettement 
plus étendues de Rumelange au Grand-Duché. D'accord, la comparaison directe des deux mon-
tants appelle des réserves. Le lot adjugé en France ne se limite pas aux seuls avoirs de la Société 
Civile d'Ottange et les champs de mine d'Ottange III. Il a été augmenté d'autres concessions 
exploitées avant la guerre par la Gutehoffnungshütte (exploitations souterraines de Sterkrade I 
et II). Au coût de 250.000 francs, celles-ci ne font pourtant pas le poids. D'un autre côté, les 8 
millions retenus dans l'acte notarié relatif à l'usine de Rumelange et ses galeries luxembour-
geoises doivent être envisagés avec circonspection. La somme correspond exclusivement aux 
valeurs immobilières de la forge. Et encore. Celles-ci sont sciemment minimisées pour des 
considérations d'ordre fiscal.142 Il n'empêche que l'écart des montants est tellement substantiel, 
aussi par rapport à la globalité du transfert de la société de Rumelange-St.Ingbert (les douze 

                                                
139 ACDP, I-220, 206/2, Entwurf eines Briefs betreffend Rümelingen, 06.10.1919. 
140 [HADIR], AC.01731, Reuter à Millerand, 27.11.1919; Metzler à Deutsch-Luxemburgische, 24.11.1919; 

Jugement d'adjudication, 15.12.1919; ACDP, I-220, 206/2 Metzler à Lichthardt, 08.12.1919; I-723, 
Mappe 15, Metzler à Stinnes, 22.11.1919. 

141 [HADIR], AC.01730, Traduction allemande du courrier-réponse de Millerand à Reuter, 13.12.1919. 
142 Vu que nous ne connaissons ni le prix «officiel» ni le prix «officieux» payé pour St.Ingbert, il est im-

possible de déterminer le détail du prix payé pour les biens meubles de Rumelange qui n'apparaissent 
pas du tout dans l'acte notarié. Cf. [HADIR], AC.01731, Copie de l'acte notarié passé par devant Me. 

[André] Salentiny, 24.02.1920. 
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millions d'Ottange forment tout de même à peu près un tiers du total des 37½ millions arrêtés 
pour le complexe entier!), qu'on peut se poser des questions … 
 
L'élément de loin le plus troublant dans cet épisode de l'adjudication se réfère à certaines 
«explications» fournies par Laurent à Stinnes. Le maître de forge français y prétend «que nous 
[Rombas] avons dû, par deux fois, augmenter [la mise] en raison d'offres supérieures».143 
D'abord on aimerait bien connaître l'identité de ces (prétendus?) concurrents, d'autant plus que 
le lot indivisible comprend la mine d'Ottange III. Avec sa valeur arrêtée à 5 millions de francs, 
elle représente à elle seule presque la moitié du prix du lot entier alors que la concession, nous 
l'avons déjà remarqué, n'est pas accessible et strictement d'aucune utilité pour un exploitant qui 
ne possède pas en même temps le funiculaire acheminant l'extraction à Differdange. Ensuite, la 
chronologie de la licitation pose problème. L'avis d'adjudication officiel est publié dans la presse 
française le 30 octobre 1919. Des trois lettres de soumission évoquées par Laurent – la mise 
originale, plus les deux surenchères – une seule est conservée sous forme de copie dans les 
dossiers de la Hadir. Elle date du 6 novembre et porte sur une offre de 12.021.000 francs. Il 
faudrait donc logiquement qu'il s'agisse d'un duplicata de la troisième et dernière mise émanant 
de Rombas. Seulement, abstraction faite que la pièce en question ne porte aucune référence aux 
deux soumissions antérieures, on a du mal à concevoir comment, en un laps de cinq jours 
ouvrables, la triple procédure administrative insinuée par le directeur général de la Marine et 
d'Homécourt ait pu parcourir son chemin?144

 
Réflexion faite, la question soulevée revient à s'interroger si Laurent a arnaqué le Prinzipal? Mais 
cui bono? Tandis qu'il est clair qu'un prix élevé payé à l'adjudication d'Ottange cause une perte à 
la Deutsch-Luxemburgische (elle doit 37½ millions aux actionnaires de Rumelange alors qu'elle 
touche un peu moins de 25½ millions [37.500.000 – 12.021.000] de la part des acheteurs), nous 
ne voyons pas, à l'opposé, quel pourrait être le gain réalisé par le consortium de Rombas-Société 
Générale de Belgique? D'une façon ou d'une autre, les repreneurs doivent débourser les trente-
sept et demi millions convenus, que ce soit en les versant à Stinnes ou en les payant partielle-
ment à l'État français. Au total, le montant reste identique à moins d'admettre que le «bénéfice» 
recherché par les nouveaux propriétaires ne soit pas de nature pécuniaire, mais psychologique et 
intentionné par le seul dessein de « ouer un bon tour aux Boches» [dixit Paul Nicou]. j

 

t
 
 

t  
t .

,

                                               

 
«Quand Hadir a pris possession de l'usine de Differdange, on a trouvé installée dans cette usine
une soufflante à gaz d'aciérie, absolument neuve, d'une force de 6.000 Hp. [chevaux], que les 
Boches venaient d'installer au momen  de l'armistice. Cette machine a été rétrocédée à Differ-
dange [lisez: Hadir] pour environ deux millions de marks qui étaient payables avec beaucoup de
délai. Differdange a naturellement traîné le plus possible, au fur et à mesure que le mark baissait
et, il y a quelques jours, les deux derniers tiers de la machine, soit 1 million 600.000 marks ont 
été réglés sur la base de 6 centimes les 100 marks. Finalement, je crois que tou e l'installation de
la soufflan e, avec bâtiment, pont-roulant [sic], conduites, etc  va revenir à Differdange à 
100.000 francs. Les Boches, naturellement, ont essayé de contester  de dire que c'était des 
marks-or; on les a envoyé promener».145 La reproduction quasi intégrale d'une notice issue de la 
plume du dirigeant de Micheville est parlante. Le courrier date de 1923. Il nous renseigne que 
quatre années auparavant, le revanchisme a dû être infiniment plus vivace. 
 
  
 Par souci d'objectivité nous ne voulons toutefois pas terminer le récit du cheminement 
tortueux de la liquidation d'Ottange sans avoir également pointé le doigt sur la Commission de 
Strasbourg. Ses services pratiquent en matière de séquestre une politique sans visions qui, par 

 
143 ACDP, I-723, Mappe 15, Laurent à Stinnes et Vögler, 18.11.1919. 
144 [HADIR], AC.01732, Lettre de soumission de la Société d'Études & d'Entreprises Industrielles d'Alsace-

Lorraine [= groupe Rombas] au Président de la Commission consultative pour le séquestre des biens 
ennemis à Strasbourg, 06.11.1919. 

145 PAM, 18969, Nicou à Cavallier, 28.01.1923. 
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surcroît, dévie sensiblement des consignes développées au ministère de la Reconstruction indus-
trielle à Paris. 
 
Louis Loucheur aimerait assainir l'économie française. Il voudrait en faire un instrument efficace 
et compétitif qui permette à la France de devenir «une puissance exportatrice de premier plan 
capable de concurrencer l'Allemagne, l'Angleterre, et les États-Unis». Ses conceptions modernisa-
trices mettent forcément l'accent sur les grandes unités de production, notamment dans l'indus-
trie lourde, où les trop nombreuses entreprises d'une dimension petite ou moyenne produisent 
dans des conditions peu rentables, parce qu'elles se sont endormies sur l'«oreiller de paresse» 
(dixit Loucheur)146 qu'est le cordon douanier protecteur. «Au point de vue général», le ministre 
croit donc «qu'il y a [un] grand intérêt» à faire aboutir des «combinaisons» comme celles 
animées par Laurent, Cavallier, Schneider et De Wendel qui sont associés à d'autres forges dans 
«une œuvre utile pour l'expansion de l'influence française».147 Ses entrevues régulières avec les 
sidérurgistes lui ont aussi permis d'arriver à la conclusion que les projets de marché avec Stinnes 
ou les frères Kirdorf menacent d'être abandonnés si, dans des délais raisonnables, les repreneurs 
n'obtiennent pas des autorités publiques quelque assurance au sujet de la préservation de 
l'intégralité des installations visées. Par conséquent, Loucheur, au nom du gouvernement, fait 
preuve de bon sens. Ses recommandations au bureau industriel de Millerand précisent que cer-
taines minières lorraines «dont la production est nécessaire aux hauts fourneaux luxembourgeois
[…] seront cédées par un marché de gré à gré […], sans adjudication publique». Les 

-  
forges 

d'Ottange et d'Audun-le-Tiche avec leurs dépendances directes échappent en revanche au 
régime d'exception. Pour des raisons évidentes d'équité, elles seront traitées «comme les autres 
usines allemandes» des nouveaux départements, sauf – ultime concession de Loucheur à l'avan-
tage des repreneurs – qu'au moment de l'organisation des enchères, il faudra veiller à ne pas 
éparpiller les anciens sites lorrains de la Deutsch-Luxemburgische et de la Gelsenkirchener sur 
plusieurs lots distincts. 
 
À Strasbourg, le pouvoir local défend des idées diamétralement opposées. Animé d'un esprit «le
plus administratif qui soit», il veut «faire marcher» les barons du fer qui n'auront «qu'à y mettre 
le prix». La loi non écrite de «morceler le plus possible, pour faire la recet e maximum» prend 
parfois des proportions curieuses qui n'ont plus rien à voir, ni avec le respect des critères 
techniques les plus élémentaires ni avec un concept économique global pour les territoires 
libérés. Ainsi, plutôt que d'accorder la préférence aux consortiums mobilisant les grands noms de 
la métallurgie française et de la finance belge, certaines agents du séquestre, si on leur avait 
laissé la main libre, auraient préféré suivre leurs convictions politiques personnelles en repassant 
les fourneaux d'Ottange ou d'Audun à des fondeurs ou transformateurs sinistrés du Nord. Que 
ces derniers aient tout au plus annoncé un vague intérêt pour les seuls sites de fabrication de 
fonte brute, à l'exclusion de toutes les autres exploitations dépendant des deux forges, 
préoccupe peu messieurs les fonctionnaires. Pas plus que les conséquences désastreuses qui 
seraient nées de leurs projets insensés consistant à démanteler des centrales électriques entières 
pour brader, «morceau par morceau», moteurs, câbles et dynamos.

 

t

 
                                               

148

 
Face à cet individualisme débordant, Paris éprouve du mal à imposer son point de vue. Dès que 
Louis Loucheur essaye de se faire entendre, parce qu'il souhaite clôturer le dossier des séques-
tres avant la fin de l'été 1919 au plus tard, les hommes de Millerand boudent. Vexés, les 
liquidateurs réagissent avec des «propos plutôt agressifs» lancés à la tête des maîtres de forges. 
«Nous devons conclure qu'une certaine "excitation" règne contre nous [consortiums repreneurs]

 
146 Cité par CARLS S.D., Louis Loucheur. 1872-1931. Ingénieur, homme d'État, modernisateur de la 

France, Paris, 2000, pp.133 et 143. 
147 SMTR, «Syndicat de l'Alzette», Fournier et Lévy au Commissaire général de la République à Strasbourg, 

02.07.1919. 
148 SMTR, «Syndicat de l'Alzette», Résumé d'une conversation entre M. Fournier et le ministre de la 

Reconstruction industrielle le 25 août 1919, 27.08.1919; Petitjean à Lévy, Aubrun et Fournier, 14.06, 
19.06, 21.06, 26.06 et 30.06.1919; Entretien de Petitjean avec M. Witzig, 03.07.1919; Réunion avec 
Maubert, Estaunié et Coste, 26.06.1919. 
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à Strasbourg. Il semble que MM. Coste et Estaunié nous accusent d'être des brouillons, des 
touche-à-tout, qui, par leur intervention incessante [auprès du ministère de la Reconstruction], 
compromettent et retardent la solution de tous les problèmes que soulève la liquidation des 
biens allemands».149 Les reproches sont caractéristiques de l'animosité cultivée par certains fonc-
tionnaires en Alsace-Lorraine à l'égard du monde des affaires local. Nous n'oserions certainement 
pas aller jusqu'à prétendre que les sidérurgistes ont été des enfants de cœur, mais d'un autre 
côté il devient clair aussi que les services chargés du séquestre portent leur part de responsabi-
lité, à la fois dans l'ajournement de l'aliénation d'Ottange jusqu'en décembre et dans la démesure 
du prix réclamé au groupe de Rombas. Hugo Stinnes en supporte les conséquences. Il a le 
dessous …, comme d'ailleurs dans l'opération d'acquisition des actions rumelangeoises qui tourne 
mal à son tour. 
 
 

Depuis que Laurent a levé l'option sur les propriétés de la Deutsch-Luxemburgische (15 
décembre 1919), la direction rhénane a six semaines à sa disposition pour réunir la majorité 
requise des trois quarts des voix à l'assemblée générale de la société luxembourgeoise. Stinnes a 
l'air optimiste. Du moins au départ. Le 3 janvier 1920 encore, au cours d'une nouvelle conférence 
avec les délégués du consortium repreneur, il confirme être en mesure de produire quatre à cinq 
mille titres, la plupart détenus par les héritiers Krämer de St.Ingbert. Pour ce qui est du reste des 
parts sociales, il se montre également très confiant. À l'entendre, le succès de l'offre d'achat 
publique lancée depuis peu par la SGB dans les « ournaux de premier ordre» en Belgique, en 
Hollande, en France et au Luxembourg est chose acquise. «M. Stinnes dit que les actionnaires 
s'empresseront de répondre à l'appel, ayant tout intérêt à réalise  leurs titres au taux maximum 
et à toucher le dividende promis. Il suggère que pour stimuler leur intérêt, le groupe acheteur 
promette de réserver aux dits actionnai es un droit de priorité sur les titres à émettre par la 
nouvelle société».

j

r

r

                                               

150 Au taux de 2.500 francs l'action, plus un dividende de 80 francs échus sur 
l'exercice écoulé, plus un droit de préemption, les conditions offertes aux anciens porteurs 
s'annoncent bien. Elles sont, on ne saurait plus avantageuses.151 Et pourtant, une semaine à 
peine plus tard, le vent a tourné. 
 
Les premiers échos de l'opération sont franchement décevants. 400 (quatre cents) titres 
seulement ont été déposés.152 Or, la prise de possession des usines doit se dérouler le 15 janvier 
1920, date à partir de laquelle le compte à rebours des délais de payement est enclenché et si, 
au terme d'un mois les versements ne sont toujours pas effectués, les acquéreurs sont rede-
vables d'un intérêt de 5% pour chaque jour en dépassement. Dans ces conditions, l'incertitude 
générale sur la voie à suivre – absorption de Differdange par Rumelange ou liquidation de 
Rumelange après constitution d'une nouvelle entreprise – provoque une certaine nervosité chez 
Jadot. Au lieu d'attendre l'issue du rachat des titres qu'il qualifie désormais de «très difficile, 
même impossible»,153 le gouverneur de la Société Générale aimerait hâter les procédures en 
attelant sans retard les avocats luxembourgeois Léandre Lacroix, Auguste Thorn et Charles Laval, 
un oncle de Léon, à l'étude de la formule statutaire idéale pour la constitution d'une nouvelle 
raison sociale. Stinnes a beau protester. Les repreneurs passent outre ses doléances. 
 
Les dés sont jetés vers la mi-janvier au plus tard (voir aussi le tableau VI «Chronologie du 
transfert», p.130). Théodore Laurent et Jean Jadot annoncent alors la fin de l'action d'échange 
des parts sociales. En même temps ils tranchent une fois pour toute en faveur d'une liquidation 

 
149 SMTR, «Syndicat de l'Alzette», Petitjean à Lévy, Aubrun et Fournier, 06.09.1919. 
150 [HADIR], AC.01734, Compte rendu de la réunion tenue à Cologne le 3 janvier 1920. 
151 Que Stinnes soit d'accord de payer les actions de Rumelange à 2.500 francs la pièce, soit 500% de leur 

valeur nominale, souligne à quel point la réussite de l'opération tient à cœur aux Allemands. Cf. ACDP, 
I-220, 026/2, Conférence à Cologne au bureau des "Rheinische Elektrowerke" le 3 janvier 1920, 
05.01.1920; [HADIR], AC.01734, Déclaration de Stinnes, Annexe I, 03.01.1920. 

152 ACDP, I-220, 206/2, Besprechung zu Luxemburg im Hotel Brasseur am 8. Januar 1920. 
153 [HADIR], AC.01734, Jadot à Laurent, [06 ?].01.1920. 
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de Rumelange consécutive à la création d'une «société spéciale franco-belge, mais, qui sera de
nationalité luxembourgeoise».

 
t

                                               

154 Quinze jours plus tard, le 5 février 1920, la S.A. des Hau s-
Fourneaux de Differdange-St.Ingbert-Rumelange est tenue sur les fonts baptismaux à l'issue 
d'une petite cérémonie organisée à l'Hôtel Brasseur, là où tout avait commencé dix mois aupa-
ravant.155 Les Grand-Ducaux y sont les grands absents. Sur les 10-20% du capital social qui leur 
avait été réservé, une part insignifiante seulement est souscrite par des ressortissants du pays. 
Par ailleurs, toutes les démarches de Léon Laval tendant à faire passer à trois le nombre des 
postes d'administrateurs impartis à des compatriotes, s'avèrent peine perdue. Paul Wurth est 
écarté. Il en va de même de la proposition de nommer un directeur général luxembourgeois. 
«Mr. Laurent ne veut pas; il dit que pour avoir du coke, tout est là, il faut avoir un Français». Ce 
sera «l'impérieux Général Maugas».156 Il est secondé par le Belge Gustave Lemaire.157 La pré-
pondérance française se reflète aussi au niveau du conseil d'administration à la tête duquel nous 
retrouvons avec le patron des forges de la Marine et d'Homécourt l'homme qui, de bout en bout, 
a orchestré la négociation avec les Allemands. Jean Jadot quant à lui, plutôt que de se contenter 
d'un rang de deuxième classe, préfère renoncer à tout mandat au sein de la nouvelle équipe 
dirigeante. La fonction de vice-président de la Hadir, il la cède volontiers à son adjoint Edmond 
Carton de Wiart.158

 

 
154 PAM, 41662, Note de service de Cavallier, 13.01.1920; [HADIR], AC.01732, Consultation pour la Société 

des Aciéries de Rombas, 06.06.1920. 
155 La S.A. Hadir regroupe les anciens avoirs luxembourgeois et allemands de la Deutsch-Luxemburgische. 

L'usine d'Ottange et toutes les mines sises en Lorraine sont par contre, du point de vue juridique, la 
propriété de la société lorraine des Aciéries de Rombas qui les loue pour une durée de quinze ans à la 
société luxembourgeoise. Ce délai passé (il est conditionné par le décret du gouvernement d'Alsace-
Lorraine ordonnant que seules des entreprises françaises peuvent acquérir des concessions minières et 
des installations industrielles dans les territoires recouvrés pendant les quinze premières années 
consécutives à l'armistice), Ottange et ses dépendances devaient être intégrées dans le patrimoine du 
groupe franco-belgo-luxembourgeois établi au Grand-Duché. 

156 PAM, 41662, Note de service de Cavallier, 13.01.1920, op.cit. 
157 LEMAIRE Gustave (1878-1951). Gustave Lemaire entre en 1903 au Corps des Mines belge après avoir 

terminé ses études d'ingénieur à l'université de Louvain. Occupé dans les chabonnages à Frameries, 
puis à Mons (jusqu'en été 1917), ses activités clandestines dans la lutte contre l'occupant allemand 
l'obligent de quitter le pays. Son exode l'amène d'abord en Hollande, d'où il part pour l'Espagne avant 
de regagner le Havre. Là-bas, il rencontre Alexandre Galopin et le sidérurgiste français Camille 
Cavallier. Celui-ci le présente à Théodore Laurent. Connaissant par ailleurs Jean Jadot, Gustave Lemaire 
est ainsi lié depuis les temps de la guerre à ceux qui, au lendemain du conflit mondial, l'appellent au 
poste de secrétaire général à la direction de la Hadir. 

 HADIR, 20.b.0, Notice nécrologique; Revue Technique Luxembourgeoise, op.cit., 4(1951), pp.222-223; 
PAM, 7432, Lemaire à Cavallier, 24.07.1917. 

158 CARTON DE WIART Edmond (1876-1959). Né dans une vieille famille de notables bruxellois, Edmond 
Carton de Wiart termine ses études à l'Université catholique de Louvain. En 1901, il devient secrétaire 
du roi Léopold II. Par le biais de ses nombreux contacts dans les milieux politiques (son frère Henri est 
un des principaux chefs de file du parti catholique et ministre à plusieurs reprises), et grâce aussi à ses 
relations personnelles avec Jean Jadot, il se voit offrir, en 1910, le poste de directeur à la SGB. Pendant 
la guerre, Edmond Carton de Wiart occupe plusieurs fonctions au service du gouvernement en exil à 
Sainte-Adresse. Il représente ensuite la Belgique à la conférence de paix comme conseiller financier. En 
désaccord avec les diplomates du Royaume, qu'il accuse d'avoir adopté une attitude trop passive dans 
la question du droit de priorité à octroyer aux réparations belges, il tourne le dos à la carrière publique 
et consacre dorénavant toute son énergie au développement des affaires de la Société Générale. 

 Dictionnaire des patrons, op.cit., pp.88-90. 
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Tableau V 

 
L'affaire Deutsch-Luxemburgische / Rombas-SGB en résumé 

Patrimoine de la Deutsch-Luxemburgische 
(Differdange) 

 

Patrimoine de la société de 
Rumelange-St.Ingbert 

 

Le PRIX en francs belges 

• en numéraire  40.500.000.- • en numéraire:  
• en obligations portant intérêt 

de 5% et remboursables à 
102% en 40 ans 59.500.000.-

- à la D.-L. 
- à l'Office français 
 des Séquestres 

24.479.000.- 
 

12.021.000.- 

total: 100.000.000.- 37.500.000.- 
 report: 100.000.000.- 

prix total: 137.500.000.- 

Les MODALITÉS exécutoires du transfert 

 Dès l'adjudication d'Ottange au groupe repreneur, celui-ci peut lever l'option contractée par 
les conventions des 4 et 6 octobre 1919; 

 
 à compter du jour de la levée d'option, la prise 

de possession intervient un mois plus tard; 
 les paiements en espèces sont à effectuer un 

mois après la prise de possession; 
 la livraison des obligations se déroule trois 

mois après la prise de possession; 
 les obligations sont introduites en bourse à 

Paris et Bruxelles trois mois après leur émission;
 sans le consentement de la D.-L., Hadir ne peut 

pas émettre de nouveaux emprunts donnant 
aux créanciers une plus grande garantie; 

 les virements en numéraire et l'envoi des 
obligations se font en Suisse et en Hollande; 

 sur intervention de Paul Wurth et par 
l'entremise de Léon Laval,159 les vendeurs 
acceptent «en payement, à valoir sur la partie 
du prix d'achat à payer en espèces, 2 millions 
de marks d'actions (valeur nominale) de la 
Deutsch-Luxemburgische appartenant à des 
[anciens] actionnaires français, be ges et 
luxembourgeois, au cours de 155%. Le 
montant sera évalué en franc belge au cours du 
jour où doi  s'effectuer le paiement en espèces 
[…]. Les vendeurs sont en outre disposés à 
accepter en paiement un nombre plus g and 
que celui fixé ci-dessus des mêmes actions, aux 
mêmes condi ions, mais à valoir sur la partie du 
prix d'achat à payer en obligations».

l
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 à partir du jour de la levée d'option: 
 
ou bien: 

D.-L. a six semaines pour procurer 
aux repreneurs ¾ au moins du 
capital actions de Rumelange. 
Pour chaque action manquante il est 
déduit du prix de vente une somme 
de 2.500 frs; 

 
ou bien: 

D.-L. fait usage du droit d'option 
qu'elle a sur Rumelange et remet 
aux repreneurs la propriété de la 
société. 

 . / . 

                                                
159 [HADIR], AC.01734, Wurth à Laurent, 19.08.1919. 
160 ACDP, I-723, Mappe 15, Nouvelle rédaction de l'art.3 – alinéa 2 de la convention du 04 et 06 octobre, 

s.d. 
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Les «NEBENABKOMMEN» et autres dispositions ACCESSOIRES 

 une indemnité de 600.000 francs belges est 
réservée aux anciens membres du conseil 
d'administration et aux directeurs d'usine 
allemands; 

 les repreneurs promettent d'accorder à la D.-L. 
le droit de vente exclusif des poutrelles 
Grey en Allemagne et de réserver à cette fin 
au groupe rhénan jusqu'à 25% de la production 
annuelle de Differdange; 

 les repreneurs s'engagent de reconduire les 
contrats de livraison au profit de la 
maison Julius Schoch à Zurich et Milan; 

 en ce qui concerne les sites 
d'Ottange, les repreneurs 
s'engagent à défendre auprès des 
autorités françaises le point de vue 
allemand, à savoir, que lesdites 
installations appartiennent à une 
société neutre; 

 en cas de liquidation d'Ottange, les 
repreneurs se portent adjudicataires 
au prix le plus bas possible; 

 le prix de l'adjudication est à 
déduire du prix de vente fixé pour 
l'aliénation de la société de 
Rumelange; 

  
 les deux parties s'engagent à faire aboutir un contrat de livraison réciproque pour 

500.000 tonnes annuelles de coke contre 500.000 tonnes annuelles de minettes; 
 les employés d'usine sont repris pour au moins un an par les acquéreurs; ceux qui 

préfèrent résilier leur contrat de travail touchent une bonification correspondant à 6 mois 
de traitements. 

 

Les principales CONDITIONS dictées par le GOUVERNEMENT grand-ducal161

le groupe vendeur s'engage: 
 

 à verser aux employés et ouvriers un supplément d'indemnité de vie chère: 
respectivement 600 et 130 francs pour les employés et ouvriers mariés, et respectivement 
400 et 120 francs pour les célibataires; 

 à tenir à la disposition du gouvernement «le mon ant total des dommages causés par 
les attaques aériennes et des canons de barrage aux propriétés indigènes, soi  à 
Differdange, soit à Rumelange et dans les environs. […] Il consignera en outre un montant 
d'un demi million à titre de garantie pou les dommages causés du même chef aux 
personnes»; 

t
t
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 à déposer une garantie de 10 millions de francs «destinée à assurer le payement de 

toutes créances quelconques appartenant soi  au fisc, soit à l'É at grand-ducal soit aux 
particuliers» [ladite caution est plus tard déposée dans une banque à Rotterdam sous 
forme d'un paquet d'obligations Hadir];162 

 
le groupe acheteur s'engage: 

 
 à fournir annuellement à l'agriculture luxembourgeoise «un supplément de soixante-quinze 

wagons de scories Thomas au prix de faveur stipulé par les concessions-lois 
respectives»; 

 à garantir aux porteurs d'anciennes obligations Deutsch-Luxemburgische le service des 
intérêts et du remboursement. 

 
 

 

                                                
161 [HADIR], AC.01734, Reuter à Vögler et Reuter à Laurent, 13.12.1919. 
162 [HADIR], AC.01734, Conférence à Cologne … au 3 janvier 1920, op.cit. 
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Tableau VI 

 
La chronologie du transfert 

avril à 
octobre 

«Négociations préliminaires»: définition de l'objet de vente; détermination 
du prix; fixation des modalités pratiques de la transaction. 
 

04.10.1919 
et 

06.10.1919 

Signature à Paris (04.10) et à Cologne (06.10) de deux conventions par 
lesquelles la D.-L. s'engage à céder au groupe Rombas-SGB le complexe de 
Differdange aux conditions convenues et à procurer aux acheteurs la propriété 
des avoirs de la S.A. de Rumelange-St.Ingbert. Lesdites conventions ont valeur 
d'une promesse de vente valable jusqu'au 30 novembre. 
 
Paraphe des «Nebenabkommen» (contrats accessoires) et d'une série de 
lettres d'engagement consacrées à des conditions et obligations accessoires. 
 

30.10.1919 Publication de l'avis d'adjudication relatif à la liquidation du lot d'Ottange. 
 

09.11.1919 Première entrevue Laurent-Émile Reuter. Lichthardt assiste à la rencontre 
pour la partie venderesse. Le Ministre d'État soumet aux contractants les 
conditions dont le gouvernement luxembourgeois fait dépendre son approbation 
au transfert de propriété.163

 

19.11.1919 Fernand Metzler dépose un recours contre la décision de liquidation prononcée 
par la Commission des séquestres à Strasbourg. 
 

fin 
novembre 

Agitation ouvrière à Differdange. Les ouvriers d'usine sont inquiets de leur 
sort. Ils organisent des manifestations pour obtenir des garanties.164

 

23.11.1919 
dimanche 

Deuxième entrevue Reuter-Laurent, Jadot, Stinnes [?] et Vögler. Négociation du 
détail des garanties exigées par le gouvernement.165

 

27.11.1919 Reuter intervient auprès du président de la Commission des séquestres pour 
protester contre la liquidation d'Ottange. Alexandre Millerand oppose une fin de 
non-recevoir à la demande du Ministre d'État. 
Prolongation du délai d'option jusqu'au 15 décembre. 
 

début 
décembre 

Joseph Thorn (député socialiste) dépose à la Chambre un projet de loi «frappan
d'opposition les actions des sociétés é rangères exploitan  dans le Grand-Duché 
de Luxembourg». La manœuvre échoue. 

t 
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13.12.1919 Autorisation du transfert de propriété par le gouvernement grand-ducal. 

 

15.12.1919 Jugement d'adjudication définitif. Le lot d'Ottange est attribué aux 
sidérurgistes de Rombas. 
Levée de l'option d'achat par Rombas-SGB. Les conventions des 4 et 6 
octobre entrent en vigueur. 
 

15.01.1920 Prise de possession par le groupe franco-belge. 
 
Début du régime transitoire d'exploitation des usines. Sous contrôle des 
nouveaux propriétaires, la D.-L. poursuit la gestion journalière jusqu'à la 
ratification en bonne et due forme des actes de vente. 
 

                                                
163 [HADIR], AC.01731, Laurent à Jadot, 17.11.1919. 
164 ANL, AE.3584, farde «Grève projetée par le parti socialiste lors de la vente des usines de Differdange». 
165 [HADIR], AC.01731, Laurent à Jadot, 19.11.1919. Voir aussi [HADIR], AC.01734, Compte rendu [de 

Wolkowitsch]: de l'entretien avec Mr. Vehling du 20 novembre 1919. 
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mi-janvier Laurent et Jadot abandonnent définitivement l'idée d'une absorption de 

Differdange par Rumelange. Décision de constituer une nouvelle société. 
 

05.02.1920 Constitution à Luxembourg de la S.A. des Hauts-Fourneaux et Aciéries de 
Differdange-St.Ingbert-Rumelange au capital de 110 millions. 
Assemblée générale des actionnaires de Rumelange. 75% des actions n'ayant pu 
être délivrées aux repreneurs, l'assemblée prend acte de la décision de la D.-L. 
de faire usage de son droit d'option au profit de la Hadir et confère au conseil 
d'administration les pleins pouvoirs nécessaires. 
 

24.02.1920 Signature des actes authentiques (notariés) entre la D.-L. et Hadir: 
- acte authentique relatif à la vente des biens immobiliers de Differdange. 

«Pour des raisons fiscales et autres», l'acte retient un prix de 55 millions à 
payer en obligations; 

- acte authentique relatif aux immeubles de la société de Rumelange. Les 
biens sis au Grand-Duché sont vendus au prix de 8 millions; 

- les propriétés sises en Allemagne (St.Ingbert) sont «t ansférées dans le plus 
bref délai à Hadir par une déclaration de desaisine saisine (Auflösung) au 
préposé au Registre foncier ou devant toute autre autorité compétente». 

r

 

25.02.1920 D.-L. et Hadir passent deux actes sous seings privés qui reprennent en partie 
les dispositions des actes authentiques et y ajoutent les clauses et conditions qui 
ne peuvent être insérées dans les actes officiels à cause du fisc luxembourgeois: 
- acte sous seings privés concernant la convention générale intervenue pour la 

vente des établissements métallurgiques de Differdange; 
- acte sous seings privés concernant la convention générale intervenue pour la 

vente des usines de la société des Hauts-Fourneaux & Aciéries de 
Rumelange-St.Ingbert. 

 

10.03.1920 Afin d'avoir un contrat liant vendeurs et repreneurs sur l'ensemble de toutes les 
conditions convenues, les parties signent deux conventions qui dorénavant 
«font loi» entre les parties. Ces conventions reprennent en gros les termes de la 
promesse de vente d'octobre 1919 en y apportant les différents changements 
intervenus depuis lors, et en leur donnant «une allure plus juridique, en en 
éliminant certaines imprécisions»: 
- convention réglant la vente des établissements métallurgiques de 

Differdange; 
- convention réglant la vente des usines de la société de Rumelange-

St.Ingbert. 
 

14.04.1920 Assemblée générale extraordinaire de Rumelange. La majorité statutaire n'étant 
pas présente, l'assemblée est reportée. 
 

21.05.1920 Deuxième assemblée générale extraordinaire. 4.442 actions sont déposées. 
Nouvel ajournement. 
 

08.07.1920 Troisième assemblée générale extraordinaire. En présence d'un tiers des actions, 
l'assemblée décide, «sans autre objection»* et à l'unanimité des voix, la 
liquidation de la société de Rumelange.166

 

                                                
166 La troisième tentative de trouver enfin des actionnaires en nombre suffisant aurait elle aussi failli 

échouer à cause d'un retard extraordinaire du train en provenance de Bruxelles. La réunion prévue pour 
l'après-midi n'a finalement lieu que tard dans la soirée. Cf. ACDP, I-220, 082/1, Uebersetzung eines 
Berichts über die ausserordentliche Generalversammlung […] vom 8. Juli 1920. 





 

I.3. Obstructions belges versus prévenances françaises 

 
 
 
 
 L'issue de la guerre de 14-18 confronte l'industrie lourde du Grand-Duché à de sérieux ennuis 
au niveau de la commercialisation des produits. Les maîtres de forges ont jusque-là consacré leur 
activité essentiellement à la coulée de fontes brutes ou de lingots d'acier, respectivement au 
laminage de demi-produits destinés pour une bonne partie au marché du Zollverein. Les envois à 
destination du Reich sont, il est vrai, loin d'atteindre les trois quarts ou les quatre cinquièmes de 
la fabrication totale. Ces proportions dont on entend parler si souvent – même jusqu'à nos jours 
–, ne correspondent pas à la réalité infiniment plus complexe. Toujours est-il que «la facilité»
avec laquelle le gros des produits étaient écoulés (la protection intérieure du débouché allemand 
affichait un avantage de 22% à 25 % par rapport aux prix de vente moyens), dispensait les en-
treprises d'entretenir jadis de coûteux services responsables de la collecte des commandes et de 
l'expédition des marchandises. Leurs fontes étaient quasi intégralement vendues par l'inter-
médiaire du Syndicat Lorrain-Luxembourgeois liquidé en 1909 et remplacé par l'Association
Lor aine-Luxembou geoise pou  la ven e des fon es.
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1 Les produits de la classe «A» (demi-pro-
duits, matériel de voie et accessoires, profilés d'une hauteur supérieure à 80 mm) étaient cédés 
au Stahlwerks-Verband, tandis que les quantités réduites en produits «B» (tous les autres lami-
nés) étaient prises en charge, soit par les établissements Skelton & Co. à Londres, les maisons 
Carl Spaeter à Coblence ou Schoch à Zurich et Milan pour la forge de Differdange, soit par les 
bureaux de Burbach et la maison Hirsch und Co. de Francfort, etc. pour les usines de l'Arbed. 
Quant aux ustensiles de consommation, ils étaient diffusés par des marchands locaux comme par 
exemple B asseur & Wagener de Luxembourg qui entretenait un négoce de poêles, radiateurs, 
fers à repasser et autres articles d'usage courant sortis des ateliers d'Eich et de Dommeldange.2

 
Il s'ensuit que les chefs d'entreprise pratiquaient autrefois un managemen  des plus embryonnai-
res. Ils avaient une idée tout au plus approximative des prix de revient réalisés dans chacune des 
unités de production et ils étaient le plus clair du temps incapables de faire une différenciation 
valable et précise entre les marges bénéficiaires atteintes sur les fontes ou les aciers. Depuis 
1912/13, on entreprend certes des efforts pour améliorer et uniformiser les écritures comptables 
des différentes divisions de la jeune Arbed récemment constituée. Mais en dépit des progrès 
effectués, «il y a encore beaucoup à faire avant d'arriver à la perfection». Une des difficultés 
majeures tient au fonctionnement de la comptabilité générale du groupe. Jusqu'à la fin de la 
guerre, toutes les opérations de gestion financière étaient centralisées à Burbach en Sarre, alors 
qu'aux bureaux à Luxembourg il n'existait même pas de copie des livres. La direction des Aciéries 
Réunies ignorait de ce fait à peu près tout sur les tendances à la hausse et à la baisse des 
marchés, tout comme elle était sans indications précises sur les quantités placées à l'intérieur de 
l'espace douanier allemand et celles réservées à l'exportation. Les prix de vente réels des pro-
duits syndiqués, elle ne les connaissait «autrement que par les rapports mensuels» dressés sous 
l'autorité des Verbände.3 Ses clients, y compris les plus importants, elle ne les avait la plupart 
jamais rencontrés personnellement. Dans un long rapport destiné à éclairer les administrateurs 
sur la situation générale de la société, Gaston Barbanson résume en une phrase cette marche 

 
1 [HADIR], AC.6551, «Roheisen-Verkaufs-Vereinigung»; AC.656, «Stahlwerks-Verband Düsseldorf»;  

AC.65511, «Syndicat Lorrain-Luxembourgeois pour la vente de fonte». 
2 [HADIR], AC.67317, «Contrats Skelton»; HADIR, 13.b.15, «Jules Schoch et Cie.»; 1.q.0, Commission 

consultative de la métallurgie à A. Pescatore, 05.10.1920. Cf. aussi: WAGNER C., op.cit., pp.24-25. 
3 La vente au client est entièrement confiée aux syndicats. Leurs organismes centraux fixent les prix 

pratiqués sur le marché et les usines regroupées en leur sein touchent sans distinction un prix uniforme 
pour la globalité des fournitures. Cf. ARBED, P.R-IV-I, Note manuscrite, s.d. 
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des affaires qui avancent à tâtons: «la seule chose qu'on puisse dire de l'organisation commer-
ciale c'est que nous ne la connaissons pas»! 
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Les nouvelles orientations commerciales 
 
 
 Les déboires des armées du Kaiser sonnent le glas des temps de la Belle au bois dormant 
quand les sidérurgistes ne se souciaient guère que de la fabrication. L'effondrement des syndi-
cats de vente, conjugué à la dénonciation de l'union économique avec l'Allemagne, provoquent 
un réveil brutal. Les mutations qui s'annoncent obligent les patrons de quitter les ornières 
tracées depuis trente ans. Dorénavant «l'élément commercial doit l'emporter sur l'élément 
productif». 
 
L'Arbed est en alerte. Elle est le premier des établissements du pays à entamer l'indispensable 
réorientation des sites vers une fabrication plus prononcée de produits finis. Des commissions 
spéciales composées des ingénieurs et chefs de service sont à cette fin instaurées auprès de 
chaque division. Outre les investigations sur une utilisation maximale des moyens de production 
et une analyse méticuleuse des prix de revient, elles procèdent au repérage «des ins alla ions 
capables de réduire la main-d'œuvre», le tout, en vue de préparer les «ba èmes» servant à 
l'introduction massive du taylorisme. Les méthodes Taylor de rationalisation extrême du pro-
cessus de travail sont alors à la une des conférences des directeurs techniques. Émile Mayrisch 
voudrait généraliser le système déjà en usage dans les services de finissage à Dommeldange et 
aux ateliers de réparations à l'usine d'Esch-Schifflange. À son avis, l'amélioration de la compé-
titivité passe inexorablement par la compression drastique du coût de la production.5

 
Simultanément le directeur général attaque aussi la mise en chantier d'un organisme de vente 
propre au groupe. Une ébauche d'armature commerciale intégrée à l'administration centrale voit 
le jour dans le courant des mois de printemps 1919. Les prévisions initiales embrassent un 
Service Finances et Comptabilité et un Service Commercial doté d'un secrétariat central, d'un 
Bureau des ventes, des trois sections de la Comptabilité des commandes, des Achats et des 
Transports et Affrètements, d'une cellule des archives et d'un office des Postes & Télégraphes. 
 
À la suite d'une série de conférences organisées en septembre au siège social de l'avenue 
Monterey, les structures projetées dans leurs grandes lignes sont perfectionnées et mises au 
point. Le 2 février 1920, une nouvelle réunion présidée par Mayrisch et Barbanson rassemble les 
directeurs d'usine et chefs de service concernés de près ou de loin par les innovations. Entre-
temps la question a évolué. Depuis la reprise de la Gelsenkirchener, le souci de rationalisation et 
la volonté d'aboutir à une répartition optimale des charges financières ont donné naissance au 
concept d'un monopole de vente instauré en faveur d'un organe unique responsable de la 
diffusion, à la fois des produits des Aciéries Réunies et des Terres Rouges. D'où la décision de 
créer à partir du schéma déjà adopté à l'Arbed une société commerciale indépendante au capital 
entièrement souscrit par les deux groupes apparentés. Seule la terminologie originale désignant 
la future structure communautaire – on avait au départ songé à «La Luxembourgeoise» – est 
abandonnée. Sur proposition de Bernard Clasen,6 l'organisation enfin légalement constituée le 

 
4 ARBED, P.XXXIV (34), Rapport [de Barbanson], 18.02.1913. 
5 ARBED, AC. «Conférences des directeurs techniques», Divers procès-verbaux [1919]. 
6 CLASEN Bernard (1874-1941). Au service de la direction des usines de Differdange depuis 1900, 

Bernard Clasen est envoyé en 1907 à Londres par «un puissant groupe continental» [?] que – proba-
blement – il représente au sein du cartel international des rails établi dans la capitale britannique. Là-
bas il entre en contact avec les milieux d'affaires locaux et se crée peu à peu un réseau d'amitiés utiles 
pour sa carrière ultérieure. Après la guerre, il est abordé par l'Arbed en quête d'hommes influents 
capables de prendre en charge la diffusion des produits luxembourgeois. Clasen rentre donc au pays où 
il fait temporairement figure de directeur du département commercial. C'est à ce titre qu'il travaille 
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19 juin 1920 est enregistrée sous la raison sociale de S.A. Comptoir Métallurgique Luxembour-
geois («Columéta»).7

 
Hector Dieudonné,8 le premier directeur-gérant de la Columéta, inaugure quinze jours plus tard 
les bureaux provisoires installés en toute hâte dans un immeuble situé au Marché-aux-Poissons à 
Luxembourg. À cette date, le comptoir dispose déjà de deux agences opérationnelles à l'étran-
ger. Ce sont la S.A  Belgo-Luxembourgeoise fondée par Dieudonné dans l'immédiat après-guerre 
et responsable des marchés belge et congolais d'une part,

.

t

                                                                                                                                           

9 et d'autre part la filiale parisienne 
dirigée par André Vicaire.10 Elle possède le droit de vente exclusif dans l'Hexagone ainsi que 
dans toutes les colonies et tous les protectorats français. Deux autres agences sont sur le point 
d'ouvrir leurs portes. À Londres, Clasen règle les derniers détails pour une inscription sur le 
registre du commerce de la Columéta Expor  Company, alors que des négociations avec 

 
activement à la mise en place de la Columéta dont, apparemment, il aurait dû devenir le premier 
dirigeant. Mais le conseil d'administration (6 août 1920) prend une autre décision: le poste de directeur-
gérant de la Columéta est confié à Hector Dieudonné. Clasen reprend alors le chemin de l'Angleterre 
pour s'occuper de l'ouverture d'une agence à Moorgate Hall dans la City londonienne, après quoi il 
entreprend plusieurs voyages en Amérique latine et en Asie du Sud-Est (Inde, Japon, Chine). Clasen en 
rapporte «une ample moisson de données utiles et des relations pleines d'intérêt» pour l'implantation 
de nouvelles filiales du Comptoir Métallurgique en Extrême-Orient. 

 Revue Technique Luxembourgeoise, 3(1946), pp.50-51. 
7 ARBED, P.R-IV-3, Vente de nos produits après 1918 jusqu'à la constitution de Columéta, 09.02.1966; 

P.58/A, Columéta Export Company Ltd., Voyage à Londres les 23 et 24 mai 1966. Voir aussi, BARTHEL 
Ch., "COLUMÉTA". Vu Feier an Eisen. L'aventure du premier film publicitaire de l'Arbed, in: Hémecht, 
2(1998), pp.177-206. 

8 DIEUDONNÉ Hector (1874-1951). Ayant obtenu son diplôme d'ingénieur des constructions civiles à 
l'Université de Bruxelles, Hector Dieudonné débute sa carrière auprès des forges de la Providence 
(1897-1899). Après un passage de quatre années au service de la société Griffin à Merxem, il devient 
fondé de pouvoir (1903), ensuite directeur (1913) de l'agence maritime de la Cie. des Minerais à Anvers. 
Quand la guerre éclate, le commandement militaire régional l'appelle sous les drapeaux comme ingé-
nieur responsable du 3e secteur de la ville portuaire assiégée. Après la chute de la place forte, Hector 
Dieudonné retourne à la vie privée. En 1915, il entreprend un voyage de six mois en Espagne dans 
l'intention de préparer pour l'après-guerre les approvisionnements en manganèse de la Providence et 
de l'Arbed. Dès le retour de la paix, Dieudonné  est définitivement embauché par les Aciéries Réunies 
pour représenter les intérêts commerciaux de la forge luxembourgeoise en Belgique. À cet effet, l'ingé-
nieur fonde en juin 1919 la Belgo-Luxembourgeoise, avant d'accéder un an plus tard aux responsa-
bilités du premier directeur-gérant de la Columéta. 

 ARBED, P.VII-A, Curriculum vitæ, s.d.; L'Écho de l'Industrie, 27.01.1951, p.2. 
9 ARBED, AC.6712, Mayrisch à Dieudonné, 28.03.1919; Consultation de Me. Paul van der Eycken, Avocat 

à la Cour d'Appel, 07.04.1919; Société de vente. Note [de Dieudonné], 07.04.1919. 
10 VICAIRE André (1876-1952). André Vicaire est né à Paris. Il fait de brillantes études à l'École Polytech-

nique et à l'École Nationale Supérieure des Mines. En 1909, il abandonne sa chaire de professeur à 
l'École des Mines de Saint-Etienne pour diriger en Silésie le secrétariat général de la Société des Forges 
et Aciéries de Huta-Bankowa. Pendant la guerre, il est mobilisé et occupe diverses fonctions importan-
tes dans l'armement. Au printemps 1919, Vicaire entre alors au service de l'Arbed comme Directeur 
pour la France. Mayrisch lui confie en effet la tâche importante de prendre «soin de nos [Aciéries 
Réunies] intérêts en France, dans le sens le plus étendu; vous aurez plus spécialement à soutenir ces 
intérêts vis-à-vis de l'administration française, ainsi que dans les groupements, syndicats et organisa-
tions avec lesquelles nous aurons à traiter. […] Le placement de nos produits ainsi que l'organisation de 
la vente, év[entuellement] de l'achat, rentrent dans vos attributions». Vicaire exécute sa mission avec 
brio, surtout grâce à ses talents et aux excellentes relations qu'il entretient avec les milieux industriels 
et politiques français. Ainsi, le ministre Louis Loucheur intervient par exemple personnellement en août 
1919, parce qu'il aimerait à tout prix que le chef de l'agence commerciale accepte de représenter la 
France à la Commission Internationale des Charbons de l'Europe centrale. À partir de 1926, le directeur 
de la succursale Columéta à Paris est aussi nommé directeur général adjoint de l'Arbed, deux fonctions 
auxquelles il renonce en novembre 1929, au moment de sa promotion au poste de directeur général 
des Établissements Schneider et Cie.. Ses rapports avec l'entreprise luxembourgeoise ne cessent pas 
pour autant. Vicaire est nommé administrateur des Terres Rouges (1929-1937) et de l'Arbed. Ce 
dernier mandat, il l'occupe jusqu'à sa mort en février 1952. 

 ARBED, P.2, Hommage rendu à la mémoire de Monsieur André Vicaire …, s.d.; Bulletin quotidien de la 
Columéta, N°26 du 01.02.1952. 
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messieurs Carl Ludwig Schneider et Karl Heimann-Kreuser11 aboutissent, fin 1920, à la signa-
ture d'un contrat à long terme avec la Artewek Handelsgesellschaft für Berg- und Hüttenerzeug-
nisse m.b.H. Cette dernière société avec siège à Cologne s'occupe de la diffusion des produits 
Arbed-Terres Rouges dans l'espace outre Rhin. 
 
Au fil des mois suivants, le réseau des succursales Columéta est complété. Il comprend vers la 
fin de l'année 1921 des bureaux à Rotterdam, Stockholm, Christiania, Vienne, Copenhague, 
Rome, Bâle, Madrid, Casablanca, Rio de Janeiro, Sao Paulo et Buenos Aires. D'autres agences en 
Afrique du Sud, au Proche Orient et en Asie du Sud-Est sont à l'étude. 
 
Tandis que Rodange continue de se servir comme auparavant des bureaux spécialisés de la 
maison-mère liégeoise d'Ougrée pour tout ce qui concerne les ventes,12 les usines rattachées à 
Differdange recourent au comptoir Sogéco. La Société Générale pour le Commerce de produits 
industriels fonctionne à bien des égards sur un modèle comparable à celui de l'agence des Arbed 
et Terres Rouges. Établie à Luxembourg, elle est fondée au lendemain de la guerre par les frères 
Léon et André Laval dans des circonstances obscures qu'il reste à étudier.13 En fait nous ne 
savons pratiquement rien sur cet organisme, sauf qu'il se dote peu à peu d'un remarquable tissu 
de filiales en Europe et dans les principaux centres du commerce mondial de produits métallurgi-
ques, soit en ouvrant ses propres offices, soit en concluant des contrats de sous-traitance avec 
des négociants locaux. En janvier 1921, une assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
décide une augmentation du capital de un à trois millions. L'émission des nouveaux titres est 
conçue en rapport avec une «importante» prise de participation du groupe français de Théodore 
Laurent et de la Société Nancéenne de Crédit et de Dépôts. À la même occasion, la Sogéco 
décroche un contrat quinquennal pour la collecte des commandes et la «distribution exclusive» 
des fabrications sorties des Aciéries de Rombas, de Dillingen (Sarre) et de la Hadir et destinées à 
l'exportation.14 Lorsque la convention vient à expiration, en décembre 1927, elle n'est plus 
renouvelée parce que les trois entreprises précitées décident de constituer avec des fonds 
propres un nouveau comptoir, la société DAVUM-Exportation (Dépôts et Agences de Vente 
d'Usines Métallurgiques) établie à Paris. Au prix d'un million de francs, Davum reprend à son 
compte tous les bureaux de la Sogéco, à l'exception des antennes de Bruxelles et d'Anvers.15

 
 

                                                
11 HEIMANN-KREUSER Karl (1877-?). Doté d'une solide formation scolaire dans le commerce du fer, 

Karl Heimann-Kreuser perfectionne ses connaissances en faisant des stages auprès d'une série d'entre-
prises sidérurgiques en Allemagne et au Grand-Duché. En 1907, nous le retrouvons parmi les employés 
de la Deutsch-Luxemburgische. Hugo Stinnes lui confie alors la direction des ventes du konzern en 
Allemagne d'abord, dans tous les autres pays, plus tard. Après la guerre, dans des circonstances qui 
restent à élucider, Heimann-Kreuser est recruté par l'Arbed. Il procède en octobre 1920 à une restruc-
turation de fond en comble de la Artewek Handelsgesellschaft für Berg- und Hüttenerzeugnisse, dont il 
devient le Geschäftsführer tout en étant également membre du Aufsichtsrat de la Deutscher Eisenhan-
del A.G. à Berlin. Quand au cours des années 1924 et 1925 l'industrie d'outre-Rhin se met à former les 
comptoirs nationaux de vente, Émile Mayrisch charge Heimann-Kreuser de représenter le groupe des 
Aciéries Réunies-Terres Rouges dans les différents syndicats patronaux (Stahlwerks-Verband; Deutsche 
Drahtwalzwerke A.G.; etc.), une mission que l'Allemand à la solde de la forge luxembourgeoise assume 
sans interruption jusqu'à son 75e anniversaire en 1952. 

 ARBED, «M. Heimann-K.», Diverses pièces, 1952-1953; WENZEL G., op.cit., p.894. 
12 La division d'Ougrée à Rodange ne possède pas d'organisation commerciale à proprement parler. Ses 

ventes s'effectuent par l'intermédiaire de la société liégeoise. En décembre 1924, celle-ci fonde la 
SOCOBELGE [Société Commerciale de Belgique] chargée de représenter toutes les usines du groupe 
Ougrée-Marihaye. Au sujet de la création de la Socobelge, voir aussi infra, p.460. 

13 Selon MERSCH J., op.cit., fasc.XII, p.582, la Sogéco aurait déjà été fondée en 1918. 
14 L'Écho de l'Industrie, 12.02.1921. 
15 [HADIR], AC.67051, Davum-Exportation – Documents pour le renouvellement des contrats de 1927 

ayant abouti au contrat de 1939; HADIR, 13.a.10, «DAVUM. Contrats et correspondance», Décembre 
1927. Cf. aussi FABER M.E., La métallurgie du Luxembourg. Étude de géographie physique, sociale et 
économique, Luxembourg, 1927. 
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 En attendant la mise en route des nouvelles stratégies de vente, l'incertitude généralisée 
pèse sur l'avenir des fabrications luxembourgeoises comme une épée de Damoclès. Le degré 
d'occupation des usines ne cesse de dégringoler depuis les derniers jours de la guerre. Déjà il se 
trouve réduit à un tiers des capacités normales. Il frôle le seuil minimum supportable et les 
maîtres de forges doivent faire flèche de tout bois pour placer des commandes s'ils veulent éviter 
la débâcle. L'Allemagne défaite n'étant plus d'aucun secours, ils tournent leurs regards vers Paris 
et Bruxelles. 
 
Mais les Belges se complaisent dans un singulier immobilisme. Au lieu de briguer les bonnes 
grâces des Grand-Ducaux en volant à leur secours, ils tardent à intervenir. Au grand profit de la 
France. Ses agents économiques sont aux aguets. Dès l'armistice du 11 novembre, nombre 
d'émissaires du commerce et de l'industrie font la tournée des quatre coins du Luxembourg. Leur 
tâche n'a rien d'officiel et pourtant ils bénéficient de l'appui tacite de l'état-major et des minis-
tères des Affaires étrangères et du Commerce désireux respectivement de sonder les besoins du 
pays et de connaître la panoplie des marchandises que les producteurs locaux sont capables 
d'exporter à destination de l'Hexagone.16

 
L'activité des commis voyageurs français est d'ailleurs sous peu épaulée par le Service Industriel
du capitaine Clermont. Installé au centre de la capitale, il finit très vite par devenir une espèce de 
bureau d'accueil pour régler toutes sortes de questions économiques.

 

t  

                                               

17 Cet exemple d'efficacité 
donné par la République française récolte bien sûr beaucoup d'éloges auprès des patrons du 
Bassin minier. Dans les offices diplomatiques de la rue de la Loi à Bruxelles, il sème la tourmen-
te. Le jour de Noël 1918, Albert de Bassompierre s'émeut. Le chef de la direction politique vient 
d'analyser les renseignements inquiétants reçus entre autres de la part de Barbanson. Une 
riposte s'impose. Le Royaume risque gros. Son absence sur le terrain permet à la concurrence de 
se tailler sans entraves une position privilégiée qui menace de causer à moyen terme un préjudi-
ce irréparable au négoce belge. Dans l'immédiat, le principal danger de l'effacement est toutefois 
de nature psychologique. «Nous semblons nous désintéresser de l'industrie luxembourgeoise. 
Cela fai  le plus mauvais effet dans les milieux industriels, qui sont cependant très portés vers la
Belgique».18

 
Les implications politiques sautent aux yeux. Bassompierre a donc vite fait de trouver en Paul 
Hymans et Henri Jaspar des ministres enclins à suivre l'idée d'une mission économique officieuse 
dépêchée au Grand-Duché. On choisit comme émissaire Arthur Bemelmans.19 Sa nomination 

 
16 ANL, AE.661, Diverses pièces, janvier-mars 1919; ANL, AE.466, Ruppert à Steichen, 19.01.1919. Cf. 

aussi SOUTOU G.-H., L'or et le sang. Les buts de guerre économiques de la Première Guerre mondiale, 
Paris, 1989, p.791. 

17 ANL, AE.470, Capitaine Clermont à Wurth, 11.11.1919; Wurth à Reuter, 19.11.1919. 
18 MAEB, B.12, Note pour B. [Bassompierre ou Bemelmans?], 25.12.1918 [?]. 
19 BEMELMANS Arthur (1881-1952). Petit-fils du vice-gouverneur de la SGB Léon Orban, l'ingénieur 

d'artillerie Arthur Bemelmans abandonne vite la carrière militaire en faveur du monde des affaires. Mais 
l'histoire le rattrape. Mobilisé en 1914, il est deux fois blessé avant d'être affecté aux établissements 
d'artillerie du Havre. Au lendemain du 11 novembre, son gouvernement l'envoie en mission à Paris où il 
assiste à la conférence de Paix. Là-bas, il fait la connaissance de Georges Theunis avec lequel il 
représente pendant quatre années le Royaume à la Commission des Réparations. Simultanément, 
Bemelmans poursuit ses activités dans l'industrie et la haute finance. En 1922, il devient administrateur 
de la Banque d'Outremer et, lorsque celle-ci est absorbée par sa grande sœur, la Société Générale 
(1928), il exerce la fonction de conseiller à la SGB. Cinq ans plus tard, en 1933, il entre également au 
conseil d'administration de l'Arbed. Ses bonnes relations avec l'entreprise métallurgique luxembourgeoi-
se datent cependant de l'immédiat après-guerre déjà. Lors de sa mission économique au Grand-Duché, 
il avait en effet fait une très bonne impression. Émile Mayrisch était ébloui par ses capacités et son 
savoir-faire, à tel point qu'en novembre 1919, le directeur général soutint pleinement la proposition de 
Gaston Barbanson qui voulut offrir à son ami belge un poste de directeur chargé des questions adminis-
tratives, du service financier et des œuvres sociales du groupe Terres Rouges. Bemelmans décline 
pourtant cette offre intéressante, vraisemblablement à cause de sa promotion au rang de représentant 
du Royaume à la Commission des Réparations. Ce qui ne l'empêche pas toutefois de continuer à 
entretenir d'excellentes relations avec l'Arbed tout au long des années vingt. 
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n'est pas due au hasard. L'ex-ingénieur d'artillerie embauché par le ministère des Affaires écono-
miques est un habile négociateur doté d'une solide expérience dans le négoce international. Il 
entretient depuis bon nombre d'années des relations amicales avec Barbanson et puis, il connaît 
assez bien la situation au Luxembourg.20

 
Bemelmans y est très bien accueilli. Le directeur général des Aciéries Réunies l'entoure de toutes 
ses prévenances. «Par deux fois au cours des entrevues que j'ai [Bemelmans] eues avec Mon
sieur Mayrisch, celui ci m'a déclaré qu'il désirait entrer complètement dans les vues du gouverne-
ment belge et des divers groupements industriels belges quant à l'introduction en Belgique des 
produits dont l'Arbed pourrait disposer, et qu'il veillerait tou  particulièrement à régler en 
conséquence sa ligne de conduite au point de vue commercial». Concrètement, la forge luxem-
bourgeoise propose la livraison à bref délai de 7.000 tonnes de fonte, de 15.000 tonnes de 
poutrelles, de barres et de fils de fer, et de 20.000 tonnes de lingots. La Belgique en éprouve un 
besoin pressant pour faire avancer son relèvement économique. Il en est de même des 7.500 
tonnes de rails à petite section qui sont offerts aux Chemins de Fe  Vicinaux impatients de rendre 
à la circulation les lignes endommagées. Malgré la perspective de se mettre à dos le syndicat 
allemand des scories Thomas et l'inconvénient d'une éventuelle amende pour rupture de contrat, 
l'Arbed promet aussi de voler au secours des agriculteurs wallons. Leur commande d'engrais 
chimiques est urgente, car il ne reste que quelques semaines jusqu'aux semailles du printemps. 
Le temps suffit à peine pour broyer les scories phosphatées et organiser l'expédition de mille 
wagons déviés «à titre exceptionnel» vers le Royaume. Mayrisch promet néanmoins de tenter 
l'impossible afin de réussir le tour de force. 

-
-
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Les conditions de vente soumises à Arthur Bemelmans sont également des plus complaisantes. 
«Tous les paiements pour marchandises fournies par l'Arbed se feraient en argent belge dans 
des banques situées à Bruxelles et la société ayant besoin d'ici un an d'environ 25.000.000 de 
francs en Belgique pour paiement de coupons d'obligations, coupons d'intérêts, paiements, etc., 
les sommes qui lui seraient versées ne donneraient pas lieu à virement dans le Grand-Duché». À 
une époque où l'argent se cache, l'immobilisation des rares liquidités représente incontestable-
ment un geste à l'avantage du gouvernement du roi. 
 
Le grand timonier de la métallurgie luxembourgeoise va plus loin encore. Il suggère à l'envoyé 
spécial du ministère public un troc favorable aux industries de part et d'autre de la frontière. 
Hector Dieudonné avait pendant le conflit mondial négocie pour le compte de Burbach-Eich-
Dudelange une série de contrats pour un lot de 50.000 tonnes de ferromanganèse espagnol. Son 
utilisation contribuerait à pallier le goulot d'étranglement passager dans l'approvisionnement en 
minettes lorraines. Il permettrait en plus d'économiser du coke à l'enfournement. D'après 
Mayrisch, l'amélioration de la mise au mille équivaudrait à plus ou moins deux pour cent, soit une 
réduction d'environ 80 kilos de combustible par tonne de fonte coulée. Seulement, faute de 
vapeurs, les stocks prêts à l'expédition restent cloués dans les ports d'embarquement ibériques. 
Voilà pourquoi le patron des Aciéries Réunies – qui «se rend parfaitement compte que dans les 
conditions actuelles il ne pourrait être question d'obtenir des facilités de transport pour le minerai
en cause s'il était uniquement réservé à l'Arbed» – attire l'attention de Bemelmans sur une solu-
tion intéressante. Le gouvernement de Bruxelles se servirait de son influence auprès de l'Entente 
pour résoudre la difficulté du fret; en contrepartie, le groupe luxembourgeois rétrocéderait une 
certaine quantité du manganèse à des usines belges.21

 
La bonne volonté des Grand-Ducaux est au-dessus de tout soupçon. C'est du moins l'intime 
conviction du délégué belge après ses diverses rencontres avec les dirigeants des principaux sec-

 
 ARBED, P.2, Bulletin quotidien de la Columéta-Luxembourg, 21.10.1952; P.XXXVI (36), Procès-verbaux 

du conseil, 27.11.1919 et 27.02.1920. 
20 ARBED, AC.01721, Barbanson à Bemelmans, 08.06.1923; AC. «Vicaire», Bartram à Vicaire, 12.04.1920. 
21 ARBED, AC., «Conférences des directeurs techniques», Procès-verbal, 19.08.1919; MAEB, B.12, Rapport 

[de Bemelmans] au ministre des Affaires économiques …, 27.01.1919. 
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teurs économiques du pays. Arthur Bemelmans est surtout profondément impressionné par la 
personnalité d'Émile Mayrisch. Son rapport au ministre est un véritable panégyrique à l'honneur 
du directeur général dont l'amabilité et l'engagement en faveur d'une solution prompte et prag-
matique des problèmes posés par la reconstruction font preuve des meilleures intentions à 
l'égard du Royaume. Les fondements d'un échange commercial plus poussé entre la Belgique et 
le Luxembourg sont hélas très vite ébranlés. Les relations prometteuses nouées par Bemelmans 
au cours de son voyage de janvier ne résistent pas aux événements. Sous l'empire des 
rebondissements du dossier des usines allemandes, elles se dégradent à perte de vue. Que s'est-
il passé? 
 
 
 Jeudi 13 mars 1919, le directeur général de Burbach-Eich-Dudelange rejoint Émile Reuter et 
son ministre des Finances Alphonse Neyens22 à Saint Maximin, l'Hôtel de gouvernement. Divers 
sujets d'actualité sont inscrits à l'ordre du jour. Pendant les débats, on effleure aussi le sort des 
sociétés rhénanes établies dans le pays. Le Ministre d'État, qui jusqu'à présent ignore tout de la 
promesse de vente signée le 1er mars par le sidérurgiste luxembourgeois et les plénipotentiaires 
du Gelsenberg, annonce alors son intention de placer les propriétés allemandes du Grand-Duché 
sous séquestre! Il est vrai, le plan d'intervention n'a pas germé dans le potager de Reuter. L'idée 
lui a été suggérée – ou plutôt: imposée – par le député catholique Pierre Prum23 dont il subit les 
attaques incessantes. Prum est en dissidence avec la droite et, depuis un certain temps déjà, 
réclame haut et fort des dispositions protectrices contre les menées du Quai d'Orsay qu'il accuse 
d'ourdir un gigantesque cartel du fer au profit exclusif de la France. Inutile de relever que le 
parlementaire compte parmi les plus ardents défenseurs de la cause belge. Sa récente 
interpellation à la Chambre des députés a suscité pas mal de remous. Et comme si souvent, le 
chef du gouvernement vacille. Son penchant à courber l'échine incite Reuter à ordonner la 
préparation d'un arrêt de saisie. Mayrisch n'en revient pas! Il a de la peine à cacher sa conster-
nation quand, sans prononcer un traître mot du marchandage en cours avec les frères Kirdorf et 
consorts, il tente de convaincre ses interlocuteurs des inconvénients, voire des graves dangers 
suscités par une immixtion des pouvoirs constitués.24

 
Le péril émanant des «nouvelles complications» provoquées par la faiblesse de l'équipe Reuter 
est suffisamment sérieux pour bousculer l'agenda du maître de forge. Quoique «surchargé de 
besogne», il choisit de prendre le prochain train pour la capitale française. À son retour, il laisse 
échapper le secret. «L'arrêté gouvernemental [de séquestration] était sous presse  Mr. Prum en 
corrigeait les épreuves, lorsque Mr. Mayrisch se présente chez Mr. Reuter et l'informa de ce qu'il 
avait vu, à Paris  MM. Clemenceau et Pichon. Ceux-ci l'avaient chargé de dire au Gouvernement
grand-ducal qu'ils considéreraient comme acte inamical la mise sous séquestre des biens 
allemands».

;

 ,   

                                               

25 À la même occasion l'Arbed informe officiellement les autorités luxembourgeoises 

 
22 NEYENS Alphonse (1886-1971). Avocat inscrit au barreau de Luxembourg, Alphonse Neyens rejoint 

très tôt le Katholischer Volksverein au sein duquel il s'illustre par ses talents d'orateur lors des nom-
breux meetings et conférences organisés dans les différentes sections de l'association. Fondée en 1903, 
celle-ci se propose de doter les adeptes de la droite cléricale d'une meilleure formation éducative. Après 
un bref passage à la Chambre des députés (1914-1915), Neyens entre en août 1918 dans le cabinet 
Reuter comme directeur général des Finances. Il exerce cette fonction jusqu'en mars 1925. 

 SCHAUS E., Ursprung und Leistung einer Partei. Rechtspartei und Christlich-Soziale Volkspartei. 1914-
1974, Luxembourg, 1974, pp.29, 41, 71, 76 et 296. 

23 PRUM Pierre (1886-1950). Le jeune avocat Pierre Prum marche sur les traces de son père, le fabricant-
tanneur Émile Prum de Clervaux. Élu de son canton natal, il entre en 1913 à la Chambre comme député 
de la droite catholique. En mai 1918, il rompt cependant avec son parti pour former un groupement 
autonome, le Parti National Indépendant. Au lendemain du conflit mondial, Pierre Prum prend fait et 
cause pour l'union douanière avec la Belgique. Ses prises de position sur les grands thèmes politiques, 
sociaux et économiques de la période révolutionnaire de 1918/19 l'amènent très tôt à se heurter de 
front au patronat sidérurgique. 

 SCHAUS E., op.cit., pp.43 sqq.; CALMES Chr., BOSSAERT D., op.cit., p.332. 
24 ARBED, AC.01722, Rapport de l'entrevue du jeudi 13 mars 1919. 
25 ARBED, AC.01722, Mayrisch à Dutreux, 16.03.1919; MAEB, B.12, Note de Nemry, 09.04.1919. 
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de l'existence d'une option de vente négociée à Cologne, une quinzaine de jours plus tôt. Le 
décret de confiscation disparaît aussitôt dans un fond de tiroir! 
 
Parmi les arguments décisifs qui font renoncer le gouvernement à son projet de séquestre, il faut 
sans doute aussi mentionner le spectre des licenciements massifs. Dans ses explications écrites 
résumant l'état de la question, Mayrisch ne manque pas de signaler au ministre Auguste Liesch 
que la Gelsenkirchener Bergwerks A.G. essuie depuis l'armistice une perte mensuelle de deux à 
trois millions de marks. Et puisque «la saisie projetée équivaudra à un arrêt complet des usines à 
très brève échéance  qu'adviendra-t-il alors […] des ouvriers»? Vu que l'administration grand-
ducale ne possède ni les moyens budgétaires ni les ressources humaines indispensables à la 
gestion contrôlée des forges allemandes en attendant une solution définitive du problème, l'État 
serait dans l'impossibilité absolue de maintenir en activité, même en service réduit, des milliers 
d'ouvriers métallurgistes et mineurs de fond que les patrons des konzern de la Ruhr n'ont 
pourtant point osé licencier jusqu'ici. 

;

t r
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Aux bords de la Seine comme dans les allées de l'avenue Monterey, à l'ancien siège de l'Arbed, 
les esprits sont loin d'être apaisés. Peut-on vraiment faire confiance à un Ministre d'État visible-
ment «en-dessous de sa tâche»?26 Le scepticisme est légitime. Puisque Reuter avait failli céder 
au discours d'un élu du canton de Clervaux, alors comment résisterait-il aux exhortations infini-
ment plus pesantes des sirènes grand-belges de la rue de la Loi à Bruxelles? L'attitude des 
fonctionnaires de la direction pour l'Europe méridionale en matière de séquestre est entre-temps 
notoire.27 Or, le 29 mars, l'ambassadeur de Belgique à Paris informe le ministre français des 
Affaires étrangères Stephen Pichon de l'ouverture prochaine des négociations d'union économi-
que belgo-luxembourgeoise.28 Il faut donc s'attendre au pire. Si le Premier ministre de la grande-
duchesse succombait une nouvelle fois, les efforts entrepris par Mayrisch et son président du 
conseil en coopération avec les métallurgistes du Creusot seraient anéantis d'un seul coup. 
Partant, «à défaut d'un appui gouvernemental efficace, il fallait en tou  premier lieu s'assure  
directement auprès des gouvernements étrangers [lisez: des ministères français] une apprécia-
tion bienveillante de notre [Arbed] situation et une compréhension équitable de nos revendica-
tions légitimes». 
 
Paris prête volontiers son secours à Mayrisch et à Barbanson. Certes, le consortium des Aciéries 
Réunies avec Schneider, Châtillon-Commentry, De Wendel, etc., est sur le bon rail. Il avance bien 
depuis la récente signature d'une promesse de vente. Mais rien ne permet encore en cette fin 
mars 1919 de prédire avec certitude un aboutissement du marchandage avec les Allemands. 
Pour Differdange/Rumelange et leurs dépendances en Lorraine et en Sarre, l'aliénation s'annonce 
sous un jour beaucoup plus sombre. Aucune issue n'est encore en vue. Les préliminaires entre le 
groupe Rombas et la Deutsch-Luxemburgische sont à peine entamés et les vrais pourparlers 
Laurent-Stinnes n'ont même pas commencé. Peut-on dans ces circonstances laisser la main libre 
aux Belges? Peut-on à tout hasard laisser Émile Reuter partir pour Bruxelles et descendre dans la 
cage aux lions sans soutien ni protection? 
 
Poser la question, c'est y répondre. Par crainte «que le morceau échappait à la France»,29 le Quai 
d'Orsay improvise en toute hâte une parade préventive au centre de laquelle est inscrite la 
consultation du peuple luxembourgeois sur la future union douanière. L'idée d'adjoindre un 
référendum économique au vote des électeurs appelés à trancher entre le maintien du régime 
monarchique ou l'introduction de la république circule depuis un certain temps déjà dans les 
milieux politiques du Grand-Duché. Le 22 février, dans la foulée des débats parlementaires 
autour de la future forme de gouvernement, Reuter avait en fait saisi le Conseil d'État «d'une 
simple question» cherchant à savoir si «l'orien ation économique du pays pourrait, le cas 

 
26 ARBED, P.XXXVI (36), Note confidentielle sur l'augmentation du capital … , op.cit. 
27 Cf. supra, La réaction des services diplomatiques belges, pp.63 sqq. 
28 MAEB, B.1, Gaiffier à Hymans, 29.03.1919. 
29 MAEB, B.21, Prince de Ligne à Hymans, 02.04.1919. 
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échéant, être susceptible de devenir [également] l'objet d'une consultation populaire». L'affaire 
traînait depuis lors. On n'en parlait plus, ni à la Chambre des députés ni à Saint Maximin …, 
jusqu'à ce que, subrepticement, fin mars, le dossier réapparaisse à la une d'une façon «insolite 
et même louche» (dixit Robert Brasseur). La «hâte fébrile» que le chef du cabinet éprouve alors 
à provoquer l'adoption du deuxième volet du plébiscite populaire amène plus d'un élu à croire 
«qu'il y a anguille sous roche» (dixit Joseph Thorn).30 Non sans raison, car à notre avis le brus-
que empressement est à voir en relation directe avec l'intervention des Affaires étrangères 
françaises consécutive à la rencontre Mayrisch-Pichon. En poussant Reuter à accélérer les prépa-
ratifs sur le plan législatif, la diplomatie parisienne et, avec elle, les maîtres de forges français et 
luxembourgeois intéressés dans la reprise des possessions allemandes, ne se dotent-ils pas d'un 
excellent remède aux embarras du moment? L'officialisation des intentions du gouvernement en 
matière du référendum économique couvre le ministère Reuter d'un bouclier derrière lequel 
celui-ci peut se retrancher à tout moment pour rebuter les prétentions de Bruxelles. Le Ministre 
d'État n'aura qu'à invoquer le respect des procédures légales du pays pour couper court aux 
tentatives belges d'ingérence dans les choix industriels décidant de l'avenir des usines rhénanes 
au Bassin minier. D'un autre côté, l'opération permet de gagner du temps. Elle accorde aux 
syndicats métallurgistes français conduits par Eugène Schneider et Théodore Laurent le répit 
nécessaire au parachèvement des actes de vente sans se soucier d'éventuelles manœuvres 
perturbatrices des Belges. 
 
Aussi, le lendemain de l'entrevue susmentionnée entre l'ambassadeur Gaiffier d'Hestroy et Pichon 
du 29 mars 1919, les événements se bousculent-ils. Dimanche 30, le chargé d'affaires du Luxem-
bourg à Paris rentre précipitamment au Grand-Duché. Deux jours plus tard, le Conseil d'État 
rédige son avis sur le projet de loi du double référendum déposé au bureau du parlement le 2 
avril.31 Par la suite, le grand passage aux urnes des citoyens est plusieurs fois ajourné. Il n'a lieu 
qu'en septembre, à une époque où les dossiers Gelsenkirchener et Deutsch-Luxemburgische ont 
suffisamment évolué pour mettre les intérêts industriels de l'Hexagone à l'abri de toute mauvaise 
surprise fomentée par les rivaux originaires du Royaume. 
 
Ce dont l'historien Christian Calmes se doutait vaguement, apparaît aujourd'hui confirmé par les 
archives industrielles: l'existence d'un lien entre l'avortement de la séquestration des propriétés 
allemandes, l'ouverture prochaine des discussions belgo-luxembourgeoises et le coup de pouce 
décisif donné par Paris dans l'organisation du référendum sur le régime douanier.32 L'interdépen-
dance des épisodes relatés – ils représentent une défaite cuisante pour l'expansionnisme écono-
mique et politique belge – entraîne deux conséquences majeures. 
 
Premièrement. Mayrisch devient la bête noire par excellence des Belges. Du jour au lendemain, 
les services de Paul Hymans l'identifient au «représentant le plus important et le plus actif de 
l'influence française au Grand-Duché». Son récent voyage aux bords de la Seine est carrément 
déclaré source de toutes les déconvenues! Le gouverneur Jadot de la SGB n'est du reste pas tout 
à fait innocent dans cette appréciation foncièrement négative des activités de l'industriel luxem-
bourgeois. Il partage entièrement les convictions exprimées par le consul général Léon Nemry: 
«Il est […] de notoriété publique que Mr. Mayrisch […] a travaillé au détriment de l'influence 
belge, à l'union économique du Grand-Duché avec la France». En un mot, le sidérurgiste du 
Bassin minier fait un parfait bouc émissaire auquel les diplomates du roi endossent volontiers la 
responsabilité de leurs propres manquements. 
 
Deuxièmement. L'envie de revanche domine dorénavant les rapports entre Bruxelles et l'Arbed. 
Les retombées sur le plan commercial sont instantanées. Au flux des échanges amorcés dans le 
cadre de la visite d'Arthur Bemelmans succède une phase prolongée de glaciation caractérisée 
par toutes sortes d'entraves inventées dans l'unique intention de nuire aux ventes du groupe. Le 

                                                
30 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la séance du jeudi 10 avril 1919, pp.2628 sqq. 
31 MAEB, B.21, Rapports du Prince de Ligne, 03 et 04.04.1919. 
32 CALMES Chr., Referendum, op.cit., pp.131 sqq. 
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«mauvais vouloir du Minis ère des Affaires Économiques» est patent. Les fonctionnaires d'Henri 
Jaspar ne ratent aucune occasion pour jeter des bâtons dans les roues du fabricant de fer alors 
qu'en revanche, la division d'Ougrée à Rodange est gratifiée de «tou es les faveurs désirables». 
Émile Mayrisch est ulcéré. Lui qui a «tou ours fai  ce qui est possible pour faciliter le relèvement» 
de la nation voisine se sent littéralement trahi par le mépris avec lequel les autorités du Royaume 
honorent son dévouement personnel.
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Il s'en faut de peu pour qu'il sorte des gonds, comme cela est arrivé fin avril 1919 au cours d'un 
dîner au Grand Hôtel Brasseur. Le restaurant est bondé. Il y a plein d'officiers des armées alliées. 
Le directeur général est à table avec plusieurs administrateurs des Aciéries Réunies. Parmi eux, 
on distingue entre autres, des ressortissants belges. Ils sont en compagnie d'un des commissai-
res de la société, le lieutenant Adrien Barbanson,34 le frère cadet de Gaston. Soudain, à la 
lecture d'un article de presse préconisant une union du Grand-Duché avec la Belgique, Mayrisch 
s'emporte. Il vocifère un discours violent «de manière à être entendu de tous les dîneurs». «Cela 
ne se passera pas ainsi  le Luxembourg ne doit pas être traité en paria par la Belgique»! Les 
paroles du maître de forge sont une véritable «décla ation de guer e». Elles sont tellement 
désobligeantes que le jeune Barbanson se lève, proteste, et quitte la réception.35 Simple faux pas 
à la suite d'un repas arrosé? Toujours est-il que les mots lâchés dans l'ambiance détendue des 
salons d'hôtel risquent de traduire les sentiments blessés du Luxembourgeois, ceux qu'il garde 
habituellement enfuis dans son for intérieur. 
 
 

Le cartel franco-belgo-luxembourgeois et l'article 268 du traité de paix 
 
 
 La colère du patron est amplifiée par l'habitude que les Belges prennent maintenant d'abuser 
de l'argument commercial à des fins de chantage politique. Deux exemples serviront d'illustration 
à ce propos. Le premier est consacré à la négociation d'une «convention pour la ven e à 
l'exportation entre les usines métallurgiques françaises (y compris les usines [ex-allemandes] de 
Lorraine et de Sarre) d'une part, et les usines belges et luxembourgeoises d'au e part».36

 
Dès le début de l'année 1919, la France se met à réclamer à son allié belge plusieurs garanties 
en guise de compensation à son désistement dans la question luxembourgeoise. Outre une 
convention militaire et un accord commercial franco-belge, elle exige la création d'un cartel 
métallurgique. L'instauration d'une entente la plus large possible prélude à l'accord global sur la 
répartition des commandes internationales que Louis Loucheur, nous l'avons déjà mentionné, a 
l'intention de négocier avec les Allemands. En même temps, le trust répond aussi aux craintes du 
ministère de la Reconstruction industrielle devant un couplage trop étroit des industries belgo-
luxembourgeoises. Loucheur est certes enclin à tolérer un amalgame, mais puisqu'il assimile 
l'union douanière à une «annexion déguisée» du Grand-Duché au profit de la Belgique, il préfère 
s'entourer d'un certain nombre de précautions. Paris aimerait s'assurer un droit de regard sur les 
exportations des voisins du Nord et ce, à plus forte raison qu'avec la récupération des 
départements de l'Est et l'inondation probable du débouché intérieur de l'Hexagone avec des 
fabrications lorraines, les trois sidérurgies française, belge et luxembourgeoise menacent de se 
livrer tôt ou tard une lutte impitoyable sur les marchés extérieurs. 

 
33 ARBED, AC.6712, Barbanson à Dieudonné, 14.02.1920; Mayrisch à Dieudonné, 13.02.1920. 
34 BARBANSON Adrien (1881-1952). Frère cadet de Gaston, Adrien Barbanson est nommé commissaire 

des Aciéries Réunies le 26 octobre 1912 et devient administrateur de la société en avril 1928 en rempla-
cement de feu Numa Ensch. Adrien est «le type du parfait gentleman», qui cependant ne semble avoir 
joué qu'un rôle tout à fait accessoire au niveau de la direction de la forge. 

 ARBED, P.2, Éloge funéraire, 13.11.1953. 
35 MAEB, B.12, Rapport du Prince de Ligne à Hymans, 30.04.1919, op.cit. 
36 ARBED, P.160.D, Pinot à Loucheur, 09.07.1919. 
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Invité par l'administration parisienne de prendre en main la mise au point des modalités techni-
ques, le Comité des Forges ouvre aussitôt les pourparlers avec les métallurgistes du Royaume. 
Quelques réunions suffisent pour abattre la besogne. Le 10 juillet un projet de convention 
provisoire est paraphé, pour la France, par Achille Fournier, Léon Lévy37 et Robert Pinot, pour la 
Belgique, par Gustave Trasenster, Alexandre Galopin38 et Léon Greiner. 
 
L'arrangement privé englobe le matériel de voie lourd, les poutrelles et les demi-produits de la 
classe «A». À côté de la très classique clause des «marchés réservés» (chaque groupe s'interdit 
de vendre sa production sur le territoire des autres partenaires), le cartel prévoit le contingen-
tement des exportations. La clé de répartition repose sur les résultats de l'exercice 1913, corrigés 
en fonction des nouvelles données géopolitiques engendrées par la guerre. Pour les trois catégo-
ries de fabrications visées, la France s'arroge un contingent variant en moyenne autour de 65%. 
Les deux groupements belges et luxembourgeois s'attribuent le reste: 26% des demi-produits et 
28% des poutrelles au Grand-Duché, contre respectivement 6% et 9% au Royaume. Au niveau 
des expéditions de rails, les proportions sont inversées: 12% seulement aux premiers, contre 
21% aux seconds (voir l'encadré p.144). Le partage des marchés est finalement coiffé d'un 
ensemble de dispositions plutôt floues en matière de réglementation des prix: «les prix de base 
sont fixés d'un commun accord. Toutefois, lorsque les commandes prises pendant une période 
[de deux à trois mois consécutifs] n'assureront pas à chacun des groupes un tonnage moyen de 
50% du tonnage mensuel de 1913 et au cas où il y aurait désaccord entre les groupes sur les 
prix de base à adopter  la décision appartiendra en dernier ressort en ce qui concerne chacun 
des produits à celui des groupes ayant proposé le prix le plus bas».
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La formule sans rigueur trahit d'emblée le compromis boiteux d'un gentlemen's agreement qui 
excelle par son imperfection. Le contrat fait par exemple entièrement abstraction de l'ensemble 
des produits «B» (tôles, fers marchands, fil machine, etc.). La cause principale en est la désunion 
totale entre les nombreux relamineurs et transformateurs belges. Leur rassemblement s'annonce 
très difficile à effectuer et, pourvu qu'il se fasse un jour, un ralliement aux producteurs organisés 
paraît peu probable à brève, voire à moyenne échéance. Cependant, c'est à ce niveau-là que le 
succès ou la faillite du cartel se décide. «Dans le passé  la France e  la Lorraine ont importé en

 
37 LÉVY Léon (1851-1925). Né en Alsace, Léon Lévy a dix-neuf ans quand éclate la guerre franco-

prussienne de 1870. Il s'engage comme volontaire au grade de sous-lieutenant. Au lendemain du 
conflit, il reprend ses études à l'École Polytechnique, puis à l'École Supérieure des Mines avant de 
commencer sa carrière professionnelle dans l'administration comme ingénieur de l'État et secrétaire de 
la Commission consultative chargée de réformer la législation minière. Après un court passage aux 
Mines de Liéna en Espagne, puis de la société Transmission de la force par l'Électricité, il accède, en 
1891, à la direction générale de la Compagnie des Forges de Châtillon, Commentry et Neuves-Maisons, 
un poste qu'il cédera peu avant sa mort à Jacques Taffanel, tout en restant néanmoins administrateur-
délégué de ladite entreprise. À côté de ses activités de patron d'usine, Léon Lévy exerce également une 
série de fonctions au service de la métallurgie française, dont entre autres celles de président de la 
Chambre syndicale du Matériel de Guerre (à partir de 1903), de vice-président du Comité des Forges (à 
partir de 1918), de délégué ou de membre dirigeant de plusieurs comptoirs et de président de l'Office 
Statistique des Produits Métallurgiques (1924/25). Au Grand-Duché, la participation de Châtillon dans la 
reprise des avoirs de la Gelsenkirchener lui vaut un mandat d'administrateur à la Métallurgique des 
Terres Rouges et la présidence du conseil de la Minière des Terres Rouges. 

 Collectif, Léon-Lévy. 1851-1925, Paris, 1925. 
38 GALOPIN Alexandre (1879-1944). Issu d'une ancienne famille bourgeoise de Liège, Alexandre Galopin 

fait des études d'ingénieur civil pour entrer à la Fabrique Nationale des Armes de Guerre (1904) dont il 
devient directeur en 1913. Pendant le conflit mondial, ses talents de grand organisateur lui valent 
diverses fonctions dans les services de ravitaillement du gouvernement en exil à Sainte-Adresse. De 
retour en Belgique, Galopin reprend son poste à la Fabrique Nationale, lorsqu'en 1923 Jean Jadot fait 
appel à ses services pour restructurer et revaloriser les intérêts de la SGB dans l'industrie charbonnière 
du Royaume. 

 Dictionnaire des patrons, op.cit., pp.301-303. 
39 ARBED, P.160.D, Clauses essentielles d'une convention entre les Usines sidérurgiques Françaises et les 

Usines Belges et Luxembourgeoises concernant la vente à l'exportation …, 10.07.1919. 
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Belgique surtout des demi-produits, ce qu'elles s'interdisent de faire par la présente convention,
tandis que les Belges importent sur out en France des produits B  ce qu'il leur restera loisible de 
faire»! Les Français ne sont évidemment pas dupes. Aussi longtemps que l'adhésion d'une large 
majorité des Belges n'est pas acquise, l'entrée en vigueur de l'entente demeure illusoire. 
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L'inconvénient est encore renforcé par l'absence aux pourparlers de tout représentant de 
l'industrie du fer grand-ducale. «Que fera-t-on de la métallurgie luxembourgeoise, qui est aussi 
importante que la métallurgie belge? S'imagine-t-on par hasard à Bruxelles que le moyen de se
concilier les bonnes grâces des maî es de forges luxembourgeois c'est de les passer sous 
silence? Les [sidérurgistes] français ont fait remarquer qu'il serait peut-être bon de faire appel à 
leurs lumières, mais n'ont trouvé auprès des Belges aucun écho. Sans doute M  Trasens e  à 
cause de son usine de Rodange se considère-t-il comme qualifié pour parler au nom de la 
métallurgie luxembourgeoise. N'en déplaise à Mr. Trasenster, nous [Arbed] sommes d'un autre 
avis».40

 
 

Projet de convention sidérurgique franco-belgo-luxembourgeoise: 
clé de répartition des marchés (juillet 1919) 

(«sous réserve d'une vérification ultérieure») 
 

 Demi-produits Rails Poutrelles 

France nouvelle 1.070.000 t. 68% 616.000 t. 67% 620.000 t. 63% 

Belgique 98.000 t. 6% 195.000 t. 21% 93.000 t. 9% 

Luxembourg 421.000 t. 26% 109.000 t. 12% 273.000 t. 28% 

 
Le cynisme de Gaston Barbanson n'est pas justifié. Le président d'Ougrée est cette fois-ci 
vraiment innocent, car il semble bien que l'idée de laisser aux Belges le soin de négocier le cartel 
à la fois pour leur propre compte et celui du groupement sidérurgique luxembourgeois doive être 
attribuée à Loucheur. Celui-ci a voulu tendre une perche aux services d'Hymans: parce qu'il veut 
coûte que coûte aboutir à un accord franco-belge, le ministre français de la Reconstruction 
appâte ses interlocuteurs en leur offrant un moyen qu'ils pourraient exploiter à des fins politi-
ques. Bruxelles n'aurait qu'à se servir de son rôle d'intermédiaire obligé pour exercer des 
pressions sur les Luxembourgeois récalcitrants.41 Mais la perspective d'impliquer la diplomatie 
dans la mise au point d'une affaire commerciale de la plus haute importance enchante peu les 
milieux professionnels du Royaume. Au contraire. Trasenster avait explicitement prié les collè-
gues français de mettre tout leur poids dans la balance auprès de Loucheur afin de provoquer la 
consultation immédiate de l'Arbed. Probablement le patron liégeois est mû par la vieille sagesse 
qui dit que les derniers venus à la consécration d'une entente sont d'ordinaire les mieux servis. 
Dans le présent cas, c'est particulièrement évident. Les Belges ont en leur nom, et au nom des 
Luxembourgeois, pris un engagement vis-à-vis des Français sur des pourcentages déterminés. 
Les contingents affectés à la France d'un côté, et ceux reconnus au groupe belgo-luxembour-
geois de l'autre sont donc fixés pour de bon. En principe, ils ne sont plus négociables, sauf les 
menues corrections à adopter, comme on dit, après «vérification des chiffres». Il en va diffé-
remment du partage entre Belges et Grand-Ducaux. Ces derniers ne sont liés en aucune façon 
envers qui que ce soit. Par dessus le marché, ils savent que le succès du cartel dépendra en fin 
de compte dans une large mesure de leur adhésion. Avant d'apposer leur signature au bas de 
l'accord, ils marchanderont à coup sûr leur acquiescement en grignotant la part belge! 
 

                                                
40 MAEB, B.12, Barbanson à Orts, 22.06.1919, op.cit. 
41 AGR, Papiers Borchgrave, farde 308, Note anonyme d'un membre de la délégation belge au baron 

Roger de Borchgrave, chef de cabinet de Hymans, 31.05.1919. 



Obstructions belges versus prévenances françaises 145

Trasenster et ses collègues sont par trop conscients du danger qui les guette. Leur initiative 
cupide est cependant contrecarrée par le baron Edmond Gaiffier d'Hestroy. Le diplomate refuse 
de suivre la demande d'associer les Aciéries Réunies à la finalisation du cartel: «cette requête est
absolument inadmissible me paraî -il. Nous avons accepté le cartel en vue d'obtenir l'assentiment 
de la France à notre union économique avec le Grand-Duché  le bénéfice devrait en être étendu 
à celui-ci par nous précisément à la suite de la conclusion de cet accord. Les Luxembourgeois ne 
sauraient donc prétendre participer directement aux négociations».
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42 Quand on se souvient que 
la discussion douanière belgo-luxembourgeoise démarrée en avril 1919 est au point mort depuis 
le commencement de l'été, alors le secret de la stratégie couvée dans les appartements de 
l'ambassade belge à Paris ne fait plus mystère. Vu l'importance de l'accord pour la survie 
industrielle du Bassin minier, Gaiffier d'Hestroy entend s'en servir comme d'un instrument de tout 
premier ordre grâce auquel le Royaume pourra enfin discipliner ces Grand-Ducaux si peu 
malléables. Que l'action à la petite semaine affaiblisse considérablement la position des maîtres 
de forges wallons ne soucie guère Gaiffier d'Hestroy. Visiblement, son excellence ne comprend 
pas grand-chose à la logique complexe des cartels industriels.43

 
 
 Les Luxembourgeois assistent tout aussi impuissants à un spectacle analogue dans la mise 
au point de l'article 268 du traité de Versailles. L'alinéa c. dudit article consacre le régime transi-
toire spécial octroyé pendant cinq années au trafic commercial à destination de l'ancien Reich. 
Sur base des échanges d'avant-guerre, et à l'instar de la Lorraine, le Grand-Duché est autorisé à 
introduire sur le marché allemand un certain quantum d'importations en franchise des droits de 
douane: «les puissances alliées et associées se réservent la faculté d'imposer à l'Allemagne l'obli
gation de recevoir en franchise de tous droits de douane, à leur entrée sur le territoire douanier 
allemand, les produits naturels ou fabriqués, originaires et en provenance du Grand-Duché de 
Luxembourg, pendant une période de cinq années à dater de la mise en vigueur [janvier 1920]
du présent Traité. La nature et la quotité des produits qui bénéficieront de ce régime seront 
notifiés chaque année au Gouvernement allemand. Les quantités de chaque p oduit qui pourront 
être ainsi envoyés annuellement en Allemagne ne pourront dépasser la moyenne annuelle des 
quantités envoyées au cours des années 1911 à 1913».44

 
L'idée d'attribuer au Luxembourg son propre contingent est née en France. François De Wendel 
en est très vraisemblablement le père spirituel et le premier défenseur. En septembre 1915 déjà, 
dans son rapport personnel à la Commission dite du "Traité de Paix", il s'étend longuement sur 
cet aspect quand il développe les obstacles à surmonter par les industries du fer mosellane et 
sarroise au lendemain de leur (ré)intégration dans le système économique de la France.45 «Ayant 
à rechercher quel est l'état de la production métallurgique de la Sa e et de la Lorraine, quels ont
été ses débouchés antérieurs, et quels ils pourront ê re à l'avenir …», le maître de forge retient 
d'emblée qu'on ne saurait envisager la problématique isolément pour les seules deux sidérurgies 
mentionnées. À son avis, on doit considérer la question dans son ensemble. Voilà pourquoi 
«nous [De Wendel] avons tout d'abord posé en principe que nous devions faire le même travail 
en ce qui concerne la production du Luxembourg», voire même, dans une certaine mesure au 
moins, de la Belgique. La raison en est somme toute assez facile à saisir. 
 
Partout – en France, en Lorraine et en Sarre, au Grand-Duché et en Belgique – «la produc ion 
est déjà égale ou supérieure aux besoins» de la demande. Ce qui revient à dire que ni le marché 

 
42 MAEB, B.21, Gaiffier à Hymans, 09.12.1919. 
43 Signalons au passage que l'échec du cartel sidérurgique franco-belgo-luxembourgeois est aussi à voir 

en relation avec le problème des forges sarroises. Vu qu'il fallait prévoir leur ralliement, mais que, d'un 
autre côté, les rapports de propriété en Sarre (participation plus ou moins obligée des sociétés 
françaises) ne sont pas encore tirés au net, une entente définitive demeurait inconcevable. 

 ARBED, AC.017635, Lévy à François De Wendel, 28.06.1921. 
44 ARBED, AC.01720, Article 268.c du Traité de Versailles. 
45 AFB, SS 0110-02, Notes de M. François de Wendel, septembre 1915. 
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français ni le débouché belge ne réussiront à absorber «l'excédent de production résultant des 
annexions prévues». (Selon le chef des établissements de Hayange, les usines du bassin du Sud-
Ouest plaçaient avant la guerre environ 63% de leurs commandes en Allemagne; les 37% 
restants étaient réservés à l'exportation).46 En cas de victoire des puissances de l'Entente, 
l'ensemble de la région lorraine, sarroise et luxembourgeoise devra donc trouver ailleurs des 
preneurs pour sa fabrication, notamment pour les fontes brutes, à propos desquelles la situation 
se présente sous un jour particulièrement dramatique. Un million et demi de tonnes, dont au 
minimum 600.000 à 700.000 tonnes en provenance du Luxembourg, resteront à écouler. Les 
traditionnels pays consommateurs en absorberont tout au plus une quantité infime, peut-être 
200.000 tonnes. Il s'ensuivra un «avilissement instantané des cours jusqu'au prix de revient des 
[entrepreneurs les] plus favorisés. Une industrie qui travaillerait dans de telles conditions ne 
serai  pas viable». t

 
,

 

-

                                               

 
Face au défi, comment les forges réagiront-elles? Elles chercheront tout naturellement à transfor-
mer leur trop-plein de fontes en acier, et on tombera de Charybde à Scylla. Les laminés supplé-
mentaires viendront concurrencer davantage encore les productions française et belge drainées 
vers les débouchés de la grande exportation. Certains milieux politiques à Paris s'emportent 
certes et espèrent qu'on parviendra, sur les marchés internationaux, à «accaparer» le quota 
naguère livré par l'industrie allemande qu'il suffirait d'«enfermer […] dans ses frontières». Mais 
en homme du terrain, François De Wendel met en garde tous ceux qui imaginent qu'on peut 
réorganiser les courants commerciaux transnationaux moyennant des règles dictées au Reich
défait. C'est une «utopie»! La Ruhr ne se laissera pas faire. «Celle-ci  dégagée de toute 
surproduction par l'exclusion des usines du Sud-Ouest puiserait au contraire, dans la situation 
très assainie de son marché intérieur, une force nouvelle pour lutter contre ses concurrents 
épuisés par une trop forte proportion d'exportation». 
 
La seule façon de s'en sortir consiste par conséquent à respecter grosso modo le flux des 
échanges antérieurs à 1914 et de prescrire au gouvernement de Berlin l'admission d'un contin-
gent raisonnable de fabrications originaires du Sud-Ouest à placer outre Rhin dans des conditions 
de compétition identiques à celles qui régissaient le marché intérieur allemand au temps où la 
contrée saar-lor-lux intégrait le Zollverein. De Wendel prêche la modération. Il prône pour la 
Sarre et la Lorraine un contingent de 700.000 tonnes, plus 600.000 tonnes pour le Luxembourg. 
«Nous croyons qu'on ne peut aller plus loin et qu'il serait abusif de vouloir imposer à l'Allemagne
un tonnage supérieur à celui qui y était placé par les usines […] avant la guerre. Une telle 
prétention ne peut à notre avis être considérée que comme un bluff, et nous ne croyons pas 
qu'un tel bluff soit une base opportune pour des négociations éventuelles». Sans cela, et malgré 
sa pondération, l'arrangement préconisé sera difficile à prescrire aux Allemands, «et pour pouvoir 
discuter une telle condition, une victoire complète sera nécessaire»! Quoi qu'il en soit, 
l'alternative imaginée par le sidérurgiste d'Hayange sous-entend un préalable auquel il faudra 
veiller absolument: le régime d'exception portera uniquement des fruits si l'on étend son bénéfice 
au Luxembourg et ce, indépendamment du régime économique que les puissances de l'Entente 
imposeront au petit pays.  
 
Sous le rapport de l'avenir douanier du Grand-Duché, François De Wendel distingue trois modè-
les possibles. 
 
a) Le maintien du Luxembourg dans le Zollverein. Cette option «qui serait pour lui [Grand-

Duché] la solution la plus avantageuse» doit être écartée. À côté des «considérations politi
ques» qui s'y opposeront à coup sûr, la «situation commerciale très privilégiée» qu'une 
prolongation de l'accord germano-luxembourgeois attribuerait aux forges du Bassin minier 

 
46 Attention: Il y a de fortes chances que De Wendel ait délibérément grossi les expéditions à destination 

de l'Allemagne. En vérité, tout comme au Luxembourg, les tonnages vendus outre Rhin sont très 
vraisemblablement beaucoup moins importants. 
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est inacceptable, car les sociétés du pays récolteraient dès lors en toute exclusivité les 
commandes allemandes perdues par les entreprises lorraines et sarroises. 

b) L'union avec la France. Inutile d'insister. Ce serait pour les patrons français «la pire des cala
mités» s'ils devaient ouvrir leur marché intérieur aux métallurgistes luxembourgeois. 

-

                                               

c) La communauté avec les Belges. Pour les usines de Wallonie, la perspective de se mettre sur 
les bras les Grand-Ducaux «ne serait guère plus alléchante que pour nous-mêmes [Français], 
et si elles s'en effraient peut-être moins que nous, c'est que, ayant eu dans le passé la vie 
moins facile, elles se trouvent plus aguerries». Pour les industriels du Luxembourg à leur tour 
le rattachement douanier au Royaume sera tout au plus «un médiocre pis-aller». Soit dit en 
passant, dans l'optique de François De Wendel, ce serait d'ailleurs exactement la même 
situation peu encourageante si le pays restait uni à la Lorraine. Les capacités de production 
ainsi que le palette des fabrications offertes en vente par les Luxembourgeois les empêchent 
en fait de trouver leur salut dans un espace commercial bien trop étroit. 

 
Partant, ou bien le Luxembourg dirigera vers la Belgique ses excédents autrefois diffusés en 
Allemagne et, afin de parer à cette intrusion massive sur le marché intérieur du Royaume, la 
sidérurgie du bassin de Charleroi cherchera un exutoire en multipliant ses expéditions vers la 
France du Nord; – ou bien les Luxembourgeois seront nolens volens obligés de commercialiser la 
totalité de leurs marchandises sur les marchés dits de grande exportation où ils gêneront les 
exportateurs belges et français. D'une manière ou d'une autre, la France n'y gagne donc rien. 
Que ce soit par ricochet d'une sursaturation du débouché belge ou par la voie détournée d'une 
compétition accrue sur les marchés européens et mondiaux, la réorientation de la métallurgie du 
Grand-Duché mettra en danger la tenue du marché national français. À moins d'atténuer les 
effets du bouleversement des courants en cherchant à doter les maîtres de forges du Bassin 
minier d'une garantie similaire à celle revendiquée pour la Lorraine: le maintien temporaire d'un 
accès facile à la traditionnelle clientèle allemande.47

 
Malgré cette analyse pertinente – elle date, rappelons-le, de 1915 – et quoique des intérêts 
supérieurs de la IIIe République soient engagés, les sages consignes émises par l'une des très 
grandes personnalités du Comité des Forges trouvent peu d'écho auprès des diplomates. Les 
négociateurs français délégués à la conférence de paix ne s'en embarrassent point, de sorte que 
l'insertion au traité de la clause spéciale en faveur du Grand-Duché est, selon toute apparence, le 
mérite exclusif du Belge Jules Brunet, un haut responsable des affaires commerciales au minis-
tère des Affaires étrangères de la rue de la Loi. 
 
 
 À en croire ce serviteur envoyé à Paris pour assister la délégation bruxelloise, la proposition 
française d'accorder à l'Alsace-Lorraine une compensation passagère, destinée à estomper les 
effets d'un changement de régime économique trop brutal, aurait déchaîné une violente contro-
verse parmi les plénipotentiaires du Royaume. Faut-il, ou ne faut-il pas revendiquer une disposi-
tion similaire au profit du Luxembourg? Paul Hymans et Pierre Orts s'y opposent farouchement. 
Ils veulent sans retard sortir le pays du giron allemand pour l'amarrer à la Belgique. Or, ils 
détectent «dans cette faveur accordée au Grand-Duché une raison, pour celui-ci, d'être moins 
pressé de conclure un accord avec nous». Jules Brunet en revanche défend une position diamé-
tralement opposée. Son pragmatisme lui fait pressentir le grand dilemme qui donnera plus tard 
tant de fil à retordre au gouvernement: l'incompatibilité entre une union économique très étroite 
et les capacités d'absorption réelles des marchés du Royaume. De deux choses l'une. Soit on 
aspire à l'optimum par une intégration immédiate et totale de l'appareil productif du Bassin 
minier, quitte à susciter par là de grosses difficultés aux producteurs des centres de Charleroi et 
de Liège; soit on ménagera les intérêts de la sidérurgie nationale belge, mais alors il faudra 
accepter une solution médiane qui s'interdit de couper tous les ponts entre les Grand-Ducaux et 
leur ex-partenaire du Zollverein. 

 
47 AFB, SS 0110-02, Conditions de Paix avec l'Allemagne. Rapport [De Wendel] présenté à la réunion du 

21 octobre 1915 sur la 1ère partie du programme d'études. 
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Brunet est isolé. Ses visions dérangent, mais il n'en démord pas. Sans demander la permission à 
ses supérieurs hiérarchiques, il quitte la conférence et fréquente l'Hôtel Lotti où Jaspar l'écoute 
attentivement. Le ministre de l'Économie comprend tout de suite les complications qui pourraient 
naître au moment de la réunion des deux métallurgies wallonne et luxembourgeoise d'une impor-
tance sensiblement égale. Contrairement à son collègue des Relations internationales, il saisit 
parfaitement la potentialité d'une clause commerciale susceptible d'amortir la secousse pré-
visible. La démarche s'avère payante pour Brunet: «je fus autorisé par mes chefs à présenter, le
même jour, à la Commission économique la proposition dont j'avais cru opportun de prendre 
l'initiative».

 

f
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48

 
À moins que Jules Brunet ne se donne de grands airs et ne prêche par excès pour valoriser son 
rôle personnel, le récit des circonstances qui ont conduit à l'incorporation du Luxembourg dans 
l'article 268 permet de redresser un détail historique important. L'extension du régime particulier 
ne représente guère pour les gouvernements de l'Entente une décision qui va de soi. En outre, à 
l'encontre des idées communément admises, l'attribution au Grand-Duché du bénéfice de la 
clause transitoire ne découle pas des attentions prévenantes des Français, mais doit être mise à 
l'actif du Royaume. 
 
La suite des événements est moins glorieuse pour les décideurs belges. Quand en janvier 1920 
l'œuvre de Versailles entre en vigueur, le Luxembourg attend beaucoup d'une normalisation des 
exportations à destination de l'espace germanique. L'optimisme renaissant gagne avant tout les 
milieux sidérurgiques talonnés par des carnets de commandes vides. Les patrons ont hâte de 
connaître les modalités d'application pratique du traité, car ils aimeraient redoubler leur présence 
sur les débouchés de l'Allemagne du Sud où la concurrence ne chôme pas.49 Dans les services 
administratifs des usines, on assiste ainsi à une activité fébrile parmi les employés de bureau 
avisés de creuser les archives. Il s'agit de collecter une masse de données chiffrées relatives aux 
expéditions des années 1911 à 1913. Les statistiques servent de pièces justificatives à l'appui du 
calcul des quantités qui tombent sous la coupe du règlement transitoire. Les travaux prélimi-
naires sont achevés au début du printemps et la requête officielle des forges à l'intention de la 
Conférence des ambassadeurs à Paris est enfin déposée.50 Elle ne provoque aucune réaction. 
 
Le silence des puissances vainqueurs s'explique. Il est conditionné par les pratiques insolites du 
directeur Daniel Serruys au Service de l'Information Économique du ministère français du 
Commerce. Ce fonctionnaire qui «a plus d'une ois opposé son attitude à celle d'autres 
administrations françaises» fait partie du Comité technique auquel la réunion des ambassadeurs 
a renvoyé la demande luxembourgeoise pour avis. Mais Serruys fait la sourde oreille. Il abuse de 
son pouvoir et laisse «dormir l'affaire» pendant deux longs mois. Voulait-il simplement «se faire 
un mérite» chez les Belges? En fait nous n'en savons rien, sauf que les «bonnes disposi ions» du 
directeur vis-à-vis du Royaume motivent le soutien qu'il cherche auprès de Brunet à partir du 
moment où ses petites manœuvres personnelles menacent de péricliter.51

 
Durant la deuxième quinzaine de mai, le Ministre d'État luxembourgeois profite d'un passage à 
Paris (il fréquente Alexandre Millerand au sujet du problème ferroviaire)52 pour rendre visite à 
Jules Cambon. Reuter aimerait s'enquérir des causes du retard dans le traitement du dossier des 
importations allemandes et exposer directement au président de la conférence des ambassa-
deurs l'urgence d'un règlement. Le tête-à-tête s'avère payant sous peu. Le 7 juin, Serruys 

 
48 MAEB, B.21, Note [de Brunet] pour Monsieur le Ministre [Jaspar], 27.09.1921. 
49 ARBED, AC.6715, Correspondance échangée avec Heimann-K., Diverses pièces. 
50 La Conférence des ambassadeurs (France, Grande-Bretagne, Italie, Japon et, plus tard, Belgique) a été 

instaurée dans l'optique de prolonger les travaux de la conférence de paix et de faire appliquer les 
dispositions du Traité de Versailles. 

51 MAEB, B.21, Brunet à Hymans, 09.06.1920. 
52 TRAUSCH G., Belgique-Luxembourg, op.cit., p.98. 
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annonce la nouvelle à Brunet: «Mr. Cambon […] ne crut pouvoir s'abstenir de mettre la question
à l'ordre du jour […] et il [me] pria de faire examiner par le Comité Économique les chiffres 
indiqués par le Gouvernement luxembourgeois». Les Belges – à cette date, ils ne sont pas encore 
représentés dans l'illustre ronde de la diplomatie des grandes puissances – sont furieux. Leur 
représentant officiel auprès de la III

 

                                               

e République a été laissé dans l'ignorance complète. En 
outre, Cambon avait suggéré la participation du ministre luxembourgeois du Commerce Antoine 
Pescatore aux délibérations préparatoires de la commission technique! Voilà ce qu'il faut 
empêcher à n'importe quel prix. 
 
Hymans et ses proches collaborateurs des Affaires étrangères rêvent en effet d'ériger l'article 268 
en cheval de bataille à l'occasion de la reprise prochaine des négociations UEBL. (Dès le lende-
main matin de la déclaration officielle du 10 mai 1920 annonçant le désistement français, Reuter 
demande la réouverture du dialogue belgo-luxembourgeois gelé depuis la publication des 
résultats du référendum de septembre dernier. Les pourparlers commencent les 24 et 26 juillet à 
Bruxelles).53 Or, «l'importance très grande» que les Luxembourgeois attachent à une solution 
rapide des envois sur le marché allemand n'a pas échappé aux diplomates du roi. Il leur suffira 
ainsi de juguler tout contact direct entre les requérants et l'organe interallié, et faire de sorte que 
la Belgique puisse se profiler en courtier. Le Royaume aurait dès lors le jeu facile. Il serait doté 
d'une «arme puissante» vis-à-vis du cabinet Reuter et, au surplus, il pourrait poser «un acte de 
prévoyance bienveillante [!] à l'égard du Grand-Duché» tout en faisant mine d'«énergique 
protecteur» des intérêts du petit voisin! Gaiffier et Brunet reçoivent des instructions conformes. 
Le premier fait de son mieux et tâche de gagner le soutien du comte Emmanuel de Perretti de la 
Rocca, un haut fonctionnaire des Relations internationales à Paris. Le second se charge d'atteler 
à la cause belge Serruys et son collègue Jacques Seydoux, le directeur adjoint des affaires 
politiques et commerciales du Quai d'Orsay.54

 
L'offensive diplomatique des Belges se termine sur un succès tout relatif.55 Certes, la commission 
est ajournée au 3 août et la présence d'un représentant officiel du Luxembourg est écartée. Le 
gouvernement de la grande-duchesse doit se contenter d'envoyer à Paris non pas son ministre 
de tutelle, mais un ordinaire agent public tout au plus habilité à seconder «officieusement» le 
directeur Jules Brunet et ce, dans le seul but de «fournir au Comité technique les indications que 
celui-ci se trouverait dans le cas de réclamer». Toujours est-il que ce triomphe de la Belgique 
ressemble à une victoire à la Pyrrhus. Car la France s'empresse de renvoyer la balle. Ses hauts 
responsables ne se gênent pas de monnayer leurs bons offices en prenant à revers Bruxelles 
dans d'autres dossiers qui importent bien plus à la République, comme par exemple l'accord 
commercial franco-belge et, … l'affaire du cartel métallurgique.56

 
Quant aux Luxembourgeois, la tactique belge du bâton et de la carotte ne les impressionne pas. 
Elle les pousse au contraire davantage dans les bras de Marianne. 
 
 

 
53 Cf. l'introduction supra, pp.11 sqq. 
54 MAEB, B.21, Hymans à Marchand et d'Ansembourg, 09.06.1920; Brunet à Hymans, 09.06.1920, op.cit. 

Cf. aussi AGR, Papiers Jaspar, farde 247, Séance de l'après-midi, 24.04.1919. 
55 «Une réunion des experts de l'entente devait avoir lieu pour examiner cette question. Elle a été 

décommandée à la demande de l'expert belge. La Belgique paraît hostile à l'entrée en franchise en 
Allemagne des produits luxembourgeois. M. Pescatore a cru comprendre que le Représentant de la 
France avait été heureux de cette initiative de la Belgique qui le dispensait de la prendre lui-même. 
Celui de l'Angleterre ne paraissait pas mieux disposé. Personne ne semble voir d'un œil très favorable 
l'attribution au Luxembourg d'avantages particuliers, mais personne n'ose prendre position ouvertement 
contre lui; de sorte qu'on peut espérer un revirement, surtout, si on posait des conditions à ce sujet au 
moment de la Convention sur les Chemins de Fer».  

 ARBED, AC. «Vicaire», Rapport confidentiel de Vicaire à Mayrisch, 14.06.1920. 
56 MAEB, B.21, Capelle à Hymans, 29.07.1920; Brunet à Hymans, 05 et 06.08.1920; De Ramaix à Jaspar, 

12.08.1920. 
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Donnant, donnant. Le régime charbonnier français 
 
 
 Si les industriels du Bassin minier se démènent depuis l'armistice pour courtiser la France, 
une des explications, et non la moindre, se dégage des circonstances qui entourent le ravitaille-
ment des usines en matières premières. La situation des forges est sous ce rapport assez 
précaire. Avec la cessation des hostilités et le retour de l'Alsace-Lorraine à la France, Paris exerce 
sa haute autorité sur les concessions minières du plateau de Briey. L'exportation des minettes à 
destination des hauts-fourneaux luxembourgeois (elle est indispensable au lit de fusion idéal) 
passe donc obligatoirement par les ministères parisiens. Il est vrai, ceux-ci n'ont jamais réelle-
ment songé à couper le trafic des richesses du sous-sol lorrain. La production est excédentaire et 
un arrêt des expéditions à l'étranger aurait irrémédiablement entraîné un manque à gagner et 
une hausse du chômage dans les corons de la région. 
 
Le comportement des Français au moment de la crise de novembre 1919 en est la preuve 
éloquente. Louis Loucheur se propose alors «de prohiber l'exportation des minerais français, 
dans le but d'exercer une pression sur les usines allemandes de la Sarre». Le ministre de la 
Reconstruction industrielle vise en première ligne les trois sociétés de la Halbergerhütte, de
Stumm et des frères Röchling qui s'obstinent à fournir «à la France une proportion no able de 
leur production et qui [refusent] de céder des participations aux capi aux f ançais».
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57 En prévi-
sion de l'arrêt prochain des convois, les Luxembourgeois sont cependant discrètement avertis par 
le commandant Rich du Service Industriel de la Sarre. Il les invite à établir au préalable les stocks 
nécessaires pour passer le moment difficile qui risque d'être «d'une certaine durée». En retour, la 
France exhorte les propriétaires de mines du Grand-Duché à faire preuve de solidarité, car «la
mesure envisagée ne sera pleinement efficace que si le Luxembourg arrête en même temps ses 
expéditions de minerais à destination des usines [sarroises] à l'index».58

 
Au coup de chapeau du commandant Rich, Mayrisch répond par un signalé service rendu au 
commandant Alexis Aron.59 Grâce aux traditionnelles ramifications de l'industrie luxembour-
geoise en Allemagne, le patron des Aciéries Réunies est bien loti pour repasser à cet ancien 
militaire promu directeur de l'Office français des Houillères Sinistrées (OHS)60 toutes sortes de 
renseignements statistiques confidentiels à la fois sur les quantités actuelles sorties des usines ou 
des mines allemandes et les chiffres de production d'avant-guerre. «M. Aron a été très re-
connaissant des chiffres […] sur la production comparée [et] vous [Mayrisch] saurait beaucoup 
de gré des indications que vous pourriez lui fournir sur le mystère des charbons allemands. Il est 
certain que la production des charbons en Allemagne s'est beaucoup accrue récemmen  et, 
qu'étant donné la réduction des expor ations, l'Allemagne devrait être largement servie. Cepen
dant partout on signale les preuves les plus évidentes de la pénurie de charbon et qu'il n'y a pas 
de stock dans la Ruhr. Que devient le charbon ex ait? Il serait également très intéressant de 
savoir à quel point les allemands [sic] ont besoin des minerais français et quel degré de pression
qu'on [sic] peut exercer sur eux en réduisant ou en augmentan  les envois de minerai lorrain». 
Aron a besoin de données fiables. Lors de son prochain voyage à Londres, il escompte faire aux 

 
57 Sur la conquête économique française en Sarre, voir LATZ R.E., Die saarländische Schwerindustrie und 

ihre Nachbarreviere. 1878/1938. Technische Entwicklung, wirtschaftliche und soziale Bedeutung, 
Saarbrücken, 1985, pp.116 sqq. 

58 ARBED, AC. «Vicaire», Entretien entre le commandant Rich, Kugener et Vicaire, 07.11.1919. 
59 ARON Alexis (1879-1973). D'origine juive, Alexis Aron est Polytechnicien. En 1897, il rejoint le Corps 

des Mines et entre finalement au service minéralogique de Chalon-sur-Saône (1903-1909) avant de 
devenir directeur de l'Énergie électrique du littoral méditerranéen. Capitaine d'artillerie pendant la 
Grande Guerre, il préside entre 1918 et 1919 la Commission interalliée du charbon en Rhénanie. 
Jusqu'en 1922, il assume aussi la direction de l'Office des Houillères Sinistrées du Nord et Pas-de-Calais 
(OHS) pour accéder ensuite, en 1925, à la direction générale des Aciéries du Nord et de l'Est. 

 MIOCHE Ph. et ROUX J., Henri Malcor. Un héritier des maîtres de forges, Paris, 1988, pp.291-292. 
60 Organisme constitué le 16 octobre 1919 par 21 compagnies sinistrées du Nord et Pas-de-Calais. ANL, 

ARBED, AC-Co-1, Bulletin quotidien de la Direction Commerciale, 16.12.1919. 
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Anglais toujours réticents la démonstration éclatante du bien-fondé de la politique française de 
fermeté en matière de réparations. «Ces tableaux lui permettront de montrer au Gouvernement 
britannique qu'il est possible d'obtenir de l'Allemagne […] des livraisons de charbon et de coke 
très supérieures à celles qu'elle fait actuellement».61

 
L'industrie luxembourgeoise sait pourquoi elle assume ce rôle délateur. Depuis le jour de Noël 
1918, son ravitaillement en combustibles dépend entièrement de la «bienveillance agissante» de 
la IIIe République.62 Précisons immédiatement que ce dossier extraordinairement complexe méri-
terait à lui seul un ouvrage historique à part entière. À cela s'ajoute une difficulté particulière due 
à l'état lacunaire des sources. Des pièces importantes qui permettraient d'élucider les multiples 
facettes de la problématique demeurent introuvables, tant dans les cartons de l'Arbed qu'aux 
Archives Nationales à Luxembourg et à Paris. Par conséquent, notre exposé se contente de 
retracer d'une manière simplifiée certains épisodes qui sont d'un intérêt majeur pour la présente 
étude concernant les rivalités entre le Luxembourg, la Belgique et la France. 
 
 
 Le 25 décembre 1918, une semaine seulement après la notification au gouvernement 
allemand de la dénonciation prochaine du Zollverein, la Convention de Luxembourg reconnaît 
aux sidérurgistes du Bassin minier une garantie susceptible d'amortir au moins partiellement le 
choc du «saut dans l'inconnu».63 L'accord particulier réalisé sous l'égide des autorités françaises 
se veut transitoire. En attendant la signature du traité de paix, il contraint Berlin à livrer aux 
industries du fer lorraine, sarroise et luxembourgeoise un certain tonnage de charbon et de coke 
métallurgique en retour de minettes.64 Les fournitures exigées sont définies en fonction des 
quantités expédiées pendant le troisième trimestre 1918 par la Rhénanie-Westphalie à destina-
tion de l'ensemble du bassin du Sud-Ouest. Le contingent total – il représente environ la moitié 
des approvisionnements de 1913 – est ensuite réparti entre les trois sidérurgies mentionnées. Le 
mode de calcul se réfère là encore aux chiffres des arrivages notés avant la guerre, quitte à 
moduler les proportions de sorte à tailler un léger avantage au profit de la Lorraine. «C'est ainsi
que si la Lorraine désannexée recevait 50% de sa consommation de coke allemand de 1913, le 
Luxembourg recevrait 45%».
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Le mécanisme d'ajustement retient finalement pour le Grand-Duché une participation de 33% au 
partage des allocations totales touchées par le susdit accord de Noël. Ramenées à la dure réalité 
des lendemains de la guerre, les ingénieuses pondérations ne doivent pas nous induire en erreur 
sur la fréquence effective des trains à coke qui abordent les quais de déchargement au pied des 
hauts-fourneaux. Les convois en provenance du Reich dépassent rarement la moyenne men-
suelle de 40.000 tonnes. Et encore! Les innombrables grèves des Kumpel, l'éternel manque de 
matériel roulant mis à disposition par les compagnies ferroviaires et – à ne pas oublier – la 
mauvaise foi du gouvernement berlinois sont autant d'éléments qui font bien souvent chuter de 
façon dramatique les arrivages. La crise apparaît dans toute son ampleur si l'on compare ces 
tonnages avec ceux qui furent consommés cinq ans plus tôt. Selon les affirmations du ministre 

 
61 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 03.02 et 17.12.1919. 
62 ARBED, AC.3432, L'approvisionnement en combustibles de la sidérurgique luxembourgeoise, juin 1923. 
63 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la séance du jeudi 8 décembre 1921, Intervention du 

député Mathias Huss, p.826. 
64 L'article V du protocole stipule que chaque wagon de coke qui quitte la rive droite, au voyage du retour, 

est chargé de minettes du Sud-Ouest à raison de ¾ de tonne contre 1 tonne de charbon. Le texte dudit 
article fait néanmoins allusion à l'intention d'en venir peu à peu aux anciennes proportions, c'est-à-dire 
1 tonne de combustible contre 3 tonnes de minettes. Un premier pas dans cette direction est franchi en 
mai 1919 quand «le gouvernement français s'engage à renvoyer immédiatement les wagons reçus […] 
entièrement chargés de minette; pour chaque tonne de coke reçue, le gouvernement français renverra 
une tonne et quart de minette». Cf. AN, AJ.26, farde 64, Protocole du 25 décembre 1918; Modus 
vivendi du 7 mai 1919. 

65 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire: entretien avec le commandant Aron, 04.08.1919. 
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Antoine Pescatore,66 les envois réceptionnés à l'aube du conflit mondial atteignaient en 
moyenne 300.000 tonnes par mois,67 dont 130.000 tonnes environ étaient destinées exclusi-
vement à l'Arbed.68

 
Les modestes quantités allouées à la métallurgie luxembourgeoise appellent néanmoins plusieurs 
éclaircissements. Ces compléments d'information s'avèrent indispensables si l'on veut rendre au 
protocole du 25 décembre sa juste valeur. Une première observation concerne l'attribution des 
33%. Le quota est sensiblement supérieur à la «par  légitime d'après les productions de 1913» 
car, en appliquant au pied de la lettre les coefficients d'ajustement, le lot des Grand-Ducaux 
n'aurait point excédé les 26%. Autant dire que la France s'est montrée «géné euse». Une 
deuxième constatation importante a trait au partage des allocations entre les diverses entreprises 
du pays. La division d'Ougrée à Rodange n'en profite pas, ou peu. Elle touche son combustible 
par l'entremise de la maison-mère liégeoise qui lui fournit «du coke belge fait peut-être en partie
avec des fines à coke allemandes». «Il a paru en effet, qu'il appar ient à la Belgique et non pas à 
la France d'alimenter en coke cette usine […] dont aucun produit n'est livré en France». Diverses 
indications portent aussi à croire que les forges de la Gelsenkirchener et de la Deutsch-Luxem-
burgische sont exclues tant que les futurs rapports de propriété ne sont pas tirés au clair. D'ici là, 
les usines offertes en vente se débrouillent à leurs propres risques et périls pour satisfaire les 
besoins en s'approvisionnant directement dans les centres d'extraction rhénans-westphaliens où 
des quantités, il est vrai très réduites, sont prélevées sur la portion de la production charbonnière 
assignée au marché intérieur allemand. Il en résulte que la part de loin la plus importante du 
contingent luxembourgeois fixé par le protocole de Noël est réservée aux seules Aciéries 
Réunies.

t

r

 
 t

t

t.

t t

                                               

69

 
Leur dotation «un peu for e» ne tarde du reste pas à susciter des critiques violentes, surtout 
lorsqu'au début de 1920, la pénurie des charbons bat son plein. Au cours d'une série de conver-
sations avec les autorités françaises, le ministre Antoine Pescatore fait alors état de sa mauvaise 
humeur à propos de la clé de répartition originelle. En fait, seule la présence du directeur de la 
Columéta-Paris l'empêche d'attaquer de front l'intransigeance de l'Arbed qui a toujours su tirer 
profit des bonnes relations avec la France pour défendre jalousement sa position privilégiée. «J'ai 
[Vicaire] observé que M. Pescatore avait un souci particulier de Differdange et que sans ma 
présence il l'aurait encore manifesté plus nettemen  Il était particulièrement ému d'un télé-
gramme par lequel Differdange faisait connaître son intention de licencier une grande partie de 
son personnel si son con ingent de coke n'était pas augmenté. Rodange a fai  des menaces du 
même genre. Il semble que la patience déployée par la direction des Terres Rouges, qui a jus-
qu'ici reculé devant ces moyens de pression, lui porte préjudice. […] M. Pescatore m'a laissé 
entendre que s'il était assailli de trop de réclamations ouvrières, il pourrait être amené à 

 
66 PESCATORE Antoine (1868-1927). Après des études d'ingénieur à Aix-la-Chapelle, Antoine Pescatore 

passe quelques années au service des usines Röchling de Kaiserslautern, puis des Hauts-Fourneaux et 
Aciéries de Dudelange, avant de gagner l'Angleterre en 1896. Il y rejoint son beau-frère Henry Tudor, 
l'inventeur des accumulateurs électriques. (Notons au passage qu'Anne Tudor, une des filles issues du 
mariage de Sir Henry avec Madeleine Pescatore, épouse en 1917 Léon Laval). Antoine dirige à Londres 
le bureau commercial de la firme Tudor, quand la fin de la guerre le ramène au Grand-Duché. En 
janvier 1920, il entre au cabinet Reuter comme directeur général du Commerce, de l'Industrie et du 
Travail. À ce titre, il fait aussi partie de la délégation luxembourgeoise aux négociations douanières 
avec les Belges. Le ministre ne termine cependant pas son œuvre commencée. Trois mois avant la 
signature du traité UEBL il quitte le gouvernement. Sa démission est la conséquence immédiate de la 
grande grève ouvrière de mars 1921. 

 Revue Technique Luxembourgeoise, op.cit., 1(1928), pp.27-28; WEHENKEL A., Histoire de la famille 
Pescatore-Dutreux. Deux siècles de relations franco-luxembourgeoises, Luxembourg, 2001, p.XI. 

67 ARBED, AC. «Vicaire», Pescatore au ministre français des Travaux Publics , 01.03.1920. 
68 AN, AJ.26, liasses 63 et 64, États des arrivages mensuels en coke de la Ruhr; «Vicaire», Note anonyme, 

20.06.1919; Fourniture de minerai lorrain ou luxembourgeois à l'Allemagne, mai 1920. 
69 ARBED, AC.3432, Vicaire pour l'administration centrale de l'Arbed, 04.08.1919; Attribution de coke 

allemand au Luxembourg, avril 1923; Projet de note pour Monsieur Reuter, octobre 1920; AC. 
«Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 16.02.1920; ANL, AE.3591, Note [de Maugas] pour Reuter, 30.09.1920. 
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proposer au Parlement une loi répartissant les cokes mis à la disposition du Luxembourg, quelle
qu'en soit la provenance, proportionnellement aux consommations de 1913. Il ne vous 
[Mayrisch] échappera pas que ce mode de réparti ion serait tout à fait nuisible à l'Arbed». Soulig-
nons en passant que les fortes inégalités du partage à l'intérieur du groupement des usines 
luxembourgeoises ont effectivement mécontenté les partenaires français de la S.A. Métallurgique 
des Terres Rouges. Déjà Henri-Claude Coqueugnot et Léon Lévy songent écrire à Paris pour 
protester contre les faveurs excessives reconnues aux Aciéries Réunies. Émile Mayrisch stoppe 
leur initiative en dernière minute. Il a compris qu'«il vaut mieux que nous fassions un sacrifice 
volontaire que d'y être forcé [sic]»!
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L'Arbed – troisième remarque – recourt d'antan à des pratiques analogues à celles employées 
par les anciennes forges allemandes du Bassin minier. À côté des livraisons qu'elle s'arroge sur le 
contingent de la convention de Luxembourg du 25 décembre 1918, la société arrondit son 
quantum avec des appoints raflés à gauche et à droite, auprès de l'Eschweiler Bergwerks-Verein 
à Aix-la-Chapelle, dans ses cokeries à Burbach, chez les charbonniers belges ou les houillères de 
Sarre et Moselle en Lorraine, ou encore, à titre exceptionnel si l'occasion s'y prête, en achetant 
par vapeurs entiers des cargaisons de fines anglaises, malgré leur qualité exécrable et les frais 
de transport excessifs.71

 
Le facteur coût mérite d'être mis en évidence. Les prix déboursés à la réception des tonnages 
alloués en vertu du protocole de Noël sont peu attrayants. Ils dépassent de loin les montants 
payés à l'achat aux puits d'extraction allemands. C'est que la France applique invariablement les 
mêmes conditions d'acquittement à l'ensemble du contingent de la Ruhr, que la houille soit 
dirigée vers la Lorraine ou drainée sur la Sarre et le Grand-Duché, peu importe. Or, du fait de 
l'inondation des mines françaises du Nord-Pas de Calais et du clivage qui en résulte entre ce 
centre industriel et le pôle métallurgique de l'Est lorrain, les ministères aux bords de la Seine 
cherchent à estomper quelque peu les déséquilibres intérieurs français moyennant une facture 
surfaite présentée aux bénéficiaires de la convention de Luxembourg. Le principe de l'uniformité 
des modalités de payement se transforme ainsi en un double sacrifice supporté par l'industrie du 
Grand-Duché. D'un côté, elle participe au rétablissement de la sidérurgie française du Nord, de 
l'autre, d'une manière plus générale, elle contribue à grands frais à la reconstruction de la 
République. Le profit de la convention comporte en effet une contrepartie: le coke alloué au 
Bassin minier est affecté par priorité aux productions de première nécessité exportées à desti-
nation de l'Hexagone. En voilà encore une mauvaise affaire en soi car, plutôt que de vendre à 
des prix dérisoires tout en supportant en même temps des droits de douane assez élevés à 
l'entrée du marché français, les forges luxembourgeoises auraient pu décrocher sans problèmes 
des commandes nettement plus rémunératrices en orientant leurs fabrications vers d'autres 
débouchés. N'empêche. Les impératifs de l'heure demandent à l'Arbed de s'imposer la plus 
grande retenue. 
 
Le principal artisan de la sage modération s'appelle André Vicaire. Le chef de l'agence Columéta 
installée au boulevard Haussmann à Paris revient sans cesse à charge pour insister auprès de la 
communauté Aciéries Réunies-Terres Rouges «sur la nécessité de réserver à la France une 
grande partie, je dirai même la plus grande partie de la production, tant de nos usines luxem-
bourgeoises que celles de la Sarre. […] Notre politique, au point de vue des prix, doi  être 
également très prudente. J'ai subi samedi un véritable assaut de la part de Monsieur Clasen qui,
dans les intentions évidemment les plus louables, aurait désiré que nos prix fussent relevés en 
France au niveau de ceux qui son  pratiqués en Hollande ou en Suisse. [Hélas], si nous ne livrons 
pas notre acier en France aux prix qui sont consentis par les usines françaises situées dans la 
même région que les nô res, nous nous exposons à nous voir aités en é angers au point de 

 
70 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 02.03.1920; Lettre confidentielle de Vicaire à Mayrisch, 

01.04.1920; Réponse de Mayrisch à Vicaire, 07.04.1920. 
71 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 21.07.1919; «Conférences des directeurs techniques», 

Procès-verbal, 20.02.1920. 
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vue des prix des combustibles». Le patron de l'agence Columéta a l'habitude des milieux admi-
nistratifs de la IIIe République. Il connaît leurs susceptibilités. «Si l'on s'aperçoit qu'une partie 
importante de la production du Luxembourg s'en va à l'étranger parce que les prix y sont plus 
rémunérateurs, on peut très bien nous proposer, soit de continuer à recevoir du coke allemand
prélevé sur le contingen  français, mais en le payant au prix anglais, soit de nous procurer notre 
coke par nos propres moyens en Angleterre».
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La menace virtuelle a de quoi être prise au sérieux. Le combustible extrait dans l'île britannique 
revient «au minimum» à 210 shillings (550 francs) cif, port français,73 soit au moins le double 
facturé sur les livraisons du contingent importé de la Rhénanie. La différence de prix illustre 
l'énormité du péril. La surcharge financière qu'elle aurait imposée à la métallurgie nationale n'a 
point besoin d'être commentée longuement. Aussi le dirigeant de la filiale commerciale parisienne 
prêche-t-il la circonspection. Lorsqu'en hiver et au début du printemps 1920, le ravitaillement des 
usines ne tient plus qu'à un fil, la hantise d'une rupture du fragile équilibre charbonnier franco-
luxembourgeois lui inspire une telle frousse qu'il prône la fuite en avant. Par prévention, Vicaire 
s'élance dans une stratégie d'adhésion à «certains des Comptoirs Métallurgiques constitués en 
France. Le Comptoir des Tôles, qui est présidé par M. Fournier, m'a semblé particulièrement 
désigné pour jouer ce rôle de protection, d'autant plus que la répartition des tôles, dont la 
pénurie est extrême en France et dans le monde entier soulève des questions délicates. […] Je
me rends bien compte que nous pourrions obtenir des prix plus élevés en restant en dehors du 
Comptoir et que nous n'aurions aucune difficulté à écouler des tonnages bien supérieurs à ceux 
dont nous disposons, […] mais j'ai la conviction que nous nous trouverions ainsi dans la situation 
la plus dangereuse».74

 
Les raisonnements classiques du capitalisme libéral sont décidément relégués à l'arrière-plan. «Il
ne s'agissait plus de produire à prix normal, mais à tout prix».75 La nouvelle philosophie succinc-
tement formulée par le secrétaire général du Comité des Forges, Robert Pinot,76 prévaut égale-
ment chez les maîtres de forges du Luxembourg. Aux opérations lucratives, mais occasionnelles, 
ils préfèrent les ventes régulières et garanties, même à vil prix. La marge de sécurité requise au 
fonctionnement des sites de production en allure réduite ainsi que le maintien d'un degré 
d'occupation minimal des ouvriers priment l'argument commercial et ce, à plus forte raison que 
la dérégulation généralisée des marchés européens durant cette phase tout à fait exceptionnelle 
de l'après-guerre n'affecte pas vraiment la compétitivité des entreprises. Aussi longtemps que les 
usines sinistrées des voisins français et belges sont incapables de reprendre leurs exportations, 
les Grand-Ducaux n'ont pas à se soucier outre mesure du handicap dû à la protection douanière 
française. Les «pertes» subies à l'entrée en France se trouvent amplement compensées par un 
atout d'une valeur au fond inestimable. Grâce à la convention de Luxembourg du 25 décembre 

 
72 ARBED, AC. «Vicaire», Note personnelle de Vicaire à Mayrisch, 24.02.1920. 
73 Les prix cif [cost-insurance-freight] englobent les frais de transport jusqu'au port de destination et les 

assurances maritimes requises. 
74 Même si les vraies négociations en vue d'une adhésion de l'Arbed à certains comptoirs sont reportées à 

l'été 1921, il n'en reste pas moins vrai que le groupe luxembourgeois a tacitement respecté les règles 
générales régissant les ventes sur le marché intérieur français. Cf. ARBED, AC. «Vicaire», Note confi-
dentielle de Vicaire à Mayrisch, 02.03.1920. 

75 Cité par JEANNENEY J.-N., op.cit., p.117. 
76 PINOT Robert (1862-1926). Fils d'un officier d'artillerie originaire de Lorraine, Robert Pinot s'inscrit en 

1883 à l'École des Mines. La mort inopinée du père l'oblige pourtant de donner aussitôt sa démission: 
par souci de soulager sa mère, il décide de subvenir lui-même à son entretien. Après diverses occupa-
tions, il se fait embaucher (1899) par un groupe d'industriels désireux de fonder une Chambre Syndica-
le des Fabricants et Constructeurs de chemins de fer. Trois ans plus tard, il est secrétaire général du 
Comité des Forges de France. Esprit lucide et grand organisateur, Pinot s'impose non seulement comme 
trait d'union entre les patrons de la sidérurgie; pendant la guerre, il devient la courroie de transmission 
entre l'industrie et les administrations compétentes en matière d'armements. Pourtant, au lendemain 
des hostilités il est entraîné dans «l'affaire de Briey» qui oppose une partie de la classe politique aux 
barons du fer accusés d'avoir profité du conflit mondial pour s'enrichir scandaleusement. 

 FRANÇOIS-PONCET A., La vie et l'œuvre de Robert Pinot, Paris, 1927. 
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1918, le pays est traité «sur un pied de quasi égalité avec la Lorraine désannexée».77 La faveur 
octroyée par Paris se rattache bien sûr aux conditions d'approvisionnement. La dépendance entre 
les arrivages du coke et la marche quotidienne des forges se charge du reste. Elle entraîne que 
le principe égalitaire s'étend ipso facto à l'ensemble de la production métallurgique et sauvegarde 
approximativement les parités au niveau des ventes de fonte ou d'acier. La position concurren-
tielle des sociétés lorraines, sarroises et luxembourgeoises demeure ainsi plus ou moins intacte 
ou, autrement formulé, nonobstant le découpage en trois tronçons politico-économiques dis-
tincts, les traditionnels rapports de force dans le triangle lourd du Sud-Ouest sortent pour 
l'essentiel indemnes du conflit mondial. 
 
La préservation du statu quo ante permet au groupe Arbed avec ses nombreuses unités de 
production éparpillées sur toute la région frontalière d'envisager l'avenir d'un œil plus rassurant. 
Unanimes, les patrons reconnaissent le caractère «plutôt avantageux»78 du régime instauré en 
décembre 1918. Il leur aura permis de «passer la crise sans précédent qui s'est abattue sur 
l'industrie beaucoup plus facilement et avec moins de déboires». Le credo des chefs d'entreprise 
s'inscrit a fortiori dans la logique tracée: «il n'est pas dans notre intérêt de presser la mise au 
point de dispositions différentes»! L'opinion des Luxembourgeois cadre au demeurant assez bien 
avec les intentions des ministères publics français. Même au lendemain de la ratification et de 
l'entrée en vigueur du traité de paix, les bureaux compétents à Paris n'éprouvent aucune hâte 
d'abattre le système en place. 
 
 
 L'annexe V rattachée à la huitième partie de la paix de Versailles énumère les diverses four-
nitures de combustibles qui doivent parvenir aux États victimes de l'agression allemande. Le 
Grand-Duché y est mentionné au paragraphe cinq. «L'Allemagne livrera au Luxembourg, si elle 
est requise par la Commission des réparations, une quantité annuelle de charbon égale à la 
quantité annuelle de charbon allemand consommée par le Luxembourg avant la guerre». L'alinéa 
suivant complète la stipulation. Il précise les critères de payement valables pour toutes les na-
tions bénéficiaires. Il fixe en outre les prix au «prix allemand sur carreau de la mine payé par les 
ressortissants allemands, p us le fret jusqu'aux frontières» des pays destinataires. Cette insertion 
du Luxembourg dans l'acte final de la conférence de Paris s'est faite à l'insu du gouvernement 
Reuter. Elle serait le résultat «des efforts inlassables des services f ançais». Telle est en tout cas 
la conviction exprimée par le délégué au Comité Interallié à Coblence et président du Bureau 
Économique Luxembourgeois Paul Wurth.
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La reconnaissance internationale d'un droit officiel à l'attribution de charbons de réparation vaut 
ce qu'elle vaut: une garantie fastueuse couchée sur un bout de papier! Elle n'apporte dans 
l'immédiat aucune amélioration visible aux stocks du Bassin minier dont le ravitaillement «dépen
dra désormais de la Commission des Réparations. L'existence de notre industrie est donc entre 
les mains de cette Commission  mais nous avons trop de confiance dans ses sen iments d'équité 
très élevés pour craindre qu'elle utilise les pouvoirs si considérables qui lui sont confiés pour 
mettre nos usines dans un état d'infériorité par apport aux usines similai es françaises et 
belges».80 Le style emphatique du message laissé à Louis Loucheur cache mal le malaise du di-
recteur général de Burbach-Eich-Dudelange. Émile Mayrisch est soupçonneux. Il redoute les 
décisions d'un organe dans lequel le Grand-Duché n'a pas voix au chapitre. Et il n'a pas tort. Dès 
les premiers travaux préparatoires de l'Entente, la précarité de la position luxembourgeoise 
éclate au grand jour. «Il paraît […] qu'on incline à confondre [nos] fournitures avec celles à faire
à la France et à la Belgique, en ce sens que toute réduction que comporterait [sic] les deux 
dernières fournitures, se répercuterait également sur les fournitures luxembourgeoises. Ce serait 
pour nous une situation excessivement grave en ce sens que le Luxembourg recevra uniquement 

 
77 ARBED, AC.3432, Note de Vicaire, 04.08.1919. 
78 ARBED, AC. «Vicaire», Note pour l'Administration Centrale, [septembre 1919]. 
79 ARBED, AC.3432, Traité de Versailles, 28.06.1919; ANL, AE.3368, Wurth à Reuter, 19.09.1919. 
80 ARBED, AC. «Vicaire», Mayrisch à Loucheur, 27.09.1919. 
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son charbon et coke d'Allemagne et que toute réduc ion qui interviendra portera sur la totalité de
ses approvisionnemen s, tandis que pour la France et la Belgique les fournitures à faire pa  
l'Allemagne ne se reportent que sur moins que la moitié de la consommation totale de ces 
pays».
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81 La métallurgie du Bassin minier a beau se référer à l'«article spécial» du traité. Les mille 
et une entraves suscitées à Berlin pour baisser la norme des contingents à livrer aux Alliés 
réduisent tout espoir d'entrer sous peu en jouissance d'un contingent national à part. 
 
Les expéditions de la Ruhr s'arrêtent effectivement à un seuil bien inférieur au quantum reconnu 
à la seule économie française. D'où le peu d'empressement à Paris pour procéder à la formation 
définitive de la Commission des Réparations.82 D'où aussi un aménagement passager du mode 
d'application des clauses de Versailles. «Les 20 millions de tonnes que l'Allemagne doit fou nir à 
la France en vertu […] de la partie 8 du Traité de Paix, doivent être livrées par priorité sur les 
fournitures à la Belgique, au Luxembourg et à l'Italie  par conséquent si l'Allemagne ne livrait que 
20 millions de tonnes par an à ces quatre pays, la France aurait le droit strict de garder pour elle
la totalité de ce tonnage»! Les rumeurs colportées sur l'introduction du droit exclusif éveillent 
immédiatement l'effroi. D'un air catastrophé les industriels du Bassin minier s'aperçoivent qu'au 
regard de la faiblesse des arrivages, le respect formel d'une préférence absolue au profit exclusif 
de la IIIe République ne laissera pas un morceau de coke au Grand-Duché! 
 
L'alerte est vive, mais de courte durée. André Vicaire a entre-temps pris contact avec le chef de 
l'Office des Houillères Sinistrées. Ses explications rassurantes apaisent aussitôt les esprits. En 
dehors du désir de consacrer «énergiquement le principe de priorité» – confirme le commandant 
Alexis Aron –, «il n'est pas dans les intentions du Gouvernement français d'user de son droit à 
l'extrême limi e, [mais] de traiter [le Grand-Duché] à peu près comme il l'a fait dans ces derniers
mois».83 Ceci revient à dire que le protocole de Luxembourg du 25 décembre 1918 est – de fac o 
– reconduit et se greffe simplement sur les nouvelles donnes issues du contrat de paix. 
 
L'accord particulier de Noël sort même dans une certaine mesure renforcé de l'opération. Puisque 
les tonnages du Bassin minier sont désormais prélevés sur le contingent des vingt millions, ils 
sont implicitement couverts par la priorité française. La consolidation des relations avec Paris 
intervient juste à temps. À l'approche de l'hiver 1919/1920, le tarissement des prestations 
allemandes annonce une recrudescence des embarras amplifiés par un sacré coup de théâtre 
orchestré à Bruxelles. 
 
 
 Une quinzaine avant la tenue du double référendum économique et politique, la légation de 
Belgique réserve à la population du Grand-Duché une mauvaise surprise. Elle annonce par des 
communiqués publiés dans la presse locale «que des licences d'exportations pour charbons et 
coke [belges] ne pourront à l'avenir plus être accordées pour le Luxembourg; que cette règle est
générale, qu'il est en conséquence inu ile d'envoyer des demandes de ce genre au Ministère 
compétent à Bruxelles». L'ultime moyen de pression jeté dans la balance par les ténors de 
l'annexionnisme grand-belge n'aboutit toutefois pas au résultat souhaité. La consultation populai-
re plébiscite la grande-duchesse Charlotte et l'union douanière avec la France.84 La menace belge 
est alors mise en œuvre, sans détour. 
 

 
81 ARBED, AC. «Vicaire», Note pour Mr. Vicaire, 30.07.1919. 
82 L'entrée en fonction officielle de la Commission des Réparations est remise à l'entrée en vigueur du 

Traité de Paix (janvier 1920). En attendant, une commission d'études présidée par Loucheur est 
«chargée dès maintenant de s'occuper de toutes les questions qu'elle [Commission des Réparations] 
sera appelée à traiter». Voir ANL, AE.660, Entretien de Wurth avec Breynard, Directeur du Bureau 
National du Charbon […] à Paris, 18.10.1919. 

83 ARBED, AC. «Vicaire», Note pour l'Administration Centrale, [septembre 1919], op.cit. 
84 ANL, AE.3368, Wurth à Reuter, 19.09.1919, op.cit. Cf. aussi supra, p.12. 
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À partir des premiers jours d'octobre, la frontière tracée en 1839 se ferme effectivement aux 
chargements de combustibles. La mesure frappe avant tout les petits consommateurs tels les 
usines à gaz, les petites et moyennes entreprises, ainsi qu'un grand nombre de ménages luxem-
bourgeois. Depuis la résiliation du Zollverein, ils avaient pris l'habitude de passer leurs comman-
des auprès des négociants du Royaume. Maintenant, à l'entrée de la mauvaise saison et face à 
des stocks épuisés, la politique belge du gros bâton leur fait redouter le pire. 
 
Déjà Paul Wurth brandit le spectre d'une «crise imminente». Dans son rapport au Ministre d'État, 
il préconise des économies draconiennes en vue de réduire les besoins. Une circulaire gouverne-
mentale adressée aux ministères et aux autorités communales doit interdire tout abus et rappeler 
aux chefs d'administration «d'utiliser avec la dernière précaution leurs réserves». Il faudra aussi 
sérieusement songer à généraliser la «journée de travail anglaise» qui se termine à trois heures 
de l'après-midi. Cet emploi du temps déjà en usage dans la plupart des banques pourrait 
facilement être étendu à d'autres entreprises privées et, surtout, aux établissements scolaires de 
l'instruction élémentaire et moyenne. On y réduirait de deux à trois heures la durée pendant 
laquelle les salles de classe sont «chauffées inu ilement», sans parler de l'économie d'énergie 
réalisée sur une baisse de la consommation de gaz aux lampes d'éclairage. Parmi les mesures 
préventives à adopter, le dirigeant du Bureau Économique propose enfin d'avancer à dix heures 
du soir la fermeture des bistrots et «autres établissements»! N'est-ce pas là la preuve par ex-
cellence que les perspectives s'annoncent vraiment dramatiques?
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La sidérurgie est également touchée. Quoique les fournitures de coke belge à l'industrie lourde 
fassent plutôt piètre figure à côté du lot en provenance des puits de la Rhénanie-Westphalie, le 
refus de délivrer des licences à l'exportation est pourtant très mal reçu au siège social de l'ave-
nue Monterey. En temps de pénurie, chaque tonne compte. Par dessus le marché, les récents 
agissements du ministère d'Henri Jaspar vont manifestement à l'encontre des arrangements 
conclus avec Arthur Bemelmans au début de l'année.86 Au moment même du voyage de prospec-
tion de l'émissaire bruxellois, alors que la dépression généralisée des ventes métallurgiques 
rendait moins pressant le stockage de combustibles, le directeur Mayrisch avait malgré tout 
admis «qu'il était prêt à envisager l'achat mensuellement [sic] de quelques milliers de tonnes de 
coke belge». L'Arbed avait ainsi prévenu le désir des cokeries du Liégeois et du Hainaut qui, à 
l'époque, parvenaient difficilement à écouler leur production à cause du chômage forcé dans les 
usines dévastées du Royaume. Raison de plus pour les patrons du Bassin minier d'être 
maintenant révoltés par les brimades chicaneuses de Bruxelles qui ne sont visiblement pas 
motivées par des arguments objectifs en rapport avec la situation économique actuelle du 
Royaume. 
 
«Depuis un certain temps l'attitude du Gouvernement belge à notre égard est telle que nous 
sommes dupe [sic] si nous con inuons le même procédé. Veuillez en trouver une nouvelle 
confirmation dans la [demande introduite par le ministère de Jaspar] de couvrir les besoins 
belges en scories Thomas à un prix de 80% inférieur à celui que nous réalisons ailleurs, et on 
nous refuse la livraison même du coke que nous avons acheté et qui est bien notre propriété»! 
Et puisque la division d'Ougrée à Rodange continue à être alimentée sans admettre le moindre 
sacrifice – l'usine vend ses engrais avec bénéfice sur les marchés des pays neutres – Mayrisch 
est écœuré. Il a par ailleurs entendu parler de ces rames clandestines de coke belge qui emprun-
tent le réseau Guillaume-Luxembourg à destination de la Suisse et où «la couche supérieure de 
charbon serait enlevée et remplacée par du minerai de fer». Ces pratiques ne contribuent 
évidemment pas à apaiser le climat orageux. «Si réellement ils [Belges] ne veulent pas nous 
donner de coke, nous serons obligés de montrer les dents»! Le grand patron en a ras-le-bol. Le 

 
85 ANL, AE.3368, Wurth à Reuter, 14.10.1919. 
86 Il y a de fortes chances que le ministre belge des Affaires économiques ne soit personnellement pas 

convaincu du bien-fondé des mesures de rétorsion adoptées à l'encontre du Luxembourg. Il les a 
appliquées à contrecœur parce certains courants de l'opinion publique en Belgique l'empêchent de faire 
autrement. Cf. ANL, AE.3668, D'Ansembourg à Reuter, 27.05.1920. 
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13 février 1920, il somme le directeur commercial de la Belgo-Luxembourgeoise de stopper 
«tou e vente de scories» aux agriculteurs d'outre-Ardennes. Barbanson y met un cran de plus. Le 
lendemain, le président du conseil avise son ami Hector Dieudonné des «mesures à prendre» à 
titre de représailles sur l'ensemble des ventes d'acier au marché intérieur du Royaume.
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La parade des industriels est, quant au fond, identique aux réactions du gouvernement conseillé 
par Wurth. Vers la mi-octobre 1919 déjà, le gérant du Bureau Économique avait à son tour 
recommandé la manière forte. Il suggère à Reuter de rendre la pareille aux Belges. «La Belgique 
a de tou  temps exigé des licences d'exportation pour marchandises sor ant de son territoire. 
Comme en ce moment elle ne semble plus accorder de licences pour marchandises à destination
du Luxembourg, il y aurait lieu de lui appliquer la même mesure. Pour que cette dernière ne soit 
pas mal interprétée par la Belgique, il y aurait lieu de la généraliser et de subordonner l'exporta-
tion des produits énumérés ci-dessus [minerais, fontes, demi-produits, produits finis et pommes 
de terre] à l'obtention préalable de pa eilles licences d'exportation. Le Gouvernement serai  à 
même de pouvoir, si la Belgique persiste dans son attitude, refuser les licences nécessaires pour
ces produits dont la Belgique a un besoin pressant». Wurth s'exprime aussi en faveur d'une 
nouvelle poussée auprès des autorités françaises. L'idée est appuyée par l'Arbed. Son agence 
commerciale en France vient d'apprendre par la voix du commandant Alexis Aron «qu'il serait 
opportun que des représentants officiels du Luxembourg demandassent à Monsieur Loucheur un 
entretien pou  lui exposer la situation».88

 
Le rendez-vous avec le ministre de la Reconstruction n'a probablement pas lieu. Par contre, Paul 
Wurth rencontre deux fonctionnaires subalternes du Bureau National des Charbons (BNC). 
L'accueil qu'ils lui réservent est des plus chaleureux. Visiblement, aux bords de la Seine, on 
«apprécie à sa juste valeur le cri d'alarme jeté actuellement par le Luxembourg». Flatté par le 
score du référendum, Paris a le vent en poupe. Paris sait aussi comment s'y prendre pour s'assu-
rer les sympathies des Grand-Ducaux. Tandis que les Belges s'obstinent à vexer leurs «frères» 
d'autrefois avec ces ennuis de licences, la France, – et ne serait-ce que pour consolider sa propre 
position vis-à-vis de Bruxelles – promet de majorer les tonnages à la prochaine occasion. La 
Grande Nation se surpasse même en dévouement. La veille de l'entrevue avec Paul Wurth, le 
BNC, en témoignage de sa bonne volonté, câble aux services de Sarrebruck un télégramme 
ordonnant «de diriger d'urgence un train (600 tonnes) de charbons à gaz sur Luxembourg». 
 
La complaisance des bureaux parisiens se manifeste aussi en rapport avec les envois de 
combustibles de l'Eschweiler Bergwerks-Verein auxquels la signature de la Paix – théoriquement 
– met un terme: «tant que les fournitures de l'Allemagne à l'Entente ne dépassent pas le total 
prévu au Traité de Versailles, l'Allemagne ne pourra pas faire d'expéditions de charbon et de 
coke aux pays de l'Entente sans que ces expéditions soient portées au crédit de l'Allemagne, 
dans le compte des réparations et les besoins correspondants inscrits dans la liste notifiée à 
l'Allemagne pour la Commission des Réparations».89

 
La formulation un peu balourde des consignes alliées rendues publiques à partir de septembre 
1919 cache deux corollaires qui touchent l'Arbed de plein fouet. D'un côté, la globalité des 
houilles d'Eschweiler est à l'avenir censée rentrer dans la masse du contingent revendiqué par 
l'Entente. L'intégration totale revient à priver les Luxembourgeois du peu d'emprise qu'ils avaient 
pu conserver sur une partie au moins de la production extraite des puits de leur communauté 
d'intérêts avec la société du bassin d'Aix. Autrement dit, ils sont maintenant menacés de perdre 
par ces nouvelles instructions le traitement de faveur né des arrangements discrets passés avec 
Alexis Aron. Celui-ci avait en effet toujours tâché «de respecter dans toute la mesure possible les

 
87 ARBED, AC.6712, Mayrisch à Dieudonné, 15.02.1920; Barbanson à Dieudonné, 14.02.1920; ANL, 

AE.3668, D'Ansembourg à Reuter, 28.04.1920. 
88 ANL, AE.3368, Wurth à Reuter, 14.10.1919, op.cit.; ANL, ARBED, AC-Co-1, Bulletin quotidien de la 

Direction Commerciale, 03.11.1919; ARBED, AC. «Vicaire», Boutmy à Mayrisch, 06.10.1919. 
89 ARBED, AC.3432, Situation des questions concernant le coke et le charbon pour le Luxembourg, s.d. 
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contrats existant entre mines et usines».90 Les Aciéries Réunies s'en félicitaient car, en dehors du 
fait qu'un tonnage important du contingent rhénan, auquel elles ont droit en vertu de la 
convention de Luxembourg du 25 décembre, est prélevé sur les stocks de la communauté 
d'intérêts, la forge avait la main libre pour disposer à sa guise des tonnages abattus en supplé-
ment, au-delà d'un certain seuil minimum soumis au contrôle des alliés. En clair: à côté des 
fournitures «officielles» d'Eschweiler passant par l'intermédiaire de l'OHS et du BNC, il existait 
des livraisons «officieuses» voire occultes de même provenance et directement dirigées vers les 
hauts-fourneaux à Dommeldange, Eich, Dudelange et Esch. Inutile de préciser que les amélio-
rations de productivité atteintes à l'EBV au fil du premier semestre de l'année avaient arrangé le 
groupe luxembourgeois. Elles lui ont ouvert la possibilité de se procurer des compléments au 
contingent «légi ime» auquel la forge a droit en fonction du protocole de Noël. t
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Ce n'est d'ailleurs pas sans arrière-pensée non plus que, depuis la fin des hostilités, les patrons 
de l'avenue Monterey s'étaient efforcés de développer les liens particuliers avec leur partenaire 
du bassin d'Aix-la-Chapelle, par exemple, en obtenant l'entrée des Aciéries Réunies dans 
l'Association pour la défense des Intérêts Français en Pays ennemis ou occupés. L'entreprise du 
Grand-Duché attendait beaucoup de cette adhésion qui doit «nous [Arbed] unir, pou  une 
défense commune de nos intérêts avec des Français […], propriétaires de charbonnages en 
Allemagne. Nous chercherons à obtenir qu'ils soien  exemptés […] des charges spéciales qui 
pèseront vraisemblablement sur les charbonnages allemands: réquisition de la production pour 
fourniture aux pays de l'Entente, perte ou diminution de la liberté commerciale et autres d oits 
de propriété, impôts de guerre, nationalisations, etc.».91 Or, le train des réformes annoncées au 
lendemain de la conférence des vainqueurs ne présage rien de bon. Il menace de priver l'Arbed 
du fruit de ses efforts. Une application stricte des dispositions retenues à Versailles représente 
donc indubitablement sous cet angle un sérieux recul par rapport à l'état actuel. 
 
D'un autre côté, «le coke livré par Eschweiler à notre société est considéré, à partir du 1er sep-
tembre 1919, comme étant livré à la France au titre du traité de Paix. Par conséquent Eschweiler
a dû facturer, à partir du 1er septembre, ses livraisons non pas à notre société [Arbed], mais au 
Gouvernement allemand  il est considé é comme rétrocédé par l'Allemagne à la France et puis 
par la France à notre société». Le passage à une écriture comptable différente a l'air d'être peu 
de chose. Si l'on y regarde de près, on remarque cependant qu'il renchérit considérablement la 
facture. Jusque-là, le prix mis en compte par l'EBV pour le charbon hors contingent expédié 
directement au Luxembourg correspond au prix de revient réel, soit, à cette époque de début 
automne 1919, quatre-vingts à quatre-vingt-dix francs environ. Maintenant, du seul fait que les 
combustibles d'Eschweiler sont mis dans le même panier et obéissent aux mêmes règles 
décrétées indistinctement pour l'ensemble des charbons de réparation, le coût des appoints en 
provenance du bassin d'Aix-la-Chapelle est presque triplé par suite d'un ajustement des prix au 
niveau de ceux payés dans le cadre de la convention du 25 décembre 1918. 
 
L'introduction du traitement uniforme et le nivellement vers le haut des prix du charbon allemand 
se traduit fatalement par un accroissement des frais de fabrication au Bassin minier. Pire! La 
baisse de la rentabilité comprime dangereusement la marge qui autorise les Aciéries Réunies à 
compenser tant soit peu les sacrifices essuyés par le règlement des droits de douane prélevés 
sur les exportations plus ou moins obligées à destination du marché français. 
 
Expliquons-nous. Depuis juillet dernier, le directeur Aron de l'Office des Houillères Sinis-trées a 
convié les Aciéries Réunies à s'«abstenir de faire des ventes de fon e» parce que la France a «de
gros tonnages à écouler». Il aimerait en revanche que l'agence Columéta-Paris multiplie ses 
offres de fers marchands. Seul anicroche, tandis que les taxes perçues à l'entrée de produits 
bruts comme la fonte s'élèvent à 15 francs seulement, celles frappant les fabrications semi-

 
90 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à la direction de l'Arbed, [Résumé d'un entretien avec le commandant 

Aron], 04.08.1919; Note pour Monsieur Vicaire, s.d. 
91 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à l'Association pour la défense des Intérêts Français, 02.07.1919. 
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ouvrées et les produits finis dépassent les 50 francs. L'addition est vite faite. Si les appoints de 
coke bon marché en provenance de l'EBV cessent tandis que simultanément l'Arbed doit faire 
face à des frais en douane accrus prélevés sur les fabrications réalisées au moyen des combus-
tibles aixois, le compte n'y est plus. Il s'ensuit que le Luxembourg se retrouvera sous peu dans 
l'impossibilité de respecter ses engagements envers la France. Vicaire en est très préoccupé. «Si 
les décisions […] étaient maintenues nous aurions peut-être à changer complètement l'orien-
tation commerciale actuelle et à diriger la plus grande partie de nos produits sur les marchés 
étrangers».92 Au boulevard Haussmann, on redoute une rupture prochaine des équilibres, sans 
parler des répercussions fâcheuses qu'elle entraînerait sur le front des charbons. 
 
L'impasse semble totale. Surtout quand Loucheur refuse net de céder aux propositions des sidé-
rurgistes grand-ducaux venus quémander l'instauration d'un régime douanier de faveur qui eût 
permis d'alléger quelque peu le fardeau des expéditions de certaines fabrications finies que la 
France leur réclame. Le ministre ne veut rien entendre d'un traitement spécial, fût-il passager en 
attendant l'assainissement des courants d'échanges. Il veut coûte que coûte éviter la création 
d'un précédent qui limiterait non seulement sa liberté d'action dans les futures relations franco-
luxembourgeoises, mais encore dans ses pourparlers commerciaux engagés avec les Belges. 
Loucheur préfère donc la solution du commandant Aron: profiter de l'imbroglio régnant au niveau 
des compétences entre son ministère, l'OHS, le BNC et la Commission des Réparations pour 
fermer les yeux sur les pratiques peu orthodoxes de l'Arbed, c'est-à-dire de «tolérer» que le 
trafic du coke EBV hors contingent continue comme si de rien n'était!93

 
 

L'avortement des demi-mesures belges 
 
 
 Malgré ces petits «extras» qui rendent la vie plus supportable aux Luxembourgeois, la pro-
blématique du ravitaillement devient « ous les jou s plus angoissante e  plus compliquée» 
pendant le premier semestre 1920. La chute des arrivages atteint momentanément des minima 
frôlant les 20% de la consommation d'avant-guerre. La dépression atteint son point culminant en 
mars/avril. Certes, la Commission des Réparations inscrit alors pour la première fois dans son 
programme des redevances allemandes un lot à part entière directement réservé au Grand-
Duché. L'espoir suscité par la déclaration solennelle des grandes puissances s'avère aussitôt être 
une chimère. «Le Luxembourg n'a plus rien reçu de la Ruhr depuis une dizaine de jours envi-
ron». La remarque laconique d'André Vicaire résume la situation: la réalité sur le terrain et les 
belles paroles de la communauté internationale demeurent choses différentes jusqu'à ce que la 
pénurie soit vraiment surmontée une fois pour toute. Aussi les avances inopinées faites par la 
Belgique aux alentours de la mi-avril 1920 ne changent-elles pratiquement rien au constat. 
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La France s'apprête en ces temps-là à donner enfin son feu vert à l'union économique entre le 
Grand-Duché et le Royaume. Les bureaux de Jaspar et d'Hymans le savent et puisque cette fois-
ci ils sont décidés à ne plus lâcher leur proie, ils se dépêchent de colmater les brèches.94 Une 
telle diplomatie sous-entend la consolidation des rapports bilatéraux belgo-luxembourgeois. Ou 
faut-il dire: la création de nouvelles dépendances? Le domaine de l'approvisionnement en 
ressources énergétiques s'y prête à merveille, d'autant plus qu'en mettant le levier à la 
Commission des Réparations, Bruxelles se croit à l'abri des résistances du Luxembourg qui ne 
siège pas dans cet organisme des grands. 
 

 
92 ARBED, AC. «Vicaire», Rapport [de Vicaire] sur une entrevue avec Coqueugnot et Bousquet du Creusot, 

06.10.1919. 
93 ARBED, AC.3432, Note anonyme, 23.01.1920; ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 16.02.1920. 
94 L'ambassadeur belge parle d'un «heureux changement survenu dans les dispositions du Gouvernement 

français à notre égard». Cf. MAEB, B.21, Gaiffier d'Hestroy à Hymans, 14.02.1920. 
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La démarche empruntée est la suivante. La Commission doit se prononcer sur les livraisons 
revendiquées à Berlin pour les mois à venir. Une première priorité est, souvenons-nous, re-
connue à la France pour 20 millions de tonnes annuelles. La liste des deuxièmes priorités prévoit, 
en ordre décroissant, 8 millions de tonnes reconnues à la Belgique (34,4%), un second quantum 
de 7 millions attribués à la France (30%), 4½ millions à l'Italie (19,5%) et 3.800.000 tonnes au 
Grand-Duché (16,3%).95 En fonction des quantités supposées disponibles, la part virtuelle du 
Luxembourg est déterminée pour mai, juin et juillet à 40.000 tonnes mensuelles. Elles doivent lui 
être remises directement par l'Allemagne. Toute fourniture supplémentaire serait comme 
d'habitude prélevée sur le lot de la France qui compense le «déficit» des usines du Bassin minier 
jusqu'à concurrence du tonnage nécessaire au respect des engagements relatifs à la parité avec 
les forges lorraines définie au protocole de Luxembourg. C'est précisément sur ce dernier point 
que les Belges appuient leur action. Elle est supposée faire avancer d'un pas géant leur mainmise 
économique sur le Bassin minier. 
 
Paris a consenti depuis peu à Bruxelles une «dérogation au droit de priorité» comparable à celle 
dont le Grand-Duché a été gratifié dans le cadre des arrangements particuliers franco-luxem-
bourgeois. La renonciation de la France à son privilège absolu autorise par conséquent la 
Belgique à disposer d'une plus grande masse (production nationale + réparations allemandes). 
Celle-ci laisse à son tour entrevoir la possibilité d'un nouvel agencement des contingents qui tire 
ses origines de la différenciation à faire entre les diverses sortes de combustibles (charbon, 
lignite, coke, fines à coke, etc.) avec leurs qualités variables. La plus-value sur les prestations 
rhénanes donnerait effectivement au Royaume les moyens d'exporter certaines variétés en 
France et simultanément, de rétrocéder une partie de ses stocks au Grand-Duché. Le délégué 
belge Arthur Bemelmans prend à ce sujet un «engagement formel» au nom de son gouverne-
ment. Devant la Commission réunie, il offre d'agrémenter le quota de base du Luxembourg 
(40.000 tonnes par mois) en y versant des attributions supplémentaires allouées «par l'intermé-
diaire de la Belgique»: 35.000 tonnes en sus au mois de mai, 47.000 tonnes complémentaires en 
juin et 60.000 en juillet, ce qui porterait dès l'été 1920 le total des réceptions du Bassin minier à 
cent mille tonnes mensuelles (les 40.000 t. de base + la part belge de 60.000 t.)! À remarquer 
que les cessions d'appoint seraient prélevées d'une part sur le charbon allemand laissé à la 
Belgique et d'autre part sur la production indigène des centres d'extraction de Wallonie.96

 
Le va-et-vient des transferts, cessions et rétrocessions a de quoi donner le vertige au non-
spécialiste. L'univers confus des détails techniques est toutefois indissociable d'une bonne com-
préhension des desseins belges et des réactions luxembourgeoises. La quintessence des objectifs 
bruxellois se décompose en trois axes. Le premier cherche à rompre l'alliance charbonnière entre 
la France et le Grand-Duché. Sous le couvert de soulager la République des sacrifices qu'elle 
consent en fournissant une partie de son coke aux usines luxembourgeoises, la Belgique se 
déclare prête à assumer le «fardeau» à condition d'obtenir une majoration de son propre contin-
gent en provenance de la Ruhr. Elle réussirait par là à soustraire l'industrie du futur partenaire 
douanier à l'omniprésente emprise française. Parce que l'augmentation des réparations alleman-
des ne suffira cependant pas à elle seule pour atteindre les tonnages élevés qu'on fait miroiter 
aux industries du Bassin minier, le Royaume rajoute du charbon prélevé sur son extraction 
nationale, c'est-à-dire que la part des Grand-Ducaux serait en dernière analyse établie «d'après
celle de la Belgique» et non plus «d'après la totalité du tonnage fourni à l'Enten e».
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97

 
L'astuce traduit les deuxième et le troisième objectifs qu'on espère atteindre à Bruxelles. 
D'abord, le précaire cordon reliant le Luxembourg au concert des puissances via l'annexe V au 
traité de paix serait sinon coupé du moins vidé de sa raison d'être après le renforcement des 
compétences belges. La place du gouvernement Reuter sur la scène internationale en sortirait 

 
95 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 20.08.1920. 
96 ANL, AE.3368, D'Ansembourg à Reuter, 22.05.1920; ARBED, AC. «Vicaire», Note confidentielle de 

Vicaire à l'attention de Mayrisch, 05.06.1920. 
97 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch, confidentielle, 21.05.1920. 
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fragilisée davantage. Ensuite, la parité entre entreprises sidérurgiques de l'ancien Sud-Ouest 
viendrait automatiquement à disparaître au profit d'un couplage entre la production des sociétés 
métallurgiques luxembourgeoises et les forges wallonnes. Grâce au contrôle des approvisionne-
ments, Bruxelles se doterait sans bourse délier d'un instrument efficace pour diriger la quasi 
totalité de l'économie de son voisin. 
 
Les vrais dessous du stratagème belge échappent à la délégation gouvernementale luxembour-
geoise chargée des pourparlers UEBL. Les plénipotentiaires sont au départ éblouis par les 
chiffres. La forte quote-part affichée leur fait d'emblée découvrir un «geste du Gouvernement du
Roi [qui] produirait une excellente impression dans le Grand-Duché et faciliterait singulièrement
les négociations en cours». Les métallurgistes font par contre preuve d'une plus grande clair-
voyance. «Cette formule est inquiétante. Il est probable que la Belgique ne se contenterait pas 
de se servir de ces cokes pour se faire valoir aux yeux du Luxembourg, mais qu'elle les répar irait 
aussi à sa manière».

 
 

t
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98 Pour les groupes Hadir et Arbed-Terres Rouges, la conjecture a de quoi 
éveiller des craintes justifiées. Si les Belges mettent les doigts dans l'engrenage, les patrons 
s'exposent au danger d'une diminution de leurs allocations au profit du concurrent de Rodange. 
Que Bruxelles se garde d'octroyer la moindre assurance – ni en ce qui concerne la clé de répar-
tition entre les différentes sociétés du pays ni à propos des proportions entre le quota global 
délivré au Grand-Duché et les tonnages cédés aux producteurs belges – n'est-ce pas passable-
ment suspect? 
 
Le volet financier de l'offre appelle lui aussi à la prudence. Certes, les prix du charbon belge sont 
à l'époque généralement inférieurs à ceux facturés par la France. Mais le ministère aux ordres de 
Jaspar, rétrocédera-t-il ce gain aux Luxembourgeois? La question «reste très obscure». Le man-
que de précision tout comme l'absence d'un protocole, d'une convention ou de quelque autre 
pièce où toutes ces formalités seraient clairement définies, confère d'office au programme belge 
l'empreinte d'une aventure bâtie sur l'équivoque. Excepté l'engagement moral de Bemelmans 
devant la Commission des Réparations, il n'existe pas la moindre sécurité quant à plusieurs 
aspects fondamentaux qui tourmentent les cadres supérieurs aux quartiers généraux des 
principaux producteurs de fer. 
 
Quelle différence en comparaison avec le régime à la française! Quel contraste avec les condi-
tions de l'accord de Noël 1918! La nuance est par trop flagrante pour mordre à l'hameçon. À plus 
forte raison que l'unique attrait des suggestions belges ne séduit pas vraiment. La majoration 
assez impressionnante des allocations qui atteignent la barre mirifique des cent mille tonnes 
équivaut peut-être à un avantage dans l'immédiat. À moyenne échéance, le relèvement des 
quantités se retournera probablement contre le Luxembourg. Comment? André Vicaire a sitôt 
découvert la faille du système. «Pou  la fixation des tonnages attribués à chaque Allié, la 
Commission des Réparations se base sur l'ensemble 
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des ressources en charbon de chaque pays. 
Or, la Belgique a des ressources propres bien plus importantes relativement que la France. Il est 
donc possible que les tonnages de charbon allemand qui lui seron  attribués croissent moins vite 
que ceux de la France. Il vaudrait donc mieux rester fidèle à la formule actuelle basée sur 
l'égalité de traitemen  entre le Luxembourg et la Lorraine»!99 Le patron du bureau de vente pari-
sien résiste à la tentation des nombres à six chiffres. Mieux vaut tenir que courir, se dit-il, et 
recommande de miser comme par le passé sur le cheval français. Son remarquable flair des 
bonnes décisions se trouve d'ailleurs entièrement confirmé plus tard par les bouleversements 
intervenus dans la foulée des accords de Spa (16 juillet 1920). 
 

 
98 MAEB, B.21, Note à l'intention de Hymans, 19.08.1920; ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 

20.08.1920, op.cit. 
99 Les lacunes de la documentation ne permettent pas de suivre de près le cheminement ultérieur de 

l'offre Bemelmans et son avortement final. Diverses indications révèlent que Bruxelles abandonne néan-
moins son attitude rigide à propos des licences d'exportation. Peu à peu les livraisons de coke belge 
vont s'accroître à la suite des contrats privés passés par les usines du Grand-Duché avec les cokeries du 
Royaume. 
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La conférence internationale convoquée dans la pittoresque ville d'eau ardennaise est synonyme 
d'un tournant important. L'esprit de concession domine dorénavant chez les puissances de l'Ent-
ente. Elles sont prêtes à ménager le jeune régime de Weimar et lui reconnaissent, à partir du 1er 
août 1920 et pendant une période transitoire de plusieurs mois consécutifs, le payement d'un 
acompte sur le charbon ou le coke livrés par voie de terre. Le montant de l'avance correspond à 
la différence entre le prix mondial des combustibles et le faible prix intérieur allemand. Il est 
finalement fixé à 40 marks-or majorés d'une prime de 5 marks supplémentaires versés sur 
chaque tonne délivrée.100 En revanche, le remboursement des provisions donne droit à un intérêt 
de 6% et s'opérera en nature par imputation sur les fournitures ultérieures (à partir du 1er mai 
1921). Le compromis inaugure un nouvel épisode dans les rapports entre vainqueurs et vaincus. 
L'aide financière des Alliés encourage le cabinet du chancelier Konstantin Fehrenbach à prendre 
enfin au sérieux les expéditions de la Ruhr. Les livraisons augmentent du jour au lendemain.101

 
Mais toute médaille a son revers. Dans le camp des adeptes du rapprochement belgo-luxembour-
geois l'apurement des fournitures allemandes en retard sur le programme de Versailles laisse un 
arrière-goût de déception: l'impact positif de Spa prend de vitesse le plan Bemelmans. Étant 
donné que la Commission des Réparations dispose maintenant de quantités suffisantes qui per-
mettent une augmentation du contingent luxembourgeois sans emprunter le détour des appoints 
belges, la question du choix à faire entre le Royaume ou la IIIe République perd beaucoup de 
son acuité pour les Grand-Ducaux. Le relâchement de la pression est accéléré par l'évolution sur 
les marchés de l'acier en France. «En présence du marasme des affaires, les forges françaises 
montrent beaucoup moins d'empressement à demander des suppléments d'attribution de coke et 
le Bureau National des Charbons est plutôt embarrassé pour placer les tonnages dont il dispose». 
Vicaire en déduit avec sa sagacité coutumière que l'administration parisienne «sera probable-
ment disposée à être plus généreuse». La hausse imminente des tonnages abandonnés au 
Luxembourg signifie le «K.O.»102 des ambitions bruxelloises, d'autant plus que l'expectative des 
plus amples appoints français se double des premiers échos venus des bords de la Seine et 
annonciateurs d'une détente prochaine dans le domaine de la facturation des frais. 
 
 
 Les gardiens de l'assainissement financier de la IIIe République avaient toujours décliné toute 
baisse des prix du combustible en invoquant le déficit budgétaire qu'entraînerait une chute 
prononcée des prélèvements étatiques sur les fournitures du BNC. La «situation commerciale très 
grave» des usines métallurgiques les oblige de revenir sur leurs pas. Partout en France l'industrie 
lourde se trouve vraiment en de mauvais draps. Suite à la mise à feu d'une série de hauts-
fourneaux supplémentaires, l'accroissement des capacités productives a rapidement excédé la 
faible demande intérieure pour la plupart des fabrications. Restent les débouchés internationaux 
sur lesquels le Comité des Forges doit pourtant affronter les concurrents anglais, belges et 
allemands qui tous paient leurs cokes «à des prix beaucoup plus bas».103 L'argument est probant. 
La reprise des exportations passe obligatoirement par la compression du coût de production 
hélas grevé d'une facture énergétique exorbitante. La classe politique se retrouve par consé-
quent au pied du mur. Face au danger de fermeture d'un certain nombre d'installations, Paris se 
soumet à l'inéluctable. 
 
Le 5 septembre 1920, lors d'une grande réunion organisée dans les locaux du BNC, le colonel 
Ader du service des charbons au département des Travaux publics met les représentants des 
                                                
100 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à Barbanson, 06.11.1920. 
101 Sur l'association du Grand-Duché aux accords de Spa, voir ANL, AE.2186, Convention du 8 décembre 

1920; Projet de loi autorisant le Gouvernement à prendre les mesures nécessaires à l'exécution des 
décisions de la Conférence de Spa; Arrêté grand-ducal du 20 avril 1921 déterminant les conditions des 
Bons de Trésor prévus par la loi du 11 avril 1921 concernant l'exécution des décisions de la Conférence 
de Spa; SCHUMANN J., Le rôle de l'État à travers un siècle de finances publiques, in: STATEC, 
L'économie luxembourgeoise au 20e siècle, Luxembourg, 1999, pp.512-513. 

102 ARBED, AC.3432, Entretien avec M. Aron. Vicaire à Mayrisch, 30.09.1920 
103 ARBED, AC. «Vicaire», Courrier confidentiel de Vicaire à l'Arbed, 20.08.1920. 
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forges au courant des intentions du pouvoir central. Le Conseil des ministres propose aux 
industriels une espèce de marchandage dont le principal élément implique la standardisation des 
prix du charbon, quelle que soit l'origine du combustible. Jusqu'à cette date, il existe effecti-
vement un écart moyen de 50 francs entre le prix des cokes d'extraction française (275 francs)104 
et la note présentée aux entreprises qui touchent du coke de réparation allemand (245 francs). 
L'avantage revient presque exclusivement à la métallurgie de l'Est gratifiée du gros des tonnages 
rhénans moins chers. La Lorraine, comme d'ailleurs la Sarre, échappent en plus à la péréquation 
générale pour ce qui est de leur propre production locale. «Tandis que dans le reste de la 
France, les consommateurs paient au Bureau National des Charbons pour chaque tonne de 
charbon français, une ristourne de 75 francs […], les consommateurs lorrains ne paient pas cette 
ristourne pour le charbon qu'ils reçoivent des mines de leur région».105 Ader voudrait en terminer 
avec ces inégalités injustifiées. Il propose un prix unique uniformément applicable à l'ensemble 
des usines sidérurgiques de l'Hexagone. En échange, afin de faire avaler la pilule aux Lorrains qui 
perdent leurs privilèges, il consent une baisse substantielle de la péréquation nationale réduite à 
175 francs désormais redevables par tous les sidérurgistes indistinctement. À partir du 1er 
octobre, la décision gouvernementale est exécutoire. 
 
 
 Les diverses modifications intervenues dans le courant du second semestre de l'année 
entraînent évidemment des répercussions pour le Luxembourg. Résumons l'état de la question. 

 
Grâce aux accords de Spa et à l'amélioration consécutive des expéditions de la Ruhr, les 
stipulations en annexe au traité de Versailles sont enfin appliquées. À partir du mois d'août 1920, 
le pays obtient «son» contingent fourni sur ordre de la Commission des Réparations. Il est 
facturé au prix intérieur allemand majoré de la prime des 5 marks-or, des frais de transport à la 
frontière ainsi que d'une modique redevance pour frais de gestion. L'avantage réside dans le 
coût. Malgré les suppléments énumérés, le prix déboursé pour le coke en provenance directe de 
l'Allemagne est de loin le plus bas de toute l'Europe. Le désavantage se situe au niveau des 
quantités. Vu la liste des priorités – le Grand-Duché y est inscrit en dernière position – les 
tonnages demeurent, toute proportion gardée, inférieurs aux fournitures reçues par la Lorraine. 
Voilà qui n'est pas grave, tant que Paris, conformément à ses engagements de l'immédiat après-
guerre compense ce déficit moyennant des appoints prélevés sur sa propre priorité et rétrocédés 
aux Luxembourgeois au même prix payé par les métallurgistes lorrains. 
 
L'application de la convention de Noël 1918 apporte donc là encore des agréments et des 
préjudices. L'atout découlant du bonus quantitatif est, du point de vue grand-ducal, corrigé par 
une «pénalisation» sous forme d'un surcroît de dépense, étant entendu que la péréquation 
lorraine avec ses 245 francs dépasse d'environ 100 francs les prix belges, respectivement de 150 
francs les prix allemands. Du côté de la France, l'inconvénient résultant d'une diminution de ses 
propres disponibilités est contrebalancé par un double gain. D'une part, les Luxembourgeois 
contribuent à alimenter la caisse de la péréquation, de l'autre les fortes sommes exigées sur les 
appoints français annulent partiellement le coût modeste des envois directs de la Ruhr et donc, 
enchérissent les frais de fabrication au Bassin minier de manière à pallier les écarts au niveau de 
la compétitivité entre usines de part et d'autre de la frontière. L'interaction multiforme du 
donnant donnant franco-luxembourgeois satisfait les deux parties, … jusqu'à ce que l'équilibre 
s'effondre comme un château de cartes sous le poids des prix nivelés par une péréquation 
réduite à 175 francs. 
 
                                                
104 Niveau des prix atteints au début du mois de septembre 1920. 
105 La variété des prix a donné naissance «à de très grandes inégalités», même à l'intérieur d'un bassin 

circonscrit comme le pôle industriel de l'Est. Les De Wendel par exemple profitent le plus du fait que 
l'extraction houillère lorraine est exempte de la péréquation générale. L'usine de Hayange assure une 
bonne partie de son ravitaillement moyennant des charbons provenant de la Petite-Rosselle et payés 70 
à 80 francs. D'autres entreprises de la région (ex.: Montataire et Trignac) ne reçoivent en revanche que 
du coke anglais à 300 francs la tonne. 
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La baisse consentie amenuise sensiblement les écarts à l'échelle européenne. Du coup, elle 
donne «aux forges luxembourgeoises par rappor  aux forges françaises, une supériorité qui a 
préoccupé vivement ces dernières». Dans ces conditions – qui s'en étonnerait – Paris ne veut 
évidemment plus supporter les sacrifices d'une coopération dénudée de son principal attrait. La 
veille même de la réunion du Comité des Forges avec le colonel Ader, celui-ci a fait venir Antoine 
Pescatore pour l'informer des rebondissements du dossier. Son message au ministre de la 
grande-duchesse est des plus clairs. Le directeur des Travaux publics place les Luxembourgeois 
devant le choix entre deux options: «1°- Le Luxembourg ne recevrait que les cokes attribués par 
la Commission des Réparations, sans aucun supplément provenant de la France. Dans ce cas il 
fixerait ses prix comme il l'entendrait [c'est-à-dire, plus ou moins le prix intérieur allemand]. 2°
La France continuerait à compléter la part du Luxembourg par [des] prélèvements sur les 
tonnages qu'elle reçoit elle-même. Dans ce cas, la tota ité

t

- 

l  des cokes livrés au Luxembourg de 
quelque origine que ce soit, seraien  vendus aux usines au prix [de péréquation] français [= 175 
francs] et la différence entre le prix réel de revient et le prix français serait versée à la caisse de
péréquation des cokes. Les cokes belges fournis à Rodange rentreraient dans ce régime». 
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La prompte réponse des maîtres de forges du Bassin minier est pour le moins aussi tranchée. 
«Les cinq sociétés métallurgiques luxembourgeoises [Arbed, Terres Rouges, Hadir, Steinfort et 
(!) la filiale d'Ougrée à Rodange] ont été d'avis que le Luxembourg ne pouvait pas envisager une 
séparation d'avec [sic] la France, surtout une séparation qui aurait quelques-uns des caractères 
d'une rupture; qu'il devait donc accepter comme base de discussion la seconde proposition de M. 
Ader». L'accord de principe est facilité par une série «d'assez sérieuses concessions» reconnues 
au Grand-Duché.106

 
Faute de documents, le détail de ces marchandages franco-luxembourgeois est difficile à retra-
cer. Que les négociations soient serrées, qu'elles gravitent notamment autour de certains aména-
gements sur le plan des prix du combustible et que le directeur Gabriel Maugas de la Hadir et 
son président du conseil Théodore Laurent y aient participé dans une mesure déterminante, voilà 
les seuls éléments clés qu'on peut retenir avec certitude. Il y a également certitude quant à la 
date de la percée. Lundi, le 8 novembre 1920, l'affaire est casée. Reuter et Barbanson, accom-
pagnés de deux autres émissaires, débarquent ce jour-là à la gare de l'Est à bord du train 
matinal en provenance de Luxembourg. À 11 heures ils ont rendez-vous au Bureau National avec 
le colonel Ader pour discuter les derniers points en suspens. Lorsque tard dans la soirée les 
quatre hommes s'installent confortablement dans les couchettes du wagon-lit qui les ramène à la 
maison, ils ont tout lieu d'être satisfaits. Le Ministre d'État vient de parapher une lettre d'engage-
ment qui vaut son pesant d'or.107 Elle donne naissance à la convention dite du 12 novembre 1920 
appelée à donner au régime de faveur instauré il y a deux ans des bases plus solides et 
durables.108

 
L'arrangement, qui remplace le protocole de Noël 1918, entre en vigueur avec effet rétroactif à 
compter du 1er octobre 1920. Il s'applique en exclusivité aux cokes métallurgiques pour lesquels 
il introduit entre les deux parties contractantes une péréquation générale des prix et des quanti-
tés (les charbons et briquettes de lignite sont exclus; ils continuent d'être payés directement à la 
Commission des Réparations). Sous le rapport des tonnages, l'ancien principe essentiel est 
reconduit: le Luxembourg est traité «comme les forges françaises». Son quota évalué sur base 
des besoins d'avant guerre lui donne droit à 26% sur «la totalité du coke fourni par l'Allemagne». 
En comparaison avec les 16,3% reconnus par la Commission des Réparations, les quantités 

 
106 ARBED, AC.3432, Projet de note pour Reuter, octobre 1920; Vicaire à Administration centrale, 

21.09.1920, op.cit.; AC.21021, Vicaire à Meyer, 23.10.1920. 
107 ARBED, AC.3432, Courrier anonyme à l'attention de Meyer, 23.10.1920; Accord conclu du 8 novembre 

1920 entre le gouvernement luxembourgeois et le BNC, 09.11.1920; AC. «Vicaire», Barbanson à 
Vicaire, 04.11.1920; Vicaire à Barbanson, 06.11.1920. 

108 La convention dite du 12 novembre 1920 est en réalité un acte provisoire dont la formulation définitive 
est encore sujette à diverses modifications de détail négociées entre Aron et Pescatore. Sa signature en 
bonne et due forme date de février 1921. 
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visiblement supérieures sont une aubaine. Sans parler du bénéfice politique tiré du puissant 
«appui français» qui désormais met le pays «à l'abri d'un isolement».109

 
Cette sécurité a son prix. Vu que le coke allemand, les suppléments ajoutés par la France, tout 
comme les appoints venus de Belgique ou d'ailleurs rentrent à partir de maintenant indistincte-
ment dans la péréquation française, les maîtres de forges sont tenus de les payer en moyenne 
30% plus cher. La plus-value supportée par le Bassin minier s'élève, pour la période d'octobre 
1920 à avril 1923, à «plusieurs dizaines de millions de francs».110 En même temps, le Luxem-
bourg abandonne son sort entièrement à l'OHS qui devient le comptable du Grand-Duché vis-à-
vis de la Commission des Réparations. Les usines du pays transmettent leurs factures munies 
d'un visa à l'Office, et celui-ci prend soin de rétribuer la Commission. L'envoi des factures est 
complété moyennant une série de pièces justificatives. Elles renferment des indications complé-
mentaires qui ont une incidence immédiate sur les sommes dont les Luxembourgeois sont en fin 
de compte redevables aux Houillères Sinistrées. Car lesdits montants diffèrent à la fois en vertu 
de la nature et de la destination commerciale des fabrications réalisées avec le combustible 
alloué. 
 
Pour ce qui est de la première variable, elle retient les forfaits suivants de la mise au mille: la 
production d'une tonne de fonte requiert 1.300 kilos de coke; une tonne de demi-produits 
nécessite 1.600 kg. et les laminés demandent 1.800 kg. de combustible. La seconde variable 
traite des prix qui alternent selon les pays destinataires des fabrications réalisées au moyen du 
lot mis à disposition: 
a) pour les produits expédiés en France, le prix du coke est celui de la péréquation française 

augmenté d'une redevance de 10 centimes pour frais de gestion; 
b) pour les produits expédiés en Allemagne, le prix correspond au prix intérieur allemand du 

combustible majoré du coût de transport de la Ruhr à la station frontière de Wasserbillig et 
des frais accessoires exigés par les commissions alliées de réception stationnées en Allemag-
ne. Pendant la durée du payement des avances décidées à Spa, la facture est en plus grevée 
de la prime des 5 marks-or; 

c) pour tous les autres produits destinés aux marchés belge et de grande exportation, «le p ix
du coke sera le prix officiel du coke mi-lavé en Belgique, majoré des frais accessoires […] ou
le prix de péréquation français s'il est moins élevé que le précédent». 
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L'échelonnement du coût sert à un complexe système de redressement des écritures comptables 
entre l'OHS et les usines luxembourgeoises. Les sommes réelles liquidées par ces dernières au 
profit du bureau parisien respectent, cas pour cas, les écarts notés entre les trois prix et dé-
bouchent sur des ristournes dont le Luxembourg est bonifié pour une partie de ses exporta-
tions.111

 
 
 La judicieuse pondération des prix octroie à la convention du 12 novembre 1920 une dimen-
sion qui dépasse la banale réglementation des approvisionnements en matières premières. En 
pérennisant les vieilles parités de production dans l'ancien bassin du Sud-Ouest et en perfec-
tionnant les clauses commerciales sous-jacentes improvisées au gré des circonstances dans la 
tourmente des deux premières années de paix, le contrat constitue l'aboutissement d'une politi-
que habile qui tâche de résoudre les problèmes économiques et commerciaux franco-luxembour-
geois à sa façon: pas de somptueux traité douanier ratifié avec grande pompe, mais des accords 
sectoriels et discrets, préservant les intérêts majeurs des uns et des autres. 
 

 
109 ARBED, AC.3432, Pescatore à Commission des Réparations, 18.12.1920; Note sur l'attribution de coke 

allemand au Luxembourg, s.d. [avril 1923]. 
110 ANL, AE.2179, Arbed à Leclère, 30.04.1923. 
111 AN, AJ.26, farde 63, Convention entre la France et le Luxembourg – cokes allemands, 12.11.1920. 
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La redoutable crise de mévente qui frappe la France vers la fin 1920 marque bel et bien une 
période charnière. La phase transitoire exceptionnelle caractérisée par les besoins hors pair et la 
dérégulation généralisée des marchés s'achève au fur et à mesure que les sinistres réparés et 
l'amélioration progressive des arrivages de coke autorisent une fabrication accrue. Avec la clôture 
du processus de reconversion des productions de guerre, le «retour à la normale» s'annonce. Il 
est temps de remettre les pendules à l'heure. Pour les sidérurgistes de l'Hexagone, cela signifie 
refouler en douceur les Luxembourgeois tout en gardant le contact avec eux. «L'espri  de 
l'accord de novembre 1920 a été, du côté des maîtres de forges français de pousser le Luxem-
bourg à diriger la plus grande partie de sa production du côté de l'Allemagne en dégageant 
d'abord le marché français et, dans une certaine mesure  le ma ché de la g ande expor a ion».
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112 
Les taxes douanières conjuguées au prix relativement élevé de la péréquation du combustible 
engendrent l'effet voulu. Ensemble, les deux dispositifs sont prohibitifs. Ils interdisent les 
expéditions de fers du Bassin minier en territoire français. 
 
Pour les fabriques du Grand-Duché, le modus vivendi commercial est synonyme d'une soumission 
définitive au destin ébauché depuis le lendemain de l'armistice. «L'industrie luxembourgeoise qui
n'a pas de marché intérieur était ainsi rejetée vers l'exportation  il était reconnu nécessaire 
qu'elle fût mise en mesure de concurrencer l'industrie allemande en Allemagne, […] e  dans tous
les autres pays, les industries belge et française». Partant, le nouveau protocole de novembre se 
comprend comme un gentlemen's agreement à long terme. «Mr. Aron signale que les maîtres de 
forges français se sont montrés favorables au maintien de l'accord franco-luxembourgeois au 
su et du coke  même après la mise en vigueur de l'en ente [lisez: union douanière et économi-
que] belgo-luxembourgeoise».113 Sauf quelques adaptations mineures, la convention restera de 
fait en vigueur jusqu'à «l'entrée des Alliés dans la Ruhr», et même au-delà.114 Au Bassin minier, 
les patrons ne demandent pas mieux. Le solide partenariat avec les collègues du Comité des 
Forges de France leur importe bien plus que le traité UEBL. Après tout, comme les Luxem-
bourgeois ont lié leur fortune à celle des Lorrains, les Belges ne peuvent plus grand chose contre 
eux! 
 
 

Le travail d'orientation de la Commission d'étude: 
un rapport cousu de fil blanc 

 
 
 «Quel est le pays, qui offre le plus d'avantages»? L'optique dans laquelle Paul Wurth se place 
quand il rédige son rapport spécial sur les orientations futures de l'industrie lourde, au lendemain 
de la dénonciation du Zollverein, défie sans complexes l'humilité d'un petit État qui vient à peine 
de liquider la cohabitation avec les autorités militaires allemandes. Les reproches nourris par les 
puissances occidentales vis-à-vis des Grand-Ducaux et de leur comportement pendant la guerre 
laissent l'auteur visiblement indifférent. En ingénieur et patron responsable d'un atelier de 
constructions métalliques, qui dépend de l'accès aux débouchés extérieurs, il aborde la question 
avec la détermination d'un homme sachant ce qu'il veut. Dès les premières lignes introductives 

 
112 ARBED, AC.3432, Vicaire à Terres Rouges, copie pour Arbed, 18.10.1922. 
113 ARBED, AC.3432, Note au sujet du contrat France-Luxembourg pour le coke, 28.11.1923; Conversation 

de Coqueugnot avec Aron, 18.01.1922. 
114 Les prolongements du régime charbonnier français. Lorsque fin 1921 le BNC est supprimé, le 

Comité des Forges de France (CFF) obtient la liberté de faire «lui-même le service de répartition» des 
combustibles. Il crée à cet effet la Société des cokes de Hauts-Fourneaux (SCOF), qui se charge aussi 
de la péréquation. Pour les Luxembourgeois, l'abdication des autorités publiques parisiennes n'entraîne 
dans l'immédiat aucune modification du statut existant. Une première série de simples adaptations 
interviennent seulement en été 1922, quand le CFF décide d'introduire des ristournes sur les prix du 
coke réservé à la fabrication des exportations françaises. Les difficultés provoquées par l'occupation de 
la Ruhr (début 1923) sont par contre plus sérieuses. Il a fallu alors renégocier l'accord sur des bases 
nouvelles. Mais les grands principes élémentaires restent à première vue intacts. 
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de son exposé, il énonce sans mâcher les mots l'esprit qui doit guider ses compatriotes dans le 
choix du futur partenaire économique: le bénéfice du Luxembourg et le profit matériel des 
Luxembourgeois. 
  
Le rapport consacré à la principale branche d'activité du Grand-Duché date du 1er janvier 1919.115 
Il fait partie intégrante d'une série d'avis séparés spécifiques aux différents secteurs écono-
miques. Leurs conclusions respectives sont refondues dans le Rappor  général émis par la 
Commission d'étude sur un éventuel ralliement douanier à la France ou à la Belgique. Une 
première ébauche du texte – il s'agit pour ainsi dire d'une version intérimaire en attendant que 
l'organe consultatif institué par le gouvernement se prononce définitivement – est transmise à 
titre confidentiel au Ministre d'État le 2 janvier. Au fil des jours suivants, sa teneur s'ébruite, 
entre autres par la voix de l'Indépendance luxembourgeoise. Le journal laisse entendre que les 
experts se seraient prononcés pour une union avec la France. Nonobstant ces indiscrétions, la 
Commission poursuit ses enquêtes. Son mémoire enfin déposé en bonne et due forme le 3 
février se contente néanmoins de recopier pour la plupart les arguments déjà retenus un mois 
auparavant. La seule différence notable se situe au niveau de la diffusion. Au lieu de réserver le 
document à la lecture exclusive de la hiérarchie administrative, on décide cette fois-ci de lui 
donner une large publicité moyennant une version «allégée» éditée sous forme de brochure. En 
vente chez les libraires à partir de la mi-février, elle résume les principaux résultats des réflexions 
auxquelles se sont livrés les plus éminents représentants de l'agriculture, de l'industrie et du 
négoce luxembourgeois. 

t

t  

 

r

t

 
t

,

                                               

 
Pour des raisons évidentes, notre intérêt est focalisé sur les seuls travaux de la (Sous)-
Commission métallurgique. Ses recommandations au chef de l'exécutif sont, nous venons de le 
noter, contenues dans un papier signé par Wurth et préparé tout au début de 1919. La première 
moitié du document original en seize pages ronéotypées s'adonne à un examen sommaire de «la 
raison d'être de l'énorme développement» pris par la sidérurgie depuis la fin du XIXe siècle. 
L'auteur conclut qu'elle est «en majeure partie une conséquence de notre Union douanière avec 
l'Allemagne», une opinion aujourd'hui unanimement partagée par les historiens. Le jugement du 
directeur de la Kesselfabrek devient toutefois discutable quand il évoque les mobiles qui lui font 
renier catégoriquement la question «s'il n'aurait pas mieux valu continuer les anciennes rela-
tions» avec le Zollverein. «Même en faisant abstrac ion de l'attitude que la dignité soit forcée de
prendre vis-à-vis de celui qui a violé notre neutralité, et en ne nous plaçant qu'au point de vue 
purement économique, nous n'hésitons pas à dire, que l'intérêt bien compris du pays demandait
cette résiliation. L'Allemagne, condamnée à payer non-seulement [sic] les intérêts des sommes 
énormes affectées aux besoins de la guerre, mais à indemnise  également ses adversaires, 
l'Allemagne amoindrie dans ses frontières Ouest et plus que probablement dans ses frontières 
Est, l'Allemagne don  l'industrie […] ne pourra plus jamais reconquérir la situation prédominante 
d'avant la guerre, cette Allemagne qui se verra donc d'un côté en face de charges accablantes, 
se répartissant sur une population beaucoup plus petite, et dont d'un autre côté les ressources,
qu'elle possédait avant la guerre, se trouvent for ement réduites, cette Allemagne devra forcé-
ment recourir à des impôts directs et indirects, qui se refléteront naturellement sur ceux avec 
lesquels elle est unie par des liens économiques. Mais bien plus, il est à prévoir que les pays 
alliés, qui disposent non seulement des matières premières nécessaires à l'industrie, mais 
également du fret nécessaire à leur transport  chercheront à satisfaire leurs propres besoins et 
ne laisseront parvenir qu'un surplus éventuel à leurs anciens ennemis et à ceux qui font cause 
commune […] avec eux […]. Rester dans l'Union douanière aurait donc été synonyme de la ruine 
certaine pour notre industrie métallurgique». 
 
Au respect de la nouvelle constellation internationale née du conflit mondial, l'affirmation ne 
laisse rien à redire du point de vue politique. Dans l'hypothèse d'une analyse strictement écono-
mique – ce que l'auteur prétend faire – on peut à la limite s'interroger si Wurth n'a pas tiré des 
conclusions un peu hâtives. Le caractère inconsidéré de son propos est assurément dominé par 

 
115 ARBED, AC.208, Version originale du rapport spécial de Paul Wurth, 01.01.1919. 
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la doctrine des apôtres français d'une paix revancharde. La haine éprouvée par l'ancien admini-
strateur de la Deutsch-Luxemburgische envers les Allemands y est aussi pour une dose non né-
gligeable. 
 

Tableau VII
 

Hypothèse de travail des sidérurgistes luxembourgeois: 
La part de marché sur les débouchés de l'intérieur en cas d'union douanière, 

soit avec la Belgique, soit avec la France* 
d'après la version originale du rapport de  

Paul Wurth (01.01.1919)  
d'après la version officielle du rapport de la 

Commission d'Étude (février 1919) 
 

a) en cas d'union économique avec la BELGIQUE 
 

 
production acier (lingots bruts) en tonnes 

 

 
production acier (lingots bruts) en tonnes 

 
♦ Belgique 2.060.000 (60,0%) ♦ Belgique 2.442.500 (67,0%)
♦ Luxembourg 1.336.260 (40,0%) ♦ Luxembourg 1.182.227 (33,0%)
    

TOTAL 3.396.260 (100%) TOTAL 3.624.727 (100%)
  

 production destinée à:  production destinée à: 
      

 ♦ exportation:** 2.673.291 (79,1%)  ♦ exportation: 2.328.551 (64,2%)
 ♦ intérieur: 722.963 (20,9%)  ♦ intérieur: 1.296.176 (35,8%)
  

 part de marché sur intérieur:  part de marché sur intérieur: 
      

 ♦ Belgique 433.777 (60,0%)  ♦ Belgique 868.438 (67,0%)
 ♦ Luxembourg 289.186 (40,0%)  ♦ Luxembourg 427.738 (33,0%)
  

 

b) en cas d'union économique avec la FRANCE 
 

 
production acier (lingots bruts) en tonnes 

 

 
production acier (lingots bruts) en tonnes 

 
♦ France (y compris 

la Lorraine & Sarre) 
8.785.423 (87,0%) ♦ France (y compris 

la Lorraine et la 
Sarre) 

7.461.124 (86,3%)

♦ Luxembourg 1.336.260 (13,0%) ♦ Luxembourg 1.182.227 (13,7%)
    

TOTAL 10.121.683 (100%)  8.643.351 (100%)
  

 production destinée à:  production destinée à: 
      

 ♦ exportation: 4.980.533 (49,2%)  ♦ exportation: 4.360.816 (50,5%)
 ♦ intérieur: 5.141.150 (50,8%)  ♦ intérieur: 4.282.535 (49,5%)
  

 part de marché sur intérieur:  part de marché sur intérieur: 
      

 ♦ France 4.472.800 (87,0%)  ♦ France 3.695.828 (86,3%)
 ♦ Luxembourg 668.350 (13,0%)  ♦ Luxembourg 586.707 (13,7%)
  

 * Sur fond blanc, les données fournies respectivement par Paul Wurth et publiées dans le rapport 
officiel; sur fond gris, les opérations de calcul retracées par l'auteur. 

** Pour ce qui est des chiffres avancés par Paul Wurth sous la rubrique du partage entre les 
exportations et le marché intérieur, il y a manifestement une double erreur de calcul: a) les 
exportations se soldent à 2.673.297 et non pas à 2.673.291 tonnes b) les pourcentages 
corrects sont, pour l'exportation, 78,8% et pour le marché intérieur, 21,2%. Étant donné que 
l'erreur est minime, on peut la négliger. 
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La seconde moitié du rapport d'orientation dresse ensuite l'inventaire des arguments pour et 
contre une union avec la Belgique ou la France. Wurth y passe en revue d'une manière plus 
poussée les différents aspects qui présentent un caractère primordial pour la survie de l'industrie 
du fer luxembourgeoise, en l'occurrence la problématique des minettes. À supposer que le pays 
doive vivre uniquement sur ses propres concessions, remarque-t-il, le gisement national serait 
épuisé dans une trentaine d'années. La métallurgie est par conséquent tributaire des importa-
tions. La Belgique ne possède pas de minerais. Reste la France. Ses richesses sont évaluées à 
plus de dix milliards de tonnes et la moitié environ se «trouvent pour ainsi dire à nos portes», au 
bassin de Briey. «Une union économique avec la France […] nous mettrait donc […] à même de 
pouvoir nous fournir en minerais comme avant».  

                                               

 
La déduction paraît logique. Mais est-ce une raison vraiment contraignante en faveur d'un accord 
douanier? L'auteur du rapport constate lui-même deux pages plus loin que la France possède des 
réserves «en excès» et qu'elle «devra toujours extraire [des minettes] au-delà de ses besoins». 
Une cessation des exportations n'occasionnerait en effet pas seulement la perte d'une source de 
revenus pour les concessionnaires de champs de mine. Elle susciterait en sus sur le marché 
intérieur français un relèvement substantiel des prix de revient, entre autres parce que la ruine 
du commerce lucratif avec la roche ferrifère amènerait les exploitants à relever les prix, 
généralement moins rémunérateurs, perçus sur les fournitures effectuées en vertu des contrats à 
long terme passés avec l'industrie nationale. La hausse se répercuterait donc automatiquement 
sur la compétitivité des usines métallurgiques dépouillées d'un atout par rapport à la concurrence 
européenne. Aussi le Comité des Forges a-t-il été très sensible au danger potentiel d'un arrêt des 
expéditions à l'étranger. En 1916 déjà, dans ses notes préparatoires consacrées à l'organisation 
de la sidérurgie au lendemain des hostilités, la chambre syndicale française rend attentive au 
problème. «Si on veut éviter une crise très grave, il faudra s'occuper immédiatement de trouver 
des débouchés» pour faire face au doublement de la production des minerais le jour du recou-
vrement des territoires de la Moselle.116

 
Wurth ignore bien sûr le contenu précis des directives remises par la centrale du patronat au 
cabinet de guerre à Paris. La problématique générale qu'elles abordent lui est par contre des plus 
familières, d'autant plus qu'au Grand-Duché les producteurs de fer recourent à des pratiques 
similaires. Une partie des minerais extraits des galeries souterraines qui appartiennent aux forges 
du pays est vendue à des tiers, en l'occurrence belges et allemands, auxquels on fait endosser le 
gros des frais d'exploitation de sorte que la partie réservée à la consommation dans les propres 
hauts-fourneaux revient le moins cher possible. Ceci dit, l'ancien administrateur de Differdange 
est pleinement conscient de ce que, d'une manière ou d'une autre, la Lorraine ne saurait à la lon-
gue se priver d'un intense négoce avec la mine. Une union économique franco-luxembourgeoise 
en règle concéderait certes aux Grand-Ducaux une garantie officielle d'approvisionnement. Un 
traité scellé n'aurait pourtant probablement pas changé grand-chose à la réalité quotidienne des 
fournitures en provenance des bassins de Briey ou de Longwy. L'application du protocole 
charbonnier de Noël – en sa qualité de gérant du Bureau Économique à Luxembourg, Wurth est 
parfaitement au courant – lui aurait du reste dû montrer que Paris est tout à fait disposé à 
négocier pour ce type d'affaires des arrangements sectoriels à caractère plutôt officieux. 
 
L'évocation de la question des ressources énergétiques traduit elle aussi une dialectique peu 
solide. Pour les puits wallons, Wurth retient une extraction de 22,7 millions de tonnes de charbon 
(période de référence: 1913). Le faible volume l'amène à retenir que la Belgique n'a «pas même 
assez de coke pour ses propres usines». Cette appréciation pessimiste, l'ingénieur chef d'entre-
prise la met alors en relation avec la «richesse en charbon de la France». Ses réserves, en y 
incorporant la production des sites lorrains et des Mines Domaniales de la Sarre et du Palatinat, 
sont évaluées à 32,5 millions. Le tonnage qui dépasse de dix millions celui du Royaume cherche 
de toute évidence à accrocher l'attention du lecteur non averti. La duperie de Wurth est encore 
soulignée par la particularité assez surprenante que les explications de son rapport d'orientation 

 
116 AN, F.12, 7677, Conférence du Comité des Forges, mai 1916. 
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s'arrêtent là. Elles privent le gouvernement d'une série de renseignements complémentaires 
importants pourtant disponibles à la Commission et compilés dans les dossiers techniques. Nous 
en retiendrons deux éléments capitaux. 
 
Le degré d'autosuffisance d'abord. En Belgique, la capacité des charbonnages nationaux à subve-
nir aux besoins de la consommation locale, en faisant abstraction de toute importation, est de 
72,9%. En France, les besoins intérieurs sont couverts à 73,4%. L'écart des dix millions noté tout 
à l'heure pour les tonnages exprimés en nombres absolus se réduit ainsi à la portion congrue. 
D'un autre côté, l'exposé du patron de la Kesselfabrek privilégie unilatéralement l'élément quan-
titatif au détriment des considérations d'un ordre qualitatif. Ces dernières sont néanmoins déter-
minantes. Les données chiffrées avancées par le rapport d'orientation remis aux pouvoirs publics 
se rapportent en fait toutes aux charbons en général, et non pas aux cokes métallurgiques. Or, 
dans un avenir rapproché, dès l'achèvement du premier programme des six nouveaux sièges 
d'exploitation en Campine, la Belgique disposera, avec ses cinq millions de tonnes supplémen-
taires extraites de la région de Genck, des houilles qui «conviennent merveilleusement à la 
fabrication du coke et permettent, par suite de leur haut pouvoir agglutinant de faire du coke en
mélange avec des charbons demi-gras».
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117 En France, la proportion charbon/coke est notoire-
ment moins satisfaisante. Avant la guerre, l'industrie du fer absorbait par an sept millions de 
tonnes de coke dont trois millions devaient être importées. Maintenant, avec le recouvrement 
des territoires désannexés, et en supposant une utilisation maximale des capacités sidérurgiques 
lorraines, quatre millions de tonnes supplémentaires sont requises. En d'autres mots, l'extraction 
nationale qui couvrait 58% de la consommation intérieure de coke en 1913, ne subviendra plus 
qu'à 36% des besoins cinq ans plus tard.118 Wurth n'en fait pas état, mais, comme s'il pressentait 
le reproche du manque de précision qu'on pourrait lui faire pour réfuter ses démonstrations, il 
s'empresse d'ériger en axiome que la République, «en supposant même qu'elle n'imposera pas la
fourniture de coke dans les conditions de paix [!], sera à même de se procurer le coke de 
l'Allemagne en échange contre les minerais».119

 
Le rapporteur de la sous-commission sidérurgique a sans nul doute raison d'insinuer que la four-
niture de coke au Bassin minier luxembourgeois dépendra durant les premières années à venir 
essentiellement des bonnes grâces de l'administration parisienne. À cela il n'y a rien à ajouter. Et 
pourtant. On a du mal à comprendre pourquoi la partie de l'avis traitant des minettes et des 
combustibles est présentée d'une façon tellement sommaire et simpliste. La Commission d'étude, 
et avec elle, le gouvernement de la grande-duchesse, n'avaient-ils pas précisément érigé le 
thème des matières premières indispensables à la marche des hauts-fourneaux en «l'argument le 
plus décisif en faveur d'un rattachement de no e pays à la F ance»? Y aurait-il donc du vrai dans 
les péroraisons de cette note anonyme versée aux dossiers et qui retient que «si le rapport des 
Commissions techniques […] peu  laisser l'impression qu'il y aurait avantage pour les Grand-
ducaux à se lier économiquement à la France, il fau  l'attribuer au fait que la question n'a été 
envisagée que d'un côté»? 
 
 
 L'essentiel des gloses que nous inspire l'examen critique du papier Wurth se réfère à l'appré-
ciation de la future situation des ventes. Concernant l'option d'une union avec le Royaume, Paul 
Wurth se contente de souligner l'encombrement du marché intérieur belge et la nécessité pour 
les Luxembourgeois d'expédier le gros de leurs fabrications sur les débouchés mondiaux. Par 
rapport à une production totale (belge et luxembourgeoise) expertisée à 3,4 millions de tonnes 
de lingots d'acier, il estime les exportations à 2.673.000 tonnes, soit plus ou moins à 80%. La 

 
117 ANL, AE.466, Note [de Schefchen] sur l'exportation des produits de la métallurgie, s.d.; Note anonyme, 

s.d. 
118 JEANNESSON S., Poincaré, la France et la Ruhr (1922-1924). Histoire d'une occupation, Strasbourg, 

1997, p.24. 
119 ARBED, AC.208, Version originale du rapport spécial de Wurth, 01.01.1919, op.cit., p.16. 
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capacité d'absorption de l'intérieur est évaluée à 722.000 tonnes, ou 20%.120 «La dispropor ion 
entre la consommation [intérieure] et l'exportation est tellement grande, qu'on peut dire, qu'en
des années de mauvaise conjonc ure, où les prix d'exportation seront très bas, il ne restera pas 
assez de bénéfice aux usiniers pour pouvoir continuer leurs exportations». La description du cas 
de figure belgo-luxembourgeois n'est pas développée davantage. Sans s'exprimer expressis 
verbis contre un ralliement au Royaume (la pointe anti-belge qui transparaît constamment en 
filigrane ne fait toutefois pas mystère), l'auteur s'empresse d'enchaîner avec «la grande force de 
la nouvelle France». 

t
 

t

t

 
Il refait ses calculs des parts respectives à l'exportation et à la consommation intérieure. Les 
projections fondées sur l'état des capacités productives de 1913 en France, en Alsace-Lorraine, 
en Sarre et au Grand-Duché réunis retiennent un peu plus de dix millions de tonnes d'acier brut 
écoulées grosso modo à parts égales sur les marchés intérieurs et extérieurs. La proportion plus 
équilibrée de 50:50 (contre 80:20 dans l'hypothèse belge) lui suffit pour dégager l'argument clé: 
«les prix à l'intérieur étant rémunérateurs, grâce à des droits d'entrée qui n'auront pas besoin 
d'être prohibi ifs, […] il est facile de voir qu'une liaison économique avec la France permettant de 
réaliser des bénéfices satisfaisants sur les produits consommés à l'intérieur et d'écouler le surplus 
à l'extérieur même au prix de revient, sera toujours préférable à une union économique avec la 
Belgique et cela malgré les traités de commerce avantageux que les Alliés pourront faire à celle-
ci». Pour un amateur en la matière, les explications de Wurth ont l'air convaincantes. Mais à y 
regarder de près, l'étude comparative décèle sitôt une série d'erreurs et d'omissions. 
 
En adoptant la logique des comptoirs de vente d'avant-guerre, le partage des marchés intérieurs 
en fonction de la puissance des usines, respectivement des groupes nationaux de producteurs, 
nous donne les parts de marché suivantes pour la consommation intérieure: en cas d'union avec 
le Royaume, les Luxembourgeois auraient participé avec environ 40% aux 722.000 tonnes du 
débouché belge, soit 289.000 tonnes. En cas d'union avec la République, leur part de 13% dans 
les cinq millions de tonnes absorbées par les marchés protégés et rémunérateurs de l'Hexagone 
équivaudrait à 668.000 tonnes. L'écart est substantiel [668.000 – 289.000 = 379.000 tonnes]. Il 
plaiderait effectivement en faveur d'une solution française, … si les chiffres retenus à base du 
manuscrit original étaient exacts! 
 
Tel n'est pas le cas. Le total des dix millions de tonnes d'acier coulé en France, en Sarre et au 
Grand-Duché est exagéré. Le rapport officiel publié en février corrige d'ailleurs cette erreur. Il 
révise les tonnages à la baisse et ne retient plus que 8,6 millions de tonnes fabriquées dont 4,3 
sont absorbées à l'intérieur. La part luxembourgeoise serait par conséquent comprimée à 
586.000 tonnes (au lieu de 668.000). En même temps, la brochure éditée par la Commission 
redresse aussi les proportions dans la relation exportation/intérieur en Belgique: au lieu des 80% 
à l'exportation inscrits au document original, la nouvelle version retient seulement 64,2%. Les 
722.000 tonnes consommées à l'intérieur deviennent ainsi 1,3 millions, ou 35,8% au lieu de 20% 
précédemment. Bref, le soi-disant «dangereux déséquilibre» s'émousse. D'une proportion de 
quatre cinquièmes contre un cinquième (80:20), il est ramené à environ deux tiers contre un 
tiers. Il s'ensuit que la part de marché luxembourgeoise à la consommation intérieure belge 
s'élève à 427.738 tonnes (au lieu de 289.186). Et voilà comment la différence entre la prétendue 
supériorité des tonnages placés en France par rapport à ceux diffusés au Royaume se trouve 
limitée à 158.969 tonnes [586.707 – 427.738]. 
 
L'écart réel est peut-être plus petit encore, sinon insignifant. Curieusement, l'étude de la 
Commission destinée au grand public retient pour la production d'acier belge une quantité de 
2.442.500 tonnes, tandis que l'original ronéotypé parle de 2.060.000 tonnes seulement. Cette 
fois-ci, le chiffre avancé par Wurth au début de janvier est plutôt correct. En revanche, celui 
propagé par la brochure éditée en février est – sciemment ou inconsciemment – manipulé (en 

                                                
120 Afin de rendre la lecture plus digeste, nous avons arrondi les chiffres. Pour les données détaillées 

produites par Paul Wurth, cf. le tableau VII, p.169. 
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partie, mais en partie seulement, les écarts notés entre les différents rapports sont imputables à 
l'emploi tantôt du modèle de classification des produits sidérurgiques utilisé par l'ancien Stahl-
werks-Verband allemand, tantôt du système en usage chez les fabricants français ou belges121). 
Il ne correspond pas à la fabrication d'acier, mais à la production générale de fonte brute.122 La 
part belge se trouve ainsi artificiellement gonflée au détriment d'un quota du Bassin minier 
luxembourgeois sensiblement sous-estimé. 
 
La production de fonte brute soulève précisément un problème supplémentaire. Les deux études 
comparatives – version initiale et version officielle – écartent les fontes. Elles justifient ce procé-
dé par la prétention que seule «la production marchande du Grand-Duché […] entre spéciale-
ment en ligne de compte au point de vue de l'exportation». L'affirmation serait admissible 
comme telle, à condition qu'il n'y ait que les unique demi-produits ou produits finis qui quittent le 
pays. Là encore, la réalité se présente sous un jour différent. En plus, le but de l'enquête n'est-il 
pas de souligner, au-delà de toute autre considération, les avantages d'un vaste marché intérieur 
à créer et qui garantirait l'absorption d'un tonnage maximal, quelque soit la conjoncture 
internationale? Pourquoi dès lors exclure les fontes? Les cinq sociétés métallurgiques du Grand-
Duché atteignent une capacité productive plus ou moins égale à celle de l'ensemble des forges 
wallonnes, soit environ 2½ millions de tonnes de fonte sur lesquelles un peu plus de la moitié ne 
sont pas transformées dans les aciéries du Bassin minier.123 Que faire de cette fabrication? Elle 
n'est tout de même pas portée en stock, mais doit être vendue à son tour. Or, la demande de 
fonte en France est, toute proportion gardée, assez faible. Elle est de beaucoup inférieure à celle 
exercée par les nombreux dénatureurs/transformateurs belges contraints à importer, année par 
année, une large portion de leurs matières brutes parce que les centres de Liège, Mons et 
Charleroi ne parviennent pas à les alimenter en quantités suffisantes. 
 
Remarquons en passant qu'une étude choisissant comme base de calcul la totalité des coulées 
(en faisant abstraction de la différenciation entre fontes et aciers) aurait forcément abouti à de 
tout autres rapports de puissance entre les industries du fer en Belgique et au Grand-Duché. En 
lieu et place des 60:40 (version originale Wurth) ou des 67:33 (version grand public), les 
capacités respectives des deux groupes nationaux se seraient établies autour d'une relation 
50:50. Et les belles «démonstrations» imaginées par les métallurgistes n'auraient plus tenu la 
route!124

 
Dans un mémoire à usage interne dressé par l'ingénieur Félix Schefchen – il est embauché 
comme secrétaire de la Commission et sa tâche consiste entre autres à mettre de l'ordre dans la 
masse des renseignements recueillies par les membres de l'organe consultatif – se trouve une 
réflexion fort intéressante et fort réaliste qui n'a été utilisée ni dans le manuscrit de Wurth ni 
dans son édition imprimée. Avant d'en passer en revue quelques-uns des éléments les plus 
attrayants, il importe de souligner que Schefchen, très vraisemblablement, n'a fait que coucher 
par écrit des idées inspirées par le docteur André Widung, un personnage sur lequel nous revien-
drons un peu plus loin. 
 
La note Schefchen (Widung) traite plus particulièrement de la portion des produits métallur-
giques réservés à l'exportation. En retenant comme point de départ le chiffre (correct!) des 4,3 
millions de tonnes d'acier à placer par un groupement hypothétique France-Lorraine-Sarre-
Grand-Duché sur les marchés européens et mondiaux, l'auteur se pose la question «si la France
sera de taille à assumer le rôle rempli au cours de la dernière décade avec tant d'éclat par le 

 

                                                
121 ANL, CI.37, Notice manuscrite anonyme expliquant certaines divergences au niveau des statiques 

établies par la sous-commission métallurgique, s.d. 
122 L'historien belge BAUDHUIN F. [Histoire économique de la Belgique. 1914-1939, Bruxelles, 1944, t.II, 

p.30], évalue la production de fonte belge en 1913 à 2.485.000 tonnes. 
123 À remarquer aussi que – à défaut de combustibles en quantités suffisantes – la part des fontes 

transformées en aciers et en produits finis est en chute libre depuis la phase finale de la guerre. 
124 Voir aussi ANL, CI.37, Diverses notes et séries statistiques recueillies par la Commission. 
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Stahlwerks-Verband»? L'objectif ne manque pas d'ambition, remarque Schefchen, mais sa 
concrétisation apparaît des plus aléatoires, car «en examinant les chiffres de l'exportation d'avant 
la guerre nous constatons que la France y figure pour une part infime, puisque, pour ce qui 
concerne par exemple l'année 1913, elle n'a exporté que 256.922 tonnes, soit 6 6% de sa 
production». Bien sûr, à supposer que «la situation générale reste sensiblement la même» pour 
les trois autres grandes rivales, qui sont la Grande-Bretagne, les États-Unis et la Belgique, on 
pourrait maintenant admettre que les producteurs d'outre-Rhin, du fait de l'amputation de la 
Lorraine, de la Sarre et du Luxembourg, vont devoir restreindre leur action à l'alimentation de 
l'unique marché intérieur allemand, et que, partant, la France pourrait profiter de l'éclipse pour 
s'assurer les tonnages autrefois fournis par le Zollverein au commerce international (environ cinq 
millions de tonnes, période de référence: 1913). Toujours est-il que la réussite d'une opération 
de ce genre demanderait au Comité des Forges un effort sans pareil. Au lieu des 6,6%, il lui 
faudrait dorénavant exporter plus ou moins la moitié (!) de sa production totale. 
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Schefchen (Widung) ne croit pas qu'il soit possible de réaliser une progression aussi spectaculaire 
du jour au lendemain. À côté de la pénurie des combustibles, de la rareté d'une main-d'œuvre 
qualifiée, de l'insuffisance des capacités de transport de la marine marchande française et du 
système protectionniste trop prononcé, il énumère une cinquième raison majeure responsable de 
la «somnolence» de la métallurgie en France: le «manque d'une organisation commerciale […]
répondant aux exigences de la vie économique moderne. Les concurrents allemands, anglais, 
américains et belges, outre un service commercial ramifié sur tous les pays du monde et qui les 
renseignait de façon admirable, disposaient d'un personnel de choix bien instruit, très actif et 
très entreprenant, au cou ant des usances [lisez: usages] de la branche e  des besoins de la 
clientèle, et possédant notamment les langues des différents pays».125

 
Le jugement foncièrement péjoratif porté par le Luxembourgeois sur les structures de vente pro-
pres à l'industrie de l'Hexagone est au demeurant partagé par le Comité des Forges. Robert Pinot 
est pleinement conscient des déficiences. Depuis des années, il ne cesse de se lamenter sur une 
législation «archaïque» et «gênante» et le manque d'appui de la part «des pouvoirs publics peu
soucieux des problèmes économiques». Il ne répugne pas non plus de fustiger la coopération 
«assez res reinte» des sociétés métallurgiques nationales jalouses de préserver leur «personna
lité» plutôt que d'imiter l'exemple des konzern allemands qui se plient à une discipline rigoureuse 
et qui subordonnent leur individualité à une action syndicale puissante et efficace.126 D'où 
finalement la mise en garde exprimée par le secrétaire de la Commission d'étude à Luxembourg: 
«pour autant que les inconvénients mentionnés devraient se prolonger après la guerre, il paraît 
douteux que la France puisse arriver à supplanter l'Allemagne sur le marché sidérurgique aussi 
aisément que d'aucuns le prédisent». Le désaveu des pronostics de Paul Wurth ne saurait être 
plus complet. 
 
La désapprobation est tout aussi manifeste à propos des perspectives d'avenir ouvertes par la 
solution belge. À la veille du conflit mondial, le Stahlwerks-Verband et bon nombre de grandes 
usines, ainsi que d'importantes maisons de commerce allemandes entretenaient à Bruxelles, à 
Anvers et à Charleroi des agences qui «détenaient sur le marché métallurgique une situation 
tellement for e qu'elle égalait presque celle des Belges».127 Ceci étant, qui va prendre la relève? 
Les Français? «Il paraî a douteux», nous enseigne Félix Schefchen, «que les industriels et 
commerçants belges autant que les Anglais voient sans appréhension un groupe franco-luxem-
bourgeois s'apprêter à recueillir la succession du S ahlwerks-Verband et s'installer de plein pied
dans la position qu'il a abandonnée avec un disponible pour l'exportation qui égalera presque 
celle de l'ancien Zollverein. Encore faut-il considérer que la nouvelle concurrence serait en ce 

 
125 Voir aussi AN, F.12, 7994, Études économiques …, 1914-1919; AN, F.12, 9175, Projets de 

réorganisation de l'expansion économique: Organisation à l'étranger …, Diverses pièces. 
126 AFB, SS 0110-02, Déposition faite par Pinot devant la Commission sénatoriale, 28.10.1915. 
127 Au sujet des échanges germano-belges de l'avant-guerre, voir EHM H. O., Die deutsch-belgischen 

Handelsbeziehungen von 1871 bis 1914, Köln, 1937. 
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sens plus redoutable que l'ancienne, parce qu'elle est concentrée dans les régions limitrophes de 
la Belgique, dans le Nord et l'Est de la France. L'Angleterre n'a évidemment aucun intérêt à voir 
la métallurgie française prendre une supériorité éc asante qui rappellerait celle exercée jadis par
les Allemands, et elle devra donc chercher à différencier les droits d'entrée des produits français
et belges au profit de ces derniers».
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À juste titre Schefchen (Widung) rappelle que la sidérurgie luxembourgeoise – soit directement, 
soit indirectement par l'intermédiaire des comptoirs – participait autrefois de toute façon aux 
expéditions allemandes vers la Belgique et l'empire britannique. Rien que pour les aciers, le 
quota des usines du Bassin minier dans les exportations hors Zollverein semble devoir être 
évalué à un minimum de 40%. Selon d'autres sources, la participation du Grand-Duché au 
commerce extérieur de la communauté douanière germanique serait plus élevée encore. Ainsi, 
en 1913, 229.694 tonnes d'acier brut auraient été vendues en Allemagne, plus spécialement en 
Allemagne du Sud, tandis que 1.061.566 tonnes auraient été dirigées via le Stahlwerks-Verband 
vers les autres centres du négoce européen et mondial, ce qui représente 21% du total de toutes 
les livraisons du Zollverein et 80% par rapport à la fabrication locale du Luxembourg (à titre de 
comparaison: 0,7% de la production de fonte du Luxembourg et 3,3% de sa fabrication d'acier 
sont consommés sur place). N'est-il dès lors pas logique, se demande Schefchen, d'admettre que 
les maîtres de forges du pays sont littéralement prédestinés à récupérer, ensemble avec leurs 
homologues de Wallonie, l'ancienne part allemande des marchés du Royaume, et en plus, par le 
biais d'une étroite collaboration économique avec ce dernier, d'accéder aux débou-chés des 
colonies, dominions et protectorats anglais?129

 
L'opinion émise par le secrétaire de la Commission grand-ducale cadre du reste parfaitement 
avec la pensée des patrons du Comité des Forges de la rue de Madrid à Paris. À l'époque du 
Zollverein, les firmes du Sud-Ouest couvraient traditionnellement, et de loin, la part du lion des 
exportations opérées au nom des syndicats allemands. Les barons du fer en Moselle croient par 
conséquent que les sociétés luxembourgeoises seront à l'avenir avantagées par rapport à celles 
de la Lorraine désannexée. Grâce à leur «bas prix de revient», et à cause de leur situation 
géographique «plus rapprochée des ports d'exportation» (Anvers), les forges du Grand-Duché 
tiennent en main les meilleures cartes pour reconquérir les anciens clients autrefois desservis par 
les Verbände d'outre-Rhin. Cet atout, cela va cependant sans dire, se conçoit uniquement dans 
un contexte d'alliance avec la Belgique libre-échangiste. En union avec la IIIe République pro-
tectionniste, il est chimérique.130 Serait-ce le motif qui explique pourquoi Wurth voue aux 
consommations extérieures une attention tout au plus marginale? 
 
En dehors des difficultés soulevées par les chiffres publiés dans le rapport d'orientation et leur 
utilisation frôlant l'arbitraire (deux années plus tard, le député socialiste François Erpelding osera 
lever la voix pour dénoncer publiquement les pratiques peu orthodoxes de la Commission d'étude 
à laquelle il reproche d'avoir pris fait et cause pour la France en fondant ses expertises sur des 
«s a is iques e  considérations économiques con estables»*131), les doutes quant au bien-fondé 
du papier Wurth sont encore soutenus par l'exposé des conditions générales d'accès aux 
marchés. D'un côté, au regard de la production destinée au débouché intérieur, le rapport du 1er 
janvier «oublie» de mentionner que les ventes luxembourgeoises en Belgique se font d'ordinaire, 
et pour l'écrasante majorité des tonnages, aux prix parité Bruxelles. En France, il existe en revan-
che plusieurs grands centres de consommation. Certains sont deux, trois, voire quatre fois plus 
éloignés que la capitale belge. Les prétendus «bénéfices» résultant de la protection douanière 
française seraient donc partiellement mangés par le fret facturé sur des parcours allongées. 

 
128 ANL, AE.466, Note [de Schefchen] …, op.cit. 
129 AFB, SS 0110-02, Note de M. Barbanson sur le Rapport (2e rédaction) présenté par le CFF à la 

Commission dite du "Traité de Paix", 17.09.1916; ARBED, AC.208, Rapport de Wurth, 01.01.1919; 
HADIR, 1.q.0, Projet de réponse au 2e questionnaire belge (septembre 1921). 

130 AFB, 01 G0005-B-21, Note sur la Gelsenkirchener, 03.01.1919. 
131 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la séance du mardi 6 décembre 1921, p.731. 
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Cependant, l'aspect de la position géographique franchement défavorable dans le cas d'une 
union franco-luxembourgeoise est totalement passé sous silence. 
 
D'un autre côté, les deux avantages de la proximité relative du port maritime d'Anvers et des 
tarifs ferroviaires belges, qui sont inférieurs au coût des transports sur le réseau français, sont 
carrément noyés dans un incroyable emballement pour la supériorité de certaines voies naviga-
bles qui n'existent même pas encore! «La France […] avec son réseau de cours d'eau canalisés
et de canaux nous permettra d'amener nos produits sidérurgiques partout à l'endroit même de la 
consommation, surtout après l'achèvement du canal du Nord-Est, dont l'exécution est aujourd'hui 
assurée. Quand, d'un autre côté, la canalisation de la Moselle et le canal de jonction de la Chiers 
à la Moselle seront réalisés, il nous sera permis […] d'envoyer nos produits vers les grands ports 
de mer à des prix défiant toute concurrence étrangère». Mais que fera-t-on en attendant l'achè-
vement de tous ces beaux projets d'infrastructure? Les forges du Bassin minier seraient plus ou 
moins obligées d'exporter une bonne partie de leurs fabrications via Dunkerque. Or, la jonction 
du Grand-Duché avec ce port de la Manche est assez difficile et, par surcroît, les tarifs de chemin 
de fer Luxembourg-Dunkerque sont excessivement chers. Wurth n'en souffle mot. 
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Pourtant, tout le matériel quantitatif requis pour faire un travail vraiment scientifique, qui tienne 
également compte de la question des transports, est en possession du groupe de travail mis en 
place pour orienter le gouvernement. L'ingénieur Jean Baptiste Dondelinger de Differdange avait 
été recruté exprès pour s'en occuper. Écoutons ses conclusions à propos des incidences du fret 
sur la compétitivité de l'économie nationale: «Le port le plus rapproché des centres industriels du
Grand-Duché est celui d'Anvers (264 km. Differdange-Anvers  383 km. Differdange-Dunkerque
432 km. Differdange-Dieppe  359 km. Differdange-Rotterdam). […] C'est aussi celui [Anvers] qui
offre les prix les plus bas [souligné par Dondelinger]. Pour les produits métallurgiques et les 
scories Thomas qui constituent la très grosse par ie du trafic actuel du Grand-Duché de Luxem-
bourg avec les pays d'outre-mer, les dif érences de prix à l'avantage du port d'Anvers, compara-
tivement au port de Rotterdam, varient entre fr[ancs] 0,71 et fr. 1 50  par rapport à Dunkerque, 
elles atteignent un taux minimum de fr. 1,53 et un maximum de fr. 7,08 par tonne. Au point de
vue du perfectionnement des installations maritimes, des facilités de manutention, etc  qu'on y 
trouve, des occasions d'embarquement, etc., le port d'Anvers peut aussi supporter avec avan age
la comparaison avec tous ses concurrents. La route d'Anvers est donc la voie naturelle pour les
échanges en e le Grand-Duché de Luxembourg et les pays d'outre-mer  On peut conclure de ce
qui précède que, quelle que soit la destinée politique du Grand-Duché de Luxembourg, celui-ci 
restera forcément tributaire, dans une t ès large mesure, du por d'Anvers et de la Belgique. Dès 
lors, l'intérêt de ce pays ne lui commande-t-il pas de s'assurer tous les avantages qu'il est 
possible d'obtenir par une réunion à la Belgique»?
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 Les citations extraites des aide-mémoire de Schefchen (Widung) et de Dondelinger nous 
apportent en dernière analyse deux enseignements importants: a) la Commission d'étude possè-
de une documentation bien plus fouillée que l'avis remis aux autorités et diffusé dans le public ne 
laisse entendre; b) il circule au sein du groupe d'experts luxembourgeois des raisonnements qui 
relativisent la mise en vedette des (soi-disant) agréments des marchés intérieurs protégés et qui, 
au contraire, fondés sur des investigations approfondies et chiffres à l'appui, rendent compte 
d'une réalité autrement complexe. Faut-il en déduire que Paul Wurth est un rêveur? 
 
Le patron de la Kesselfabrek est un homme terre à terre. Grâce à sa longue expérience il possè-
de une excellente connaissance de l'environnement industriel. Il est en outre en contact régulier 
avec Émile Mayrisch qui siège également à la Commission. Il y a d'ailleurs de très fortes chances 
que celui-ci soit le spiritus rector du rapport. À la limite, on peut même raisonnablement se 
demander si, en ces temps-là, Wurth ne fait pas simplement figure de porte-voix du directeur 

 
132 ANL, AE.466, Avantages qui résulteraient de la réunion du Grand-Duché […] à la Belgique au point de 

vue des transports, s.d. 
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d'un groupe industriel compromis à cause de ses anciens liens avec les Allemands? Wurth, le 
prête-nom qui évite aux Aciéries Réunies de Burbach-Eich-Dudelange de s'exposer vis-à-vis des 
puissances de l'Entente et/ou de l'opinion publique luxembourgeoise? Wurth, le propagandiste de 
l'industrie lourde nationale? 
 
Une certitude nous paraît acquise. La science de Wurth est peu compatible avec les démonstra-
tions boiteuses du travail d'orientation. Son érudition lui interdit d'écrire un tel radotage cousu de 
fil blanc, … à moins qu'il n'ait eu de bonnes raisons pour retoucher la vérité! En fait, le prétendu 
avis «économique» ne cherche pas tant à faire la juste part des choses en développant 
impartialement les atouts et les faiblesses de chacune des deux options. Une étude vraiment 
objective n'aurait-elle au demeurant pas dû commencer par un tour d'horizon des intérêts que 
respectivement les Français et les Belges peuvent avoir de s'allier au Luxembourg? En partant de 
l'unique et exclusive prémisse des seuls avantages luxembourgeois, le rapport trahit d'emblée 
ses véritables intentions. Sa vision manichéenne des choses cherche essentiellement à mobiliser 
l'opinion publique. Les courts passages consacrés à un examen unilatéral de la situation en 
Belgique regorgent d'éléments négatifs qui – soigneusement cachés entre les lignes, mais qu'on 
ne peut pas ne pas voir – tâchent de toute évidence de vilipender une union avec le Royaume. À 
l'opposé, le développement exhaustif d'arguments ou plutôt de pseudo-arguments magnifiant la 
solution française est ostensiblement destiné à flatter le gouvernement de Paris. 
 
Sans vouloir nier que l'union avec la IIIe République ait certainement répondu aux aspirations 
réelles et aux intérêts de l'agriculture, de l'artisanat, des petites et des moyennes entreprises du 
Grand-Duché, il y a quand même lieu de faire une nuance au niveau de la plus importante 
branche économique du pays. Sous certains regards – du point de vue des matières premières à 
l'enfournement ou de la part toute relative des ventes à l'intérieur –, la poursuite de la piste fran-
çaise pouvait certes apparaître comme plus profitable qu'un rattachement douanier à la Belgique. 
Nos commentaires critiques prouvent cependant qu'elle est – et de loin – moins avantageuse que 
la sous-commission des industries du fer n'a voulu le faire accroire. Plus favorable …, moins 
favorable …? La question est mal posée. Elle sous-entend un choix qui ne s'est guère présenté 
en ces termes aux capitaines du Bassin minier. Non pas parce qu'ils soient conscients de ce que 
le Luxembourg n'a pas voix au chapitre dans une décision qui appartient en dernier ressort aux 
grandes puissances, mais parce que, dans les grandes lignes, les métallurgistes sont très tôt 
fixés sur le sort qui les attend. 
 
Divers éléments concordants soutiennent cette thèse. Outre le fin mot d'une notice anonyme 
déjà mentionnée et qui retient qu'il «est en effet naï  de penser que la France serai  disposée à 
accorder aux Luxembourgeois tous les avantages économiques dont peuvent jouir les Français, 
sans leur imposer d'autre part, toutes les charges politiques et financières que les Français ont 
supportées et supporteront encore», il y a là, par exemple, le soi-disant «incident Widung». 
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Le docteur en sciences politiques André Widung est un ancien directeur de l'Office de statistique
à Luxembourg devenu chef de service à l'Institut International d'Agriculture de Rome. À la fin de 
la guerre, son nom se trouve inscrit sur la liste des salariés de l'Arbed. Il dirige dans l'entreprise 
le bureau statistique quand en novembre 1918, Joseph Steichen, le président de la Commission 
d'orientation, fait appel à ses services. Widung doit rédiger «une étude d'ensemble de la ques-
tion». L'ouvrage d'une quarantaine de pages se résume à l'instar du papier Wurth en une phrase. 
C'est un panégyrique à l'honneur du mariage avec la France.133 Pourtant, peu avant la publication 
de l'expertise en février 1919, le docteur Widung confesse à un député luxembourgeois «qu'au
moment de l'élaboration de son rappor , il s'était par aitemen  rendu compte que l'union écono-
mique avec la Belgique nous serait imposée sous une forme ou une autre», mais qu'il avait 
délibérément maintenu sa version pro française! Là-dessus, le président de la Commission 
s'agite. Widung est sommé de s'expliquer devant les membres du collège et, au lieu de se 

 
133 WIDUNG A., L'orientation économique du Luxembourg. Rapport élaboré sous les auspices de la 
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rétracter, il confirme «que les choses se sont réellement passées ainsi». Aussi le spécialiste des 
nombres réagit-il avec une étrange mollesse aux attaques diffamatoires d'un élu de la droite 
agrarienne qui l'incrimine du haut de la tribune parlementaire d'être «un employé de l'industrie» 
qui serait payé par les maîtres de forges pour rédiger un avis de complaisance.134

 
Toute la question est maintenant de savoir si les opinions intimes d'André Widung sont fondées 
sur une appréciation personnelle de l'avenir qui guette sa patrie, ou si elles sont conditionnées 
par des renseignements de source alliée? Cette deuxième alternative ne peut être exclue, 
d'autant plus que certaines indices quant à l'attitude des vainqueurs constituent dans les milieux 
de la haute bourgeoisie entreprenante à Luxembourg un secret de polichinelle. 
 
 
 Fin octobre 1918 déjà, Émile Reuter, au nom de la Commission d'orientation, avait avisé la 
légation du Grand-Duché à Bruxelles de sonder «les intentions du gouvernement belge en 
matière économique. Ce désir lui [Commission] est suggéré par le souhait du Grand-Duché de 
voir réaliser un rapprochement économique entre les deux pays».135 Une initiative analogue est 
poussée en direction de Paris. Le Ministre d'État s'en occupe personnellement. En compagnie de 
deux directeurs généraux, le libéral Auguste Liesch et Nicolas Welter, un «neutre» proche des 
socialistes, il se rend dans la capitale française où il sollicite une audience auprès de Stephen 
Pichon. L'entrevue au Quai d'Orsay aura duré cinq minutes. Le ministre des Affaires étrangères 
refuse de s'entretenir avec les serviteurs de la grande-duchesse!136 En tenant compte du fait 
qu'un des buts déclarés du voyage de Reuter avait été «simplement [de] prendre contact avec le
Gouvernement français en vue d'examiner avec lui les bases éventuelles, la possibilité éventuelle, 
de la conclusion d'une Entente [sic] économique»,
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137 en voilà une entrée en matière pour le 
moins peu encourageante. Et cela est connu. Depuis le 30 décembre au plus tard. À cette date, 
malgré l'intention du Premier ministre d'étouffer l'épisode, un article de presse paru au 
Luxemburger Zeitung divulgue le naufrage de la mission parisienne. Le surlendemain Paul Wurth 
termine son premier avis provisoire. 
 
Le message que Reuter n'est pas parvenu à soumettre oralement à Pichon, il essaye après coup 
de le faire passer par écrit. La dénonciation du Zollverein lui fournit un prétexte. En transmettant 
la nouvelle au Quai d'Orsay, Henri Vannerus, le chargé d'affaires du Luxembourg à Paris, est invi-
té à introduire dans sa dépêche au ministre français une phrase signalant que le pays «désirait 
un rapprochement économique avec les Puissances [sic] de l'Entente». Nouvel échec. Aux bords 
de la Seine, on note avec «satisfaction la rupture des liens économiques qui unissaient [le] pays 
à l'Allemagne». On ne veut pourtant pas entendre parler de «négociations préliminaires [franco-
luxembourgeoises] destinées à faire connaître les intentions réciproques des deux parties».138 La 
réponse évasive de Pichon (elle préfigure celle que la France opposera sous peu à la très 
officielle demande d'union adressée le 21 février 1919 à Paris et à Bruxelles simultanément)139 se 
contente de souligner qu'il «ne semble pas que la situation générale permette d'entamer  dès à 
présent  des négociations à cet effe  mais, aussitôt que le moment en sera venu, le Gouverne-
ment français, vous [Vannerus] pouvez en être cer ain, examinera cette question dans l'espri  le
plus favorable».140 L'annonce du renvoi de la requête aux calendes grecques parvient à Luxem-
bourg le 31 janvier 1919, trois jours avant le dépôt de la version finale du rapport d'orientation. 
 

 
134 ARBED, AC.208, Incident Widung, 43e réunion de la Commission, 01.03.1919; ANL, AE.466, Widung à 

Steichen, 22.02.1919. 
135 ANL, AE.467, Reuter à d'Ansembourg, 23.10.1918. 
136  Pour un récit détaillé du voyage à Paris, voir WELTER N., op.cit., pp.84 sqq. 
137 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la séance du mercredi 2 avril 1919, p.2505. 
138 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la séance du mardi 11 février 1919, p.1329. 
139 Cf. supra, p.11. 
140 ANL, AE.467, Pichon à Vannerus [chargé d'affaires du Luxembourg à Paris], pour Reuter, 31.01.1919. 
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Les «initiés» du groupe d'experts auraient-ils ignoré l'accueil hostile réservé par la France à ces 
ouvertures précoces? Reuter, ne l'oublions pas, s'était aventuré sur la voie des sondages précisé-
ment pour répondre à un «désir» manifesté par messieurs les membres de la Commission. D'au-
tres éclaircissements en provenance des pays de l'Entente circulent à l'époque dans les cénacles 
des hommes d'affaires. Ils corroborent le diagnostic authentique du docteur Widung, c'est-à-dire 
sa vraie pensée sur le sort du Grand-Duché telle qu'elle apparaît, non pas à travers le mémoire 
imprimé et diffusé en public, mais dans la version des faits que le statisticien avait confiée à un 
député. 
 
Nicolas Zimmer-Maroldt par exemple se réfère expressément à un «groupe interallié d'indus-
triels» quand il décrit à Hugo Stinnes les réflexions qui sont à l'origine de l'offre introduite par les 
commanditaires étrangers intéressés dans l'achat de Differdange: «on admet communément, 
avec plus ou moins de certitude, que le rattachement économique du Grand-Duché se fera au 
profit de la Belgique, mais que le pays conservera son autonomie politique et son indépendan-
ce»*!141 Le dépôt de la lettre de soumission date du 6 février 1919. 
 
Quelques semaines auparavant, en décembre 1918, le directeur Charles Libotte de la filiale 
d'Ougrée à Rodange exprime lui aussi des réserves sérieuses à propos d'une potentielle alliance 
franco-luxembourgeoise. Citoyen belge, sa «Note sur l'éventualité d'une union entre le Luxem-
bourg et la Belgique» n'est pas exempte de patriotisme. Toujours est-il que la notice interne 
rédigée pour les besoins du patronat belge émane d'un personnage qui fréquente couramment 
les métallurgistes du bassin de Longwy. Ses pensées assez nuancées attirent notre attention sur 
la principale entrave à une intégration de la sidérurgie grand-ducale dans le giron douanier 
français. «La France renoncera vraisemblablement à accepter des propositions [luxembourgeoi-
ses] même en envisagean  l'annexion parce qu'elle se trouve, par la reprise de la Lorraine, dans 
une situation nouvelle: la nécessité de faire place dans son marché métallurgique à tout un 
groupe nouveau d'usines à fer dont l'importance totale est telle qu'on peut chiffrer sa capacité de 
production à 3 millions de tonnes d'acier par an. Cette absorption de la Lorraine fera passer la 
France à l'é at de pays exportateur, et ce sera pour ses comptoirs de vente une orientation toute 
différente du marché. L'annexion du Luxembourg aggraverait encore cette situation».

t

t

 

                                               

142

 
Libotte essaye de se mettre dans la peau du Comité des Forges. Abstraction faite de la courte 
période exceptionnelle couvrant les lendemains immédiats du conflit, quelle sera la situation 
probable des usines françaises? L'Hexagone sera littéralement inondé de fers lorrains (et sarrois) 
et cette nouvelle situation obligera les chefs d'entreprises de sortir de leurs habitudes, surtout 
parce qu'une quantité croissante des fabrications ne pourra plus être absorbée aux prix rémuné-
rateurs de l'intérieur protégé. Bon gré mal gré, il leur faudra chercher le salut sur d'autres 
débouchés où ils ne résisteront à la concurrence internationale qu'à condition de concéder à 
leurs clients des remises sur les prix trop élevés par rapport à ceux offerts par d'autres produc-
teurs européens et américains plus performants. Les exportateurs n'ont pas le choix. Ils devront 
essayer de compenser la compression des recettes à l'extérieur par les ventes lucratives en 
France. Mais la part du marché intérieur réservée à chacune des entreprises se rétrécit dange-
reusement. À cause de la réintégration de l'Alsace-Lorraine, on est désormais plus nombreux à 
se partager les commandes nationales. Pour quel motif les barons du fer de la rue de Madrid 
accueilleraient-ils alors les Luxembourgeois? La réponse est claire comme l'eau de roche. Un 
collègue de Charles Libotte, le directeur général Nestor Germeau des usines de la Providence, 
met les points sur les i: «M. Germeau, qui dirige des usines aussi bien en France qu'en Belgique 
et qui a de fréquentes occasions de rencontrer les industriels français a même pu déclarer à titre 
confidentiel que ces derniers ne voudraient à aucun prix d'une Union franco-luxembourgeoise 
qui, en plus de la production lorraine et sarroise, leur apporterait encore la production luxem-
bourgeoise».143

 
141 ACDP, I-723, Mappe 15, Déposition de Nicolas Zimmer-Maroldt, 06.02.1919, op.cit. 
142 MAEB, B.12, Note [de Libotte] sur l'éventualité d'une union …, 02.12.1918, op.cit. 
143 MAEB, B.12, Conférence du 10 janvier au ministère des Affaires étrangères à Bruxelles. 
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De toute façon les intérêts français dans le Bassin minier du Grand-Duché sont préservés 
moyennant les dispositions commerciales connexes du protocole charbonnier du 25 décembre 
1918 d'un côté, et l'acquisition d'importantes participations dans les anciennes sociétés alleman-
des de l'autre. Nous rejoignons ici un aspect intéressant des arrière-pensées qui incitent les 
«métallurgistes français [à] mettre la main sur la métallurgie luxembourgeoise» en participant 
aux consortiums internationaux nés au lendemain du cessez-le-feu. Ces réflexions nous sont 
connues grâce aux conversations entre Hugo Stinnes et Théodore Laurent à Cologne. 
 
Durant la phase de reconstruction, la forte demande en France absorbera la quasi totalité de la 
production française. Mais puisqu'un jour ou l'autre les patrons de l'Hexagone devront affronter 
le problème des exportations, ils font bien de garder le contact avec les marchés mondiaux. Les 
installations intactes du Grand-Duché donnent la solution. Leurs livraisons plus ou moins obligées 
en terre française débloquent à court terme des quantités que les comptoirs chapeautés par le 
Comité des Forges peuvent diffuser sur les débouchés d'outre-mer, le tout, sans être contraints à 
concéder aux Luxembourgeois sur ces ventes en France les mêmes avantages reconnus aux 
producteurs nationaux, car le maintien des barrières douanières impose aux usines du Grand-
Duché des affaires de sacrifice, alors qu'il attribue aux aciéries de la IIIe République la latitude de 
transformer à tout instant leur marché en chasse gardée. 
 
Des considérations analogues sont renforcées par la compétitivité insuffisante des entreprises. En 
France, le degré de concentration est moins poussé qu'ailleurs. Le matériel parfois vétuste et 
surmené par l'effort de guerre cause un coût de fabrication trop élevé. Les expertises sur le 
rendement comparatif des usines parlent à ce sujet un langage des plus explicites, comme par 
exemple ce calcul établi par les ingénieurs du groupe Laurent et transmis, un peu à la légère, au 
service industriel de la SGB. «Et précisément une phrase échappée des rapports d'Homécourt, 
phrase qui ne nous [Belges] était cer ainement pas destinée, stipule que la différence entre les 
prix de revient d'Homécourt et de Differdange pour les demi-produits est de 20 frs. par tonne, 
soit pour une production de 500.000 t., un avantage de 10.000.000 frs. annuellement en faveur
de Differdange. Ce chiffre pour une installation moderne telle qu'Homécourt établie sur le 
minerai avec de beaux gisemen s à sa disposition  laisse rêveur». L'inadvertance des cadres 
techniques du groupe de Rombas réconforte certes les maîtres de forges du Royaume («au poin
de vue belge, il [le coût de fabrication élevé d'Homécourt] permet d'expliquer comment, malgré
des installations généralement anciennes et placées dans des condi ions économiques bien moins 
favorables, la Belgique peut lutter avec la France sur les marchés internationaux, grâce aux 
qualités de sa race»). Les Français pourtant ne s'adonnent guère à des illusions. Ils savent 
qu'une modernisation de leurs sites s'impose de toute urgence.
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Mais ces transformations représentent une œuvre de longue haleine. Par surcroît, le manque de 
liquidités et la cherté générale des temps du redémarrage se prêtent mal à des investissements 
de grande envergure. Plutôt que de bâcler la réfection des fabriques, mieux vaut ralentir les 
travaux et les effectuer convenablement. D'ici là les livraisons en provenance du Grand-Duché 
aident à diminuer la pression exercée par la demande intérieure et font que les patrons ont «plus 
de temps devant soi pour reconstruire leurs usines, mieux et à de meilleures conditions» (dixit 
Stinnes). Après quoi ils interdiront leur territoire national aux porteurs d'eau luxembourgeois 
devenus inutiles. Le jour venu, les groupes français montés à bord des sociétés du Bassin minier 
trouveront encore avantage à maintenir leurs nouvelles participations en-dehors de la sphère 
économique contrôlée par la IIIe République. Avec le retour à la normale, le tassement de la 
demande et la course internationale aux tonnages feront baisser les prix et augmenteront la 
difficulté de placer des commandes. Les bénéfices dégringoleront. Or, un Luxembourg rattaché à 
la Belgique leur ouvrira la possibilité de gagner des à-côtés. Quoi qu'il advienne du traité de 
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commerce franco-belge ou du cartel sidérurgique brigué par Paris, les Schneider, De Wendel, 
Laurent, Cavallier, etc. auront toujours un pied dans la porte d'accès aux débouchés du Royaume 
et écrémeront en outre la part belgo-luxembourgeoise dans les affaires de grande exportation. 
 
La «filière grand-ducale» s'avère ainsi attractive pour les Français à bien des égards. Elle repose 
toutefois sur une prémisse incontournable: l'écartement d'une union douanière franco-luxem-
bourgeoise. Aussi les barons du fer cherchent-ils bien sûr à imposer leurs desiderata aux pou-
voirs publics. Les courriers d'André Vicaire en font régulièrement état. Ses innombrables comptes 
rendus des conversations avec le commandant Alexis Aron, le colonel Ader ou d'autres per-
sonnalités nous apprennent en l'occurrence que Loucheur et ses services partagent maintes fois 
les préoccupations de la métallurgie. De là à déduire que «ce fut en présence de l'opposition du 
Comité des Forges que la France s'abstint de répondre aux avances des Luxembourgeois et 
qu'elle se désista en faveur [de la Belgique]»145 nous paraît cependant pour le moins exagéré. 
Cette opinion défendue des années plus tard par plusieurs diplomates bruxellois attribue au 
lobby sidérurgique français un pouvoir qu'il n'exerçait jamais. La théorie un peu simpliste perd 
finalement de vue qu'un acte d'autorité de Clemenceau aurait à tout moment pu renverser les 
desseins des industriels si l'intérêt politique et/ou militaire de la République eût commandé une 
décision contraire. D'une manière générale, on ne saurait donc qu'adhérer aux conclusions 
retenues par l'historien français Georges-Henri Soutou: «nous ne pensons pas que les objectifs 
économiques aient dominé la guerre et les négociations de paix; ils sont restés subordonnés à la 
politique, à une vision politique des relations internationales».
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Les rapports de force réels au sein des élites (lisez: le primat du politique sur l'économique) ne 
s'opposent en revanche pas à ce que les prétentions du patronat sidérurgique de l'Hexagone 
inspirent d'une façon déterminante la perception des maîtres de forges du Grand-Duché. L'occul-
tation pratiquée par le Président du Conseil et le Quai d'Orsay dans leur bras de fer avec 
Bruxelles empêche les chefs d'entreprises du Bassin minier de voir clair dans l'inextricable 
confusion des objectifs brigués par la France officielle. Alors, faute de mieux, Mayrisch et son 
entourage s'accrochent aux informations touchées essentiellement par le canal des confrères du 
Comité des Forges. L'étroite coopération entre ceux-ci et les bureaux de Loucheur n'est pas 
passée inaperçue. Les multiples gestes posés par cette administration le sont moins encore. Ses 
diverses initiatives organisatrices de la reconversion industrielle et la hardiesse avec laquelle elle 
prépare le retour à la normalité laissent des empreintes clairement repérables par tous les 
concernés, y compris les Luxembourgeois qui, au Grand-Duché même, peuvent chaque jour se 
convaincre des répercussions tangibles entraînées par les choix de Loucheur. En déduire un 
puissant ascendant du ministère de la Reconstruction sur la politique de la IIIe République en 
général, quel directeur d'usine habitué à voir par-dessus tout le côté matériel des choses se 
serait refusé à pareil schéma d'interprétation? 
 
Les traits de caractère du ministre, son originalité, ses capacités et son entrain ont fortement 
contribué à l'épanouissement de cette impression. «Loucheur a l'âme d'un entrepreneur, il est 
très dynamique, et il emploie résolument tous les moyens pour parvenir à ses fins. […] Les An
glais et les Américains s'inclinent devan  la forte personnalité de Loucheur»*.147 L'image brossée 
par les magnats de la Ruhr correspond certainement à la vision des métallurgistes du Bassin 
minier. À travers leurs nombreux contacts directs et indirects avec le ministre originaire de 
Roubaix, ils se sont persuadés de l'aplomb de cet homme écouté et respecté de tout le monde. 
L'appréciation profondément positive ne fait que renforcer la sensation des producteurs du 
Grand-Duché qu'il faut prendre les consignes du Français pour argent comptant. Elle les conforte 
pour de bon dans leur croyance qu'une alliance avec Paris est improbable. Que ce soit dans le 
contexte des propositions faites en marge de la conférence de paix, au sujet des échanges de 
coke rhénan contre des minettes de l'ancien Sud-Ouest, ou dans le cadre des instructions 
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146 SOUTOU G.-H., L'or et le sang, op.cit., p.847. 
147 ACDP, I-723, Mappe 27, Industrieclub Düsseldorf, den 16. August 1919. 
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laissées aux sidérurgistes pour les guider en matière de l'affinage du cartel des exportations 
d'acier, le franc parler du ministre ne tolère point le doute. Ses projets traitent le Luxembourg en 
entité autonome reliée à la France tout au plus par des liens de nature privée ou des contrats à 
caractère officieux. N'est-ce pas une preuve suffisante? N'est-ce pas un signal sans équivoque 
qui a dû montrer aux initiés luxembourgeois qu'une union douanière avec le voisin méridional ne 
rentre absolument pas dans les concepts esquissés aux bords de la Seine? 
 
Le jugement risque, il est vrai, d'être passablement «subjectif» puisque l'opinion de Loucheur 
traduit tout au plus l'attitude d'une fraction de la classe politique en France. (À l'époque qui nous 
intéresse personne ne peut encore présager que les idées du ministre finiront effectivement par 
s'imposer dans une large mesure). Mais voilà qui de toute manière ne change rien au raisonne-
ment des spécialistes de l'industrie lourde du Grand-Duché. Car, même à supposer qu'un traité 
franco-luxembourgeois eût été «objectivement» possible tout au long de la période prolongée 
qui s'étend de Rethondes au désistement formel annoncé par Millerand en (février) mai 1920, 
Mayrisch, Wurth, Widung et consorts ne croient pas à une communauté économique avec la 
République, respectivement, si dans les semaines qui suivirent le 11 novembre ils ont un instant 
pu imaginer qu'une entente relèverait du possible, ils ne s'y fient plus, probablement dès la fin 
janvier, début février 1919 déjà – à coup sûr, en mai/juin au plus tard – et ce, parce que leurs 
regards sont tellement branchés sur Loucheur et son programme qu'une alternative leur paraît 
inconcevable. 
 
 

L'imbroglio d'une «Union à Trois» et le soi-disant «fatidique malentendu» 
 
 
 Mettons les choses bien au point. En employant le mot «union à trois», nous parlons d'une 
communauté douanière au sens strict du mot, c'est-à-dire d'une convention comportant la 
suppression complète des taxes au passage d'un territoire national à l'autre. Ce qui ne signifie 
nullement que les industriels du Bassin minier eussent d'office écarté l'idée d'un certain 
«accommodement légal» avec la République afin de faciliter les relations entre des unités de 
production désormais placées sous la coupe de deux juridictions distinctes ou pour résoudre 
d'autres questions pendantes qui leur tiennent à cœur. La différenciation à faire au niveau des 
termes nous semble fondamentale parce que, déjà à l'époque, elle prête à confusion, notamment 
dans le classe politique luxembourgeoise. Celle-ci se méprend la plupart du temps sur le contenu 
réel de l'expression «union» qui est employée par les membres de la Commission d'étude pour 
désigner tantôt la création d'un espace douanier commun, tantôt la finalisation d'arrangements 
spécifiques à dominante commerciale, fiscale et technique, soit à un niveau bilatéral franco-
luxembourgeois, soit dans le contexte élargi d'un accord franco-belge dont les dispositions 
seraient ipso facto applicables au Grand-Duché par le relais de son association économique au 
Royaume. 
 
La dernière variante mentionnée – celle d'un règlement des échanges entre la France, la Belgi-
que et le Grand-Duché en-dehors d'une harmonisation globale des droits d'entrée et de sortie – 
se situe au centre de l'imbroglio. Elle est systématiquement présentée sous le sigle d'une «union 
à trois», et cela pour une raison de commodité, mais aussi, nous allons voir, pour dissimuler aux 
Belges les vraies intentions luxembourgeoises. Ainsi, dans la version originale du rapport 
d'orientation daté du 1er janvier 1919 et signé Paul Wurth, tout comme dans l'édition diffusée un 
mois et demi plus tard dans le public, la locution est encore utilisée pour désigner un vaste 
marché intérieur franco-belgo-luxembourgeois représentant la solution «magique» qui éviterait 
aux Grand-Ducaux d'avoir à choisir entre l'un ou l'autre des deux voisins. Seulement, à l'instant 
où le mémoire résumant l'avis des différentes sous-commissions sort des presses d'imprimerie, 
l'acceptation du vocable est déjà en train d'évoluer dans la terminologie des experts. D'un idéal 
lointain, l'union à trois est en passe de devenir synonyme d'un ordinaire règlement du type 
«accord de bon voisinage» (consignes relatives aux admissions temporaires; élimination des 
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doubles impositions; définition des formalités régissant le service des douanes dans les galeries 
de roulage passant en-dessous de la frontière franco-luxembourgeoise; etc.).148

 
Cette transformation de la teneur du mot n'est ni enregistrée par l'administration ni, a fortiori, 
par les milieux parlementaires et l'opinion publique. Voilà qui ressort en l'occurrence des 
commentaires suscités par l'entrevue du Ministre d'État avec le Conseil des Quatre de la confé-
rence de paix (28 mai 1919).149 Au cours de l'audition à laquelle assistent aussi des émissaires 
belges, Émile Reuter aborde la question économique en exposant aux vainqueurs que le Grand-
Duché aspire à une alliance «tan  avec la France qu'avec la Belgique». Ce à quoi Georges 
Clemenceau réserve une réponse sensationnelle: «vous avez bien voulu dire que votre peuple, 
votre métallurgie et votre agriculture notamment, tireraient avantage d'une union avec la France;
vous avez aussi montré votre préoccupation […] de grouper les relations économiques avec la 
Belgique, de la France et du Luxembourg. À ce point de vue […] je suis heureux de votre venue. 
Je suis heureux égalemen  de la présence ici de M. Hymans. Si vous voulez une conversation à 
trois sur le régime économique, la France est prê e à la commencer»!
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150 Les cabrioles du Tigre 
coupent le souffle à ses interlocuteurs. Reuter et ses accompagnateurs triomphent. Les Belges 
sont abasourdis. Ils sont scandalisés par le «ma écage» dans lequel les «bons alliés» français les 
ont encore empêtrés par une action qui paralyse le cabinet du roi dans son effort de mettre les 
Grand-Ducaux au pas.151

 
Christian Calmes, le fils d'un directeur de l'Arbed devenu diplomate et auteur d'une série de livres 
d'histoire, se sert de l'épisode en question pour édifier sa théorie du «fatidique malentendu». 
Selon lui, le discours du chef de l'exécutif français en présence de Woodrow Wilson, de David 
Lloyd George et de Vittorio Orlando aurait profondément marqué le comportement des Luxem-
bourgeois. Pendant près d'un an – jusqu'à ce que l'effacement de la IIIe République dans la 
question du Grand-Duché soit officialisé par la déclaration Millerand du 10 mai 1920 – les paroles 
proférées par Clemenceau auraient entretenu chez nos concitoyens la tenace croyance qu'un 
traité douanier ralliant la France était toujours possible, en dépit des nombreux obstacles rencon-
trés et malgré aussi les réticences affichées plus ou moins ouvertement par le Quai d'Orsay. La 
déclaration gouvernementale faite par Émile Reuter au lendemain de sa rencontre avec les plus 
éminents représentants de l'Entente a d'ailleurs puissamment aidé à aviver cet état d'esprit opti-
miste, mais fallacieux. Le récit du Ministre d'État devant le parlement national se termine en fait 
sur une touche très encourageante. «Enfin dans la question de l'accord économique, le Gouver-
nement français, répondant à la proposi ion du Gouvernement luxembourgeois, est prêt à envi-
sager la solution par l'union des trois pays. Le Gouvernement français est tout disposé à 
participer aux pourparlers engagés entre la Belgique et le Luxembourg [depuis avril 1919]. On 
arriverait ainsi à grouper fort heureusement trois peuples travailleurs, trois peuples de labeur 
ordonné».152

 
Qu'en est-il toutefois au juste? La sensation d'avoir gagné la partie, du moins partiellement (ou, 
si l'on adopte le point de vue des adeptes pro belges, la hantise d'avoir à moitié perdu), peut 
avoir tourmenté nombre de contemporains. Nous n'en doutons pas. Certains spécialistes de la 
Commission d'étude par contre ne se trompent point. À l'opposé des sources politiques ou diplo-
matiques, les pièces d'archives à caractère principalement économique donnent effectivement 
une lecture différente des événements. Le prétendu «revirement» intervenu chez les Français y 

 
148 HADIR, 1.q.3, Dossier «Union économique franco-belgo-luxembourgeoise», Diverses pièces. 
149 Sur la rencontre avec Georges Clemenceau, Woodrow Wilson, David Lloyd George et Vittorio Orlando, 

voir CALMES Chr., Referendum, op.cit., pp.251 sqq. La délégation luxembourgeoise est conduite par 
Émile Reuter. En font partie le directeur général Nicolas Welter, Ernest Leclère (conseiller d'État et 
chargé d'affaires du Luxembourg à Paris) et Tony Lefort. 

150 Cité par CALMES Chr., Referendum, op.cit., p.272, note de bas de page, N°45. 
151 À propos des réactions de Hymans, voir le récit de WELTER N., op.cit., pp.178 sqq et AGR, Papiers 

Borchgrave, Note anonyme …, 31.05.1919, op.cit. 
152 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la séance du mardi 3 juin 1919, p.3500. 
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est carrément absent. Les documents témoignent à l'opposé d'une remarquable continuité dans 
la politique industrielle et commerciale parisienne et ce, surtout depuis le tournant de janvier/fé-
vrier 1919. Ils démontrent que l'intermezzo à la conférence de paix correspond à un accès 
d'humeur passager de Clemenceau plutôt qu'à un geste concerté avec Pichon et Loucheur (le 
Président du Conseil ne «pouvait pas supporter Hymans».153 Il s'est probablement offert le plaisir 
d'ennuyer quelque peu le ministre belge). Dès le jour suivant en tout cas, le père de la victoire 
s'empresse de limiter les dégâts de son intervention inconsidérée. «Clemenceau jure au grand 
Dieu qu'il n'a pas dit ce qu'il a dit en p ésence de 15 témoins. Loucheur – expédié tout exprès 
auprès de M. Hymans – affirme avec sérénité que Clemenceau n'a pas parlé d'une union tripar-
tite franco-belgo-luxembourgeoise, qu'il n'a pas demandé à participer aux négociations engagées 
entre la Belgique et le G and-Duché». Outre la mission ingrate d'apporter aux envoyés du 
Royaume un démenti qui vaut ce qu'il vaut, le ministre de la Reconstruction est talonné par son 
président. Il doit pousser le dialogue commercial entamé entre Paris et Bruxelles et multiplier à 
profusion les déclarations comme quoi la France «ne veut pas d'une union économique avec le 
Luxembourg. Celui-ci ne lui apporterait rien. Il [Loucheur] l'a déjà dit à des Luxembourgeois». 

r
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L'allusion se rapporte à Joseph Steichen, André Widung, Paul Wurth et Tony Lefort.154 Louis 
Loucheur les a rencontrés une vingtaine de jours avant le rendez-vous de Reuter avec les Quatre 
Grands. Un mois plus tard, le 20 juin, Steichen, Wurth et Lefort sont une nouvelle fois à Paris. 
Les deux points inscrits à l'ordre du jour du double tour de conversations avec les services de la 
Reconstruction et le ministère du Commerce d'Étienne Clémentel sont la mise au point de 
diverses dispositions relatives au trafic marchand entre la France et le Grand-Duché d'une part,155 
et d'autre part la convention ferroviaire à mettre au point avec la compagnie des chemins de fer 
du Guillaume-Luxembourg. La thématique d'une communauté douanière n'y est point abordée, si 
ce n'est que les Français, en circonscrivant le champ des discussions, ont clairement notifié aux 
Luxembourgeois de quoi il retourne: amélioration des relations transfrontalières – oui; union 
économique – pas question! 
 
On ne doit donc pas être surpris en apprenant qu'au cours de son second passage aux bords de 
la Seine, le trio des Grand-Ducaux se fait copieusement laver la tête. Louis Loucheur et Étienne 
Clémentel s'étaient efforcés depuis la mi-février pour obtenir de Bruxelles qu'on entame enfin la 
négociation d'un traité de commerce franco-belge. Ils s'étaient donné toutes les peines du 
monde afin de créer l'indispensable climat de confiance pour vaincre les réticences du Royaume, 
… et voilà que le Premier ministre de la grande-duchesse avec ses boniments d'union à trois 
suscite une réaction de Clemenceau qui nécessairement doit vexer Paul Hymans! Loucheur et 
Clémentel n'en sont pas ravis d'autant plus que Tony Lefort avait assisté à l'entrevue au Conseil 
des Quatre. Il aurait quand même dû savoir! Il aurait pu prévenir Reuter et l'empêcher de mettre 
les deux pieds dans le plat. 
 
Les motivations du conseiller de gouvernement luxembourgeois sont difficiles à apprécier. A-t-il 
sciemment caché la vérité à son supérieur? À croire les services de la rue de la Loi à Bruxelles, 
Lefort est «un des adversaires les plus irréductibles de l'union économique avec la Belgique. 
Inféodé à l'alliance française, il ne manque aucune occasion de nous [Belges] attaquer».156 Ou 

 
153 CALMES Chr., Referendum, op.cit., p.274. 
154 LEFORT Antoine (1879-1928). À la sortie de l'École polytechnique d'Aix-la-Chapelle, Antoine, dit Tony 

Lefort entre en 1902 comme ingénieur au service de la compagnie des chemins de fer Prince Henri dont 
il devient sous-directeur quelques années plus tard. Pendant la guerre, il est appelé au gouvernement. 
De février 1916 à septembre 1918, il dirige le ministère des Travaux publics. Quelques semaines avant 
la fin des hostilités, le 28 septembre 1918, il est nommé Conseiller d'État et Premier commissaire du 
gouvernement pour les affaires des chemins de fer, deux fonctions qu'il exerce simultanément avec 
celle de chargé d'affaires du Grand-Duché en Suisse, puis, à partir de juin 1920, aux Pays-Bas. En 
1918/19, Lefort fait aussi partie de la Commission d'orientation. 

 Revue Technique Luxembourgeoise, op.cit., 2(1928), pp.50-51. 
155 AN, F.12, 8044, Marchandises luxembourgeoises – régime applicable. 
156 MAEB, B.21, Le Jeune de Munsbach à Jaspar, 06.04.1921. 
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est-ce que, au lieu de jouer un mauvais tour à la délégation du Royaume, Lefort veut léser la 
carrière de Reuter? Puisqu'il fallait a priori s'attendre au refus de Clemenceau d'entrer dans la 
voie de l'union à trois, le Ministre d'État, en faisant sienne l'idée d'une alliance économique 
tripartite, serait rentré de Paris les mains vides. Ce nouvel échec diplomatique comparable à celui 
déjà essuyé en décembre dernier aurait assurément fragilisé la position du leader de la droite 
cléricale en le livrant à des questions gênantes au plénum de la Chambre des députés à 
Luxembourg. D'aucuns parmi les élus de la nation se seraient volontiers délectés d'un revers 
essuyé par le chef de l'exécutif. 
 
Quoi qu'il en soit, le pénible incident survenu le 20 juin dans la capitale française où les émissai-
res luxembourgeois «en mission spéciale» s'exposent au blâme des bureaux de Loucheur et de 
Clémentel, incite enfin un (ou plusieurs?) membre(s) de la Commission d'orientation à ouvrir les 
yeux au Ministre d'État: «l'expression "Union économique à trois" ne rend pas avec une précision 
suffisante le caractère des relations économiques pouvant exister à l'avenir entre la France, la 
Belgique et notre pays. En se plaçant du point de vue des intérêts du Luxembourg, on admettra 
sans peine qu'ils trouveraient leur meilleure sauvegarde dans une union douanière du genre de 
celle qui a existé jusqu'à ce jour entre l'Allemagne et le Grand-Duché […]. Cependant l'éventua-
lité d'une telle union entre les trois pays paraît peu probable». Une annexe à un compte rendu 
expédié par l'organe consultatif au gouvernement est d'une sincérité on ne peut plus complète. 
«Vous [Reuter] voulez réaliser une union économique, non pas avec la Belgique seule, ni, avec la 
France seule, mais avec les deux à la fois. […] Mais il convient de ne pas vous cacher que cette
solution ne possède à l'heure actuelle qu'un seul protagoniste résolu: c'est vous»!
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 Revenons un instant encore sur les tractations commerciales franco-belges effleurées plus 
haut. Un examen détaillé permet de dégager l'un ou l'autre élément révélateur concernant les 
indications qui étaient effectivement en possession du groupuscule des «initiés» luxembourgeois. 

 
Durant les premières semaines suivant l'armistice, Louis Loucheur et Étienne Clémentel avaient 
d'abord pensé instaurer entre la France et la Belgique une union douanière en règle. Leur in-
tention initiale se heurte cependant rapidement à la résistance véhémente des services de Paul 
Hymans. Les fonctionnaires de la rue de la Loi redoutent de voir les intérêts belges sacrifiés sur 
l'autel d'une alliance avec un partenaire tout-puissant. Paris doit donc rebrousser chemin. Lors de 
deux réunions interministérielles, les 28 janvier et 8 février 1919, les hauts responsables français 
de la Reconstruction et du Commerce renoncent à leur dessein de communauté économique au 
profit d'un programme fort élagué. Soumis à l'approbation de Bruxelles le 17 février, celui-ci se 
décompose en quatre axes: a) l'établissement d'une «zone frontière» à l'intérieur de laquelle tout 
ou partie des produits seraient librement échangés alors que les exportations vers les autres 
régions respectivement de la France et de la Belgique seraient soumises à des droits préféren-
tiels (l'idée est abandonnée à partir de juin 1919); b) la formation de consortiums d'entreprises; 
c) l'élaboration d'un cartel sidérurgique franco-belgo-luxembourgeois et, d) la fourniture à 
«l'industrie belgo-luxembourgeoise [du] minerai qui lui est nécessaire» contre l'engagement 
belge de livrer en retour à la France «les mêmes quantités de houille qu'elle lui vendait avant la
guerre». 
 
Bien que les quatre points à débattre impliquent d'une manière ou d'une autre le Grand-Duché, 
le pays n'est pas invité à la table des négociations. Ses industriels sont néanmoins au courant. Ils 
ne savent peut-être pas tout, ni tout de suite, mais assez pour deviner les grandes lignes des 
projets français, notamment en ce qui concerne les trois derniers points figurant à l'ordre du jour 
des services industriels et commerciaux à Paris. Souvenons-nous. Mayrisch cherche précisément 
depuis les premiers jours de février à joindre les propriétaires du Gelsenberg. Se serait-il rendu à 

 
157 ANL, AE.466, Quelques réflexions sur l'union économique à trois – I. Considérations générales, 

21.06.1919; Commission à Reuter. Annexe du 28 juillet – Projet de mémoire sur les moyens à mettre 
en œuvre pour arriver à la conclusion d'une union douanière franco-belgo-luxembourgeoise. 
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Cologne sans savoir que l'offre d'achat soumise aux Allemands au nom de sa maison, du Creusot 
et des autres partenaires français est soutenue, voire désirée par le ministère de Loucheur? C'est 
improbable. Le bon sens nous commande aussi d'admettre que les dirigeants des Aciéries 
Réunies sont, dès le départ, initiés au projet d'entente.158 On a en effet du mal à reconnaître 
qu'Eugène II ait déclenché, au Comité des Forges, la discussion des préalables d'une adhésion à 
un trust sidérurgique tripartite sans s'être renseigné à l'avance chez les Grand-Ducaux sur la 
situation exacte des forges du Bassin minier dans lesquelles, par dessus le marché, les Établisse-
ments Schneider et d'autres sociétés de l'Hexagone s'apprêtent justement à prendre des partici-
pations. Les informations recueillies par le directeur général de l'Arbed doivent au contraire avoir 
été très précises. Sinon Mayrisch n'avait pas, vers la mi-mai 1919 déjà, averti ses collègues de la 
Commission d'orientation luxembourgeoise «que le cartel métallurgique, envisagé par le minis-
tère de la Reconstitution en France, ne sera vraisemblablement pas réalisé».159 À titre de rappel: 
les négociations proprement dites entre patrons français et belges n'ont même pas encore 
démarré à l'époque! 
 
D'autres tuyaux sont glissés à l'oreille des Luxembourgeois par les soins même de l'administra-
tion française. Au moins une semaine avant que la IIIe République ne transmette aux Belges le 
canevas des pourparlers commerciaux à commencer, le patron de la Kesselfabrek – il est à Paris 
durant les jours précédant le 13 février – a «l'occasion de prendre connaissance d'un procès-
verbal». Le compte rendu résume les entretiens «d'une réunion des industriels français, qui avait 
eu lieu au ministère de la Reconstruction industrielle, le 5 février 1919. Dans ce procès-verbal se
trouve reproduite une communication, faite par Monsieur Loucheur, et qui est de nature à 
intéresser particulièrement le Grand-Duché de Luxembourg. J'ai [Wurth] pu copier le texte».
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Le papier se réfère à la récente interdiction d'exportation de charbons belges en France et aux 
mesures de rétorsion que Loucheur et Clémentel se proposaient d'adopter le cas échéant, si 
Bruxelles n'avait pas aussitôt suspendu l'embargo. Que Wurth ait pu consulter cet écrit confiden-
tiel illustrant l'avortement in extremis d'un arrêt des expéditions de minettes lorraines vers la 
Belgique et le Grand-Duché, nous y décelons tout sauf un hasard. L'appel du pied est bien 
destiné à orienter les Luxembourgeois sur la détermination des hauts responsables de l'industrie 
et du négoce français de trouver un terrain d'entente avec Bruxelles au prix du Luxembourg. 
Wurth met en vérité quelque temps encore à assimiler le message qu'il vient d'enregistrer. Tou-
jours est-il que son commentaire rédigé sur le vif lui fait déjà esquisser la politique à suivre par 
ses compatriotes. «La mesure prise par la France de défendre l'exportation de minerai, mon re le 
grand danger, qui peut nous menacer si nous n'arrivons pas à faire une union douanière avec la 
France, ou du moins si nous ne parvenons pas, lors d'une conclusion éventuelle d'un traité 
d'exploitation de nos chemins de fer, par faire insérer [dans celui-ci] une clause qui nous assure
la libre expor ation de minerais de la France vers le Grand-Duché, à des conditions identiques à 
celles, auxquelles les minerais sont assurés à la Lorraine». 
 
«… si nous n'arrivons pas à faire une union douanière …»! La solution de rechange ébauchée par 
le patron des ateliers de Hollerich rappelle beaucoup le protocole de Noël. L'arrangement à 
l'amiable qui avait si bien marché avec les cokes métallurgiques, pourquoi ne réussirait-on pas à 
en réitérer la formule avec les minettes, quitte à se servir le cas échéant d'un traité ferroviaire 
pour atteindre le but? Or, si le rapporteur de la sous-commission métallurgique se met à songer 
à des accords sectoriels pour lever les entraves à la reprise des activités industrielles, n'est-ce 
pas un indice sérieux confirmant qu'il est en train de douter de la viabilité d'une annexion écono-
mique à la France? 
 
La prémonition des sidérurgistes du Luxembourg s'affermit rapidement au fil des semaines à 
venir. Elle devient certitude absolue vers la fin du printemps 1919. À cette date Loucheur oppose 
son refus à l'introduction d'un tarif douanier préférentiel sollicité par les Aciéries Réunies pour 

 
158 Cf. supra, pp.142 sqq. 
159 ANL, CI.28, 51e réunion de la Commission d'étude des problèmes économiques, 19.05.1919. 
160 ANL, AE.466, Wurth à Steichen, 13.02.1919. 
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faciliter le placement du contingent obligatoire des produits métalliques expédiés vers les mar-
chés de l'Hexagone en vertu des dispositions connexes au protocole du 25 décembre 1918. En 
même temps, les premières restrictions quantitatives sont décrétées en rapport avec les 
importations de fontes luxembourgeoises en territoire français. À elles seules, les deux mesures 
manifestent de toute évidence la volonté française de refouler tôt ou tard le Grand-Duché vers 
d'autres horizons. Il en est ainsi de la recommandation prématurée d'intégrer d'importants 
capitaux belges dans la reprise des avoirs allemands. Théodore Laurent agit en conséquence. 
Lorsqu'au milieu du mois de juin la pré-option intervient dans le partage des futures participa-
tions à Differdange, il offre aux Belges une majorité de 55% parce qu'il considère le rattache-
ment douanier du Luxembourg à la France comme étant «con raire» aux «prévisions actuelles». 
Presque au même moment, le président du conseil de l'Arbed signale à Pierre Orts qu'il vient de 
rentrer de Paris «où j'ai gagné la conviction que la solution luxembourgeoise était en bonne voie 
[et] qu'à l'heure actuelle l'idée d'une union douanière France Belgique Luxembourg est complète
ment écartée». A fortiori, le concept d'un mariage entre la France et le Grand-Duché est mort à 
son tour. Sinon Barbanson n'aurait pas attiré l'attention de son ami sur le fait que la balle est 
maintenant dans le camp belge et que la «politique économique isolée» du Luxembourg 
demande au gouvernement du roi une prompte intervention.
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Cela dit, force est de constater que les principaux représentants de la métallurgie du Grand-
Duché tiennent en public un langage peu compatible à la fois avec leurs connaissances du vrai 
état de la question luxembourgeoise et avec les données brutes des indicateurs économiques de 
l'époque. Les chefs d'entreprises se doutent des méthodes dilatoires du gouvernement de 
Clemenceau. Ils savent que leur patrie n'est qu'un pion sur l'échiquier de la diplomatie pari-
sienne, tout comme ils peuvent se convaincre à chaque pas des buts très relatifs et circon-
stanciés poursuivis par une République prête à laisser tomber le Luxembourg le jour où elle aura 
satisfait ses appétits. Bref, le futur partenaire douanier, ce sera la Belgique, et les maîtres de 
forges en sont conscients. Pourtant ils continuent invariablement de jouer la carte française 
jusqu'au vote des citoyens du 28 septembre 1919, et même bien au-delà! 
 
 

À la fin de l'année 1921, quand les débats parlementaires sur la ratification du traité UEBL 
sonneront l'heure des règlements de comptes, bon nombre d'élus de tous les bords politiques 
admettront qu'on avait fait fausse route en incorporant la question de l'avenir économique dans 
«cette sinistre aventure du référendum» (dixit Robert Brasseur).162 Le député socialiste Michel 
Welter163 résume assez bien ce à quoi pensent la plupart de ses collègues. «Sans referendum, je
suis certain que la solution que nous cherchons [union avec les Belges] aurait été trouvée depuis
longtemps, et je suis convaincu également que la solution aurait été de beaucoup meilleure que 
celle qu'on nous présente aujourd'hui. À mon avis, et je crois que cet avis est partagé par tout le 
monde, ce referendum a eu les conséquences les plus néfastes. On pourra nous dire: oui, à cette 
époque on ne savait pas, on c oyait ê e dans la bonne vo e […]. Cela se peut, mais […] je fais le 
reproche au Gouvernement de n'avoir pas pu se renseigner sur la situation effective en France et 
en Belgique, parce que ce qu'on a appris après, ce qu'on a cherché à expliquer après, ceux qui 
ont observé objectivemen  les choses  ont su depuis l'armistice, je dirai qu'il n'y avait pas à y 
penser à avoir une union économique avec la France»!164

 

 
161 ASGB, 5, Laurent à Jadot, 12.06.1919, op.cit.; MAEB, B.12, Barbanson à Orts, 22.06.1919, op.cit. 

Barbanson n'a du reste jamais cru en une solution à trois. Déjà en septembre 1916, ses commentaires 
sur le rapport de la Commission dite du "Traité de Paix" expriment, on ne saurait plus clairement, son 
opinion personnelle: «Cette Union douanière ne se fera pas. Il n'en a d'ailleurs jamais été sérieusement 
question …» (AFB, SS 0110-02, Note de Barbanson, 17.09.1916, op.cit.). 

162 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la séance du jeudi 17 novembre 1921, p.703. 
163 À ne pas confondre avec Nicolas Welter. 
164 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la séance du jeudi 17 novembre 1921, pp.251-252. 
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Les représentants de la nation pressentent-ils qu'on les a naguère bernés avec des informations 
trompeuses? Suspectent-ils le Ministre d'État Reuter, et à travers sa personne, certains membres 
de la Commission d'étude, de s'être délibérément élancés «dans ce e voie don  [on] aurait dû 
savoir qu'elle aboutirait dans un cul-de-sac où il n'y aurait plus d'autre issue que de faire volte-
face et de retourner à Bruxelles, de trouver le chemin de Canossa, […] e  de traiter avec le 
Gouvernement belge, le même Gouvernement qu'on avait froissé d'une manière si ostensible lors 
du referendum»? Les archives industrielles nous donnent aujourd'hui au moins une certitude 
incontournable. Le jour de la consultation populaire du 28 septembre, Mayrisch, Wurth, Widung 
et consorts savent, et ce depuis plusieurs mois déjà, la totale incompatibilité du discours public à 
Luxembourg avec les desseins réels de la politique française. Pourtant les experts se taisent. Ils 
ne bougent pas du doigt, ni pour empêcher le passage aux urnes (en ce qui concerne le volet de 
l'«union douanière») ni pour piloter Reuter vers d'autres horizons en lui signifiant sans ambages 
que la route de Paris est coupée et qu'il faudra par conséquent s'accommoder avec les Belges. 

tt t

t

  

r t

                                               

 
C'est qu'à l'époque Bruxelles éprouve visiblement du mal à valoriser ses atouts. Son gouverne-
ment ne peut se résoudre à prendre l'indispensable initiative qui eut offert aux sidérurgistes une 
solution concrète et valable pour les tirer de la mauvaise passe dans laquelle la défaite allemande 
les a plongés. Au lieu d'agir, et d'agir avec célérité, les ministères du roi se contentent de réagir 
sans doigté, mais avec beaucoup d'obstination. 
 
Gaston Barbanson les avait cependant prévenus à temps. Dans une volumineuse note rédigée en 
été 1918, il dresse le sombre bilan d'une économie belge entièrement ruinée qui aura des diffi-
cultés à se remettre, surtout que «rien ou presque rien» n'a été fait pour préparer le terrain. «Au
cours d'une lutte incessante qui dure plus de trois ans, et dont il serait fastidieux de relater les 
péripéties, il a été institué des Comités d'enquête économique, un Conseil économique, un 
Comptoir National pour la reprise de l'activité économique, une Association nationale pour la 
restauration de l'agriculture. Mais ces o ganismes n'ont [pas] produit les résul ats qu'en atten-
daient leurs promoteurs». Pourquoi? Parce que les incessantes luttes de faction ont empêché 
l'élaboration d'un catalogue de consignes précises.165

 
«Ordre, contr'ordre, désordre …». L'absence de concept servant à la reconstruction du Royaume 
paralyse à son tour la mise au point d'une vraie politique industrielle belge au Luxembourg. À 
part quelques rudiments épars fardés par le credo annexionniste, les autorités bruxelloises n'ont 
rien à leur crédit. Le constat fait mauvaise impression dans les locaux de l'avenue Monterey où 
les cadres supérieurs des Aciéries Réunies, Barbanson inclus, doivent se poser bien des questions 
face aux voisins d'outre-Ardennes qui affichent une attitude longtemps – trop longtemps – imbue 
de la mentalité du «tout ou rien». En cherchant coûte que coûte à imposer avant toute chose un 
éclaircissement de la situation internationale au Luxembourg, le cabinet du roi privilégie unila-
téralement la piste diplomatique et gaspille ses énergies dans un activisme aussi vain qu'inutile. 
Aux priorités politiques – la question du statut territorial du Grand-Duché est considérée comme 
préalable absolu au règlement des considérations d'ordre strictement économique – s'ajoute un 
certain moralisme. Il affecte nombre des hauts fonctionnaires devenus prisonniers de leurs 
scrupules à entretenir des relations avec des «collaborateurs» qui n'ont pas hésité à faire tourner 
leurs forges au profit de la machine de guerre allemande. Au total, les deux considérations 
expliquent cette extraordinaire passivité de Bruxelles sur le plan industriel et commercial. En 
dehors de la mission Bemelmans déclenchée assez tardivement et sabordée peu après par ses 
propres animateurs, la Belgique officielle excelle par son absence sur le terrain. 
 
L'éclipse des bureaux d'Henri Jaspar et de Paul Hymans laisse enfin libre cours aux égoïsmes des 
banquiers et industriels. Ils s'empressent de combler le vide creusé par l'attentisme des pouvoirs 
publics et s'élancent dans un impérialisme fracassant, carrément inadmissible aux yeux des 
patrons luxembourgeois. 

 
165 ARBED, P.XXIX (29), Considérations sur l'avenir économique de la Belgique à l'entrée de la 5e année de 

guerre, 12.08.1918; AGR, Papiers Broqueville, farde 43, Diverses correspondances. 
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N'est-ce pas symptomatique de voir précisément Émile Prum montrer du doigt cette rapacité des 
milieux d'affaires belges et le silence coupable de Bruxelles? Comme son fils Pierre, le vieux Prum 
a «toujours été de cœur et d'âme pour la Belgique». Son inlassable propagande l'a en perma-
nence amené à combattre les «manœuvres francophiles» des sidérurgistes du Bassin minier. Elle 
finit par lui valoir l'hostilité farouche des directeurs d'usine. Avec le recul du temps, Prum déve-
loppe néanmoins une certaine compréhension pour les agissements de ses ennemis déclarés. 
Selon lui, les conditions offertes par la Belgique en début 1919 «étaient acceptables». Mais alors 
la «hau e finance est intervenue. […] Elle a voulu nous mettre en coupe réglée», altérant l'union 
en une «affai e lucrative pour elle», la transformant en une «spéculation de bourse». Dès lors, il 
en était fait du rapprochement entre les frères séparés d'autrefois. L'impuissance du gouverne-
ment bruxellois à faire taire les conquistadores du grand capital et la faiblesse de l'équipe Reuter 
aidant, la politique belgo-luxembourgeoise devait inévitablement aller à la dérive. Elle est deve-
nue l'enjeu «des membres des conseils d'administration des sociétés de crédit en deçà et en delà 
de la frontière».
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Prum n'achève pas sa pensée. Il se garde d'exprimer à haute voix ce qu'Albert Calmes167 racon-
te une dizaine d'années plus tard au baron Gaiffier d'Hestroy à l'occasion d'une «causerie» privée 
et confidentielle. La campagne partisane orchestrée par la sous-commission métallurgique en 
faveur de la IIIe République répondait en dernier ressort aux craintes justifiées des Luxembour-
geois. Elle était dans une large mesure destinée à dresser une espèce d'écran protecteur pour 
mieux contrer ceux-là même qui voulaient planter l'étendard grand-belge à l'entrée des minières 
du canton d'Esch et sur les hauts-fourneaux du pays! Partant, le résultat du référendum de 
septembre 1919 sur l'union douanière connaît une connotation toute particulière. «Ce vote, il ne
faut pas s'y tromper, avait une signification plus politique qu'économique  dans notre pensée, 
c'était une protestation contre les velléités annexionnistes affichées par la Belgique pendant la 
guerre et surtout au moment de l'armistice. Dans le Grand-Duché, nous ne voulons pas – moi 
comme mes compatriotes – que l'État suive une direction unilatérale, qu'il s'appuie uniquement 
sur la Belgique, nous désirons voir la France intervenir en tiers dans nos affaires de façon à servir
de contrepoids à l'influence belge».168

 
Construire de toutes pièces un contrepoids à l'influence du Royaume! Le mot d'ordre de juguler 
la concupiscence effrénée des capitalistes belges domine de bout en bout le débat des maîtres 
de forges. Combien cette ligne de conduite répond-elle au départ à la méfiance intuitive ou à un 
comportement réfléchi et concerté? Dans quelle mesure la tactique de déjouer les intentions 
belges par une francophilie ostentatoire, mais largement artificielle, émane-t-elle d'un empirisme 
développé au gré des circonstances ou d'une politique froidement calculée? Il est difficile sinon 
impossible de le dire avec certitude. Il n'en demeure pas moins que le réflexe répulsif vis-à-vis 
des Belges, dont on sait qu'ils seront les futurs partenaires, finit de bonne heure par devenir une 
méthode appliquée avec système. 
 

 
166 MAEB, B.21, Émile Prum à Pierre Nothomb, 28.11.1921. 
167 CALMES Albert (1881-1967). Né à Paris où il passe les premières années de sa vie, Albert Calmes 

s'engage comme correspondant et comptable auprès de la Deutsch-Luxemburgische à Differdange 
(1900-1902), avant de reprendre les études à la Handelswissenschaftliche Hochschule de Francfort et à 
l'Université de Zurich. Après avoir occupé une chaire de professeur aux académies du commerce de St.-
Gallen, de Berlin, de Mannheim et de Francfort, il entre en 1917 dans les services publics luxembour-
geois. En 1919, il s'installe définitivement dans le pays. Un an plus tard, le 1er février 1920, l'Arbed lui 
offre le poste de chef de service économique. Calmes devient ensuite secrétaire général à l'administra-
tion centrale du groupe (1922), avant d'accéder aux responsabilités de directeur administratif en 1926. 
À partir de 1924, il est aussi membre du Conseil Économique de l'UEBL. Relatons finalement que 
l'ambassadeur Gaiffier taxe Calmes d'homme «calme, pondéré, exempt de toute exagération» qui est 
«dévoué aux intérêts belges sans, toutefois, nourrir aucune antipathie envers la France». 

 JAUN R., Management und Arbeiterschaft. Verwissenschaftlichung, Amerikanisierung und Rationalisie-
rung der Arbeitsverhältnisse in der Schweiz. 1873-1959, Zurich, 1986, p.430. 

168 MAEB, B.1, Gaiffier d'Hestroy à Hymans, 06.01.1928. 
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La «question du Luxembourg» dans l'optique des sidérurgistes: 
un essai d'interprétation 

 
 
 Insistons-y immédiatement: notre schéma d'interprétation n'a pas la prétention d'être une 
vérité absolue. Fondé sur des connaissances extraites de sources originaires de l'entourage des 
chefs d'entreprises, il se comprend comme un appoint aux travaux consacrés à la «question du 
Luxembourg». 
 
Jusqu'à aujourd'hui, le gros des ouvrages consacrés à ce chapitre mouvementé de l'histoire 
contemporaine du Grand-Duché accorde la préférence aux documents diplomatiques étrangers. 
Ils brossent des événements de 1918/19 une image assez peu équilibrée qui met en vedette 
surtout les épisodes éclatants de la grande politique internationale, comme les interventions de 
la France et de la Belgique dans le règlement de l'affaire dynastique ou le passage d'Émile Reuter 
devant le Conseil des Quatre, pour ne citer que ces deux exemples. Abstraction faite qu'une 
présentation de l'espèce est «commode» – elle sous-entend l'irresponsabilité et l'impuissance des 
contemporains luxembourgeois emportés dans le tourbillon des convoitises d'autrui et condam-
nés à subir le traitement que Paris et Bruxelles leur imposent – elle est évidemment d'autant plus 
«attractive» qu'elle permet de donner à l'histoire locale d'ordinaire plutôt anodine une teinte 
exceptionnelle grâce au défilé de quantité de personnalités illustres, de politiciens et d'ambassa-
deurs européens. La dimension proprement économique, moins «spectaculaire», mais par contre 
non moins importante pour la survie du pays, fait communément figure de parente pauvre. Le 
monde des affaires n'apparaît guère dans la plupart des publications, sauf à travers l'avis d'orien-
tation diffusé en février 1919. Encore que le ralliement unanime des experts de la Commission 
d'étude à une solution pro française est simplement reconnu comme sincère et exact. Il est 
recopié par extraits plus ou moins longs sans qu'aucun des auteurs ait pris soin, ni de vérifier les 
«démonstrations» échafaudées autrefois ni de s'interroger sur le contexte global des indicateurs 
industriels nationaux et internationaux. Sans parler des multiples autres champs où l'action des 
maîtres de forges a pu se développer. Tout en nous gardant bien sûr d'exagérer l'emprise du 
patronat sur les mécanismes décisionnels gouvernementaux, notre conclusion relative à la crise 
de l'immédiat après-guerre telle qu'elle apparaît aux métallurgistes luxembourgeois tâche de 
jeter une lumière nouvelle sur un dossier qui menace d'être en réalité plus compliqué encore 
qu'on ne l'a admis. 
 
Trois phases successives peuvent être distinguées dans l'approche des spécialistes de l'économie. 
Le point de départ remonte au début 1918. Les hostilités touchent à leur fin, mais le sort des 
armes est encore indécis. Les empires centraux vont-ils réussir à mettre à profit la défection 
russe pour remporter la décision à l'Ouest? Ou est-ce que l'Entente résistera-t-elle jusqu'à l'arri-
vée des Américains pour faire pencher la balance en sa faveur? Émile Mayrisch évite de prendre 
position.169 Lorsqu'il achève, au mois de mars de la dernière année de guerre, une série de 
réflexions sur les mesures à adopter pour mettre la population grand-ducale à l'abri de la famine 
et préserver l'industrie et le commerce national du danger d'un effondrement complet, le direc-
teur général de Burbach-Eich-Dudelange laisse ouvertes toutes les options possibles. D'un côté 
parce qu'il croit qu'il serait futile de s'adonner à de vaines spéculations, de l'autre parce qu'au 
fond il estime que la question de savoir qui vaincra n'est pas indispensable à l'établissement de 
ses projections. Certaines tournures du mémoire composé au service de la Commission d'orien-
tation laissent cependant entrevoir une assez nette préférence du sidérurgiste pour «une 
éventuelle reconduction du Zollverein ou sa renégociation»*. Il ne faut toutefois pas accorder 
trop d'importance à ces indications qu'on serait tenté de lire entre les lignes du rapport et qui 
laisseraient sous-entendre un quelconque parti pris du patron de l'Arbed en faveur d'un des deux 

                                                
169 ANL, AE.466, Rapport de Mayrisch pour le compte de la Commission d'orientation, 20.03.1918. 
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camps belligérants. Le pays continue d'être occupé militairement et Mayrisch n'a peut-être pas la 
latitude d'articuler ses pensées en toute franchise. 
 
Soit. Ses recommandations laissées au gouvernement – elles sont décrétées valables «non pas 
pour l'unique durée de la guerre, mais encore pour les temps après la conclusion d'une paix»* – 
s'inscrivent dans la droite lignée du neutralisme tous azimuts inauguré en août 1914. Le respect 
du statut international signé par les grandes puissances européennes réunies à Londres en 1867 
est, et il doit rester, la première préoccupation des autorités civiles locales. Car seule la non-
ingérence des Luxembourgeois dans le conflit mondial représente pour eux l'unique alternative 
praticable offrant un maximum de chances pour sauvegarder l'indépendance de leur patrie et 
avec elle, le pouvoir de disposer à leur guise du potentiel économique national: «un souci doit 
cependant toujours prévaloir [lisez: présider à] toutes les mesures qu'on va décider: le souci de
la future indépendance économique du pays. Quelles que fussent les difficultés à surmonter, leur 
solution ne devra jamais porter atteinte, si minime soi -elle, à notre indépendance»*. 

 

t
 
Pour autant que l'État grand-ducal parvienne effectivement à demeurer «maître chez lui 
[souligné par Mayrisch]»*, l'avenir s'annonce rassurant, voire brillant. «Bien davantage que les 
autres pays neutres, le Luxembourg deviendra après le conflit une des grandes plaques tournan-
tes des échanges de marchandises et du négoce ent e les puissances actuellement ennemies  le 
pays verra s'ouvrir devant lui des opportunités de faire du commerce et de réaliser des gains 
autrefois impensables»*. L'optimisme de Mayrisch repose entre autres sur sa conception d'un 
territoire national qui, malgré les frontières politiques étriquées, constitue après tout «un 
ensemble économique indépendant de loin le plus cohérent de l'Europe entière»*. En outre, la 
balance commerciale du Grand-Duché est excédentaire. Pendant le lustre précédant l'engrenage 
infernal déclenché par le meurtre de l'archiduc d'Autriche-Hongrie, les boni annuels s'élevaient en 
moyenne à trente-cinq millions et demi de marks pour l'ensemble de l'économie. À elles seules, 
les exportations de la sidérurgie laissaient, après déduction des valeurs étrangères comprises 
dans la fabrication (importation de matières premières, machines, outils, etc.),
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170 un solde actif 
net de 64.525.000 marks. Encore ce dernier montant avancé par Mayrisch à titre d'indication ne 
s'applique-t-il qu'au premier semestre de l'année de guerre 1917. En d'autres termes, «en ce qui 
concerne [la totalité] des échanges de produits et de marchandises, le Luxembourg était donc 
toujours la partie donnan e. C'était le cas avant la guerre  c'est vrai encore, et dans une propor-
tion nettement plus marquée, depuis le commencement des hostilités. Ceci deviendra notre 
meilleure arme. Elle l'est déjà aujourd'hui; elle le sera davantage au lendemain du conflit, surtout 
lorsqu'on tient compte de la circonstance que nos principales exportations consistent en des 
matières brutes dont le monde entier éprouvera un besoin pressant: de l'acier et des engrais. Si 
l'indépendance politique du pays sera [sic] respectée, alors le gouvernement a le droit absolu, et 
le devoir, d'exploiter cette situation privilégiée qui lui est créée grâce à l'industrie sidérurgique et 
de l'utiliser pour le bien et le bonheur de toute la communau é nationale. […] Les fondements 
réels sur lesquels il pourra édifier les revendications du pays sont par conséquen  très solides»*. 
 
L'atout d'une production sidérurgique excédentaire convoitée par une clientèle nombreuse et 
«affamée»* servira lors des prochaines négociations douanières. Il permettra au pouvoir public 
local d'obtenir de son futur partenaire – allemand ou autre – une série de «compensa ions»* ou 
de «concessions»*. Le directeur de l'Arbed n'en fournit pas la liste exhaustive. Il se contente 
d'énumérer plusieurs exemples qui lui servent à illustrer ses propos: une garantie facilitant les 
importations dont le pays a besoin pour faire marcher son économie; une plus large autonomie 
et un certain droit de regard reconnus au Luxembourg en matière des décisions ou règlements 
adoptés par l'union; une extension des relations commerciales du Grand-Duché avec les États 
neutres («en première ligne la Hollande, suivie des pays scandinaves et de la Suisse»*), mais 
aussi, avec l'Amérique et le Japon. 
 

 
170 Les importations de matières brutes (essentiellement en provenance d'Allemagne) employées dans la 

fabrication des fontes et des aciers représentent entre 50% et 60% du prix de revient à la tonne. 
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On l'aura remarqué. Les observations de Mayrisch ne s'arrêtent nullement à la philosophie des 
marchés intérieurs. Cette stratégie pouvait être salutaire autrefois. Par les temps qui courent, elle 
n'est plus d'actualité, et quoi qu'en dise plus tard le rapport imprimé de la Commission, les 
maîtres de forges ont le regard bien plus tourné vers l'extérieur qu'ils ne l'admettent dans leur 
discours porté sur la place publique. «À l'encontre de ce qui prévalait jusqu'ici, ce ne sera plus le 
pays disposant du plus grand pouvoir d'achat qui deviendra le pa enaire le plus séduisant en cas
d'union économique, mais le pays le plus productif»*. L'ouverture sur le grand large se trouve 
d'ailleurs confirmée par la recommandation de Mayrisch de multiplier les représentations diplo-
matiques luxembourgeoises à l'étranger et de leur associer des chambres de commerce. Elle l'est 
encore par l'extraordinaire célérité avec laquelle l'Arbed d'une part, les frères Laval de l'autre 
poussent au lendemain de l'armistice à la création des agences de vente qui donneront naissance 
aux deux sociétés Columéta et Sogéco. Or, la prompte décision d'aménager des filiales commer-
ciales à travers l'Europe et le monde ne donne-t-elle pas à entendre que certains travaux 
préliminaires (conceptualisation des futures structures, sondages, collecte d'informations utiles 
de tous genres, réflexions sur le choix du type de société à fonder, etc.) remontent à un passé 
plus ou moins lointain? Ne constitue-t-elle pas par surcroît un excellent témoignage illustrant que 
l'avenir envisagé s'annonce d'emblée plus complexe qu'un banal abandon des Verbände 
allemands en faveur d'une adhésion aux comptoirs français? Un simple passage des uns aux 
autres, comme corollaire de la substitution d'une communauté douanière franco-luxembour-
geoise à l'ancien Zollverein, n'aurait assurément pas néssité un effort organisationnel aussi dis-
pendieux. 
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Les signes avant-coureurs de la défaite des Empires centraux inaugurent la seconde phase. 
Pendant les derniers jours qui précèdent l'arrêt des combats, l'angoisse se répand parmi les 
sociétaires des forges rhénanes-westphaliennes. Elle atteint également les capitaines de l'indus-
trie luxembourgeoise. Leurs inquiétudes, ils les confessent au cours d'une rencontre avec Albert 
Vögler, début novembre 1918 – peut-être le 4 – sinon peu de temps auparavant. Le directeur 
général de la Deutsch-Luxemburgische nous a laissé de cette entrevue avec Mayrisch et Wurth 
un compte rendu sommaire qui vaut la peine d'être reproduit quasi intégralement. 
 
«Il [Mayrisch] prétendait que les Belges, sous l'égide de Trasenstéres [lisez: Trasenster], 
réclameraient la cession des usines allemandes. Les gens intelligents [parmi les maîtres de forges 
wallons] se disent à juste titre que la reconstruction de l'industrie belge amplifiera la concurren-
ce, et qu'il vaudra donc mieux s'emparer des bons sites allemands [du Grand-Duché]. Mayrisch
ne doute pas un instant du succès de cette opération de mainmise. Il estime aussi que la 
poursuite des activités dans les orges allemandes est illusoire parce que l'Enten e occupera sans
nul doute le Luxembourg. Tou e objection émanant de son gouvernement serait vaine. L'Entente 
se moquerait de pareilles formalités. J'ai [Vögler] ensuite discu é avec Monsieur Mayrisch la 
question de l'union douanière. Il a partagé mon opinion, à savoi  que le Luxembourg devrait 
rester uni à l'Allemagne, mais il est convaincu que le dénouement de cette question relève lui 
aussi de la seule décision des puissances de l'Enten e qui, probablement, tâcheront d'insérer le 
Luxembourg ensemble avec la Belgique dans un tissu économique des plus étroits avec 
l'Angleterre. Il exclut par contre toute orientation en direction de la France [!]. Il a la ferme 
conviction que la France ne renoncera jamais à sa protection douanière [lisez: qu'elle ne tolérera 
pas de partager les affaires lucratives de son marché intérieur avec les Luxembourgeois]. 
M[ayrisch] éprouve un besoin pressant de garder le contact avec nous parce que les projets 
belges le mettent fort mal à l'aise et qu'il aimerait de toute évidence que nous unissions nos 
efforts. […] Wurth suggérait une nouvelle fois la création d'une société franco-belgo-luxem-
bourgeoise à laquelle nous pourrions céder Differdange et Carling [charbonnage de Sarre & 
Moselle] ainsi que nos propriétés à Moutiers et Errouville etc. Ladite société aurait pour but 
déclaré d'ent aver, sinon d'empêcher, la reconstruction [d'une trop puissante] industrie du fer 
française»*.171

 
171 ACDP, I-732, Mappe 27, Vögler à Stinnes, 04.11.1918. 
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Le mouvement de panique suscité par les visées belges et françaises fait voler en éclats les 
belles théories établies il y a quelques mois auparavant. Émile Mayrisch donne l'impression d'un 
homme abattu. Tandis que Paul Wurth prône au moins une action positive, le directeur de 
l'Arbed s'accroche en désespoir de cause aux Allemands, quitte à savoir qu'ils ne seront d'aucun 
secours dans le démêlé qui s'annonce. Sa résignation – elle pourrait être un indice expliquant la 
fin de non-recevoir opposée aux offres de vente originelles faites par la Gelsenkirchener et la 
Deutsch-Luxemburgische – est amplifiée par le cours des événements militaires, politiques et 
économiques. La série des funestes nouvelles semble momentanément confirmer ses craintes 
exprimées devant Vögler: le 20 novembre, une avant-garde de boys américains du général John 
Pershing s'installe dans le pays; le 22, le 109e régiment de Foch rejoint la capitale; le 25, le 
maréchal commandant en chef des forces alliées, y établit son quartier général; en même temps, 
des soldats du roi Albert, stationnés dans la région frontière autour d'Arlon, s'impatientent (en 
vain d'ailleurs) à faire leur entrée au Luxembourg où ils escomptent prendre la relève des 
uniformes français. La presse belge charge à son tour. «Sur tous les tons elle crie haro sur la 
grande-duchesse et la maison régnante»*.172 Sa propagande annexionniste devient chaque jour 
plus «troublante»* au fur et à mesure que les journalistes se débarrassent des derniers scrupu-
les pour contester ouvertement l'indépendance des «frères séparés». Très tôt aussi, les maîtres 
de forges de Wallonie se mettent à tirer à boulets rouges sur leurs confrères du Bassin minier 
qui, outre le danger extérieur, sont en plus confrontés à un début de révolution prolétarienne. 
 
Des voix menaçantes s'élèvent finalement à Paris où les champions d'une paix carthaginoise sont 
particulièrement bruyants. Ils réclament un renforcement maximal de l'industrie du fer française, 
un affaiblissement total de celle des Allemands et la rupture complète des ponts entre les deux. 
Cette vision d'une France érigée en «citadelle sidérurgique de l'Europe occidentale» n'est pas 
uniquement partagée par Georges Clemenceau, par les chefs militaires, par la plupart des 
administrations et la majorité des hommes politiques. Elle est encore défendue par Eugène 
Schneider.173 Le patron du Creusot occupe certes une position isolée parmi les industriels de 
l'Hexagone. Au lieu de la manière forte, ses collègues au Comité des Forges prônent en matière 
des futures relations avec les concurrents de la Ruhr une politique assez modérée. «Plus
soucieux d'équilibre et de maintien que d'aventure et de conquête»,

 
 

                                               

174 ils souhaitent «s'en tenir
essentiellement à des procédures commerciales prolongeant l'avant-guerre»: pas de liquidation 
des usines allemandes malgré la récupération de l'Alsace-Lorraine; liberté d'exportation des 
minettes afin d'assurer en retour les livraisons de combustibles rhénans moyennant des contrats 
d'achat de fourniture privés à long terme; retour au business as usual le plus rapidement 
possible.175 N'empêche. Pour l'instant, le jugement personnel d'Eugène II domine la pensée des 
métallurgistes luxembourgeois. Suite au rapprochement des Établissements Schneider et de 
l'Arbed durant la guerre, l'opinion du gérant-propriétaire creusotin représente, parmi la multitude 
des réflexions discordantes auxquelles se livre le groupement patronal français, le seul mot 
d'ordre qui leur soit vraiment familier. Mayrisch et ses compagnons n'ont donc pas besoin d'être 
prophètes pour se faire une idée des effets dévastateurs que produirait l'application d'une 
politique draconienne poursuivant l'écrasement économique de l'Allemagne. Elle entraînerait les 
entreprises luxembourgeoises dans la catastrophe. À moins que celles-ci ne parviennent à temps 
à s'abriter sous les ailes de la IIIe République. 
 
D'où, pendant l'hiver de 1918/19, la multiplication des paroles et des gestes «francophiles». Que 
ce soient les appels au secours adressés aux autorités civiles et militaires françaises, le maquilla-
ge des rapports d'orientation de la Commission et du docteur André Widung, ou l'offre faite à 
Eugène Schneider d'entrer au conseil de l'Arbed dans le cadre d'une participation du Creusot au 

 
172 Voir COLLART A., op.cit., pp.234 sqq.; WELTER M., op.cit., p.67. 
173 AFB, SS 0110-02, Note de Schneider et Cie. pour la Commission de Direction du CFF, 24.06.1916. 
174 BARIÉTY J., Les relations franco-allemandes …, op.cit., pp.142. 
175 Sur les différentes approches françaises en matière de la question sidérurgique, voir aussi SOUTOU G.-

H., L'or et le sang, op.cit., pp.802-806. 
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capital de la forge du Grand-Duché, voire de son absorption virtuelle par la maison française, 
etc., – toutes ces initiatives poursuivent le but principal d'obtenir les bonnes grâces de la France, 
… et l'indispensable coke! Les Belges en ont tiré la conclusion prématurée que d'adeptes favo-
rables à l'Allemagne, les sidérurgistes du Grand-Duché étaient maintenant devenus les fervents 
et inconditionnels partisans de la IIIe République. Avec un certain dédain indéniable d'aucuns se 
servent notamment de l'exemple du patron de la Kesselfabrek à Hollerich pour illustrer cet 
empressement soudain des Grand-Ducaux à retourner leur veste. «C'est ce même Wurth qui 
pendant toute la guerre était administrateur de la Deutsch-Luxemburgisch [sic] Bergwerks de 
Differdange, aujourd'hui il se prétend plus francophile que n'importe qui, et fait une propagande 
intense pour le ralliement à la France».176

 
L'image du soutien inconditionnel apporté par les principaux représentants de l'industrie lourde 
locale à un pacte économique avec Paris est restée vivace jusqu'à nos jours.177 Nous savons 
entre-temps qu'elle relève largement du mythe. Elle est valable peut-être pour quelques rares 
individus. Émile Servais et Léon Laval par exemple. Leur préférence pour une union douanière 
avec les Français a l'air d'être honnête, même si après tout elle semble bien plus motivée par des 
convictions politiques et des considérations sentimentales que par une appréciation objective des 
avantages économiques à en tirer. Pour les autres, l'adhésion tambour battant à la République 
pouvait, pendant un laps de temps relativement court, correspondre à la meilleure – ou mieux: à 
la moins mauvaise – des options de l'instant. Elle n'a en tout cas rien d'un libre consentement, ni 
d'une confession de foi étalant la sincère conviction d'avoir fait le bon choix. Le ralliement à 
l'Hexagone est simplement dicté par le péril extérieur auquel nos maîtres de forges, momenta-
nément, croient avoir à faire. Ne perdons pas non plus de vue que bon nombre des militants 
socialistes du mouvement ouvrier révolutionnaire luxembourgeois sont les amis déclarés de la 
France.178 Prendre publiquement position contre celle-ci n'aurait à coup sûr pas été très sage de 
la part des propriétaires d'usines. Au contraire, en feignant hurler avec les loups, les employeurs 
ont pu éveiller chez leurs subalternes le sentiment qu'en dépit du fossé qui les sépare, il subsiste 
toujours, du moins en politique étrangère, une certaine unité de vues entre les anciens alliés 
sociaux-démocrates et grands bourgeois libéraux du «bloc des gauches». 
 
  
 L'alerte a été chaude, mais de courte durée. Elle débouche dès la fin janvier, début février 
1919 sur une troisième phase marquée par une appréciation plus nuancée des vraies intentions 
françaises. 
 
Émile Mayrisch et Paul Wurth sont pendant l'hiver imprégnés d'une double certitude. Primo. 
L'opinion d'Eugène Schneider sur l'avenir sidérurgique européen est loin d'être partagée par la 
majorité des barons du fer. Ils sont nettement moins voraces qu'on ne l'avait supposé. Pour ce 
qui est du Grand-Duché en l'occurrence, le Comité des Forges ne cherche aucunement à écraser 
les intérêts légitimes du capital existant, mais se contente d'un droit de regard conditionné en 
première ligne par la préoccupation d'empêcher les fabricants luxembourgeois de faire intrusion 
sur le marché intérieur de l'Hexagone (l'historien français Georges-Henri Soutou parle d'une 
«véritable obsession» en rapport avec le danger de surproduction).179 Secundo. Il existe au 
gouvernement de Paris, à côté de la tendance radicale incarnée par le Président du Conseil, une 
orientation plus conciliante, plus discrète aussi, mais non moins poursuivie avec détermination: 
celle de Louis Loucheur. Son programme concernant les futures relations avec la Ruhr est 

                                                
176 AN, F.12, 71169, Note pour le ministère des Affaires étrangères de la part du commandement en chef 

des Armées Alliées au sujet d'une entrevue de Mayrisch chez Tirard, 14.01.1919; AGR, Papiers 
Borchgrave, farde 308, Willière à Nemry, 20.05.1919. 

177 Voir par exemple BAULER A., Les fruits de la souveraineté nationale. Essai sur le développement de 
l'économie luxembourgeoise de 1815 à 1999: une vue institutionnelle, Luxembourg, 2001, pp.148-150. 

178 FAYOT B., Sozialismus in Luxemburg. Von den Anfängen bis 1940, Luxembourg, 1979, pp.197 sqq. 
179 AFB, SS 0110-02, Conditions de Paix avec l'Allemagne …, Note de M. Alexandre Dreux, s.d. [septembre-

octobre 1915]; SOUTOU G.-H., L'or et le sang, op.cit., p.803. 
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pragmatique. Il est donc plus réaliste dans l'optique des sidérurgistes, en particulier des Grand-
Ducaux, car il laisse entrevoir la chance d'aboutir à un modus vivendi avec les Allemands. Les 
forges du Bassin minier y trouveraient leur compte. En outre, à l'instar de son collègue Étienne 
Clémentel, le chef d'orchestre de la Reconstruction attache à la conclusion d'un accord commer-
cial franco-belge beaucoup d'importance, beaucoup trop d'importance pour qu'il y ait dans les 
desseins des ministères parisiens de l'Industrie et du Commerce de la place pour une union 
douanière avec le Grand-Duché. 
 
La somme des renseignements disponibles à Luxembourg permet ainsi aux initiés de la sous-
commission métallurgique de retrouver une certaine marge de manœuvre sur le plan tactique, 
non pas pour empêcher le rattachement économique de leur patrie à la Belgique, ce qui semble 
être chose décidée, mais pour en retarder la conclusion. Côté français, on est en effet plus ou 
moins rassuré. La République se contente de relativement peu. Elle se montre prête à respecter 
les rapports de force à l'intérieur de l'ancien bassin sidérurgique du Sud-Ouest et même, dans la 
mesure du possible, à donner un coup de main aux Luxembourgeois (ravitaillement des hauts-
fourneaux en combustibles; solution à court terme du problème de l'écoulement de la produ-
ction; instructions rigoureuses pour épauler les acquéreurs des usines allemandes; circulation 
ferroviaire sur le réseau Guillaume-Luxembourg, etc.). Du côté belge par contre, la partie est loin 
d'être gagnée. Face à l'échec de l'opération Bemelmans, face aux revendications exorbitantes 
clamées par certains aciéristes wallons, face au cortège des obstacles chicaneurs inventés pour 
entraver la finalisation du projet Gelsenkirchen et face aussi à la manière générale des services 
de Paul Hymans à subordonner chaque geste de leur part à des conditions humiliantes pour les 
Luxembourgeois, même un annexionniste repenti comme Barbanson n'a d'autre ressource que 
d'enterrer tout espoir de parvenir à une entente rapide et facile avec ses compatriotes. 
 
Or, les principaux acteurs de l'industrie du Bassin minier ont entre-temps découvert la parade qui 
leur permet de «rabrouer les tendances présomptueuses de Bruxelles». Pour se tirer d'affaire «il 
faut dès maintenan  poser divers actes de souveraineté possédant tous les caractères de t
décisions prises en toute indépendance, mais nettement orientés vers l'union douanière franco-
belgo-luxembourgeoise, vers l'union économique gauloise [souligné par la Commission d'orienta-
tion]».180 Autrement dit, on n'a qu'à imiter la IIIe République. Aussi longtemps que celle-ci se sert 
de sa renonciation officielle au Luxembourg comme «préambule»181 pour obtenir du Royaume le 
traité de commerce et une convention militaire, les Grand-Ducaux n'ont qu'à se retrancher 
derrière le «double jeu»182 du gouvernement Clemenceau et utiliser l'union franco-luxembour-
geoise ou l'union à trois pour garder les Belges à distance. Partant, ils persévèrent dans le 
maintien des conclusions délibérément pro françaises de l'étude de la Commission et de la 
brochure du docteur Widung auxquelles les experts décident, non sans arrière-pensée, de 
donner la plus grande publicité. Les calculs d'une population largement tributaire de la fortune 
des activités sidérurgiques se chargent du reste. «Wat fir d'Arbed gudd ass, ass och gudd fir 
d'Land» – «Ce qui est bon pour l'Arbed, est bon aussi pour le pays»*.183 L'adage a sans doute 

                                                
180 ANL, AE.466, Commission à Reuter. Annexe du 28 juillet …, op.cit. 
181 Au cours de ses entretiens avec les plénipotentiaires belges, Loucheur emploie la manière directe pour 

leur dire de quoi il retourne: «la majorité des Luxembourgeois demande l'union économique avec la 
France […], et pour repousser cette offre le gouvernement français doit pouvoir dire à son parlement: 
"j'ai découragé les Luxembourgeois, c'est vrai, mais en revanche, j'ai obtenu un arrangement 
commercial et industriel avec la Belgique". – Voilà le préambule». 

 Papiers Borchgrave, Note anonyme …, op.cit. 
182 «Si malgré les tendances manifestées par le Gouvernement luxembourgeois, le Gouvernement français 

laisse ce Pays [sic] s'orienter vers la Belgique, afin de tenir compte des considérations politiques 
internationales, il importe que cet abandon des avantages que l'Union avec le Luxembourg aurait pu 
apporter à la France soit compensé par d'autres avantages à demander à la Belgique. Il faut […] que la 
Belgique nous rende une partie des avantages que nous aurions pu escompter nous-mêmes du fait de 
l'union franco-luxembourgeoise». 

 AN, F.12, 7978, Fighiéra à Clémentel, 22.05.1919. 
183 TRAUSCH G., L'Arbed dans la société luxembourgeoise, op.cit., p.10. 
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guidé bon nombre des électeurs lorsque, le 28 septembre 1919, ils sont appelés à se prononcer 
sur la question douanière. Comme par ailleurs le petit commerce de détail, l'artisanat et l'agricul-
ture sont de toute manière traditionnellement orientés vers d'Alsace-Lorraine, il n'y a pas lieu de 
s'étonner si trois quarts des votants suivent les conseils «pertinents» des plus éminents 
«spécialistes» nationaux en économie. Au grand dam des annexionnistes belges. Ils assistent, 
impuissants, à l'effondrement de leur ambition de transformer les forges et minières du Luxem-
bourg en un fief des sociétés du Royaume.184

 
Cet échec des métallurgistes belges est, à notre avis, enraciné dans une appréciation erronée 
des rapports de force, en l'occurrence au courant des premiers mois qui suivent le 11 novembre. 
N'ayant pas su faire à temps une différenciation suffisante entre le discours revanchard dans les 
pays vainqueurs et les complexes réalités politiques, économiques, financières et commerciales 
auxquelles sont confrontés les négociateurs du nouvel ordre européen, ils ont visé trop haut. 
 
À l'opposé de leurs confrères français restés terre à terre, les aciéristes du Liégeois et du Hainaut 
s'adonnent à l'illusion de réussir la reconstruction de leur industrie sans y mettre le prix. Guidés 
avant tout par des ressentiments, à la fois vis-à-vis des Allemands qui leur ont légué une Wallo-
nie affreusement mise à sac, et des Luxembourgeois qu'ils accusent d'être des profiteurs de la 
guerre, ils se croient en droit d'obtenir réparation. Au lieu d'aborder la question de la reprise des 
sociétés rhénanes du Bassin minier en hommes d'affaires, ils privilégient une approche toute 
politique en se fiant à la capacité du cabinet du roi d'obtenir de l'Entente un règlement rapide et 
favorable du statut du Grand-Duché. Leur dessein expansionniste sous-entend en effet l'évacua-
tion préalable de la question territoriale. L'annexion du Luxembourg représente à leurs yeux la 
meilleure sinon l'unique garantie pour fortifier leur position hégémonique dans une contrée 
vouée à disparaître en tant qu'entité souveraine. La solution radicale, en créant le fait accompli, 
leur faciliterait en tout cas la tâche. Elle les autoriserait à dicter aux konzern de la Ruhr les 
conditions de la cession des forges allemandes; elle leur permettrait d'éliminer, ou du moins, de 
circonscrire l'immixtion française; elle leur ouvrirait la voie d'accès aux minières du petit voisin 
sans être obligés de composer avec des autorités locales et une législation minière bien ennuy-
euses pour eux. Devenus maîtres du terrain, leur crainte majeure, à savoir, la concurrence 
exercée par une sidérurgie aux capacités plus ou mois égales, mais plus compétitive, serait 
finalement écartée à partir du moment où ils parviendraient à orienter à leur guise la fabrication 
et la commercialisation des produits luxembourgeois sans accorder voix au chapitre à un groupe-
ment rival des producteurs nationaux d'un Grand-Duché indépendant. 
 
Leur esprit de «conquête» – nous avons vu que le mot emprunté au gouverneur Jean Jadot de la 
SGB n'a rien d'un excès du langage185 –, outre qu'il est fortement conditionné par la propagande 
optimiste des champions d'une Grande Belgique, se trouve encore stimulé par une interprétation 
imprudente et hâtive des échos recueillis en France dans les milieux de la profession. Grâce aux 
nombreuses rencontres avec les barons du fer longoviciens notamment, les chefs d'entreprises 
en Wallonie ont pu se persuader des hésitations primitives du Comité des Forges très préoccupé 
des contrariétés suscitées par la réintégration de la métallurgie mosellane, et qui visiblement ne 
voulait pas en plus s'embarrasser d'une union avec les Grand-Ducaux. Bref, les terres rouges du 
bassin luxembourgeois semblaient bel et bien prédestinées à devenir la pierre angulaire du 
«projet sidérurgique – édition belge». 
 
C'était mal connaître la France de Georges Clemenceau, de Louis Loucheur ou d'Étienne Clémen-
tel. Malgré leurs divergences parfois fondamentales sur la marche à suivre, les différentes 
administrations de la IIIe République partagent néanmoins une ligne de conduite commune: elles 
sont enclin à épauler leur allié du Nord, mais à condition d'obtenir en retour les compensations 
que nous connaissons. Bruxelles se rebiffe, en paralysant par-là même sa propre action politique 
au Grand-Duché qui crée ainsi le «vide» occupé très tôt, entre le mois de février et la mi-avril 
                                                
184 ASGB, 5, Jadot à Jaspar, 25.04.1919. 
185 Cf. supra, p.72. 
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1919, par des capitalistes français. Pressés par leurs ministres de la Reconstruction et du 
Commerce, ils font cause commune avec les maîtres de forges du Luxembourg pour entamer 
avec les Allemands les transactions industrielles convoitées par la haute finance et la sidérurgie 
belges. Quand celles-ci finissent enfin, à la fin du printemps, par s'apercevoir que les diplomates 
de la rue de la Loi les ont aiguillés dans un cul-de-sac, et qu'elles décident de prendre elles-
mêmes en main leurs destinées, il est déjà bien trop tard. L'absence prolongée sur le terrain leur 
cause en fait un tort irréparable car, au lieu de s'emparer des leviers de commande dans la mise 
au point d'une affaire alléchante, les propriétaires d'usines à Liège et à Charleroi sont obligés de 
monter en cours de route à bord des combinaisons orchestrées de bout en bout par leurs 
concurrents. Sans doute cette déception explique-t-elle en grande partie leur participation 
somme toute assez restreinte aux consortiums internationaux. Qui trop embrasse … 





 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La question métallurgique de l'UEBL. 
 

Genèse et développement d'un litige 
 





 

II.1. L'union possible? 
 
 
 
 
 «La seule question qui puisse donner lieu à des difficultés est la question agricole».1 L'opti-
misme prudent de Léon Kauffman2 – il est un des trois délégués grand-ducaux dépêchés vers la 
fin du mois de juillet 1920 à Bruxelles pour remettre en route les pourparlers belgo-luxembour-
geois3 – est partagé de la majorité des fonctionnaires aux Affaires étrangères de la rue de la Loi. 
Pendant un certain temps, le cheminement du dossier UEBL laisse en effet supposer que 
l'industrie lourde ne constitue pas un obstacle majeur à la conclusion du traité. Certes, les deux 
groupements sidérurgiques nationaux demandent chacun des garanties. Mais leurs exigences se 
concentrent dans la plupart des cas sur des revendications qui n'ont pas forcément à faire avec 
l'union en soi, si ce n'est que la poursuite des conversations bilatérales fournit aux maîtres de 
forges un excellent prétexte pour obtenir de leurs ministères respectifs des faveurs qu'ils auraient 
aussi sollicitées sans l'abolition des douanes. De part et d'autre de la frontière, les hommes 
politiques s'égarent ainsi dans une appréciation quelque peu réductrice du réel état du «dossier 
métallurgique». Ils sous-estiment la détermination et la fermeté de la résistance des patrons dès 
que ceux-ci acquièrent la conviction d'être les victimes des intrigues de certains plénipotentiaires 
gouvernementaux belges. 
 
Ainsi se trouve posée, dès 1920/21 la question centrale qui nous occupe dans la deuxième partie 
de l'ouvrage: l'interaction réciproque de la politique et de l'économique. Elle joue un rôle 
absolument déterminant dans la genèse et l'évolution du litige sidérurgique qui, au premier coup 
d'œil, peut paraître assez anodin, mais dont les dessous dépassent de loin un banal conflit autour 
des frais de transport différentiels facturés par les chemins de fer de l'État belge. Sans cette 
politisation croissante, on ne saurait effectivement expliquer comment un aspect somme toute 
mineur de la rivalité naturelle entre usines ait pu se développer au point de contribuer à la chute 
du cabinet d'Émile Reuter en 1925, voire d'amener l'union entre la Royaume et le Grand-Duché 
au bord de la rupture un an plus tard sous le cabinet de Pierre Prum. 
 
 

À la recherche des adversaires 
 
 
 Avec la reprise du dialogue belgo-luxembourgeois vers la fin du premier semestre 1920, on 
s'attendrait à voir les métallurgistes du Bassin minier défendre des positions extrêmes. Leur 

                                                
1 MAEB, B.21, Le Jeune de Munsbach à Hymans, 02.08.1920. 
2 KAUFFMAN Léon (1869-1952). Ayant étudié le droit, Léon Kauffman entre dans la fonction publique 

comme juge, puis comme conseiller de gouvernement. Initiateur des lois sur les assurances sociales 
obligatoires (maladie; accidents; vieillesse et invalidité), ses affinités avec la droite lui valent en pleine 
guerre (1916) le poste de directeur général des Finances, puis celui de chef de gouvernement. En 
1918, il démissionne et se retire de la vie politique active. En sa qualité de Ministre d'État honoraire, 
Kauffman prend cependant part aux négociations UEBL. Administrateur de la Banque Internationale à 
Luxembourg (à partir de 1921), il devient président du conseil de l'institut financier (1923). Depuis 
1921, il est également Commissaire des aciéries de Burbach-Eich-Dudelange avant d'être nommé admi-
nistrateur en 1931. 

 ARBED P.2, Bulletin quotidien Columéta, 27.03.1952; Luxemburger Wort, 27.03.1952. 
3 Le 11 mai 1920, Reuter demande la reprise des pourparlers interrompus au lendemain du double réfé-

rendum en septembre 1919. Fin juillet, une délégation luxembourgeoise composée de l'ancien Ministre 
d'État Léon Kauffman, respectivement des directeurs généraux Antoine Pescatore (Industrie et Travail) 
et Raymond de Waha (Agriculture et Prévoyance sociale) est attendue à Bruxelles pour commencer les 
travaux préparatoires. 
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production sort tout de même «d'un système de protectionnisme très accen ué pour entrer dans 
un système de libre échange. Jamais le système économique d'un pays n'a été bouleversé si 
radicalemen  d'un jour à l'autre».

t

t

 

                                               

4 La tempête présumée n'éclate pourtant pas, ou plus exac-
tement, pas encore. Dans l'immédiat, et pour étrange que cela puisse paraître à première 
réflexion, les chefs d'entreprises renoncent aux revendications outrancières, tout comme ils 
s'abstiennent de faire en public des commentaires susceptibles de ranimer la vieille polémique 
avec les confères d'outre-Ardennes. Même Mayrisch met un bémol à son discours. Ses accès de 
colère provoqués par la nervosité et l'irritation nées des incertitudes laissées par les séquelles du 
conflit mondial, cèdent la place à la sérénité et à une plus grande retenue. 
 
À vrai dire, les industriels du Grand-Duché traînent plutôt les pieds. La clôture du transfert des 
propriétés allemandes, les gages quant au fonctionnement du trafic ferroviaire sur le réseau 
Guillaume-Luxembourg après l'écartement de la Reichsbahn Elsaß-Lothringen, l'octroi du bénéfi-
ce de l'article 268 du traité de Versailles (contingent lorrain-luxembourgeois), la reconnaissance 
officielle d'un droit au charbon de réparation ainsi que les clauses et conditions des accords 
séparés passés successivement avec la France, ont sensiblement conforté leur position. En dépit 
d'un redémarrage économique toujours languissant, ils sont maintenant du moins fixés sur 
l'essentiel des données structurelles fondamentales appelées à régir dorénavant leur fabrication 
et sa diffusion, un aspect sur lequel ils ne se font du reste pas d'illusions: «nous n'avons plus de
marché intérieur, même en cas d'union économique avec la Belgique, nous serons forcés 
d'exporter sur le marché mondial 90% de notre production».5

 
Cette dépendance de la consommation extérieure conduit en bonne logique les patrons à 
accorder la priorité absolue aux questions commerciales liées de près à la future vocation inter-
nationale de leurs affaires. L'accélération de la mise au point des agences Sogéco et Columéta, 
ou le lancement à l'échelle européenne, voire mondiale, d'une campagne publicitaire aux fins de 
familiariser la clientèle avec les produits made in Luxembourg y occupent une place de choix. À 
côté des réclames usuelles (annonces imprimées, diffusion de brochures et de cartes postales, 
etc.), les Aciéries Réunies imitent d'autres grandes firmes à l'étranger qui recourent de plus en 
plus souvent au septième art. Dès janvier 1921, soit à une époque où la convention douanière 
est en pleine discussion, la direction recrute le cinéaste parisien Gustave Labruyère. On lui confie 
le tournage d'une série de films muets qui présentent les différents sites et procédés de fabrica-
tion, les points de vente et l'assortiment du consortium Arbed-Terres Rouges. Les séquences 
projetées en avant-programme dans les salles de spectacle d'Amérique latine à l'Extrême Orient 
sont tirées en plusieurs copies dont les sous-titres sont traduits en de nombreuses langues du 
globe. De l'anglais au serbo-croate, du norvégien à l'espagnol, la palette quasi complète des 
parlers du monde occidental est représentée.6 L'effort de propagande sans pareil dans la chroni-
que industrielle du pays témoigne à sa façon du passage vers des horizons autrement plus vastes 
que la Wallonie et les Flandres. 
 
Le scénario des nouvelles stratégies commerciales réserve ainsi à l'accord avec Bruxelles une 
importance subsidiaire. La formulation pèche peut-être un peu par excès, mais elle reflète néan-
moins une évolution bien réelle, à savoir, que l'aboutissement de l'UEBL représente pour les 
maîtres de forges un thème qui a perdu beaucoup de son acuité. Ce qui ne veut nullement dire 
que le personnel dirigeant soit resté les bras croisés. La confrontation avec la concurrence des 
grands exportateurs l'incite au contraire à épuiser toutes les ressources imaginables en vue de 
comprimer le coût de la production et, pourquoi pas, à aller jusqu'à s'associer avec les Belges 
pour démanteler la politique fiscale et sociale de la majorité au pouvoir à Luxembourg! 
 
 

 
4 ARBED, AC.4802, Note sur l'Union Économique, 23.05.1921. 
5 ARBED, AC.4805, Note de la Commission consultative de la Métallurgie à A. Pescatore, 04-05.10.1920. 
6 ARBED, AC.617, Photos, clichés, dessins …; cf. aussi BARTHEL Ch., «COLUMÉTA», op.cit. 
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 Le coup d'envoi qui marque le début de l'explication entre l'industrie nationale et le gouver-
nement d'Émile Reuter est donné en novembre 1919, quand la clôture imminente de la vente des 
usines allemandes suscite l'inquiétude chez les travailleurs. Ils ont peur d'être acculés au chôma-
ge ou de perdre leurs emplois. Les syndicats s'en mêlent aussitôt. Ils redoutent que les nouveaux 
patrons majoritairement étrangers ne respectent pas les acquis sociaux et se préparent aussitôt 
à embrigader leurs militants dans le combat contre la formation d'un «trust capitaliste. L'ouvrier
doit être protégé à l'avenir afin qu'il ne soit pas exposé à l'arbitraire émanant de ces cartels de 
sociétés»*. Un début d'agitation s'organise à Differdange d'où la rumeur d'une grève générale 
prochaine s'étend à Belval, à Esch et aux autres villes du Sud.

 

                                               

7 Dans la capitale, les socialistes 
attrapent la balle à la volée. À la Chambre des députés ils provoquent des «débats prolongés» au 
cours desquels ils s'exercent dans d'acerbes remontrances faites au pouvoir exécutif accusé 
d'être à la solde du capitalisme international. 
 
Pris de court, le Ministre d'État cherche son salut dans la fuite en avant. Par souci de dompter les 
critiques et de ramener le calme avant qu'il ne soit trop tard, il convoque les protagonistes de la 
reprise du complexe Gelsenkirchener et Deutsch-Luxemburgische pour leur dicter un certain 
nombre de conditions à l'acceptation desquelles il subordonne son autorisation aux transferts de 
propriété. Outre le dépôt d'une garantie financière demandée aux vendeurs allemands (les 
versements sont supposés couvrir les arriérés d'impôts et servir de fonds respectivement à 
l'indemnisation des victimes et des dégâts matériels causés par les bombardements aériens), ses 
exigences renferment aussi diverses concessions réclamées aux acheteurs. Au profit de l'agricul-
ture nationale, Reuter impose une majoration de 75% des quantités de scories Thomas que les 
usines des groupes Hadir et Métallurgique des Terres Rouges sont tenues de céder aux paysans 
à un prix de faveur inférieur au coût de la production. Dans le but d'apaiser le prolétariat, il obli-
ge les futurs propriétaires de reconnaître les organisations syndicales, d'introduire «les congés 
usités actuellement à l'Arbed», de respecter la journée de 8 heures, et la semaine de 48 heures, 
d'améliorer les installations sanitaires, de réviser sans retard les salaires de manière à ce qu'ils 
soient «portés au même niveau que ceux de l'Arbed», etc.. D'autres prétentions comme le 
paiement des travailleurs tous les huit jours ou l'augmentation à 100% des indemnités pour 
heures supplémentaires (elles sont de l'ordre de 30% en France et de 25% en Allemagne), sont 
repoussées de justesse par les émissaires des forges impliquées. Mais il est clair que même sans 
cela, les investisseurs français et belges se disent indignés d'une politique gouvernementale 
luxembourgeoise qu'ils qualifient volontiers de chantage.8 Avec l'affaire des droits d'enregis-
trement, leur mauvaise humeur tourne carrément à la colère. 
 
 
 À diverses reprises, nous avons laissé sous-entendre au fil des chapitres précédents que les 
acquéreurs des fabriques allemandes n'ont pas regardé à la dépense pour associer à la rédaction 
des actes de vente les avocats et notaires les plus réputés du pays. En spécialistes expérimentés, 
messieurs les juristes «toisent la question» de tous les points de vue, en scrutant le droit fiscal et 
la législation des sociétés commerciales, afin de détecter la procédure d'aliénation idéale: celle 
qui «donne lieu aux droits les moins élevés».9 Ils mettent finalement au point une formule qui 
distingue les immeubles des biens mobiliers. La transmission des premiers doit obligatoirement 
faire l'objet d'un acte officiel passé par devant notaire et soumis à l'enregistrement. Elle donne 
lieu au payement d'un impôt de 3,25% ad valorem. La cession des seconds échappe par contre 
au versement de la taxe parce que le transfert peut se dérouler sous forme d'un acte sous seing 
privé. L'épuisement à fond des moyens légaux permet ainsi d'économiser des montants à sept 

 
7 ANL, AE.3584, Rapport du commandant de gendarmerie à Esch au procureur d'État, 22.11.1919. 
8 ANL, AE.3584, Reuter à Laurent, 15.11.1919; [HADIR], AC.01734, Reuter à Vögler et Laurent, 

13.12.1919; [HADIR], AC.01731, Les usines luxembourgeoises. La vente des usines devant la Chambre, 
note anonyme, s.d.; Résumé de la conférence entre Mayrisch et Meyer d'une part et les délégués 
ouvriers d'autre, 12.11.1919; Laurent à Jadot, 17.11 et 19.11.1919. 

9 ACDP, I-220, 206/2, Metzler à Deutsch-Luxemburgische, 22.01.1920; [HADIR], AC.01733, Avis du 
notaire André Salentiny et des avocats Charles Laval, Léandre Lacroix et Auguste Thorn, 14.01.1920. 
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chiffres, d'autant plus que les amateurs à la reprise n'ont pas froid aux yeux pour rabaisser les 
immobilisés à la portion congrue en grossissant à l'opposé la valeur des outils de production et 
autres «équipements techniques» assimilés, parfois avec beaucoup de fantaisie, à des objets 
soustraits à l'emprise du fisc.10

 
Mal leur en prend. Le directeur général Alphonse Neyens – par des indiscrétions de source 
inconnue le ministre des Finances doit avoir pris connaissance des magouilles de l'industrie – ne 
tarde pas à prendre sa revanche. Dans le plus grand secret, il presse son chef de l'administration 
de l'Enregistrement et des Domaines de réformer la réglementation existante. Sa résolution lui 
inspire aussi le recours à des pratiques peu orthodoxes. Quand le 4 décembre Neyens soumet au 
Conseil d'État un avant-projet de loi, il sollicite exprès l'autorisation de fixer rétroactivement au 
1er décembre 1919 l'entrée en vigueur du nouveau régime qui porte la taxe perçue à l'enregis-
trement de 3,25% à 6,50%. «De graves hésitations» empêchent toutefois la haute institution de 
donner son aval inconditionnel. Il est vrai que la rétroactivité en matière des droits de mutation 
n'est pas, à proprement parler, novatrice au Grand-Duché. Mais jusqu'à présent, elle a toujours 
été appliquée en faveur du contribuable. Voilà ce qui cette fois-ci n'est manifestement pas le cas. 
Le Conseil d'État s'en sort en fin de compte au moyen d'un jugement de Salomon. Par son avis 
du 23 février 1920, il précise qu'une application «ex post» du tarif majoré serait difficile à 
justifier, … à moins «que le public soit averti en temps utile».11

 
Le cabinet Reuter ne demande pas mieux. Le lendemain, 24 février – ce mardi-là est entré dans 
l'histoire économique nationale sous le vocable de «jou née des dupes» (dixit Robert Brasseur)r

 

t
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12 
–, le gouvernement publie dans les colonnes du Luxemburger Wort et du Luxemburger Zeitung 
un communiqué de presse. L'administration y annonce le dépôt du projet de loi en précisant que 
tout acte présenté à l'enregistrement après la date limite du 24 février 1920 est passible de 
l'impôt doublé. 
 
On devine l'émotion suscitée par la nouvelle lorsqu'elle arrive aux oreilles de Léon Laval et de 
Paul Perrin. En compagnie de deux autres ingénieurs du groupe Rombas et des fondés de 
pouvoir allemands Oscar Sempell et Hermann Thomas ils se trouvent, pure coïncidence, le même 
jour à l'étude du notaire André Salentiny. Ils s'y sont donnés rendez-vous pour élucider avec Me. 
Léandre Lacroix et Me. Fernand Metzler les derniers détails de la version finale des contrats de 
vente. Les hommes comprennent tout de suite qu'il n'y a pas une minute à perdre. Dans une 
véritable course contre la montre ils s'empressent de bâcler les deux actes authentiques, l'un 
pour Differdange, l'autre pour Rumelange. À 17.30 heures les pièces sont prêtes «sans que les
signataires aient eu le temps matériel de les relire». Heureusement, les Allemands sont munis 
des procurations nécessaires. Du côté des acheteurs, les choses se présentent moins bien. 
L'administrateur Laval est le seul mandataire attitré de la Hadir à être présent et le Luxembour-
geois éprouve quelques scrupules à «poser un acte auquel le conseil [d'administration de la 
forge] ne l'avait nullemen  autorisé».13 Perrin et ses collègues français le persuadent de passer 
outre. Puisqu'il y va d'un peu plus de deux millions de francs à économiser, il ne faut pas 
s'entourer de formalités. Laval signe. 
 
À «six heures moins cinq», la petite troupe multinationale «frappe à la porte du bureau de 
l'enregistrement, pour demander, est ce que nous sommes encore en règle, e  alors l'acte a été

 
10 Dans un courrier au Ministre d'État, le directeur Pierre Braun de l'administration de l'Enregistrement et 

des Domaines se plaint des «allures bien singulières» de la Hadir qui a inscrit les usines de Differdange 
ainsi que la villa d'Hannoncelles sise au boulevard Joseph II à Luxembourg à «des prix manifestement 
au-dessous de la réalité». 

 ANL, AE.3581, Braun à Reuter, 11.06.1920. 
11 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1919/1920, t.IV, Annexes, Projet de loi 

concernant la majoration des droits d'enregistrement, de timbre, de succession, etc. - Avis du Conseil 
d'État, pp.264-268. 

12 Ibid., t.II, Discussions, séance du 20 mai 1920, p.2577. 
13 [HADIR], AC.01731, Laval à Laurent, 25.02.1920; AC.01734, Laval à Laurent, 24.02.1920. 
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enregistré».14 La bousculade et l'émoi vécu pendant les dernières heures ont donc valu la peine. 
C'est ce que les industriels pensent à l'instant. La lecture attentive du texte législatif soumis peu 
de temps après au vote de la Chambre des députés leur réserve pourtant une bien désagréable 
surprise. À l'article 36, il est spécifié que la réforme envisagée sera applicable, non pas à partir 
du 24 février «exclusivement», comme il avait été écrit noir sur blanc dans le communiqué 
gouvernemental diffusée par les quotidiens locaux, mais «à dater du 24 février inclusivement»! 
Interpellé par Auguste Thorn devant l'assemblée, le ministre responsable présente ses excuses: 
la rédaction maladroite de la notice de presse est bien regrettable, mais, rétorque Neyens, le 
«lapsus» qui s'est glissé dans l'annonce ne saurait évidemment avoir aucune incidence sur 
l'énoncé du projet de loi.15

 
Un banal malentendu? Ou faut-il croire, comme d'aucuns l'ont fait à l'époque, que le ministre du 
département des Finances aurait, a posteriori, «retravaillé» le texte déposé au greffe du 
parlement? Peu importe. Le but visé par le pouvoir public est indiscutable. Étant donné que le 
relèvement de la taxe s'applique aux uniques transactions d'une valeur supérieure à cinquante 
mille francs, «l'intention du législateur d'atteindre surtout et principalement» les deux sociétés 
métallurgiques de la Hadir et des Terres Rouges ne fait pas l'ombre d'un doute. Le groupe 
Arbed-Schneider est en réalité touché à son tour à cause d'une disposition spéciale figurant au 
contrat de vente du 23 décembre 1919. La clause jadis imposée par les dirigeants allemands du 
Gelsenberg retient «que la transmission de la propriété était subordonnée au paiement préalable 
du prix». Partant, la procédure d'enregistrement a dû être différée jusqu'au 4 mars prochain, 
date à laquelle la liquidation des opérations de vente est constatée par l'acte définitif. Ce délai 
revient cher. Au lieu des quelques centaines de milliers de francs que les repreneurs avaient 
escompté tirer de la dévaluation monétaire en retardant au maximum les échéances, ils sont 
maintenant confrontés à un supplément de dépense s'élevant à 2,4 millions de francs luxembour-
geois!16

 
Inutile d'insister. Les sidérurgistes ne trouvent pas assez de mots pour stigmatiser l'«énormité» 
d'une mesure qu'ils sont décidés à combattre avec la plus grande force. Dans un premier temps 
ils se contentent encore d'adresser au gouvernement de la grande-duchesse des lettres de 
«réclamation énergique» qu'ils prennent soin de faire signer, en leur nom personnel, par deux 
des plus prestigieux chefs du Comité des Forges: Eugène Schneider et Théodore Laurent. Leur 
renommée, en France et au-delà, doit faire impression sur le timide Reuter. La mesure ne produit 
aucun effet. 
 
Les industriels adoptent alors un ton plus comminatoire. Ils essayent de triompher du Ministre 
d'État par le truchement des instances publiques françaises et belges mobilisées pour les besoins 
de la cause. La filière bruxelloise remonte entre autres au chevalier Edmond Carton de Wiart. 
Alors même que les débats parlementaires sur la loi de l'enregistrement viennent de commencer 
à Luxembourg, le vice-président de la Hadir et directeur général de la SGB «use de toute son 
influence» dans l'espoir d'amener Paul Hymans à déclencher «une intervention officieuse du 
gouvernement belge auprès du gouvernement luxembourgeois». Le contexte général n'est-il pas 
particulièrement propice? Quelques jours auparavant les Grand-Ducaux ont demandé la reprise 
des négociations UEBL. Il y aurait par conséquent «des chances extrêmement sérieuses de faire 
pencher la balance dans le sens de l'équité».17

 

                                                
14 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Discussions, op.cit. - Récit des événements par A. Thorn, p.2577. 
15 Ibid., p.2579. 
16 HADIR, 5.d.3, Affaire Hadir contre Enregistrement, avis de Me. Lacroix, 14.12.1920; MAEB, B.17, 

Métallurgique des Terres Rouges. Mesures fiscales prises par le gouvernement luxembourgeois vis-à-vis 
des sociétés à capitaux français, 30.06.1920. 

17 HADIR, 5.d.3, Courrier anonyme à Edmond Carton de Wiart, 22.05.1920; MAEB, B.17, Ed. Carton de 
Wiart à Hymans, 25.05.1920 et note en annexe, s.d. 
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Mais le chef de la diplomatie belge tergiverse. Il a une conversation privée avec le chargé de 
mission du Grand-Duché à Bruxelles, le comte Amaury de Marchand et d'Ansembourg.18 Celui-ci 
repousse d'emblée la prudente sollicitation en donnant à penser que les sociétés privées n'ont 
pas la moindre chance d'«échapper à des obligations fiscales communes à tous les Luxembour-
geois». Hymans n'insiste pas. Il n'a décidément pas envie d'encombrer le dialogue renoué avec 
Reuter à cause de la cupidité d'une poignée de capitalistes, même s'ils sont en partie des 
compatriotes.19

 
Dans l'intervalle, Barbanson se remue lui aussi. Il tire simultanément deux registres. D'un côté, à 
l'instar du conseil d'administration de l'entreprise differdangeoise, il prépare un courrier à l'inten-
tion du ministre des Affaires étrangères belge. De l'autre, pour lever les hésitations de ce dernier, 
il alerte les autorités françaises. Grâce au concours du marquis Armand de Saint-Sauveur, un 
beau-frère d'Eugène Schneider, la direction du groupe Arbed-Terres Rouges gagne l'appui d'«un 
certain Mr. Seydoux». Le sous-directeur des relations commerciales au Quai d'Orsay doit se 
rendre prochainement dans la capitale belge. Il veut bien s'exécuter de la mission d'entamer 
avec les responsables de la rue de la Loi une concertation sur les démarches communes à 
entreprendre par Paris et Bruxelles. En même temps, Barbanson avertit son ami Albert de 
Bassompierre. En coopération avec Jacques Seydoux, il doit préparer le terrain à la relance d'une 
«action auprès du gouvernement luxembourgeois».20

 
Des gestes émanant des administrations étrangères se font cependant attendre. Fin juillet, le 
directeur de la Hadir s'en impatiente. À la Chambre des députés le vote décisif en deuxième lec-
ture peut intervenir d'un jour à l'autre,21 et le chargé d'affaires français à Luxembourg – Maugas 
lui a rendu visite pour sonder l'état de la question – est toujours sans instructions. Il faut donc 
redoubler d'effort. Le général en retraite reprend par conséquent la plume. Il rédige deux notes 
supplémentaires qui servent d'ébauche, l'une au dépôt d'une nouvelle requête auprès de 
Hymans, l'autre à une demande adressée par Théodore Laurent au Quai d'Orsay. «Le projet de 
lettre aux Affaires étrangères n'est qu'une simple indication car j'ignore les relations que tu 
[Laurent] entretiens avec ce département, et par sui e, le ton qu'il convient d'employer dans la 
correspondance». Par-dessus le marché, l'ancien militaire ferré en tactique fait «le nécessaire 
pour que, du côté français, notre effor  soit corroboré par celui des groupements intéressés à 
Terres-Rouges. J'essayerai également d'obtenir que les autres groupes belges intéressés dans 
l'industrie sidérurgique luxembourgeoise, agissen  de leur cô é auprès de vot e [Carton de Wiart] 
gouvernement».
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18 ANSEMBOURG Amaury, comte d' (1849-1925). Né à Bruxelles, le comte Amaury est issu d'un mariage 

de Guillaume de Marchand et d'Ansembourg avec Juliette de Bagenrieux de Lanquesaint, la fille d'un 
sénateur belge. Après avoir passé ses examens à l'Université de Strasbourg, il s'engage d'abord dans 
les services diplomatiques belges à l'ambassade de Berlin (1872) et de Lisbonne (1873), avant de 
retourner au Luxembourg. Il s'y fait élire député. Sa carrière politique est de courte durée, car le grand-
duc Adolphe Ier l'appelle aux fonctions de chambellan à la Cour. Les «relations de famille» qu'il a à 
Bruxelles (en 1882 il épouse la baronne belge d'Anethan) et la circonstance qu'il «y réside une partie de 
l'année» valent finalement au comte d'être nommé, en 1892, au poste de chargé d'affaires du Luxem-
bourg en Belgique. Il occupe ce poste jusqu'à sa mort. Son fils Gaston, qui se charge depuis quelques 
années déjà de la gestion journalière à la légation, lui succède alors, d'abord à titre provisoire, ensuite 
(janvier 1927) à titre officiel. 

 ANL, AE.3207, Légation du Luxembourg à Bruxelles. Diverses pièces. 
19 HADIR, 5.d.3, Hymans à Ed. Carton de Wiart, 03.07.1920; MAEB, B.17, Minutes de la réponse de 

Hymans à Ed. Carton de Wiart, s.d. et 30.05.1920. 
20 MAEB, B.17, Barbanson à Bassompierre, 02.07.1920. 
21 Après les «débats assez mouvementés» du 12 mai au 4 juin (CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Discussions, 

op.cit., pp.2399-2805), la Chambre adopte le projet de loi en première lecture à une majorité de 22 
voix contre 13 et 2 abstentions. Vu les nombreux amendements proposés par les députés, la Consti-
tution demande le renvoi du texte modifié au Conseil d'État et un deuxième vote à l'assemblée. 

22 HADIR, 5.d.3, Maugas à Laurent, 26.07.1920; Maugas à Ed. Carton de Wiart, 26.07.1920. 
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Suite au feu croisé parti de tous les côtés, les choses commencent enfin à bouger. Le 5 août 
1920, l'ambassadeur de France en Belgique reçoit l'ordre tant attendu. Il doit «faire connaître au 
gouvernement du Roi, qu'il croyait nécessaire de protester contre la loi dont il s'agit et qu'il était 
prêt à appuyer, à Luxembourg, toute démarche que le gouvernement belge effectuerait dans ce
sens». La subordination à l'initiative bruxelloise est révélatrice. Elle est l'expression d'une politi-
que des demi-mesures qui montre combien les Affaires étrangères à Paris vouent en définitive 
assez peu d'attention aux rouspétances des métallurgistes. Le peu d'énergie avec laquelle elles 
plaident la cause des industriels explique certainement pourquoi le successeur de Bassompierre, 
parti pour la représentation belge à Tokyo, met presque trois semaines (!) à compiler le «projet 
de note qui aurait pu être remis au gouvernement luxembourgeois [invité] de vouloir bien exami-
ner l'opportunité de renoncer aux dispositions de la loi précitée». En attendant, la majoration du 
barème de l'enregistrement est adoptée par l'assemblée parlementaire grand-ducale.
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En France comme en Belgique, la diplomatie bat depuis lors en retraite. Dans le courant des 
premiers jours du mois de novembre seulement, le Quai d'Orsay répond à la proposition de texte 
soumise par Bruxelles. Au lieu d'une note commune, Paris estime maintenant «suffisante une 
démarche verbale à faire séparément auprès de M. Reuter par les ministres de Belgique et de 
France à Luxembourg». La direction générale des affaires politiques de la rue de la Loi emboîte 
tout de suite le pas à ses homologues de la IIIe République, au point qu'on gagne aujourd'hui 
l'impression que les plus proches collaborateurs de Hymans ont été fort heureux de posséder 
avec l'avis français un excellent subterfuge pour escamoter une intervention dont au fond ils 
n'ont jamais voulu. Cette conclusion se dégage du fin mot que les hauts responsables des Rela-
tions internationales en Belgique réservent à l'épisode: «au surplus, […] il a paru inutile et même 
inopportun, de tenter une démarche verbale auprès du Ministre d'État, démarche qui pourrai  
être considérée par celui-ci comme une ingérence trop directe dans les affaires intérieures du 
Grand-Duché».24

 
 
 Le piètre résultat de la campagne anti-enregistrement n'arrête pas les maîtres de forges du 
Bassin minier. Ils continuent de croire en l'efficacité des appuis extérieurs. Au long de la phase 
des travaux préparatoires à la conclusion du traité d'union belgo-luxembourgeois, ils essaient 
même d'approfondir la collaboration avec les élites de la fonction publique et du secteur privé du 
Royaume. Pendant un certain temps, les Belges promettent effectivement de devenir un allié 
privilégié dans le combat mené contre celui qui est à l'époque taxé d'ennemi numéro un du 
grand capital: le cabinet Reuter! «Il est indispensable que le gouvernement [de Bruxelles] soi  
bien au courant de la façon don  le gouvernemen  luxembourgeois traite effectivement une 
industrie dans laquelle la presque totalité des capitaux est étrangère […]. Il pourra se rendre 
compte de la sorte de la nécessité dans laquelle se trouve cette industrie de demander au 
gouvernement belge de la défendre».25 En particulier quand les doléances de l'industrie du 
Grand-Duché concordent avec la préservation des intérêts des «frères» d'avant 1839, il s'en faut 
de peu pour trouver un terrain commun d'entente. 
 
 

 
23 MAEB, B.17, Direction des affaires politiques du ministère des Affaires étrangères belge à Ed. Carton de 

Wiart, 10.11.1920; CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Discussions, op.cit., séance du 07.08.1920. 
24 «Nos démarches n'ayant abouti à rien du tout» [ARBED, AC.0407, Barbanson à Fournier, 15.11.1920], 

les industriels songent à intenter une action en justice. Après mûre réflexion, ils y renoncent finalement. 
Me. Lacroix les aura avertis que le Tribunal saisi du litige pourrait qualifier l'opposition des sociétés 
métallurgiques «de téméraire et de vexatoire». 

25 HADIR, 1.q.0, Note [de Lemaire] au sujet de l'accord économique entre la Belgique et le Grand-Duché, 
s.d. [décembre 1920]. 
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Le front commun du grand capital bancaire et industriel 
face à la politique sociale et fiscale du gouvernement Reuter 

 
 
 «Comme par out ailleurs, il y a au Grand-Duché une question de pain. Cette question a été 
résolue par le gouvernement d'une manière extraordinaire. Alors que dans les pays voisins, en 
France et en Belgique notamment, les gouvernements vendent à leurs nationaux de la farine 
grise, à un prix égal ou un peu inférieur au prix de revient de manière à amener le prix du pain à 
frs. 1,25 ou 1,30 le kilogramme, le gouvernement luxembourgeois fournit à ses nationaux de la
farine blanche et le prix du pain est fixé à moins d'un franc le kilogramme pour toucher même à
50 centimes pour les personnes disposant d'un revenu annuel de moins de 8.000 francs. Une 
telle politique se justifie d'autant moins que le Grand-Duché n'a subi pendant la guerre ni pertes 
ni privations; sa population est en ma eure partie agricole, donc riche, les salaires y son  aussi 
élevés que dans les pays voisins et même, en ce qui concerne l'industrie métallurgique, plus 
élevés qu'en France.
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26 Il en résulte un déficit mensuel dans les caisses de l'État qui se chiffre par 
deux à trois millions. C'est ce déficit que le gouvernement cherche à combler en s'adressant aux 
capitaux étrangers investis dans l'industrie luxembourgeoise».27

 
Le cliché d'une nation entière qui engraisse avec l'argent des Français et des Belges est utilisé 
avec prédilection par le Groupement des Industries Sidérurgiques Luxembourgeoises (GISL) pour 
épauler son activité préférée: la lutte contre les charges sociales et fiscales, invariablement citées 
en même temps parce que, selon l'organisation patronale, il existe entre les deux un lien direct 
de cause à effet. 
 
L'idée se réfère aux salaires du Bassin minier qui sont sensiblement supérieurs à ceux payés en 
Belgique libre-échangiste. L'instauration de l'UEBL n'y apportera aucun remède car, quoique la 
disparition des barrières douanières ait «rapidement pour effet d'égaliser sur les deux territoires 
les conditions matérielles de la vie», le niveau des rémunérations touchées au Luxembourg conti-
nuera comme par le passé de s'aligner sur celui, plus élevé, atteint en Lorraine voisine. «À cause 
de l'immense demande d'ouvriers qui existera toujours dans le g and bassin sidérurgique de la 
France protectionniste», les directeurs d'usines doivent, malgré eux, suivre le mouvement. Leur 
personnel «ayant toute facilité pour aller travailler aux usines françaises, situées à proximité de 
la frontière, ne se décidera à travailler à celles du pays que si les salaires y son  approximative-
ment les mêmes».28 Le risque de déclencher une pénurie de main-d'œuvre empêche par consé-
quent l'industrie locale d'adapter le facteur «coût de travail» aux données de base modi-fiées par 
le changement du régime économico-douanier. Il en résulte un premier déséquilibre au profit, à 
la fois des producteurs belges et des mineurs de fond et ouvriers du fer nationaux dont la 
condition s'améliorera davantage au fur et à mesure que l'union entraînera une baisse du coût de 
la vie. En voilà une évolution qui, aux yeux de la haute bourgeoisie d'affaires, se justifie d'autant 
moins que de toute manière la situation des prolétaires au Grand-Duché serait apparemment, 
sous tous les rapports, supérieure à celle de leurs semblables des autres pays d'Europe. 
 
Pire! Par souci de rétablir l'ordre au lendemain de l'agitation révolutionnaire, le pouvoir public 
avait précipité l'extension générale du système de prévoyance et la multiplication des mesures de 
protection ouvrière qui, maintenant, pèsent lourd sur la caisse publique confrontée à un décou-

 
26 Maugas pèche par exagération. À l'époque les salaires en Lorraine sont encore en moyenne légèrement 

supérieurs à ceux payés au Grand-Duché.  
 Cf. ZAHLEN P., La sidérurgie de la région Sarre-Lorraine-Luxembourg dans les années 1920 [thèse de 

doctorat inédite], Institut Universitaire Européen, Florence, 1988, pp.113 sqq. 
27 HADIR, 5.d.3, Note [de Maugas] pour Monsieur le Ministre de Belgique à Luxembourg, 10.11.1920. 
28 HADIR, 1.q.0, Convention économique belgo-luxembourgeoise – Desiderata de la sidérurgie 

luxembourgeoise, avant-projet de note, s.d. [été / automne 1920]; Wurth à A. Pescatore, 06.12.1920; 
ARBED, AC.4802, Situation des usines luxembourgeoises et belges, 12.05.1921. 
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vert chronique. La solvabilité de l'État est en cause.29 Mayrisch y décèle un péril qui menace 
l'existence même de sa patrie. Et il ne se lasse pas de le rappeler à chaque occasion, comme 
dans l'introduction de la note officielle rédigée en octobre 1920 par la Commission consultative 
de la métallurgie. Le papier à l'adresse du ministre Antoine Pescatore est d'une singulière fran-
chise. L'ingénieur Victor Dondelinger30 – il assiste la commission en sa qualité de représentant 
de l'administration de l'Inspection du Travail et des Mines – «n'a signé le document […] qu'avec 
les réserves qui s'imposent à lui, étant données [sic] les critiques adressées au gouvernement».31 
Or, par la pièce en question, Mayrisch met en garde tous ceux de ses compatriotes enclins à 
croire que l'avenir du pays dépendra exclusivement des bons résultats auxquels on parviendra 
dans la négociation avec Bruxelles. De l'avis du directeur général des Aciéries Réunies, c'est se 
tromper d'adversaire. Les plénipotentiaires luxembourgeois auront beau veiller à la préservation 
d'un maximum de liberté économique, mais le meilleur des traités arraché aux Belges mènera 
nulle part si la nation ne «pourra trouver dans ses propres ressources intérieures les possibilités 
de satisfaire, avec une politique financiè e économe e  avisée, les besoins de sa trésorerie. Sansr t  
cette autonomie financière, l'indépendance politique sera compromise à bref délai [souligné par 
Mayrisch]».32

 
Conviction sincère ou plaidoyer pro domo? Le «patriotisme» du chef d'entreprise est difficile à 
mesurer parce qu'il répond autant à une fin en soi. Le déficit budgétaire creusé par la politique 
sociale de la droite catholique est de facto quasi intégralement essuyé par l'industrie en passe de 
«s'étioler peu à peu» sous le fardeau des charges «exorbitantes», «arbitraires», «vexa oi es», 
«anti-économiques», … La richesse du vocabulaire péjoratif associé aux taxes et contributions 
introduites en série, à compter du jour de l'armistice, témoigne des sentiments du patronat face 
aux «méthodes dicta oriales» d'un cabinet accusé d'avoir perdu le sens des réalités. Réduit à 4% 
avant la guerre, le taux d'imposition a subi une progression effarante. Il frôlera bientôt les 40%, 
dès que l'ensemble de la réglementation (les arrêtés déjà adoptés et les projets d'arrêté en 
préparation) sera entré en vigueur. En Wallonie en revanche, une entreprise d'une taille compa-
rable à celle de l'Arbed, des Terres Rouges ou de la Hadir «ne payera que 2 5% de ses bénéfi-
ces. Il est vrai qu'il n'a pas été tenu compte de la taxe mobilière, qui est bien payable par la 
socié é [belge], mais dont les véritables débiteurs sont les actionnaires en tan  que bénéficiaires 
des bénéfices imposés. En tenant même compte de cet impôt, le total pour la Belgique s'élèverait
à 9,17%» (contre 24% d'impôts directs au Grand-Duché). En y additionnant les 10% d'impôts 
indirects (15,4% au Luxembourg), la différence d'un pays à l'autre varie tout bonnement du 
simple au double.
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33 Là encore, au sein de la future UEBL, l'avantage appartiendra aux industriels 
du Royaume. 
 
 
 La suite coule de source. Depuis qu'en été 1920 les dirigeants du GISL se sont rencontrés 
pour un premier tour de table en matière des desiderata à formuler dans le cadre de l'élaboration 

 
29 HADIR, 1.q.3, Introduction à la note des desiderata, décembre 1922. 
30 DONDELINGER Victor (1854-1939). Fils d'un conducteur des Travaux publics, Victor Dondelinger, 

après avoir terminé ses études secondaires à Echternach et à Luxembourg, fréquente l'Université de 
Karlsruhe. Diplômé ingénieur, il travaille entre 1881 et 1882 à la construction de l'usine de Dudelange 
avant de quitter, à l'instar de tant de ses jeunes collègues, le pays pour trouver un emploi à l'étranger. 
Engagé comme ingénieur auprès des Chemins de fer départementaux à Paris (1883-1888), il rentre 
chez lui pour s'engager dans l'administration des Travaux publics, d'abord comme conducteur, ensuite 
comme ingénieur auprès de l'Inspection du Travail et des Mines (1895). En 1910, il prend l'initiative de 
créer l'École de Mines du canton d'Esch; entre 1897 et 1912, il prend une part active à l'élaboration des 
nouveaux contrats de concessions minières. Au lendemain de la guerre, ses compétences l'appellent à 
la Commission métallurgique mise en place pour conseiller le gouvernement dans ses choix sur les 
futures orientations économiques du pays. 

 Revue Technique Luxembourgeoise, 5(1939), pp.127-128. 
31 HADIR, 1.q.0, Maugas au conseil d'administration de la Hadir, 06.10.1920. 
32 ARBED, AC.4802, Commission consultative de la Métallurgie à Monsieur A. Pescatore, 05.10.1920. 
33 HADIR, 1.q.3, Dispositions à prévoir pour la protection des intérêts français en Luxembourg; Brouillon 

d'un mémoire préparé par Félix Chomé à l'intention de Maugas, décembre 1922. 
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du traité douanier, l'essentiel de leur plan de bataille est arrêté. À l'encontre du secteur agricole, 
la branche métallurgique ne demande ni des mesures de sauvegarde exceptionnelles ni 
l'instauration d'un régime de faveur, mais la stricte observation, à tous les niveaux, de l'égalité 
de traitement entre usines des deux pays. «Avant tout, le principe directeur doit être de mettre 
l'industrie luxembourgeoise sur le même pied que l'industrie belge».34

 
En choisissant comme base de négociation cette idée maîtresse transformée en conditio sine qua 
non, les directeurs des forges font preuve d'intelligence. Leur stratégie laisse reconnaître un fil 
rouge tissé d'un axiome difficile sinon impossible à critiquer. Qui en effet, à Luxembourg ou à 
Bruxelles, oserait contester un principe synonyme par excellence de l'équité à l'origine de toute 
union authentique? Le dénominateur commun à l'ensemble des revendications confère ainsi aux 
prétentions du Bassin minier un impact différent de celui laissé par les démonstrations assez 
tortueuses des métallurgistes belges qui, tantôt invoquent l'égalité, tantôt sollicitent un 
traitement particulier hors norme. Il est vrai, les Luxembourgeois ont sur ce point la vie plus 
facile. À l'opposé des concurrents du Royaume, qui ne peuvent pas leur disputer en public l'atout 
d'une meilleure productivité conditionnée par un outillage plus moderne et performant,35 ils ont la 
chance de voir le gros de leurs revendications rentrer sous la rubrique d'une harmonisation 
effective des conditions générales de fabrication. 
 
«Il est nécessaire que les deux législations ouvrières soient calquées l'une sur l'autre, ainsi que 
cela avait lieu entre l'Allemagne et le Luxembourg lorsque ce dernier faisait partie du Zollverein.
[…] Par ailleu s, il est nécessaire que les taux des divers impôts directs soien  égalisés dans le 
plus bref délai possible et qu'à l'avenir la législation fiscale luxembourgeoise s'adapte à mesure à 
la législation belge». Or, «bien qu'un tel vœu soit inattaquable en principe, il n'est pas dou eux 
que sa réalisation risquerait de se heu ter à de grandes difficultés si elle devait entraîner pour 
l'industrie sidérurgique belge un accroissement de ses charges». La synthèse entre l'aspiration à 
l'égalité et le prétendu souci de «ménager» le futur partenaire économique débouche du coup 
sur l'unique échappatoire possible: la classe ouvrière du Grand-Duché doit consentir à des 
sacrifices. Et il faut lui en «demander beaucoup pour obtenir la juste mesure»! Mayrisch parle en 
négociateur expérimenté, quitte à être conscient du caractère explosif de son programme. «De-
mander l'abrogation des lois sociales existantes nous mettrait le personnel à dos». Aussi prêche-
t-il la prudence. Il propose de s'en prendre pour l'essentiel aux «dispositions réglementaires et 
légales qui pèsent déjà sur la sidérurgie ou qui la menacent, sans qu'en Belgique on ait pris ou
envisagé [des mesures] analogues».
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Rien qu'avec cette restriction, le catalogue des exigences patronales s'annonce volumineux. Dans 
le domaine social, la Commission métallurgique luxembourgeoise revendique, outre une révision 
à moyen terme de la législation sur les caisses de secours et le régime des pensions, une série 
de corrections immédiates de la politique gouvernementale. Elles visent d'abord la révocation de 
la loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du service de louage des employés privés. La 
loi ordonne, en l'occurrence dans son article 10, l'octroi d'un congé payé fixé à dix jours pour 
chaque employé en service pendant 3 à 5 ans, à vingt jours pour celui qui travaille plus de 5 ans 
chez son employeur. Les redressements à effectuer concernent ensuite la suppression de l'arrêté 
grand-ducal du 20 août 1920 sur le recrutement des étrangers. Les entraves à l'embauche des 
travailleurs immigrés avaient été introduites par les autorités en réaction au chômage de masse 
déclenché par la basse conjoncture au lendemain du conflit mondial. Dans l'optique des chantres 
du libéralisme économique, la protection spéciale reconnue aux ouvriers de nationalité luxem-
bourgeoise est cependant inadmissible parce qu'elle «élimine la concurrence de la main-
d'œuvre» et partant, prive les maîtres de forges d'une arme efficace permettant de ralentir, voire 
de renverser la tendance à la hausse des salaires. 

 
34 ARBED, AC.22105, GISL, 20.08.1920. 
35 MAEB, B.12, Laubespin à Jaspar, 13.09.1922. 
36 HADIR, 1.q.0, Desiderata …, op.cit.; Note au sujet de l'accord économique, s.d. [octobre 1920]; Avant-

projet, s.d., op.cit.; ARBED, AC.22105, GISL, 20.08.1920, op.cit. 
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À l'annulation des règlements précités déjà en vigueur, les sidérurgistes adjoignent le retrait de 
plusieurs ordonnances qui n'ont même pas encore caractère légal. Il y va en première ligne des 
arrêtés dits «arrêtés Pescatore». Les différents textes à l'étude au ministère de l'Industrie et du 
Travail proposent, entre autres, d'étendre aux salariés le régime des congés payés reconnus aux 
employés, d'étoffer la protection des victimes d'accidents du travail, d'entourer de certaines 
garanties d'emploi les ouvriers âgés de plus de 45 ans, d'instaurer la participation des prolétaires 
aux bénéfices nets des sociétés par un prélèvement de 15% sur le chiffre d'affaires, etc. Et 
comme si l'abandon pur et simple des projets du cabinet de Reuter paraissait insuffisant aux 
chefs d'entreprises, ceux-là même qui, à propos des finances de l'État, se sont montrés très 
soucieux de l'indépendance nationale, poussent sur le plan social à l'abandon complet de la 
souveraineté. «Pour l'avenir, il devrait être entendu que le Luxembourg, don  l'importance est 
moindre que celle de la contrepartie [belge] n'adopterait ni arrêté ni loi ayant pour effet d'accroî-
tre les charges sociales de l'industrie, avant que ces lois n'aient été promulguées en Belgique»! À 
remarquer que cette préséance reconnue aux voisins d'outre-Ardennes s'étend exclusivement en 
sens unique aux seules mesures entraînant une détérioration de la position patronale.  
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L'index des mesures légales à casser s'achève enfin, en matière des prélèvements étatiques, sur 
les arrêtés respectivement du 26 avril et du 4 août 1920 par lesquels le pouvoir public a instauré 
un droit de douane de 6 à 7% perçu à la sortie des produits miniers et métallurgiques d'une 
part,37 et le projet de loi sur le chiffre d'affaires d'autre part.38 «Ce projet qui décrète une taxe de
1% frappe même les exportations, alors qu'en France le même impôt frappe exclusivement les 
ventes intérieures et les importations, en laissant indemnes les expor ations. Cette question 
présente un intérêt considérable, étant donné que la presque totalité des produits de l'industrie 
sidérurgique luxembourgeoise doit être exportée». L'abolition des deux impositions est reconnue 
comme étant des plus urgentes. Leur cumul menace de porter un coup irréparable à la position 
concurrentielle et par conséquent, à la survie d'une branche d'activité qui, à elle seule, procure 
au Trésor les quatre cinquièmes de la totalité des contributions mobilières du Grand-Duché. Le 
gouvernement voudrait-il tuer la poule aux œufs d'or? 
 
Combien cet aspect agite les esprits dans le monde de l'industrie nationale ressort clairement des 
réflexions auxquelles on se livre à l'époque dans les étages de direction sur divers exutoires pro-
pres à soulager les finances des usines. «Les grandes socié és […] s'efforcent de plus en plus à 
développer leurs filiales à l'étranger au détriment des entreprises principales situées dans le 
Grand-Duché [afin de] se soustraire à la tendance excessive du gouvernement luxembourgeois 
qui consiste à faire peser tou  le poids des impô s sur la seule classe possédante et sur les 
grandes sociétés». La multiplication des prises de participations en-dehors du Bassin minier – elle 
est très nette chez les Aciéries Réunies qui s'assurent au début des années 1920 une part 

 
37 Aussitôt connue en Belgique, la nouvelle de l'introduction d'une taxe à l'exportation amène Hymans à 

protester auprès du chef de la légation luxembourgeoise à Bruxelles. «Les dispositions qui viennent 
d'être prises sont de nature à entraver les exportations et à nuire aux intérêts des industries des deux 
pays. Aussi bien, m'écrit Monsieur Hymans, lors de l'octroi au Grand-Duché par le Gouvernement du Roi 
d'une quantité de 15.000 tonnes de charbon, avait-il été entendu que le Gouvernement grand-ducal 
n'apporterait point d'entraves aux exportations vers la Belgique des minerais et produits métallurgiques. 
En me priant d'exposer ces considérations à Votre Excellence, le Ministre des Affaires étrangères ajoute 
qu'il espère que vous voudrez bien […] retirer l'arrêté du 26 avril. Je crains qu'un refus de notre 
Gouvernement n'entraîne de la part du Gouvernement du Roi des représailles qui seraient fâcheuses 
pour la marche de notre industrie». 

 ANL, CI.5, D'Ansembourg à Reuter, 20.05.1920. 
38 L'introduction de l'impôt sur les exportations a fait couler beaucoup d'encre. Dans un premier temps, les 

sociétés métallurgiques prennent prétexte du caractère «illégal et contraire à la constitution» de l'arrêté 
grand-ducal pour refuser l'acquittement de la taxe. Là-dessus, en dépit des «légitimes protestations» de 
l'industrie «jointes à celles de la Chambre de Commerce luxembourgeoise et malgré un avis défavorable 
du Conseil d'État», le gouvernement remplace l'arrêté par un projet de loi qui est finalement adopté par 
le parlement. Le texte décrète le recouvrement rétroactif des droits à compter du 1er mai 1920. 

 HADIR, 5.d.3, [Maugas] à Ministre de Belgique à Luxembourg, 10.11.1920, op.cit. 
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importante dans le capital de la câblerie Felten & Guilleaume Carlswerk A G. à Cologne, de la 
Clouterie et Tréfilerie des Flandres en Belgique, de la société argentine S A. Talleres Metalurgicos 
San Martin (TAMET) ou de la Companhia Siderurgica Belgo-Mineira au Brésil – ne répond donc 
pas, comme on l'admet communément, à l'unique besoin d'élargir les bases de production. Elle 
résulte au moins à un degré non négligeable de l'aspiration à mettre la trésorerie des sociétés à 
l'abri des appétits apparemment insatiables d'une administration en train de provoquer un «exo-
de des capitaux luxembourgeois». «Certains grands industriels […] laissent déjà entendre qu'ils 
envisagent la possibilité de transférer, dans un avenir plus ou moins rapproché, les sièges so-
ciaux de leurs entreprises en Belgique […]. Le comte Laubespin croit pouvoir affirmer de source 
sûre que l'Arbed étudie, en ce moment, une combinaison pour établir, en Belgique, tou es ses 
réserves, titres, comptes de trésorerie, etc. pour en soustraire les revenus aux impôts considé-
rables envisagés par le gouvernement».
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 Même si le prix attaché à la double question fiscale et sociale ne fait pas mystère, il n'en 
demeure pas moins que le comportement des maîtres de forges se caractérise par certaines 
incohérences difficiles à expliquer. Pourquoi par exemple l'extension des attributions reconnues 
aux conseils ouvriers dans les usines est-elle absente du réquisitoire patronal? À partir de la fin 
du mois de septembre 1920, Antoine Pescatore se concerte plusieurs fois avec les syndicats en 
vue de déterminer définitivement le droit de regard des travailleurs sur la gestion des sociétés 
privées. L'arrêté grand-ducal afférent est publié quatre jours à peine après la remise du rapport 
de la Commission métallurgique. On est donc obligé d'admettre que les propriétaires des forges 
sont au courant. Pourtant, dans leur avis officiel adressé au gouvernement, ils ne soulèvent ni 
critiques ni objections.40

 
Pour le moins aussi étrange apparaît la particularité qu'en-dehors de la note susmentionnée du 
comité consultatif présidé par Mayrisch, l'industrie ne revient plus à charge par la suite. 
Abstraction faite bien entendu d'éventuelles interpellations orales sur lesquelles nous ignorons 
tout, aucun des documents échangés entre le GISL et le cabinet Reuter – depuis octobre 1920 
jusqu'à la ratification du traité douanier fin 1921, début 1922 – se réfère en quoi que ce soit au 
fardeau social et fiscal! À l'opposé, les deux thèmes continuent d'être à la une, à la fois dans la 
correspondance entre les directeurs d'usines avec leurs homologues belges et dans les conversa-
tions de couloir entre la sidérurgie luxembourgeoise et les autorités bruxelloises (et parisiennes). 
La différence du langage tenu à Luxembourg et celui emprunté dans les relations avec l'étranger 
est frappante: ici le silence; là le discours tapageur entretenu avec véhémence et acharnement. 
Le contraste est tellement vif qu'on ne saurait s'empêcher de suspecter les producteurs natio-
naux d'avoir sciemment orchestré le tam-tam autour des prélèvements afin de se doter d'une 
excellente position de départ dans les pourparlers douaniers belgo-luxembourgeois en cours. 
Ainsi, l'objectif prioritaire du patronat n'aurait pas tellement consisté à obtenir du Ministre d'État 
un soulagement effectif des charges, mais à se servir d'une mise en exergue du caractère 
excessif des redevances comme technique de négociation pour contrecarrer, en quelque sorte 
d'une manière prophylactique, les prétentions des métallurgistes wallons, ou même, à la limite, 
pour créer de toutes pièces un «argument crédible» qu'on pourrait monnayer en essayant 
d'extorquer aux Belges l'une ou l'autre concession. Après tout, l'attaque ne représente-t-elle pas 
le meilleur moyen de défense? 
 
La piste d'une mise en scène à des fins tactiques est confirmée par deux indications. D'abord, 
par une phrase significative insérée dans la conclusion du rapport de la Commission métallur-
gique. Après avoir pour la énième fois donné libre cours à leurs diatribes contre la politique de 
Reuter, les maîtres de forges terminent leur inventaire des bons conseils à l'intention des pléni-

 
39 CHOMÉ F., op.cit., pp.71 sqq.; MAEB, B.17, Note pour le Premier Ministre, 08.05.1922. 
40 Sur les conseils d'usine institutionnalisés par l'arrêté du 9 octobre 1920, voir SCUTO D., Sous le signe 

de la grande grève de mars 1921. Les années sans pareilles du mouvement ouvrier luxembourgeois. 
1918-1923, Esch-sur-Alzette, 1990, pp.65 sqq. 
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potentiaires grand-ducaux qui s'occupent des affaires de l'UEBL en avançant ceci: «comme les 
charges résul ant de notre législation sociale sont actuellement beaucoup plus lourdes que celles 
que suppor e l'industrie belge, puisqu'elles s'élèvent à 5,- frs  environ à la tonne d'acier  tandis 
que les charges belges son  insignifiantes, et que ces charges devront être maintenues [!], il y a 
lieu de demander que les Puissances Alliées, en compensation de cette surcha ge, fassent auprès
de l'Allemagne les demandes prévues par les articles 40, 41, 268 du Traité de Paix et la par ie 
VIII, section I annexe V, paragraphe V»!
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41 L'ouverture d'une fenêtre donnant sur d'éventuelles 
compensations suggère que la compression des assurances sociales, des congés, des taux 
d'imposition, etc. ne représente pas a priori une fin en soi, mais plutôt un artifice destiné à tenir 
la bride haute aux concurrents belges. Ensuite, lorsqu'en 1922, à l'issue du vote parlementaire 
sanctionnant la convention douanière, les sidérurgistes se préparent à affronter les Belges et les 
Français dans le cadre des premiers sondages de l'«Union à trois», la litanie intégrale de la 
condition ouvrière soi-disant dorée et de la fiscalité exorbitante refait surface du jour au lende-
main.42 Les chefs d'entreprise savent pourquoi. À nouveau, ils se trouvent dans une situation 
comparable à celle qui dominait les pourparlers UEBL; à nouveau, ils imaginent d'office les 
revendications auxquelles il faut s'attendre de la part des concurrents étrangers jaloux de la 
supériorité technique de leurs installations. S'ils veulent donc défendre leur peau et conserver au 
moins le statu quo, ils se doivent de produire la preuve que la meilleure productivité au Grand-
Duché est amplement contrebalancée par un sérieux handicap au niveau du coût de la fabrica-
tion grevé de redevances sans égales en Europe. 
 
 
 Quelques-uns des patrons du Bassin minier visent cependant plus haut. Ils croient devoir 
entretenir deux fers au feu. C'est-à-dire, au lieu de se contenter d'exploiter la thématique sociale 
et fiscale essentiellement comme écran protecteur pour faire barrage aux exigences des puissan-
ces voisines, ils entendent à l'inverse se retrancher en même temps derrière la communauté 
internationale pour sonner la charge contre Reuter et son cabinet. «On ne saurait espé e  en 
effet, que, de sa propre initiative, le gouvernement luxembourgeois revienne sur les mesures 
prises et renonce à celles qui sont à l'étude: autant il lui serait difficile d'obtenir d'une Chambre 
des députés, en grande majorité agraire, des bases nouvelles frappant l'ensemble des contribua-
bles, et en particulier l'agriculture, autant il lui est facile de faire approuver des taxes frappant 
une industrie étrangère. L'accord économique entre la Belgique et le Luxembourg […] est une 
occasion absolument unique d'obtenir que le gouvernement luxembourgeois s'oblige lui-même à 
revenir à des pratiques plus équitables et se défende pour l'avenir toute mesure nuisible aux 
capitaux français et belges. [Reuter] ne saurait en effet se formaliser si les négociateurs belges 
lui proposent de "placer les industries belges et luxembourgeoises sur un pied d'identité par-
faite". […] Nous demandons, en conséquence, que le gouvernemen  français veuille bien […] de-
mander au gouvernement belge de sou enir le même point de vue dans les tractations en cours,
en lui faisant observer que si on laisse le gouvernement luxembourgeois libre d'adopter des 
disposi ions sociales démagogiques, cela peut n'être pas sans inconvénient pour le pays qui sera 
en relations immédiates et constantes avec le Luxembourg».43

 
Le stratagème du général Gabriel Maugas s'inscrit admirablement dans la lignée des attaques 
qui, des mois auparavant, avaient déjà dominé la bataille autour des droits d'enregistrement. 
Nous pouvons donc nous priver d'une description circonstanciée des divers rebondissements de 
cette nouvelle mobilisation tous azimuts et limiter notre exposé aux éléments d'une certaine 
portée, notamment au regard de la finalisation du traité belgo-luxembourgeois. 

 
41 ARBED, AC.4802, Note de la Commission consultative de la Métallurgie …, 05.10.1920, op.cit. 
42 HADIR, 1.q.3, Projet de note de la Fédération des Industriels Luxembourgeois (FEDIL) à Reuter, 

[février 1922]; Dispositions pour la protection des intérêts français en Luxembourg, Annexe III. 
43 La note de Maugas à l'intention du gouvernement français sert aussi de modèle à un papier analogue 

préparé par le vice-président du conseil de la Hadir à l'adresse des Affaires étrangères belges. 
 HADIR, 1.q.0, Projet de note [de Maugas] au sujet de l'accord économique, s.d.; Maugas aux membres 

du conseil d'administration, 28.09.1920; Maugas à Ed. Carton de Wiart, 29.09.1920. 
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Un premier constat important a trait aux personnalités que certains industriels du Luxembourg 
parviennent à associer à leurs desseins. Dans l'affaire des taxes prélevées à la transmission des 
propriétés, les chefs d'entreprises avaient encore mis le levier au sommet de la hiérarchie minis-
térielle. À présent, ils rétrogradent, se contentant de plus en plus souvent de l'appui du per-
sonnel des missions diplomatiques au Grand-Duché ou des conseillers techniques qui assistent la 
délégation belge préposée aux tractations de l'union douanière. Ces subalternes sont assurément 
moins influents, mais en revanche, ils se montrent plus ouverts aux doléances de la métallurgie 
et se distinguent par une ferme volonté d'agir. Le chargé d'affaires de France à Luxembourg, 
Armand Mollard,44 ne rechigne pas par exemple «de se mettre en relations télégraphiques avec 
le gouvernement de la République» pour obtenir les «directives nécessaires». Il suffit que 
Maugas lui rende visite et lui explique «que, si les démarches doivent être faites par les membres 
français du conseil de l'Hadir auprès du Département des Affaires étrangères à Paris, la solution
ne traîne assez [lisez: trop] longtemps».

   

t

                                               

45 Une serviabilité similaire émane de Jules Le Jeune de 
Munsbach.46 Le ministre plénipotentiaire de Belgique reçoit régulièrement en audience Gaston 
Barbanson auquel il prête volontiers son oreille. 
 
Une intéressante coopération se développe également avec les deux «spécialistes» belges qui 
«s'occupent de la question luxembourgeoise depuis 1919» et qui, à ce titre, sont directement 
impliqués dans l'élaboration de la convention douanière. Il s'agit – étonnant, mais vrai – de Léon 
Nemry et de son acolyte Georges Barnich! Toujours inspirés du même tempérament de fonceurs 
qui naguère les avait guidés dans leur opposition à la reprise du complexe Gelsenkirchener par le 
groupe Arbed-Schneider, les deux hommes se révèlent maintenant être de vaillants défenseurs 
des sociétés luxembourgeoises! Le consul général ne voit par exemple pas d'inconvénient à ren-
contrer son vieil adversaire Barbanson et à recevoir des propres mains du président des Aciéries 
Réunies une copie «stric ement confidentielle» du rapport de la Commission métallurgique 
grand-ducale. Quant au directeur de l'Institut Solvay, il est recruté par Maugas. Grâce aux bons 
offices de Nicolas Hoffmann-Bettendorf (Hoffmann et Barnich sont liés d'amitié), le Belge se rend 
exprès à Luxembourg pour avoir un long tête-à-tête avec le directeur général de la Hadir. La 
conversation porte entre autres sur une coordination plus efficace des pressions communes à 
exercer par Paris et par Bruxelles sur le gouvernement de la grande-duchesse.47

 

 
44  MOLLARD Armand (1862-1930). Né à Paris, Armand Mollard commence sa carrière en 1881 au Quai 

d'Orsay dans le service du protocole dont il finit par devenir le chef en 1902. Onze ans plus tard, il se 
retrouve à Luxembourg comme Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire. Mollard abandonne 
son poste au moment de l'invasion allemande en août 1914. En février 1920, peu de temps après la re-
connaissance officielle de la grande-duchesse Charlotte par le gouvernement de la IIIe République, il 
retourne au Grand-Duché où il reste en exercice de ses fonctions jusqu'en novembre 1924. Malgré une 
intervention personnelle de Reuter en faveur de la prolongation du mandat de Mollard – le diplomate 
est très populaire à Luxembourg – Edouard Herriot rappelle le chef de la légation qui a atteint l'âge de 
la retraite. 

 ANL, AE.459, Légation de France à Luxembourg, Diverses pièces, 1913-1930; Luxemburger Zeitung, 
23.11.1924. 

45 HADIR, 1.q.0, Maugas à Barnich, 12.10.1920. 
46  LE JEUNE DE MUNSBACH Jules (1869-1941). Né à Londres, Jules Le Jeune de Munsbach fait des 

études de droit avant de commencer, en 1897, une carrière diplomatique comme attaché de la légation 
à La Haye. Après un passage aux missions belges de Rome et de Berlin, il devient conseiller du roi 
d'Espagne (1911) avant de partir pour le Mexique (1917). La maladie rappelle Le Jeune de Munsbach 
en Europe où, après une courte période de convalescence, il est nommé Ministre extraordinaire et 
plénipotentiaire de Belgique auprès de la grande-duchesse (28 mai 1920). Son séjour à Luxembourg est 
cependant d'assez courte durée. En décembre 1921 déjà, le diplomate est «placé en disponibilité pour 
motif de santé». 

 Indications biographiques fournies par l'ambassade de Belgique à Luxembourg. 
47 MAEB, B.21, Instructions confidentielles de Jaspar à Peltzer, ministre de Belgique à Berne, 16.02.1921; 

B.12, Barbanson à Nemry, 29.01.1921; HADIR, 1.q.0, Maugas à Barnich, 12.10.1920; Hoffmann-
Bettendorf à Maugas, 30.10.1920, op.cit. 
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Le soutien assez surprenant apporté par le couple Nemry-Barnich s'explique en partie par la 
crainte des milieux politiques et économiques du Royaume de voir «les ouvriers belges […]
contaminés par les idées existant aujourd'hui dans la classe ouvrière du Luxembourg».
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48 
Relevons tout de suite que les propriétaires d'usines au Bassin minier ne sont pas innocents dans 
l'éclosion du spectre. L'épouvantail du «mauvais exemple» luxembourgeois menaçant de faire 
tâche d'huile dans la classe prolétarienne en Wallonie est une idée répétée constamment par les 
principaux détracteurs du Ministre d'État Reuter. Ils ont très tôt compris que la frayeur semée 
chez les voisins belges pourrait un jour s'avérer de quelque utilité. 
 
Le Groupement des Hau s-Fourneaux et Aciéries Belges (GHFAB) en tout cas se préoccupe 
beaucoup des répercussions potentielles de la législation du travail progressiste introduite à 
Luxembourg. Ses «appréhensions en ce qui concerne le point de vue social» sont réitérées en 
permanence et, sans être spécialement invité par les sidérurgistes du Bassin minier, il réclame à 
son tour l'intercession immédiate de Bruxelles. Au fond, à analyser le style employé par le 
président Gustave Trasenster et son confrère Léon Greiner dans leurs suppliques au Premier 
ministre Henri Carton de Wiart,49 on croirait découvrir du pur Barbanson ou Maugas: «quan  aux
conditions ouvrières et politiques de l'union ac uellemen  à l'é ude  nous nous pe me tons de 
vous rappeler ce que nous vous écrivions à la date du 21 octobre dernier, à savoir qu'au point de 
vue social, le gouvernement luxembourgeois est disposé aux plus grandes capitulations vis-à-vis 
des extrémistes. Au point de vue politique, il est impuissant à maintenir l'ordre dans sa popu-
lation industrielle. L'union économique pourrait donc entraîner la Belgique dans des aventures 
des plus difficiles. Nous comptons fermement que notre appel sera entendu …».50

 
Le lecteur l'aura remarqué: les industriels «luxembourgeois» à l'œuvre sont, pour l'essentiel, le 
directeur général de la Hadir et le président du conseil d'administration de l'Arbed. Nous en 
reparlerons. Pour l'instant, bornons nous à retenir que la double stratégie de Maugas et de 
Barbanson a activement contribué à entretenir nombre d'hommes politiques dans leur croyance 
en une «communauté d'intérêts» entre patrons des deux côtés des Ardennes. Le consensus 
apparent des maîtres de forges luxembourgeois et wallons ne se limite du reste pas à l'unique 
question sociale. Il s'étend à d'autres sujets comme la commune résolution d'obtenir l'abolition 
des taxes à l'exportation qui renchérissent les expéditions de minettes et de demi-produits du 
Bassin minier à destination du Royaume, ou la suppression des impôts qui minimisent le rende-
ment des capitaux belges investis au Grand-Duché.51 Un rapprochement des points de vue se 
dessine aussi dans le dossier controversé des approvisionnements en matières premières. 
 
 

Un compromis à bout de portée? 
 
 
 Fidèles à leur maxime de créer par le traité d'union un environnement qui permette une lutte 
à armes égales, les fabricants du Grand-Duché vouent une singulière attention à ce volet capital 
du ravitaillement en minerais de fer et en combustibles. L'enjeu découle d'un triple constat banal. 
Les deux principales matières à l'enfournement sont consommées en fortes quantités. Leur 

 
48 MAEB, B.12, Conférence du 10 janvier [1921] entre la délégation belge aux négociations UEBL et une 

délégation du GHFAB. 
49 Henri Carton de Wiart est le frère d'Edmond, le vice-président du conseil de la Hadir. 
50 MAEB, B.21, Secrétaire général du Comptoir des Aciéries à Hymans, 21.10.1920; ASGB, 478, Comptoir 

des Aciéries Belges [Trasenster et Greiner] au chef du cabinet, 06.01.1921. 
51 «Un exemple frappant est l'arrêté récent imposant des droits de sortie sur les minerais, fontes, aciers, 

etc. Pour éviter des difficultés dans l'avenir, il serait nécessaire de stipuler que les mesures économi-
ques […] arrêtées par le gouvernement luxembourgeois ne peuvent pas faire peser sur l'industrie des 
charges plus grandes que celles qui pèsent sur l'industrie belge». 

 MAEB, B.12, Trasenster au ministre des Affaires étrangères, 08.06.1920. 
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disponibilité détermine les tonnages coulés et leur coût se répercute directement sur le prix de 
revient. Autant dire que nous avons affaire à un facteur de production qui peut facilement 
fausser la compétition si un des deux partenaires – belge ou luxembourgeois – réussit à s'arroger 
un avantage substantiel et durable. D'où l'offre du GISL d'instituer un régime de solidarité fondé 
sur quelques règles élémentaires de nature à empêcher la balance de pencher tantôt en faveur 
des uns, tantôt en faveur des autres, au gré des circonstances politiques, économiques et moné-
taires sur lesquelles les forges ont d'ordinaire peu ou pas d'emprise.52

 
À propos des minettes le problème se pose en des termes moins aigus, car les conditions d'accès 
aux richesses du sous-sol lorrain-luxembourgeois sont à peu près identiques pour les deux 
sidérurgies du Grand-Duché et du Royaume. Le commerce des roches ferreuses est régi par la 
liberté des prix. Le contingentement est inexistant, à l'exception de certaines quantités extraites 
des concessions du Bassin minier qui tombent sous la coupe de l'ancienne clause de sauvegarde 
(«Verhüttungsklausel»).53 Aussi le GHFAB exige-t-il que cette restriction soit abolie, ou, ce qui 
revient au même, «que la Belgique fût assimilée au Luxembourg, c'est-à-dire que le minerai 
luxembourgeois pût être expédié librement vers les usines belges». 
 
La Commission métallurgique dirigée par Mayrisch n'y voit pas d'inconvénient. Elle se préoccupe 
davantage du tarissement des réserves nationales et du besoin de recourir de plus en plus à 
l'extraction du plateau de Briey. L'avenir dépendra par conséquent moins de la législation minière 
du pays que de l'attitude des autorités françaises et du traitement de faveur qu'elles pourraient 
un jour reconnaître aux exportations à destination des hauts-fourneaux wallons. Une pareille 
complaisance de la IIIe République, inspirée notamment par des motifs diplomatiques (les 
ministères à Paris pourraient se servir de certains privilèges consentis sur les expéditions de 
minettes comme appât dans les tractations commerciales et militaires avec Bruxelles), est tout à 
fait concevable. Ses répercussions aux dépens des usines luxembourgeoises d'ailleurs aussi. La 
préoccupation d'empêcher toute discrimination, présente ou future, débouche ainsi sur un enga-
gement que Mayrisch et ses collègues aimeraient ancrer dans la convention douanière. Ils veu-
lent obtenir des Belges la reconnaissance formelle «qu'aucun accord ne puisse intervenir entre la 
Belgique et la France pour l'approvisionnement en minerais français sans que le Grand-Duché ne
soit compris dans l'accord».
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Pour les ressources énergétiques, rien que par leur imbrication au régime des allocations définies 
à Versailles et aux contraintes dérivant des accords particuliers franco-luxembourgeois, les cho-
ses s'avèrent de prime abord plus compliquées. En plus, le débat est mal engagé parce que 
Maugas commet une grave imprudence. Il remet aux dirigeants de la SGB une première ébauche 
du répertoire énumérant les revendications des entreprises affiliées au GISL, sans que Mayrisch 
ait eu le temps et les moyens de préciser sa pensée. 
 
Laissés à l'état brut et dénudés de leur contexte, des postulats dans le style: «une répar ition des 
combustibles dans les deux pays proportionnelle à la consommation d'avant guerre», ou encore, 
«l'égalisation du prix d'achat de ces combustibles»,55 ne manquent pas de provoquer un sérieux 
tollé dans les salons de direction de l'institut de crédit bruxellois. Exaspérés, les banquiers de la 
Société Générale opposent par retour du courrier une fin de non-recevoir aux mots d'ordre 
luxembourgeois sur le fond desquels, faute des éclaircissements afférents, ils se méprennent 
foncièrement. «Il nous paraît inadmissible que la Belgique, déficitaire en cokes, doive en fournir 
au Luxembourg. Une telle prétention se comprendrai  peut-être dans le cas d'une fusion com-
plète des deux pays, mais une simple convention économique ne la justifie pas. On ne peu  […]
exiger que les industriels belges […] puissent être exposés à voir fermer une partie de leurs 

 
52 «… il faut que le statut sur lequel nous nous appuierons soit durable et bien déterminé». 
53 Cf. supra, p.60. 
54 MAEB, B.21, Hymans à Le Jeune de Munsbach, 09.07.1920; Allusions faites par Brunet à Hymans, 

05.08 et 06.08.1920; ARBED, AC.4802, Note de la Commission consultative …, op.cit. 
55 HADIR, 1.q.0, Desiderata de la sidérurgie luxembourgeoise, avant-projet de note, op.cit. 
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usines insuffisamment alimentées en cokes pour permettre aux usines luxembourgeoises de 
produire avec le combustible enlevé aux usines belges. La revendication ainsi formulée ne nous 
paraît pas conforme et nous ne croyons pas pouvoir l'appuyer auprès du gouvernement. […] Il 
ne faut pas oublier, non plus, que pendant les cinq années de guerre les usines belges étaient 
arrêtées e  détruites pendant que la plupart des usines luxembourgeoises réalisaient des béné-
fices considérables en travaillant pour l'ennemi».
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En rouvrant les anciennes plaies, le faux pas de Maugas encombre le démarrage d'un dialogue 
constructif en souffrance depuis longtemps. La pente est d'autant plus difficile à remonter que 
des membres belges du conseil d'administration de Differdange laissent filtrer l'information selon 
laquelle le Royaume, en admettant les principes esquissés par la Commission métallurgique 
luxembourgeoise, serait tenu de renoncer à la moitié (!) de son charbon cokéfiable. Aussi insen-
sés qu'ils soient, ces bruits sont du pain bénit pour tous ceux des membres du GHFAB qui 
guettent chaque indice, vrai ou faux, confirmant leur thèse de «la tendance des Luxembourgeois
à pousser à l'extrême les avantages qu'ils veulent tirer de l'Union Économique au détriment de la 
Belgique». Trasenster se range du côté des contestataires. Il se met tout de suite à protester 
haut et fort. Au ton sec des remarques critiques adressées au ministre des Affaires étrangères du 
Royaume, il substitue l'ironie mordante quand, en sa qualité de président de la division d'Ougrée 
à Rodange, il écrit au Ministre d'État Émile Reuter pour lui «préciser» son «point de vue qui sera
un peu [!] différent de celui des usines voisines du pays».57

 
La dissidence de la Minière et Métallurgique de Rodange souligne l'ampleur du malaise. Outre le 
tumulte créé en Belgique, la précipitation de Maugas menace maintenant de semer la zizanie au 
groupement luxembourgeois. L'ex-militaire se doit de réparer au plus vite les dégâts causés. 
Probablement en coopération avec son adjoint belge Gustave Lemaire, il entreprend la rédaction 
d'un papier complémentaire «avec plus de détails» destinés à rassurer tout le monde sur la véri-
table portée des propositions soumises. Celles-ci renouent d'ailleurs dans une certaine mesure 
avec les conceptions déjà défendues en été dernier par Jules Brunet et Arthur Bemelmans devant 
la Commission des réparations à Paris.58 Mais au lieu des demi-mesures livrant les Luxembour-
geois à la merci du bon vouloir des Belges, les sociétés établies au Grand-Duché préféreraient un 
règlement à base de critères uniformes, clairement définis et appliqués avec la rigueur indispen-
sable au strict respect de l'équité. 
 
Jusqu'au jour qui verra la restauration de la liberté intégrale du commerce des charbons, les 
forges du Bassin minier préconisent l'adoption d'une péréquation universelle des combustibles, 
«tant au point de vue du prix que de la quantité, c'est-à-dire du rapport entre la quantité reçue
et celle qui serait nécessaire pour le fonctionnement normal des usines».59 Pour l'instant, la règle 
leur serait avantageuse. Leurs approvisionnements en coke sont encore prélevés en majeure 
partie sur le contingent français facturé à 245 francs la tonne, soit à un coût « ès supérieur au
prix belge». Autrement exprimé, la péréquation belgo-luxembourgeoise entraînerait dans l'immé-
diat une hausse du coût énergétique au Royaume. L'inconvénient serait toutefois passager. 
«Dans un avenir très prochain», il y a «toutes les chances» d'assister à un renversement du 
déséquilibre et ce, pour deux raisons. D'abord, la France vient de consentir en septembre 1920 
une baisse à 175 francs, un «chiffre assez voisin du prix pratiqué en Belgique [151,5 francs sur 
wagon à la cokerie]». Ensuite, il est à prévoir que la facture des usines luxembourgeoises 

 
56 Au premier réflexe, les dirigeants de la SGB ne veulent rien entendre dire d'un partage égalitaire des 

charbons. La seule concession qu'ils soient prêts à admettre consisterait à reconnaître «l'attribution, par 
préférence, à l'industrie luxembourgeoise des cokes dont la Belgique pourra disposer après avoir assuré 
le service de l'industrie belge». Plus tard, Edmond Carton de Wiart avoue avoir rédigé cette contre-
proposition «à la demande de Trasenster, de Lellio, Galopin et Stoclet». 

 HADIR, 1.q.0, Ed. Carton de Wiart à Maugas, 06.10.1920; Carton de Wiart à Maugas, 15.10.1920. 
57 ASGB, 478, GHFAB à Hymans, 21.10.1920; HADIR, 1.q.0, Trasenster à Reuter, 09.10.1920. 
58 Cf. supra, pp.161 sqq. 
59 HADIR, 1.q.0, Note au sujet de l'accord économique belgo-luxembourgeois, s.d. [octobre 1920], op.cit. 
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s'allégera encore pendant les mois à venir, soit parce que le contingent des arrivages en pro-
venance directe d'Allemagne ira croissant au fur et à mesure que la Ruhr, après avoir servi la 
priorité française, sera à même de satisfaire également les droits reconnus au Grand-Duché en 
vertu du traité de paix, soit que l'intensification de la production dans les mines françaises 
conduira Paris à recourir de plus en plus à la production indigène et donc, à utiliser moins de 
combustibles de réparation. La disponibilité d'un quantum accru de charbon rhénan permettrait 
ensuite aux Luxembourgeois de renoncer à leur part prélevée sur le lot français et de s'appro-
visionner de préférence en coke bon marché des bassins allemands du Nord-Ouest. Confor-
mément aux accords de Spa, ce combustible d'une excellente qualité se paie au prix intérieur 
allemand qui, même en faisant entrer dans le calcul la prime des 5 marks-or décidée lors de la 
conférence interalliée, revient à moins de 100 francs la tonne. 
 
Un simple examen des statistiques de la consommation d'avant-guerre illustre l'impact financier 
de l'évolution décrite. Sur les 2,8 millions de tonnes de coke métallurgique enfournées au Luxem-
bourg en 1913, 200.000 tonnes environ provenaient de Belgique. Le reste était intégralement 
fourni par l'Allemagne. Les 2,7 millions de tonnes absorbées par les hauts-fourneaux du Royau-
me se composaient en revanche de 700.000 tonnes de coke rhénan et de 2 millions de tonnes de 
coke belge. Par ailleurs, le rendement des cokeries en terre wallonne s'élevait à la même époque 
à 3½ millions de tonnes (quantité fabriquée à base de 2.125.000 tonnes de charbon indigène et 
de 1.375.000 tonnes de fines importées). On peut en déduire que les capacités excédentaires 
des batteries de fours obligeront les forges du Hainaut et du Liégeois (surtout les entreprises 
métallurgiques qui détiennent des participations dans l'industrie charbonnière locale) de conti-
nuer, comme par le passé, à se ravitailler principalement sur le marché national du Royaume. 
Les prix qu'elles y déboursent ne pourront cependant jamais rivaliser avec ceux pratiqués en 
Rhénanie, où l'exploitation des puits est beaucoup plus rentable. Bref, en supposant une chute 
rapide, et à brève échéance, de la facture énergétique au Luxembourg d'une part, et d'autre part 
une plus ou moins grande stabilité des prix en Belgique, la mise en place d'une péréquation 
générale belgo-luxembourgeoise jouerait dans un avenir plus ou moins rapproché au détriment 
des sociétés du Bassin minier qui subventionneraient en quelque sorte le charbon d'outre-Ar-
dennes. 
 
Le sacrifice – hypothétique pour l'instant, mais très réaliste à brève échéance – essuyé quant aux 
prix, incite les Luxembourgeois à revendiquer en retour la parité absolue des quantités. «Ac u
ellement l'industrie métallurgique belge marche à aison de 56% de sa production de fonte en 
1913 et consomme par conséquent 1.500.000 tonnes de coke au moins, soit la production 
actuelle des cokeries qui est de 1.700.000 tonnes environ, si l'on tient compte de la mauvaise 
qualité générale du minerai et du combustible».
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60 À l'opposé, l'industrie lourde du Grand-Duché 
travaille à une allure avoisinant les 30% avec une consommation annuelle de 1.100.000 tonnes 
de charbon. Partant, «pour arriver au taux de production des usines belges, il faudrait lui fournir 
un supplément de 600.000 tonnes de coke au moins». 
 
La solution cause là encore un préjudice momentané aux forges du Royaume. Au cours de la 
phase de rodage du système prôné, elles seraient contraintes à admettre une baisse temporaire 
de leur fabrication d'acier réduite à grosso modo 45%.61 Néanmoins, et très vraisemblablement à 
court terme, le contingent des 600.000 tonnes additionnelles de combustibles à attribuer au 
Bassin minier pourrait «être atteint facilement en poussant la fabrication du coke en Belgique au
taux de celle réalisée en 1913 avec les charbons indigènes, soit 2.125.000 tonnes. On récupére-
rait de la sorte déjà plus de 400.000 tonnes. Si l'on tient compte en plus du fait que les fou ni-
tures de coke au Luxembourg par l'Allemagne von c oître petit à petit du fait de l'augmenta on
de la production des charbonnages français, on voit que les deux industries métallurgiques, tant 

 
60 MAEB, B.21, Indication fournie par le GHFAB au Premier Ministre, 06.01.1921. 
61 HADIR, 1.q.0, Projet de note de Maugas, s.d. [octobre 1920]. 
 Notons entre parenthèses que ledit projet de note de Maugas parlait encore d'un taux d'occupation des 

usines belges de 60%. Ce chiffre a été révisé à la baisse par la suite. 
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de la Belgique que du Luxembourg, peuvent être mises sur le même pied au point de vue du 
taux de la production, sans que l'on réduise la par de coke fournie actuellement aux métallur-
gistes belges». L'exposé de Maugas s'achève ainsi sur une note très conciliante. «On voit donc, 
par ce qui précède, que le vœu de la métallurgie luxembourgeoise […] peu  être réalisé, non 
seulement sans porter préjudice à la sidérurgie belge au point de vue des quantités, mais encore 
améliorer sa situation au point de vue des prix». 

t 

t

,

                                               

 
À peine quelques jours plus tard, la campagne informative du patron de la Hadir porte des fruits. 
La contestation cesse. Maugas a eu entre-temps l'opportunité de rencontrer à Longwy plusieurs 
des «principaux représentants de l'industrie sidérurgique belge». Les directeurs généraux Nestor 
Germeau de la Providence, Léon Greiner de Cockerill et Jacques van Hoegaerden62 d'Ougrée-
Marihaye sont, entre autres, de la partie. Dans une ambiance décontractée, voire chaleureuse, le 
général français en retraite leur explique encore une fois «de vive voix» l'essence des plans for-
gés par la Commission métallurgique du Grand-Duché. Avec succès. «Ces messieurs, […] n'ont 
pas fait d'objection à ma [Maugas] manière de voir, mais ils m'ont promis de se faire les interprè-
tes auprès de leurs collègues pour leur démontrer que les intérêts de l'industrie belge ne sont 
pas, dans cette question, opposés à ceux de l'industrie luxembourgeoise, et que  bien au 
contraire, l'industrie belge n'a qu'à gagner à la solution proposée». Le ralliement est encore faci-
lité parce que, des propres paroles de Hoegaerden, «le sacrifice à faire par l'industrie belge au 
point de vue des quantités, sera, dès maintenant, assez faible». La raison en est que les forges 
wallonnes ne travaillent pas à 56%, comme l'organe consultatif présidé par Mayrisch l'avait 
admis, mais à 39% seulement. La moyenne belgo-luxembourgeoise s'établirait dans ces condi-
tions «aux environs de 36%» au lieu des quarante cinq originairement retenus. Il va sans dire 
que les quantités de coke auxquelles la Belgique devrait passagèrement renoncer seraient du 
coup réduites à la portion congrue. 
 
L'entrevue de Gabriel Maugas avec ses homologues du Hainaut et du Liégeois permet aussi de 
tirer au clair un dernier aspect somme toute assez évident, mais que les industriels belges se 
sont bien sûr gardés de divulguer, ni dans leurs rapports avec l'administration bruxelloise ni, a 
fortiori, dans leurs communiqués destinés au public. Ils avouent au directeur général de Differ-
dange «que la convention économique en cours de négociation ne changera pratiquement rien à 
la situation actuelle, puisque, dès maintenant, il n'y a pas de barrière douanière entre le Luxem-
bourg et la Belgique, la taxe de 2 francs par tonne [de fonte brute] à l'entrée en Belgique étant, 
en pratique, négligeable». Ne faut-il pas dans cette situation se soumettre à l'inéluctable? Les 
Belges auront d'une façon ou d'une autre à affronter la concurrence des Luxembourgeois, aussi 
bien sur leur marché intérieur que dans les affaires de grande exportation. À moins d'entrer dans 
la voie du protectionnisme. L'introduction de taxes prohibitives est cependant une épée à double 
tranchant. À l'avantage tout relatif de barrer l'accès du débouché national belge aux Grand-
Ducaux, ce «régime véritablement dangereux» s'avérerait catastrophique «pour un pays dont 
l'industrie est toute de transformation».63 Pourquoi dès lors se quereller? Ne serait-il pas plus 
sage de se concerter et de vaquer ensemble à la recherche d'un modus vivendi? 
 

 
62 Van HOEGAERDEN Jacques (1882-1968). Fils de l'industriel et homme politique Paul van Hoegaerden, 

Jacques poursuit des études d'ingénieur électricien à l'Université de Liège avant d'entrer au service de 
la société d'Ougrée-Marihaye de son beau-père Gustave Trasenster. Après un court séjour dans les 
différentes divisions de l'entreprise – van Hoegaerden était aussi passagèrement actif à Rodange – il re-
tourne à la maison-mère de Liège, où il devient en 1908 secrétaire à la direction générale, puis direc-
teur (1914). Pendant la guerre, il s'occupe en sa qualité de secrétaire du Comité provincial du ravitaille-
ment de la population civile de la région liégeoise avant d'être arrêté et déporté par les Allemands. 
Rentré en Belgique au lendemain de l'armistice, il se voit confier en 1919 le poste de directeur-gérant 
qui le confronte à la lourde tâche de la reconstruction et de la modernisation des usines et des cha-
rbonnages de la S.A. d'Ougrée. Après la mort de son beau-père en 1928, il hérite la fonction d'adminis-
trateur-délégué-directeur général. 

 L'Écho de l'Industrie, Célébration du 25e anniversaire de service, 05.03.1932. 
63 HADIR, 1.q.0, Maugas à Ed. Carton de Wiart, 1ère lettre, 12.10.1920; MAEB, B.21, Situation créée à 

l'industrie sidérurgique par l'accord économique belgo-luxembourgeois, s.d. 
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 Le vent commence-t-il vraiment à tourner vers la mi-octobre 1920? La conférence de Longwy 
marque sans conteste une étape intermédiaire importante. Mais quelle interprétation lui donner? 
 
L'événement soulève hélas plus d'interrogations qu'il ne fournit de réponses. Toute appréciation 
objective se heurte d'office à un premier obstacle insurmontable dominé par l'impossibilité 
d'évaluer la sincérité des ouvertures faites des deux côtés. Pourquoi les Luxembourgeois soudain 
songent-ils à abandonner la péréquation française au profit d'un nouveau mécanisme compensa-
toire avec les Belges? L'altruisme n'y est à coup sûr pour rien. Or, le fardeau pécuniaire accepté 
en cas d'accord charbonnier avec la Belgique est comparable à celui supporté dans le cadre du 
système en place avec la France, … alors que d'un autre côté, cette dernière semble quand 
même constituer un meilleur garant que cette première sous le rapport des quantités. Où serait 
l'avantage du passage d'un régime à l'autre? Gabriel Maugas et consorts raisonnent-ils à long 
terme en spéculant sur une baisse plus rapide des prix du coke au Royaume libre-échangiste 
qu'en République française protectionniste? Ou sont-ils plutôt talonnés par les impératifs de 
l'instant? Pressentent-ils les répercussions de la récente réduction des prix décrétée par le BNC 
français? La baisse pourrait inciter Paris à lâcher son petit voisin. Nous savons les inquiétudes 
suscitées à l'époque: de septembre à la clôture de la convention du 12 novembre 1920, les 
Grand-Ducaux vivent un moment pénible caractérisé par l'anxiété de voir les autorités à Paris 
dénoncer les modalités avantageuses qui jusque-là ont assuré le fonctionnement de leurs hauts-
fourneaux.64

 
L'offre adressée aux Belges serait-elle donc un faux-fuyant poursuivi en attendant que la France 
se prononce? Le doute entoure du reste également les arrière-pensées qui se cachent derrière le 
comportement du camp adverse, dans lequel les choses s'avèrent plus confuses encore parce 
que les professions de bonne intention manifestées par Greiner, Germeau et Hoegaerden 
donnent l'impression d'un groupe belge désuni. Trasenster partage-t-il l'opinion de ses compa-
triotes industriels? Croit-il à l'instar de son gendre que la péréquation représente une solution 
valable? Ou estime-t-il que le gain pécuniaire à en tirer soit insignifiant? Poursuit-il peut-être 
d'autres desseins? Maugas a invité le président du GHFAB à s'entretenir avec lui. Mais nous ne 
savons toutefois ni si le tête-à-tête arrangé pour le 26 octobre à l'hôtel Métropole de Bruxelles a 
bien eu lieu ni quels furent, le cas échéant, les résultats de la rencontre.65

 
Nous butons ici contre la deuxième grande difficulté suscitée par la conférence de Longwy. Les 
suites réservées à l'épisode se perdent dans le vide documentaire. À partir de la fin du mois 
d'octobre 1920, il ne se trouve plus aucune trace qui se référerait à une éventuelle poursuite du 
dialogue entamé. Et quand dix semaines plus tard, vers la mi-décembre, le silence est enfin 
rompu par les sidérurgistes du Royaume qui déclenchent alors une vaste campagne de presse 
anti-UEBL, la péréquation est morte. Sans vouloir entrer dans le détail d'un aspect étudié au 
chapitre suivant, il importe de relever d'ores et déjà que la tactique belge consistera alors à 
esquiver toute discussion ponctuelle portant sur le ravitaillement en coke pris isolément, mais de 
diluer cet aspect dans une problématique beaucoup plus vaste qui confond le dossier des 
approvisionnements en matières premières – charbon et minerais – avec la question des 
transports, le tout, dans le but précis d'arracher au gouvernement d'Henri Carton de Wiart une 
réduction des frais facturés par les chemins de fer au profit exclusif de la métallurgie belge. 
 
Ceci dit, le progrès, ou le simulacre de progrès, réalisé à Longwy pourrait se réduire à une banale 
manœuvre. Les propos rassurants au sujet de la péréquation visaient-ils à endormir les Luxem-
bourgeois? Sont-ils uniquement destinés à les empêcher de contrarier les projets du GHFAB 
avant que celui-ci n'ait eu le temps de développer son plan de bataille? Après tout, grâce aux 
indiscrétions commises par Maugas, Trasenster connaît par trop exactement la pensée de la 
Commission métallurgique grand-ducale en matière des tarifs ferroviaires: «au point de vue des 
                                                
64 Cf. supra, pp.164 sqq. 
65 HADIR, 1.q.0, Télégrammes échangés entre Maugas et Trasenster, 13.10 et 19.10.1920. 
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transports, notre [GISL] situation n'est pas défavorable vis-à-vis des industries belges  nous 
payons plus cher pour le transport des cokes et des exportations vers Anvers, mais moins cher
pour le transport de minerai. La question peut donc être laissée de côté»! Que le président 
d'Ougrée ait dupé les confrères du Bassin minier au moyen de la péréquation des combustibles 
pour chercher ensuite son avantage à l'abri d'un aspect qui n'intéresse pas (lisez: pas encore) 
ses antagonistes, qui s'en étonnerait? 

;
 

t r t

                                               

 
À l'opposé – nous l'avons déjà insinué plus haut –, rien n'empêche d'attribuer l'échec de la com-
binaison charbonnière aux dirigeants des groupes Arbed-Terres Rouges et Hadir. La reconduction 
de l'accord franco-luxembourgeois vers la mi-novembre 1920 leur est, souvenons-nous, en 
général très favorable et puis, un «tiens» vaut mieux que deux «tu l'auras». Or, l'hypothèse des 
Grand-Ducaux qui seraient revenus sur leurs pas au lendemain de la signature de la convention 
Reuter-Ader à Paris, a de quoi nous séduire. Est-ce dans cette optique qu'il faut envisager une 
remarque laconique d'Hector Dieudonné reproduite dans les colonnes de l'Écho de la Bourse? En 
février 1921, le patron de la Belgo-Luxembourgeoise et numéro un de la Columéta se sert du 
journal spécialisé de la bourse bruxelloise pour récuser les lamentations wallonnes relatives au 
récent renversement du rapport des prix de coke au bénéfice du Bassin minier en observant que 
«cela ne se serait pas produit si l'union économique avait été faite plus tôt».66 Retenons aussi 
dès à présent que vers la fin de l'année 1920, quand les Luxembourgeois renouvelleront – cette 
fois-ci en grand public – le concept d'un régime unique des prix et des quantités du combustible, 
leur offre à l'adresse du GHFAB n'est guère sincère. D'un côté, se disent-ils, si par impossible le 
patronat belge acceptait la péréquation, «il y aurait avantage à la réaliser en vue des sécurités 
[lisez: approvisionnements] d'avenir». D'un autre côté cependant, le GISL est unanime à penser 
qu'il est «cer ain» que les mines-usines du Hainaut et du Liégeois «ne l'accepte on  pas». Par 
conséquent, «on ne risque rien» en relançant la question. Au contraire. Puisqu'il faut s'attendre à 
un refus des Belges, on leur ferait porter le chapeau d'avoir écrasé un des rares éléments positifs 
dans les rapports entre futurs partenaires. En même temps, on mettrait «un frein à leurs 
revendications».67

 
 
 Quelles que soient la date exacte, les circonstances ou encore les responsabilités dans 
l'avortement de la péréquation charbonnière, personne, en Belgique et au Grand-Duché, attache 
du prix à sauver le projet prometteur. Chez les hommes politiques d'ordinaire peu au courant des 
aspects techniques complexes inhérents aux matières qu'ils traitent, cette indifférence apparente 
des industriels renforce la vision, tout à fait subjective, que les rivalités et jalousies suscitées par 
la guerre et la reprise des avoirs allemands seraient en train de s'effacer. L'ébauche d'une timide 
coopération et les vues concordantes partagées des deux camps patronaux au sujet d'un certain 
nombre de questions à l'ordre du jour, sont interprétées par les pouvoirs publics comme étant 
très encourageantes. Elles leur font penser, en cette fin d'année 1920, que la percée dans les 
pourparlers douaniers est à bout de portée, au moins en ce qui concerne le volet sidérurgique. 
Quatre champs précis avaient accroché l'attention de la Commission métallurgique luxembour-
geoise: les transports, les conditions d'approvisionnement, la prévoyance sociale et les charges 
fiscales. Pour ce qui est du premier thème, il ne paraît guère inquiéter le GISL. Pour le moment, 
les patrons sont convaincus que les avantages et les désavantages résultant pour les uns et les 
autres de l'application des tarifs actuels se tiennent plus ou moins la balance. À propos du 
second aspect, un rapprochement entre parties semble s'amorcer. Il est très net en ce qui 
concerne les minerais, moins évident pour ce qui est des cokes qui, dans les prochains mois, 
pourraient cependant perdre leur caractère de point chaud. En y ajoutant la quasi unanimité qui 
règne entre les fabricants wallons et les industriels du Grand-Duché sur les deux derniers 
dossiers, l'ensemble se présente globalement sous des auspices riants, d'autant plus que 
l'extraordinaire battue orchestrée autour des excès du fisc et de la protection ouvrière au 

 
66 L'union économique belgo-luxembourgeoise, Article d'Hector Dieudonné, Supplément industriel de 

l'Écho de la Bourse [de Bruxelles], 03.02.1921. 
67 HADIR, 1.q.0, Maugas à Laurent, 25.10.1921; GISL, 14.09 et 19.10.1921. 



L'union possible? 222

Luxembourg ont certainement amené les autorités belges à se convaincre que ces deux chapitres 
priment tous les autres alors que, tout bien pesé, ils représentent à proprement parler un 
problème intérieur du Grand-Duché dont Bruxelles n'a pas à se mêler. 
 
Si les ministres du roi gagnent de cette manière la conviction «qu'un accord devait être facile à 
réaliser»,68 c'est en grande partie la propre faute des milieux d'affaires luxembourgeois ou, plus 
précisément, du lobbying excessif pratiqué par deux dirigeants industriels étrangers enracinés à 
Luxembourg: Maugas et Barbanson. Aucun des deux n'est membre de la Commission métallur-
gique mise en place par le gouvernement de la grande-duchesse.69 À plus d'une reprise, ils trans-
gressent tous les deux le programme revendicatif de l'organe consultatif en introduisant dans 
leurs chevauchées personnelles à Bruxelles (et à Paris) des items qui ne figurent pas au docu-
ment final remis par les conseillers sidérurgistes nationaux au ministre Antoine Pescatore.70 Ils 
partagent finalement tous les deux la même vanité nonchalante. Combinée au dédain éprouvé 
pour Reuter, leur arrogance les pousse à donner libre cours à leur révolte contre un régime 
enclin à écouter les prolétaires plutôt que les maîtres. Ce faisant, le directeur général de la Hadir 
et le président de Burbach-Eich-Dudelange s'élancent dans une politique inconsidérée. Croyant 
ménager le chou et la chèvre, ils s'en remettent aux Belges pour écraser la fiscalité et la prévo-
yance sociale de la majorité au pouvoir au Grand-Duché et, simultanément, sur d'autres plans, ils 
ne doutent pas un instant qu'ils parviendront à imposer au futur partenaire d'union des 
concessions qui peut-être ne répondent pas du tout aux intérêts du Royaume. Mais que se 
passera-t-il si les arrangements recherchés en dehors des négociations intergouvernementales 
officielles n'aboutissent pas à un compromis acceptable? Le jour où l'on constatera le désaccord 
entre les deux industries lourdes, les entreprises luxembourgeoises risquent d'être obligées de se 
débrouiller seules parce que le ton méprisant de Maugas et de Barbanson pourrait inciter Reuter 
et son équipe à refuser leur soutien! 
 
Est-ce pour ce motif que Mayrisch se tient le plus souvent à l'écart? Refuse-t-il de participer aux 
agissements de son président et de son collègue differdangeois parce qu'il entrevoit les dangers 
d'un exercice qui revient à abandonner les destinées du Bassin minier aux soins quasi exclusifs 
des puissances étrangères? Estime-t-il qu'il ne faut pas tirer trop sur la corde, étant donné qu'on 
pourrait ultérieurement avoir besoin de l'appui du Ministre d'État si les pourparlers avec les 
Belges s'enlisaient? Ou, à l'opposé, cède-t-il le rôle de porte-parole de l'industrie luxembour-
geoise à Maugas simplement parce que l'ancien attaché de l'état-major de Foch, à cause de son 
passé militaire dans les armées de l'Entente, a les coudes franches pour se montrer plus ferme 
vis-à-vis de Bruxelles? Il serait vain de vouloir chercher une réponse objective à toutes ces 
interrogations. Peu importe d'ailleurs, car l'essentiel à retenir, ce sont les conclusions hâtives 
auxquelles la diplomatie belge aboutit dans son analyse politique de la situation. L'effacement du 
directeur général des Aciéries Réunies tend à confirmer sa manière d'interpréter les récentes 
évolutions: «Mayrisch, d'abord adversaire [d'une] union, a modifié son point de vue»!71

 
 
 Le mirage d'une entente possible dans le principal secteur des activités à intégrer dans 
l'union est finalement entretenu par le comportement ambigu du GHFAB. Ses expectatives 

                                                
68 Expression de Georges Barnich. HADIR, 1.q.0, Maugas à Ed. Carton de Wiart, 2e lettre, 12.10.1920. 
69 La société Hadir est officiellement représentée à la Commission consultative, non pas par son directeur 

général Gabriel Maugas, mais par le directeur technique de l'usine de Differdange, le Luxembourgeois 
Pierre Ries. Il est vrai, l'opinion de Ries est bien entendu conditionnée par les consignes reçues de son 
supérieur. Celui-ci fréquente d'ailleurs Mayrisch dans les salons de l'Hôtel Brasseur pour se concerter 
directement avec lui avant que la Commission remette son rapport définitif. 

 HADIR, 1.q.0, Mayrisch à Maugas, 01.10.1920. 
70 L'abolition des conseils ouvriers dans les usines et le retrait des dispositions relatives aux scories 

Thomas à fournir aux agriculteurs du pays sont deux exigences parmi d'autres qui témoignent de la 
pratique, surtout de Maugas, à dépasser systématiquement les revendications inscrites au programme 
de la Commission. 

71 MAEB, B.21, Le Jeune à Jaspar, 14.07.1921. 
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demeurent longtemps diffuses. Le syndicat patronal se contente au fond de répondre au 
réquisitoire circonstancié de la Commission métallurgique du Grand-Duché par des protestations 
de nature généralisante, truffées de commentaires pleins d'émotion et réduites en dernier 
examen à du bourrage de crâne servant à entretenir en Belgique cette idée fixe des «profiteurs» 
luxembourgeois qui en veulent toujours plus.72 Des prétentions précises en revanche font défaut 
jusqu'au tournant de 1920/21. 
 
La lenteur des sidérurgistes belges d'articuler leurs desiderata connaît plusieurs raisons. Cer-
taines d'entre elles ont été esquissées au fil des chapitres précédents, comme par exemple la 
ténacité avec laquelle une partie des maîtres de forges wallons confondent l'UEBL avec une 
espèce d'Ersatz pour les ruines causées pendant les hostilités, ou les intérêts discordants entre 
fabricants d'acier et relamineurs-transformateurs, voire la dissension à l'intérieur même du 
groupe des principaux propriétaires de hauts-fourneaux. Les rixes intestines avaient atteint leur 
apogée provisoire avec la décision de liquider le Comptoir des Aciéries Belges en raison «du désir 
de certains participants de reprendre leur liberté».73

 
Aux obstacles inhérents à l'organisation déficiente de la sidérurgie belge, se greffe l'absence 
d'une tribune comparable aux divers comités techniques institués à Luxembourg, dès le mois 
d'août 1920, pour étudier, branche économique par branche économique, «certains points du 
programme des négociations» bilatérales. Des corps consultatifs similaires, composés de gens 
issus du métier n'ont jamais fonctionné au Royaume. Il s'ensuit que les entreprises sont limitées 
dans leurs moyens d'action. Pour se faire écouter, elles sont réduites à un échange de lettres 
avec les ministères compétents. Par surcroît, le changement intervenu à la tête des Relations 
internationales les arrange nullement. Après le départ de Paul Hymans, les dirigeants d'usines 
ont à faire, à partir du 20 novembre 1920, avec Henri Jaspar dont nous connaissons le penchant 
à dédramatiser le dossier sidérurgique. De plus, le nouveau ministre désire avancer vite et 
clôturer un traité qui, à son goût, traîne depuis trop longtemps déjà. Son «appel au patriotisme 
[…] pour résoudre un problème qu'il entend présenter comme é ant d'intérêt national» en dit 
long: Jaspar n'a pas envie de s'attarder sur des détails. Il refuse d'entrer dans la voie des 
mesquineries de l'industrie. 

t

.

                                               

 
Tandis qu'en cette fin de novembre 1920 la discussion générale des préalables UEBL prend fin, et 
que les émissaires gouvernementaux des deux pays attaquent l'élaboration du texte de la 
convention sur base d'un avant-projet préparé par la direction des douanes grand-ducales, les 
producteurs des bassins de Liège et de Charleroi attendent toujours d'être reçus.74 Quelques 
jours avant de quitter les Affaires étrangères, Hymans leur avait encore promis que «MM  les 
délégués belges ne manqueront pas de tenir compte des appréhensions exprimées par le 
Groupement des Hauts-Fourneaux et Aciéries Belges [et que] le gouvernement du roi ne prendra 
pas de décisions en ce qui concerne spécialement l'industrie métallurgique sans avoir donné 
l'occasion aux principaux intéressés de formuler un avis». Mais la rencontre annoncée tarde à 
être convoquée. Pendant plus d'un mois le nouveau maître de la diplomatie laisse les patrons 

 
72 MAEB, B.12, Liste des documents du dossier des principales protestations des métallurgistes belges 

contre la convention économique …, 03.03.1922; B.21, GHFAB à Hymans, 21.10.1920. 
73 Le Comptoir des Aciéries Belges regroupe au lendemain de la guerre les 13 plus puissants fabricants 

d'acier du Royaume. Fonctionnant sur le modèle du Stahlwerks-Verband allemand, l'organisation sert 
d'intermédiaire commun avec les clients: elle fixe les prix et répartit entre ses adhérents les comman-
des pour les principaux produits tels les rails, poutrelles, fers, demi-produits, lingots, blooms et billettes. 
D'après les renseignements recueillis par les agents de la Columéta, la rupture du syndicat belge est à 
l'ordre du jour depuis au plus tard novembre, début décembre 1919; l'arrêt définitif des activités du 
comptoir à partir du 28 décembre serait causé en première ligne par la volonté d'«un de ses plus 
puissants participants», la S.A. Métallurgique de Sambre & Moselle (anciennement Thyssen), de «re-
prendre sa liberté» en quittant, ensemble avec d'autres producteurs, une structure contraignante et 
peu équilibrée. 

 ANL, ARBED, AC-Co-1, Bulletin quotidien de la Columéta, 20.12.1919 et 02.01.1920. 
74 MAEB, B.21, Le Jeune de Munsbach à Hymans, 02.08.1920; Historique succinct … concernant l'appli-

cation des tarifs de chemins de fer aux produits métallurgiques grand-ducaux, 10.03.1920. 
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dans l'ignorance totale sur l'avancement du chantier de l'union. Les seuls renseignements dont 
dispose la sidérurgie wallonne, elle les puise «dans les journaux».75

 
Le recours à une intervention au sommet de la hiérarchie s'impose finalement pour faire cesser 
l'isolement. Le 22 décembre 1920, les représentants du GHFAB sont reçus par Henri Carton de 
Wiart. Le Premier ministre réitère à l'occasion l'engagement de tenir les forges «au couran  des
pourparlers». Grâce à son arbitrage – nous en reparlerons in extenso au cours du chapitre 
suivant – Jaspar ne peut plus se dérober. Il doit s'exécuter et convier les sidérurgistes pour le 10 
janvier prochain à une réunion au cours de laquelle les patrons peuvent – pour la première fois – 
s'entretenir avec les mandataires officiels de la délégation belge et son président Léon Delacroix. 
L'échange de vues n'aura pas été inutile. L'industrie peut du coup constater combien «ces 
messieurs nous [GHFAB] ont paru frappés des arguments» présentés par les dirigeants d'usi-
nes!

t  
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L'étonnement des plénipotentiaires gouvernementaux de l'équipe Delacroix ne doit pas nous 
surprendre outre mesure. Jusqu'à cette date, ils n'ont guère pris connaissance des principaux 
griefs de leurs compatriotes sidérurgistes! Ce manquement lourd de conséquences représente 
l'aboutissement d'un enchaînement fatal de malentendus et d'erreurs d'appréciation accumulés 
par une bureaucratie bruxelloise où l'information circule mal entre les différents rouages qui 
veillent pieusement à défendre leur autorité plutôt que d'admettre les conseils du secteur privé 
directement touché. 
 
Léon Nemry et Georges Barnich y entrevoient la chance, nous oserions dire «historique», de 
valoriser leur fonction subordonnée. Ils sont en fait les seuls «officiels» du Royaume à avoir 
gardé au long du second semestre 1920 le contact à la fois avec la métallurgie belge et les 
patrons luxembourgeois. Ils sont sinon les initiateurs, du moins les médiateurs à l'origine des 
entretiens Maugas/Van Hoegaerden et consorts à l'issue de la conférence de Longwy.77 De par 
leur association au groupe des négociateurs gouvernementaux préposé aux tractations douaniè-
res, ils donnent aux maîtres de forges l'impression que le courant passe, que les chefs d'entre-
prises peuvent se fier à eux parce qu'ils savent plaider au bon endroit et le moment venu la 
cause de l'industrie. À l'inverse, les affinités du consul général et du directeur de l'Institut Solvay 
avec le monde des affaires leur valent au sein de la délégation de Delacroix l'auréole d'experts 
dotés d'une parfaite maîtrise de la matière. En jouant ainsi sur tous les tableaux, le duo es-
compte prendre une part décisive dans l'accomplissement de ce qui subsiste encore de la 
«mission grand-belge» et, par là, d'entrer dans les annales nationales. 
 
Jaspar à beau démentir que «MM. Nemry et Barnich [soient] parvenus à imposer leur inter-
vention dans les négociations pendantes, du succès desquelles [ils] paraissent faire une affaire 
personnelle».78 Il n'en demeure pas moins vrai qu'à défaut d'une communication directe avec les 
producteurs, Delacroix et son équipe sont tributaires des avis du consul et de son compagnon de 
route. Combien les deux conseillers infléchissent en réalité les choix adoptés ressort à merveille 
d'un papier diplomatique – d'origine bruxelloise – qui résume les temps forts des dernières ren-

 
75 ASGB, 478, Hymans au secrétaire général du GHFAB, 16.11.1920; GHFAB à Jaspar, 10.12.1920. 
76 MAEB, B.21, Secrétaire général du GHFAB à Henri Carton de Wiart, 25.04.1921. 
77 HADIR, 1.q.0, Maugas à Edmond Carton de Wiart, deuxième lettre, 12.10.1920, op.cit. 
78 L'extrait cité résume les paroles du chargé d'affaires du Grand-Duché en Suisse, l'ingénieur Tony Lefort, 

lors d'un entretien de celui-ci avec Fernand Peltzer, l'ambassadeur de Belgique à Berne. Peltzer remar-
que entre parenthèses: «(Je crois pouvoir reproduire ainsi la pensée de M. Lefort, sinon les termes 
mêmes dont ils s'est servi)». Par retour du courrier Jaspar réfute la critique: «Quant aux observations 
que M. Lefort s'est permis de faire à l'égard de MM. Nemry et Barnich, elles doivent uniquement leur 
origine au fait que ces deux délégués belges s'occupent de la question luxembourgeoise depuis 1919, 
c'est-à-dire qu'ils ont été au courant de tous les événements qui se sont produits depuis lors […]. M. 
Lefort n'a jamais été partisan de la cause belge; il appartient au groupe qui, dès le début de l'armistice 
a cherché à Paris une solution de la question luxembourgeoise». 

 MAEB, B.21, Peltzer à Jaspar, 27.01.1921; Jaspar à Peltzer, 16.02.1921. 
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contres belgo-luxembourgeoises de décembre 1920. «Mr. Nemry déclare encore que les tarifs 
des transports devront être les mêmes dans les 2 pays et MM. Van de Vyvere et Masson de 
conclure qu'il conviendra de trouver des dispositions sauvegardant les intérêts légitimes du 
Grand-Duché. – Séance du 10 décembre 1920 – Mr. Delacroix reconnaît que la situation de l'in-
dustrie luxembourgeoise est moins favorable que celle de l'industrie belge. id[em]. Pescatore: on
ne pourra pas changer les tarifs de douane et de transport sans l'assentimen  du Luxembourg. 
Nemry

 
t

: les intérêts de l'industrie belge et de l'industrie luxembourgeoise seront tellement liés 
que nous ne prendrons pas de mesures qui ne soient dans l'intérêt de l'une et de l'autre. 
Kauffman: les tarifs ne pourront être modifiés sans l'assentiment des 2 pays – Séance du 14 
décembre 1920 – Pescatore: pour ce qui concerne la question du combustible en général, il est 
bien entendu que les industries luxembourgeoises seront traitées comme les industries belges  
Masson

.
: dès que le traité sera signé  la situation du Grand-Duché sera la même que celle de la

Belgique. Nemry
,  

: vous serez traités sur le même pied que nous (coke). Kauffman répondant à 
Barnich: il faut l'égalité du traitement pour tout le monde. Il résul e de ce qui précède que p.ex. 
le refus de la péréquation du coke est contraire à tout ce qui a é é dit et à l'essence même de 
l'union économique».

t
t
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L'extrait cité est symptomatique de l'enchaînement des débats. Barnich, et davantage encore 
Nemry, interviennent constamment pour orienter la négociation dans la voie de la moindre 
résistance. L'examen des principales décisions retenues exhibe ainsi leur diligence à donner satis-
faction aux délégués luxembourgeois qu'on évite de froisser avec des affirmations déviant du 
principe fondamental de l'égalité. Il ressort clairement ici combien le tandem partage le souci de 
forcer l'allure. Pour garder la situation bien en main (lisez: pour bâtir leur propre gloire), les deux 
conseillers sont condamnés au succès rapide, car au stade où on en est à la fin de l'année 1920, 
les mentors du rapprochement entre les industries du fer ont tout lieu de s'impatienter. Alors 
qu'ils sont à deux doigts de réussir, la victoire menace de leur échapper à nouveau. Depuis un 
certain temps, les métallurgistes ne parlent plus du tout de la péréquation; dans le dossier des 
transports et des douanes, le GHFAB est en train de durcir sa position à tel point qu'une prise en 
considération de ses exigences compromettrait l'ensemble de l'union. Partant, Nemry et Barnich 
veulent coûte que coûte clôturer la rédaction du traité avant que leurs engagements pris à tort et 
à travers ne les prennent au piège dans des contradictions dont ils auraient du mal à s'en sortir. 
Au risque de fourvoyer le dialogue entre émissaires des deux pays en leur cachant la montée des 
tensions chez les barons du fer, et malgré le danger réel de mettre en mauvaise posture les 
supérieurs qui portent la responsabilité politique de leurs actes, ils persévèrent, imperturbables, à 
répandre l'image que la bonne intelligence règne à tous les niveaux. À ces apparences trom-
peuses s'ajoute finalement une circonstance aggravante aux conséquences funestes. Ni la rue de 
la Loi ni Delacroix et les autres membres de sa délégation belge n'ont jugé utile de vérifier le 
bien-fondé des assurances professées par les consultants étrangement zélés, si bien qu'on ne 
peut s'empêcher de rester perplexe devant la légèreté avec laquelle les bureaux bruxellois 
préparent le lit du litige métallurgique. 
 

 
79 MAEB, 5502, Interprétation et application de l'art.3, s.d. 





 

II.2. L'entente impossible 
 
 
 
 
 À chacun son cauchemar. Ce que les charges sociales et fiscales luxembourgeoises repré-
sentent dans l'optique du GISL, les tarifs ferroviaires belges le sont aux yeux du GHFAB. Ici 
comme là, les organes professionnels abusent de l'union en s'empressant d'avancer des reven-
dications qui sont en dernier examen moins rattachées à l'établissement de la communauté 
douanière qu'aux séquelles financières léguées par des budgets d'État criblés de dettes. Si les 
usiniers du Liégeois et du Hainaut finissent par déclarer littéralement la guerre à ce «véritable
désastre» que représente l'UEBL, il faut donc se garder de prendre au pied de la lettre la pu-
blicité excessive accordée à leur désaveu «unanime». L'historien d'aujourd'hui en pâtit. Ne 
connaissant point la pensée intime des acteurs de l'époque, il lui est parfois impossible de dépar-
tager le bluff tactique des réelles préoccupations d'un patronat porté à invoquer en permanence 
l'extraordinaire «gravité de la situation»

 

                                               

1 face à des politiciens qui, visiblement, n'attribuent pas 
trop de crédit à la levée des boucliers et qui croient qu'un geste et quelques vagues promesses 
suffiront pour faire taire la contestation. 
 
 

«NON dit M. Greiner, … au nom des intérêts de la métallurgie belge» 
 
 
 Par souci d'épauler l'industrie nationale dans sa lutte contre les fabricants français et les 
producteurs de l'espace du Zollverein, l'État belge avait, à l'aube du XXe siècle, consenti sur son 
réseau ferroviaire plusieurs tarifs spéciaux. Les barèmes dits «de faveur» s'appliquaient à des 
transports journaliers de rames complètes de cent à trois cents tonnes effectuant des trajets 
toujours identiques entre les mêmes gares de départ et de destination. La régularité des envois 
ainsi que les risques très limités de vol ou de dépréciation de la marchandise véhiculée en fai-
saient une affaire où tout le monde trouvait son compte, les chemins de fer aussi bien que leurs 
gros clients de la sidérurgie. Ces derniers étaient gratifiés de réductions vraiment substantielles. 
Avant 1914, la tonne de minettes acheminée de la frontière luxembourgeoise jusqu'aux centres 
de consommation de la région liégeoise par exemple, revenait à 2,97 francs seulement. Les 
produits finis payaient le trajet Liège-Anvers/bassin portuaire 3,28 francs la tonne. 
 
L'occupant allemand met un terme à la pratique des subventions déguisées. Elles sont 
progressivement abolies pendant la guerre sans la moindre compensation pour l'industrie. Et au 
lendemain de la Libération, plutôt que de restaurer les vieilles modalités de facturation, les 
gouvernements successifs à Bruxelles se félicitent de la manne des plus-values. Avec les temps 
qui courent, les liquidités supplémentaires sont alors volontiers investies dans le rétablissement 
des finances publiques du Royaume. 
 
Au grand désespoir des métallurgistes, car leurs chargements de minerais, ils les payent désor-
mais 13,17 francs la tonne. La différence correspond à une augmentation de 443% pendant 
moins d'une demi-douzaine d'années! Outre son effet compresseur des gains réalisés par les 
forges, la majoration spectaculaire rompt aussi les anciens équilibres au profit des entreprises 
rivales du Luxembourg. Par suite du renchérissement des coûts accessoires en Belgique, ces 
dernières gagnent un avantage sur les prix de revient à la production des fontes. Dans la pensée 
du GHFAB, les fabricants grand-ducaux sont en tout état de cause favorisés par une localisation 
des usines à proximité des minières. Par conséquent, en négligeant d'une part leurs frais de 

 
1 ASGB, 478, GHFAB à Jaspar, 14.05.1921; GHFAB à Henri Carton de Wiart, 14.05.1921. 
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transport prétendument insignifiants, et en retenant d'autre part une mise au mille de 1.200 kilos 
de coke et de 3.300 kilos de minettes pour couler une tonne de fer brut, un haut-fourneau du 
Liégeois paye son minerai environ 43 francs [13,17 X 3,3] plus cher qu'une usine située à Esch 
ou à Rodange. Par temps de basse conjoncture, la différence au crédit des Luxembourgeois 
menace de porter un préjudice irréparable aux maîtres de forges du Royaume: «lorsque nous 
aurions à vendre une tonne de fon e à notre prix de revient, ceux-ci [Grand-Ducaux] feraient 
encore un bénéfice de plus de Frs. 43.- par tonne».

t
t

 

t  

t

t
t

                                               

2 Encore s'agit-il «certainemen  d'un 
minimum». En faisant entrer dans le calcul d'autres éléments, «on arrive respectivement à frs. 
56,00 et à frs. 65,00». Enfin, si l'on considère que le gain net réalisé par «la meilleure usine 
belge avant guerre» se montait à approximativement douze ou quinze francs la tonne, la dispro-
portion notée risque d'être fatale. 
 
La flambée des tarifs appliqués au minerai va de pair avec une explosion plus nette encore des 
frais de convoyage facturés pour les produits destinés à l'exportation. Les hausses successives 
atteignent vers les mois d'automne 1920 un seuil jamais vu. Avec 20,46 francs la tonne 
acheminée de Liège au port d'Anvers (contre 3,28 francs lorsque l'ancien tarif spécial N°76 était 
en vigueur), le coût des expéditions se solde 6¼ fois plus onéreux par rapport à l'avant-guerre. 
Puisqu'en revanche les modiques droits d'entrée en Belgique n'ont pas changé,3 il s'en dégage un 
double péril. Grâce à leur situation privilégiée en matière du ravitaillement en minettes, les 
Luxembourgeois inonderont le débouché belge avec leurs fers meilleur marché, tout comme ils 
livreront aux aciéristes wallons une «concurrence désastreuse» sur les ventes outre-mer. Un 
danger similaire émane par ailleurs des métallurgistes français. Leur gouvernement vient de rele-
ver les taxes de douane à l'entrée ce qui – les coûts de production étant «à peu près les mêmes
en Belgique et en France» – revient à interdire les expéditions belges à destination de l'Hexago-
ne. Parallèlement la protection étatique est accentuée par des ajustements tarifaires décrétés par 
les compagnies ferroviaires françaises. Elles consentent depuis peu à leurs utilisateurs nationaux 
des réductions «fixées d'une manière générale à 10%, mais portées excep ionnellement à 25%
pour certaines marchandises, notamment les produits métallurgiques, en raison de l'intérêt qui 
commande de favoriser leur exportation». La conséquence en est que les hauts-fourneaux du 
Royaume sont une fois de plus placées dans un état d'infériorité. Il hypothèque d'office les chan-
ces de disputer aux barons du fer de Lorraine et du Nord Pas-de-Calais une intrusion massive sur 
le débouché intérieur belge et de rivaliser avec eux dans la course aux tonnages extérieurs. 
 
«Commen  lutter dans de pareilles conditions»? Les dirigeants du GHFAB ont la réponse toute 
prête. Le 22 décembre 1920, quand ils sont enfin reçus pour la première fois en lieu officiel pour 
discuter avec le chef du gouvernement assisté de son ministre des Affaires étrangères des ennuis 
croissants causés par la difficile rentrée des commandes, ils ne font pas mystère de leur reven-
dication principale: «le rétablissement des tarifs [ferroviaires] spéciaux belges es  […] pour notre 
industrie une question, non pas seulement d'une exceptionnelle gravité, mais littéralemen  de vie 
ou de mort».4 D'autres exigences supplémentaires en relation directe avec l'UEBL figurent certes 
à l'ordre du jour de la rencontre au sommet. Mais il est manifeste qu'elles occupent, avant Noël 
1920, une place secondaire dans le réquisitoire des porte-parole du patronat. Leur caractère tout 
à fait accessoire est du reste rehaussé par la hiérarchisation très nette des doléances reproduites 
au procès-verbal de l'entrevue. Dans un rapport de réunion adressé à Henri Carton de Wiart en 
date du 6 janvier 1921, Léon Greiner et Gustave Trasenster consacrent tout juste la dernière 
dizaine de lignes de leur compte rendu en cinq pages, entre autres à la nécessité d'obliger le 
cabinet Reuter d'abandonner sa politique sociale et salariale aventureuse. La problématique des 

 
2 MAEB, B.12, Comptoir des Aciéries belges au chef du cabinet des Ministres. Compte rendu d'une 

réunion entre Henri Carton de Wiart, Greiner et Trasenster, le 22 décembre 1920, 06.01.1921. 
3  Taxes douanières belges perçues sur les importations sidérurgiques (novembre 1920): charbon, coke, 

minerai: libres d'entrée; fonte brute: 2 frs./t.; lingots: 3 frs./t.; blooms ou brames: 4 frs./t.; billettes et 
largets: 6 frs./t.; fers et aciers laminés: 15 frs./t.; tôles et verges: 15 frs./t.  

4 MAEB, B.21, Note sur les charges frappant l'industrie belge. Ministère des Affaires économiques belges 
à Kauffman, 12.11.1920. 
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frais de transport excessifs perçus en Belgique est en revanche exposée in extenso sur quatre 
pages entières. 
 
En focalisant le débat sur une priorité précise, les industriels poursuivent une tactique soigneusement 
méditée. Leur grief paraît fondé. Leur plaidoyer – chiffres à l'appui – est facile à suivre, même par un 
non spécialiste. Leur demande n'a d'autre part pas l'air excessive. Après tout, les patrons n'exi-
gent rien de particulièrement nouveau, si ce n'est le retour pur et simple à un usage autrefois 
annulé par l'envahisseur (les origines allemandes du tort servent bien sûr pour faire monter la 
pression psychologique sur l'administration). La mesure prônée serait par surcroît facile à mettre 
en œuvre. Il suffirait d'une décision ministérielle, de sorte qu'on aboutirait vite et sans détours à 
un résultat tangible dont la répercussion sur le coût de production serait quasi instantanée. En 
outre, en prétextant la future union douanière et une indispensable «remise à niveau» avec les 
forges du Luxembourg, une action du type autoriserait les aciéries wallonnes à contrer en même 
temps la récente amélioration artificielle de la compétitivité des entreprises françaises. La parité 
franco-belge serait partiellement rétablie, du moins en ce qui concerne le fret. En dernier lieu – 
et c'est vraisemblablement la raison déterminante qui emporte le GHFAB à régler son tir sur les 
chemins de fer – la restauration des barèmes d'avant-guerre présente des chances réelles de 
rester à l'abri d'une contestation luxembourgeoise. Le directeur général de la Hadir n'avait-il pas 
déclaré que les transports pouvaient être négligés parce que les frais facturés sur des distances 
tantôt plus longues, tantôt plus courtes parcourues par telle ou telle marchandise en provenance 
ou à destination des deux sidérurgies en Belgique et au Grand-Duché se neutralisent plus ou 
moins? 
 
C'était il y a deux mois. Depuis lors les choses ont cependant évolué. Entre-temps les maîtres de 
forges du Bassin minier ont dû se douter des desseins de leurs collègues étrangers,5 sinon les 
interventions réitérées d'Antoine Pescatore et de Léon Kauffman pendant les récentes conver-
sations entre les plénipotentiaires chargés de l'élaboration de la convention d'union ne font pas 
de sens. Nous l'avons déjà relaté au chapitre précédent: lors du dernier tour de séances organi-
sées peu avant la mi-décembre, les envoyés grand-ducaux s'acharnent soudain sur l'égalité du 
traitement en matière tarifaire, tant des droits de douane que des barèmes ferroviaires qui ne 
sauraient être modifiés sans l'assentiment réciproque des parties signataires du traité.6

 
Ce nouvel élément, érigé en principe et cautionné par l'accord mutuel des deux délégations 
gouvernementales conduites par Delacroix et Kauffman, est de toute évidence ignoré des sidé-
rurgistes du Royaume. Jamais les forges wallonnes n'auraient osé fonder leurs revendications en 
exclusivité sur le fret si elles avaient su que leur stratégie était d'entrée de jeu menacée d'échec 
à cause des concessions précipitées d'un Léon Nemry ou d'un Léon Delacroix. En entérinant la 
règle générale des conditions identiques pour tout le monde, les émissaires belges ont effecti-
vement, nolens volens, conforté leurs homologues luxembourgeois dans la conviction que les 
tarifs de transport seraient, sans distinction aucune, applicables aux ressortissants des deux 
pays. Or – n'oublions pas – l'objectif des industriels belges est double. Ils aspirent à la diminution 
des frais de fabrication en Belgique et simultanément, à un meilleur positionnement dans la 
compétition avec les Grand-Ducaux (et les Français). Le rétablissement des anciens barèmes 
d'avant-guerre s'entend donc, dans leur optique, comme un droit réservé en exclusivité aux 
entreprises nationales. Les concurrents du Bassin minier devraient en être exclus. Voilà qui est 
de bonne guerre. Aussi ne saurait-on faire le moindre reproche au GHFAB à cet égard. 
 
                                                
5 Les signes avant-coureurs d'un effondrement des marchés ont vraisemblablement contribué à faire 

naître de nouvelles sensibilités. Alors que les producteurs luxembourgeois pouvaient jusque-là passer 
outre les frais de transport, la «récente baisse des prix des produits sidérurgiques» met l'industrie 
nationale dans une «situation […] devenue absolument défavorable, particulièrement au point de vue 
de sa compétition avec l'industrie des pays avoisinants» qui demande depuis lors de surveiller de très 
près les émules étrangers. 

 ARBED, AC.4802, Michaëlis à Mayrisch, septembre 1920. 
6 ANL, AE.466, Séances des 10 et 14 décembre 1920. Cf. aussi supra, p.225.  
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Mais qu'en est-il des responsabilités du Premier ministre et de son chef du département des 
Affaires étrangères? «Sans prendre aucun engagement, évidemment, ils ont nettement laissé 
entendre qu'ils appuieraient les demandes des maîtres de forges auprès de leur collègue des 
chemins de fer …».7 Le court passage d'une notice de presse publiée au Moni eur des Intérêts 
Matériels constitue, quant aux résultats palpables de l'audience du 22 décembre 1920, l'unique 
information aujourd'hui disponible. Le procès-verbal du 6 janvier 1921 déjà mentionné n'est 
malheureusement d'aucun secours. Ce papier rédigé par Greiner et Trasenster se contente de 
résumer les plaintes de l'industrie. Il est par contre muet sur la réaction des interlocuteurs du 
GHFAB. Ceux-ci, et pour curieux que cela puisse paraître, ont omis de dresser de leur côté un 
protocole des entretiens. Dans les documents d'origine gouvernementale, il ne subsiste pas un 
rapport, compte rendu, ou brouillon qui se référât aux délibérations ou à d'éventuels arrange-
ments survenus la veille de la sainte fête. À une exception près. Un mémoire historique dressé 
une quinzaine de mois plus tard, mentionne, en relation avec l'introduction de nouveaux tarifs 
ferroviaires, qu'«il en était déjà question au mois de décembre 1920».

t

                                               

8 La remarque laconique 
confirmerait-elle l'existence d'une promesse en due forme faite aux sidérurgistes par Carton de 
Wiart et Jaspar? C'est fort probable, notamment au regard des événements ultérieurs et de 
l'introduction effective des barèmes spéciaux Nos 13 et 25, annoncés au public en février 1921, et 
pratiqués à partir du 1er mars suivant (voir l'encadré, page ci-contre). 
 
À défaut de témoignages de première main, la question vraiment cruciale restera toutefois à 
jamais sans réponse. Est-ce que, oui ou non, le Premier ministre du roi et son ministre des Rela-
tions internationales ont pris cet engagement envers les patrons tout en étant au courant des 
progrès réalisés depuis peu par les plénipotentiaires belgo-luxembourgeois en train d'évacuer le 
dossier de l'union? 
 
Si tel était le cas, les deux hommes politiques endosseraient sans conteste la paternité du litige 
sidérurgique. Ils auraient sciemment opté pour un procédé des plus douteux qui devait donner 
naissance à un embrouillamini de contradictions impossibles à décortiquer sans casser de la 
porcelaine. Ils auraient en effet, ou bien dupé le GHFAB (dans l'hypothèse que leur promesse 
d'ajuster le barème sous-entendrait une extension automatique de la faveur tarifaire aux Luxem-
bourgeois, ils auraient fait miroiter aux aciéristes belges une compensation qui n'en est pas 
vraiment une, ou qui correspond, pour le meilleur, à une demi-mesure); ou bien ils auraient dès 
le départ trompé les Luxembourgeois (dans l'hypothèse que la concession de Carton de Wiart et 
de Jaspar se serait d'office limitée aux seuls transports facturés aux usines belges, ils auraient 
adopté le contre-pied des assurances formelles données par la délégation de Delacroix à la 
délégation de Kauffman). D'une façon ou d'une autre, ils se seraient rendus coupables d'avoir 
précipité leurs compatriotes chargés de mettre au point la convention économico-douanière dans 
une situation périlleuse en les obligeant de vexer, soit les voisins grand-ducaux, soit les 
industriels wallons au moment où toutes les cartes seraient déposées sur la table. 
 
La deuxième alternative – celle supposant que les ministres ne sont pas au courant du détail des 
dernières décisions arrêtées entre les envoyés spéciaux préposés aux pourparlers bilatéraux 
belgo-luxembourgeois – semble plus réaliste. 
 
Carton de Wiart est au pouvoir depuis un mois et deux jours seulement. La convention douanière 
n'est pas dans ses attributions et, au demeurant, il ne s'en occupera plus par après. Pour lui, 
l'entrevue du 22 décembre représente ni l'ouverture d'une «négociation» au sens propre du 
terme ni, a fortiori, la création d'une tribune supplémentaire où l'on discuterait les problèmes 
spécifiques soulevés par l'UEBL. Il s'agit en réalité bien plus d'une espèce d'audience de première 
prise de contact. Le nouveau chef du gouvernement veut soigner ses rapports avec le monde 

 
7 Article du Moniteur des Intérêts Matériels, reproduit en partie dans la Revue Technique Luxembour-

geoise, 1(1921), pp.11-12. 
8 MAEB, B.21, Historique succinct du Traité d'Union Belgo-Luxembourgeoise concernant l'application des 

tarifs de chemins de fer aux produits métallurgiques grand-ducaux, 10 mars 1922. 
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économique et faire avec lui un tour d'horizon des difficultés croissantes d'une branche indus-
trielle où les affaires marchent au ralenti. L'effondrement des marchés sidérurgiques mondiaux et 
l'avilissement des prix au cours des troisième et quatrième trimestres de l'année constituent un 
facteur important.9 L'amertume des dirigeants d'entreprises en est un autre. 
 
Comme nous savons déjà, le cabinet précédent avait mis à rude épreuve la patience des maîtres 
de forges systématiquement écartés de la question belgo-luxembourgeoise. Mais depuis que les 
pourparlers entre les deux États vont en apparence bon train à partir de la mi-décembre 1920, la 
tolérance des patrons cesse. Le ras-le-bol inspire alors au GHFAB une action peu courante dans 
la haute bourgeoisie entreprenante. L'organe professionnel choisit de porter son explication avec 
Bruxelles sur la voie publique.10

 

Les nouveaux tarifs de faveur mis en vigueur au 1er mars 192111

 minerais (en provenance du bassin lorrain, via gare de Lamorteau) 

à destination: parcours 
moyen 

tarif 4e classe 
(ancien tarif) 

tarif spécial N°25 
(nouveau tarif) 

Différence 
(en francs/tonne)

du bassin de Liège: 165 km. 12,88 frs. 7,25 frs. 5,63 frs./t. 
du bassin de Charleroi: 175 km. 13,13 frs. 7,50 frs. 5,63 frs./t. 
de la gare d'Athus: 31 km. 05,60 frs. 2,18 frs. 3,42 frs./t. 

 produits finis à l'exportation (à destination du port d'Anvers) 

en provenance: parcours 
moyen 

tarif 3e classe 
(ancien tarif) 

tarif spécial N°13 
(nouveau tarif) 

Différence 
(en francs/tonne)

du bassin de Liège 100 km. 19,05 frs. 9,13 frs. 9,92 frs./t. 
du bassin de Charleroi 105 km. 19,95 frs. 9,50 frs. 10,45 frs./t. 
de la gare d'Athus 254 km. 24,12 frs. 12,85 frs. 11,27 frs./t. 

 
«Les métallurgistes belges ont, subitement, déclenché une campagne de presse bien organisée 
et préparée contre l'union économique entre la Belgique et le Luxembourg. Le public était d'au-
tant plus étonné de ce mouvement  que les mêmes métallurgistes n'avaient, jusqu'à ce jour, fait
la moindre objection à cette union, qui est en préparation depuis deux années». Marquée par 
une exceptionnelle «verbosité des différents industriels à l'égard des rédacteurs de journaux»,

 ,  

t

                                               

12 
les raisonnements du patronat ne mettent pas seulement en exergue l'aspect des barèmes 
ferroviaires. Ils véhiculent en outre une anxiété latente face à un avenir industriel des plus incer-
tains. Le ton mordant des blâmes distribués à gauche et à droite reflète en effet un désaveu du 
pouvoir central, de ses «mé hodes expéditives» et de sa manière «inadmissible» de traiter les 
forces vives de la nation. Sous cet angle, la tentative de mobiliser l'opinion revêt le caractère 
d'une revanche par laquelle les métallurgistes fustigent une administration accusée d'avoir man-
qué à son devoir. Malgré les énormes difficultés dues aux dommages de guerre, les propriétaires 
des hauts-fourneaux n'ont-ils pas contribué à financer la reconstruction du pays en payant des 
frais de transport surfaits? Et le gouvernement? Pendant deux années il a omis de boucher les 
trous du Trésor! Même le Neptune, une des rares feuilles à avoir toujours gardé dans ses 
commentaires une attitude critique et nuancée vis-à-vis du grand capital ne peut s'empêcher de 
reconnaître l'injustice inhérente au système de tarification avant de conclure: «il nous faut [en 
Belgique] une politique des chemins de fer».13

 

 
9 ARBED, AC. «Conférences des directeurs techniques», Procès-verbal, 09.12.1920. 
10 MAEB, B.21, Diverses coupures de presse, décembre-février 1920; ANL, ARBED, AC-Co-1, Bulletin 

quotidien de la Columéta, 27.12.1920. 
11 MAEB, B.21, Note pour le ministre des Affaires étrangères, 03.03.1921. 
12 L'Écho de l'Industrie, 29.01.1922. 
13 MAEB, B.21, Neptune, 20.01.1921. 
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La dimension politico-électorale sous-jacente met Carton de Wiart en mauvaise posture. À peine 
accédé aux plus hautes fonctions gouvernementales, et quitte à n'y être strictement pour rien, il 
subit des attaques grossies par la plupart des gazettes.14 L'image du Premier ministre en sort 
ternie. Il veut en finir le plus vite possible. C'est pourquoi il espère qu'en intervenant per-
sonnellement comme médiateur, il parviendra à se réconcilier le lobby des aciéristes avant que 
sa fronde ne provoque des dégâts irréparables. 
 
Le schéma d'interprétation réduisant le rôle de Carton de Wiart à celui d'un intermédiaire de 
circonstance est étayé par le déroulement de l'audience du 22 décembre. Le fin mot réservé à la 
séance va dans le même sens. De fait, la lecture entre les lignes du procès-verbal de Greiner et 
Trasenster nous permet de reconstruire le sommaire des sujets que le groupement des usines 
avait l'intention d'aborder. Les thèmes proposés sont ventilés en deux chapitres distincts. Le 
premier volet agencé autour des frais de transport est consacré, d'une façon générale, aux 
problèmes intérieurs belges. En vertu de son inscription en tête de l'ordre du jour, il donne 
l'impression de dominer la conversation. L'union économique avec le Grand-Duché occupe en re-
vanche une importance a priori moins grande. Elle figure uniquement en seconde et dernière 
position. (Remarquons au passage que ce serait aussi une explication plausible à l'effacement de 
Jaspar. Il n'entre pas en scène comme acteur actif. L'invitation à la réunion est assurément partie 
de Carton de Wiart; le ministre titulaire des Affaires étrangères fait tout au plus mine d'assistant-
conseil appelé à épauler le chef du cabinet dans la partie du débat réservée à l'UEBL).15 Seule-
ment, dans le feu des discussions, et pour des motifs tactiques évidents, les métallurgistes 
connectent les deux champs d'intérêt. Ils sautent sur le deuxième pour souligner l'urgence d'ob-
tenir satisfaction au niveau du premier. Ce faisant, ils inversent l'importance relative attribuée au 
départ à chacune des deux matières initialement séparés. L'habile confusion prend le chef de 
l'exécutif à l'improviste. Il n'est pas préparé à poursuivre dans cette voie. Il aurait certes pu se 
douter des intentions du patronat. Son ambition de rétablir la bonne entente l'empêche toutefois 
de résister. Il renvoie ainsi les maîtres de forges à une entrevue avec les délégués belges aux 
pourparlers d'union, tout en commettant l'imprudence de «calmer quelque peu les appréhensions 
[des métallurgistes]»16 par une promesse dont ni lui ni Jaspar n'entrevoient à l'instant les implica-
tions sur le plan des relations bilatérales avec le Grand-Duché, parce qu'ils ignorent les engage-
ments pris quelques jours auparavant par l'équipe de Delacroix. 
 
Les germes du conflit sidérurgique seraient ainsi moins le fruit d'une quelconque malveillance de 
Bruxelles à l'égard des sidérurgistes belges et/ou luxembourgeois, mais l'aboutissement d'une 
série de coïncidences malencontreuses liées essentiellement à la politique intérieure du Royaume 
et à l'effet boomerang résultant de la consultation tardive d'un GHFAB auquel on a trop 
longtemps refusé la parole. 
 
 
 En refilant le tricot d'arbitres à Jaspar et à l'équipe des négociateurs UEBL, Carton de Wiart 
espère avoir vidé la querelle avec les fabricants de fer nationaux. L'évacuation des questions de 
détail, pense-t-il, sera un exercice de pure forme à régler par Delacroix et les siens à l'occasion 
de la réunion susmentionnée arrangée de commun accord pour le début de l'année 1921. Il n'en 
est rien. Le rendez-vous du 10 janvier se termine par un constat d'échec sur toute la ligne.17 Que 
s'est-il passé? 
 

                                                
14 «Le Gouvernement du Roi n'a pas provoqué la campagne des industriels et il est le premier à regretter 

que la presse ait cru devoir en parler». 
 MAEB, B.12, Note confidentielle à l'attention de Jaspar, 19.02.1921. 
15 Le procès-verbal du 6 janvier ne mentionne pas d'une syllabe la présence de Jaspar. Son assistance à la 

réunion du 22 décembre ressort uniquement des communiqués de presse. 
16 MAEB, B.21, Note pour le ministre des Affaires étrangères, 03.03.1921. 
17 MAEB, B.12, Conférence du 10 janvier entre la délégation belge aux négociations belgo-

luxembourgeoises et une délégation du Comptoir des Aciéries belges. 
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Le face à face avec les plénipotentiaires belges apprend aux sidérurgistes du Liégeois et du 
Hainaut la vérité sur le principe du traitement égalitaire déjà avalisé.18 Stupéfaction! À l'encontre 
de ce qu'ils avaient encore cru comprendre la veille de Noël, les patrons découvrent maintenant 
une clause qui fait surgir la promesse du 22 décembre sous un jour totalement différent. De quel 
côté qu'ils tournent et retournent l'affaire, en greffant la formule retenue par les délégations 
Delacroix-Kauffman sur la concessions qu'ils viennent d'obtenir du chef de gouvernement, ils 
entrevoient une seule lecture possible de la parole donnée par Carton de Wiart: avec l'entrée en 
vigueur du traité douanier, grâce aux conditions identiques reconnues à chacun des deux États 
signataires, les tarifs réduits concédés aux producteurs belges seraient automatiquement éten-
dus aux concurrents du Grand-Duché! De cette manière, l'un des attraits fondamentaux de la 
faveur serait d'office gommé. 
 
Il vaut la peine d'y insister. Après le 10 janvier, et même jusqu'après le paraphe de la convention 
d'union en mai 1921, le groupement des fabricants de fer du Royaume est absolument persuadé 
«que l'exécution de la Convention [UEBL] rendait nécessaire l'application au Luxembourg des 
tarifs préférentiels belges».19 L'appréciation est, il est vrai, subjective, voire carrément fausse, 
comme il s'avérera des mois plus tard. Toujours est-il que dans l'immédiat, les maîtres de forges 
l'ignorent. Ils s'estiment arnaqués par le Premier ministre, … et agissent en conséquence. À la 
provocation présumée, ils ripostent avec des revendications de rechange qui sont une véritable 
déclaration de guerre à l'adresse de Bruxelles. En invoquant la dernière baisse des prix de 
péréquation du coke français livré aux usines du Grand-Duché20 (la chute du coût énergétique 
renforce davantage l'écart noté entre les forges du Bassin minier et celles de Wallonie), le GHFAB 
réclame l'introduction de taxes quasi prohibitives à la sortie des charbons belges à destination du 
Luxembourg. Simultanément les aciéristes exigent pour les fabrications finies un ajustement des 
taux douaniers à l'importation en Belgique. «Ces droits représentent tou  de même une légère 
protection qui doit être prise en considération. La délégation du Comptoir [des Aciéries Belges] 
estime que ces droits devraient être relevés dans la proportion de l'augmentation du prix des 
produits métallurgiques»! 

t

t t

                                               

 
En dehors de l'inconvénient de débrider dans le pays «de graves discussions de principe» sur 
l'avenir protectionniste ou libre-échangiste, la demande de maintenir entre le Royaume et le 
Grand-Duché un cordon douanier pour la plupart des ventes sidérurgiques (par prudence Greiner 
et ses amis évitent de parler des fontes ou des demi-produits dont les transformateurs belges 
éprouvent un grand besoin), est à franc parler synonyme du rejet de la communauté économi-
que projetée! Le GHFAB ne mâche désormais plus ses mots pour dire, haut et fort: «l'union 
Économique avec le Luxembourg n'es pas dans les vœux de tous les Belges»!21 «Fau -il signer 
l'accord économique avec le Grand-Duché de Luxembourg? NON, dit M. Greiner, directeur des 
usines Cockerill de Seraing, au nom des intérêts de la métallurgie belge»!22 Les manchettes des 
articles et interviews commandités dans le cadre d'une campagne de presse qui reprend de plus 
belle, sont l'expression fidèle d'une nouvelle qualité du discours patronal. Cette fois-ci, le bras de 
fer avec les hauts responsables de l'administration est engagé pour de bon. 
 
Aux raisonnements objectifs se substituent la démagogie et les racontars dont on ne sait pas 
toujours s'ils ont germé dans l'esprit de journalistes dotés d'une rare fantaisie ou s'ils sont le 
produit d'une action concertée cherchant à monter l'opinion publique belge contre l'union. Les 
lignes imprimées par le quotidien Demain dans son édition du 31 janvier 1921 donnent un bel 

 
18 On ne saurait exclure que l'industrie belge, par suite d'une indiscrétion, est déjà au courant dans les 

jours qui précèdent la réunion du 10 janvier. 
19 ARBED, AC. «Arbitrage», Extrait d'un procès-verbal de la Commission paritaire belgo-luxembourgeoise; 

Note sur le litige tarifaire, 25.04.1924. 
20 Cf. supra, p.217. 
21 MAEB, B.21, Peltzer à Jaspar, 27.01.1921; Note pour Jaspar, 12.01.1921; ASGB, 478, GHFAB à 

Delacroix, 13.01.1921; L'Indépendance Luxembourgeoise, 16.01.1921. 
22 Interview accordée par Léon Greiner à La Dernière Heure, 19.01.1921. 
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exemple. Les lecteurs du journal bruxellois y apprennent que les mesures protectionnistes 
réclamées par le GHFAB seraient, en vérité, l'expression d'une «espèce de dessein machiavé-
lique» fomenté par l'Arbed et son président Barbanson! L'entreprise luxembourgeoise voudrait 
pousser la Belgique à abandonner le libre-échange pour transformer la future UEBL en un terri-
toire protégé à l'instar de l'ancien Zollverein, étant sous-entendu, bien sûr, que les droits d'en-
trée en Belgique ne sauraient être prélevés sur les produits en provenance du Bassin minier à 
cause de l'égalité de traitement réclamée par les Luxembourgeois!23

 
Les médisances discréditant les usines du Bassin minier alternent avec les lamentations sans fin 
destinées à présenter les forges du Hainaut et du Liégeois en victimes. D'abord des Luxembour-
geois. «Eh oui […], le Grand-Duché ne nous apporte absolument rien. Alors pourquoi cette 
convention qui nous met à la merci des métallurgistes luxembourgeois? La France, elle, l'a bien 
compris, et elle a été sage en refusan  l'accord économique que les Luxembourgeois lui ont offert 
à la sui e d'un référendum qui aurait dû nous laisser un sentiment de défiance. Mais voilà, les 
Luxembourgeois connaissent la trop grande confiance des Belges et aujourd'hui, ils se retournent 
vers nous, n'ayant pas réussi avec la France. Mais la spontanéité n'y est plus, le charme est 
rompu, à nous de voir clair avant de nous engager».

t
t
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24 N'est-ce pas en même temps reprocher – 
indirectement – à Bruxelles d'être incapable de faire une analyse pertinente? La dichotomie du 
«cri d'alarme» lancé par le GHFAB est froidement calculée. Les sidérurgistes ne visent pas uni-
quement les confrères grand-ducaux. Ils en veulent au moins autant à leur propre gouvernement 
qui les a laissés tomber. Alors, si l'union se soldera par la ruine certaine des hauts-fourneaux en 
Wallonie et le licenciement massif des ouvriers, qu'on ne dise surtout pas que c'est de la faute 
des patrons. Ils ont entrepris «démarches sur démarches pour empêcher qu'on ne se laisse 
"rouler" par nos bons amis du Luxembourg» qui possèdent «tous les avantages» pour «anéantir» 
l'industrie belge. Mais personne n'a voulu les écouter. Au même titre que ces armées de chô-
meurs qu'ils prédisent, ils seront tous – prolétaires et propriétaires d'usines – sacrifiés sur l'autel 
des soi-disant «in érê s géné aux e  permanen s du pays» que ces messieurs de la capitale n'ont 
cependant jamais pris soin d'exposer à la nation.25

 
La montée des enchères démontre combien les capitaines de l'industrie wallonne manquent à 
l'époque de finesse pour empêcher un dérapage aux conséquences imprévisibles. Il peut être 
utile d'ouvrir ici une parenthèse afin de souligner qu'au début de l'année 1921, il était nullement 
trop tard pour réviser la liste de leurs revendications et d'abandonner, du moins en partie, la 
tactique originale en faveur d'une stratégie plus souple qui eût permis de contourner les compli-
cations naissantes. 
 
Il aurait par exemple suffi de circonscrire le rétablissement des barèmes spéciaux aux rames de 
minettes, étant entendu qu'abstraction faite des tonnages réduits de ferromanganèse espagnol 
ou suédois, les transports de minerais à destination de l'ensemble des cinq sociétés métallurgi-
ques du Grand-Duché empruntent, soit les lignes françaises pour les convois en provenance de la 
Lorraine, soit les voies locales des compagnies du Guillaume-Luxembourg et du Prince Henri pour 
le transport de l'extraction nationale. De cette manière, les usines du Bassin minier auraient été 
ipso facto exclues. Faute de passer avec leurs trains à minettes par le territoire du Royaume, 
elles n'auraient pu invoquer l'argument des conditions égales. Même en partant de l'éventualité 
d'une fusion des deux réseaux luxembourgeois et de leur exploitation par les chemins de fer 
belges (il s'agit d'un des objectifs déclarés de la politique expansionniste poursuivie par Bruxelles 
depuis la fin de la guerre),26 l'application uniforme d'un tarif réduit limité aux seuls minerais de 
fer aurait toujours laissé aux fabricants du Hainaut et du Liégeois un avantage appréciable. À 

 
23 ARBED, AC.6712, «La bataille économique – la question luxembourgeoise», Demain, 31 janvier; 

Dieudonné à Mayrisch, 31.01.1921; Arbed au directeur de la rédaction (brouillon), s.d. 
24 La Dernière Heure, 19.01.1921. 
25 MAEB, B.21, Note pour le ministre, 20.01.1921; Écho de la Bourse, 03.02.1921. 
26 Cf. infra, chapitre «La question ferroviaire…», pp.315 sqq. 
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cause de l'éloignement des sites d'extraction, la dégressivité sur des parcours prolongés aurait 
pleinement, et exclusivement, joué à leur profit. 
 
On peut d'ailleurs parfaitement concevoir d'autres «arrangements» qui auraient garanti des 
compensations à la sidérurgie belge sans que les Luxembourgeois aient trouvé moyen de s'y 
opposer. En l'espèce au niveau des combustibles. Une partie des fines consommées par l'indus-
trie lourde de Wallonie provient des réparations allemandes. Bruxelles recouvre sur ce contingent 
un prélèvement d'environ une trentaine de francs par tonne.27 Une baisse, voire la suppression 
de ladite taxe aurait, tout compte fait, engendré un effet similaire à la restauration des anciens 
tarifs ferroviaires. À une différence près. Les Grand-Ducaux eussent été dans l'impossibilité de 
postuler l'entrée en jouissance d'une réduction octroyée par le fisc belge à ses nationaux. Sans 
cela, on voit mal comment des entreprises ayant leur siège au Luxembourg auraient pu préten-
dre à un droit au charbon de réparation réservé par le traité de Versailles à un État étranger. Le 
GHFAB n'aurait-il pas songé à cette solution? Ou est-ce que d'autres mobiles non avoués seraient 
à l'origine du désir de ne pas s'arrêter trop sur la question des cokes?28 Y aurait-il par hasard 
quand même du vrai dans la déclaration faite ultérieurement par les chefs de file du groupement, 
à savoir qu'ils «ignoraien  complètement ce que le gouvernemen  belge prélevait comme béné-
fice sur les combustibles allemands»?

t t
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29 On éprouve de la peine à le croire. 
 
Cela dit, on peut s'interroger pourquoi les élites de la sidérurgie belge s'égarent dans une politi-
que du tout ou rien, rompant derrière elles tous les ponts alors qu'il n'en est nul besoin? Sont-
elles prisonnières de leur plan de bataille arrêté en décembre? Les querelles intestines au sein du 
groupement national seraient-elles responsables de ce que la question tarifaire représente le plus 
petit dénominateur commun sur lequel les affiliés du syndicat patronal parviennent à s'accorder? 
À quel degré la surexcitation suscitée par l'effondrement des marchés et la chute dramatique des 
commandes au lendemain des fêtes de fin d'année jouent-elles un rôle amplificateur?30 À quel 
point la rancune à l'égard du pouvoir exécutif empêche-t-elle le GHFAB de voir clair dans un 
démêlé où l'émotion a fini par l'emporter? Chacun des éléments esquissés contribue sans doute à 
empêtrer davantage les acteurs du monde économique belge dans l'impasse.  
 
 
 Aux Affaires étrangères de la rue de la Loi, la mauvaise tournure des événements donne du 
fil à retordre aux différents services et individus impliqués dans la négociation de l'union doua-
nière. L'interprétation réservée au mouvement protestataire des maîtres de forges y suscite des 
observations fort divergentes. Trois grands courants peuvent être distingués. 
 
Les optimistes. Le vocable «optimistes de circonstance» serait à proprement parler plus appro-
prié pour désigner ceux-là qui, comme Barnich et Nemry, pensent que «ce n'est […] point une 
opposition systématique et irraisonnée que les industriels belges entendent formuler vis-à-vis des 
arrangements envisagés avec le Luxembourg. Ils désirent ê re bien éclairés [!] et prétendent 
seulement que les sacrifices ne doivent pas aller jusqu'au suicide». À leur avis, le discours effa-
rouché du patronat est un faux débat. D'accord: le trouble économique actuel «continuera à 

 
27 ARBED, AC.4802, Note luxembourgeoise pour les délégués belges de la Commission Paritaire, 

30.03.1922. 
28 Une connaissance approfondie de la clé de partage du charbon de réparation entre les différentes 

usines belges pourrait fournir des éclaircissements. On ne saurait en effet exclure d'office que certaines 
sociétés touchaient des quantités plus importantes que d'autres. L'abolition ou la compression du pré-
lèvement étatique aurait donc soulagé les usines à un degré variable, certaines profitant plus que 
d'autres. Autrement exprimé, l'équité aurait exigé la mise en place, en Belgique, d'un système de péré-
quation intérieur qui n'était sans doute pas du goût de tout le monde, notamment des grosses 
entreprises propriétaires de charbonnages et de fours à coke. 

29 HADIR, 1.q.0, GHFAB au GISL, 14.03.1922. Voir aussi, infra, pp.294 sqq. 
30 «Une société du Hainaut a déjà annoncé qu'elle devra fermer ses usines à la date du 15 janvier. Si la 

crise se poursuit, l'industrie métallurgique belge sera complètement arrêtée dans trois mois». 
 MAEB, B.12, Conférence du 10 janvier, op.cit. 
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sévir pendant un certain temps enco e dans la production et sur le marché des échanges et 
aussitôt après l'entrée en vigueur de la convention, notre industrie ressentira davantage les 
effets de la concurrence luxembourgeoise  mais l'accord proje é permet précisément […] de 
réduire rapidement les avantages que s'est assuré [sic] à ce jour l'industrie luxembourgeoise». À 
cause de l'effet de convergence des conditions générales de fabrication, la communauté douaniè-
re tendra «à niveler les prix de revient». Les distorsions qui peuvent aujourd'hui encore fausser 
quelque peu la compétition disparaîtront donc progressivement.
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De toute manière, affirment-ils, le péril majeur qui guette la métallurgie du Royaume part de la 
Ruhr. Son industrie est guère touchée par le recul de la demande internationale. Au contraire. 
L'Allemagne «inonde notre marché de ses produits beaucoup plus que le Luxembourg». La 
meilleure parade ne consisterait-elle dès lors pas en la conclusion d'un trust belgo-luxembour-
geois? «S'unir ne vaut-il pas mieux en général que se combattre, surtout quand l'extérieur offre
un champ d'activité aussi vaste, infiniment trop vaste pour les quelques [sic] 4 millions de tonnes 
de fonte que nous devrions écouler? Qu'on le veuille ou non, tôt ou tard il faudra bien que l'on
en arrive à réaliser cet accord et la Belgique a sûrement un intérêt capital  en présence des 
objections qui son  formulées contre l'union économique […], de prendre l'initiative d'un arran-
gement de l'espèce».32 Cette confiance de Nemry et Barnich en le bon sens des dirigeants du 
GHFAB est encore inspirée par deux considérations supplémentaires. De l'avis du consul général, 
celles-ci sont tellement évidentes que nul industriel ne saurait se dérober. En cas d'échec de 
l'UEBL, l'avantage – réel ou présumé – des forges luxembourgeoises sur leurs rivales belges 
restera inchangé; rien au monde n'empêchera les premières de livrer à ces dernières une lutte 
impitoyable en-dehors du marché intérieur belge aux capacités d'absorption réduites (environ 
30% de la production nationale). D'autre part, la rupture de toute «attache avec la Belgique» 
rendrait aux producteurs du Grand-Duché la liberté «de faire des cartels soit avec la France, soi
avec l'Allemagne», voire avec les deux à la fois. Les conséquences d'un arrangement de l'espèce, 
contracté à l'exclusion de la métallurgie wallonne, et surtout, à ses dépens, seraient franchement 
désastreuses. Grâce à une entente, le danger serait à l'opposé «singulièremen  diminué» parce 
qu'un «cartel luxembourgeois avec l'étranger n'est possible qu'avec notre assentiment».33

 
La solution du cartel s'impose d'autant plus qu'une répartition des marchés serait facile à opérer. 
«On sai  que le Luxembourg peut expédier de grosses quantités de fonte en Allemagne  l'entente 
pourrait stipuler que l'industrie luxembourgeoise se réserve ce pays  que, par contre, le marché 
belge est réservé à l'industrie nationale; de même, pour les demi-produits, on envisagerait le 
partage des marchés étrangers, soit partage géographique, soit, de préférence, partage des 
commandes. En un mot, les deux pays s'uniraient étroitement, par un cartel comportant des 
conditions bien définies, pour lutter contre la concurrence étrangère. […] Cer es, les esprits sont
actuellement bien éloignés d'une combinaison de l'espèce; les industriels belges ne parviennent 
même pas à s'entendre entre eux. Mais la crise n'est-elle pas une excellen e raison à faire valoir 
pour leur montrer les avantages de la coopération dans l'effort»?34 Selon les «spécialistes» 
Nemry et Barnich, l'aggravation des tensions entre le GHFAB et son émule luxembourgeois d'une 
part, et le gouvernement belge d'autre part, a au moins ceci de positif qu'elle permet de dévier 
l'attention des sidérurgistes sur une piste qui permettrait à Bruxelles de sauver la face en lui 
évitant de devoir révéler la vérité à propos de l'ennuyeux épisode des tarifs ferroviaires. Puisque 
«c'est à la faveur des crises […] que les plus grandes chances exis en  de voir le ca el abou ir», 
les choses finirait par s'arranger d'elles-mêmes! Et le pouvoir public ne serait plus dans le 
collimateur. 
 

 
31 MAEB, B.21, Note [de Barnich] sur la situation créée à l'industrie sidérurgique par l'accord économique 

belgo-luxembourgeois, s.d.; Note pour le Ministre, 03.03.1921, op.cit. 
32 MAEB, B.21, Note [de Barnich], s.d., op.cit. 
33 MAEB, B.12, Note [de Nemry] pour le Ministre, 26.09.1921. 
34 MAEB, B.21, Note pour le ministre des Affaires étrangères, 12.01.1921. 
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Les incrédules. À l'opposé des analyses qui font ressortir une certaine compréhension pour les 
difficultés du patronat et le bien-fondé des ses critiques, d'aucuns aux Affaires étrangères à 
Bruxelles soupçonnent les aciéristes nationaux de monter de toutes pièces un spectacle dans la 
seule intention d'enfoncer le clou et de profiter de l'esprit conciliateur du Premier ministre pour 
ramasser d'autres avantages supplémentaires. L'absence d'un fil rouge dans l'approche des 
industriels les réconforte dans leur appréciation. Tantôt le GHFAB met en exergue les uniques 
tarifs ferroviaires, tantôt il revient à charge avec des revendications irréalistes dont personne n'a 
parlé auparavant (maintien et relèvement des droits de douane perçus sur les marchandises 
luxembourgeoises à l'entrée en Belgique, etc.). D'un côté les sidérurgistes se réclament de 
l'équité pour rétablir l'équilibre au niveau du coût de l'approvisionnement en minerais et en coke, 
d'un autre côté ils refusent d'appliquer la même logique lorsqu'il y va des quantités de combus-
tibles mises à disposition des hauts-fourneaux dans chacun des deux pays.35 Par-ci les maîtres de 
forges du Royaume invoquent l'égalité, par-là ils demandent des faveurs et un traitement diffé-
rentiel … Comment prendre pour argent comptant des complaintes composées de pareilles 
protestations et réclamations discordantes? Nombre des collaborateurs de Jaspar refusent de 
croire au sérieux du tapage orchestré par Greiner, Trasenster, Tonneau et consorts. 
 
Ils sont en plus intrigués par deux circonstances particulières. Primo. Pourquoi le syndicat 
patronal a-t-il attendu la réunion du 10 janvier 1921 avant de jeter dans la balance l'argument de 
la baisse des prix du coke de péréquation français apparemment aussi favorables aux forges du 
Bassin minier? Les enquêtes ordonnées par Delacroix auprès des représentants belges à la 
Commission des réparations prouvent pourtant que le contenu de la convention charbonnière 
franco-luxembourgeoise du 12 novembre 1920 est un secret de polichinelle et «que de nombreux 
industriels belges intéressés dans l'industrie luxembourgeoise ont dû en être avertis à ce mo-
ment».36 Secundo. Fin janvier 1921, la Chambre de Commerce du Grand-Duché répond à la 
campagne de presse belge en diffusant un long mémoire. Son argumentation solide démantèle la 
théorie de la prétendue supériorité des usines luxembourgeoises; ses démonstrations rigoureuses 
«étaient tellement concluantes que les industriels belges […] n'ont jamais sérieusemen  essayé 
de réfuter l'exposé en question».
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37 Pourquoi dès lors ce silence des producteurs wallons? Les 
hommes de Jaspar se doutent des raisons du mutisme d'un GHFAB d'ordinaire quand même plu-
tôt rapide à réagir aux attaques de ses adversaires. 
 
Les pessimistes. Des réserves du style «… si l'union belgo-luxembourgeoise ne devai  pas se 
réaliser» se lisent au lendemain de la conférence du 10 janvier de plus en plus fréquemment 
dans les correspondances échangées à l'intérieur de l'administration. Elles témoignent des doutes 
qui se sont entre-temps emparés d'une partie des hauts fonctionnaires. À noter cependant que 
ces derniers entrevoient le principal obstacle à la conclusion du traité moins dans la résistance de 
leurs compatriotes. Ils redoutent par-dessus tout les ondes de choc déclenchées par le compor-
tement du GHFAB au Luxembourg où «une certaine inquiétude se manifeste […] à cause de la 
lenteur de nos négociations économiques. Cette inquiétude est avivée par l'attitude des repré-
sentants de certains intérêts privés tels que les métallurgistes belges et par des maladresses de
plusieurs de nos journaux».38

  
Tandis que durant la première phase de la campagne de presse (fin décembre 1920 – début 
janvier 1921) les éditorialistes luxembourgeois s'étaient imposés une plus ou moins grande 
retenue, le langage parfois insultant des articles diffusés en Belgique à partir de la mi-janvier les 
incite à relever le défi. À leur tour, les feuilles locales donnent maintenant à fond dans la 
controverse. Même la rédaction du Luxemburger Wort qui, en général, «n'était pas mal 

 
35 ASGB, 478, GHFAB à Delacroix, 07.02.1921. 
36 MAEB, B.12, Note pour le Ministre, 03.03.1921; ASGB, 478, Note sur la situation de l'Industrie 

métallurgique du Grand-Duché de Luxembourg au point de vue combustible, 04.01[?].1921. 
37 ARBED, AC.4802, Mémoire de la Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxembourg, 21.01.1921; 

MAEB, B.21, Note sur la situation des usines luxembourgeoises et belges, 12.05.1921. 
38 MAEB, B.21, Jaspar à Le Jeune de Munsbach, 19.02.1921. 
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disposée» à l'égard du Royaume sort de sa réserve. À l'instar du Luxemburger Zeitung contrôlé 
par l'Arbed,39 le quotidien de la droite cléricale adopte du jour au lendemain «un ton un peu trop
élevé pour ce qu'il voulait faire entendre». Reuter lui-même s'en déclare «assez impressionné». 
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Les mauvais pressentiments du Premier ministre de la grande-duchesse sont d'ailleurs partagés 
par Jules Le Jeune de Munsbach. Le diplomate belge en poste à Luxembourg appréhende une 
catastrophe. La saute d'humeur pourrait facilement emporter un revirement d'opinion au sein de 
la majorité parlementaire. Le jour décisif où la Chambre se prononcera sur l'UEBL, la fraction 
catholique serait capable de refuser le vote de la convention d'union! Reuter essaie de calmer le 
chef de la légation. Il lui apprend qu'il vient d'exhorter la rédaction du Wort à modérer ses 
paroles et que Félix de Bourbon-Parme, l'époux de la souveraine, était également intervenu en 
usant «de toute son influence […] pour aplanir les questions irritan es» nées des «polémiques de
presse des deux côtés de la frontière». Le Jeune s'en félicite. Il est heureux d'avoir trouvé en la 
personne du prince consort «un auxiliaire précieux» désireux de normaliser les «rela ions 
aigries».40 Mais il n'est pas rasséréné pour autant. Compte tenu des passions déchaînées par la 
bataille des gazettes, «il est prudent de ne pas perdre de vue leur gravité». De concert avec le 
Ministre d'État luxembourgeois, il pense «qu'il faut hâter […] les négociations afin d'éviter que de
nouveaux incidents ne surgissent». 
 
La vraie ampleur des dégâts causés par l'empoigne des éditorialistes éclate au grand jour quand 
on la met en parallèle avec le phénomène préoccupant d'une croissante infiltration allemande au 
Grand-Duché et la manière dont ce retour en force de l'ancien partenaire du Zollverein est vécu 
par la population locale. Depuis un certain temps déjà, les plus pessimistes parmi les adeptes de 
l'idée grand-belge observent avec méfiance «l'importance que l'Allemagne attache au Luxem-
bourg». Le petit État est en passe de devenir une «véritable base d'opérations» des commer-
çants d'outre-Rhin qui se servent du territoire indépendant pour en faire un «avant-poste du côté 
de l'Entente». L'une après l'autre les grandes marques allemandes achètent des maisons à 
Luxembourg. Elles y installent des représentants qui sont, pour la plupart, des Allemands natura-
lisés Luxembourgeois ou des Luxembourgeois d'origine, comme par exemple le beau-frère du 
député Auguste Thorn qui assume la direction d'une filiale de la Maschinen abrik-Augsburg-
Nüremberg (MAN). La Allgemeine Elektrizitäts-Gesellschaft (AEG) de Berlin et la Siemens-
Schuckert ou la Continental Chemische Aktiengesellschaf  de Cologne sont d'autres noms re-
nommés de l'industrie du Reich à marquer leur présence en terre grand-ducale et ce, sans 
répugner à le faire ouvertement sous une enseigne allemande alors que certaines sociétés, plus 
hésitantes, préfèrent encore se servir de prête-noms pour cacher leurs origines étrangères. La 

 
39 L'organe de presse du parti libéral connaît au lendemain de la Première Guerre mondiale des difficultés 

financières croissantes. Mayrisch profite des circonstances exceptionnelles pour faire passer le Luxem-
burger Zeitung «sous son contrôle». Au fur et à mesure que l'Arbed acquiert la majorité des actions du 
journal transformé entre-temps en société anonyme, le groupe sidérurgique pèse de plus en plus sur 
les opinions défendues par la feuille. La mainmise s'achève en 1922 quand le rédacteur en chef Batty 
Weber (il s'occupera désormais de la partie littéraire du quotidien) est remplacé par un «ancien pro-
fesseur et membre peu en vue du parti libéral. Ce dernier sera le stipendié et l'homme de l'Arbed; cette 
situation est regrettable [parce que], par le fait même de la domestication du principal organe libéral, 
celui-ci perdra beaucoup de son influence qui nous [Belges] était souvent profitable et le parti lui-même 
en subira une régression sensible auprès de l'opinion publique». Les appréhensions des services 
diplomatiques du Royaume ne s'arrêtent pas là. «La "Luxemburger Zeitung" était déjà le porte-parole 
de la grande industrie dans toutes les questions de politique intérieure mais elle s'abstenait […] de 
prendre fait et cause dans les différends qui pouvaient surgir entre l'industrie luxembourgeoise et le 
Gouvernement belge. Il est à craindre que maintenant elle ne se mette à soutenir les prétentions de 
l'Arbed tant dans la question des tarifs [belges] de chemins de fer que dans celle des chemins de fer 
luxembourgeois». 

 MAEB, B.1, Laubespin à Jaspar, 22.11.1922. 
40 MAEB, B.21, Rapport confidentiel de Le Jeune sur un entretien avec Reuter, 26.01.1921; Ministre de 

Belgique à Copenhague à Le Jeune, 01.07.1921.  
 À remarquer qu'en 1918/19, les Belges s'étaient encore opposés avec véhémence au mariage de Char-

lotte (6 novembre 1919). Le fait que la souveraine se proposait d'épouser un prince ayant servi dans 
l'armée autrichienne faisait couler beaucoup d'encre à l'époque. 



L'entente impossible 239

Banque Commerciale S A. représente à cet égard un bel exemple. Son principal actionnaire, un 
industriel luxembourgeois, «couvrirait en réalité une importante maison de banque de la place de 
Francfort». 
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L'élément de loin le plus troublant dans cet activisme fébrile, c'est la facilité avec laquelle l'Alle-
magne « econquiert les positions perdues dans le G and-Duché par suite de la guerre». Écoutons 
Jules Le Jeune: «si au lendemain de l'armistice les industries métallurgiques établies dans le 
Grand-Duché de Luxembourg se sont vues, les unes qui étaient nationales forcées de rompre les 
liens les unissant à l'Allemagne, les autres qui étaient allemandes contraintes de céder leurs 
établissements à des sociétés dont les pays de l'Entente fournissaient les capitaux, n'avons-nous 
pas vu le commerce luxembourgeois, profitant de la dépréciation de la devise allemande et de 
l'impossibilité où se trouvait [sic] nos producteurs de fournir certains articles, acheter en 
Allemagne une grande quantité de marchandises qui étaient revendues sur nos marchés et sous
étiquette luxembourgeoise. Il est à remarquer que la Chambre de Commerce luxembourgeoise, 
organisme officiel pourtan , afin de faciliter l'exportation, consentait à délivrer des certificats 
constatant l'origine luxembourgeoise de marchandises notoirement allemandes. Les commer-
çants allemands se rendirent compte de cette situation, leurs agents vinrent offrir leurs marchan-
dises dans le Grand-Duché à des prix inférieurs, de qualité supérieure à celle que pouvait [sic] 
offrir les industries belges et françaises éprouvées par la guerre  ils étaient à même de garantir
une livraison rapide et accordaient des facilités de paiement, aussi leur succès fut complet. Au-
jourd'hui encore les agents commerciaux allemands, qui sont nombreux sur la place de Luxem-
bourg, font aux rares représentants du commerce belge et français une concurrence générale-
ment victorieuse». Et la presse luxembourgeoise applaudit. Elle se réjouit de la réanimation des 
marchés locaux grâce à une offre variée et bon marché, au même titre que la masse des 
consommateurs qui avaient encore, en septembre 1919, massivement plébiscité l'union avec la 
France.41

 
Le chef de la légation clôture son rapport sur l'état de la question, avec une phrase dure à 
prononcer par un représentant officiel de la diplomatie belge, mais qui néanmoins résume d'une 
façon saisissante le succès du négoce d'outre-Rhin: au Luxembourg, ses représentants «tra-
vaille[nt] en réalité en pays allemand»! 
 
Sous le coup du pénible aveu, Le Jeune de Munsbach devient pleinement conscient du danger 
couru par les défenseurs de l'UEBL. En fixant son regard sur l'actualité, et en gardant en tête 
l'histoire récente du Luxembourg, voilà ce que cela donne: «L'occupation allemande a pesé lour-
dement sur le pays. Aussi, la guerre finie, s'est-on tourné vers la France; les grands amis de 
l'Allemagne avant la guerre se sont [alors] révélés les grands amis de la France après l'armistice
[…] Le mouvement pro-f ançais est [cependant] artificiel, et c'est naturel chez un peuple 
essentiellement opportuniste. Aussi ce mouvement ne peut-il être durable. Depuis quelque temps 
on s'aperçoit de l'activité de l'Allemagne, ses agents de commerce parcourent nombreux le 
territoire, combinant la propagande commerciale avec la propagande politique. Il n'est pas rare 
de voir des francophiles acharnés dîner tranquillement avec un agent allemand et s'entretenir 
très amicalement avec lui en allemand: canis redit ad vomitum. Quant aux atrocités de la guerre,
si on ne les excuse pas ouvertement dans certains milieux, on les explique et on atténue aussi la 
responsabilité de leurs acteurs. Le Luxemburger Wo  n'a-t-il pas été durant la guerre le défen-
seur de la cause allemande? Quant à la question du mariage des sœurs de la Grande-Duchesse 
avec des princes allemands, l'opinion ne s'en est pas émue: n'était-ce pas là une contre-
assurance? Une garantie pour l'avenir? Un cer ain mouvement pro-allemand semble se dessiner
dans le Nord. Il est certain que dans le pays il est des gens qui tournent leurs regards plus ou 
moins timidement vers l'Est pour des raisons économiques et aussi en prévision d'éventuels 
bouleversements qui pourraient ébranler l'Europe».42

 
41 MAEB, B.21,  Rapport confidentiel de Le Jeune de Munsbach, 26.01.1921, op.cit.; Instructions pour Le 

Jeune, 03.02.1921; Le Jeune à Jaspar, 04.08.1921; Le Jeune à Jaspar, 16.07 et 04.08.1921. 
42 MAEB, B.21, Le Jeune à Jaspar, 16.07.1921, op.cit. 
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Soit, la partie est loin d'être gagnée et l'assaut des maîtres de forges wallons contre l'union 
pourrait fort arranger ceux des Luxembourgeois qui n'éprouvent plus aucune gêne à caresser 
l'idée d'une renaissance de l'union douanière d'avant 1918. Les maîtres de forges du Bassin 
minier sont de la partie. Même s'ils s'en servent surtout pour la forme – afin d'intimider leurs 
adversaires belges –, ils n'hésitent pas un instant à brandir le spectre de la réédition du Zoll
verein dans une prise de position publiée à l'Écho de la Bourse à Bruxelles. «À l'heure actuelle» – 
y déclare Hector Dieudonné interviewé par un journaliste – «le renouvellement de cet accord 
n'est évidemment pas intéressant eu égard au cours du mark. En ce moment, vu la pénurie de
coke, le Luxembourg produit peu de fonte transformée en acier. Quand les conditions de 
production seront redevenues plus normales et qu'il sera nécessaire d'exporter, l'Allemagne, qui 
manque de fonte, deviendra un débouché naturel pour le Luxembourg».

-
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 Au numéro 4 de la rue de la Loi, la diversité des commentaires éveillés par les premiers 
symptômes d'un blocage dans le dossier sidérurgique ne débouchent pourtant sur aucun effort 
pour contrecarrer le dérapage. Une des rares pistes positives – le cartel préconisé par le consul 
général et le directeur de l'Institut Solvay – demeure sans écho. Les Affaires étrangères présu-
ment que Nemry «n'est pas armé pour développer la question». Par-dessus le marché, en tirant 
la leçon de l'avortement d'une tentative franco-belgo-luxembourgeoise de réanimer le Comptoir
des Fontes de Longwy, les services diplomatiques sont très sceptiques.44 Ils ne se fient pas à la 
solution d'une entente privée entre producteurs taxée de «peu probable» dans un avenir 
rapproché. Le refus des métallurgistes belges de «mettre [leur] industrie aux ordres de Luxem-
bourg» est par trop marqué: le GHFAB «ne voit pas de remède possible dans la constitution de 
syndicats ou [de] cartels internationaux  en effet, ces cartels réservent à chaque pays son mar-
ché intérieur  le Luxembourg n'a pas de marché intérieur. En cas d'union belgo-luxembourgeoise,
il partagerait avec l'industrie belge, le marché intérieur de la Belgique. Cela revient à dire que 
l'union économique envisagée constituerait un avantage considérable pour le Luxembourg, […]
mais qu'elle représenterai  un très lourd handicap pour la grande industrie métallurgique natio-
nale». Une intervention gouvernementale à ce niveau aurait donc à peine une chance de réussir. 
Il en est de même d'une éventuelle révision des nouveaux tarifs ferroviaires. Limiter les barèmes 
de faveur aux uniques convois de minettes et rechercher d'autres compensations à substituer 
aux réductions consenties sur l'expédition des produits finis représente une issue à laquelle 
d'aucuns à Bruxelles ont momentanément songé.45 L'idée est néanmoins abandonnée aussitôt. 
En rouvrant la boîte de Pandore, on serait à coup sûr confronté à des propositions et contre-
propositions à ne plus savoir où donner de la tête. La controverse belgo-luxembourgeoise, au 
lieu de cesser, repartirait de plus belle car il faudrait s'attendre à ce que les Grand-Ducaux 
redoubleraient leurs exigences parce qu'ils devineraient d'avance une manœuvre préméditée 
dont le but serait d'offrir aux producteurs belges un cadeau injustifié. 
 
La marche à suivre est ainsi vite déterminée. À défaut d'une politique constructive, Henri Jaspar 
préfère baisser la tête et foncer dans l'espoir de précipiter la signature du traité. 
 
Face au GHFAB, la consigne reste simplement la même comme par le passé: éviter de jeter de 
l'huile sur le feu et créer le fait accompli. Ensuite on verra en laissant agir le temps. L'opportunis-
me attentiste se confirme dès le 9 février 1921, quand Jaspar reçoit une délégation des aciéristes 

 
43 Écho de la Bourse, Supplément industriel, 03.02.1921, op.cit. 
44 Faute d'une adhésion des producteurs lorrains, le comptoir déjà en mal de structures adéquates (cf. 

aussi infra, pp.363 sqq.) connaît des difficultés croissantes. Il ne résiste pas à la crise des méventes. En 
janvier 1921, les maîtres de forges français et belges du bassin de Longwy décident la dissolution de 
l'organisation pour le 1er février prochain. 

 ANL, ARBED, AC-Co-1, Bulletin quotidien de la Columéta, 24.01.1921. 
45 MAEB, B.12, Note pour le Ministre, 03.03.1921 et Conférence du 10 janvier, op.cit.; Observations en 

annexe à l'Historique de la question des tarifs de chemins de fer, 03.03.1922. 
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conduite par Émile Tonneau, Nestor Germeau et le baron Émile de Laveleye. L'heure du rendez-
vous en dit déjà assez long. La rencontre est fixée à midi moins trente! Le ministre «écoute
atten ivement» les patrons. Il les calme, prétendant que les dispositions de la convention sont 
«encore nullement au point» et qu'il serait trop tôt d'en discuter le détail. Il réitère aussi la vieille 
promesse de consulter les milieux de la profession le moment venu, … En revanche, il se garde 
de dire mot des «intentions générales» du gouvernement à propos d'une éventuelle extension 
des nouveaux tarifs spéciaux aux Luxembourgeois. Le dialogue des sourds s'arrête là-dessus. 
Depuis la rencontre du 9 février, Bruxelles se retranche dans ses relations avec le GHFAB dans 
un mutisme complet. Fin avril, les sidérurgistes n'ont toujours « eçu aucune nouvelle communi
cation». Ils attendent, jusqu'au moment où une déclaration d'Émile Reuter devant la Chambre 
des députés grand-ducale leur apprend que «le texte des différentes proposi ions sera arrêté» 
dans les prochains jours et que la signature de la convention douanière est prévue pour la 
première quinzaine du mois de mai.
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Face aux revendications des Luxembourgeois, le discours des autorités belges n'est point plus 
honnête. Plutôt que d'essayer de tirer les choses au clair, Jaspar esquive toute discussion tou-
chant au barème N°13 qui fixe les prix des envois expédiés à destination d'Anvers. Le chef des 
Relations internationales sait que Reuter est tout aussi empressé d'aboutir dans les meilleurs 
délais à la signature du traité économique. À l'image de son prédécesseur Paul Hymans, Henri 
Jaspar présuppose que le Ministre d'État luxembourgeois et son parti «issu du vote des paysans» 
ne toléreront pas de compromettre l'accord économique en raison des objections du Bassin 
minier. Il suffira donc de donner à la majorité catholique «une satisfaction tangible», par exem-
ple en garantissant aux agriculteurs du Grand-Duché des prix de marché rémunérateurs et/ou en 
amenant la Banque Nationale de Belgique à «consentir un certain sacrifice» au sujet de la reprise 
des marks allemands toujours empilés dans les chambres fortes de la Caisse d'Épargne à 
Luxembourg.47

 
L'idée de «transformer les négociations en ce que dans le pays on appelle un "Kuhhandel" 
[littéralement traduit: un «marché conclu entre marchands de bestiaux»; dixit Léon Kauffman]»48 
est à première vue une échappatoire assez alléchante. À plus forte raison qu'en février/mars 
1921, les pourparlers bilatéraux piétinent justement à cause du désaccord complet sur les deux 
aspects cités des anciennes devises du Reich et du sort réservé au secteur agraire luxembour-
geois. Il n'empêche qu'en s'engageant dans la voie des marchandages, les Belges s'aventurent 
sur un terrain glissant. Ils s'exposent à des pressions dangereuses, car le futur partenaire accep-
te certes volontiers les concessions monétaires et le régime de transition reconnu à sa population 
agricole,49 mais ne se montre en retour guère plus accommodant dans l'affaire des tarifs ferro-
viaires! 
 
Jules Le Jeune de Munsbach désespère de cette nonchalance avec laquelle le petit David luxem-
bourgeois nargue constamment son grand voisin. «Ils [les Grand-Ducaux] n'hésitent pas à accu-
muler revendication sur revendication sans jamais se demander quelle serait la conséquence 
d'une rupture des négociations de la part de la Belgique. Cet état d'esprit a pour conséquence 
une surenchère désordonnée au moment de la conclusion de l'arrangement. […] Manifestement
le Gouvernement luxembourgeois a une conception erronée de la politique internationale et se 
fait une idée inexacte de la situation du pays dans le monde. L'alerte qui suivit la guerre est 
oubliée, il croit pouvoir sans péril prendre une attitude peu en accord avec son insignifiance 
territoriale et voit dans les effets de la bienveillance de ses voisins le seul résultat de son habileté 
diplomatique».50 En homme averti, Le Jeune de Munsbach aurait dû savoir. La politique conçue à 

 
46 ASGB, 478, Germeau et Tonneau, 08.02.1921; GHFAB à Henri Carton de Wiart, 25.04.1921. 
47 MAEB, B.21, Le Jeune à Hymans, 02.08.1920; Jaspar à Le Jeune, 19.02.1921, op.cit.; CHAMBRE DES 

DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1921/1922, t.I, Explications de Neyens, p.650. 
48 MAEB, B.21, Le Jeune de Munsbach à Jaspar, 17.03.1921. 
49 Sur la question agricole et monétaire, cf. TRAUSCH G., Belgique-Luxembourg, op.cit., pp.100-102. 
50 MAEB, B.21, Le Jeune à Jaspar, 11.05 [numéro d'entrée 644/407] et 11.07.1921. 
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Bruxelles prête trop facilement le flanc à la contestation par les plénipotentiaires d'une petite 
nation décidée de vendre sa peau le plus cher possible. 
 
 

La pierre d'achoppement: la fameuse clause de sauvegarde 
 
 
 Fin janvier, début février 1921, soit au moins une bonne semaine avant la rencontre au cours 
de laquelle Henri Jaspar fait encore accroire au GHFAB que le traité est loin d'être élaboré, le 
ministre luxembourgeois Antoine Pescatore soumet pour avis à la Commission métallurgique du 
Grand-Duché les principaux extraits d'un avant-projet d'union. Mayrisch bute tout de suite sur 
l'article 3: 

 
«Sauf les exceptions prévues au présent traité il y aura entre les pays de l'Union liberté 
de commerce pleine et entière, sans en aves d'impor ation, de transit ou d'exportation, 
et sans perception de droits ou taxes quelconques
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Les sujets d'un des États de l'Union qui s'établissent, résident emporairement dans le 
territoire de l'autre État ou empruntent le territoire de cet État, ses installations de 
transports par terre, par eau ou par les airs, ne pourront y être soumis, soi  à raison […]
de leur industrie, […] soit à raison du transport de leurs marchandises […] à des modes 
de perception ou de circulation ni à des droits, taxes, tarifs, impôts ou patentes […]
autres que ceux qui seront appliqués aux nationaux et les privilèges, immunités ou 
faveurs quelconques, dont jouiraient en matière de commerce ou d'industrie  les 
ressortissants de l'un des pays contractants seron  communs à ceux de l'autre. […]
Pour l'approvisionnement en combustible et autres matières, les deux pays doivent être
placés sur le pied d'une parfaite égali é».51

 
Le directeur général de l'Arbed trouve les expressions trop vagues. Elles rendent d'une manière 
«très incomplète» les réserves déjà développées dans les mémoires du GISL et de la Chambre 
de Commerce à Luxembourg. Il faudrait par conséquent modifier le libellé du texte de sorte à 
obtenir des garanties fermes qui couvriraient tous les cas de figure imaginables. Il propose de 
compléter, respectivement de réécrire l'article en question comme suit: 

 
«Pour l'approvisionnement en combustible et autres matières, les deux pays doivent être 
placés sur le pied d'une parfaite égalité, c.à.d. qu'aucune entrave ne pourra être appor-
tée ni tolérée de par  e  d'autre ni directement ni indirectement au libre échange entre 
producteurs et consommateurs des deux pays contractants. Aussi longtemps que les 
fournitures de combustible de l'Allemagne seron  régies par la Commission des Répara-
tions, le Gouvernement belge s'engage à ce que les attributions au Luxembourg repré-
sentent au moins la moitié de celles dévolues à la Belgique et lui soient fou nies aux 
mêmes prix et conditions. 
Aucun changement dans les conditions de transport, tarifs de chemins de fer ou autres, 
déséquilibran  la situation actuelle, ne peut intervenir qui exonère ou grève les conditions
de l'industrie, de l'agriculture et du commerce d'un pays sans qu'il y ait compensation 
équitable. Tout tarif de faveur consenti à l'industrie sarroise ou lorraine vers Anvers 
s'appliquera de plein droit à l'industrie luxembourgeoise».52

 
Dans l'immédiat, l'industrie du Bassin minier marque un point. Conformément aux instructions de 
Mayrisch, Pescatore emporte l'amendement à Bruxelles et le présente aux émissaires du Royaue. 
Sur ce, les Belges remettent au plénipotentiaire luxembourgeois une lettre consignant «que

 
51 ARBED, AC.4802, Projet d'une Union douanière entre la Belgique et le Grand-Duché, s.d. [février 1921]. 
52 ARBED, AC.4802, Mayrisch à A. Pescatore, 03.02.1921. 
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chaque fois où une faveur serait accordée à l'industrie belge, la même faveur reviendrait à 
l'industrie luxembourgeoise».53 Mais l'affaire n'est pas classée pour autant. Aloyse Meyer54 
prêche la prudence. Avant de chanter victoire, le directeur des Aciéries Réunies préfère attendre 
un «renseignement officiel» confirmant l'adoption des ajouts suggérés à l'article 3. 
 
L'attestation noir sur blanc ne parvient jamais à Luxembourg. En revanche la Commission mé-
tallurgique reçoit un courrier au contenu des plus inquiétants. Il renferme une contre-proposition 
belge datée du 9 mai qui, non seulement ne tient aucun compte des desiderata du groupement 
sidérurgique national, mais qui se contente de reproduire tel quel le texte des deux premiers 
passages de la version originale en y annexant un troisième paragraphe d'une portée redoutable: 

 
«Réserve est faite toutefois pour les industries qui sont en infériorité dans leurs condi-
tions d'approvisionnement. Dans ce cas, et sur avis du Conseil Supérieur [de l'Union], il 
pourra être accordé un tarif de faveur aux ressortissants intéressés en compensation et
dans les limites des préjudices résultan  de l'union économique».

 
t
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Avec l'introduction de la soi-disant «clause de réserve», la controverse métallurgique entre dans 
une nouvelle phase. À l'encontre de le campagne de presse étendue sur plusieurs mois, ce 
deuxième temps fort dans la genèse du litige belgo-luxembourgeois se déroule pendant les huit 
jours qui précèdent le paraphe du traité. L'imminente clôture des négociations est responsable 
de l'intensité du différend. Elle est aussi le détonateur de la crise car, pour Léon Delacroix et ses 
collègues belges, le temps presse. Maintenant que la finalisation des textes est sur le point 
d'aboutir et que le rapprochement tant espéré entre les deux industries rivales ne s'est toujours 
pas produit, les délégués bruxellois sont mis au pied du mur. Une transaction à l'amiable n'étant 
point en vue, ils cherchent le subterfuge qui doit leur permettre de se tirer d'affaire grâce à un 
paragraphe ouvert à toutes les interprétations possibles. Aussi l'annonce de la disposition 
additive produit-elle l'effet d'une bombe dans les étages de direction des fabricants de fer au 
Grand-Duché. 
 
Sous l'impulsion de Maugas – de l'avis du diplomate Jules Le Jeune il est «un des éléments les 
plus actifs agissant contre nous [Belges]»56 – les cadres supérieurs de la Hadir, de l'Arbed et des 
Terres Rouges sont convoqués d'urgence pour condamner cette proposition «inacceptable», 
lâchée pour ainsi dire à la dernière minute par les responsables de la rue de la Loi. «La clause 
prévue donnerait en fait au gouvernement belge toute latitude pour favoriser, autan  qu'il le 
voudrait, son industrie nationale […]. L'intervention du Conseil supérieur n'est pas de nature à 
écarter les appréhensions des industriels luxembourgeois, étant donné que cet organe comporte
une majorité belge [sur les cinq membres du collège, trois sont désignés par Bruxelles, les deux 
autres sont nommés par le gouvernement grand-ducal] et que son rôle ne sera d'ailleurs que 
consultatif  L'esprit d'un accord économique implique l'égalité dans toutes les ques ions 
économiques […]. Il n'y aurait [donc] lieu à dispositions spéciales que s'il résultait de l'accord 
économique des avantages importants pour une catégorie d'industries d'un des pays au détri-

 
53 ARBED, AC.208, Réunion de la Fédération des Industriels Luxembourgeois [FEDIL], 25.04.1921. 
54 MEYER Aloyse (1883-1952). Né à Clervaux dans les Ardennes luxembourgeoises, Aloyse Meyer fré-

quente, entre 1899 et 1903, l'École Polytechnique d'Aix-la-Chapelle. Ses études terminées, il entre au 
service de l'usine de Dudelange, d'abord comme ingénieur du bureau des constructions, puis comme 
chef des fourneaux avant de prendre, en 1912, la succession de Mayrisch à la direction de la forge. Six 
ans plus tard (mars 1918), il accède à l'administration centrale du groupe sidérurgique Arbed au titre de 
directeur technique, ensuite (juin 1920) comme directeur général. À partir de cette date, Meyer se 
profile de plus en plus comme le dauphin du président de la direction. À la mort de Mayrisch, en 1928, 
Meyer assume toutes les fonctions autrefois exercées par le grand patron. 

 ARBED, P.120, Curriculum vitæ de A. Meyer, s.d.; Un grand chef n'est plus, in: L'Écho de l'Industrie, 
10.05.1952, pp.1-2. 

55 HADIR, 1.q.0, Propositions des délégués belges du 9 mai 1921. Ajout à l'article 3 du traité douanier 
concernant l'égalité de traitement des industries des deux pays sous le rapport des tarifs. 

56 MAEB, B.21, Le Jeune à Jaspar, 11.05.1921, op.cit. 
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ment de la même catégorie dans l'autre». Le fin mot d'une note laissée par les sidérurgistes au 
ministère d'Émile Reuter retient pourtant sèchement que «tel n'est pas le cas».57

 
Afin de justifier leur veto, les dirigeants d'entreprises rassemblent une nouvelle fois la panoplie 
des principales objections niant les assertions des concurrents wallons quant aux avantages 
supposés des Grand-Ducaux. 
 
Premièrement. Les Belges estiment que la proximité des minettes représente un atout supérieur 
à celui qui résulte de l'établissement des forges près des gisements de charbon. Faux, disent les 
Luxembourgeois. Si leurs homologues belges avaient raison, on assisterait à une migration 
massive des usines métallurgiques vers les centres d'extraction du minerai de fer. Un pareil 
mouvement s'était esquissé avant la guerre. Mais il était tout au plus partiel et nuancé en fonc-
tion du type des produits fabriqués.58 La preuve en est qu'aucun des konzern allemands venus 
s'installer en Lorraine et au Grand-Duché n'a abandonné ses sites de production localisés dans la 
Ruhr. Au contraire. Le bassin rhénan-westphalien a connu un développement continuel malgré 
l'éloignement de ses bases minières lorraines-luxembourgeoises, espagnoles ou suédoises. La 
restructuration de la sidérurgie allemande au lendemain de l'armistice, les développements pris 
par l'industrie aux États-Unis depuis le siècle dernier, l'essor en Silésie, etc. sont quelques 
exemples parmi d'autres qui démontrent que la tendance générale va plutôt à la concentration 
des hauts-fourneaux autour des puits charbonniers. L'évolution en Wallonie fournit d'ailleurs, elle 
aussi, un beau témoignage pour illustrer combien peu la théorie de la supériorité des bassins 
ferrifères tient debout. À part quelques petites entreprises comme celle d'Athus-Grivegnée 
implantée dans la région des trois frontières entre le Royaume, la Meurthe-et-Moselle et le Sud 
du Luxembourg, les grands producteurs belges ont tous préféré camper dans le pays noir du 
Hainaut et du Liégeois. 
 
Deuxièmement. Les réflexions belges ne respectent pas la différence de qualité entre les 
minerais luxembourgeois et les minerais lorrains. Le Royaume s'approvisionne de préférence en 
minettes françaises riches en teneur de fer (l'extraction du bassin de Briey atteint une teneur en 
Fe de 36% à 40%). Elles donnent un meilleur rendement au haut-fourneau (environ 4%) et en 
sus, elles permettent d'économiser de l'énergie (plus ou moins 200 kilos de coke par tonne de 
fonte coulée). Le Luxembourg emploie à l'opposé 60% de mine indigène plus pauvre, d'une 
teneur de 28% à 33%. Son utilisation demande une consommation accrue de matières premiè-
res (par tonne de fonte brute, il faut compter grosso modo 3,40 tonnes de minettes luxembour-
geoises et 1.400 kilos de coke contre 3,00 tonnes de minerai riche français et 1.200 kilos de 
combustible). La mise au mille défavorable se double, au Grand-Duché, d'une difficulté supplé-
mentaire. Le coke métallurgique doit être acheminé à grands frais sur des trajets prolongés au 
cours desquels il subit une détérioration notable. Elle occasionne à son tour des problèmes au 
niveau du processus de réduction au fourneau. Quant à l'appoint des 40% de minettes importées 
de Lorraine, on le paye assez cher à cause de la politique de tarification des chemins de fer 
français et des distances relativement courtes qui empêchent de tirer profit de la dégressivité des 
barèmes. L'attrait résultant des effets conjoints d'un recours massif à l'extraction lorraine peut 
ainsi être chiffré à 40 francs par tonne au crédit des usines de Wallonie. 
 
Troisièmement. Les projections du GHFAB reposent en exclusivité sur la différence du coût des 
transports de minettes. Elles passent sous silence une multitude d'autres facteurs qui pourtant 
doivent tous être pris en considération quand on veut établir une comparaison correcte des 
conditions de production et d'écoulement. En guise d'exemple, les patrons du Bassin minier 
soulignent que leurs usines sont lésées pour ce qui est de l'approvisionnement en diverses 
matières premières. La chaux, la dolomie, le manganèse, les fontes hématite et spiegels, les 

                                                
57 HADIR, 1.q.0 et ARBED, AC.4802, Note sur la nouvelle proposition des délégués belges du 9 mai 1921, 

12.05.1921. 
58 Voir BARIÉTY J., op.cit., pp.126-133; ZAHLEN P., La sidérurgie de la région Sarre-Lorraine-Luxembourg 

…, op.cit., pp.173 sqq. 
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huiles, graisses et goudrons, etc. doivent être importés de Belgique ou d'autres pays, alors que 
les forges belges trouvent la plupart de ces additifs à proximité de leurs unités de production. Au 
surcroît des frais de transport ainsi occasionnés, s'additionne une dépense accrue causée par 
l'expédition des produits finis. Au moins 80% des fabrications luxembourgeoises vendues en-
dehors de l'Europe continentale sont acheminées à Anvers. Elles payent un trajet à peu près 2½ 
fois plus long que celui emprunté des exportateurs du Royaume. Le même raisonnement vaut 
aussi pour les cargaisons de la plupart des sous-produits comme le ciment ou les engrais 
chimiques. À propos des scories Thomas, il convient de rappeler en outre qu'elles sont soumises 
à la cession obligatoire d'une certaine quantité réservée à l'agriculture nationale, le tout à des 
prix dérisoires, inférieurs au coût de fabrication. Pareilles contraintes sont inexistantes en 
Belgique. Un manque à gagner résulte également des charges salariales, sociales et fiscales qui 
sont supérieures au Grand-Duché. Rien qu'à elles seules les cotisations versées aux caisses de 
secours reviennent, évaluées à la tonne de produits finis, sept francs plus cher qu'en Belgique. 
 
Sans parler d'innombrables inconvénients difficilement quantifiables, mais néanmoins bien réels. 
En l'occurrence, l'absence de cokeries au Luxembourg. En Belgique, le voisinage entre les fours à 
coke et les complexes sidérurgiques permet d'utiliser rationnellement les gaz transformés en 
courant électrique récupéré pour faire marcher les laminoirs. Cette force motrice bon marché fait 
défaut aux sociétés luxembourgeoises. Elles doivent générer une partie de l'énergie consommée 
en employant des charbons importés. Les maîtres de forges du Bassin minier invoquent 
finalement le «bénéfice» tiré par les sociétés wallonnes de la présence de nombreuses industries 
chimiques, verreries, fabriques de machines ou ateliers de transformation situés à quelques 
kilomètres seulement des forges. N'est-ce pas là une clientèle régulière et fidèle qui fait défaut 
aux Luxembourgeois? 
 
À titre d'illustration, les experts en statistiques des Aciéries Réunies-Terres Rouges et de la Hadir 
ont préparé un modèle. Il comptabilise le coût théorique du fret de deux usines, l'une située à 
Dudelange, l'autre à Charleroi (voir le tableau VIII, p.248). Les économies réalisées par la 
premiè-re sur le transport des minettes s'élèvent à 66,50 francs. L'avantage de la seconde sur le 
trans-port des autres matières premières et des produits finis se solde à 47,92 francs. À y 
rajouter les 40 francs gagnés par Charleroi grâce à l'enfournement de minettes lorraines et des 
effets subsé-quents, son gain total excède de 21,42 francs [87,92 – 66,50] les débours de la 
forge dudelan-geoise. Encore ces calculs tablent-ils sur les anciens tarifs ferroviaires. Refuser aux 
Grand-Ducaux les nouveaux barèmes spéciaux introduits en mars 1921 signifierait, dans ces 
conditions, creuser un écart déjà existant, et ce, non pas en faveur des Luxembourgeois, mais à 
leurs dé-pens. 
 
 
 La différence de plus de vingt francs à la tonne fait naître «l'impression dans les milieux 
métallurgiques que la proposition belge [du 9 mai 1921] aurait pour conséquence de mettre 
l'industrie luxembourgeoise à la merci de la Belgique et cela grâce aux tarifs des chemins de fer;
la conséquence en serai , au point de vue politique, de placer le Grand-Duché dans une situation 
de vassalité». Décidément, en mettant le paquet, Mayrisch, Maugas et compagnie veulent intimi-
der les représentants gouvernementaux belges. Aussi s'arrangent-ils pour faire tomber entre les 
mains de Le Jeune une copie «très confidentielle» de leur lettre de protestation envoyée à 
Reuter. Simultanément ils se servent d'une filière inconnue (peut-être Barbanson) pour faire 
passer au diplomate un message exprimant qu'«ils ne renonceront pas à leur point de vue» et 
qu'en cas de besoin, ils gagneraient pour leur cause «les métallurgistes français établis dans le 
pays». Ensemble avec les collègues de l'Hexagone, ils réuniraient des intérêts suffisamment 
puissants pour mettre le gouvernement de la grande-duchesse «dans l'impossibilité de conclure
un arrangement avec la Belgique s'il n'est pas tenu compte de leurs revendications»! 

 
t

 

 
L'émoi provoqué par la clause de sauvegarde les pousserait-elle réellement à aller jusqu'au bout 
et à faire sauter l'UEBL s'ils n'obtenaient pas satisfaction? L'indice qui nous inspire des doutes 
quant à la détermination des industriels de risquer une rupture totale est conservé aux archives à 
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Bruxelles. Il s'agit du double de la susdite note à l'adresse du gouvernement grand-ducal.59 La 
«copie» que les patrons avaient pris soin de faire discrètement tomber entre les mains de Le 
Jeune de Munsbach est en vérité une copie tronquée. Elle reprend seulement la première partie 
du courrier original destiné à Reuter, celle exprimant sur un ton sec le rejet catégorique du 
paragraphe litigieux présenté le 9 mai par Delacroix. La partie finale qui commence par «Si
toutefois le gouvernement belge croyait ne pas pouvoir trouver tout son apaisement …» est bien 
sûr cachée aux services de Jaspar. Elle doit rester secrète. Et pour cause, car elle renferme les 
instructions à l'attention du Ministre d'État et des plénipotentiaires luxembourgeois relatives au 
compromis dont la sidérurgie nationale se contenterait faute de mieux. 

 

t
r

 
L'alternative consiste à substituer au texte belge de la clause de réserve une «nouvelle formule» 
rédigée de manière «à évi er à l'avenir tout malentendu dans l'interprétation et à exclure toute 
possibilité de procédé arbit aire [expression biffée et remplacée par] mesure unilatérales [sic]».60 
Trois éléments devraient absolument trouver leur reflet dans un texte remanié: a) l'infériorité 
invoquée par l'un ou l'autre partenaire doit être «sérieuse», c'est-à-dire qu'une différence de 
quelques francs ne saurait en aucun cas justifier l'introduction de mesures tarifaires; b) au lieu 
d'être limités aux conditions du ravitaillement en matières premières, les critères retenus à la 
base d'une comparaison des frais de transports supportés par les industries de chaque pays 
doivent explicitement englober les conditions d'écoulement des productions finies; c) toute 
faveur compensatoire sera soumise à l'approbation préalable et obligatoire d'un Tribunal arbitral 
qui, à l'encontre du Conseil supérieur de l'union, est un organisme paritaire (chaque État nomme 
un arbitre; le tiers arbitre est désigné d'un commun accord par les deux parties). La formulation 
de la clause pourrait ainsi être révisée de la manière suivante: 

 
«Réserve est faite oute ois pour les industries qui sont ou viendraientt f  [le texte souligné 
marque la différence avec la proposition Delacroix du 9 mai] en sérieuse infériorité au 
point de vue des transports, tant des matières d'approvisionnement que des produits 
fabriqués. Dans ce cas, e  suivant décision du tribunal d'arbitrage prévu à l'art.t [28]  il 
pourra être accordé un tarif de faveur aux ressortissants intéressés en compensation et
dans les limites des préjudices résultan  de l'union économique». 

,
 

t

r  

                                               

 
Le mardi 17 mai 1921, les plénipotentiaires du Grand-Duché prennent une dernière fois le 
chemin de la capitale belge. Il sont conduits par le Ministre d'État en personne, car ce jour-là, le 
traité doit enfin être paraphé avec un retard d'une dizaine de jours sur le calendrier prévu. Tous 
les autres dossiers en suspens ayant été vidés dans l'intervalle, il n'y a plus qu'à trancher le 
différend des transports sidérurgiques. Voilà d'ailleurs pourquoi «le gouvernement luxembour-
geois avait demandé qu'une délégation des industriels luxembourgeois l'accompagne à Bruxelles 
en qualité de conseil technique».61 Tandis que Reuter est reçu par Jaspar pour la partie plutôt 
officielle du programme, et que Mayrisch et ses confrères s'installent au ministère des Affaires 
étrangères dans une pièce adjacente, les délégations de Delacroix et de Kauffman se mettent 
aussitôt au travail.  
 
À peine ouverte, la conversation s'enlise. Elle s'achoppe d'entrée à la ténacité avec laquelle les 
deux parties défendent leurs positions respectives. Conformément aux desiderata de la 
Commission métallurgique, Kauffman rejette la disposition du 9 mai et tente de surprendre ses 
adversaires en sortant la formule de rechange préparée par le groupement sidérurgique luxem-
bourgeois. Son coup de théâtre échoue. Delacroix refuse «catégo iquement d'entrer dans cette
voie et déclara que la proposition luxembourgeoise était exactement le contre pied de la propo-
sition belge». Le chef des négociateurs du Royaume est en effet conscient des réper-cussions 
politiques néfastes d'une reculade. Il sait que le samedi précédent Jaspar avait dû accorder à 

 
59 MAEB, B.21, Note sur la nouvelle proposition des délégués belges du 9 mai 1921, 12.05.1921. Copie 

«très confidentielle et personnelle» remise à Le Jeune et envoyée par celui-ci à Jaspar. 
60 ARBED, AC.4802, Original de l'avant-projet de note, s.d. 
61 ARBED, AC.01745, Note sur le litige tarifaire, 25.04.1924. 
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Greiner, Germeau et Tonneau une ultime audience. Il sait aussi que le ministre avait alors eu la 
plus grande peine à calmer la colère des patrons en les rassurant justement au moyen de la 
clause de sauvegarde qui serait de nature à garantir le maintien de «la situation relative des p ix
de revient […] dans les mêmes proportions que ce qui existait en 1914». Delacroix n'ignore pas 
non plus qu'à l'issue de cette rencontre, le GHFAB avait composé une lettre circulaire au Premier 
ministre, aux sénateurs et à tous les députés de la Chambre des représentants. Les 
métallurgistes y insistent sur les assurances qui viennent de leur être données. Un repli est donc 
hors de propos. La moindre concession aux Luxembourgeois démasquerait Jaspar et puis, elle ne 
ferait que renforcer «l'opposition toujours grandissante des industriels belges».

r  

t

 

, 
i

                                               

62

 
On assiste alors aux allées et venues des émissaires. À bâtons rompus, ils improvisent un 
«certain nombre de rédactions» tantôt proposées par les uns et refusées par les autres, ou vice 
versa. Chaque fois, la séance est interrompue pour permettre aux envoyés du Grand-Duché de 
consulter leurs experts. Le va-et-vient se prolonge pendant quelques heures. «Comme il n'y avait 
cependant pas moyen de s'entendre […], le temps manquant, e  comme des 2 côtés on désirait 
aboutir», Delacroix jette dans la discussion l'idée de créer une Commission paritaire.63 L'organe 
technique composé de trois experts par pays devrait se réunir dans les meilleurs délais. Sa 
mission serait d'établir le «juste équilibre» entre les deux métallurgies. En cas d'une dispropor-
tion dûment constatée, la parité serait rétablie grâce à des ajustements tarifaires sur le réseau 
de l'État belge. Partant, le compromis serait énoncé comme suit: 

 
«Toutefois, en vue de sauvegarder les intérêts de l'industrie métallurgique nationale des 
deux pays, une commission paritaire recherchera un juste équilibre dans les conditions 
d'approvisionnement en matières premières et d'écoulement de la production. En cas de
désaccord, ce juste équilibre sera formulé en des mesures tarifaires à définir par le 
tribunal arbitral prévu à l'art.28».64

 
Cette rédaction «peu académique» emporte à la fin l'adhésion des conseillers techniques grand-
ducaux. Certes, le libellé ne répond pas exactement à leurs attentes. Il «représente pour elle 
[industrie luxembourgeoise] la concession extrême car elle renonce à la situation avantageuse 
qu'elle avait v s-à-vis de l'industrie belge avant la guerre à beaucoup de points de vue».65

 
Toujours est-il que la journée passée dans les salons de la rue de la Loi n'a pas été une perte de 
temps. On est quand même parvenu à décrocher un succès sur plusieurs plans. D'abord le 
Conseil supérieur est écarté au profit d'une commission où les hommes du métier sont maîtres et 
où la voix du Luxembourg a un poids identique à celle de la Belgique. Ensuite le fameux ajout au 
troisième article retient textuellement que l'équilibre tiendra aussi compte du coût des expédi-
tions. En outre le recours à l'arbitrage reste toujours ouvert et surtout, «en ce qui concerne les 
tarifs de chemins de fer préférentiels […], il résulte de l'ensemble des textes qu'ils nous seront 
applicables dès l'entrée en vigueur de l'accord».66 C'est du moins l'opinion des représentants du 
Grand-Duché, officiels et experts sidérurgiques confondus. Tous, ils ont entendu Antoine Pesca-
tore dire à plusieurs reprises que l'extension automatique des barèmes pour les exportations à 
Anvers est un acquis. Tous, ils ont observé la réaction de la partie adverse qui n'a ni confirmé ni 
infirmé la façon de voir du plénipotentiaire luxembourgeois. Unanimes, ils ont détecté en l'absen-

 
62 MAEB, B.12, Historique des pourparlers ayant abouti à l'inscription de l'article 3 dans la convention 

d'union du 25 juillet 1921, 03.03.1922; B.21, GHFAB à Jaspar, 14.09.1921, op.cit.; ASGB, 478, GHFAB à 
Henri Carton de Wiart, aux sénateurs et aux députés de la Chambre des représentants, 14.05.1921. 

63 HADIR, 1.q.0, Maugas à Laurent, 18.05.1921; MAEB, 5502, Interprétation … de l'art.3, op.cit. 
64 Article 3 de la Convention d'union, in: Mémorial, op.cit., p.219. 
65 HADIR, 1.q.0, Maugas à Laurent, 18.05.1921, op.cit.; ARBED, AC.4802, Note [de la Commission 

métallurgique] sur l'Union économique, 23.05.1921. 
66 En citoyen français, Gabriel Maugas n'a pas assisté à la rencontre de Bruxelles du 17 mai. Le directeur 

technique luxembourgeois de l'usine de Differdange, Pierre Ries, a représenté la Hadir au sein de 
l'équipe des experts nationaux dépêchés dans la capitale belge pour assister la délégation grand-
ducale. 
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ce d'un démenti belge la preuve de l'exactitude de leur interprétation donnée à l'article 3, alinéa 
3: l'égalité du traitement au niveau des transports est bel et bien applicable dès l'instauration de 
la communauté douanière, sauf si d'ici là, la Commission paritaire constatait l'existence d'un 
déséquilibre justifiant des mesures extraordinaires. 
 

Tableau VIII 
 

Les conditions de production et d'écoulement 
des sidérurgies belge et luxembourgeoise 

source: ARBED, AC.4802, Note sur la situation des usines luxembourgeoises et belges, 12.05.1921 
 

Frais de transport: 
base: anciens tarifs belges avant 1er mars 

Dudelange Charleroi avantage 
luxbg. 

avantage 
belge 

minerai 
♦ par tonne de minerai 
♦ par tonne de fonte 
♦ par tonne de produits finis 

2,00
6,80

20,00
60,00

 
 

52,20 
66,50 

 

coke 
♦ par tonne de coke 
♦ par tonne de fonte 
♦ par tonne de produits finis 

17,00
23,80

2,00
2,40

  
 

21,40 
26,75 

charbons 
♦ par tonne de charbon 
♦ par tonne de laminés 
♦ par tonne de produits finis 

17,00
5,10

2,00
0,60

  
 

4,50 
4,50 

chaux et dolomie 
♦ par tonne de chaux/dolomie 
♦ par tonne d'acier 
♦ par tonne de produits finis 

19,45
3,50

6,30
1,13

 
 

 
 

2,37 
2,63 

autres matières premières 
♦ par tonne de produits finis 

  
2,00 

fabrications finies: expédition à Anvers 
♦ par tonne de produits finis 
♦ en supposant que 80% des produits luxbg. 

sont destinés à l'exportation via Anvers, la 
différence de 12,30 frs. est réduite à 9,84 frs. 

31,47 19,17
  

12,30 
9,84 

scories exportées à destination d'Anvers 
♦ par tonne de scories 
♦ par tonne d'acier 
♦ par tonne de produits finis (en supposant que 

80% des scories sont exportées par Anvers) 

29,07
7,27

19,17
4,80

  
 

1,98 
2,20 

Sous-total frais de transport 66,50 47,92 
économies de coke grâce à l'utilisation de minerais français  
♦ par tonne de fonte 
♦ par tonne de produits finis 

  
24,00 

30,00 
meilleure productivité grâce à l'utilisation de minerais français 
♦ par tonne de produits finis 

  
10,00 

TOTAL 66,50 87,92 

 
La sincérité des Luxembourgeois est au-dessus de tout soupçon. Elle les amène d'ailleurs à désa-
vouer en public leur propre Ministre d'État. «Lorsque MM. Jaspar et Reu er en èrent en séance 
pour procéder à la formali é du paraphe du traité, le Premier Ministre luxembourgeois fit une 
dernière tentative pour retarder la solution de la ques ion des tarifs de faveur et en même temps
le paraphe du traité; il demanda […] que le bien fondé de la faveur accordée aux industriels 
belges en matière de tarifs de transport fut soumis à un examen préalable à l'insertion de la 
formule à l'art. 3». En clair, Reuter pense bien faire en exigeant d'abord des Belges la preuve 
établissant une infériorité de leur sidérurgie, car sans cette démonstration, constate-t-il, l'intro-

t tr
t

t   



L'entente impossible 249

duction de la clause de sauvegarde dans le traité serait superflue. Or, n'est-ce pas révélateur de 
voir le Ministre d'État abandonner ses réticences, non pas à cause de l'opposition de Jaspar ou 
de Delacroix, mais parce que ses compatriotes maîtres de forges l'incitent à abandonner la 
partie? Mayrisch veut en terminer. Il estime avoir obtenu le maximum de garanties possibles. 
Une suspension ad ultimo des négociations n'aboutirait certainement pas à un meilleur résultat. 
Du reste, l'industrie lourde «n'a pas voulu assumer la responsabilité d'une rupture qu'elle aurait
considérée comme très grosse de conséquence pour la tranquillité, l'avenir et la prospérité du 
pays». 

 

                                               

 
L'empressement du directeur général connaît d'autres raisons encore. Les trois grandes sociétés 
des Aciéries Réunies, des Terres Rouges et de la Hadir entretiennent chacune des centres de 
production et des minières en Lorraine. Elles ont intérêt à mettre en route sans tarder les pour-
parlers entre la France, la Belgique et le Grand-Duché dans le cadre de l'«Union à trois» et des 
accords afférents réglementant les échanges entre installations logées à cheval sur la frontière. 
Seul anicroche, le GISL est «dans l'impossibilité de les entamer et de les mener à bonne fin avant 
la ratification de l'accord économique», parce que Paris attend l'adoption de l'UEBL afin d'être à 
même de s'engager en connaissance de cause.67 Partant, en poussant quelque peu la pointe, ne 
pourrait-on pas prétendre que des «priorités» toutes pragmatiques comme la construction du 
chemin de fer lorrain Boulange-Ottange-Rumelange, la double imposition de minerais luxembour-
geois transitant le territoire français au moyen de câbles aériens, ou encore l'admission tempo-
raire en franchise de douanes des moteurs, locomotives et autres engins expédiés d'Audun-le-
Tiche pour être réparés aux ateliers d'Arbed-Schifflange au Grand-Duché ont fini par frayer le 
chemin à la signature du traité UEBL?68

 
 

L'échafaudage du «grand malentendu» 
 
 
 À l'occasion d'une modeste cérémonie organisée le 25 juillet 1921 à Bruxelles, Émile Reuter 
et Henri Jaspar signent le texte définitif de la convention douanière paraphée six semaines aupa-
ravant. Arriverait-on enfin au bout du tunnel? – Une quinzaine de jours plus tôt, le ministre 
luxembourgeois de l'Agriculture et de l'Industrie, le baron Raymond de Waha,69 avait assisté à 
une réunion avec les sidérurgistes du Bassin minier. «Un d'eux lui demanda si la prochaine 
conclusion de l'accord économique leur permettrait de prendre des vacances en août? Le 

 
67 ARBED, AC.4802, Note sur l'Union économique, 23.05.1921, op.cit.; Observations sur l'avis séparé du 

Conseil d'État, s.d. [octobre, novembre 1921]. Cf. aussi MAEB, B.21, Brunet à Hymans, 05.08.1920: 
 «De ce que m'ont dit les deux fonctionnaires français [Seydoux et Serruys] il faut surtout retenir qu'ils 

n'envisagent la reprise des négociations franco-belges comme opportune que lorsque nos négociations 
avec le Grand-Duché seront terminées». 

68 HADIR, 1.q.3, Diverses pièces énumérant les détails à régler dans le cadre de l'union à trois, novembre-
février 1922. 

69 DE WAHA Raymond (baron) (1877-?). Issu d'une des plus anciennes familles du Luxembourg, le baron 
Raymond de Waha fait ses études aux Universités de Fribourg, de Paris et de Munich. Docteur en scien-
ces politiques et économiques, il est Privatdozent (1910), puis professeur en la capitale bavaroise et à 
Cologne (1914). De retour au pays après la guerre, il se fait élire à la Chambre comme candidat de la 
droite avant d'entrer peu de temps après, en décembre 1919, au gouvernement Reuter. Nommé 
directeur général de la Prévoyance sociale et de l'Agriculture, il s'occupe à partir de la mi-avril 1921 
également du ministère de l'Industrie devenu vaquant après le départ de Pescatore au lendemain de la 
grande grève du mois de mars. De Waha gère ces trois portefeuilles jusqu'à sa démission en avril 1924, 
lorsqu'il devient président des Assurances sociales. Parallèlement à ses activités d'enseignant et 
d'homme politique, le baron a en outre assumé à diverses reprises des missions diplomatiques: tempo-
rairement préposé à la légation du Grand-Duché à Berlin (1915-1916), il devient en septembre 1920 
chargé d'affaires du Luxembourg aux États-Unis (jusqu'en 1940). 

 ANL, AE.3194, Diverses pièces, 1919-1940. 
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directeur général [de Waha] lui répondit qu'ils pourraient s'absenter sans inconvénient car l'union
est loin d'être conclue; il ajouta qu'elle ne le serait peut-être même jamais».

 

 

 

                                               

70

 
Ce que le diplomate Jules Le Jeune qualifie de «boutade», est en réalité l'expression d'une 
préoccupation justifiée. De Waha est conscient des oppositions que le gouvernement grand-ducal 
aura à affronter devant la Chambre des députés lors du vote entérinant le traité. Quant à la sidé-
rurgie du Bassin minier, elle se montre elle aussi très réservée dans son jugement porté sur le 
résultat du dernier tour des négociations. «Elle ne se fait pas d'illusions sur les difficultés que 
l'avenir lui réserve, surtout au début, car la formule paritaire à laquelle on s'est arrêtée ne vaut 
que par l'interprétation qu'on lui donne et par son application. Pour éviter toute méprise, il im-
porte que préalablement […] la Commission paritaire précise ce qu'elle entend par les conditions 
d'approvisionnement en matières premières et d'écoulement de la production».71 En ce point au 
moins, l'opinion des métallurgistes du Luxembourg coïncide parfaitement avec les vues des 
industriels wallons. Tout dépendra en dernier ressort de la réponse à une question cruciale. «Que
comprend le Gouvernement [belge] dans l'établissement d'un juste équilibre»?72

 
 
 Pour l'instant, les services de la rue de la Loi paraissent animés par un honnête souci 
d'élucider le problème des tarifs litigieux avant le démarrage de la communauté économique. 
Dès avant la fin mai, Jaspar fait montre de sa détermination à accélérer les procédures. Il invite 
chacun des deux groupements sidérurgiques à désigner «sans retard» les trois spécialistes – de 
préférence deux industriels et un jurisconsulte – appelés à siéger dans l'organe extraordinaire 
prévu à l'article 3.73

 
Au Grand-Duché, les maîtres de forges s'exécutent de suite. Puisque la Commission consultative 
revêt un caractère plutôt semi-officiel, la société Hadir, au lieu de recourir comme précédemment 
aux offices de son directeur technique luxembourgeois, Pierre Ries, peut cette fois-ci se priver 
d'un intermédiaire. Elle désigne son directeur général. La nomination de Maugas est loin de plaire 
aux Belges. Mais Bruxelles n'ose point contester un choix effectué par le GISL en accord avec les 
autorités du pays.74 La présence du grand patron de Differdange explique sans doute l'efface-
ment de Mayrisch. Il renonce à être de la partie. Il cède la représentation du groupe Arbed-
Terres Rouges à Meyer et préfère garder toute latitude pour agir dans les coulisses. Serait-ce de 
cette oreille qu'il faut entendre ses démarches pour obtenir une entrevue privée avec le roi Albert 
Ier?75 La sélection du troisième représentant retient la candidature d'Auguste Liesch.76 Juriste de 

 
70 MAEB, B.21, Le Jeune à Jaspar, 11.07.1921, op.cit. 
71 ARBED, AC.4802, Note sur l'Union économique, 23.05.1921, op.cit. 
72 ASGB, 478, GHFAB à Jaspar, 27.05.1921. 
73 HADIR, 1.q.0, De Waha à GISL, 22.05.1921; ASGB, 478, Jaspar au GHFAB, 20.05.1921. 
74 «Vu que Maugas est citoyen français et peu favorable à [sic] intérêts belges j'attends [de] nouvelles 

instructions avant [d'] inviter [la] commission paritaire [à] se rendre [à] Bruxelles». 
 MAEB, B.21, Télégramme chiffré de Le Jeune à Jaspar, 18.06.1921. 
75 L'audience fixée au 21 juillet n'a finalement pas lieu parce que Mayrisch est en voyage. À part que 

l'entrevue aurait dû avoir pour objet «la question luxembourgeoise en général» et que les bureaux 
diplomatiques belges mettaient beaucoup d'espoir dans cette rencontre qui aurait «éventuellement» 
permis d'«exercer [une] influence favorable sur [les] milieux politiques luxembourgeois», nous ne 
savons strictement rien sur les intentions du directeur général des Aciéries Réunies. 

 MAEB, B.21, Le Jeune à Jaspar, 29.06, 14.07 et 27.07.1921; Jaspar à Le Jeune, 19.07.1921; Mayrisch à 
Le Jeune, 25.07.1921. 

76 LIESCH Auguste (1874-1949). Avocat au barreau de Luxembourg, Auguste Liesch abandonne, en 
1904, son statut d'indépendant pour entrer dans la magistrature. Juge de paix à Grevenmacher, puis à 
Luxembourg (1907), il entre en septembre 1918 dans le cabinet de coalition formé par Reuter. En tant 
que représentant des libéraux, il s'occupe des ressorts de la Justice et des Bâtiments publics. Bien des 
fois en désaccord avec la politique du Ministre d'État, Liesch menace à plusieurs reprises d'introduire sa 
lettre de démission. Il reste finalement en poste jusqu'à la mi-avril 1921, lorsque Reuter met sur pied 
son premier gouvernement composé sans exception d'hommes de la droite. Liesch accède alors à la 
direction de l'administration des douanes luxembourgeoises.  
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formation et ancien directeur général au gouvernement Reuter, il avait suivi de près la politique 
nationale et internationale de l'après-guerre. Ses nouvelles fonctions d'inspecteur général des 
douanes grand-ducales, ainsi que ses affinités avec le parti libéral font de lui un candidat tout 
désigné pour renforcer l'équipe luxembourgeoise prête à se lancer dans le démêlé avec les 
défenseurs de l'industrie belge. 
 
Le GHFAB pour sa part se fait prier. Ses dirigeants n'ont toujours pas digéré l'affront d'avoir «été
placés devan  le fai  accompli» quand, en mai dernier, ils ont appris l'énoncé exact de la clause 
de sauvegarde «une heure avant que le texte ne soit paraphé par les délégués des deux États». 
Leurs frustrations s'accompagnent des doutes graves émis sur l'efficacité du «palliatif universel» 
qu'est la Commission paritaire destinée, selon eux, à faire miroiter aux représentants du parle-
ment et aux sénateurs belges un organe qui veillerait à la préservation des intérêts vitaux des 
forges du Royaume, mais dans lequel justement «aucun industriel sérieux» ne voudrait accepter 
de siéger. Ils renâclent aussi au parallélisme entre les investigations à entreprendre par le collège 
consultatif et la poursuite simultanée des formalités de ratification. Les propriétaires d'usines 
belges préféreraient la suspension des procédures d'adoption jusqu'à la clôture des enquêtes. 
«Les Pays [sic], comme les intéressés, seraient alors pleinement éclairés et pourraient apprécier
sainement les conséquences de leur engagement». La façon de parler cache mal la principale 
inquiétude du GHFAB. Si jamais la Commission terminait ses travaux seulement au lendemain du 
vote des instances législatives et que, par-dessus le marché, son expertise était favorable aux 
Luxembourgeois, les sidérurgistes du Royaume seraient désarmés. Il serait simplement trop tard 
pour stopper l'entrée en vigueur de la communauté. 

 
t t

 

 

                                                                                                                                           

 
Jaspar ne se laisse pas dérouter par la critique des patrons. Tenace, le ministre somme une 
seconde fois les métallurgistes de lui transmettre les noms des délégués censés participer le 12 
juillet 1921 au ministère des Affaires étrangères à une réunion avec leurs homologues du Grand-
Duché.77 C'est à cette occasion que Germeau, Tonneau et Ernest Servais78 – sans en être 
conscients encore – deviennent les témoins d'un épisode difficile à apprécier, mais qui est d'une 
importance capitale pour expliquer, quand et comment les services de la rue de la Loi ont arran-
gé les choses de sorte que les Luxembourgeois aient en fin de compte le dessous dans l'affaire 
des tarifs ferroviaires contestés. 
 
Avant de poursuivre, qu'il nous soit permis d'introduire à cet endroit une remarque préliminaire. 
Plusieurs éléments indispensables pour comprendre les diverses péripéties intervenues dans la 
foulée du 12 juillet 1921 ne peuvent être reconstitués avec rigueur et précision. Il s'ensuit une 
difficulté d'interprétation de certains faits importants dont la vraie ampleur n'apparaît qu'au 
lendemain de la ratification du traité UEBL en mars de l'année suivante, et dont les différentes 
facettes sont souvent divulguées au compte-gouttes dans des papiers établis a posteriori. Faute 
de pièces authentiques établissant clairement les actes des divers intervenants dans les dis-
cussions belgo-luxembourgeoises (tout en restant prudents, nous osons prétendre que la «dispa-
rition» de l'un ou de l'autre document «compromettant» n'est pas un hasard), les sources dispo-
nibles donnent des événements une vue incomplète. Celle-ci est en outre déformée par le souci 
des diplomates bruxellois, soit de donner – après coup – au «grand malentendu» qui fut la cause 

 
 ROEMEN R., Die Revolution dauerte nur einige Tage. Vor 80 Jahren wurde in Luxemburg die Republik 

ausgerufen, in: Journal, 09-10.01.1999, p.5; Was bedeuten die Straßennamen, in: Ons Stadt 
(périodique édité par l'administration communale de la Ville de Luxembourg), 20(1985), p.27. 

77 HADIR, 1.q.0, Commission paritaire. Séance, 08.03.1922; Lettre ouverte [du GHFAB] au Premier 
Ministre, 23.09.1921; ASGB, 478, GHFAB à Jaspar, 08.06.1921 et Jaspar au GHFAB, 01.06.1921. 

78 SERVAIS Ernest (1866-1935). Né à Schimpach – une petite localité du Grand-Duché située à proximité 
de la frontière belge près de Bastogne – l'ingénieur Ernest Servais démarre sa carrière en Russie. Dans 
des circonstances qui nous échappent (peut-être dans la foulée de la révolution bolchevique) il revient 
en Europe occidentale pour assumer les fonctions de directeur général des Usines de Sambre et Moselle 
à Montigny sur Sambre en Belgique. 

 MERSCH J., op.cit., fasc.XX, pp.372-373. 
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immédiate du litige métallurgique une explication suggestive, soit, si l'on préfère, de cacher au 
mieux la vérité. 
 
 
 La rencontre de l'après-midi du mardi 12 juillet 1921 soulève, pour commencer, une question 
de vocabulaire. Au départ, l'ensemble des correspondances y relatives parlent indistinctement de 
la «première réunion de la Commission paritaire». Des mois plus tard, les écrits émanant des 
autorités belges évitent cette terminologie univoque. Elle est abandonnée au profit de tournures 
du type «séance prépa atoire», «séance constitutive», «prise de contact» ou «première réunion 
des membres [accent mis sur «membres»] de la commission».

r

r  
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,  

 

                                               

79 Malgré leur caractère en 
apparence mineur, les subtiles nuances du langage méritent d'être signalées. Elles fournissent un 
premier indice attestant une métamorphose en train de s'effectuer dans la foulée du 12 juillet. À 
l'instar du ministre Jaspar, ses collaborateurs modifient leur approche. Ils s'évertuent à jongler 
avec les mots, car il s'agit de donner dorénavant au face-à-face primitif entre industriels des 
deux parties une étiquette différente et par là, de lui rendre une autre signification. Au lieu d'une 
entrevue «régulière», organisée en conformité avec l'article 3 de la convention signée, on préfère 
maintenant lui conférer l'allure d'une rencontre informelle placée en-dehors des dispositions d'un 
traité qui n'a pas encore force de loi. Nous reviendrons là-dessus. 
 
Une seconde difficulté naît de l'état des dossiers. Le procès-verbal de la séance du 12 juillet 
demeure introuvable. Pourtant la pièce a bien existé. Il s'agit d'une «note extrêmement b ève»
rédigée «séance tenante» par Pierre Forthomme, le chef de cabinet et directeur de la politique et 
du commerce aux Affaires étrangères, qui préside la rencontre en sa qualité de représentant du 
ministre Jaspar. D'ailleurs, en début de la deuxième – en fait, officiellement, la première réunion 
«régulière» de la Commission paritaire du 8 mars 1922 – il est donné lecture dudit compte 
rendu.80 La façon de procéder des services de la rue de la Loi implique donc qu'à cette dernière 
date, ni le GHFAB ni le GISL, n'ont reçu une copie du document. Les deux organes professionnels 
ne la toucheront jamais. Et comme l'original rédigé de la main de Forthomme s'est évaporé des 
cartons du ministère bruxellois, nous connaissons le contenu du rapport exclusivement par le 
biais des véhémentes protestations déclenchées huit mois plus tard quand il est présenté 
oralement. Relevons aussi d'ores et déjà que les sidérurgistes, belges et (!) luxembourgeois, sont 
alors unanimes de suspecter les officiels du ministère de Jaspar d'avoir agi avec méthode pour 
forcer quelque peu les déclarations faites naguère. En tout cas, en mars 1922, les patrons tirent 
la leçon des agissements dont ils ont été victimes en juillet dernier. Ils décident d'adjoindre un 
secrétaire à chacun des deux groupements nationaux. Ils conviennent également qu'à l'avenir, 
l'un et l'autre, dresseront alternativement un protocole détaillé à soumettre pour approbation à la 
partie adverse. 
 
À part l'aspect formaliste, le grief majeur reproché par les émissaires de l'industrie au président 
Forthomme touche à une «une omission importan e» constatée dans le procès-verbal du 12 
juillet.81 «Celui-ci ne fait pas mention […] d'une remarque qu'il [Maugas] a faite lui-même et qui
est la suivan e: "Dès que l'accord entrera en vigueur, il est entendu que tous les tarifs belges de
transport seront immédiatement applicables aux Luxembourgeois. Des modifications ne pourront 
être apportées à cette règle et il ne pourra y avoir des tarifs différents pour les deux intéressés 
que si la Commission paritaire en décide ainsi  après avoir fait la preuve que l'égalité admise par
la Convention n'existe pas. En cas de demandes de dérogations de l'espèce, les Belges 
constitueront en quelque sorte le "demandeur", tandis que les Luxembourgeois auront le rôle de 
"défenseur". Tous les membres présents étaient d'accord sur cette façon de voir et Mr. Fort-

 
79 Cf. entre autres, MAEB, 5502, Question métallurgique, s.d.; Note pour l'usage personnel du Conseil 

Supérieur, 14.09.1922; MAEB, B.12, Projet de note [de Heyndricks] au Premier Ministre, 31.03.1922 
[expédié le 03.04.1922]. 

80 MAEB, B.12, GHFAB à Jaspar, 14.01.1922; HADIR, 1.q.0, Forthomme à Ramaix, 23.03.1922; 
Commission paritaire […], le 8 mars à 11 heures au Ministère des Affaires étrangères à Bruxelles. 

81 HADIR, 1.q.0, Commission paritaire. Séance à Bruxelles, 08.03 à 11 heures, version projet. 
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homme a spécialemen  affirmé son adhésion à cette interprétation. Depuis lors, nous, Luxem-
bourgeois, nous avons é é très surpris de voir Mr. Forthomme sou enir la thèse absolument 
contraire à la Chambre [des représentants] belge. Ce e attitude est-elle imputable à un oubli de 
Mr. Forthomme, ou bien alors que s'est-il passé»?

t
t t

tt

t

82

 
Question pertinente. Forthomme a entre-temps échangé ses fonctions aux Affaires étrangères 
contre un mandat de député. En cette nouvelle qualité, il prononce devant l'assemblée à 
Bruxelles, le 2 février 1922, un discours qui laisse sous-entendre qu'il n'est jamais (l'accent est 
mis sur «jamais») entré dans les vues du gouvernement du roi à attribuer d'emblée le bénéfice 
des tarifs de faveur aux Grand-Ducaux, et que les instances publiques belges n'ont jamais (!) dit 
autre chose aux maîtres de forges! Pierre Forthomme – il n'y a pas le moindre doute là-dessus – 
n'est pas de bonne foi. Cette certitude nous est entre autres acquise par la déposition de Nestor 
Germeau devant la Commission paritaire du 8 mars 1922. «Répondant à l'observa ion de Mr. 
Maugas, Mr. Germeau déclare qu'à la réunion du 12 juillet [1921], après que Mr. Forthomme eut 
donné lecture du texte de l'article 3 de la convention […], les Belges présents ont donné à cette 
clause la même interprétation que Mr. Maugas lui-même [biffé et remplacé par: «admis la 
manière de voir que Mr. Maugas vient de rappeler»], sans toutefois être d'accord pour l'applica
tion de cette clause. […] Mr. Maugas remercie Mr. Germeau d'avoir bien voulu reconnaî re l'exac-
titude de sa déclaration».

-
 t
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En outre, grâce aux explications orales fournies par le patron de Differdange à ses confrères du 
groupement luxembourgeois six jours après la réunion constitutive de la Commission, nous 
savons que les délégués de la métallurgie wallonne, afin de bien marquer leur désapprobation à 
l'extension automatique du barème spécial N°13 aux expéditions du Bassin minier dès le premier 
jour de l'union, avaient insisté devant Forthomme pour mentionner expressis verbis dans le 
protocole de séance «qu'il ne soit pas donné suite à l'accord économique, tant que l'industrie 
belge n'aura pas obtenu satisfaction au point de vue de ses revendications vis-à-vis du 
Luxembourg». Les Luxembourgeois s'y étaient tout aussi formellement opposés. Ils pensaient 
«qu'une déclaration de cette nature ne rentrait pas dans les attributions de la Commission et 
qu'elle pouvait être nuisible à l'industrie luxembourgeoise en faisant croire que celle-ci était dans 
une supériorité manifeste à l'égard de l'industrie belge». Après de longs débats, les protagonistes 

 
82 La dernière phrase prononcée par Maugas – elle met directement en cause l'intégrité de Forthomme 

auquel le général reproche une malversation délibérée – fera plus tard, lorsque les esprits se seront 
quelque peu apaisés, l'objet d'une demande de modification. Le GISL propose alors au GHFAB de rayer 
l'interrogation intempestive du procès-verbal, mais les patrons belges (!) «désirent maintenir la 
phrase». 

 HADIR, 1.q.0, Tonneau à Servais, 30.03.1922. 
83 La dernière phrase relative aux remerciements de Maugas à l'adresse de Germeau n'apparaît plus dans 

la version définitive du procès-verbal du 8 mars. 
 Fin mars 1922, soit à une époque où la convention douanière est déjà ratifiée, Forthomme essaye de 

justifier son comportement pendant la réunion constitutive de la Commission [Copie d'un courrier de 
Forthomme à Ramaix, op.cit.]: «M. Maugas parle d'une "omission" importante dans le procès-verbal de 
la réunion du 12 juillet 1921. […] S'il y a eu "omission", il doit d'autant plus s'en prendre à lui-même 
qu'il avait pu voir ses collègues belges faire ajouter à mon [Forthomme] premier texte une phrase à 
laquelle ils attribuaient une grande valeur. L'interprétation de l'art.3 a été en effet soulevée ainsi que le 
rapporte le procès-verbal du 8 mars [1922]. Mais j'ai refusé de donner mon opinion, contrairement à ce 
que croit M. Maugas. Je n'ai au contraire cessé de répéter que j'assistais à la réunion purement à titre 
officieux et que je ne pouvais en quoique ce fût engager le gouvernement et l'administration». Sur ce, 
Maugas se voit obligé de revenir encore une fois à charge. En début de la séance du 20 avril il lit à la 
Commission la déclaration suivante: «Mr. Forthomme paraît croire que j'ai eu surtout pour but de faire 
corriger une omission dans le procès-verbal […]. Mon observation dépasse de beaucoup cette 
considération de détail: elle a pour objet d'affirmer que Mr. Forthomme […] avait explicitement donné 
son accord à la thèse soutenue par la délégation luxembourgeoise […]. Il résulte du procès-verbal de la 
séance du 8 mars que tous les membres de la Commission paritaire présents à cette séance […] ont 
gardé un souvenir très précis de l'acquiescement de Monsieur Forthomme». Relevons encore que le 
texte de la déclaration du directeur de Differdange est adopté tel quel au protocole du 20 avril. 

 ARBED, AC.4802, Texte «définitif» du procès-verbal de la séance tenue le 20 avril 1922. 
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étaient finalement tombés d'accord, en été 1921, d'annexer ladite motion au procès-verbal «sous
forme de vœux émis par les délégués belges» et de rajouter en même temps une motion des 
Luxembourgeois «pour exprimer leur confiance dans la mesure prise par les deux Gouverne-
ments en instituant la procédure d'arbitrage». Or, l'échauffourée verbale autour de l'adoption ou 
de la non adoption des protestations du GHFAB ne fait pas de sens, à moins d'admettre que tout 
le monde présent à l'audience du 12 juillet, tablait bel et bien ses raisonnements sur une 
interprétation correspondant à celle défendue par les envoyés du Grand-Duché. 

 

                                               

 
La véridicité de la version racontée par les industriels des deux camps est encore confirmée à 
travers les récriminations opposées par les trois délégués belges au ministre Jaspar lors d'une 
entrevue avec lui en date du 28 septembre 1921. Sous la pression massive des aciéristes, le chef 
de la rue de la Loi n'a alors d'autre ressource que de mettre ses interlocuteurs dans le secret des 
dieux. Du moins en partie, car si d'une part le haut responsable de la diplomatie se garde de 
dévoiler aux métallurgistes du Royaume qu'il a la ferme intention de ne plus convoquer la 
Commission paritaire avant la clôture des débats et des votes parlementaires dans les deux pays, 
il leur révèle en revanche la détermination du gouvernement de refuser aux Luxembourgeois 
l'usufruit automatique des tarifs perçus sur le réseau de l'État belge! Il va sans dire que cette 
confidence doit rester des plus secrètes. Elle ne doit en aucun cas parvenir aux patrons du Bassin 
minier avant la ratification définitive du traité. 
 
Ceci étant, on pourrait être porté à croire que les chefs d'entreprises en Wallonie se seraient 
réjouis du demi-succès. L'écartement des rivaux luxembourgeois, au moins jusqu'au lendemain 
de l'entrée en vigueur de la communauté, permet quand même de consolider leur position en ce 
sens, qu'en attendant la clarification du litige, ils bénéficieraient de facto d'un avantage qu'il 
serait, par après, d'autant plus difficile aux Grand-Ducaux de contester parce qu'on pourrait 
invoquer un «droit acquis» cautionné d'une certaine manière par une espèce de «préjugé favo-
rable» du gouvernement de Bruxelles en faveur du bien-fondé de la thèse patronale belge. 
Pourtant il n'en est rien, puisque dans l'intervalle, en se basant sur ce qui avait été retenu à la 
conférence du 12 juillet dernier, le GHFAB a posé un acte par lequel il s'est piégé lui-même. 
 
Les origines de l'incident remontent à la procédure adoptée par la Commission paritaire le jour 
de son installation en été 1921. «Comme les industriels belges se croient désavantagés», on était 
convenu qu'il leur appartiendrait «d'en fournir les preuves. Ils sont les demandeurs et ils devront 
formuler et motiver leurs revendications». Le GHFAB adresserait à cet effet au GISL un ques-
tionnaire renfermant la demande de tous les renseignements utiles dont le groupe belge voudrait 
s'entourer pour formuler sa requête. Les Luxembourgeois agiraient «en qualité de défenseurs». 
Ils remettraient de leur côté aux Belges un questionnaire afin de s'enquérir des données 
indispensables pour réfuter la thèse adverse. Vu que par ailleurs les dirigeants d'entreprises des 
deux pays ont initialement cru comprendre que Jaspar a l'intention de terminer les investigations 
de préférence «avant» la création de l'espace douanier communautaire, les maîtres de forges 
wallons bâclent leurs conclusions à la va-vite, sans même attendre les réponses à un second 
questionnaire expédié au Grand-Duché pour «compléter» leur argumentation.84 Le mémoire qu'ils 
remettent le 15 septembre 1921 au ministère des Affaires étrangères (les bureaux de Jaspar 
devaient se charger d'envoyer le réquisitoire au GISL) repose par conséquent sur le postulat des 
coûts de transport ferroviaires identiques pour tout le monde dès le premier jour du fonctionne-
ment de l'UEBL. La prémisse est pourtant fausse, parce que Jaspar – nous venons de l'entendre 
– n'a pas envie d'appliquer d'office l'égalité du traitement! Hélas, les émissaires du GHFAB 
n'apprennent cette nouvelle qu'une dizaine de jours après avoir déposé la pièce maîtresse à base 
de leurs plaidoiries. 
 
Les graves conséquences de la bévue incitent Germeau, Tonneau et Servais à coucher par écrit 
une espèce de déposition sur l'honneur, car ils se sentent obligés de «dégager entièrement [leur] 

 
84 GISL, 18.07.1921, op.cit.; ARBED, «Oberhoffer», Historique du différend entre les industries sidérur-

giques, 28.07.1926; HADIR, 1.q.0, Greiner à GISL, 16.09.1921. 
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responsabilité». La pièce remise entre les mains de Jaspar vaut la peine d'être citée in extenso. 
«Nous vous rappelons, Monsieur le Ministre, comme nous vous l'avons déclaré lors de cette 
audience [du 28 septembre 1921] qu'au cours de notre première entrevue avec les délégués 
luxembourgeois [12 juillet], nos confrères grand-ducaux ont nettement exprimé leur opinion que 
les termes de la convention octroyaient, dès la ratification officielle, l'application à leurs produits 
de tous les tarifs, quels qu'ils soient. Cette séance é ait présidée de Mr. Forthomme […] qui n'a 
fait aucune observation relativemen  à cette opinion, ce qui a certainement raffermi la conviction 
des Grand-Ducaux. Nous devons reconnaît e que c'est également cette même interprétation que
nous avons donné [sic] au texte qui nous a été communiqué […]. Les délégués belges à la 
Commission paritaire se trouveron  un jour de ce fait dans une situation insoutenable. Comment 
[…] et par quels arguments pourront-ils défendre l'interprétation que vous donnez aux termes de
la convention, en ce qui concerne l'industrie métallurgique, lorsqu'eux-mêmes, pas plus d'ailleurs
que le délégué du Gouvernement [Forthomme] n'on  émis le moind e doute sur la valeur de 
l'interprétation des délégués luxembourgeois et leur ont laissé signer la convention sous l'empire
de cette conviction. Comment pourront-ils discuter cette opinion lorsqu'eux-mêmes ont pris 
comme bases du travail de comparaison qu'ils ont établi à l'intention de leurs confrères, la même
conception que celle émise par les industriels du Grand-Duché». Bref, avec un traité qui «aurait
comme point de départ un malentendu essentiel entre les deux Pays», les cachotteries de la rue 
de la Loi ont obligé le GHFAB d'inaugurer la défense de ses intérêts par un décollage en catas-
trophe.
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85 Deux points d'interrogation subsistent. 
 
Pourquoi, à l'issue du rendez-vous avec Henri Jaspar, le GHFAB ne retire-t-il pas simplement son 
mémoire original pour l'échanger contre une version remaniée qui tienne compte de la nouvelle 
situation? Une mise au point eut été matériellement réalisable: le 28 septembre, les sidérurgistes 
apprennent de la bouche de Jaspar les fondements erronés de leurs calculs; le 3 octobre 
seulement, un employé de la légation belge à Luxembourg se présente au boulevard Royal dans 
les locaux du GISL pour transmettre aux producteurs luxembourgeois la copie du document qui 
est en possession des services diplomatiques du roi, rappelons-le, depuis le 15 septembre.86 Sans 
être à même de fournir une preuve irréfutable, notons toutefois qu'il y a de très fortes chances 
que les métallurgistes belges aient effectivement profité de leur passage au ministère pour 
sonder la possibilité de refaire leur travail. Cette supposition est corroborée par un bref message 
manuscrit laissé à Jaspar par son ami et collègue le ministre de l'Industrie, Joseph Wauters. Le 
même 28 septembre, celui-ci a reçu à son tour la visite des trois porte-parole du GHFAB. «Ils ont
insisté pour avoir le temps – 1 mois – nécessaire à l'examen du problème». 
 
Malgré l'avis favorable de Wauters («À première vue, ne serait-il pas utile de laisser procéder [le 
GHFAB] à cet examen? J'ai ici au Corps des Mines des fonctionnaires parfaitement capables d'y
aider»), les Relations internationales à Bruxelles passent outre. En cachant aux maîtres de forges 
qu'en cette fin du mois de septembre, leur papier destiné au GISL n'a toujours pas quitté les 
bureaux de la rue de la Loi, Jaspar veut de toute évidence faire croire à l'industrie qu'il serait de 
toute façon trop tard pour redresser quoi que ce soit. Germeau, Tonneau et Servais soupçonnent 
en fait quelques jours plus tard qu'il se passe des drôles de choses en relation avec l'expédition 
de leur note résumant les arguments de la sidérurgie wallonne. Dans sa déclaration sur l'honneur 
susmentionnée, le trio – sans autre raison plausible – insiste étrangement sur le «long mémoire
[…] que vous [Jaspar] avez sans aucun doute transmis aux délégués luxembourgeois, en con or-
mité de ce qui était convenu». Non moins bizarre paraît la circonstance que le président Greiner, 
à deux reprises, se sert des courriers du GHFAB envoyés directement au groupement luxembour-
geois afin de s'enquérir, soi-disant en passant, du sort de la note belge que les Grand-Ducaux 
«ont dû avoir reçu[e] depuis plus de 3 semaines déjà …».87

 
85 MAEB, B.21, Tonneau, Greiner et Servais à Jaspar, 08.10.1921. 
86 HADIR, 1.q.0, Légation de Belgique. Notice d'accompagnement, 03.10.1921; Note [du GHFAB] sur le 

projet de Convention Belgo-Luxembourgeoise au point de vue métallurgique, 15.09.1921. 
87 MAEB, B.21, Ministre de l'Industrie [Joseph Wauters] à Jaspar, 28.09.1921; Tonneau, Greiner et Servais 

à Jaspar, 08.10.1921, op.cit.; HADIR, 1.q.0, Greiner à GISL, 11.10.1921; GHFAB à GISL, 21.10.1921. 
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La seconde question touche aux responsabilités des autorités belges. Le quiproquo relatif à 
l'interprétation de la clause de sauvegarde est-il imputable à un choix personnel de Pierre 
Forthomme, ou est-ce que le directeur politique des Affaires étrangères agit, le 12 juillet 1921, 
en conformité avec des instructions reçues du haut de la hiérarchie? En d'autres termes, il y va 
de la date exacte quand Jaspar a choisi de ne pas honorer les engagements contractés vis-à-vis 
des Luxembourgeois, ou même, à la limite, de savoir si la Commission paritaire introduite par 
l'article 3 a de prime abord servi de faux-fuyant inventé par Bruxelles dans l'unique intention 
d'amener les Grand-Ducaux à apposer leur signature en bas du traité pour les faire lanterner 
ensuite? En l'état actuel de nos connaissances, la question restera ouverte, et ceci à plus forte 
raison que les notices internes et apostilles rédigées à l'époque par les fonctionnaires de 
l'administration bruxelloise ne permettent pas de dégager une politique bien nette. On distingue 
au contraire deux lignes de conduite absolument contradictoires. 
 
Une pile de «Notes pour servir à la réfutation du dernier mémoire des métallurgistes [belges]» 
réunit plusieurs textes élaborés par les services diplomatiques du Royaume pendant les mois de 
juin à septembre 1921, et qui ont tous comme dénominateur commun l'«exagé ation» des posi-
tions défendues par les aciéristes wallons. Émanant de différents personnages restés anonymes, 
les commentaires s'inspirent ostensiblement des idées développées dans un important travail 
réalisé par Georges Barnich.

r

                                               

88 Ce document en vingt-deux pages (nous en avons parlé à diverses 
reprises) est curieusement bourré, de bout en bout, d'informations en provenance … du Grand-
Duché! À l'approche de la réunion constitutive de la Commission paritaire, le directeur de 
l'Institut Solvay avait en effet touché «d'un de ses bons amis, ingénieur distingué d'un des plus 
grands établissements sidérurgiques [de Belgique]» une espèce de canevas secret résumant les 
principales réflexions et calculs du groupement patronal belge. Barnich en avait sans autre forme 
de procès transmis un exemplaire à Maugas, en le priant de lui indiquer «d'autres arguments à 
faire valoir», respectivement de lui «fournir les éléments qui puissent permettre de réfuter avec 
chiffres et arguments "luxembourgeois" ces assertions» propagées par le GHFAB.89 Il n'y a par 
conséquent pas lieu de s'étonner outre mesure si les instructions préparées pour guider Jaspar 
se terminent en bonne partie sur une touche plutôt bienveillante à l'égard des maîtres de forges 
du Grand-Duché. 
 
D'autres conseillers du ministre prennent à l'opposé ouvertement parti pour la cause de l'indus-
trie nationale. À leurs dires, la suppression des douanes entraînera une baisse inévitable de la 
compétitivité des usines en Wallonie. Il ne peut donc pas «entrer dans les intentions du Gouver-
nement belge de voir cette situation aggravée, ne fût-ce que pendant quelques semaines en 
accordant d'emblée aux produits luxembourgeois le bénéfice des tarifs de faveur appliqués en 
Belgique». En outre, les tenants prêts à écouter les réclamations du GHFAB se sont enquis pour 
avoir une estimation du coût de l'opération. Les chiffres avancés par la direction des chemins de 
fer sont parlants. La reconnaissance du barème N°13 aux Grand-Ducaux coûterait à l'État belge 
plus ou moins sept millions de francs par an. Vu la précarité des finances publiques, la conclusion 
à tirer se résume en un mot d'ordre lapidaire. «Nous n'avons pas de cadeau à faire aux Luxem-
bourgeois».90

 
 
 La coexistence, jusqu'en septembre 1921, de notes et d'analyses antinomiques tendrait-elle à 
soutenir l'hypothèse que le ministre des Relations internationales n'a pas encore pris sa décision? 

 
88 MAEB, B.21, Notes pour servir à la réfutation du dernier mémoire des métallurgistes, 27.09.1921; Note 

[de Barnich] sur la situation créée à l'industrie sidérurgique …, s.d., op.cit. 
89 HADIR, 1.q.0, Lettre «confidentielle et très urgente» de Barnich à Maugas, s.d. [vers la mi-juin 1921]; 

en annexe, Note du GHFAB «Accord Belgo-Luxembourgeois» datée du 7 juin; 2e courrier par lequel 
Barnich revient à charge [Barnich à Maugas, 02.07.1921]; Réponse de Maugas [01.07.1921] qui s'est 
croisée avec le second envoi de Barnich. 

90 MAEB, 5502, Question métallurgique [commentaires relatifs au mémoire du GHFAB du 15.09], s.d.; 
B.21, Conclusions de l'Historique succinct …, op.cit.; Observations rajoutées aux conclusions. 
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Nous sommes tentés de répondre par l'affirmative. Jaspar donne tout au long de l'été l'im-
pression d'un homme politique tiraillé par les recommandations discordantes de son personnel 
administratif. Ses préférences semblent au départ aller à une solution qui abandonne l'initiative à 
la Commission paritaire. En contraignant les milieux professionnels à dialoguer, il espère décris-
per l'atmosphère gâchée et parvenir, sinon à une évacuation du litige avant la réunion des 
assemblées nationales, du moins à une normalisation des rapports bilatéraux qui couperait court 
à la contestation offerte en spectacle à travers les entrefilets des quotidiens. Le choix de quitter 
cette voie de la conciliation pour une politique diamétralement opposée, qui cherche à différer 
coûte que coûte les travaux du collège consultatif au lendemain de la ratification, lui est par 
contre dicté au début de l'automne seulement, soit au cours même de sa rencontre du 28 sep-
tembre avec le GHFAB, soit dans le courant de la semaine qui précède ladite entrevue. Une dou-
ble évolution parallèle, en Belgique et au Luxembourg, l'a alors obligé de rebrousser chemin.91

 
Au Royaume. Le dépôt du mémoire patronal, vers la mi-septembre, anéantit tout espoir d'un 
gentlemen's agreement à brève échéance. Le réquisitoire démontre que, nonobstant les nou-
velles données statistiques fournies par le GISL à la suite du premier questionnaire belge, le 
GHFAB n'a en rien rectifié sa position intransigeante. «La vigueur et la ténacité de l'argumen-
tation» sont présentées sur un ton tellement acrimonieux qu'elles effrayent même les plus hardis 
des subordonnés de Jaspar.92 Quelques jours plus tard, ceux-ci obtiennent un avant-goût de ce 
qui les attend. Par un courrier adressé au Premier ministre Carton de Wiart, le syndicat des 
aciéristes proclame sa ferme détermination d'empêcher l'adoption de la convention. La lettre 
ouverte «si abondamment distribuée dans le pays entier […] n'est pas sans avoir produit quelque
mouvement d'hostilité ou tout au moins d'hésitations à l'encontre du Traité. C'est la question 
financière et le fameux chiffre du cadeau des 2 milliards au Grand Duché qui impressionnent et 
c'est sur ce terrain là qu'on paraît vouloir livrer bataille».

 

-

                                               

93

 
En mettant le cap sur la confrontation, les sidérurgistes wallons et leur plus ardent défenseur à la 
commission des Affaires étrangères du parlement, le député liégeois Paul van Hoegaerden,94 
ont opté pour une attaque frontale qui déborde largement la seule problématique des tarifs 
ferroviaires et des intérêts de l'industrie. Animés par le désir de rallier à leur fronde un maximum 
d'opposants, ils s'acharnent au moins autant sur les pertes creusées au Trésor belge par l'aboli-

 
91 Le changement d'attitude de Jaspar ressort entre autres aussi du courrier susmentionné [14.01.1922] 

par lequel le GHFAB exprime au ministre sa perplexité: «Nous prenons donc note […] que vous n'avez 
plus l'intention de réunir les délégués […] avant la discussion devant les Chambres Belges […]. Nous 
sommes profondément étonnés de cette attitude nouvelle de notre Gouvernement et nous nous 
permettons, à ce sujet, de vous rappeler que la constitution de la Commission paritaire, préalablement 
à la ratification de la Convention, émane précisément du fait du Ministère Belge des Affaires étran-
gères». 

92 Aveu de Forthomme devant la Chambre des représentants. HADIR, 1.q.0, Chambre des Représentants 
– Annales parlementaires, séance du 02.02.1922; Intervention de Pierre Forthomme. 

93 HADIR, 1.q.0, Lettre ouverte à Monsieur le Premier Ministre, 23.09.1921; MAEB, B.21, Rapporteur à la 
Commission des Affaires étrangères de la Chambre des représentants à Jaspar, 01.10.1921. 

94 VAN HOEGAERDEN Paul (1858-1922). Fils d'un fabricant de textiles, Paul van Hoegaerden, achève 
ses études de droit avant de se lancer dans les affaires industrielles et bancaires. À la fin du XIXe siècle, 
il joue un rôle clé dans la création du Syndicat des charbonnages liégeois qui réorganise la production 
et la commercialisation de l'extraction des puits de la région. Administrateur des Mines et Usines 
d'Audun-le-Tiche (1900-1903), des Hauts-Fourneaux de Rumelange et de la Deutsch-Luxemburgische 
Bergwerks A.G. (1911-1916), des Usines et Aciéries Léonard Giot, des Aciéries de Sambre-et-Meuse, 
des Aciéries de France (1916-1919), ou encore de la Banque Nationale de Belgique, etc., la riche 
expérience accumulée au fil de sa carrière lui fait développer au lendemain de la Grande Guerre un plan 
cohérent de reconstruction des industries houillère et sidérurgique belges sinistrées. Son plan échoue 
cependant. Libéral doctrinaire, Paul Van Hoegaerden a aussi siégé pendant une dizaine d'années à la 
Chambre des représentants (1892-1894 et 1914-1922), où il a toujours su défendre les intérêts du 
grand capital. 

 DE PAEPE J.-L., RAINDORF-GÉRARD Chr. (éd.), Le Parlement belge. 1831-1894. Données biographi-
ques, Commission de la biographie nationale, Bruxelles, 1996, pp.577-578; LEBRUN G. (dir.), Grandes 
Figures de la Belgique Indépendante, Bruxelles, 1936, pp.465-466. 
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tion des douanes, par les ristournes concédées aux agriculteurs luxembourgeois sur les céréales 
panifiables et, finalement, par le manque à gagner résultant des intérêts dérisoires (2%) perçus 
sur le prêt des 175 millions de francs consenti par la Banque Nationale de Belgique à l'État 
grand-ducal.95 L'addition du «déficit» cumulé pendant les cinquante années retenues comme 
durée du contrat d'union est estimée à plus de deux milliards, un chiffre mirifique qu'on prend 
soin de faire colporter par la presse attachée au monde capitaliste. 
 
Pour Jaspar, la recrudescence des diatribes tombe fort mal à propos. La Belgique vit depuis quel-
que temps dans un état de crise gouvernementale larvée. Le cabinet tripartite des catholiques, 
libéraux et socialistes formé par Carton de Wiart n'a jamais eu d'assises solides. C'est un 
gouvernement de transition, en attendant l'achèvement de la révision constitutionnelle dont 
chacun sait qu'elle sonnera le glas de la coalition. Quitte à être reculée au 20 novembre en raison 
des lenteurs liées entre autres à la difficile restructuration du Sénat, la date des élections 
législatives est originairement fixée au 23 octobre 1921. Aussi, sans être officiellement déclarée 
ouverte, la campagne électorale a bien commencé dans les faits. Un de ses grands thèmes sont 
justement les deniers publics. Or, la création de ressources budgétaires supplémentaires par 
l'introduction de nouvelles taxes avait déjà en mai dernier semé la zizanie dans le cabinet. Le 
Parti Ouvrier Belge s'était fermement opposé à la réforme fiscale. À partir des mois d'été, au 
moment de s'élancer dans la compétition pour gagner les bonnes grâces des votants, les socia-
listes ont encore placé en tête de leur programme la refonte des lois militaires dans l'intention 
d'alléger les charges financières de l'État.96 Jaspar est donc pris de court. Tandis que partout au 
Royaume la nécessité d'économiser les deniers publics est à la une, les sidérurgistes se plaisent à 
reprocher au Affaires étrangères de dilapider des milliards afin d'«acheter» le ralliement des 
Luxembourgeois à une communauté économique dont, au demeurant, une partie croissante de 
la population belge ne veut apparemment pas, ou plus. 
 
Au Grand-Duché. Les nouvelles transmises à Jaspar par les soins de la légation à Luxembourg ne 
sont guère plus réconfortantes. Le 21 septembre, Le Jeune est reçu en audience à Saint Maxi-
min. Son entretien avec le Ministre d'État se déroule dans une ambiance franchement pénible. 
Reuter fait part au diplomate d'«un fléchissement des sympathies témoignées jusqu'ici par la 
majorité des députés». À vrai dire, le chef de l'exécutif vient de sortir le matin d'une réunion des 
parlementaires de la droite, pendant laquelle il a subi les attaques d'une faction conduite par 
l'agronome Eugène Hoffmann. Représentant des cantons du Nord, Hoffmann, en dépit des 
garanties offertes par la Belgique, accuse le traité d'union de ruiner les paysans. L'agriculture 
nationale serait non seulement privée de ses débouchés traditionnels en Alsace-Lorraine; elle 
serait encore obligée d'abandonner les cultures céréalières pour une extension des pâturages et 
une réorientation vers l'élevage. Les remontrances du parlementaire dépassent la critique 
factuelle. Elles sont la pointe visible d'une crise qui traverse le camp des conservateurs. D'aucuns 
sont en train de contester à Reuter son rôle de leader et, dans ces luttes partisanes le numéro un 
du parti «a été loin d'y prendre une attitude dominante». 
 
En se faisant l'écho des confidences du Ministre d'État, Jules Le Jeune estime l'union «en péril». 
La ratification de la convention «tend plus que jamais à rentrer dans le domaine de la politique
intérieure». Sur les bancs de l'opposition, «on escompte une division du parti catholique dont 
l'effet serait, sinon la chu e du cabinet Reuter, du moins une diminution de sa force qui per
mettrait un chantage des partis de gauche».

 

t -
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95 Sur la question monétaire, voir LINK R., Banque Internationale à Luxembourg. La BIL et sa monnaie 

dans l'économie luxembourgeoise depuis 1856. 140 ans de Droit d'Émission, Luxembourg, 1997 et 
Histoire juridique du franc et du franc luxembourgeois, in: Institut Monétaire Luxembourgeois. Études, 
4(1995), pp.42 sqq. 

96 Au sujet de la crise gouvernementale en Belgique, cf. HÖJER C.-H., Le régime parlementaire belge de 
1918 à 1940, Bruxelles, 1969, pp.112 sqq. 

97 MAEB, B.21, Le Jeune à Jaspar, 21.09.1921. Cf. aussi les allusions de SCHAUS E., op.cit., pp.108 sqq. 
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Paradoxalement, à l'instant précis où l'aile dite «clé ico-agrarienne»r

                                               

98 de la majorité au pouvoir 
commence à faire défection, Mayrisch se met à peser de toute son influence sur une évacuation 
prompte et positive du vote sur l'UEBL à la Chambre luxembourgeoise. Jaspar – il s'était attendu 
à ce que les métallurgistes du Bassin minier fraternisent avec les ennemis déclarés de l'union – 
éprouve certes du mal à saisir les dessous d'une constellation totalement inopinée.99 Toujours 
est-il que le ministre belge est agréablement surpris. Sans être prophète, il pressent d'emblée 
l'utilité du concours offert par le directeur général des Aciéries Réunies. Comment aurait-il dès 
lors osé courir le risque de perdre aussitôt son appui précieux en autorisant la poursuite des 
travaux à la Commission paritaire?100 Poser la question c'est y répondre. Le résultat final des 
enquêtes comparatives sur la compétitivité des deux industries est trop indécis. Le danger de 
voir le GHFAB dans le feu des discussions entre délégués patronaux trahir l'intention de Bruxelles 
de revenir sur l'application automatique du tarif N°13 est trop grand; la probabilité que le 
gouvernement à Bruxelles serait ainsi obligé de vider son sac en étant contraint à prendre 
prématurément position sur les déclarations de Forthomme est par trop réelle … En un mot, 
Jaspar n'a d'autre ressource que d'entretenir l'ambiguïté vis-à-vis des maîtres de forges, tant 
luxembourgeois que belges, et d'ajourner la Commission paritaire en attendant le vote des 
assemblées législatives sur l'adoption du traité. 
 
Qui sait, cette marche à suivre employée par un ministre à la remorque des événements a peut-
être empêché la communauté économique de se briser sur la tribune oratoire de la Chambre 
grand-ducale. 
 
 

La réapparition d'un mirage: l'«Union à trois» à la une 
 
 
 Le soutien apporté par Émile Mayrisch au Ministre d'État – avec lequel il n'a certainement pas 
grand-chose en commun –, est révélateur. Il dévoile l'incertitude croissante qui plane en ce 
début d'automne 1921 au-dessus de l'issue du scrutin au Grand-Duché. Bien avant l'ouverture de 
la session parlementaire, les débats s'annoncent houleux. Non sans raison les observateurs de la 
scène politique s'attendent à des règlements de compte personnels entre les ennemis des temps 
tourmentés de la première année d'après-guerre. Quel autre sujet hormis l'union économique, 
fournirait en effet un aussi beau prétexte pour remettre sur le tapis les vielles histoires toujours 
vivaces et entretenues par des rancœurs lentes à cicatriser?101

 
Par ailleurs, les déchirements de la droite ne sont pas restés inaperçus.102 L'hostilité d'une partie 
des catholiques envers la convention douanière est de notoriété publique. Que ce soit par convic-

 
98 Par opposition à l'aile «chrétienne-sociale» autour d'Émile Reuter et Auguste Thorn. 
99 «Alors que nos métallurgistes belges mènent ici une campagne ardente contre la ratification, je ne 

saisis pas le mobile de l'abstention des métallurgistes luxembourgeois. Ils occupent une situation 
prépondérante dans le Grand-Duché et cependant, ils laissent les choses traîner en longueur sans 
utilité». 

 MAEB, B.21, Jaspar à Le Jeune, 04.10.1921. 
100 Depuis le 28 septembre jusqu'au vote de la Chambre des représentants belges, le GHFAB demande au 

moins deux fois la convocation «urgente» de la Commission paritaire. À chaque fois, Jaspar fait la 
sourde oreille. 

 MAEB, B.12, GHFAB à Jaspar, 14.01.1922. 
101 Le compte rendu des discussions générales du projet de loi UEBL regorge de digressions «historiques» 

sur les troubles de l'immédiat après-guerre. Tout y est: en passant de la mutinerie de la compagnie des 
volontaires par la révolution avortée et l'abdication de la grande-duchesse Marie-Adélaïde jusqu'au 
double référendum de septembre. 

 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1921/1922, t.I, Discussion générale, pp.61-1196. 
102 Malheureusement la littérature luxembourgeoise est très avare de détails sur les agissements à 

l'intérieur de la droite en automne 1921. Des investigations débordant le cadre du présent travail de 
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tion ou plutôt par opportunisme (Le Jeune de Munsbach: «d'après ce que j'ai pu comprendre […]
ses [Reuter] adversaires n'étaient pas tous de bonne foi […]. Dans le sein même de la droite, il y 
a des députés qui guettent une occasion de s'emparer du pouvoir»),

 
 

                                                                                                                                           

103 les objections avancées 
par certains élus de l'aile conservatrice du parti menacent de transformer la ratification du traité 
économique en une motion de censure pour abattre le Ministre d'État. Celui-ci – nous le savons 
grâce aux allusions colportées dans les papiers diplomatiques belges – suspecte Pierre Prum 
d'être «probablement» le véritable «instigateur» de la «manœuvre». Le chef de file du groupus-
cule des nationalistes indépendants (trois députés) aurait-il essayé de capter le courant dissident 
des agrariens cléricaux pour en faire le tremplin de sa propre carrière? En tout cas Eugène 
Hoffmann caresse à l'époque le projet de quitter la droite.104 À l'instar de ses confrères du même 
bord (Alphonse Bervard, Eugène Steichen et d'autres encore), il le fera effectivement en janvier 
1925, à l'occasion du mémorable vote sur la loi des chemins de fer, qui entraînera la relève de 
l'équipe Reuter par l'éphémère gouvernement Prum. Les événements de la fin 1921 – une répé-
tition générale du coup de théâtre monté trois années et demie plus tard? Certains parallèles 
entre les deux épisodes sautent aux yeux. 

Tableau IX.1 
 

Chronologie des procédures de ratification 
1921  
12.07 «Réunion constitutive» de la Commission paritaire à Bruxelles: les deux délégations 

patronales donnent une interprétation identique à la clause de sauvegarde: les tarifs de 
faveur sur les chemins de fer belges sont applicables à la sidérurgie luxembourgeoise dès 
la mise en route de la communauté douanière; la partie belge, demanderesse, et la partie 
luxembourgeoise, défenderesse, échangeront des questionnaires à base desquels, le 
GHFAB rédigera un mémoire motivant ses revendications, et le GISL préparera une 
réponse contradictoire pour réfuter les arguments dudit mémoire belge 

19.07 Premier questionnaire du GHFAB au GISL 
27.07 En attendant l'entrée en vigueur de l'UEBL, la Chambre des députés luxembourgeoise 

adopte une loi décidant l'introduction au Grand-Duché des tarifs douaniers belges 
Le commerce, la petite et moyenne industrie en Alsace et en Lorraine 
commencent à s'inquiéter: ils craignent la ruine du trafic régional 

29.07 Dépôt du projet de loi portant approbation de la convention UEBL au greffe de la Chambre 
des députés 

06.08 Déclenchement à Paris de la campagne du Comité spécial de protestation contre 
l'abandon du Luxembourg 

13.08 Réponses du GISL au premier questionnaire belge 
Premier questionnaire du GISL au GHFAB 

02.09 Second questionnaire du GHFAB 
Réponses du GHFAB au premier questionnaire luxembourgeois 

03.09 Entrevue du Comité franco-luxembourgeois au Quai d'Orsay avec le comte Perretti 
15.09 Dépôt du mémoire revendicatif du GHFAB 
16.09 Deuxième questionnaire du GISL 

suite: voir infra, tableau IX.2, p.263 

 
Quels que soient les mobiles des catholiques contestataires et leurs liens probables avec le clan 
de Prum, plusieurs faits sont indéniables. Les discours d'Hoffmann, de Bervard et de Steichen 
sont calqués sur celui du leader indépendant. Les reproches de celui-ci à l'adresse de Reuter, qui 
aurait trop allègrement cédé aux exigences des négociateurs belges du traité, les trois agrariens 

 
recherche s'imposent. Elles contribueraient certainement à mieux comprendre le contexte politique 
assez agité dans lequel s'est déroulée l'adoption de la convention UEBL. 

103 MAEB, B.21, Le Jeune à Jaspar, 21.09.1921, op.cit. 
104 Remarques faites par Reuter dans un entretien avec Laubespin [MAEB, B.12, Laubespin à Jaspar, 

02.03.1922]. Cf. aussi SCHAUS E., op.cit., pp.113-115. 
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les partagent entièrement. Quand Prum proposera, dès son premier passage à la tribune du 
parlement, de soumettre l'adoption de la communauté économique à un nouveau référendum ou 
à des élections générales à organiser avant le verdict définitif du pouvoir législatif, ils le suivront 
sans scrupules ni remords.105 Il convient finalement de souligner que les intentions de Prum et 
consorts sont soutenues par les socialistes et certains libéraux. Ils flairent à leur tour une chance 
de «faire de ce traité la pelure d'orange, sur laquelle le Gouvernement devrait glisser».106 Les 
représentants de l'opposition sont d'autant plus confiants – en première ligne, les «francophiles» 
– depuis qu'à partir du mois de septembre 1921, le mirage de l'«Union à trois» refait surface 
dans la foulée des gestes posés par une minorité agissante qui opère depuis la France. 
 
 
 L'effervescence qui gagne les milieux politiques luxembourgeois de toutes les couleurs à 
l'approche des débats parlementaires, est en vérité amorcée par le retour offensif des militants 
parisiens du Comité franco-luxembourgeois créé pendant le conflit mondial. Parmi les pères 
fondateurs du mouvement nous retrouvons d'une part des compatriotes de la colonie des Grand-
Ducaux habitant la métropole aux bords de la Seine, d'autre part des notables français, la plupart 
sénateurs, députés, conseillers municipaux, journalistes, professeurs d'université, hommes de 
lettres, etc.107 Au-delà du but statutaire de «rendre de plus en plus fréquentes et plus suivies les
relations intellectuelles, économiques, politiques, entre les deux peuples», les activistes de l'ami-
tié franco-luxembourgeoise consacrent leur énergie à contrer la propagande annexionniste belge 
par la diffusion de l'idéal d'un rattachement du Grand-Duché à la Grande Nation. Lorsqu'en 1920 
la «déplorable politique d'abdication» amèrement reprochée à Alexandre Millerand laisse finale-
ment le champ libre aux menées des «Belgeoisants»,
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108 la désillusion générale ralentit passagère-
ment la fougue du comité …, jusqu'au jour où la signature du traité UEBL lui inspire un nouveau 
souffle combatif. 
 
Au lendemain du 17 mai 1921, à la nouvelle du paraphe de l'union douanière, les chantres de 
l'axe franco-luxembourgeois procèdent «aussitôt» à Paris à la formation d'un Comité spécial de 
protestation contre l'abandon du Luxembourg. La présidence du mouvement est dévolue au 
député de la Moselle Jean-Pierre Jean. La vice-présidence revient au professeur agrégé d'histoire 
Joseph Dontenville de Lyon. Forts de l'appui de l'association des volontaires luxembourgeois 
enrôlés en 14-18 dans l'armée française, ils préparent une contre-offensive. L'opération se 
déroule sur plusieurs plans. Le 6 août, Dontenville soumet aux membres d'une assemblée extra-
ordinaire un ordre du jour qui autorise le Comité spécial «d'ouvrir une campagne destinée à 
montrer à l'opinion française le caractère inacceptable de l'accord belgo-luxembourgeois, et [de]
demander au Parlement g and-ducal de refuser sa ratification à un traité qui viole les intérêts 
réciproques de nos deux pays et qui se fonde sur le mépris de la volon é populaire». Une 
quinzaine de jours plus tard, les protestataires se rendent au Quai d'Orsay. Ils se font cependant 
éconduire avant même d'avoir pu exposer leur programme. 
 

 
105 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1921/1922, t.I, op.cit., discours de Pierre Prum, 

pp.241 sqq.; Eugène Steichen, pp.321 sqq.; Eugène Hoffmann, pp.559 sqq.; Alphonse Bervard, pp.794 
sqq. 

106 Compte rendu de la session 1921/1922, t.I, op.cit., Robert Brasseur, p.708. 
107 Parmi les membres du comité de patronage, respectivement du conseil d'administration du Comité 

fondé en 1916 (cf. CALMES Chr., Le Luxembourg au centre de l'annexionnisme belge, op.cit., pp.115 
sqq.) on distingue par exemple, du côté français, des personnalités comme le maire de Lyon, Édouard 
Herriot; les membres de l'Assemblée Nationale Jules Breton du département du Cher et Henry Bouillon 
du Seine-et-Oise; les députés des Vosges Albert Ferry et Camille Picard; les anciens ministres Julien 
Simyan et Jean Puech; le professeur à la faculté de médecine de Lille et sénateur du Nord, Charles 
Debierre; l'homme d'affaires Achille Schwob, ou encore Victor Charbonnel, un avocat à la Cour d'Appel 
de Paris qui fait figure de secrétaire général du mouvement. Du côté des Luxembourgeois les 
principaux initiateurs sont l'architecte Paul Flesch; le professeur Frantz Funck-Brentano; Paul Schoren, 
un étudiant à l'École Centrale; le chirurgien-dentiste Jules Steichen; les ingénieurs Henri Biwer et Henri 
Dieschbourg; le Dr. Édouard Chomé, médecin en chef faisant fonction de la Clinique Tarnier, etc. 

108 DONTENVILLE J., La vérité sans ambages sur l'Union belgo-luxembourgeoise, Paris, s.d. [1924?], p.5. 



L'entente impossible 262

Pourtant le Comité ne désarme pas. Le 3 septembre, il entreprend une nouvelle tentative pour 
obtenir une entrevue. Le deuxième essai est plus heureux. Le directeur politique Emmanuel 
Perretti de la Rocca accepte de recevoir une délégation. Au cours de l'entretien, le haut fonc-
tionnaire des Affaires étrangères s'efforce de dissiper le reproche que son gouvernement aurait 
inconsidérément sacrifié les avantages à tirer d'une union avec le Luxembourg. Dans le but de 
prouver que les blâmes du Comité sont dénudés de fondement, Perretti met sous les yeux des 
activistes le fameux «télégramme de désistement» du 10 mai 1920.109 La pièce jadis expédiée 
par Millerand certes notifie à Bruxelles «que la France s'interdi  toute conversation d'ordre 
économique avec le Grand Duché de Luxembourg jusqu'à la conclusion des pourparlers relatifs à 
une union économique entre ce pays et la Belgique …», mais elle précise aussi en même temps 
que la République se «réserv[e] toutefois de reprendre, pour la sauvegarde des intérêts français, 
la conversation à trois»!

t
-

                                               

110 La référence à un accord tripartite éveille tout de suite chez les adep-
tes d'une solution franco-luxembourgeoise l'espoir de parvenir quand même et malgré tout à la 
finalisation de leur dessein d'une «Gaule économique»,111 ou, pour le moins, de tirer argument 
de l'énoncé du message de Millerand et d'imposer l'ouverture immédiate d'une négociation pour 
réglementer les échanges entre l'Alsace-Lorraine et le Grand-Duché. 
 
Entre-temps Jean-Pierre Jean s'est en effet évertué à canaliser le mécontentement du commerce 
et de la petite et moyenne industrie dans les départements désannexés de l'Est. Là-bas, vers la 
fin du mois de juillet 1921, l'annonce de l'introduction prochaine des tarifs douaniers belges au 
Grand-Duché a suscité une grande amertume.112 Alors que la plupart des produits régionaux, en 
l'occurrence les vêtements, tissus, chaussures, vins, conserves, etc. sont exportés jusqu'à pré-
sent au Luxembourg en franchise de droits, la mesure décrétée par le cabinet Reuter en prévi-
sion de l'ouverture du marché UEBL menace de ruiner un trafic marchand qui n'avait cessé de 
s'intensifier au cours du dernier demi-siècle, quand la Moselle, le Haut- et le Bas-Rhin faisaient 
partie du Zollverein. L'épouvantail des pertes causées par l'effondrement d'un marché intéressant 
avait aussi accroché l'attention des chambres professionnelles à Metz et à Strasbourg. Elles se 
mirent à rédiger des pétitions, tant aux autorités régionales et centrales en France qu'aux instan-
ces compétentes du Luxembourg. Le credo des lettres de doléances est toujours identique. Il 
manifeste une vive opposition à la convention belgo-luxembourgeoise accusée d'établir «entre 
notre population et celle du Grand-Duché une frontière de douanes et une séparation désas-
treuse pour l'une comme pour l'autre».113

 
La vague d'indignation provoquée en Alsace-Lorraine est évidemment une aubaine pour le 
Comité franco-luxembourgeois. Il fait siennes les inquiétudes des populations et tente de politiser 
le courant pour forcer la main au Quai d'Orsay. Sous l'impulsion de ses porte-parole, des 
«meetings» beaucoup fréquentés sont organisés à Metz (24 septembre) et à Strasbourg (8 octo-
bre) en présence de nombreux élus locaux. Y assistent notamment les bourgmestres des deux 
métropoles ainsi que le maire de Colmar, le sénateur Frédéric Eccart, le chanoine Henri-
Dominique Collin, les députés Maurice Bompard, Charles Frey, Charles Sadoul, Camille Simonin et 
Robert Schuman, pour ne citer que ceux-là. Portés par le soutien massif des manifestants, les 
orateurs du Comité délégués sur place ne prêtent qu'une attention toute relative à l'objectivité 

 
109 Cf. supra, Introduction , p.13. 
110 Télégramme de Millerand à l'ambassadeur français à Bruxelles, Pierre de Margerie, 08.05.1920, cité par 

DONTENVILLE J., op.cit., p.10 et reproduit par de nombreux journaux, entre autres Le Messin, les 
Strassburger Neueste Nachrichten et la Obermoselzeitung luxembourgeoise. 

111 DONTENVILLE J., op.cit., p.13. 
112 En prévision de l'entrée en vigueur prochaine de l'UEBL, le gouvernement Reuter décide de mettre un 

terme à la réglementation de fortune régissant les tarifs douaniers luxembourgeois depuis l'armistice. À 
cet effet il soumet à la Chambre des députés un projet de loi. Le texte propose l'introduction pure et 
simple au Grand-Duché des taxes en usage en Belgique. Le vote dudit projet de loi intervient le 27 
juillet 1921. 

 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1920/1921, t.III, pp.4612-4632. 
113 Pétition de la Confédération patronale d'Alsace et de Lorraine, citée par DONTENVILLE J., op.cit., p.11. 

Cf. aussi ANL, AE.501 et 502, Diverses pétitions. 
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lorsqu'ils s'échauffent pour annoncer la victoire prochaine. Dontenville par exemple clame sur 
tous les tons qu'«après diverses conversations tenues avec des personnes particulièrement haut 
placées [il aurait] acquis la conviction que le Gouvernement f ançais serait très désireux de 
pouvoir reprendre les négociations à trois, en cas de non ratification de l'accord signé à Bruxelles 
le 25 juillet». L'historien lyonnais n'en doute pas un instant: «aujourd'hui, en présence de la 
volonté formelle des départements de l'Est, et grâce aux dispositions favorables du Quai d'Orsay,
on peut espérer que l'orage est passé e  que l'aube s'annonce de la future union franco-belgo-
luxembourgeoise»!

r
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114

Tableau IX.2
 

Chronologie des procédures de ratification 
1921 
21.09 Meeting organisé par le Comité franco-luxembourgeois à Luxembourg 

Réunion des députés de la droite catholique: Hoffmann critique vertement la 
politique du gouvernement Reuter 

24.09 Meeting de protestation contre l'UEBL à Metz 
26.09 Réponses du GISL au second questionnaire des sidérurgistes belges 
28.09 Entrevue des délégués belges à la Commission paritaire avec Jaspar. Le ministre 

signale au GHFAB qu'il n'a pas l'intention d'accorder les tarifs de faveur aux 
Luxembourgeois dès l'entrée en vigueur de la convention 

03.10 Remise du mémoire belge au GISL par l'entremise des services diplomatiques du 
Royaume à Luxembourg 

06.10 Ernest Leclère reçoit du Quai d'Orsay une dépêche ambiguë signalant l'intérêt 
français pour une Union à trois 
Mayrisch est reçu à la légation belge à Luxembourg 

07.10 Dépôt de l'avis et de l'avis séparé du Conseil d'État à Luxembourg 
Le Jeune fait venir Thorn pour lui dire que la Belgique est à bout de patience 
Mayrisch a une entrevue «des plus sér euses» avec Reuter; ensuite il rend visite à 
Brasseur, le chef de file des libéraux 

i

08.10 Meeting de protestation contre l'UEBL à la Chambre des métiers de Strasbourg 
11.10 Réponses belges au second questionnaire luxembourgeois 
21.10 Le GISL remet à Émile Reuter pour transmission aux autorités belges la réponse 

luxembourgeoise au mémoire revendicatif du GHFAB 
22.10 Thorn dépose le rapport de la section centrale de la Chambre des députés 
26.10 Le dissident catholique Hoffmann dépose un rapport séparé 
27.10 Ouverture des débats parlementaires à la Chambre des députés 
20.11 Élections législatives en Belgique 
16.12 Formation du cabinet Theunis I (coalition des catholiques et libéraux) 
22.12 Adoption du traité UEBL à la Chambre des députés luxembourgeoise par 27 voix 

contre 13 et 8 abstentions 
suite: voir infra, tableau IX.3, p.274

 
À Luxembourg aussi, les démarches combinées du Comité spécial et du négoce alsacien-lorrain 
sont vivement applaudies par une bonne partie de la population. Tous les adversaires de l'UEBL, 
qui s'étaient déjà résignés à accepter faute de mieux la communauté avec les Belges, préparent 
précipitamment leur rentrée.115 Les échos «rassurants» en provenance de l'Hexagone n'ouvrent-

 
114 Le Messin, 27.09.1921. 
115 Selon Émile Prum, la campagne nourrie en France par le Comité spécial et les milieux d'affaires 

alsaciens-lorrains aurait entraîné que «les ¾ des Luxembourgeois sont encore hostiles à la solution 
belge». 

 MAEB, B.21, Émile Prum à Pierre Nothomb, 28.11.1921; L'Indépendance Belge, 27.09.1921. 
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ils pas en fait soudain des perspectives alléchantes auxquelles personne n'avait osé songer 
quelques semaines auparavant? 
 
Les représentants du monde agricole sont les premiers à monter au créneau. Au lieu de se fier 
aux mesures de protection arrachées non sans peine à Bruxelles, l'expectative d'un arrangement 
avec Paris les porte à croire à la possibilité de renouer avec les «bons vieux temps» d'avant-
guerre et de récupérer le «débouché si particulièrement important de la Lorraine».116 D'où 
l'intention de retarder, ou mieux, de faire échouer à la Chambre des députés le vote de la 
convention belge en attendant que la France officielle agisse. Il serait maintenant bien sûr fort 
intéressant de savoir dans quelle mesure cette stratégie des meneurs de la paysannerie nationale 
relève de l'initiative d'un Eugène Hoffmann ou d'un Eugène Steichen, respectivement, à quel 
point les conservateurs dissidents sont devenus l'outil de Jean-Pierre Jean et de ses amis français 
qui voudraient provoquer un éclat à Luxembourg afin de placer le Quai d'Orsay devant le fait 
accompli. Est-ce une simple coïncidence que la tumultueuse réunion susmentionnée des 
parlementaires catholiques avec Reuter et la tenue, dans la capitale du Grand-Duché, d'une 
assemblée publique organisée par les ramifications luxembourgeoises du Comité ont lieu exacte-
ment le même jour, le 21 septembre 1921? Steichen agit-il en son nom personnel ou est-il 
cautionné par ses collègues de l'aile clérico-agrarienne quand, lors de la manifestation publique à 
Metz, il proclame tambour battant «que son pays n'est pas disposé du tout à accepter le nou-
veau sort qu'on veut lui ménager  partout s'y élève une vague de protestations; et, conscients de 
leur devoir, les députés luxembourgeois rejetteront le projet qu'on leur présente, et cela d'autant 
plus volon iers qu'ils savent que la France est enfin décidée à ne pas abandonner le Luxem-
bourg»?

;

t
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117 Les réponses à ces interrogations fort intéressantes, nous risquons de ne les obtenir 
jamais. 
 
 
 Avec sa droite enfoncée et une opinion publique qui flanche sous le poids des rumeurs 
rapportées de France, le Ministre d'État … hésite. Y aurait-il quand même du vrai dans le présu-
mé changement d'attitude de la IIIe République? Émile Reuter avise son chargé d'affaires à Paris 
d'explorer les dispositions du département commercial au Quai d'Orsay. Pour comble de malheur, 
le comte Perretti de la Rocca est parti en congé. Son remplaçant est peu au courant. Ce dernier, 
un fonctionnaire subalterne, commet alors une «négligence» lourde de conséquences. Il remet, 
le 6 octobre, à Ernest Leclère118 une dépêche «maladroi e e  mal rédigée» prévenant le gouver-

 
116 COMMISSION D'ÉTUDE DES PROBLÈMES ÉCONOMIQUES …, op.cit., p.15. 
 L'agriculture nationale redoute la concurrence belge dont le rendement est supérieur «non seulement 

quant à la production végétale par hectare, mais encore quant à l'effectif du bétail». Ses produits 
exportés à destination du Royaume doivent par conséquent «traverser la province de Luxembourg, en 
ayant ainsi contre eux, à la fois un prix de revient initial plus élevé et un surcroît de frais du chef des 
distances». Les exploitations françaises en revanche connaissent en moyenne un degré de perfec-
tionnement identique, même légèrement inférieur à celui des fermes du Grand-Duché. En sus, les 
centres de grande consommation en Lorraine sont plus rapprochés. Depuis qu'au dernier tiers du XIXe 
siècle l'industrialisation y a fait naître une forte demande en denrées alimentaires, la pointe Nord-Est de 
la France a fini par devenir un marché intéressant pour nos agriculteurs. 

 Sur les échanges commerciaux entre l'Alsace-Lorraine et le Grand-Duché, cf. aussi TRAUSCH G., Le 
poids de la Lorraine dans la question du Luxembourg: le referendum du 28 septembre 1919, in: Du 
particularisme à la nation. Essais sur l'histoire du Luxembourg de la fin de l'Ancien Régime à la Seconde 
Guerre mondiale, Luxembourg, 1988, pp.278-279. 

117 Extrait du discours messin de Steichen du 24 septembre 1921, cité par DONTENVILLE J., op.cit., p.12. 
118 LECLÈRE Ernest (1865-1938). Né d'un père français, Ernest Leclère est commissaire de district, puis 

magistrat et procureur général à Luxembourg. Membre du parti libéral, il est appelé de mars à novem-
bre 1915 au gouvernement (directeur général de l'Intérieur), avant de devenir membre du Conseil 
d'État à partir de 1917. En septembre de cette même année il est également promu conseiller à la 
Légation du Grand-Duché en France pour remplacer le chargé d'affaires titulaire Henri Vannerus déjà 
fort âgé et souvent malade. La nomination définitive de Leclère au poste à Paris intervient seulement 
en décembre 1921. Il occupe cette fonction jusqu'en 1935, lorsque les suites d'un accident de la route 
l'obligent de demander sa démission honorable. 

 ANL, AE.427, Diverses pièces, 1917-1935; Luxemburger Wort, 06.11.1917. 
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nement de la grande-duchesse «que la France et non seulement la Lorraine avaient des intérêts
économiques à sauvegarder dans ce pays [Luxembourg]». La notification (par un « egrettable» 
coup du hasard elle échappe à l'attention de Jacques Seydoux et Philippe Berthelot
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119) insinue 
donc des aspirations françaises qui dépassent le cadre d'un banal accord frontalier ciblé sur le 
seul règlement des échanges interrégionaux. Et comme en outre la pièce ne souffle mot de la 
subordination de l'ouverture des pourparlers à trois à la ratification préalable du traité UEBL, 
l'actualité politique du moment octroie naturellement au courrier diplomatique une lecture ouver-
te à toutes sortes de spéculations sur «un revirement de la France dans son attitude antérieure». 
Pour les ennemis des Belges le doute n'est pas permis: Paris vient de manifester «son désir de 
substituer à la convention économique belgo-luxembourgeoise un accord à trois».120

 
Nous ne savons ni par quelle filière précise ni dans quelles circonstances exactes l'annonce du 
présumé changement d'attitude du Quai d'Orsay a été diffusée, mais les indiscrétions ont dû 
faire leur chemin. Le contenu de la missive des Relations internationales françaises s'ébruite en 
un rien de temps! À Paris, les membres du Comité franco-luxembourgeois sont informés, ou bien 
par Leclère, ou bien par l'intermédiaire de certains députés du Luxembourg mis au courant, soit 
indirectement grâce à des bavardages au sein du ministère d'État, soit directement par Armand 
Mollard. Celui-ci a bien touché des instructions confirmant le message laissé par son ministère à 
Leclère: «tou  en partageant l'opinion du gouvernement grand-ducal sur l'opportunité de procé-
der au plus vite sur des échanges de vue entre la F ance d'une part, la Belgique et le Luxem-
bourg de l'autre, pour déterminer d'un commun accord les relations économiques du Grand-
Duché et des provinces françaises récemment désannexées, le gouvernement de la République 
estime cependant qu'il es  nécessaire d'élargir les bases des discussions prévues  À son avis, 
elles doivent porter non seulement sur l'établissement d'un régime frontière, mais bien sur 
l'ensemble des relations économiques franco-luxembourgeoises, e  par cela même elles compor-
teraien  l'examen de certaines relations franco-belges. Le gouve nement belge est avisé des 
suggestions du gouvernement de la République».121 Or, Dontenville et ses camarades ont l'air 
d'être au courant de la dépêche diplomatique. Ils sollicitent sur-le-champ une entrevue au 
sommet avec le Président du Conseil, Aristide Briand!122

 
La maladresse du Quai d'Orsay précipite les événements également au Grand-Duché. Encouragés 
par la note du 6 octobre, deux membres du Conseil d'État déposent le jour suivant un avis 
séparé.123 L'un des auteurs faisant bande à part est Joseph Steichen,124 l'ancien président de la 
Commission d'étude jadis instaurée pour élucider les problèmes économiques posés par le conflit 

 
119 Le directeur des affaires politiques au Quai d'Orsay, Philippe Berthelot, était mêlé de près aux 

tractations franco-belges autour du Grand-Duché pendant la guerre. Il continue d'ailleurs (même au-
delà de l'entrée en vigueur de la convention UEBL) à faire partie dans la diplomatie française d'une 
fraction «qui se refuse à abandonner complètement le Luxembourg à la Belgique». Cf. TRAUSCH G., 
Les relations franco-luxembourgeoises …, op.cit., p.314. 

120 MAEB, B.21, Gaiffier d'Hestroy à Jaspar – Explications au sujet de la notification du 6 octobre remise 
par M. de Vitrolles à Leclère, 17.10.1921. 

121  Dépêche citée par DONTENVILLE J., op.cit., p.13. Cf. aussi ANL, CI.30. 
 Notons en passant que les activités du chargé d'affaires français au Grand-Duché en faveur d'un 

rétablissement des anciennes attaches entre le Luxembourg et la Lorraine pourraient fort bien 
constituer une explication (parmi d'autres) pourquoi «les Wendel et M. de Berthier [sic], métallurgiste 
également et sénateur de Thionville, ont à plusieurs reprises essayé de faire sauter M. Mollard qu'ils 
détestent» (MAEB, B.1, Laubespin à Jaspar, 12.04.1923). 

122 MAEB, B.21, Gaiffier d'Hestroy à Jaspar, 17.10.1921, op.cit. 
 Selon Gaiffier, Aristide Briand aurait décliné l'entrevue avec les activistes du Comité. 
123 Avis du Conseil d'État sur la loi portant approbation de la convention établissant une union économique 

entre le Luxembourg et la Belgique, Avis séparé, 07.10.1921; CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu 
de la session 1921/1922, t.III, Annexes, pp.29-50. Cf. aussi MAEB, B.21, Le Jeune à Jaspar, 
07.10.1921, [numéro d'entrée 1431/834]. 

124 À ne pas confondre avec le député Eugène Steichen. 
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mondial.125 À l'encontre des conclusions adoptées par la majorité de ses collègues de la haute 
institution, il se réfère à «l'émotion éprouvée par les populations de la Lorraine et de l'Alsace»
pour exiger que «les négociations à trois devront précéder la ratification du traité [belgo-luxem-
bourgeois] et non la suivre». 

 
 

t

 
Un scénario analogue se déroule aux différentes sections de la Chambre où les députés 
s'affairent à évacuer les travaux préparatoires au plénum. Les joutes oratoires entre adeptes et 
adversaires de l'UEBL y sont parfois «très violen es» à cause de la «lettre de Paris». À la section 
centrale du parlement, Eugène Hoffmann s'avise au nom des droitistes hérétiques de rédiger son 
propre rapport d'appréciation sur l'union avec les Belges. À la troisième section, Pierre Prum 
recourt «à tous les moyens possibles pour saboter [souligné par Le Jeune] le travail» du bureau 
en empêchant la désignation d'un rapporteur. En lieu et place d'un avis circonstancié, il voudrait 
imposer l'adoption d'une proposition courte, mais sèche, invitant le gouvernement à «remettre la 
ratification du traité [UEBL] jusqu'à ce que les conditions que posera la France à la conclusion 
des accords économiques franco-luxembourgeois visés par la lettre du 6 octobre dernier soien  
connues».

t

  

 

 

t

                                               

126

 
Et Reuter dans tout cela? Tandis qu'à la rue de la Loi on parle d'une «crise belgo-luxembour-
geoise» frôlant la catastrophe, le chef du gouvernement de la grande-duchesse excelle par un 
attentisme prudent. L'inertie du Ministre d'État exaspère Jules Le Jeune de Munsbach, à tel point 
que le diplomate se laisse entraîner à faire un geste dont il avouera après coup qu'il avait été 
«imprudent» parce qu'il aurait tout aussi bien pu produire le contraire de l'effet escompté. Au 
petit matin du 7 octobre 1921, il fait venir Auguste Thorn à la légation pour lui dire vertement 
qu'il trouve «l'attitude de M. Reuter très singulière» et que toute tentative luxembourgeoise afin 
«d'obtenir de nouvelles garanties de la bonne foi de la Belgique dans la question lorraine» serait 
considérée par Bruxelles comme «injurieuse. […] Je dis au leader de la droite que nous en avions 
assez et que je mettais la droite en garde contre un péril grave […]. M. Reuter est soupçonneux, 
mais ne pourrions-nous pas être tentés de croire que son attitude n'est pas loyale? Le jour où le 
Gouvernement du Roi, se lassant de sa mansuétude, se convaincrait de ce que M. Reuter a la 
prétention de le jouer, la situation du Grand-Duché serait compromise et nous pourrions modifier
notre politique à son égard. J'ajoutai, quant à la France, que nous connaissons son point de vue 
et que, le cas échéant, nous pourrions adopter une politique qui serait loin de plaire à cer ains 
politiciens luxembourgeois. Je le priai [sic] d'avoir une entrevue avec M. Reuter et de lui indiquer 
que notre bienveillance a atteint son extrême limite». Au gros bâton sorti devant le compagnon 
de route du Ministre d'État, Le Jeune substitue une courtoisie pas tout à fait désintéressée 
quand, la veille déjà, il reçoit Mayrisch. Le diplomate connaît les opinions du maître de forge. 
Grâce à ses excellents contacts en France, le directeur des Aciéries Réunis sait, et ce depuis les 
débuts du spectacle mis en scène par le Comité franco-luxembourgeois, que les renseignements 
diffusés sur l'imminence d'une négociation tripartite sont irréalistes. Le Jeune invite donc 
Mayrisch à redoubler d'efforts pour renverser la vapeur au parlement grand-ducal. Aussi le minis-
tre plénipotentiaire belge et l'industriel luxembourgeois se mettent-ils sans faute à l'unisson.127

 
Dans le courant de la journée du 7 octobre, Émile Mayrisch a dans les salons de Saint Maximin 
une explication «des plus sérieuses» avec Reuter. En présence du président de la Chambre des 
députés, François Altwies, le sidérurgiste «insiste énergiquement» auprès de ses deux interlocu-
teurs «qu'il savait d'une source absolument sûre à Paris que l'attitude de la France vis-à-vis de la 
question du Luxembourg n'avait aucunement changé et que […] la meilleure chose que pourrait 
faire le Luxembourg, c'était d'immédiatement [sic] se mettre d'accord avec la Belgique. Ensuite, 

 
125 Allusion faite par les députés Eugène Steichen et Auguste Thorn lors de la discussion générale du projet 

de loi UEBL.  CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1921/1922, t.I, op.cit., pp.720-721. 
126 Avis séparé, op.cit., p.43; CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1921/1922, t.III, 

op.cit., pp.75-87; MAEB, B.21, Le Jeune à Jaspar, 07.10 [numéro d'entrée 1431/834] et 13.10.1921; 
Gaiffier d'Hestroy à Jaspar, 17.10.1921 et Le Jeune à Jaspar, op.cit. 

127 MAEB, B.21, Télégramme chiffré de Le Jeune à Jaspar, 06.10.1921. 
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M. Mayrisch a vivement conseillé au Ministre d'État de chercher un moyen de déjouer les 
manœuvres d'obstruction auxquelles se livre M. Prum à la 3e section de la Chambre». Dans la 
même lignée, Mayrisch poursuit sa tournée de lobbyiste. Au sortir de l'Hôtel de gouvernement, il 
se rend droit chez son beau-frère Robert Brasseur. L'un des plus prestigieux matadors de 
l'opposition – Brasseur fait lui aussi partie de la troisième section au parlement – doit user de 
tous ses talents de vieux renard roué aux affaires politiques. Il doit «combattre l'obstruc-
tionnisme de M. Prum» et essayer de faire entendre raison aux nombreux ennemis de l'UEBL 
parmi les mandataires du parti libéral. 
 
L'intervention combinée de Thorn et de Mayrisch «ozonifie [sic] l'atmosphère». Certes, aux dires 
de Le Jeune, Reuter «reste l'homme qui veut et ne veut pas», mais le tête-à-tête avec le député 
catholique et le patron de l'Arbed aura fait comprendre au chef de l'exécutif «que sans un acte 
d'énergie de sa part, il sera l'enclume où nous [Belges] frapperons aussi bien que ses adversaires
politiques luxembourgeois». Dans l'intervalle, l'ambassadeur du Royaume à Paris s'est présenté 
au Quai d'Orsay. Jacques Seydoux et Philippe Berthelot promettent au baron Edmond Gaiffier 
d'Hestroy de réparer au plus vite le tort provoqué par l'insouciance de leurs services. Au député 
vosgien Camille Picard, venu les voir pour s'entendre avec eux de l'organisation future des 
relations commerciales entre l'Alsace-Lorraine et le Grand-Duché, ils opposent une fin de non-
recevoir.

 

 

t

                                               

128 Le signal à l'adresse du Comité franco-luxembourgeois et des mouvements protesta-
taires dans les départements de l'Est est on ne saurait plus clair. Après la mise en garde des 
Affaires étrangères, l'agitation des militants s'essouffle assez rapidement.129 Simultanément 
Mollard touche de son ministère de tutelle des directives nouvelles. Cette fois-ci, elles ne laissent 
pas l'ombre d'un doute sur les véritables intentions de la France. Reuter n'a plus qu'à se plier. Si 
à l'exemple de Mayrisch il veut renouer le dialogue avec la IIIe République, il n'y a pas deux 
façons d'y parvenir. Le Ministre d'État n'a qu'à «souhaiter la ratification de l'accord belgo-
luxembourgeois dans le plus bref délai».130

 
 

La bataille de la ratification 
 
 
 Le langage ferme de Mayrisch a certainement contribué à remonter le moral de Reuter. 
Finies les tergiversations. Le chef de l'exécutif s'efforce dorénavant de faire «tou  ce qui est 
possible pour hâter la ratification». Son exposé gouvernemental devant la Chambre, les 27 et 28 
octobre 1921, donne effectivement l'impression d'un homme qui semble avoir retrouvé un certain 
élan.131 La détermination du Ministre d'État suffit-elle pour convaincre une majorité? Voilà qui 
n'est pas si sûr. En analysant les discours et le vote de plusieurs députés, on peut se demander 
si, après tout, le résultat positif du scrutin n'a pas été – à un certain degré – le mérite indirect du 
directeur général de l'Arbed plutôt que l'œuvre du dirigeant clérical en mal de discipliner les 
membres de son propre parti.132 Inutile de préciser que l'immixtion de Mayrisch et son impact 
réel sur le choix final arrêté par les élus de la nation est difficile à évaluer, – à plus forte raison 
que nous ignorons avec quels députés, en-dehors de Brasseur, le sidérurgiste s'est entretenu 

 
128 MAEB, B.21, Le Jeune à Jaspar, 07.10 [numéro d'entrée 1429/832] et 08.10.1921; Gaiffier d'Hestroy à 

Jaspar, 17.10.1921, op.cit. 
129 DONTENVILLE J., op.cit., p.13. 
130 MAEB, B.21, Le Jeune à Jaspar, 11.10.1921. 
131 MAEB, B.21, Le Jeune à Jaspar, 07.10.1921, [numéro d'entrée 1429/832]; CHAMBRE DES DÉPUTÉS, 

Compte rendu de la session 1920/1921, t.III, op.cit., Exposé gouvernemental, pp.4676-4756. 
132 «La grande industrie, d'abord en faveur de l'union avec la France, a usé de son influence en faveur de 

l'union avec la Belgique dès qu'elle y a vu le seul moyen de sortir de l'isolement économique [lisez: de 
renouer, ensemble avec les Belges, le dialogue avec la France]». 

 MAEB, B.1, Laubespin à Jaspar, 18.09.1922. 
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encore. Ceci ne doit cependant pas nous décourager de tenter de cerner de plus près le poids du 
patron des patrons dans l'adoption de la convention économique belgo-luxembourgeoise. 
 
Le verdict prononcé par la Chambre des députés réunie au grand complet le jeudi 22 décembre 
1921, est à première vue assez net. À l'appel nominal, la convention est adoptée par 27 voix 
contre 13, et 8 abstentions (voir le tableau X, p.283).133 Pour un traité international qui engage 
l'avenir économique du pays pendant les prochaines cinquante années, on aurait bien entendu 
préféré un consensus plus large,134 mais, et c'est l'essentiel, une majorité confortable a finale-
ment donné son aval. En revisitant le détail, l'évidence apparente du résultat laisse néanmoins à 
redire. 
 
Les huit abstentions d'abord. Elles sont à mettre sur le compte des députés socialistes. Trois des 
leurs, dont le numéro un du parti, le Dr. Michel Welter,135 ont pris la parole au cours des débats. 
Tous les trois, ils ont clairement exprimé leur hostilité à l'union. Tous les trois, ils sont d'ailleurs 
nommément fichés à la rue de la Loi sous la rubrique «adversaires déclarés du t aité».r

                                               

136 À peine 
un quart d'heure avant le scrutin final, la fraction des sociaux-démocrates vote encore – en bloc 
– en faveur de deux motions, la première tendant à obtenir le renvoi du projet de loi au gouver-
nement invité de soumettre aux Belges une réouverture des négociations, la seconde demandant 
la dissolution du parlement pour dégager la route à une nouvelle assemblée qui déciderait ensui-
te (voir l'encart des motions, page ci-contre). Par l'artifice de chacune desdites motions, l'oppo-
sition poursuit un double but dont personne au plénum n'est dupe: l'objectif consiste à abattre 
l'UEBL, et avec elle, le gouvernement au pouvoir. 
 
Les deux propositions sont écartées respectivement par 26 contre 21 voix (et une abstention), et 
27 contre 21 voix. Nous en tirons deux conclusions. Primo. Si la gauche social-démocrate s'abs-
tient au moment décisif de la clôture, c'est qu'elle a eu peur devant son propre courage. Les 
motions ont en quelque sorte valeur d'un test. Leur rejet montre aux disciples du Dr. Welter qu'il 
n'y a pas moyen de parvenir à renverser les rapports de force en faveur des opposants. Dès lors, 
et fût-ce pour des motifs formalistes, les socialistes choisissent en toute dernière minute de dire 
ni oui ni non. Solution de facilité, car en se défaussant de la responsabilité, l'avenir leur donnera 
raison d'une manière ou d'une autre. Si, comme les camarades le présagent, l'union se solde par 
une débâcle, ils pourront dire qu'ils avaient pourtant averti tout le monde. Si à l'opposé l'union 
s'avère un succès, ils pourront du moins prétendre qu'ils ne l'ont pas empêchée. Secundo. Mieux 
que l'adoption de l'article unique portant approbation de la convention douanière (27 contre 13), 
l'écart amenuisé des scores 26 ou 27 contre 21 voix, atteints lors du vote des deux motions, 
reflète l'état d'esprit réel au parlement. 

 
133 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1921/1922, t.I, op.cit., p.1196. 
134 À titre de comparaison, le traité CECA est adopté (13 mai 1952) sans accroc à 47 voix contre 4 à la 

suite d'un débat remarquablement court. 
135 WELTER Michel (1859-1924). Médecin généraliste à Esch-sur-Alzette, et plus tard à Hollerich, Michel 

Welter s'engage aussi dans la politique. Élu député en 1897, son esprit social et démocratique l'amè-
nent à fonder avec quelques-uns de ses camarades un parti socialiste (1902). Afin de barrer la voie à la 
progression de la droite catholique, il accepte, à partir de 1908, de former avec les libéraux le «bloc des 
gauches». Ce cartel électoral – la cheville ouvrière en fut probablement Émile Mayrisch – ne résiste 
toutefois pas aux tensions nées du conflit mondial. Le Dr. Welter en fait l'expérience qu'il paye d'ailleurs 
de sa carrière politique: en 1916 il accepte d'entrer comme directeur général de l'Agriculture dans le 
gouvernement de coalition avec le libéral Victor Thorn, mais son incapacité d'améliorer le ravitaillement 
de la population lui vaut, en janvier 1917, un vote de défiance qui l'oblige à la démission. Abstraction 
faite d'un bref retour au parlement entre 1920 et 1922, il n'occupe plus de mandat public par la suite.  

 FAYOT B., HOFFMANN S., MAAS J., STEIL R., 100 Joër Sozialistesch Deputéierten an der Lëtzebuerger 
Châmber. Dictionnaire biographique des députés socialistes à la Chambre des Députés, Luxembourg, 
1997, pp.142-144. 

136 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1921/1922, t.I, op.cit., Discours de Michel 
Welter, pp.249-321 et 1014-1084; François Erpelding, pp.724-761; Adolphe Krieps, pp.491-492 et 671-
678; MAEB, B.21, Note [de Heyndricks] pour Monsieur le Ministre [Jaspar] relative aux débats à la 
Chambre luxembourgeoise, 23.12.1921. 
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Michel Welter et ses amis ne sont pas seuls à louvoyer et à attendre la dernière ligne droite 
avant d'arrêter leur choix. Sur les bancs de la droite aussi, il y a au moins cinq élus qui hésitent 
longtemps. Trois d'entre eux – Auguste Delaporte, Nicolas Meyer et Nicolas Wirtgen – sont issus 
des milieux agrariens; Eugène Dondelinger représente la petite et moyenne bourgeoisie du 
commerce et de l'artisanat,137 alors que l'ancien employé des chemins de fer, Nicolas Jacoby, 
défend les intérêts de la classe ouvrière. Précisons de suite qu'à l'encontre des députés de 
l'opposition et des trois catholiques Eugène Hoffmann, Eugène Steichen et Alphonse Bervard, les 
cinq «indécis» éprouvent nulle envie de se servir du traité à des fins politiques. Ils se préoccu-
pent simplement d'une série de problèmes spécifiques soulevés par les clauses de l'accord et 
voudraient obtenir une réponse à des questions d'un ordre plutôt technique, avant de «déter-
miner [leur] attitude finale». Pour le reste, leurs opinions sont assez mitigées. Elles oscillent 
entre la préférence accordée à une union franco-belgo-luxembourgeoise toute hypothétique, 
l'autonomie économique du Grand-Duché et la nécessité de voter pour la Belgique, «sans
enthousiasme» il est vrai, mais parce que «l'intérêt impérieux du pays le demande». L'argument 
décisif qui leur dicte à la fin de se prononcer en faveur de l'adoption de l'UEBL nous échappe. 
Est-ce par loyauté vis-à-vis de Reuter? Ou est-ce parce que les explications du gouvernement les 
ont suffisamment rassurés, ou encore parce qu'ils n'entrevoient effectivement pas d'autre 
échappatoire?

 

                                               

138 Peu importe en définitive. Pour nos propos, l'essentiel à retenir, c'est que le 
ralliement tardif des cinq cléricaux n'est pas acquis d'office. Leurs interventions truffées de criti-
ques ont, au fil des débats, renforcé chez les opposants la sensation qu'un retournement de la 
majorité serait à bout de portée. 

motion 1 (Welter, Ludovicy, Prum, Herschbach, Clemang) 
 

«[…]. Renvoie le projet au gouvernement et l'invite à proposer la réouverture des négociations 
en vue d'obtenir des modifications [de la convention d'union] sur les bases suivantes […]». 
(CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Séance du 22.12.1921, p.1173) 
 

motion 2 (Hoffmann, Bervard, Welter, Kappweiler, Ludovicy) 
 

«Considérant que les dernières élections ont eu lieu sur la base du referendum et en dehors 
d'une prévision d'une union économique avec la Belgique; considérant que dans ces conditions il 
y a lieu de mettre le peup e à même de fixer la voie dans laquelle il entend engager l'avenir du l
pays; [la Chambre] exprime le désire [sic] qu'il soit procédé avant le vote sur le projet d'union 
économique à la dissolution de la Chambre et à de nouvelles élections […]». (Ibid., p.1195)  
 

motion 3 (Welter, Krier, Erpelding, Blum, Thomas) 
 

«La Chambre invite le Gouvernement à obtenir que la législation sociale luxembourgeoise soit 
maintenue, quoi qu'il arrive, que le Luxembourg res e libre d'y apporter toutes améliorations, et t
en second lieu que la législation sociale de la Belgique soit adaptée à celle du Luxembourg, ou 
enfin que la législation sociale qui est à regarder comme la plus par aite et la plus complète, soitf  
adoptée». (Ibid., p.1192) 

 
La volonté de destituer Reuter et son cabinet est notoire chez les agrariens Hoffmann, Steichen 
et Bervard. Ils votent avec l'opposition: pour l'adoption des motions; contre la ratification du 
traité. En d'autres termes, sur l'ensemble des 27 députés de la majorité gouvernementale, il n'y 
en a en dernier ressort que 24 à approuver l'union douanière. C'est ici que les choses commen-

 
137 Les relations entre Dondelinger et les maîtres de forges semblent avoir été passablement tendues. Dès 

avant le premier conflit mondial, un différend violent les opposait au sujet des économats mis en place 
par les grandes firmes sidérurgiques. Dondelinger présageait à l'époque la ruine du petit commerce de 
détail dans les métropoles du Bassin minier. 

138 Pour ce qui est de Nicolas Jacoby, on peut estimer que le vote à l'unanimité d'une motion [numéro 3 de 
l'encart] garantissant le maintien des acquis sociaux au Luxembourg a contribué à rassurer le député. 
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cent à devenir vraiment intéressantes, car le quorum des 27 voix positives du vote final a été 
atteint uniquement grâce à trois membres de l'opposition libérale venus contrebalancer la 
défection des trois cléricaux dissidents! Théodore Boever, un des députés nationalistes indépen-
dants, l'avait bien auguré dans le courant des débats: «Mr. Brasseur et quelques-uns de ses amis
joueront un rôle clé lors du vote du projet de traité»*!

 

t

                                               

139

 
En annonçant dans leurs discours qu'ils opteraient en faveur du traité, Robert Brasseur, Gaston 
Diderich140 et l'administrateur de l'Arbed, Norbert Le Gallais, se démarquent non seulement par 
rapport aux autres députés libéraux, mais en outre, ce sont très vraisemblablement eux qui 
préservent Reuter de la crise gouvernementale tant redoutée.141 On peut en fait facilement 
imaginer ce qui serait arrivé si le trio avait pris une position contraire. Tandis que les suffrages 
positifs de la droite eussent été comprimés à 24 voix, et étant entendu que les socialistes 
n'auraient certainement pas laissé s'échapper une telle occasion de rêve, l'opposition aurait réuni 
à son tour 24 députés. La situation aurait donc été exactement celle qui se présentera le 20 
janvier 1925, quand la loi ferroviaire devient en deuxième lecture la victime d'un vote ex aequo 
24 : 24!142

 
Sans vouloir nous adonner à des spéculations stériles, le comportement de Brasseur, de Diderich 
et de Le Gallais paraît tout de même assez surprenant. Il est vrai, Robert Brasseur a toujours été 
un belgophile déclaré. D'un autre côté cependant, s'il y a au Grand-Duché un homme qui a une 
revanche à prendre sur le Ministre d'État, c'est bien le leader libéral.143 Il a des comptes à régler 
pour tout ce qui s'est passé à fin de la guerre. Il faut y ajouter son irritation due au récent re-
maniement du gouvernement. À la mi-avril 1921, Reuter, «malgré toutes [les] exhor ations» de 
Brasseur, avait mis un terme à la présence libérale dans le cabinet. La tentation de jouer un 
mauvais tour au chef des catholiques a par conséquent dû être grande.144 La visite de Mayrisch, 
aurait-elle découragé le député d'exploiter la faiblesse de son adversaire politique? Un peu moins 
d'un an plus tard, à la première vacance d'un poste réservé à un mandataire «luxembourgeois», 
Brasseur se voit offrir au sein du collège des commissaires de l'Arbed la place autrefois dévolue à 
Ferdinand Schaefer. 
 
La rancune colle aussi à la peau des deux autres libéraux. Ils ont été, et sont toujours, de fer-
vents adeptes de la IIIe République. Dans leurs discours à la tribune parlementaire ils parlent à 
ce sujet un langage franc. Surtout la brève, mais très virulente intervention de Norbert Le Gallais 
n'est pas avare de critiques, tant à l'adresse de Reuter qu'à l'égard d'une UEBL stigmatisée 

 
139 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1921/1922, t.I, op.cit., Eugène Dondelinger, 

p.827; Auguste Delaporte, pp.678-681; Eugène Dondelinger, pp.827-841; Nicolas Jacoby, pp.492-507; 
Nicolas Meyers, pp.681-698; Nicolas Wirtgen, pp.761-772; Théodore Boever, p.909. 

140 DIDERICH Gaston (1884-1946). L'avocat Gaston Diderich démarre sa carrière politique à la fin de la 
Première Guerre mondiale, à une époque où le parti libéral traverse une grave crise. Lors des élections 
d'août 1918 – les libéraux y perdent 11 mandats et chutent de 21 à 10 sièges à la Chambre des 
députés –, le progressiste Diderich se fait élire représentant du canton de Luxembourg-Ville. Pendant 
les épisodes révolutionnaires de novembre 1918 et de janvier 1919, il prend fait et cause pour le 
rapprochement avec la France et la proclamation d'une république à Luxembourg (Diderich fait partie 
du Comité de Salut public constitué le 9 janvier). Deux années plus tard, les premières élections 
communales au suffrage universel lui valent le fauteuil du maire de la capitale. De tendance plutôt 
gauche, Diderich prend par la suite de plus en plus ses distances par rapport aux libéraux de la vieille 
garde (Robert Brasseur et consorts), auxquels il reproche d'être trop inféodés au grand capital de la 
sidérurgie. En 1924, il fonde un nouveau parti, le parti radical. 

 ROEMEN R., Eine der wichtigsten liberalen Persönlichkeiten des Jahrhunderts. Vor 50 Jahren starb 
Gaston Diderich, in: Journal, 30.04.1996, supplément. 

141 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1921/1922, t.I, op.cit., Discours de Robert 
Brasseur, pp.781-724 et 917-922; Gaston Diderich, pp.465-480;  Norbert Le Gallais, pp.1146-1151. 

142 Cf. infra, pp.315 sqq. 
143 MORES A., Le libéralisme. La crise du parti libéral dans l'entre-deux-guerres au Grand-Duché de 

Luxembourg, [mémoire de maîtrise inédit], Metz, 1984, p.45. 
144 Allusion faite par Brasseur au cours des débats UEBL, 06.12.1921 (p.711). 
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comme représentant une piste économique aux graves inconvénients comblés par des avantages 
des plus maigres. Pourtant Diderich et Le Gallais adoptent le traité, non par conviction, comme 
ils disent, mais parce que ratifier avec les Belges, «c'est rendre possible et faciliter notre rappro-
chement avec la France».145

 
Le raisonnement concorde parfaitement avec les calculs faits dans les étages de la direction des 
Aciéries Réunies et des Terres Rouges où, manifestement, on cherche à bâcler l'union avec 
Bruxelles dans l'espoir de précipiter l'ouverture des pourparlers avec les douanes françaises au 
sujet des facilités à introduire en matière des échanges inter-entreprises dans les zones fronta-
lières. Cette constatation ne prouve certes pas qu'il y aurait eu des pressions, mais à l'opposé, on 
voit mal qu'Émile Mayrisch n'ait pas harcelé le député administrateur de l'Arbed afin de s'assurer 
qu'il place les intérêts des usines au-dessus de ses sentiments personnels.146

 
Une autre trace insinuant que le directeur du groupe d'usines a bel et bien mis la main à la pâte 
pour boucler l'adoption de la convention, se retrouve dans le silence qu'il impose au groupement 
sidérurgique national dans la recrudescence des tensions avec les métallurgistes belges. Le 
GHFAB, souvenons-nous, s'adonne depuis le début de l'automne à une nouvelle campagne anti-
luxembourgeoise. Voilà qui à coup sûr n'aurait pas ému outre mesure les maîtres de forges du 
Bassin minier, si les patrons en Wallonie n'avaient pas, cette fois-ci, franchi le Rubicon. Afin de 
nourrir leurs attaques, ils ont répandu dans les diverses feuilles du Royaume des statistiques et 
des renseignements confidentiels contenus dans la réponse du GISL aux questionnaires de la 
Commission paritaire! L'incident est gravissime, à plus forte raison que les données à usage 
strictement interne «pourrai[en]t créer des torts aux industriels luxembourgeois au point de vue 
de l'imposition [fiscale] si notre groupement ne contestait pas immédiatement ces chiffres». 
Malgré les arguments évidents en faveur d'une riposte musclée, Mayrisch empêche ses collègues 
scandalisés de relever le défi. Il ne veut pas de polémique, surtout pas au Grand-Duché. La 
controverse réveillerait inutilement l'attention des adversaires du traité et leur fournirait par-
dessus le marché des munitions supplémentaires pour tirer à boulets rouges sur le futur 
partenaire belge accusé de «mauvaise foi».147

 
La préoccupation de ne point agiter la question du différend dans la branche sidérurgique se 
reflète à merveille dans les délibérations à la Chambre des députés. Le problème des tarifs ferro-
viaires litigieux n'y est point évoqué. Il y a plus remarquable encore. Les débats marathon au 
plénum ont «ba tu le record»: «jamais, de mémoire d'hommes, traité international n'a été discu-
té avec autant d'âpreté, de véhémence et d'endurance, que le aité belgo-luxembourgeois».

t
tr

                                               

148 
En vingt-six séances, et plus de mille pages de comptes rendus, chaque détail du traité est abor-
dé et ressassé: les garanties agricoles, la question monétaire, les modalités qui entourent la 
conclusion des traités de commerce, le problème de la représentation consulaire du Grand-
Duché, les destinées de la législation sociale, l'avenir des compagnies ferroviaires et le statut des 
cheminots, etc., etc. La sidérurgie est par contre la grande absente. Si tout va bien, une dizaine, 
peut-être une quinzaine de pages, au demeurant remplies de banalités, sont vouées au secteur 
économique sur lequel repose la fortune nationale! N'est-ce pas assez surprenant, après tout? 
 
Le fait de passer sous silence la principale branche d'activité relève du calcul politique. Il est 
supposé rassurer l'opinion et couper l'herbe sous les pieds des détracteurs de l'union. Le 
raisonnement est facile à suivre. Si l'industrie lourde, qui représente «en quelque sorte l'épine 

 
145 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1921/1922, t.I, op.cit., Gaston Diderich, p.465. 
146 Les ressentiments de Le Gallais contre la droite sont particulièrement vifs. En témoignent son discours 

(op.cit.) et son vote pour la motion exigeant l'organisation de nouvelles élections. 
147 HADIR, 1.q.0, GISL, 10.10.1921. 
148 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1921/1922, t.I, op.cit., Auguste Thorn, p.845. 
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dorsale de la vie économique»*, envisage le traité d'un œil favorable, comment alors pourrait-on 
douter des bienfaits que la convention apportera au pays?149

 
Le soi-disant «consentement tacite» des usines métallurgiques ne persuade cependant pas tout 
le monde, et ne serait-ce que parce qu'il est véhiculé par les mêmes industriels qui, en 1918/19, 
avaient «fait l'impossible pour empêcher en principe la réalisation d'une entente belgo-luxem-
bourgeoise» dont aujourd'hui ils se montrent «les défenseurs les plus arden s».t

t

                                               

150 Aussi, au 
moment de la vigoureuse mêlée autour de la ratification, l'action de Mayrisch dans les couloirs de 
l'assemblée est-elle paradoxalement exploitée par des députés de la droite, tandis qu'au camp 
libéral, pourtant financé par l'Arbed, quatre sur sept élus refusent de se plier à l'autorité de celui 
qui jouit de la réputation d'avoir été (ou d'être encore) l'éminence grise du parti! 
 
Mais les temps ont changé. Depuis que la démocratie poursuit sa progression, la haute bour-
geoisie libérale est détrônée. Après trois quarts de siècle passés aux sommets du pouvoir, son 
recul prive les dynasties du fer non seulement d'une majorité prête à se faire l'écho des positions 
de la direction des entreprises. Les seigneurs modernes du Bassin minier voient en outre 
s'échapper leur emprise sur les vestiges d'une fraction politique réduite en nombre, et nettement 
moins enclin à accepter la tutelle du grand capital. L'Arbed tire la leçon des bouleversements 
intervenus. Au lieu de poursuivre la défense de ses intérêts à tribune de la Chambre, elle préfère 
renoncer à son porte-voix traditionnel pour une action plus discrète, à l'insu du public, en inter-
venant non plus par le biais des parlementaires, mais directement à la tête du gouvernement. 
C'est ainsi que Mayrisch ne dédaigne pas, à deux reprises encore, de faire au Ministre d'État une 
«scène violen e»151 pour lui dicter ses conceptions personnelles à propos des nouvelles évolutions 
dans le dossier de l'UEBL. 
 
 
 Au lendemain du vote à la Chambre belge des représentants – les discussions y prennent une 
seule séance (2 février 1922) et se terminent par l'adoption du projet d'union à la quasi unani-
mité152 – les passions, loin de s'apaiser, se déchaînent une fois de plus à Luxembourg. Elles 
ouvrent une crise en deux temps qui donne à l'aboutissement de la communauté douanière une 
note de partie de poker à l'issue incertaine.153

 
Un article du Temps met le feu aux poudres. Le journal reproduit dans ses colonnes les objec-
tions et remarques critiques formulées lors des débats parlementaires à Bruxelles par le 
représentant catholique anversois Paul Segers. Appuyé par ses amis Charles Woeste, Arthur 
Pater et Paul van Hoegaerden, Segers s'en est pris aux modalités d'arbitrage inscrites au traité. 
L'énoncé de l'article 28 lui semble par trop restreindre la liberté d'action, voire la souveraineté du 
Royaume. Les inquiétudes du député flamand sont nourries par la composition du Tribunal 
arbitral à instaurer si besoin en est. À côté de deux nationaux, l'un originaire de Belgique, l'autre 
du Luxembourg, l'organe comprendra d'office un référé ressortissant d'un «tiers État ami» à 

 
149 Compte rendu de la session 1921/1922, t.I, op.cit., Georges Ulveling, pp.782-783; Lamoral de Villers, 

p.656. 
150 Même s'il désavoue la façon d'agir de son fils Pierre et l'opposition de celui-ci à l'adoption du traité 

UEBL, le vieux Émile Prum partage entièrement les reproches à l'adresse des industriels du Bassin 
minier qui auraient totalement tourné casaque: «Après l'armistice j'ai immédiatement voulu orienter la 
politique luxembourgeoise vers la Belgique en proclamant bien haut la nécessité d'une alliance belgo-
luxembourgeoise. Je me suis heurté à la résistance de ceux qui sont actuellement si bien en cours à 
Bruxelles». 

 MAEB, B.21, Émile Prum à Nothomb, 28.11.1921, op.cit. Cf. aussi Compte rendu de la session 
1921/1922, t.I, op.cit., Pierre Prum, p.97. 

151 MAEB, B.12, Laubespin à Jaspar, 22.07.1922. 
152 130 voix contre 4 et 3 abstentions. 
153 «Toute la convention allait être remise en question …». 
 ANL, AE.491, La question des tarifs de chemins de fer applicables aux produits sidérurgiques sur le 

réseau belge [historique à l'usage du gouvernement luxembourgeois], 09.04.1925. 
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désigner éventuellement par le Bureau de la Société des Nations à Genève. Le tiers arbitre 
présidera d'office le collège et sa voix serait déterminante, vu l'obligation de prendre les 
décisions à la majorité.154 Autant d'impartialité paraît exagérée. Segers voudrait par conséquent 
ramener les choses à leur juste proportion et restreindre le recours aux juges spéciaux à des 
situations absolument exceptionnelles. La procédure devrait par ailleurs être circonscrite aux 
seuls cas litigieux où les deux gouvernements seraient d'avance tombés d'accord de se servir de 
cette forme de médiation toute particulière. En d'autres termes, il faudrait que l'administration 
publique redevienne le maître du terrain en la dotant de pouvoirs quasi discrétionnaires pour 
empêcher une inflation des arbitrages sur l'issue desquels elle possède en définitive une emprise 
très faible, pour ne pas dire nulle. 
 
L'interprétation restrictive préconisée par l'élu d'Anvers est peu compatible avec la lettre du traité 
signé. Celui-ci est muet sur un consentement préalable entre les exécutifs des États partenaires. 
L'énoncé retient simplement que l'arbitrage est ouvert «si l'une des parties en fait la demande». 
Or, et voilà que le bât blesse, la thèse de Segers n'est pas entièrement démentie. Jaspar élude 
au parlement belge une prise de position nette sur un aspect qu'il sait délicat. Le ministre est 
conscient des sensibilités de part et d'autre des Ardennes. Il préfère s'en tenir à des explications 
évasives. Comme quoi l'assemblée à Bruxelles se sépare sous le coup d'une lecture de l'article 28 
différente de celle donnée à la Chambre du Luxembourg, quelques semaines auparavant. Et 
quand le Temps se met alors à présenter la teneur du plaidoyer de Segers comme credo de la 
politique officielle du Royaume, «l'opinion publique du Grand-Duché commence à se préoccuper
du prétendu malentendu qui doit exister entre les gouvernements des deux pays».

 

                                               

155

 
Le différend sur la portée réservée à l'institution des arbitres appartient à la catégorie des 
arguties juridiques qui vont parfois chercher très loin. Dans un mémoire «résumant» les 
«grandes lignes» du problème, Émile Reuter remplit allègrement huit feuilles dactylographiées 
bien garnies.156 Pas question évidemment pour nous de nous attarder ici sur les détails du droit 
international. L'essentiel à retenir est double: les enjeux économiques d'un côté, de l'autre côté 
ses implications politiques. 
 
L'ampleur de la plus récente querelle belgo-luxembourgeois est compréhensible uniquement si 
on la met en rapport avec d'autres stipulations de la convention qui ont un caractère plus direc-
tement économique, en l'occurrence les dispositions relatives aux traités de commerce conclus à 
l'avenir «par la Belgique au nom de l'Union douanière» (article 5) ou les conditions régissant les 
futures modifications à intervenir sur le plan des lois et règlements belges en matière de douanes 
(article 4). Dans les deux cas, le cabinet de Bruxelles est tenu d'«entendre» le gouvernement 
grand-ducal avant de s'engager. Dans les deux cas aussi, le Conseil supérieur de l'union sera 
«consulté». Cependant – nous avons déjà attiré l'attention là-dessus en un autre endroit – le 
Conseil est un organisme non paritaire. À l'encontre du Tribunal arbitral, il accorde trois sièges 
aux Belges contre deux aux Luxembourgeois. D'où la préoccupation, chez d'aucuns au Grand-
Duché, de savoir ce qui se passera quand le Royaume signera avec un pays tiers un accord 
commercial aux clauses «franchement inacceptables» pour le partenaire douanier? En plus, 
qu'adviendra-t-il si de nouveaux tarifs d'entrée ou de sortie décrétés en Belgique s'avéraient 
«carrément ruineux» pour le Luxembourg? Après épuisement de toutes les ressources retenues 

 
154 «Pour chaque litige, le Tribunal arbitral sera constitué de la manière suivante: chacune des parties 

nommera comme arbitre parmi ses nationaux une personne compétente, et les deux parties 
s'entendront sur le choix d'un tiers arbitre, ressortissant à un tiers État ami. En cas de désaccord sur ce 
choix, le tiers arbitre sera désigné à la requête de la partie la plus diligente par le Bureau de la Société 
des Nations. […] Ses [tribunal] décisions seront prises à la majorité des voix. Le tribunal sera présidé 
par le tiers arbitre». 

 Art.28 de la Convention d'union, in: Mémorial, op.cit., pp.227-228. 
155 ANL, AE.469.A, Note explicative à l'attention de Jaspar remise le 14.02.1922 par Reuter à Laubespin, 

s.d. 
156 ANL, AE.469.A, L'arbitrage dans le traité d'UEBL; Mémoire du gouvernement luxembourgeois annexé à 

la note explicative remise le 14.02.1922 par Reuter à Laubespin, s.d. 
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expressis verbis par le contrat communautaire (consultation préalable des gouvernements; action 
conciliatrice du Conseil supérieur; reprise éventuelle des négociations entre gouvernements), un 
conflit d'intérêts «irréductible» pourrait toujours subsister. Le seul dénouement possible d'un 
antagonisme de l'espèce consiste donc, selon le Ministre d'État Reuter, à reconnaître automati-
quement et implicitement le bénéfice de l'arbitrage aux futurs traités de commerce et aux 
réformes des tarifs douaniers. 
 

Tableau IX.3 
 

Chronologie des procédures de ratification 
1922  
20.01 Réunion des gros producteurs de rails anglais, français, belges et luxembourgeois à Paris en 

vue de reconstituer la International Rail Makers Association 
26.01 Déclaration gouvernementale de Jaspar au sujet du projet de loi UEBL devant la Chambre 

des représentants à Bruxelles 
02.02 Discussion et vote du projet de loi UEBL à la Chambre des représentants; la 

convention d'union est adoptée par 130 voix contre 4 et 3 abstentions 
03.02 

- 
08.02 

Les affirmations de certains élus belges diffusées dans le Temps sèment l'inquiétude chez 
les paysans et commerçants luxembourgeois. Le député catholique Hoffmann menace 
d'interpeller Reuter sur les conditions qui entourent l'arbitrage, notamment en ce qui 
concerne les traités de commerce et les modifications ultérieures des tarifs douaniers 
Reuter se propose de faire une déclaration publique devant la Chambre des députés 

09.02 Intervention de Mayrisch pour contraindre Reuter à renoncer à toute déclaration 
publique faisant référence à l'arbitrage (art.28) ou à l'instauration éventuelle d'un cordon 
douanier entre le Luxembourg et la Belgique 

27.02 Entrée en scène de la FEDIL. L'organe patronal réclame des garanties quant à 
l'application des tarifs ferroviaires belges pour les expéditions de produits luxembourgeois 

01.03 Ouverture des débats au Sénat belge 
02.03 Adoption du traité UEBL par le Sénat (93 voix contre 0 et 7 abstentions) 

Entrevue de Barbanson et Mayrisch avec Laubespin. Mayrisch menace d'amener la 
grande duchesse à refuser sa signature au bas de la convention d'union 

04.03 Mayrisch et Reuter voient Jaspar à Bruxelles. On se met d'accord sur un compromis 
reconnaissant la rétroactivité aux décisions de la Commission paritaire, respectivement du 
Tribunal arbitral en matière des barèmes de chemins de fer  

05.03 Signature de la loi grand-ducale portant approbation de la convention douanière 
06.03 Clôture de la procédure de ratification à Luxembourg 
01.05 Entrée en vigueur de l'UEBL 

 
 
Et pour cause! Les milieux agrariens, un grand nombre de commerçants et certains patrons de la 
petite industrie du Luxembourg sont aux aguets. Ils ont peur qu'en reprenant sous peu les pour-
parlers avec Paris, Bruxelles pourrait être tenté de s'arranger avec son puissant voisin aux dé-
pens de son petit coéquipier dont les relations privilégiées avec l'Alsace-Lorraine seraient broyées 
dans une entente générale franco-belge. Ils redoutent encore que les gages actuels concédés à 
l'agriculture nationale ainsi que les perspectives assez réconfortantes offertes au négoce local ne 
soient facilement sapés par une refonte ultérieure du barème des droits d'entrée ou de sortie. 
L'arbitrage demeure leur dernier bastion. 
 
Tout le monde à la Chambre des députés grand-ducale l'avait d'ailleurs bien compris de cette 
oreille. Dès les premières séances du débat UEBL, en novembre 1921, les adversaires du traité, 
mais aussi plusieurs élus «hésitants» de la droite, avaient pressé le Ministre d'État à leur donner 
l'assurance expresse que la «ressource extrême» du tribunal prévu à l'article 28 jouerait «pou  
toutes les difficultés généralement quelconques [sic] à naître dans l'application du traité». Avant 
de se prononcer, Reuter avait pris ses précautions. Il en référa au chef de la rue de la Loi afin 
d'obtenir une confirmation. La réponse écrite du ministre belge intervint le 27 novembre 1921. 

r
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Elle fut aussitôt transmise au greffe de la Chambre. Même les éternels incrédules avaient alors 
pu se convaincre. Ils avaient sous les yeux un document officiel des Affaires étrangères bruxelloi-
ses par lequel Henri Jaspar en personne se faisait un honneur de porter à la connaissance du 
gouvernement luxembourgeois «qu'il est d'accord avec celui-ci au sujet de l'interprétation». Soit 
dit en passant, il y a fort à parier que les propos rassurants du ministre belge ont contribué, si-
non déterminé les cinq élus «indécis» du camp clérical à appuyer finalement la convention. 
 
Partant, quand Paul Segers et certains de ses collègues soutiennent à la Chambre bruxelloise 
«que pour des raisons politiques l'application de la clause d'arbitrage à la matière des traités de
commerce devrait ê re écartée d'une manière absolue», la consternation des élus grand-ducaux 
est à son faîte. Elle les incite à exiger du Ministre d'État une prompte réaction. «La question est 
vivement agitée dans les milieux parlementaires, et les députés qui ont été partisans du Traité 
s'attendent à ce que le Gouvernement luxembourgeois procède avec le Gouvernement belge à la
"mise au point commune au sujet des questions controversées" suggérée par l'article du 
"Temps"». 

 
t
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Reuter est une nouvelle fois mis à rude épreuve, d'abord au sein de son propre parti. Le dissi-
dent Hoffmann voit confirmé ses craintes. Il menace encore d'abandonner les cléricaux, à moins 
d'obtenir de ses collègues la promesse de collaborer avec lui «pour réclamer la révision de 
'accord et au besoin sa dénonc at on  si on constatai  par suite de l'application de l'accord que 
les intérêts vitaux du Grand-Duché é aient irrémédiablement lésés». Les prévisions apocalypti-
ques du député ne sont pour la plupart «pas partagées par les autres membres [du parti]  ceux
ci n'en ont pas moins assuré M. Hoffmann de leur appui éventuel. Le député protestataire […] a 
également fait part à M. Reuter de son intention de l'interpeller […] sur la question de l'arbitrage 
après l'étude de tous les documents pa lementaires qu'il avait commandés à Bruxelles M Reuter 
pense que M. Prum s'associera à cette manœuvre». 
 
Heureusement, le tête de liste des nationalistes indépendants est à l'instant pris par d'autres 
obligations. Il prépare son mariage, ce qui va «le détourner des questions politiques». Reuter 
redoute néanmoins un éclat. L'interpellation d'Eugène Hoffmann amènerait par la force des 
choses l'opinion au Grand-Duché à se pénétrer de la «malhonnêteté» du futur partenaire en 
apprenant «que le parlement belge a dépouillé la note de Monsieur Jaspar [lettre susmentionnée 
du 27 novembre] de la portée qui lui a été universellement attribuée, et sur la base de laquelle la
major é pou  le vo e du pro et [d'union] s'est constituée dans la Chambre luxembourgeoise».157 
On imagine! Déjà le Ministre d'État voit la débâcle poindre à l'horizon. «Dans l'intérêt de son 
parti», il voudrait prendre la fuite en avant et faire une déclaration publique. Mais le comte 
Humbert de Laubespin158 l'en empêche de justesse. Le nouveau ministre plénipotentiaire de 
Belgique – il a pris la relève de Le Jeune il y a un peu plus d'un mois à peine – notifie à Reuter 
son «énergique protes ation» contre toute «intervention intempestive» à la tribune de la Cham-
bre. 
 
Émile Mayrisch est lui aussi très énervé par cette manie du Ministre d'État d'«exagérer ses 
craintes qu'il prend pour des réalités». À plus forte raison que, le 2 janvier 1922 déjà, en rendant 
ses hommages au nouveau titulaire de la légation belge, le sidérurgiste s'était montré très 

 
157 ANL, AE.469.A, Reuter à Jaspar, 23.11.1921; Jaspar à Reuter, 27.11.1921; L'arbitrage dans le traité 

d'UEBL; Note explicative à l'attention de Jaspar …, op.cit.; MAEB, B.12, Laubespin à Jaspar, 11.02 et 
02.03.1922. 

158 LAUBESPIN Humbert (1881-1928). Licencié en sciences politiques, le comte Humbert de Mouchet de 
Laubespin démarre sa carrière diplomatique en 1903 comme attaché de légation. Successivement il 
occupe des postes à Constantinople, à Vienne, au Maroc et à Londres, avant de devenir, en 1909, 
secrétaire auprès de l'empereur d'Autriche. Pendant la guerre, il est nommé conseiller à la légation de 
Paris dont il devient premier secrétaire en 1921. Quelques mois plus tard, il quitte la capitale française 
pour le Luxembourg. Il y représente les intérêts de la Belgique comme envoyé extraordinaire et minis-
tre plénipotentiaire du 26 décembre 1921 au 5 octobre 1924. 

 Indications biographiques fournies par l'ambassade de Belgique à Luxembourg. 
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confiant. La conversation dans une ambiance amicale lui avait donné l'occasion de signaler au 
diplomate belge son espoir de rencontrer bientôt Jaspar.159 Après le vote à Luxembourg, le direc-
teur général des Aciéries Réunies aimerait s'entretenir avec le haut responsable des Relations 
internationales à Bruxelles des suites à réserver aux travaux de la Commission paritaire et des 
préparatifs à engager en vue de l'ouverture prochaine des pourparlers à trois avec la France. 
Enfin Mayrisch avait évoqué la nécessité, «dans le plus bref délai possible», d'amener les 
industriels et commerçants de part et d'autre de la frontière à prendre «con act». L'objectif serait 
«de créer immédiatement une athmosphère [sic] de confiance» qui a trop longtemps fait défaut. 

t

                                               

 
Le ton extraordinairement conciliant du maître de forge reflète également un contexte bilatéral 
belgo-luxembourgeois soudain élargi par les projets de rendre vie à l'ancienne IRMA, la Inter-
national Rail Makers Association (voir l'encart, page ci-contre). Jacques van Hoegaerden vient 
d'informer les industriels grand-ducaux des pourparlers en cours. Sur invitation des Anglais, un 
premier échange de vues avec les Belges et les Français avait eu lieu dans la capitale britannique 
peu avant les fêtes de Noël 1921. Mayrisch et ses confrères du Grand-Duché n'y avaient pas été 
conviés, et c'est seulement à la suite d'une initiative du directeur général d'Ougrée, au nom de la 
forge de Rodange, que le groupe londonien admit «d'avertir les usines luxembourgeoises».160 
Sauf le général Maugas, qui manque encore d'expérience en matière des cartels métallurgiques, 
les dirigeants de Burbach-Eich-Dudelange sont, il est vrai, plutôt «sceptiques sur le résultat qui 
peut être atteint».161 Faute du ralliement indispensable des Américains et surtout, des Allemands, 
ils doutent que les marchés du matériel ferroviaire lourd puissent être organisés sous peu. Mais 
on ne sait jamais. La prochaine rencontre fixée au 20 janvier dans les locaux du Comité des 
Forges de la rue de Madrid à Paris, mérite en tout état de cause d'être soigneusement préparée. 
D'ici là plusieurs sujets importants doivent être abordées, du moins quant au principe: l'organi-
sation au sein du groupement luxembourgeois sous-entend un accord avec Ougrée-Marihaye 
pour sa filiale au Bassin minier; la mise sous comptoirs potentielle des rails, éclisses et plaques 

 
159 Le lendemain, 3 janvier, Barbanson sollicite pour lui et pour Mayrisch une audience auprès de Jaspar. 

Nous ne savons cependant ni si cette rencontre a eu lieu ni quel en fut le résultat éventuel. 
 MAEB, B.12, Barbanson à de Ramaix, 03.01.1922. Cf. aussi MAEB, B.21, Laubespin à Jaspar, 02.01, 

09.02 et 14.02.1922. 
160 HADIR, 21.d.0, Hoegaerden à Maugas, 26.12.1921. 
 L'absence des Luxembourgeois à Londres est passablement déconcertante. Bien avant la réunion anglo-

franco-belge de décembre, Mayrisch s'affaire en effet lui aussi à préparer une renaissance de l'IRMA. 
Par l'intermédiaire de Karl Heimann-Kreuser de la Artewek à Cologne, il fait sonder en été 1921 la dis-
position des producteurs allemands à rallier une entente éventuelle: «Votre [Mayrisch] communication 
relative à une entente internationale pour le matériel ferroviaire, je [Heimann-Kreuser] l'ai transmise 
hier à l'occasion d'une rencontre à Messieurs Kommerzienrat Reusch, Kommerzienrat Louis Röchling et 
Monsieur Gerwin et je puis vous assurer […], que du côté allemand on est en principe d'accord, sauf 
qu'on considère que le moment n'est pas encore venu, d'une part parce que, comme vous le dites 
vous-même, la condition générale élémentaire, c'est-à-dire la détente politique, n'est pas encore suffi-
samment développée, d'autre part parce que ni en France ni en Allemagne les usines sont à présent 
parvenues à s'accorder entr'elles, alors qu'une pareille entente préalable à l'intérieur des groupes 
nationaux est pourtant une condition de départ absolument impérative préludant un accord de pays à 
pays. Votre suggestion, au cas où des négociations seraient entamées, de les démarrer à Luxembourg 
a été applaudie par ces messieurs susnommés, et je me permets de vous proposer qu'à votre prochaine 
visite à Burbach, vous devriez absolument voir Monsieur Kommerzienrat Louis Röchling»*. 

 Les sondages de Mayrisch relèvent-ils de sa propre initiative ou agit-il pour le compte du groupe fran-
çais, ou plus particulièrement, du groupe Schneider? Ses démarches ont-elles été sciemment noyées 
par les Anglais? Ou est-ce que, simple inadvertance, les fabricants de rails de l'île ont-ils oublié que 
l'éclatement du groupe allemand du Sud-Ouest a désormais donné naissance à un groupe national 
luxembourgeois? Quand à la réunion du 20 janvier 1922 à Paris Hector Dieudonné attire l'attention de 
l'assemblée sur le fait que les Grand-Ducaux n'avaient pas été invités à Londres, «Sir William B. Peat 
donne lecture du procès-verbal […]; Monsieur le Président [Alexandre Dreux] s'excuse d'avoir perdu de 
vue que les métallurgistes luxembourgeois n'avaient pas participé aux négociations antérieures …». 

 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 30.07.1921; Résumé de la réunion des métallurgistes anglais, 
français, belges et luxembourgeois à Paris, 20.01.1922 (rapport confidentiel interne du groupement 
luxembourgeois), s.d. 

161 HADIR, 21.d.0, Maugas à Hoegaerden, 06.01.1922. 
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demande un arrangement avec le GHFAB pour les marchés intérieur et congolais; il faut réfléchir 
aussi au régime qu'on appliquerait aux exportations belgo-luxembourgeoises, etc. Et puis, il reste 
à résoudre la question la plus importante. Le GISL se présentera-t-il devant les Français et les 
Anglais en groupement national autonome, ou fera-t-il «cause commune avec les belges [sic] 
étant donné l'accord économique»?162 Bref, au regard aussi d'une multitude d'autres dossiers 
encore en suspens entre métallurgistes du Royaume et du Grand-Duché, Mayrisch voudrait enfin 
avoir la certitude sur un certain nombre de données fondamentales qui engagent l'avenir. Les 
éternels remous autour de l'UEBL l'agacent. Il n'a plus envie d'être constamment obligé de faire 

les choses à moitié, parce que Reuter n'a pas assez de punch pour boucler la boucle et mener à 
terme une procédure de ratification devenue interminable. 
 
Le maître de forge se dépêche donc, au début de février 1922, de voler au secours d'Humbert de 
Laubespin. Comme naguère à Le Jeune de Munsbach, il promet au chef de légation d'intervenir 
pour «stimuler l'esprit de résistance chez le Ministre d'État afin qu'il se refuse à tou e explication 
devant la Chambre». Mayrisch appréhende que Reuter, par souci d'amadouer ses critiques au 
sein du parti de la droite, puisse être tenté de se tirer d'affaire en cherchant à obliger Bruxelles 
de lui donner satisfaction sur l'arbitrage grâce au spectre d'un «cordon douanier» spécialement 
réanimé pour les besoins de la cause. Les réflexions véhiculées par le leader des cléricaux dans 
son mémoire remis aux Belges reposent sur une faille dans le traité. L'énoncé retenu à l'article 4 
se contente en fait de noter que «toutes les disposi ions légales et réglemen aires actuellement

t

t t  

r
en vigueur dans le Grand-Duché en matière de douanes […] seront abrogées […] et remplacées 
par les dispositions afférentes aux douanes et accises en vigueu  en Belgique à la date de la 
ratification de la présente convention». Pas un traître mot par contre sur les modifications 
ultérieures et l'obligation automatique pour le Grand-Duché de publier au Mémorial (journal 
officiel) lesdites lois et règlements futurs afin de leur conférer la force exécutoire nécessaire au 
Luxembourg. Si jamais Jaspar repoussait donc la façon du Ministre d'État d'interpréter l'article 28 
                                                
162 HADIR, 21.d.1, GISL, 15.01.1922; Meeting of Representatives of the Iron & Steel Trades of Belgium, 

France, Great Britain and Luxembourg, held at the Office of the CFF […], 20.01.1922; Situation des 
pourparlers entre les groupes de l'IRMA, notice manuscrite, s.d.; HADIR, 21.d.0, GISL. 31.01.1922. 

163  HADIR, 21.d.0, Lemaire à Maugas, 19.02.1924; ARBED, P.R-IV, Note pour M. Chomé. Entente 
Internationale entre Producteurs de Rails, 04.03.1966. Voir aussi HEXNER E., The International Steel 
Cartel, Chapel Hill, 1943, pp.18-19. 

La International Rail Makers Association (IRMA) 
 
Les origines lointaines du cartel remontent au 26 janvier 1884. À l'époque, la lutte sur les 
marchés internationaux incite les grands producteurs-exportateurs de matériel de voie 
lourd (rails, éclisses, plaques d'assise) en Grande-Bretagne, en Belgique et en Allemagne à 
s'organiser dans la International Association of Rail Makers. Il s'agit bien d'un «organisme 
secret, dont le rôle se bornait à désigner l'usine chargée de faire une soumission à bas 
prix, [l'association] ne traitant jamais elle-même. Dans ces conditions, comme l'acheteur 
de rails demande des offres à toute une série d'usines, [le bureau du cartel] impose aux 
usines autres que celle désignée pour fai e l'offre, l'obligation de majorer les offres qu'elles r
font à l'acheteur […] de manière à être certain que la soumission sera réservée à l'usine 
désignée [d'avance]. Cette protection est de 5 à 7 shillings suivan  [la] qualité de l'acier». t
Deux ans après sa première constitution, le cartel échoue pour renaître en octobre 1904 
sous le sigle IRMA (International Rail Makers Association). L'accord passé entre Anglais, 
Français, Belges, Allemands et Luxembourgeois compte sans doute parmi les ententes les 
plus élaborées des temps de l'avant-guerre et ce n'est pas sans raison qu'on admet 
communément qu'il a servi de modèle à la future EIA. L'organisation connaît en effet 
jusqu'à la veille du premier conflit mondial un certain succès: le ralliement des Américains 
et des arrangements spéciaux avec les forges russes et italiennes permettent d'éliminer les 
concurrents les plus faibles et de rétablir tant soit peu l'ordre sur les marchés d'expor-
tation.163
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sur l'arbitrage, le pays pourrait toujours se prémunir contre une intolérable altération des 
barèmes d'entrée ou de sortie en empêchant leur mise en vigueur de ce côté-ci des Ardennes!164 
L'union verrait ainsi renaître sur son territoire commun une frontière douanière, soit pour des 
produits isolés, soit, dans le cas extrême, pour l'ensemble des échanges commerciaux. 
 
Mayrisch se rappelle encore trop bien les répercussions désastreuses auxquelles un pareil 
«système néfaste» peut aboutir. À la fin des années 1880, il avait pu se convaincre des «mauvais
résultats» et des «multiples complications» suscités par la résurrection temporaire et partielle 
des douanes avec l'Allemagne pour protéger les alcools luxembourgeois.

 

t

                                               

165 En plus, ce serait 
démarrer la coopération belgo-luxembourgeoise sous un signe particulièrement détestable. 
Mayrisch connaît les tribuns comme Hoffmann, Prum et consorts. La moindre référence au 
régime des cordons tarifaires les inciterait à «invoquer continuellement à l'avenir» le bénéfice 
d'un principe divorçant l'union avant même sa consécration. 
 
Le sidérurgiste n'a donc point besoin de réfléchir longuement lorsqu'il accepte d'offrir au comte 
Laubespin ses services pour faire entendre raison à Reuter. Avec le concours du personnel de la 
légation belge à Luxembourg, il définit une stratégie en quatre points. Premièrement. Le Ministre 
d'État doit à tout prix être empêché de se servir des allusions incendiaires qui se réfèrent aux 
frontières douanières. Deuxièmement. Le chef de file des catholiques devra renoncer à toute 
initiative personnelle et s'interdire de faire une déclaration publique sur l'arbitrage avant d'être 
interpellé. Troisièmement. En espérant que l'examen budgétaire à l'ordre du jour retiendra pen-
dant un certain temps encore l'attention des députés, il faudra profiter du répit et hâter en 
Belgique le vote au Sénat. Alors, «en pressant brusquement […] la formalité de la ratification», il 
y aurait peut-être moyen d'«escamoter complètemen  la fâcheuse déclaration». Quatrièmement. 
Si jamais Reuter était quand même obligé de répondre à une interpellation, alors il «devrait se 
borner à envisager l'arbitrage pour les cas d'intérêt vital».166

 
Est-ce une pure coïncidence si c'est justement vers la mi-février 1922 que les bureaux 
diplomatiques bruxellois communiquent à Mayrisch l'heureuse nouvelle? À la rue de la Loi on se 
propose de lui déférer la croix du Commandeur de l'Ordre Léopold.167 En réalité, le maître de 
forge peut allègrement s'offrir le luxe de soutenir les Belges. À l'encontre des agrariens de la 
droite dissidente et des nationalistes indépendants dont les craintes sur l'avenir des agriculteurs 
restent entières, l'industrie lourde a réussi à mettre son mouton au sec puisque, dans l'affaire 
pendante des barèmes ferroviaires, les mécanismes de la médiation sont d'ores et déjà enclen-
chés! Depuis l'insertion au traité de la clause de sauvegarde à l'article 3, les forges sont aussi 
munies d'une assurance – noir sur blanc – reconnaissant au litige sidérurgique un «intérêt vital» 
et partant, le bénéfice de l'arbitrage en cas d'échec d'un arrangement à l'amiable. La cupidité 
n'est d'ailleurs pas absente non plus du prévenant appui prêté à Bruxelles. Les usines du Bassin 
minier, ne l'oublions pas, sont à l'époque toujours animées par la ferme conviction que l'entrée 
en vigueur de la communauté leur vaudra dès son premier jour l'aubaine d'une baisse des frais 
de transports. Elles ont par conséquent hâte d'en terminer avec les procédures qui retardent 
inutilement l'instauration des tarifs réduits sur leurs expéditions à destination d'Anvers. 
 
 
 Décidément les temps de la «grande alliance entre l'industrie et l'agriculture» sont bien ré-
volus.168 Si le slogan forgé dans l'immédiat après-guerre par le président Joseph Steichen de la 
Commission d'orientation a été plus qu'un artifice, alors l'adoption du traité UEBL, trois ans plus 

 
164 MAEB, B.21, Laubespin à Jaspar, 09.02.1922; ANL, AE.469.A, L'arbitrage dans le traité d'union, op.cit. 
165 Cf. aussi CALMES A., Der Zollanschluss des Grossherzogtums Luxemburg an Deutschland (1842-1918), 

tome II, Luxembourg, 1919, pp.191 sqq. 
166 MAEB, B.21, Laubespin à Jaspar, 09.02, 11.02 et 14.02.1922, op.cit. 
167 ARBED, AC.01721, Bemelmans à Mayrisch, 17.05.1922. 
168 «… ce qui doit paraître décisif, c'est que l'agriculture et la grande industrie marchent d'accord …». 
 COMMISSION D'ÉTUDE DES PROBLÈMES ÉCONOMIQUES …, op.cit., p.4. 
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tard, fait éclater au grand jour que la phalange unie pour la sauvegarde de l'indépendance et de 
la prospérité du pays n'a été qu'un éphémère sursaut de fraternité au moment le plus critique de 
la menace extérieure. Le danger passé, la «solidarité nationale» montée en épingle au Rapport 
économique officiel de janvier/février 1919 cède la place à la normalité de tous les jours. Charité 
bien ordonnée commence par soi-même. 
 
 
 L'ironie de l'histoire veut que l'homme qui a sommé Reuter d'ordonner aux conservateurs 
agrariens de se taire enfin, revient bientôt à charge. Cette fois-ci, curieusement, Mayrisch exige 
du Ministre d'État qu'il se serve en faveur de l'industrie exactement des mêmes méthodes de 
chantage que le dirigeant de l'Arbed avait trois semaines auparavant interdit au gouvernement 
d'utiliser au bénéfice des paysans et du commerce de détail! Comment expliquer le nouveau 
revirement? 
 
Jusqu'à la fin du mois de février 1922, Reuter s'est vaillamment battu. En respect des consignes 
reçues de Laubespin et de Mayrisch, il résiste à la tentation de se prononcer en public. À la 
Chambre luxembourgeoise aussi, tout se passe merveilleusement. Les élus sont absorbés par les 
noces de Prum et l'affectation des crédits budgétaires pour chemins vicinaux et autres subsides 
communaux. Le traditionnel esprit de clocher leur fait momentanément oublier l'UEBL. Aussi, de 
l'autre côté de la frontière, Jaspar avance-t-il comme convenu les débats du Sénat belge au 
mercredi 1er mars, de manière à ce que la ratification de la convention soit «immédiate». Le 
restant des opérations est préparé avec minutie par le diplomate en poste au Grand-Duché. En 
prévision de …, il a déjà fait venir à Luxembourg «l'instrumen  [de ratification]» qui «sera tenu 
prêt pour samedi [4 mars] et d'ici là, signé par la Grande Duchesse». Hélas, dans l'intervalle il se 
produit un incident dont les antécédents immédiats germent depuis les derniers jours de février. 

t

t

t  

                                               

 
Le dimanche 27 février, en début de soirée (!), la Fédération des Industriels Luxembourgeois 
(FEDIL) demande la parole. L'organisation patronale – elle est de fac o contrôlée par l'Arbed – se 
donne rendez-vous chez le Ministre d'État mis «en demeure de fournir des garanties quant à 
l'application aux produits métallurgiques luxembourgeois des tarifs de faveur sur le réseau 
belge». La tardive visite dominicale a dû être mouvementée. Le lendemain matin, quand le 
comte Laubespin vient voir Reuter (il voulait simplement s'enquérir de divers renseignements 
statistiques sur les exportations du Grand-Duché à destination du marché allemand), le chef du 
gouvernement assiège le diplomate «pour reprendre la malheureuse question des tarifs de 
faveur et me [Laubespin] déclara qu'il ne pourrai  ratifier si cette question n'était pas auparavant
éclaircie et résolue dans le sens de l'interprétation luxembourgeoise, c'est-à-dire l'extension 
immédiate aux usines du Grand-Duché des tarifs de faveur accordés aux usines belges». Reuter 
a à peine terminé sa requête inspirée des instructions reçues la veille, qu'il tend au représentant 
de la Belgique une note adressée à Jaspar. Celle-ci a probablement été rédigée par les industriels 
dans le courant de la nuit. Elle est formulée dans un style tellement acerbe que Laubespin refuse 
de l'accepter comme document diplomatique officiel! L'ultime concession que le comte est prête 
à faire consiste à admettre une copie qu'il daigne transmettre à son supérieur «à titre privé».169 
Ladite note montre en effet combien peu la FEDIL est respectueuse de la hiérarchique étatique. 
Jaspar, et avec lui, Reuter, sont tout bonnement acculés à un ultimatum. Ou bien le ministre 
belge responsable du dossier UEBL remettra au cabinet de la grande-duchesse une déclaration 
solennelle attestant l'extension automatique des barèmes à l'ouverture de la communauté 
douanière, ou bien celle-ci n'entrera pas en vigueur de si peu parce que la FEDIL s'arrangera de 
sorte que l'affaire des tarifs «soit posée publiquement». Une exécution de la menace eût 
provoqué au sein de la Chambre des députés des retombées qu'il n'est plus besoin de 
commenter longuement. Après tout ce que nous avons exposé dans les pages précédentes, le 
lecteur est capable de se faire lui-même une idée à ce sujet.170

 
 

169 MAEB, B.12, Laubespin à Jaspar, 28.02.1922. 
170 MAEB, B.12, Note [de Reuter à l'attention de Jaspar], s.d. [28.02.1922]. 
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Avant de passer aux suites données à la brusque remontée des tensions, soulignons toutefois 
qu'il y a dans le branle-bas des patrons un aspect passablement saugrenu. Pourquoi attendent-ils 
la fin février pour envoyer leur coup de poing? À en croire Émile Reuter, «certains discours 
prononcés au Parlement Belge» auraient conditionné la pirouette des industriels désormais 
hantés par cette nécessité d'obtenir de Jaspar une mise au point en bonne et due forme. Les 
discussions à la Chambre des représentants du Royaume remontent pourtant au début du mois. 
Les annales parlementaires sont sorties depuis une quinzaine; les dialogues entre tenants et 
adversaires du traité sont connus.171 Dans les cartons de la Hadir se retrouve même un extrait 
dactylographié (très vraisemblablement diffusé par les soins du GISL) et qui reproduit dans son 
intégralité l'intervention du député Pierre Forthomme, y compris le passage explosif qui aurait 
tout de suite dû éveiller la méfiance de Mayrisch. L'ancien président de la Commission paritaire 
avait en effet, le 2 février, réfuté devant le plénum à Bruxelles les réserves de certains élus 
belges à propos des pertes essuyées par les chemins de fer de l'État en prétendant ceci: il existe 
donc ce qu'on appelle des tarifs spéciaux, des tarifs d'exportation. Or, par une interprétation 
abusive de l'article 3, on a cru pouvoir affirmer que, au lendemain du traité, les tarifs belges 
seraient appliqués à l'industrie luxembourgeoise. C'est là une erreur grave qu'on ne devrait pas 
commettre».172

 
La remarque du député avait-elle dans l'immédiat échappé aux métallurgistes luxembourgeois? 
Ou est-ce que le pavé jeté dans la mare par Forthomme a, dès que la nouvelle s'est répandue au 
Grand-Duché vers le milieu du mois, déclenché une riposte du GISL sans que celle-ci ait laissé de 
traces dans les archives? Des contacts entre la direction des Aciéries Réunies et les autorités 
belges par l'entremise de Laubespin ne sauraient être exclus. Le ministre plénipotentiaire du 
Royaume n'a en fait pas l'air totalement surpris par la colère des maîtres de forges. Ainsi, dans 
son rapport à Jaspar, il précise par exemple que quelques heures avant la rencontre nocturne 
FEDIL-Reuter du dimanche 27 février, il avait encore parlé au Ministre d'État en évitant – «en ce
qui concerne la question des tarifs de faveur» – de divulguer la moindre «précision  persuadé 
que celle-ci ouvrirait fatalement une grave divergence de vues entre nous». Il y a donc fort à 
parier que la tempête se prépare depuis quelque temps déjà et que Mayrisch, par souci de ne 
pas éveiller l'attention des dissidents cléricaux et autres opposants à la convention, avait d'abord 
essayé de s'arranger directement avec Bruxelles, à l'insu même du gouvernement luxembour-
geois. Seulement, lorsque sa tentative personnelle de lever les doutes quant à l'interprétation de 
la clause tarifaire échoue, parce que Jaspar et ses services refusent de lui donner satisfaction, il 
change son fusil d'épaule pour bousculer le Ministre d'État qu'il prend pratiquement en otage. 

 
,
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L'expression n'est point exagérée. Mayrisch et Barbanson tiennent Reuter d'une poigne de fer.173 
Le comte Laubespin s'en fait l'écho. Il rapporte à Jaspar ses observations qui lui inspirent l'intime 
conviction «que les industriels luxembourgeois seront difficiles à calmer et qu'ils ne lâcheront pas 
le timide Ministre d'État, tant que celui-ci ne leur aura pas fourni les garanties qu'ils exigent. […] 
Sous ce rapport, M. Reuter joue un rôle essentiellement passif et subordonné au veto de M. 
Mayrisch, tout puissant auprès de la Grande Duchesse».174 À dire toute la vérité, Reuter ne sait 
plus à quel saint se vouer. «Enfin en désespoir de cause, il me [Laubespin] dit qu'il pourrait peut-
être ratifier tout de même Samedi [sic] en faisant acter au procès-verbal, la réserve du 
gouvernemen  luxembourgeois». Son plan de détresse faisant appel à l'artifice d'une «ratification 
conditionnelle» prouve combien le leader catholique, assailli de toutes parts – par les Relations 
internationales à Bruxelles, par le GISL et la FEDIL, par les dissidents du groupe Hoffmann, par 

 
171 Dans son mémoire susmentionné du 14 février [L'arbitrage dans le traité d'union économique belgo-

luxembourgeois, op.cit.], Reuter se réfère déjà expressis verbis au «compte rendu officiel de la 
Chambre des Représentants [qui] a été répandu dans le Grand-Duché». 

172 HADIR, 1.q.0, Chambre des Représentants – Annales parlementaires, 02.02.1922; Intervention de 
Pierre Forthomme, op.cit. 

173 À son courrier pour Jaspar [op.cit., 28.02.1922] Laubespin rajoute à l'encre un post scriptum. Il y fait 
part à son ministre qu'il suspecte Barbanson d'être «le principal instigateur» de la résistance des 
métallurgistes luxembourgeois. 

174 MAEB, B.12, Laubespin à Jaspar, 02.03.1922. 
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la fraction de Prum et les autres opposants socialistes et libéraux, par les cléricaux pro belges 
rassemblés autour d'Auguste Thorn –, a totalement perdu le contrôle de la situation. 
 
Le chef de la légation belge se sent au demeurant guère mieux dans sa peau en cette première 
semaine du mois de mars 1922. Jaspar ne veut ni ne peut fournir la garantie qui lui eût permis 
de se réconcilier Reuter et le grand capital du Bassin minier. La raison est toute simple. Dès 
l'ouverture des débats au Sénat du Royaume, le 1er mars, le sénateur Armand Fraiture se pose 
en défenseur hardi des aciéristes de Wallonie. D'emblée il soulève le «point de confusion» 
entourant la clause de réserve à l'article 3 du traité. «Le gouvernement restera maître du tarif, 
dit M. Forthomme. Mais …», – se tournant vers le ministre des Affaires étrangères présent dans 
la salle – «… si le Luxembourg […] vient vous demander l'application du tarif belge que lui répon-
drez-vous? Je ne vous demande pas de me répondre immédiatement, mais j'espère que vous me
répondrez tantôt et que vous me répondrez clairement pour dissiper tou e confusion». Le répit 
accordé à Jaspar pour répliquer à l'interrogation du sénateur s'avère une erreur tactique. Fraiture 
restera sur sa faim. Son collègue, le sénateur catholique Fernand Thiébaut, n'aura pas plus de 
chance. Le lendemain, 2 mars, il relance le problème. «L'honorable ministre [Jaspar] s'abstient 
de répondre à une question toute indiquée. […] Voici cette question: Ces tarifs spéciaux seront-
ils appliqués aux produits métallurgiques luxembourgeois sur le réseau belge»?
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175 Jaspar aura 
quitté le Sénat avant la fin des discussions générales. Il aura évité de justesse une prise de 
position «par oui ou par non». 
 
Pendant qu'à Bruxelles le haut responsable de la rue de la Loi s'enveloppe dans un silence 
complet, son ministre plénipotentiaire à Luxembourg s'essaye à la rhétorique. Dans une «longue
discussion» avec Mayrisch et Barbanson il tente de séduire ses invités. Mais rien n'y fait. Les 
dirigeants de Burbach-Eich-Dudelange «ne veulent pas entendre parler du recours préalable à la
Commission paritaire et éventuellemen  à l'arbitrage sous le prétexte que même dans le cas où 
ils obtiendraient raison, ce ne serait qu'après plusieu s mois qu'ils bénéficieraient de l'application
des tarifs dont ils voudraient user dès l'application de l'accord». L'obstination des maîtres de 
forges est compréhensible. Leur refus de se plier puise sa force dans la conviction d'avoir été 
trompés de bout en bout. Et puis, admettre la façon de procéder prônée par les autorités belges, 
ce serait complètement inverser les rôles. Le GHFAB, sans avoir apporté la moindre preuve de 
son infériorité, verrait son point de vue admis a priori. Les Luxembourgeois risqueraient par 
contre d'être refoulés de leur position défenderesse dans celle du demandeur. Aussi les appels 
du comte au «patriotisme» de Barbanson ne sont-ils d'aucun secours. «M. Mayrisch a été jusqu'à 
me [Laubespin] dire qu'il préférerait plutôt que de céder, l'échec de l'accord et qu'il se faisait fort 
d'empêcher la Grande Duchesse de donner sa signature à la ratif cation tan  que cette question 
ne serait pas réglée con ormément aux assurances qu'il prétend avoir été données par les 
négociateurs belges».176

 
L'entrée en lice de la souveraine, du bruit de sabre? Ou est-ce que Mayrisch exerce vraiment sur 
Charlotte le puissant ascendant que la diplomatie bruxelloise lui prête?177 Les documents sont 
totalement muets à ce propos. Toujours est-il que le fait même de se servir de la grande-
duchesse est symptomatique de la conduite d'un industriel imbu de son autorité. Il ne doute 
guère que la politique nationale ne pût lui refuser sa subordination quand les intérêts d'une 
entreprises aussi importante que la sienne sont engagés. Depuis l'alliance avec la Métallurgique 

 
175 SÉNAT, Annales parlementaires, Séances du 01.03.1922, p.268. 02 .03.1922, p.282. 
176 ARBED, AC.4802, Note à Reuter (projet), 03.03.1922; MAEB, B.12, Laubespin à Jaspar, 02.03.1922, 

op.cit. 
177 Laubespin: «je sais de source sûre que la Grande-Duchesse […] a consulté M. Mayrisch […] comme Elle 

le fait d'ailleurs pour toutes choses». 
 MAEB, B.1, Laubespin à Jaspar, 12.06.1922. 
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des Terres Rouges, le groupe Arbed est tout de même devenu de loin le plus gros em-ployeur du 
pays et la plus importante forge d'Europe.178

 
Le dénouement s'esquisse dès le 3 mars 1922. Mayrisch lui-même en est peut-être l'auteur. À 
force d'y réfléchir, le maître de forge a dû se rendre à l'évidence. Son entêtement, quoique légiti-
me et compréhensible, ne ferait qu'empirer une mésentente dont le règlement risquerait de 
s'éterniser. Il faut donc faire bonne mine au mauvais jeu et sortir de l'impasse. La solution 
consiste à donner «un effet rétroactif» aux décisions de la Commission paritaire et/ou, le cas 
échéant, à l'arbitrage.179 Le compromis est apparemment de nature à convenir également aux 
Belges, car le lendemain matin déjà, le Ministre d'État et le sidérurgiste luxembourgeois prennent 
le train de Bruxelles pour un face-à-face avec Jaspar. L'objet de la rencontre est de peaufiner le 
marchandage et d'arrêter un calendrier rigoureux pour les démarches à entamer: Jaspar s'enga-
ge à «convoquer immédiatement la Commission Paritaire, et si endéans deux mois celle-ci ne 
serai  pas arrivée à des conclusions, le Tribunal arbitral serait incessamment invité à se pronon-
cer». Le verdict du référé sera exécutoire à partir du 1

t

                                               

er avril 1922,180 «de sorte que les indus-
triels luxembourgeois n'y perdraient rien, et que la décision ne serait retardée que de quelques 
mois».181

 
La voie est dès lors libre. Le dimanche 5 mars, Charlotte signe. Un jour plus tard, la procédure 
est close par l'échange des instruments de ratification. Personne, ni au Grand-Duché ni en 
Belgique, n'a alors la moindre idée de ce que les «quelques mois» retenus dans le texte du 
compromis finiront par devenir …, des années. 

 
178 À remarquer: la chute de Marie-Adélaïde en janvier 1919 n'est pas uniquement le résultat de ses com-

promissions inutiles avec l'occupant allemand pendant les hostilités. Son abdication forcée est encore, 
et bien davantage, le résultat de l'esprit de revanche de la gauche libérale qui en veut à la souveraine 
parce que tout au long de son court règne (à partir de 1912), elle s'est servie de ses prérogatives 
constitutionnelles pour intervenir dans les affaires politiques courantes et ce, en faveur de l'opposition 
de droite, aux dépends de la majorité de gauche naguère au pouvoir. Il peut donc paraître pour le 
moins présomptueux que Mayrisch songe maintenant, trois années après les événements dramatiques 
de 1919, de vouloir pousser Charlotte à retomber dans les errements qui ont aidé à détrôner sa sœur 
aînée! Notons finalement que ces allures despotiques de Mayrisch se reflètent aussi dans ses relations 
avec les directeurs techniques et ingénieurs (sans parler des ouvriers) qu'il se plaît à traiter en écoliers. 

 ARBED, AC. «Conférences des directeurs techniques», Divers procès-verbaux, entre autres 15.07.1922. 
179 ARBED, AC.4802, Note à l'attention de Reuter(projet), 03.03.1922, op.cit. 
180 La date retenue du 1er avril sera maintenue quoique la communauté douanière, officiellement, entre en 

vigueur un mois plus tard seulement, le 1er mai 1922. Cette particularité ne manque d'ailleurs pas de 
créer une certaine confusion. Régulièrement des pièces officielles doivent être rectifiées parce qu'elles 
portent la mauvaise date! 

 Voir entre autres, MAEB, B.12, Jaspar à Laubespin, 06.12.1922. 
181 ARBED, AC.01745, Note sur le litige tarifaire, 25.04.1924, op.cit. 
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Tableau X

Le vote du traité UEBL à la Chambre luxembourgeoise 
+ vote / discours favorable 
– vote / discours défavorable 

discours vote final 
adoption traité 

motion 
1 

motion 
2 

motion
3 

Parti de la droite (27) + – + – abs + – abs + – abs + 
Altwies François (notaire)   +    –   –  + 
Bervard Alphonse (avocat)  –  –  +   +   + 
Delaporte Auguste (agronome) + – +   –  – +    
De Villers Lamoral (propriétaire)      –  + + + –  
Didier Jean-Baptiste (agronome)  +   +    –  –  
Dondelinger Eugène (négociant) + – +  –     –  + 
Duhr Albert (vigneron) + –  +      –  + 
Dupong Pierre (avocat)   +     –   – + 
Ecker Jean-Pierre (médecin)   +     –  –  + 
Eichhorn Alphonse (notaire)   – +      –  + 
Gérard Jean (négociant)   +     –   – + 
Hansen Antoine (négociant)   +  – –      + 
Hoffmann Eugène (agronome)  –  –  +   +   + 
Huss Mathias (imprimeur)    –  – + + +    
Jacoby Nicolas (cheminot)  – +  –  –  +    
Jungers Mathias (propriétaire)   +  –  – +     
Kirsch Édouard (propriétaire)     –    +  – + 
Klein Adolphe (propriétaire)   +  –  – +     
Klein Nicolas (propriétaire)     – +  +  –   
Kohner Jean-Pierre (vétérinaire)   +    –   –  + 
Meyers Nicolas (agronome) + – +   –  – +    
Petges Egide (négociant)   + –       – + 
Philippe Albert (avocat)      – + +  –   
Steichen Eugène (avocat)  –  –  +   –   + 
Thorn Auguste (avocat)  + +  +    –  –  
Wagner Albert (avocat)    +   –   –  + 
Wirtgen Nicolas (cultivateur) + – +   +   –  –  

Parti libéral (7)             
Brasseur Robert (avocat) +  +    –   –  + 
Clemang Albert (ingénieur)  – +    –   +  + 
Diderich Gaston (avocat) + – +    –   –  + 
Kayser Aloyse (chef de gare)   – + +       + 
Le Gallais Norbert (industriel)  – +     X –   + 
Ludovicy Nicolas (industriel) – – +   +      + 
Ulveling Georges (avocat)  –  –  +   +   + 

Parti socialiste (8)             
Blum René (avocat)   X  +    +   + 
Erpelding François (cheminot) –  X +   +  +    
Hildgen Venant (cheminot)   +   +     X + 
Krieps Adolphe (expéditionnaire)   X  +  –  +   + 
Krier Pierre (machiniste)   X  +    +   + 
Thomas Marguerite (employée)   X  +    +   + 
Thorn Joseph (avocat)    +   +    X + 
Welter Michel (médecin)   +   +  + –  X  

Indépendant de gauche (1)             
Decker Othon (dentiste)   –   +   – +  + 
Parti National Indépendant (3)             
Boever Théodore (propriétaire)  – –    +  +   + 
Krack Bernard (agriculteur)  –  +  +  –    + 
Prum Pierre (avocat)   +   +  + – –   

Parti populaire (2)             
Herschbach Bernard (serrurier)  –  +  –    –  + 
Kappweiler Pierre (syndicaliste)  –  +  +    +   

Total (48)   27 26 1 0 13 8 21 21 27 48 





 

II.3. De Commission en Conseil … 
 
 
 
 

 

 
 

 

Henri Jaspar tient aussi par la voix de son porte-parole à préciser que la balle est actuellement 
dans le camp des capitaines de l'industrie. À eux de se débrouiller. À eux aussi de trouver «le 
système le plus équitable pour permettre aux deux industries de vivre sur le pied d'une parfaite 
égalité». Une intervention gouvernementale est par contre, à ce stade, absolument hors de pro-
pos. Les Affaires étrangères refusent de faire l'intermédiaire. Le faux pas de Pierre Forthomme 

                                               

 Quand le baron Gustave Ziegler de Ziegleck se met au printemps 1922 à recruter en Belgique 
et au Grand-Duché des corps de musique, cercles d'étudiants et autres associations locales pour 
garnir son calendrier des manifestations variées célébrant le premier anniversaire du paraphe de 
la convention d'union, Henri Jaspar et Émile Reuter acceptent avec plaisir le haut patronage du
Comité des Fêtes spécialement créé à l'occasion.1 Les pressions, les reproches, les revers ré-
cemment subis par les deux hommes politiques ne sont sans doute pas étrangers à l'appui 
gouvernemental en faveur d'une initiative populaire plus gaie que les incessants affrontements 
de ces derniers temps. Le ministre du roi et son confrère du Luxembourg ont envie de tourner la 
page. Ils sont aussi mus par le désir commun de réhabiliter l'UEBL. Son image a été singu-
lièrement altérée. Les discussions parlementaires sans fin et leur écho dans la presse ont grossi 
outre mesure les points noirs au tableau. Mais justement, la future coopération entre frères 
d'autrefois ne se compose pas seulement du taux de conversion à l'échange des anciens marks 
allemands ou des tarifs ferroviaires appliqués aux produits du fer. 
 
Avec le démarrage de la communauté le moment est donc venu d'imprimer aux relations bila-
térales un nouvel élan. L'opportunité s'y prête particulièrement bien. À l'instant où l'alliance 
douanière est scellée, les signataires du traité ont d'excellentes raisons d'espérer un rapide 
essoufflement de la polémique. Sinon la ratification en règle les prémunit contre les mauvaises 
surprises: depuis peu, l'arme par excellence des ennemis du rapprochement est inoffensive. Leur 
menace de faire échec au mariage économique devant les assemblées législatives n'intimide plus 
personne. Elle relève désormais des épisodes qu'on aime passer sous silence dans la chronique 
officielle. Les sidérurgistes aussi doivent s'y faire. Conclue pour un demi-siècle, l'union les 
condamne à s'arranger, tôt ou tard. 

Les déboires de la Commission paritaire 
 

 Deux jours seulement après le feu vert définitif donné à la loi d'union, la Commission 
paritaire des métallurgistes reprend ses travaux suspendus en été 1921. Autant dire que le chef 
de la rue de la Loi entend cette fois respecter sa parole. Ses promesses faites à Reuter et à 
Mayrisch, il y a une petite semaine, sont confirmées par le comte Gaston de Ramaix dès l'ouver-
ture de la séance. En souhaitant la bienvenue aux membres des deux délégations nationales, 
l'émissaire du ministre belge des Relations internationales rappelle tout de suite aux experts leur 
mission. Elle consiste à remettre aux gouvernements un rapport circonstancié «le plus tôt 
possible et, en tout cas, dans un délai de deux mois […]. C'est donc pour le 8 mai 1922 qu'une 
solution devra être intervenue, étant toutefois entendu que quelle que soit la date de la décision 
qui sera prise, celle-ci aura un effet rétroactif à partir du 1er avril».2

 

 
1 HADIR, 1.q.0, Ziegler de Ziegleck. Liste de souscription, 29.04.1922. 
2 HADIR, 1.q.0, Commission paritaire belgo-luxembourgeoise. Séance du 8 mars 1922 … à Bruxelles. 
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au cours de la réunion constitutive du 12 juillet 1921 leur aura servi de leçon. L'expérience avait 
été suffisamment fâcheuse pour empêcher Jaspar d'impliquer ses collaborateurs une nouvelle 
fois dans des entretiens où la moindre phrase inconsidérée peut facilement se retourner contre 
son auteur et entraîner des complications inutiles. Les instructions destinées à guider de Ramaix 
sont par conséquent très rigoureuses. Lorsque, comme il fallait s'y attendre, les maîtres de 
forges lui proposent la présidence du groupe de travail, le diplomate décline. Cet honneur serait 
«contraire à l'avis de Mr. le ministre», qui pense «que les membres [de la Commission] se 
trouvant simplement entre eux, arriveront plus aisément à s'entendre». La façon de parler traduit 
l'abdication des pouvoirs publics. L'envoyé du ministre se contente en effet de déclarer la séance 
ouverte. Après quoi il se retire. Il n'assistera plus à aucune délibération des spécialistes. 
 

 

 
Des incidents de l'espèce vont main dans la main avec la manipulation du matériel statistique 
échangé. Sans distinction, les deux groupements industriels se servent de cette pratique pour 
forcer les résultats. Tonnages, kilométrages ou prix sont, selon les besoins, soit grossis, soit 
minimisés, … et bruyamment contestés lorsque les petites tricheries sont démasquées par le 
camp rival. Les divers accrocs entretiennent ainsi au sein des délégations la sensation d'être 
victimes de la mauvaise foi des autres. Ils renforcent l'inclination de chaque groupe à faire 

                                               

 
 Livré à lui-même, le groupe technique siège à tour de rôle dans les capitales belge et 
luxembourgeoise sous la présidence, tantôt d'Émile Tonneau, tantôt de Gabriel Maugas. Dans 
l'ensemble, quatre séances – les 8 et 23 mars, les 3 et 20 avril 1922 – suffisent pour aboutir à un 
aveu dont, tout compte fait, personne n'est vraiment surpris: «les divergences de vues qui exis-
tent entre les deux parties rendraient inopérante toute réunion nouvelle». Le désaccord est en 
réalité des plus complets. Excepté quelques menus détails au demeurant insignifiants pour le 
dénouement du litige, aucun progrès n'a été noté sur le fond du problème: pas un seul élément 
pratique qui ébaucherait une piste possible permettant de sortir du cul-de-sac; pas la moindre 
lueur d'un rapprochement entre deux organes professionnels qui continuent d'avoir le contact 
pénible. 

L'incapacité de convenir du texte final à adopter au procès-verbal de l'ultime rencontre, le 20 
avril, rehausse d'une manière saisissante les relations difficiles entre hommes de métier. Le 
projet de compte rendu préparé séparément par les secrétaires respectifs des groupements 
métallurgiques nationaux aurait normalement dû être échangé et faire l'objet des remarques et 
amendements de tous les délégués avant la confection d'une version unique arrêtée d'un 
commun accord. Mais les Luxembourgeois traînent les choses en longueur. Malgré la date limite 
du lundi 8 mai – ce jour-là chaque camp doit délivrer à son gouvernement un dossier complet 
des travaux de la Commission – Emmanuel Servais du GISL envoie son exemplaire au GHFAB 
avec tant de retard qu'une annotation par les Belges est pratiquement exclue. Quant aux correc-
tions apportées par Maugas au rapport rédigé par le secrétaire belge Léopold Guion, les maîtres 
de forges du Bassin minier daignent les expédier à Bruxelles le 10 mai seulement. Le manque 
d'égards plonge les confrères du Royaume dans l'embarras. Sans nouvelle du Luxembourg, ils 
attendent jusque tard dans l'après-midi du 8 avant d'envoyer un messager au ministère des 
Affaires étrangères pour y déposer, à la dernière minute, une pièce qu'ils sont, deux jours après, 
contraints de récupérer afin de l'adapter aux exigences du directeur général de Differdange et 
ce, à cause d'une poignée de «rectifications» touchant au choix des tournures, mais qui 
«n'apportent ni précisions ni chiffres nouveaux». L'idée de devoir repasser au rue de la Loi 
ennuie Guion. Personnellement, il n'a bien sûr rien à se reprocher. Si le dossier bâclé doit être 
remis sur le métier, ce n'est pas de sa faute. D'un autre côté cependant, «les choses en étant à 
ce point […], vaut-il bien la peine de montrer que nous ne savons même pas nous entendre sur 
le texte d'un procès-verbal»?3

 
3 HADIR, 1.q.0, Commission paritaire. Séance du 20 avril 1922 au siège du GISL; Servais à Guion, 

10.05.1922; Délégués belges de la Commission paritaire au GISL, 22.05.1922; Guion à Servais, 
09.10.1922. 
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constamment appel à un simulacre de légitime défense pour justifier cette attitude crispée qui 
consiste à se cloîtrer dans sa propre argumentation plutôt que d'écouter celle de la partie 
opposée dont l'honnêteté est, d'office, mise en doute. Le laisser-aller des Grand-Ducaux dans 
l'affaire des comptes rendus de séance par exemple, ne corrobore-t-il pas les soupçons nourris 
par le GHFAB? Les patrons wallons ont toujours suspecté leurs homologues du Luxembourg 
d'avoir traité le passage devant l'organe paritaire comme une banale étape transitoire qu'on est 
obligé de parcourir, fût-ce pour respecter les formalités et faire mine d'avoir essayé le dialogue. 
Mais la volonté d'aboutir n'y serait pas. La médiation n'aurait au fond jamais intéressé le GISL. 
«Dès nos premières réunions, nous [sidérurgistes belges] avons senti que le but des Grand-
Ducaux, s'ils n'obtenaient [pas] satisfaction complète, était d'aller à l'arbitrage …». 
 

 

t
 
 

                                               

La méfiance du GHFAB met le doigt sur une arrière-pensée qui, très probablement, a influencé 
d'une façon décisive l'action des sociétés industrielles du Bassin minier. Certes, ni les protocoles 
de réunion ni la correspondance interne du GISL ne permettent de prouver l'existence d'un plan 
poursuivant avec méthode le sabotage systématique de la Commission. Il n'en reste pas moins 
que la stratégie des Luxembourgeois réserve au Tribunal arbitral une nette préférence. Le référé 
est une institution aux compétences organiquement ancrées dans le traité. La Commission a une 
base moins solide. Elle émane de la volonté exclusive d'un ministre belge en quête d'un subter-
fuge pour débloquer des pourparlers en passe de s'enliser. L'organe paritaire est aussi dépourvu 
de tout pouvoir décisionnel. Son rôle équivaut à celui d'un conseil chargé de sonder les voies de 
la conciliation. Partant, le meilleur des résultats auquel il puisse aspirer consiste en un compromis 
formulé dans un avis qui n'engage personne, y compris les commanditaires de l'enquête, c'est-à-
dire les gouvernements. Le Tribunal par contre tranche. Il n'a pas à rechercher une solution 
transactionnelle plus ou moins à la convenance des uns et/ou des autres; il se prononce sur la 
pertinence ou la nature injustifiée du maintien des mesures tarifaires de faveur. Or, en réclamant 
l'extension immédiate et sans restriction du privilège reconnu aux seuls Belges, Gabriel Maugas 
et ses collègues luxembourgeois sont confiants. Ils sont, quant à eux, persuadés qu'ils obtien-
dront gain de cause devant les juges.4 Pourquoi alors admettraient-ils de couper la poire en deux 
s'ils se croient en droit d'exiger le fruit entier? 

Ainsi posé, le problème est de savoir comment le GISL aurait réagi en mars/avril 1922 si jamais 
les représentants belges à la Commission paritaire s'étaient montrés accommodants. Aurait-il 
accepté une concession répondant partiellement à ses exigences? Sans oser prétendre que les 
métallurgistes du Grand-Duché eussent d'emblée refusé tout arrangement à l'amiable, il n'est 
quand même pas interdit de faire crédit à une idée présente en permanence dans leurs têtes. 
Dès l'ouverture des débats, ils caressent le dessein de précipiter la faillite du comité des experts 
et ce, afin de frayer le chemin à l'arbitrage qui laisse a priori entrevoir de bonnes chances pour 
parvenir à un meilleur résultat. Leur intransigeance, et par là, leur responsabilité morale, est 
pourtant vite oubliée dès qu'il s'agit d'expliquer pourquoi, au lieu d'une recommandation 
constructive, les spécialistes appelés à apaiser le litige ont dû se contenter de remettre aux auto-
rités «un procès-verbal de carence». Les «coupables» du naufrage, nous renseigne Auguste 
Liesch dans la phrase introductive de sa version des faits, habitent de l'autre côté de la frontière. 
«La Commission paritaire était vouée à un échec certain, parce que nos collègues belges sont 
partis dans l'appréciation générale de la question d'un faux point de vue» conditionné par une 
«aversion» et une attitude «hostile à tou e idée d'union avec le Grand-Duché».5

 Ces blâmes réciproques relèvent bien sûr des niaiseries subjectives. Ils sont néanmoins utiles 
à signaler si l'on veut saisir la psychologie des antagonistes. Ils sont la pointe visible de blocages 

 
4 HADIR, 1.q.0, Observations, s.d.; MAEB, B.12, Rapport final des délégués belges à la Commission 

paritaire, 08.05.1922; Note sur l'Union Économique [Canevas préparé pour le discours de Maugas 
devant le Conseil supérieur], s.d. [septembre 1922]. 

5 HADIR, 1.q.0, Projet de note d'Auguste Liesch, s.d. [juin 1922]. 
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autrement profonds, comme par exemple le langage des délégués qui diffère foncièrement d'un 
camp à l'autre. 
 
Celui du GHFAB est très proche du discours politique, voire syndicaliste. À l'exemple d'un 
syndicat ouvrier qui demande une hausse des salaires quand le niveau de vie des camarades est 
en baisse par rapport à une période de référence antérieure, les aciéristes du Royaume invo-
quent les temps d'avant-guerre pour déduire la nécessité d'un ajustement. Ils s'adonnent à une 
double comparaison. D'abord belge-belge. Rien qu'en examinant la situation interne – hormis les 
incidences générées par l'UEBL – ils constatent une nette altération. Ils assistent, à partir de 
1914, à une véritable explosion des frais de transport. Depuis le retour à la paix, le maintien du 
régime des contraintes régissant les approvisionnements leur occasionne des dépenses supplé-
mentaires qui n'existaient pas à une époque où la liberté régnait sur le secteur des matières 
premières. La crise financière de l'après-guerre amplifie leurs difficultés de vente sur un marché 
déjà largement déréglé. En y greffant maintenant la nouvelle dimension belgo-luxembourgeoise, 
la dégradation s'accentue. Jadis les modiques droits d'entrée protégeaient du moins partielle-
ment les usines contre la concurrence du Grand-Duché; aujourd'hui, cet élément vient à dispa-
raître sans la moindre compensation. Autrefois le Luxembourg drainait de fortes quantités vers 
l'Allemagne; actuellement, la distorsion des courants commerciaux l'amène à grignoter la part 
belge, tant sur le débouché du Royaume qu'au marché mondial. Finalement les forges du Bassin 
minier sont avantagées du fait qu'elles ne subissent pas les charges dues à la reconstruction 
d'installations endommagées pendant l'occupation. 
 

 
 

t

 
Aux droits acquis, les Luxembourgeois opposent le droit international. La convention d'union est 
un traité associant deux États souverains. Les affaires intérieures des uns n'ont par conséquent 
pas à soucier les autres. En d'autres termes, si Jaspar et Carton de Wiart ont bien voulu gratifier 
les usiniers belges du rétablissement des tarifs spéciaux dans l'intention de corriger les désagré-
ments consécutifs à l'abolition de la protection douanière, cet arrangement unilatéral passé entre 
Bruxelles et ses nationaux ne regarde pas l'allié économique. Au contraire. Les producteurs du 
Bassin minier s'emparent du «pseudo-argument» des promesses gouvernementales à l'adresse 
du GHFAB pour tourner à l'absurde le point de vue de leurs interlocuteurs. «Cela voulait dire que 
l'on devait, par des tarifs différentiels de transport, rétablir […] l'effet des taxes douanières 
imposées avant l'union économique aux produits luxembourgeois à l'entrée en Belgique. La 

                                               

En partant ainsi des conditions tout à fait générales, et de leur évolution divergente dans les 
deux pays depuis les temps de la guerre, le GHFAB – nous le savons déjà – a revendiqué, et 
obtenu, sur le réseau de l'État des tarifs spéciaux en lesquels il distingue une compensation 
justifiée et équitable. Aussi Nestor Germeau insiste-t-il dans son apologie présentée devant la 
Commission paritaire sur «la déclaration faite, à diverses reprises, par Mr. le Ministre Jaspar aux
délégués belges, par laquelle il [Jaspar] entendait que la Convention [UEBL] devait maintenir la
situation relative des prix de revient [lisez: des bénéfices] entre le Luxembourg et la Belgique 
dans les mêmes proportions que ce qui existai  en 1914».6 Trois éléments clés dominent de la 
sorte l'approche des producteurs du Hainaut et du Liégeois: 1) les promesses faites au sujet des 
barèmes Nos13 et 25 par le cabinet d'Henri Carton de Wiart en marge des négociations belgo-
luxembourgeoises (en dépit du refus gouvernemental de se prononcer clairement, les sidérur-
gistes s'estiment dotés d'une indemnité compensatoire exclusivement réservée aux transports 
belges et cautionnée par un engagement ferme de la part des plus hauts responsables politiques 
du Royaume);7 2) la prise en considération des coûts de fabrication, et donc du prix de certaines 
matières premières, comme facteur déterminant à la base de toute comparaison entre usines de 
part et d'autre de la frontière; 3) la restauration des équilibres tels qu'ils existaient à l'époque 
dite «normale» précédant le conflit mondial. 

 
6 HADIR, 1.q.0, Commission paritaire. Séance du 08.03.1922, op.cit. 
7 Cf. supra, pp.230 sqq. 
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délégation luxembourgeoise exposa qu'à son avis on arriverait ainsi à annuler purement et 
simplement les effets de la convention d'union».8

 

 
t

t

En collant de très près à la lettre du pacte économique, le GISL admet comme unique «idée 
directrice» recevable, «la situation géographique des deux industries. […] C'est là, en effet, en ce 
qui concerne les conditions d'approvisionnement ou d'écoulement […], le seul élément du prix de 
revient qui soit réellement imposé d'une manière permanente par les circonstances, et contre 
lequel aucune des parties ne peut avoir d'action. Il y a donc lieu dans la comparaison de ne tenir 
compte uniquement que des facteurs en relation directe ou indirecte avec la situation géogra-
phique. C'est dire qu'il importe d'éliminer tout ce qui est relatif aux installations mêmes des 
différentes usines, au plus ou moins grand degré de perfectionnement de leur outillage, à leur 
organisation intérieure au point de vue de ces approvisionnements eux-mêmes, etc. Certaines 
sociétés disposent de minières qui leur fournissent tout ou partie de leur minerai, d'autres de 
charbonnages ou de cokeries, de fours à chaux, etc., d'autres encore doivent rechercher une 
grande partie de leurs matières premières sur le marché lui-même. Ces éléments peuvent exister 
dans l'un comme dans l'autre pays et, n'étant pas inhérents au fait que les usines sont situées 
dans un pays plutôt que dans l'autre, doivent être logiquement éliminés». 
 
Soulignons au passage qu'en abordant le différend à résoudre par la voie essentiellement 
juridique, les maîtres de forges se fient au réflexe qui, autrefois comme de nos jours, représente 
dans les relations du Grand-Duché avec ses puissants voisins européens la parade par excellence 
«d'un peuple faible, mais fort de son droit». Hélas, la Commission n'est pas juge. Et ce qui plus 
est, les délégués du GHFAB, en s'appuyant sur les assurances politiques arrachées à Jaspar, 
s'embarrassent peu de formalités réglementaires. Ils prennent certes conscience de l'imperfec-
tion, voire des faiblesses de leur dossier peu conforme à la terminologie officielle employée à 
l'article 3. Ils décident néanmoins de faire marche arrière sur un aspect seulement: le repère de 
1914. Ce critère devenu intenable est abandonné au lendemain de la première rencontre du 8 
mars 1922. L'accord «de ne plus considérer que les situations actuelles» amène en revanche 
Germeau et Tonneau à s'accrocher davantage encore aux écarts constatés au niveau du coût des 
matières premières, en l'espèce le prix du coke rendu usine.10

Les procès-verbaux de la Commission paritaire témoignent en effet d'un déplacement du centre 
d'intérêt chez les aciéristes belges désormais rivés sur la problématique du combustible. Celle-ci 

                                               

Parmi les moyens de défense mis en œuvre à Luxembourg, le formalisme légaliste occupe les 
devants de la scène.9 Aloyse Meyer s'en sert en permanence pour contrarier le raisonnement des 
adversaires et ramener la discussion dans les strictes limites de la convention adoptée. À titre 
d'illustration, citons un exemple. Dès que Germeau a achevé sa plaidoirie inaugurale, le directeur 
de l'Arbed passe au crible, mot par mot, les paragraphes du fameux article 3, pour ébranler 
ensuite les piliers de la démonstration belge: «pourquoi faudrait[-il] se préoccuper de la situation 
qui existait en 1914 puisque rien de cela n'est dit dans le traité, lequel stipule simplement que la
Commission paritaire cherchera un juste équilibre dans les condi ions d'approvisionnement en 
matières premières et d'écoulement de la production»? Inutile de faire appel à des professeurs 
spécialistes des conventions internationales. L'énoncé du texte UEBL parle ni d'un rétablissement 
du sta u quo ante ni des prix de revient en général ou du coût des matériaux enfournés en 
particulier. 
 

 

 
8 ARBED, AC.4802, Mémoire pour le Tribunal d'Arbitrage, s.d. [début juillet 1922]. 
9 «L'industrie luxembourgeoise […] n'a pas récriminé contre les clauses du traité d'union, non pas, qu'elle 

n'y ait vu que des avantages. Mais elle a voulu et elle veut encore subir la loi commune». 
 ANL, AE.491.A., Note [de Liesch] à l'usage exclusif du Gouvernement grand-ducal, s.d. [mai 1922]. 
10 ARBED, «Arbitrage», Lemaire à Meyer, 29.07.1926 – Projet d'instructions pour Oberhoffer; CHAMBRE 

DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1924/1925, t.I, Discussion générale, p.371; HADIR, 1.q.0, 
Germeau et Servais au GISL, 15.03.1922; Commission paritaire belgo-luxembourgeoise. Séance tenue 
le 23 mars 1922 à Luxembourg au siège du GISL. 
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a bien entendu toujours fait partie intégrante des analyses du GHFAB. Dans les divers mémoires 
échangés avec les Luxembourgeois au long du second semestre de l'année écoulée, les forges 
wallonnes lui ont même consacré une attention grandissante. Cependant – et voilà la nouveauté 
– au lieu de constituer un thème plutôt accessoire, la facture énergétique est transformée à 
partir de la deuxième réunion des experts du 23 mars 1922 en l'élément primordial appelé à 
dominer toute la discussion ultérieure. 
 
La tentative d'ériger en vedette les prix du charbon découle des séquelles laissées par les 
nombreux retournements intervenus au cours des tractations douanières, surtout durant la phase 
finale préludant le paraphe et la ratification du traité. Souvenons-nous: au départ, en 1920, le 
démarrage des pourparlers belgo-luxembourgeois avait fourni au GHFAB un excellent motif 
servant à presser l'administration des chemins de fer du Royaume de réviser sa politique des 
transports. Après avoir obtenu gain de cause avec l'introduction des tarifs spéciaux en mars 
1921, le succès partiel est toutefois menacé sous l'empire conjugué de deux évolutions dis-
tinctes. D'un côté, la ferme volonté de finaliser à tout prix la convention d'union avait d'abord 
obligé Léon Delacroix de s'ingénier à la rédaction ambiguë de la clause de sauvegarde. Ensuite, 
animé par le désir de gagner l'appui d'Émile Mayrisch en vue du vote à la Chambre des députés 
luxembourgeoise, Jaspar s'était laissé aller à rassurer les industriels du GISL moyennant des 
déclarations difficilement compatibles avec ses garanties données au GHFAB. Cette double capi-
tulation de Bruxelles face aux intransigeances du petit partenaire économique tracasse les 
entreprises en Wallonie. Après tout, elles ne peuvent plus exclure avec une certitude absolue que 
les concurrents du Bassin minier jouiront, dans un avenir plus ou moins rapproché, exactement 
des mêmes privilèges sur le réseau belge. D'un autre côté, les adaptations du nouveau régime 
charbonnier français, entré en vigueur en automne 1920, ont renversé les proportions en matière 
des prix du coke. Au lieu d'être moins onéreux, les combustibles se payent à présent plus cher 
en Belgique qu'au Grand-Duché. D'où le retournement de la stratégie. Plutôt que d'invoquer la 
hausse hors pair du coût des transports intérieurs et la chute prochaine des barrières douanières 
pour réclamer la restauration des anciens rapports de force belgo-luxembourgeois par le biais 
d'une pondération des coûts du fret, les forges du Royaume s'appuient maintenant sur le 
handicap résultant de la différence actuelle des prix du charbon afin de «justifier», a posteriori, 
leur droit exclusif au bénéfice des barèmes de faveur.11

 

r

                                               

Les fines nuances du discours n'ont évidemment aucune répercussion en profondeur. Le fond du 
conflit demeure inchangé. La subtile différenciation permet cependant au GHFAB – primo – 
d'«actualiser» son réquisitoire en se débarrassant sans préjudice majeur de la revendication 
primitive de choisir les temps d'avant-guerre comme repère chronologique à titre de référence 
pour une comparaison des conditions de production et de vente, – secundo – de se distancier de 
la question des transports qui, il y a près de quinze mois encore, «était d'ailleu s [à] l'origine de 
toute discussion et de toutes les objections de l'industrie belge contre les stipulations de la 
convention économique». Ce schéma auquel naguère les gazettes belges proches du grand 
capital avaient donné une remarquable publicité a entre-temps beaucoup perdu de son pouvoir 
de persuasion. Ses chances de résister aux nouvelles données ont fini par devenir trop aléatoires 
au fur et à mesure que les patrons doivent se méfier de leur propre gouvernement qui leur a 
déjà réservé maintes surprises et déceptions. Germeau et Tonneau s'empressent donc de rompre 
avec le passé en passant l'éponge sur la campagne de presse d'antan. Aux protestations du 
GISL, ils objectent «qu'il ne peut être fait état d'articles qu'ont pu publier les journeaux [sic], et 
qu'il convient de s'en tenir uniquement aux points à examiner par la Commission paritaire». La 
leçon prend les Luxembourgeois à l'improviste. N'était-ce finalement pas eux qui avaient toujours 
refusé de débattre les à-côtés pour restreindre le travail des experts aux sujets directement et 
explicitement visés par la loi UEBL?12

 
11 HADIR, 1.q.0, Note pour les Délégués Luxembourgeois à la Commission paritaire, 15.03.1922. 
12 ARBED, AC.4802, Note luxembourgeoise pour les délégués belges de la Commission Paritaire, 

30.03.1922; HADIR, 1.q.0, Commission paritaire belgo-luxembourgeoise. Séance tenue le 3 avril 1922 à 
Bruxelles au siège du GHFAB. 
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À défaut de directives précises, les groupements nationaux passent aux surenchères. «Exagé-
rons, exagérons encore, exagérons toujours, il finira par nous rester quelque chose»! Le mot 
d'ordre leur fait constamment déterrer de nouvelles «complications» utilisées tantôt pour cimen-
ter leurs propres théories, tantôt pour saper les démonstrations de la partie adverse. Aussi, 
tandis que Nestor Germeau s'évertue à exposer aux envoyés luxembourgeois les atouts d'une 
révision périodique des tarifs ferroviaires en fonction des «fluctuations continuelles» du prix de 
charbon invoquées par Gabriel Maugas, ce dernier exploite-t-il les «difficultés qui en résulteraient 
dans l'exécution» pour taxer d'utopie l'introduction d'une échelle mobile. Abstraction faite qu'il 
faudrait probablement remanier les barèmes plusieurs fois par an, les ajustements réitérés prive-
raient les usines de la stabilité «nécessaire pour assurer une production et un écoulement 
réguliers».13 Comment contourner la difficulté? Le directeur de la Hadir relance dans la discussion 
l'introduction d'une péréquation du coke, prix et quantités confondues. La manœuvre est cousue 
de fil blanc. Le général Maugas sait que les sociétés métallurgiques d'outre-Ardennes – no-
tamment celles, très nombreuses, qui possèdent des puits d'extraction et des batteries de fours – 
n'accepteront jamais ni un contrôle de la production ni un partage des tonnages disponibles ou 
un renchérissement du charbon en provenance de leurs propres mines comme suite à la forma-
tion d'une masse commune. Les Luxembourgeois n'ont ainsi rien à craindre quand ils remettent 
sur le tapis l'ancien projet d'une gestion collective des ressources énergétiques.14 L'essentiel 
serait d'amener le GHFAB à s'insurger formellement contre la «solution» prônée, et partant, à lui 
faire endosser la responsabilité de l'avortement d'un modèle qui aspire apparemment à l'égalité 
absolue, mais dont au fond les Grand-Ducaux ne veulent pas plus que leurs confrères du 
Royaume. 

Voilà la boucle bouclée. De fil en aiguille, propositions et contre-propositions ont ramené la 
question au niveau où elle était déjà à la fin de l'automne et au début de l'hiver 1920. Ceci étant, 
nous pouvons nous dispenser de divulguer quantité d'autres détails. Ils n'ajoutent rien au 
dossier. Le dialogue au sein de la Commission paritaire serait-il épuisé pour autant? Pas tout à 
fait. 

                                               

La détermination belge à donner à la notion des «conditions d'approvisionnement» une interpré-
tation des plus larges qui permettrait d'incorporer les prix d'achat du coke, se heurte dans un 
premier temps au net refus luxembourgeois de poursuivre dans cette voie. Selon le GISL, la 
facture énergétique est prise en compte dans l'examen des conditions de production exclusi-
vement pour ce qui est de la différence payée au transport du coke, et non pas du prix à la 
tonne en général. La façon de voir repose sur la conviction que l'instauration d'un «juste équili-
bre» moyennant des tarifs de chemin de fer signifie implicitement que les calculs à effectuer 
pour (r)établir la balance entre les deux industries ne peut se référer à autre chose que les frais 
d'expédition. Les délégués du GHFAB, à l'opposé, nient l'existence d'un lien aussi strict et restric-
tif entre l'objectif visé – l'équité – et les moyens pour y parvenir – les barèmes ferroviaires. À leur 
avis, la clause de sauvegarde se contente de dire qu'on fixera d'une manière universelle les 
écarts au niveau du ravitaillement en matières premières (et des frais occasionnés par le trans-
port des fabrications finies) avant de procéder à la réparation des torts constatés. Pour ce faire, 
on aurait pu sélectionner différentes méthodes. Mais les pères du traité ont décidé différemment. 
Ils ont opté pour des «mesures tarifaires». On ne saurait plus changer ceci actuellement. 

 Qui a raison? Seul le Tribunal arbitral serait apte à départager les opinions antithétiques. En 
attendant, un aspect fondamental du litige demeure sans réponse. 

 

 

 
13 ARBED, AC.4802, Note luxembourgeoise pour les délégués belges, 30.03.1922, op.cit.; AC.01745, Note 

pour Mayrisch, 30.09.1922;  HADIR, 1.q.0, Note pour les Délégués Luxembourgeois …, 15.03.1922, 
op.cit.; MAEB, B.12, Rapport final des délégués belges …, 08.05.1922, op.cit. 

14 Cf. supra, pp.217 sqq. 
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Alors que la lecture du procès-verbal de la deuxième rencontre induit à croire que les experts se 
seraient tout dit, on assiste vers la fin de la troisième réunion à une ouverture assez inattendue. 
Malgré les «longs échanges de vue» qui n'ont «pu amener aucun accord définitif sur les bases 
les plus importantes à adopter», les groupements conviennent de chiffrer «un prix de revient 
basé sur les matières et les transports, à l'exclusion de toutes autres charges [degré de produc-
tivité; salaires; dépenses sociales]. Ce prix sera déterminé en adoptant les prix de transport en 
vigueur au premier avril [1922], et en appliquant aux quantités les moyennes de mars et aux 
matières premières les prix de revient de février. Les deux groupes échangeront ces prix de 
revient le 14 avril et les examineront ensuite au cours d'une prochaine réunion [voir le tableau 
XI, p.297]». 

Pourquoi les Luxembourgeois s'éloignent-ils soudain de leur ligne dure? Par après, à l'approche 
de la convocation des arbitres du Tribunal en 1926, ils prétendront avoir voulu «faire montre jus-
qu'au bout d'un esprit de conciliation». Les belles paroles se passent de commentaires. Quant 
aux vrais mobiles, les archives sont muettes. Maugas et Meyer quittent-ils le terrain des trans-
ports pour s'aventurer sur celui des prix de revient parce que, sans l'avouer ouvertement, ils 
prennent peu à peu conscience de la recevabilité virtuelle du point de vue belge? Si un référé 
admettait par impossible les prémisses du GHFAB, alors ne serait-il pas préférable de traiter le 
sujet dès maintenant dans le cadre nettement moins contraignant de la Commission? Et ne 
serait-ce qu'aux fins d'épier les forts et les faiblesses du raisonnement adverse. Ou est-ce que les 
deux industriels du Bassin minier relèvent le défi parce qu'à force de discuter ils escomptent, soit 
vider la question une fois pour toutes en convaincant les collègues wallons du caractère irréaliste 
de leurs revendications, soit faire comprendre aux concurrents belges qu'en déplaçant le centre 
de gravité des travaux d'experts ils n'auront pas gagné d'avance parce que les forges du Grand-
Duché ont pris des précautions? 

Outre la réserve capitale, à savoir que l'enquête menée sur les coûts de fabrication serait pour-
suivie «à titre de renseignement et en réservant la question de principe», le GISL a pris garde 
d'imposer ab initio une condition sine qua non: le prix de revient ne pourra pas se borner aux 
livraisons de coke comme l'exigent les Belges, mais il faudra étendre l'examen aux inégalités 
relevées pour les autres matières premières à l'enfournement, notamment les minettes. 
 
L'admission des minerais comme facteur à intervenir dans l'expertise s'est longtemps heurtée 
aux réticences du GHFAB. En partant du double constat que plusieurs grandes sociétés belges 
(Ougrée-Marihaye; La Providence; Angleur; …) possèdent depuis longue date des concessions au 
Bassin minier et qu'en général, à l'instar des forges luxembourgeoises, tous les producteurs du 
Royaume alimentent leurs hauts-fourneaux en partie avec des minettes du Grand-Duché, en 
partie avec des minettes lorraines, Germeau et Tonneau ne voient vraiment pas pourquoi on 
devrait «appliquer pour le même minerai, provenant de même source, extrait dans les mêmes 
conditions, des prix différents pour celui qui est consommé en Belgique et pour celui qui est 
consommé dans le Luxembourg»? Grâce à une «expérience suffisante» avec les marchands pro-
priétaires de mines luxembourgeoises, les délégués belges s'estiment assez au courant pour 
risquer une approximation du coût moyen. Ils déclarent «acheter couramment des minerais 
calcareux à 10 fr[anc]s, et des minerais siliceux en dessous de ce prix». Les entreprises sidérur-
giques implantés entre Rodange et Rumelange devraient donc logiquement jouir de conditions 
similaires, sinon plus avantageuses vu qu'elles gèrent sans exception des domaines ferreux 
étendus qui leur évitent de passer par des intermédiaires privés. Pourtant, au lieu des 10 francs 
par tonne de minettes à retenir dans le cas des usines wallonnes, le GISL aimerait de son côté 
inscrire 12,90 francs la tonne à l'achat pour les forges du Bassin minier.15

 
L'écart provient d'une «différence sensible» qui existe entre les prix de revient des petits exploi-
tants privés d'une part, et les gros établissements métallurgiques d'autre part. «Ces premiers ont 
des dépenses moins élevées parce qu'ils travaillent à pleine production et qu'ils exploitent des 
                                               

 

 

 
15 HADIR, 1.q.0, Commission paritaire. Séance du 03.04.1922, op.cit. 
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minières à ciel ouvert [qui ne sont pas soumises à concession16]; les frais restent proportionnels 
aux quantités extraites et ne sont pas grevés de charges de l'État. Ces entreprises peuvent 
parfaitement vendre à 10 frs. la tonne et faire des bénéfices». Les champs de mine souterrains 
des forges travaillent en revanche dans des conditions différentes. À l'encontre des particuliers, 
les grandes sociétés anonymes ne peuvent pas, du jour au lendemain, adapter leur extraction 
aux fluctuations de la demande. Certaines obligations sociales et un cahier des charges aux nom-
breuses exigences techniques touchant à l'entretien et à la sécurité dans les galeries souterrai-
nes, les empêchent de procéder à des licenciements massifs au moindre ralentissement de la 
conjoncture. Tandis que l'alternance rapide des fermetures et des reprises du travail permettent 
ainsi aux propriétaires-marchands d'atteindre un rendement idéal en quasi permanence, la 
productivité dans les mines-usines subit d'importantes variations. Les frais généraux s'en ressen-
tent. Déjà supérieurs par temps ordinaires, ils montent en flèche en période de crise, «ce qui est 
le cas actuellement». Depuis l'armistice, l'utilisation insuffisante et irrégulière des capacités dis-
ponibles aux hauts-fourneaux a entraîné un dérèglement inquiétant de l'abattage et une poussée 
sensible des dépenses.17 À entendre les experts du GISL, et «si étonnant que cela puisse paraître 
a priori», aucune des importantes exploitations du bassin ne réussirait à sortir de ses chantiers 
une tonne en-dessous de 12 francs, ou, exprimé autrement, s'ils en avaient les moyens, les 
fabricants de fer du pays auraient «avantage à acheter leur minerai» auprès de tiers au lieu de 
se servir des ressources faisant partie de leur propre patrimoine industriel.18

 
L'éclaircissement de la question des minettes fait buter les maîtres de forges sur une difficulté de 
principe supplémentaire. Les tableaux comparatifs engloberont-ils les redevances étatiques 
perçues sur certaines matières premières? Aux yeux des Luxembourgeois dans la Commission, 
les majorations imposées par l'administration grand-ducale aux concessionnaires des champs 
miniers «sont devenues une charge qu'on ne peut plus négliger en présence de la forte réduction 
de la production». La réflexion vaut en particulier pour les rentes forfaitaires stipulées dans les 
plus récents contrats de cession du droit d'exploitation signés au tournant du siècle. Puisque 
lesdits versements annuels sont indépendants des quantités extraites, la chute de la production 
renchérit proportionnellement le prix de revient à la tonne. En plus, les fournitures obligatoires 
de scories phosphatées à l'agriculture nationale sont justement déviées de cette même législation 
minière indissociable du concept de la «justice distributive» particulièrement chère aux députés 
luxembourgeois. L'idée a été développée à l'époque de l'industrialisation naissante au XIXe siècle. 
Elle exprime un robuste régionalisme animé par les clivages socioculturels et politiques du pays. 
La fortune des contrées méridionales repose sur les minettes – le Centre et le Nord agricole sont 
désavantagés par la nature; quoi de plus juste alors de faire participer les campagnes pauvres à 
l'essor du bassin industriel, soit par des aides au développement de l'infrastructure en milieu 
rural et financées au moyen des redevances versées par les concessionnaires au Trésor, soit par 
des prix de faveur accordés aux paysans à l'achat d'un fertilisant dont la fabrication découle 
finalement de l'existence du gisement ferrifère dans le Sud? Or, en procédant à une première 

                                                
16 Voir CAMPILL J., op.cit.; KLEIN D., La question des mines. La politique des concessions minières du 

Grand-Duché de Luxembourg. 1868-1914, mémoire de maîtrise inédit, Strasbourg, 2005. 
17 Les exposés régulièrement produits par le directeur responsable des mines de l'Arbed font état de 

sérieuses difficultés au niveau d'une exploitation rationnelle des galeries souterraines. Un exemple, par-
mi tant d'autres, nous suffit à illustrer la réaction en chaîne provoquée par la crise économico-financière 
du début des années 1920: la rentrée des commandes au compte-gouttes empêche les directeurs 
techniques dans les usines de regrouper par type de produit les ordres passés par plusieurs clients. Il 
s'ensuit qu'on est contrait à changer constamment les programmes de laminage ce qui, pour les chefs 
de haut-fourneau, signifie qu'ils doivent approprier sans cesse les charges aux différentes qualités de 
fontes exigées à la fabrication de tel ou de tel autre produit. Or, l'utilisation au fourneau de diverses 
sortes de minerais à composition chimique variable se répercute sur le travail dans les minières où les 
ouvriers doivent souvent abandonner, au bout de quelques jours seulement, une taille pour ouvrir un 
chantier dans une autre couche géologique. Un travail efficace est évidemment impossible dans ces 
conditions. 

 ARBED, AC. «Conférences des directeurs techniques», Différents procès-verbaux, 1919 et sqq. 
18 ARBED, AC.4802, Mémoire pour le Tribunal d'Arbitrage, s.d. [début juillet 1922]; HADIR, 1.q.0, 

Commission paritaire. Séance du 03.04.1922, op.cit. 
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estimation rapide, le GISL affirme que «le capital d'achat des minières, payé il y a 10 ou 20 ans, 
est peu important à côté des charges telles qu'elles se présentent actuellement pour les socié-
tés». Calculées à la tonne, les prestations accessoires grèvent le prix de revient d'environ 90 
centimes additionnels en moyenne. 
 

 

 

t
r
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Aux objections belges qu'il s'agirait de frais plutôt en rapport avec l'acquisition des concessions, 
respectivement d'une espèce de subvention ou d'impôt de solidarité qui n'aurait rien à voir dans 
l'étude comparative des deux industries, les Grand-Ducaux rétorquent que les cinq millions men-
suellement prélevés par Bruxelles sur les cokes allemands de réparation – soit environ 30 francs 
la tonne – devraient dès lors figurer sous la même rubrique des items à éliminer. La taxe perçue 
à l'entrée en Belgique ne permet-elle pas au gouvernement du roi de renflouer ses caisses dans 
le but d'accélérer l'œuvre nationale de reconstruction? «Ne faut-il pas un véritable tour de force 
pour invoquer et vouloir retenir à son profit un élément de discussion, que dans des conditions 
quasiment identiques on a refusé à l'adversaire»? De deux choses l'une. Ou bien on veut faire 
état des prix de revient réels et il faudra respecter les 90 centimes luxembourgeois autant que 
les 30 francs belges; ou bien, on empêche les industriels du Grand-Duché de valoriser les droits 
renchérissant les minerais, mais alors les patrons du Royaume devront à leur tour renoncer aux 
prix surfaits des charbons rhénans-westphaliens touchées par la Belgique dans le cadre des 
réparations. 

Avec son sens analytique d'ancien magistrat, Auguste Liesch discerne d'emblée le fin fond des 
objections réciproques. Du moins pour ce qui est des matières premières, «le litige ne se meut 
pas entre les industries métallurgiques des deux pays, mais bien entre leurs deux gouverne-
ments»!19 L'ancien ministre aurait pu ajouter le cabinet de Paris. Car, non seulement le montant 
des combustibles importés en Belgique ne correspond-il pas à la vraie valeur du coke sur le 
carreau de mine en Ruhr, mais les prix facturés aux usines luxembourgeoises par les soins de 
l'Office des Houillères Sinistrées sont fictifs à cause des mécanismes de la péréquation française. 
Pourquoi les deux groupements se battent-ils? En observateur indépendant des milieux d'affai-
res, Liesch renvoie à la constellation économico-commerciale globale depuis 1918/19. Les 
innombrables contraintes héritées du passé commandent à toutes les entreprises d'améliorer leur 
compétitivité. Cette concurrence renforcée est néanmoins un phénomène universel. Il déborde la 
dimension belgo-luxembourgeoise. Un meilleur positionnement des aciéries wallonnes par 
rapport aux usines du Bassin minier, et vice versa, n'est donc guère d'un grand secours dans le 
vrai combat qu'est la lutte internationale. Au lieu de s'entre-déchirer, les chefs de file des deux 
groupements nationaux gagneraient certainement à combattre les racines du mal: les choix 
politiques responsables de la distorsion générale des conditions de production et de la hausse 
artificielle des coûts. 

Les lumières de Liesch semblent, à un moment donné, être partagées par le GHFAB. Aux archi-
ves du ministère des Affaires étrangères à Bruxelles nous avons retrouvé la trace d'une éphé-
mère tentative de substituer la question des importations du combustible allemand au litige 
tarifaire avec les Grand-Ducaux. Dans un courrier du 22 avril 1922 – son contenu nous est seule-
ment connu à travers les paraphrases d'une notice émanant de la Direction pour l'Europe méri-
dionale – Tonneau et Germeau s'adressent à Jaspar en lui exposant la situation. «Ils prétendent 
que dans l'établissement des prix comparés de revient de l'industrie métallurgique belge et 
luxembourgeoise, les prix de revient établis par les Belges son  faussés du fait que le coke 
allemand fou ni au titre des réparations y est renseigné au prix de vente du Gouvernement 
belge, alors que ce dernier réalise sur cette ven e un bénéfice important et charge ainsi l'indus-
trie belge d'une sorte d'impôt indirect. Les délégués belges prétendent que cette argumen ation
est irréfutable et ils demandent en conséquence que le Gouvernement belge renonce au bénéfice
qu'il réalise sur la vente des cokes allemands et qu'il livre ceux-ci à la consommation au prix de 

 
19 ARBED, AC.4802, Note luxembourgeoise aux Délégués Belges de la Commission paritaire, 14.04.1922; 

HADIR, 1.q.0, Projet de note de Liesch, s.d. [juin 1922]; Commission paritaire. Séance du 03.04.1922, 
op.cit. 
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revient. Cette concession coûterait des sommes importantes au Trésor belge mais nos 
métallurgistes font valoir que l'octroi des tarifs de faveur aux Luxembourgeois serai  également 
une charge pour le Trésor belge et que si le Gouvernement belge doit faire un sacrifice, il est 
plus rationnel qu'il le fasse pour ses nationaux en renonçant au bénéfice sur la vente des cokes 
plutôt que de le faire en faveur des Luxembourgeois en leur concédant les tarifs de faveur». 

 t

 
 

 

  

 

 L'échec de la quête du GHFAB pour trouver ailleurs des compensations qui auraient pu désa-
morcer le conflit avec les Luxembourgeois, est accompagné de la déroute des essais de 
quantification du prix de revient. Non pas que les patrons des deux côtés aient manqué de bonne 
volonté, mais simplement à cause du «désaccord complet sur les bases du calcul». Il ne suffit 
pas en effet d'établir chacun ses frais «selon son point de vue». Encore les données statistiques 
doivent-elles être comparables et agréées par la partie adverse. Sauf rares exceptions, les 
chiffres avancés au fil de la quatrième et dernière réunion du 20 avril 1922 ne répondent ni à l'un 
ni à l'autre critère. 
 
Pour ce qui est du volet des minerais par exemple, les Grand-Ducaux finissent – à contrecœur – 
par admettre une norme commune de 15 francs la tonne pour les livraisons belges et luxembour-
geoises en provenance des minières françaises. À l'opposé, les points parité Homécourt-Esch et 
Homécourt-Belval retenus comme base à la détermination du parcours moyen entre les lieux 
d'approvisionnement en Lorraine et les centres de consommation au Bassin minier demeurent 
contestés. Les Belges voudraient imposer une gare française plus rapprochée de la frontière 
grand-ducale. Le refus du GISL les vexe d'autant plus que le GHFAB avait quand même accepté 
d'écourter le trajet médian des rames de minettes luxembourgeoises à destination des forges 
wallonnes. Malgré eux, les Belges avaient admis de déplacer de Rumelange à Esch la station 
ferroviaire sélectionnée comme lieu de départ virtuel. La localité de Rumelange est située à 
l'extrémité orientale du gisement ferreux luxembourgeois; le choix de la gare d'Esch-sur-Alzette, 
plus à l'Ouest, raccourcit ainsi d'une quinzaine de kilomètres les transports en partance pour la 
Belgique. Le déplacement du point parité rejoint certes les positions du GISL. Celui-ci n'est toute-
fois pas entièrement satisfait, vu que l'écrasante majorité des confrères du Royaume se ravi-
taillent de préférence dans les communes de Pétange et de Differdange qui sont immédiatement 
limitrophes de la frontière belgo-luxembourgeoise.21

 
Les divergences restent également entières quant aux coûts accessoires redevables par les 
concessionnaires luxembourgeois sur les minerais indigènes. (Soit dit en passant qu'à ce propos, 
l'obstination du GISL a failli tourner mal pour Maugas et Meyer: les émissaires belges leur 

                                               

La combinaison préconisée est cependant «loin de résoudre la question». Les services diplo-
matiques ont d'emblée repéré la faille du système. En admettant la proposition du GHFAB, le 
cabinet de Bruxelles «ne ferait en réalité que renforcer l'argumentation des Luxembourgeois qui, 
en raison de la diminution du prix de revient qui résulterait de ce fait pour nos métallurgistes, 
auraient d'autant plus de motifs de réclamer l'application des tarifs de faveur en vue d'établir le
"juste équilibre"». Certes, l'initiative aurait pu constituer une piste intéressante dix-huit mois 
auparavant, quand les frais de transport n'étaient pas encore dans le collimateur. Entre-temps 
l'échappatoire est cependant devenue trop périlleuse en raison du risque très réel de se solder 
par une double mise à contribution des finances publiques. Le Trésor royal, outre la perte du 
bénéfice prélevé à l'introduction des charbons de réparation, serait obligé de subvenir simultané-
ment au déficit des chemins de fer de l'État aggravé par une éventuelle extension des barèmes 
aux Luxembourgeois. Les proches collaborateurs de Jaspar préfèrent donc aussitôt ranger le 
projet dans un fond de tiroir, sans laisser à ses auteurs le temps de poursuivre leur volte-face 
«extrêmement spécieux».20

 

 
20 MAEB, B.12, Direction pour l'Europe méridionale. Note pour le dossier, 28.04.1922. 
21 ARBED, «Oberhoffer», Historique du différend …, 28.07.1926; AC.4802, Note luxembourgeoise aux 

Délégués Belges …, 14.04.1922, op.cit.; HADIR, 1.q.0, Note de Ries, octobre 1921. 
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rendent habilement la monnaie en sortant à l'improviste le concept d'une péréquation universelle 
des minerais). Le désaccord est total aussi au sujet des teneurs en fer variables selon les origines 
des roches oolithiques, de l'adoption d'une modulation qui tiendrait compte de l'emploi croissant 
du manganèse suédois par les Belges et de son transport par voie d'eau, des coefficients correc-
teurs à retenir pour pallier les facilités qu'éprouvent les forges wallonnes à se procurer des mi-
trailles mélangées aux charges, de la mise au mille plus ou moins favorable qui résulte des divers 
facteurs mentionnés, … En poussant à l'extrême le souci de cerner au plus près la taxation du 
coût des matériaux enfournés, Maugas voudrait même «tenir compte de l'excès de dépense en 
main-d'œuvre de l'industrie luxembourgeoise qui, employant au total une charge au fourneau par 
tonne de fonte plus lourde que celle de l'industrie belge, doit effectuer une manutention plus 
onéreuse. Enfin, on devra tenir compte de ce que, dans un fourneau donné, l'emploi d'une 
charge plus lourde entraîne une diminution de production de fonte, et par suite une majoration 
de frais généraux».22

 
Du point de vue des combustibles, les choses ne se présentent guère mieux. En dépit de la 
disposition du GHFAB à rabaisser la moyenne en scindant les prix en deux – l'un, plus cher, à 
appliquer au coke fabriqué avec des fines allemandes majorées des droits perçus par le fisc 
belge; l'autre, meilleur marché, à retenir pour les tonnages réalisés avec du charbon d'extraction 
locale23 – le compromis ne satisfait pas les Grand-Ducaux. Ceux-ci s'opposent aussi au choix de 
la localité de Ressaix, «située à l'extrémité opposée de Liège», comme point de départ des expé-
ditions de houille à destination des usines du Royaume. D'autres divergences encore, comme 
celle par exemple attisée par le fait que les Luxembourgeois peuvent «faire du dumping pour 
l'exportation» grâce à leur «privilège» de «livrer en Allemagne sans droits d'entrée et dans de 
meilleures conditions de transport», révèlent l'extraordinaire complexité des obstacles techniques 
à surmonter avant de parvenir à un résultat qui se rapprocherait tant soit peu des conditions 
matérielles réelles du travail dans les usines. 
 

 
 
 Gabriel Maugas observe autre chose encore. Au-delà du style original avec lequel chaque 
groupement national attaque la problématique à sa façon, et en-dehors de l'évidence que les 
instances publiques, en raison de leur interventionnisme souvent antiéconomique, sont davanta-
ge impliquées dans le complexe litigieux qu'elles n'aiment le reconnaître, les récents débats entre 
métallurgistes ont fait ressortir une troisième composante élémentaire au centre du conflit: «la 
Commission paritaire aurait sans doute pu aboutir à l'accord que l'on attendait d'elle si elle 
n'avait eu à discuter que sur des questions de fait. La carence est due surtout à ce que les repré-
sentants des deux pays n'ont pu s'accorder sur les principes mêmes de l'application de l'art. 3 de 
la Convention».24 L'allusion aux blocages provoqués par l'absence de rigueur dans un traité avare 
de définitions en matière d'industrie, ne doit bien sûr pas nous faire oublier le poids des maîtres 
de forges. La rhétorique d'un GISL et d'un GHFAB qui veulent chacun avoir le dernier mot n'est 
pas innocente dans les déboires du groupe expert. Toujours est-il que, combinée aux insuffisan-
ces intrinsèques de toute union qui se contente d'abolir les droits d'entrée entre États parte-
naires, les déficiences dans la rédaction de la convention belgo-luxembourgeoise (la plus grande 
partie des articles est consacrée à des dispositions organiques, à la répartition des recettes doua-

                                               

D'ailleurs le président de la délégation luxembourgeoise en est pleinement conscient: «les arbi-
tres auront à effectuer un travail très important». Vue sous cet angle, la besogne évacuée par la 
Commission paritaire a été des plus instructives. Les gens de la profession pressentent d'ores et 
déjà combien peu il sera aisé de rendre objectivement la foule des éléments divers et variés 
intervenant dans l'édification d'une fresque statistique respectant les particularités multiformes 
des entreprises concernées. 

 
22 ARBED, AC.4802, Mémoire pour le Tribunal d'Arbitrage, s.d. [début juillet 1922], op.cit. 
23 Au départ, le GHFAB refuse de faire cette distinction; il assimilait le prix du coke fabriqué en Belgique 

au prix des combustibles en provenance de la Ruhr. 
24 ARBED, AC.4802, Mémoire pour le Tribunal d'Arbitrage, s.d. [début juillet 1922], op.cit. 
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nières communes et au statut des agents de douane) représentent un des points d'orgue de la 
controverse. 
 

Tableau XI
 

Les avantages luxembourgeois selon les calculs du GHFAB 

 
source: HADIR, 1.q.0, Différents tableaux résumant les calculs du GHFAB, s.d. [mars/avril 1922] 

Prix de revient par tonne de fonte: 
 

en Belgique au Grand-Duché 
• coût du minerai à la mine: • coût du minerai à la mine: 
75% minerai franç. à 15 frs./t.: 
25% minerai lux. à 10 frs./t.: 
 

2,50.-
11,25.-

13,75,-

36% minerai franç. à 15 frs./t.: 

 
6,40.-

 
64% minerai lux. à 10 frs./t.: 

5,40.- 
 

11,80.- 
⇒ soit pour 2.900 kg. à 13,75 frs./t.: 39,88.- ⇒ soit pour 3.110 kg. à 11,80 frs./t.: 36,70.-

• coût de transport du minerai: • coût de transport du minerai: 
minerai franç. (16,02 X 0,75): 
minerai luxbg. (12,20 X 0,25): 

12,02.-
3,05.-

15,07.-

minerai franç. (9,30 X 0,36): 
minerai luxbg. (2.60 X 0,64): 

3,34.- 
1,66.- 
5,00.- 

⇒ soit pour 2.900 kg. à 15,07 frs./t.: 43,70.- ⇒ soit pour 3.110 kg. à 5,00 frs./t.: 15,55
• coût du coke: à la mine ou en gare de Montzen • coût du coke: gare frontière 
1.100 kg.: 
25% coke belge: 102 frs./t.: 
25% coke allemand: 69,50 frs./t.: 
50% coke mines-usines: 75 frs./t.: 

28,05,-
19,11.-
41,25.-
88,41.-

1.175 kg.: 
coke de péréquation rendu gare 
frontière à 74,20 frs./t. 

 

87,19.- 
 

 

⇒ soit pour 1.100 kg. de coke: ⇒ soit pour 1.175 kg. de coke: 88,41.- 87,19.-
• coût de transport du coke (1.100 kg.): • coût de transport du coke (1.175 kg.): 
- 25% coke belge – Ressaix à 7,44 
frs./t.: 
- 75 % coke allemand ou mine-
usine – Montzen à 11,79 frs./t.: 

 
2,05.-

9,72.-
11,77.-

 - 100% coke de péréquation à 8,32 
frs./t.: 9,78.- 

⇒ soit pour 1.100 kg. de coke: ⇒ soit pour 1.175 kg. de coke: 11,77.- 9,78.-
• coût de transport du manganèse: • coût de transport du manganèse: 
 0,00.- 0,54.- différence à charge des usines luxbg.: 
⇒ prix de revient d'une tonne de fonte: 183,76.- ⇒ prix de revient d'une tonne de fonte: 149,76.-

différence à l'avantage des Luxembourgeois par tonne de fonte: 34,00.-
 

Avantage luxembourgeois au prix de revient par tonne de: 
 

fonte rails et 
poutrelles 

demi-
produits 

tôles en tenant compte des quantités de charbon nécessaires à 
la transformation d'une tonne de fonte en demi-produits 
et produits finis, l'avantage luxembourgeois se solde à: 34,00.- 39,25.- 40,48.- 46,26.-

 

Écoulement de la production à l'intérieur (franco gare Bruxelles): 
 

transport usines luxembourgeoises: 19,67.- 30,23.- 30,85.-21,38.- 
transport usines belges: 9,95.- 16,42.-9,95.- 16,42.- 

⇒ différence: 11,43.- 13,81.- 9.72.- 14,43.-
reste à l'avantage des Luxembourgeois: 24,28.-

(34,00 – 9,72)
27,82.- 

(39,25 – 11,43) 
26,67.- 

(40,48 – 13,81) 
31,83.-

(46,26 – 14,43)
 

Écoulement de la production à l'exportation (franco gare Anvers-bassins): 
 

transport usines luxembourgeoises: 20,49.- 31,22.- 22,20.- 31,84.-
transport usines belges: 9,29.- 9,29.- 9,29.- 9,29.-

⇒ différence: 12,91.- 21,93.- 11,20.- 22,55.-
reste à l'avantage des Luxembourgeois: 22,80.-

(34,00 – 11,20)
26,34.- 

(39,25 – 12,91) 
18,55.- 

(40,48 – 21,93) 
23,71.-

(46,26 – 22,55)

   avantage supplémentaire résultant de l'application
aux Luxembourgeois des tarifs spéciaux belges: 2,25.- 11,27.- 2,25.- 11,27.-

avantage total à l'exportation: 25,05.-
(22,80 + 2,25)

25,05.- 
(26,34 + 2,25) 

29,82.- 
(18,55 + 11,27) 

34,98.-
(23,71 + 11,27)
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Le manque de clarté est en dernier ressort l'expression du caractère éminemment politique de 
l'UEBL en laquelle les milieux diplomatiques belges ont toujours repéré un succédané pour 
l'annexion manquée. Seulement, au fur et à mesure que le Grand-Duché se libère, entre 1919 et 
1921, de son isolement économique et par conséquent, parvient à fortifier sa position vis-à-vis 
de Bruxelles, Paul Hymans d'abord, son successeur Henri Jaspar ensuite, sentent le morceau leur 
échapper d'autant plus qu'ils sont simultanément confrontés à la campagne du refus déclenchée 
par le lobby sidérurgique wallon. La voie royale du sauvetage de l'œuvre patriotique passe dès 
lors par une tactique que nous avons illustrée abondamment au cours des pages précédentes. 
Talonnées par la hâte de clôturer, les Affaires étrangères du Royaume écartent les métallurgistes 
au moyen d'assurances et de garanties qu'elles omettent de transcrire dans la convention sous 
forme d'articles contraignants, mais qu'elles synthétisent dans une clause fourre-tout, délibé-
rément floue pour ne pas brusquer tout le monde, sans pour autant satisfaire personne. La 
finalité des tractations belgo-luxembourgeoises consiste ainsi pour les hommes de la rue de la 
Loi, nous oserions dire, en l'aboutissement en soi du traité. Peu importe en définitive le contenu 
du contrat signé. L'essentiel, c'est la ratification du papier historique qui refait l'accolade entre 
deux peuples séparés «à tort» en 1839. L'élaboration d'une saine gestion de l'union est par 
contre refoulée à l'arrière-plan. Or, l'énoncé passablement évasif des mécanismes appelés à régir 
la vie quotidienne entre partenaires devait fatalement compliquer une mise au point ultérieure. 
Bien avant l'agriculture et les finances,25 l'industrie du fer en fait l'expérience. Privés de repères 
explicites éclaircissant la notion du «juste équilibre», les capitaines de la métallurgie marchent à 
tâtons. Frustrés des critères de base à retenir comme point de départ pour une compilation sta-
tistique comparative, leurs groupements nationaux ont beau « ongler avec les chiffres»,26 … ils 
n'avancent pas. Ils tournent en rond. 

Nous ne voulons pas terminer ce chapitre sans renvoyer à certains parallèles avec le lancement 
de la première communauté européenne du charbon et de l'acier une trentaine d'années plus 
tard. Jean Monnet cherchera également avec plus ou moins de succès de garder à distance les 
industriels dont le matérialisme lui fait redouter des objections qui menacent de diluer, sinon de 
tuer la quintessence d'un projet inspiré par-dessus tout de considérations politiques.27 À son tour, 
il se refusera d'admettre au traité de Paris nombre de détails sur le fonctionnement pratique du 
Plan Schuman. Mais à l'encontre de l'union douanière entre la Belgique et le Grand-Duché au 
commencement des années 1920, le grand dessein novateur du début des années 1950 démarre 
avec l'installation d'une Haute Autorité dotée des compétences supranationales nécessaires pour 
«imposer à la concurrence un certain cadre» respectueux d'une compétition «loyale et réglée».28 
En outre, le marché commun des Six aspirera à l'intégration par une vraie harmonisation des 

 
25 Durant la première moitié des années 1930, en réaction à la grande crise économique mondiale, la mise 

en œuvre de mesures protectionnistes porte à son paroxysme le différend belgo-luxembourgeois en 
matière agricole et monétaire, deux problèmes liés à leur tour aux carences du traité, et qui seront 
seulement résolus dans le cadre d'une série de onze accords signés le 23 mai 1935. Les plus importants 
«compléments» qui sont alors apportés à la convention d'union sont la réglementation des flux 
commerciaux (contingentements; licences d'importation, etc.), la révision des garanties reconnues aux 
agriculteurs luxembourgeois et l'amortissement anticipé de l'emprunt des 175 millions contracté par le 
gouvernement du Grand-Duché pour échanger ses bons de caisse contre des billets belges (article 23 
de la convention) et qui avait toujours offusqué l'opinion publique parce qu'elle y entrevoit un «tribut» 
payé par le Luxembourg à la Belgique. 

 Cf. WEBER P., Histoire de l'économie luxembourgeoise, Luxembourg, 1950, pp.255 sqq.; TRAUSCH G., 
Belgique-Luxembourg, op.cit., pp.119-134. 

26 HADIR, 1.q.0, Liesch à Maugas, 02.06.1922. 
27 Selon le secrétaire du GISL, Eric Conrot – il a fait partie de la délégation luxembourgeoise qui assista 

aux négociations de Paris à partir de l'été 1950 –, les experts de l'industrie n'avaient pas «la cote 
d'amour de Monsieur Monnet». 

 Cf. BARTHEL Ch., Das Streben der Stahlhersteller nach einer Gangbarmachung des Schuman-Plans. 
Einige Betrachtungen aus der Sicht Luxemburger Regierungs- und Industriearchive (1950-1952), in: 
TRAUSCH G. (éd.), Le Luxembourg face à la construction européenne, Luxembourg, 1996, pp.203-252. 

28 REUTER E[tienne], La Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, Paris, 1953, pp.143 sqq. 
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conditions économiques et sociales dans le secteur de l'industrie lourde en estompant le passage 
d'un régime à l'autre par des dispositions transitoires. Celles-ci font cruellement défaut à l'UEBL. 
Liesch l'a bien noté dans son rapport final sur l'échec de la Commission paritaire. En jugeant 
plutôt faibles les chances de parvenir sous peu à un dénouement du conflit, le directeur des 
douanes grand-ducales confesse à Émile Reuter que l'unique issue sera probablement de 
patienter et d'attendre la fin d'une période d'autorégulation des marchés qui sera «dure pour 
tout le monde», mais «par laquelle il faudra passer».29

 
 

«Chiens de faïence» 

 

 

 

Mais le zèle des maîtres de forges est rapidement bridé par les signes avant-coureurs de nou-
velles entraves. Lors de son passage à l'Hôtel de gouvernement, Servais apprend de la bouche 
du Ministre d'État «que le Gouvernement belge avait l'intention d'épuiser d'abord tous les 
moyens pour avoir un accord à l'amiable en dehors de l'arbitrage et qu'il ferait des propositions». 
Reuter ignore encore les termes exacts de l'offre. Les seules informations en sa possession 
émanent des révélations d'«un fonctionnaire belge» selon lequel le marchandage «consisterait à 
accorder aux Luxembourgeois les tarifs réduits et à donner aux industriels belges d'autres com-
pensations». Le renseignement parvenu à Luxembourg est à moitié vrai, à moitié faux. Il est 
correct en ce qui a trait à la détermination bruxelloise d'esquiver la convocation du Tribunal. À 
l'opposé, le modus operandi apparemment retenu pour «neutraliser» la contestation relève de la 
pure fiction. Il n'empêche, le Ministre d'État prend les indications en provenance de Bruxelles très 
au sérieux. Elles jouent un rôle essentiel dans sa démarche. 
 
En fait, «Reuter ne paraissait nullement approuver un pareil procédé». Le chef de file des catho-
liques y entrevoit non sans raison un danger pour la bonne continuation de sa politique du 
                                               

 

 Si nombre de personnalités dans l'administration et le monde politique avaient encore en 
mars/avril 1922 spéculé sur la faculté des experts de s'entendre, le bilan de la Commission 
paritaire ôte la dernière lueur d'espoir de vider sans trop de bruit la malencontreuse dispute 
métallurgique avant l'entrée en vigueur officielle de l'union au 1er mai. À cette date, il est notoire 
que l'enquête a pris la plus mauvaise tournure possible. Au lieu de déblayer les sentiers de la 
réconciliation, le dialogue entre usines rivales a dévié le litige principal des transports vers 
d'autres champs d'affrontement pleins d'embûches comme les prix de revient, les combustibles, 
etc. 

Le désenchantement des milieux officiels laisse les fabricants de fer impassibles. Ni de ce côté-ci 
ni de ce côté-là des Ardennes, la faillite du groupe technique ne suscite le moindre regret. Et 
pour cause! Depuis que les industriels belges ont «constaté que les tarifs réduits leur resteraient 
appliqués à l'exclusion des Luxembourgeois, ils n'ont plus fait preuve de tant d'insistance pour 
avoir une solution». Le statu quo les arrange finalement et, pour le moment, ils ont plutôt intérêt 
à perpétuer cet état d'indécision en abandonnant «aux deux gouvernements le soin de résoudre
les difficultés pendantes». Les chefs d'entreprise du Grand-Duché voient en revanche enfin 
arriver l'heure de passer sur un terrain qui leur convient mieux. Ils veulent «hâter l'arbitrage». 
Maugas a déjà pris ses dispositions. Il n'attend même pas la prochaine réunion du GISL pour 
commencer la rédaction d'un mémoire justificatif à remettre au Tribunal. Quant au secrétaire 
général de l'organisation patronale, Emmanuel Servais, il reçoit l'ordre d'aller à Saint Maximin 
discuter avec Reuter la désignation de l'arbitre à sélectionner par les Luxembourgeois.30

 

 
29 ANL, AE.491.A., Note [de Liesch] à l'usage exclusif du Gouvernement …, s.d. [mai 1922], op.cit. 
30 ARBED, AC.4802, GISL à Reuter, 24.07.1922; MAEB, B.12, Rapport final des délégués belges, 

08.05.1922, op.cit.; HADIR, 1.q.0, GISL, 30.06.1922; Mémoire pour le Tribunal d'Arbitrage. Projets, s.d. 
[mai-juin 1922]. 
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rétablissement de la paix sociale à Luxembourg. Le lien entre les deux sujets est facile à faire. Si 
le gouvernement du roi accordait effectivement à ses producteurs nationaux d'«autres compen-
sations», celles-ci seraient fort vraisemblablement de nature fiscale. Par ricochet, un troc de 
l'espèce en Belgique encouragera à coup sûr les patrons du Luxembourg à alléguer le juste 
équilibre pour revendiquer de leur côté des avantages équivalents au Ministre d'État. Ils compro-
mettraient dès lors l'adoption définitive de la grande révision des impôts sur le revenu. À l'issue 
d'un débat parlementaire assez mouvementé, la loi vient de passer récemment la Chambre en 
première lecture. Reuter ne s'adonne pourtant pas à des illusions. Il sait pertinemment que le 
vote a été très mal reçu par les hommes d'affaires, surtout les investisseurs français présents 
dans le Bassin minier. Ceux-ci se sentent particulièrement lésés et ont immédiatement proclamé 
la poursuite de leur combat contre les «excès» de l'administration grand-ducale. Déjà ils bran-
dissent l'épouvantail d'une réouverture d'autres dossiers sensibles. En guise de dédommage-
ment, ils remettent en question la journée des huit heures et les restrictions imposées à 
l'embauchage de la main-d'œuvre étrangère meilleur marché.31 Partant, la précaire trêve sociale 
survenue au lendemain de la violente grève générale de mars 192132 pourrait facilement être 
ensevelie sous l'avalanche des conséquences funestes déclenchées par l'intention – présumée – 
des Affaires étrangères à Bruxelles de faire cavalier seul dans l'étouffement de la polémique 
sidérurgique belgo-luxembourgeoise. 
 

  

 
r t t

 

t
t

t

                                               

Heureusement pour Reuter les indiscrétions commises par son informateur belge sont quelques 
jours plus tard contredites par une communication officielle de la rue de la Loi. Là-bas, pour des 
raisons qui nous sont entre-temps familières, personne n'a envisagé une transaction dont la 
finalisation encombrerait le Trésor du Royaume d'un fardeau supplémentaire. La parade mise au 
point par les nouvelles équipes venues remplacer ces derniers mois durant Léon Nemry, Georges 
Barnich, Max-Léo Gérard et d'autres, va dans une direction toute différente. «Dans l'hypothèse 
actuelle on peut très bien admettre que les deux Gouvernements, maîtres en dernière analyse de
la décision à prendre, recherchent la solution de commun accord ou se concertent pour 
soumettre le problème à l'avis d'un organisme tel que par exemple le "Conseil Supérieur" qui […]
aux termes mêmes du Traité [est] compétent pou  examiner e  étudier tou es les questions 
soulevées par l'application de la Convention». En sortant comme d'un coup de baguette magique 
le Conseil supérieur, la Direction pour l'Europe méridionale répond autant au souci de gagner du 
temps qu'à la préoccupation d'éviter à la diplomatie nationale une perte de prestige. Car à ce 
dernier sujet tous les collaborateurs de Jaspar sont unanimes: dans les circonstances actuelles, 
n'importe quelle solution est préférable à un renvoi au Tribunal arbitral qui produirait irrémé-
diablement «une impression défavorable tant en Belgique qu'à l'étranger». 

Reuter est soulagé. L'écartement d'une transaction entre Bruxelles et le GHFAB qui eût entraîné 
un découplage des politiques belge et luxembourgeoise dans l'effort commun de dompter l'oppo-
sition des barons du fer apaise ses pires craintes. Il n'hésite donc pas longtemps. Le 13 juillet 
1922, quelques jours à peine après l'arrivée à Luxembourg de la proposition belge, il se rend 
exprès à la légation où il annonce au comte Humbert de Laubespin qu'il «ne voyai  pas 
d'inconvénien  à demander l'avis du Conseil supérieur». Le soutien apporté à l'initiative bruxelloi-
se est un choix personnel du chef de gouvernement. Même s'il prétend devant le représentant 
diplomatique belge qu'il y a eu une consultation «officieuse» du bureau de la fédération nationa-
le des industriels, Reuter a de toute évidence pris sa décision à l'insu du patronat. «L'accep ation 

 
31 HADIR, 1.q.0, Rapport de Mr. Servais sur son entretien avec Reuter le 11 juillet [1922]; HADIR, 1.q.3, 

Maugas à Serruys et à Vitrolles, 08.06.1922; Annexe 3: Dispositions à prévoir pour la protection des 
intérêts français en Luxembourg. 

32 Même si la grève a eu aux dires des directeurs d'usine un «effet salutaire» [09.04.1921] en remontant 
curieusement le moral des travailleurs («l'ouvrier est presque redevenu ce qu'il était avant la guerre» 
[14.05.1921]), il n'en demeure pas moins que les syndicats sont en train de se rétablir du choc de mars 
1921. La «propagande énergique et clandestine par les hommes de confiance» [10.10.1922] ragaillardit 
l'esprit de lutte du prolétariat. Par-ci par-là, dans des actions sporadiques, les organisations ouvrières 
parviennent à mobiliser de nouveau des centaines de manifestants [09.12.1922]. 

 ARBED, AC. «Conférences des directeurs techniques», Différents procès-verbaux, 1921-1922. 
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par le Ministre d'État […] est restée ignorée de M. Mayrisch et de la Direction de l'Arbed» 
jusqu'au 20 juillet lorsque, lors d'une rencontre avec l'état-major du GISL, Reuter lève, «à la fin 
de l'entrevue», le voile sur son accord de principe déjà entériné! 
 

 
En pleine réunion avec le groupement sidérurgique, Mayrisch «lui fait une scène violente pour lui 
reprocher l'engagement qu'il avait pris vis-à-vis de [Jaspar], alléguant que le Conseil supérieur ne 
trouverait aucune solution et que cette procédure n'était suggérée par la Belgique que pour 
traîner les choses en longueur dans l'espoir d'amener les Luxembourgeois à céder par lassitude 
et afin de rendre impraticable […] la rétroactivité […] par suite de l'impossibilité de reprendre des 
calculs embrouillés». Les soi-disant «garanties» octroyées par Bruxelles, à savoir que le Conseil 
supérieur serait libre de se faire assister de techniciens compétents et qu'il se bornerait à donner 
un «simple avis», ne le réconfortent guère. Mayrisch reste intraitable. «L'attitude de potentat – 
genre Stinnes – que le directeur de l'Arbed tend à prendre de plus en plus» commence certes «à 
énerver l'opinion publique, même du côté de ses amis du parti libéral». Il n'en demeure pas 
moins que le patron des patrons considère «le règlement de ce litige comme le pivôt [sic] qui 
doit assurer le bon fonctionnement de l'union entre les deux pays; pour sa part, il est décidé à ne 
point céder …». Au grand dam des services diplomatiques bruxellois, cette intransigeance du mé-
tallurgiste «est malheureusement fondée sur le fait qu'il sait pertinemment qu'à supposer même 
que les deux gouvernements se missent d'accord sur une solution, jamais le gouvernement 
Reuter n'oserait l'imposer aux industriels». 
 
La rare brutalité des mises en garde effraye pas mal de monde, y compris Gaston Barbanson. Le 
comportement intempestif affiché par son directeur général pendant ces derniers mois lui fait 
redouter un revers durable au niveau des relations belgo-luxembourgeoises, à tel point qu'il se 
sent obligé d'intervenir en personne. Dans un tête-à-tête demandé à Laubespin, il tente de 
réconforter ses compatriotes. «M. Barbanson que je viens de voir à l'instant m'a averti que la 
délégation luxembourgeoise […] désirait maintenait et entrevoyait [malgré tout] la possibilité de 
résoudre le litige des tarifs au sein même du Conseil Supérieur».33 Sous certaines réserves. Le 
président de l'Arbed préfère néanmoins parler le moins possible des conditions dont dépendra la 
poursuite des conversations bilatérales. Il appartient au Ministre d'État d'en régler le détail avec 
les Belges. 
 

                                               

L'action du Ministre d'État de braver ainsi les élites économiques du pays surprend. Elle concorde 
mal avec l'image d'un politicien connu pour sa prudence excessive et son horreur du risque. Or, 
si Reuter a vraiment voulu se servir du fait accompli pour remettre les champions du grand 
capital à leur place, il paye cher son audace inaccoutumée. 

Reuter n'a plus qu'à prendre le chemin de Canossa en priant Bruxelles d'amender le canevas des 
missions du Conseil supérieur en fonction des desiderata dictés par les forges. Et la liste est 
longue. À part la confirmation expresse des principes de la rétroactivité et du renvoi de l'affaire 
devant le Tribunal en cas d'échec de la médiation, les patrons du Bassin minier exigent: 1) qu'en 
dépit du règlement d'ordre intérieur, tout avis du Conseil en matière du litige sidérurgique devrait 
impérativement recueillir l'unanimité et non pas la simple majorité de trois voix sur cinq;34 2) 
plutôt que de laisser au Conseil la faculté «de fixer lui-même» la date limite clôturant ses tra-
vaux, il faudrait retenir d'office un délai rapproché, sinon décréter «comme urgente» l'évacuation 
de la question; 3) qu'au lieu d'abandonner à l'administration publique le soin de préparer une 
documentation destinée à renseigner les membres de l'organe consultatif sur l'essence du 
problème posé, les patrons aimeraient garder en main l'exécution de cette tâche délicate, mais 

 
33 MAEB, B.12, Note [de Heyndricks] pour le ministre, 31.05.1922; Jaspar à Laubespin, 19.06.1922; 

Reuter à Laubespin, 22.07.1922; Laubespin à Jaspar, 22.07, 09.08 et 13.09.1922; Post scriptum 
manuscrit rajouté au courrier de Laubespin à Jaspar, 09.08.1922, op.cit.; HADIR, 1.q.0, Maugas à 
Lemaire, 21.07.1922. 

34 HADIR, 1.q.0, Note [de Maugas] au sujet de l'application de l'art.3, § 3 de la convention belgo-luxem-
bourgeoise: projet destiné à être remis au Ministre d'État, s.d. [début août 1922]; ARBED, AC.4802, 
GISL à Reuter, 24.07.1922, op.cit. 
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importante. Cette dernière condition illustre d'ailleurs d'une façon saisissante les humiliations 
auxquelles le Ministre d'État se soumet nolens volens. Laubespin nous en a laissé un récit 
éloquent. «Reuter m'avait volontairement induit en erreur en me laissant croire qu'il me 
remettrait un Mémoire du Gouvernement même […] et je fus très étonné lorsque, dégageant 
suivant son habitude, sa responsabilité, le Ministre d'État me remit un Mémoire rédigé par les 
industriels eux-mêmes. Je lui fis part de mon sen iment à cet égard, le Ministre d'État s'excusa 
sous le prétexte du manque de temps en raison de son départ en congé …»!

t

 
 Pendant la période du 23 août au 11 octobre 1922, le Conseil supérieur se réunit six fois. 
Deux longues séances durant il écoute patiemment les exposés d'Émile Tonneau et de Gabriel 
Maugas venus témoigner en experts techniques. L'audition n'avance pas d'un pouce les délé-
gués. Les deux directeurs d'usines les assomment avec les mêmes données numériques et les 
mêmes syllogismes développés au fil des réunions de la Commission paritaire et consignés dans 
les volumineux rapports remis aux membres du collège pour information. L'exercice a finalement 
pour unique résultat de figer pour de bon cette vision manichéenne d'un groupement sidérurgi-
que belge menacé d'être injustement «dépossédé» par ses voisins luxembourgeois et, à l'opposé, 
des maîtres de forges luxembourgeois qui «croient avoir été trompés» par le partenaire belge. 
Pierre Forthomme – en l'absence de Max Hallet parti en voyage il assume temporairement la 
présidence du Conseil – est visiblement énervé. Alors que le patron de Differdange aurait encore 
eu tant de remarques utiles à faire «si la discussion avait été poursuivie», Forthomme coupe la 
parole aux «spécialistes», les remercie, et les congédie en leur signalant que «le Conseil se 
permettra de faire de nouveau appel à leur expérience si le besoin s'en fait sentir». Maugas et 
Tonneau ne seront plus convoqués par la suite.36

 
Les quatre séances restantes s'occupent en fait moins de l'aspect économico-financier du 
différend. Elles sont plus spécialement consacrées à des problèmes généraux en relation directe 
avec la définition du «juste équilibre». Les deux émissaires luxembourgeois – Léon Kauffman et 
Émile Mayrisch – ont insisté là-dessus dès l'ouverture des débats: avant de trancher sur les 
données quantitatives, le collège devra s'accorder sur l'interprétation du texte de l'article 3 de la 
convention. On s'égare ainsi dans une tortueuse reconstitution des principales étapes de la 
négociation UEBL et de la genèse du paragraphe renfermant la clause de sauvegarde. Combinant 
témoignages et déclarations sur l'honneur de Kauffman, de Mayrisch et de Forthomme qui, tous 
les trois, à un moment ou à un autre, avaient été mêlés à la préparation du traité, la leçon 
d'histoire en relations belgo-luxembourgeoises contemporaines est peu concluante. À la fin, le 
Conseil ne réussit point à mettre en avant «une solution susceptible de rencontrer l'adhésion 
unanime de ses membres». Le 11 octobre 1922, les acteurs décident en conséquence d'ajourner 
leurs travaux.37

 
Le directeur des Aciéries Réunies et son compatriote Kauffman auraient bien entendu voulu 
passer sans détour à la rédaction d'un procès-verbal de carence. En constatant l'échec, la pièce 
eût officialisé la fin de la mission des conseillers et par là, réaménagé la latitude de revendiquer 
enfin la constitution immédiate du Tribunal.38 La majorité des trois émissaires belges impose 
cependant une procédure moins radicale. Ils préfèrent d'abord «en référer aux deux Gouver-
nements pour que ceux-ci recherchent directement, et en s'inspirant des idées qui se sont fait 
jour au Conseil, une solution amiable». Mayrisch parvient de justesse à atténuer quelque peu la 
                                               

35

 

 
35 MAEB, B.12, Laubespin à Jaspar, 09.08.1922. 
36 ARBED, AC. «Arbitrage», Différentes pièces en rapport avec les auditions du 31 août et du 26 septem-

bre 1922; HADIR, 1.q.0, Conseil supérieur. Séance du 26.09.1922; Forthomme à Mayrisch, 23.09.1922; 
Maugas à Mayrisch, 27.09.1922. 

37 ARBED, AC.01745, Séance du Conseil supérieur de l'Union économique à Bruxelles, 03.10.1922. Cf. 
aussi, Canevas préparé par les services de l'Arbed à l'intention de Mayrisch, 25 et 30.09.1922; MAEB, 
5502; ARBED, AC. «Arbitrage»; AC.01745, Diverses pièces, entre autres les procès-verbaux des séan-
ces et notes, septembre-octobre 1922. 

38 HADIR, 1.q.0, Servais à Reuter, 21.12.1922. 
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formulation par un ajout délimitant la suspension des opérations dans le temps. «La question 
métallurgique resterait encore ouverte pendant un mois, étant entendu que si, ce délai passé, il 
n'apparaîtrait pas de solution, le Conseil Supérieur en finirait». 

 

, t

t .  
t

 
La «méthode Forthomme» est pourtant fort éloignée de la réalité. N'est-ce pas outrecuidant de 
la part des responsables de la diplomatie belge d'imaginer que les forges du Bassin minier 
accepteraient les conclusions d'un travail de recherches reposant en exclusivité sur des informa-
tions fournies par leurs concurrents économiques? Humbert de Laubespin en doute fort. Il 
propose d'associer le président des Aciéries Réunies à la «recherche d'un compromis». Mais sa 
suggestion bien intentionnée est rejetée par la hiérarchie. «Le moment n'est pas venu de mêler 
M. Barbanson au débat», commente-t-on vertement à la rue de la Loi la sage recommandation 
de l'envoyé belge en poste à Luxembourg.39

 

 

                                               

 

 L'idée de remettre la décision aux pouvoirs publics émane de Forthomme. Elle présente 
l'atout de réserver aux Affaires étrangères de Bruxelles la tâche de procéder à «l'enquête qui 
avait été confiée à la Commission paritaire d'abord  au Conseil Supérieur ensui e». À défaut des 
connaissances techniques indispensables, les services de la rue de la Loi pourraient néanmoins 
«prendre l'avis d'une ou [de] plusieurs personnes compétentes ( els que M  Trasenster, Jacques
van Hoegaerden, e c.) qui possèdent des intérêts des deux côtés»! Par-dessus le marché, en 
repassant la balle «aux deux [!] gouvernements», et à supposer que les investigations effectuées 
sous la tutelle des Relations internationales belges révéleraient une infériorité effective des pro-
ducteurs du Bassin minier, «il ne serait pas exagéré de demander au Gouvernement luxembour-
geois d'intervenir pour 50% par exemple dans la charge financière résultant pour le Trésor belge 
de l'extension éventuelle des tarifs spéciaux»! 

La question des réactions potentielles de la sidérurgie du Basin minier ne se pose du reste pas 
pour le moment. Le GISL n'est pas au courant des intentions de la Direction pour l'Europe méri-
dionale,40 et celle-ci se heurte dans un premier temps beaucoup plus aux réticences de Gustave 
Trasenster et de son gendre. Les prix de revient moyens «officieux et confidentiels» commu-
niqués jusqu'à présent aux Affaires étrangères se limitent en fait à peu de chose. Ils se réfèrent 
pour la plupart aux temps d'avant-guerre. Pour la période plus récente, les deux patrons liégeois 
n'osent par contre point divulguer les renseignements qu'ils possèdent sur les coûts de fabri-
cation en Belgique et au Grand-Duché, sauf peut-être ceux concernant leur propre maison-mère 
à Ougrée-Marihaye et sa filiale à Rodange. Trasenster est franc. Pour obtenir des indications 
fiables sur un échantillon représentatif d'entreprises du territoire de l'union, il n'y aurait pas 
d'autre moyen que de s'adresser directement aux usines. Pour ce faire, le recours à une espèce 
de sous-commission spéciale s'avérerait indispensable. L'organe pourrait être présidé par un haut 
fonctionnaire belge, mais en ce qui concerne des deux experts comptables qui lui seraient 
adjoints pour effectuer sur le terrain la collecte des données quantitatives, l'un serait forcément 
un Luxembourgeois. Encore faudrait-il obtenir l'aval des aciéries visées. Elles devraient au préa-
lable autoriser les commissaires venus de l'extérieur à fouiller «sur place» le matériel statistique 
à l'usage interne des sociétés. Le président d'Ougrée n'y croit pas. Objectivement parlant, quel 
conseil d'administration du monde accepterait qu'un tiers puisse venir percer les secrets les 
mieux gardés de toute forge? 

 
39 MAEB; B.12, Note [de Heyndricks] pour le ministre, 07.11.1922; ARBED, AC.01745, Note sur le litige 

tarifaire, 25.04.1924, op.cit.; Note confidentielle préparée par la Direction pour l'Europe méridionale 
[30.11.1922], expédiée par Jaspar à Laubespin, 06.12.1922. 

40 Lors des séances du Conseil supérieur du 12 décembre 1922 et du 9 janvier 1923, il est question 
uniquement d'une «enquête à laquelle se livrerait le Gouvernement [!]» et qui «était sur le point 
d'aboutir». Le recours aux offices de Trasenster et Hoegaerden est passé sous silence. Il en est de 
même de la sous-commission des experts comptables que Bruxelles a l'intention de convoquer. 

 ARBED, AC.01745, Note sur le litige tarifaire, 25.04.1924. 
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Apparemment les sages avertissements de Trasenster ne découragent point les hommes de la 
rue de la Loi. Au début du mois de janvier 1923, ils semblent toujours décidés à s'assurer 
«auprès des industriels belges que ceux-ci ne s'opposeront pas à la communication de leurs 
livres à l'expert comptable luxembourgeois». Les destinées ultérieures de l'opération nous 
échappent. Vu l'absence de toute pièce en relation avec la poursuite de la piste d'une sous-
commission d'investigation, il n'est pas interdit de penser que les industriels du Royaume ont 
opposé une fin de non-recevoir à la trop grande indiscrétion des diplomates. 

 
 Alors que les Affaires étrangères s'égarent dans un projet mort-né, le pragmatisme comman-
de à l'administration des chemins de fer et aux exploitants du port d'Anvers d'agir. En janvier 
1923, ils prennent une décision qui oblige les services de Jaspar de jeter du lest. Les nouvelles 
données créées par le ministère des Transports débouchent ainsi sur une solution transac-
tionnelle très pratique et concrète qui prend la rue de la Loi au dépourvu. 
 

 
La chute prévisible du trafic de marchandises transitant par le Royaume commande aux Belges 
de suivre la tendance à la baisse. Or, en débattant des mesures à adopter, les décideurs de la 
politique des transports estiment «qu'il va de soi que, si nous accordons l'avantage du tarif N°12 
aux Alsaciens-Lorrains [et aux Sarrois], nous ne pourrons nous dispenser de l'accorder égale-
ment à nos alliés économiques les Luxembourgeois, qui par la situation géographique de leur 
pays se trouvent sur la route naturelle de l'Alsace-Lorraine à Anvers. L'extension du tarif spécial 
N°12 aux Luxembourgeois se justifierait d'autant plus que nos voisins bénéficiaient de ce régime 
dans la période d'avant guerre». Les collaborateurs de Jaspar n'ont qu'à se servir du modèle 
préconisé par autrui. Leur intervention se limite à ficeler le paquet des mesures décidées par la 
mise au point d'une formule diplomatique qui établit le lien entre l'introduction du nouveau barè-
me et la liquidation du litige sidérurgique en donnant à l'ensemble la couverture d'une solution 
de compromis. 
 
Au lieu d'instaurer le tarif N°12 pour les seuls produits du fer en provenance de la France du 
Nord-Est et du bassin de Sarrebruck, les avantages reconnus aux producteurs des deux régions 

                                               

 

L'échappatoire s'inscrit dans le droit fil de la «savante politique tarifaire de nos voisins du Sud». 
Au seuil de l'année de 1923, la France consent en effet une série de réductions sur son réseau 
ferré «pour détourner vers les ports de la Manche l'important trafic de l'Alsace-Lorraine […] qui 
actuellement, en grande partie, emprunte les lignes belges et le port d'Anvers».41 Carrément 
prohibitifs jusqu'à présent, les barèmes révisés des compagnies d'Alsace-Lorraine et du Nord 
deviennent soudain alléchants pour la métallurgie lorraine. Au lieu de 34,71 francs payés pour le 
transport Thionville-Anvers, l'expédition des fers marchands Thionville-Dunkerque paye mainte-
nant 33,08 francs. Le gain est de 1,63 francs par tonne. Celui réalisé par les usines du territoire 
sarrois est plus substantiel encore. Elles économisent 6,77 francs (parité Burbach) en drainant 
leurs produits de grande exportation sur les havres du Pas-de-Calais plutôt que d'emprunter les 
installations portuaires sises à l'embouchure de l'Escaut.42 Aussi, le 6 janvier 1923 déjà, un comi-
té mixte composé de hauts fonctionnaires des chemins de fer belges et de représentants des 
milieux anversois s'accorde-t-il en principe sur la restauration de l'ancien barème N°12. Ce tarif 
spécialement conçu à l'avantage des convois effectués par les forges de l'ancien bassin du Sud-
Ouest à destination des marchés d'outremer avait été aboli sous l'occupation allemande. La 
situation géopolitique née du conflit mondial, ainsi que les frais élevés facturés sur les lignes 
françaises, avaient rendu inopportune sa réintroduction au lendemain de l'armistice. Mais voilà 
que la situation change complètement. 

 
41 MAEB, B.12, Ramaix à Henri Hanrez, 22.11.1922; Trasenster à Ramaix, 09.12.1922; Note résumant un 

entretien de la Direction pour l'Europe méridionale et avec Trasenster, 13.12.1922; Direction pour 
l'Europe méridionale à Changy, 08.01.1923; Note [Direction pour l'Europe méridionale] pour le ministre, 
21.02 et 25.01.1923. 

42 HADIR, 1.q.0, GISL, 03.03.1923. 



De Commission en Conseil … 305

seraient ainsi également étendus au profit des fabricants du Grand-Duché. «L'octroi de ce régime 
de faveur constituerait de la part des Chemins de fer de l'État belge une importante concession. 
Le nouveau tarif ne manquerait pas d'autre part d'améliorer grandement la situation de l'indus-
trie métallurgique luxembourgeoise par rapport à l'industrie belge. Vu l'avantage incontestable 
qui en résulterait pour la première, il pourrait être considéré comme satisfaisant aux revendica-
tions fondées sur l'art. 3 par[agraphe] 3 du traité d'union». Autrement exprimé, le GISL devra 
renoncer à revendiquer le tarif N°13 dorénavant assimilé à un «tarif local belge» inapplicable à 
des rames en provenance d'une gare située à l'extérieur du territoire national. En revanche, 
grâce aux réductions envisagées, la fourchette actuelle entre les frais facturés aux forges belges 
et luxembourgeoises serait fortement comprimée. L'écart serait ramené à une «différence unifor-
me se chiffrant à 2,25 francs à la tonne». L'introduction du nouveau barème n'aurait cependant 
pas «d'effet rétroactif au 1er avril 1922», étant entendu que «l'application du tarif spécial N°12 
ne produirait ses effets qu'à partir du jour où il serait mis en vigueur». 
 
A Luxembourg, le gouvernement attache cette fois «du prix à connaître le sentiment du 
Groupement des Industries Sidérurgiques» avant de se prononcer. Dès la réception du courrier 
de Jaspar, une copie fidèle de l'offre bruxelloise est transmise au syndicat patronal. Son avis 
mérite d'être étudié à fond. Nous y décelons, à travers une réaction en deux temps, certaines 
frictions au sein du GISL entre les intérêts (politiques) strictement français défendus par le 
directeur général de Differdange d'une part, de l'autre les préoccupations «nationales» traduites 
par une prise de position plus nuancée du groupe «luxembourgeois» Arbed-Terres Rouges.43  
 

 

;

                                               

Dans leur réunion du 3 mars, les mandataires de la Hadir (Maugas), des Aciéries Réunies 
(Meyer), de la Métallurgique des Terres Rouges représentée par Henri-Claude Coqueugnot44 et 
des Hauts-Fourneaux et Aciéries de Steinfort – la société a délégué son directeur Gustave 
Loosé45 – (on remarque l'absence d'un émissaire de Rodange!) sont au départ unanimes à s'in-
digner. La transaction soumise par les services de la rue de la Loi est un marché de dupes. «La
réduction accordée par le Gouvernement belge […] est la conséquence inévitable des nouveaux 
tarifs français. Il eût été impossible de ne pas étendre ce régime au Luxembourg  aussi n'a-t-il 
nullement le caractère d'une concession à notre égard». Vu les circonstances, la baisse des frais 

 
43 MAEB, B.1, Note verbale de Jaspar à Reuter, 27.02.1923; HADIR, 1.q.0, De Waha à Servais, 

03.03.1923. 
44 COQUEUGNOT Henri-Claude (1880-1944). Élève de la Polytechnique et de l'École des Mines de Paris, 

Henri-Claude Coqueugnot est directeur du département de la métallurgie au Creusot. Lieutenant du 
génie pendant la guerre de 14-18, il devient, après la reprise du complexe des propriétés de la Gelsen-
kirchener, directeur général de la Métallurgique et administrateur-délégué de la S.A. Minière des Terres 
Rouges. Lorsqu'en 1926 la communauté d'intérêts entre l'Arbed et la Métallurgique est renforcée, 
Coqueugnot échange son poste de directeur contre un siège au conseil d'administration des Terres 
Rouges (en fait, il avait déjà reçu une première nomination au conseil dès la constitution de la Métallur-
gique le 4 décembre 1919. Cinq mois plus tard, le 4 mai 1920, il avait cependant dû céder son mandat 
à Jean Schneider, le fils d'Eugène II). Coqueugnot conserve son mandat jusqu'à sa démission en 1933 
afin de «maintenir un contact heureux entre nos usines et celles de la Sarre» où l'ingénieur français a 
entre-temps été élu président du Comité des Forges local. Coqueugnot termine finalement sa carrière 
comme directeur général à Paris des usines de Hagondange. 

 Revue Technique Luxembourgeoise, 4(1946), pp.61-62; FINARBED, «Relevé des administrateurs», 
Conseil d'administration de la Société Métallurgique des Terres Rouges, Luxembourg 28.07.1949. 

45 LOOSÉ Gustave (1865-1930). Né à Luxembourg, Gustave Loosé part après le lycée pour Aix-la-
Chapelle (1885), où il fait des études d'ingénieur à l'École Polytechnique. De retour dans le pays, il ne 
trouve pas d'emploi et s'enrôle à l'usine d'Audun-le-Tiche en attendant de trouver mieux. En juillet 
1891, la chance lui sourit: les frères Charles et Jules Collart de la S.A. des Hauts-Fourneaux et Aciéries 
de Steinfort lui offrent le poste de chef de fabrication, ensuite celui de directeur. Quarante années 
durant Loosé reste fidèle à la forge somme toute assez modeste en comparaison avec les autres 
entreprises sidérurgiques du pays. Les nombreux changements de propriétaires – d'abord la câblerie 
Felten & Guilleaume à partir de 1911, ensuite la Société des Mines de la Loire (1919), et finalement la 
société belge d'Athus-Grivegnée (1921) – ne découragent pas cet homme «dont ni les succès ni les 
déceptions n'altéraient l'égalité d'humeur». 

 Revue Technique Luxembourgeoise, 3(1930), pp.71-73. 
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répond, dans l'optique des Luxembourgeois, au souci exclusif de leur interdire de dévier les 
convois du Bassin minier vers les ports du littoral français. N'empêche. Au lieu de rejeter le 
nouveau barème sans autre forme de procès, Meyer et Coqueugnot s'expriment prudemment en 
faveur d'une acceptation «comme disposition provisoire», quitte à ne pas renoncer ni au principe 
de l'arbitrage ni à la rétroactivité que Bruxelles a pris soin d'exclure. Là-dessus Gabriel Maugas 
accapare la parole. Il «déclare nettement que la proposition belge lui paraît inacceptable. Si nous 
admettons un tarif qui n'est pas belge, nous reconnaissons que nous sommes des étrangers et 
nous renonçons au bénéfice de l'union économique. Nous ne pouvons […] donner notre accord,
car nous n'avons aucune garantie que l'écart ne sera pas augmenté dans l'avenir. Nous ne 
savons pas où finiront les concessions que nous devrons faire et nous serons à la merci du 
Gouvernement belge. La voie que celui-ci nous propose de suivre est dangereuse. Nous devons 
rester sur le terrain occupé jusqu'ici et réclamer l'arbitrage». 

 

 

 
Tableau XII 

Arrivages de coke métallurgique approvisionnant 
l'Arbed et la Société Métallurgique Terres-Rouges 

usines de Dudelange, Esch-Schifflange, Belval et Esch-Terres Rouges 
source: ARBED, P.R-II-PE; STEGEMANN O., Der Eschweiler Bergwerks-Verein und seine Vorgeschichte. 

Zum hundertjährigen Bestehen der Gesellschaft, s.l., 1938, Annexe III 

 EBV EBV 
production 

% Ruhr Belgique Hollande Divers 
autres 

TOTAL 

1920 217.328 550.764 39,5 298.981 1.555 --- --- 517.864 
1921 280.823 510.368 55,0 474.636 11.950 8.295 799.150 23.446
1922 343.160 539.195 63,6 513.421 1.375.216 442.710 40.086 35.839 
1923 81.123 186.382 43,5 138.182 498.788 39.463 209.454 967.010 
1924 355.656 624.872 56,9 583.696 411.516 143.137 37.744 1.531.749 
1925 351.192 692.581 50,7 636.441 422.865 62.652 134.008 1.607.158 
1926 104.305 757.185 13,8 1.133.097 462.362 110.357 19.965 1.830.086 
1927 58.064 886.769 6,6 1.539.260 371.478 115.894 --- 2.084.696 
1928 2.193 1.036.076 0,2 1.768.379 441.310 --- 2.271.461 59.579
1929 --- 1.096.800 0,0 1.827.735 459.176 78.355 --- 2.365.266 
1930 60.458 1.094.180 5,5 1.336.746 428.438 106.165 --- 1.931.807 
1931 187.682 1.061.991 17,7 833.400 369.335 83.295 --- 1.473.712 
1932 183.623 1.130.783 16,2 763.351 99.773345.435 --- 1.392.182 
1933 107.832 1.208.911 8,9 768.400 357.829 96.350 --- 1.330.411 
1934 97.625 1.108.383 8,8 1.187.972 41.121 89.995 --- 1.416.713 
1935 110.093 1.071.975 10,3 1.127.048 --- 90.027 --- 1.327.168 
1936 42.893 1.078.387 4,0 1.406.702 --- 29.920 --- 1.479.515 
1937 19.758 1.148.087 1,7 1.914.723 --- --- --- 1.934.481 
1938 32.260 ? --- 1.123.163 11.990 15.019 --- 1.182.432 
1939 50.778 ? --- 1.154.785 81.990 2.552 2.540 1.292.645 

 

r

t

Le jusqu'au-boutisme de l'ex-militaire devenu maître de forge impressionne. Meyer, Coqueugnot 
et Loosé se rallient momentanément au point de vue de leur collègue. Ils lui confient même la 
tâche de rédiger la note à l'intention du Ministre d'État. Maugas y développe sur un ton sec le 
verdict du groupement: «L'industrie belge agit constamment […] comme si elle jugeait né-
cessaire à son existence la disparition de l'industrie luxembourgeoise. Les pouvoirs publics 
belges, cédant aux suggestions des industriels belges, font tous leurs efforts pour refuser à 
l'industrie luxembourgeoise les bénéfices de l'union économique, sans se laisser arrêter ni pa  
l'esprit de la convention, ni par les textes les plus clairs. […] Examinée dans cet esprit, la 
proposi ion que vous [Reuter] avez bien voulu nous communiquer, nous apparaît comme 
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extrêmement dangereuse. […] Nous vous demandons en conséquence, Monsieur le Ministre, de 
vouloir bien opposer un veto catégorique à la proposition belge».46

 

, t
t

, 

 

 

 

                                               

Le front du refus ne résiste pas aux réflexions faites à tête reposée par le collège de direction 
des Aciéries Réunies. Le sursaut anti-belge du chef de la Hadir n'est assurément pas partagé de 
tout le monde dans la hiérarchie du plus puissant groupe local. Quinze jours après la première 
réunion du GISL, Maugas, Meyer, Coqueugnot, Loosé et le secrétaire du groupement sont 
convoqués à une deuxième délibération sur un ordre du jour identique. La rencontre du 17 mars 
1923 se distingue singulièrement de celle qui s'est déroulée deux semaines auparavant, non 
seulement parce qu'elle a lieu à Saint Maximin en présence d'Émile Reuter, de Léon Kauffman et 
d'Émile Mayrisch, mais parce que la décision adoptée à l'issue d'une discussion «âpre et agitée», 
met Maugas en minorité. Contre son gré, le Français doit se soumettre à une ligne d'action plus 
accommodante imposée par le grand patron de l'Arbed: «diverses considérations ont amené le 
Groupement à ne pas rejeter complètement la transaction proposée […]. Si, d'une part, le refus 
que les Luxembourgeois voulaient opposer  é ait pleinement motivé par les termes de la 
convention et les travaux de la commission paritaire, d'autre par , il est certain que les nouveaux 
débats nécessités par ce refus se seraient prolongés indéfiniment. Dans ces conditions, les 
représentants des industries sidérurgiques préfèrent sans toutefois abandonner leur position de 
principe, accepter le tarif N°12».47

Les deux réserves auxquelles le GISL soumet son ralliement sont formulées dans un avis séparé. 
Sa rédaction incombe maintenant, non plus au directeur de Differdange, mais au secrétariat de 
l'Arbed.48 Le papier exige, premièrement, l'application du tarif N°12 à la métallurgie luxembour-
geoise avec effet à compter du 1er avril 1922 et, deuxièmement, la reconnaissance expressis
verbis de la différence de 2,25 francs entre le N°12 et le N°13 comme «avantage belge» de 
nature à restaurer la parité entre les deux industries. La portée de cette seconde revendication 
est claire. Les Grand-Ducaux espèrent amener Bruxelles à décréter qu'au lieu d'une enquête 
économique, le cabinet du roi, pour ainsi dire par oukase politique, fixe la disproportion entre les 
prix de revient, les approvisionnements et les conditions d'écoulement à un maximum de deux 
francs et un sou. Comme quoi ledit montant devra à l'avenir servir de valeur-référence absolue à 
respecter scrupuleusement au moment de toute autre modification ultérieure du coût des 
transports.49

 

 Le motif de la pondération inopinée est, nul doute, à trouver dans une ambiance 
internationale gâchée par l'occupation de la Ruhr (à partir du 11 janvier 1923).50 Au Grand-
Duché, «la politique suivie actuellement par la France en Allemagne est très impopulaire et 

 
46 ARBED, AC.01745, Service des Transports et Affrètements: Note pour la Centralarbed, 03.03.1923; 

HADIR, 1.q.0, GISL, 03.03.1923; ANL, AE.491.A, GISL [Maugas] à Reuter, 05.03.1923. 
47 HADIR, 1.q.0, GISL – Tarifs de transport pour les produits luxembourgeois sur le réseau belge. Réunion 

du 17 mars à l'Hôtel du Gouvernement. Voir aussi les commentaires de Maugas relatifs à une lettre de 
réponse préparée par l'Arbed à l'intention de Reuter: Maugas à Servais, 12.04.1923; Servais à Maugas, 
12.05.1923; MAEB, B.12, Laubespin à Jaspar, 06.04.1923. 

 Selon le directeur général de Differdange, la réponse à donner finalement aux suggestions des Belges 
«représente l'extrême limite des concessions que nous [Hadir] pouvons admettre». 

48 «Un projet de réponse, préparé par l'Arbed, est remis à Monsieur Reuter. Le Gouvernement luxem-
bourgeois, en son nom, enverra ladite note au Gouvernement belge en relevant que la sidérurgie 
luxembourgeoise continue à protester, mais que lui, Gouvernement luxembourgeois, se charge de faire 
accepter cette solution par les industriels du Grand-Duché». 

 HADIR, 1.q.0, GISL …, Réunion du 17 mars à l'Hôtel du Gouvernement, op.cit. 
49  ARBED, AC.01745, Litige tarifaire entre la métallurgie belge et la métallurgie luxembourgeoise, s.d. – 

projet de note de l'Arbed à l'intention du Ministre d'État. La note est expédiée sous le sigle du GISL à 
Reuter le 31 mars 1923. Cf. aussi ANL, AE.491.A. 

50 Au sujet de la Ruhr, voir JEANNESSON S., op.cit. Le lecteur intéressé y trouvera des références biblio-
graphiques abondantes. 
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vivement critiquée» nous instruit Laubespin.51 À l'encontre de ce que l'on aurait pu croire, pour-
suit-il, la participation des troupes belges à l'expédition outre Rhin n'a provoqué «aucune ani-
mosité […]; au contraire on admet après réflexion, qu'entre la politique de temporisation exagé-
rée de l'Angleterre et celle peut-être un peu trop rigoureuse de la France, la Belgique sous peine
d'isolement dangereux, se voyait forcée de suivre et d'appuyer l'action française […]. Bien que la 
presse soit très réservée dans la question, les milieux industriels et gouvernementaux taxent la 
France d'impérialisme et commencent à mieux interpréter la politique poursuivie par la France 
dans le Grand-Duché au lendemain de l'armistice. Je puis affirmer que les événements de ces 
derniers quinze jours, ont plus fai  pour nous attirer les sympathies luxembourgeoises que les 
plus grands efforts de propagande; on considère la Belgique comme le frein modérateur de la 
politique française et la seule garan ie pour le Grand-Duché de n'être pas englobé dans une 
politique rhénane mégalomane et aventureuse. Dans les milieux industriels, l'émotion est très 
vive».

  

t

t
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Arrivages de coke des usines Arbed et Terres Rouges
(en milliers de tonnes)
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Vraie ou fausse en ce qui concerne le bénéfice politique belge à tirer d'une prétendue ébauche 
de rupture dans les relations franco-luxembourgeoises, l'appréciation du diplomate bruxellois en 
poste au Grand-Duché rend néanmoins une image fidèle de la réalité économique – Laubespin 
parle de l'«intérêt pratique» – qui pousse maintenant les forges du Bassin minier à tourner leurs 
regards du côté du Royaume. 
 
Depuis la mi-janvier, les usines n'ont plus reçu un wagon de coke de Rhénanie. Vers la fin du 
mois, les livraisons des puits de l'Eschweiler Bergwerks-Verein deviennent «précaires et 
insignifiantes» (voir le tableau XII, p.306 et le graphique ci-dessus). Les uns après les autres, les 

 
51 Des investigations sur l'Arbed et l'occupation de la Ruhr se révéleraient sans doute fort intéressantes, 

surtout à cause des nombreuses interventions en France (entre autres auprès de Jacques Seydoux) et 
en Belgique afin d'obtenir pour l'EBV un «traitement de faveur» qui ne manque pas de provoquer des 
frictions sérieuses avec la MICUM. La mission interalliée voit en effet d'un très mauvais œil le compor-
tement «déplaisant» des Luxembourgeois dépêchés à Eschweiler pour prendre la relève de l'ancienne 
direction allemande (celle-ci avait été emprisonnée parce qu'elle «refusait d'obéir» aux ordres de la 
MICUM) et faire de sorte que les charbons extraits des puits appartenant à l'Arbed soient «soustraits 
complètement aux fournitures des "Réparations"». 

 Cf. entre autres, ARBED, AC.01721; AC.0407, Diverses pièces, 1923. 
52 MAEB, B.1, Laubespin à Jaspar, 22.01.1923. 
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hauts-fourneaux sont éteints. Rien qu'à Belval par exemple, trois appareils sont bouchés en 
quinze jours. Les trois autres passent en allure réduite. Un arrêt total de la production chez le 
consortium Arbed-Terres Rouges peut uniquement être esquivé grâce aux combustibles en 
provenance de la Belgique. Ses houillères certes «ne fournissent plus que les 4/5 des tonnages 
prévus par nos contrats». Mais Bruxelles multiplie les gestes de bonne volonté. Le ministre de 
l'Intérieur et du Travail vient, en date du 10 février, de décréter une interdiction de sortie pour 
les fines et cokes métallurgiques. «Cette mesure a été prise sur out en faveur du Luxembourg, et
pour permettre le ravitaillement de ce pays en coke belge […]  l'interdiction permettra au Syndi-
cat des cokeries qui sera p obablement désigné à cet effet d'opérer une répartition judicieuse de
ce produit sous le contrôle du Gouvernement, répartition à laquelle participeront, dans la mesure 
du possible, les intéressés luxembourgeois». Les indications chiffrées fournies lors des confé-
rences hebdomadaires des directeurs techniques des Aciéries Réunies témoignent en fait des 
résultats tangibles de la bienveillance du partenaire d'union. Pendant la deuxième moitié du mois 
de mars, l'usine de Dudelange marche avec 81,84% de combustible belge; celle de Belval 
consomme durant la même période 22.000 tonnes dont 6.000 en provenance d'Angleterre contre 
16.000 tonnes d'origine belge.
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53

La dépendance accrue vis-à-vis des charbonnages d'outre-Ardennes va de pair avec un assu-
jettissement croissant au bon vouloir des chemins de fer de l'État. En achetant des cokes anglais 
et américains, les usines du Grand-Duché ne sont-elles pas obligées de faire transiter leurs 
cargaisons à travers le Royaume? Et puis, la hausse des prix de revient consécutive au renché-
rissement spectaculaire des approvisionnements en ressources énergétiques ne pourrait-elle pas 
être contrebalancée quelque peu par la baisse proposée des tarifs? Les statisticiens du GISL ont 
fait l'addition. Les économies réalisées par le biais du barème N°12 rapporteraient environ 9 
francs par tonne sur les fers marchands, tôles, poutrelles et rails, c'est-à-dire sur la gamme des 
fabrications destinées aux débouchés d'outremer où la «grève des acheteurs» européens a 
amplifié la course aux tonnages (voir le tableau XIII, p.310).54 Par temps de crise aiguë, lorsque 
les forges essayent de combler leurs pertes dues à la chute de la production en maximisant les 
bénéfices sur des ventes réduites, chaque franc gagné compte. 
 
 
 Parmi les fonctionnaires des Relations internationales belges, Humbert de Laubespin est le 
premier à être conscient de l'aubaine que représente la détresse passagère des Grand-Ducaux. Il 
est encore le premier à s'exaspérer du peu d'empressement de ses collègues de la rue de la Loi à 
tirer profit des circonstances exceptionnelles. Elles permettraient de se débarrasser enfin d'un 
litige métallurgique de plus en plus gênant. Une intervention résolue autoriserait en même temps 
la Belgique à faire un grand pas en avant dans une approche à long terme ambitionnant de se 
«concilier l'industrie luxembourgeoise qui, à tout prendre, est […] un des éléments les plus 
puissants dans le Grand-Duché et peut-être un jour l'arbitre de la politique luxembourgeoise». 

Le chef de mission à Luxembourg n'aime pas rédiger des rapports politiques. Tandis que bon 
nombre de ses homologues à l'étranger «s'efforcent pour faire de la copie et montrer du zèle 
d'écrire des pages de littérature», Laubespin juge cet exercice «tout-à-fait [sic] superflu» s'il n'y 
a rien de vraiment particulier à signaler.55 Au cours de la première quinzaine du mois d'avril 1923 
pourtant, le diplomate prend même plusieurs fois la plume. Ses analyses insistent d'un côté sur 
l'impatience et la nervosité d'Émile Reuter. Le Ministre d'État aurait «usé de toute son influence» 
afin de gagner l'aval des patrons au compromis qui se dégagerait de l'introduction des nouveaux 
tarifs. En dépit des deux exigences ennuyeuses posées par les maîtres de forges, le résultat 
finalement décroché correspondrait à la meilleure solution «que nous [Belges] pouvons obtenir 

 
53 ARBED, AC. «Conférences des directeurs techniques», Procès-verbal, 01.02 et 06.04.1923; MAEB, B.12, 

Changy [Ambassade de Belgique en France] à Jaspar, 16.02.1923. 
54 HADIR, 1.q.0, Taxes de transports en francs par tonne pour les marchandises au départ des gares 

luxembourgeoises et destinées à l'exportation par le port d'Anvers, 02.03.1923. 
55 MAEB, B.12 et B.1, Laubespin à Jaspar, 06.04 et 05.04.1923. 
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en évitant le recours à l'arbitrage». Le comte – il ne sait pas que Mayrisch aurait à la limite 
même admis de négocier avec les chemins de fer du Royaume le montant de la somme à res-
tituer aux Luxembourgeois, pourvu que le principe de la rétroactivité soit reconnu56 – fait aussi 
preuve de beaucoup de réalisme quand il rend Jaspar attentif à l'urgence de voler au secours du 
ministre de la grande-duchesse. Reuter attend un signe de Bruxelles. Jamais il n'en eu besoin 
autant qu'à l'heure actuelle. À moins de vouloir compromettre le demi-succès déjà acquis, 
Laubespin demande à son supérieur hiérarchique d'agir sans tarder «en donnant l'impression que
le Luxembourg est au premier plan des préoccupations belges et que le Gouvernement du Roi a 
à cœur de p ovoquer des solutions complètes et rapides de tous les points en litige». Toute 
demi-mesure ou un ajournement de l'action belge qui déborderait les limites du raisonnable 
risque par contre d'isoler Reuter et de fragiliser sa position devant le patronat et ses ramifications 
dans les milieux politiques du pays. Les exemples du passé l'ont prouvé à plusieurs reprises: cela 
risque de provoquer une situation qui peut facilement entraîner des complications imprévisibles. 

 

r

 
Tableau XIII 

 
Les coûts de transports à destination d'Anvers-bassins ou Anvers-entrepôts: 

tarifs actuels – barème N°13 – barème N°12 
source: HADIR, 1.q.0, Taxes de transports en francs par tonne pour les marchandises suivantes au départ 

des gares luxembourgeoises et destinées à l'exportation par le port d'Anvers, 02.03.1923 
 

différence par rapport aux prix 
actuels (par tonne): 

 
Gare départ 

 
prix actuels 

prix réclamés par 
le GISL 

 
tarif N°13 

prix proposés par 
les Belges 

 
tarif N°12 

hypothèse 
tarif N°13 tarif N°12 

hypothèse 

E c l i s s e s   p o u r   r a i l s 

Esch s/Alz. 37,58.- 19,95.- 22,20.- 17,63.- 
Dudelange 36,78.- 19,63.- 21,88.- 17.15.- 

15,38.- 
14,90.- 

F e r s   m a r c h a n d s   e t   t ô l e s 

Esch s/Alz. 
Dudelange 

31,85.- 
31,02.- 

20,58.- 
19,78.- 

22,83.- 
22,03.- 

11,27.- 
11,24.- 

9,02.- 
8,99.- 

P o u t r e l l e s   e t   r a i l s 

Esch s/Alz. 
Dudelange 

31,22.- 
31,02.- 

19,95.- 
19,78.- 

22,20.- 
22,03.- 

11.27.- 
11.24.- 

9,02.- 
8,99.- 

D e m i – p r o d u i t s   e t   f o n t e s 

Esch s/Alz. 
Dudelange 

22,20.- 
22,03.- 

19,95.- 
19,78.- 

22,20.- 
22,03.- 

2,25.- 
2.25.- 

néant 
néant 

 
                                                
56 La disposition de Mayrisch à couper éventuellement la poire en deux pose problème. Ainsi, en lisant 

entre les lignes du procès-verbal extrêmement court consacré à la rencontre Reuter/GISL du 17 mars 
1923, nous avons gagné la très forte impression (surtout grâce à certaines allusions de Kauffman) que 
Mayrisch, malgré la vive opposition de Maugas, eût accepté en fin de compte de sacrifier une partie des 
remboursements à effectuer par la Belgique en cas d'une application rétroactive du tarif spécial N°12. 
Cette opinion se retrouve aussi d'une manière très explicite dans une note préparée par Changy à 
l'intention de Hymans: «il est à remarquer que cette solution a été envisagée […] au cours de conver-
sations officieuses avec des porte-paroles [sic] autorisés du Gouvernement Grand-ducal et de l'industrie 
luxembourgeoise (MMrs. Kauffman et Mayrisch). [Changy rajoute à l'encre:] Ce sont eux qui l'ont 
suggérée». Par contre, en avril 1924, soit presque un an plus tard, le directeur général de l'Arbed 
«oppose le démenti le plus formel à l'affirmation que j'aurais préconise [le] partage» des charges finan-
cières résultant du compromis belgo-luxembourgeois. Le même jour, 11 avril 1924, Kauffman adresse 
lui aussi au Ministre d'État une déclaration similaire par laquelle il rejette d'avoir jamais donné son aval 
à une «rétroactivité mitigée».  

 HADIR, 1.q.0, GISL …, Réunion du 17 mars à l'Hôtel du Gouvernement, op.cit.; MAEB, B12, Note [de la 
Direction pour l'Europe méridionale] sur l'application du tarif spécial N°12 de transport par chemin de 
fer aux produits métallurgiques luxembourgeois, 29.03.1924; ANL, AE.491.A, Mayrisch à Reuter, 
11.04.1924; Kauffman à Reuter, 11.04.1924. 
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D'un autre côté, les messages du diplomate soulignent justement les sautes d'humeur de l'opi-
nion publique luxembourgeoise en général, des élus à la Chambre et de la haute bourgeoisie 
d'affaires en particulier. Ces fluctuations appellent à leur tour une prompte finalisation des tarifs 
de faveur N°12 avant que le «mécontentement qui résulta des contre-coups [sic] pour le Grand-
Duché de l'occupation de la Ruhr» ne se dissipe totalement. Déjà les critiques à l'adresse de la 
IIIe République tarissent peu à peu. Armand Mollard, ce «Talley and barbu» comme Laubespin 
se plaît à appeler son alter ego français, serait d'ailleurs en train de poursuivre avec «son 
machiavélisme au petit pied» le torpillage de la médiation entre Belges et Luxembourgeois. Il 
aurait rassuré ces derniers qu'ils n'ont pas besoin de «s'inquiéter du retard apporté par la Belgi-
que dans la solution de cette question car la France serait toujours disposée – dans le cas où 
l'entente ne s'établirait pas avec la Belgique – à seconder le Luxembourg et à rechercher avec lui 
une solution nouvelle où la France interviendrait». À noter en passant: Laubespin suspecte le 
Quai d'Orsay d'être le vrai instigateur des intrigues de Mollard. Sa théorie du complot nous sem-
ble cependant dénudée de fondement, notamment au regard de l'impératif parisien de garder 
intacte l'alliance belge pendant la durée de l'expédition commune en Allemagne. Une «inspi-
ration» des activités du représentant français à Luxembourg par le directeur differdangeois 
Gabriel Maugas nous paraît à l'opposé de loin plus convaincante. 
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 Pourquoi alors le compromis, qui est pourtant à bout de portée, ne voit-il jamais le jour? 
Hormis certaines complications au niveau de la gestion des ressources de l'État belge, et relatives 
au détail de savoir sur quel budget imputer la ristourne – celui des chemins de fer ou celui des 

                                               

Quoi qu'il en soit, au fur et à mesure que la France redore son blason, les sympathies gagnées 
par le Royaume connaissent «un certain refroidissement – léger il est vrai, mais réel […]; même 
chez nos par isans les plus sûrs il se révèle un certain découragement qu'il serait bon de faire 
disparaître par une politique qui manifesterait une activité plus apparente». Laubespin met les 
points sur les i: «on nous reproche surtout de manquer d'empressement quant à la solution des 
deux grands problèmes qui passionnent [l'opinion au Grand-Duché], je veux dire la question 
ferroviaire et la question des tarifs de transport affectant l'industrie métallurgique. Le mécon-
tentement ne résul e pas seulemen  de la divergence entre les points de vue belge et 
luxembourgeois, mais surtout de la soi-disant lenteur que la Belgique met dans la discussion et
dans l'échange des réponses, lenteur qu'on prétend calculée pour lasser le Luxembourg […]. Il 
ne faut pas se dissimuler que l'œuvre de rapprochement réel et productif entre les deux pays ne 
pourra commencer qu'après le règlement de ces deux questions que le Grand-Duché considère 
vitales pour lui et qu'il reproche à la Belgique de ne considérer que comme des problèmes 
secondaires pour elle». Le chef de la légation pense donc «que nous sommes arrivés au point où
une liquidation générale des questions en litige s'impose de part et d'autre. Les ménagements 
sont de peu d'utilité avec les Luxembourgeois et les faits seuls comptent pour eux». 

Les remarques pertinentes du diplomate sur l'état d'esprit régnant au Luxembourg ont sans 
doute à leur manière contribué à provoquer le feu vert bruxellois. La transaction sur base des 
conditions avancées par le GISL est jugée «accep able». Même la Direction pour l'Europe 
méridionale, autrefois tellement tatillonne, se rallie. Elle estime qu'un sacrifice belge à faire en 
matière de la rétroactivité est inévitable, et fût-ce parce que «M. le Minis re [Jaspar] a pris à ce 
sujet au mois de mars 1922, un engagement fo mel vis-à-vis de M. Reuter». Le changement 
d'avis sur la date exécutoire du nouveau barème est au demeurant facilité par le faible montant 
en jeu. Initialement évalué à cinq millions de francs par les Affaires étrangères, les calculs précis 
entrepris dans l'intervalle par les chemins de fer ont fixé à environ 2,3 millions la somme à 
rembourser aux forges du Bassin minier.57

 

 
57 MAEB, B.1, Laubespin à Jaspar, 05.04 et 12.04.1923, op.cit.; B.12, Reuter à Laubespin [courrier remis 

par le Ministre d'État pour transmission à Bruxelles], 04.04.1923; Direction pour l'Europe méridionale 
pour le ministre, 21.02.1923, op.cit.; Note [de Heyndricks], 03.05.1923. 
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Affaires étrangères, voire celui du ministère des Finances? – la substitution du tarif N°12 au N°13 
bute sur deux obstacles. 
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Pour commencer, Jaspar – il redoute bien sûr une riposte des aciéristes du Royaume – passe 
outre un appel à la prudence de la Direction pour l'Europe méridionale. Quoique Trasenster soit 
déjà officieusement au courant dès le début du mois de janvier, le service en charge du dossier 
recommande à son supérieur de «prend e les devants» et de convoquer «les délégués belges à 
la Commission paritaire, pour leur expliquer dans quelles circonstances le Gouvernement du Roi 
s'est vu amené à envisager une transaction». Jaspar fait la sourde oreille. Il préfère contacter le 
GHFAB dans les tout derniers jours du mois de mars seulement. Son manque d'égards attise 
inutilement l'indignation des industriels chez qui l'opiniâtreté du ministre réveille immédiatement 
de mauvais souvenirs. «Nous ne saurions pas ne pas être gravement émus», s'écrient les chefs 
d'entreprises à Charleroi et à Liège. «Toute l'industrie métallurgique belge doit réitérer à nou-
veau ses plus vives protestations sur la façon avec laquelle ses intérêts essentiels son  ainsi 
sacrifiés».58

La sensation d'avoir été exclus du processus décisionnel offense bien davantage les patrons que 
le contenu intrinsèque de l'arrangement projeté. Vexés, ils se ferment à toute discussion objec-
tive et partant, empêchent le ministre de valoriser un argument de taille dont la politique aurait 
facilement pu se servir pour appeler le GHFAB à la modération: l'occupation de la Ruhr a claire-
ment démontré combien les Grand-Ducaux avaient raison de répéter toujours que leur avantage 
relatif au bas prix du coke ne valait pas l'atout des Wallons quant à un approvisionne-ment 
garanti en quantités suffisantes pour assurer la marche régulière des usines. Au contraire. La 
pénurie actuelle amène nolens volens les forges du Bassin minier à se procurer du combustible 
anglais et américain excessivement cher et par surcroît peu apte à faire un lit de fusion 

 
58 MAEB, B.12, Note confidentielle de Jaspar au Premier Ministre, non expédiée, 07.12.1923; Note [de 

Heyndricks] pour M. le Ministre, 08.03.1923; GHFAB à Jaspar, 13.04.1923. 

Tableau XIV 

Évolution du taux de production en Belgique et au Luxembourg suite 

source: HADIR, 1.q.0, GISL à Reuter, projet de lettre, janvier 1924 

 

à la crise des combustibles provoquée par l'occupation de la Ruhr 

Mois Luxembourg Belgique 
 fonte acier 

proportion par 
rapport à 

décembre '22 
fonte acier 

proportion par 
rapport à 

décembre '22 
décem. 1922 159.176 138.677 100,0 100,0 160.450 164.840 100,0 100,0 
janvier 1923 123.433 92,5 173.140 105,0 141.696 95,0 165.210 103,0 
février 1923 73.536 55,087.873 55,0 151.340 152.230 94,5 86,0 

mars 1923 95.468 79.739 59,5 60,0 169.920 177.930 106,0 107,0 
avril 1923 78.866 59,5 165.100 100,0 95.931 64,5 172.240 108,0 
mai 1923 73.425 55,0 107.210 101,0 85.609 54,0 166.100 103,0 
juin 1923 89.785 74.351 56,0 171.970 182.000 110,0 54,5 106,0 

Moyenne 
99.393 83.892 166.130 169.6021er sem. '23 

 
62,0 63,0

 
103,0 

 
103,0 

juillet 1923 123.316 95.731 77,5 72,0 176.160 107,0 187.340 117,0 
août 1923 135.054 90,5 198.930 124,0 109.737 82,0 206.810 125,0 

septem. 1923 126.836 106.227 80,0 80,0 194.150 188.810 121,0 114,0 
octobre 1923 133.978 84,0 196.420 209.510 126,0 126.377 94,5 123,0 
novem. 1923 137.893 121.613 92,0 91,0 205.120 211.050 128,0 128,0 

Moyenne 
11 mois 113.950

 
96.639 71,5 179.885 112,0 111,0 72,5 182.723

  



De Commission en Conseil … 313

convenable. Les arrivages largement déficitaires entraînent par ailleurs une chute de la 
production luxembourgeoise allant jusqu'à 62% (1er semestre 1923; indice 100 = décembre 
1922) tandis que les hauts-fourneaux du Hainaut et du Liégeois travaillent à 103% (voir le 
tableau XIV et le graphique, pp.312 et 3 ).14
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59 Nul doute, les fabricants belges sont pour l'instant 
sur les marchés internationaux les grands bénéficiaires de la position en retrait obligée des 
sociétés allemandes, lorraines, sarroises et luxembourgeoises. La cession du tarif N°12 aux 
Grand-Ducaux les toucherait par conséquent relativement peu, moins en tout cas qu'il y a 
quelques mois encore. L'avance resterait certes passagère, et pourtant Jaspar aurait pu y trouver 
de quoi faire avaler la pilule à ses compatriotes industriels s'il ne les avait d'office froissés avec sa 
méthode du «fait accompli». Le pente sera difficile à remonter, à tel point que le ministre des 
Finances croit utile de conseiller à son collègue des Affaires étrangères le recours aux bons 
offices du gouverneur de la SGB. «Ne c oyez-vous pas égalemen  que la participation […] d'un 
homme pratique et raisonnable comme Jean Jadot ne pourrait avoir qu'une bonne influence»? 
Jaspar ignore la recommandation bien intentionnée.60

Un rétablissement du dialogue entre le pouvoir public et les sidérurgistes en Belgique perd sous 
peu son caractère pressant à cause de l'ajournement sine die du compromis belgo-luxem-
bourgeois pour un tout autre motif. Jaspar n'a en effet pu s'empêcher, en dernière minute, de 
poser à son tour des conditions aux Grand-Ducaux, ou plus précisément, au gouvernement de 
Reuter. À la très grande surprise de tous les concernés, il subordonne soudain le dénouement du 
litige sidérurgique à la finalisation préalable d'un accord sur l'exploitation des réseaux ferrés du 
Guillaume-Luxembourg et du Prince Henri! Un règlement de ce dossier infiniment plus compliqué 
est cependant de prime abord lent et difficile à réaliser. Par la malencontreuse connexion entre 
deux sujets qui «n'ont aucun lien commun»,61 Jaspar provoque ainsi un arrêt de l'élan concilia-
teur. Ce faisant, le chef du rue de la Loi se prive de l'heureux concours de circonstances né de 
l'occupation de la Ruhr et qui a temporairement amené le GISL à mettre en veilleuse ses 
objections de principe. La modération des Grand-Ducaux est toutefois de courte durée, car au fur 
et à mesure que Mayrisch et ses amis s'irritent des retards accumulés dans l'introduction de la 
réduction tarifaire, ils rehaussent le ton. Nous aurons l'occasion d'en reparler plus loin. 

 On l'aura remarqué: au fil des discussions et des enquêtes entamées depuis la signature de 
la convention d'union, le litige métallurgique est en passe de devenir de plus en plus une 
question de principe(s). C'est que les industriels ont entre-temps découvert la complexité de la 
matière soumise à examen et les obstacles matériels – techniques et mathématiques – à vaincre 
dans leurs efforts respectifs pour démontrer l'inexactitude des calculs de l'adversaire. Cette 
dimension du litige leur avait manifestement échappé au départ. Chacun croyait alors en l'évi-
dence de ses démonstrations qu'une réalité plus complexe vient pourtant démentir très tôt. 

L'incapacité de produire une argumentation sans failles qui résisterait à toute critique ou qui 
séduirait d'emblée les gouvernements pour trancher nettement en faveur de l'une ou de l'autre 
partie, les amène par conséquent à déplacer le débat vers une interprétation controversée des 
stipulations élémentaires à base de la communauté économique. Mais le texte du traité n'apporte 
aucun remède. Ses lacunes ne font que resserrer le nœud gordien. L'absence de repères 
univoques suscite aussi de part et d'autre les premières hésitations, non avouées, quant à la 
justesse des prémisses défendues. Les tergiversations autour de la définition du «juste équilibre» 
en sont l'expression vivante. Frais de transport – ou frais de transport + coûts généraux de fabri-
cation? L'interrogation traduit cette indécision qui, à défaut de critères objectifs, entraîne finale-
ment les capitaines de la métallurgie à se retrancher de nouveau derrière les «paroles» et les 

 
59 ARBED, «Oberhoffer», Étude des conditions d'approvisionnement en matières premières et 

d'écoulement de la production des industries sidérurgiques belge et luxembourgeoise, 30.07.1926; 
ARBED, AC.01745, Membres luxembourgeois de la Commission paritaire à Reuter, 07.02.1923. 

60 MAEB, B.17, GHFAB à Jaspar, 13.04.1923, op.cit.; Ministre des Finances à Jaspar, 13.06.1923. 
61 HADIR, 1.q.0, GISL à Reuter, 25.05.1923. 
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«garanties» jadis données par les négociateurs de la convention. Et chacun se croit en droit. 
Abstraction faite de l'éphémère retenue des Luxembourgeois pendant la phase la plus critique de 
la crise de la Ruhr, les deux camps, par principe, refusent de céder. Ils s'enlisent dans un 
dialogue des sourds ou – pour emprunter une expression utilisée par Émile Mayrisch – ils «se 
regardent comme des "chiens de faïence"».62

La crise de la Ruhr et les rapports de production
belgo-luxembourgeois

Indice 100 = Production du dernier mois "normal" avant l'occupation de la Ruhr
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Parallèlement à la paralysie du débat patronal, nous assistons avec le passage devant le Conseil 
supérieur et l'éphémère tentative de médiation gouvernementale entreprise à la fin de l'hiver, 
début du printemps 1923, à un certain retour en force des instances étatiques. Si au lendemain 
de la ratification du traité UEBL elles avaient encore eu hâte de se débarrasser d'un litige 
ennuyeux en laissant faire les maîtres de forges, diverses considérations les amènent à réoccu-
per en partie le terrain abandonné. L'écartement de Gaston Barbanson et de Jean Jadot comme 
intermédiaires est sous cet angle très parlant, – d'autant plus que ce seront bel et bien ces deux 
hommes-là qui, cinq ans plus tard, vont effectivement réussir la percée et préparer le chemin à 
la réconciliation. Mais n'anticipons pas sur la suite et revenons pour l'instant aux motivations 
profondes qui sont à l'origine de la reprise en main des affaires par la classe politique. 

                                               

 
Le rôle plus actif des États n'est en fin de compte pas tellement la conséquence logique de 
l'échec des gens de profession à la Commission paritaire ou de la volonté des pouvoirs publics 
d'aider les industriels à s'entendre. Il émane plutôt de la volonté d'étouffer une dispute qui, à 
l'étranger, éclabousse l'image d'une union apparemment mal au point et qui, à l'intérieur, conti-
nue d'entretenir des tensions tantôt par les interventions directes de l'industrie, tantôt par le 
truchement de la presse et du monde des élus dans lequel la bourgeoisie entreprenante conserve 
des attaches solides. Sans oublier la crainte devant les dérapages potentiels d'une «solution» 
livrée à la seule initiative privée. Les travaux entre experts sidérurgistes n'ont-ils pas fait entre-
voir la possibilité d'un rétablissement des rapports de force entre les métallurgies belge et luxem-
bourgeoise en-dehors du cadre tracé par l'union, c'est-à-dire que chacun des deux groupements 
antagonistes pourrait s'adresser à son gouvernement national pour lui réclamer des compensa-
tions au cas où il aurait le dessous dans la confrontation bilatérale. La perspective de devoir 

 
62 HADIR, 1.q.0, Conseil supérieur. Séance du 26.09.1922, op.cit. 
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renoncer aux recettes rentrées grâce aux taxes belges perçues sur le charbon de réparation 
inquiète Bruxelles. Celle de se retrouver en face de revendications fiscales ou d'une nouvelle 
contestation des acquis sociaux du prolétariat luxembourgeois effraye Reuter. Sa peur de devoir 
affronter seul le puissant syndicat des maîtres du Bassin minier lui fait approuver les projets de 
Jaspar lorsque celui-ci tente de reprendre le contrôle de la situation par le biais du Conseil 
supérieur d'abord, d'une enquête gouvernementale ensuite. Elle lui commande encore de se 
soumettre docilement aux exigences du Royaume quand le chef de la rue de la Loi se sert de sa 
mainmise sur le dossier sidérurgique pour imposer au Grand-Duché une convention ferroviaire 
qui sert les intérêts belges, mais qui causera finalement la chute du Ministre d'État et de sa 
majorité de droite à Luxembourg. 
 
 

 
 
 En dépit de l'accord de principe intervenu au début du mois de mai 1923 sur base du tarif 
N°12, le tout, agrémenté de la rétroactivité et de la fixation invariable des écarts entre industries 
à 2,25 francs, les services diplomatiques belges laissent le champ du litige métallurgique en 
jachère. Pendant près d'un an, ils gardent en réserve la réponse au courrier très officiel par 
lequel le Ministre d'État Émile Reuter leur avait signalé le ralliement bon gré mal gré des pro-
ducteurs du Bassin minier.63 Henri Jaspar préfère en effet adopter une attitude expectative, en 
attendant l'évacuation de la question ferroviaire du Luxembourg. 
 

                                               

La question ferroviaire et l'échec du compromis métallurgique 

Véritable feuilleton régulièrement à la une de la presse locale depuis le jour de l'armistice, 
l'épopée des chemins de fer du Grand-Duché a fait durant les années trente l'objet de deux 
publications d'un certain volume.64 Les deux études se caractérisent néanmoins par un défaut 
majeur. Elles reposent en exclusivité sur des documents publiés et la littérature secondaire 
accessibles à l'époque. Par ailleurs, leurs auteurs se contentent de retracer pour l'essentiel la 
chronique des négociations et de présenter à leurs lecteurs les modalités organiques, financières 
et techniques des diverses combinaisons avancées par les conventions ou projets de traités 
élaborés naguère. Les dessous politico-économiques nationaux et internationaux y sont traités en 
parents pauvres. Quant à la recherche historique assez récemment effectuée par Paul Zahlen, 
elle apporte certes une foule d'éléments nouveaux fort intéressants. Mais d'un autre côté, en 
dépit de la circonstance que le dossier des chemins de fer s'inscrit par la force des choses dans le 
plus vaste contexte des relations franco-belgo-luxembourgeoises, le chercheur utilise les uniques 
archives des Affaires étrangères du Grand-Duché.65 Les sources d'origine française et surtout 
belge sont négligées. Il s'ensuit une interprétation que nous ne partageons pas toujours. La 
remarque se rapporte aussi et notamment à l'attitude des maîtres de forges face au rejet final de 
la loi d'unification des réseaux Guillaume-Luxembourg et Prince Henri par la Chambre des 
députés en janvier 1925. Nous en reparlerons le moment venu lorsque, après avoir esquissé 
sommairement la problématique ferroviaire, nous reviendrons sur notre sujet du différend 
sidérurgique belgo-luxembourgeois et de son évolution dans le courant de l'année 1924 pour 
risquer, au chapitre terminal, une espèce de synthèse sur nos connaissances relatives au poids 
des barons du fer dans la crise politique qui mène au pouvoir Pierre Prum et sa coalition 
multipartite associant la droite nationaliste, les libéraux-radicaux, la gauche socialiste et d'autres 
groupuscules de diverses tendances. Soulignons d'ores et déjà que là encore, nous nous 
heurterons à la même difficulté déjà rencontrée à l'occasion de l'analyse du vote de la loi UEBL: 

 
63 HADIR, 1.q.0, Copie du courrier de Reuter à Jaspar, s.d., transmis par Servais à Maugas, 12.05.1923. 
64 MAJERUS E., Les chemins de fer à section normale du Grand-Duché de Luxembourg, Luxembourg, 

1933; WELSCHBILLIG P., Les transports au Grand-Duché de Luxembourg, Thèse pour le doctorat en 
droit d'université de Grenoble, Gap, 1934. 

65 ZAHLEN P., Contributions à l'histoire des chemins de fer luxembourgeois. L'entre-deux-guerres, Luxem-
bourg, s.d. 
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l'absence d'un solide manuel d'histoire politique du Luxembourg qui permettrait de mieux 
décortiquer la lutte des fractions qui est alors en train de battre son plein. 
 

 

 

t

 

 
 Abstraction faite des lignes vicinales et cantonales à voie étroite et à caractère purement 
local, les chemins de fer luxembourgeois se composent de deux réseaux. Ils sont d'une étendue 
kilométrique à peu près égale (plus ou mois deux cents kilomètres chacun), mais se distinguent 
par l'orientation des tracés et la structure des compagnies concessionnaires. 

La première en date, et en importance, est la Société royale grand-ducale des chemins de fer 
Guillaume-Luxembourg. Elle a été fondée en 1857 avec des capitaux majoritairement français. 
Grâce à deux grands axes Est-Ouest et Sud-Nord qui relient Trèves à Arlon, respectivement 
Thionville à Gouvy (direction Liège/Aix-la-Chapelle) et qui s'entrecroisent en la gare de Luxem-
bourg, son réseau établit la jonction entre le Grand-Duché, la Belgique, la France et l'Allemagne. 
D'où son attrait économique débordant l'intérêt strictement national. D'où aussi sa vocation 
hautement stratégique. Aussi, au lendemain de la guerre franco-prussienne de 1870, la paix de 
Francfort mit-elle un terme à l'exploitation des lignes par la Compagnie de l'Est français. Le 
Guillaume-Luxembourg n'a en fait jamais possédé ni wagons ni locomotives. Toujours à court 
d'argent, l'entreprise a de tout temps circonscrit son activité à celle d'une société financière 
détentrice d'une concession qu'en accord avec les autorités elle affermait à un tiers exploitant. 
C'est ainsi qu'après avoir imposé aux chemins de fer de l'Est le transfert de leurs droits à l'État 
français, qui les rétrocéda à l'Empire, Otto von Bismarck s'assura la mainmise sur les voies 
ferrées les plus attractives du pays. Une convention passée entre les deux gouvernements de 
Berlin et de Luxembourg en date du 11 juin 1872 (le contrat fut renouvelé et complété le 11 
novembre 1902) entérina l'oukase du chancelier prussien. Le trafic sur le Guillaume-Luxembourg 
était désormais confié à la Reichsbahndirektion Elsaß-Lothringen à Strasbourg moyennant un 
loyer annuel de 3,8 millions de francs-or versés au concessionnaire. 

À la fin de la Grande Guerre, la progression des armées de Foch jusqu'aux rives du Rhin inaugure 
un retournement de la situation. Avant même que Reuter ait dénoncé les conventions douanière 
et ferroviaire avec l'Allemagne (19 décembre 1918), les troupes alliées s'emparent du réseau 
exploité d'abord comme chemin de fer militaire (du 11 novembre jusqu'au 1er décembre), puis, 
conjointement avec le réseau alsacien-lorrain, comme régie de l'État français. La prise de 
possession de fac o (selon l'expression des Français, il s'agit d'une «re»-prise) est finalement 
consacrée par deux articles insérés au traité de Versailles. 

Le premier, l'article 40, est inscrit dans la section II intitulée «Luxembourg». Il se contente de 
stipuler la renonciation allemande au bénéfice de l'ensemble des conventions négociées par le 
Reich et se recoupe donc avec la note susmentionnée du 19 décembre 1918 envoyée par le 
ministère d'État du Grand-Duché au cabinet de Berlin. Le second article, l'article 67, range en 
revanche dans la section V du traité de paix, c'est-à-dire la rubrique traitant de l'Alsace-Lorraine. 
Il décrète la subrogation de la France «dans tous les droits de l'Empire allemand sur toutes les 
lignes de chemin de fer gérées par l'administration des chemins de fer d'Empire». Par consé-
quent, vu la référence explicite au territoire des seuls départements recouvrés par la France, les 
autorités luxembourgeoises ont toujours refusé d'admettre l'applicabilité du libellé au Grand-
Duché. Ce qui ne les dérange pourtant pas de chercher le contact avec Paris pour régulariser une 
circulation des trains devenue quotidienne. Les pourparlers bilatéraux se terminent le 7 février 
1920 par la mise au point d'un accord franco-luxembourgeois intermédiaire. Il est, à ce qu'il 
paraît, cautionné par des entretiens séparés poursuivis en parallèle entre la direction des 
chemins de fer d'Alsace-Lorraine et les actionnaires de la société Guillaume-Luxembourg. Mais le 
projet en reste là. Il n'est pas finalisé parce qu'il est subordonné à certaines exigences techni-
ques et économiques que le désistement de la IIIe République en faveur de l'union douanière du 
Grand-Duché avec la Belgique rend impraticables. Partant, à défaut d'une solution de rechange 
disponible dans l'immédiat, le consensus provisoire arrêté le 7 février 1920 n'est pas ratifié, mais 
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«toléré» des diverses parties impliquées. Il sera tacitement reconduit au long des cinq 
prochaines années.66

 

 
-

Entre-temps les diplomates du Royaume se sont manifestés à leur tour. La poussée des Français 
les dérange, car elle menace de mettre un frein à l'expansionnisme grand-belge. «Le problème
des chemins de fer» revêt bien sûr pour Bruxelles une importance particulière «qu'on peut consi
dérer sous trois aspects différents: au point de vue économique [souligné par la Direction 
générale de la politique des Relations internationales belges] – une partie du réseau comman-
dant les intérêts du por  d'Anvers  au point de vue politiquet ;  – le réseau luxembourgeois devant, 
dans la mesure du possible, cesser d'être exploité par un pays autre que le Luxembourg ou la 
Belgique; au point de vue moral – une union économique devan , pour être complète, comporter
non seulement une union douanière, mais aussi une union ferroviaire». 

t  

 

 

-

 

t

t

 

                                               

Dès le 20 novembre 1918, les Belges passent donc à la résistance contre les menées françaises. 
Le baron Gaiffier d'Hestroy reçoit l'ordre de faire part au Quai d'Orsay des prétentions élevées 
par le gouvernement du roi sur la ligne Kleinbettingen-Wasserbillig (Arlon-Trèves) et ce, en vertu 
d'un ancien contrat scellé en 1863 entre le Guillaume-Luxembourg, la Compagnie de l'Est 
français et la société belge du Grand Luxembourg, jadis concessionnaire du trajet Bruxelles-
Arlon. Quatre mois plus tard, l'ambassadeur Gaiffier se présente devant la Commission des Ports, 
Voies d'Eau et Voies ferrées à la conférence de paix. Les experts des pays vainqueurs sont invités 
à rayer de leur ordre du jour la question des chemins de fer grand-ducaux. Fin avril, le repré-
sentant attitré du Royaume réussit encore à marquer des points. Il parvient «à faire supprimer
des clauses du futur Traité de Paix relatives au Grand-Duché de Luxembourg, le paragraphe 
concernant l'exploitation du Guillaume-Luxembourg, qui eût eu le grave inconvénient de ressusci
ter les droits de la Compagnie de l'Est, antérieurs à 1871». (Retenons entre parenthèses que ceci 
est peut-être l'explication pourquoi la section II «Luxembourg» de l'œuvre de Versailles est 
muette sur l'exploitant à substituer à la Reichsbahn Elsaß-Lothringen. En même temps, nous y 
découvrons la raison pour laquelle la France a dû, en fin de compte, se servir de l'artifice de 
l'article 67, section V, pour donner un semblant de couverture légale à sa politique du fait accom-
pli. À remarquer aussi que les Belges, malgré tous leurs efforts à garder le Guillaume-Luxem-
bourg en dehors du contrat de paix, n'ont jamais osé contester la façon pour le moins singulière 
dont la IIIe République interprétait ses «droits» découlant d'une disposition manifestement 
étrangère au Grand-Duché). 

Les menus succès remportés pendant la conférence interalliée ne font pourtant pas le poids à 
côté de la politique de puissance d'un Georges Clemenceau. Paul Hymans en fait l'expérience le 
25 août 1919. À l'occasion d'un tête-à-tête à Paris, le Président du conseil lui expose sans équi-
voque de quoi il retourne. Il «se déclara prêt à engager le Luxembourg à conclure avec la 
Belgique une union économique, mais ajouta que la France devai  garder le réseau Guillaume-
Luxembourg». Le ministre belge repousse le troc incompatible avec les objectifs maximalistes du 
Royaume. Diverses autres «combinaisons» examinées «officieusement» en marge des réunions 
bilatérales franco-belges (accord commercial, convention militaire) n'ayant débouché sur aucun 
résultat concret, le cabinet du roi décide de rendre la monnaie à son frère d'armes de 14-18 
quand, en janvier 1920, il apprend l'imminente signature du contrat d'exploitation franco-luxem-
bourgeois. Bruxelles informe alors Paris que les entretiens démarrés dans l'intervalle entre états-
majors pour élucider la future coopération militaire entre la France et la Belgique seraient 
«retardés jusqu'au momen  où les négociations relatives au Luxembourg permettraient d'entre-
voir un accord». Le bras de fer échoue. Au Quai d'Orsay, le baron Edmond Gaiffier d'Hestroy se 
fait éconduire. La Grande Nation trouve qu'un pareil «marché» est «contraire à [sa] dignité». 

Lorsqu'au printemps de la même année 1920, Alexandre Millerand admet enfin le rattachement 
économique du Grand-Duché au Royaume, la IIIe République pose encore des exigences, no-

 
66 ARBED, AC.4801, De la question des chemins de fer luxembourgeois. Note historique d'Albert Calmes, 

13.11.1937. 
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tamment en rapport avec la préservation de certains intérêts industriels et stratégiques majeurs 
directement rattachés au trafic sur quelques-unes des sections du Guillaume-Luxembourg. Au 
mois de mai, peut-être même déjà en avril, des experts français et belges se concertent à l'insu 
des Luxembourgeois sur un éventuel partage du réseau scindé en deux. La desserte sur une 
moitié des tronçons reviendrait à la France (le segment vers Trèves et la ligne de Thionville avec 
son embranchement vers Esch); l'autre moitié serait réservée à la Belgique (Arlon-Luxembourg 
et Luxembourg-Gouvy). Le dessein est toutefois arrêté de justesse par le commissaire du gou-
vernement grand-ducal pour les affaires ferroviaires, Tony Lefort. Invité à rejoindre la négocia-
tion à deux en juin, le Luxembourgeois oppose son refus catégorique à une solution qui aurait 
divisé l'exploitation des principales communications ferrées nationales entre trois parties dis-
tinctes – la compagnies d'Alsace-Lorraine, l'État belge et la société Prince Henri. En revanche, 
l'envoyé de Reuter jette dans la discussion pour la première fois l'idée d'une unification des 
réseaux sous une forme à définir ultérieurement.67

 

 

 

                                               

Il est parfaitement concevable d'admettre que les démarches de Lefort sont supportées sinon 
commanditées par la sidérurgie nationale. Les multiples attraits d'une fusion des lignes sautent 
aux yeux: une meilleure correspondance des trains et par conséquent, une accélération des 
convois au départ et à l'arrivée dans les usines; une amélioration des capacités du fret consé-
cutive à l'utilisation plus rationnelle du matériel roulant mis à la disposition des usagers; la 
disparition des «ruptures de charges» dans les stations faisant la jonction entre le Guillaume-
Luxembourg et le Prince Henri et donc, l'éclipse de nombreuses formalités tracassières et 
coûteuses aux dépens des consommateurs;68 une mise à profit optimale de la dégressivité des 
barèmes sur des parcours prolongés; la compression des frais généraux moyennant une 
affectation plus efficace des cheminots et par ricochet, une baisse des tarifs, etc.69 L'attrait d'une 
réduction des coûts de transport occupe évidemment une place centrale dans le calcul des 
patrons. Le projet permettrait surtout de se débarrasser de la compagnie d'Alsace-Lorraine dont 
les prix français pratiqués sur le Guillaume-Luxembourg sont tellement onéreux qu'ils ont donné 
naissance à des déviations malsaines et ennuyeuses du trafic. 

Le coke métallurgique en provenance des puits de la Ruhr et d'Aix-la-Chapelle emprunte par 
exemple aucunement la voie la plus courte. Au lieu du chemin «normal» de Gouvy à Luxembourg 
et à Esch, Dudelange ou Differdange, les convois sont dirigés de la gare frontière germano-belge 
de Montzen (près de Malmédy) vers l'intérieur du Royaume pour redescendre sur Athus. Ils 
gagnent ensuite les forges du Bassin minier en entrant dans le Grand-Duché par la pointe Sud-
Ouest du pays et ce, sur le réseau concurrent du Prince Henri. Certes, la grande boucle est 
payante. Bien que le trajet comporte pas mal de kilomètres en plus, la facture du fret demeure 
en-dessous des prix payés sur le trajet direct des lignes du Guillaume-Luxembourg. D'un autre 
côté cependant, le détour provoque chaque jour en Belgique des embouteillages de plus en plus 
chaotiques sur la voie unique de Montzen où la fréquence des rames dépasse de beaucoup la 
limite des capacités.70 Grâce à la fusion des réseaux luxembourgeois, le goulot d'étranglement 
pourrait être désamorcé. Les trains à charbon passeraient tout de suite en ligne droite d'Aix-la-
Chapelle aux hauts-fourneaux des groupes Arbed-Terres Rouges, Hadir (et Rodange). 

 
67 MAEB, B.20, Note [de la Direction générale de la Politique] sur la question des chemins de fer luxem-

bourgeois, s.d. [1927]; B.1, Note pour Monsieur le Ministre. Engagements pris par la France quant au 
Luxembourg, 26.04.1923. 

68 La «rupture des charges» au passage d'un réseau à l'autre entraîne que les usagers du chemin de fer 
sont pénalisés, surtout sur les expéditions à courte distance. Imaginons une expédition de l'usine de 
Dudelange à la forge de Belval. La cargaison passe d'abord de Dudelange à Esch sur le Guillaume-
Luxembourg, avant de terminer les deux à trois kilomètres de Esch à Belval sur les voies du Prince 
Henri. Malgré la distance très courte du parcours effectué sur le tronçon Esch-Belval, le client doit payer 
le minimum forfaitaire fixé d'office et ne varietur à dix kilomètres sur chacun des deux réseaux. 

69 Voir entres autres la requête de la Chambre de commerce présidée par Aloyse Meyer. Document cité 
par WELSCHBILLIG P., op.cit., p.40. 

70  MAEB, B.5502, Note [confidentielle] concernant la récente augmentation du tarif ferroviaire, s.d.  
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Bref, les atouts à l'avantage du plus gros client des transports ferrés ne manquent point. Et il 
semble bien que les dirigeants des Aciéries Réunies71 – d'une manière générale et sous réserve 
d'obtenir des garanties suffisantes – ont très tôt envisagé d'un œil favorable une exploitation 
commune de l'ensemble des voies à écartement normal, soit par les soins de l'État belge, soit 
même, de préférence, sous l'égide de la Compagnie des Chemins de fer et des Minières Prince 
Henri. 
 

 

                                               

Cette deuxième société a été créée en 1869, et reconstituée en 1877/78 après la faillite 
retentissante de son promoteur initial. Avec du matériel qui lui appartient en propre, elle assure 
l'exploitation du réseau dit «chemin de fer de la ceinture».72 L'agencement des lignes d'un intérêt 
tantôt national, tantôt régional décrit en effet les trois-quarts d'un cercle qui, tel une ceinture, 
embrasse les contrées méridionales et centrales du pays. En partant de la station d'Esch, les rails 
traversent les agglomérations industrielles du Sud jusqu'à Rodange en direction de Klein-
bettingen/Steinfort, avant de redescendre sur Ettelbrück aux portes des Ardennes d'où et le 
tracé, en longeant de près la frontière allemande, regagne Wasserbillig et Grevenmacher aux 
bords de la Moselle. Quant au conseil d'administration dirigé avant la guerre par le baron 
Georges de Laveleye de la Banque de Bruxelles, sa composition reflète à merveille la structure du 
capital social: une majorité belge, une participation croissante de capitaux allemands (très nette 
à partir de la fin du XIXe siècle) et une minorité luxembourgeoise représentée, entre autres, par 
les administrateurs Paul Wurth et Émile Servais. Or, au début de l'année 1920, la maison de 
crédit bruxelloise en tant que principal actionnaire est détrônée par ses émules. La Société 
Générale de Belgique et son alliée, la Banque d'Outremer, acquièrent un paquet de 18.000 titres 
anciennement allemands. La part totalise à peu près le quart des titres en circulation. Elle permet 
à Jadot de revendiquer la présidence de l'entreprise. 

L'opération d'achat ressemble fort aux activités conquérantes déployées par la SGB au moment 
de la reprise des forges ex-allemandes du Luxembourg. On ne doit donc guère s'étonner que les 
dirigeants du groupe Arbed-Terres Rouges soient inquiets. Ils se méfient des visées hégémo-
niques de la Société Générale qu'ils suspectent de faire cause commune avec le gouvernement 
du roi. Ils redoutent aussi le rôle clé dévolu aux sidérurgistes concurrents de Differdange, 
d'autant plus que le ministère des Travaux publics à Paris a nommé Théodore Laurent pour 
seconder en expert technique la délégation française associée aux négociations ferroviaires 
franco-belges à Bruxelles. Barbanson «considère la situation comme extrêmement grave en ce 
sens que si M. Jadot et M. Laurent, avec les quelques comparses qu'on leur a adjoint[s], sont 
seuls à décider de la question […], nous pouvons être certains de pâtir de la combinaison à 
laquelle on s'arrêtera».73 D'un autre côté, on aimerait volontiers en savoir davantage sur les 
circonstances qui, vers la même époque, ont permis au numéro un de Burbach-Eich-Dudelange 
de s'emparer d'un siège au conseil d'administration du Prince Henri. Serait-ce la première étape 
dans la matérialisation des assurances exigées par l'Arbed afin d'empêcher qu'«en dehors de 
notre [consortium Aciéries Réunies-Terres Rouge] intervention», Bruxelles «s'arrangera avec le 
P[rince] H[enri] de telle manière que son [gouvernement belge] influence restera prépondé-

 
71  «Je [Barnich] me suis laissé dire que c'était surtout à l'intervention de la grande industrie luxembour-

geoise que le Gouvernement de la Grande Duchesse s'était résigné à accepter la formule […] du réseau 
unifié du Luxembourg. Et ceci serait bien explicable par la raison que les conditions d'exploitation [lisez: 
les tarifs] des réseaux soumis à la Direction Générale des Chemins de Fer d'Alsace et de Lorraine sont 
beaucoup plus élevés que ceux en vigueur sur les réseaux belges». 

 MAEB, B.21, Note sur la situation créée à l'industrie sidérurgique …, op.cit. 
72 Sur les origines du Prince Henri, voir BARTHEL Ch., Le réseau de ceinture. Histoire des débuts de la 

Compagnie des Chemins de fer Prince Henri (1864-1890), [mémoire de maîtrise inédit], Strasbourg, 
1883; KURGAN-VAN HENTENRIJK G., Rail, finance et politique. Les entreprises Philippart (1865-1890), 
Éd. de l'Université de Bruxelles, Bruxelles, 1982; et Idem., Le réseau des chemins de fer Prince Henri et 
les intérêts français dans le Grand-Duché de Luxembourg (1868-1877), in: POIDEVIN R., TRAUSCH G., 
Les relations franco-luxembourgeoises de Louis XIV à Robert Schuman, Actes du colloque de Luxem-
bourg, 17-19 novembre 1977, pp.119-136, Metz, 1978. 

73 Cité par ZAHLEN P., Contributions à l'histoire des chemins de fer luxembourgeois …, op.cit., p.75. 
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rante»?74 Barbanson, c'est manifeste, pousse à la réunion des réseaux. Ses concertations avec 
Tony Dutreux75 sur une «entente préalable» avec le concessionnaire du Guillaume-Luxembourg 
corroborent en tout cas la thèse que les dirigeants d'usines attachent du prix à la concrétisation 
du concept de l'exploitant unique. Grâce à l'alliance du plus puissant producteur d'acier du 
Grand-Duché avec la plus importante compagnie ferroviaire du pays, «notre [Arbed-Terres 
Rouges] position serait singulièrement fortifiée» dans le cadre de la fusion projetée. 
 

t

r

 
Sur ce, Reuter nomme une commission extraordinaire composée de Tony Lefort, Émile Mayrisch 
et Joseph Steichen. Elle a pour tâche d'exécuter les directives contenues dans l'article précité du 
traité douanier. Les consultations des experts grand-ducaux avec les dirigeants des deux 
compagnies vont bon train. Elles donnent naissance à une première convention (5 juin 1921) 
entre l'État grand-ducal et le Guillaume-Luxembourg. L'entreprise y consent de mettre sa 
concession à la libre disposition du pouvoir public contre la reconduction du loyer annuel de 3,8 
millions de francs belges déjà versés autrefois par les Allemands. Six mois plus tard, le 16 
décembre 1921, un deuxième contrat, ou plus exactement, un projet de contrat est paraphé 
avec le Prince Henri. Le texte laisse intactes les structures internes de la société privée, mais, 
dans le but d'assurer une exploitation «conforme aux intérêts du pays», les émissaires du 
Ministre d'État lui adjoignent un «Conseil supérieur» et un «Conseil administratif». Organe plutôt 
consultatif, le Conseil supérieur (à ne pas confondre avec l'organisme du même nom créé au sein 

                                               

La mise en commun des lignes est ainsi poursuivie en parallèle avec les négociations UEBL. Dans 
un premier temps, l'affaire piétine cependant à cause de la France. Par précaution, sans doute 
aussi par souci d'abattre ses cartes au meilleur moment, la IIIe République attend pratiquement 
jusqu'au dernier jour avant de lever le voile sur les conditions auxquelles elle subordonne sa 
renonciation à l'exploitation du Guillaume-Luxembourg. C'est chose faite en avril 1921. Dans des 
conversations de couloir à la conférence interalliée des réparations à Londres, Hymans obtient 
alors de son homologue français un accord de principe officiellement confirmé par l'ambassade à 
Bruxelles le 6 mai, soit à peine une dizaine de jours seulement avant le paraphe de la convention 
douanière. Par la force de ces circonstances indépendantes de la volonté des Belges et des 
Luxembourgeois, la loi d'union économique se sert donc de tournures assez vagues en matière 
du sort réservé aux chemins de fer. Plus proche d'une déclaration d'intention que d'un engage-
ment ferme, le texte retenu à l'article 24 se limite, «fau e de temps», à prévoir en ordre principal 
l'unification des lignes à voie normale et leur exploitation par le Prince Henri ou, à défaut et à 
titre subsidiaire, l'un des trois modèles suivants: a) l'exploitation par l'État belge; b) un service 
organisé avec le concours de l'État luxembourgeois; c) la création d'un organisme délégué où les 
deux nations seraient représentées. Afin d'accélérer les procédures, un ajout stipule qu'un 
arrangement en règle devrait intervenir dans les six mois suivant la signature de l'UEBL. Ce délai 
passé, et «au cas où le Gouvernement luxembourgeois en exp imerait le désir», l'État belge 
pourrait provisoirement être chargé d'assurer le service sur les voies du Guillaume-Luxembourg.76

 
74 ARBED, AC.4802, Dans quelle mesure et par quels moyens l'État luxembourgeois pourrait-il participer 

dans la société d'exploitation? Note à l'attention de Mayrisch, s.d. 
75  DUTREUX Tony (1838-1933). Né à Luxembourg, Tony Dutreux fait ses humanités avant de passer à 

l'École Centrale des Arts et Manufactures à Paris. Major de sa promotion, il acquiert un diplôme d'ingé-
nieur métallurgiste. De retour au Grand-Duché, il s'adonne à de multiples activités politiques (député 
libéral de 1881 à 1886; conseiller communal de la capitale de 1881 à 1887) et économiques (installation 
de la première usine électrique sur le territoire de la ville de Luxembourg). Dès 1871, il rejoint aussi le 
conseil d'administration de la Banque Internationale, puis celui de la Compagnie Guillaume-Luxembourg 
dont il devient le président. À l'heure de la création de l'Arbed, Dutreux est encore présent: d'abord 
administrateur, il devient vice-président de la forge (21 août 1912), un mandat qu'il exerce jusqu'à 
l'éclatement de la Grande Guerre. L'invasion allemande l'amène alors à se replier au château de la Celle 
Saint-Cloud (la demeure appartient à son grand-oncle Jean Pierre Pescatore). Signalons finalement que 
Dutreux s'est fait naturaliser Français. 

 Revue Technique Luxembourgeoise, 4(1933), p.106; FINARBED, «Relevé des administrateurs», op.cit.; 
CALMES Chr., Une banque …, op.cit., p.150. 

76 ARBED, AC.4802, Dutreux à Barbanson, 03.06.1921; AC.208, Briand à Margerie [ambassadeur de Fran-
ce à Bruxelles], 06.05.1921; HADIR, 1.q.0, Maugas à Laurent, 18.05.1921. 
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de l'UEBL) se compose de trois délégués de la compagnie, de deux cheminots et de cinq 
représentants des «intérêts généraux du Grand-Duché». Ils doivent être entendus sur toutes les 
questions importantes. Les décisions reviennent pourtant au Conseil administratif. Il est placé 
sous le contrôle immédiat des autorités luxembourgeoises, qui conservent de la sorte la haute 
main sur l'ensemble des questions sensibles comme les tarifs, le statut du personnel, les inves-
tissements, etc. En contrepartie, le Grand-Duché, conjointement avec l'État belge, assume vis-à-
vis de la société certaines obligations financières, entre autres en se portant garant d'un dividen-
de minimal de 5% et de l'amortissement des actions jusqu'à la fin du régime d'exploitation. 
 
Cette ébauche de contrat initial avec le Prince Henri est dans l'ensemble très satisfaisante pour le 
gouvernement et d'ailleurs aussi pour l'industrie lourde du Bassin minier. Cela se comprend, 
puisque les instances de Bruxelles n'ont jusqu'à maintenant pas été associées aux pourparlers. 
Les vraies négociations avec celles-ci commencent seulement en automne 1922, quand le 
cabinet du roi rompt enfin son «long silence».77 Étant donné les enjeux, en l'occurrence 
l'importance vitale des chemins de fer du Luxembourg comme plaque tournante du hinterland 
d'Anvers, respectivement comme lieu de passage obligé des exportations en provenance des 
centres industriels wallons et à destination de l'Allemagne du Sud, de la Suisse et de l'Italie, la 
commission belge présidée par Gaston de Ramaix revendique bien sûr une association maximale 
du Royaume aux mécanismes décisionnels prévus. 

Après beaucoup de va-et-vient, les conversations belgo-luxembourgeoises sont finalement clôtu-
rées le 15 mai 1924. Elles se soldent par un compromis consigné dans le contrat modifiée entre 
l'État grand-ducal et la société Prince Henri d'une part, et d'autre part une troisième convention 
passée le même jour entre les États partenaires de l'UEBL. L'acte entre gouvernements est en 
quelque sorte appelé à coiffer les engagements des pouvoirs publics envers les deux entreprises 
ferroviaires privées impliquées dans la combinaison. L'essentiel des changements intervenus 
depuis décembre 1921 – ou, si l'on préfère – le gros des compétences cédées par les plénipoten-
tiaires du Luxembourg à leurs voisins belges on trait: a) à l'admission du postulat d'une majorité 
d'administrateurs de nationalité belge au conseil d'administration du Prince Henri; b) à l'entrée 
de deux délégués belges au Conseil supérieur des chemins de fer ainsi qu'à une représentation 
belge au sein du Comité administratif; c) à l'attribution aux mandataires bruxellois (quoique 
minoritaires dans les deux organismes précités) d'«une voix prépondérante» pour une série 
définie de sujets touchant aux intérêts immédiats du Royaume. Sont visés par exemple les tarifs 
de transit, les horaires et la composition des trains internationaux ou les conventions interna-
tionales relatives à des partages du trafic. 
 

                                               

 

Pour terminer, les trois documents avec le Guillaume-Luxembourg (juin 1921), le Prince Henri et 
le cabinet du roi (mai 1924) sont complétés par un protocole additionnel (14 octobre 1924). Son 
énoncé consigne les conditions mises par les Français à l'acceptation d'une exploitation unifiée. 
Les revendications de Paris concernent entre autres le rachat du matériel roulant dont la com-
pagnie d'Alsace-Lorraine n'aura plus besoin à l'avenir. Elles renferment également un certain 
nombre de clauses spéciales destinées à protéger les sidérurgistes lorrains, voire les capitaux 
français engagés dans les sociétés métallurgiques du Grand-Duché contre toute discrimination 
par suite d'une politique tarifaire arbitraire conçue à leurs dépens.78

 
77 HADIR, 1.q.0, Maugas à Laurent, 26.10.1922. 
 Le contretemps est dû entre autres à la formation d'un nouveau ministère au lendemain de la dé-

mission d'Henri Carton de Wiart, et au fait que Bruxelles n'éprouve aucune envie de précipiter les 
choses. Car en entrant dans la phase chaude des négociations, la Belgique, en vertu de la clause spé-
ciale consignée dans l'art.24 du traité UEBL, risque à tout moment d'être obligée par le gouvernement 
luxembourgeois d'assurer provisoirement le service sur les lignes du Guillaume-Luxembourg. Or, les 
résultats d'exploitation de la compagnie sont à l'époque largement déficitaires. Il n'est en outre pas 
exclu que la nouvelle équipe autour de Georges Theunis ait préféré attendre les conclusions de la 
Commission paritaire sur le litige sidérurgique avant de s'élancer dans l'affaire ferroviaire qui promettait 
à son tour de heurter les susceptibilités des Luxembourgeois. 

78 ZAHLEN P., Contributions à l'histoire …, op.cit., pp.218 sqq. 
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La thèse d'une «victoire belge» remportée sur un gouvernement grand-ducal dépourvu d'audace, 
mais transformée in extremis en une «victoire à la Pyrrhus» par le vote de la Chambre,81 concor-
de parfaitement avec la vision des députés adversaires du projet d'exploitation commune. Ou 
faudrait-il corriger: … avec la lecture que les ennemis de Reuter et du grand capital – belge et

Voilà donc le paquet ficelé, et l'affaire entre dans la dernière ligne droite. En décembre 1924, 
l'ensemble des quatre textes est déposé sous forme d'un projet de loi unique au greffe de la 
Chambre des députés. En janvier 1925, les élus se prononcent. Le vendredi 9 janvier, en 
première lecture, un vote serré de 24 contre 23 voix laisse encore deviner que le cabinet de 
Reuter l'échappera belle. Le mardi 20, en deuxième lecture, le verdict de 24 contre 24 voix 
anéantit trois années d'âpres négociations.79

 

 Selon Paul Zahlen, la débâcle finale serait en dernière analyse due à la faiblesse de Reuter. 
La «peur» du Ministre d'État de voir les chemins de fer d'Alsace-Lorraine «abandonner dans la 
précipitation» la traction sur le Guillaume-Luxembourg l'aurait incité à «chercher coûte que coûte
une solution rapide avec la Belgique». Sa crainte lui aurait encore imposé de céder sans raison 
vraiment contraignante à l'«intransigeance» et aux «p essions» exercées par Bruxelles au moyen 
du litige sidérurgique. Jaspar, puis Hymans après son retour aux Affaires étrangères en mars 
1924, auraient abusé du différend tarifaire afin de troquer des concessions à ce niveau contre 
une plus grande emprise du Royaume sur les voies de communication du Luxembourg. Zahlen 
admet certes que les garanties reconnues à la fin dans les textes de mai et d'octobre 1924 «ne 
paraissent pas exorbitantes compte tenu des liens économiques et politiques» du Grand-Duché 
avec la Belgique et la France. Toujours est-il que l'historien juge les conditions arrêtées suffi-
samment en retrait par rapport à ce qui avait été retenu au départ, en juin et en décembre 1921, 
pour y déceler une aliénation de la souveraineté luxembourgeoise incompatible avec la «volon é 
de plus en plus affirmée d'autonomie ou d'indépendance nationale». Et de conclure: «ce rejet 
n'était pas pour déplaire à l'Arbed».80

 
luxembourgeois – se sont par après efforcés de donner à l'épisode? La consultation des archives 
relatives à la controverse métallurgique fait en réalité apparaître le «coup d'éclat» du 20 janvier 
1925 sous un jour sensiblement différent de la version que Pierre Prum et consorts se plaisaient 
à donner à l'épisode. 
 
Comme nous savons déjà, au plus tard à partir du heurt entre Mayrisch et Reuter lors de la 
réunion du groupement des industries sidérurgiques en juillet 1922,82 le Ministre d'État subor-
donne son action aux consignes du maître de forge. En politique extérieure, pour tout ce qui 
touche de près ou de loin aux destinées économiques du pays, le leader de la droite catholique 
n'ose plus aller de l'avant, à moins de s'être concerté au préalable avec le patron de l'Arbed. 
Celui-ci, aurait-il toléré que le chef de l'exécutif appose son autographe en bas d'un jeu de 
conventions si leur rédaction avait renfermé des passages ouvertement en contradiction avec les 
desseins du groupe industriel dominant? Nous en doutons, et ce a fortiori qu'on doit justement 
identifier en la personne du directeur général des Aciéries Réunies l'un des trois hommes, sinon 
l'homme par excellence «qui a négocié l'accord ferroviaire de mai-octobre 1924». Partant – et 
pour autant que le Grand-Duché ait vraiment été contraint par le partenaire douanier à brader 
son autorité en matière de transports – le problème est de savoir dans quelle mesure ces 
«sacrifices» sont le résultat des menaces belges, ou à quel degré ils correspondent aux 
démarches volontaires d'un Émile Mayrisch enclin à aliéner l'«intérêt national» pour s'attirer la 

                                                
79 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1924/1925, t.I, Séances du 09.01.1925, pp.510-

511 et du 20.01.1925, p.530. 
80 ZAHLEN P., Contributions à l'histoire …, op.cit., pp.77, 215-216 et 226. 
81 Ibid., p.216. 
82 Cf. supra, pp.300 sqq. 
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bienveillance de Bruxelles à propos de l'introduction du barème belge N°12 en faveur des usines 
du Bassin minier? 
 
Il va sans dire que la diplomatie du Royaume s'est servie des revendications tarifaires du GISL 
pour faire avancer l'unification des voies ferrées (voir aussi la chronologie du tableau XV, p.330). 
Un papier préparé à la fin du mois de mars 1924 par les bureaux de la rue de la Loi dans le but 
de renseigner le nouveau maître des Relations internationales, Paul Hymans, sur l'état des 
tractations, nous donne une idée très précise de la stratégie bruxelloise. «La tactique consistant 
à faire dépendre la question du prix de transport des produits métallurgiques [luxembourgeois en 
Belgique] de celle du chemin de fer Guillaume-Luxembourg pouvait, dans une certaines mesure 
[!], se justifier au moment [!] où elle fut décidée. En effet, à cette époque [mai 1923] nous 
rencontrions de sérieuses difficultés de la part des Luxembourgeois, à propos du Guillaume-
Luxembourg [!]». En clair: l'impact réduit et temporaire d'une action de l'espèce s'appliquait à 
une conjoncture précise; elle n'a qu'une incidence toute relative sur le déroulement global des 
pourparlers bilatéraux. En outre, la façon de procéder des Belges est conditionnée par les 
obstructions parties des actionnaires du Guillaume-Luxembourg qui, vu la dépréciation du franc, 
demandent une réadaptation du fermage.83 Elle est donc nullement à voir dans le contexte du 
contrôle revendiqué par Jaspar et Hymans sur le Prince Henri. Les pouvoirs étendus qui furent 
finalement attribuées aux délégués du Royaume dans les organes de tutelle appelés à encadrer 
la direction du futur exploitant unique relève par conséquent de circonstances indépendantes de 
la querelle entre fabricants de fer du Bassin minier et de Wallonie. Après tout, n'oublions pas non 
plus que les Luxembourgeois – leurs industriels en tête – ont eux aussi suffisamment d'expé-
rience quand il s'agit de faire du bluff et du donnant donnant. La Belgique est quand même 
demandeur dans la question ferroviaire, et il serait assez surprenant qu'un négociateur de la 
trempe de Mayrisch ait simplement capitulé devant les exigences bruxelloises sans renvoyer 
l'ascenseur. 
 
De toute façon, «ce ne sont pas les éventuels défauts des conventions, mais les aspirations vers 
des fauteuils ministériels qui sont déterminantes pour l'appréciation de la question ferroviaire»*. 
Lors des débats à l'assemblée législative du Grand-Duché, les prétendues intimidations émanant 
de «certains clans impérialistes de Belgique» et les transactions «humiliantes» asservissant soi-
disant le Luxembourg «à la dictature de Bruxelles» sont en réalité démesurément gonflées par 
les «tombeurs du ministère Reuter».84 Avec la vérité objective, ces reproches démagogiques 
n'ont guère grand-chose en commun. Albert Calmes, le directeur administratif de l'Arbed qui, 
tout au long des années vingt a suivi de très près le dialogue belgo-luxembourgeois, est formel. 
Une note rédigée de sa main et strictement réservée à l'usage du personnel dirigeant de la forge 
souligne que la différence entre ce qui avait été convenu en juin 1921 avec le Guillaume-Luxem-
bourg et en décembre de la même année avec le Prince Henri correspond, sauf «quelques 
modifications de détail [!]», au projet de loi soumis à la Chambre des députés. Or, les clauses 
condamnées en 1925 avaient encore été applaudies trente-six mois plus tôt par l'écrasante 
majorité des élus, quelle que soit leur couleur politique! D'autres documents internes du groupe 
sidérurgique sont d'ailleurs tout aussi formels en ce qui concerne la façon dont le vote ex aequo 
est pris par Mayrisch et ses amis: le rejet de la loi ferroviaire les ennuie franchement. Et s'il y a 
au monde une chose que les patrons eussent voulu éviter à tout prix, c'est bien la formation d'un 
gouvernement sous la houlette de Prum.85

                                               

 

 
83 MAEB, B.1, Note manuscrite de la Direction pour l'Europe méridionale, 04.06.1926; B.12, Note sur 

l'application du tarif spécial N°12 …, 29.03.1924, op.cit.; ARBED, AC.4801, De la question des chemins 
de fer luxembourgeois …, 13.11.1937, op.cit. 

84 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1924/1925, t.I, Intervention de Nicolas Jacoby, 
séance du 06.01.1925, p.342; Alphonse Bervard, 06.01.1925, p.371; Pierre Prum et Eugène Hoffmann, 
24.12.1924, p.186 et 08.01.1925, p.421; Nicolas Ludovicy, 08.01.1925, p.412; Auguste Thorn, 
01.04.1925, p.610. 

85 MAEB, B.1, Barbanson à Davignon, s.d. [fin janvier, début février 1925]. 
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Il n'empêche, les maîtres de forges ne sont pas tout à fait innocents du fiasco. Sans le savoir et 
sans en mesurer dans l'immédiat les conséquences sur le plan de la politique intérieure luxem-
bourgeoise, la publicité qu'ils avaient choisi de donner pendant le premier semestre 1924 à la 
contestation autour des tarifs de faveur belges a contribué à préparer le terrain au passage des 
catholiques dans l'opposition. 
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 Depuis que Jaspar avait subordonné la médiation entre le GISL et le GHFAB au dénouement 
de la question des chemins de fer grand-ducaux, d'autres griefs sont venus renforcer l'amertume 
des milieux industriels du Bassin minier. Le Royaume a non seulement pris l'habitude «de passe
de la main à la main à plusieurs sociétés sidérurgiques belges» d'importantes commandes d'État 
qui auraient dû être soumises à des adjudications publiques auxquelles les usines de ce côté-ci 
de la frontière étaient admises de concourir.86 Il néglige en outre de consulter son partenaire au 
moment de l'élaboration des traités de commerce avec les pays tiers. La convention signée avec 
l'Espagne en est une belle démonstration. Quoique les dispositions légales du pacte UEBL 
obligent Bruxelles de se concerter avec les autorités du Luxembourg, Jaspar n'en tient guère 
compte. Il se borne comme d'ordinaire à informer le Ministre d'État «que le traité é ait paraphé 
en l'invitant à faire connaître, en quelque sorte par retour du courrier, s'il avait des observations
à présenter».87 La procédure enlève évidemment aux Grand-Ducaux «la possibilité de se faire 
entendre efficacement». Voilà qui est particulièrement déplorable dans le cas espagnol. Le dé-
bouché ibérique représente une destination lucrative pour les producteurs de fer et pourtant, les 
signataires belges du traité ont opté pour un choix contraire au développement des affaires en 
plein essor. Voulant favoriser les exportations de l'industrie chimique, mécanique et textile des 
Flandres, ils ont, en échange de certains avantages recueillis au profit de celles-ci, renoncé à la 
clause de la nation la plus favorisée pour tous les échanges qui intéressent la grosse métallurgie. 
L'Arbed parle d'un grave préjudice. Combiné aux résultats décevants de l'accord commercial 
franco-belge, le tort entraîne une recrudescence des tensions au sein de l'UEBL.88

La dégradation du climat atteint un premier point culminant peu de temps avant le départ de 
Jaspar.89 La question ferroviaire a beaucoup progressé. Les conventions du Grand-Duché avec le 
Prince Henri et le gouvernement belge sont à l'époque grosso modo prêtes. Elles attendent qu'on 
y mette la dernière main. Il s'agit en fait d'une pure question de toilettage des textes de sorte 
que la formulation définitive des articles pourrait être évacuée «d'un jour à l'autre».90 Le diffé-
rend métallurgique n'a en revanche pas évolué. Malgré les déclarations solennelles de traiter les 
deux affaires en parallèle, aucune solution n'est en vue. La transaction sur laquelle on était en 
principe tombé d'accord il y a quelques mois (substitution du tarif N°12 au N°13, rétroactivité et 
consignation des écarts en faveur des industriels wallons à 2,25 francs par tonne) est à nouveau 
sérieusement compromise par l'administration des chemins de fer belges. À partir du 1er janvier 
1924, sa direction financière décide de combler l'énorme déficit d'exploitation au moyen de deux 
majorations successives des tarifs généraux perçus sur les transports en transit de cokes, mine-

 
86 HADIR, 1.q.0, Diverses pièces, entre autres, Servais à Reuter, 25.05.1923. 
87 Dans le cas de l'accord commercial avec la Finlande par exemple, les Luxembourgeois sont totalement 

ignorés. Ils apprennent l'existence d'une convention grâce à des renseignements qui leur sont transmis, 
après coup, par les employés de l'agence locale du réseau Columéta! 

88 ANL, AE.468, Lettre de protestations de Mayrisch et Calmes à Reuter, 20.02.1925. Sur le traité franco-
belge, voir SUÉTENS M., Histoire de la Politique commerciale de la Belgique depuis 1830 jusqu'à nos 
jours, Bruxelles, 1955, pp.193 sqq. 

89 Le ministre est désavoué par la Chambre des représentants à Bruxelles. Le 27 février celle-ci rejette par 
95 voix contre 79 le traité de commerce franco-belge de 1923 sévèrement jugé par le parti ouvrier 
socialiste à cause de ses insuffisances. Le Premier Ministre Theunis – son cabinet est de toute façon 
affaibli par suite de la crise économico-financière persistante – offre alors la démission en bloc du 
gouvernement. Le roi refuse. Il exhorte Theunis de rester et de former un nouveau ministère remanié 
avec Hymans à la tête des Affaires étrangères. 

 HÖJER C.-H., op.cit., pp.137 sqq. 
90 ARBED, AC.01745, Servais à Reuter, 02.02.1924. 
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rais et autres matières premières. Or, pour des raisons que nous avons exposées ailleurs, les 
chargements de combustibles rhénans-westphaliens à destination des hauts-fourneaux du Bassin 
minier empruntent quasi tous la voie belge de Montzen à Athus.91 Quant aux appoints achetés à 
des cokeries anglaises ou américaines et transbordés à Anvers, ils traversent forcément le terri-
toire du Royaume sur toute sa longueur. Les envois de manganèse suédois n'échappent pas au 
mouvement. Ces minerais – les forges en consomment des tonnages croissants au fur et à mesu-
re que l'occupation de la Ruhr leur impose de faire des économies d'énergie – sont également 
importés via le grand port maritime à l'embouchure de l'Escaut et acheminés par voie ferrée au 
Grand-Duché. En d'autres termes, la hausse des frais de transport qui atteint environ 35% 
frappe les usines locales de plein fouet.92

 

 

 
 

  

 

 

                                               

L'élément vexatoire par excellence est cependant à chercher ailleurs. À force de glaner des 
renseignements à gauche et à droite, les agents de la Columéta et de la Sogéco ont «récemment
découvert qu'en vertu de traitements spéciaux» (il s'agit de certains tarifs facturés en service 
intérieur du Royaume, en l'occurrence une adaptation de l'ancien barème de faveur N°25 (mine-
rais), ainsi que la mise en vigueur, depuis peu, du tarif «exceptionnel provisoire» N°31a appli-
cable aux cokes), «la plupart des industriels belges étaient soustraits aux récentes augmen-
tations»! Le chargé d'affaires de Bruxelles en poste à Luxembourg tire immédiatement la 
sonnette d'alarme. Ces nouvelles inégalités de traitement ruinent la philosophie du compromis 
envisagé. Elles menacent de «verser à nouveau de l'huile sur les cendres encore incandescentes» 
d'une querelle qui se ranime.

Laubespin essaye de limiter les dégâts. Il propose aux bureaux de la rue de la Loi de se «pré-
valoir d'un geste qui nous coûterait peu et amènerait dans les milieux industriels du Grand-Duché 
un apaisement réel». Étant donné que la délégation luxembourgeoise a déjà fait preuve de 
bonne volonté lors du remaniement du contrat avec la compagnie Prince Henri, il propose 
«d'avancer de quelques mois» l'introduction du tarif N°12 promis au printemps de l'année 
écoulée. Le diplomate n'est pas écouté. Ses appels à la modération se perdent dans le brouhaha 
déclenché par la démission de son supérieur hiérarchique.93

La réaction du GISL ne tarde pas. La chambre syndicale du patronat sidérurgique luxembour-
geois abandonne aussitôt son attentisme observé au long du dernier semestre. Le renversement 
des données générales lui fait d'abord dicter une lettre de protestations à Reuter. Le chef du 
gouvernement est invité à en transmettre le contenu au partenaire d'union. Simultanément les 
industriels démarrent une campagne de presse.94 La publicité donnée au grief des maîtres de 
forges vise moins le grand public. Elle s'adresse en priorité à des gens avertis du monde politique 
et commercial d'outre-Ardennes. Par des articles reproduits dans plusieurs quotidiens belges, 
Mayrisch et ses collègues rendent attentifs à la «crise du trafic ferroviaire» au Royaume et à 
«l'incurie» des services compétents. L'arbitraire des prix, l'encombrement des lignes, les fréquen-
tes perturbations du trafic, les nombreuses grèves des cheminots etc., ne leur laisseraient pas le 
choix. Si à brève échéance il n'était pas porté remède aux dysfonctionnements persistants, les 
usines du Luxembourg n'auraient d'autre ressource que de réorganiser de fond en comble leurs 
expéditions.95 D'autres mesures en renfort sont censées souligner qu'il s'agit nullement de 
menaces en l'air. Ainsi Mayrisch avise les directeurs commerciaux du comptoir de vente commun 
à l'Arbed et aux Terres Rouges d'entreprendre les démarches nécessaires «pour diriger nos 
exportations vers Dunkerque». 

 
91 Cf. supra, p.318. 
92 HADIR, 1.q.0, Note [du GISL] au sujet du litige tarifaire entre les gouvernements belge et luxembour-

geois, 05.05.1924. 
93 MAEB, B.12, Laubespin à Jaspar, 28.02.1924; B.1, Laubespin à Hymans, 27.03.1924. 
94 HADIR, 1.q.0, Projet de lettre à Monsieur Reuter, 18.01.1924; MAEB, B.12, Reuter à Jaspar, 

25.02.1924; ARBED, «Oberhoffer», Historique du différend …, 28.07.1926, op.cit. 
95 Neptune, 09.01 et 10.01.1924. 
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Il est vrai, la transposition pratique des ordres du patron s'avère nettement plus délicate qu'on 
ne l'avait admis. «Le prix du fret par cette route [française] é ant trop élevé  tous les clients à 
qui nous avons [déjà] vendu fob Anvers

t ,
 

  t

 

 

                                               

96 ont refusé d'entrer dans nos vues. Pendant le mois de
février nous aurons à livrer cif 97 une commande de 2.000 tonnes de fon e. Nous avions chargé 
Transaf [la société d'affrètement est une filiale du groupe Arbed-Terres Rouges] de dénoncer le 
fret déjà engagé à Anvers, et de conclure un nouveau fret par Dunkerque. Mais jusqu'à ce mo-
ment Transaf n'a eu que des cotations, dont la meilleure marché a été de 3 sh[illings] supérieure 
à ceux [sic] d'Anvers».98 L'opération de détournement en direction du Pas-de-Calais doit donc 
être sacrifiée au bout de quelques jours. Il n'en reste pas moins que les rumeurs semées par les 
clients contactés ainsi que les appels d'offres lancés par Transaf ont rempli leur fonction. Le 
message est reçu par ceux auxquels il était destiné. 

La baisse continuelle des rames en provenance de la Lorraine et de la Sarre aidant, la chambre 
de commerce d'Anvers entre en lice. Elle rappelle au ministre des Chemins de fer et de la Marine 
ses promesses d'il y a un an. Redoutant les conséquences irréparables d'un nouvel ajournement 
du problème, le grand négoce veut l'instauration du barème N°12 avant qu'il ne soit trop tard, 
avant que la métallurgie de l'ancien bassin du Sud-Ouest n'ait définitivement pris l'habitude de 
recourir aux services des ports français. Xavier Neujean s'exécute. Le haut responsable de la 
politique des transports par terre et par mer passe outre les subtiles consignes jadis émises par 
les Affaires étrangères. Au conseil des ministres du 24 mars 1924, il impose la mise en vigueur 
prochaine du tarif spécial en cause. Hymans est pris au dépourvu. N'ayant point eu le temps de 
se familiariser avec la matière et mal renseigné par l'administration ferroviaire, son ministère se 
retrouve une fois de plus à la remorque d'autrui.99 Le fait accompli oblige ses services de renon-
cer à leur approche expectative. L'urgence de redéfinir la marche à suivre dans le marchandage 
pour liquider le litige métallurgique est d'autant plus pressante que, primo, le GISL s'est dans 
l'intervalle référé à l'article 3 du traité d'union pour réclamer «implicitement» le bénéfice des 
tarifs Nos25 et 31a, et secundo, Reuter est attendu le 12 avril 1924 dans la capitale belge pour 
une rencontre avec Hymans.100

Sur le déroulement du voyage d'Émile Reuter à Bruxelles, nous ignorons à peu près tout. À 
l'exception d'un détail. Contrairement à ce qui avait été prévu, le Premier Ministre Georges 
Theunis101 assiste à la rencontre. Deux jours auparavant, Gaston Barbanson l'a éclairé à la fois 

 
96 Les prix «free on board», signifient que la marchandise est livrée, aux frais du vendeur, sur le pont du 

navire de mer dans le port d'embarquement. 
97 Les prix «cost, insurance, freight», signifient que le fournisseur prend en charge tous les frais de 

transport, y compris l'assurance de la marchandise livrée à sa destination finale. 
98 ARBED, AC. «Conférences des directeurs techniques», Procès-verbal, 02.02.1924. 
99 «La décision du Conseil des Ministres […] a sans doute été provoquée par Monsieur Neujean. Elle a en 

tout cas [biffé et remplacé par: «probablement»] été prise sans tenir compte de l'engagement de Mr. 
Jaspar au sujet de l'application rétroactive dudit tarif 12 au 1er avril 1922, en faveur des 
Luxembourgeois – engagement qui […] n'était connu que de M. Neujean ou de son Département du 
moins. […] Mr. Theunis n'a pas été averti ni consulté à ce sujet, du moins officiellement, M. Jaspar 
ayant préféré attendre que le litige belgo-luxembourgeois […] fut définitivement règlé [sic]». 

 MAEB, B.12, Note [de la Direction pour l'Europe méridionale] …, 29.03.1924, op.cit. 
100 La rencontre initialement prévue pour le 31 mars a été reportée d'une quinzaine de jours pour des 

raisons qui nous échappent. Cf. MAEB, B.12, Note [de la Direction pour l'Europe méridionale] …, 
29.03.1924, op.cit. 

101 THEUNIS Georges (1873-1966). Sorti de l'école militaire, Georges Theunis entame des études d'ingé-
nieur électricien à l'Université Liège avant d'être embauché par le baron Empain. En 1898, il épouse 
Louise Brasseur, la fille d'un riche fabricant de textiles à Gand. Pendant la guerre de 14-18 (il dirige 
entre autres la Commission belge du Ravitaillement à Londres), il se fait remarquer pour ses talents de 
grand organisateur. À la fin du conflit, Henri Jaspar, responsable à l'époque de la Reconstruction, 
l'envoie comme expert à la conférence de paix, puis à la Commission des Réparations. Theunis y côtoie 
entre autres Arthur Bemelmans. Ses compétences lui valent finalement le fauteuil de ministre des 
Finances dans le cabinet d'Henri Carton de Wiart (1920). Un an plus tard, il dirige son propre gouverne-
ment (1921-1925). Au lendemain de sa démission, Georges Theunis retourne aux affaires privées. Il 
cumule rapidement nombre de mandats, comme par exemple celui de directeur de la SGB (1928) et 
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sur la question ferroviaire du Grand-Duché et le litige sidérurgique en suspens. Les deux hommes 
se connaissent. Peut-être déjà depuis leur exil en France pendant la Grande Guerre, au plus tard 
depuis le début des années 1920 quand ils se rencontrent sporadiquement chez l'administrateur 
délégué de la Clouterie et Tréfilerie des Flandres. L'entreprise transformatrice de Gentbrugge 
figure parmi les nombreuses participations de l'Arbed à l'étranger et, ce qui plus est, son gérant 
est à la fois un ami personnel de Barbanson et le beau-frère de Theunis. Serait-ce pour cette 
raison que le chef du gouvernement du roi assiste à l'entrevue du 12 avril 1924 entre Hymans et 
le Ministre d'État luxembourgeois? D'un autre côté, la suite des événements porte à croire que la 
présence du Premier ministre belge n'a guère été un grand secours car, en dépit de ses ex-
cellentes relations avec le président des Aciéries Réunies, les choses se passent plutôt mal pour 
Reuter à Bruxelles. À ce qu'il paraît, les conseillers de la Direction pour l'Europe méridionale sont 
retombés dans leurs errements d'antan en essayant de faire admettre aux Grand-Ducaux de 
supporter la moitié des sommes à restituer en vertu d'une application rétroactive du tarif numéro 
12.102

 

 

 

                                                                                                                                           

Il n'en est pas question. Au GISL les patrons éprouvent de plus en plus la sensation d'être menés 
par le bout du nez. Impatients et aigris par les éternelles dérobades bruxelloises, le résultat 
décevant de l'entrevue au sommet les incite à monter en concertation avec le Ministre d'État un 
spectacle assez insolite. Avec la complicité de l'un ou de l'autre initié du camp libéral – et du parti 
de la droite (!) –, ils se proposent de forcer la main aux Belges par le truchement d'une inter-
pellation de Gaston Diderich à la Chambre des députés. 

La sélection du député-maire de la capitale comme candidat pour présenter au plénum les plain-
tes de la métallurgie nationale surprend, tant au regard des récentes évolutions à l'intérieur de la 
fraction libérale qu'au fait que Diderich votera, une demi-douzaine de mois plus tard, contre la loi 
ferroviaire, c'est-à-dire contre l'industrie! D'accord. Le souci d'octroyer à l'opération un maximum 
de crédibilité élimine d'office comme interpellants potentiels Robert Brasseur et Norbert Le 
Gallais, les deux seuls libéraux conservateurs (dits «vieux libéraux») à avoir conservé un mandat 
au parlement. Leurs attaches à l'Arbed sont en effet de notoriété publique. Elles susciteraient 
d'emblée le soupçon d'un coup de théâtre orchestré par Mayrisch ou Barbanson. En plus, au fil 
de ces derniers temps, les deux hommes politiques se sont par trop ostensiblement rapprochés 
de la droite au pouvoir. En montant à la tribune, ils risqueraient de se compromettre davantage 
vis-à-vis de leurs collègues des partis de l'opposition. Bref, leur entrée en scène n'apporterait 
aucun secours à l'opération. Elle serait au contraire plutôt nuisible. Quant aux adeptes de l'aile 
chrétienne-sociale proche de Reuter, ils ne peuvent évidemment se charger de la besogne. Pour 
des motifs compréhensibles, ils doivent se contenter d'un rôle de second plan en épaulant au 
mieux l'intervention projetée. Auguste Thorn en fait son affaire. L'un des plus prestigieux droitis-
tes reçoit la veille de la séance parlementaire une longue note en cinq pages. La pièce sort direc-
tement des bureaux du GISL. Elle contient toutes les indications nécessaires dont le député 
clérical veut s'entourer pour préparer en connaissance de cause son discours à l'appui de l'inter-
pellant.103

Le réservoir des élus entrant en ligne de compte comme porte-voix des sociétés métallurgiques 
est donc d'office circonscrit aux uniques députés de l'aile progressiste de la fraction libérale, les 
«libéraux de gauche» appelés encore les «radicaux». Gaston Diderich est un de leurs animateurs 
les plus renommés. Mais justement, selon le journaliste Rob Roemen, la rupture visible au sein 

 
d'administrateur de l'Arbed (1926). Depuis cette époque au plus tard, Theunis entretient avec Gaston 
Barbanson une relation d'amitié. Celle-ci vole cependant en éclats en 1945/46 pour céder la place à une 
haine sans merci entre les deux hommes. 

 Dictionnaire des patrons, op.cit., pp.574-576; ARBEB, P.VII, Diverses correspondances de Barbanson, 
janvier/février 1946. 

102 ARBED, AC.553, Barbanson à Delori, 11.04.1924; MAEB, B.12, Addendum [de Changy] à la note de 
E.M. [Europe Méridionale] relative à l'application du tarif 12 aux métallurgistes luxembourgeois, 
29.03.1924. 

103 HADIR, 1.q.0, Servais à Thorn, 05.05.1924; Note en annexe. 
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de la famille libérale à partir des élections de 1922, ainsi que les tensions croissantes qui depuis 
lors opposent radicaux et vieux libéraux seraient dues au fait que ces premiers reprochent à ces 
derniers d'être des instruments dociles du monde des affaires. Diderich et ses amis font grief à la 
vieille garde des «libéraux de l'Arbed» d'avoir, par des considérations «purement capitalistes», 
recherché l'alliance avec les catholiques au lieu de s'associer avec la gauche socialiste pour faire 
revivre l'ancien «bloc» anticlérical d'avant-guerre. Pourquoi alors le bourgmestre de la ville de 
Luxembourg accepte-t-il de tirer les marrons du feu? Est-ce (encore) par loyalisme vis-à-vis de 
Brasseur qui jadis avait patronné les débuts de sa brillante carrière politique? Serait-ce par re-
connaissance envers le Luxemburger Zeitung, ou plus précisément envers les Aciéries Réunies et 
le directeur Mayrisch? Fin 1923, début 1924, pendant la crise qui dressait la fraction du maire 
contre la droite entrée au collège échevinal, le quotidien contrôlé par la société sidérurgique avait 
assuré son soutien à Diderich. Le journal le fit une nouvelle fois au cours de la campagne 
précédant les municipales du 13 avril 1924.104 Ou est-ce que le coup de main prêté par le 
député-maire à l'industrie s'inscrirait dans le contexte d'une ultime tentative de ressouder l'unité 
des forces libérales divergentes? 
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Reuter joue son rôle avec brio. Comme s'il voulait prévenir les Belges qu'ils versent dans l'erreur 
s'ils espèrent voir la majorité catholique abandonner à son sort le monde des propriétaires de 
hauts-fourneaux, il «rassure» l'interpellant en faisant vibrer la corde de la solidarité nationale pla-

                                               

Conformément aux instructions des maîtres de forges, l'interpellation du jeudi 8 mai 1924 évite 
les attaques frontales qui auraient pu «troubler les relations cordiales qui nous unissent à notre 
Allié économique». Le bref discours de Diderich, suivi d'une non moins courte intervention de 
Thorn, est tenu dans un style généralement conciliant où l'on cherche en vain des critiques 
mettant directement en cause une quelconque mauvaise foi des Belges. L'accent est incontes-
tablement mis sur une liquidation du différend à l'amiable. En revanche, le récit plutôt neutre des 
simples faits ayant donné naissance à une «situation malsaine» est, par-ci par-là, entrecoupé de 
menaces et d'avertissements voilés: si le rétablissement des équilibres ne pouvait se faire dans 
l'entente, «alors il reste certainemen  notre droit à faire porter la question devant le tribunal arbi
tral»; ou encore, si l'«injustice» commise envers les maîtres de forges luxembourgeois «devait se 
prolonger, [elle] serait de nature à compromettre nos bons rapports avec la Belgique et à donner
lieu à des objections fondées contre le maintien du raité dans sa forme actuelle, espectivement 
quant à l'application d'une des clauses principales du traité qui concerne notre industrie 
métallurgique».105

En agitant l'épouvantail de l'arbitrage, voire d'une renégociation partielle de l'union, les deux ora-
teurs, Diderich et Thorn, doivent frayer le chemin à une déclaration du Ministre d'État. Car le but 
fondamental de la question parlementaire est de fournir à Reuter le prétexte pour sortir de sa 
réserve que lui impose la négociation en cours avec Bruxelles. C'est donc en prenant en quelque 
sorte le pays entier comme témoin que le chef de l'exécutif s'adresse en réalité à Hymans pour 
lui signaler, on ne peut plus clairement, que l'offre transactionnelle «inadmissible» soumise le 12 
avril se heurte au refus, tant des sidérurgistes que du gouvernement et de la majorité des 
députés luxembourgeois. Le leader de la droite ne mâche d'ailleurs pas les mots. Il révèle à 
l'assemblée comment le partenaire d'union avait subordonné le litige des tarifs belges à la ques-
tion ferroviaire luxembourgeoise alors «qu'il n'y a aucune connexité [et qu'] il n'entrait nullement
dans nos intentions de les lier ensemble». Pourtant, continue-t-il, le Grand-Duché a accepté d'en-
trer dans cette voie, insinuant par là que le tour est maintenant à Bruxelles d'honorer sa part du 
marchandage. 

 
104 Cf. KLEIN F., Liberalismus und Liberale Partei in Luxemburg nach 1945, [Diplomarbeit im Fach 

Politikwissenschaft – inédite], Philipps-Universität Marburg, Marburg, 1988, pp.15 sqq.; ROEMEN R., 
Aus Liebe zur Freiheit …, op.cit., pp.114 et 115-116; Luxemburger Wort, 27.03.1925. 

105 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1923/1924, t.II, Interpellation de Diderich au 
sujet des tarifs ferroviaires appliqués en Belgique à notre industrie sidérurgique – discours de Diderich 
et de Thorn, pp.2142-2148. 
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cée au-dessus des luttes intérieures traditionnelles. «L'industrie ne me refusera pas le témoigna-
ge que dans cette question [des barèmes litigieux], nous sommes toujours restés en contact 
avec elle. Nous avons transmis ses propositions au Gouvernement belge, nous les avons 
soutenues et appuyées et nous ne conclurons aucun arrangement contraire à ses droits et qui 
aggraveraient injustement les conditions dans lesquelles elle doit soutenir la concurrence sur le 
marché avec l'industrie belge». La démonstration de fermeté est fort bien reçue par tous ceux, 
nombreux à l'assemblée, qui estiment depuis longtemps déjà que le Grand-Duché aurait dû mon-
trer les griffes au partenaire économique. Aussi l'annonce d'une politique gouvernementale plus 
agressive et résolument décidée à revendiquer la stricte observation des dispositions légales du 
traité UEBL est-elle spontanément acquitté par des «Très bien! Très Bien!» retentissant de tous 
les bancs.106 À moyen terme cependant, la façon de faire publiquement front contre le Royaume 
s'avère être une épée à double tranchant. Ne devait-elle pas réveiller l'attention des anciens 
opposants anti-belges et avec eux, les adversaires personnels de Reuter? Et puis, que fera-t-on si 
le Ministre d'État échoue à Bruxelles et qu'il se retrouve dans l'impossibilité d'accomplir la mission 
que les députés à l'issue de l'interpellation lui ont confiée: produire «à bref délai» une solution 
satisfaisante? Le chef de l'exécutif est d'ailleurs conscient des dangers encourus en admettant de 
se laisser entraîner par le patronat. Il redoute qu'à la prochaine rentrée parlementaire en au-
tomne il «sera invité à rendre compte du résultat de ses efforts».107

 
Dans l'immédiat, le scénario imaginé par les dirigeants d'entreprises précipite les événements. Le 
15 mai 1924, souvenons-nous, le contrat d'exploitation des chemins de fer est enfin signé.108 
Enfin, à partir du même jour, le barème N°12 est mis en vigueur. Quoique «les industriels et 
commerçants, qui exportent vers Anvers, [fassent] remarquer, avec la Luxemburger Zeitung, que 
les nouveaux tarifs ne font que rétablir un équilibre purement relatif entre les producteurs», le 
correspondant luxembourgeois de la revue spécialisée L'Usine s'empresse de relever la «grande 
satisfaction» des milieux intéressés du pays.109 Une petite semaine auparavant déjà, le vendredi 
9 mai, soit un jour après l'interpellation, le comte Laubespin a aussi touché de Hymans les 
conditions générales supposées entourer un arrangement définitif: la différence entre les tarifs 
12 et 13 ne pourra dépasser les 2,25 francs par tonne; le cabinet du roi restituera aux industriels 
le montant intégral des excédents payés du chef des expéditions effectuées à compter du 1er 
avril 1922. Globalement, les choses se présentent donc sous des auspices plutôt riants …, ab-
straction faite d'un léger motif d'amertume. 
 

                                               

Bruxelles refuse en effet de transiger sur l'octroi aux Grand-Ducaux des tarifs 25 et 31a. Il 
s'ensuit chez nos industriels une crainte justifiée. Les Belges ne pourraient-ils pas se servir après 
coup de nouvelles majorations grevant les transports en transit de coke et de minerais sur les 
lignes de Montzen et d'Anvers-Athus/frontière pour «enlever indirectement» à la sidérurgie du 
Bassin minier tout ou une partie des avantages concédés? N'oublions pas un détail important: le 
«juste équilibre» fondé sur un écart de 2,25 francs avait été admis en 1923. Il date d'une épo-
que antérieure aux hausses de 1924 et aux privilèges supplémentaires reconnus aux producteurs 
belges en sus de leur avantage sur le prix kilométrique du N°13 par rapport au N°12. La diffé-
rence jadis fixée à neuf sous est ainsi compromise par le maintien du N°25 «spécial-minerais» et 
du 31a «exceptionnel-coke» au profit exclusif des forges wallonnes. Or, l'application simultanée 
des barèmes généraux plus onéreux facturés aux usagers luxembourgeois pour le transport de 
matières premières identiques pourrait facilement creuser de nouvelles inégalités à la moindre 
modification unilatérale de l'une des deux catégories «service intérieur belge» ou «fret en 
transit». En d'autres termes, la récente offre de Hymans menace à tout moment de se trans-
former en un marché de dupes. Dans une première réaction officieuse du gouvernement, Reuter 

 
106 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1923/1924, t.II, Discours de Reuter, pp.2150-

2156. 
107 ANL, AE.491, Reuter au comte d'Ansembourg, 25.09.1924. 
108 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1923/1924, t.II, Déclaration de M. le Ministre 

d'État au sujet de la Convention ferroviaire, séance du 16.05.1924, pp.2273-2274. 
109 L'Usine, Supplément à l'édition du 31.05.1924. 
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soulève le problème sans l'approfondir. Grâce à ses conversations avec Emmanuel Servais du 
GISL, il connaît les réticences du patronat. Mais il n'ose point «se prononcer en aucune façon 
tant que M. Mayrisch ne sera pas de retour du Midi de la France». 
 

 Tableau XV 
 

La chronologie de deux dossiers poursuivis en parallèle 
 

 Litige tarifaire Question ferroviaire 
19.12.18 Après la mainmise des troupes de Foch sur le Guillaume-Luxembourg, Reuter dénonce la 

convention avec la Reichsbahn. 
07.02.20 Un accord franco-luxembourgeois intérimaire assure l'exploitation provisoire du réseau 

par les chemins de fer d'Alsace-Lorraine. 
mai-juin 
20 

Le partage des lignes du Guillaume-Luxembourg entre Français et Belges se heurte au 
refus des Luxembourgeois. 
Tony Lefort lance un projet d'unification de l'ensemble des voies. 

juillet 
21 

L'article 24 du traité UEBL prévoit l'unification des lignes à écartement normal et leur 
exploitation par le Prince Henri. 

05.06.21 Par une convention passée avec le gouvernement grand-ducal, la société Guillaume-
Luxembourg met ses lignes à la libre disposition du pouvoir public contre un loyer 
annuel de 3,8 millions de francs. 

16.12.21 Premier projet de contrat entre l'État grand-ducal et la compagnie Prince Henri appelée 
à assurer la traction sur le réseau unifié. 

octobre 
22 

Bruxelles réclame un droit de regard sur la direction du réseau unifié. Début des 
négociations ferroviaires belgo-luxembourgeoises. 

janvier 23 Début de l'occupation de la Ruhr. Les entreprises sidérurgiques du Bassin minier 
subissent pendant les mois qui suivent une chute dramatique de leur production.  

27.02.23 Jaspar propose aux Luxembourgeois de renoncer au tarif belge N°13 en échange du 
N°12. 

17.03.23 Le GISL accepte le compromis à condition: a) que le N°12 soit appliqué rétroactivement; 
b) que l'écart rétablissant le «juste équilibre» entre industries soit fixé d'office et ne
varietur à 2,25 frs. 

 

mai 23 Jaspar donne son accord de principe, mais subordonne l'exécution du compromis à 
l'évacuation préalable de la question ferroviaire. 

janvier et 
avril 24 
 

Une hausse des tarifs de transit renchérit de 35% les frais payés par les Luxembour-
geois tandis que les producteurs belges échappent à la majoration grâce aux barèmes 
25 et 31a. L'équation à base de la transaction admise en mars/mai 1923 est 
compromise. 
Le GISL déclenche une campagne de protestations. 

24.03.24 Talonné par les milieux anversois, Bruxelles décide l'introduction prochaine du tarif 
spécial N°12 en faveur de la sidérurgie lorraine, sarroise et luxembourgeoise. 

08.05.24 Interpellation du député Gaston Diderich. 
09.05.24 Laubespin remet à Reuter les conditions générales à l'évacuation du litige. Bruxelles 

admet l'écart de 2,25 francs entre les tarifs Nos12 et 13 ainsi que le remboursement 
rétroactif et intégral des sommes payées en trop depuis le 1er avril 1922. Par contre, les 
Belges refusent aux Luxembourgeois les tarifs 25 et 31a. 

15.05.24 Mise en vigueur effective du barème N°12. 
15.05.24 Paraphe du contrat modifié avec le Prince Henri et d'une convention par laquelle les 

gouvernements belge et luxembourgeois partagent le contrôle du futur exploitant 
unique. 

26.06.24 Contrairement à Maugas et Coqueugnot, Mayrisch est prêt à renoncer aux Nos25 et 31a 
sous réserve de ramener et de geler les écarts entre tous les tarifs au niveau atteint 
avant janvier 1924. 

14.10.24 Protocole additionnel à la convention ferroviaire belgo-luxembourgeoise et relatif aux 
garanties demandées par la France. 

14.10.24 Reuter annonce aux industriels le refus belge de transiger sur les dernières exigences de 
Mayrisch. Le GISL dès lors rejette la transaction en gestation depuis le début 1923. Il 
déclare nulles et non avenues toutes les concessions faites et demande l'arbitrage. 

05.12.24 Reuter notifie le verdict du GISL à Hymans. 
23.12.24 La discussion du projet d'exploitation commune est ouverte à la Chambre des députés. 
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Soit dit en passant, les vacances du capitaine de l'industrie aux bords de la Méditerranée expli-
quent aussi l'absence de commentaires approfondis «dans la presse luxembourgeoise […]; elle
s'est bornée à l'énoncé des faits et n'a même pas mentionné la persistance du litige quant aux 
tarifs 25 et 31[a], litige dont le Ministre d'État n'a encore donné connaissance qu'aux principaux 
industriels». Cette appréciation de Laubespin sur l'état des informations à la disposition des 
forges est bien correcte. Elle mérite toutefois qu'on lui ajoute une précision de taille: sont au 
courant – à coup sûr – Emmanuel Servais et – très vraisemblablement – Aloyse Meyer et Gaston 
Barbanson. Le directeur général de la Hadir est par contre assez mal renseigné. Durant au moins 
la première quinzaine suivant la remise des propositions belges, ses connaissances relatives aux 
dernières évolutions sont fragmentaires. Il dispose certes de nouvelles en rapport avec le rem-
boursement rétroactif des montants encaissés en trop; la correspondance interne de la société 
differdangeoise laisse en revanche supposer que Maugas est mis au courant des autres dispo-
sitions du compromis avec un certain retard.110 On ne peut du reste s'empêcher d'entrevoir dans 
cette politique d'information sélective de Reuter une sérieuse trace militant en faveur d'une cir-
constance qui a déjà retenu notre attention: les divergences de vues entre dirigeants d'usines.111

À l'opposé de Maugas – il est du reste de plus en plus soutenu dans ses opinions radicales par 
son compatriote Henri-Claude Coqueugnot des Terres Rouges – les délégués patronaux luxem-
bourgeois inclinent plutôt à aller à la rencontre du partenaire douanier. Le secrétaire général du 
GISL par exemple se montre compréhensif à l'égard des arguments belges. Il consent qu'une 
extension des barèmes Nos25 et 31a amplifierait le déficit des chemins de fer de l'État belge et 
que le cabinet à Bruxelles aurait par conséquent du mal à expliquer à ses contribuables une 
mesure qui se justifierait si elle stimulait le développement industriel du Royaume, mais qui ne 
serait nullement tolérée si l'opinion publique en Belgique s'apercevait qu'elle doit payer des 
impôts supplémentaires pour boucher les trous budgétaires creusés par des faveurs reconnues à 
des ressortissants étrangers. Sans s'exprimer ouvertement à ce sujet, Servais pense aussi qu'il 
ne serait guère sage à l'heure actuelle de toucher, et ne fût-ce qu'indirectement, à des questions 
de fiscalité que les industriels de part et d'autre ont toujours eu le souci d'écarter de la contro-
verse. Mayrisch à son tour veut empêcher la rupture. Rentré dans le pays, il a une «longue
conversation» avec le chef de la mission belge à Luxembourg.112 Son «dernier mot» proposé au 
diplomate à la fin du tête-à-tête se retrouve deux jours plus tard dans la prise de position 
officielle du Ministre d'État. 

La réponse de Reuter à Hymans – elle est expédiée le 26 juin 1924 – est calquée point par point 
sur le projet de note préparé dans les étages de direction de l'Arbed. Nous y découvrons une 
position nettement en retrait en comparaison avec les revendications initiales des industriels du 
Grand-Duché. Ceux-ci se déclarent désormais prêts à renoncer aux conditions spéciales consen-
ties à leurs concurrents sur les transports de minerais et de coke en service intérieur belge sous 
la réserve expresse que les différences de coût entre tous les barèmes autres que les Nos12 et 13 
«fussent ramenées au chiffre total qui se dégageait des tarifs en vigueur à l'époque où l'arran-
gement à l'ingrès [lisez: à l'origine] de la présente note a été conclu, c'est-à-dire en 1923. L'élar-
gissement de l'écart produit par les majorations tarifaires de 1924 doit être rapporté. En d'autres 
mots l'avantage total consenti à l'industrie belge ne doit pas dépasser le chiffre qui résultait de 
l'ensemble des tarifs applicables en 1923». À titre de garantie supplémentaire, Mayrisch reven-
dique «que cet écart admis au profit de l'industrie belge ne puisse pas ê re élargi à l'avenir au 
gré de l'administration belge par de nouvelles dispositions tarifaires. Mais cet écart doi  être 

 
110 MAEB, B.12, Hymans à Laubespin, 09.05.1924; Document en annexe destiné à être remis à Reuter; 

B.5502, Note [du gouvernement luxembourgeois] concernant le litige entre l'industrie sidérurgique …, 
10.05.1924; MAEB, B.12, Laubespin à Hymans, 20.05 et 28.05.1924; HADIR, 1.q.0, Courriers des 19, 
20, 28 et 30.05.1924. 

111 Cf. supra, pp.305 sqq. 
112 MAEB, B.12, Laubespin à Hymans, 24.06.1924. 
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stabilisé en ce sens qu'une nouvelle modification ne pourrait intervenir que pour des raisons 
déterminées qui justifieraient une nouvelle faveur au profit de l'une des deux parties».113

 

 

 

 
«Il est donc indispensable que d'ici là nous ayons réalisé un accord avec le Gouvernement belge 
soit sur nos dernières propositions développées dans ma [Reuter] note du 26 juin, soit sur le 
renvoi de la question devant le tribunal arbitral. Cette dernière procédure ne signifiera d'ailleurs 
pas qu'il y a conflit entre les deux Gouvernements étant donné le caractère purement technique 
de la question à résoudre». Le Ministre d'État insiste. Ses directives au chargé d'affaires luxem-
bourgeois à Bruxelles portent la marque d'une très grande nervosité. Sentait-il le morceau lui 
échapper? Il exhorte d'Ansembourg à «bien faire immédiatement une démarche […] pour obtenir 
qu'on vous indique une date extrême à laquelle nous pouvons compter sur une réponse 
                                               

Comment la formule du gel des écarts de prix au niveau d'avant janvier 1924 est-elle accueillie à 
Bruxelles? Les Affaires étrangères ont l'air disposées à «lâcher encore un peu de fil».114 Hélas, 
leur volonté de céder aux exigences des Grand-Ducaux entre en conflit avec les réticences du 
département des transports ferroviaires. Xavier Neujean craint «de provoquer de vives protesta-
tions de nos métallurgistes». Une délégation du GHFAB vient de défiler dans son bureau pour lui 
dire combien les patrons sont «profondément découragés» en apprenant le marchandage avec 
les Grand-Ducaux «sans que l'industrie belge ait été informée ou même consultée au préalable». 
Entre-temps les sidérurgistes ont également exprimé leur «stupéfaction» à Theunis. Et si le 
Moniteur des Intérêts Matériels se met à l'époque à dessiner en couleurs très sombres la «péni-
ble» tenue des marchés sidérurgiques mondiaux en enchaînant tout de suite avec des remarques 
acerbes sur la rivalité «menaçante» des fabricants du Bassin minier, il faut se garder d'y déceler 
un banal hasard.115

À Saint Maximin Reuter s'inquiète chaque jour un peu davantage. Le silence prolongé des Affai-
res étrangères belges au sujet des ultimes conditions posées par Mayrisch est de mauvaise 
augure. Quand vers la fin du mois de septembre il n'a toujours pas de nouvelles, le Ministre 
d'État prend les devants. Il presse le comte d'Ansembourg d'aller voir Hymans et Theunis et de 
leur rappeler l'urgence. La solennelle ouverture de la session à la Chambre des députés aura lieu 
sous peu (la constitution luxembourgeoise fixe la rentrée parlementaire annuelle au deuxième 
mardi d'octobre) et cela ferait sans doute mauvaise impression si le gouvernement se présentait 
devant le plénum les mains vides. L'étau se resserre autour du leader de la droite, d'autant plus 
que le parachèvement des conventions ferroviaires est également en souffrance à cause de la 
France. Paris se fait prier avant de donner son aval au retrait de la compagnie d'Alsace-Lorraine. 
Pour comble de malheur, Reuter s'était quelque peu piégé lui-même en mai dernier. Outre la 
promesse d'une prompte évacuation du litige métallurgique, il avait annoncé devant l'assemblée 
l'introduction «dans un avenir très prochain» du régime d'exploitation commun des deux réseaux 
ferrés du pays.116 Tôt ou tard, les élus de l'opposition lui demanderont des éclaircissements et il 
aura à affronter des questions que nolens volens il sera dans l'impossibilité de répondre. On ne 
saurait d'ailleurs exclure que le chef du gouvernement (la veille du départ des instructions pour 
d'Ansembourg il a reçu la visite de Meyer, Maugas, Coqueugnot et Servais) connaît certaines 
idées caressées dans les bureaux du GISL. Les hommes du boulevard Royal sont en train de 
discuter l'éventualité «de faire une nouvelle interpellation à la Chambre luxembourgeoise» dès la 
reprise du travail au parlement!117

 
113 ANL, AE.491 et ARBED, AC.01745, Note concernant la question des tarifs différentiels existant sur les 

réseaux ferroviaires belges en faveur de l'industrie métallurgique, 26.06.1924. 
114 Expression empruntée à Laubespin, 20.05.1924, op.cit. À propos de la disposition de la direction pour 

l'Europe méridionale à faire des concessions, voir MAEB, B.12, Note [de Heyndricks], 07.11.1924. 
115 MAEB, B.12, Neujean à Hymans, 05.09.1924; GHFAB au Premier Ministre, 07.07.1924; Moniteur des 

Intérêts Matériels, 04.07.1924. 
116 ANL, AE.491, Reuter à d'Ansembourg, 25.09.1924; CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la séan-

ce du 16.05.1924, Déclaration de Reuter au sujet de la Convention ferroviaire, p.2274, op.cit. 
117 ARBED, AC.01745, GISL. Entrevue au Gouvernement du 24 septembre 1924 concernant les tarifs de 

chemins de fer belges pour les produits sidérurgiques luxembourgeois; GISL, 31.07.1924. 
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définitive. Mais veuillez préciser qu'il est impossible de rouvrir la discussion pour rechercher une 
base d'entente différente de celle que j'ai développée dans ma note». Comme s'il pressentait 
l'orage qui est en train de se préparer à Luxembourg, le leader catholique termine son message 
aux responsables belges par cette phrase parlante à bien des égards: «le retard prolongé 
[souligné par Reuter] apporté à cette question surexcite encore les milieux politiques et pro-
fessionnels intéressés. On nous invite à faire trancher ce litige […] et nous ne pouvons pas nous 
soustraire à ce devoir […] avant la rentrée de la Chambre». Nul doute, les mauvais sentiments 
du Ministre d'État ont fortement influencé son choix ultérieur d'ériger le vote du projet de fusion 
des chemins de fer en «une question politique, une question de confiance».118

 
 

 Hymans se prononce le 3 octobre 1924. Son verdict, Reuter se garde de le transmettre tout 
de suite aux patrons. Il essaye de gagner du temps, … jusqu'au 14 du même mois.119 Ce jour-là, 
le protocole complémentaire en annexe aux contrats passés avec le Guillaume-Luxembourg, le 
Prince Henri et l'État belge est adopté.120 La bonne nouvelle de la finalisation du projet de fusion 
des chemins de fer doit rendre moins amère l'annonce des suites réservées aux frais de transport 
différentiels. Hormis une démonstration de longue haleine exposant les motivations des Relations 
internationales belges, le courrier de Bruxelles se résume à proprement parler en deux phrases. 
D'un côté, la Belgique est disposée «à prendre l'engagement de ne pas modifier le rapport [sou-
ligné par Hymans] qui existe actuellement entre les taxes du tarif spécial N°25 et du tarif excep-
tionnel N°31a d'une part et celle du tarif général d'autre part». En revanche, elle «regrette de ne
pourvoir s'engager à ramener la différence […] au chiffre qui résultait de l'application des tarifs 
en vigueur en 1923, c'est-à-dire avant les majorations». Du coup le ministre du roi fait aussi 
savoir «qu'il ne lui est pas possible […] d'appliquer ipso facto à l'industrie métallurgique 
luxembourgeoise les tarifs de faveur nouveaux qui seraient éventuellement créés».

 

 
 

 

Le grand orage purificateur 

 

 

                                               

121

Mayrisch a la barbe en bataille. «Les industriels luxembourgeois sont unanimement de l'avis que 
cette dernière thèse […] est inacceptable et directement contraire à l'esprit de la convention». 
Aussi le directeur général de l'Arbed cède-t-il aux exigences de Maugas et de Coqueugnot. Dé-
sormais, le GISL appliquera la méthode radicale prônée depuis des mois par les collègues fran-
çais de la Hadir et des Terres Rouges. Il n'y aura plus ni gestes de conciliation ni concessions. 
Les compteurs seront simplement remis à zéro. Toutes les offres faites par le passé «en vue 
d'obtenir une solution immédiate, seront à considérer comme nulles» et on n'acceptera plus 
d'autre piste sauf celle du Tribunal arbitral. Les propriétaires des forges du Bassin minier croient 
finalement «utile» de manifester publiquement leur colère. L'action qu'ils se proposent de 
déclencher au parlement n'a cependant pas lieu.122 Elle sombre dans la tempête des discussions 
du projet de loi ferroviaire. 

 

 

 Trois caractéristiques distinguent le débat parlementaire sur le projet de fusion du Guillaume-
Luxembourg avec le Prince Henri et la campagne électorale consécutive à la dissolution de la 
Chambre dans le prolongement du vote des 24 voix contre 24. 

 
118 ANL, AE.491, Reuter à d'Ansembourg, 25.09.1924, op.cit.; CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de 

la session 1924/1925, t.I, Séance du 31.12.1924, p.320. 
119 HADIR, 1.q.0, Circulaire de la FEDIL. En annexe, le courrier de Hymans à Reuter, 14.10.1924. 
120 Cf. supra, p.321. 
121 ANL, AE.491, Hymans à Reuter, 03.10.1924. 
122 ARBED, AC.01745, GISL, 18.10.1924; HADIR, 1.q.0, GISL. 01.11.1924. 
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Premièrement. Les discours et la propagande – ils montent en épingle à la fois la responsabilité 
des négociateurs grand-ducaux des conventions ferroviaires et, d'une manière plus générale, la 
mauvaise foi des Belges – sont marqués par des «diatribes» d'une exceptionnelle «virulence». 
Sans parler des commentateurs de la presse d'opposition, les députés orateurs à l'assemblée 
emploient un vocabulaire «haineux» composé d'«écarts de langage regrettables» de plus en plus 
fréquents au fur et à mesure que les empoignades enveniment le climat politique.123 Le futur 
Ministre d'État Pierre Prum – bien que vivement opposé au droit de regard «exorbitant» transféré 
au partenaire douanier, avouera plus tard le «peu de mesure à l'égard de la Belgique» et les 
impairs déplorables dus à certaines paroles carrément outrageantes prononcées «dans la chaleur 
de la discussion à la Chambre et dans l'excitation de la campagne électorale».124 Encore Prum 
s'exprime-t-il prudemment. L'atmosphère tendue dans laquelle les adversaires des accords atta-
quent leurs défenseurs à coups de critiques animées par des ressentiments plutôt que par des 
raisonnements objectifs, se mesure rien qu'aux nombreuses interruptions de séance. Des 
«bruits» retentissant tantôt sur tel, tantôt sur tel autre banc alternent avec des «ahh» et des 
«oho» en signe d'indignation, des «hurlements à droite», de «vives dénégations à gauche», … et 
les sons de cloche d'un président en mal de rétablir l'ordre. 
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Deuxièmement. Les débats déraillent à plus d'une reprise. Les ennemis de la loi ferroviaire – 
socialistes, socialistes indépendants, libéraux de l'aile radicale, dissidents catholiques et nationa-
listes conservateurs – tous, ils repèrent en la question des chemins de fer «le corollaire, [ou]
plutôt la deuxième tranche de la grande convention d'union économique».125 Aussi abusent-ils du 
contrat d'exploitation en guise de «hors-d'œuvre» à leurs divagations sur le fonctionnement dé-
faillant de l'UEBL et «la manière into érable don  la Belgique a jusqu'à ce jour exécuté cette 
convention».126 Le bilan dressé par l'opposition est désastreux et alarmant en même temps. «Un 
certain mécontentement, une certaine inquiétude, un malaise se sont manifestés auprès de nos 
populations. C'est que les résultats obtenus jusqu'ici par l'union économique belgo-luxembour-
geoise ne son  pas satisfaisants  et qu'en général, dans le grand public, on n'est pas satisfait des 
expériences faites. […] Voilà deux ans et demi que nous sommes en Union […] et rien ou très
peu a été fait pour faciliter les relations entre les deux pays».127

Les Belges avaient autrefois promis d'améliorer les relations postales, téléphoniques et télégra-
phiques avec leur voisin. Ils s'étaient aussi engagés à optimiser les communications ferroviaires, 
en particulier entre les contrées isolées des Ardennes luxembourgeoises et la région de Liège. – 
«Rien n'a été fait». Ils avaient jadis affirmé qu'ils faciliteraient «par tous les moyens» les tradi-
tionnels échanges commerciaux avec la Lorraine et l'Alsace. – «Et où es  res ée la fameuse union
à trois dont on nous avait vanté tellement les avantages»?128 Avec «grand fracas» le Royaume 
avait également annoncé accorder aux paysans des aides destinées à compenser les pertes su-
bies par l'abrupte abolition du régime des taxes protectionnistes d'avant-guerre. – «Jusqu'ici nos 
agriculteurs attendent le payement du premier centime de ces primes».129 Aux vignerons de la 
Moselle on avait fait miroiter l'«Eldorado». – Mais la publicité supposée promouvoir la vente de 
«notre Grächen» est restée lettre morte.130 Malgré les protestations des chambres profession-
nelles luxembourgeoises, le cabinet du roi a réajusté les droits de douane. Avec quel effet? – 

 
123 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1924/1925, t.I, Séance du 07.01.1925, 

Intervention de Robert Brasseur, pp.391 et 393; Séance du 31.12.1924, Auguste Thorn, p.302; Séance 
du 31.12.1924, Robert Brasseur p.391. 

124 MAEB, B.1, Nieuwenhuys à Hymans, 24.03.1925. 
125 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1924/1925, t.I, op.cit., Séance du 08.01.1925, 

Intervention d'Alphonse Greisch [avocat, parti national indépendant], pp.447 et 451. 
126 Ibid., Séance du 08.01.1925, Intervention d'Eugène Hoffmann, p.425. 
127 Ibid., Séance du 08.01.1925, Intervention de Marcel Cahen [industriel, libéral progressiste de gauche], 

pp.323 et 325. 
128 Ibid., Séance du 08.01.1925, Intervention d'Eugène Hoffmann, p.426. 
129 Ibid., Séance du 24.12.1924, Intervention de Pierre Prum, p.181. 
130 Ibid., Séance du 31.12.1924, Intervention de Marcel Cahen, p.325. 
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«Notre petite et moyenne industrie voient [sic] s'ériger entre eux [sic] et le pays avec lequel ils 
[sic] entretenaient des relations économiques suivies, des barrières infranchissables».131 Au mo-
ment de la négociation du pacte d'union la diplomatie bruxelloise avait aussi «cherché à avoir les 
voix» des consommateurs du Grand-Duché qu'elle aspirait «amener vers la Belgique» en leur 
garantissant une large palette de produits offerts en vente et «la vie à bon marché».132 – Au-
jourd'hui, au lendemain de la dévaluation du franc, «nos populations ouvrières, nos employés et
nos fonctionnaires subissent la dure loi de la dépréciation de la monnaie et de la cherté de la 
vie» …

 

 

133

 Tableau XVI

Le vote du 20 janvier 1925 

séance du 20.01.1925, p.530 

1. vote loi ferroviaire (20.01.1925): P (vote positif) / N (vote négatif) 

3. député réélu lors des élections du 1er mars 1925 

source: CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1924/1925, t.I, 

 

2. vote loi UEBL (22.12.1921): P (vote positif) / N (vote négatif) / - mandat postérieur à la loi UEBL 

 1  . 2. 3. 1. 2. 3. 
Parti de la droite       Vieux libéraux 

Altwies François P x P Brasseur Robert  P P (x) 
Bervard Alphonse N N - Clemang Albert N N x 
Delaporte Auguste P P - Le Gallais Norbert  P P (-) 
De Villers Lamoral P P - Radicaux    
Didier Jean-Baptiste P P x Cahen Marcel N - x 
Dondelinger Eugène P N P x Diderich Gaston P x 
Duhr Albert P P - Gallé Jacques N - x 
Dupong Pierre P Kayser Aloyse N P x N x 
Ecker Jean-Pierre P P x - Krombach Charles N - 
Eichhorn Alphonse P P - Ludovicy Nicolas  N N x 
Hansen Antoine P P x Parti socialiste    
Hoffmann Eugène N N x Blum René N Abs x 
Huss Mathias P P x Erpelding François N Abs x 
Jacoby Nicolas P P - Krieps Adolphe N Abs x 
Kirsch Édouard Krier Pierre N P P x Abs x 
Klein Adolphe P P x Mark Émile x N - 
Klein Nicolas P P - Thorn Joseph N Abs - 
Kohner Jean-Pierre N P x Indép. de gauche    
Meyers Nicolas P P x N N Decker Othon x 
Petges Egide P P x Parti National Indép.    
Philippe Albert P P x x Boever Théodore  N N 
Steichen Eugène N N - Greisch Alphonse N - - 
Thinnes Georges  P - - Mathieu Nicolas N - x 
Thorn Auguste P P x Prum Pierre N N x 
Wagner Albert P   P x Parti populaire  
Wirtgen Nicolas P P x Herschbach Bernard N N - 
   Noesen Théodore  N - - 

 
Les blâmes à l'adresse du gouvernement belge qui aurait «violé plusieurs fois» les clauses du 
traité d'union ou qui, «pour employer un mot plus doux, y a apporté beaucoup de dérogations et 
a donné pas mal de coups de canif dans ce contrat»134 ne sont pas une nouveauté en soi. La 

                                                
131 Ibid., Séance du 08.01.1925, Intervention d'Eugène Hoffmann, p.426. 
132 Ibid., Séance du 08.01.1925, Intervention d'Émile Mark [vétérinaire, parti socialiste], p.439. 
133 Ibid., Séance du 08.01.1925, Intervention d'Eugène Hoffmann, p.425. 
134 Ibid., Séance du 08.01.1925, Intervention d'Émile Mark, p.438. 



De Commission en Conseil … 336

plupart des «heurts et [d]es froissements qui troublent les rapports de cordialité […] entre nos 
deux pays»135 sont connus. Ils remontent aux débuts de l'union. Ils ont depuis lors régulièrement 
fait l'objet de plaintes, sans pour autant susciter un raz de marée de protestations comparable 
aux attaques massives déchaînées par la mise en commun de l'exploitation des réseaux ferrés. 
Pourquoi donc les «victimes» de l'UEBL attendent-elles le tournant de 1924/25 avant de clamer 
haut et fort leurs frustrations accumulées durant les trente-six derniers mois remplis d'espoirs 
déçus et de promesses trompées? 

 

 

t

t
i

t

L'action des maîtres de forges, en l'occurrence leurs allusions au réarrangement de certains 
passages du pacte UEBL, ne devait-elle pas encourager les apôtres du courant belgophobe? Bien 
sûr, ces insinuations rendues publiques par la bouche de Diderich, n'étaient pas à prendre au 

                                               

 
À notre avis, la tempête se prépare en mai 1924. Elle s'annonce dès l'interpellation du député 
Gaston Diderich et la publicité dont les usines du Bassin minier ont entouré le litige tarifaire des 
transports métallurgiques. 

Les représentants du vignoble mosellan, les avocats du monde agricole et les défenseurs des 
classes moyennes se croyaient en vérité longtemps isolés, voire désarmés. Leurs doléances 
auraient-elles eu une chance d'être écoutées à Bruxelles aussi longtemps que la toute-puissante 
métallurgie du Bassin minier avait fait mine d'accepter l'union dans ses formes actuelles? Si l'on 
tient compte du faible poids économique des secteurs primaire et tertiaire, ainsi que des environ 
200.000 consommateurs que représente la population indigène, les chances de parvenir à 
imposer des réformes paraissaient plutôt dérisoires. Mais voilà ce qui change, on oserait dire d'un 
instant à l'autre, à partir du jour où les maîtres de forges luxembourgeois, par le truchement du 
député-maire de la capitale rompent avec la relative discrétion de la Commission paritaire, du 
Conseil Supérieur ou d'autres réunions en cercle restreint pour annoncer devant les élus de la 
nation qu'il existe dans les relations bilatérales un grave différend entre industriels.136 N'est-ce 
pas hautement significatif que, le 8 mai 1924, après avoir à peine prononcé les premières phra-
ses introductives de son exposé sur le non respect de la clause du «juste équilibre», le porte-voix 
de la sidérurgie se faisait immédiatement apostropher par son collègue libéral Nicolas Ludovicy: 
«il n'y a pas seulement cet article-là, il y en a d'autres»? Et puis, quand l'interpellant agita la 
menace d'une éventuelle révision de certaines dispositions du pacte UEBL, une «voix» l'inter-
rompit aussitôt: «on pourrait dénoncer le contrat»! 

L'agrarien Eugène Hoffmann avait pris la parole à son tour le 8 mai. Il avait attendu la fin de 
l'interpellation et la prise de position du parti de la droite pour faire montre de sa profonde 
indignation. «C'est par trop intéressant que ce son  justement MM. Diderich et Aug[uste] Thorn 
qui viennent ici réclamer [lisez: protester] et qu'ils [sic] attendent la justice de la part de notre 
allié économique. […] Mais croyez-vous que c'est seulement pour l'industrie que la Belgique ne 
tient pas ses engagemen s? […] C'est vraiment comique [lisez: étrange] que la première grande 
réclamation v enne de l'industrie, alors que je sais très bien que ce sont justement les industriels 
qui, pour avoir des avantages dans les tarifs, un beau jour ont mis leur voix dans la balance, 
pour entrer dans l'union économique belge. C'est donc pour ainsi dire par un juste retour des 
choses que ce son  justement ceux-là qui sont frappés les premiers».137 En stigmatisant les 
égoïsmes des dynasties du fer, Hoffmann avait exprimé ouvertement la pensée de nombre des 
parlementaires. D'un autre côté cependant, en dépit des amères reproches à l'adresse des 
métallurgistes, il n'en est pas moins vrai qu'au printemps 1924 on avait assisté à la formation 
d'un «front commun» ambivalent où la colère des patrons sidérurgistes était entrée en une 
étrange symbiose avec la grogne croissante des adversaires «agrariens» du traité douanier pour 
former un mélange explosif. 
 

 
135 Ibid., Séance du 31.12.1924, Intervention d'Auguste Thorn, p.329. 
136 Au sujet de l'interpellation de Diderich, cf. supra, pp.327 sqq. 
137 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1923/1924, t.II, Séance du 08.05.1924, pp.2142 

et 2146; 2148-2149. 
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pied de la lettre. Elles revêtaient un caractère par-dessus tout tactique. Il y a aussi fort à parier 
que Prum, Hoffmann et leurs amis en furent parfaitement conscients. Ce qui ne les empêche 
pourtant pas de sauter dans le train mis en marche par les usiniers. Comme ces derniers exploi-
tent le ras-le-bol d'une fraction sans cesse grandissante de l'opinion afin d'augmenter la pression 
sur le Royaume, les soi-disant «laissés pour compte» de l'union ne pourraient-ils pas tirer parti 
des démarches de l'industrie lourde pour démontrer à Reuter et au pays entier qu'ils avaient 
toujours eu raison de se méfier des «frères» d'outre-Ardennes? Mieux! Ne pourraient-ils pas 
utiliser l'apparente communauté de vues entre toutes les branches économiques et toutes les 
couches sociales unies dans leur désenchantement universel pour imiter l'exemple des fabricants 
d'acier afin d'exiger à leur tour un réexamen en profondeur des clauses de l'union? 
 

.

t

t  
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.
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Troisièmement. Les forges du Bassin minier – naguère les grandes absentes des discussions sur 
la ratification de l'UEBL – figurent lors du vote de la loi ferroviaire parmi les thèmes privilégiés qui 
retiennent l'attention des députés. D'aucuns s'en prennent ouvertement aux barons du fer. De 
connivence avec leurs associés des grandes banques d'affaires bruxelloises ils seraient les vrais 
instigateurs d'un régime d'exploitation taillé sur mesure pour satisfaire leurs appétits particuliers, 
mais contraires aux intérêts du Grand-Duché. Le député libéral Albert Clemang139 emploie la 
                                               

Six mois plus tard, les débats ferroviaires fournissent le prétexte tant attendu par tous ceux qui 
étaient restés sur leur faim au moment de l'adoption du traité UEBL. Les méthodes employées 
par le GISL en mai dernier donnent l'exemple à suivre. «Il suffit qu'une opposition sérieuse 
s'annonce ici pour qu'à Bruxelles on se déclare prêt à faire des concessions  Nous aurions tort 
[…] de ne pas aller plus loin, car il y a d'autres concessions qu'il est nécessaire et indispensable 
d'obtenir dans l'intérêt supérieur du pays». À l'instar du nationaliste Prum, Hoffmann croit lui 
aussi au succès d'une stratégie inspirée par le modèle du patronat de la grande industrie. «Eh 
bien, Messieurs, cela prouve que si nous tous, tou e la Chambre, sans distinction de partis, si 
nous formons bloc, nous arriverons à notre but, et nous devons profiter de cette convention 
ferroviaire pour changer aussi dans la convention économique tou  ce qui nous gêne. (Très bien!
à gauche.) C'est le dernier moment, ne le laissons pas passer. (Très bien! à gauche.) Messieurs, 
la Belgique a intérêt à vivre avec nous en de bons termes, nous n'avons pas besoin d'avoir peur
de la Belgique. Je sais très bien que la Belgique est plus grande que nous, mais vous savez, et 
en Belgique on le sait également, qu'une petite boutique a souvent dérangé et contreca ré un 
grand bazar  [On remarque une nouvelle fois l'influence du dossier sidérurgique: la répugnance 
de Bruxelles à convoquer le tribunal arbitral est de notoriété publique depuis au plus tard 
l'interpellation Diderich. Hoffmann croit donc qu'en rejetant les accords sur les chemins de fer, la 
Belgique se montrera plus flexible parce que – pour des mobiles de prestige – elle ne pourra pas 
risquer de voir la coopération économique résiliée à son tour]. Eh bien, Messieurs, remuons-
nous, et mon rons que si plus tard, dans un an ou deux, si la Belgique ne change pas ses inten-
tions vis-à-vis de nous, eh bien nous formerons un our un bloc, et je vois le jour où tous les 
partis de la Chambre auront formé (voix à gauche: L'Union sac ée.) et où, dans tous les pro-
grammes, il y aura la dénonciation de ce malheureux traité».138

 
138 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1924/1925, t.I, op.cit., Séance du 09.01.1925, 

pp.503 et 507-508. 
139 CLEMANG Albert (1868-1953). Sorti de l'École industrielle et commerciale de Luxembourg, Clemang 

fréquente l'Université de Louvain. Il y obtient, en 1892, le grade d'ingénieur des arts et manufactures, 
du génie civil et des mines. Après huit mois de stage chez Metz et Cie. à Esch, il passe pour deux 
années au service de la Maschinenfabrik Köln-Bayenthal, avant de rejoindre Burbach. Peu de temps 
après, on lui confie la construction des installations de hauts-fourneaux d'Audun-le-Tiche, une tâche qui 
le retient pendant trois années. En 1901, suite à son mariage, Clemang devient sédentaire. De retour 
au pays, il gagne sa vie en tant qu'ingénieur conseil pour diverses entreprises de construction de 
conduites d'eau et d'usines à gaz. En même temps, il se lance dans la politique. Député libéral pendant 
vingt-cinq ans, il joue au moment du vote de la loi ferroviaire un rôle clé dans l'avortement du projet. 
Signalons finalement qu'au lendemain de la chute de Pierre Prum en été 1926, Clemang entre dans le 
gouvernement clérico-libéral formé par Joseph Bech. Il y occupe jusqu'en 1932 le fauteuil de directeur 
général des Travaux publics, du Commerce et de l'Industrie. 

 Revue Technique Luxembourgeoise, 3(1953), pp.194-195. 



De Commission en Conseil … 338

tournure du «guêpier d'intrigues».140 Son confrère Nicolas Ludovicy évoque les pressions exer-
cées par l'industrie: «nous devons accepter la clause qui reconnaît la majorité belge au conseil 
d'administration [du Prince Henri], sinon l'Arbed s'amènera»*.141 Le vétérinaire Jean-Pierre 
Kohner, un catholique proche du groupe dissident d'Eugène Hoffmann, s'exprime dans un langa-
ge plus explicite encore. Contrairement aux us et coutumes de l'honorable assemblée, il va droit 
au but et cite des noms. «Par le passé on a vu qu'un autre négociateur [des contrats passés avec 
les compagnies ferroviaires et l'État belge] connu pour son intelligence et son esprit organisateur 
a toujours fait marcher des députés de cette enceinte. Le vote sur l'union économique en fait foi. 
Je suis en droit de rechercher ici devant le pays tout entier les motifs de cette manière d'agir. Et, 
Messieurs, je suis en droit de le demander, car il y a de l'autre côté de la barre, du côté de la 
société Prince Henri et de la Belgique, des hommes comme MM. Jadot et Barbanson. M. Barban-
son, président du conseil d'administration de l'Arbed, est préposé du négociateur luxembour-
geois. M. Mayrisch est administrateur du Prince Henri et de la Banque de Bruxelles [attention: 
Kohner veut dire que Barbanson, et non pas Mayrisch, est administrateur des deux sociétés. Le 
«lapsus» est toutefois intentionnel; le député veut s'assurer que l'auditoire et les lecteurs du 
compte rendu des séances identifient correctement le «négociateur luxembourgeois» qu'il vient 
de démasquer. «Je ne veux lancer aucune suspicion, je fais seulement une constatation qui inté-
resse énormément le pays. Comme on voit, l'on a négocié un peu en famille. Si je vois alors par 
dessus le marché cette attitude aigre-douce de nos libéraux [lisez: les vieux-libéraux Brasseur et 
Le Gallais], je suis autorisé à prétendre qu'il n'y a pas anguille, mais un petit serpent sous 
roche».142

 
Jean-Pierre Kohner et ses sympathisants ont fait leur choix. Ils voteront contre l'unification des 
voies ferrées parce que «c'est la haute finance luxembourgeoise [allusion à la Banque Interna-
tionale du Luxembourg détentrice d'un certain nombre d'actions du Prince Henri. Au conseil 
d'administration de l'institut de crédit nous retrouvons, parmi d'autres, Gaston Barbanson et Léon 
Kauffman], le capitalisme international qui s'ingère toujours davantage dans les affaires de l'État 
et qui dans un avenir très rapproché dominera complètement les pouvoirs publics».143 Les 
réflexions des socialistes abondent dans le même sens. Le syndicaliste Pierre Krier144 récapitule 
leurs objections: il dénonce «une convention qui a été négociée par la haute finance et l'industrie 
lourde aux dépens de notre petit pays et des cheminots».145

                                               

 
 
 Mayrisch aurait-il cette fois-ci trop tiré sur la corde? Aurait-il comme jadis, à l'occasion de 
l'adoption de l'union douanière en décembre 1921, assiégé l'un ou l'autre représentant de la na-
tion invité à émettre un vote favorable? En-dehors des insinuations évoquées qui émanant sans 
exception des députés inscrits dans différents partis de l'opposition gouvernementale, les 
preuves matérielles authentifiant d'éventuelles pressions exercées par l'industrie font défaut. 
Après tout ce que nous avons déjà vu, la chose apparaît néanmoins possible sinon probable. 
Combien l'Arbed – même au lendemain du score ex aequo – est confiante de parvenir quand 

 
140 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1924/1925, t.I, op.cit., Séance du 24.12.1924, 

p.174. 
141 Ibid., Séance du 08.01.1925, p.413. 
142 Ibid., Séance du 06.01.1925, p.355. 
143 Ibid., Séance du 06.01.1925, p.357. 
144 KRIER Pierre (1885-1947). Grande figure du mouvement ouvrier luxembourgeois, Pierre Krier est de 

modeste origine. Serrurier de métier, il travaille comme conducteur de locomotives auprès de la Cie. 
Guillaume-Luxembourg quand, en mai 1918, lors des partielles dans le canton d'Esch, il est élu député 
sur la liste social-démocrate. Mêlé de près à la constitution du Luxemburger Metallarbeiter-Verband , le 
premier syndicat ouvrier socialiste (septembre 1916), il prépare au lendemain de la guerre la fusion 
avec le syndicat neutre pour former le nouveau Berg- und Metallindustriearbeiter Verband dont il assu-
me la direction avec son ami Nicolas Biever. 

 FAYOT B., HOFFMANN S., MAAS J., STEIL R., op.cit., pp.81-83. 
145 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1924/1925, t.I, op.cit., Séance du 06.01.1925, 

p.368. 
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même et malgré tout à réaliser l'exploit de trouver une majorité disposée à entériner un projet 
ferroviaire légèrement modifié ressort de la correspondance de son président du conseil d'admi-
nistration. 
 
Le courrier échangé vers la fin du mois de janvier 1925 avec le chef de cabinet à la rue de la Loi, 
le vicomte Jacques Davignon, présuppose de la part de la société sidérurgique une forte activité 
politique derrière les coulisses du parlement et dans les antichambres de Saint Maximin. «Nous 
sommes ici dans un gâchis que d'aucuns vont même jusqu'à considérer comme inextricable. 
Pourtant il me [Barbanson] semble que dans le brouillard opaque qui nous environne, je 
commence à voir poindre une toute petite lueur d'espoir. Bien que les 24 opposants composent 
un ensemble absolument hétéroclite, au point qu'ils se partagent en huit ou neuf groupes diffé-
rents, un certain nombre d'entre eux cherche [sic] à imposer à la Grande-Duchesse un ministère 
Loutsch/Prum qui serait certainement au point de vue qui nous [Aciéries Réunies] intéresse la 
plus mauvaise combinaison qu'on puisse imaginer. Parmi les membres de la droite restés fidèles 
à M. Reuter, un certain nombre de députés penchent pour une dissolution de la Chambre. Je suis 
d'avis et je l'ai dit à M. Reuter, qui je pense s'est actuellement rangé à ma manière de voir, qu'il 
faut tâcher d'éviter cette dissolution à tout prix». La forge tient en réserve une solution de 
rechange à la concrétisation de laquelle elle s'emploie actuellement. L'échappatoire consiste «à 
envisager un ministère d'affaires composé d'hommes étrangers à la politique tels que magistrats, 
fonctionnaires etc.». Sous la houlette de Reuter, cette formation transitoire se bornerait à 
«expédier les affaires courantes jusqu'aux prochaines élections». Celles-ci sont programmées 
pour le mois de mai prochain. Il n'y a ainsi pas une minute à perdre. Pendant le laps relative-
ment court des quinze semaines prochaines, «il faudra beaucoup d'habileté ici, et à Bruxelles une 
juste compréhension d'une situation pleine de périls», car il faudra impérativement que le cabinet 
provisoire parvienne à «renouer les négociations avec la Belgique à propos de la convention 
ferroviaire». 

Barbanson pense en fait qu'«il paraît certain que sur les 24 membres qui ont voté contre, il y en 
aurait au moins la moitié qui auraient eu une attitude absolument différente s'ils avaient pu se 
douter qu'en fin de compte la convention aurait été rejetée». Partant, il «suffira de l'une ou 
l'autre modification de forme [!], pour que l'on puisse aboutir à un accord. J'estime que si cela 
pouvait se faire assez rapidement et si d'autre part le Gouvernement belge voulait montrer un 
peu plus de bienveillance vis-à-vis des revendications des Luxembourgeois, il y aurait moyen 
d'arriver au moment des élections à apaiser les sentiments violents de malveillance vis-à-vis de la 
Belgique et d'obtenir lors de ces élections de faire passer un nombre suffisant de cléricaux et de 
libéraux modérés [lisez: groupe Brasseur/Le Gallais] pour reconstituer un ministère Reuter avec 
adjonction d'un ou de deux ministres libéraux. Ce serait l'idéal». 

 

t

 

 

 
Les Aciéries Réunies sont prêtes de leur côté à faire un effort. Quoiqu'en matière des barèmes 
litigieux le GISL ait déjà pris sa décision de rompre avec Bruxelles en attendant la convocation du 
Tribunal arbitral, Mayrisch accepte de revenir sur ses pas. Il fait le nécessaire afin d'amener ses 
collègues des Terres Rouges, de la Hadir et de Steinfort à donner leur aval aux dernières propo-
sitions de Hymans, c'est-à-dire «de provoquer une nouvelle réunion de la Commission paritaire»
avant d'installer le référé. Le geste se comprend en première ligne comme un acte servant à 
dissiper l'irritation politique au Grand-Duché. Il doit permettre à Reuter de reprendre les conver-
sations avec les Affaires étrangères belges, tout en créant une ambiance de dialogue destinée à 
restaurer la confiance d'au moins une partie des députés luxembourgeois. Ces élus pourraient 
ainsi se convaincre que leurs appréhensions au sujet de la «malveillance» du partenaire écono-
mique sont sans fondement. D'où d'ailleurs la condition, la seule condition, posée par les patrons 
du groupement industriel. Il faudrait «que la Commission soit réunie à bref délai et que la durée 
des travaux pour l'établissement des rapports soi  limitée à un mois au maximum». Question de 
parvenir à une entente avant le passage aux urnes! Cette échéance passée, toute démonstration 
de bonne volonté serait vaine. 
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Tony Lefort finit vite par admettre les bienfaits de l'opération. Vraisemblablement sur invitation 
des dirigeants de l'Arbed, le commissaire du gouvernement pour les chemins de fer se rend le 26 
janvier 1925 dans la capitale belge. Il doit sonder Hymans et Davignon. Appuieront-ils la voie 
préconisée pour sortir de la crise? La rencontre se passe bien. Le haut responsable de la diplo-
matie et son chef de cabinet trouvent «évidemment très souhaitable» la poursuite de la stratégie 
du président et du directeur général de la plus puissante forge luxembourgeoise. Il faudrait par 
conséquent exécuter sans tarder le vœu exprimé par le ministre belge: «il serai  heureux de 
rencontrer prochainement Mr. Mayrisch, qu'il ne connaît pas».

t

 
Les cadres supérieurs de Burbach-Eich-Dudelange ne désespèrent pas pour autant. Barbanson 
s'empresse d'ajouter dans sa note qu'un renvoi de la Chambre et un scrutin anticipé sont «moins 
mauvais que d'avoir un ministère Loutsch ou un ministère Prum». Certes, «c'est la bouteille à 
l'encre!», et «il n'y aura pas une gaffe à faire d'ici aux élections», mais justement, en observant 
«un peu de retenue» (!), on pourrait sauver Reuter grâce à une victoire des cléricaux attachés 
au Ministre d'État et des libéraux conservateurs conduits par Brasseur.148

 

 

 

                                               

146 Le rendez-vous est pris pour la 
semaine suivante. Trois jours plus tard, le jeudi 29 janvier, le successeur de Laubespin à la léga-
tion de Luxembourg, Adrien Nieuwenhuys,147 confirme la date et l'heure. Trop tard. La veille au 
soir Barbanson laisse aux fonctionnaires de la rue de la Loi «un mot en hâte» avisant la funeste 
nouvelle. «Mon espoir de voir constituer un ministère d'affaires» – regrette-t-il – «ne se réalisera 
pas. On est décidé à dissoudre la Chambre. […] La chose sera annoncée demain». 

 

 Dans la soirée du 1er mars, à la fermeture des bureaux de vote, les rêves caressés par les 
métallurgistes s'effondrent. Les électeurs ont infligé une défaite cinglante à la majorité sortante 
et à ceux de la fraction libérale qui avaient pendant ces derniers temps pris l'habitude de sou-
tenir de plus en plus souvent le chef de l'exécutif et son équipe. 

Pour les vieux-libéraux engagés dans la bataille électorale sous l'étiquette de «Gauche libérale», 
le passage aux urnes se solde carrément par un fiasco. Ils avaient escompté faire passer au 
moins trois des leurs. Un seul candidat, le chef de file Robert Brasseur, s'impose. Norbert Le 
Gallais par contre, lui aussi un «ancien» régulièrement réélu depuis 1908, doit s'avouer vaincu. 
Le maître de forge et administrateur de l'Arbed sauve son mandat uniquement parce que 
Brasseur démissionne. L'ancien leader prestigieux jette l'éponge. Ulcéré par les «odieuses» 
attaques de «quelques jeunes énergumènes [lisez: groupe Diderich]» qui auraient cherché à 
détruire son «intégrité»149 en lui reprochant d'avoir partie liée avec les cléricaux et le grand 
capital,150 le politicien issu de la haute bourgeoisie entreprenante met fin à sa carrière publique. 
Le motif immédiat de son départ est aussi à chercher dans la rupture définitive avec les radicaux. 

La déchirure du camp libéral est en effet activement préparée durant la semaine qui précède 
l'ouverture des discussions sur les chemins de fer au parlement, et il n'est pas exclu que la 
séparation entre les «vieux» et les «progressistes» soit intentionnellement accélérée par ces 

 
146 MAEB, B.12,  Barbanson à Davignon, 26.01.1925; Davignon à Barbanson, 27.01.1925; HADIR, 1.q.0, 

Hymans à Reuter, 14.01.1925; Servais à Reuter, 27.01.1925. 
147 NIEUWENHUYS Adrien (1877-?). Candidat en philosophie et lettres, le licencié en sciences politiques 

Adrien Nieuwenhuys brigue une carrière de diplomate. Il rejoint les Affaires étrangères en décembre 
1918. Affecté d'abord à l'administration centrale à Bruxelles, il est promu conseiller de légation à Berlin 
en 1920. En octobre 1924, le départ de Laubespin l'amène à Luxembourg. Nieuwenhuys y restera à 
titre d'envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire jusqu'en janvier 1936, quand il partira repré-
senter la Belgique en Autriche. 

 Indications biographiques fournies par l'ambassade de Belgique à Luxembourg. 
148 MAEB, B.12, Message télégramme à l'attention de Mayrisch; Davignon à Nieuwenhuys, 29.01.1925; 

B.1, Barbanson à Davignon, 28.01.1925. 
149  Lettre ouverte de Brasseur à ses électeurs parue dans le Luxemburger Zeitung (édition du 27.03.1925), 

citée par MERSCH J., op.cit., fasc.XIX, pp.135-137. 
150 FAYOT B., op.cit., p.343. 
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derniers en prévision des débats annoncés.151 Ce n'est sans doute pas sans arrière-pensée que, 
le 16 décembre 1924 déjà, la Fédération Radicale et Socialiste est fondée «à l'insu»152 de 
Brasseur et Le Gallais. Le terrain commun d'entente entre les libéraux du bord de Gaston 
Diderich, Marcel Cahen, Jacques Gallé et autres avec plusieurs socialistes modérés est défini par 
un programme de «réformes énergiques sur le plan économique et social»*. Le but à atteindre 
est une «syn hèse entre l'anticléricalisme […] et l'engagement social (anticapitaliste?)»*.t

 
Tableau XVII

153 Un 
mois plus tard, le 13 janvier 1925, la nouvelle formation se dote d'un comité central. Parmi ses 
premières résolutions se trouve la décision de couper les relations avec la Luxemburger Zeitung. 
Désormais le Tageblatt est l'organe de presse du mouvement radical. Son édition du 13 janvier 
commente d'ailleurs le vote en première lecture de la loi ferroviaire. L'article retient que le Rubi-
con a été franchi: les «libéraux masqués de l'Arbed» – Brasseur, Le Gallais et Clemang –, par 
leur approbation des conventions, auraient soudé le «bloc national de la droite» (par opposition 
au «bloc des gauches» d'avant la guerre),154 qui a évité au cabinet Reuter d'être mis en minorité. 
Ne faut-il pas en déduire que Diderich et les siens aspiraient de prime abord à employer le 
dossier des chemins de fer pour détrôner le gouvernement et provoquer le changement 
politique, alors que l'aile conservatrice de la famille libérale accepte, une fois de plus, de placer 
les gains économico-financiers de la sidérurgie au-dessus de son séculaire combat contre la 
droite catholique? 

Les élections anticipées du 1er mars 1925 
source: CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1924/1925, t.I, op.cit., séance du 

26.03.1925, pp.531-534; et ALS N., PHILIPPART R.L., La Chambre des députés. Histoire et Lieux de 
travail, Éd. Guy Binsfeld, ISP, Luxembourg, 1994, Annexes: Liste alphabétique des députés, pp.508-533 

Listes candidats élus sièges

Parti de la droite 22 Émile Reuter; François Altwies; Joseph Bech; Auguste 
Collart; Auguste Delaporte; Jean-Baptiste Didier; Eugène 
Dondelinger; Pierre Dupong; Jean-Pierre Ecker; Antoine 
Hansen; Mathias Huss; Édouard Kirsch; Adolphe Klein; 
Ernest Lamborelle; Nicolas Meyers; Jean Origer; Egide 
Petges; Albert Philippe; Auguste Thorn; Albert Wagner; 
Jean-Pierre Wiltzius; Nicolas Wirtgen 

Parti ouvrier socialiste 8 René Blum; Nicolas Biever; François Erpelding; Adolphe 
Krieps; Pierre Krier; Jacques Thilmany; Marguerite 
Thomas; Victor Wilhelm 

Union des gauches (radicaux) 5 Gaston Diderich; Marcel Cahen; Albert Clemang; 
Jacques Gallé; Nicolas Ludovicy  

Parti national indépendant 3 (Pierre Prum)*; Théodore Boever; Henri Gengler; 
Nicolas Mathieu 

Liste des Gauches 3 Émile Mark; Aloyse Kayser; Jean Hansen 

Gauche indépendante 2 (Othon Decker)*; Pierre Godart; Auguste Keiffer 

Union nationale indépendante 2 Hubert Loutsch; Jean-Pierre Kohner 
Gauche libérale (vieux-libéraux) 1 Robert Brasseur (renonce à son mandat en faveur de 

Norbert Le Gallais) 

Droite indépendante 1 Eugène Hoffmann 

 47 ()* élus ayant accédé à des fonctions gouvernementales 

                                                
151 Sur la rupture au sein du parti libéral, voir également MORES A., Le libéralisme. La crise du parti libéral 

dans l'entre-deux-guerres au Grand-Duché de Luxembourg (1919-1939/40), [mémoire de maîtrise 
inédit], Université de Metz, 1984, pp.96 sqq. 

152 MERSCH J., op.cit., fasc.XIX, p.135. 
153 ROEMEN R., Aus Liebe zur Freiheit …, op.cit., p.117; FAYOT B., op.cit., p.344. 
154  Au sujet du cartel électoral des gauches, voir la notice biographique du Dr. Michel Welter, p.268. 
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Deux mots encore au sujet d'Albert Clemang. Personnage énigmatique dont certains prétendent 
un peu hâtivement qu'il aurait «entretenu de bonnes relations avec l'industrie»*, il est l'homme 
célébré en héros par les ennemis du Ministre d'État parce qu'il a finalement bousculé les rapports 
de force.155 Tandis que le 9 janvier – malgré les sérieuses réserves exprimées dans son discours 
– il se rallie au camp des adeptes du projet de loi, le 20 janvier, au moment du deuxième tour 
décisif, il vote avec l'opposition et les quatre dissidents catholiques contre l'unification des 
réseaux. La rumeur colportée jadis dans le public veut que le député ait tourné casaque en toute 
dernière minute. Le matin du 20, messieurs Diderich et Cahen seraient venus boire l'apéritif chez 
lui à la maison. À cette occasion Clemang aurait adopté le point de vue de ses collègues qui, par 
surcroît, parviennent à le convaincre de s'enrôler dans le parti radical fraîchement constitué.156 
Albert Calmes défend à l'opposé la théorie moins pittoresque des «intrigues de la France». Il 
prétend qu'«entre-temps [lisez: dans l'intervalle entre les deux scrutins], la France avait donné à 
[Clemang] le ruban rouge [de la Légion d'Honneur] et obtenu de M. Prum la promesse d'en 
[Clemang] faire un Minist e  De là sa volte ace. […] Au dire de M. Calmes, M. Herriot serait l'in-
stigateur de la propagande française au Luxembourg».

 r . , -f

 

 
Le parti de la droite sort également ébranlé des semaines mouvementées du premier trimestre 
1925. Sur les vingt-six sièges qu'il occupait à partir de 1922, il en perd quatre. Les cléricaux 
restent bien entendu la fraction la plus forte, mais ils sont privés de leur position dominante dans 
une Chambre réduite à 47 au lieu de 48 mandats. Aussi le choc a-t-il laissé des marques profon-
des. Neuf des plus éminents membres ont tourné le dos à la formation au lendemain du vote 
ferroviaire. Ils rallient d'autres groupes politiques ou affrontent les électeurs en candidats 
indépendants. Les trois ex-droitistes Hoffmann, Kohner et Loutsch par exemple se font élire, 
respectivement réélire sur des listes concurrentes qui totalisent environ 10% des suffrages.159 Six 
députés sortants, pour la plupart des militants catholiques de longue date, ont en revanche payé 
cher leur loyauté vis-à-vis du Ministre d'État et de son projet d'exploitant unique. Les propriétai-
res terriens Nicolas Klein, Georges Thinnes et Lamoral de Villers, le vigneron et agriculteur Albert 

                                               

157

Que faut-il penser des deux versions qui ne s'excluent pas au demeurant? En l'absence 
d'investigations approfondies ciblées sur les règlements de comptes entre politiciens locaux vers 
le milieu des années vingt et les interférences avec les pratiques pour le moins ambiguës de la 
diplomatie française,158 toute affirmation, aussi prudente soit-elle, risque de verser dans la spécu-
lation. La seule chose que nous croyons pouvoir retenir avec quelque certitude a trait au rôle 
moteur de Diderich. Bien davantage que Clemang, l'action du bourgmestre de la capitale est 
déterminante pour expliquer le remue-ménage sur la scène politique intérieure. Reste à savoir ce 
qui s'est passé entre mai et décembre 1924 ou, autrement exprimé, pourquoi le député-maire 
progressiste qui, en 1921, avait admis de subordonner sa lutte idéologique aux intérêts majeurs 
de l'économie nationale en votant pour l'UEBL, et qui au printemps 1924 avait encore prêté son 
concours au groupement sidérurgique, rejette-t-il – peu de temps après – la tutelle des Aciéries 
Réunies dont il veut s'affranchir une fois pour toute? On ne peut s'empêcher de soupçonner une 
relation de cause à effet avec les signes visibles d'une immixtion croissante de Mayrisch et 
consorts dans les affaires, tant de l'État grand-ducal que du parti dans lequel Diderich a démarré 
sa carrière. 

 
155  FAYOT B., op.cit., pp.344, 349 et 358. 
156 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1924/1925, t.I, op.cit., Séance du 01.04.1925, 

pp.619 sqq. 
157 MAEB, B.1, Gaiffier d'Hestroy à Hymans, 06.01.1928; B.24, Nieuwenhuys à Vandervelde, 16.12.1926: 
 «L'échec de la convention [ferroviaire] devant la Chambre grand-ducale résultait d'une part de la crain-

te manifestée par l'opposition de voir s'affirmer la mainmise de la Belgique sur le Luxembourg, d'autre 
part de l'intérêt qu'avaient les partis de gauche à renverser le gouvernement catholique et, subsidiaire-
ment, d'une action occulte de la France». 

158 L'historien Gilbert Trausch [Belgique-Luxembourg, op.cit., pp.113-116] parle de «l'ombre de la France». 
159 SCHAUS E., op.cit., pp.113-115; BOVÉ A., Le catholicisme politique au Luxembourg entre 1914 et 1940: 

le parti de la droite, [mémoire de maîtrise inédit], Nancy, 1984, p.39. 
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Duhr, le cheminot Nicolas Jacoby et le notaire Alphonse Eichhorn sont battus, eux qui – jusqu'à 
présent – avaient toujours remporté des scores remarquables. 

Dans son fascicule consacré à l'histoire du parti, le chroniqueur Émile Schaus – lui-même député 
et ministre chrétien-social au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale – s'avoue incapable de 
produire une interprétation satisfaisante de la grave crise qui secoue son parti. Faute de docu-
ments laissés par les contemporains, il avance plusieurs hypothèses: le manque d'expérience 
d'une organisation grandie trop vite à partir des turbulences révolutionnaires de 1918/19; l'ab-
sence d'une discipline suffisante à l'intérieur de la fraction parlementaire; un déficit de relations 
cordiales entre les élus du groupe; le caractère et le tempérament personnel des dissidents; etc. 
Ces éléments occupent certainement leur place dans le puzzle des raisons qui furent à l'origine 
d'un malaise profond en train de germer depuis un certain temps déjà. Là encore, comme chez 
les libéraux, le débat sur les chemins de fer et la problématique sous-jacente des relations avec 
le partenaire belge ont simplement été le déclic. Il conduit en janvier-mars 1925 à faire éclater 
au grand jour un schisme latent. Nous aimerions néanmoins ajouter à la liste des éléments de 
discorde énumérés par Schaus un facteur supplémentaire. Son impact est difficile à mesurer, 
mais il pourrait fort bien revêtir une importance à ne pas sous-estimer: la trop manifeste sou-
mission de Reuter aux ordres des capitaines de l'industrie. 
 

 

                                               

 

Les différents épisodes développés au fil des chapitres précédents prouvent combien les mé-
tallurgistes ont exercé une influence décisive sur les orientations politico-économiques internatio-
nales du Grand-Duché de l'après-guerre. Cette emprise ne s'exerce certes plus au vu et au su du 
grand public comme cela se pratiquait à la fin du XIXe et au début du XXe siècle, mais il n'en 
demeure pas moins que les passages de la FEDIL ou du GISL et, surtout, d'Émile Mayrisch à 
l'hôtel de gouvernement ne sont pas restés inaperçus des élites politiques. La nonchalance avec 
laquelle le directeur général de l'Arbed dirige le chef de l'exécutif comme un pion, sa manière 
despotique de traiter Reuter comme un de ses employés ou ouvriers subordonnés, sans parler 
des «scènes» humiliantes qu'il lui réserve devant des témoins par trop nombreux, finissent par 
être connues dans les milieux parlementaires d'un petit pays où tout le monde connaît tout le 
monde. La rhétorique habile de l'opposition en dit long. Plusieurs orateurs se retranchent derrière 
l'anonymat de pronoms indéfinis pour se moquer de l'obéissance «ridicule et naïve» du Ministre 
d'État à la «parole sainte» de certaines «personnes incomparablement éminentes».160

Depuis le jour où de Diderich a fait son interpellation, les dissidents catholiques n'ont-ils pas sous 
les yeux la preuve confirmant leurs soupçons? En mai 1924 ils avaient pu constater la diligence 
avec laquelle Reuter volait au secours des fabricants d'acier en déclarant solennellement devant 
le plénum qu'il ne céderait pas aux dérobades belges avant que justice ne soit rendue. Mais 
qu'en était-il des primes compensatoires promises depuis longue date par les autorités belges 
aux cultivateurs luxembourgeois? Nul besoin d'avoir beaucoup d'imagination pour se rendre 
compte de la fâcheuse impression née chez ceux des députés qui ont leurs fiefs en zone rurale. 
Deux années et demie durant ils ont dû expliquer à leurs électeurs la lenteur de Bruxelles à res-
pecter ses engagements, et l'impuissance du Ministre d'État luxembourgeois à réparer ce tort. 
Deux années et demie durant ils ont attendu de la part du chef de gouvernement une mise en 
demeure des Belges à l'instar de celle, musclée, qu'ils viennent d'entendre quand le leader sorti 
des rangs de leur propre parti répond à un interpellant libéral qui pourtant défend la cause de 
l'ennemi séculaire des cléricaux! Forcément les dissidents agrariens de la droite se sentent trahis 
par celui en lequel ils identifient «l'homme qui a misé sur le cheval belge, […] cheval qui court 
bien pour la grosse industrie, mais qui va broyer nos classes moyennes et notamment l'agricul-
ture».161 Le reproche à l'adresse du leader est dur à digérer. Au sein de l'état-major d'une for-
mation politique dont l'écrasante majorité des militants se recrute justement dans les milieux 
paysans, de l'artisanat, des services publics et privés, il produit des séquelles bien au-delà de la 

 
160 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1924/1925, t.I, op.cit., Séance du 29.12.1924, 

pp.214 et 218. 
161 Ibid., Séance du 08.01.1925, p.419. 
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courte période du gouvernement Prum. Quand en juin/juillet 1926 les catholiques reviennent au 
pouvoir, il n'est plus question de confier la direction du cabinet de coalition à l'ancien Ministre 
d'État. Reuter doit se contenter de la présidence de la Chambre des députés, une fonction 
essentiellement honorifique. 
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 Pierre Prum avait mobilisé ses électeurs en leur promettant le changement et le renouveau. 
Mais à son tour, il n'échappe pas à la nécessité de composer avec ces messieurs qui fournissent 
un gagne-pain à environ 29.000 personnes, soit le cinquième à peu près de la population active 
du pays.162 Dans sa «déclaration du nouveau cabinet» (la moitié du texte est consacrée à 
l'UEBL), il exprime clairement son intention de mettre en œuvre le nécessaire afin «que notre 
grande industrie ne soit pas privée du bénéfice de […] l'art.3 concernant les tarifs de transport 
sur le territoi e de l'allié économique». Le litige sidérurgique se retrouve ainsi dans l'inventaire 
des «réajus ements de nos relations économiques avec la Belgique» en excellente troisième 
position, après les chemins de fer et les subsides agricoles.163

Le démarrage du programme réformateur est toutefois retardé jusqu'en été en raison de la crise 
gouvernementale belge «la plus longue et probablement la plus compliquée de tout l'entre-deux
guerres».164 Le marasme économique et financier persistant avait obligé Georges Theunis 
d'annoncer en février 1925 sa démission et la dissolution des chambres. Sur une toile de fond 
composée de grèves ouvrières auxquelles les patrons répondent par le lock-out, les élections 
anticipées du 5 avril se terminent par une victoire de la gauche socialiste. Elle enlève dix 
mandats aux libéraux. Les catholiques aussi sortent affaiblis de l'épreuve. Des dissensions intes-
tines apparues au cours de la campagne électorale et des pourparlers préliminaires à la forma-
tion du gouvernement se soldent par la scission de fac o du parti entre démocrates flamands et 
conservateurs wallons. 73 jours s'écoulent finalement avant que Prosper Poullet ne présente au 
roi une coalition catholico-socialiste qui bénéficie de la confiance d'une majorité des représen-
tants et des sénateurs (17 juin). Le dialogue belgo-luxembourgeois souffre évidemment de ces 
circonstances imprévues. Prum doit patienter. Au début du mois de juillet seulement, il est reçu 
par le nouveau maître des Relations internationales belges, le socialiste Émile Vandervelde. Celui-
ci a invité le Ministre d'État dans la capitale du Royaume pour passer en revue avec lui, en 
compagnie des représentants de plusieurs autres ministères bruxellois, toutes les questions 
litigieuses à régler dans le cadre d'un «nouvel effort de conciliation». Le tour de table s'étend sur 
deux journées entières garnies de rendez-vous avec de nombreux officiels belges pleins de 
bonne volonté.165 Décidément, le rejet de la loi ferroviaire et les bouleversements du paysage 
politique au Luxembourg ont secoué les élites d'outre-Ardennes. Auraient-elles compris l'impéra-
tif de changer leur attitude vis-à-vis du petit voisin? 

À peine une semaine après les entretiens avec Prum, Vandervelde avise son chef de la direction 
générale de la politique et du commerce de convoquer un conclave d'une demi-douzaine de 
hauts fonctionnaires des Affaires étrangères et des Chemins de fer. Le comte Gaston de Ramaix 
y fait devant son audience le point sur «l'état des relations» entre voisins. «Elles ne sont guère 
brillantes. Sous le régime du Zollverein le Grand-Duché trouvait dans l'Allemagne un débouché 
facile […]. Pour son exportation maritime [il] disposait sur le réseau belge d'une tarification 
réduite qui lui est refusée aujourd'hui. I  se plaint de se heurter à une sorte d'hostilité dans nos 
différents départements et de certaines exigences de la douane qui lui sont désagréables. Tandis 
que nous compromettons ainsi nos relations avec le Grand Duché, la France et l'Allemagne 

 
162 Voir FELTES P., La Grande Crise de 1929 et son impact sur la société luxembourgeoise étudiés à travers 

le cas de la sidérurgie, [thèse de professeur-stagiaire, inédite], Luxembourg, 1996, pp.13 sqq. 
163 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la session 1924/1925, t.I, op.cit., Séance du 27.03.1925, 

pp.572 sqq. 
164 Sur la crise en Belgique, voir HÖJER C.-H., op.cit., pp.144 sqq. 
165 MAEB, B.21, Entrevue entre M. Vandervelde […] et M. Prum […]. Réunion du 2 juillet 1925; Entrevue 

entre M. Vandervelde […] et M. Prum […]. Réunion du 3 juillet 1925. 
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s'efforcent d'accorder à ce pays toutes les facilités possibles et dé à M. Prum a fait une démarche 
auprès du gouvernement français en vue d'une exploitation temporaire des lignes du Guillaume-
Luxembourg par la France.
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Le souci d'inaugurer la détente dans les rapports entre voisins ne fait pas l'ombre d'un doute. La 
Direction pour l'Europe méridionale de la rue de la Loi prend même la courageuse résolution de 
ne plus tolérer que les aciéristes wallons se mettent en travers des choix diplomatiques.168 À 
l'avenir, il faudra triompher de leur résistance. Sinon la Belgique ne parviendra jamais à rétablir 
la paix avec les industriels du GISL qu'elle considère être les éminences grises de la politique 
intérieure luxembourgeoise et les intermédiaires obligés du Grand-Duché avec le Quai d'Orsay et 
la Wilhelmstraße. Les patrons du GHFAB devront par conséquent se contenter d'une compensa-
tion «sensiblement égale à la moitié ou au tiers de ce qu'ils demandent». Les modalités exactes 
resteront à définir le moment venu, lorsque Vandervelde soumettra aux forges du Bassin minier 
une offre généreuse. Aussi les proches collaborateurs du ministre ne veulent-ils pas inutilement 
compromettre leur offensive réconciliatrice en retardant la quête pour une solution à l'amiable 
par des réunions préparatoires supplémentaires. La préoccupation d'éliminer les indiscrétions et 
partant, la menace de s'exposer à des manœuvres perturbatrices du GHFAB, leur commande de 
passer immédiatement aux actes. Sans souffler mot sur leurs intentions concrètes, ils convo-
quent pour le 16 juillet 1925 une Commission paritaire extraordinaire. Les délégués des usines 
n'y seront pas entre eux comme d'habitude. Ils seront accueillis par le haut responsable des 
Affaires étrangères en personne. Il sera assisté par Édouard Anseele, le ministre des Chemins de 
fer du Royaume, accompagné de l'administrateur-délégué et du directeur général du réseau de 
l'État. Le chef du gouvernement de la grande-duchesse, Pierre Prum, sera lui aussi présent. 
 

                                               

166 La situation politique doi  donc être tenue pour très grave». Que 
faire? Ramaix ramène l'affaire à sa dimension originale: «la Belgique doit être décidée à des 
sacrifices peu -être importants pour conserver le bénéfice qu'elle espérait de la fusion économi-
que. Le problème a brisé le cadre des intérêts pécuniaires dans lequel il a été maintenu jusqu'ici 
et sa solution doit être recherchée en tenant compte des intérêts supérieurs du pays».167

Le style insolite des invitations qui sont envoyées à la Commission paritaire éveille l'attention 
dans les locaux du GISL. Gabriel Maugas se dit agréablement surpris, mais il reste incrédule. Il 
refuse de croire en une vraie ouverture. Le dirigeant de la Hadir tolère néanmoins de se faire 
remplacer au prochain rendez-vous avec les Belges par son adjoint Gustave Lemaire. Aloyse 
Meyer est en revanche plus optimiste. Il pense qu'il «est à prévoir que le Gouvernement belge 
fera des propositions d'arrangement au cours de cette réunion». En sait-il d'avantage? Différents 
indices non confirmés suggèrent que l'Arbed est en possession d'informations plus circonstan-
ciées. Meyer garde pourtant le silence, tant vis-à-vis de ses collègues de la profession, qu'à 

 
166  Dès le 4 avril 1925, Pierre Prum prend les devants dans la question ferroviaire. Le Ministre d'État 

dépose à la Chambre un projet de loi approuvant la seule convention du 25 juin 1921 passée avec le 
Guillaume-Luxembourg. Malgré les protestations de la compagnie (les sociétaires considèrent que le 
contrat signé en 1921 a été de facto et de jure annulé par le vote du 20 janvier 1925; – il s'ensuivra un 
interminable procès au cours duquel Alexandre Millerand interviendra en tant qu'avocat des actionnai-
res et du conseil d'administration de la société), une majorité des députés suivent le gouvernement. Le 
4 avril 1925, ils ratifient le traité qui autorise l'État à disposer librement du réseau. Sur ce, Prum engage 
immédiatement des négociations avec les Chemins de Fer d'Alsace-Lorraine en vue d'un «modus viven-
di» qui doit substituer une exploitation «de droit» au service «de fait» assuré par les Français depuis 
l'armistice. Les pourparlers vont bon train. Ils aboutissent le 8 octobre 1925 à un accord. Ses dispo-
sitions entrent en vigueur un mois plus tard. Inutile de préciser que cet arrangement avec la direction 
de Strasbourg n'a guère enchanté les Belges. 

 WELSCHBILLIG P., op.cit., pp.61 sqq. 
167 MAEB, B.12, Réunion tenue le mardi 7 juillet [1925] au Ministère des Affaires étrangères. 
168 «Quant à l'opposition des métallurgistes belges, il faudra la vaincre puisque l'intérêt politique de la 

Belgique, l'intérêt des chemins de fer belges et l'intérêt du port d'Anvers sont en jeu». 
 MAEB, B.12, Réunion tenue le mardi 7 juillet [1925] …, op.cit. 
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l'égard de Prum auquel les directeurs d'entreprises décident du reste ne point souffler mot des 
objectifs minimaux dont ils se contenteraient le cas échéant.169
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Le 16 juillet 1925, les Luxembourgeois ont la parole à Bruxelles. Émile Vandervelde écoute leurs 
doléances plutôt que les plaintes formulées par les envoyés du GHFAB qui interviennent peu 
dans un débat très factuel. Le style novateur du chef des Relations internationales belges est 
pour beaucoup dans cette absence des traditionnels reproches réciproques ou des menaces 
discrètes. Il réussit à faire régner une ambiance assez décontractée où le contact entre les deux 
camps s'avère plus aisé que jamais auparavant. Le ministre se montre en effet conciliant. 
D'emblée il abandonne aux experts des groupements le libre choix entre le Tribunal arbitral d'un 
côté (unanimes, les participants à la table ronde estiment néanmoins que l'arbitrage «deman
derait 2 ans» au moins), de l'autre côté sa médiation en vue d'une «dernière ten ative d'accord». 
Fort de cette assurance, Meyer peut développer à sa guise une plaidoirie «serrée et solide» sur 
les diverses mesures tarifaires et leurs répercussions discriminatoires. Chaque fois qu'il énumère 
les torts créés par tel ou tel autre barème, Vandervelde fait preuve d'un réel esprit de sacrifice. 
Pour restaurer la bonne entente, il est disposé à payer le prix. Soit il cède sur-le-champ aux 
exigences des émissaires grand-ducaux, soit il avance des compromis absolument valables.170 Les 
industriels du Luxembourg n'en reviennent pas! De fil en aiguille, au fur et à mesure que les 
points litigieux sont cochés, une «formule de transaction» inimaginable il y a quelques mois 
prend forme. Ramaix en récapitule les composantes essentielles comme suit: «La Belgique accor-
de à l'industrie métallurgique luxembourgeoise les tarifs spéciaux N°13 et N°25 dont bénéficie 
actuellement l'industrie métallurgique belge. Cette disposition sera appliquée, au plus tard, 
quinze jours après la signature du présent arrangement. La Belgique s'engage également à 
étendre l'application du tarif exceptionnel N°31a à l'industrie métallurgique luxembourgeoise à 
l'expiration d'un délai de deux années qui suivront la mise en vigueur du présent accord. La 
Belgique s'engage à appliquer à l'industrie métallurgique luxembourgeoise tous les tarifs spéciaux 
qu'elle jugerait utile d'accorder à l'avenir à l'industrie métallurgique belge. Si l'un de ces tarifs 
spéciaux futurs ne favoriserait [sic] pas, dans la même mesure, l'industrie métallurgique des 
deux pays, le Grand-Duché ne serait pas autorisé à invoquer ce fait pour réclamer une compen-
sation. Une commission mixte, […] fixera, dans un délai de trois mois, le montant des sommes à 
ristourner au Gouvernement luxembourgeois du chef de la non-application des tarifs spéciaux 
N°13 et 25 […]  Il ne sera pas tenu comp e d'in érêts morato res dans le calcul de ce montant
Le payement sera effec ué dans un délai de six mois à dater du moment où ledit montant aura 
été fixé».171

À quelques détails près (le GISL aurait par exemple préféré réduire à six mois le terme de 
l'entrée en vigueur du spécial coke 31a) les patrons du Grand-Duché sont dans l'ensemble com-
blés. Après avoir analysé les divers éléments du train de mesures, ils déclarent «accepter telle 
quelle la proposition».172 Mais à l'instant même où ils donnent leur feu vert, des événements 
inattendus à Bruxelles ont déjà introduit une évolution qui va précipiter l'avortement du 
marchandage envisagé. 

 
169 MAEB, B.12, Nieuwenhuys à Vandervelde, 03.07.1925; Question ferroviaire belgo-luxembourgeoise. 

Mémorandum de la réunion du 28 juillet 1925; ARBED, AC.01745, GISL, 15.07.1925. 
170  MAEB, B.12, Anseele à Vandervelde, 23.07.1925; HADIR, 1.q.0, Rapport sur la réunion du 16 juillet 

1925 […] entre les représentants du Gouvernement belge, le représentant du Gouvernement luxem-
bourgeois et les membres de la Commission paritaire. Assistent à la rencontre, outre Vandervelde, 
Anseele et Prum, Gaston de Ramaix et de Changy pour les Affaires étrangères; Ulysse Lamalle et (?) 
Baudoux pour les Chemins de Fer; Émile Tonneau, Nestor Germeau, Ernest Servais et Léopold Guion 
pour le GHFAB; Aloyse Meyer, Henri Coqueugnot, Gustave Lemaire et Emmanuel Servais pour le GISL. 

171 ANL, AE.491, Annexe à un courrier de Nieuwenhuys à Prum, 21.07.1925. Art.3 de la Convention 
Économique. Tarifs de transport des produits métallurgiques – Formule de transaction. 

172 ARBED, AC.01745, Meyer à Mayrisch, 25.07.1925; HADIR, 1.q.0, Projet de courrier du GISL à Prum, 
s.d. [expédié par Servais, 31.07.1925]. 
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Édouard Anseele vient d'écrire à Vandervelde les mauvais souvenirs qu'il a gardés de la confé-
rence du 16 juillet. «Je ne connais pas M. Prum, mais j'ai vu son regard et son sourire et je me 
suis dit: attention! […] Alors j'ai aussi songé à ma situation et à celle des délégués du 
Départemen  des chemins de fer et vraiment elle é ait plutôt triste tout le monde disposait de 
nous, même sans nous consulter  et les accords me paraissaient pouvoir se faire avec d'autant 
plus de facilité qu'il y avait là heureusement les chemins de fer qui finiraient par tout supporter 
[…]. En effet notre administration s'est plutôt opposée à accorder le tarif 31
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a, qui la conduit non
seulement à des per es nouvelles en faveur du Luxembourg, mais aussi à des pertes corres-
pondantes aux métallurgistes belges […] et qui va se chiffrer par millions […]. Un des délégués
de votre département a cru bien faire de proposer l'application de ce tarif dans deux ans, et 
immédiatement et non sans étonnemen , j'ai vu que M. Prum entrait à peu près dans ses vues. 
J'ai compris cette modération et cette grande sagesse de la part des hommes politiques du 
Luxembourg quand j'ai songé que M. Prum s'imaginait peut-être que ce tarif devait être appliqué 
avec effet rétroac if». Le ton ironisant d'Anseele ne doit pas nous cacher la gravité de ses 
lamentations. «Je veux croire, mon cher Émile [Vandervelde], que tout cela est fait dans l'intérêt
supérieur  mais quand vos délégués disposent de nous sans nous avertir et en présence de la 
partie adverse, – ce qui nous empêche de nous défendre –, ils nous mettent dans une situation
bien pénible pour ne pas dire plus. Voilà ce que j'ai cru devoir vous écrire de camarade à 
camarade: je comprends très bien vos difficultés et vos soucis, mais maintenant vous compren-
drez aussi les miens». 

Un aparté entre hauts fonctionnaires des Affaires étrangères et du réseau de l'État convoqués 
d'urgence dans les jours qui suivent n'apporte aucun élément nouveau. Les envoyés d'Anseele 
demeurent intraitables. Leur verdict est, et il reste, «NON»: il n'y aura ni extension du tarif 31a 
aux Luxembourgeois ni réductions supplémentaires aux métallurgistes belges à titre de compen-
sation aux avantages résultant d'une application des Nos13 et 25 en faveur des Grand-Ducaux. 
Malgré lui, Vandervelde est contraint à battre la retraite. «Si le Département des Chemins de Fer
persiste dans cette manière de voir, il semble que le projet de terminer la question de l'applica-
tion de l'article 3 par[agraphe] 3 de la Convention d'Union Économique par un arrangement 
transactionnel doive être abandonné». Résigné, le ministre tente encore de lancer dans la course 
une deuxième formule de compromis élaguée de toutes les concessions tarifaires relatives aux 
rames de combustibles en transit pour le Bassin minier. Mais en envoyant le message à Luxem-
bourg, il pressent déjà que tout espoir de parvenir à une solution rapide doit être enterré pour de 
bon. De fait, le 18 août 1925 au soir, les maîtres de forges du GISL sont «péniblement surpris» à 
la réception d'un télégramme annonciateur du «pas en arrière». Leur réaction est des plus 
promptes. Dans le courant de la nuit, ils câblent à Bruxelles un télégramme sans équivoque. 
«Demandons unanimemen  institution immédiate arbitrage – stop».173

 
 

Au seuil d'une ère nouvelle dans les relations belgo-luxembourgeoises: 
un bilan provisoire 

 
 
 En examinant les débuts difficiles des rapports belgo-luxembourgeois de l'unique point de 
vue des sidérurgistes, il existe évidemment un risque réel de surévaluer l'importance de l'objet 
de nos recherches. La remarque vaut spécialement pour la façon dont le litige a été jadis perçu 
par les contemporains en Belgique, où le différend entre métallurgistes en particulier, les mala-
dies d'enfance de la communauté économique en général, n'ont à coup sûr jamais retenu l'atten-
tion des autorités et, a fortiori, de l'opinion publique, autant que de ce côté-ci des Ardennes. 

 
173 MAEB, B.12, Anseele à Vandervelde, 23.07.1925, op.cit.; Question des tarifs de transport, note 

anonyme, s.d. [fin juillet, début août 1925]; ANL, ARBED, AC-Co-1, Bulletin quotidien de la Columéta, 
24.08.1925; HADIR, 1.q.0, GISL à Prum, 19.08.1925. 
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Malgré certains enjeux majeurs indéniables (la part assez importante des produits du fer du 
Bassin minier dans la balance commerciale commune; le taux d'environ 56% de capitaux belges 
investis dans les hauts-fourneaux et aciéries du Luxembourg; la crédibilité du Royaume sur la 
scène internationale), l'union à deux constitue, à proprement parler, une affaire parmi d'autres. 
Quant au Grand-Duché, une présentation de la problématique UEBL réduite à la seule dimension 
des frictions entre maîtres de forges se double du danger de rendre une image incomplète et peu 
équilibrée d'un tissu relationnel complexe composé d'autres aspects non moins sensibles, mais 
qui débordent l'objet du présent travail. Les diverses matières à discorde, en l'occurrence la 
situation difficile créée aux agriculteurs ou les défaillances du système monétaire collectif, sans 
parler de la lourde hypothèque des séquelles psychologiques de l'annexionnisme grand-belge, 
ont entretenu un malaise permanent dans les contacts entre deux peuples pourtant très proches 
l'un de l'autre. Tous ces sujets mériteraient une étude approfondie avant d'être refondus dans un 
travail de synthèse qui permettrait d'apprécier à sa juste valeur l'ensemble des champs d'affron-
tement et de relativiser chacune de ses facettes multiformes. 
 
Pour ce qui est plus spécifiquement de la contestation entre industries lourdes, l'essentiel à 
retenir a trait au caractère évolutif de la problématique. Nonobstant les apparences d'un débat 
stérile tournant et retournant les interprétations contradictoires de quelques bouts de phrases 
inscrits à l'alinéa 3 de l'article 3 du traité douanier, l'opposition entre les usiniers locaux et leurs 
homologues du Hainaut et du Liégeois subit les contrecoups de l'incertitude globale qui caracté-
rise la première moitié des années 1920. L'instabilité économique, commerciale et financière, 
voire politique et diplomatique, oblige en permanence les patrons de réviser leurs plaidoiries et 
de repenser leurs stratégies industrielles. 
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Au départ, la querelle se limite à une rivalité plutôt ordinaire et tout à fait compréhensible entre 
producteurs concurrents amenés à faire face aux nouveaux courants d'échanges hérités de la 
Grande Guerre. Dès l'entrée en vigueur du pacte d'union, les usines de part et d'autre de la 
frontière doivent se partager la même clientèle, tant sur le débouché communautaire de l'inté-
rieur que sur les marchés d'exportation européens et mondiaux. Une difficulté supplémentaire 
naît du fait que les deux industries sont certes sur un pied d'égalité sous le rapport des condi-
tions générales de vente par le biais des droits d'entrée et de sortie communs ou des traités de 
commerce valables sans distinction pour tous les ressortissants du territoire UEBL. D'un autre 
côté cependant, la chute des barrières douanières n'est pas accompagnée d'une coordination 
active des politiques économiques. L'absence d'une vraie intégration prolonge ainsi l'existence de 
conditions de fabrication sensiblement différentes. Au Luxembourg, en dépit de ses liens avec le 
Royaume, la cadence des forges continue d'être rythmée par le régime de la péréquation 
française des charbons et ses effets connexes perpétuant l'ancienne harmonisation des allures de 
marche des hauts-fourneaux dans le «triangle lourd» du Sud-Ouest tel qu'il se présentait à 
l'époque du Zollverein. En copiant volontiers le modèle allemand, la structure des entreprises, 
notamment de l'Arbed et de la Métallurgique des Terres Rouges, est plus que jamais orientée 
vers la formation de grands groupes intégrés. À l'encontre de la multitude des petites et 
moyennes usines en Wallonie, les puissants consortiums du Bassin minier travaillent plus ra-
tionnellement grâce à «une organisation supérieure, une méthode plus parfaite permettan  une
plus grande économie de main-d'œuvre et de frais de manutention. Et c'est ici que réside» – 
selon Mayrisch – «la prétendue erreur des métallurgistes belges qui veulent confondre cette 
économie du prix de revient due à une supériorité technique qu'ils n'ont pas à apprécier» avec 
les répercussions de la mise en place de l'union.174

L'esprit de compétition se transforme rapidement en une double question de principe. Celle-ci est 
d'abord de nature juridique. Après coup, les négociateurs bruxellois du traité ont beau regretter 
que le texte à base de l'UEBL soit «trop général et manque de p écision» parce qu'il a été rédigé 
«peut-être avec trop de hâte».175 Il n'empêche qu'il existe une convention internationale ratifiée 

 
174 MAEB, B.12, Laubespin à Jaspar, 13.09.1922. 
175 Aveu de Changy. MAEB, B.21, Entrevue entre M. Vandervelde […] et M. Prum […], 03.07.1925, op.cit. 
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par les pouvoirs législatifs nationaux. Il faut donc l'appliquer. Les Luxembourgeois insistent là-
dessus en permanence. Ensuite, le fond du litige est aussi une affaire de mentalités. De chaque 
côté, les chefs d'entreprises se croient parfaitement dans leur «droit». Imbus de l'autorité des 
seigneurs modernes qui commandent à des armées de prolétaires, ils sont habitués à avoir 
toujours le dernier mot. Leur détermination à ne pas céder d'un pouce est d'autant plus forte 
qu'ils sont sincèrement convaincus de la justesse et du bien-fondé de leurs revendications trop 
longtemps avivées par les promesses contradictoires d'une diplomatie belge tiraillée entre ses 
rêveries impérialistes et la nécessité, toute pragmatique, de réunir dans un édifice commun deux 
industries clé aux moyens de production qui dépassent de loin les capacités d'absorption d'un 
marché intérieur restreint. D'où finalement la politisation inévitable du dossier. 
 

                                               

Notre appréciation de l'influence et des pressions politiques exercées par les maîtres de forges du 
Royaume est sujette à caution. Elle repose sur une analyse sommaire qui se contente des 
indications sporadiques retrouvées dans des documents conservés aux Affaires étrangères belges 
ou dans les archives industrielles luxembourgeoises. Il semble néanmoins, en vertu des indices 
disponibles, que la faculté du GHFAB de se faire entendre auprès des instances publiques a été 
nettement moins évidente et moins efficace que celle du GISL au Luxembourg. À cela, il y a deux 
raisons fondamentales. La grande sidérurgie représente en Belgique une branche d'activité parmi 
d'autres. Par surcroît, ses desseins ne concordent pas a priori avec ceux des secteurs concurrents 
de la chimie, des verreries, des industries extractives ou mécaniques. Ils sont au contraire 
souvent contradictoires. Les exemples abondent. Nous avons signalé que les nombreux relami-
neurs et dénatureurs de produits métalliques développent une approche toute différente. Leur 
souci de s'approvisionner en demi-produits meilleur marché, et en quantités suffisantes, est à 
contre-courant des intentions du GHFAB porté à protéger sa chasse gardée en renchérissant les 
fabrications luxembourgeoises par des coûts de transport supérieurs. Nous avons vu également 
qu'en matière des tarifs ferroviaires, les exploitants du port anversois poursuivent des objectifs 
difficilement compatibles avec les visées des propriétaires de hauts-fourneaux belges. Les 
cokeries et houillères indépendantes défendent elles aussi une stratégie diamétralement oppo-
sée, notamment les puits de la Campine ouverts à l'exploitation depuis peu de temps. Leurs 
dirigeants ne voient pas pourquoi il faudrait refuser aux usines du Luxembourg le bénéfice d'un 
barème spécial comme le N°31a, car une baisse des frais d'expédition leur vaudrait sans doute 
des commandes supplémentaires à cause d'une compétitivité accrue qui leur permettrait de 
rivaliser plus aisément avec les traditionnels fournisseurs rhénans-westphaliens du Grand-
Duché.176

 
Le lobby des aciéristes du Hainaut et du Liégeois est donc en compétition permanente avec 
d'autres groupes de pression. Par-dessus le marché – à l'encontre de ce qui se pratique au 
Grand-Duché où le modeste appareil administratif oblige le gouvernement de pallier l'absence de 
fonctionnaires spécialistes de l'économie grâce au recours à des conseillers issus de l'industrie 
privée – les services de la rue de la Loi se sont toujours efforcés de garder le GHFAB à distance. 
Bien sûr, Trasenster, Tonneau, Greiner et consorts ont agi sur les pouvoirs publics et leurs 
diverses interventions à Bruxelles ont du moins connu un succès relatif en ce sens qu'elles ont 
momentanément éveillé certaines craintes chez les responsables politiques. En étant prudent, on 
pourrait affirmer que les campagnes patronales ont circonscrit la marge de manœuvre des 
Affaires étrangères en les empêchant de passer simplement outre les objections de la profession 
et de céder par trop facilement à la tentation d'«acheter» les Luxembourgeois au moyen de 
faveurs jugées excessives. À remarquer toutefois que cette capacité des usiniers de résister aux 
milieux diplomatiques enclins à chercher un arrangement amiable avec les Grand-Ducaux aux 
dépens des entreprises wallonnes s'émousse avec le temps. La chose devient particulièrement 
nette avec l'avènement du ministre socialiste Vandervelde. Il se démarque de ses prédécesseurs 
libéral et catholique par une volonté beaucoup plus affirmée d'opposer une fin de non-recevoir 
aux objections de l'industrie nationale. Sa tentative de mettre un terme à l'inégalité des tarifs de 
transport différentiels n'échoue en tout cas pas à cause de l'obstruction du GHFAB, mais en 

 
176 ARBED, AC.01745, Mayrisch à Meyer, 29.07.1925; MAEB, B.12, Note [de Heyndricks], 11-14.09.1925. 



De Commission en Conseil … 350

raison des difficultés financières de l'État, des jalousies entre les différents départements de 
l'administration et du manque de coordination au sein de la fonction publique belge. 
 

t

 

                                               

Au Grand-Duché, l'interpénétration des milieux d'affaires et de la classe politique revêt par contre 
une tout autre dimension. Il est vrai, l'introduction du suffrage universel au lendemain de la 
Première Guerre mondiale sonne le glas du règne des notables. Avec la révision constitutionnelle 
de 1919, les bouleversements économiques, sociaux et culturels consécutifs à la révolution 
industrielle, trouvent enfin leur reflet au niveau de la «chose publique». Le paysage éclaté des 
partis est révélateur à cet égard. Il témoigne de l'achèvement d'une ère longue de trois quarts de 
siècle caractérisée par la domination de la haute bourgeoisie. Les capitaines de la sidérurgie 
nationale auraient-ils pour autant, «progressivemen  mais assez rapidement», réagi aux nou-
veaux rapports de force démocratiques en «se retir[ant] de la scène politique»?177

L'opinion émise par l'historien Gilbert Trausch dans une plaquette consacrée à l'histoire des 
Aciéries Réunies doit certainement être révisée au vu des nouveaux apports extraits des archives 
privées des sociétés métallurgiques. Pour notre part, nous estimons qu'il faut davantage nuancer 
entre l'intervention apparente des maîtres de forges (visible pour le public, soit par le biais des 
comptes rendus de la Chambre, soit par les échos de la presse ou d'autres publications contem-
poraines) et une ingérence plus discrète, mais non moins efficace, préférant les antichambres 
ministérielles aux votes parlementaires. De même, il nous semble utile de faire une différen-
ciation entre l'influence «effective» (réelle) et la «volonté» (intentionnelle) de s'immiscer dans 
l'orientation des destinées de l'État. Si la première est en train de décliner dans l'entre-deux-
guerres – peut-être moins vite qu'on ne l'admet et d'ailleurs d'une façon moins prononcée dans 
les questions touchant aux relations internationales que dans celles relatives aux affaires inté-
rieures (surtout les questions sociales) –, la seconde résiste bien davantage aux revers encaissés 
par ceux qui, au début du XXe siècle, ont encore tiré les ficelles dans un parti libéral jadis 
omnipotent. En d'autres termes, les patrons du Bassin minier ont mis beaucoup plus de temps à 
s'avouer vaincus que les traditionnelles appréciations en la matière nous le font croire. Après 
tout, il ne faut pas oublier que les forges du Sud du pays tiennent toujours entre leurs mains un 
atout majeur qui oblige l'administration de composer avec elles. La fortune nationale est bâtie 
d'acier. 
 
Combien les usines tiennent la barre dans le dossier des tarifs ferroviaires contestés, ressort 
indubitablement de l'approche d'Émile Reuter. Le Ministre d'État finit par subordonner le moindre 
de ses gestes vis-à-vis des Belges à l'accord préalable du GISL. Chaque fois que ces messieurs 
du boulevard Royal changent de registre, le chef du gouvernement suit docilement leurs consig-
nes. Celles-ci – en ne considérant que le point de départ du litige en 1921/22 et son aboutisse-
ment provisoire en été 1925 – sont demeurées identiques quant au fond: le recours aux référés 
du tribunal spécial prévu à l'article 28 de la convention d'union représente l'alpha et l'oméga des 
revendications patronales. Pourtant, entre les deux dates repères, au fur et à mesure que les 
diplomates bruxellois s'efforcent de trouver une échappatoire politique au conflit économico-
juridique et que le groupement des industries sidérurgiques nationales à son tour est à la 
recherche d'une normalisation des rapports avec le partenaire douanier, on assiste à un cortège 
de revirements annonciateurs d'une nouvelle orientation qui s'épanouira durant la seconde moitié 
de la décennie. 
 
Parmi les différents symptômes insinuant en filigrane une métamorphose de l'attitude des 
dynasties locales du fer, retenons trois éléments clé. Premièrement: l'abandon de l'intransigeance 
initiale pour une approche nettement plus accommodante. En renonçant progressivement aux 
revendications maximalistes, le GISL signale sa disposition à accepter un compromis qui donne-
rait partiellement raison à ses réclamations. Deuxièmement: la récupération du dossier des 
barèmes controversés par les «Luxembourgeois» de Burbach-Eich-Dudelange. Mayrisch et Meyer 
s'assurent finalement la haute main sur un différend qui, au départ, tant qu'il restait une «ques-

 
177 TRAUSCH G., L'Arbed dans la société luxembourgeoise, op.cit. p.25. 
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tion de principe», avait été confié à l'autorité du directeur général français de la Hadir connu 
pour ses méthodes expéditives et ses rapports plutôt secs avec les Belges. Troisièmement: 
l'appui accordé au projet d'exploitation unifiée des chemins de fer grand-ducaux. Le soutien 
apporté au dessein de confier la traction sur les lignes du Guillaume-Luxembourg à la compagnie 
privée majoritairement belge du Prince Henri, tout en reconnaissant au Royaume un large droit 
de regard sur la tarification et l'organisation du trafic international, est synonyme d'une volonté 
de plus en plus marquée de circonscrire l'influence économique française dans le pays au profit 
d'une plus grande présence belge. 
 

 

 

                                               

Les motifs du changement de cap opéré par les patrons des Aciéries Réunies sont à chercher 
dans l'inquiétante fragilisation des équilibres financiers et des courants d'échanges internationaux 
tels qu'ils se présentent à partir de 1923. L'occupation de la Ruhr est un premier repère saillant. 
La démonstration de fermeté préconisée par Paris en matière de réparations, et son échec, met 
les usines du Grand-Duché en mauvaise posture. L'«expédition punitive» dans le pays noir de la 
rive droite du Rhin compromet leurs bonnes relations avec les fournisseurs et clients de l'espace 
germanique. Elle menace en outre de leur aliéner la coutumière bienveillance des Allemands. Les 
chefs d'entreprises ont donc dû repenser leur place dans le concert des puissances industrielles. 
Cet exercice est au demeurant facilité par les résultats passablement décevants des pourparlers 
avec la France au sujet d'une plus grande liberté à introduire dans le trafic commercial en région 
frontalière d'un côté, et de l'autre côté par le retrait des De Wendel du consortium des Terres 
Rouges (nous reviendrons sur cet aspect dans la troisième partie).178 L'échéance fatidique du 10 
janvier 1925 constitue un deuxième facteur déterminant. À cette date, le régime d'exception fixé 
au traité de Versailles pour une période quinquennale vient à expiration. Quelle sera alors la 
position de Berlin? Les Allemands, accepteront-ils une reconduction du contingent lorrain-
luxembourgeois? Hérisseront-ils leur marché local de barrières douanières infranchissables en 
riposte à l'hyper protectionnisme de la IIIe République? Ou accepteront-ils de conclure avec la 
Belgique libre-échangiste un traité de commerce favorable aux importations des fontes et aciers 
en provenance du Bassin minier? Dans les étages de la direction générale de l'Arbed, on ignore à 
peu près tout à ce propos, … sauf qu'en prévision des bouleversements à intervenir, la piste 
belge semble a priori constituer la meilleure parade pour esquiver les dangers qui guettent la 
métallurgie luxembourgeoise: soit Bruxelles trouvera un arrangement satisfaisant avec le Reich, 
soit, en cas d'échec, il faudra substituer aux traditionnels clients de l'Allemagne méridionale de 
nouveaux consommateurs qu'on devra conquérir sur les marchés d'exportation. Inutile de préci-
ser que là encore, la Belgique représente pour les producteurs du Grand-Duché la fenêtre de loin 
la plus rentable sur le grand large. 

Si Mayrisch se montre donc de plus en plus conciliant dans le litige tarifaire, sa conduite découle 
de la nécessité préventive de consolider les relations avec la Belgique à l'approche du terme qui 
rend aux Allemands leur liberté économique et douanière. Depuis l'interpellation du député 
Diderich en mai 1924 jusqu'à la chute du gouvernement Reuter en janvier 1925, ses diverses 
initiatives pour forcer une solution transactionnelle témoignent de l'empressement à liquider un 
obstacle somme toute mineur par rapport aux défis qui s'annoncent. Mais le gouvernement du 
roi rate la chance unique. Au lieu de faire la paix avec son partenaire, il l'encourage à sonder 
d'autres voies et moyens pour sortir de la crise. 
 

 L'exploration d'une série de perspectives d'avenir absolument inconcevables dans l'immédiat 
après-guerre séduit les Luxembourgeois à plus forte raison qu'avec la fin des restrictions du 
régime versaillais, le petit État coincé entre la Belgique, la France et l'Allemagne retrouve une 
marge de manœuvre que, toutes proportions gardées, le pays n'a jamais connue dans cette 
forme ni dans cette ampleur durant les précédentes huit décennies de son existence indépen-
dante. Tandis que Prum conçoit l'audacieux dessein de ruiner l'UEBL avec l'aide de la IIIe 
République, et que – par l'intermédiaire de Maugas et de Mollard – d'aucuns tâtent le terrain 

 
178 Cf. infra, p.580 sqq. 
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pour connaître l'opinion des milieux économiques grand-ducaux sur la relance «éventuelle d'une 
union douanière franco-belgo-luxembourgeoise», Mayrisch se plaît beaucoup dans son nouveau 
rôle de médiateur entre les barons du Comité des Forges de France et les magnats de la 
Rohstahlgemeinscha  rhénane-westphalienne. Non sans raison Adrien Nieuwenhuys s'en émeut 
vivement. «Vous [Vandervelde] avez peut-être été surpris, Monsieur le Ministre, comme je l'ai 
été moi-même, de voir par iciper le Grand-Duché à la préparation du traité de commerce franco-
allemand sans que la Belgique eut [sic] été pressen ie à ce sujet  Sans doute pourrait-on objecter
qu'il ne s'agit que de conversations préliminaires et privées entre particuliers dont les intérêts 
sont communs. Mais je ne puis m'empêcher de concevoir certaines appréhensions au suje  de 
ces tractations. La participation des industriels grand-ducaux – à l'exclusion des nôtres – à des 
négociations entre deux pays é rangers à l'Union douanière constitue à mon sens un manque de
tact de la France et du Grand-Duché à l'égard de la Belgique en dépit de toutes les explications 
de nature économique qu'on pourrait nous donner. Des liens puissants lient la métallurgie luxem-
bourgeoise à la métallurgie lorraine – c'est indéniable – mais je me demande s'il serait tolérable 
pour nous de voir une région de notre territoire douanier participer ne fut-ce [sic] que par des 
accords préliminaires à un traité entre deux Puissances [sic] étrangères».

ft

t  
t .  

t

 t  

 

r
 

 

;  

;
t

t

 

r  

                                               

179

Au-delà de leur isolement sur la scène internationale, les Belges souffrent du péril – réel ou 
supposé – de voir le Luxembourg faire cavalier seul. L'alerte atteint son paroxysme au prin-
temps/été 1926 sous l'emprise de la «c ise aiguë du franc». Une violente polémique éclate alors 
entre le Soir de Bruxelles et le Tageblatt du parti radical de Gaston Diderich autour de la «trouée
de Luxembourg». La controverse porte respectivement sur l'évasion massive de capitaux belges 
et le caractère légal ou irrégulier de l'émission sur la place financière grand-ducale d'une tranche 
de l'emprunt obligataire (20 millions de dollars) contracté en avril et en juillet par l'Arbed, entre 
autres auprès de la Guaranty Trust new-yorkaise. Suivant les détracteurs de l'entreprise, l'opé-
ration financière du groupe sidérurgique aurait donné le coup de grâce à la devise belge. À côté 
de ce «scandale» qui représente, cela va sans dire, un thème sur lequel les gazettes aiment 
s'acharner, il y a cependant beaucoup plus grave. À Luxembourg, le gouvernement Prum a 
convoqué en avril une commission spéciale chargée d'élucider «si juridiquement la séparation 
monétaire [avec le Royaume] pouvait être réalisée» et, en cas de réponse affirmative, «s'il était 
de l'intérêt du Grand-Duché de procéder à cette réforme». Consterné, le chef de la légation 
belge à Luxembourg obtient d'Aloyse Meyer et d'Albert Calmes la confirmation des rumeurs qui 
sont en train de circuler dans les milieux bien renseignés. De la bouche des deux directeurs de 
l'Arbed il apprend qu'effectivement, vers la mi-mai 1926, «un fonctionnaire luxembourgeois avait 
été envoyé à Leipzig en vue de l'impression de billets de banque; qu'une banque hollandaise 
avait accepté de financer l'opération projetée [elle porte sur 50 à 60 millions de francs-or]  que
des dispositions étaient prises à l'effet de mettre la Banque Internationale de Luxembourg à 
même de procéder à une émission plus large de devises luxembourgeoises dans la mesure 
nécessaire pour parer aux effets du retrait de la monnaie belge  qu'en vertu d'arrangements 
conclus [!] l'Arbed et en général toute l'industrie métallurgique du Grand-Duché remettrai  à la 
Banque Internationale en échange du papier-monnaie luxembourgeois nécessaire au payement 
des salaires des ouvriers les devises appréciées provenant de l'expor ation des produits 
métallurgiques».180

Si finalement les préparatifs déclenchés sont mis en veilleuse, c'est que la Belgique est dirigée à 
partir du 20 mai 1926 par un gouvernement d'union nationale. Sa «composition est de natu e à
inspirer confiance au point de vue de l'assainissement financier et cela tout particulièrement, a-t-

 
179 Le chef de la légation de Bruxelles à Luxembourg affirme tenir ses informations directement d'«une 

personnalité très compétente de la métallurgie grand-ducale» dont il «préfère ne pas citer» le nom. 
 HADIR, 1.q.3, Maugas à Mollard, 05.08.1925; Note [de Maugas] au sujet d'une union douanière franco-

belgo-luxembourgeoise, 05.08.1925; MAEB, B.12, Nieuwenhuys à Vandervelde, 03.07.1925. 
180  MAEB, B.17, Nieuwenhuys à Vandervelde 20.04.1926; Rapport sur les conversations avec Meyer et 

Calmes à l'occasion d'un banquet offert à l'Arbed en honneur d'un groupe d'anciens combattants 
français, 26.05.1926. 
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il [Meyer] ajouté, par l'action qu'exercera M  Francqui;. r
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181 maintenant que le red essement du 
franc a été opéré, on ne songe plus ici pour le moment à une séparation». Le dossier n'est toute-
fois pas classé. La commission spéciale poursuit ses travaux d'études; les devises luxembour-
geoises sont stockées dans les coffres «afin que l'État soit toujours à même de parer à toute 
éventuali é»! Le 14 juin d'ailleurs, Mayrisch se prononce à son tour. En visite à Bruxelles où les 
Affaires étrangères ont entre-temps pris l'habitude de le courtiser littéralement, le patron des 
patrons dit sans détour au ministre Vandervelde que, personnellement, il avait «déjà changé 
deux fois d'avis» en la matière. Il espérerait néanmoins qu'en cas de besoin, l'introduction éven-
tuelle du franc-or national pourrait se faire sans que la mesure n'aboutisse à une rupture complè-
te. Vandervelde et Nieuwenhuys n'y croient pas. Ils sont convaincus des conséquences désas-
treuses d'un projet de l'espèce. Il «entraînerait inévitablement la fin de l'union économique».182 
Vis-à-vis d'Émile Francqui, le directeur général des Aciéries Réunies expose du reste une version 
toute différente. «Comme on lui [Mayrisch] faisait observer que le Luxembourg n'était pas en 
mesure de créer une monna e indépendante de la France et de la Belg que, M. Mayrisch aura t 
répondu que du point de vue monétaire comme du point de vue économique, il ne voyait pas 
d'autre issue pour le Grand-Duché que de se rapprocher de l'Allemagne»!183

S'agirait-il d'un ballon d'essai pour tester la réaction des Belges? Ou faut-il plutôt voir en les 
discours tenus devant des membres du cabinet du roi un de ces caprices de Mayrisch? Au cours 
de ses diverses rencontres avec Adrien Nieuwenhuys, le directeur général dément, et ne dément 
pas. «Vous savez peut-être que je suis considéré comme étant germanophile, ce n'est d'ailleurs 
pas tout à fai  exac ; cependant, j'ai eu de tout temps des relations suivies en Allemagne et je 
n'ai pas éprouvé, ni pendant, ni après la guerre les sen iments de haine que j'entendais fré-
quemment exprimer autour de moi à l'égard des Allemands, mais je puis vous dire qu'en raison 
de l'attitude qu'a prise le Grand-Duché depuis la guerre, je considérerais que mon pays se 
ravalerait au dernier rang des États balkaniques s'il devait conclure une union économique avec 
l'Allemagne». À l'opposé, tout en réitérant son affirmation qu'il envisagerait une «adhésion à un 
nouveau Zollverein comme une déchéance pour mon Pays [sic]», il n'hésite pas un instant de 
confesser au diplomate sa manière d'interpréter la récente crise et les perspectives d'avenir 
qu'elle dégage. «Si la tension entre le Grand-Duché et la Belgique devait s'aggraver, il y aurait à
redouter une rupture de l'union économique. Or, il se fait que le Grand-Duché ne peut pas 
demeurer isolé puisque nous ne sommes pas à même d'importer en quantités appréciables les 
produits de l'étranger et que nous devons trouver par con re de larges débouchés au dehors 
pour écouler la production considérable de notre métallurgie. Une association éventuelle du 
Grand-Duché avec la France n'entrerait jamais en ligne de compte parce que nous savons 
parfaitement que le Gouvernement de la République attache plus de prix à l'amitié de la Belgique
qu'à celle du Grand-Duché et qu'il ne voudrait rien tenter dans cet ordre d'idées qui pourrait être 
de nature à nuire aux relations de bon voisinage qu'il entretient avec votre [Nieuwenhuys] Pays
[sic]. Aussi, serait-il plutôt à prévoir, dans l'éventualité que j'envisage, un rapprochement entre le 
Grand-Duché et l'Allemagne».184

 
181  FRANCQUI Émile (1863-1935). Originaire de la petite bourgeoisie, Émile Francqui, après avoir quitté 

l'armée, part en Chine où il se fait remarquer par son rôle d'intermédiaire dans l'attribution de la 
concession du chemin de fer Pékin-Hankow à une entreprise belge. C'est le tremplin d'une carrière 
exceptionnelle. Détenteur d'innombrables mandats d'administrateur de sociétés, il accède à la Banque 
d'Outremer, puis au conseil de direction de la SGB (1912), avant de devenir vice-gouverneur de l'insti-
tut de crédit (1923). Jouissant de la réputation d'être l'homme qui fait et défait les gouvernements, il 
finit, non sans raison, par se faire surnommer le «vice-roi de Belgique». Ainsi Francqui intervient d'une 
façon décisive dans l'opposition des banques au plan d'assainissement financier proposé par le cabinet 
Poullet-Vandervelde. Les protestations massives entraînent la chute de la coalition entre socialistes et 
démocrates-chrétiens. Sur ce, Francqui invite en mai 1926 son ami Henri Jaspar de former un gouver-
nement d'union nationale. Le vice-gouverneur de la SGB y entre comme ministre sans portefeuille avec 
mission de procéder à la stabilisation du franc. 

 Dictionnaire des patrons, op.cit., pp.291-293. 
182 MAEB, B.17, Nieuwenhuys à Vandervelde, 26.05.1926, op.cit.; Visite de Mr. Mayrisch, le 14 juin. 
183 Propos rapportés par Francqui à Vandervelde [MAEB, B.17, Vandervelde à Nieuwenhuys, 07.07.1926]. 
184 MAEB, B.17 et B.1, Nieuwenhuys à Vandervelde. Confidentiel, 13.06 et 22.10.1926. 
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Le baron Gaiffier d'Hestroy a d'ailleurs lui aussi pu se convaincre personnellement du danger réel 
couru par son pays. En juin 1926, un sous-directeur des Affaires d'Europe au Quai d'Orsay 
l'aborde «spontanément» pour lui faire part «sur un ton de grande sincérité» des très vives 
inquiétudes suscitées à Paris par la multiplication dangereuse des signes précurseurs d'un divorce 
belgo-luxembourgeois. «Cette rupture apparaît comme susceptible de créer de grosses difficul-
tés. Il est absolument impossible au Luxembourg de vivre, économiquement, isolé. Séparé de la 
Belgique, il tournera ses regards vers la France. Si celle-ci le repousse, il se soudera de nouveau
au Zollverein. Comme cette incorporation constituerait une infraction au Traité de Versailles, la 
France ne la souffrirait pas». Sur ce, le diplomate belge riposte: «je con estai [sic] la vraisem-
blance d'une reprise de l'orientation luxembourgeoise vers le Zollverein». Mais son interlocuteur 
français ne démord pas. Il «soutint qu'il était bien informé que cette éventualité n'apparaissait 
pas comme improbable».185 Des investigations dans les archives du Quai d'Orsay et de la 
Wilhelmstraße apporteraient certainement la lumière à d'autres détails passionnants … 

La IIIe République aurait-elle activement aidé à renverser le cabinet Prum (22 juin 1926)? 
Voulait-elle juguler la menace partie des coups de tête inconsidérés d'un nationaliste local 
soucieux avant tout de soigner sa propre carrière, mais qui était en train de provoquer un 
incident diplomatique d'une envergure débordant de loin la dimension belgo-luxembourgeoise? 
Les radicaux de Gaston Diderich auraient-ils été l'outil de la France? Selon Émile Schaus, il est 
«absolumen  hors de doute»* que le député-maire de la ville de Luxembourg et ses amis ont 
«joué un rôle déterminant»*.186 En refusant de prolonger leur soutien à la précaire majorité 
multipartite au pouvoir, ils ont frayé la voie à la formation d'un nouveau ministère catholique et 
libéral progressiste sous la direction de Joseph Bech.187 L'industrie sidérurgique salue le 

 
185 MAEB, B.1, Gaiffier à Vandervelde, 26.06.1926. 
186 SCHAUS E., op.cit., pp.125. 
187  BECH Joseph (1887-1975). Né dans une famille bourgeoise, Joseph Bech fait des études de droit à 

Fribourg et à Paris, avant d'ouvrir un cabinet d'avocat. Grâce à son oncle Philippe Bech de l'aile conser-
vatrice du parti de la droite, il trouve le chemin de la politique. En 1914, il se fait élire député une 
première fois. Au lendemain de la grande grève de mars 1921, suite au remaniement du cabinet après 
le départ de Nicolas Welter et d'Auguste Liesch, Bech entre dans le gouvernement désormais composé 
exclusivement de ministres de la droite. Directeur général de l'Intérieur et de l'Instruction publique, il 
s'illustre alors par la révision de l'épineuse loi scolaire de 1912. En réconciliant l'État et l'Église, il 
«ramène la paix dans le pays». Cet exploit sera d'ailleurs de quelque importance au lendemain du 22 
juin 1926, quand Prum démissionne et que la droite cherche un candidat pour diriger la nouvelle équipe 
des cléricaux et des radicaux. À en croire les récits de Nieuwenhuys, Bech «ne paraissait pas très tenté 
d'assumer la charge de former le Gouvernement. Jouissant d'une situation qui lui assure une très large 
aisance, M. Bech était heureux, depuis qu'il avait quitté le Ministère [en mars 1925, à l'avènement de 
Prum], de profiter en dilettante [lisez: mélomane] des loisirs que lui laissait sa profession d'avocat. S'il 
ne s'est pas dérobé, c'est qu'il a cédé sans doute aux instances de ses amis». Parmi les personnes qui 
ont agi sur le futur Ministre d'État, il faut sans doute aussi compter Émile Mayrisch. Le patron de l'Arbed 
intervient à plusieurs reprises auprès du chef de la légation belge afin de s'assurer que Bruxelles 
accueille Bech correctement «en homme parfaitement honnête, franc et loyal». Aussi, au cours de son 
premier entretien avec Vandervelde au lendemain du remplacement de Prum par Bech, Mayrisch 
expose-t-il au ministre belge des Affaires étrangères «qu'il serait de l'intérêt bien compris du Gouver-
nement belge d'accorder le plus tôt possible à M. Bech l'une ou l'autre concession dont l'octroi 
apparaîtrait comme étant l'indice du rétablissement de relations cordiales entre le Grand-Duché et la 
Belgique, ce qui aurait pour effet de maintenir la cohésion des partis qui forment la majorité sur 
laquelle il s'appuie et de refréner les critiques de l'opposition. J'estime, en effet […] qu'étant donné la 
pénurie d'hommes politiques parmi lesquels un Ministre d'État peut être choisi, le Grand-Duché et la 
Belgique ont un égal intérêt à maintenir M. Bech au pouvoir; je le considère d'ailleurs comme étant 
parfaitement qualifié pour présider le Gouvernement grand-ducal et pour traiter avec le Gouvernement 
belge des questions qui relèvent de l'Union économique. Si au contraire le Gouvernement belge se 
refusait à lui accorder un avantage quelconque avant la fin de cette année, il serait très probablement 
mis en minorité, il s'ensuivrait une dissolution des Chambres, une campagne électorale et des élections 
qui se feraient sur la question de l'Union économique et au détriment de la Belgique». 

 TRAUSCH G., Joseph Bech, un homme dans son siècle. Cinquante années d'histoire luxembourgeoise 
(1914-1964), Luxembourg, 1978; MAEB, B.1, Diverses pièces, notamment Nieuwenhuys à Vandervelde, 
17.07, 22.10 et 30.10.1926. 
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changement. Depuis février dernier elle a abandonné son «attitude d'expectative» vis-à-vis de 
Prum «en adressant à g and fracas par la voie du journal la "Luxemburger Zeitung" une 
déclaration de guerre au Ministre d'État». Au moment décisif où celui-ci a été mis en minorité, le 
député des Aciéries Réunies, Norbert Le Gallais, appuie ouvertement la gauche radicale dans ses 
démarches pour chasser de Saint Maximin un homme qui dérangeait d'autant plus qu'il tentait de 
s'assurer l'appui des syndicats grâce à une modification de la législation sociale sur les congés 
ouvriers. Plusieurs allusions extraites des rapports politiques de Nieuwenhuys insinuent même 
que l'Arbed n'est pas tout à fait innocente dans la mise en selle de Bech. Son avènement devait 
empêcher celui d'Hubert Loutsch que Barbanson, Mayrisch et leurs confrères détestaient bien 
davantage que le chef de file de la droite nationaliste.  
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Insistons pour terminer sur la surprenante passivité dont font état les Belges tout au long de l'ère 
Prum. Après la courte phase d'un réel effort de conciliation entre voisins et partenaires 
économiques au cours de l'été 1925, ils retombent très vite dans une étrange torpeur. Malgré les 
enjeux, malgré aussi les avertissements venus de toutes parts, de leurs amis luxembourgeois – il 
est vrai, de moins en moins nombreux188 –, d'Émile Mayrisch et de Gaston Barbanson, de Paris, 
etc., ils assistent en spectateurs à une crise qui les laisse comme pétrifiés. Sont-ils trop préoccu-
pés par leurs propres problèmes amplifiés par l'instabilité gouvernementale, par les tensions 
croissantes entre les communautés flamande et wallonne, par la dégringolade du franc et la 
reprise économique languissante, …?189 Cette paralysie incompatible avec l'image de grande 
puissance, que la rue de la Loi s'évertuait de donner à la Belgique au lendemain du premier 
conflit mondial, s'explique aussi par les contacts difficiles avec Prum. Assez rapidement après 
l'avènement du nouveau Ministre d'État, les Relations internationales à Bruxelles prennent leurs 
distances à l'égard d'un «démagogue» jugé «peu sûr de relations» et taxé pardessus le marché 
d'«hypocrite et perfide». Leur aversion, pour ne pas employer le mot de haine qui convient à 
coup sûr mieux pour caractériser la psychologie des autorités belges, fait en fin de compte qu'il 
leur «était impossible de [s'] entendre avec cet homme qui n'avait ni foi ni loi».190

Aussi rechignent-elles à coopérer avec le leader nationaliste, surtout à partir de la fin février 
1926, quand la légation à Luxembourg recueille de «quelques personnes bien informées» les 
premiers renseignements «fiables» sur l'effritement de la coalition hétérogène au pouvoir et la 
chute apparemment «imminente» de son chef d'orchestre. Là-dessus Nieuwenhuys développe 
une consigne scrupuleusement respectée par ses supérieurs durant les mois suivants: «observer
une prudente réserve [et] n'accorder à M. Prum aucun avantage qui pourrait être de nature à 
consolider sa situation». La rigueur de l'ostracisme prononcé contre le gouvernement grand-
ducal transparaît à merveille à travers le litige métallurgique. L'avortement de la formule transac-
tionnelle de juillet 1925 avait encore poussé Vandervelde à octroyer au moins aux Luxembour-
geois la satisfaction de convoquer le Tribunal arbitral. Tant bien que mal, il s'était résigné à 
s'accorder avec Prum sur la rédaction de l'acte du «compromis» qui définit la mission des réfé-
rés. C'est enfin chose faite en février 1926, quelques jours à peine avant le rapport susmentionné 
de Nieuwenhuys au sujet de la nouvelle constellation politique qui est en train de se profiler dans 
le pays.191 Du jour au lendemain, le dossier est cependant gelé sous le double prétexte de la 
nationalité soi-disant «douteuse» du candidat sélectionné par le GISL pour assurer sa défense et 
de l'incapacité apparente des deux parties de s'accorder sur le choix d'une personnalité admise 
en tiers arbitre.192 La manœuvre dilatoire est par trop apparente pour se tromper sur les 

 
188 MAEB,  B.1 et B.24, Nieuwenhuys à Vandervelde, 27.02, 17.07 et 16.12.1926. 
189 BITSCH M.-Th., Histoire de la Belgique, Paris, 1992, pp.201 sqq. 
190 MAEB, B.1, Nieuwenhuys à Vandervelde, 27.02, 17.07 et 24.03.1925; Gaiffier à Vandervelde, 

26.06.1926, op.cit. 
191  MAEB, B.1, Nieuwenhuys à Vandervelde, 27.02.1926, op.cit.; HADIR, 1.q.0, Projet de lettre pour 

Monsieur le Président du Conseil de la Société des Nations, 04.02.1926; Correspondance échangée 
entre Vandervelde et Prum, 16.02 et 24.02.1926; Acte de compromis, s.d. en annexe à un courrier de 
Prum au GISL, 24.02.1926. 

192 Cf. infra, p.606 sqq. 
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intentions réelles du ministère des Affaires étrangères à Bruxelles. Vandervelde veut refuser à 
Prum la «victoire» d'une première réunion des juges. Celle-ci aura seulement lieu en août 1926, 
… à titre d'«une preuve de notre bonne volonté au Gouvernement de M. Bech»!193

 
Les sentiments, ou plutôt, les ressentiments qui inspirent aux hommes politiques du Royaume le 
bannissement du «gouvernement néfaste de M. Prum»194 sont, à la fin du compte, compréhensi-
bles. Toujours est-il qu'on peut se poser la question suivante: est-ce que des considérations 
émotionnelles de l'espèce sont raisonnables quand la raison d'État est engagée? Le tenace refus 
de dialoguer en attendant un changement de la majorité à Luxembourg ne devait-il pas froisser 
ceux-là qui aspiraient simplement au règlement d'un dossier tarifaire en suspens depuis bien trop 
longtemps et qui, nul doute, guettaient au moins autant que les services de la rue de la Loi la 
chute d'un cabinet détesté? Après tout, on éprouve du mal à comprendre pourquoi Vandervelde 
et les siens ont opté pour une politique au bord du gouffre qui, si elle avait échoué, aurait pu 
entraîner la fin prématurée de l'UEBL. Le directeur de l'Arbed Albert Calmes a trouvé le mot juste 
pour résumer cette sombre page dans les relations belgo-luxembourgeoises. Au cours d'une 
conversation privée et confidentielle avec l'ambassadeur Gaiffier d'Hestroy, il se sert d'une 
allusion à la parabole évangélique du chameau pour dire au diplomate la toute vérité: «vous avez 
passé par le trou d'une aiguille»!195

                                                
193 MAEB, B.1, Vandervelde à Nieuwenhuys, 30.10.1925. 
194 MAEB, B.24, Nieuwenhuys à Vandervelde. Très confidentiel, 16.12.1926, op.cit. 
195 MAEB, B.1, Gaiffier à Hymans, 06.01.1928, op.cit. 
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 Quoique l'œuvre de Versailles ne touche point au statut international du Luxembourg indé-
pendant, l'autonomie du pays sort quand même très fragilisée du régime des contraintes politico-
économiques léguées par la liquidation du conflit de 14-18. L'adhésion quasi forcée à l'union 
douanière avec la Belgique représente seulement un exemple parmi d'autres qui témoignent de 
la latitude fort restreinte d'un État désireux de vivre sa vie en conformité avec le droit wilsonien 
des peuples à disposer d'eux-mêmes, mais dont les autorités ne font pas le poids dans le concert 
européen. Le gouvernement de la grande-duchesse n'a pas droit de cité quand les «intérêts 
majeurs» commandent aux puissances de mépriser les objections du petit voisin, comme cela 
s'est produit notamment à l'occasion de l'adoption, en septembre 1920, de la convention militaire 
franco-belge. Sans la moindre consultation préalable avec Saint Maximin, et sans s'embarrasser 
le moins du monde du fait que leur décision donne une dangereuse entorse à la neutralité du 
pays, Paris et Bruxelles incorporent la moitié méridionale du territoire luxembourgeois dans leur 
dispositif défensif commun mis en place pour le cas où la Reichswehr violerait la zone démilita-
risée de la rive gauche du Rhin!1 Le Ministre d'État Émile Reuter doit faire bonne mine au 
mauvais jeu. Soucieux d'éviter à sa patrie d'être plongée une nouvelle fois dans le tourbillon des 
querelles entre grands, il n'a d'autre ressource que de chercher sécurité et protection en abritant 
le Grand-Duché sous les ailes de la collectivité universelle. 

L'adhésion en décembre 1921 à la Société des Nations se révèle hélas assez vite être un refuge 
illusoire.2 Le Luxembourg reste en marge des efforts de stabilisation des relations internationales 
entrepris après la chute du gouvernement Poincaré en France (mars 1924) et qui culminent, 
pendant l'ère Briand-Stresemann, avec les accords de Locarno du mois d'octobre 1925. Le pacte 
supposé cautionner les frontières occidentales du Reich est scellé en dehors d'une participation 
grand-ducale. L'absence d'un représentant national aux bords du Lac Majeur souligne davantage 
encore la précarité de la position du pays sur l'échiquier européen. Elle constitue un sérieux 
revers pour la diplomatie locale, dorénavant obligée de conclure des traités bilatéraux avec un 
maximum d'États afin «d'assurer au Luxembourg une reconnaissance (ce qui sera facile) et 
[d']exiger la garantie (ce qui sera plus compliqué), sans rien prêter en retour».3

Les industriels du Bassin minier ont eux aussi momentanément failli être mis sur la touche. À 
l'approche du «terme fatal du 10 janvier 1925»,4 qui coupe court aux importations sidérurgiques 
exemptes de taxes à l'entrée en territoire allemand, ils revivent, sous une forme légèrement 
atténuée, les vieilles angoisses des lendemains de Rethondes. Avec la fin de la politique 
d'exécution française et le retour à la liberté commerciale en pleine période d'exacerbation de la 
concurrence entre entreprises métallurgiques, le recouvrement de la souveraineté douanière de 
la république de Weimar menace de déclencher une impitoyable guerre des konzern du bassin 
rhénan-westphalien d'une part, et d'autre part les fabricants lorrains, sarrois et luxembourgeois 
résolus à se battre pour chaque tonne de fonte ou d'acier à placer au Sud du Main. L'enjeu est 
de taille, car les répercussions de la solution apportée au problème des débouchés allemands 

 
1 STENGERS J., L'accord militaire franco-belge de 1920 et le Luxembourg, in: POIDEVIN R., TRAUSCH G., 

Les relations franco-luxembourgeoises …, op.cit., p.230 sqq. 
2 Voir KAYSER S., La neutralité luxembourgeoise dans l'entre-deux-guerres, mémoire de maîtrise [inédit], 

Université de Paris-IV, Paris, 1995, pp.27 sqq. 
3 Note [d'Albert Wehrer] sur la participation du Luxembourg à l'œuvre de Locarno, 01.06.1926, citée par 

KRIER E., Luxemburg vor Ausbruch des Zweiten Weltkrieges. Manuscrit du chapitre introductif à un 
doctorat consacré à l'économie luxembourgeoise des temps de l'occupation nazie, [inédit], p.26. 

4 ARBED, AC.017452, Projet de note de la FEDIL à l'attention de Reuter, 18.08.1924. 
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affectent également la tenue des marchés d'exportation devenus entre-temps franchement 
vitaux pour les forges du Grand-Duché. 
 

 

Préliminaires. La question des ententes intérieures 
et la seconde tentative de réanimation de l'IRMA (1924) 

 

 

                                               

Comment les maîtres de forges du Bassin minier vont-ils se tirer d'affaire au cours de la redou-
table épreuve de force politique et commerciale qui s'annonce entre Paris et Berlin en matière du 
contingent lorrain-luxembourgeois? Est-ce que comme jadis, en 1920, au moment de la détermi-
nation des modalités pratiques régissant l'exécution de l'article 268 du traité de paix, le 
Reichswirtschaftsministerium et le Auswärtiges Amt réitéreront leur offre de négocier séparément 
avec les Grand-Ducaux sans passer par les offices de l'Entente?5 Ou est-ce que les Français 
souhaiteront prendre en charge la requête des Luxembourgeois parce qu'ils aspirent à la maîtrise 
complète d'une problématique plutôt délicate en raison de ses incidences à la fois sur le plan de 
la compétition industrielle et des relations diplomatiques? Quel sera l'appui de Bruxelles? Le cabi-
net du roi a-t-il tiré la leçon des expériences décevantes de l'UEBL pour associer cette fois-ci son 
partenaire plus étroitement à l'élaboration d'un traité de commerce germano-belge? L'étude de 
ces questions est ardue. L'enchevêtrement des pourparlers menés parallèlement sur une demi-
douzaine de sujets différents, mais qui se recoupent tous – le contingent, la reconstitution de 
l'International Rail Makers Association (IRMA), les traités de commerce entre les États, le statut 
de la Sarre, le Privatabkommen entre l'Arbed et le syndicat allemand de la Rohstahlgemeinschaft, 
la formation de l'Entente Internationale de l'Acier (EIA) –, nous amène à privilégier la trame 
chronologique. Elle offre l'avantage de montrer comment les patrons luxembourgeois, bien que 
placés initialement à l'écart, finissent néanmoins par s'assurer une place de choix dans le 
«Locarno» du grand capital sidérurgique. 
 
 

 

 Les clauses techniques de l'œuvre de Versailles, combinées à l'incapacité des vainqueurs de 
mettre à profit la période transitoire quinquennale pour résoudre en accord avec l'Allemagne les 
défis économiques nés des choix politiques de la conférence de paix, ont à vrai dire uniquement 
différé l'heure de vérité. À l'aube de 1925, l'avenir des industries européennes du fer demeure 
des plus incertains, et on ne peut s'empêcher de noter que, loin d'être simplifiée, la question a 
pris pendant le dernier lustre une tournure inquiétante sous l'effet combiné des évolutions 
structurelles et conjoncturelles dans les différents pays. Avant d'aborder l'étude des pourparlers 
multinationaux, il peut donc être utile d'esquisser d'abord les formes d'organisation qui prévalent 
chez les fabricants, spécialement en France et en Allemagne. 

Outre Rhin, à partir de 1919/20, les capitaines de la Ruhr procèdent à une réorganisation de 
fond en comble de leur appareil de production. L'utilisation croissante des minerais riches en 
provenance de la Suède et de l'Espagne diminue sensiblement leur dépendance des fournitures 
de minettes lorraines-luxembourgeoises (voir le graphique, p.362).6 La complémentarité entre les 
anciens bassins du Nord-Ouest et du Sud-Ouest est ainsi progressivement démantelée aux 
dépens de la Lorraine et du Grand-Duché qui doivent toujours importer d'Allemagne le gros de 
leurs combustibles. Simultanément, l'inflation galopante aide les patrons westphaliens à financer 
leurs plans de modernisation à peu de frais. En passant par une série de fusions – dont celle 
entre la Deutsch-Luxemburgische et la Gelsenkirchener (elle préfigure la formation en 1926 du 
super-konzern des Vereinigte Stahlwerke) – la concentration et la rationalisation à l'extrême 
visent l'aménagement d'un outil de production performant, propre à suppléer aux pertes de 

 
5 KRIER E., Manuscrit, op.cit., p.34. 
6 STRÜCKER Ed., Die deutsch-französischen Handelsvertragsverhandlungen von staatlicher und privater 

Seite von 1918 bis Juni 1927, Köln, 1928, p.19. 
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capacités consécutives à la séquestration des avoirs en Moselle, ou encore à l'abandon involon-
taire des installations entretenues autrefois à Differdange, Rumelange, Esch ou Steinfort. La 
surproduction qui en résulte débouche bien vite sur le classique cercle vicieux déjà connu avant 
la guerre. Il entraîne «qu'on en é ait arrivé à cette situation paradoxale de vendre dans le monde 
entier des produits métallurgiques en-dessous de leur valeur réelle, alors que sur les marchés 
intérieurs protégés, on les vendait à des prix très supérieurs à cette valeur».

t  

 

 

 

                                               

7

Le «cadeau aussi formidable qu'injustifié» dont jouissent les pays consommateurs aux quatre 
coins du globe est facile à expliquer. Talonnées par la nécessité impérative d'écouler les surplus 
afin d'amortir au maximum les nouvelles installations, les forges allemandes pratiquent le dum-
ping à l'exportation. Les autres pays producteurs sont dès lors condamnés à suivre la tendance à 
la baisse des prix. Elle entraîne un avilissement généralisé des cotations. La chute des bénéfices 
réalisés à l'extérieur doit par conséquent être compensée par des prix intérieurs maintenus à un 
niveau artificiellement gonflé. Cette anomalie sous-entend le respect de deux conditions fonda-
mentales.  

Premièrement, une «protection autant que faire se peut» du débouché national. Nous allons voir 
combien cette préoccupation a guidé le comportement des industriels rhénans-westphaliens 
impatients de boucher la «trouée de l'Ouest»*8 en essayant d'entraver les expéditions des 
concurrents occidentaux. Le contingent lorrain-luxembourgeois et les envois de la Sarre contra-
rient effectivement leur dessein de vaincre la résistance des marchands et des transformateurs 
en l'Allemagne méridionale, habitués depuis longue date à effecteur leurs achats de préférence 
auprès des fournisseurs du «triangle lourd» délimité par les centres industriels de Sarrebruck, du 
Grand-Duché et de Nancy, plutôt que de passer leurs commandes auprès de la Ruhr. 

Deuxièmement, la tenue du marché intérieur présuppose une rigoureuse discipline de vente et 
de production. De Oberhausen à Hamm, les chefs des konzern travaillent sur la question. Sous la 
conduite de Fritz Thyssen,9 ils franchissent entre la mi-octobre et le début du mois de novembre 
1924 une étape décisive. Ils portent alors sur les fonts baptismaux la Rohstahlgemeinschaft 
(RSG). En tablant sur une production brute d'un peu plus de 13,5 millions de tonnes d'acier, le 
cartel attribue à ses trente et un membres (ils couvrent 95% de la fabrication nationale) un 
quota annuel, le Grundbeteiligung, évalué en fonction de la meilleure production mensuelle 
pendant la période de référence (janvier 1922 à octobre 1924), et à respecter par les usines sous 
peine d'une amende versée au Stahlwerks-Verband spécialement réactivé pour s'occuper de 
l'exécution des consignes émises par la RSG.10

 
7 ARBED, AC.6714, Projet d'article de Vicaire destiné à être publié dans l'Europe Nouvelle, 04.11.1924; 

ARBED, P.XXIX (29), Projet de réorganisation du Cartel de l'Acier [proposition Barbanson], 12.05.1927. 
8 WEISBROD B., Schwerindustrie in der Weimarer Republik. Interessenpolitik zwischen Stabilisierung und 

Krise, Wuppertal, 1978, p.105. 
9 THYSSEN Fritz (1873-1951). Fils aîné d'August, le fondateur de l'empire industriel de la Thyssen A.G., 

Fritz vit en conflit permanent avec son père depuis le divorce des parents. Malgré ses études à l'École 
des mines de Liège et à la Polytechnique de Charlottenburg (1892), en dépit aussi du fait que le père 
voit en lui son successeur attitré, les projets d'expansion et les plans d'investissement du jeune homme, 
devenu membre du Vorstand à partir de 1898, se heurtent au refus systématique du vieux patron. 
Aussi Fritz Thyssen mène-t-il une existence plutôt effacée, … jusqu'à l'occupation de la Ruhr. L'inter-
vention française lui permet de se profiler en porte-parole des propriétaires de mines et de jouer un 
rôle déterminant pendant la résistance passive. Son refus opiniâtre de livrer du charbon à la MICUM en-
traîne son arrestation et une condamnation par le tribunal militaire de Mainz; auprès de l'opinion 
allemande, l'épisode lui vaut en revanche une immense popularité, à tel point qu'on lui offre d'entrer au 
gouvernement! Fritz refuse. Il estime que sa place est dans l'industrie où, vers le milieu des années 
vingt, il fait figure de moteur du mouvement d'organisation des métallurgistes allemands au sein des 
puissants syndicats de vente. 

 STELLER P., Führende Männer des rheinisch-westfälischen Wirtschaftslebens. Persönliche Erinnerungen, 
Berlin, 1930, pp.24-25; ROTHER Th., Gründer und Erben. Die großen Familien im Ruhrgebiet, Bottrop-
Essen, 1998, pp.121-127. 

10 Créé en 1904, l'ancien Stahlwerks-Verband avait été dissous en avril 1920. Voir ARBED, P.R-IV-2, Note 
pour Chomé, 26.02.1965; UEBBING H., op.cit., pp.87 sqq. 
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L'organisation centrale est en réalité dominée par six sociétés ou, plus exactement, quatre 
puissants groupes. Ce sont le conglomérat Thyssen/Otto Wolff11 composé des usines Thyssen et 

de la Rheinstahl A.G., le Bochumer Verein für Bergbau und Gußstahlfabrikation et la Deutsch-
Luxemburgische qui forment le groupe dit Stinnes, le konzern de la Friedrich Krupp A.G. de 
Essen et, finalement, la Phœnix A.G. für Bergbau und Hüttenbetrieb de Düsseldorf. Ce quatuor 
des «géants» totalise, à lui seul, près de la moitié du quantum global de la collectivité. C'est lui 
aussi qui pousse les entreprises de taille moyenne et petite à accepter le parachèvement de la 
superstructure – les Allemands parlent d'une Dachorganisation – par l'instauration des comptoirs 
de vente. La Rohstahlgemeinscha t se contente en fait de fixer un plafond de la production et de 
déterminer les contingents théoriques de chaque usine. Sous cet angle, sa fonction est largement 
symbolique, car la centralisation des commandes, la fixation des prix et donc, la politique de 
régulation du marché, est confiée à des syndicats particuliers formés pour chacune des 
principales catégories de fabrications.12 L'institution d'un comptoir des demi-produits est décidée 

Importations allemandes de minerais
 (en milliers de tonnes)

source: STRÜCKER Ed., op.cit., p.19
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11 WOLFF Otto (1881-1940). Otto Wolff est «commerçant par passion»*. À l'âge de 21 ans, il débute sa 

vie active comme commis voyageur d'un ferrailleur. Deux ans plus tard, en 1904, il s'établit à son pro-
pre compte, ensemble avec un ancien collègue devenu son compagnon. Grâce au soutien financier du 
Schaaffhausenschen Bankverein, son entreprise avec siège à Cologne commence à prendre des partici-
pations dans d'autres sociétés. La première opération du genre mérite d'être signalée: elle concerne la 
F.A. Banzhaf G.m.b.H, un entrepôt pour fers et aciers entretenu par la Artewek qui, déjà avant le conflit 
mondial, entretenait des contacts réguliers avec les usines constitutives du groupe Arbed. Rapidement, 
d'autres activités s'adjoignent à l'achat et à la vente de ferrailles. Véritable précurseur en matière de ce 
que l'on appelle aujourd'hui le marketing, Wolff s'élance dans la fabrication et la diffusion du fer blanc. 
Dès 1912, il acquiert aussi le monopole de vente pour certains produits sortis des usines de Krupp. La 
guerre achève de faire sa fortune. Son entreprise figure désormais parmi les plus importantes sociétés 
commerciales d'Allemagne. En inversant la classique relation entre l'industrie et le commerce, Wolff tire 
parti de l'inflation et de la concentration croissante pour devenir – entre autres grâce à l'entremise de 
Louis Hagen – un des très gros actionnaires des aciéries Van der Zypen und Wissener et des Rheinische 
Stahlwerke A.G. À ce titre, il jouera aussi un rôle de tout premier plan dans la formation des Vereinigte 
Stahlwerke en 1926. 

 HERMANN W., Otto Wolff, in: Rheinisch-Westfälische Wirtschaftsbiographien, op.cit., t.8, pp.123-156. 
12 La formation des syndicats en Allemagne: 02.11.1924 – Rohstahlgemeinschaft (acier brut); 08.12.1924 

– Halbzeug-Verband (demi-produits); 01.03.1925 – Röhren-Verband (tubes); 23.04.1925 – A-Produkte-
Verband (produits A); 18.07.1925 – Grobblech-Verband (tôles fortes); 31.07.1925 – Walzdraht-Verband 
(fil machine); 01.08.1925 – Stabeisen-Verband (laminés marchands); 07.08.1925 – Bandeisenvereini-
gung (feuillards). 
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le 8 décembre 1924 au soir. Pour les tôles fortes et le fil machine, les négociations sont en cours. 
Karl Heimann-Kreuser de la Artewek, le bureau Columéta à Cologne, rapporte régulièrement à 
Mayrisch les derniers rebondissements des pourparlers souvent difficiles à cause de certaines 
sociétés plus rétives à l'abandon de leur liberté. Aux dires de l'informateur allemand, la déter-
mination des patrons de la Ruhr ne fait cependant pas de doute. Leur «étrange hâte»* de clôtu-
rer la mise sous comptoirs d'un maximum de productions avant la fin de l'année est «assurément
à voir en rapport avec les négociations douanières»* franco-allemandes, démarrées il y a peu de 
temps.

 

 
 Tandis que les métallurgistes allemands se targuent d'une solide armature pour affronter les 
Français en ordre rangé (la cartellisation est «non seulement tolérée, mais expressément reven-
diquée»*14 par les ministères berlinois), les usines affiliées au Comité des Forges de France (CFF) 
– tout en n'exerçant point sur les pouvoirs publics à Paris une influence comparable à l'ascendant 
du lobby de la Ruhr – manquent cruellement d'unité.15 Depuis la dissolution du Comptoir Sidérur-
gique (CSF), le 31 décembre 1922, elles ne disposent d'aucun organisme qui ressemblerait tant 
soit peu à la Rohstahlgemeinschaft. 
 

L'exclusion des exportations dans le modèle syndical français est, en grande partie, le résultat du 
ralliement des forges sarroises au lendemain de la guerre. Avant de rejoindre la centrale 
parisienne et ses divers sous-organismes (comptoir des tôles et des larges-plats; comptoir des 
demi-produits, comptoir des fontes hématites, etc.), les cinq forges de Burbach, Völklingen, 
Dillingen, Neunkirchen et Brebach s'accordent à admettre la règle commune pour les seules 
commandes placées en Sarre, en France et dans les colonies ou protectorats français. Pour le 
restant des expéditions, elles refusent de se plier à la moindre entorse à leur liberté de négocier 
directement avec les clients. En mars 1921, le Comptoir Sidérurgique n'a finalement plus d'autre 
choix. L'équité l'oblige de reconnaître les mêmes droits à tous ses participants, et partant, de 
renoncer aux projets d'étendre sa sphère d'activités. 
                                                                                                                                           

13

 

Les comptoirs de l'Hexagone n'avaient de toute façon jamais atteint le degré de perfectionne-
ment et le caractère universel des Verbände allemands. Reconstitués en 1919, ils couvrent 
d'ordinaire une région particulière, ou le marché national auquel on associe parfois les colonies. 
Ils se réduisent par ailleurs pour la plupart à des ententes «fragmentaires»16 qui laissent à leur 
adhérents une indépendance et une autonomie étrangère aux usines syndiquées de l'espace ger-
manique. En fait, l'intervention des structures communautaires se limite grosso modo à la centra-
lisation les commandes, la fixation des conditions de vente et des prix ou la délimitation des dé-
bouchés. Une régulation de la production n'y est par contre point pratiquée, si ce n'est – 
indirectement – par le biais des uniques tonnages consommés à l'intérieur. Ceux-ci sont effec-
tivement soumis à certaines restrictions quantitatives, mais uniquement dans la mesure où le 
Comptoir Sidérurgique assume leur diffusion jusqu'à concurrence du quota octroyé à chaque 
membre. Une société métallurgique quelconque peut donc sans faute dépasser son contingent, 
soit si elle possède les moyens d'exporter les excédents, soit si elle est en mesure de transformer 
les surplus dans des usines ou des ateliers qui lui appartiennent en propre. Dans le pire des cas, 
à défaut de pouvoir se servir ni de l'un ni de l'autre des deux pis-aller, elle court le risque de 
devoir mettre en stock le résidu produit en trop. 
 

 
 D'après UEBBING H., op.cit., p.91 et WEISBROD B., op.cit., p.104. La chronologie avancée par les deux 

ouvrages ne concorde pas toujours, ni entre auteurs ni avec les renseignements fournis par Heimann-
Kreuser. 

13 ARBED, AC.7501, Kipgen à Vicaire, 06.11.1924; Columéta pour Aubrun, 11.11.1924; Heimann-K. à 
Mayrisch, 11.12.1924. 

14  POHL K.-H., Weimars Wirtschaft und die Außenpolitik der Republik. 1924-1926. Vom Dawes-Plan zum 
Internationalen Eisenpakt, Düsseldorf, 1979, p.38. 

15 NOCKEN U., International Cartels and Foreign Policy: the Formation of the International Steel Cartel, 
1924-1926, in: WURM C. (éd.), Internationale Kartelle und Außenpolitik, Stuttgart, 1989, p.42. 

16 FRANÇOIS-PONCET A., DAUM L., BERTHIER P., et autres, op.cit., p.131. 
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Il s'ensuit un sérieux affaiblissement du cartel à l'époque même où le redémarrage progressif des 
usines sinistrées pèse de plus en plus lourd sur la tenue des marchés. Une enquête effectuée 
dans le courant de l'année (elle cherche à connaître les revendications des aciéries en vue d'une 
nouvelle fixation des quotas) fait éclater au grand jour le désaccord croissant. De grandes 
difficultés sont suscitées notamment par les entreprises qui ont conclu dans l'intervalle des 
contrats de communauté d'intérêts avec des sociétés belges. Elles espèrent tirer profit de cet 
élargissement des bases productives pour augmenter leurs droits. La principale opposition vient 
cependant des Hauts-Fourneaux de La Chiers établis au bassin de Longwy. La filiale d'Ougrée-
Marihaye n'avait jamais adhéré au Comptoir, mais, par une espèce de gentlemen's agreement, 
elle s'était engagée à ne pas outrepasser un certain tonnage pour ses envois sur le débouché 
français tout en observant les prix du cartel. Cependant, alors qu'elle était en quête de trouver 
preneur pour sa fabrication accrue de rails, La Chiers accepte une offre qui lui est proposée par 
les chemins de fer: la forge obtient l'adjudication d'une grosse soumission sous réserve de 
consentir un rabais substantiel. La sous-cotation ouvre une grave crise. Elle se poursuit au long 
de l'année 1922 et permet à «certains adhérents français [qui] ne montrent pas eux-mêmes un 
trop grand enthousiasme pour le renouvellement du Comptoir» de provoquer sa dissolution à 
l'expiration des trois années de fonctionnement initialement prévues.17

 

 

 

                                               

L'effondrement du réseau commun de distribution incite alors plusieurs puissantes sociétés à 
chercher leur salut dans le développement des agences commerciales18 souvent copiées sur le 
modèle de la Columéta ou de la Sogéco luxembourgeoises. D'où, durant l'exercice de 1923 et le 
premier semestre de l'année suivante, un relâchement temporaire de la part des producteurs 
nationaux à poursuivre leur effort organisationnel. 

L'idée de réactiver l'entente intérieure refait néanmoins surface peu de temps seulement après 
l'adoption du plan Dawes par la conférence internationale de Londres, en juillet-août 1924. En 
marge de la négociation officielle dans la capitale britannique, Étienne Clémentel et Jacques 
Seydoux conviennent avec les plénipotentiaires allemands de procéder prochainement à l'ouver-
ture des pourparlers bilatéraux du futur traité de commerce germano-français. C'est à cette 
occasion aussi que le ministre allemand des Finances, Hans Luther, et le secrétaire d'État, Ernst 
Trendelenburg, signalent à leurs interlocuteurs parisiens l'intention de Berlin d'associer au débat 
les sidérurgistes des deux pays.19

Plusieurs indices portent à croire que cette annonce a engendré une prompte réaction des 
milieux industriels en France. Ainsi, vers la fin du mois d'août, Léon Daum20 s'adresse à Maugas, 

 
17 ANL, ARBED, AC-Co-1, Bulletin quotidien de la Columéta, 07.12, 16.12 et 24-25.12.1922. 
18 La Compagnie industrielle et commerciale d'exportation Longovica, par exemple, diffuse les produits en 

provenance essentiellement des Aciéries de Longwy, mais aussi de la Société métallurgique de Gorcy, 
de la Société française pour la fabrication de tubes et emboutis Louvroil et Requignies, les Ateliers de 
construction du Nord de la France (à Blanc-Misseron), les Forges et Ateliers de Commentry-Oissel, etc. 
Elle a son siège à Paris, tout comme Nortilor, la société en charge des ventes du groupe des Forges et 
Aciéries du Nord et de l'Est (Basse-Loire, Société métallurgique de Pont-à-Vendin, Société des mines de 
fer de Segré, Société des Forges et Aciéries du Nord et Lorraine, et, en Sarre, les Neunkircher Eisen-
werk A.G. et Homburger Eisenwerk A.G. Quant à la Compagnie du Midi, elle est une création de la 
Compagnie des mines, fonderies et forges d'Alais qui s'est, entre autres, assurée le monopole de vente 
pour les produits de Rombas dans le Sud de la France. 

19 BARIÉTY J., Les relations franco-allemandes …, op.cit., pp.673-676. 
20 DAUM Léon (1887-1966). Sorti major de sa promotion à l'École Polytechnique, Léon Daum devient en 

1911 ingénieur du Corps des Mines à Douai. Deux ans plus tard, après avoir épousé une nièce de 
Raymond Poincaré, il part pour Rabat, où il assume les fonctions de chef de service des Mines du 
Maroc. La guerre le ramène en France. Pendant trois ans, il est capitaine d'artillerie avant de retourner 
(1918) au Maroc. Son nouveau séjour là-bas est cependant de courte durée. En 1919 déjà, il est appelé 
à la direction des Mines domaniales de la Sarre, d'abord comme chef de service, puis comme directeur 
du personnel. Entré en 1921 à la Compagnie des Forges et Aciéries de la Marine et d'Homécourt à titre 
d'assistant du directeur général, il prend la succession de Théodore Laurent quand celui-ci accède à la 
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«non pas en tant que Directeur général de la Hadi mais en tant que président de la commission
de centralisation des prix de revient des usines de l'Est», avec la prière de remplir un long 
questionnaire sur les coûts de fabrication. La collecte de «chiffres soutenables», remarque-t-il, 
aurait été «imaginée pa  Monsieur Pinot» dont tout le monde sait qu'il a «été toujours un 
partisan convaincu de l'idée des ententes industrielles». Peu importe au demeurant les bruits qui 
circulent au sujet de la paternité de l'opération. Le contexte dans lequel elle se déroule est clair: 
«Le Comité des Forges se préoccupe de la discussion qui va venir des accords douaniers avec 
l'Allemagne, et voudrait p éparer, à tout hasard, une documentation sur les p ix de revient mé-
tallurgiques français, ainsi que sur les prix de revient allemands autant qu'on peut les supposer.
Ce projet me [Daum] paraît louable, ca  on ne sait pas quel argument peut sortir des serviettes 
qu'apporteront les 8 ou 10 experts qui s'aligneront, du côté allemand, à la table de conférence et 
il est bien que, sans attendre d'être pris au dépourvu, un organisme corporatif prépare des 
documents sur tout ce qu'on peut supposer  pour les fournir aux officiels, le moment venu». 
Apparemment – selon Daum – la levée statistique exigerait le concours d'hommes ayant «un
passé et une expérience personnels plus étoffés que le bon sens» de certains directeurs d'usines 
qui siègent à la centrale du patronat sidérurgique à Paris! 
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Abstraction faite du but immédiat et apparent poursuivi par la confection d'une base de données 
numériques, les vraies arrière-pensées du/des auteur(s) du questionnaire sont en revanche plus 
difficiles à percer. La récolte officieuse de renseignements en rapport avec la production des 
usines s'inscrit-elle dans le contexte plus large des premières velléités de réanimer un cartel 
intérieur? Certains patrons semblent en tout cas pressentir que la discrète étude lancée par des 
mandants qui se retranchent derrière l'anonymat, vise des objectifs non avoués. Henri Bompard, 
le directeur commercial de la société sarroise des Forges et Aciéries de Dilling par exemple (à 
son tour, il avait été abordé par Daum) réagit d'une façon plutôt énervée. «Nous ne croyons pas 
en Sarre pouvoir déférer aux désirs du Comité des Forges de France car nous voyons un assez
grand danger à ce que nos prix de revient viennent entre ses mains. Nous ne sommes en effet 
pas en odeur de sainteté et ces communications peuven  nous nuire beaucoup plus que nous 
servir».21

La thèse des signes annonciateurs d'une reconstitution prochaine des comptoirs est également 
défendue par la Kölnische Volkszeitung. Vers la fin du mois de juillet 1924, les experts en 
économie de la feuille rhénane rapportent qu'un rapprochement se dessinerait en France entre 
«deux tendances». La première, représentée par Schneider du Creusot, aurait de tout temps 
craint la concurrence westphalienne qu'elle «aimerait voir disparaître avec plaisir», alors que la 
deuxième, sous l'impulsion des frères De Wendel, aurait «un intérêt moindre à paralyser les 
usines de l'Allemagne occidentale» à cause de l'indispensable échange des minerais et du coke. 
En se référant à la source bien informée de la Journée industrielle, un organe de presse spé-
cialisé qui touche de près aux milieux dirigeants de la sidérurgie française, le journal de Cologne 
écrit qu'à la rue de Madrid, les hommes du CFF auraient enfin «pris parti pour la formation d'un
syndicat international de l'acier».22 Justement! Le concept d'un accord entre plusieurs pays, 
même s'il ne présuppose pas forcément le parachèvement définitif et préalable d'un cartel entre 
producteurs nationaux, sous-entend néanmoins le respect d'un minimum de discipline dans le 
camp de chacun des futurs participants. 

Tel est à coup sûr l'objectif des marchandages effectivement amorcés entre les usiniers de 
l'Hexagone, au plus tard vers la fin de l'automne, début de l'hiver 1924. L'ancien directeur du 

 
présidence de la société. Notons aussi qu'en 1923, lors de l'occupation de la Ruhr, Daum participe à la 
mission de contrôle interalliée (MICUM). 

 ARBED, P.61/B, Notices biographiques des membres de la Haute Autorité de la CECA, s.d. [1952]. 
21 HADIR, 1.m.0, Daum à Maugas, 30.08.1924. En annexe, un questionnaire «Renseignements sur les prix 

de fabrication des principaux produits métallurgiques», 22.08.1924; Bompard à Maugas, 06.09.1924; 
FRANÇOIS-PONCET A., La vie et l'œuvre de Robert Pinot, op.cit., p.336. 

22 Kölnische Volkszeitung, 21.07.1924: article reproduit au bulletin Columéta, 23.07.1924. 



La piste des cartels sidérurgiques 366

Comptoir Sidérurgique, Jules Ramas, s'occupe à l'époque de la mise au point de l'OSPM, l'Office
Statistique des Produits Métallurgiques, comme on appelle dorénavant l'organisation en voie de 
restauration. Son avant-projet de statut, auquel le Comité des Forges aimerait d'ailleurs égale-
ment associer les sociétés sarroises (y compris l'Arbed pour sa division de Burbach), est composé 
d'une série de «principes fondamentaux» qui combinent les structures anciennes à de «nouvelles 
conceptions». Parmi les éléments novateurs, on distingue par exemple la création d'un monopole 
pour la diffusion «de certaines catégories de produits, tant sur le marché intérieur qu'à l'exporta
tion [!]», ou le versement de primes pour encourager la commercialisation des fabrications 
françaises sur les débouchés extérieurs. Les aides seraient financées par une caisse commune 
alimentée moyennant une mise à contribution de la collectivité. Par-dessus le marché, le père 
spirituel du futur OSPM consacre un chapitre spécial aux éventuelles réductions, du moins 
indirectes, de la production. Pourtant, quand les 7 et 14 février 1925, les patrons se rencontrent 
afin de compléter le texte original de la convention ébauchée par Ramas, l'affaire des quotas de 
fabrication donne lieu à de vives controverses. «La Providence [de Réhon] a déclaré qu'elle n'en-
trerait pas dans l'organisation si on ne fixait pas de quantums. M. Louis Mercier a fait remarquer 
que les forges allemandes avaient réglé en huit jours la question». Les pressions et les appels à 
la raison n'empêchent pourtant pas l'assemblée à se montrer récalcitrante. «Pour le moment», la 
majorité des sociétés présentes rejettent l'idée d'un contingentement combiné à une réduction 
volontaire des capacités. Elles motivant leur refus par «la longueur des négociations nécessaires» 
pour atteindre cet objectif!
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D'autres difficultés n'ont pas non plus trouvé une solution satisfaisante aux yeux de tous les 
participants. Il en est ainsi du fonctionnement pratique du système des ristournes à l'exportation, 
de la fixation des prix pour lesquels «l'accord n'est pas encore é abli», du problème des dissi-
dents (en l'occurrence, les Aciéries de Pompey), des relations particulières avec certains transfor-
mateurs, des modalités régissant l'adhésion des Sarrois, etc. Une commission extraordinaire 
instaurée pour les besoins de la cause aura à trancher de la multitude des détails restés en 
suspens. En attendant – et pour autant que les documents disponibles à l'Arbed permettent de 
juger – l'entente paraît néanmoins être entrée en vigueur, à titre provisoire, vers cette même 
époque du milieu ou de la fin du mois de février 1925.24

 Le sommaire tour d'horizon des efforts de rassemblement entrepris dans les milieux sidérur-
giques atteste une nette recrudescence du courant cartelliste au tournant de 1924/25, tant en 
Allemagne qu'en France. (Soit dit entre parenthèses, la propension à se soumettre à une règle 
commune se cristallise également, vers la même époque, en Belgique et en Angleterre).25 Pour-
tant, de part et d'autre du Rhin, les méthodes et les priorités des maîtres de forges demeurent 
sensiblement différentes. Pour les chefs westphaliens, les Verbände instaurés pour les diverses 
catégories de produits et coiffés par la Rohstahlgemeinscha t forment tout au plus un pis-aller. 
Sans une entente internationale entre fabricants européens qui s'accorderaient sur les exporta-
tions, la discipline interne sera tôt ou tard vouée à l'échec parce qu'une protection rigoureuse des 

 
23 ARBED, AC.7501, Copie d'une note de Ramas (et annexe), transmise à Mayrisch, 22.12.1924; Annexe à 

la note du 4 [et] 9 décembre 1924; Conférence tenue au CFF au sujet de l'organisation commerciale de 
la Métallurgie Française: Rapport de Vicaire sur un entretien avec Bommelaer, 15.01.1925. Cf. aussi AC. 
«Vicaire», Réunions du 07.02.1925; Anonyme [Vicaire?] à Lévy, 31.01.1925. 

24 Maurice FONTAINE [L'industrie sidérurgique dans le monde et son évolution économique depuis la 
Seconde Guerre mondiale, Paris, 1950, p.134] retient que la reconstitution des syndicats français, 
«amorcée en 1925, se poursuivit par le renouvellement du "Comptoir Sidérurgique" le 17 décembre 
1926». Jean-Marie MOINE [op.cit., note n°8, p.458] affirme que l'OSPM aurait été «constitué en 1926». 
Cette opinion semble aussi partagée d'Eric BUSSIÈRE [Iron and Steel Industry in France, Belgium and 
Luxembourg, in: CROUZET E., The Economic Development of France since 1870, Great Yarmouth, 
vol.II, p.167] qui parle de la «ré-émergence»* des comptoirs «après 1925»*, alors qu'Alain BAUDANT 
[op.cit., p.280] note comme date de naissance de l'Office Statistique l'année 1925, sans fournir d'autres 
précisions. Cf. aussi PIETTRE A., L'évolution des ententes industrielles en France depuis la crise, Paris, 
1936, pp.19 sqq. 

25 ANL, ARBED, AC-Co-1, Bulletin quotidien de la Columéta, 23.07.1924. 
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marchés intérieurs s'avérera utopique. En d'autres termes, la Ruhr a beau s'imposer une adap-
tation de l'outil de production aux besoins de la consommation nationale en décrétant d'office 
une baisse des coulées de 20%. Son autorégulation de la marche des hauts-fourneaux ne servira 
toutefois pas à grand-chose si, en même temps, elle ne parvient pas à empêcher l'intrusion des 
fabricants étrangers qui cherchent en Allemagne un exutoire à leur surproduction.26

 
Mais voilà où le bât blesse. En France (et en Belgique), la tradition individualiste d'une métallur-
gie nettement moins intégrée fait qu'il y existe une «cohue» de patrons qui n'aiment point 
s'incliner devant les ordres d'un appareil bureaucratique centralisateur doté de pouvoirs discré-
tionnaires allant jusqu'à coordonner la totalité des ventes ou à décréter un plafonnement, voire 
une compression de l'offre. La déroute du «cartel sidérurgique» de 191927 et l'existence éphé-
mère (du 1er novembre 1920 au 1er février 1921) du syndicat franco-belgo-luxembourgeois des 
fontes, fournissent la preuve éclatante de la soif d'indépendance des usines.28
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Avant de s'élancer dans l'élaboration de conventions entre voisins de plusieurs pays, la première 
chose à faire consiste donc en l'établissement d'un début d'unité au niveau national. Le CFF – en 
particulier son secrétaire général Pinot – est conscient de l'incontournable nécessité de triompher 
des courants centrifuges. Il reconnaît aussi l'urgence de pallier le plus rapidement possible 
l'inconvénient des déchirements internes car, au fil du premier semestre de l'année 1924 déjà, 
cette faiblesse avait fortement contribué à l'avortement de la seconde tentative de ranimer 
l'association internationale des lamineurs de rails.29 Or, la débâcle de jadis a été d'autant plus 
regrettable qu'elle avait empêché les patrons français d'aboutir du même coup à un dénouement 
prématuré des problèmes soulevés par la reconduction du contingent lorrain-luxembourgeois. 
 

 Après l'ajournement sine die de la conférence du 22 août 1922 entre les principaux 
producteurs de matériel de voie lourd en France, en Belgique, au Grand-Duché et en Angleterre, 
les pourparlers IRMA avaient été mis en veilleuse pendant près d'un an et demi. «À l'instigation 
du Gouvernement Français [sic]», le dialogue à quatre reprend soudain en février 1924. La date 
n'est pas due au hasard. Elle coïncide avec l'arrivée à terme de l'échéance prévue pour obtenir la 
prolongation éventuelle de l'entrée des produits alsaciens-lorrains en franchise de droits sur le 
marché allemand.30

L'article 280 du traité de Versailles stipule en effet que les entorses à la liberté économique du 
Reich vaincu seront levées au bout des cinq années retenues comme phase transitoire, «à moins 
que la Société des Nations n'ait décidé, douze mois au moins avant l'expiration de cette période, 
que ces obligations seraient maintenues pour une période supplémentaire  avec ou sans amen-
dement». L'administration française omet cependant de faire appel à ladite clause. Paris sait 
qu'une «simple notification» à Genève «n'aurai  pas suffi». Au contraire, «il aurait fallu encore, 
aux termes mêmes du Traité de Versailles, un vote unanime du Conseil de la Société des 
Nations. Or, la composition de ce Conseil est variable; les divers Gouvernements qui se sont 
succédé en France n'ont pas cessé de réunir auprès des membres successifs de ce Conseil toutes 
informations utiles  ils n'ont pas cessé de chercher le moment favorable où tous les pays 
adhérents à la Société des Nations représentés dans ce Conseil consentiraien  unanimement à 
l'avantage que la prorogation constituerait à notre profit vis-à-vis des pays en concurrence avec
nous sur le marché allemand. [Ainsi], malgré les efforts continus tentés en 1921, 1922 et 1923, 
le Gouvernement n'a pu obtenir la certitude qu'une demande de prorogation aurait rencontré 
l'accord unanime requis […]: plutôt que de courir à un échec certain qui nous aurait été préjudi-

 
26 Voir POHL K.-H., op.cit., p.39 et NOCKEN U., op.cit., p.44. 
27 Cf. supra, pp.142 sqq. 
28 ARBED, AC.6552, Contrat d'association des producteurs de fontes phosphoreuses, 31.10.1920; Copie à 

Centralarbed d'une circulaire [anonyme] à Columéta, 21.01.1921; Diverses autres pièces. 
29 Sur le premier essai de rendre vie à l'IRMA, cf. supra, pp.276 sqq. 
30 HADIR, 21.d.1, Situation des pourparlers de l'IRMA, s.d.; 21.d.0, Laurent à Maugas, 15.02.1924. 
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ciable à de nombreux égards, le Gouvernement a préféré laisser passer la date du 10 janvier 
1924 sans porter la question devan  la Société des Nations».t

À la rue de Madrid à Paris, plusieurs réflexions convergentes incitent les membres du Comité des 
Forges à accueillir les démarches de la classe politique avec un préjugé favorable. La détério-
ration progressive de la conjoncture constitue le point de départ de leurs raisonnements. Après 
une courte phase de reprise des affaires au début de la décade, le marché rémunérateur de 
l'intérieur a rapidement donné des signes de faiblesse. D'un côté, la dévaluation du franc a incité 
les consommateurs à s'imposer une plus grande retenue; d'un autre côté, parallèlement à 
l'achèvement progressif des réparations dans les usines sinistrées, on assiste à une forte hausse 
de l'offre, de sorte que le débouché national est assez vite saturé. Par conséquent, les livraisons 
lorraines et sarroises en Allemagne, redevenues intéressantes grâce à la récente stabilisation du 
mark et favorisées par la relative faiblesse de la devise française, sont une aubaine à laquelle les 
patrons de l'industrie ne veulent ni ne peuvent renoncer. Le problème se recoupe finalement 
avec celui de la Sarre dont les limites territoriales tracées en 1919, deviendront de véritables 
frontières économiques à partir du 10 janvier 1925. Du moins jusqu'au référendum de 1935, la 
contrée ex-allemande placée sous la tutelle de la SDN sera incorporée dans l'espace douanier 
français et il faudra prévoir qu'à défaut de la reconduction du régime spécial prévu par la 
conférence de paix, ou de toute autre transaction équivalente, les forges de l'Hexagone seront 
confrontées à de gros ennuis. Si jamais le Quai d'Orsay insistait sur un rattachement économique 
sans failles de la région de Sarrebruck pour préparer une annexion politique, et que Berlin 
répondît à ces agissements par un relèvement draconien des taxes à l'entrée du Reich, les 
industriels sarrois chercheraient à compenser la perte de leurs traditionnels clients de l'Allemagne 
du Sud en drainant leurs excédents vers la France encore plus que par le passé. 
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31 De crainte de subir un revers 
diplomatique, la IIIe République renonce donc à user de son droit. Face aux objections proba-
bles, en particulier des Britanniques, les instances publiques françaises choisissent la solution de 
facilité. Le délai une fois expiré, elles passent le ballon dans le camps des sidérurgistes. À eux de 
se débrouiller; à eux de chercher une échappatoire sur le plan privé. 
 

Tandis que la situation est difficile en général pour l'ensemble des produits du fer – toutes caté-
gories confondues –, elle est carrément préoccupante pour la fabrication des rails, qui est 
«extrêmement» sensible aux répercussions éventuelles de l'évolution en cours.32 Avant le conflit 
mondial, la France réalisait environ un demi-million de tonnes de matériel de voie par an. Près de 
quatre cinquièmes étaient absorbés par les chemins de fer nationaux; le cinquième restant était 
exporté. Seulement, avec le recouvrement de la Lorraine, la production totale a augmenté de 
70%. «Comme la capacité de consommation du marché intérieur est restée sensiblement la 
même et que les usines lorraines n'ont pas grand chose à attendre de ce côté, cela revient à dire 
que ce groupe d'usines, avec une production égale à 2/3 de la production de matériel de voie de
la France d'avant-guerre [sic] devra se contenter de débouchés eprésentant les 2/5 de la pro-
duction de la France d'avant guerre [sic]».33 Le goulot d'étranglement s'annonce plus dramatique 
encore si l'on tient compte des laminoirs de la Sarre. À leur tour, ils n'ont pas la faculté de caser 
leur production sur place. Partant, les difficultés à prévoir frôleront la catastrophe car, ensemble, 
la Lorraine et la Sarre feront carrément passer les tonnages français du simple au double, sans 
pour autant créer de nouvelles opportunités de vente susceptibles de décongestionner le marché 
très serré des soumissions. 

Par la force des choses, le sort des fabricants de rails de l'Hexagone repose ainsi en partie sur la 
bienveillance des Allemands, en partie sur les commandes à l'exportation. Ces dernières – nous 
l'avons déjà noté à différentes reprises – rentrent toutefois de plus en plus difficilement parce 

 
31 ARBED, AC.01720, Traité de Versailles; ARBED, AC.017453, Revue politique et Parlementaire. L'accord 

commercial franco-allemand du 17 août 1927, pp.164-165. Article du sénateur Éd. Néron. 
32 ARBED, AC. «Conférences des directeurs techniques», Procès-verbal, 05.01.1924. 
33 HADIR, 21.d.1, Séance [version in extenso] tenue au CFF, 23.02.1924. 
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que la France n'est pas seule à regarder le commerce international comme une «soupape»34 qui 
permet de purger son trop-plein. Il est donc absolument urgent de se concerter avec les rivaux 
européens et de tenter une deuxième fois de rendre la vie à l'IRMA. La réanimation du cartel ne 
permettrait pas seulement de s'accorder sur des parts de marché qui tiennent compte de la 
géopolitique bouleversée par le conflit mondial. Elle autoriserait par surcroît les industriels à 
donner un début de solution à la question du contingent lorrain, sarrois et luxembourgeois. 
Comment? 
 

.
r

t
 

 

                                               

À leur grande satisfaction, les délégués des usines du Grand-Duché dépêchés à Paris pour 
assister, le 22 février 1924, à une réunion préparatoire avec les sidérurgistes français et belges, 
puis, le lendemain 23 février, à une assemblée plénière avec les représentants attitrés de la 
British Rail Makers Association, constatent que les collègues étrangers se sont enfin convaincus 
«de la nécessité absolue de faire entrer l'Allemagne dans la combinaison, car sans cela, la 
concurrence libre des industriels de ce pays rendrait illusoire la combinaison envisagée». Mais 
quel quota attribuer aux Allemands? En abordant le dossier d'une façon purement arithmétique, 
l'amputation de la Lorraine, de la Sarre et du Grand-Duché, qui autrefois laminaient le gros des 
ventes extérieures du Zollverein, commanderait théoriquement (en fonction de la clé de répar-
tition datant de 1913) d'appliquer aux konzern de la Ruhr un coefficient nul, voire négatif! Il va 
toutefois sans dire qu'on ne saurait demander aux producteurs d'outre-Rhin un pareil sacrifice, 
«sinon on n'aurait aucune chance de voir la métallurgie allemande se joindre à l'entente». L'im-
passe conduit alors l'assistance «à envisager la solution qui consisterait à maintenir la participa-
tion dans la consommation intérieure de l'Allemagne des groupes sarrois, lorrain et luxembour-
geois  La délégation luxembourgeoise a fait observer que, pour rendre cette solution réalisable, il 
fallait assurer l'entrée en f anchise en Allemagne du matériel en cause. Or, cette franchise n'est 
assurée que jusqu'en 1925: on a reconnu alors que, pour faire aboutir cette solution, qui 
faciliterait beaucoup l'accord international, il était nécessaire de résoudre tou  d'abord la question 
du maintien de l'entrée en franchise. Cela fait, il suffira de convenir avec le groupe allemand que
les industries des trois régions détachées de l'Allemagne adhéreront à l'organisme [allemand] de 
répartition des rails pour le marché intérieur».35

 
En d'autres mots, on propose d'offrir aux dirigeants des usines westphaliennes un troc: la 
prolongation du contingent hors taxe, contre une quote-part dans le trust international du maté-
riel de voie lourd. Reste à savoir pourquoi les organisateurs français de la conférence ont laissé 
au groupe luxembourgeois, présidé par Maugas, le soi-disant «honneur» d'avoir trouvé la 
formule magique grâce à laquelle on parviendrait à trancher le nœud gordien? 

Nous pensons que l'idée du compromis est en vérité née chez les Lorrains, ou plus exactement, 
chez Humbert De Wendel36 et Théodore Laurent, deux chefs d'entreprises particulièrement 
attentifs aux incidences économiques nuisibles soulevées par la passivité des autorités 

 
34 ARBED, P.XXIX (29), Projet de réorganisation du Cartel de l'Acier …, op.cit. 
35 HADIR, 21.d.1, Séances des 22 et 23.02.1924 pour la reconstitution de l'IRMA – Séance [préliminaire 

entre Français, Belges et Luxembourgeois] du 22 février, 27.02.1924; Réunion [résumé] au CFF entre 
métallurgistes anglais, belges, luxembourgeois et français en vue d'une entente pour la vente mondiale 
de rails, 23.02.1924. 

36 DE WENDEL Humbert (1876-1954). Malgré ses affinités pour la littérature, Humbert de Wendel 
s'engage dans l'entreprise familiale dès 1903. Après la mort du père, deux années plus tard, il s'occupe, 
à côté de son frère aîné François et de son cousin Charles De Wendel, de l'administration des deux 
sociétés d'Hayange et de Joeuf. Maîtrisant plusieurs langues, il voue ses efforts plus particulièrement 
aux questions financières et commerciales. Ainsi par exemple, il représente la forge dans le Stahlwerks-
Verband d'avant-guerre. Pendant le conflit mondial, le gouvernement de Paris lui confie, à partir de 
1915, la représentation de la France à Londres dans le comité spécial créé pour assurer le ravitaillement 
en matières premières des usines d'armements de l'Entente. De retour en Lorraine en 1918, outre sa 
contribution aux travaux de reconstruction, il prépare la réinsertion des usines locales dans les organis-
mes commerciaux de la sidérurgie française dont il devient une des chevilles ouvrières. 

 Anonyme, Humbert De Wendel, 1876-1954, Recueil ronéotypé des différents discours prononcés à 
l'occasion du décès d'Humbert De Wendel, s.l., s.d. [1954]. 
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parisiennes peu pressées de trouver avec Berlin une formule transactionnelle pour la période des 
lendemains du régime quinquennal d'exception stipulé à Versaillais. On ne saurait effectivement 
exclure que ce fut le patron de la Marine et d'Homécourt qui a soufflé le concept du marchan-
dage à son camarade, le directeur général de la Hadir, parce que les métallurgistes de la Moselle 
désannexée ne veulent pas inquiéter outre mesure ni les délégués belges et britanniques ni leurs 
compatriotes représentants des maisons non lorraines. Les établissements d'Hayange et de la 
Marine-Rombas n'auraient-ils pas d'emblée donné l'impression d'être excessivement gloutons s'ils 
avaient réclamé le maintien du privilège des fournitures expédiées en franchise de droits vers 
l'Allemagne et, simultanément, une hausse substantielle des pourcentages français dans l'IRMA 
afin de donner satisfaction, avant tout, à leurs propres forges? Poser la question, c'est y répon-
dre. Il va de soi qu'en scindant la double revendication entre deux groupements nationaux dis-
tincts, les sociétés métallurgiques de l'Est de la France auront davantage une chance de réussir. 
Partant, puisque les Luxembourgeois partagent avec les Lorrains un souci indique au sujet des 
envois outre Rhin, on leur cède volontiers la préséance en la matière, alors qu'en ce qui concerne 
la seconde exigence relative à la hausse générale des droits français à l'exportation de rails, 
Laurent et De Wendel en font leur affaire personnelle. 
 
Le soutien des voisins grand-ducaux, et d'ailleurs aussi des fabricants belges, est encore autre-
ment important. Sans cet appui, les barons du fer des départements recouvrés éprouveraient à 
coup sûr les plus grandes difficultés à défendre leurs projets devant les rail makers venus de l'île 
britannique. 
 
Avant les hostilités, la France, dans ses limites restreintes d'autrefois, bénéficiait d'un coefficient 
IRMA relativement insignifiant. Il correspondait à 135.000 tonnes, soit 9% de la totalité des ex-
péditions touchées par l'accord international.37 Afin d'éviter tout malentendu, précisons de suite 
que la convention laissait cependant à chaque groupe le «droit exclusif» de vente sur son propre 
marché intérieur38 qui, dans le cas de la France, comprenait «toutes les colonies françaises et 
protectorats défendus par des droits de douane au profit des rails de fabrication française».39 
Appropriée aux circonstances des temps précédant la guerre mondiale, la quote-part réduite 
apparaît pourtant largement insuffisante pour faire face à la nouvelle situation au retour de la 
paix, car la conservation des traditionnels rapports de force au sein du nouveau groupe français, 
c'est-à-dire 2/3 pour la Lorraine ex-allemande contre 1/3 aux producteurs de matériel ferroviaire 
des autres régions de l'Hexagone, sera uniquement acceptée par ces derniers s'ils continuent à 
bénéficier – en chiffres absolus – d'un tonnage au moins équivalent à celui exporté avant 1914. 
En bonne logique, De Wendel et Laurent aimeraient ainsi que le Comité des Forges à Paris, au 
lieu des 9%, exige maintenant 35% dans l'IRMA. 8% du quantum total seraient attribués au 
groupe sarrois et 27%, soit le triple des anciens droits, seraient alloués aux usines proprement 
françaises de manière à ce que les équilibres intérieurs du groupement soient préservés et ce, à 
la fois en pour cent et en tonnes métriques. 
 

                                               

Une partie des suppléments reconnus à la France serait bien entendu prélevée sur le quota 
allemand. Autrefois il était de 23,13%. Il serait ramené à un taux de plus ou moins 13% dans le 
nouveau cartel. Toujours est-il que les 10,13% [23,13 – 13] grignotés sur les ventes extérieures 

 
37 HADIR, 21.d.0, Tableau comparatif des tonnages et des pourcentages de chaque pays … – Étude en 

vue de la Réunion du 25 [lisez: 22/23] février 1924, 16.02.1924. 
38 En d'autres termes, sur le marché intérieur, aucun groupe étranger concurrent n'a le droit de faire une 

offre «sans le consentement du Groupe ayant droit à cette commande et, si ce consentement est 
accordé, le Groupe ayant droit à cette commande aura également qualité pour fixer la forme, les 
termes et les conditions de l'offre» (art.6). Cf. aussi l'encart «Exemple schématique du fonctionnement 
du cartel des rails, p.490. 

39 HADIR, 21.d.0, Traduction d'un projet «strictement privé et confidentiel» d'une entente entre les 
associations de fabricants de rails de Belgique, France, Allemagne, Grande-Bretagne, Luxembourg et 
États-Unis d'Amérique, s.d. [début 1924]. Ledit projet ayant servi de texte de base aux discussions de 
Paris a été rédigé par William B. Peat. Il est largement calqué sur l'ancienne convention IRMA d'avant-
guerre. 
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du Reich ne suffiront pas pour débloquer les quantités briguées par les Mosellans. Il faudra en 
outre rogner la part des Américains et des Anglais «fortement handicapé[s]» ces derniers temps 
«par le prix exagéré de [leur] main-d'œuvre, de sorte que [leurs] possibilités de concurrence à 
l'exportation sont devenues très faibles». Il n'empêche qu'on devra s'attendre à une farouche 
résistance des Anglo-Saxons. Les Lorrains le savent, tout comme ils connaissent parfaitement les 
enjeux. S'ils ne parviennent pas à imposer la multiplication du pourcentage global français, ils 
seront les premiers à en faire les frais parce que la rue de Madrid n'acceptera jamais, dans ces 
conditions, le partage d'un tonnage national réduit sur base d'une grille de répartition interne qui 
reconnaîtrait aux usines de l'Est une part deux fois supérieure à celle des fabricants des autres 
centres français. 
 
L'attaque étant souvent le meilleur moyen de défense, les patrons d'Hayange et de Rombas-
Homécourt escomptent parer au danger qui les guette en préconisant la formation préalable d'un 
front commun avec les Grand-Ducaux et les Belges. Ceux-ci se laissent facilement gagner en 
raison des prétentions similaires qu'ils élèvent. La productivité des entreprises wallonnes, par 
exemple, a beaucoup progressé depuis quelques années. Il faudra en tenir compte. Gustave 
Trasenster aimerait faire passer le contingent du Royaume de 11,11 à 14%. «Au-dessous de ce 
chiffre» – menace-t-il – «la métallurgie belge n'aurait aucun intérêt de participer à l'entente». Le 
président d'Ougrée-Marihaye est formel aussi pour ce qui est d'une autre exigence. «Puisqu'il a 
été entendu que les marchés intérieurs seraient réservés complètement à chacun des groupes 
métallurgiques, et par analogie à ce qui a été réclamé par la métallurgie française concernant les 
colonies françaises», il revendique impérativement «que la colonie du Congo Belge soit complè-
tement [lisez: en exclusivité] réservée à la métallurgie belge». 
 

 

t
-

L'accord tacite à trois intervenu entre Français, Belges et Luxembourgeois la veille de la réunion 
principale avec les Anglais porte ainsi, tout compte fait, sur des revendications cumulées qui 
dépassent légèrement 58% (35+14+9,3) des exportations visées par le cartel. En y additionnant 
le coefficient alloué à titre d'hypothèse de travail aux Allemands (13%), les entreprises 
continentales détiendraient pratiquement les deux tiers des parts à répartir. En vertu «du 
proverbe anglais qui dit "qu'on ne peut pas retirer d'un chat plus que sa peau"», il resterait aux 
Anglo-Saxons moins de 29% du contingent total, contre près de 57% une dizaine d'années plus 
tôt (la Grande-Bretagne était en 1913 partie prenante dans l'IRMA pour 33,63%, les États-Unis 
pour 23,13%)! Aussi, avec son humour typiquement britannique, George Scoby Smith, trouve-t-il 
le bon mot pour résumer la situation créée par les collègues «européens». En rentrant chez eux, 
remarque-t-il sèchement, «mieux vaudrait» pour les envoyés de la Rail Makers Association 

                                               

Quant aux industriels du Bassin minier, ils occupent une position assez singulière. À l'instar de la 
Sarre et de la Lorraine, le Luxembourg ne possédait pas, avant 1914, un coefficient dans l'IRMA. 
Son contingent se confondait avec les 23,13% du Zollverein. Par ailleurs, vu la forte présence 
allemande au pays, la plupart des sites de production locaux «étaient combinés à des usines de
la Ruhr, ce qui avait permis de concentrer les fabrications dans certaines usines seulement, au 
lieu de fabriquer [des rails] dans chaque usine proportionnellemen  à sa capacité de production». 
Finalement, il convient de faire ressortir le problème spécifique de la Adolf Emil Hütte à Esch-
Belval, devenue entre-temps une propriété de la Métallurgique des Terres Rouges. Ses laminoirs 
très performants avaient été mis en marche en 1913 seulement. Ils n'ont donc pu «jouer aucun 
rôle dans la production d'avant-guerre». Évidemment, les Grand-Ducaux voudraient obtenir 
maintenant un quota à part entière, mais, faute de chiffres de référence, ils doivent improviser. 
Ils demandent les deux tiers du quantum belge, soit 9,3%. Encore ce droit aux exportations est-il 
à envisager comme une exigence minimale. Elle est susceptible d'une majoration ultérieure, au 
cas où les forges du Bassin minier ne parviendraient pas à s'entendre avec le partenaire belge 
sur les conditions élémentaires qui régissent les rapports bilatéraux au sein de l'UEBL.40 Nous en 
reparlerons un peu plus loin. 
 

 
40 HADIR, 21.d.1, Réunion [résumé] du Samedi 23 février 1924 …; Séances des 22 et 23.02.1924 [préli-

minaire entre Français, Belges et Luxembourgeois] …, op.cit. 
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anglaise de profiter de la traversée de la Manche pour «aller se noyer tout de suite»! À l'inverse, 
nous ne savons pas si la demande de Scoby Smith d'obtenir un quantum de 50% – attribué 
exclusivement aux fabricants de l'île –, relève elle aussi de la plaisanterie ou si elle correspond à 
une requête sérieuse qu'il faut prendre au pied de la lettre. Le procès-verbal du plénum du 23 
février ne fournit pas d'autres précisions, sauf que la déclaration du chef de la délégation anglo-
saxonne «fût [sic] accueillie par des rires ironiques». 

r

, 

 

 
Les revendications exorbitantes, notamment celles des deux groupements anglais et français, 
semblent d'office condamner à un échec certain la tentative de renouer avec l'organisation 
multinationale du passé. Et pourtant le CFF reste confiant. À entendre parler Léon Lévy, la 
«résurrection [de l'IRMA] ne réclame pas un miracle, mais simplement de la bonne volonté». À la 
rue de Madrid, on se déclare prêt à agir en conséquence: si les Allemands acceptent de recondui-
re les dispositions versaillaises du contingent lorrain, sarrois et luxembourgeois hors douanes, 
alors «cela permettra aux t ois groupes en question d'acquérir plus d'aisance et, par là même, de 
revoir leurs chiffres de participations pour mieux les articuler avec la situation générale et de 
faire, ainsi, un peu de place à nos amis anglais en leur évitant de faire un plongeon dans la mer! 
[…] C'est la seule solution qui puisse permettre aux groupes français, luxembourgeois et sarrois 
de réduire leur demande sur le marché d'exportation, tout en faisant une place aux Allemands, et 
cela sans que les autres groupes aient à faire de [sic] sacrifices exagérés». Et voilà comment se 
ferme le cercle des réflexions à l'origine de la technique de marchandage inventée par les princi-
pales usines recouvrées de l'Est. 
 
 
 L'historiographie se plaît souvent à mettre en exergue les desseins hégémoniques caressés 
par les industriels westphaliens pour expliquer leur tactique du chantage qui, ultérieurement, à 
partir de novembre/décembre 1924, consistera à se servir du ralliement de la Ruhr aux cartels 
internationaux des fabricants de fer afin de dicter aux cabinets de Paris et de Berlin la teneur du 
futur traité de commerce franco-allemand, respectivement du statut de la Sarre, ou, à l'inverse, 
de prendre prétexte de la lenteur des tractations gouvernementales franco-allemandes pour fa-
çonner les ententes privées à leur guise. En réalité cependant, l'interconnexion entre les accords 
particuliers des aciéristes européens d'une part, la liquidation des séquelles politico-économiques 
du conflit mondial d'autre part, sont établies bien avant l'entrée en lice des patrons allemands. 
L'imbrication des deux dossiers date des débuts de l'année 1924, soit d'une époque où les 
konzern du Reich ne sont pas encore assis à la table de négociation avec leurs concurrents 
occidentaux. En outre, le mélange des deux matières a été inauguré par les métallurgistes fran-
çais ou, plus exactement, les producteurs mosellans qui, dès le mois de février 1924, font flèche 
de tout bois pour protéger au mieux leurs traditionnels circuits de vente. Ce faisant, Humbert De 
Wendel, Laurent et consorts se servent d'un subtile dosage de promesses et de pressions: face à 
leurs compatriotes, qu'ils confrontent à la menace de devoir lutter sur le marché intérieur 
français contre un afflux massif de matériel de voie lorrain et sarrois en cas d'échec de leur 
combinaison; à l'égard des Luxembourgeois, séduits au moyen du souci commun d'évacuer en 
franchise de droits au moins une partie de la production à destination du débouché allemand; 
envers les Belges, auxquels on fait miroiter une majoration de leur coefficient d'exportation s'ils 
rejoignent l'alliance tactique contre les Anglais; vis-à-vis de ces derniers finalement, qui sont 
invités à intervenir auprès du cabinet de Sa Majesté afin que celui-ci ne s'oppose plus à une pro-
longation du statut privilégié instauré à Versailles pour l'Alsace-Lorraine, le Grand-Duché et la 
Sarre, étant entendu que ce sera là une conditio sine qua non à la préservation d'un tonnage 
maximal aux rail makers du Royaume-Uni. 

Tout en observant la plus grande retenue à propos de l'interprétation donnée par les différents 
groupements nationaux aux résultats atteints lors de la rencontre du 23 février 1924, il paraît 
néanmoins que, dans l'immédiat, la façon de procéder des Lorrains laisse intactes les chances 
d'aboutir. Malgré «les divergences très importantes des chiffres en présence», le débat «plein de 
franchise» a permis de déblayer le terrain sur deux aspects majeurs. D'abord, à l'encontre de ce 
qui s'était passé au moment de la première tentative de restauration du cartel il y a deux ans, 
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chacune des quatre délégations ose cette fois-ci annoncer la couleur en exprimant clairement ses 
desiderata. Ensuite, la réunion de Paris fraye la voie à un éventuel compromis. Dans l'attente du 
prochain rendez-vous fixé à Londres, les protagonistes adoptent en effet une double résolution 
qui, momentanément, fait entrevoir une chance réelle de parvenir à un rapprochement. Premiè-
rement, l'assemblée confie au secrétaire général de la National Federation of Iron an S eel Manu-
facturers, Sir William B. Peat,

t

 
Les archives des entreprises sidérurgiques du Bassin minier ne parlent plus par la suite des 
conversations informelles franco-britanniques. Est-ce que Peat et Charbonnel se sont rencontrés? 
Ont-ils réussi à faire avancer le dossier? Ni les anciennes liasses de l'Arbed ni les papiers histo-
riques de la Hadir ne permettent de préjuger de la poursuite ou de l'arrêt des consultations à 
deux. À l'opposé, les cartons «IRMA» de la direction générale differdangeoise renferment l'une 
ou l'autre correspondance qui traite du second volet des décisions prises à Paris. Les pièces sont 
à vrai dire peu nombreuses, mais suffisamment éloquentes pour savoir combien la prise de 
contact des hommes du CFF avec les fabricants de la Ruhr est mal engagée. Au lieu d'envoyer en 
Allemagne une délégation de tout premier plan, le patronat français se contente d'attribuer la 
mission importante à son agent de Düsseldorf, Alphonse Piérard, un personnage d'un rang tout à 
fait subalterne43 et dont les compétences sont, par surcroît, pratiquement réduites à celles d'un 
commis qui n'est point habilité à développer la moindre initiative. 
 

41 et au représentant du Comité des Forges en Angleterre, Louis 
Charbonnel, le soin de continuer le dialogue. Leurs entretiens bilatéraux sont censés estomper 
les écarts par trop prononcés au niveau des exigences de part et d'autre de la Manche. Deuxiè-
mement, on convient d'attribuer à l'équipe française le mandat de sonder les Allemands.42

Piérard se contente donc au départ d'avoir une conversation officieuse avec Fritz Thyssen. Un 
peu plus tard, il rend visite également à Paul Reusch44 de la Gutehoffnungshütte. Le comble du 
malheur est que les instructions données à l'émissaire du Comité des Forges semblent avoir été 
tout, sauf précises. Il en naît «un malentendu entre les métallurgistes allemands et nous-mêmes 
[Français]». Le quiproquo éclate au grand jour vers la fin du mois d'avril 1924, quand les 
producteurs de rails du Reich sont convoqués en assemblée plénière. Parce que Piérard, atteint 
d'une maladie, ne peut pas assister à la rencontre, les Allemands choisissent de «supprimer la 
séance». Le courant n'était décidément pas passé. Les konzern de Rhénanie-Westphalie avaient 
compris que le délégué de la France devait discuter avec eux la formation d'un cartel intérieur 
des fabricants de matériel ferroviaire comme condition préliminaire à l'ouverture du débat avec 
les collègues étrangers, alors qu'en réalité «l'entente internationale devait être reconstituée dans 
ses bases essentielles, avant la constitution dans chaque pays des ententes nationales né-
cessaires à sa reconstitution», étant entendu «que l'entente internationale n'entrerait en vigueur 
qu'une fois que les enten es nationales seraient faites». La confusion entraîne qu'il faut patienter t

                                                
41 PEAT William Barclay (1852-1936). À peine sorti de l'Académie de Montrose, Sir William fonde la Peat 

& Co., Charted Accounts, une fiduciaire spécialisée dans la gestion d'entreprises. 32 années durant, il 
en assume la direction, tout en travaillant accessoirement aussi, à diverses reprises, pour plusieurs 
départements ministériels britanniques. Outre la présidence de la Commission Royale de l'Agriculture 
(de 1919 à 1920), il exerce différents mandats au service des associations de maîtres de forges d'An-
gleterre, dont entre autres celle de secrétaire général des fabricants de rails. La notice nécrologique 
que lui consacre le Who was Who n'en souffle pourtant pas un traître mot. 

 Collectif, Who was Who. 1929-1940, op.cit., p.1050. 
42 HADIR, 21.d.1, Séances des 22 et 23.02.1924 pour la reconstitution de l'IRMA, 27.02.1924; Séance [in 

extenso] du 23.02.1924; Réunion [résumé] du 23.02.1924, op.cit. 
43 HADIR, 21.d.0, Pinot à Maugas, 05.05.1924. 
44 REUSCH Paul (1868-1956). Muni d'un diplôme d'ingénieur métallurgiste de l'Université de Stuttgart, 

Paul Reusch part au Tyrol, puis à Budapest et à Witkowitz, où il travaille dans différentes forges avant 
de s'installer en 1901 à la direction de la Friedrich Wilhelms-Hütte à Mülheim près de Cologne. Quatre 
années plus tard, il accède au Vorstand de la Gutehoffnungshütte du Aktienverein für Bergbau und 
Hüttenbetrieb à Oberhausen, la plus ancienne forge de la Ruhr. Il en assume finalement la direction et 
la présidence. En sa qualité de dirigeant du Stahlwerks-Verband (1919-1925), il est évidemment associé 
de près à la mise en place des syndicats de la sidérurgie allemande. 

 STELLER P., op.cit., pp.22-24; UEBBING H., op.cit., p.111. 
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jusqu'au 26 juin. C'est alors seulement que Piérard communique enfin aux homologues du 
Stahlhof à Düsseldorf le message officiel de la rue de Madrid. Celui-ci se réduit à une banale 
prière de désigner des émissaires mandatés à rejoindre, le moment venu, la table de conférence 
avec les autres groupes de l'Europe occidentale, sans rien ni plus.45
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Outre qu'elle a dû produire chez les Allemands une très mauvaise impression, la façon de procé-
der des Français entraîne que la «normalisation» des relations économico-commerciales recher-
chée sur le plan privé, entre industriels, est une nouvelle fois supplantée par la diplomatie étati-
que. Dans l'intervalle, les gouvernements de Berlin (16 avril) et de Paris (25 avril) ont en effet 
donné leur aval au plan Dawes «comme base de discussion»46 à la conférence des réparations 
convoquée à Londres, le 16 juillet 1924. Voilà évidemment pour les patrons de la Ruhr une 
perspective inattendue. Elle leur sert d'argument pour opposer une fin de non-recevoir à l'idée de 
se joindre aux fabricants de rails belges, luxembourgeois, britanniques et français: «Une dis
cussion s'est alors engagée, certains industriels [westphaliens] estimant que la situation actuelle 
ne se prêtait pas à l'examen d'une telle proposi ion. On a sur out insisté sur l'incertitude du 
lendemain à cause […] de la répercussion qu'aura sur l'économie allemande l'application du plan 
Dawes ayant trait à la c éation d'obligations gagées par les différentes industries, chacun 
ignorant, quant à présent, l'importance des charges devant grever son exploitation. Comme 
conclusion, Monsieur Reusch exposa qu'examen fait […], il était prématuré d'entamer des 
pourparlers e  que mieux valait attendre que la situation se soit éclaircie».47

Avec l'échec de la mission Piérard, les pourparlers IRMA atteignent le point mort. Ils ne 
reprendront pas avant le mois de mai de l'année suivante. 

Les historiens de la sidérurgie allemande sont aujourd'hui unanimes à défendre la thèse que, de-
puis la faillite de la politique d'occupation de la Ruhr et la détermination des alliés à reconsidérer 
le problème des réparations, les dirigeants des forges en Rhénanie-Westphalie se seraient servis 
de toutes sortes de prétextes – entre autres celui que nous venons d'entendre – pour différer la 
conclusion des ententes internationales parce qu'en définitive, le temps joue en leur faveur.48 
Des dizaines de remarques articulées par-ci par-là dans la correspondance échangée entre les 
cadres supérieurs de l'Arbed et de la société Hadir confirment cette version des faits. Les archi-
ves luxembourgeoises laissent néanmoins entendre que le Comité des Forges, à son tour, ne 
voulait pas vraiment aboutir avant l'expiration de l'échéance du 10 janvier 1925. La mission ratée 
de Piérard a en effet l'air d'être plus qu'une ordinaire maladresse. Elle pourrait fort bien être 
l'expression de la résurgence des dissensions entre les dynasties du fer lorraines et les autres 
groupes français, respectivement, entre celles des sociétés de l'Hexagone qui possèdent des 
participations plus ou moins étoffées dans le capital des entreprises sarroises et celles qui, en 
1919, avaient refusé d'obtempérer aux «recommandations» de Louis Loucheur et d'Étienne 
Clémentel désireux de marquer une forte présence de l'industrie nationale à l'intérieur du bassin 
de Sarrebruck. 

Malheureusement la documentation conservée au Grand-Duché est bien trop lacunaire. Elle ne 
permet guère de se faire une idée exacte des tensions qui sont en train de croître entre François 
De Wendel et Léon Lévy. Les deux sidérurgistes sont depuis quelques années «à cou eaux 
tirés».49 Certains différends au sujet des comptoirs français renaissants semblent avoir attisé 
leurs querelles personnelles. «Je [André Vicaire] viens d'apprendre que M. De Wendel s'est 
opposé à l'entrée de M. Robert Pinot dans le Conseil de l'OSPM (c'est le nom de l'entente). M. 
Dreux l'a appuyé énergiquement. Ils déclarent que le Comité des Forges ne doit pas apparaître 

 
45 HADIR, 21.d.0, Piérard à Pinot, 20.03.1924; Pinot à Piérard, 03.05.1924; Reusch à Piérard, 26.04.1924; 

Rapport sur l'entrevue avec les métallurgistes allemands du 26 juin, 01.07.1924. 
46 GIRAULT R., FRANK R., Turbulente Europe et nouveaux mondes. 1914-1941, Paris, 1988, p.138. 
47 HADIR, 21.d.0, Rapport de Piérard …, 01.07.1924, op.cit. 
48 NOCKEN U., op.cit., p.47. 
49 JEANNENEY J.-N., op.cit., p.143. 
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dans cette affaire  mais je pense qu'au fond ils en veulent à M. Pinot d'avoir marché, à l'occasion 
de cette entente, sous les bannières conjuguées de MM. Léon Lévy et Théodore Laurent».

;
 

 

 

 Avant de passer au fin mot, c'est-à-dire à la façon dont Mayrisch et ses confrères au Grand-
Duché apprécient le volte-face du Comité des Forges et l'échec du cartel des rails supposé 
concrétiser le dénouement des multiples problèmes posés par la restauration prochaine de la 
liberté économique allemande, il vaut la peine de jeter un coup d'œil sur l'exacerbation des 
frictions entre les «partenaires» de l'UEBL. 
 

                                               

50 Les 
joutes entre particuliers se doublent, à un niveau plus général, de la discorde assez sérieuse à 
propos de la façon dont il faudrait façonner les futures relations franco-allemandes. On distingue 
vaguement quatre grandes tendances qui, tantôt se recoupent, tantôt s'excluent. Certains 
maîtres de forges semblent accorder la priorité absolue à la piste des ententes privées. D'autres 
préféreraient à l'opposé se servir de la «question de la Sarre» pour exercer des pressions politi-
ques sur les Allemands obligés de se montrer plus prévenants (ce qui sous-entend évidemment 
qu'il faut postposer la conclusion des cartels internationaux aux règlements à intervenir entre les 
gouvernements de Paris et de Berlin). Quelques-uns voudraient amalgamer les contingents 
lorrain et sarrois afin d'empêcher les sociétés sarroises de chercher le contact direct avec les 
gens du Stahlhof à Düsseldorf dans le but de s'arroger des privilèges injustifiés aux dépens des 
équilibres existant dans l'ancien pole industriel du Sud-Ouest. D'autres encore contestent éner-
giquement les velléités de la rue de Madrid de placer le Comité des Forges de la Sarre sous sa 
tutelle.51

Les luttes fratricides au sein du camp français sont d'autant plus malaisées à cerner que les 
oppositions et les alliances des différents groupes d'intérêt ne sont ni tranchées ni stables. Elles 
évoluent constamment en fonction de la constellation diplomatique changeante, des consignes 
pas toujours conséquentes édictées par les ministères du Commerce et des Affaires étrangères à 
Paris, des fluctuations de la conjoncture industrielle et financière, etc.52 Un élément peut pour-
tant passer pour acquis. L'unité (apparente?) qui avait caractérisé l'approche des patrons de 
l'Hexagone en février 1924, est compromise. Au fur et à mesure qu'on avance dans le temps, 
l'idée originale d'employer l'accord sur les exportations de rails comme un moyen grâce auquel 
les problèmes soulevés par la reconduction des clauses économico-douanières de Versailles 
pourraient être résolus avant même l'expiration du délai des cinq ans, est de plus en relayée à 
l'arrière-plan. Elle cède progressivement la place à la volonté – qui, quant au principe, corres-
pond exactement à celle des magnats de la sidérurgie allemande – de courir le risque et 
d'attendre l'échéance du 10 janvier 1925 en subordonnant, d'ici là, l'organisation des ventes de 
matériel ferroviaire à l'évacuation des dossiers du contingent et du statut de la Sarre. (Soit dit en 
passant, cette hypothèse permettrait de repérer en l'absence de rigueur dans les instructions 
passées à Alphonse Piérard une action concertée). Le changement d'orientation est impossible à 
dater avec précision. Il a dû s'opérer pendant le laps de temps qui sépare l'avènement du cabinet 
d'Édouard Herriot au printemps 1924 et l'annonce de la conférence londonienne des réparations 
en été de la même année. 

 

 
50 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 11.02.1925. 
51 Ces tensions trouvent assurément leur reflet dans la démission de Camille Cavallier à la présidence du 

Comité des Forges de la Sarre à l'issue d'une «séance spéciale du 1er octobre [1924]» à Sarrebruck et 
«où on commençait à s'occuper des accords commerciaux avec l'Allemagne». Le patron mussipontain y 
fait part à ses collègues «que les intérêts que j'ai en France, en Lorraine et en Sarre pouvant être 
contradictoires, je ne me croyais pas apte à défendre les intérêts de la Sarre dans les négociations qui 
allaient s'ouvrir …».  

 Cf.  ARBED, AC.7501, Cavallier à Mayrisch, 28.11.1924; AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 19.11.1924. 
52 Diverses correspondances en date de la fin 1924, début 1925, insinuent qu'il existe, depuis plusieurs 

mois déjà, de sérieuses dissensions à l'intérieur du Comité des Forges. Voir entre autres, ARBED, AC. 
«Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 19.11.1924; AC.7501, Laurent à Lévy, 03.01.1925; Vicaire à Mayrisch, 
03.01 et 07.01.1925. 
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Le premier accroc entre métallurgistes luxembourgeois et wallons dans le contexte de l'IRMA se 
produit avant même les rencontres internationales des 22 et 23 février à Paris. Il tourne autour 
de la procédure des convocations. Les invitations sont parties du Comité des Forges de France. 
Or, puisque d'aucuns à la rue de Madrid – Pinot et Lévy en tête – veulent d'office notifier au 
groupe sarrois qu'il ne constituera point une entité autonome lors des négociations à entamer, 
mais qu'il aura au contraire à se soumettre à la centrale parisienne qui parlera en son nom, on 
choisit délibérément de ne pas envoyer de message aux sociétés établies sur le territoire placé 
sous la haute autorité de la Société des Nations. Lesdites entreprises sont seulement mises au 
courant par la voie détournée des usines françaises qui ont acquis des participations à Dillingen, 
Brebach et Neunkirchen. Afin d'éviter maintenant que la manœuvre ne prête le flanc à des 
contestations, Pinot croit agir sagement en procédant par analogie en ce qui concerne les deux 
groupes de l'Union Économique Belgo-Luxembourgeoise. Il prie le GHFAB d'inviter le GISL!53 Mais 
«M. Trasenster n'avait rien fait»! Le président d'Ougrée-Marihaye se contente d'avertir Maugas 
de la Hadir.54 Henri-Claude Coqueugnot des Terres Rouges et Émile Mayrisch de l'Arbed sont en 
revanche laissés dans l'ignorance. Ils apprennent la nouvelle de la bouche d'André Vicaire. 
L'agent de la Columéta avait, par un pur hasard, rencontré Pinot à Paris.55

 

 

 

t

                                               

L'incident contribue sans doute à expliquer l'effacement de Mayrisch. Blessé dans son amour 
propre, et peu désireux de s'asseoir à une même table de négociation avec son rival Trasenster, 
il préfère bouder la conférence en confiant au directeur Aloyse Meyer la tâche de représenter les 
Aciéries Réunies.56 C'est ainsi que le directeur général de Differdange, en fonction de son âge et 
de son plus haut rang, assume la présidence du groupe luxembourgeois, … et cela en dépit d'une 
circonstance assez singulière. La Hadir ne lamine pas de rails du tout à l'époque! 
 
La mésintelligence entre le GHFAB et le GISL ne s'arrête pas aux pures formalités. Elle se double 
d'une dispute beaucoup plus grave sur le fond. En préparant leur voyage aux bords de la Seine, 
les délégués du Bassin minier se doutent déjà de la difficulté à trouver un terrain commun 
d'entente avec les Belges. Hector Dieudonné avait d'ailleurs recueilli hâtivement un certain 
nombre d'informations pour connaître les points de vue d'Ougrée, des Usines Métallurgiques du 
Hainaut, de la Sambre & Moselle, d'Angleur et de la Providence à Marchienne-au-Pont, les cinq 
principaux lamineurs de rails du Royaume. Les résultats de l'enquête sommaire ne présagent rien 
de bon. Ils sont tellement alarmants que le chef des agences Columéta, par précaution, plaide en 
faveur d'une entrevue informelle entre les deux groupements avant l'assemblée plénière avec les 
Britanniques devant lesquels il serait, bien entendu, préférable d'éviter un coup d'éclat qui 
divulguerait la zizanie entre ceux-là mêmes qui se proposent de parler à l'unisson pour grignoter 
le quantum des concurrents venus de l'île. 

L'entrevue belgo-luxembourgeoise a lieu le 22 février 1924 dans les locaux du CFF à Paris, une 
demi-heure avant la réunion à trois avec les Français. Le peu de temps dont ils disposent suffit 
néanmoins aux deux délégations pour constater un profond désaccord sur un aspect absolument 
essentiel. Les plénipotentiaires sont certes unanimes à estimer «que les deux groupements ont 
tout intérêt à se présenter devant leurs collègues étrangers comme groupements séparés, ce qui
leur donnerait une représentation plus forte dans les organes de répartition et peut-être aussi 
des quote-parts [sic] plus importantes», mais – et c'est là que réside l'insurmontable difficulté – 
Trasenster et Tonneau en déduisent que, malgré l'UEBL, «la sépara ion» entre les débouchés de 
part et d'autre des Ardennes «doit être complète». Les patrons belges établissent du coup une 
nette distinction entre la nature privée de l'acte constitutif du syndicat des lamineurs de rails d'un 
côté, et de l'autre côté le traité d'union économique et douanière «qui est un arrangement pris 
entre les Gouvernements indépendamment de la volonté des industriels». Les deux conventions 

 
53 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 28.01.1924. 
54 HADIR, 21.d.0, Laurent à Maugas, 15.02.1924, op.cit.; GHFAB à Maugas, 14.02.1924. 
55 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 15.02.1924. 
56 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 14.02.1924. 
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n'étant pas «liées», «le principe primordial du respect du marché intérieur qui est à la base de 
l'IRMA doit donc être strictement observé».57

 

t ,

 

t

                                               

Pour les Luxembourgeois, cela va de soi, l'interdiction qui leur serait faite de vendre du matériel 
de voie à des clients du Royaume est franchement inadmissible, d'autant plus que les entreprises 
wallonnes réclament par surcroît une «assimilation» du débouché congolais à traiter dorénavant 
comme «zone réservée».58 L'opération attribuerait de la sorte aux fabricants belges les affaires 
rémunératrices et sans grands risques, tandis que les forges du Bassin minier, faute de marché 
intérieur, devraient se rabattre pour la totalité de leur production sur les exportations soumises à 
de fortes variations des prix et beaucoup plus sensibles aux fluctuations de la conjoncture. En 
outre, tout le monde dans les milieux de la profession est conscient que l'IRMA revêt un carac-
tère modèle. Si le cartel devait se réaliser, il indiquerait la piste à suivre lors des débats ultérieurs 
consacrés à d'autres organisations professionnelles transnationales, car, tôt ou tard, il faudra 
compléter le trust des rails par une entente générale de l'acier. Tolérer une séparation absolue 
des territoires belge et grand-ducal sous le rapport des ventes de matériel ferroviaire lourd 
donnerait par conséquent naissance à un dangereux précédent. En admettant le principe, et en 
l'appliquant à un éventuel et futur accord global entre Européens sur l'ensemble des fabrications 
de fer et d'acier, ne minerait-on pas de facto l'UEBL? L'union serait suspendue pour l'ensemble 
du secteur métallurgique. 
 
Dans l'immédiat, l'étendue des répercussions lointaines de la politique des fabriques du Liégeois 
et du Hainaut n'intéresse pourtant guère ses représentants. Pas plus d'ailleurs que l'argument 
luxembourgeois du Zollverein. En raisonnant par analogie avec les temps passés, quand le 
Grand-Duché, en dépit de son existence comme État indépendant, avait tout de même la faculté 
d'écouler une bonne partie de ses produits sur le marché allemand, Maugas et Dieudonné 
tentent de souligner le caractère insoutenable de la théorie des adversaires belges. La leçon 
d'histoire laisse le président d'Ougrée visiblement indifférent. Il «estime que tout a été dit sur 
cette question». Trasenster voudrait à l'opposé s'entretenir d'un détail qui le préoccupe bien 
davantage: le quota réservé à sa filiale luxembourgeoise de Rodange. Après avoir brièvement 
exposé la clé adoptée par les usines belges pour répartir entre elles le contingent IRMA à 
l'exportation, et sans mâcher ses mots, il conclut «que nous pourrions aussi dans le Luxembourg 
procéder de même. […] Dans notre [GHFAB] pensée, il y aurait actuellement trois usines 
fabriquant des rails: Belval, Dudelange et Rodange. La division se ferait donc par 3 et lorsque 
Differdange et Steinfort désireraien  entamer la fabrication  elles auraient un droit égal à celui 
des autres …»! 

L'immixtion du patron d'Ougrée dans les affaires intérieures du groupe luxembourgeois souligne 
combien certains Belges éprouvent toujours du mal à traiter les homologues du Grand-Duché sur 
un pied d'égalité. Du reste, Trasenster aurait dû être au courant. Ses subalternes, les directeurs 
Charles Libotte et Joseph Fischer de la Minière et Métallurgique de Rodange, avaient assisté à la 
dernière réunion du GISL lors de laquelle, justement, le contingentement interne des commandes 
de rails avait été effleuré. Or, Libotte et Fischer s'étaient alors ralliés à l'opinion défendue par les 
Aciéries Réunies, à savoir, «qu'ils ne voyaien  nullement la nécessité de se lier actuellement» 
puisqu'on «arriverait toujours à un accord» si le cartel international devait effectivement se 
constituer. À noter également: lors de la susdite rencontre préparatoire entre patrons du Grand-
Duché, et au regard des informations plutôt troublantes collectées auparavant par Dieudonné sur 
la manière dont les grands fabricants de rails belges envisagent le futur cartel, le GISL avait 
expressis verbis retenu qu'au cas où l'on ne parviendrait pas à s'entendre avec le GHFAB sur un 
partage équitable du marché UEBL, les usines luxembourgeoises, en l'occurrence le consortium 

 
57 HADIR, 21.d.1, Maugas à Perrin pour Laurent, 19.02.1924; Réunion tenue au CFF, entre MM. 

Trasenster, Tonneau, Van Hoegaerden, Maugas et Dieudonné, 22.02.1924. 
58 Pour les marchés dits «réservés», cf. infra, p.490. 
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des Aciéries Réunies et des Terres Rouges, auraient «toujours la faculté de [se] retirer et, par 
conséquent, de faire échouer la combinaison».59

 
 

 

 
Le second motif qui explique pourquoi l'Arbed «ne peut [pas] s'enfermer, du moins entièrement, 
dans des formules syndicales» s'explique d'un côté par la taille de l'entreprise, sa productivité à 
la pointe du progrès et son réseau de vente performant mis en place à grands frais au lendemain 

                                               

 La multiplication des réserves formulées par l'Arbed reflète l'extraordinaire méfiance de 
Mayrisch face aux ententes sidérurgiques, peu importe au demeurant qu'il s'agisse du projet 
d'organisation des expéditions du matériel de voie ou de toute autre forme de comptoirs qui 
engloberait une répartition des ventes et un plafonnement des productions. Pour paradoxal que 
cela puisse paraître à première vue, l'homme qui sous peu sera appelé à présider le cartel 
international de l'acier, compte à vrai dire parmi les très grands sceptiques des trusts! Une série 
de documents auxquels on peut absolument se fier (ce sont des pièces à caractère «strictement 
personnel et confidentiel» réservées à l'usage exclusif d'un cercle restreint de personnes de 
confiance qui appartiennent à l'élite dirigeante de la communauté d'intérêts Arbed-Terres Rou-
ges) établissent d'une façon on ne saurait plus explicite que le directeur général, tout comme son 
président Gaston Barbanson, «ont toujours été les adversaires des syndicats»!60

Deux raisons majeures motivent cette attitude de rejet. La première a trait à l'absence d'un 
marché intérieur luxembourgeois. Depuis l'entrée en vigueur de l'UEBL, les fabricants locaux ont 
bien sûr la faculté d'accéder librement au débouché belge, mais – primo – un Royaume ne vaut 
pas un Empire germanique avec ses capacités d'absorption infiniment plus séduisantes, et – 
secundo – entre la lettre du traité d'union ratifié en 1922 et son fonctionnement au jour le jour, il 
subsiste un singulière différence. L'intention du GHFAB d'interdire aux rails laminés à Dudelange 
et à Belval l'entrée en Belgique parle à ce propos un langage suffisamment clair. Le comporte-
ment des Belges ne fait du reste que confirmer la règle générale: tous les modèles d'ententes 
expérimentés par le passé – même les cartels d'exportation – ont toujours (tantôt d'une manière 
expresse, tantôt d'une façon indirecte) retenu comme principe, voire comme objectif de base, la 
protection du débouché national. Les sidérurgistes luxembourgeois n'ont pourtant rien à y 
gagner. L'exiguïté du territoire et sa faible population de 250.000 consommateurs potentiels les 
privent d'office d'un des principaux atouts que les adeptes des ententes espèrent d'ordinaire tirer 
d'un quelconque arrangement international. 

 
59 HADIR, 21.d.1, Réunion entre MM. Trasenster, Tonneau, Van Hoegaerden, Maugas et Dieudonné, 

22.02.1924 et Maugas à Perrin pour Laurent, 19.02.1924, op.cit. 
60  Cf. aussi «Haro sur le baudet» – Extrait d'un discours prononcé ou d'un article rédigé par Gaston 

Barbanson, [ARBED, P.XXIX (29), 1945 ou 1946]: 
 «Je commencerai par vous dire que je suis en principe l'ennemi des "Trusts", bien que la société sidé-

rurgique dont j'ai l'honneur d'être le Président depuis vingt-sept ans, ait été l'instigatrice de l' "Entente 
Internationale de l'Acier" laquelle a eu successivement comme Présidents mes deux directeurs géné-
raux [lisez: Émile Mayrisch et Aloyse Meyer], depuis sa fondation le 30 septembre 1926, jusqu'à sa 
disparition, au début de la guerre. À quoi tient cette apparente contradiction? Au fait qu'en raison de 
l'intervention de l'État dans le domaine économique, l'exploitation de l'industrie sidérurgique était deve-
nue catastrophique dans le monde entier. Je m'explique: au temps béni du libéralisme économique, 
lorsque la production d'acier dépassait la consommation et qu'il en résultait une baisse des prix inévi-
table, les usines mal outillées, mal dirigées ou mal situées au point de vue géographique étaient 
forcément obligées à disparaître et l'équilibre se rétablissait automatiquement. Mais aujourd'hui il n'en 
va plus de même: lorsqu'une entreprise est acculée à la faillite, ses dirigeants s'en vont trouver l'État 
"Providence" et lui expliquent que s'il ne leur vient pas en aide, ils seront forcés de mettre sur le pavé 
tant de milliers d'ouvriers qui deviendront des chômeurs à la charge de l'État; aussi l'État affolé à l'idée 
d'avoir tous ces chômeurs sur les bras, se hâte-t-il de répondre: "Passez à la Caisse" et la Caisse fournit 
aux solliciteurs tout l'argent nécessaire, sous toutes sortes de formes, pour leur permettre de continuer 
à maintenir leur entreprise en activité et à ne pas devoir les obliger à faire de leurs ouvriers des 
chômeurs à la charge de l'État. Alors il n'est plus resté à l'industrie sidérurgique, plutôt que de se 
contenter de végéter lamentablement sans gagner même de quoi assurer ses amortissements, d'autre 
ressource que de conclure l' "Entente Internationale de l'Acier" …» 
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de la guerre, et d'un autre côté par les conceptions libérales et le capitalisme de type man-
chestérien très prononcés chez Mayrisch et, davantage encore, chez Barbanson. De l'avis des 
deux chefs, «le commerce ne faisait aucun effort sérieux pour se maintenir à la hauteur de la 
prodigieuse expansion industrielle. Au lieu d'être un indicateur à la production, de lui préparer les 
voies et moyens, de la seconder et de la soutenir, il n'a pu sortir des ornières d'antan, il est resté 
cantonné dans son rôle de simple agent intermédiaire entre la production et la consommation, se 
contentant en temps de crise de faire appel à une solidarité factice pour grouper ensemble des 
intérêts disparates en syndicats qui n'ont jamais donné de résultats satisfaisants et dont les 
suites funestes réduisaient à rien quelques avantages momentanés».61 Instruments par excellen-
ce de la lutte anti-dépression, les cartels ont «pour but principal de [re]mettre la production de 
l'acier en rapport avec la consommation mondiale».62 Mais en fait, ils profitent en première ligne 
aux petites entreprises. Grâce aux comptoirs de vente, elles accèdent à des marchés qui leur 
resteraient fermés sans les organismes communs. Par le biais du régime des quotas, elles s'assu-
rent un minimum de commandes sans lesquelles elles seraient condamnées à fermer les portes. 
Alors que les grandes sociétés auraient «les reins suffisamment solides» pour endurer les phases 
de basse conjoncture en attendant une «adaptation de la production aux besoins réels par la 
disparition des petites usines mal conditionnées», les ententes empêchent non seulement un 
assainissement naturel du trop-plein, elles imposent encore aux forges mieux loties des sacrifices 
injustifiés.63

 

                                               

En stabilisant les prix de vente, ou en les maintenant à un niveau artificiellement élevé afin 
d'assurer du travail à toutes les entreprises, l'action prétendument régulatrice des syndicats 
ralentit la rentrée des commandes à courte ou à moyenne échéance, soit parce que les transfor-
mateurs et autres clients n'ont pas les moyens de payer des factures surfaites, soit parce qu'ils 
préfèrent attendre en spéculant sur une chute ultérieure des prix.64 Ce qui est vrai pour les 
accords de prix, l'est a fortiori pour les arrangements qui touchent directement à la production. 
Ils débouchent tous sur un gel, sinon une baisse des tonnages coulés. Or, une pareille évolution 
frappe les gros producteurs plus durement que les petits à cause du «corset» des frais fixes.65 Ce 
genre de dépenses sont d'abord relativement élevées par rapport au coût total de la production 
(la multitude des installations et leur haut degré de technicité demandent des investissements 
considérables dont l'amortissement mange une bonne partie des recettes rentrées à la vente). 
Lesdites dépenses sont pour la plupart incompressibles, et en plus, elles ne baissent pas propor-
tionnellement à la réduction de la production, c'est-à-dire que même en cas d'arrêt complet 
d'une usine, les débours restent plus ou moins identiques à ceux comptabilisés en régime de 
production normale. Bref, les charges invariables à mettre en compte, quelle que soit la marche 
des affaires – soutenue ou ralentie –, se répercutent sur le coût de la fabrication. Plus on épuise 
les capacités disponibles, plus le rendement financier à la tonne est meilleur, alors qu'à l'inverse, 

 
61 ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 12.03.1926 et Note sur une proposition d'augmentation 

du capital …, 03.09.1921, op.cit. 
62 ARBED, AC.01760, 1ère conférence du Comité de Direction Arbed-Terres Rouges, 20.02.1926. 
63 Mayrisch et Barbanson vont en 1927 jusqu'à proposer aux entreprises membres de l'EIA une augmen-

tation de leurs cotisations afin de réunir les fonds nécessaires pour «racheter des usines travaillant dans 
de mauvaises conditions en vue de les démolir».  

 ARBED, P.XXIX (29), Projet de réorganisation du Cartel de l'Acier …, 12.05.1927, op.cit. Cf. aussi 
AC.01721, Barbanson à Bemelmans, 07.04.1922. 

64 Dans sa note du 17 septembre 1916 «sur le Rapport présenté par la Commission de Direction du 
Comité des Forges à la Commission dite du "Traité de Paix"» [AFB, SS 0110-02, op.cit.], Barbanson cite 
notamment «l'exemple de l'Allemagne» et de la «dangereuse utopie» qui, avant la guerre, avait poussé 
les Verbände à pratiquer des prix excessifs: «la politique des syndicats était en train de tuer en Alle-
magne toute l'industrie transformatrice de produits métallurgiques. Et il n'était resté aux producteurs 
qu'une seule ressource: c'était de transformer eux-mêmes leurs produits. Si cette situation avait ses 
avantages, elle avait aussi ses inconvénients: et je suis persuadé qu'elle ne fut pas étrangère à la crise 
intense qui sévissait dans la métallurgie en 1913-1914 et qui se fut [sic] sans doute aggravée encore si 
la guerre ne fut [sic] venue y mettre un terme». 

65 RIEBEN H., Des ententes de maîtres de forges au Plan Schuman, Ambilly, 1954, p.28. 
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un niveau d'activités moins poussé pèse lourd «par suite d'une augmentation [relative] du p ix 
de revient». 

r

 
L'effet décrit entraîne logiquement qu'un puissant groupe qui, à l'instar d'Arbed-Terres Rouges a 
dépensé beaucoup d'argent pour moderniser ses sites, doit essuyer un sacrifice nettement 
supérieur à celui d'une forge modeste travaillant avec un outil vétuste et moins élaboré du point 
de vue technique.66 Sans parler des contrecoups néfastes sur le plan de la commercialisation. 
Comme l'absence d'un débouché intérieur contraint Mayrisch et Barbanson à chercher leur salut 
dans les exportations, l'intervention gênante des cartels met en danger le meilleur atout des 
Aciéries Réunies dans leur combat pour résister à la concurrence extérieure: un prix de revient 
absolument compétitif. 
 
Au-delà des considérations universelles et plutôt théoriques, valables surtout si le monde avait 
été affranchi des barrières douanières et de tant d'autres obstacles protectionnistes,67 les 
dirigeants de l'Arbed sont évidemment conscients du contexte européen. Ils savent aussi que, 
quand chez leurs voisins la tendance générale est à la reconstitution des ententes internatio-
nales, ils ne pourront pas nager à contre-courant, et ne fut-ce qu'à cause du contingent libre de 
droits à l'entrée en Allemagne. Depuis qu'en janvier/février 1924 les métallurgistes français de la 
Moselle ont été les premiers à combiner la prorogation du privilège lorrain-luxembourgeois avec 
la résurrection de l'IRMA pour en faire un tout, et que, à la suite des efforts de cartellisation en-
trepris dès la fin de l'année, les magnats de la Ruhr posent comme condition à un arrangement 
particulier avec les Grand-Ducaux une adhésion des filiales allemandes et sarroises du groupe 
Arbed-Terres Rouges à la Rohstahlgemeinschaft,68 Mayrisch est pris dans l'engrenage. Il n'a 
désormais d'autre choix. Il doit louvoyer et jouer sur tous les tableaux en espérant que les pro-
ducteurs d'Europe occidentale parviendront à vaincre leurs ressentiments et leurs antagonismes 
pour ficeler un paquet de mesures qui représente un compromis acceptable. Aussi, dès le départ, 
la consigne suprême se réduit-elle finalement à un mot d'ordre érigé en maxime: ou bien il y 
aura une entente générale sur tous les problèmes laissées en suspens par les carences du traité 
de Versailles …, ou bien l'Arbed se battra en livrant à ses émules une impitoyable guerre des 
prix. 
 

                                               

Il ne peut par conséquent pas être question de rallier dans l'immédiat ni l'IRMA ni les Verbände 
organisés par la RSG de Düsseldorf, sans apporter simultanément une solution au contingent 

 
66  Voir aussi à ce sujet le mémoire de Mayrisch relatif au «projet Thyssen» [HADIR, 1 «Accords», 

03.03.1926]: 
 «La constitution d'un syndicat international de l'acier dans la forme proposée par M. Thyssen [aura 

pour] résultat immédiat une réduction de la production [qui mettra à nu] la grande discordance entre 
les usines sans bases propres de matières premières et avec un programme de fabrication restreint, et 
les usines ayant une large base de matières premières et un programme de fabrication très étendu. 
Pour les premières une réduction de la production de 10-20% n'entraîne pas de charges qui ne soient 
compensées par une augmentation du prix de vente de 1-2 sh[illings], pour les autres il ne peut pas y 
avoir de compensation avec une augmentation du prix de vente d'une livre. 

 Exemple: 2 usines A et B ont une quote-part [attribuée par le syndicat] de 500.000 tonnes d'acier. A ne 
possède ni minière propre ni charbonnage; elle a investi dans ses fourneaux et son aciérie 60 millions. 
Elle possède un blooming et un ou deux trains moyens dans lesquels elle a investi encore 40 millions. 
Elle aura donc à amortir un capital de 100 millions et à faire fructifier la même somme. B possède 
minières et charbonnages de quoi satisfaire ses propres besoins, elle a investi de ce chef 150 millions; 
elle possède outre des installations de hauts-fourneaux et d'aciérie, évalués également à 60 millions, un 
programme de laminage très complet, matériel de voies [sic], petits trains, fils machine, et dans 
lesquels elle a investi 100 millions. B aura donc à amortir 310 millions et à les faire fructifier; il est donc 
hors de discussion que toute réduction de production, quelque minime qu'elle soit, frappe B autrement 
que A. 

 Les sociétés qui, en exposant des frais très importants pour se créer une organisation commerciale, 
verront dans le même ordre d'idée leurs efforts et leurs débours annulés au profit de concurrents moins 
prévoyants ou moins entreprenants». 

67 ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 08.07.1926. 
68 Cf. infra, le chapitre «Retour à la case de départ», pp.423 sqq. 
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hors taxes et au ravitaillement en demi-produits luxembourgeois des usines transformatrices du 
consortium Arbed-Terres Rouges au bassin d'Aix-la-Chapelle ou des câbleries de son partenaire 
Felten & Guilleaume à Cologne. En d'autres termes, «avant que le Luxembourg puisse par iciper
à un arrangement quelconque […], il doit d'abord être fixé sur la situation que lui donnera 
l'accord commercial à conclure avec l'Allemagne. Si l'Allemagne ne laisse pas au Luxembourg la 
possibilité de communiquer avec ses usines d'Allemagne, le Luxembourg ne pourra pas entrer 
dans une entente à laquelle l'Allemagne participera».

t  

 
Hélas, le dilemme est que le Grand-Duché n'est pas souverain en matière des négociations 
douanières avec son voisin oriental. Du fait de l'UEBL, Bruxelles garde la haute main sur le 
dossier et, ce qui plus est – les récents épisodes du duel métallurgique belgo-luxembourgeois 
viennent de le confirmer –, le Royaume risque de s'avérer un fort mauvais avocat de la cause du 
Bassin minier. Bon gré mal gré il faudra donc se fier à la France. La transaction initiale proposée 
par les barons du fer lorrains désireux de marchander le contingent hors taxes contre une par-
ticipation allemande dans l'IRMA aurait pu ouvrir une piste intéressante également pour les 
Luxembourgeois. Mais le changement de tactique décidé par le Comité des Forges au cours du 
printemps ou au début de l'été 1924 remet tout en question. En incitant le gouvernement de 
Paris à n'accorder «aucun privilège aux marchandises allemandes entrant en Sarre» parce que la 
«fermeture de la frontière germano-sarroise» pourrait servir d'excellent moyen de pression à 
utiliser dans les négociations douanières avec Berlin,70 les industriels du CCF font preuve d'un 
comportement typique des grandes nations. Ils se croient dispensés de ménager leurs homolo-
gues d'outre-Rhin parce qu'ils se savent couverts de la toute puissance d'un État sorti vainqueur 
du conflit mondial. Vu que l'avenir de la Sarre représente un enjeu majeur de la diplomatie fran-
çaise soucieuse de prestige, vu aussi que le contingent et les futures relations commerciales avec 
le Reich ne concernent pas uniquement les produits métallurgiques (les textiles, les vins et d'au-
tres produits agraires alsaciens préoccupent le gouvernement de Paris au moins autant que le 
sort de l'industrie du fer mosellane), le patronat sidérurgique de l'Hexagone peut envisager 
l'avenir d'un œil rassuré. Il a la quasi certitude de parvenir plus ou moins à ses fins. Tôt ou tard, 
d'une manière ou d'une autre – soit en empruntant les sentiers de la conciliation, soit en recou-
rant à des pratiques plus coercitives –, la IIIe République finira par trouver un accord avec les 
ennemis d'hier.  
 

 

 
 

t 
.

                                               

69

Au Grand-Duché en revanche, cette stratégie qui consiste à réaménager aux ministères publics 
une plus grande place dans le démêlé entre industriels suscite de vives inquiétudes auprès des 
Aciéries Réunies. Dans la «guerre froide franco-allemande»,71 le regain d'influence des instances 
étatiques menace une fois de plus leur «empire plurinational»72 d'être pris entre le marteau et 
l'enclume. 
 

Le Luxembourg, entre la France et la Belgique 

 «La révision douanière allemande nous touchai peu. Nos exportations de produits agricoles 
étaient à ce moment peu importantes  D'autre part, nos envois d'articles textiles consistaient 
surtout en produits demi-finis dont l'Allemagne a [sic] besoin». Dans sa rétrospective consacrée 
à la Politique commerciale de la Belgique depuis 1830 (éditée en 1955), le diplomate bruxellois 
Max Suetens résume en une phrase un aspect qui, en 1924, donnait du fil à retordre aux Grand-

 
69 HADIR, 21.d.1, GISL, 10.01.1925. 
70 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 19.11.1924. 
71 POIDEVIN R., BARIÉTY J., Les relations franco-allemandes. 1815-1975, Paris, 1977, p.240. 
72 BARIÉTY J., Le rôle d'Émile Mayrisch entre les sidérurgies allemande et française après la première 

guerre mondiale, in: Relations internationales, 1(1974), p.127. 
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Ducaux. Aux yeux de leur partenaire belge, la négociation d'un traité de commerce avec Berlin 
«n'était pas la plus urgente».73

 

t  

 

r

 

 

, ,  
                                               

Certes, malgré le caractère plutôt secondaire de la redéfinition du régime des échanges entre 
l'UEBL et la république de Weimar, Bruxelles a de bonne heure contacté les «associa ions
commerciales et industrielles» de Wallonie et des Flandres. Les bureaux compétents de l'admi-
nistration centrale veulent être «renseigné[s] aussi complètement que possible sur les desidera-
ta» des différents acteurs économiques. Peu avant la fin du mois de mars 1924, les Grand-
Ducaux sont à leur tour invités à se prononcer. Ils se voient même reconnaître la faculté de 
désigner un compatriote, non pas pour faire partie des cinq membres de la délégation propre-
ment dite envoyée dans la capitale allemande, mais pour servir, au même titre que les trois 
autres assistants belges, de conseiller technique appelé à épauler les plénipotentiaires officiels.74 
La mission d'expert luxembourgeois échoit à un homme issu du secteur privé: Albert Calmes, le 
directeur administratif des Aciéries Réunies et délégué suppléant au Conseil Supérieur de l'UEBL. 
Sa sélection correspond au fond à tout un programme. Elle met en évidence la priorité attribuée 
par le cabinet Reuter à l'industrie du fer dans les pourparlers à entamer. 

De toute façon, bien avant la nomination d'un des leurs, les métallurgistes nationaux sont deve-
nus actifs. Ils ont essayé, et réussi, à canaliser l'afflux des propositions, demandes et réclama-
tions diverses et variées émises par l'ensemble des milieux concernés du Grand-Duché. Certaines 
prises de position sont d'office écartées par eux. «Le Luxembourg étant une ter e de travail, il a 
paru encore que […] les besoins des producteurs devraient prendre le pas sur ceux des 
consommateurs». D'autres branches d'activités comme la viticulture, l'agriculture, le négoce etc. 
sont plus ou moins astreintes à subordonner leurs idées aux conceptions de la FEDIL soucieuse 
d'«établi[r] en quelque sorte un front unique des desiderata luxembourgeois». Le mémoire final 
remis par la Chambre de Commerce entre les mains du Ministre d'État pour être transmis à 
Bruxelles, est ainsi «très légèrement [!] modifié» par rapport aux décisions primitives entérinées 
au cours des délibérations de l'organe professionnel. Cette procédure expéditive n'est pas 
nouvelle en soi. Elle nous rappelle singulièrement les pratiques déjà mises en œuvre il y a une 
demi-douzaine d'années par la «Commission d'études des problèmes posés par la guerre». Là 
comme ici, les voix discordantes sont tout bonnement étouffées!75

Quant aux exigences concrètes du Bassin minier, elles s'agencent logiquement autour d'un grand 
dénominateur commun: dans leurs futures relations avec l'ancien partenaire du Zollverein, les 
usines aspirent au régime le plus libéral possible. «Les revendications de notre sidérurgie peu-
vent, en conséquence, s'établir de la façon suivante: 1) Entrée libre du minerai luxembourgeois 
vers l'Allemagne, et du charbon et coke allemands vers l'Union, sans taxes d'exportation et sans 
entraves indirectes, telles que tarifs ferroviaires trop élevés. 2) Exemption réciproque de droits 
de douane pour les produits métallurgiques. Si l'Allemagne envisageait des droits sur les produits 
métallurgiques de l'Union  il y aurait lieu  de notre part, de demander l'exemption réciproque de

 
73 SUÉTENS M., op.cit., p.214. 
74 Présidée par l'ambassadeur de Belgique à Berlin, le comte Georges della Faille de Leverghem, la 

délégation des plénipotentiaires du Royaume sélectionnés pour négocier le traité de commerce entre 
l'UEBL et le Reich se compose d'Albert Henry (inspecteur général au ministère de l'Industrie et du 
Travail), de Charles Magnette, (inspecteur général au ministère des Finances), de Fernand Van 
Langenhove des Affaires étrangères et du consul général de la Belgique à Berlin, le baron Émile 
Castreur. Les cinq membres effectifs sont assistés de quatre experts: Gustave-Léo Gérard du Comité 
Central Industriel, Joseph Marcotty, l'ancien président de la Fédération nationale des associations 
commerciales et industrielles de Belgique, Paul Van Dvosselaere, le président de la section maritime de 
la Chambre de commerce d'Anvers et, pour le Luxembourg, Albert Calmes. 

 ARBED, AC.017452, Circulaire des Affaires étrangères belges aux Chambres de commerce, mars 1924; 
De Waha au président de la FEDIL, 31.03.1924; Luxemburger Zeitung, éditions du soir, 09.09 et 
11.09.1924 et édition du matin, 13.09.1924. 

75 ARBED, AC.017452, Projet de lettre de la Chambre de Commerce au directeur général Raymond De 
Waha, 16.08.1924. Une apostille précise que le courrier a été «vu par Mr. Meyer». Cf. aussi supra, 
pp.167 sqq. 



La piste des cartels sidérurgiques 383

droits au moins pour la fonte et les demi-produits [la clause est conditionnée par le 
Veredelungsverkehr, c'est-à-dire l'admission en régime spécial des fontes et des demi-produits 
luxembourgeois transformés en produits finis dans les sites du groupe Arbed-Terres Rouges à 
Eschweiler, Rothe Erde et au Carlswerk de Felten & Guilleaume à Cologne] et de frapper les 
autres produits métallurgiques à l'entrée dans l'Union, de droits équivalents à ceux que l'Alle-
magne nous appliquerait. […] 3  Si l'Union économique belgo-luxembourgeoise était amenée à 
consentir des réductions sur les tarifs actuels, les p oduits qui intéresseraient notre sidérurgie 
sont les suivants: a) les pièces de rechange en fonte, acier cuivre bronze et aut es métaux pour 
machines e  ins alla ions  les cylindres de laminoirs  b) les briques et mortiers réfractaires;

)
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76 le 
sable de moulage; c) les bois de mine et de construction».77

La mouture originale du catalogue des consignes formulées par les maîtres de forges date du 2 
août 1924. La pièce ne retient manifestement aucune mesure particulière en rapport avec le 
fameux article 268 de la paix de Versailles. Deux semaines plus tard seulement, les patrons se 
rattrapent dans un courrier à l'intention d'Émile Reuter. «Les nouvelles sur la Conférence [inter-
nationale des réparations] de Londres nous [FEDIL] disent que le Gouvernement français de-
mande à l'Allemagne la prolongation du régime de libre importation pour les produits d'Alsace-
Lorraine. La Fédération des Industriels luxembourgeois serait très reconnaissante au Gouverne-
ment grand-ducal s'il voulait faire son possible pour que le même régime fût rendu applicable au 
Luxembourg. […] Sa situation, en ce point, est identique à celle de l'Alsace-Lorraine, avec cette
différence pourtant en sa défaveur, que l'Alsace-Lorraine est rattachée à un pays dont les possi
bilités d'expansion sont plus grandes que celles de la Belgique. Si, néanmoins, le Gouvernement 
français essaie de donner à l'Alsace-Lorraine le répit voulu pour que, au cours d'une nouvelle 
période transitoire, elle puisse organiser sa politique d'exportation, il faut constater que cette 
nécessité existe à un degré supérieur pour le Luxembourg. Nous vous [Ministre d'État] prions de
faire entreprendre par le Gouvernement belge les démarches nécessaires pour obtenir le résultat 
désiré. Cet e solution serait également dans l'intérêt de l'industrie belge, car, si elle était réalisée,
le marché spécialemen  travaillé par la Belgique serait déchargé, pour une certaine période 
encore, des exportations auxquelles le Luxembourg doit chercher un exutoire».78

La revendication en retard de quinze jours mérite de retenir toute notre attention. Elle illustre 
d'une manière saisissante combien peu les usiniers du Bassin minier sont, a priori, attachés au 
report d'une clause spéciale qui ne ferait que surseoir, pendant quelques années supplémen-
taires, à un véritable règlement du problème. Mayrisch et ses confrères convoitent au contraire 
une régularisation positive de leurs livraisons à destination de l'Allemagne moyennant une politi-
que tarifaire modérée. Ils briguent la franchise pour les fontes, aciers bruts et demi-produits (ce 
qui correspondrait de facto à un retour aux conditions d'avant 1918), et des taxes raisonnables à 
l'entrée des fabrications œuvrées. À partir du moment où la IIIe République rend publique son 
dessein de solliciter une espèce de réédition de l'article 268 de Versailles, en divulguant par là 
que la France (et la Belgique) poursuivront dans leurs discussions respectives avec le Reich une 
finalité différente, les sidérurgistes du Grand-Duché sont cependant, malgré eux, contraints à 
rectifier le tir. Certes, les affirmations répandues à travers la presse de l'Hexagone valent ce 
qu'elles valent; la rumeur colportée au sujet du contingent n'a rien encore d'une revendication 
officielle effectivement posée par le gouvernement. Toujours est-il que les Luxembourgeois ne 
peuvent pas ignorer le message. Par précaution, ils se doivent d'aligner leur politique sur celle de 
Paris car, si jamais leur partenaire UEBL ne parvenait pas à obtenir à Berlin un résultat satis-

 
76 En 1917, l'Arbed a repris à la Berliner Handelsgesellschaft le capital des carrières silico-alumineuses et 

des fabriques de la Brohltal Aktiengesellschaft für Stein- und Tonindustrie en Rhénanie. Depuis lors, la 
société implantée près de Bonn couvre la presque totalité des besoins du groupe luxembourgeois en 
matériaux réfractaires. CHOMÉ F., op.cit., p.65. 

77 ARBED, AC.017452, Note de la Fédération des Industriels sur le traité de commerce à conclure entre 
l'UEBL et l'Allemagne – Industrie sidérurgique, 02.08.1924. 

78 ARBED, AC.017452, Projet de lettre de la FEDIL à Reuter, 18.08.1924. 
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faisant, ils se retrouveraient les mains vides parce qu'ils auraient omis de signaler en temps utile 
leur disposition à recoller, le cas échéant, au modèle prôné par les Français. 
 

 

 

                                               

L'épisode de l'ajout intégré littéralement à la dernière minute au réquisitoire du GISL, fait enfin 
état des tiraillements qui tourmentent les propriétaires de hauts-fourneaux. Au cours de la phase 
préparatoire précédant l'ouverture des tractations douanières germano-belges dans la capitale 
allemande, le 15 septembre 1924, ils hésitent toujours entre deux options possibles: soit un 
dénouement intermédiaire grâce au renouvellement du contingent, soit une solution plus tran-
chée et durable moyennant l'élaboration d'un traité commercial par lequel les parties contrac-
tantes consigneraient l'élimination d'un maximum d'entraves aux échanges bilatéraux. Inutile de 
préciser. La sélection de l'une ou de l'autre piste implique automatiquement le choix du camp – 
français ou belge – qu'on doit rallier pour les besoins de la cause. Les démarches initiales de la 
fédération nationale des industriels plaideraient, à notre avis, plutôt en faveur de la thèse que 
Mayrisch et Meyer ont, au départ, misé sur le Royaume. Les doutes quant à l'efficacité des 
Belges, dont le négoce nourrit sur bien des points des intérêts en opposition avec les préoccu-
pations majeures des Grand-Ducaux, leur font cependant assez vite changer d'avis. Le revire-
ment effectué en cours de route est difficile à suivre de près. Il est d'autant plus laborieux à 
élucider que les archives industrielles et gouvernementales luxembourgeoises79 sont très pauvres 
au regard de tout ce qui touche au chapitre sidérurgique du code commercial et tarifaire à 
mettre au point avec les Allemands. 
 
De quels éléments disposons-nous pour étayer que le remaniement a posteriori de la liste des 
desiderata luxembourgeois traduit les tergiversations des cadres supérieurs de l'Arbed, tout en 
annonçant qu'ils s'apprêtent à changer leur fusil d'épaule en se distanciant progressivement des 
Belges? 

La logique inhérente aux négociations douanières internationales veut que la récente demande 
des Grand-Ducaux en faveur de la reconduction du régime transitoire d'un contingent hors taxes 
aurait, bien entendu, forcé le Royaume à faire en retour des concessions aux Allemands sur 
d'autres items à l'ordre du jour.80 Or, Bruxelles n'est visiblement pas prêt à acquiescer un pareil 
sacrifice. Jules Aubrun81 l'a confirmé. Dans une lettre adressée à Mayrisch – elle date du début 
du mois d'octobre 1924 – le sidérurgiste du Creusot rapporte au directeur général de Burbach-
Eich-Dudelange les dernières nouvelles: «un de nos [Établissements Schneider et Cie.] collabora-
teurs a rencontré aujourd'hui M. Théodore Laurent, qui lui a dit avoir appris, – non point par 
"Hadir" mais de source officieuse à Paris –, que les Belges renonceraient à demander, pour les 
Luxembourgeois, le bénéfice de la prorogation de l'entrée en franchise de leurs produits en Alle-
magne».82

 
Parmi les causes qui motivent cette attitude inflexible de Bruxelles, il faut assurément énumérer 
la crainte du cabinet du roi devant les réactions prévisibles du GHFAB. L'association des métallur-
gistes belges se serait sans doute servie de la faveur attribuée aux Grand-Ducaux comme 
prétexte pour quémander des compensations. Qu'il nous soit d'ailleurs permis d'ouvrir ici une 

 
79 ANL, AE.3997, Diverses pièces, 1924-1925. 
80 Kölnische Volkszeitung, 09.10.1924. 
81 AUBRUN Jules (1881-1959). Né à Montluçon, Jules Aubrun poursuit ses études d'ingénieur à l'École 

Nationale Supérieure et à la Polytechnique, avant de rejoindre le Corps des Mines (1902) dans 
l'arrondissement d'Arras. En 1913, il entre au service des Forges et Aciéries du Donetz pour s'engager, 
au lendemain de la guerre, en 1919, au Creusot. Devenu directeur général des Établissements Schnei-
der et Cie., il entre au conseil d'administration de la Métallurgique des Terres Rouges en septembre 
1921. Deux ans plus tard, à la suite de la «démission» de Paul Labbé, il prend la place de celui-ci au 
conseil de l'Arbed. Ces deux mandants luxembourgeois, ainsi que celui d'administrateur chez Felten & 
Guilleaume, Aubrun les occupe jusqu'au mois de novembre 1929. À cette date, il quitte son employeur 
du Creusot pour devenir ingénieur conseil de la Banque Lazard Frères à Paris. 

 MIOCHE Ph. et ROUX J., op.cit., pp.295-296. 
82 ARBED, AC.0407, Aubrun à Mayrisch, 01.10.1924. 
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parenthèse. N'est-il pas assez surprenant qu'à la rue de la Loi, en toute apparence, personne 
n'ait à l'époque songé à employer le dossier du contingent du Luxembourg comme monnaie 
d'échange à la renonciation du GISL aux tarifs ferroviaires préférentiels accordés aux aciéristes 
wallons sur le réseau de l'État en Belgique? Les documents conservés dans les liasses (belges et 
luxembourgeoises) du litige des transports sidérurgiques, ne renferment pas le moindre indice 
qu'une pareille éventualité ait jamais été étudiée. Elle aurait pourtant permis aux services 
d'Hymans de frapper un double, sinon un triple coup d'enterrer un conflit toujours pendant, de 
donner enfin aux Grand-Ducaux la sensation que leurs «frères» veillent sur eux, et partant, 
d'attacher solidement le petit voisin au grand Royaume en l'empêchant, soit de chercher ailleurs 
les appuis nécessaires à un règlement de ses futurs rapports avec l'Allemagne, soit de s'arranger 
en sous-main directement avec les milieux de la Ruhr sans recourir aux services de quelconques 
intermédiaires gouvernementaux étrangers. Souvenons-nous. Depuis la reprise des avoirs de la 
Gelsenkirchener et de la Deutsch-Luxemburgische, en passant par les diverses conventions 
franco-luxembourgeoises consécutives au protocole charbonnier de Noël 1918 et le traité 
d'exploitation provisoire aménagé en 1919 avec la compagnie d'Alsace-Lorraine pour assurer le 
trafic sur le Guillaume-Luxembourg, les maîtres de forges du Bassin minier avaient, à plus d'une 
reprise, fourni la preuve qu'ils savent parfaitement se passer des Belges quand l'«intérêt vital» 
du pays le recommande. 
 
Concernant la plupart des autres desiderata énumérés au papier de la FEDIL, les choses ne se 
présentent guère mieux. À l'instar du contingent, ils sont également inexécutables à court terme 
pour la raison que nous venons d'évoquer, à savoir que les souhaits particuliers des Luxembour-
geois auraient autorisé Berlin à exiger une contrepartie, en l'occurrence, l'application immédiate 
du tarif douanier minimal perçu sur les importations allemandes en Belgique. La concession 
aurait certainement suscité des embarras à plusieurs secteurs économiques du Royaume. 
 

-

                                               

À cela s'ajoute un mobile d'un ordre plus général, qui souligne d'ailleurs combien la 
«responsabilité» dans la non observation des prétentions du Bassin minier incombe nullement 
aux uniques réticences des négociateurs belges. Dès l'ouverture des pourparlers, en septembre 
1924, les premiers blocages et interruptions de séance sont à vrai dire causés par «l'intransi
geance du délégué luxembourgeois»*, Albert Calmes. Le directeur de l'Arbed en mission gouver-
nementale bute contre la technique de marchandage retenue par les émissaires d'outre-Rhin. Les 
Allemands cherchent en fait «à embrasser d'emblée la globalité du problème»* des futures 
relations bilatérales sur la base de la «nation la plus favorisée». Ledit principe fondamental 
correspond bien sûr aux aspirations libre-échangistes de Bruxelles, et pourtant, il est à l'instant 
impraticable comme tel, parce que les taux des droits d'entrée et de sortie ne sont pas connus. 
La chute prochaine des clauses versaillaises, ainsi que l'instabilité conjoncturelle et monétaire 
caractéristique de l'Europe du milieu des années vingt, astreignent la majorité des États du 
continent à une refonte quasi complète de leurs barèmes douaniers. Les Belges travaillent sur la 
question depuis peu, et, soit dit en passant, ils le font à l'insu des Luxembourgeois passablement 
vexés. Quant aux Allemands, notamment au regard de leurs pourparlers menés en parallèle avec 
la France, ils évitent de se prononcer prématurément. Si Bruxelles admettait donc sans autres 
restrictions la clause de la nation la plus favorisée, «rien n'empêcherait les Allemands de 
procéder, quelques mois plus tard, à l'introduction d'un tarif général protectionniste ou prohibitif, 
et la Belgique aurait dû supporter les frais de l'accord»*.83

 
L'envie légitime de se prémunir contre les mauvaises surprises ultérieures condamne par 
conséquent la délégation belge à s'imposer la plus grande retenue. En attendant la conclusion 
d'un traité commercial définitif (4 avril 1925), elle se contente d'un modus vivendi tissé de 
quelques rudiments d'entente (maintien de la notion du traitement de la nation la plus favorisée 
comme statut de base; droits modérés perçus à l'entrée des produits UEBL en Allemagne; 

 
83 Luxemburger Tageblatt, 26.09 et 27.09.1924; Luxemburger Zeitung, 27.09.1924; Luxemburger Wort, 

06.10.1924 [Reproduction partielle d'un article paru dans le journal parisien Le Temps du 1er octobre]; 
ARBED, AC.017452, GISL à Reuter, 22.11.1924. 
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suppression des prohibitions et restrictions ou, solution minimale, garantie d'un régime com-
patible avec le gros des intérêts belges). Cet accord intermédiaire, cela va de soi, laisse 
forcément peu de place à la mise en pratique instantanée des vœux particuliers exprimés par 
l'industrie du Grand-Duché. 
 
 

,
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Il n'empêche que le directeur de la Artewek a des doutes sérieux. Il partage les angoisses du Dr. 
Georg Zapf.86 Le directeur du Carlswerk de la société Felten & Guilleaume à Cologne vient de 
                                               

 Au-delà des considérations mentionnées, les propriétaires des usines du Bassin minier ne 
tardent pas à découvrir une contrariété supplémentaire. Ils se heurtent à l'intention des émissai-
res allemands de différer la signature d'une convention avec les Belges, sinon jusqu'à la conclu-
sion d'un arrangement commercial en bonne et due forme avec Paris, du moins jusqu'à un 
accord de principe sur les grandes lignes du futur régime des échanges germano-français en 
général, et du statut à octroyer à la Sarre en particulier.  Les renseignements recueillis en la ma-
tière par les bureaux de direction du nouveau siège social des Aciéries Réunies au numéro 19 de 
l'avenue de la Liberté à Luxembourg, s'intensifient dès le mois de décembre 1924. Mayrisch 
reçoit en cette fin d'année simultanément, par divers canaux, des informations concordantes qui 
véhiculent sans exception le funeste message qu'il faut s'attendre au pire. Calmes par exemple, 
rapporte de ses entretiens avec les plénipotentiaires allemands à Berlin «qu'aucun accord avec la 
Belgique ne sera possible avant l'accord avec la France et ce dernier accord semblant ne pas être 
mis sur pied de si tôt  il en résulte que la situation douanière transitoire qui va s'établir entre 
l'Union [belgo-luxembourgeoise] et l'Allemagne à partir du 10 [janvier 1925] durera assez long-
temps [car], depuis l'évacuation de la Ruhr, l'Allemagne tient le bon bout dans la négociation. 
Elle n'est pas pressée de conclure et veut laisser la F ance étouffer dans son fer, son vin et ses
articles de luxe. Après le 10 janvier, elle fermera la porte à toute importation f ançaise – comme 
aussi à la nô re [luxembourgeoise] – par le jeu de son tarif maximum combiné avec des licences 
d'importation. […] Jusqu'ici nous n'avons, grâce aux contingents, que rarement eu à demander 
des licences à l'Allemagne. Celles qui ont été demandées, notamment pour les ciments et les 
fers, ont prouvé que le système des licences était le régime de l'arbitraire administratif». Ainsi, 
vu l'interdépendance avouée entre les pourparlers du Reich avec ses deux voisins occidentaux, 
Calmes s'était adressé au comte Georges della Faille de Leverghem, l'ambassadeur belge à 
Berlin, «pour lui suggérer d'établir une liaison entre la France et la Belgique par l'échange régu-
lier d'informations sur la marche des négociations franco-allemandes à Paris et germano-belges à 
Berlin. M. Hymans ayant donné suite à cette suggestion, le baron Gaiffier a fait cette proposition 
le 20 décembre [1924] à Paris. Le Ministre de Belgique à Berlin vient de m'en communiquer le 
résultat […]. La France a refusé».84

Les prémonitions de Karl Heimann-Kreuser au sujet de certains courants au Stahlhof à 
Düsseldorf, qui aimeraient volontiers s'emparer de la récupération de la souveraineté douanière 
allemande pour écraser la concurrence de l'Arbed, abondent exactement dans le même sens. 
«Ce qui me frappe, et je voudrai le souligner particulièrement, c'est que, dans toutes les obser
vations et remarques [faites par les capitaines de la Ruhr], on ne parle que des négociations 
avec la France, et pas du tout de celles avec la Belgique et le Luxembourg. Il faut toutefois 
redouter, au regard de la précipitation et du secre  qui carac érisent les négociations, que le 
cabinet [de Berlin] finira par sanctionner, a posteriori, ce que l'industrie lourde allemande aura 
négocié avec la France. Tiendra-t-on compte de la Belgique et du Luxembourg et, dans l'affir-
mative, où s'arrêtera cette prise en considération […]? Je n'en sais rien»*.85

 
84 ARBED, AC.7501, Calmes à Reuter (copie), 07.01.1925. Original: ANL, AE.468. 
85 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 24.12 et 11.12.1924, op.cit. 
86 ZAPF Georg (1867-1937). L'ingénieur électricien Georg Zapf travaille comme assistant dans une entre-

prise à Munich, avant de s'occuper de la gestion et des travaux d'extension d'une fabrique pour câbles 
et fils conducteurs qui, à partir de 1898, fait partie de la Land- und Seekabelwerke A.G. de Frantz 
Clouth à Köln-Nippes. Cette dernière société coopère, depuis 1899, avec son ancienne rivale – la Felten 
& Guilleaume A.G. – pour fonder en commun la Norddeutsche Seekabelwerke à Nordenham. C'est ainsi 
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s'entretenir avec le Geheimrat Hermann Bücher.87 De retour de Paris, où il a assisté aux 
premières délibérations franco-allemandes, cet ex-employé du Auswärtiges Amt devenu membre 
du comité présidial du Reichsverband des patrons lui fait part de ses appréhensions. Bücher 
estime que l'industrie allemande, en l'occurrence la branche consommatrice de métaux, manque 
cruellement d'hommes vraiment indépendants du lobby sidérurgique westphalien. Il redoute 
aussi la défaillance de ses anciens collègues hauts fonctionnaires de la Wilhelmstraße et du 
ministère de l'Économie qui, «par crainte de perdre leur clientèle [politique], finiront, malgré tous 
leurs états d'âme, par se cacher dans un trou de souris»* quand ces messieurs de Düsseldorf se 
mettront à dicter au cabinet de Berlin la marche à suivre. Aussi Zapf croit-il qu'en dépit des 
déclarations de bonne intention quant à «une insertion du Luxembourg dans le pacte franco-
allemand», il ne faudra pas se laisser induire en erreur. Le directeur général du Carlswerk craint 
fort que les assurances proférées par le personnel des Affaires étrangères correspondent tout au 
mieux à un «geste destiné à nous calmer»* jusqu'à ce qu'il soit trop tard pour opposer aux 
menées des magnats de la Ruhr une riposte efficace.88

 

t

                                                                                                                                           

Ces derniers poursuivent en réalité, et ce d'entrée de jeu, des desseins qui vont à contre-courant 
des objectifs fixés par leur gouvernement. Aux bords de la Spree, les instances publiques 
espèrent mener à bon port les pourparlers avec Paris dans un délai raisonnable pour trois raisons 
politico-économiques principales. D'abord Gustav Stresemann n'a point envie de compromettre 
les succès de sa diplomatie de la détente. Il faudra ensuite interdire à la France de tirer parti du 
«vide contrac uel»*89 qui règnera au lendemain de l'échéance du 10 janvier 1925. La IIIe Répu-
blique pourrait intensifier le processus d'intégration de la Sarre et créer ainsi une situation qui 
hypothéquerait de facto les chances allemandes de récupérer le territoire administré par la SDN 
au moment du référendum prévu dans dix ans. Et puis, le traité avec les Français doit revêtir un 
caractère phare pour le renouvellement des conventions commerciales avec les autres parte-

 
que naissent les premiers contacts entre Zapf et son futur employeur. En 1905, les affaires de Clouth 
sont en effet absorbées par la Felten & Guilleaume. Zapf accède alors au Vorstand (à partir de 1906), 
puis, en février 1921, au poste de directeur général du Carlswerk à Köln-Mülheim. Le complexe indus-
triel, qui porte le nom de son fondateur, Franz Carl Guilleaume, date du début des années 1870. Sa 
constitution marque le passage de l'entreprise familiale des cordiers, qu'étaient autrefois les Felten et 
les Guilleaume, vers une société moderne spécialisée dans la fabrication de câbles tous genres. Depuis 
cette date précoce, la firme a connu une ascension spectaculaire: en 1893 elle ouvre une filiale à 
Vienne; quelques années plus tard, une nouvelle entreprise est fondée à Budapest; en 1900 la Kabel-
werk Wilhelminenhof A.G. démarre sa production à Berlin. Entre-temps, la AEG est devenue un des plus 
influents actionnaires du groupe. Son expansion permanente est aussi à l'origine des premiers contacts 
avec le Grand-Duché. Les besoins accrus en acier brut et en billettes ont amené la câblerie à conclure 
dès 1886 un contrat de livraison avec l'aciérie de Dudelange. En 1911, Felten & Guilleaume renforce 
davantage ses relations avec le pays: elle acquiert la forge des frères Charles et Jules Collart de Stein-
fort pour en faire une aciérie avec laminoirs. Les travaux de modernisation du site sont cependant ra-
lentis par la guerre et, au lendemain de la défaite, les patrons de Cologne doivent vendre l'usine luxem-
bourgeoise. Les vieilles relations avec Mayrisch leur permettent finalement de trouver un Ersatz pour 
l'approvisionnement en matières premières: un contrat (1920) stipule la livraison de 45 à 90.000 tonnes 
par an de demi-produits par le groupe Arbed-Terres Rouges, qui, en revanche, devient propriétaire de 
la totalité des actions (60 millions de marks) nouvellement créées, soit la moitié du capital social du 
Carlswerk. 

 FELTEN & GUILLEAUME CARLSWERK A.G., 75 Jahre Carlswerk, Köln, 1949; WENZEL G., op.cit., p.2521; 
WESSEL H., Die Unternehmerfamilie Felten und Guilleaume (1747-1939), in: Rheinisch-Westfälische 
Wirtschaftsbiographien, op.cit., t.13, pp.3-112. 

87  BÜCHER Hermann (1882-1951). Diplômé en sciences économiques et en botanique, Hermann Bücher 
entre au service colonial allemand avant de rejoindre en 1919 les bureaux économiques du Auswärtiges 
Amt. Il y fait une carrière de rêve, mais de courte durée. En 1921 déjà, il quitte la fonction publique, 
qui ne répond pas à ses ambitions. Il préfère accepter un mandat au Präsidium du puissant Reichsver-
band der Deutschen Industrie. Vers la fin de l'année 1924, cette position clé l'amène à participer aux 
négociations franco-allemandes lors desquelles il exerce une «influence médiatrice»* sur les sidérurgis-
tes des deux camps. 

 Neue Deutsche Biographie, op.cit., t.2. p.718; NOCKEN U., op.cit., p.50. 
88 ARBED, AC.7501, Zapf à Mayrisch, 20.12.1924. 
89 STRÜCKER Ed., op.cit., p.33. 
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naires commerciaux de l'Allemagne. Il y a donc une certaine urgence, d'autant plus que le Reich 
a besoin de devises étrangères afin de respecter les engagements financiers pris au moment de 
l'adoption du plan Dawes. 
 

 
L'empressement de la Wilhelmstraße et des services publics de l'économie allemande n'est guère 
du goût des konzern sidérurgiques de la Ruhr. Leurs patrons escomptent employer la négociation 
franco-allemande comme une arme brandie à tour de bras pour imposer l'édification préalable 
d'un cartel international.91 Celui-ci les autoriserait à la fois de consolider leur part de marché dans 

la grande exportation et, simultanément, de cloisonner 
le débouché intérieur national sur lequel ils exerce-
raient dorénavant un contrôle quasi absolu. Partant, les 
chefs d'entreprises jouent sur le temps en évitant de 
«perdre les nerfs»* (dixit Thyssen).92 Tous les indica-
teurs semblent à l'époque confirmer les réelles chances 
de réussite d'une pareille stratégie. Il suffira au Reich 
d'appliquer des tarifs prohibitifs à l'entrée des fabrica-
tions métallurgiques (voir l'encadré) et de différer les 
tractations bilatérales entre gouvernements jusqu'à ce 
que le Comité des Forges, privé de ses possibilités 
d'écoulement au Sud du Main, et rudement mis à mal 
par le dumping des géants westphaliens sur les 
marchés mondiaux, finira par s'asseoir à la table d'une 
négociation privée entre maîtres de forges et ce, indé-
pendamment des destinées réservées au dialogue 
douanier germano-français. D'ailleurs, très tôt déjà, au 
seuil de l'année 1925, un mémoire anonyme – il a 

probablement été rédigé par Mayrisch à l'intention des confrères de l'Hexagone censés faire part 
du contenu aux autorités publiques à Paris – met en garde contre les aspirations à peine voilées 
des dirigeants de la sidérurgie d'outre-Rhin. En examinant attentivement rien que les seuls actes 
constitutifs de la Rohstahlgemeinschaft et du Halbzeug-Verband, prétend le Luxembourgeois, 
«on se rend aisément compte qu'ils [les deux syndicats allemands] n'ont été créés l'un et l'autre 
que pour les besoins de la cause, c.à.d. pour arriver à une tractation directe entre les intéressés 
français et allemands de l'industrie lourde, à l'exclusion d'un changement des tarifs douaniers 
actuellement en vigueur qui sont prohibitifs».93

 

                                               

Par conséquent, lorsque les entretiens avec le ministre français du Commerce, Eugène Raynaldy, 
démarrent le 1er octobre 1924, Ernst Trendelenburg, le chef de la mission allemande dépêchée à 
Paris, charrie dans ses bagages des consignes précises. Berlin voudrait obtenir la reconnaissance 
mutuelle du statut de la nation la plus favorisée et une baisse maximale des droits de douane 
pour ébranler le protectionnisme excessif qui entrave les échanges allemands avec l'Hexagone. 
Des tarifs raisonnables rendraient superflu la prorogation du contingent, alors qu'en ce qui 
concerne la Sarre, il faudrait maintenir grosso modo les modalités du régime transitoire de 1919 
à 1925, c'est-à-dire l'entrée libre des produits allemands en Sarre et, par réciprocité, l'affran-
chissement complet des exportations sarroises à destination de l'Allemagne. Étant donné l'insta-
bilité économique généralisée en Europe et, d'autre part, la nécessité d'avancer vite, Trendelen-
burg aspire à la conclusion d'un accord de principe provisoire, avant de poursuivre les tractations 
pour un traité plus complet.90

 
90 POHL K.-H., op.cit., p.32. 
91 HADIR, 1.m.0, Lévy au GISL, 06.12.1924. 
92 Extrait d'un mémorandum du Verein Deutscher Eisen- und Stahlindustrieller du 30 janvier 1925, cité par 

NOCKEN U., op.cit., p.55. 
93 ARBED, AC.7501, Note sur les projets de l'industrie lourde allemande, s.d. [début janvier (au plus tard: 

5 ou 6 janvier) 1925]. 

Les droits de douane 
applicables à l'entrée en 

Allemagne à partir du 
10.01.1925 

 
produits taxes (en 
  Reichsmark) 
 
fonte brute  10 RM/t. 
acier brut 15 RM/t. 
demi-produits 25 RM/t. 
tôles fines 40-45 RM/t. 
 
Ces droits correspondent plus ou 
moins à 10 - 25% de la valeur 

marchande des produits importés. 
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Pourtant, Eugène Raynaldy, «sans comprendre ce qui se passait»,94 cède aux exigences d'une 
certaine tendance au sein du Comité des Forges qui, en focalisant le discours sur le contingent 
lorrain, pratique une politique dont Fritz Thyssen et ses amis n'ont qu'à se féliciter parce que, au 
fond, elle fait leur affaire à bien des égards. 
 
Le choix du CFF en faveur d'une reconduction des mesures transitoires imposées par le traité de 
paix de 1919 paraît devoir être mis, dans une large mesure, sur le compte de Léon Lévy. Il avait 
été appelé par son ministre du Commerce à diriger la conférence avec les émissaires de l'indus-
trie lourde allemande venus dans la capitale française, vers le tournant des mois de novembre et 
de décembre 1924, pour effectuer un premier tour d'horizon des questions à résoudre. C'est 
précisément en informant le ministre du bilan décevant de la rencontre que le chef des aciéries 
de Châtillon-Commentry et vice-président du Comité des Forges – en dehors de toute consulta-
tion avec ses collègues [!] – «attire l'attention du Gouvernement Français [sic] sur la nécessité 
qui s'attache à l'obtention d'un tarif douanier réduit sur les produits métallurgiques à l'entrée en 
Allemagne ou, si cela est impossible [souligné par Vicaire], (ce que l'auteur de la lettre [Lévy] 
paraît croire), d'un contingent d'au moins 1.200.000 tonnes par an pour la France et la Sarre. 
Tout cela est assez connu. Il est bon de noter cependant que M. Léon Lévy oriente nettement le 
Ministre [Raynaldy] sur la formule du contingent [au lieu d'un abaissement des tarifs], en laissant 
d'ailleurs dans une ombre fâcheuse des points essentiels comme la question des prix départ 
forge française ou le maintien des relations directes entre les forges françaises et la clientèle 
allemande. La tendance générale de cette lettre est donc médiocrement satisfaisante».95

Bref, par son action assez individualiste, Lévy pousse le ministre du Commerce à dévier de l'obje-
ctif primitif visant un accord global avec Berlin sur fond d'une réduction maximale des douanes 
appliquées aux exportations françaises en Allemagne, sans pour autant abandonner trop de la 
protection du propre marché national français à l'importation des produits allemands. Seulement, 
en emboîtant le pas au vice-président de la rue de Madrid, Raynaldy contraint justement son 
interlocuteur Trendelenburg d'attribuer aux magnats de Düsseldorf un poids accru dans les 
discussions en cours. Vu le prix attaché globalement par les services publics allemands au traite-
ment de la nation la plus favorisée, et étant entendu par ailleurs leur volonté de garder toute 
latitude en obviant à la naissance d'un précédent qui encombrerait leurs futures relations avec 
d'autres pays (Belgique, Pologne, Tchécoslovaquie, etc.), la Wilhelmstraße et le Reichswirt-
schaftsministerium se trouvent dans l'impossibilité d'incorporer dans un traité de commerce inter-
national souscrit par l'État allemand une faveur exceptionnelle reconnue aux produits alsaciens-
lorrains. La seule échappatoire consiste ainsi à exclure ce volet particulier du dialogue officiel, et 
d'en faire l'objet d'un arrangement à part, conclu entre industriels. Il est toutefois clair que cette 
«privatisation» des négociations sidérurgiques abandonne aux milieux intéressés de la Ruhr une 
emprise qui déborde le droit de regard que Trendelenburg était originairement disposé à 
reconnaître au patronat. Envisagées sous cet angle, les manœuvres d'une fraction agissante des 
barons du fer français rassemblés autour de Lévy ont incontestablement aidé les gens du 
Stahlhof à monter en selle! 
 
Mais il y a plus angoissant. Par ses orientations personnelles données au débat avec les experts 
allemands, le patron de Châtillon-Commentry a posé un principe qui apporte de l'eau au moulin 
de la propagande anti-française de Thyssen. L'épisode nous est connu grâce à la correspondance 
échangée par Vicaire avec plusieurs de ses collègues, ainsi qu'à travers un compte rendu es-
quissant une espèce d'«état de la situation» au lendemain des premières conversations privées 
franco-germaniques. Le directeur de l'agence Columéta du boulevard Haussmann et membre du 
Comité des Forges de la Sarre met la centrale luxembourgeoise du groupe Arbed-Terres Rouges 
au courant d'une initiative singulière de Lévy au sujet de l'avenir des entreprises sarroises. Sans 
être qualifié pour parler au nom de celles-ci, le sidérurgiste châtillonnais aurait insinué que la 
France demanderait un contingent unique pour elle et

 

 les Sarrois, comme quoi «la répartition 
                                                
94 BARIÉTY J., Le rôle d'Émile Mayrisch …, op.cit., p.130. 
95 ARBED, AC.7501, Bommelaer à Vicaire, 05.01.1925; Vicaire à Mayrisch, 03.01.1925. 
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entre les usines [deviendrait] une affaire d'ordre intérieur, dans laquelle les négociateurs alle-
mands n'avaient pas à entrer». Il se trouve cependant que «la prétention du CFF de vouloir 
s'interposer entre les maîtres de forges sarrois et les maîtres de forges allemands, pour ce qui 
concerne le contingent, avait été repoussée à l'unanimité par les forges sarroises et le CFF 
paraissait l'avoir abandonnée. Nous constatons aujourd'hui que ce n'était qu'une feinte. L'asser-
tion de M. Léon Lévy au sujet d'un soi-disant accord entre les forges françaises et sarroises […] 
est inexacte. Dans l'entretien auquel j'assistais le 17 décembre [1924], nous nous [représentants 
des aciéries sarroises et délégués de la rue de Madrid] étions simplement mis au courant 
réciproquement des tonnages que nous comptions demander, mais sans aucun engagement de 
part et d'autre de partager le tontingent [sic] proportionnellement à ces tonnages. […] L'erreur 
confine à la mauvaise foi dans la manière dont M. Léon Lévy ou plutôt le CFF qui a rédigé sa 
lettre, présente au Ministre du Commerce [Raynaldy] la position des forges sarroises».96

 
À Sarrebruck, l'incident provoqué par la rue de Madrid suscite immédiatement une vague de 
protestations qui n'échappe point aux Allemands. Les frères Röchling,97 les seuls industriels de 
la région à avoir esquivé, en 1919, une emprise alliée sur le capital de leur société à Völklingen, 
sont forcément au courant de la zizanie entre celles des forges françaises qui ont des 
participations en Sarre et celles qui n'en ont pas, respectivement celles qui, à l'instar de Pont-à-
Mousson, ont choisi de placer leurs intérêts lorrains au-dessus de leurs intérêts dans la Halber-
gerhütte à Brebach.98 La preuve matérielle témoignant d'un échange d'informations entre les 
dirigeants des Röchling'sche Eisen- und Stahlwerke G.m.b.H. et les magnats de la RSG à 
Düsseldorf certes fait défaut. Mais au regard de leurs expériences personnelles avec les Français 
d'une part, et de leur comportement ultérieur d'autre part, il serait plutôt étonnant, pour ne pas 
dire invraisemblable, que les maîtres de forges de Völklingen se fussent abstenus de mettre les 
confrères du Stahlhof au parfum du différend franco-sarrois qui est en train de s'amplifier.99

 
Sans cela, la résolution de Lévy à sacrifier un contingent sarrois séparé au profit d'un seul quota 
d'importations hors taxes reconnu en exclusivité à l'organe patronal de la sidérurgie française, ne 
manque pas de fournir aux champions des Verbände allemands les munitions dont ils ont besoin 
                                                
96 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 03.01.1925, op.cit. 
97 RÖCHLING Hermann (1872-1955) et Robert (1877-1948). Ingénieur métallurgiste, Hermann Röchling 

accède en 1898 à la présidence de la direction des Röchlingsche Eisen und Stahlwerke G.m.b.H., une 
forge à Völklingen, que son père avait acquise au début des années 1880. La société se trouve depuis 
lors en pleine expansion, entre autres grâce à l'acquisition de plusieurs minières en Lorraine et à la 
construction de quatre hauts-fourneaux modernes près de Thionville (1897). Après la défaite du Reich, 
les autorités militaires françaises poursuivent Hermann et son frère cadet Robert – il avait dirigé la 
Karlshütte de Thionville de 1905 à 1918 – pour crimes de guerre. On leur reproche le pillage et la 
destruction systématique des usines de Meurthe-et-Moselle. Tandis que Hermann réussit à se réfugier à 
Heidelberg, Robert est arrêté et incarcéré. Hermann essaye alors de se servir d'un pré-contrat passé 
avec la Société Lorraine Minière et Métallurgique, un groupe dirigé par Alexandre Dreux, pour troquer la 
vente de ses avoirs à Thionville contre la remise en liberté de son frère. Le marchandage échoue à 
cause du refus de l'administration française. Mais Hermann ne démord pas. Lorsque Louis Loucheur et 
Étienne Clémentel coupent les fournitures de charbon des Mines Domaniales aux usines de Völklingen 
pour amener les Röchling à céder à la France une participation dans leurs activités métallurgiques en 
Sarre, Hermann résiste. Dans un premier temps, il se tire d'affaire, tant bien que mal, moyennant du 
coke qu'il fait venir de ses puits acquis dans la Ruhr et près d'Aix-la-Chapelle. Finalement, il engage des 
pourparlers avec la Lloyd and Westminster Bank de Londres pour une éventuelle cession de ses pro-
priétés à un groupe anglais. Le coup de théâtre réussit. Par crainte d'une présence britannique en 
Sarre, Paris cède et libère Robert. Il n'est d'ailleurs pas exclu que le marchandage ait été préparé de 
longue main par Alexandre Dreux qui se serait arrangé à l'amiable avec Hermann Röchling: la 
Karlshütte de Thionville serait réservée à la Lorraine Minière et Métallurgique contre le relâchement de 
Robert et la renonciation française de s'emparer d'une partie du capital de Völklingen! 

 RESS F.M. (Hrsg.), Porträts deutscher Montanunternehmer im Wandel der Jahrhunderte, tiré-à-part du 
Der Völklinger Hüttenmann, 2/3(1963), Völklingen, p.74; STELLER P., op.cit., pp.22-24. 

98 ARBED, AC.7501, Comité des Forges de la Sarre [signé: Laurent] à Lévy, 03.01.1925; Comité des 
Forges de la Sarre [signé: Bommelaer] au Directeur des Mines du Ministère [français] des Travaux 
Publics, 06.01.1925; Cavallier à Mayrisch, 28.11.1924, op.cit. 

99 Cf. surtout infra, pp.398 sqq. 
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pour défendre leur politique d'un ajournement indéterminé des entretiens privés. Le Comité des 
Forges leur aura donné le prétexte. Dorénavant, la Ruhr peut facilement se couvrir du «manteau 
du nationalisme et du patriotisme»*100 en donnant à entendre – ce qui n'est certainement pas 
tout à fait faux – que Lévy, comme d'ailleurs les De Wendel (fait plutôt rare, mais cette fois-ci au 
moins, Hayange et Châtillon-Commentry partagent les mêmes idées), aimeraient abuser du 
contrôle absolu exercé sur le partage du contingent franco-sarrois dans l'unique «but de dévier 
sur la Lorraine une partie des sacrifices que l'Allemagne est disposée à faire en faveur de la 
Sarre». Voilà évidemment un argument de choix, par surcroît facile à justifier devant l'opinion 
publique du Reich. L'amour de la patrie n'interdit-il pas à tout «bon Allemand» de poursuivre le 
dialogue avec des producteurs «ennemis» avides de nuire aux forges, après tout, allemandes, de 
la Sarre? Arthur Bommelaer101 a tout de suite repéré le piège dans lequel la rue de Madrid vient 
de se faire prendre. «Selon nous [sidérurgistes français engagés en Sarre], tous les efforts que 
l'on [lisez: Lévy et consorts] a faits et que l'on pourra faire encore pour confondre Sarre et 
Lorraine, sont voués à un échec et ne feront qu'arrêter la négociation [germano-française]. Il y a 
bien longtemps que les Allemands s'[en] sont aperçu[s]». 
 
Arthur Bommelaer et ses amis français du Comité des Forges de Sarrebruck sont d'autant plus 
scandalisés de la politique inconsidérée des confrères à Paris qu'ils s'étaient, pendant les trois 
derniers mois, abstenus de jouer le jeu de la Ruhr dont, justement, les efforts sans relâche 
avaient eu pour but manifeste de diviser les Sarrois et les Lorrains. «Nous savons […] perti-
nemment que les Allemands se sont assuré la possibilité d'accorder un traitement privilégié à nos 
marchandises, comme provenant d'un territoire sur lequel subsiste la souveraineté de l'Alle-
magne. Les allusions si fréquentes à certaines consultations prises à Londres [conférence des 
réparations], n'ont pas, selon nous, d'autre objet. C'est en raison de cette possibilité que les Alle-
mands ont pu faire campagne ouvertement, depuis le 10 septembre dernier [1924], en faveur du 
maintien du statut quo actuel dans la Sarre jusqu'en 1935. […] Nous avons été sollicités bien des 
fois, depuis septembre, et par les Allemands, de faire campagne avec eux pour la prorogation du 
système actuel. Nous pouvons revendiquer l'honneur d'avoir repoussé leurs avances. Nous avons 
fait là, à la cause commune, un gros sacrifice qui est en train de passer inaperçu. [En effet], 
seconder les vues des Allemands, comme nos intérêts matériels nous y incitent, c'est peut-être 
indisposer contre nous le gouvernement français, et donner des armes à la guerre de tarifs […]. 
Faire abstraction de notre position privilégiée et accepter cause commune avec la Lorraine, c'est 
nous dépouiller et faire crédit au Gouvernement, malgré les leçons du passé. Mais ce que nous 
ne pouvons en aucun cas accepter, c'est de voir les bénéficiaires éventuels [lisez: les chefs de file 
à la rue de Madrid] de nos apports chiffrer eux-mêmes nos sacrifices et se donner pour nos 
mandataires»!102

La mauvaise humeur de Bommelaer se prive de tout commentaire. Sa réprobation se comprend, 
non seulement parce qu'il se rend compte de la difficulté qu'il y aura à relancer les négociations 
franco-allemandes, mais encore, et surtout, parce que la cupidité de la fraction représentée par 
Lévy compromet dangereusement l'axe Sarrebruck-Paris que le Comité des Forges de la Sarre 
s'était jusqu'ici évertué de mettre à l'abri des manœuvres de déstabilisation parties de Düssel-
dorf. 
 

                                               

 

 
100 NOCKEN U., op.cit., p.55. 
101 BOMMELAER Arthur (1879-1956). Né à Dunkerque, Arthur Bommelaer entre en 1900 à l'École 

Polytechnique où il termine ses études comme ingénieur des mines et ingénieur en chef du génie mari-
time. Il entre alors dans l'industrie privée et devient président-directeur général de la Société Alsa-
cienne de Constructions Mécaniques dont les participations dans l'UCPMI d'Hagondange en Lorraine et 
l'industrie transformatrice des métaux en Sarre l'amènent au poste de secrétaire général du Comité des 
Forges local de Sarrebruck. 

 TEMERSON H., Biographies des principales personnalités françaises décédées au cours de l'année 1956, 
Paris, 1957, p.26. 

102 ARBED, AC.7501, Bommelaer à Laurent, 03.01.1925. 
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D'autres études complémentaires fondées sur du matériel archivistique français s'avéreraient 
indispensables pour éclairer les raisons profondes du comportement de certains producteurs de 
l'Hexagone. La préférence accordée à une prolongation du contingent plutôt qu'à l'obtention 
d'une baisse générale des douanes à l'entrée en Allemagne, est-elle l'expression de leur tradi-
tionnel réflexe protectionniste? Pressentent-ils qu'en dépit d'une réduction, même considérable, 
des droits de douane, leur industrie ne serait pas suffisamment compétitive pour rivaliser avec 
les forges rhénanes et westphaliennes sur le marché allemand? Est-ce par jalousie qu'ils veulent 
empêcher la Sarre de bénéficier d'un statut privilégié, étant étendu qu'un traitement spécial des 
entreprises du territoire placé sous la tutelle de la SDN arrogerait à ceux de leurs collègues 
présents là-bas, un avantage dont le restant des forges françaises serait privé? À la limite, on 
peut même s'interroger si la tentative d'imposer un contingent franco-sarrois unique, avec une 
répartition interne des tonnages au profit essentiellement des Lorrains, ne cherche pas à dégager 
suffisamment le marché national de la IIIe République de sorte que la rue de Madrid parvien-
drait, peut-être, à esquiver ou à différer la mise en place, entre Français, d'un cartel intérieur 
limitant les capacités de production? Croyait-on à Paris que le modèle d'un ordinaire comptoir de 
ventes avec primes à l'exportation103 serait plus facile à réaliser puisqu'une augmentation 
maximale des produits lorrains placés en Allemagne aurait dégrevé les sociétés métallurgiques de 
l'Hexagone d'une partie des payements à effectuer dans la caisse commune pour soutenir les 
usines de l'Est, alors qu'à l'inverse, la Sarre aurait été contrainte, malgré elle, à supporter une 
partie du fardeau financier des aides versées aux exportateurs français?104 Les remarques discrè-
tes dissimulées par-ci par-là dans les courriers d'André Vicaire sont malheureusement trop 
vagues. Elles ne permettent pas de tirer des conclusions fiables, sauf que la suspension des 
pourparlers commerciaux entre gouvernements n'est pas exclusivement le résultat du «semi-
boycott»* prémédité des patrons de la Rohstahlgemeinschaft désireux de torpiller tout arrange-
ment qui ne porterait pas leur empreinte.105 L'ajournement des négociations est également – à 
un degré non négligeable – le fruit des dissensions entre fabricants français. 
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 La tournure peu encourageante des premiers contacts franco-allemands à Paris ne ravit 
guère les industriels du Bassin minier. Les dérobades des négociateurs les exaspèrent car, en rai-
son de l'enchevêtrement des discussions commerciales, elles paralysent également le dialogue 
germano-belge à Berlin. Depuis des semaines les conversations aux bords de la Spree piétinent. 
Impatient, Calmes voudrait prendre les devants. «En attendant une réduction des droits dans un
accord franco-allemand dont nous bénéficierions en ve tu de la clause de la nation la plus favori-
sée», l'expert luxembourgeois de la délégation UEBL aimerait trouver au moins une solution pro-
visoire pour les fontes et les aciers expédiés aux usines transformatrices allemandes appartenant 
à des groupes métallurgiques établis au Grand-Duché. Son idée d'un «échange de lettres, disant 
que l'Allemagne examinera avec [une] bienveillance toute particulière les demandes de Verede
lungsverkehr» est toutefois rejetée par les collègues du GISL. Les dirigeants des Aciéries Réunies 
pensent qu'un engagement de l'espèce «n'a pas de grande valeur pratique». Ils estiment au 
contraire que «les efforts doivent être faits plutôt du côté du gouvernement français pour 
empêcher sa capitulation devant le bluff de l'Allemagne».106

La ligne de conduite observée conjointement par Mayrisch et Vicaire est symptomatique de 
l'approche des producteurs de fer grand-ducaux pendant cette phase précoce des négociations 

 
103 Cf. supra, pp.364 sqq. 
104 La «solution» sous-entend que les capitaux français engagés dans l'industrie lourde sarroise eussent 

carrément été sacrifiées au profit des forges strictement nationales. Autrement dit, certains patrons à 
Paris pressentent-ils déjà à l'époque que le maintien d'une forte présence en Sarre deviendra intenable 
à la longue? Jusqu'à preuve du contraire, cette hypothèse ne saurait être exclue. 

 ARBED, AC. «Vicaire», Anonyme [Vicaire?] à Léon Lévy, 31.01.1925, op.cit. 
105 NOCKEN U., op.cit., p.56. 
106 ARBED, AC.7501, Meyer au GISL, 20.01.1925; Vicaire à Mayrisch, 07.01.1925; HADIR, 1.m.0, Extrait 

d'un courrier de Calmes, 19.01.1925; GISL au directeur général du Commerce et de l'Industrie, 
28.01.1925. 
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commerciales en hiver 1924/25. Aussi longtemps que les pouvoirs publics à Bruxelles, à Paris et 
à Berlin demeurent les principaux arbitres du terrain, et que le coup d'envoi du démêlé entre les 
équipes nationales de la sidérurgie n'a pas vraiment été donné, le groupement des industries 
luxembourgeoises est pratiquement dépourvu de toute possibilité d'infléchir le cours des 
événements. À défaut d'une emprise directe, ses modestes moyens d'intervention se réduisent 
en dernier examen à l'appui des courants d'opinion ou des groupes de pression étrangers qui, 
soit défendent un point de vue proche du sien, soit combattent des intérêts adverses contre 
lesquels, à son tour, il juge opportun de partir en guerre. Par la force des choses, il n'en sort 
aucune initiative constructive. Son activité ne dépasse pas, pour l'essentiel, les protestations et 
objections tantôt contre les projets de certains patrons français, tantôt contre les menées des 
capitaines de la Ruhr. 
 
Le premier des deux exemples retenus pour illustrer nos propos a trait aux agissements de Lévy 
relatifs à la Sarre, et décrits in extenso dans les pages précédentes. Les projets forgés par le 
directeur général des aciéries de Châtillon-Commentry et ses supporters à la rue de Madrid sont 
évidemment des plus dangereux pour l'Arbed. D'abord – nous le savons déjà –, Mayrisch n'est 
pas spécialement enchanté par l'idée d'envisager le contingent comme unique issue possible au 
règlement des futures relations avec l'Allemagne. Grâce à ses bas prix de revient, l'Arbed n'a pas 
besoin d'appréhender un affrontement avec les compétiteurs de la Rohstahlgemeinschaft.107 
Ensuite, si la tentative du CFF d'imposer le contingent devait aboutir, et qu'en même temps la 
rue de Madrid parvenait à coupler les quanta lorrain et sarrois, les Aciéries Réunies en subiraient 
irrémédiablement les contrecoups qui pourraient s'avérer désastreux. 
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D'un côté, il va sans dire qu'une quote-part unique attribuée à la France diminue de beaucoup 
les chances du Luxembourg d'obtenir son propre contingent qui permettrait de pérenniser les 
actuelles parités au sein du pole sidérurgique de l'ancien Sud-Ouest. Les Grand-Ducaux ont ainsi 
tout intérêt à voir les producteurs du territoire sous tutelle de la SDN faire bande à part car, si 
besoin en était, on pourra toujours raisonner par analogie et invoquer l'exemple du tonnage 
sarrois pour toucher un privilège identique au profit du Bassin minier. En outre, dans le cadre 
restreint des cinq grandes aciéries sarroises, les propriétaires de Burbach exercent un poids diffé-
rend de celui qui leur serait imparti s'ils devaient se battre dans un pool élargi comprenant 
l'ensemble des barons du fer français. Là encore, la nécessité de garder toutes les options 
ouvertes, commande d'accorder la préférence à un statut autonome des usines de la Sarre: en 
cas extrême, les Aciéries Réunies pourraient exploiter la position de force qu'elles occupent parmi 
les fabricants de la région disputée entre la France et l'Allemagne, en faisant dépendre le 
règlement des expéditions sarroises d'une solution satisfaisante à apporter en même temps aux 
importations luxembourgeoises à destination des marchés d'outre-Rhin. 

D'un autre côté, l'Arbed serait directement touchée par les plans de Lévy à cause, justement, de 
sa division à Burbach. Laisser le champ libre à un grossissement du contingent des fabriques de 
la Moselle aux dépens des hauts-fourneaux sarrois reviendrait, tout compte fait, à enlever à Bur-
bach une partie de ses commandes. En songeant en outre à l'intention de Robert Pinot de faire 
appel aux usines implantées autour de Sarrebruck pour alimenter la cassette grâce à laquelle le 
comptoir français de l'OSPM voudrait financer ses primes à l'exportation, le bilan négatif s'alour-
dit encore. Tandis que les Français s'en tireraient à peu de frais, le groupe du Grand-Duché serait 
franchement pénalisé sans la moindre contrepartie. Aussi, dans cette matière, la société Arbed 
marche-t-elle ensemble avec le Comité des Forges de la Sarre, contre la rue de Madrid. Elle 
soutient pleinement la campagne de réprobation menée tambour battant par Arthur Bommelaer 
au siège du patronat à Paris et aux ministères compétents de la IIIe République. Cet appui se 
matérialise entre autres par la détermination, pour ce qui est des ventes de Burbach, de «res er 
étrangers aux dispositions [de l'OSPM] concernant l'exportation». Jusqu'à nouvel ordre, il ne sera 
pas question pour les Luxembourgeois d'adhérer au système français combinant le «paiement de 

 
107 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 24.07.1925. 
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redevances et [l']encaissement de ristournes».108 La décision cherche incontestablement à main-
tenir une certaine pression sur les confrères de l'Hexagone, … sans pour autant provoquer la 
rupture avec eux. 
 
Mayrisch vient en fait de changer assez radicalement son approche au sujet des futures orienta-
tions commerciales de sa division sarroise. Vers la mi-décembre 1924, il avait encore partagé la 
pensée de Karl Heimann-Kreuser quant au danger de «couper les relations entre Burbach et la 
France»* en faisant ainsi dépendre les expéditions de l'usine «essentiellement du marché 
intérieur allemand»*. Or, quand la veille de Noël le dirigeant de la Artewek revient sur ses pas, le 
maître timonier de la métallurgie luxembourgeoise fait sienne aussitôt l'opinion révisée de son 
directeur de l'agence commerciale à Cologne. «En admettant qu'il y aura avec la France une en-
tente au sujet du contingent, ce contingent ne sera cependant pas suffisamment important afin 
de répondre totalement aux besoins de la Lorraine, et ce d'autant moins que jusqu'à ce jour, les 
négociations avec la France ont été limitées aux aciers bruts et aux demi-produits. En tout cas, il 
n'y aura pour la France qu'un faible contingent de produits finis, comme les profilés, les laminés 
marchands, les fers universels, les feuillards et les fils machine. Dans ce cas, le marché intérieur 
[français] souffrira sans nul doute d'un trop-plein, notamment au niveau des fabrications finies, 
et je [Heimann-Kreuser] me demande, si les prix en France resteront aussi intéressants qu'ils ne 
l'ont été jusqu'à ce jour. À l'opposé, je suis convaincu que le niveau des prix en Allemagne 
restera toujours relativement élevé […]. Je crois par conséquent, que nous ne risquons pas 
grand-chose si le gros du matériel produit à Burbach dépendait principalement du débouché 
allemand»*.109

 

 

 
Pour la bonne compréhension de la suite, mieux vaut rappeler brièvement un aspect bien connu 
et largement diffusé à travers la littérature historique allemande: les dirigeants de la Rohstahlge-
meinschaft ne sont pas, a priori, hostiles à toute livraison de matériel en provenance de 
l'étranger, tout comme ils n'opposent pas de veto catégorique à l'introduction d'un contingent.111 
Au contraire. Ils «se rendent compte que l'industrie de consommation en Allemagne [méridio-
nale] manque comme [lisez: au niveau des] fontes, demi-produits et produits finis de 1 à 2 
millions de tonnes de produits par an. Ils se rendent compte que si un million à un million et 
demi ne sont pas importés, leur industrie de transformation devra être réduite, devra chômer 
avec toutes les conséquences qui s'ensuivraient». La question qu'ils se posent n'est donc pas: 
contingent, ou pas de contingent, mais – et nous voilà au cœur de la problématique – quelles 

                                               

Quoique les données de base de nature commerciale eussent donc commandé de préparer un 
rapprochement de la division sarroise de l'Arbed avec l'Allemagne, Mayrisch se garde néanmoins 
de couper complètement les relations entre Burbach et le comptoir français. Il refuse certes – 
nous l'avons noté – de participer à la caisse commune instaurée pour stimuler les ventes exté-
rieures, mais à l'inverse, pour ce qui est des expéditions de Burbach sur le marché intérieur de 
l'Hexagone, il admet de «respecter les prix minimum fixés par la réunion des contractants [de 
l'OSPM] avec possibilité de sortir de l'entente […] avec préavis de quinze jours».110 La menace à 
l'adresse de la rue de Madrid saute aux yeux: ou bien la solution finale de tous les problèmes 
pendants tiendra suffisamment compte du Luxembourg, ou bien les Grand-Ducaux pourraient 
opter en faveur d'une politique proche de celle des frères Röchling, qui est en opposition 
flagrante avec les intérêts à la fois diplomatiques et industriels de la France. 

Notre second exemple servant à illustrer comment les forges de Burbach-Eich-Dudelange résis-
tent à leurs puissants voisins concerne la «contre-offensive» menée en Allemagne dans le but de 
contraindre les magnats de la Ruhr à entamer enfin des négociations sérieuses sur l'importation 
de produits sidérurgiques lorrains, sarrois et luxembourgeois. 

 
108 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 11.02.1925. 
109 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 24.12.1924. 
110 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch …, 11.02.1925, op.cit. 
111 POHL K.-H., op.cit., pp.40 sqq. 
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modalités faudra-t-il adopter afin de rendre l'organisation des importations compatible avec les 
objectifs majeurs recherchés? 
 

 

En simplifiant, les Allemands offrent donc à la France d'enlever à la Lorraine ses surplus jusqu'à 
concurrence des quantités dont ils ont besoin pour contrebalancer l'alimentation déficitaire des 
marchés au Sud du Main. Ces achats s'effectueraient impérativement, et sans exception, par 
l'intermédiaire des Verbände. En d'autres mots, les relations directes des producteurs de l'ancien 
bassin du Sud-Ouest avec leurs clients cesseraient. Cette clause est des plus importantes. Elle 
autoriserait les différents sous-comptoirs de la RSG à vendre le matériel étranger au prix, plus 
élevé, pratiqué sur le débouché intérieur allemand. Le gain réalisé permettrait alors, a) d'alimen-
ter les fonds dans lesquels on puise les primes nécessaires au maintien des prix dumping prati-
qués par les producteurs westphaliens à l'exportation et, b) de financer les ristournes accordées 
aux transformateurs allemands sur les quantités de produits bruts qu'ils dénaturent en vue d'une 
réexportation. La subvention déguisée réservée aux fabricants de machines et autres ateliers de 
construction (la bonification peut atteindre dans certains cas un montant équivalent aux droits de 
douane à payer par les petites et moyennes industries sur leurs expéditions en dehors du 
territoire national), constitue un des appâts grâce auxquels la Ruhr cherche à obtenir le rallie-
ment des consommateurs au système prôné. Par-dessus le marché, pour ainsi dire en surprime, 
le Stahlhof annonce qu'il fera tout ce qui est en son pouvoir afin d'imposer, lors des négociations 
douanières franco-allemandes, un abaissement maximal des droits à l'entrée en France, de sorte 
que les débouchés français redeviendraient à nouveau une affaire intéressante pour les machi-
nes, outils et autres produits manufacturés d'origine allemande. 

L'ensemble des dispositions précitées fait l'objet du fameux «protocole de Paris» qui prélude le 
AVI-Abkommen (Arbeitsgemeinschaft der Eisen Verarbeitenden I ndustrie).112 Conclu le 18 
décembre 1924 dans la capitale française, en marge des pourparlers commerciaux franco-
germaniques officiels, cet accord provisoire entre les porte-parole de la Rohs ahlgemeinschaft et 
les représentants de l'industrie transformatrice allemande, aurait dû rester secret. Et pour cause, 
car Thyssen et consorts veulent conférer à leur offre d'achat des excédents lorrains «l'apparence
d'une concession à faire à la France», plutôt que de dévoiler au CFF que la Ruhr, talonnée par la 
communauté des dénatureurs du Reich, ne saurait en définitive se priver des appoints fournis 
par le métallurgie de l'ancien Sud-Ouest.

t

 

 
Jusqu'à nos jours, l'historiographie admet communément que le contenu du futur pré-contrat AVI 
du 18 décembre aurait été seulement ébruité en France à la suite des révélations divulguées 
dans un article paru le 27 janvier 1925 au journal parisien Le Temps. Les dossiers de l'Arbed 
nous apprennent une version différente. Au siège social de l'avenue de la Liberté, on est au 
courant bien avant les fêtes de Noël 1924! Georg Zapf du Carlswerk en parle à Mayrisch dans un 
courrier parti de Mülheim, le 20 décembre. Quatre jours plus tard, le jour du réveillon, Heimann-
Kreuser confirme les déclarations du directeur général de la câblerie. Il vient de s'entretenir avec 
Martin Elsas, le compagnon d'un grossiste de Karlsruhe, qui a assisté la veille à une rencontre 
convoquée à Berlin et lors de laquelle le problème des consommateurs et du commerce des 
fontes et des aciers a été débattu ensemble avec les délégués de l'industrie lourde, les envoyées 
du gouvernement et plusieurs membres du Reichswirtschaftsrat. La nouvelle fait depuis lors son 
chemin. Vicaire est initié. Il touche de Mayrisch une «note sur les projets de l'industrie lourde 
allemande» qu'il doit remettre à Aubrun. «Elle [la note] l'a vivement intéressé et il a pu en faire 
état ce matin même [7 janvier 1925] dans une réunion des experts du Comité des Forges».114

                                               

113

 
112 Communauté de travail des industries transformatrices de l'acier. 
 Le lecteur intéressé trouvera le texte intégral de l'AVI-Abkommen dans le Bulletin d'Informations Écono-

miques (journal spécialisé imprimé en France), 10.08.1925. Il s'agit d'une traduction de l'original 
allemand publié dans la Bergwerkszeitung des 26 et 28 juillet 1925. Voir aussi DIERCKS E., Das System 
der Ausfuhr-Rückvergütung in der deutschen Eisenindustrie, Köln, 1933, pp.26 sqq. 

113 ARBED, AC.7501, Note sur les projets …, s.d. […], op.cit. 
114 ARBED, AC.7501, Zapf à Mayrisch, 20.12.1924; Note sur les projets …, s.d. [au plus tard: 5 ou 6 janvier 

1925]; Courrier «confidentiel» de Vicaire à Mayrisch, 07.01.1925, op.cit. 
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Le tuyau filé aux gens de la rue de Madrid est au fond un geste bien médité. Dès que les 
Luxembourgeois sont prévenus des manèges de la Ruhr, Mayrisch choisit «d'engager le combat 
contre le lion westphalien»*. À la direction centrale de l'Arbed, les cadres supérieurs sont en fait 
déterminés, sinon à faire échouer, du moins à entraver les desseins des grands konzern d'outre-
Rhin en essayant de faire barrage à leur tentative d'instaurer un monopole absolu en Allemagne. 
Le «meilleur moyen» d'y parvenir «consiste à faire intervenir les consommateurs allemands 
auprès de leur Gouvernement». Sans perdre une minute, différentes actions sont lancées à cet 
effet. Zapf, plein d'euphorie, annonce sur un ton combatif qu'il se «rangera vaillamment»* 
derrière Mayrisch en essayant de mettre debout une alliance des utilisateurs d'acier du «groupe 
occidental»* (lisez: les industries transformatrices des centres de Cologne et d'Aix-la-Chapelle). Il 
escompte en outre gagner l'appui du rédacteur en chef des colonnes commerciales de la 
Kölnische Volkszeitung, avec qui il a déjà pris un rendez-vous.115 Quant à Heimann-Kreuser, il fait 
la tournée de ses «amis d'Allemagne du Sud»* ainsi que des représentations gouvernementales 
bavaroise, wurtembergeoise et badoise à Berlin. Chiffres à l'appui, il les renseigne sur les prix des 
fers importés du Luxembourg, de la Sarre et de la Lorraine d'une part, et d'autre part sur ceux 
pratiqués par les organismes de la Ruhr, le tout, dans l'espoir de démontrer à ses interlocuteurs 
qu'ils sont en passe de faire une grosse erreur s'ils écoutent les défenseurs du protocole AVI.116 
Mais les moyens de propagande de l'Arbed sont après tout assez modestes. Mieux vaut donc 
associer les exportateurs français au mouvement. Grâce à des efforts similaires entrepris auprès 
de leur clientèle allemande, le front du refus sera considérablement élargi. Les chances de 
réussite de l'opération s'en ressentiront. Finalement – et telle est probablement la raison princi-
pale qui pousse Mayrisch à alerter le Comité des Forges – le Luxembourgeois, guidé par ses 
propres intérêts, veut empêcher ses homologues français de devenir une nouvelle fois victimes 
d'une de ces embûches préparées par les capitaines de la métallurgie d'outre-Rhin. 
 
 
 L'impact réel des activités d'Heimann-Kreuser ou de Zapf en Allemagne, de Vicaire à Paris et 
à Sarrebruck, est impossible de mesurer à partir des archives d'entreprises du Grand-Duché. 
Lesdits documents nous font en revanche entrevoir l'approche de Mayrisch pendant la période du 
démarrage des grandes négociations internationales. Plutôt qu'une vraie stratégie, ses gestes 
trahissent l'improvisation au jour le jour. Le directeur général n'agit pas; il réagit. L'interconnex-
ion des pourparlers commerciaux engagés simultanément par le cabinet de Berlin avec les Belges 
et les Français, la tactique dilatoire de la Rohstahlgemeinschaft et l'attentisme du Comité des 
Forges empêchent le Luxembourgeois d'être fixé sur le destin que les tractations en cours réser-
veront à sa société. À l'instar des collègues étrangers, il louvoie, … et garde plusieurs fers au feu. 

Les papiers consultés tendent effectivement à soutenir la thèse qu'au long de l'hiver 1924/25, 
l'Arbed envisage le recours soit à l'un, soit à l'autre des voisins occidentaux du Grand-Duché 
comme intermédiaires pour trouver une solution. Si le dénouement devait se faire en exclusivité 
par le biais des taxes douanières modérées dans le cadre d'un traité général de commerce, la 
piste à suivre sera celle du partenaire UEBL. Si à l'opposé la formule du contingent devait être 
retenue, il faudra gagner la complicité de la France. Entre les deux – le Royaume ou la IIIe Répu-
blique – les dés ne sont nullement jetés. Preuve à l'appui: lorsque le 27 février 1925, Raynaldy et 
Trendelenburg se mettent d'accord à Paris sur les «principes du futur modus vivendi» franco-
allemand, en stipulant pour la période des neuf mois à venir «une réduction de 50% sur les 
produits de l'Alsace-Lorraine», Mayrisch – sans même se concerter auparavant avec le cabinet 
démissionnaire d'Émile Reuter – envoie tout de suite un télégramme à Berlin pour instruire 
Calmes «qu'il est absolument indispensable que vous exigiez une pareille réduction également 
pour les produits métallurgiques luxembourgeois pendant les neuf prochains mois»*.117

 
115 ARBED, AC.7501,  Meyer au GISL, 20.01.1925; Zapf à Mayrisch, 20.12.1924, op.cit. 
116 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 28.04.1925. 
117 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 02.03.1925; Mayrisch à Calmes, 03.03.1925. 
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Les différents épisodes décrits font état aussi du terrain glissant sur lequel les patrons de la 
sidérurgie du Bassin minier se meuvent. Confinés dans un rôle d'«outsiders»118 par les circon-
stances externes qui rétrécissent considérablement leur marge de manœuvre, la seule possibilité 
d'affirmer quelque peu leur autonomie nationale consiste en une suite saccadée de ripostes 
opposées aux diverses orientations qui sont contraires aux équilibres commerciaux existants. La 
parade est facilitée grâce aux antennes entretenues par les Aciéries Réunies à l'étranger car, tout 
bien pesé, ce sont les dirigeants des agences Columéta à Cologne et à Paris qui, mieux que 
Mayrisch, orchestrent les coups de griffe censés empêcher les concurrents étrangers de passer 
outre les prétentions du groupe luxembourgeois. La qualité de leurs informations, la sagesse de 
leurs conseils et la performance de leurs réseaux de contacts dans les milieux d'affaires et 
politiques font d'André Vicaire et de Karl Heimann-Kreuser le fer de lance qui évite aux cadres 
supérieurs à l'Arbed de se retrouver totalement isolés entre les positions antagonistes de la 
métallurgie allemande et française. Ils sont à l'époque les principaux «ambassadeurs» de la 
cause des Grand-Ducaux. Sans leur travail préparatoire, on peut se demander comment le direc-
teur général de Burbach-Eich-Dudelange aurait pu disposer des atouts requis, respectivement 
des moyens de pression indispensables, qui lui permettront finalement de se frayer un accès à la 
scène internationale. 

 

 

 

                                               

 

Entre la France et la Belgique, Mayrisch opte pour l'Allemagne 
 

 Le modus vivendi du 27 février 1925 confère aux conversations franco-allemandes une nou-
velle qualité. Par leur adhésion solidaire aux termes du compromis provisoire, Eugène Raynaldy 
et Ernst Trendelenburg soulignent la volonté des pouvoirs publics de parvenir à un accord. Leur 
commune déclaration d'intention de ménager à l'Alsace-Lorraine un traitement de faveur sous-
entend également un arrangement à l'amiable pour les importations de fers français. La relance 
imminente du dialogue laisse ainsi la porte grande ouverte à un éventuel compromis entre 
plénipotentiaires gouvernementaux et, par là même, condamne les sidérurgistes à quitter leur 
position retranchée basée sur l'expectative. 

En Westphalie, l'empressement de l'administration enchante peu les patrons. Offusqués par le 
ton assez sec sur lequel le chef de la délégation berlinoise leur signale «qu'il n'aurait aucun 
ménagement pour les désidérata privés [de la Ruhr] s'il y avait moyen de parvenir à la conclu-
sion d'un traité de commerce globalement favorable à l'ensemble de l'industrie allemande»*,119 
les grands konzern tentent encore de stopper une évolution qui les empêche de prolonger leur 
tactique initiale. Les protestations de Fritz Thyssen auprès du chancelier et du ministre de 
l'Économie ne connaissent cependant pas le succès attendu. La classe politique coupe court à la 
polémique au moyen d'une vague promesse selon laquelle on attendrait la fin des pourparlers 
entre maîtres de forges avant de se lier à Paris par un engagement formel et durable. À l'opposé 
Berlin réaffirme en même temps sa ferme détermination à se ressaisir du dossier métallurgique 
au cas où les entretiens de la Rohstahlgemeinschaft avec ses concurrents de l'Hexagone n'abou-
tissaient pas à des propositions concrètes dans un délai rapproché. 
 

 
118 L'historien Ulrich NOCKEN [op.cit., p.59] utilise dans ce contexte le vocable de «passive spectator» 

(observateur passif) pour caractériser la situation des Sarrois et des Luxembourgeois pendant la phase 
précoce des négociations franco-allemandes. À notre avis, le terme ne convient guère. Il donne l'im-
pression que les deux groupes seraient restés les bras croisés alors que, derrière la coulisse, les Grand-
Ducaux et leurs collègues de la Sarre fomentent quand même un certain nombre d'actions grâce 
auxquelles ils parviennent à affirmer leur position à part et qui, nous allons voir, préfigure largement 
l'attitude qu'ils adopteront lors des pourparlers ultérieurs. 

119 Berliner Tageblatt und Handels-Zeitung, 13.01.1925. 
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En France aussi, le Comité des Forges est au pied du mur. La montée en puissance des pressions 
exercées par les usines sarroises en coopération avec la Chambre de commerce de Sarrebruck 
oblige l'organe professionnel de la sidérurgie française d'échanger son intransigeance contre une 
attitude moins rigide qui tienne suffisamment compte des aspirations individuelles du groupe des 
cinq aciéries de Brebach, Dillingen, Neunkirchen, Völklingen et Burbach. 
 

;
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La plupart desdites entreprises bénéficient certes du moratoire douanier dont sont gratifiées les 
exportations sarroises à destination du Reich. Cautionnée par le cabinet de Berlin, la suspension 
du payement des taxes a été introduite «secrètement» par les services allemands en mars 1924 
déjà. Mais au fond, le remède n'est qu'une demi-mesure. Dans l'immédiat, il n'apporte aucun 
secours réel car, au lieu de verser des droits d'entrée sur chaque expédition, les sociétés mé-
tallurgiques sont tenues de déposer, auprès d'une banque allemande (!), des gages qui couvrent 
le montant cumulé des douanes théoriquement redevables.120 Qu'adviendra-t-il des capitaux 
immobilisés? La question de savoir si les arriérés seront annulés dans la foulée des futurs accords 
internationaux, ou s'il faudra un jour s'en acquitter, préoccupe les forges locales. Elles veulent 
enfin avoir la certitude, d'autant plus que le secrétaire d'État Trendelenburg, au cours d'un dé-
jeuner, avait récemment soufflé à l'administrateur délégué de Neunkirchen, le Français Georges 
Lenormand, «que l'Allemagne laisserait la Sarre patauger pendant deux ou trois mois  qu'elle 
interviendrait alors pour la sauver d'une catastrophe économique».121

Pourtant, le lendemain du 27 février 1925, lorsque les industriels sarrois lisent dans les journaux 
le communiqué de presse qui ébauche le contenu du modus vivendi franco-allemand, ils n'en re-
viennent pas. Visiblement les Lorrains ont été bien servis grâce à l'octroi d'un régime préférentiel 
rigoureusement défini, tandis qu'«en ce qui concerne la Sarre, M. Raynaldy s'est borné à dire 
qu'il était disposé à rechercher et à accepter une solution équitable». L'interprétation des paroles 
du ministre français ne fait point mystère. Eugène Raynaldy a omis de prendre des mesures 
concrètes pour soulager la détresse financière des sociétés du bassin de Sarrebruck et résoudre 
le problème de leurs expéditions. La carence – Arthur Bommelaer et ses amis n'en doutent pas 
un instant – résulterait des manigances de certains messieurs de la rue de Madrid. Ces derniers 
s'opposeraient farouchement à l'introduction de deux contingents distincts – un pour la France et 
un autre pour la Sarre – parce qu'une telle séparation hypothéquerait leurs chances d'enlever 
aux Allemands un quantum suffisamment important pour la Moselle. Irrités en outre par la 
perspective d'être mis «dans une situation d'infériori é» face à des usines sarroises mieux pla-
cées du point de vue géographique, Lévy, Pinot, De Wendel, etc. seraient en train de courir les 
antichambres du Quai d'Orsay et du ministère du Commerce dans le but de dramatiser les inci-
dences diplomatiques soulevées par les exportations vers le Reich. Ils raconteraient notamment à 
tout le monde qu'un traitement autonome des fournitures en provenance du territoire placé sous 
la haute autorité de la Société des Nations «donnerait à la Sarre l'impression que la France a été 
impuissante à assurer par elle-même sa prospérité économique».122

 
Les convictions intimes de Bommelaer sont sous peu corroborées par les leçons qu'il tire de ses 
expériences personnelles vécues à Paris. Durant les premiers jours du mois de mars 1925, le 
secrétaire général du Comité des Forges de Sarrebruck se présente à un rendez-vous avec le 
directeur de cabinet d'Eugène Raynaldy. «D'après ce fonctionnaire, ancien député, ami de 
François-Poncet, les choses se seraient passées de la manière suivante: après avoir convenu de 
faire bénéficier l'Alsace et la Lorraine d'une réduction générale de 50% sur tous les tarifs éven
tuels allemands, M. Trendelenbourg [sic] a déclaré qu'il serait nécessaire de mentionner dans 

 
120 Le caractère secret du moratoire est tout relatif. Il doit permettre aux autorités françaises – elles sont 

au courant – de tolérer l'existence d'un traitement spécial reconnu aux producteurs de la Sarre, sans 
pour autant les empêcher de continuer à affirmer, en public, que la IIIe République ne tolère aucune 
atteinte à sa souveraineté douanière. Cf. LATZ R. E., op.cit., pp.166 sqq. 

121 ARBED, AC.7501, Entretien avec M. Bommelaer, 15.01.1925. 
122 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 02.03.1925; Rapport «très confidentiel» de Vicaire sur la Confé-

rence [des maîtres de forges français et sarrois] avec Mr. Serruys, 17.03.1925, op.cit. 
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l'accord que la question SARRE [sic] avait été évoquée entre les deux gouvernements. Le Minis-
tre français [Raynaldy] a fait remarquer à son interlocuteur que cette déclaration serait inexacte 
puisque on n'avait pas pa lé de la Sarre, à quoi M. Trendelenburg aurait répondu que précisé-
ment on était en train d'en parler et que cela suffirait pour l'opinion publique. Il en est résulté le
communiqué [de presse] dont les Allemands tirent la conclusion que la question de la Sarre reste 
indépendante de la question de l'Alsace-Lorraine. Le cabinet du Ministre n'est pas loin de penser
là-dessus comme les allemands [sic]». 
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Les renseignements pris sur la sauvegarde des intérêts particuliers du territoire sarrois répondent 
pleinement aux aspirations des cinq sociétés sidérurgiques concernées. Arthur Bommelaer aurait 
donc dû être réconforté, … si Robert Pinot ne lui avait pas confessé aussitôt qu'il «avait reçu de 
M. Serruys sur cette même question, des confidences tout à fait différentes»! Le porte-parole des 
maîtres de forges sarrois décide du coup de retourner au ministère, cette fois-ci en compagnie 
de son homologue de la rue de Madrid. «M. Serruys s'est alors élevé, avec une énergie à laquelle
la présence de M. Robert Pinot ne m'a [Bommelaer] pas paru étrangère, contre la prétention 
allemande d'un traitemen  unilatéral allemand en aveur de la Sarre, affirmant qu'à plusieurs 
reprises la délégation allemande avait été prévenue que si l'Allemagne accordait à la Sarre la 
moindre faveur, cette faveur serait considérée par la France comme atten atoire à la liberté du 
plébiscite [qui doit avoir lieu en 1935]; qu'elle serait immédiatement portée devant la Conférence
des Ambassadeurs et motiverait la rupture totale [souligné par Bommelaer] des négociations».123 
Des deux interprétations contradictoires, quelle est la version correcte: celle du chef de cabinet 
ou celle du directeur des accords commerciaux, Daniel Serruys? 
 

,
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Sans même tâcher de faire la lumière sur cette question, plusieurs industriels français engagés 
en Sarre choisissent de manifester immédiatement leur désaveu. Dans un courrier adressé à 
Victor Rault, le président de la Commission de gouvernement à Sarrebruck, ils ne mâchent pas 
les mots pour fustiger le drôle de jeu joué aux bords de la Seine par l'administration du Commer-
ce et les milieux de la sidérurgie. Les cinq sociétés du bassin viennent depuis peu de concéder à 
la rue de Madrid une série de garanties «susceptible[s] d'aplanir les difficultés opposées jusqu'à 
ce jour par certains métallurgistes français à la discussion du statut sarrois». Elles ont fourni la 
preuve de leur «bonne foi» en décidant, par exemple, d'aligner leurs prix sur ceux fixés par 
l'OSPM en voie de constitution et «de pratiquer en France, désormais  les prix du marché 
français» pour l'ensemble de leurs fournitures commandées par des clients de l'Hexagone. Elles 
ont par ailleurs, dès le 15 décembre dernier, donné à la centrale parisienne «l'assurance de 
limiter [leurs] ventes en Allemagne à 450.000 tonnes/an» afin de ne pas enfler l'avantage à en 
tirer aux dépens des usines de la Moselle voisine. «Par là tombe la principale objection de nos 
concurrents français […] contre l'insti u ion d'un statut douanier spécial pour les produits sar ois
vendus en Allemagne».124 En un mot, le groupe de le Sarre croit avoir largement contribué à la 
détente. En retour, il réclame aux forges françaises, en l'occurrence aux sociétés lorraines, une 
approche plus honnête et équitable. 

La contre-attaque sarroise génère un effet quasi instantané. Le 11 mars 1925, Daniel Serruys 
doit accueillir à Paris une importante délégation composée d'une demi-douzaine de membres 
français et allemands du gouvernement et des chambres professionnelles de Sarrebruck, accom-
pagnés d'une vingtaine d'experts. L'entrevue est singulièrement houleuse. La séance est plu-
sieurs fois entrecoupée des «sorties» du haut fonctionnaire de l'administration du Commerce qui, 
«hors de lui», pique des accès de «violente colère». Le spectacle est tellement pénible que les 
plus hardis des émissaires sarrois, absolument «déconcertés», ont très vite «baissé pavillon». 
Seul Bommelaer – auquel Serruys reproche amèrement la lettre du Comité des Forges local à 
Victor Rault – se montre impassible. En excellent rhétoricien, il pose calmement la bonne 
question pour noyer d'un seul coup les hauts cris poussés par Serruys au sujet de la soi-disant 

 
123 ARBED, AC.7501, Bommelaer à Cavallier, 04.03.1925; Vicaire à Mayrisch, 10.03.1925. 
124 ARBED, AC.7501, Comité des Forges de la Sarre à Victor Rault [Président de la Commission de 

gouvernement de la Sarre], 05.03.1925. Une copie du courrier à été adressée à Daniel Serruys. 
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«atteinte por ée à la souveraineté de la France» par l'introduction d'un contingent proprement 
sarrois. N'est-ce pas, objecte Bommelaer, la III
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Les anciens dossiers «Syndicats» entreposés dans les caves du siège social de l'Arbed ne 
permettent pas d'établir avec une certitude absolue la réaction du grand patron. Il y a toutefois 
fort à parier que le directeur général, dans un premier temps, refuse d'entériner la recomman-

                                               

e République qui, de plein gré, a sacrifié elle-
même sa souveraineté en ayant «déjà admis et même réclamé un traitement spécial à l'entrée 
en Allemagne pour les produits sidérurgiques lorrains»?125 Les propriétaires français d'usines en 
Sarre ne demandent ni plus ni moins. Ils veulent bénéficier d'un traitement identique à celui 
reconnu entre-temps au CFF. On ne saurait donc leur reprocher d'élever des prétentions contrai-
res à l'intérêt national qui, par surcroît seraient en opposition flagrante avec la stratégie mise au 
point par le Quai d'Orsay, car, après tout, les fabricants de fer impliqués ont toujours pris soin de 
ménager à la diplomatie les moyens pour se tirer d'affaire. Ils n'ont, à aucun moment, fait quoi 
que ce soit «qui puisse gêner la tactique du gouvernement français». Ils ont au contraire, dès le 
départ, insisté sur une prémisse fondamentale à l'octroi d'un quantum hors taxes à part entière 
pour les Sarrois: «la demande devait être présentée à la France comme venant de l'Allemagne et 
non pas comme une suggestion d'origine sarroise, afin que les concessions faites par la France 
figurent à son actif dans les négociations avec l'Allemagne»! Partant, Bommelaer et ses amis ont 
la conscience tranquille. Selon eux, ce n'est «pas dans la Sarre qu'il fallait étudier la situation de 
la principale industrie sarroise, c'est-à-dire la grosse métallurgie, [mais] que les problèmes qui la
concernaient devaient être débattus à Paris, en présence de représentants de la métallurgie 
française puisque tout le p oblème consistait à concilier les intérêts opposés des deux métallur-
gies». 

L'opiniâtre résistance du porte-parole des forges sarroises déroute Serruys. Le fonctionnaire 
prend littéralement la fuite. Subrepticement il quitte la salle, murmurant qu'il irait voir Raynaldy. 
Il n'en est rien. Le ministre étant apparemment absent, Serruys rejoint ses hôtes une vingtaine 
de minutes plus tard. Cette fois, c'est d'accord. «Il a été convenu qu'une conférence aurait lieu 
[…] entre MM. Pinot, De Wendel et d'aut es représentants de l'industrie française, d'une part, M. 
Bommelae  et des représentants de l'industrie sarroise, d'autre part, pour examiner, au point de
vue du fond et de la tactique, la question de l'entrée en Allemagne des produits métallurgiques
lorrains et sarrois». La table ronde est convoquée pour le 17 mars 1925.126

 

 Averti par son «cher camarade» Bommelaer des plus récents développements à Paris, Vicaire 
croit le moment venu de provoquer l'entrée en lice du consortium Arbed-Terres Rouges. Le 
dirigeant de la succursale Columéta du boulevard Haussmann sait par ailleurs que Pinot a dans 
l'intervalle changé son opinion. Apaisé par la double déclaration des aciéries sarroises de ne pas 
déranger la formation des comptoirs provisoires de l'OSPM et de modérer leurs exigences 
relatives aux tonnages expédiés en franchise à destination du marché allemand, le secrétaire 
général du CFF renonce à ses objections. Pinot serait même prêt à admettre «un tarif douanier
spécial» pour la Sarre. Il s'ensuit que «l'opposition semble actuellement réduite à MM. De 
Wendel». Or, Théodore Laurent doit avoir dans les prochains jours une entrevue avec les deux 
frères François et Humbert pour «les ramener à de meilleurs sen iments». Le patron du groupe 
Rombas veut leur proposer un «arrangement». Une entente entre Sarrois et Lorrains paraît donc 
à bout de portée. Aussi Vicaire pense-t-il bien faire en attirant l'attention de Mayrisch et d'Aubrun 
«sur l'urgence qu'il y aurait à poser la candidature du Luxembourg à une part du contingent 
d'acier admis en franchise en Allemagne».127

 
125 ARBED, AC.7501, Note [de Vicaire] pour M. Mayrisch: Négociations Franco-Allemandes au sujet du 

Traité de Commerce, 12.03.1925. 
126 ARBED, AC.7501, Rapport «très confidentiel» …, 17.03.1925; Entretien avec Bommelaer, 15.01.1925; 

Note pour M. Mayrisch …, 12.03.1925, op.cit. 
127 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 12.03.1925; Bommelaer à Vicaire, s.d. [10 ou 11.03.1925]; Vicaire 

à Aubrun [avec prière de transmettre à Mayrisch], 12.03.1925. 



La piste des cartels sidérurgiques 401

dation de Vicaire. Diverses indications, entre autres certaines remarques faites au cours de la 
réunion du 17 mars 1925 entre les maîtres de forges franco-sarrois rassemblés au ministère du 
Commerce à Paris, confirment cette appréciation. Ainsi par exemple, à un moment donné, 
Serruys évoque le danger émanant d'autres États qui, à leur tour, pourraient réclamer à Berlin 
des contingents. Le haut fonctionnaire énumère la Tchécoslovaquie et la Pologne, mais ne 
souffle mot du Luxembourg, sauf que ce dernier pays aurait récemment exigé pour les fabri-
cations métalliques une baisse de 50% des droits de douane perçus sur les importations UEBL en 
Allemagne.128 En sa qualité de membre du Comité des Forges de la Sarre, Vicaire participe 
pourtant à la réunion. Ne serait-il pas aussitôt intervenu pour redresser l'omission de Serruys, si 
à cette date le Grand-Duché avait déjà introduit une demande officielle pour bénéficier 
également d'un quantum réservé?129 Le silence de Vicaire doit avoir une raison. C'est que dans 
les bureaux de l'administration centrale des Aciéries Réunies, les dirigeants d'entreprise n'ont 
toujours pas opté pour un choix précis. 
 

 t
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Par ailleurs, quand le dialogue avec les capitaines de la Ruhr reprend conformément aux 
résolutions adoptées lors de ladite conférence du 17 mars, et que, vers la fin du mois, les 
tractations entre Fritz Thyssen, Bruno Bruhn130 et leurs homologues français avancent soudain 
remarquablement bien, le directeur de la Columéta-Paris revient à charge. «Il a été fait de tels 
progrès vers une entente de part et d'autre» – remarque-t-il – «e  les décisions à intervenir sont 
si grosses de conséquences pour nos usines luxembourgeoises e  sarroises  que la présence à 
Paris d'un des grands chefs de l'Arbed m'a paru indispensable Une réunion doit avoir lieu entre 
maîtres de forges français et allemands à l'heure où je vous [Mayrisch] écris et peut-être 
l'entente sera-t-elle réalisée en principe dans cet e réunion».131 Le courrier reflète la nervosité de 
Vicaire. Sa hâte de précipiter l'admission des Grand-Ducaux au concert international des 
métallurgistes contraste avec les réticences de Mayrisch. Le directeur général traîne les choses 
en longueur. Il attend le début du mois d'avril 1925 avant d'officialiser l'association du groupe-
ment des industries sidérurgiques luxembourgeoises aux organisations patronales française et 
sarroise désormais unifiées dans l'effort commun pour imposer leurs requêtes respectives aux 
Allemands. La nouvelle coopération est pour la première fois mentionnée textuellement au 
procès-verbal confidentiel d'une rencontre bilatérale entre les patrons français et leurs homolo-
gues du Grand-Duché. Sans autres précisions, la pièce rappelle en guise d'introduction «la 
décision prise à la réunion du 7 avril […], et à laquelle assis aient divers représentants des indus-
tries […] luxembourgeoises».132

 
L'extraordinaire circonspection des Aciéries Réunies s'explique sans doute par une multitude de 
réflexions qu'on devine à travers les conclusions auxquelles les cadres supérieurs de la forge ont 
pu arriver grâce à la masse des renseignements recueillis au fil des dernières semaines. 

 
128 Cf. supra, p.396. 
129 Assistent à la réunion, outre Serruys et Vicaire, Léon Lévy, Humbert de Wendel, Robert Pinot, Arthur 

Bommelaer et Alexis Aron. Retenus au conseil de Micheville, Camille Cavallier et Théodore Laurent se 
sont fait excuser. Bommelaer est mandaté pour parler en leur nom. 

 ARBED, AC.7501, Rapport «très confidentiel» de Vicaire …, 17.03.1925, op.cit. 
130 BRUHN Bruno (1872-?). Fils d'un juriste, Bruno Bruhn étudie la chimie et l'économie aux universités de 

Freiburg, de Berlin et de Munich. Après avoir occupé divers emplois dans l'industrie chimique, la fabrica-
tion des ciments et la construction de machines, il accède à la direction, puis (1915) au conseil 
d'administration de la Friedrich Krupp A.G. à Essen. Attaché pendant la guerre au gouverneur général 
allemand en Belgique, il subit une peine d'emprisonnement pour «résistance passive» pendant l'occupa-
tion alliée de la Ruhr. Devenu entre-temps membre du Stahlwerks-Verband, ses connaissances des 
langues anglaise et française lui valent le rôle d'assistant de Thyssen lors des négociations commercia-
les franco-allemandes démarrées à la fin de l'année 1924. Signalons aussi que Bruhn est associé de 
près, et ce dès la première heure, à la fondation du Comité d'études franco-allemand patronné par 
Mayrisch. Il fait à ce titre figure de courroie de transmission privilégiée entre le directeur de l'Arbed, le 
chancelier Hans Luther et Gustav Stresemann du Auswärtiges Amt. 

 Informations fournies par Guido Müller de la RWTH-Aachen; WENZEL G., op.cit., p.326. 
131 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 27.03.1925. 
132 HADIR, 1.m.1, Réunion entre les métallurgistes lorrains et luxembourgeois, 10.04.1925. 
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Premièrement. Les sympathies de Mayrisch, rappelons-le, vont à une baisse généralisée des 
taxes douanières plutôt qu'à une option du type «prolongation temporaire du contingent». Or, 
malgré la conviction que les Luxembourgeois avaient pu gagner en novembre et en décembre 
dernier à la suite des affirmations de la fraction des sidérurgistes français rassemblés autour de 
Léon Lévy, et en dépit aussi des paroles imprudentes de Raynaldy qui à son tour semblait avoir 
admis à l'époque le principe du contingent comme principale hypothèse de travail, il s'avère, à la 
fin de l'hiver, que tel n'est pas nécessairement le cas. Le 17 mars 1925 encore, pendant la 
réunion précitée des barons du fer français et sarrois au ministère du Commerce, Serruys résume 
«dans l'ordre des préférences du Gouvernement français» les différents «modes d'arrangement 
qu'on pourrait considérer comme admissibles pour l'introduction de l'acier français et sarrois» en 
Allemagne: «1. – Droits de douane modérés s'appliquant aux produits sidérurgiques de tous les 
pays jouissant de la clause de la nation la plus favorisée». Le contingent par contre figure 
uniquement en deuxième position! Mayrisch le sait. De passage aux bords de la Seine, il loge, le 
18 mars, au Grand Hôtel où Vicaire a déposé pour lui le compte rendu détaillé de la réunion 
organisée la veille dans les salons du ministère de Raynaldy.133 Le directeur général de Burbach-
Eich-Dudelange est donc parfaitement au courant des tergiversations des pouvoirs publics à 
Paris. Aussi longtemps qu'il n'a pas la certitude quant à leurs vraies visées, il n'éprouve aucune 
envie ni de s'exposer inutilement ni de devancer le cours des événements en fournissant gratui-
tement, par sa demande d'un contingent pour le Grand-Duché, un argument supplémentaire aux 
apôtres français d'une reconduction du régime versaillais de transition dont lui, Mayrisch, ne veut 
pas au fond. 
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Deuxièmement. Il est vrai, à l'issue de l'entrevue du 17 mars 1925, Serruys finit par admettre, ou 
plus exactement, par tolérer une solution du type «contingent», voire de deux contingents sépa-
rés respectivement pour la France et la Sarre. Il pose néanmoins une condition fondamentale. 
«Tant que l'espoir subsistera d'un traitement équitable pour la Lorraine, la Sar e et la Lorraine 
feront un front commun». L'obligation est bien sûr admise par les sidérurgistes des deux bassins 
industriels, mais (les échanges de vues au cours de la réunion l'ont démontré pour la énième 
fois), l'alliance franco-sarroise repose sur des pieds d'argile. «À la demande réitérée avec 
insistance par M. Serruys  les Français de la Sarre accepteraient-ils les offres des Allemands en 
cas d'échec complet des efforts de la Lorraine?, M. Bommelaer répond que la situation des 
soc étés à capitaux français de la Sarre ne leur permettrait pas de refuser ces faveurs  Elles on
40% de capital allemand et les administrateurs français se trouveraient dans une situation 
difficile vis-à-vis des représentants de ces 40% d'intérêts allemands s'ils rejetaient les offres du
Reich. (J'ai [Vicaire] ajouté que la situation des forges de la Sarre serait également très difficile
vis-à-vis de leurs ouvriers. Une campagne s'organiserait contre elles et on persuaderait [les]
ouvriers, que si les forges étaient incapables d'augmenter le salaire des ouvriers, c'était à cause 
de leur refus des offres allemandes)».134 Régulièrement instruit par le directeur de sa division de 
Burbach, Mayrisch peut se faire une image exacte de la conjoncture politique et sociale en Sarre. 
Il ne se trompe pas sur l'atmosphère explosive qui règne là-bas depuis le début de l'année.135 Il 
n'ignore pas non plus combien vite les groupes français majoritaires à Brebach, Dillingen et 
Neunkirchen pourraient être amenés à céder sous la pression de la rue et se désolidariser de 
leurs «partenaires» lorrains. Autant dire que les consignes du ministère du Commerce menacent 
d'être remises en cause d'un instant à l'autre. Comment Raynaldy et Serruys réagiraient-ils si 
leurs instructions n'étaient pas observées? Se débarrasseraient-ils à nouveau du concept du 
contingent pour revenir sur leurs pas? 

Troisièmement. Mayrisch a connaissance des péripéties du feuilleton qui a opposé des mois 
durant le Comité des Forges de Sarrebruck aux producteurs de l'Hexagone. Au regard de toutes 
les restrictions et conditions liées à la coopération décidée en principe le 17 mars, il a dû déve-

 
133 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 18.03.1925. 
134 ARBED, AC.7501, Conférence avec Mr. Serruys, 17.03.1925, op.cit. 
135 ARBED, AC. «Conférences des directeurs techniques», Procès-verbal, 07.02.1925. 
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lopper ses propres idées quant à la capacité de résistance du camp franco-sarrois auquel la 
demande d'un quantum luxembourgeois l'obligerait de se joindre, et ce, en se fiant pour ainsi 
dire aveuglément à l'habileté des patrons français qui seront seuls à négocier avec la Rohs ahl-
gemeinschaft.

t

 
Le principal souci de Mayrisch réside au fond ailleurs. Qu'adviendra-t-il si les délibérations privées 
entre le Comité des Forges de France et la RSG de Düsseldorf se perdent dans une impasse, ou 
si elles n'avancent pas suffisamment vite, parce que Pinot et Lévy, comme jadis à l'occasion de la 
seconde tentative de redémarrer le cartel des rails, omettent d'effectuer à temps les démarches 
indispensables pour trouver un terrain d'entente avec les Allemands? D'un autre côté, le patron 
de l'Arbed est bien sûr également conscient des obstructions de la Ruhr qui cherchera à défendre 
à tout prix son marché intérieur. Le risque d'une rupture prématurée du dialogue entre métallur-
gistes germano-français ne doit donc pas être sous-estimé et, le cas échéant, il faut s'attendre à 
ce que Berlin et Paris réoccuperont les devants de la scène. «Or, cette voie comporte un certain 
risque pour le Luxembourg, attendu que les 2 gouvernements [du Reich et de la IIIe République] 
ne se soucient guère du Luxembourg».139

                                               

136 Aussi le malaise du directeur général de l'Arbed ne provient-il pas tellement 
d'une crainte de voir les hommes du CFF sacrifier le Grand-Duché. Loin de là. Depuis que les 
aciéries mosellanes ont approuvé la séparation entre leur contingent et celui des hauts-fourneaux 
sarrois, les Lorrains ont tout lieu d'insister sur les prétentions des Luxembourgeois. La coalition 
avec ces derniers, qui sont en même temps propriétaires de Burbach (et de St.Ingbert), est 
susceptible de les aider à retenir les Sarrois de faire bande à part. Simultanément l'alliance 
ressoudée entre les trois groupements de l'ancien Sud-Ouest permettrait au Comité des Forges à 
Paris de renforcer son poids face aux Allemands qui doivent craindre qu'en cas d'échec des pour-
parlers, les Français présents dans les conseils d'administration de l'Arbed, des Terres Rouges et 
de la Hadir ne puissent, «en dépit des taxes prélevées sur les fers, se servir du faible coût de 
fabrication»* dans le Bassin minier pour déclencher une guerre des prix.137 La reprise du dialo-
gue franco-allemand vers la fin du mois de mars donnera raison à Mayrisch. Même un rival aussi 
redoutable que la maison De Wendel «a fait preuve d'une entière loyauté vis-à-vis de notre 
[Arbed] société».138

 
Mayrisch ne manque ainsi pas de motifs pour justifier son attitude des plus réservées. Visible-
ment, il veut reporter l'adhésion des Grand-Ducaux jusqu'à ce que les premiers échanges de 
vues franco-allemands organisés les 26 et 27 mars à Paris entre le couple Thyssen/Bruhn et les 
émissaires de le rue de Madrid permettent au moins de préjuger si, oui ou non, les milieux 
d'affaires des deux côtés sont réellement animés par un sérieux esprit de conciliation. Une 
pareille appréciation générale des sentiments qui dominent les plénipotentiaires de l'industrie de 
part et d'autre du Rhin ne permet de toute évidence pas de prédire avec certitude s'il y aura à la 
fin du compte une solution acceptable, mais il est clair qu'à partir du moment où le Comité des 
Forges et la RSG se résolvent à poursuivre le débat commencé, le Luxembourg, sous peine d'être 
écarté, doit se plier aux projets de l'instant. 
 
Mayrisch demeure néanmoins sceptique. Pendant les dix semaines suivantes, il s'éclipse. Il cède 
à son adjoint Meyer et au général Maugas la défense des intérêts du GISL au sein de la 
commission mixte franco-luxembourgeoise qui est spécialement constituée pour évacuer certains 
travaux préparatoires en rapport avec les modalités techniques censées régir à l'avenir les impor-
tations de fer de l'ancien bassin du Sud-Ouest en Allemagne. Le groupe d'experts a pour mission 

 
136 L'absence totale dans les dossiers, à la fois de l'Arbed et de la Hadir, de procès-verbaux ou de rapports 

relatifs aux différents tours de négociations entre sidérurgistes français et allemands organisés entre 
mars et mai 1925, confirme cette exclusion des Luxembourgeois dont le sort dépend entièrement des 
émissaires français. 

137 Propos de Bruno Bruhn, cités par STRÜCKER Ed., op.cit., p.69. 
138 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch [Rapport sur les négociations françaises avec Thyssen et Bruhn des 

26 et 27 mars], 27.03.1925, op.cit. 
139 HADIR, 1.m.1, Propos tenus par Mayrisch au GISL, 16.06.1925 [rencontre préliminaire à la réunion du 

même jour entre métallurgistes lorrains, sarrois, luxembourgeois et allemands]. 
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essentielle d'instruire «les formules de prix» à retenir comme base de discussion lors des 
négociations proprement dites que le CFF, à l'exclusion de toute participation luxembourgeoise 
(et sarroise), mène avec les capitaines de la Ruhr. 
 
 

 

t

r

                                               

 D'emblée trois modèles d'organisation des futurs échanges concourent. Le «projet Müller» – 
il porte le nom du directeur général Carl Wilhelm Müller140 de Neunkirchen – a été présenté 
officiellement le 27 mars 1925. Il part du concept élémentaire d'un syndicat franco-sarrois.141 
L'organisme collectif aurait le droit exclusif d'introduire en Allemagne un certain tonnage partagé 
à l'avance entre ses adhérents. «Le coefficient de répartition n'a pas été indiqué, mais les Sarrois 
ont dans l'idée de proposer 1/3 pour la Lorraine et 2/3 pour la Sarre». Le contingent sarrois 
serait totalement exempt de taxes douanières; celui en provenance des usines de la Moselle 
payerait «les droits les plus réduits qu'on pourrait obtenir des Allemands, par exemple 50% des 
droits normaux». Les déséquilibres qui résultent de l'application des deux régimes tarifaires 
distincts seraient rétablis moyennant une ristourne versée aux entreprises lorraines par les cinq 
firmes sarroises. Ces dernières fonderaient à cet effet une caisse de péréquation alimentée par 
les «économies» réalisées en partie sur la franchise douanière, en partie sur une baisse des prix 
du charbon que devraient consentir les Mines Domaniales de Sarrebruck exploitées en régie par 
l'État français. Autrement dit, le Trésor de la IIIe République serait mis à contribution. 
 
En gros, «il semble que la Lorraine [lisez: la maison De Wendel] ne soit pas éloignée d'accepter 
cette solution» qui offre l'avantage d'assurer aux aciéries de la grande région un contact direct 
avec leurs clients au Sud du Main. Quant aux Luxembourgeois, ils sont moins enthousiastes. Pour 
ce qui est de l'Arbed, ses «intérêts sarrois […] paraissent assez bien sauvegardés. Il n'en est pas 
de même des intérêts du Luxembourg». La formule menace de décrocher les fabricants du 
Grand-Duché au profit des producteurs du bassin de Briey, étant donné qu'il serait évidemment 
très difficile sinon impossible de motiver les Sarrois à étendre leurs aides bénévoles concédées à 
la Lorraine en versant des compensations également aux Grand-Ducaux. 

Quoi qu'il en soit, le plan Müller se heurte rapidement à des résistances autrement importantes. 
Le Quai d'Orsay notamment ne dissimule pas ses scrupules. Les Affaires étrangères éprouvent du 
mal à «défendre un accord qui aurai  pour objet de tourner [lisez: contourner] le Traité de 
Versailles». Les chefs de la diplomatie laissent pourtant entendre qu'ils «ne feraient rien pour 
faire échoue  cet accord», à condition qu'on se serve de l'affaire du contingent pour procéder en 
même temps au règlement définitif de la propriété des houillères sarroises. Édouard Herriot et 
Jacques Seydoux projettent de transformer les puits en une société privée internationale avec 
participation allemande. Seulement, même si Berlin accueillait favorablement un marchandage de 
l'espèce – ce dont Humbert De Wendel doute –, le concept imaginé par Carl Wilhelm Müller 
serait compromis puisque la subvention déguisée du système compensatoire mis au point dans le 
but de balancer les charges financières occasionnées aux Sarrois par la restitution d'une partie 
des douanes aux Lorrains, deviendrait du coup inopérante.142 À défaut d'une aide étatique, le 

 
140 MÜLLER Carl Wilhelm (1869-?). Après ses études au gymnase à Dortmund, Carl Wilhelm Müller 

devient correspondant à l'étranger de la Westfälische Union à Hamm, avant de travailler pendant un 
temps relativement court comme chef de bureau au Carlswerk de Felten & Guilleaume à Cologne 
(1898-1900). Accédé aux fonctions de directeur du Roheisen-Verband, il change cependant assez vite 
son employeur. Dès 1902, nous le retrouvons en Sarre, à la direction générale de l'aciérie des frères 
Stumm. Müller reste à Neunkirchen jusqu'à l'âge de sa retraite en 1925. 

 DEUTSCHER WIRTSCHAFTSVERLAG, Reichshandbuch …, op.cit., t.2, p.1281. 
141 Le 12 mars déjà, lors de la réception de la délégation sarroise par Daniel Serruys au ministère du 

Commerce, le Freiherr Hans-Lothar von Gemmingen des usines Röchling a esquissé les grandes lignes 
du plan présenté quinze jours plus tard à Humbert De Wendel. 

 ARBED, AC.7501, Note [de Vicaire] pour M. Mayrisch …, 12.03.1925, op.cit. Voir aussi LATZ R. E., 
op.cit., p.170; NOCKEN U., op.cit., p.61. 

142 La note résume entre autres un entretien (du 27 mars au soir) de Seydoux avec Pinot, Lévy, 
Bommelaer et Humbert De Wendel. Ce dernier cherche à l'occasion de modérer les exigences du Quai 
d'Orsay en matière des Mines Domaniales. Le sidérurgiste d'Hayange estime que l'avantage à tirer par 
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Comité des Forges de Sarrebruck voudrait limiter à cinq marks-or au maximum le rembourse-
ment par tonne, tout en révisant simultanément à la baisse le quota des Mosellans. Tandis qu'au 
départ on avait encore parlé d'une relation de 1:3 en faveur de la Sarre, les cinq entreprises du 
bassin réclament maintenant un rapport de 2 contre 8 à leur avantage. De Wendel et ses amis 
exigent 5 tonnes contre 8 tonnes. Une entente paraît dans ces conditions hors de portée, «à 
moins que les Verband [sic] allemands n'interviennent pour prendre à leur charge une partie des 
droits de douane appliqués aux produits lorrains». 
 

t

 

t t

f

                                                                                                                                           

Fritz Thyssen et Bruno Bruhn s'opposent également aux desseins des Sarrois. Certes, les émissai-
res de la Rohstahlgemeinschaft et de ses différentes sous-organisations admettent le principe du 
privilège de l'exemption des importations d'acier en provenance de la Sarre. Ils acceptent même 
de puiser dans la cassette des cartels allemands les montants nécessaires à la restitution de «la 
moitié des droits de douane»143 supportés intégralement par les fabricants de la Lorraine et du 
Grand-Duché, étant entendu que tout autre supplément compensatoire franco-sarrois est une 
«affaire entre Sarre et Lorraine». Par contre, ils rejettent catégoriquement le principal attrait de 
la formule Müller, à savoir, le maintien du contact direct des bénéficiaires du contingent avec 
leurs clients allemands. «La situation en Allemagne s'est considérablement modifiée […] par suite 
de la formation presque terminée des différents comptoirs. Actuellement on ne peut plus ad-
mettre en Allemagne que le consortium sarro-lorrain introduise en Allemagne un tonnage impor-
tant de produits finis sans ê re membre de ces comptoirs et contribuer financièrement à leurs 
charges». Les quanta devraient par conséquent être «achetés» par les syndicats westphaliens au 
prix intérieur allemand pour les Sarrois, au prix intérieur allemand majoré de 50% des douanes 
pour les Lorrains et les Grand-Ducaux. Tous – Sarrois, Français et Luxembourgeois – auraient en 
revanche à participer aux frais de gestion des Verbände et aux dépenses qui résultent des 
bonifications versées par la RSG aux constructeurs et transformateurs du Reich travaillant pour 
l'exportation afin de les aider à compenser les «pertes» essuyées sur les livraisons moins rému-
nératrices qu'ils envoient à l'étranger.144

Les métallurgistes français sont, pour leur part, unanimes à critiquer l'offre du Stahlhof. «Les 
inconvénien s d'une telle formule, don  tous les éléments seraient aux mains des Allemands, 
sautent immédiatement aux yeux». Sans aller jusqu'à considérer la suggestion de Thyssen et de 
Bruhn «comme définitivement écartée»,145 ils estiment toutefois absolument indispensable de 
prévoir un certain nombre de «soupapes». Elles serviraient à réduire les risques qui pourraient 
découler du prix intérieur allemand invariablement appliqué pendant la période prolongée des 
cinq années initialement retenues comme durée de l'accord. Afin de tenir compte de la donne 
économique générale, qui pourrait à l'avenir bouleverser les «conditions primitives» de la trans-
action, ils s'ingénient, en coopération avec les collègues du Luxembourg, à développer un sys-
tème de «planchers» qui serait à l'épreuve de toutes les éventualités. Échafaudée à partir de 
deux prix minima généraux, de bonifications de transport, d'une majoration correspondant à «un 
certain béné ice» variable en fonction du type des produits expédiés en Allemagne (fontes, 
blooms, produits finis, etc.) et payable moitié en francs français, moitié en dollars, le tout, sou-
mis à des révisions périodiques, la formule adoptée est déjà suffisamment complexe en soi. Elle 
est encore embrouillée par la résurrection des visions défendues autrefois par le ministre de la 
Reconstruction Louis Loucheur. En lieu et place des minettes lorraines troquées contre du coke 
rhénan, Camille Cavallier a eu l'idée originale de substituer aux minerais les produits sidérur-

 
les Allemands d'une solution du type Müller «n'avait pas une importance assez grande pour justifier une 
concession aussi capitale». 

 Voir aussi ARBED, AC.7501, Note anonyme, 30.03.1925.  
143 HADIR, 1.n.0, Tractations franco-allemandes. Établissement des formules de prix – Conclusions de la 

réunion à Luxembourg du 10.04.1925 [Rapport Mazerolle], 11.04.1925. 
144 ARBED, AC.7501, Réunion au Ministère du Commerce. Notes de Bommelaer, 30.04.1925 – matin. 
145 HADIR, 1.m.1, Pinot au GISL, 06.05.1925; Tractations franco-allemandes – Établissement des formules 

de prix. Procès-verbal de la réunion tenue à Paris le 15 mai à 9 h.½ au Comité des Forges entre 
métallurgistes lorrains et luxembourgeois. 
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giques du contingent. Repris par Léon Lévy et amendé par Louis Mazerolle des aciéries de 
l'UCPMI146 à Hagondange, le concept repose sur la fabrication «à la façon» des fontes et des fers 
destinés à l'exportation en Allemagne. Les Verbände de la Ruhr, en tant que donneurs d'ordre, 
fourniraient ainsi le combustible nécessaire à la réalisation des commandes, tandis que les frais 
de production, majorés d'un bénéfice adéquat et de la moitié des taxes douanières, seraient 
liquidés, au choix des usines lorraines et luxembourgeoises, soit en coke, soit en numéraire, soit 
moyennant une «soulte» combinant les deux modes de payement.147

 
Trois options de base différentes; une multitude de variantes greffées sur les modèles initiaux 
lancés dans la discussions par les organisations patronales de Sarrebruck, de Düsseldorf et de 
Paris; autant de savants calculs imaginés pour couler les détails pratiques dans une équation 
mathématique combinant tonnages, prix et modalités de payement; un certain rapprochement 
au niveau de quelques points communs, qui contrastent néanmoins avec les positions inconci-
liables sur nombre d'autres sujets litigieux, tantôt entre Sarrois allemands et Sarrois français, 
tantôt entre Sarrois et Lorrains ou encore, entre Français et Allemands …, voilà grosso modo le 
bilan d'une controverse en passe de «tourner en rond» à défaut «d'une méthode de négociation» 
rigoureuse. Aussi, dans le courant du mois de mai 1925, les indices d'un nouvel enlisement se 
multiplient-ils. Mayrisch n'en est pas content du tout. Le spectre d'un retour en force des diplo-
mates et des cols blancs des ministères étrangers du Commerce et de l'Économie en cas d'échec 
des milieux d'affaires, lui inspire une peur bleue. Elle le détermine à se débarrasser de sa 
prudente retenue et de rompre avec les errements du passé. Sa résolution de prendre la fuite en 
avant est finalement renforcée par certains développements alarmants déclenchés par le troi-
sième essai de redémarrer le cartel des rails. 
 
 

 

ti r r
-
 

                                               

 La reprise des conversations IRMA est brièvement débattue pendant la réunion franco-
allemande du 30 avril 1925. En raison des incidences du règlement des exportations de matériel 
ferroviaire lourd sur le dossier du contingent, et vice versa, Thyssen et Lévy inscrivent ce thème 
à l'ordre du jour de leurs prochaines rencontres bilatérales. Simultanément, les émissaires du 
Stahlhof et de la rue de Madrid conviennent d'élargir le forum. Étant donné que le dossier des 
ventes internationales de rails déborde le cadre germano-français, les confrères anglo-saxons, 
belges et grand-ducaux sont priés de s'associer aux délibérations.148 Une première séance 
informelle entre pays producteurs est convoquée à Paris, le vendredi 29 mai. Deux semaines plus 
tard, le 12 juin, la concertation est poursuivie à l'hôtel Savoy dans la cité londonienne. 

Peu de temps avant le double rendez-vous international, le GISL définit sa position. Son point de 
vue, qui est en réalité celui du consortium des Aciéries Réunies et des Terres Rouges, n'a guère 
évolué par rapport à la ligne de conduite déjà observée au premier semestre de l'année écoulée. 
L'adhésion des usines du pays dépendra «de la solution d'autres questions encore en 
discussion», à savoir, a) la «situa on de la Sar e et du Luxembourg sur le ma ché allemand», b) 
les «conditions dans lesquelles il nous [Arbed-Terres Rouges] sera permis d'alimenter en demi
produits les usines rhénanes appartenant à notre groupe» et, c) la nécessité impérative «que les
Belges renoncent à la prétention qu'ils ont formulée de se voir réserver l'entièreté du marché 

 
146 Union des Consommateurs de Produits Métallurgiques et Industriels. Il s'agit de «l'association la plus 

curieuse et la plus hétéroclite» formée en 1919 entre différents constructeurs (Peugeot, Berliet, 
Panhard, De Dietrich, etc.) et plusieurs petites aciéries et fonderies (Société Minière et Métallurgique 
des Fondeurs de France, Société de Louvroil et Requignies, Fabrique de Fer de Maubeuge, etc.) pour 
acheter les hauts-fourneaux de Thyssen à Hagondange. Cf. PRÊCHEUR Cl., op.cit., p.214. 

147 HADIR, 1.n.0, Tractations franco-allemandes […]. Conclusions de la réunion à Luxembourg …, 
11.04.1925 et 1.m.1, Réunion du 10 Avril 1925 …, op.cit. 

148 ARBED, AC.7501, Réunion au Ministère du Commerce. Notes de Bommelaer, 30.04.1925 – matin, 
op.cit., et après-midi. 
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intérieur».149 Absolument fondamental aux yeux des maîtres de forges du Bassin minier, ce 
dernier aspect ne fait, il est vrai, pas l'objet d'un débat approfondi au cours des entretiens, ni le 
29 à Paris ni le 12 à Londres, où les envoyés des cinq délégations tâchent avant tout d'extrapoler 
les critères de base au calcul des quotas nationaux.150 Il n'empêche que les conversations en 
marge de l'ordre du jour officiel permettent aux émissaires du Grand-Duché de s'apercevoir 
combien les lamineurs wallons s'acharnent à suspendre de facto le traité UEBL pour l'ensemble 
du secteur visé par la convention des rails.151 Quels enseignements les dirigeants de l'avenue de 
la Liberté en tirent-ils? 
 
Puisque les autorités publiques à Paris et à Berlin aimeraient obtenir de leurs industriels un 
accord privé sur les envois de fer lorrain et sarrois vers l'Allemagne avant le début des vacances 
parlementaires en été 1925, il existe, du moins au moment de la réouverture des tractations 
IRMA, un risque réel de voir les patrons français et allemands brûler les étapes. Pressés par le 
souci commun d'éliminer le plus vite possible le problème des exportations de matériel ferroviaire 
afin de déblayer le terrain pour édifier l'entente relative au contingent dans les délais qui leur ont 
été impartis, les deux groupes, soutenus au demeurant par les Britanniques également désireux 
de provoquer un dénouement rapide, pourraient simplement passer outre le différend belgo-
luxembourgeois. À Paris et à Londres, d'aucuns parmi les délégués des «grands» ont en effet 
effleuré vaguement l'idée d'un arbitrage imposé au GHFAB et au GISL. Le résultat d'une telle 
procédure serait fort incertain. L'affaire pourrait se terminer bien pour les Grand-Ducaux. Elle 
pourrait aussi tourner carrément au désastre, et les aciéries locales seraient alors acculées à un 
choix pénible entre l'acceptation du verdict contraire à leurs exigences minimales et le refus 
d'entrer dans le cartel, quitte à assumer par là l'entière responsabilité de la faillite des 
négociations internationales. 

 

                                               

 
Le danger potentiel émanant de la renaissance d'une constellation contraire aux intérêts du pays 
est rehaussé par un début de changement d'attitude du CFF. Jusqu'à présent – c'est-à-dire lors 
des première (1921/22) et deuxième (février/mars 1924) tentatives de reconstituer le club des 
lamineurs de rails, quand les Français, les Anglais, les Belges et les Luxembourgeois ont été soi-
disant entre eux pour élucider la question – tout le monde s'était rallié au principe britannique de 
choisir les exportations, et rien que les exportations, comme point de départ au calcul des quo-
tas. Face à l'importance des tonnages en plus réclamés par les trois groupes continentaux pour 
compenser l'effet des remaniements territoriaux opérés par la conférence de paix en 1919, la 
concrétisation du modèle n'avait certes pas abouti, mais les quatre avaient du moins partagé la 
même conviction quant au bien fondé du modus operandi à retenir. Maintenant, à l'heure où les 
Allemands rejoignent la table de négociation, cette communauté de vues menace d'éclater sous 
l'emprise des exigences de l'industrie d'outre-Rhin. Ses revendications dépassent de beaucoup 
les 10,23% que les Britanniques veulent lui allouer. La Ruhr reconnaît bien entendu la nécessité 
de comprimer son tonnage en vertu de la perte des sites de production dans l'ancien Sud-Ouest. 
D'un autre côté, elle insiste pourtant sur l'augmentation «très considérable, spécialement de la 
fabrication de rails»* dans les deux plus grandes usines de Westphalie qui ont entre-temps 
«doublé leur capacité»*. L'élaboration de la nouvelle grille de partage ne saurait donc, dans 
l'optique allemande, se référer en exclusivité aux exportations de 1913. Il faudra par ailleurs faire 
intervenir les chiffres de production actuels. 

Sur ce, les représentants du Comité des Forges se ravisent. Par souci de défendre leur quête – 
35% au lieu de 12,81% suggérés par l'Angleterre – ils se rapprochent de la thèse allemande. 

 
149 HADIR, 21.d.0, GISL au Président du CFF, 22.05.1926; ARBED, AC.7501, Pourparlers relatifs à la recon-

stitution de l'IRMA. Réunion à l'Arbed entre MM. Barbanson, Mayrisch, Aubrun, Meyer, Coqueugnot et 
Dieudonné du 08.05.1925, 12.05.1925. Cf. aussi supra, p.371 et pp.376 sqq. 

150 HADIR, 21.d.1, Revival of the IRMA – Minutes of meeting … of representatives of rail makers of 
Belgium, France, Germany, Great Britain [outre leurs intérêts nationaux, les Anglais représentent en 
même temps le groupe américain] and Luxembourg, appointed at the meeting held in Paris on 29th 
May, 1925, held at the Savoy Hotel, London, on Friday, the 12th June, 1925. Private & confidential. 

151 Nous reviendrons in extenso sur cet aspect au chapitre suivant. 
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Sans même parler des pertes de production subies à cause des destructions de la guerre, ils 
mettent en avant la difficile intégration de la Sarre et des départements de l'Est. L'incorporation 
économique des deux pôles industriels a obligé les entreprises de la vieille France d'avant 1918 
de subir une réduction des fabrications au «minimum absolu»*. Par la force des choses, elles ont 
dû geler également leurs projets d'extension. Il s'ensuit qu'on devra non seulement prendre en 
considération les tonnages réels – comme l'exigent les Allemands –, mais il faudra en plus – ce 
que les Allemands n'ont point osé revendiquer – tenir compte des capacités théoriques actuali-
sées. Finalement, en rappelant leur devoir national de travailler pendant l'immédiat après-guerre 
en priorité pour la reconstruction de la patrie, les barons du fer français demandent d'asseoir le 
futur système du contingentement du matériel de voie sur une combinaison amalgamant plu-
sieurs facteurs. À côté des expéditions effectives et des capacités maximales de laminage, ils 
aimeraient maintenant imposer en outre le respect de l'évolution de «la consommation intérieure 
dans chaque pays»* durant la dernière demi-douzaine d'années.152

 
Le nouveau critère mis en exergue par les aciéristes en France provoque immédiatement un 
sursaut à l'Arbed. Privés d'une clientèle locale et parfaitement conscients de la détermination du 
GHFAB à s'assurer sur les territoires belge et congolais un monopole de vente, les Luxembour-
geois sentent l'étau se resserrer autour d'eux. Leur fâcheux pressentiment est encore avivé, au 
début du mois de juin 1925, par un «malentendu inexplicable»153 qui s'est glissé dans les 
invitations à la rencontre londonienne. 
 

 

 

                                               

À l'instar de ce qui était déjà arrivé un an plus tôt, à l'occasion de la convocation de la réunion 
IRMA du mois de février 1924,154 le GISL est une fois de plus oublié. Au lieu de communiquer la 
date du rendez-vous à l'organe attitré de l'industrie métallurgique nationale, la Rail Makers Asso-
ciation britannique câble son faire-part directement aux services administratifs de Differdange. 
Ce faisant, la centrale londonienne porte atteinte au droit souverain des Grand-Ducaux de 
nommer eux-mêmes leurs délégués. Par-dessus le marché, les Anglais ont la maladresse de ne 
pas prévenir en même temps les sociétés Arbed et Métallurgique des Terres Rouges. Mayrisch se 
dit non seulement «surpris»; il est scandalisé par les pratiques étranges des fabricants de l'île. 
Son commentaire parle à ce sujet un langage sans équivoque. «En [l']absence de toute invitation
anglaise pour la réunion du 12 [juin 1925], alors que pareille invitation est parvenue à Hadir, 
nous devons nous abstenir, à notre grand regret, d'assister à la réunion du 12 à Londres. Je le 
considère comme inadmissible […], qu'on adresse les invitations pour notre groupe au 
représentant d'une usine qui jusqu'ici ne fait pas de rails. J'ai hâte d'ajouter que cette attitude 
n'implique aucun geste désobligeant vis-à-vis de M. Maugas […], mais je ne saurais admettre, 
comme on l'a fait à différentes reprises, qu'on passe par-dessus nous qui représentons plus de 
60% de toute l'industrie luxembourgeoise réunie. C'est une situation que nous n'admettrons 
pas».155

Cependant, étant donné qu'après tout les Aciéries Réunies et les Terres Rouges se font quand 
même représenter à la conférence dans capitale du Royaume-Uni – non pas par Mayrisch ni par 
Meyer, mais par Hector Dieudonné de la Columéta –, notre récit aurait pu passer sous silence un 
incident protocolaire à première vue mineur, si ce n'était qu'il représente la cime d'un iceberg. Il 
ne faut pas sous-estimer la psychologie de «papa Mayrisch».156 Le maître de forge est un homme 
très imbu de sa personne et irascible au moindre dérangement de ses conceptions égocentri-
ques. Il souffre depuis quelque temps déjà du fait qu'au niveau de la réorganisation générale des 
courants d'échanges sidérurgiques à l'échelle européenne, voire mondiale, il ne jouit pas de 
l'autorité qu'il mérite à son avis. Envisagé sous cet angle, le faux pas des Anglais constitue la 

 
152 HADIR, 21.d.1, IRMA – Minutes of meeting […] on 29th May [and] 12th June, 1925, op.cit. 
153 ARBED, AC.7501, Télégramme de Vicaire à Mayrisch, 09.06.1925. 
154 Cf. supra, p.376. 
155 ARBED, AC.7501, Mayrisch à Pinot, 08.06 et 09.06.1925. 
156 PAILLAT Cl., Dossiers secrets de la France contemporaine, t.2. La victoire perdue. 1920-1929, Paris, 

1980, p.173. 
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goutte qui fait déborder le vase. Mayrisch en a simplement assez. L'affront l'aide alors à se 
débarrasser définitivement du résidu de gêne qu'il éprouvait encore à se désolidariser de l'indus-
trie des pays de l'Entente. Il choisit dorénavant d'aller son propre chemin. 
 
La vanité blessée du chef de la plus puissante forge du continent se double par ailleurs, nous 
l'avons exposé plus haut, de la résurrection du péril d'assister à une dérive du dialogue franco-
allemand noyé dans la problématique des exportations de rails. Tout compte fait, Mayrisch n'a 
donc pas le choix. S'il veut empêcher un dérapage au détriment de sa société, il doit changer de 
registre et inaugurer une politique plus hardie. Ses véhémentes protestations dans l'affaire des 
convocations dépassent ainsi l'ordinaire coup de tête spontané auquel ses proches collaborateurs 
ont l'habitude d'assister régulièrement. Cette fois-ci, le patron des patrons du Grand-Duché a 
bien médité la mise en scène de sa grogne. 
 
N'est-ce pas curieux, par exemple, qu'il manifeste son mécontentement chez Robert Pinot du 
Comité des Forges plutôt que d'en faire état devant le secrétaire général du groupe britannique 
responsable du malencontreux épisode?157 Cette particularité a priori assez surprenante s'expli-
que facilement car, en situant la menace de boycotter la rencontre londonienne dans le contexte 
global des tractations multinationales en cours, il apparaît combien l'exaspération de Mayrisch 
revêt en dernier examen le caractère d'une mise en demeure des usiniers … français! À travers la 
critique des agissements du groupe anglais, le directeur général adresse en vérité à ses confrères 
de l'Hexagone un double message. D'abord, il les prévient qu'il retardera l'avancement du cartel 
des rails jusqu'à ce que, en matière de l'ensemble des livraisons à destination du Reich (matériel 
ferroviaire et autres produits), les usines lorraines se soient enfin résolues à soumettre aux 
Allemands une proposition satisfaisante pour tout le monde, y compris les Sarrois et les Luxem-
bourgeois. Ensuite, en insistant sur le rang qu'il tient, il dénonce la manière du CFF à s'ériger 
constamment en courtier du Grand-Duché dans les conversations franco-allemandes relatives au 
contingent. Envisagé sous cet angle, le bruit orchestré autour de la banale transgression de 
l'ordre des préséances fait état d'une rupture avec la docile soumission observée jusqu'à présent. 
«Nous avons choisi ici [au siège de l'Arbed] de prendre en main nous-mêmes l'évacuation des 
questions en suspens»*! Émile Mayrisch et ses collègues de la direction générale n'entendent 
plus se laisser faire. Au lieu de se contenter d'un rôle marginal qui, après tout, leur était dicté par 
un sentiment de loyauté à l'égard des vainqueurs de la Grande Guerre plutôt que par une 
appréciation objective des rapports de force réels entre entreprises sidérurgiques de part et 
d'autre des frontières, ils somment maintenant «la partie adverse [lisez: les responsables de la 
rue de Madrid (!)] de nous associer aux négociations»* avec les industriels westphaliens.158

 
 

                                               

 Le comportement nettement plus audacieux du directeur général est assurément stimulé par 
un succès important remporté à Paris, le 29 mai 1925. Ce jour-là, rappelons-le, les délégations 
nationales des lamineurs de rails se réunissent dans la capitale française pour examiner les préli-
minaires d'une renaissance de l'IRMA. Mayrisch n'assiste pas personnellement à la conférence. Il 
se contente d'accompagner les plénipotentiaires du GISL, vraisemblablement afin de pouvoir se 
concerter sur-le-champ avec eux en cas de besoin. Son déplacement n'aura pas été vain. En 
marge de l'assemblée internationale, le patron de l'Arbed arrange avec Fritz Thyssen, Ernst 
Poensgen159 et plusieurs autres industriels allemands160 un rendez-vous dont l'issue fixera son 

 
157 Curieusement le dossier ARBED, AC.7501 ne contient que le télégramme et la lettre de protestations 

échangés avec Pinot (Mayrisch à Pinot, 08.06 et 09.06.1925; voir aussi les réponses de Pinot à 
Mayrisch, 09.06 et 10.06.1925), alors que, d'un autre côte, il ne s'y trouve pas la moindre trace d'une 
intervention du patron de l'Arbed auprès de Peat. 

158 ARBED, AC.7501, Mayrisch à Poensgen [1ère et 2e lettre], 06.06.1925. 
159 POENSGEN Ernst (1871-1949). Ernst Poensgen est né dans une vieille famille de fabricants de fer. Ses 

ancêtres entretenaient, depuis le XVe siècle, plusieurs forges dans l'Eifel. Le passage de la sidérurgie 
traditionnelle vers une sidérurgie moderne dans le cadre de la révolution industrielle, entraîne le trans-
fert des activités entre-temps spécialisées dans la production de tubes à Düsseldorf où, en 1860, sont 
fondés les Düsseldorfer Röhren- und Eisenwalzwerke A.G. Après avoir terminé ses études en métallur-
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«destin européen».161 L'aparté germano-luxembourgeois pose en effet les jalons d'une évolution 
qui permettra bientôt au président du GISL de se profiler en «médiateur» entre la France et 
l'Allemagne. 
 

t

On aimerait avoir des précisions également sur le contenu exact de la rencontre. Certains thèmes 
abordés pendant les délibérations à huis clos peuvent être reconstitués assez aisément, du moins 
dans leurs grandes lignes, à partir des correspondances ultérieures. D'autres sujets sont en 
revanche plus difficiles à saisir. Ils apparaissent uniquement en filigrane à travers la marque que 
Mayrisch tentera d'imprimer par la suite au dialogue franco-allemand. À propos des résolutions 
adoptées à l'issue du tête-à-tête germano-luxembourgeois, il convient en effet de distinguer en-
tre deux volets. Le premier a trait à la «convention parisienne»; le second touche au règlement 
du contingent lorrain, sarrois et luxembourgeois. 
 
On se sert à l'époque du terme de «convention parisienne» pour désigner l'ébauche d'un accord 
qui, plus tard, dans le courant des mois de juin et de juillet 1925, donnera naissance à ce que 
l'on prendra alors d'habitude d'appeler le «Privatabkommen». Au centre du marchandage soumis 
par le directeur général des Aciéries Réunies à ses interlocuteurs allemands se trouve «l'approvi-
sionnement de nos [groupe Arbed-Terres Rouges] usines rhénanes, c.à.d. Felten & Guilleaume, 
Eschweiler et Terres Rouges. D'après cette proposition», – Thyssen et Poensgen promettent 
d'appuyer son adoption par le Vorstand de la Rohstahlgemeinschaft – «nous [groupe Arbed-

                                                                                                                                           

Les «longues conversations avec MM. Thyssen, Pönsgen [sic], etc.» se déroulent dans une 
ambiance conviviale. Mayrisch et le benjamin de la dynastie des Thyssen se connaissent. En 
1922 par exemple, ils avaient traité ensemble une affaire d'échange de minerais extraits de la 
concession lorraine de Droitaumont contre du charbon à gaz livré aux usines Rothe Erde à Aix-la-
Chapelle. À l'époque, Fritz Thyssen avait même proposé d'asseoir son trafic commercial avec le 
consortium du Bassin minier sur des assises plus solides et durables. Il avait suggéré de relier 
ses cokeries à Hamborn, aux fours et aux centrales électriques des installations Arbed-Terres 
Rouges de la région d'Aix-la-Chapelle au moyen d'un gazoduc.162 Quant à Ernst Poensgen, nous 
ne savons pas s'il a rencontré Mayrisch pour la première fois à Paris ou si les chemins des deux 
métallurgistes s'étaient déjà croisés auparavant. En tout état de cause, les racines de la famille 
de Poensgen (ses ancêtres entretenaient plusieurs forges dans le massif de l'Eifel situé tout près 
de la frontière luxembourgeoise),163 ainsi que le tempérament du directeur général de la Phœnix 
A.G., ont dû contribuer à détendre l'atmosphère. À l'opposé de Thyssen, notoirement connu pour 
son arrogance et sa «manière cassante»*164 de traiter autrui, Poensgen est une nature beaucoup 
plus posée et conciliante. Mayrisch finira vite par établir avec lui une «relation étroite qu'on peut 
assurémen  qualifier d'amicale»*.165 Cet aspect important des contacts humains entre hommes 
issus d'un même milieu professionnel mériterait d'être approfondi. 
 

 
gie, en mathématiques et en chimie respectivement à Strasbourg et à la Polytechnique de Charlotten-
burg, Ernst Poensgen entre dans l'entreprise de son père comme directeur technique et membre du 
Vorstand. En 1910, il prépare la fusion avec la Phœnix A.G. für Bergbau und Hüttenbetrieb, une société 
originaire de Eschweiler qui, à son tour, avait déplacé en 1860 une partie de ses productions vers la 
Ruhr. Fort de cette puissance industrielle accrue, Poensgen accède pendant les années vingt à l'état-
major des magnats rhénans-westphaliens. Président de l'association des employeurs allemands, il parti-
cipe aussi à la fondation de la RSG et devient, ensemble avec Fritz Thyssen, un des principaux négocia-
teurs allemands des cartels internationaux. 

 PUDOR F. (Hrsg.), op.cit. (Jahrgang 1929-1951), pp.172-174; Neue Deutsche Biographie, op.cit., t.20. 
pp.567-570. 

160 Il a été impossible d'identifier les personnalités allemandes et luxembourgeoises qui, en dehors de 
Thyssen, Poensgen et Mayrisch ont assisté à la rencontre. 

161 BOSSUAT G., Les fondateurs de l'Europe, Paris, 1994, p.40. 
162 ARBED, AC.7501, Mayrisch à Vicaire, 02.06.1925; AC.017635, Vehling à Mayrisch, 13.03.1922. 
163 NEU P., Eisenindustrie in der Eifel. Aufstieg, Blüte und Niedergang, Köln, 1989, pp.72-73. 
164 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 29.08.1925. 
165 Information fournie par Horst Wessel. 
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Terres Rouges] serons autorisés à fournir aux dites usines […], un tonnage pouvant aller jusque 
[sic] 200.000 tonnes de demi-produits [le quantum sera par la suite ramené à 175.000 tonnes]. 
Sur ce tonnage, [les cartels allemands] nous ristourneraient 50% des droits d'entrée. Il est 
entendu en plus que les quantités que nous pourrons introduire en admission temporaire, c.à.d. 
sans droits, seront déduites des 200.000 tonnes. Ils [dirigeants du Stahlhof] auront donc un 
avantage, ce qui est très important, à ce que le Gouvernement allemand nous facilite dans la 
mesure du possible l'entrée en admission temporaire [Veredelungsverkehr]. Moyennant cette 
concession, nous renonçons pour la durée de l'accord à construire en Rhénanie une nouvelle 
usine ou à remettre en marche notre aciérie Thomas d'Aix».166

 

                                               

Le «prix» payé par le consortium Arbed-Terres Rouges en retour du statut de faveur octroyé aux 
envois des produits bruts luxembourgeois transformés dans des sites localisés en Allemagne, se 
réduit à (très) peu de chose. Pendant l'occupation de la Ruhr, la résistance passive des ouvriers 
avait déjà porté un rude coup à Rothe Erde. La division aixoise avait pratiquement cessé ses 
activités pendant de longs mois. Lorsque le travail reprit enfin, l'usine marchait «au jour le jour» 
et les fourneaux, du reste assez vétustes, ne furent jamais rallumés.167 En outre, il se peut fort 
bien qu'à l'époque où Mayrisch présente son «compromis» à Thyssen et Poensgen, les dirigeants 
de Burbach-Eich-Dudelange aient de toute façon eu l'intention d'arrêter la coulée des fontes à 
Aix-la-Chapelle au profit d'une remise à feu des appareils de l'ancienne usine Brasseur à Esch-
sur-Alzette au Grand-Duché.168 Ce transfert de fabrication est doublement attractif. D'un côté, il 

 
166 Le Privatabkommen est une idée développée par Heimann-Kreuser. En quête d'une solution viable qui 

permettrait de garantir le ravitaillement des dépendances allemandes du groupe Arbed-Terres Rouges 
en matières brutes, il se souvient d'un «Sonderabkommen» (accord spécial) que le Stahlwerks-Verband 
avait passé avec les usines Krupp en 1904. Fin avril 1925, l'agent de la Artewek en parle une première 
fois à Mayrisch. Celui-ci reprend alors le concept à son compte pour en faire une proposition concrète 
soumise aux Allemands, le 29 mai 1925, à Paris. Un avant-projet détaillé du pacte privé est négocié à 
Düsseldorf, probablement au domicile privé du directeur des usines Phœnix. Sa mise au point donne 
lieu à d'âpres discussions entre Mayrisch d'une part, Thyssen, Vögler, Poensgen et Klöckner d'autre 
part. Vers la fin du mois de juin, début du mois de juillet seulement, les deux parties s'accordent sur un 
texte plus ou moins définitif dont la ratification par la Rohstahlgemeinschaft, malgré une réduction du 
contingent de deux cents à cent soixante-quinze mille tonnes, se heurte à une «forte opposition de 
certaines grandes usines»* allemandes. La convention est pourtant approuvée le 30 juillet et ce, «dans 
une très large mesure grâce à l'engagement personnel de Monsieur Poensgen»*. L'entrée en vigueur 
est, à titre provisoire, fixée rétroactivement au 1er juillet 1925. Il reste en effet à obtenir l'aval de Berlin 
pour les dispositions du pacte relatives au traitement particulier à octroyer aux admissions temporaires 
[Veredelungsverkehr] de matériaux bruts en provenance du Grand-Duché, et transformés en Allemagne 
avant d'être réexpédiés à l'étranger. Or, les ministères de l'Économie et des Finances sont réticents. Ils 
craignent que l'arrangement des industriels ne transforme «en une passoire tout le problème des droits 
d'entrée perçus sur les fers»*. Partant, l'administration publique limite son autorisation au départ à une 
période de un an, en espérant que d'ici là les questions douanières en Europe seront vidées. Une autre 
difficulté provient de l'adhésion de Felten & Guilleaume, de Rothe Erde et de l'EBV aux syndicats alle-
mands. Quoique «admis en principe»*, le ralliement effectif des trois unités de production est différé 
jusqu'à ce que le sort de Burbach en Sarre soit réglé à son tour dans le cadre des accords interna-
tionaux du contingent et de l'EIA. 

 Le Privatabkommen cesse ses effets à partir du 15 septembre 1928. À cette date, il est remplacé par le 
Austauschabkommen régulièrement prorogé jusqu'en janvier 1940. Aux termes du nouvel «accord 
d'échanges», les usines Arbed du Grand-Duché exécutent pour le compte du Stahlwerks-Verband des 
commandes d'exportation jusqu'à concurrence de 212.000 tonnes par an, alors qu'en retour, le syndicat 
d'outre-Rhin livre un tonnage équivalent de demi-produits aux filiales allemandes du groupe luxembour-
geois. La formule de l'échange rend superflue le système complexe du remboursement de la moitié des 
droits de douane. 

 ARBED, AC.7501, Vertrag zwischen der RSG in Düsseldorf vertreten durch ihre Geschäftsstelle, die 
SWV-Aktiengesellschaft in Düsseldorf und dem Konsortium 1. Felten & Guilleaume Carlswerk A.G. in 
Mülheim a[m] Rhein, 2. Eschweiler Bergwerks-Verein in Kohlscheid, 3. Abteilung Aachener Hütten-
gesellschaft der Rothen Erden in Luxemburg, s.d. [juillet/août 1925]; Diverses correspondances, avril 
1925-fin 1926; AC.7501, Thyssen à Mayrisch, 08.06.1925; AC. «Vicaire», Mayrisch à Vicaire, 
02.06.1925; P.R-IV-2, Note, 26.08.1964. 

167  ARBED, AC. «Conférences des directeurs techniques», Procès-verbal, 10.11.1923 et 06.09.1924. 
168 Sur la restructuration des avoirs Arbed-Terres Rouges dans le bassin d'Aix et ses répercussions au 

niveau des usines entretenues par le groupe au Bassin minier, cf. infra, pp.580 sqq. 
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permet une utilisation plus rationnelle des ressources au sein du grand complexe intégré qui est 
en train de se développer autour de la métropole du Bassin minier grâce à une mise en réseau et 
une coopération plus étroite entre les usines Arbed à Esch-Schifflange et les hauts-fourneaux des 
Terres Rouges à Esch-frontière et à Esch-Belval. D'un autre côté, un accroissement des capacités 
productives au Luxembourg pourrait s'avérer bénéfique le jour où une entente internationale de 
l'acier serait conclue entre les fabricants européens. Elle aiderait les dirigeants de l'avenue de la 
Liberté à revendiquer une hausse de leur quota.169

 

 

 

 

 
En prenant une espèce de pré-option ferme en faveur d'un arrangement à l'amiable entre 
industriels, le patron du Grand-Duché ne vient-il pas avec son action individuelle de donner à la 
question sidérurgique européenne une orientation qui, visiblement, est partagée des gens de 
Düsseldorf? Or, Mayrisch n'entend «nullement cacher»170 aux Français l'essence du contrat provi-
soire et partiel. Au contraire. Il s'empresse d'initier les principaux chefs du Comité des Forges 
car, ce faisant, ne les force-t-il pas à suivre son exemple tout en lui reconnaissant par surcroît un 
rôle pilote dans le cercle des métallurgistes franco-allemands qui, jusqu'à maintenant, siégeait 
toujours à l'exclusion des Luxembourgeois parce que la rue de Madrid et l'administration de la 
IIIe République désiraient garder la haute main sur le dossier? Mayrisch possède désormais un 
redoutable gage qui lui permet de s'interposer. La menace latente que sa société pourrait par-
faire l'accord sur le ravitaillement des trois divisions rhénanes en pactisant avec la RSG dans le 
but de régulariser également toutes les autres exportations effectuées à destination de l'Allema-
gne, soit par les usines Arbed-Terres Rouges du Bassin minier (y compris la filiale sarroise de 
Burbach!), soit, à la limite, par l'ensemble des forges du Grand-Duché, est suffisamment sérieuse 
pour amener la chambre syndicale de la métallurgie française à composer avec lui. Sous peine 
d'attirer aux producteurs lorrains des tracas aux répercussions imprévisibles, les barons du fer à 
                                               

«Il est bien entendu» – et le patron de l'Arbed «insiste tout particulièrement» là-dessus dans ses 
explications fournies à quelques personnalités judicieusement sélectionnées parmi les directeurs 
et administrateurs français de son groupe – «que c'est un accord qui est intervenu non pas entre
les usines luxembourgeoises et le syndicat allemand, mais entre ce dernier et les consommateurs 
rhénans qui sont Felten & Guilleaume, EBV et Terres Rouges-Eschweiler, au nom desquels j'ai 
[Mayrisch] traité. Cette combinaison, qui implique des concessions réciproques tout-à-fait [sic]
en dehors des tractations en cours entre Allemands, Lorrains, Sarrois et Luxembourgeois, ne 
saurait donc être invoqués [sic] par ces derniers». La clause spéciale, cela va de soi, revêt une 
importance capitale du point de vue juridique. Elle doit prémunir la RSG contre toute prétention 
analogue émanant d'autres usines non-allemandes. En même temps, elle fournit aux deux 
établissements des Aciéries Réunies et de la Métallurgique des Terres Rouges la garantie que le 
Privatabkommen n'annulera pas le quantum sollicité par eux et les autres forges du Grand-Duché 
dans le cadre élargi du contingent brigué par l'ancien Sud-Ouest. 

À l'inverse, il est toutefois clair qu'en dépit de la séparation formaliste entre les deux matières 
soi-disant indépendantes que représentent l'accord privé d'une part et les importations de fers 
lorrains-luxembourgeois d'autre part, le tour de valse de Mayrisch avec les dirigeants du Stahlhof 
a dû se répercuter sur les pourparlers généraux en cours. On doit d'ailleurs supposer que le désir 
d'influencer le dialogue germano-français représente après tout un des buts sinon le but par 
excellence recherché, à la fois, par le maître de forge luxembourgeois et ses homologues de la 
Ruhr. 

 
169 ARBED, AC.01760, 4e conférence du Comité de Direction Arbed-Terres Rouges, 15.03.1926. 
170 ARBED, AC. «Vicaire», Mayrisch à Vicaire, 02.06.1925, op.cit. 
 À en croire Jacques BARIÉTY [Le sidérurgiste luxembourgeois Émile Mayrisch, promoteur de l'Entente 

Internationale de l'Acier après la Première Guerre mondiale, in: POIDEVIN R., TRAUSCH G., Les 
relations franco-luxembourgeoises de Louis XIV à Robert Schuman, Metz, 1978, pp.245-257, ici: p.253], 
dont les recherches sont essentiellement fondées sur des archives de la Wilhelmstraße, la négociation 
du pacte privé «est restée confidentielle». Les documents en dépôt à l'Arbed prouvent que tel n'est pas 
le cas. Au contraire, Mayrisch donne délibérément une certaine publicité, savamment dosée, à son mar-
chandage avec les patrons de la Ruhr. 
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Paris doivent donc, bon gré mal gré, s'accommoder à l'avenir de l'intrusion d'un étranger dans un 
débat qu'ils entendaient mener à leur guise. 
 

 

 
À notre avis, le choix effectué le 29 mai 1925 revêt le caractère d'une décision préliminaire. À 
l'instant même où le directeur général des Aciéries Réunies entame la négociation avec Thyssen 
et Poensgen, il franchit, quant au principe, un pas décisif en faveur du modèle allemand à retenir 
comme solution de base à l'ensemble du problème sidérurgique. Cette résolution est du reste 
facilitée, sinon dictée par les circonstances. Karl Heimann-Kreuser vient d'éclairer son employeur 
sur certaines incohérences récemment découvertes au niveau des prix de vente affichés par les 
sociétés rivales de Völklingen et de Neunkirchen. «Puisque Röchling et Stumm annoncent main-
tenant leurs prix franco dédouanés, et ce à un niveau très bas, je dois en tirer la conclusion que 
ces usines se font ristourner les taxes, soit en partie, soit en entier, par la Rohstahlgemein-
schaft». Les deux aciéries sarroises seraient donc en train de fraterniser avec les syndicats west-
phaliens? Le chef de la Artewek veut en avoir le cœur net. Il connaît Poensgen de longue date. Il 
peut «sans ambages»* se permettre de lui demander des explications. La prompte réponse du 
patron de la Phœnix est parlante. Il «m'a [Heimann-Kreuser] répliqué: "Si vous le savez déjà, 
alors je n'ai pas besoin de le nier"»*.172

                                               

Nous voilà ainsi au cœur des finalités poursuivies au-delà des objectifs primaires du Privatab-
kommen. Celui-ci représente pour la Ruhr un élément supplémentaire qui l'aide à parachever les 
structures d'organisation et de contrôle du marché intérieur. Par le biais d'une compensation 
financière versée au groupe luxembourgeois, les Allemands tâchent de maîtriser le problème de 
la surproduction en empêchant le déploiement de nouvelles capacités de fabrication dans le 
bassin d'Aix-la-Chapelle. Toujours est-il que la mesure permet d'atteindre en partie seulement 
l'effet escompté, puisqu'un règlement limité en exclusivité au contingentement des tonnages 
livrés par les usines du Grand-Duché à l'EBV, à Rothe Erde et à la câblerie de Cologne laisserait à 
ces trois entreprises la liberté de vendre les fers luxembourgeois transformés chez elles à des 
prix et à des conditions qui seraient entièrement à leur convenance. Telle ne peut pas être la 
finalité de l'opération. On doit donc admettre que, le 29 mai 1925 déjà, Thyssen et Poensgen 
posent une condition supplémentaire qui, effectivement, se retrouve dans le contrat privé mis au 
point pendant les semaines qui suivent l'entrevue parisienne: les envoyés du Stahlhof demandent 
l'adhésion des trois filiales susmentionnées aux comptoirs allemands, en l'occurrence le syndicat 
du fil machine et le cartel des tubes.171 Vu sous cet angle, le marchandage germano-luxembour-
geois ébauché dans la capitale française revêt encore un caractère modèle. La soumission des 
importations luxembourgeoises aux règles de Düsseldorf est censée tracer la voie à suivre égale-
ment par le CFF en matière du contingent lorrain-sarrois, et ce d'autant plus que la combinaison 
Mayrisch-Rohstahlgemeinschaft, implicitement, fait apparaître le sort de Burbach sous un jour 
différent. 

Afin d'écarter tout malentendu, soulignons encore une fois que l'accord privé se borne à stipuler 
l'entrée dans les cartels allemands des seuls sites d'Eschweiler, de Rothe Erde et du Carlswerk. 
Les installations de l'Arbed en Sarre n'y sont pas mentionnées. Il n'en demeure pas moins qu'on 
peut se poser des questions à leur sujet. Est-ce que, à court ou à moyen terme, il sera possible 
que l'entreprise du Luxembourg, pour ce qui est de ses filiales rhénanes, «devienne membre des 
Verbände, alors qu'avec les produits sortis d'une autre usine [lisez: Burbach] elle entre en 
concurrence avec ces mêmes Verbände»*? Autrement formulé, est-ce que, en lançant dans le 
débat le concept du Privatabkommen, Mayrisch n'engage pas implicitement l'avenir de son acié-
rie sarroise? 

 

 
171 ARBED, AC.7501, Avant-projets du Privatabkommen, s.d. [fin juin et juillet 1925]; Mayrisch à Stahl-

werks-Verband A.G., 04.08.1925; Vorschlag […] zur Regelung der Beteiligungsfrage Felten & Guilleau-
me im Walzdraht-Verband, s.d.; Bericht zur Besprechung mit dem Walzdraht-Verband am 4. Juli 1925; 
Heimann-K. au Wirtschaftsverband des deutschen Drahtgewerbes, 11.07.1925. 

172 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 28.04 et 30.11.1925. 
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Heimann-Kreuser avait vu juste. Il a toujours prêché la prudence pour préserver les hauts-
fourneaux de Burbach de se faire piéger au moment où les Allemands de la Sarre – les frères 
Röchling en tête – commenceraient à faire bande à part en optant pour le rapprochement avec la 
Ruhr. Aussi, dès la naissance des premiers Verbände en hiver 1924/25, le collaborateur de la 
Columéta avait-il rendu la direction générale à Luxembourg attentive à la nécessité de «ne pas 
rester sur la touche»*. Mayrisch avait écouté son agent de Cologne. Il l'autorisa à assister en 
observateur à la plupart des négociations syndicales allemandes en cours. Outre la qualité des 
renseignements de toute première main qu'elle permet d'obtenir sur la stratégie générale des 
Verbände, cette association informelle offre le grand avantage d'établir une liaison privilégiée 
avec les magnats du Stahlhof en attendant une éventuelle, mais probable, adhésion effective de 
Burbach aux comptoirs. Celle-ci risque tôt ou tard de devenir inéluctable, et ne fût-ce que parce 
qu'on ne saurait indéfiniment priver la filiale sarroise d'une série d'atouts manifestes qu'un 
ralliement aux organisations allemandes lui procurerait. Heimann-Kreuser en a dressé la liste. Il y 
distingue – entre autres – la possibilité de fidéliser une partie des gros clients comme les trans-
formateurs allemands spécialisées dans des fabrications destinées aux marchés extérieurs. Ces 
derniers temps, ils réclament de plus en plus souvent à la forge les «certificats d'authenti-
fication» dont ils ont besoin pour entrer en jouissance des primes d'exportation attribuées à 
l'industrie mécanique du Reich en vertu des accords AVI. Burbach, hélas, n'a pas le droit de 
décerner lesdites pièces justificatives aussi longtemps que l'usine n'est pas syndiquée. Elle doit 
par conséquent concéder à sa clientèle des compensations au niveau des prix. Les sous-
cotations, cela va de soi, occasionnent cependant un manque à gagner évalué à dix marks la 
tonne en moyenne. 
 

 

t
 

t
 
Bref, le pacte privé et le problème de Burbach sont indissociables. Tout comme une marche 
normale des succursales rhénanes se conçoit mal sans le règlement dans des délais raisonnables 
du statut de l'usine sarroise, la clarification du sort de celle-ci passe pour un complément indis-
pensable à la stabilisation des destinées de celles-là. En bonne logique, la question qui préoccupe 
Mayrisch dès la fin du mois de mai, début du mois de juin 1925, n'est pas: faut-il ou ne faut-il 
pas intégrer Burbach dans les syndicats westphaliens, – mais: comment, et sous quelles 
conditions, procédera-t-on à la réinsertion de la division sarroise dans le tissu organique de la 
métallurgie allemande? Fera-t-on cavalier seul, ou tâchera-t-on de provoquer un dénouement en 
commun accord avec les maîtres de forges lorrains et leurs collègues français engagés en Sarre? 

Une soumission rapide à la règle commune des organisations westphaliennes permettrait par 
ailleurs d'esquiver un dommage beaucoup plus grave. Le tort potentiel découle d'un des rares 
inconvénients du Privatabkommen. Il a trait au quota théorique réservé à la division de Rothe 
Erde pour fabriquer des rails et des traverses au sein du cartel allemand des produits «A». 
Certes, la forge d'Aix-la-Chapelle n'était pas membre effectif dudit Verband. Mais d'un autre côté, 
il faut néanmoins savoir qu'au moment de la constitution du comptoir, ses initiateurs avaient 
attribué à la filiale du consortium luxembourgeois une quote-part virtuelle en prévision d'une 
adhésion ultérieure. Or, à cause du pacte privé, l'aciérie en question doit arrêter sa production et 
son droit risque de tomber en désuétude, à moins que la communauté d'intérêts Arbed-Terres 
Rouges ne parvienne à limiter les dégâts grâce à la seule échappatoire possible: Burbach doit re-
joindre les ententes de la Ruhr afin d'obtenir le transfert effectif du quantum théorique de Rothe 
Erde vers la Sarre. Du coup, on assurerait durablement au train à rails de Burbach un tonnage de 
4,3% (au lieu de 2,78%) et par là, une exploitation optimale de ses capacités productives. 

L'entrée de la division sarroise dans le giron des organismes allemands permettrait finalement de 
consolider les engagements contractés avec Poensgen et Thyssen. Elle donnerait naissance à 
une espèce d'«hommage lige»* entre l'Arbed et les grands seigneurs de l'industrie lourde 
d'outre-Rhin, notamment «en ce qui concerne le pac e privé et les admissions temporaires. Puis-
que le Veredelungsverkehr [admissions temporaires hors taxes] est pour Eschweiler/tréfilerie une
question de vie ou de mort, et pour Felten & Guilleaume respectivement l'Eschweiler Bergwerks-
Verein une question également des plus importantes, il faut» – de l'avis de Heimann-Kreuser – 
«vouer une attention tou e particulière à ce genre de considérations»*. 
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Pour l'instant du moins, le choix de l'Arbed ne fait pas de doute. Quitte à forcer l'allure en 
exerçant certaines pressions sur les Comités des Forges de France et de Sarrebruck, le patron 
des Aciéries Réunies attache du prix à sauver la concorde avec les confrères de l'Hexagone. Un 
arrangement à l'amiable est également dans les vœux d'une majorité des industriels du Stahlhof 
auxquels le résultat positif du pacte privé germano-luxembourgeois ouvre de nouvelles 
perspectives. «Ce début d'une coopération internationale appelée à former le pont qui mènera à 
une entente sur toute la ligne»*173 fait renaître chez eux un certain optimisme. Mayrisch ne leur 
a-t-il pas promis qu'il se ferait l'avocat d'une décrue des revendications de l'ancien Sud-Ouest en 
exhortant ses collègues lorrains, sarrois et luxembourgeois à faire preuve de modération? 
 
Forts du soutien de Mayrisch, Fritz Thyssen et Ernst Poensgen, dès le lendemain de l'aparté 
parisien du 29 mai 1925, suggèrent à la rue de Madrid d'organiser au Grand-Duché le prochain 
tour des négociations entre industriels franco-allemands. Jules Aubrun – le directeur général du 
Creusot doit avoir été un des premiers administrateurs de l'Arbed et de la Métallurgique des 
Terres Rouges à être informé du contenu du Privatabkommen – intervient à son tour auprès du 
Comité des Forges. Le 2 juin, Robert Pinot acquiesce. Les Aciéries Réunies accueilleront la pre-
mière conférence à laquelle participeront, hormis les plénipotentiaires des fabricants de fer 
français et allemands, également des délégations sarroise et luxembourgeoise. Le rendez-vous 
international est pris pour le mardi 16 juin.174
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 La veille du sommet sidérurgique, tandis que le patron de l'Arbed passe la soirée en 
compagnie du directeur général de la Phœnix afin de peaufiner avec lui le contenu du pacte privé 
et la stratégie générale à déployer le lendemain,175 Aloyse Meyer s'affaire à préparer avec 
Gustave Lemaire de Differdange et Alphonse Diederich176 de Rodange une réunion extraordi-
naire du GISL convoquée à l'improviste pour le 16 juin à huit heures du matin. Avant l'arrivée des 
représentants des groupements étrangers, Mayrisch aimerait être éclairé définitivement sur le 
tonnage exact que le Grand-Duché escomptera envoyer en Allemagne. La fixation du quantum 
avait, il est vrai, déjà fait l'objet d'une concertation entre producteurs nationaux une dizaine de 
jours auparavant. Mais le demi-million de tonnes arrêté à ce moment-là paraît excessif au pré-
sident de la délégation luxembourgeoise. Mayrisch exige une révision des quantités à la baisse. 

Ses ordres prennent les deux sociétés concurrentes de Rodange et de Differdange-St.Ingbert-
Rumelange à l'improviste. Diederich est alerté pour ainsi dire à la dernière minute de sorte «qu'il 
n'a pas pu obtenir des instructions précises de la direction cen rale à Ougrée, vu que l'intervalle
de temps ent e hier soir et ce matin était trop court».177 Gustave Lemaire, qui remplace le géné-
ral Maugas en convalescence à Royat-les-Bains, doit pour sa part tolérer que les collègues de 
l'Arbed lui fassent la leçon à propos du caractère insensé de son «idée qu'il […] y avait intérêt à 
demander le quantum le plus élevé possible».178 «Indiquer un tonnage maximum, quitte à le 

 
173 ARBED, AC.7501, Poensgen à Mayrisch, 17.08.1925. 
174 ARBED, AC.7501, Mayrisch à Laurent, 02.06.1925; Pinot à Mayrisch, 03.06, 08.06 et 10.06.1925. 
175  ARBED, AC.7501, Poensgen à Mayrisch [télégramme et lettre], 09.06.1925; Mayrisch à Poensgen, 

10.06.1925. 
176  DIEDERICH Alphonse (1885-1960). Fils de Mathias Diederich, un propriétaire terrien de Bergem qui 

s'était fait élire député du canton d'Esch à la fin du XIXe siècle, Alphonse fait ses études secondaires à 
l'École Industrielle et Commerciale de Luxembourg avant de partir pour l'Université de Liège. Muni d'un 
diplôme d'ingénieur civil des mines (1910), il retourne au pays pour faire un stage à l'usine de Dude-
lange. Peu de temps après, il participe à la création et à la direction de la cimenterie d'Esch. Après la 
Grande Guerre, il change de patron. À partir de 1920, il assume les fonctions de secrétaire général à la 
filiale d'Ougrée à Rodange. 

 Revue Technique Luxembourgeoise, 2(1960), pp.125-126. 
177 ARBED, AC.017453, GISL, 16.06.1925, Séance préliminaire à la réunion du même jour entre 

métallurgistes lorrains, sarrois, luxembourgeois et allemands …. 
178 HADIR, 1.m.1, Compte rendu [de Lemaire] de la réunion du 16 juin 1925 entre les délégués des 

Industries Métallurgiques Françaises, Sarroises, Luxembourgeoises et Allemandes en vue de se mettre 
d'accord sur les exportations de produits métallurgiques en Allemagne. 
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réduire plus tard», lui explique Meyer, serait la mauvaise tactique, «car nous devrons offrir pour
ce maximum des compensations qui resteront acquises aux Allemands, même si nous réduirons 
[sic] plus tard le tonnage demandé d'abord». En plus, le contrat à négocier avec la RSG sera un 
«véritable marché», c'est-à-dire «que chaque pays devra livrer les quantités qui auron  été 
fixées». Aucune entreprise ne pourra livrer ni plus, «même en payant les droits d'entrée», ni 
moins. Il faudra par conséquent être d'autant plus vigilant qu'on signera pour cinq années. Qui 
sait, pendant cette période prolongée d'un lustre, on pourrait peut-être assister à une chute des 
prix outre Rhin, ou à une amélioration générale des conditions obtenues sur les destinations non 
allemandes. Dans ce cas, il faudrait faire contre mauvaise fortune bon cœur et continuer à 
ravitailler les Verbände westphaliens. La centrale de Düsseldorf ne demanderait pas mieux. Elle 
se chargerait volontiers d'exécuter les commandes lucratives auxquelles les usines du Bassin 
minier seraient contraintes à renoncer faute de capacités productives suffisantes pour satisfaire 
tous leurs engagements. 

 

t
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Mayrisch et Meyer coupent court également au dessein de la Hadir de hâter «l'allumage éven uel
d'un ou de deux hauts-fourneaux à Rumelange». En poussant la coulée de fontes avant l'entrée 
en vigueur d'un accord avec la RSG, la société differdangeoise espère avoir droit à un quantum 
plus élevé. Les patrons de l'Arbed aussitôt détrompent Lemaire. Ils savent d'ores et déjà que les 
syndicats de la Ruhr demanderont surtout des demi-produits ou des produits finis. Le contingent 
des fontes sera par contre réduit à la portion congrue. Il ne dépassera probablement pas le seuil 
de «200 à 250.000 tonnes pour les trois pays». Déduction faite des tonnages réclamés par la 
France et la Sarre, le Grand-Duché parviendra donc dans le meilleur cas à écouler «un peu de 
fonte du dimanche», mais guère davantage. Mayrisch n'ignore pas non plus que la demande de 
Lemaire tendant à obtenir des plénipotentiaires du Stahlhof la permission d'effectuer «des 
échanges entre les usines des pays, c'est à-dire que nous [Hadir] puissions faire livrer par 
Ottange [en Lorraine] les […] fonte[s] que nous avons demandées», peut bien sûr paraître 
«intéressante» aux yeux des propriétaires de Differdange. Pourtant l'Arbed préférerait ne pas en 
parler aux Allemands parce qu'une clause de substitution de l'espèce «avait très peu de chance
d'[être] adoptée». Il en est de même des desiderata très particuliers de Lemaire au sujet des 
poutrelles Grey. Sa société voudrait obtenir un régime d'exception pour exporter outre Rhin les 
profils à larges ailes en dehors du contingent. Là encore, Mayrisch lance un appel à la retenue. Il 
faudra à tout prix éviter d'encombrer les pourparlers avec des extravagances dont la discussion 
pourrait froisser les envoyés du Stahlhof.179

Les Aciéries Réunies et la Métallurgique des Terres Rouges ont évidemment le jeu facile en 
demandant des sacrifices aux forges voisines. Grâce au Privatabkommen, elles sont assez peu 
touchées par la coupe sombre effectuée au niveau du quota luxembourgeois. En effet, quand le 
16 juin, à huit heures et demie, la séance préliminaire du GISL s'achève avec l'arrivée des 
délégués français et sarrois, Mayrisch est parvenu à ravaler le contingent national de 500.000 à 
420.000 tonnes. La baisse de 16% doit montrer la voie au CFF. Son porte-parole, Théodore 
Laurent, exige pour la Lorraine et la Sarre confondues rien moins que 1,5 millions de tonnes, et 
ce pour un coefficient de marche de la RSG réduit à 80% seulement (voir le tableau XVIII, page 
ci-contre). En cas de production normale en Allemagne (base 100%), le quantum s'élèverait par 
conséquent à 1.875.000 tonnes, soit, en gros, carrément le double de la moyenne des livraisons 
réelles effectuées en 1922 et en 1924. 

On se figure la réaction du directeur général de Burbach-Eich-Dudelange. Il fait aussitôt part à 
ses hôtes français «que dans le but d'arriver à une entente, le Luxembourg s'était montré très 
modéré dans ses demandes […]. Il a insisté sur le fait que d'après des pourparlers officieux qu'il 
avait eu [sic] avec la délégation [allemande] il avait l'impression très nette que l'on pourrait 
arriver à une entente pour le cas où les prétentions des trois pays se tiendraient dans la limite de 
1.500.000 tonnes». Si donc, en partant des expéditions plus ou moins égales opérées par les 
trois groupes de l'ancien Sud-Ouest pendant les deux années de référence (1922 et 1924), le 
                                                
179 HADIR, 1.k.0, Lemaire à Maugas, 16.06.1925; 1.m.0, Lemaire à Maugas, 17.06.1925, op.cit. 
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Grand-Duché se contente de 420.000 tonnes, alors comment la Lorraine et la Sarre, peuvent-
elles, chacune, exiger deux fois plus que le quantum luxembourgeois? 

 

 

t  
                                               

Mayrisch s'investit à fond dans son nouveau rôle de compresseur des quotes-parts. Vers dix 
heures du matin, juste avant l'ouverture de l'assemblée plénière en compagnie des plénipoten-
tiaires de la RSG, il a réussi son tour de force. Les Sarrois demanderont 600.000 tonnes, les 
Lorrains, un demi-million, et les Luxembourgeois, afin de veiller au maintien des parités entre 
usines de la région, n'exigeront point 420.000, mais 450.000 tonnes. Soit – et sous réserve d'un 
quantum spécial à ménager éventuellement aux tubes de la filiale mussipontaine des laminoirs 
de Brebach en Sarre – on convient de soumettre à la Ruhr une requête qui porte sur un total de 
1.550.000 tonnes (base 100%) pour l'ensemble des trois groupes.182

Sur ce, commence un vrai marathon. Il s'est «prolongé plus longtemps que je [Laurent] n'aurais 
pu le supporter».183 Poensgen, qui préside la délégation allemande, trouve les revendications des 
trois groupes occidentaux «inaccep ables». Il propose une réduction des contingents de «10%

 
180 ARBED, AC.7501, Expéditions en Allemagne en 1922 et en 1924, s.d. 
181 ARBED, AC.7501, Revendications [notice anonyme], s.d. [juin 1925]. 
182 Attention: Le compte rendu de séance dressé par Lemaire parle, pour les Sarrois, d'une demande de 

600.000 tonnes au total; une notice anonyme du 23 juin 1925 [ARBED, AC.017453] annexée au procès-
verbal de la Commission spéciale à l'hôtel Messmer de Sarrebruck du 26 juin 1925 précise, sous la 
rubrique «Revendications initiales», que les Sarrois auraient demandé 700.000 tonnes. 

183 ARBED, AC.7501, Laurent à Mayrisch, 16.06.1925. 

Tableau XVIII

L'accord de Luxembourg du 16 juin 1925 
 

Expéditions réelles en Allemagne180 Production réelle 
 1922 1924 1924 
 Lorraine Luxbg. Lorraine Luxbg. Sarre Sarre Sarre Lorraine Luxbg. 
1. 211.385 34.186 150.991 31.081 1.300.000 27.491 44.166 2.984.126 2.175.433
2. 82.688 232.254 82.578 215.142 149.000 43.246 36.980 1.828.361 ? 
3. 298.235 303.744 350.103 1.500.778 1.131.00 ? 383.406 174.862 178.164
Total 592.308 590.184 431.249 --- --- 454.143 408.431 424.387 --- 

 

Évolution des revendications des différents groupes lors des négociations de 
Luxembourg, 16 juin 1925 

 A C D B E181

 Luxbg. Luxbg. 
et Sarre 

Sarre Luxbg. Sarre Luxbg. Lorraine Lorraine Lorraine 

1. 60.000 200.000 70.000 53.00030.000 250.000 50.000 212.100 74.300
2. 270.000 160.000 100.000 53.000250.000 50.000 180.000 106.100 190.900
3. 200.000 1.000.000 500.000 200.000 636.400200.000 200.000 212.100 212.100
Total 500.000 1.500.000 600.000 530.300 477.300420.000 500.000 450.000 742.400
  base 80% Total 3 groupes: 1.550.000 Total 3 groupes: 1.750.000
  production RSG: base 100%

durée du contrat: 5 ans
production RSG: base 100%

durée du contrat: 3 ans
169.700 42.400 59400
84.900 42.400 152.700

169.700 509.100 169.700
424.300 593.900 381.800

Total 3 groupes: 1.400.000

1) Fonte 

A) Réunion du GISL, 06.06.1925 

E) Accord de Luxembourg (20.00 h.) 

2) Demi-produits 
3) Produits finis 
       --- 

B) Réunion du GISL, 16.06.1925 (8.00-8.30 h.) 
C) Réunion préliminaire Luxembg., Français et Sarrois, (8.30-10.00 h.) 
D) Proposition soumise aux Allemands (10.00 h.) 

production RSG: base 80%
durée du contrat: 3 ans
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par an», de sorte qu'au bout de l'échéance, le quantum total à importer pendant la cinquième et 
dernière année de l'accord ne s'élèverait plus qu'à la moitié des tonnages prévus au départ. 
Laurent refuse net d'entrer dans cette voie. «Il n'y a plus qu'à interrompre les pourparlers», 
pense-t-il au bout de deux heures de dialogue infructueux. Afin d'éviter la rupture prématurée, 
Mayrisch inaugure alors une tradition qui finira par faire la renommée quasi légendaire de 
l'Arbed. Le patron invite à table. L'emploi de l'arme gastronomique s'avère payant. Dans l'at-
mosphère «cha man e»r t

 

 

r

                                               

184 du casino, on convient de reprendre les débats «de groupe à groupe», 
avant de se retrouver en une nouvelle assemblée plénière.185

La méthode des entretiens bilatéraux mène droit à la percée. Vers huit heures du soir, Poensgen 
signe une espèce de déclaration contenant l'essentiel du compromis qu'il promet de transmettre 
pour approbation au Vorstand de Düsseldorf: «L'industrie allemande reçoit des usines françaises, 
luxembourgeoises et sarroises, un contingent annuel total de 1.750.000 t de fonte, demi-produits 
et produits finis. Ce chiffre est établi sur la base d'une production d'acier brut de 100% du chiffre 
de participation total de la Rohstahlgemeinschaft allemande. Il augmente et diminue dans la 
même proportion de pourcentage que la participation de la Rohstahlgemeinschaft».186 Outre la 
fixation du quantum global à moduler en fonction de la marche des hauts-fourneaux en 
Allemagne, «il a été indiqué verbalement que cette convention n'aurait qu'une durée de trois 
ans». Autant dire que les importations globales, en supposant une allure de 100% de la RSG, ne 
sauraient dépasser les 5,25 millions de tonnes [1.750.000 X 3] contre 7,75 millions de tonnes 
demandées au départ par les sidérurgistes du Sud-Ouest [1.550.000 X 5]. La part du lion du 
quantum général reviendrait aux cinq aciéries de la Sarre. Malgré la circonstance qu'en 1924 
leurs envois à destination du Reich n'étaient guère supérieurs à ceux du Grand-Duché, elles 
auraient droit, en chiffres ronds, à 740.000 tonnes auxquelles – éventuellement, en cas d'accord 
des comptoirs allemands – viendrait s'adjoindre un supplément spécial pour tubes et tuyaux. 
Aussi lesdites usines seraient-elles tenues d'adhérer à la RSG, non pas pour l'ensemble de leur 
production, mais «pour le contingent sarrois». En revanche, elles bénéficieraient d'une «franchise 
complète accordée et supportée financièrement par le gouvernement allemand». Paris devrait 
par conséquent introduire à Berlin la demande afférente. Son énoncé serait ensuite inscrit au 
modus vivendi franco-allemand, en attendant la conclusion d'un accord commercial définitif entre 
les deux États.187

Les livraisons allouées aux forges de la Lorraine et du Bassin minier s'effectueraient par contre 
sous un régime de nature exclusivement privée. Les usines auraient droit à respectivement 
530.000 et 477.000 tonnes. Pour ce quantum elles payeraient le montant intégral des douanes, 
avec cependant «une bonification de la moitié du droit aux frais des associations allemandes 
[lisez: les Verbände par produits affiliés à la RSG] de manière que les gouvernements n'aient 
aucune difficulté de ce chef, avec d'autres États». La différence de traitement entre Sarrois et 
Lorrains est admise par ces derniers à une condition près. L'exemption douanière des produits du 
bassin de Sarrebruck devra être «atténuée par une ristourne venant de la caisse de compen-
sation déjà p ojetée» par le directeur Müller de Neunkirchen dans le cadre de ses propositions 
faites jadis, vers la fin du mois de mars dernier.188 Nous voici au demeurant en présence d'une 
des raisons qui expliquent pourquoi le CFF tolère le grossissement du contingent sarrois. Plus les 

 
184 ARBED, AC.553, Delori à Barbanson, 29.09.1927. 
185  Participent à la rencontre du 16 juin: (délégation française): Robert Pinot, Théodore Laurent, Jules 

Aubrun, Humbert De Wendel, Henry Goldberger, Jacques Taffanel, Hector de Charnacé; (délégation 
sarroise): Arthur Bommelaer, Carl Müller, Hans-Lothar von Gemmingen; (délégation allemande): Ernst 
Poensgen, Peter Klöckner, Arthur Klotzbach, Carl Gerwin, Bruno Bruhn, Adam Schreiber, Steinmetz [il 
s'agit probablement d'une erreur de transcription du nom de Steinberg Wilhelm, le Geschäftsführer du 
Nordwestgruppe au Stahlhof]; (délégation luxembourgeoise): Émile Mayrisch, Aloyse Meyer, Henri-
Claude Coqueugnot, André Vicaire, Gustave Lemaire, Alphonse Diederich, Hector Dieudonné, Karl 
Heimann-Kreuser. 

186 HADIR, 1.m.0, Accords franco-allemands [Déclaration], 16.06.1925. 
187 ARBED, AC.017453, Comité des Forges de la Sarre [rapport de Bommelaer], 17.06.1925. 
188 Cf. supra, pp.404 sqq. 
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importations de la Sarre seront importantes, plus les «économies» réalisées par les cinq forges 
locales grâce à l'abolition des taxes alimenteront la caisse de péréquation qui permettra aux 
Lorrains d'obtenir en fin de compte un remboursement excédant la moitié des droits d'entrée. 
Autrement exprimé, au lieu d'un tonnage accru, les Français préfèrent des quantités réduites, 
mais à de meilleures conditions financières. Acquis en principe, ce marchandage franco-sarrois 
dépend toutefois dans une très large mesure des prix de vente concédés par les syndicats 
allemands aux produits en provenance du territoire placé sous la haute autorité de la SDN. Si ces 
prix sont rémunérateurs, le Comité des Forges de Sarrebruck pourra plus aisément admettre des 
sacrifices; si les ventes sont à l'inverse peu intéressantes du point de vue des bénéfices, alors les 
aides pécuniaires à ristourner aux patrons mosellans seront forcément réduites. 
 
 

 
En tout et pour tout, excepté quelques divergences notables sur un certain nombre de problèmes 
ardus dont les maîtres de forges préfèrent reporter l'examen à la fin des négociations, Carl 
Gerwin190 est très optimiste. L'envoyé spécial du Stahlwerks-Verband garde l'espoir de mettre 
en vigueur un traité en bonne et due forme «le plus tôt possible»*, de sorte que les Verbände 
soient enfin à même de commencer une vaste campagne de stabilisation des prix. «L'esprit de 
confiance né à Luxembourg […], et présent chez tous les protagonistes»*, permet en effet de 
«faire un pas décisif en avant»*, entre autres, en matière des modalités qui régissent l'adhésion 
des entreprises du Sud-Ouest aux cartels allemands.191

 

t

                                               

 Il y a donc encore du pain sur la planche. Une multitude d'aspects accessoires plus ou moins 
importants qui, faute de temps n'ont pas pu être abordés le 16 juin, attendent leur résolution 
avant la finalisation du compromis de Luxembourg. Dans le but d'accélérer la procédure, la mise 
au point des détails est confiée à une commission technique aux effectifs réduits. Elle démarre 
ses activités dès que Poensgen a obtenu du Vorstand de la RSG la confirmation de «l'accord des 
Allemands».189 C'est chose faite le 18 juin 1925. À peine une semaine plus tard, les 23 et 24 juin, 
les experts des quatre groupes organisent une première séance de travail au siège social des 
Aciéries Réunies. Le 3 juillet, leurs débats se poursuivent au Stahlhof à Düsseldorf. 

Un rapprochement des points de vue s'esquisse en outre dans le dossier très délicat de la 
participation des forges lorraines aux primes versées par la RSG afin d'encourager les dénatu-
reurs à drainer leurs excédents de production vers les marchés extérieurs. Mayrisch avait attiré 
l'attention de Poensgen aux susceptibilités françaises. Pour des motifs essentiellement «idéologi-
ques»*, la sidérurgie de l'Hexagone ne «pourrai  en aucun cas être manœuvrée dans une 
situation où elle serait tenue de subventionner un accroissement des exportations allemandes, ce 
qui naturellement causerait un tort à ses propres exportateurs»* et ce qui, a fortiori, constitue-
rait aux yeux de l'administration parisienne une raison suffisante pour refuser son aval à l'accord 
privé. Afin d'éviter le naufrage, le Luxembourgeois développe une solution de rechange. Au lieu 
de demander aux Lorrains le versement d'un subside proportionnel au tonnage des produits finis 
fabriqués en Allemagne avec des matières brutes en provenance de la Moselle, mais réexportés 

 
189 ARBED, AC.7501, Laurent à Mayrisch, 21.06.1925. 
190 GERWIN Carl (1867-1959). Carl Gerwin acquiert sa formation professionnelle dans le petit commerce 

des métaux à Hagen. Plus tard seulement il rejoint l'industrie sidérurgique. Employé entre 1888 et 1896 
au service de la Gutehoffnungshütte, il quitte Oberhausen pour diriger les ventes d'une fabrique de 
matériaux réfractaires avant d'assumer, pendant une douzaine d'années, la division commerciale de la 
Dürener Metallwerke A.G. Malgré un premier contact décevant avec le Halbzeug-Verband de Düsseldorf 
entre 1900 et 1901, il reprend ses activités au sein des syndicats quand, en 1912, il passe au Stahl-
werks-Verband qui lui offre le poste du Geschäftsführer. En étroite collaboration avec Poensgen, Gerwin 
prend une part décisive à la reconstitution des comptoirs allemands vers le milieu des années vingt. Il 
passe également pour être l'une des chevilles ouvrières de l'entente des producteurs de la Ruhr avec 
leurs compétiteurs étrangers. 

 WENZEL G., op.cit., p.721; PUDOR F. (Hrsg.), op.cit. (Jahrgang 1958-1959), pp.76-78. 
191 ARBED, AC.7501, Sitzung in Luxemburg, 23. und 24. Juni 1925 [résumé et procès-verbal in extenso]; 

Heimann-K. à Mayrisch, 24.07.1925; Mayrisch à Poensgen, 04.07.1925. 
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par le Reich après transformation, le directeur général de l'Arbed suggère le payement d'un droit 
fixe de deux marks par tonne. La prime serait destinée à «contribuer exclusivement [souligné par 
Mayrisch] aux frais de vente réels de la Rohstahlgemeinschaft»*. Poensgen n'y voit «aucun 
inconvénient»*. Peu importe le terme «dont on bap isera la redevance»*. L'essentiel sera d'es-
quiver «un éventuel veto du gouvernement français»*. Aussi, au nom de ses confrères, le patron 
de la Phœnix A.G. donne-t-il sa parole «de faire de son mieux pour éliminer [ce genre] de 
difficultés»*.

t

 
Sans être spectaculaires, les progrès réalisés entre les 23 juin et 3 juillet 1925 donnent la très 
nette impression que la Commission technique est en train d'évoluer vers une entente générale. 
Cette opinion est du reste confirmée par la manière positive dont Carl Gerwin et Ernst Poensgen 
apprécient la besogne abattue. Elle nous amène à émettre des doutes fondés quant à une théo-
rie largement répandue, à savoir que, le 16 juin, les Allemands eussent uniquement «bluffé»*. Il 
est vrai – on ne saurait le rappeler assez souvent – les correspondances conservées à l'Arbed 
doivent être interprétées avec la plus grande prudence. Elles rendent une image unilatérale des 
pensées et arrière-pensées de la RSG en ce sens qu'elles reflètent avant tout la perception du 
directeur général de la Phœnix dont l'approche conciliante ne concorde pas nécessairement avec 
les visions plus radicales des autres patrons westphaliens, comme Thyssen ou Peter Klöckner193 
par exemple. Toujours est-il que les archives de l'avenue de la Liberté font entrevoir combien le 
«changement d'opinion»*194 manifesté par les magnats de la Ruhr vers la fin du mois de juillet 
pourrait très bien être conditionné par un revirement auquel l'industrie allemande ne s'attendait 
pas au départ, et pour lequel, au demeurant, elle porte moins la responsabilité que certains 
industriels et hauts fonctionnaires français. Si donc, le 28 juillet 1925, Poensgen reconnaît ouver-
tement devant Heimann-Kreuser avoir «commis une bêtise»*195 en acceptant le compromis de 
Luxembourg, cet aveu ne signifie nullement que le syndicat de Düsseldorf ait joué le jeu mal-
honnête d'accepter l'accord du 16 juin tout en étant, dès le départ, déterminé à le renverser à la 
première occasion. Les courriers centralisés au bureau de Mayrisch permettent d'avoir une toute 
autre vision des faits qui se déroulent en deux temps. Jusque grosso modo vers la mi-juillet, la 
Rohstahlgemeinschaft appuie sincèrement la combinaison mise au point avec les maîtres de 
forges lorrains, sarrois et luxembourgeois. Après cette date, une double évolution en rapport 
direct avec la situation en Sarre pousse le syndicat patronal allemand à rebrousser chemin et à 
mettre en veilleuse la poursuite du dialogue international. 
 
Le premier développement concerne les perturbations provoquées par un changement d'attitude 
inopiné des Sarrois. Malgré la présence, le 16 juin, de leurs porte-parole, Hans-Lothar von 

                                               

192

 
192 ARBED, AC.7501, Mayrisch à Poensgen, 29.06.1925; Poensgen à Mayrisch, 08.07.1925. 
193 KLÖCKNER Peter (1863-1940). Quelques mois avant les examens du bac, Peter Klöckner quitte le 

gymnase pour commencer une formation commerciale chez le marchand de fers Carl Spaeter de Co-
blence. Le stage pratique l'amène à Burbach, chez la S.A. des Mines de Luxembourg et des Forges de 
Sarrebruck, une des divisions de la future Arbed, au service de laquelle le jeune homme travaille 
pendant trois années, jusqu'en 1888. À cette date, il retourne chez Carl Spaeter dont il finit par devenir 
le compagnon. Pendant près de vingt ans (1888-1908), il dirige la filiale de Duisburg qui vend en ces 
temps-là du matériel des usines de Knutange et de Rombas en Lorraine, ainsi que de l'aciérie de 
Differdange au Grand-Duché. Entre-temps, Klöckner a été appelé au Schaaffhausenschen Bankverein. 
Le consortium financier de Cologne le délègue au conseil d'administration du Lothringer Hüttenverein 
(usine de Knutange et minières d'Aumetz-Friede) dont il devient le président en 1913. Après la guerre, 
il s'installe à Castrop-Rauxel dans la Ruhr et compense ses pertes lorraines par l'acquisition de la major-
ité des actions du Georgsmarien-Bergwerks- und Hüttenwerke (Osnabrück) et de l'aciérie de Hagen-
Haspe. Quand en 1923 il réunit ses entreprises dans une nouvelle société, les Klöckner Werke A.G., son 
empire de fer et de charbon a accédé au rang d'un des plus grands konzern d'Allemagne. Soucieux de 
son indépendance, Klöckner, malgré ses bonnes relations avec Vögler, Poensgen et consorts, résiste à 
la tentation de participer à la fondation des Vereinigte Stahlwerke en 1926. 

 REICHERT J., Peter Klöckner, in: Rheinisch-Westfälische Wirtschaftsbiographien, op.cit., t.7, pp.85-104; 
PINNER F., op.cit., pp.99-104. 

194 LATZ R. E., op.cit., p.172. 
195 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 28.07.1925. 
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Gemmingen196 et Arthur Bommelaer, et en dépit aussi du fait qu'à cette occasion ils avaient 
admis la masse des 1,75 millions de tonnes réparties sur trois années consécutives, les deux 
hommes, également présents dans la Commission spéciale chargée du parachèvement de la 
convention, réservent à leurs collègues une mauvaise surprise. À l'ouverture des débats entre 
experts, le 23 juin, von Gemmingen, au nom de l'entreprise de Völklingen, conteste les quanta 
du contingent! «Puisque les forges de la Sarre ne se seraient pas encore concertées entre elles, 
alors que leur consentement relatif au tonnage sarrois serait pourtant indispensable pour la ratifi-
cation de l'accord, elles ne sauraient reconnaître un caractère définitif au partage des quanti-
tés»*. Quant à Bommelaer, il s'enferme dans un singulier mutisme. Le secrétaire français du 
Comité des Forges de Sarrebruck ne confirme ni ne dément la déclaration «étonnante»* de 
l'émissaire des Röchling'sche Stahlwerke. Le coup d'éclat prend les envoyés de la Lorraine et du 
Grand-Duché au dépourvu. Ils se retirent aussitôt pour discuter entre eux «si, dans ces condi-
tions, il sera possible de continuer les travaux de la conférence»*. Les deux groupes choisissent 
finalement de passer à l'ordre du jour.197 Après tout, pour autant que les Allemands, les Français 
et les Luxembourgeois forment bloc pour respecter les engagements pris le 16 juin au soir, ils 
pourront toujours juguler la crise en exerçant des pressions pour ramener les Sarrois à la raison. 
 
L'incident provoqué par le Freiherr von Gemmingen est néanmoins très parlant. Il illustre parfai-
tement le clivage croissant entre les Allemands de la Sarre et les Français de la Sarre. Au-delà 
des «préoccupations politiques évidentes» qui animent les dirigeants de Völklingen, la plupart 
des industriels locaux d'origine allemande se sentent «lésés»*. Le compromis de Luxembourg ne 
les contraint-il pas à accepter une compression de leurs tonnages parce qu'il faut ménager un 
contingent à la France et au Grand-Duché? Ne les prive-t-il pas en outre d'une bonne partie des 
bénéfices à tirer de la franchise douanière à cause de la péréquation financière exigée par les 
usines de la Moselle? En fait, ils n'éprouvent nulle envie d'autoriser «ni la Lorraine ni le Luxem-
bourg»* à obtenir gain de cause à leurs dépens. «C'est pourquoi ils n'ont aucun intérêt à 
appuyer l'accord de Luxembourg»*.198 Au contraire. Soutenus par nombre de leurs compatriotes 
sarrois, les frères Hermann et Louis Röchling199 essayent d'emblée de saboter le marchandage. 
Ils préfèrent jeter de l'huile sur le feu et espèrent que la situation dans la région empirera à tel 
point qu'ils parviendront à frayer le passage vers une solution plus avantageuse. En jouant la 
carte nationaliste, ils escomptent obtenir du cabinet de Berlin des conditions supérieures à celles 
offertes par la RSG dans le cadre des négociations privées à quatre; en creusant davantage le 
fossé entre les patrons français présents dans le bassin de Sarrebruck et les défenseurs de la 

                                                
196 GEMMINGEN Hans-Lothar (1893-1975). Né à Metz, le fils du dernier Bezirkspräsident de l'administra-

tion impériale en Lorraine étudie le droit à Oxford et à Göttingen avant d'entrer au service de la justice 
badoise. Son mariage avec la fille d'Hermann Röchling lui ouvre le monde de l'industrie. Il finit par sié-
ger au Vorstand des Röchling'sche Eisen- und Stahlwerke de Völklingen en Sarre, respectivement au 
conseil d'administration de la tréfilerie des Deutsche Drahtwalzwerke A.G. Outre ses fonctions dans les 
sociétés de son beau-père, le Freiherr von Gemmingen est aussi membre de la Handels- und Industrie-
kammer de Sarrebruck. 

 KILLY W., VIERHAUS R. (Hrsg.), op.cit., t.3, pp.619-620. 
197 ARBED, AC.7501, Zusammengefasster Bericht der Sitzung vom 23. Juni 1925. 
198 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 21.07.1925; Heimann-K. à Mayrisch, 29.08.1925. 
199 RÖCHLING Louis (1863-1926). Deuxième fils de Carl Röchling, le fondateur de la forge moderne de 

Völklingen, Louis doit abandonner ses études d'ingénieur chimiste parce que son père a besoin de lui 
pour s'occuper de l'entreprise familiale. Doté d'une excellente formation commerciale acquise sur le tas, 
il s'impose rapidement. Après la mort du Freiherr Carl von Stumm-Halberg (1901), il devient le leader 
attitré de la métallurgie du bassin du Sud-Ouest: élu président de la Vereinigung deutscher Eisen- und 
Stahlindustrieller, il accède aux commandes du Stahlwerks-Verband allemand (1907) qu'il contribue à 
rénover de fond en comble (1912). Outre d'innombrables autres activités, le Kommerzienrat Louis 
Röchling siège pendant de longues années à la Handelskammer de Sarrebruck. 

 FUNK G., Aus der Geschichte des Weltkulturerbes. Alte Völklinger Hütte, t.1, Die Gründerfamilie 
Röchling, Völklingen, s.d., p.23; VEREIN DEUTSCHER EISENHÜTTENLEUTE, 75 Jahre Verein Deutscher 
Eisenhüttenleute. 1860-1935, tiré à part Stahl und Eisen, 55(1935), Düsseldorf, p.174. 



La piste des cartels sidérurgiques 422

sidérurgie lorraine, ils croient forcer la main au gouvernement de Paris qu'ils ne désespèrent pas 
d'acculer à une révision de sa position intransigeante face au futur statut de la Sarre.200

f

 
La quadrature du cercle est renforcée par le couplage entre les tonnages du contingent et le 
rythme de production de la RSG. Chaque abaissement du taux de marche décrété à Düsseldorf 
engendrera automatiquement pour les Sarrois des répercussions négatives qui peuvent facile-
ment tourner en péril car, moins leurs importations en Allemagne seront volumineuses, plus le 
fardeau des montants compensatoires ristournés au profit de la Lorraine pèsera lourd sur la 
marge bénéficiaire de la métallurgie locale. Sans parler des obligations pécuniaires connexes 
résultant de l'adhésion aux Verbände westphaliens, toutes ces complications font que, très peu 
de temps seulement après le grand rendez-vous international au quartier général de l'Arbed, les 
forges françaises de la Sarre se mettent à leur tour à douter de la viabilité du compromis de 
Luxembourg. Y trouveront-elles leur compte ou – et en cela elles rejoignent dangereusement la 
position défendue par l'usine de Völklingen, du moins quant au principe – ne devraient-elles pas 
se mettre à la recherche d'une autre échappatoire? Pour l'instant, «elles déclarent qu'elles 
devront examiner les [incidences du compromis] d'une façon très approfondie avant de s'enga-
ger davantage».201

 
Souvenons-nous: en février/mars 1925, dans la foulée de l'adoption du modus vivendi franco-
allemand, Trendelenburg et Raynaldy étaient convenus d'attaquer la «question sarroise».202 Les 
tractations gouvernementales sous-entendaient toutefois un accommodement préalable entre 
industriels. Voilà qui semble chose faite au lendemain du marathon sidérurgique du 16 juin. Des 
deux côtés du Rhin, les délégations ministérielles s'empressent depuis lors d'exploiter le climat 
favorable pour remporter un succès politique rapide. Comme les chances de réussite s'annoncent 
pourtant plutôt mal sur le plan du traité de commerce général (les négociations piétinent à cause 
des exportations agraires françaises à destination du marché allemand), Berlin et Paris 
cherchent, faute de mieux, à parapher au moins un «arrangement de quelque nature que ce 
soit»* au sujet du contingent des fers sarrois. L'objectif principal serait de couler les dispositions 
privées arrêtées à Luxembourg dans le moule officiel d'une convention étatique germano-
française. C'est ainsi – et pour paradoxal que cela puisse paraître au premier coup d'œil – que 
débute cette deuxième évolution qui anéantira l'œuvre du sommet privé des maîtres de forges. 

                                               

 
Les forges de Neunkirchen, de Dillingen et de Brebach sont effectivement exposées au chantage 
du clan des Röchling. Les trois sociétés à majorité française, de concert avec Burbach, ont beau 
déclarer que «les quantums proposés [le 16 juin] paraissent acceptables»; von Gemmingen leur 
oppose sans autre forme de procès «que, les choses étant ce qu'elles sont, sa maison ne 
donnera pas son accord, et par conséquent l'accord de Luxembourg deviendra caduc». L'aciérie 
de Völklingen, rien qu'à elle seule, demande «240.000 tonnes pour un coefficient 100% de la 
Rohstahlgemeinscha t». Au risque d'être complètement surclassées par leur rivale, les autres 
entreprises du centre industriel régional n'entrevoient pas d'alternative dans ces circonstances. Si 
elles veulent maintenir la parité intra-groupe, elles doivent imiter les Röchling et exiger une 
hausse de leurs quotas respectifs. Le re-calibrage des cinq parts individuelles aboutit ainsi à un 
total cumulé qui s'élève «à plus d'un million de tonnes, chiffre indéfendable». 

 
Les industriels français en Sarre ont de la chance. Ils parviennent finalement à se tirer d'em-
barras à peu de frais parce que, dans l'intervalle, leurs inquiétudes se confondent avec les ambi-
tions de Daniel Serruys du ministère du Commerce. 

 
 

 
200 ARBED, AC.7501, Saarhütten-Konferenz, 18.07.1925. 
201 ARBED, AC.7501, Séance [des forges sarroises] à l'Hôtel Messmer [Sarrebruck], 26.06.1925. 
202 Cf. supra, pp.397 sqq. Voir aussi POHL K.-H., op.cit., pp.101 sqq. 
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Retour à la case de départ 

 
 

Le haut fonctionnaire de l'administration commerciale parisienne a ses idées très personnelles. 
En «faisant preuve soit de mauvaise foi, soit d'une grande ignorance du sujet [dixit André 
Vicaire]», Serruys «ne croit pas que les forges allemandes acceptent de prendre à leur charge 
une partie des droits de douane sur les produits lorrains et sarrois introduits en Allemagne». Il 
est au contraire persuadé que les gens du Stahlhof cherchent en réalité à se servir de l'adhésion 
des entreprises de la Sarre aux Verbände allemands pour les inciter ensuite à réduire au maxi-
mum la ristourne compensatoire due aux usines de la Moselle. De ce fait, la France serait frus-
trée d'un des principaux attraits du compromis sidérurgique. À son avis, Röchling «est payé pour 
cela» par Thyssen et consorts. Partant, Serruys se méfie beaucoup des propriétaires de hauts-
fourneaux de la région, de ceux de Völklingen bien sûr, mais aussi des patrons de Burbach ou 
même de certains Français, comme Arthur Bommelaer et Georges Lenormand de Neunkirchen, 
auxquels il reproche amèrement «d'avoir causé avec la Rohstahlgemeinschaft». Et puisqu'il est 
par surcroît convaincu de l'existence présumée d'une «collusion du gouvernement allemand avec 
Düsseldorf [lisez: le Stahlwerks-Verband]», il espère contrecarrer les initiatives privées de la mi-
juin en mettant Berlin «au pied du mur» moyennant une convention temporaire destinée à 
«apporter quelques tempéraments et adaptations au régime d'union douanière que le Traité de 
Versailles a institué entre la France et le Territoire du Bassin de la Sarre». 
 

                                               

 Signé par les ministres Aristide Briand (Affaires étrangères) et Charles Chaumet (Industrie et 
Commerce) pour la IIIe République, par Ernst Trendelenburg et l'ambassadeur Léopold von 
Hoesch pour le Reich, l'«arrangement de la Sarre» du 12 juillet 1925 est le fruit d'une négocia-
tion extrêmement courte, pendant laquelle les émissaires berlinois s'évertuent à consolider les 
liens politiques entre le territoire sarrois et l'Allemagne. En contrepartie, ils tolèrent une série de 
sacrifices absolument injustifiés du point de vue économique.203 Pour Daniel Serruys, cet esprit 
de concession des plénipotentiaires d'outre-Rhin vient fort à propos. Sinon avec le concours 
direct de certains industriels du CFF, du moins avec leur consentement tacite, il exploite à fond la 
politique de détente inaugurée par Stresemann pour réserver à ses compatriotes industriels des 
départements de l'Est la meilleure part de l'accord du 16 juin passé entre métallurgistes, sans 
pour autant admettre les charges et les inconvénients qui en résultent. 
 

Conclu pour la durée de quatre mois, le soi-disant «statut de la Sarre» arrêté le 12 juillet 1925 
confirme certes le quantum sarrois fixé à Luxembourg un mois plus tôt, soit au total 740.000 
tonnes de produits métallurgiques (dont 636.000 tonnes de fabrications finies) à importer en 
Allemagne en franchise de droits. À y regarder de près, les déviations de l'accord du 16 juin 
sautent cependant aux yeux. D'abord, le contingent global est agrémenté d'un supplément de 
40.000 tonnes pour tubes et tuyaux.204 (À remarquer: à Luxembourg, les métallurgistes avaient 
effleuré le problème posé par cette catégorie de fabrications qui intéressent en première ligne les 
Mussipontains engagés à Brebach. L'assemblée avait toutefois ajourné la question en confiant 
son évacuation à un groupe de spécialistes du Röhrenverband).205 Ensuite, le projet de Serruys 
excelle par deux «omissions». D'une part, il passe sous silence la modulation des expéditions en 
relation avec le coefficient de marche du cartel de la Ruhr, et d'autre part il ne renferme aucune 
disposition quant à l'obligation des Sarrois d'adhérer aux syndicats allemands. En outre, l'arran-
gement franco-allemand du 12 juillet attribue le pouvoir décisionnel relatif à la répartition des 
tonnages intra-groupe non pas aux usines locales, mais à la Commission de gouvernement de 

 
203 ARBED, AC.7501, Arrangement conclu entre la France & l'Allemagne au sujet des échanges 

commerciaux du Bassin de la Sarre avec l'Allemagne, 11.07.1925; POHL K.-H., op.cit., p.107. 
204 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 15.09 et 20.07.1925; Bommelaer à Vicaire, 07.09.1925; Vicaire à 

Bommelaer, 08.09.1925; Arrangement entre la France & l'Allemagne …, 11.07.1925, op.cit.; Liste B en 
annexe à l'Arrangement entre la France & l'Allemagne …, 11.07.1925. 

205 Cf. supra, p.418. 
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Sarrebruck. L'organe d'administration civile déterminerait à l'avenir la quote-part individuelle ré-
servée à chaque entreprise! En cas de litige, «il sera sta ué sur [l]es réclamations par un Comité 
de trois membres, également étrangers [aux] intérê s en question, et ne pouvant être direc e
ment ou indirectement bénéficiaires eux-mêmes de la répartition».

t
t t -

 
Cela dit, en ajoutant maintenant à l'ensemble des dispositions décrites la clause spéciale conte-
nue dans un protocole de signature annexé à la convention du 12 juillet – l'article en question 
subordonne l'entrée en vigueur de l'accord gouvernemental à un «échange de lettres» constatant 
«une entente entre les industries métallurgiques de la France et du territoire de la Sarre» à 
propos des compensations sarroises en faveur de la Moselle – les visées de Serruys se précisent. 
«Dans un but tactique», il veut interdire aux aciéries du bassin sarrois de poursuivre leur 
dialogue avec les Westphaliens avant d'avoir donné leur aval à la péréquation franco-sarroise. 
Sous cet angle, les quanta de 740.000 tonnes + 40.000 tonnes de tubes garantis invariablement 
quelle que soit la consommation de fer en Allemagne, constitue l'appât destiné à séduire le 
Comité des Forges de Sarrebruck et, qui sait, à faire «marcher» peut-être même les frères 
Röchling. L'avantage des quantités supérieures, et ce à une époque où la Ruhr envisage de 
comprimer de 5 à 10% son coefficient de production déjà réduit à 80%, aurait sans doute de 
quoi les motiver à rallier de plein gré le modèle du ministère parisien du Commerce. La réparti-
tion des quotas soustraite à l'emprise des aciéristes serait d'ailleurs un excellent moyen de 
pression. Quant à Völklingen en particulier, l'administration française aurait toujours moyen de se 
servir des Mines Domaniales comme d'une arme ultime. Il suffirait de laisser à la forge le choix, 
soit de jouer le jeu, soit de «payer son charbon plus cher»!207

 
Les De Wendel ont eu «de tout temps les prix de revient les plus bas en Europe, et peut-être 
même dans le monde entier»*. Mieux encore que l'Arbed, la dynastie industrielle lorraine est 
capable de disputer le débouché allemand aux konzern de Westphalie, «quitte à faire des sacri-
fices»*. Par conséquent, à croire les affirmations de Bommelaer, il ne faut guère s'étonner qu'au 
Patural et à Joeuf d'aucuns ne verraient pas d'inconvénient majeur «si l'accord [de Luxembourg] 
échouait»*! Or, depuis la mise au point de la convention franco-allemande de la Sarre, François 
et Humbert De Wendel ne sont assurément plus les seuls producteurs du bassin mosellan à 
envisager les choses de la manière.208 La raison est assez facile à comprendre. 
 

;
; l

t

                                               

206 La pointe anti-Röchling est 
patente. Paris veut manifestement empêcher Völklingen de profiter de sa position dominante par 
rapport à des maisons moins importantes, mais qui sont des sociétés à participation française. 

 
La véritable portée des ambitions de Serruys est pourtant moins une amélioration de la situation 
des Sarrois que la sauvegarde des intérêts vitaux des départements de l'Est. On est du reste 
parfaitement en droit de soupçonner le haut fonctionnaire de travailler main dans la main, entre 
autres, avec les patrons de Hayange. 

En vertu des compensations pécuniaires imposées aux forges sarroises, les usines du bassin 
lorrain obtiendraient «sans distinction entre les produits bruts, demi-finis ou finis […], 25% du 
droit de douane qu'auraient à payer les produits sarrois, pour tous produits payant jusqu'à 25 
M[arks] inclus  la ristourne sera de 20% seulement pour tous les produits payant plus de 25 
M[arks] et jusqu'à 60 M[arks] inclus  e le sera de 15% pour tous produits payant plus de 60 
M[arks]». (Les établissements «n'ayant aucune récupération, direc e ou indirecte en Lorraine», 
c'est-à-dire les forges sarroises sans participation française, subiraient un régime à part: le taux 

 
206 Article 4.I, alinéa 2 de l'Arrangement conclu entre la France & l'Allemagne …, op.cit. 
207 ARBED, AC.7501, Protocole de signature de l'Arrangement entre la France & l'Allemagne …, op.cit.; 

Note de Bommelaer, 30.07.1925; Heimann-K. à Mayrisch, 24.07.1925; Bommelaer à Vicaire, 
07.09.1925, op.cit. 

208 Lors d'un tête-à-tête confidentiel au Reichswirtschaftsministerium à Berlin, le Geheimrat Peter Mathies 
confie à Heimann-Kreuser «qu'après un entretien qu'il a eu avec Chaumet, Aubrun et Pinod [lisez: 
Pinot], il aurait eu la très ferme impression que les Français seraient contents s'ils parvenaient à se 
débarrasser de l'accord de Luxembourg»*. 

 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 12.09.1925. Cf. aussi Vicaire à Mayrisch, 31.08.1925. 
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maximal de la ristourne demandée à Völklingen et à Burbach serait limité à 20% au lieu de 
25%).209 Ce remboursement n'égale évidemment pas les montants que les fabricants français 
auraient pu toucher si, en maintenant les principes adoptés le 16 juin au siège social de l'Arbed, 
la RSG leur versait en outre la moitié des taxes payées à l'entrée en Allemagne. Mais, et voilà qui 
importe bien davantage, ils s'assureraient en revanche deux autres atouts. Primo. Quitte à res-
pecter volontairement les tonnages et les prix fixés en conformité avec l'accord de Luxembourg 
pour ce qui est de leur contingent placé au Sud du Main, ils sauveraient par contre leur entière 
liberté pour les fournitures en Allemagne du Nord. Secundo. Ils éviteraient un ralliement aux 
syndicats de la Ruhr, dont, par principe, ils ne veulent pas. De ce fait ils économiseraient aussi 
tous les frais accessoires qu'ils auraient été tenus de verser sous forme de redevances dans la 
caisse du Stahlhof. En adjoignant maintenant aux divers avantages énumérés les bonifications 
décaissées à leur profit par les Sarrois, le compte y est: les dépenses évitées et le bénéfice de la 
péréquation compenseraient dans une large mesure le plein tarif douanier supporté à l'exporta-
tion des fers lorrains outre Rhin. En un mot: en substituant à l'accord privé du 16 juin la récente 
convention gouvernementale agrémentée du système compensatoire entre industries sarroises et 
lorraines, la rue de Madrid parviendrait à tirer son épingle du jeu. Même en respectant à titre 
bénévole l'une ou l'autre condition mineure, elle pourrait se soustraire au gros des obligations 
gênantes auxquelles une stricte application de la formule mise au point en commun avec 
Mayrisch et Poensgen l'eût astreinte. «Dans tous les cas, [elle aurait] repassé aux deux États 
[allemand et français] la responsabilité de la négociation», … et on comprend le soulagement 
que cette perspective bénéfique a dû provoquer chez nombre des chefs d'entreprises métallur-
giques de l'Hexagone. 
 
Pour l'instant, Serruys peut lui aussi se féliciter des bons résultats obtenus. Doté d'une solide 
base de départ, il entend employer l'arrangement temporaire du 12 juillet afin de pérenniser le 
statut de la Sarre. Tout compte fait, malgré sa durée limitée à quatre mois, la convention arrêtée 
avec Trendelenburg et l'ambassadeur von Hoesch ne représente-t-elle pas un excellent précé-
dent par lequel Berlin a déjà d'une certaine manière préjugé son consentement à un règlement 
sarrois hormis toute intervention du cartel westphalien qui, selon Serruys, «n'avait rien à voir 
dans la question»? «Une fois l'accord conclu [entre les forges sarroises et] les Lorrains, il appar-
tiendra au gouvernement français de le soumettre à l'approbation du gouvernement allemand. Si 
le gouvernement allemand pose comme condition que la Sarre accepte de multiplier son 
contingent par le coefficient de marche de la Rohstahlgemeinschaft, le gouvernement français 
sera fondé à lui répondre que cette question est étrangère à l'accord entre la Sarre et la 
Lorraine, et que par conséquent elle ne peut pas être mise en avant en vertu de l'accord du 12 
juillet»!210

Serruys convoque donc pour le matin de la même journée du 15 septembre une réunion inter-
ministérielle lors de laquelle, «l'un après l'autre», les envoyés de la métallurgie sarroise sont 

                                               

 
Il reste toutefois deux obstacles à surmonter. Avant de célébrer le triomphe final du stratagème 
français, le Reichstag à Berlin devra ratifier le texte du nouveau statut sarrois. En plus, les usines 
concernées de la région devront donner leur aval à la formule proposée, y compris la rétro-
cession des 15 à 25% de leur avantage douanier aux hauts-fourneaux lorrains. Après les congés 
d'été, le haut fonctionnaire de l'administration française du Commerce aimerait donc avoir à ce 
dernier sujet la réponse définitive du Comité des Forges de Sarrebruck. Trendelenburg est 
attendu à Paris durant l'après-midi du 15 septembre 1925 pour discuter des suites du dialogue 
franco-allemand. Il faudra, à ce moment-là, placer l'Allemand devant le fait accompli en lui 
faisant comprendre qu'il ne pourra plus se «dérober à ses engagements», mais que le cabinet du 
chancelier Hans Luther sera désormais tenu de passer aux actes et de présenter l'arrangement 
du 12 juillet aux deux chambres législatives du Reich. 
 

 
209 ARBED, AC.7501, Note [du Comité des Forges de la Sarre], 29.07.1925; Vicaire à Mayrisch, 21.07.1925; 

Note de Bommelaer, 30.07.1925, op.cit.; Vicaire à Bommelaer, 08.09.1925. 
210 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 24.07.1925. 
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sommés de se prononcer. Théodore Laurent, en tant que représentant de l'usine de Dillingen, et 
Camille Cavallier, au nom de la Halbergerhütte à Brebach, déclarent appuyer pleinement le 
modèle soumis. Le verdict des deux directeurs généraux est synonyme d'une préférence. Leurs 
intérêts lorrains à Homécourt et à Rombas, ainsi qu'à Pont-à-Mousson pèsent plus lourd que le 
rendement de leurs participations dans les aciéries situées sur la rive opposée de la Moselle. La 
plus modeste société du Nord et Lorraine défend par contre une position différente. Ses capitaux 
investis dans le Neunkircher Eisenwerk des frères Stumm prévalent. Son administrateur délégué, 
Georges Lenormand, refuse en bonne logique de cautionner le projet «en se retranchant derrière 
ses associés allemands dont les statuts de Neunkirchen ne lui permettent pas de négliger les 
volontés». Hermann et Louis Röchling ne sont pas invités. Leur présence est de toute manière 
superflue. L'attitude récalcitrante de Völklingen est entre-temps notoire. Quant aux deux petites 
entreprises transformatrices de St.Ingbert et des Homburger Eisenwerke, la première – étant 
donné la prépondérance française du groupe Hadir – se soumet nolens volens; la seconde – plus 
indépendante – rejette la péréquation franco-sarroise. La tâche «peu agréable» de faire pencher 
la balance revient ainsi aux Luxembourgeois de Burbach. 
 

 

 
La tentative d'impressionner les hôtes d'outre-Rhin avec un simulacre d'unité entre industriels 
s'essouffle cependant dès la réouverture des tractations franco-allemandes. Trendelenburg fait 
d'emblée part à Serruys d'une mauvaise nouvelle. Son gouvernement a choisi de faire marche 
arrière. Il veut stopper la procédure de ratification. Le volte-face des autorités allemandes, 
Mayrisch et Vicaire en sont informés bien avant les instances parisiennes! Le 11 septembre déjà, 
Heimann-Kreuser avait rendu visite au Dr. Peter Mathies du Reichswirtschaftsministerium pour 
sonder son opinion à propos du Privatabkommen. Le conseiller du ministre de l'Économie avait 
alors spontanément offert au directeur de la Artewek de l'accompagner dans une réunion de 
travail où Trendelenburg, devant les représentants de la Wilhelmstraße et des différents pays du 
Reich, faisait le point sur la question. Face au raz de marée des protestations de la Ruhr, le 
secrétaire d'État avait déclaré qu'il fallait considérer «la convention de la Sarre, sous sa forme 
actuelle, comme étant foutue»*!212

Non sans raison, les capitaines du Stahlhof partagent la conviction d'avoir été dupés par les 
instances parisiennes. Le statut du 12 juillet, en suspendant le couplage entre les contingents et 
le rythme de production en Allemagne ou encore, en diluant le contrôle exercé par les Verbände, 
représente une «nette détérioration»* par rapport à l'acquis de Luxembourg. L'accord gouverne-
mental de la Sarre sape par ailleurs le modus vivendi franco-allemand du 27 février dernier parce 

                                               

André Vicaire, le porte-parole de la division Arbed, a reçu dans le contexte de cette espèce de 
«confession des Sarrois» des instructions précises de la centrale de l'avenue de la Liberté. Quoi-
que les manœuvres de Serruys anéantissent tout espoir d'«obtenir la ratification de l'accord de 
Luxembourg qui est si intéressant pour les usines luxembourgeoises de notre société», Mayrisch 
veut éviter que Paris ne puisse «rejeter la responsabilité de l'échec certain de l'arrangement du
12 juillet […] sur nous». Aussi ses consignes à l'attention du dirigeant de l'agence Columéta-Paris 
sont-elles articulées judicieusement. «Si toutes les autres grandes aciéries de la Sarre s'y [statut 
sarrois] soumettent, Burbach se conformera à leur attitude». Or, comme nous venons de le 
constater, le «score» atteint dans la matinée du 15 septembre est de 2 contre 2, ou, en tenant 
compte des relamineurs de St.Ingbert et d'Homburg, de 3 contre 3. Au grand dam du ministère 
du Commerce, Vicaire préfère alors rejoindre le camp des adversaires. Son choix n'empêche pas 
pour autant Serruys d'entreprendre en désespoir de cause une ultime tentative pour sauver son 
plan. Au cours du rendez-vous fixé en début d'après-midi avec la délégation berlinoise, il 
«essaiera de bluffer M. Trendelenburg en lui disant que l'accord avec les Lorrains était accepté 
par tout ce qu'il y a de vraiment Français [sic] dans la Sarre et que par conséquent l'Allemagne 
n'a qu'à s'exécuter».211

 

 
211 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 21.07, 15.09 et 30.07.1925, op.cit.; Bommelaer à Vicaire, 

07.09.1925. 
212 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch [Confidentiel, service express], 11.09.1925. 
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qu'il est entièrement muet sur les exportations allemandes de machines, d'outils, de câbles 
électriques, etc. à destination de la France. L'industrie westphalienne serait donc tenue de tolérer 
sur son marché national l'entrée d'une quantité accrue de fontes et d'aciers en provenance de la 
zone douanière française alors qu'en retour elle serait privée de la possibilité de réexpédier dans 
les pays d'origine une partie du tonnage des matières premières importées et transformées chez 
elle. Voilà qui est «hors de question»* à une époque où la situation sur le marché intérieur alle-
mand est tout bonnement «désolante»* et que plusieurs usines ont, soit décrété d'ores et déjà la 
fermeture d'une partie de leurs sites, soit annoncé la mise en veilleuse prochaine de leurs hauts-
fourneaux. 
 
La régression dramatique de la production (1.200.000 tonnes d'acier en mars 1925 contre 
765.000 tonnes en décembre), le licenciement massif d'ouvriers et la chute continuelle des prix 
apportent naturellement de l'eau au moulin des faucons à Düsseldorf. Aussi Thyssen et Klöckner 
ne veulent-ils plus rien savoir du compromis de Luxembourg, tout comme ils entendent, par tous 
les moyens, «faire échec à l'accord franco-allemand […] du 12 juillet dernier». Sans attendre la 
réaction du cabinet de Berlin, ils décident aussitôt d'organiser leur propre défense et «de risquer 
une guerre»* contre De Wendel et ses compatriotes lorrains de la Sarre. Dès le mois d'août 
1925, les adeptes de la ligne dure au Stahlhof inaugurent la «joyeuse lutte»* par l'introduction 
de trois nouveaux points parité à Francfort, à Mannheim et à la station ferroviaire de Türkis-
mühle, près de la frontière sarroise.213 Le déplacement vers l'Allemagne méridionale des bases 
d'affrètement qui servent de repère à la facturation des expéditions accentue le «dumping 
ruineux»* grâce auquel la Ruhr espère dompter la concurrence étrangère. Simultanément, les 
marchands de fer au Sud du Main sont exhortés à boycotter leurs anciens fournisseurs non-
allemands.214 Les taxes à l'entrée aidant, on estime ainsi réussir à fermer hermétiquement les 
frontières. Outre ces mesures de sauvegarde immédiates, les chefs de file de la RSG réclament à 
partir de ce moment une réduction volontaire des fabrications d'acier brut au sein d'un cartel 
international qui imposerait des sacrifices équitables à la communauté entière des entreprises 
d'Europe occidentale. Sans ce préalable, une reprise des débats entamés le 16 juin à l'Arbed 
n'aurait plus aucun sens à leur avis. 
 

 

                                               

La rupture du dialogue franco-allemand aiguise inévitablement l'imbroglio de la Sarre. Déjà suffi-
samment complexe sans cela, la situation se complique davantage parce qu'elle «laissait à la 
métallurgie sarroise la charge d'une négociation inextricable», tantôt avec les Westphaliens, 
tantôt avec les Lorrains ou le CFF et ce, «sans obtenir d'aucune des deux parties une prise de 
position tranchée»*. La dégradation des relations entre industriels ayant atteint un nouveau 
palier, tous les protagonistes, indistinctement, préfèrent désormais se replier et tergiverser dans 
l'espoir que la conjoncture économique ou politique obligera la partie adverse d'abandonner sa 
résistance. En attendant, chacun s'applique à brouiller au mieux ses cartes et à continuer son 
«double jeu». Les patrons français qui, en misant sur Serruys et la capacité des ministères pari-
siens d'imposer à Berlin la convention du 12 juillet, ne désespèrent pas de trouver un prétexte 
pour enterrer leurs engagements pris à Luxembourg. Les konzern allemands qui, en passant 
outre leur consentement à la transaction retenue le 16 juin, cherchent à se débarrasser des 
Français au moyen d'une entente conclue en sous-main avec les Sarrois. Les Sarrois – patrons 
français, allemands, et luxembourgeois confondus – qui, en évitant de se fixer, essayent de se 
faufiler entre les fronts pour faire augmenter les enchères et obtenir une amélioration des 
conditions à leur charge. Sans oublier les Grand-Ducaux des Aciéries Réunies qui, en veillant à ne 
point «faire les frais»215 des machinations des uns ou des autres, jouent d'une manière 
«dilatoire»* sur tous les tableaux sans «se lier»* de quelque côté que ce soit. 

 

 
213 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 24.08.1925, op.cit.; SWV à CFF (copie), 04.09.1925; Pinot au 

SWV (copie), 08.09.1925; Heimann-K. à Mayrisch, 24.07 et 13.08.1925. 
214 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 14.10.1925 [1ère lettre]. 
215 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 27.08.1925; Vicaire à Mayrisch, 31.08 et 08.09.1925. 
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 Au début de l'automne 1925, la question sidérurgique européenne a décidément atteint le 
«point mort»*. Les contacts prometteurs noués à grand-peine au sommet de l'avenue de la 
Liberté ont, en très peu de temps, cédé la place à la méfiance réciproque amplifiée par une 
«ribambelle de malentendus»*216 et des menaces en l'air proférées de toutes parts. L'ambiance 
envenimée tue non seulement les pourparlers à quatre, entre Allemands, Français, Sarrois et 
Grand-Ducaux. Elle paralyse en outre les entretiens avec les Anglais, les Américains et les Belges 
à propos du syndicat des rails. Sa matérialisation n'a guère avancé d'un pouce depuis les derniè-
res rencontres qui ont eu lieu respectivement à Londres et à Bruxelles le 12 juin et le 8 juillet 
1925.217

Les délégués de l'IRMA s'achoppent en fait toujours au problème crucial des coefficients. Un pre-
mier obstacle de taille provient de l'obstination des Anglo-Saxons. Ils ne démordent pas de leur 
concept qui consiste à fonder la future organisation sur les rapports de force d'avant-guerre. La 
production réelle en 1924, ou les résultats effectifs réalisés pendant toute autre période de 
référence qui se rapporterait aux années vingt, ne les intéressent nullement. Il en est de même 
du réajustement des droits français et allemands. L'adaptation conditionnée par les changements 
territoriaux consécutifs au conflit mondial ne regarde pas les Anglais. Ce serait, disent-ils, une 
affaire à régler entre la Rohstahlgemeinschaf  et le CFF qui cependant, tous les deux, continuent 
à soutenir le bien-fondé de leurs prétentions maximalistes. 

En prétextant l'absence d'une entente avec la Ruhr, les Français défendent corps et âme leur 
exigence de 35% des tonnages globaux à répartir. À l'opposé, les Allemands mettent en avant le 
plan Dawes. Sans une augmentation substantielle de leurs exportations, ils ne trouveraient ja-
mais moyen de rentrer les devises nécessaires au payement des réparations du Reich. Les indus-
triels westphaliens demandent par conséquent «d'éliminer la question de prestige». Chaque 
participant, en l'occurrence les puissances vainqueurs de la Grande Guerre, devrait se faire 
violence et reconnaître enfin l'égalité des contractants.218 Le porte-parole de Düsseldorf, le 
directeur Adam Schreiber219 du Stahlwerks-Verband, n'entrevoit pas d'autre issue. Selon lui, la 
seule clé de partage valable consisterait à attribuer aux groupes belge et luxembourgeois un 
certain quota – par exemple 12% ou éventuellement 13% – et à répartir le restant des comman-
des disponibles entre les Français, les Américains, les Britanniques et les Allemands qui seraient 
gratifiés chacun d'une part égale de 22%. Cet «arrangement pro forma»220 serait conclu pour 
une durée relativement courte, de sorte que les risques demeureraient assez limités en cas 
d'échec. La procédure expéditive permettrait en revanche de donner aussitôt un début à l'assai-
nissement des marchés. Le profit à en tirer serait double. D'abord, tous les fabricants indistinc-
tement trouveraient leur compte dans une stabilisation, ou peut-être même une légère hausse 
des prix consécutive à l'entrée en vigueur quasi immédiate du cartel. Ensuite, on collectionnerait 
progressivement des indications fiables sur les conditions de production, les courants d'échange 
et les fluctuations de la demande. Cette expérience pratique, qui fait totalement défaut depuis la 
dislocation de l'ancienne IRMA au lendemain de l'attentat de Sarajevo, permettrait de procéder 
dans un second temps à des révisions périodiques des quanta de base ajustés à la fois en 

 
216 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 24.07 et 21.08.1925. 
217 Cf. supra, pp.406 sqq. 
218 HADIR, 21.d.1, IRMA. Minutes of meeting of Committee, Bruxelles, 08.07.1925 [version originale]. 

ARBED, AC.7501, Réunion […], 08.07.1925 [version française]. 
219  SCHREIBER Adam (1863-?). Né en Suisse, Adam Schreiber fait ses études en Allemagne avant de 

quitter le pays pour un séjour prolongé en Italie et en Grande-Bretagne. À partir de 1888, il travaille 
pour le compte du Bochumer Verein, d'abord à titre de correspondant à l'étranger, ensuite comme res-
ponsable des ventes intérieures et extérieures du groupe. En sa qualité de directeur du Stahlwerks-
Verband, il joue un rôle de premier plan dans les pourparlers internationaux entamés au milieu des 
années vingt. 

 WENZEL G., op.cit., p.2041. 
220 HADIR, 21.d.0, SWV [Schreiber] à Peat, 27.07.1925. 
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fonction des enseignements acquis pendant la période d'essai et des arrangements ultérieurs à 
intervenir entre la France et l'Allemagne au sujet des expéditions lorraines et sarroises. 
 

 

f

 
La suspension des conversations IRMA n'est pas sans déplaire à Mayrisch. Le patron de l'Arbed 
partage bien sûr les vues des Allemands quant à un cartel fondé sur une «base empirique»* qui, 
plutôt que de faire revivre la «vieille histoire»* des quotas périmés d'avant 1914, tablerait sur les 
exportations récentes des usines et de leurs capacités de fabrication actualisées. Il juge par 
contre absolument insuffisant le coefficient de 12 ou de 13% avancé par Schreiber pour les 
entreprises réunies du Bassin minier et des centres wallons, et ne fût-ce qu'en raison des préten-
tions de Trasenster qui continue invariablement d'exiger 13,5% pour le seul groupement belge. 
Mayrisch serait néanmoins enclin à soutenir le modèle esquissé par les Allemands, à condition 
que le Stahlwerks-Verband admette d'étendre à tout le monde le principe de l'égalité parfaite, 
soit 20% pour les quatre grands, et 20% pour la communauté des forges de l'UEBL. Sa 
suggestion se retrouve d'ailleurs dans la prise de position officielle du GISL à l'adresse du 
secrétariat général de la British Rail Manufacturers Association chargée d'en porter le contenu à 

                                               

Le plan du Stahlhof a de quoi tenter les émissaires de la rue de Madrid. Si l'Allemagne admettait 
sur son marché intérieur un certain tonnage de matériel ferroviaire lourd en provenance du terri-
toire douanier français, le Comité des Forges pourrait consentir à une baisse de son contingent 
des exportations à raison de 1% pour chaque tranche de 12.000 tonnes de la Moselle et de la 
Sarre placée outre Rhin. Voilà pourquoi, avant de se séparer en fin d'après-midi du 4 juillet 1925, 
les experts réunis à Bruxelles expriment l'espoir «que les groupes français et allemand re-
prennent immédiatement leurs négociations de façon à ce que, à la prochaine assemblée du 
Comité, la discussion ne soit plus retardée par ce sujet»*.221 Les retombées positives du sommet 
de Luxembourg sont à ce moment toujours tangibles. Elles ont assurément stimulé les délégués 
de l'IRMA à croire en la liquidation possible d'une des grandes entraves à la genèse du cartel. 

Il ne sert bien entendu à rien de vouloir spéculer sur ce qui serait arrivé si, huit jours plus tard, le 
nouveau statut de la Sarre passé entre les gouvernements de Paris et de Berlin, n'avait pas privé 
les fabricants de rails de la Ruhr et de l'Hexagone d'une prémisse indispensable à la «réconci-
liation des points de vue»*. Il n'en demeure pas moins qu'à défaut d'un compromis équitable sur 
le contingent, à l'instar du modèle qui avait été admis le 16 juin à l'Arbed, la partie est perdue 
d'avance. Il n'est donc pas étonnant que la rencontre bilatérale organisée entre industriels 
français et allemands à Cologne, le 29 août 1925, «échoue entièrement»*.222 Quelques heures 
avant l'arrivée des envoyés du CFF dans la ville rhénane, les principaux dirigeants de la RSG 
avaient réaffirmé au cours d'une séance préparatoire leur détermination à opposer une fin de 
non-recevoir aux desseins de leurs collègues venus de France. Heimann-Kreuser avait assisté à la 
réunion. Il avait pu se convaincre combien Thyssen et Klöckner, aigris par les dispositions 
intenables de la convention sarroise du 12 juillet, étaient décidés à faire table rase en informant, 
sans mâcher leurs mots, les parlementaires du Comité des Forges qu'à défaut de s'entendre sur 
l'ensemble des affaires pendantes, en l'occurrence la question sarroise, la poursuite des travaux 
préparatoires consacrés à la résurrection de l'IRMA serait illusoire. Même Poensgen s'était effrayé 
devant l'«inconsidéré»* de cette stratégie brutale. N'était-ce pas passablement «stupide»* de 
vouloir couper le dernier fil qui relie encore les organisations professionnelles de Paris et de 
Düsseldorf? Mais les appels à la modération du directeur de la Phœnix se perdent dans le bruit 
de sabre des radicaux du Stahlho . Plus que jamais, ils sont résolus à encourir le risque d'un gel 
des tractations internationales. Aussi la prochaine rencontre des lamineurs de rails, convoquée à 
Londres pour le 23 septembre, n'a-t-elle pas lieu. Déclarée «sans objet, puisqu'aucun résultat 
pratique ne pourra en être attendu»,223 elle est ajournée sine die. 

 
221 HADIR, 21.d.1, IRMA. Minutes of meeting […], 08.07.1925. 
222 HADIR, 21.d.0, SWV [Schreiber] à Peat, 02.09.1925. Cf. aussi Pinot à Peat, 12.09.1925. 
223 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 29.08.1925; SWV à CFF, 04.09.1925, op.cit. 
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la connaissance des autres groupes nationaux.224 Elle fait en outre l'objet d'un (ou de plusieurs) 
aparté(s) entre les directeurs généraux des Aciéries Réunies et de la Phœnix A.G. 
 
La teneur exacte de cette/ces conversation(s) entre Mayrisch et Poensgen organisé(s) à huis clos 
dans la foulée de l'interruption des débats internationaux nous échappe totalement. Le maître 
timonier de l'industrie lourde du Grand-Duché ne nous en a laissé aucune note. Diverses remar-
ques voilées d'Heimann-Kreuser qui, vraisemblablement, a assisté au(x) tête-à-tête informel(s), 
font cependant allusion à un «échange d'idées»* consacré, entre autres, à une alternative qui 
viserait l'éviction des Anglo-Saxons et la restriction de l'effort d'organisation des marchés aux 
uniques producteurs de matériel ferroviaire continentaux. On peut du reste s'interroger s'il existe 
peut-être un lien direct entre le plan qui se propose de faciliter l'entente en la limitant aux 
Allemands, aux Grand-Ducaux, aux Français et aux Belges d'un côté, et d'un autre côté les 
rumeurs colportées par le correspondant luxembourgeois du journal spécialisé L'Usine? Malgré le 
caractère «strictement privé et confidentiel» des pourparlers IRMA, la feuille divulgue dans son 
édition du 1er août 1925 «des informations tellement précises» au sujet de la dernière assemblée 
plénière de Bruxelles, «qu'il est évident qu'une indiscrétion sérieuse a été commise»*. Quatre 
mois plus tard, le jour de Noël, un incident analogue se reproduit. Cette fois, c'est le tour de la 
Iron and Coal Trades Review de faire des révélations sur «les délégués britanniques qui repré-
sentent également les intérêts américains».225 Au regard de la sévère législation anti-trust appli-
quée aux États-Unis, la nouvelle, apparemment fondée sur une rumeur partie de Berlin, suscite 
un sérieux tollé chez les fabricants d'outre-Atlantique. Leur délégué Richard F. Gurney «déclare 
que cette référence [au groupe du nouveau monde] lui est particulièrement désagréable et, à 
moins que des mesures drastiques ne soient prises pour maintenir leurs [Américains] affaires en-
dehors de la presse, il craignait de devoir se retirer entièrement des négociations»*. Or, compte 
tenu de la circonstance qu'au printemps 1926, sur une initiative de Thyssen, le dessein 
«d'étudier immédiatement un accord provisoire entre pays continentaux, c'est-à-dire en dehors 
de l'Angleterre» sera ouvertement discuté par les quatre groupes d'Europe occidentale, il y a de 
fortes chances que les «bavardages» étalés dans les pages des revues économiques de l'époque 
fassent partie de la palette des moyens mis en œuvre pour sonder diverses issues possibles à 
l'impasse totale sur le plan des relations internationales privées entre métallurgistes.226

 

 
 

                                               

 

 En attendant, Émile Mayrisch multiplie ses contacts en Allemagne. Il y négocie par exemple 
avec Ernst Poensgen et Otto Wolff un «arrangement séparé»* consacré aux exportations des 
rails à gorge.227 La coopération avec la Phœnix et les Rheinische Stahlwerke est à la fois 
l'expression de considérations purement commerciales, mais aussi, et bien davantage encore, 
l'émanation d'une politique de consolidation des rapports de bon voisinage avec plusieurs des 
entreprises westphaliennes qui, sous peu, formeront les Vereinigte Stahlwerke. Le super-konzern 
en gestation exercera une emprise déterminante sur les destinées de l'industrie et des marchés 
du fer du Reich.228 Mieux vaut donc poser à temps les jalons de la future coexistence entre la 
méga-entreprise de la Ruhr et le consortium Arbed-Terres Rouges, notamment en vue de la 
fixation du sort des filiales allemandes appartenant à la forge du Grand-Duché.

La liquidation des frictions germano-luxembourgeoises est en fait mise à rude épreuve pendant 
le dernier trimestre de l'année 1925. Par suite de la rupture du dialogue multilatéral entre tous 

 
224  HADIR, 21.d.0, Raisons justifiant les quantums de répartition proposés par le groupe belge […], 

08.07.1925; GISL à Peat, 07.09.1925; GHFAB à Peat, 26.09.1925. 
225 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 28.07.1925, op.cit.; L'Usine, 01.08.1925; HADIR, 21.d.0, 

Peat à Lemaire, 28.08.1925; Iron and Coal Trades Review, 25.12.1925. 
226 HADIR, 21.d.1, ERMA [European Rail Makers Association]. Réunion à Londres, 18.06.1925; Réunion à 

Paris, 22.04.1926; 21.d.0, Peat à Lemaire, 01.01.1926. 
227 Les rails à gorge (pour tramways ou grues par exemple) ne font pas partie du matériel saisi par les 

accords IRMA (ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 02.11.1925). 
228 Au sujet de la constitution des Vereinigte Stahlwerke, voir WEISBROD B., op.cit., pp.96 sqq. 
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les intéressés de la question sidérurgique européenne, l'Arbed s'expose, malgré elle, à des 
pressions croissantes du Stahlhof.  
 

 

ft

t

 

                                               

Dans le but d'obtenir une solution satisfaisante en matière du contingent de l'ancien bassin du 
Sud-Ouest, les dirigeants de l'avenue de la Liberté – souvenons-nous – avaient différé à plusieurs 
reprises l'exécution d'une de leurs obligations qui découlent du Privatabkommen, à savoir le 
ralliement effectif des usines de la région d'Aix-la-Chapelle et de la Felten & Guilleaume aux 
comptoirs affiliés à la RSG. Ces ajournements réitérés relevaient d'une technique de négociation 
appliquée avec méthode. Ils servaient de gage aux Luxembourgeois pour stimuler la bonne vo-
lonté des capitaines de la métallurgie westphalienne à s'entendre avec eux également au niveau 
des quantités placées en Allemagne par la filiale de Burbach et les aciéries du Bassin minier. 
Sous le signe des nouveaux contretemps provoqués par la mise en veilleuse de l'ensemble des 
dossiers de l'IRMA, de la Sarre et du contingent, la tactique dilatoire menace toutefois de péricli-
ter. À Düsseldorf, «d'aucuns essaient encore et encore de faire campagne contre cet accord 
[Privatabkommen]. Certains des messieurs de tout premier plan, en l'occurrence Klöckner, se 
demandent déjà s'il ne serait pas préférable de dénoncer le contrat»*! La mise en demeure cher-
che en définitive à rendre la monnaie aux Grand-Ducaux. Comme ceux-ci emploient l'arme de la 
finalisation du pacte privé pour avancer dans l'affaire des expéditions luxembourgeoises et 
sarroises, la Ruhr entend utiliser l'annulation virtuelle de sa transaction particulière conclue avec 
le groupe Arbed-Terres Rouges afin de motiver Mayrisch à jeter du lest et à précipiter l'adhésion 
de Burbach aux Verbände. 

L'intégration de la division sarroise des Aciéries Réunies dans l'édifice des organismes allemands 
occupe ainsi à partir du mois d'octobre une place privilégiée en tête des desiderata de Poensgen 
et de ses amis. Les champions des comptoirs allemands voudraient – c'est l'évidence même – 
mettre des bâtons dans les roues des Français en semant la discorde au Comité des Forges de 
Sarrebruck grâce à un renversement des majorités en faveur des entreprises locales susceptibles 
d'aligner leur stratégie sur les conceptions du Stahlhof. Or, avec l'avortement du statut du 12 
juillet vers la mi-septembre, la recrudescence des tensions consécutive à la bataille des prix sur 
les marchés au Sud du Main et le vide créé en Sarre faute de consignes communément admises 
par l'ensemble des protagonistes impliqués dans le démêlé franco-germano-luxembourgeois, la 
Rohstahlgemeinscha  possède un puissant stimulant pour entraîner l'Arbed dans sa mouvance: 
au fur et à mesure que le résidu d'unité entre les cinq principales sociétés métallurgiques du 
territoire administré par la SDN se désagrège, la probabilité d'assister au retour pur et simple des 
conditions industrielles «telles qu'elles existaien  avant la guerre est quand même vraisemblable 
à brève échéance»*. 

Depuis leur opposition au compromis de Luxembourg du 16 juin, Louis et Hermann Röchling ont 
plusieurs fois entrepris le voyage de Düsseldorf. Ils aimeraient préparer le terrain à l'entrée de 
Völklingen dans le giron des usines allemandes. Les pourparlers avec la RSG tournent cependant 
court parce que, en raison d'une cascade de baisses, le coefficient de marche du cartel allemand 
a été entre-temps réduit à 65% du taux normal. Ce sacrifice, les deux frères et leur parent Hans-
Lothar von Gemmingen ont du mal à l'admettre. Ils s'y opposent énergiquement pendant de 
longues semaines, jusqu'à ce que, sous l'emprise de la détérioration continuelle des conditions 
de vente et de la multiplication des ennuis suscités respectivement par les ministères parisiens et 
le CFF, ils s'avouent vaincus. En dehors des évolutions économique et politique plutôt néfastes, 
l'esprit de concession des propriétaires de la forge sarroise est en même temps aiguisé par deux 
facteurs positifs qui contribuent puissamment à lever les dernières réticences. Il s'agit d'un côté 
de l'influence «décisive exercée par l'attitude de Berlin»*,229 et de l'autre côté d'une «déviation»* 
de la stricte règle générale appliquée au moment de la fixation des quotes-parts de Völklingen 
dans les différents Verbände. Ainsi, après vérification sur place, la commission d'évaluation du 
Stahlhof peut, apparemment, «se convaincre, que Röchling a reçu moins de charbon qu'il eût été 
à même de consommer»* si le «gouvernement français n'avait pas notoirement boycotté»* sa 

 
229 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 29.08, 02.11, 10.11 et 24.11.1925. 



La piste des cartels sidérurgiques 432

production en ralentissant l'approvisionnement de l'entreprise avec du coke métallurgique. Les 
experts des comptoirs de Westphalie renoncent par conséquent à faire intervenir dans leurs 
calculs la coulée réelle d'acier brut. Ils procèdent en revanche à une estimation très généreuse 
de la capacité théorique des installations. Völklingen n'a qu'à se féliciter du résultat. Quand son 
adhésion aux différents comptoirs de la Rohs ahlgemeinscha  est conclue respectivement le 21 
novembre et le 5 décembre 1925,

t ft

 
Aux alentours de la mi-novembre, Heimann-Kreuser collecte également les premières bribes de 
renseignements sur l'intention du groupe français des Aciéries du Nord et Lorraine d'aliéner sa 
participation dans le Neunkircher Eisenwerk de la famille Stumm. Si les titres offerts en vente 
devaient effectivement passer au portefeuille de l'unique acheteur potentiel intéressé en l'affaire 
– un consortium dirigé par l'industriel Otto Wolff232 –, le gros du capital social d'une des plus an-
ciennes maisons sarroises redeviendrait allemand. On devine les répercussions de la transaction 
financière amorcée. Les nouveaux propriétaires ne perdraient à coup sûr pas une minute pour 
rejoindre à leur tour les organisations westphaliennes, et ne fût-ce que pour des raisons nationa-
listes. Par surcroît, le directeur général de la Phœnix ne manque pas à l'époque d'inquiéter les 
patrons de l'Arbed en leur signalant que l'administration des douanes allemandes «n'accorderait 
le sursis du payement des taxes qu'aux uniques entreprises qui accepteraient leur rattachement 
aux Verbände. […] Il [Poensgen] tiendrait cette information directement du ministère de l'écono-
mie, et plus exactement, du secrétaire d'État Trendelenburg en personne. Trendelenburg lui 
aurait exposé que le Reichswirtschaftsministerium voulait donner un coup de main à l'industrie 
lourde pour la sortir de son extraordinaire détresse et ce, en prorogeant le moratoire des taxes 
en douane au profit exclusif des sociétés sarroises qui s'arrangeraient avec l'industrie allemande 
au sujet de leur entrée dans les cartels»*! 

Poensgen essayerait-il de mener les Luxembourgeois par le bout du nez? Heimann-Kreuser 
hésite. Ses multiples séjours à Berlin lui ont appris les dissonances qui règnent là-bas auprès des 
ministères de l'Économie, des Affaires étrangères et du Trésor public, qui tantôt affirment ceci, 
tantôt prétendent cela, tout en se contredisant en permanence. Même son homme de confiance 
préféré, le Geheimrat Peter Mathies, n'ose guère se prononcer clairement en vertu des actuels 
«rapports de majorité peu sûrs» au Reichstag. Après avoir rassuré l'agent de la Artewek à propos 
de la prolongation du moratoire («en tout cas, au cours de nos [Arbed] négociations nous n'au-
rions point besoin de nous laisser impressionner par les intimidations de l'autre [RSG] partie»*), 
le haut fonctionnaire se rétracte sur-le-champ. Il donne à penser, en relation avec l'éventuelle 
purge des droits d'entrée immobilisés sur des comptes en banque depuis la suspension du 
recouvrement des taxes aux postes frontière germano-sarrois, que le gouvernement allemand 
ferait sans doute dépendre sa décision «de l'attitude que nous aurions adoptée vis-à-vis des 
Verbände»*. Du reste, le cabinet de Luther se serait «réjoui du ralliement de Röchling et qu'il 
apprécierait beaucoup, si les autres usines imitaient son exemple»*. 
 

                                               

230 les tonnages reconnus à l'usine sont de 10% supérieurs aux 
quantités auxquelles elle aurait pu prétendre si elle n'avait point bénéficié du régime d'excep-
tion.231 Inutile de préciser: l'espoir de voir l'action pionnière des Röchling faire des émules a 
certainement incité les konzern de la Ruhr à faire preuve d'une rare largesse. 

 

Après cette déclaration du type «ni oui ni non»*, le directeur de la Columéta-Cologne confesse 
qu'il «n'en sait pas plus qu'auparavant»*. En y songeant à tête reposée, la «rapidité du règle-
ment»* des quotas de Völklingen et le soudain «empressement avec lequel Röchling a rejoint la 

 
230 ARBED, AC.7501, Kölnische Zeitung, 06.12.1925; Heimann-K. à Mayrisch, 09.12.1925. 
231 Aloyse Meyer insinuera plus tard que la forge de Völklingen serait parvenue à duper les experts des 

Verbände. Au cours d'un aparté avec Poensgen, le directeur de l'Arbed révèle à son confrère de la 
Phœnix A.G. qu'«il ne saurait être question que Röchling aurait, tout au long de cette période [première 
moitié des années 1920], été plus mal traité que les autres usines sarroises. Temporairement Röchling 
aurait été mieux traité que Burbach. Burbach aurait même acheté du coke à Röchling»*! 

 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 26.01.1926. 
232 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 19.11.1925. Cf. aussi NATHUSIUS M., L'acier sarrois et 

l'Europe, Lausanne, 1970, p.34. 
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Rohstahlgemeinscha t»* lui paraissent néanmoins des plus suspects, à tel point que son opinion 
est vite arrêtée. Poensgen a dit la «vérité»*. Ses affirmations confidentielles doivent bel et bien 
être prises au sérieux. Partant, Burbach court un gros risque si les Aciéries Réunies ne réagissent 
pas incontinent.

f

 
Face au renversement des rapports de force qui est en train de se profiler dans le bassin sarrois, 
l'Arbed se retrouve une fois de plus sur la corde raide. Le cas de Völklingen aura permis de tirer 
deux enseignements. En choisissant de négocier individuellement avec les forges locales, la RSG 
vient de remporter un début de succès qui promet de faire tâche d'huile. Par ailleurs, le syndicat 
westphalien semble, du moins à cet instant et pour des motifs tactiques, enclin à faire des 
sacrifices au profit des premiers candidats prêts à se soumettre à sa règle. Toute la question est 
donc de savoir si le moment n'est pas venu pour les Grand-Ducaux de prendre les devants aussi 
longtemps que la Ruhr répugne encore à s'aventurer trop sur la piste du rapprochement avec les 
Stumm à cause de l'influence française toujours très présente dans la direction et le conseil à 
Neunkirchen. Cette constellation exceptionnelle ne durera pourtant pas, car si jamais la reprise 
des actions de la Nord et Lorraine par le groupe Otto Wolff se matérialisait à brève échéance, et 
que les nouveaux propriétaires allemands s'accordaient rapidement avec le Stahlhof, il serait trop 
tard pour exploiter à fond l'actuel souci allemand de brusquer les choses. En d'autres termes, le 
rôle clé de l'entreprise sarroise qui ferait pencher la balance à Sarrebruck en faveur de la 
Rohstahlgemeinschaft reviendrait non pas à Burbach, mais au Neunkircher Eisenwerk. La victoire 
finale des organismes de vente allemands serait alors acquise. L'affiliation conjointe des deux 
importantes aciéries de Völklingen et de Neunkirchen suffirait amplement pour exercer un poids 
écrasant sur les autres sociétés de la région obligées nolens volens de suivre le mouvement, … et 
d'accepter des conditions à coup sûr nettement moins alléchantes qui leur seraient dictées par 
une centrale westphalienne désormais forte de sa position de puissance. À l'inverse, si les diri-
geants de l'avenue de la Liberté se dépêchaient de concrétiser l'adhésion de Burbach – dont le 
principe est, nous le savons déjà, admis par les Luxembourgeois depuis plusieurs mois234 –, 
l'Arbed aurait la faculté de s'ériger en enfant chéri des industriels du Reich auxquels on rendrait 
un signalé service. À eux de se montrer reconnaissants. Sans cela, la division sarroise des Acié-
ries Réunies aurait «en rapport avec la problématique des douanes [moratoire et/ou annulation 
des arriérés] une avance considérable»* sur ses rivaux de Neunkirchen, de Brebach et de Dillin-
gen «encore très peu orientés sur toutes [ces] questions»*. 

Tandis qu'au cours des mois de mai et de juin 1925, Émile Mayrisch s'était encore imposé une 
certaine retenue, notamment par respect pour les intérêts français qu'il ne fallait pas heurter de 
front, le grand patron donne en octobre carte blanche à son directeur commercial de Cologne en 
l'autorisant à ouvrir avec Ernst Poensgen des négociations sur l'avenir de Burbach. Les pourpar-
lers vont relativement bon train. Vers la fin de l'année, les grandes lignes des futurs contrats 
avec les différents comptoirs sont plus ou moins arrêtées pour ce qui touche à l'ensemble des 
détails techniques. Il ne reste plus qu'un obstacle majeur à franchir et celui-ci a, en dernière 
analyse, moins affaire à la syndicalisation proprement dite qu'à des réflexions élémentaires d'un 
tout autre bord. 
 
Aux yeux des Westphaliens, l'essentiel serait d'intégrer l'usine de Burbach dans un système in-
dustriel qui «correspondrait exactement à la situation comme s'il n'existait pas de cloison politi-
que entre la Sarre et l'Allemagne»*. D'où une revendication répétée sans relâche dès les pre-
miers tours de table: il faudrait que la filiale de l'Arbed fasse entrer «la totalité de sa production 
dans les Verbände […]. Toutes les fabrications qui ne seraient pas livrées en Allemagne, y 
compris les envois expédiés en France, seraient traités comme étant des exportations. Les com-
pensations seraient par conséquent effectuées en vertu des mêmes modalités en usage auprès 
des sociétés allemandes»*, c'est-à-dire que les redevances payées au prorata de la coulée 
d'acier brut sont contrebalancées par les primes versées aux ventes à l'extérieur. Mayrisch et 
                                               

233

 

 
233 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 11.08 et 24.11.1925 et 02.01.1926. 
234 Cf. supra, pp.413 sqq. 
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Heimann-Kreuser préféreraient à l'inverse revenir sur les clauses jadis inscrites au compromis de 
Luxembourg. L'accord du 16 juin réservait un statut à part aux livraisons effectuées à l'intérieur 
du territoire douanier français. Ces tonnages seraient entièrement soustraits aux règles des 
cartels allemands, «à la fois en ce qui concerne les quantités et les prix».235 Fritz Thyssen et 
Arthur Klotzbach,236 le président du syndicat des fontes brutes et vice-président du Stahlwerks-
Verband, y opposent un veto formel. «De notre [Arbed] côté, nous avons insisté; nous ne com-
prendrions absolument pas pourquoi ces messieurs s'acharnaient et nous leur avons demandé de 
nous exposer leurs motifs. Nous n'avons reçu aucune explication»*.237

 
Dans un contexte limité aux seuls rapports germano-luxembourgeois, et d'un point de vue stric-
tement économique, l'attitude rigide des chefs du Stahlhof est effectivement difficile à compren-
dre. Refusent-ils de croire que les quanta de Burbach placés en Sarre, en France et dans les 
colonies ou les mandats français déchargeraient d'autant leur propre marché intérieur? Suspec-
tent-ils Mayrisch de rechercher uniquement un subterfuge qui l'autoriserait, du moins en partie, à 
se dérober aux limitations de production décrétées pour les usines affiliées? Ou aspirent-ils au 
contrôle de la totalité des fabrications de Burbach parce que, dans la perspective d'un ralliement 
ultérieur des autres entreprises de la région, ils poursuivraient le dessein d'ériger la Sarre en che-
val de Troie pour désorganiser le marché intérieur de la IIIe République? Grâce à un savant dosa-
ge des subsides à l'exportation, ils trouveraient sans doute moyen d'inciter les principales aciéries 
sarroises à multiplier leurs ventes bon marché en France et partant, à susciter une chute des prix 
qui dérangerait les rivaux de l'Hexagone au même degré que les fournitures lorraines au Sud du 
Main entravent le redressement des conditions de vente en Allemagne. Abstraction faite d'un 
souci patriotique qui trouve certainement sa place dans le calcul des gens de Düsseldorf, des 
considérations de politique internationale, en l'occurrence les futures relations franco-allemandes, 
semblent constituer le fin fond des exigences posées par la Ruhr. Voilà qui est de bonne guerre 
pour ce qui concerne les gens d'outre-Rhin …, mais de peu d'importance pour les Luxembour-
geois. 
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Foncièrement pragmatiques, les dirigeants des Aciéries Réunies se préoccupent davantage des 
compensations à prévoir au profit des usines du Grand-Duché. Heimann-Kreuser fait le point de 
la problématique en s'exprimant dans son langage soutenu coutumier: si la division luxembour-
geoise de Burbach se pliait à la discipline d'une organisation qui interdit à ses clients allemands 
de s'approvisionner en matériaux du Luxembourg, « e me donnerai à moi-même une singulière 
gifle! C'est ici que le bât blesse très énormément, et je crois que ces messieu s [du Stahlhof] 
commencent peu à peu à piger que, d'une façon ou d'une autre, ils devront s'accommoder de 
notre existence»*.238 Partant, le chef de la Columéta-Allemagne et son patron prônent un 
«Sonderabkommen». 

Largement inspiré du pacte privé conclu pour aménager les expéditions du Bassin minier à 
destination du Carlswerk, d'Eschweiler et de Rothe Erde, cette «convention spéciale» ferait revi-

 
235 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 02.11, 30.11 et 29.12.1925 et 11.01.1926, op.cit. 
236 KLOTZBACH Arthur (1877-1938). Après le gymnase, Arthur Klotzbach entre au service de la Düssel-

dorfer Maschinenfabrik où il acquiert une formation commerciale. À partir de 1904, il fait ses premières 
expériences avec les cartels: il devient fondé de pouvoirs du Roheisensyndikat (dissous en 1908) avant 
de participer, en sa nouvelle qualité de responsable commercial de la Gelsenkirchener, à la création du 
Roheisen-Verband (1910). Après la guerre, en 1925, Gustav Krupp l'appelle à la direction de son kon-
zern. Klotzbach y est chargé de la division commerciale, entre autres des puits de charbon et mines de 
minerais, des usines fournissant les matières premières, des fabriques de machines, etc. La même 
année, il se voit aussi confier la présidence du comptoir allemand de fer brut reconstitué, une fonction 
qu'il exerce conjointement avec celle de vice-président du Stahlwerks-Verband et de président du 
syndicat des laminés marchands dont la création est, pour l'essentiel, son œuvre personnelle. Son 
excellente connaissance de la matière vaut finalement à Klotzbach l'ascension, en 1926, au comité 
directeur de l'EIA à Luxembourg et au conseil d'administration du cartel des rails à Londres. 

 KILLY W., VIERHAUS R. (Hrsg.), op.cit., pp.607; Neue Deutsche Biographie, op.cit., t.12. pp.129-130. 
237 ARBED, AC.7501, Sitzung Düsseldorf, 26.01.1926. Vormittags 10 Uhr, Stahlhof. 
238 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch [2e lettre], 14.10.1925, op.cit. 
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vre les clauses et conditions du «grand accord de Luxembourg»* du 16 juin, quitte à en réduire 
l'«envergure»* puisque les quantités «luxembourgeoises» autorisées à l'entrée du marché alle-
mand, et redevables d'un remboursement partiel des taxes douanières par la RSG, se limiteraient 
bien entendu aux uniques expéditions en partance des forges du Grand-Duché appartenant au 
consortium Arbed-Terres Rouges! Un marchandage de l'espèce – c'est clair comme l'eau de 
roche – aurait, «le cas échéant, pu at irer à l'usine de Burbach outes sor es d'emmerdements 
susci és par les autorités f ançaises»*, tout comme il provoquerait «assurémen  un regard torve
de la part de certains grands actionnai es des Terres Rouges – je [Heimann-Kreuser] crois avoir
entendu les noms de De Wendel et de Senelle-Maubeuge. Il [Vicaire] redou e fort qu'il n'y ait des
difficultés de ce côté-là»*. Mayrisch et son agent de Cologne ne s'en émeuvent guère. Ils ont 
sur-le-champ imaginé la parade adéquate. À l'instar de l'astuce naguère employée dans le cadre 
du Privatabkommen signé, non pas par le consortium du Grand-Duché, mais par ses filiales en 
Allemagne, ils proposent d'utiliser la Artewek comme un Ersatz! En lieu et place des forges du 
Bassin minier et de Burbach, la firme commerciale domiciliée dans la métropole rhénane assume-
rait provisoirement la responsabilité des engagements contractés par les usines luxembourgeoi-
ses des Aciéries Réunies et de la Métallurgique vis-à-vis des Verbände et ce, jusqu'à ce que les 
autres grands problèmes pendants de la sidérurgie en Europe occidentale soient suffisamment 
décantés pour régulariser la situation. Le paravent juridique présenterait par surcroît un atout 
supplémentaire. Il permettrait d'étouffer des revendications similaires émanant de la société 
Hadir ou de la division de Rodange. Tant pis pour les propriétaires français et belges des deux 
forges. Ils seraient abandonnés à leur propre sort.
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Quant aux deux principales composantes du Sonderabkommen sollicité – la ristourne de la moitié 
des taxes douanières et l'importance du contingent –, les positions allemande et luxembourgeoi-
se sont au départ fort éloignées. Toute forme de subvention pécuniaire à charge de la RSG est 
simplement «déclarée inconcevable»* par les industriels de Düsseldorf. En retour, Poensgen se 
montre plutôt bienveillant au regard du boycott des importations du groupe Arbed-Terres Rouges 
en terre germanique. Il admet «faire en faveur de notre konzern une exception, c'est-à-dire que
les marchands de l'Allemagne du Sud seraient [comme autrefois] autorisés à placer des 
commandes auprès de nos usines luxembourgeoises»*. Pour ce qui est de la masse des fabrica-
tions admises, le chef de la Phœnix avance le chiffre de grosso modo 75.000 tonnes facturées au 
prix intérieur allemand et exemptes des redevances d'ordinaire prélevées par les syndicats. 
L'offre soi-disant «ex rême»* serait valable pour une marche à pleine allure des fourneaux de la 
Ruhr. Mayrisch trouve cette proposition «inadmissible»*. Il réclame au moins trois fois plus, soit 
240.000 tonnes, ou 60% du quota fixé en été à l'occasion du sommet sidérurgique au Grand-
Duché. Le fossé qui sépare les deux camps paraît ainsi insurmontable. Pourtant les apparences 
sont trompeuses. En vérité, les dirigeants de Burbach-Eich-Dudelange sont à l'époque enclins à 
tolérer une baisse même substantielle des tonnages sollicités. 

Les expéditions effectuées réellement à destination de l'Allemagne durant les douze derniers 
mois sont en effet, toute proportion gardée, assez modestes. Selon Félix Chomé,240 elles s'élève-
raient à 115.605 tonnes seulement.241 Cela s'explique certainement en partie par la circonstance 
qu'avant l'introduction du nouveau régime douanier, le 10 janvier 1925, la Artewek avait déposé 

 
239  ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 10.11.1925, op.cit.; 06.01, 07.01 et 15.01.1926; 

Niederschrift über die Sitzung am 5. Januar, SWV, Düsseldorf. 
240 CHOMÉ Félix (1888-1972). Né à Bruxelles, Félix Chomé est ingénieur diplômé de l'Université de Gand. 

Il rejoint l'Arbed au moment de la création de l'entreprise en 1911. Occupé d'abord à l'usine de Dude-
lange, il assume, à partir de 1920, les fonctions de secrétaire général de la Métallurgique des Terres 
Rouges. Pendant l'occupation de la Ruhr, l'emprisonnement d'une partie des cadres supérieurs alle-
mands de la Rothe Erde l'appelle à la direction de l'usine d'Aix-la-Chapelle. Chomé reste là-bas jusqu'à 
son transfert en 1926 à la tête de l'usine d'Esch. Un an plus tard, il rejoint l'administration centrale du 
groupe Arbed au sein duquel il fait une brillante carrière qui l'amènera, au lendemain de la Seconde 
Guerre mondiale, aux postes de directeur général (1947) et de président du conseil (à partir de 1952). 

 L'Écho de l'Industrie, 05.05.1969; Revue Technique Luxembourgeoise, 1(1972), p.45. 
241 CHOMÉ F., op.cit., p.174. 
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en consignation des stocks impressionnants chez nombre de marchands. D'un autre côté, il 
convient aussi de ne pas sous-estimer l'impact de la dévaluation de la monnaie belge (et fran-
çaise). La chute du franc a entraîné une assez nette réorientation des ventes luxembourgeoises 
dont, en fin de compte, ni le groupe Arbed-Terres Rouges ni d'ailleurs les autres sociétés du 
Grand-Duché (et de la Lorraine voisine) n'ont eu à se plaindre. À l'encontre de la situation 
désespérée notée chez les Westphaliens obligés de boucher leurs fourneaux les uns après les 
autres, les usines du Bassin minier ont eu en permanence sous le feu la totalité des capacités 
disponibles afin de satisfaire les multiples commandes passées par la clientèle internationale. Les 
carnets bien garnis interdisent donc de toute façon à la Columéta de dévier du matériel 
supplémentaire outre Rhin.  
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Pourquoi dès lors attendre? Heimann-Kreuser plaide pour une acceptation rapide de l'offre des 
aciéristes westphaliens. «Sans vouloir préjuger en aucune façon»* l'opinion de Mayrisch, il est 
convaincu que les Grand-Ducaux ne regretteront pas leur décision. Au contraire. Un Sonde ab-
kommen RSG/Arbed, combiné à l'adhésion de Burbach aux Verbände et au caractère modèle de 
cette mesure pour les forges dissidentes de Dillingen, de Brebach et de Neunkirchen, exercerait 
une influence salutaire sur les prix en Allemagne. Leur hausse universelle profiterait également 
aux Luxembourgeois. En ajoutant finalement à cette maximisation des bénéfices les excellentes 
chances de voir sous peu débloqués les fonds immobilisés dans le cadre du moratoire douanier 
sarrois, le consortium du Grand-Duché y trouverait sans nul doute son compte. Mayrisch n'est 
pas loin de penser comme son directeur commercial. Il «a la ferme volonté et l'honnête intention 
d'aboutir à une entente avec la partie allemande», quelle que soit l'approche des autres sociétés 
françaises en Sarre et indépendamment des volontés de la Grande Nation. Sa détermination de 
composer avec le Stahlhof est d'ailleurs entre-temps connue par la plupart des acteurs concer-
nés, notamment aux bords de la Seine, où les pouvoirs publics sont «parfaitement ren-
seigné[s]»* sur les entretiens germano-luxembourgeois en cours. Aussi, à Paris, d'aucuns 
commencent-ils peu à peu à se rendre à l'évidence. 

Le désarmement français à propos de la condition sidérurgique sarroise se déroule en deux 
temps. Dès la fin octobre 1925, Daniel Serruys tire la leçon de la ruine des accords du 12 juillet 
relatifs au statut de la Sarre. Dans une note préparée à l'intention d'Ernst Trendelenburg au 
moment de la relance des tractations douanières franco-allemandes – Vicaire a pu se procurer 
une copie du document grâce à l'entremise de Jules Aubrun du Creusot – la position en retrait du 
directeur politique au ministère du Commerce éclate au grand jour. «Le Gouvernement français
demeure persuadé, comme le Gouvernement allemand lui-même, que la question des droits [de 
douane] est fonction de l'accord projeté entre les métallurgies des deux pays et formulé dans ses
grandes lignes dans le modus vivendi qu'elles ont concerté à Luxembourg. […] Le Gouvernement
français estime, par ailleurs, que le régime des p oduits métallurgiques doi  comporter une 
solution satisfaisante pour l'industrie de la Sarre, analogue à celle qui découlait de l'accord de 
Luxembourg […]. C'est pourquoi il apparaît préférable de ne pas formuler de propositions 
tarifaires pou  les produits métallurgiques avant que l'entente entre industriels, dont les principes 
et les conditions essentiels avaient été adoptés à Luxembourg et qu'il est souhaitable de voir 
étendre, […] en ce qui concerne les marchés internationaux, soit définitivement conclue ou 
rejetée»!242

La multiplication des références à l'ancien compromis esquissé au sommet de l'Arbed est sympto-
matique. Alors que Serruys en avait énergiquement contesté le contenu pendant près de quatre 
mois,243 le caractère phare de l'accord du 16 juin soudain mis en exergue au tournant des mois 
d'octobre et de novembre est synonyme d'une abdication des instances étatiques. Leur nouvelle 
politique de non-ingérence culmine même peu de temps après, vers la fin de l'année, dans un 
étrange laisser-faire peu compatible avec la traditionnelle aspiration à conserver un large droit de 
regard sur le dossier sidérurgique: «le gouvernemen  français ne voulait plus courir le risque de

 
242 ARBED, AC. «Vicaire», Boutmy à Mayrisch, 31.10.1925 et 17e section, Nos 777 sqq., 27.10.1925. 
243 Cf. supra, pp.423 sqq. 
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voir une convention entre deux États [lisez: le traité de commerce franco-allemand], échouer […] 
en raison de l'échec d'une tractation privée  il était par suite impossible désormais de subor-
donner la conclusion du traité de commerce aux accords entre métallurgistes, d'autant que 
d'autres corporations et notamment les agriculteurs, les viticulteurs français, insistaient pour une 
solution rapide. En conséquence, les métallurgistes devaient se contenter de voir le gouverne-
ment français stabiliser, lors de la discussion avec les Allemands, les droits de douane actuels du
Zolltarif en s'efforçant, pour la forme, d'en demander la réduction». La dénonciation du lien entre 
le débat international des maîtres de forges et les pourparlers bilatéraux des envoyés de Paris et 
de Berlin au sujet des échanges commerciaux en général est en outre accompagnée d'une plus 
grande souplesse en ce qui concerne le statut de la Sarre. Plusieurs évolutions convergentes 
déclenchées, entre autres, par la fuite en avant des propriétaires de Burbach et le redémarrage 
des négociations secrètes sur le matériel de voie lourd, astreignent la III

;

 

 
 
 Suspendus depuis la dernière rencontre des délégués à Bruxelles, le 8 juillet 1925, la réani-
mation des efforts pour rendre la vie à l'IRMA n'est pas – comme on le lit parfois – le résultat 
d'une vague menace américaine «d'inonder le marché européen avec 100.000 tonnes de rails 
Tennessee si aucun accord entre producteurs n'était matérialisé avant la fin de l'année»*.245 Il 
est moins encore la conséquence d'un prétendu souffle novateur inspiré par la politique de 
conciliation de Gustav Stresemann et d'Aristide Briand. («L'industrie allemande n'éprouve aucune 
envie de prendre le chemin de Locarno et de se faire gentiment éconduire par de belles paroles 
et des lettres de change gagées sur l'avenir»* – dixit Thyssen). Le renflouement du débat est en 
réalité bien davantage le fruit d'un «fait nouveau important»246 survenu en France durant de la 
première moitié du mois de novembre. 
 
À cette époque, les lamineurs français de rails signent avec les grandes sociétés ferroviaires 
nationales une convention par laquelle les services d'exploitation «se sont engagés à réserver 
leurs commandes au groupement. […] Cet accord entre les chemins de fer et les forges a été 
approuvé, même pour les chemins de fer de l'État, par les ministères du Commerce, des Affaires 
étrangères et des Travaux publiques [sic], et il a fait l'objet d'un échange de lettres entre le 
Comité des Forges et le Bureau de la conférence des réseaux». La gestion quotidienne du 
monopole des fournitures et «la nécessité de discuter à très bref délai» avec les compagnies le 
détail des conditions de vente, réclament ainsi la création sans retard d'un «groupement régu-
lièrement constitué» de tous les producteurs intéressés en l'affaire.247 Il existe certes, à partir de 
la mi-mai 1925, une ébauche d'entente intérieure avec une liste provisoire des quanta et des prix 
«fixés au cours de réunions périodiques». Mais le parachèvement du comptoir national français 
moyennant la création d'un «organisme unique» responsable de la commercialisation du matériel 
sous rubrique est sans cesse différé. Hormis l'opposition toujours vivante de quelques usines 
dissidentes et le casse-tête de l'élaboration d'une formule adéquate pour intégrer les laminoirs 
belges de La Chiers, trois contrariétés principales retardent la matérialisation définitive d'une 
structure commune à l'ensemble des producteurs de l'Hexagone. 
 
1) «Il avait été primitivement entendu que la réorganisation de l'OSPM […] précéderait la 
constitution du Comptoir des Rails». L'ordre chronologique des tâches à évacuer en priorité est 

                                               

e République à réviser sa 
politique de prestige. Elle devient de plus en plus inconciliable avec la réalité économique 
changeante dans un territoire sarrois qui, au bout d'un lustre d'expériences, se révèle être le pied 
bot de l'industrie du fer de l'Hexagone.244

 
244 ARBED, AC.7501, Note au sujet des projets d'accords entre le SWV d'une part, et d'autre part les 

sidérurgies française, luxembourgeoise & sarroise, 23.03.1926. Cf. aussi ARBED, P., CARTELLIERI W., 
Die Eisenindustrie an der Saar, [manuscrit d'un article (octobre 1928) publié en 1929], p.11. Cf. 
KLOEVEKORN, Das Saargebiet. Seine Struktur, seine Probleme, Saarbrücken, 1929. 

245 NOCKEN U., op.cit., p.69. 
246 ARBED, AC.7501, Sitzung Düsseldorf, 26.01.1926, op.cit.; Vicaire à Mayrisch, 12.11.1925. 
247 ARBED, AC.7501, Assemblée générale du Comptoir des rails en formation, 12.11.1925. 
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justifié par une raison pragmatique. Comme plusieurs aciéries spécialisées en France demandent 
une forte augmentation de leur quota de rails, alors que d'autres forges manifestent peu d'intérêt 
pour s'élancer dans les livraisons effectuées aux chemins de fer, les patrons ont aussitôt saisi 
que l'on parviendrait à s'en sortir plus aisément en recourant à la méthode des cessions et 
rétrocessions compensatoires. Ce système autoriserait certaines sociétés sidérurgiques de renon-
cer au profit d'autres entreprises à leur quantum théorique dans le comptoir des rails. En retour, 
elles toucheraient des quantités supérieures «sur les demi-produits et les poutrelles». Les 
échanges entre usines sous-entendent néanmoins la formation préalable d'un organe suprême – 
l'OSPM général. Il déterminerait pour chaque affilié le quota de ses coulées totales avant d'en 
établir la répartition entre les différentes catégories de produits placés sous la tutelle des com-
ptoirs spécialisés. Seulement, là encore, il n'existe qu'une entente intérimaire et la Commission 
de réorganisation instaurée dans le but de concrétiser une convention statutaire piétine. Depuis 
le commencement des travaux vers la fin de l'année 1924, ses experts se battent sans relâche, 
tantôt contre des exigences supplémentaires, tantôt contre des réticences inédites formulées lors 
des assemblées plénières de tous les fabricants sporadiquement convoquées à Paris. La re-
cherche du dénominateur commun passe donc par la mise au point de modalités sans cesse re-
maniées «qui obligent à des calculs très compliqués et conduisent à des résultats imprévisibles». 
À l'issue du mois d'octobre 1925, l'impasse semble totale, à tel point que les experts en charge 
du dossier se demandent «si le moment n'est pas venu de chercher à réajuster les chiffres, […] 
en s'inspirant de règles de bon sens très générales»!248 Bref, le report permanent de l'adoption 
d'un schéma d'organisation définitif contraint les lamineurs de rails à se rabattre momentané-
ment sur une formule d'entente transactionnelle. Par la force des choses, elle subira des réadap-
tations ultérieures en fonction des consignes de l'OSPM central. Ce manque de rigueur est 
toutefois loin de plaire à tout le monde. Parmi ses plus âpres détracteurs se trouvent notamment 
les patrons de la Sarre. 
 
2) L'industrie du fer sarroise est en effet prise entre deux chaises. Si elle refusait d'entrer dans le 
comptoir des rails, elle serait, à cause du récent monopole négocié entre le cartel et les réseaux 
ferrés de la France, «exclue, tout au moins réduite à la portion congrue», pour la totalité des 
grosses commandes à destination de la IIIe République. Dès lors, «ce serait la guerre sur toute la 
ligne, ce que nous [Comité des Forges de Sarrebruck] ne souhaitons ni les uns [Sarrois] ni les 
autres [Français]». D'un autre côté, du fait des retards accumulés au niveau de la fixation des 
pourcentages dans l'OSPM central, le ralliement de Neunkirchen, Völklingen, Dillingen et Burbach 
pose problème. Les trois premières entreprises ne sont pas forcément intéressées à obtenir une 
grande quantité de matériel de voie. Le groupe Rombas, majoritaire à Dillingen, préférerait par 
exemple s'en tenir à la vente d'éclisses. Son coefficient théorique de 1% dans l'organisation des 
rails correspondrait par conséquent à une quote-part réelle d'au maximum 0,3%. Des réflexions 
analogues prévalent également chez les maîtres de forges de Völklingen et de Neunkirchen. Ils 
se contenteraient d'une part respective de 2%, de sorte que Burbach obtiendrait un tonnage à 
peu près égal à celui d'Hagondange, de Joeuf ou de Rombas en Lorraine, soit 4½ à 5% du total 
des expéditions de la Sarre pour l'intérieur français (les expéditions sarroises représentent 
environ 9 ou 10% du marché ferroviaire de l'Hexagone). Il va cependant sans dire que la 
combinaison entre les diverses maisons du bassin de Sarrebruck est subordonnée au respect 
d'une clause élémentaire. Il faudra, «bien entendu, que leur tonnage total en lingots dans l'OSPM 
[central] ne subisse pas de diminution». Or, voilà un préalable des plus aléatoires puisque les 
règles du jeu de l'OSPM ne sont toujours pas fixées et que, simultanément, le futur régime 
douanier du territoire à l'intersection économique entre la France et l'Allemagne demeure la 
grande inconnue.249

 

                                                
248 HADIR, 21.d.0, Comptoir Sidérurgique de France [CSF] – Rails. Règlement financier, 01.06.1927; 

ARBED, AC.7501, Commission de réorganisation de l'OSPM – 22 octobre 1925. Copie d'Aubrun à Vicaire 
pour Mayrisch, 23.10.1925. 

249 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 14.11.1925; Assemblée générale du Comptoir des rails 
12.11.1925, op.cit. Cf. aussi Vicaire à Mayrisch, 19.11.1925. 
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Ce dernier aspect menace de bouleverser la situation «du tout au tout suivant les conditions 
dans lesquelles l'Allemagne sera ouverte».250 Si jamais Berlin reconnaissait la franchise douaniè-
re, il en découlerait un avantage pour la Sarre qu'il s'agira, dans l'optique des barons du fer 
français, de compenser par une réduction du coefficient sarrois dans l'OSPM. À l'inverse, «tout le 
monde [en France] est d'accord pour admettre qu'il est impossible de fixer de nouveaux quan-
tums applicables dans cette éventualité du moment qu'on ne connaît pas les conditions que la 
Sarre devra accepter pour obtenir la franchise douanière». Jacques Taffanel,251 le président de 
la Commission spéciale des rails, tente de s'évader du cercle vicieux. Il suggère de confier la 
«décision sur ce point […] à un arbitre qui sera désigné dès maintenant et dont la mission sera 
définie avec toute la précision possible». André Vicaire est réticent. Au nom de Burbach, l'agent 
commercial du boulevard Haussmann objecte «qu'une usine ne peut pas s'en rapporter à un 
arbitre, si compétent et si impartial qu'il soit, pour une question aussi vitale que celle de la 
fixation d'un quantum dans un comptoir, surtout quand il s'agit de déterminer les répercussions 
extrêmement complexes d'un changement dans le statut économique de la Sarre. Il sera en 
outre difficile de trouver un arbitre qui soit accepté par les forges françaises et par toutes les 
forges sarroises, y compris Roechling [sic]». À l'incertitude quant aux compensations hypothé-
tiques dans l'OSPM vient ainsi s'ajouter l'insécurité relative à une compression probable des 
quotas sarrois, à la fois pour les rails et les autres produits, au moment de la solution du 
différend franco-allemand. Et encore, toutes ces considérations ne tiennent compte que des 
seuls rapports entre la Sarre et la France. Nous avons déjà relaté qu'elles sont incompatibles 
avec les exigences du Stahlhof, avec les projets individualistes de Völklingen ou avec les 
prétentions très particulières de l'Arbed. 
 

 

 

                                               

3) La question du matériel de voie, tant en France qu'en Sarre, est en outre tributaire d'un 
accord international censé réglementer les exportations. Partant, l'OSPM – division des rails,
«dont la formation est envisagée» à l'heure actuelle, aura forcément un statut des plus précaires. 
Il «doit être considéré comme une organisation provisoire permettant d'attendre la création de 
l'IRMA. On a donc renoncé à assigner aux forges des quantums valables après la constitution 
d'IRMA. Une nouvelle discussion interviendra au moment de cette constitution». Celle-ci est 
pourtant à l'époque encore très loin de toucher à sa fin à cause de la démesure des revendica-
tions anglo-saxonnes par rapport aux droits des Européens du continent, de la discorde entre les 
deux groupes belge et luxembourgeois en ce qui concerne le partage interne des parts du 
marché UEBL et, finalement, du différend entre la Ruhr et la rue de Madrid à propos de l'égale 
importance de leurs quanta respectifs.252

De quel côté qu'on tourne et retourne la question, les obstacles ne font pas défaut. À Paris, les 
chefs de file du CFF se trouvent de ce fait dans l'impossibilité matérielle de franchir le cap des 
demi-mesures ou des formules intérimaires et ce, à une date où le contrat de fourniture négocié 
avec les directions des compagnies de chemins de fer exige le prompt parachèvement du cartel 
national. Comment sortir de l'imbroglio? Les lamineurs de rails de l'Hexagone ne parviendront 
jamais à une organisation solide et durable sur leur marché local avant d'avoir tiré préalablement 
au clair les problèmes pendants qui impliquent, directement ou indirectement, leurs concurrents 
d'outre-Rhin. Le constat n'est pas nouveau en soi. L'élément novateur en cette fin d'année 1925 

 
250 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 09.11.1925. 
251 TAFFANEL Jacques (1875-1946). Polytechnicien, l'ingénieur du Corps des mines Taffanel commence sa 

carrière à Clermont-Ferrand et à Saint-Etienne. Pendant la guerre, il s'occupe de la fabrication d'obus à 
Saint-Nazaire avant de rejoindre la mission militaire technique française en Russie. Au lendemain de la 
révolution bolchevique, il retourne en France pour s'affairer de la reconstruction industrielle. Il entre en-
suite au service de la Compagnie des Forges de Châtillon-Commentry. C'est à ce titre qu'il représente 
son usine respectivement aux conseils d'administration de la Société Métallurgique de Knutange et, 
pendant quelques mois seulement, de la Métallurgique des Terres Rouges (fin 1925, début 1926). 

 AUCLAIR A., COUDERC P., La sidérurgie en Bourbonnais. Essor industriel et croissance urbaine de 1840 
à 1990, Aurillac, 2000, p.116; http://www.annales.org/archives/x/taffanel.html. 

252 ARBED, AC.7501, Assemblée générale du Comptoir des rails, 12.11.1925, op.cit.; et HADIR, 21.d.0, CSF 
– Division rails. Règlement financier …, 01.06.1927, op.cit. 
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relève à vrai dire moins d'un profond changement d'attitude chez les hommes de la profession 
que de l'effacement du cabinet d'Aristide Briand. Depuis l'échec patent de l'interventionnisme 
tous azimuts pratiqué par Serruys, les autorités font preuve d'une singulière retenue qui laisse 
enfin aux sidérurgistes une plus grande latitude. Elle leur permet de rechercher les voies et 
moyens susceptibles de frayer le passage à une entente internationale. 
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Les premiers symptômes d'une relance apparaissent à partir de la mi-novembre. Le jour même 
où Jacques Taffanel annonce devant ses collègues de l'OSPM-rails réunis en assemblée générale 
que les pouvoirs publics viennent d'entériner le monopole contracté avec les sociétés ferroviaires, 
une «no e» en plusieurs pages quitte la capitale française à destination de la Ironmonger Lane à 
Londres. Le papier à l'attention du secrétariat général de la British Rail Makers Association 
développe in extenso la position du Comité des Forges. Celle-ci reprend en gros une idée vieille 
d'au moins un an déjà, à savoir que l'exigence française de 35% des exportations «pourrai  être
réduite si les Allemands admettaien  la livraison en Allemagne d'un certain tonnage de rails de 
provenance lorraine et sarroise». L'exposé détaillé fait cependant entrevoir l'ouverture d'une 
fenêtre. «Les pourparlers repris à la fin d'août entre les groupes allemand et français n'ayant pas 
abouti [parce que, par suite de l'introduction du statut de la Sarre du 12 juillet, les émissaires de 
Düsseldorf avaient claqué la porte], la situation ne se trouve pas sensiblemen  modifiée […]. En
un certain sens, on peut même dire que la situation est plus confuse qu'alors pour le groupe 
français. En effet, au cou s des derniers mois, bien qu'aucun accord ne soit intervenu entre le 
groupe français et le groupe allemand, certaines usines sarroises [lisez: Völklingen (peut-être 
également Burbach)] ont pu, d'accord avec le Stahlwerks-Verband, se voir attribuer certaines 
commandes de rails pour l'Allemagne. Comme la prétention du groupe français n'a jamais été de
maintenir sa demande de 35% si les usines lorraines et sarroises – ou même les usines sarroises
seulement [!] – pouvaient livrer un certain tonnage de rails en Allemagne, les livraisons actuelles 
de la Sarre à l'Allemagne devraient déjà comporter de sa par  une réduction de sa demande de 
35% si elles étaient effectuées en vertu d'accords définis, durables et officiels»!
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Un mois plus tard, au cours de l'entrevue du 10 décembre 1925 des délégués de l'IRMA dans la 
métropole britannique, les métallurgistes français précisent leur concept. Sa principale innovation 
consiste après tout en le sérieux qu'ils attachent dorénavant à la matérialisation d'une idée qui 
est en train de germer depuis longtemps. En s'appuyant sur une clé de répartition avancée par 
Arthur Dorman – le porte-parole anglais avait émis la suggestion d'attribuer aux groupes alle-
mand et français réunis un quota total d'environ 41%, à charge pour eux de s'entendre sur le 
partage à deux –, Théodore Laurent propose 16% au Reich et 25% à l'Hexagone, avec toutefois 
la possibilité d'équilibrer les taux «sous la seule réserve que l'Allemagne laisserait imputer sur sa 
part, tonne pour tonne, les gros rails livrés par les usines sarroises dans le territoire douanier 
français».254 Comme la fabrication de matériel de voie dans le bassin de Sarrebruck correspond à 
un peu plus de 30.000 tonnes, et comme par ailleurs 1% dans l'IRMA équivaut grosso modo à 
10.000 tonnes,255 il y aurait moyen de parvenir à «bloquer» les participations de chaque camp 
autour d'une proportion voisine de 20% contre 20%. L'offre du porte-parole du Comité des 
Forges est spectaculaire en ce sens qu'il reconnaît, pour la première fois, le principe de l'égalité 
tellement cher au Stahlhof. Il faut néanmoins se garder de tirer des conclusions hâtives d'une 
concession qui, dans l'immédiat, ne devait pas entraîner aux yeux de la rue de Madrid d'autres 
répercussions majeures si ce n'est une écriture comptable différente concernant l'enregistrement 
des commandes à l'exportation. Les propos londoniens de Laurent ne sous-entendent nullement 
l'aliénation de la liberté des usines sarroises par suite d'une soumission de facto aux Verbände. 
Ce serait donc brûler quelque peu les étapes que de vouloir parler d'ores et déjà des «implica
tions politiques explosives»* d'une «rétrocession économique de la Sarre à l'Allemagne»*. La 

 
253 HADIR, 21.d.0, Note [du groupement français au secrétaire général de l'IRMA], 12.11.1925. 
254 HADIR, 21.d.1, Revival of the IRMA – Minutes of meeting held at the Savoy Hotel, London, 10.12.1925; 

ARBED, AC.7501, Note au sujet des projets d'accords entre le SWV d'une part, et d'autre part les 
sidérurgies française, luxembourgeoise & sarroise, 23.03.1926, op.cit. 

255 HADIR, 1.m.1, Réunion [du matin] du 30 janvier 1926 à Luxembourg. 
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vraie «capitulation des Français»*256 intervient seulement pendant les semaines suivantes. Elle 
procède de l'ascendant exercé conjointement par le patronat westphalien et par Émile Mayrisch 
qui, entre-temps, a su imposer au dossier sarrois une réorientation décisive. 
 
 

 
 
«Vers le 20 décembre, les usines sarroises ont appris que le S.W.V [Stahlwerks-Verband] 
accueillerait la [récente] suggestion [française] qui était limitée aux rails, mais en proposant à 
ces usines d'entrer totalement dans les organisations allemandes». À remarquer deux choses. 
D'un côté, la RSG rechigne toujours à dialoguer avec la rue de Madrid. En dehors des rencontres 
multinationales organisées sur invitation d'autrui, en l'occurrence de la British Rail Makers 
Association, les maîtres de forges de la Ruhr préfèrent se servir de la voie détournée de 
Sarrebruck pour passer au Comité des Forges de France le message de leur acquiescement de 
principe à l'offre de Laurent. D'un autre côté, la Ruhr ne s'embarrasse décidément pas de 
scrupules pour s'emparer de la récente ouverture française afin d'imposer aux Sarrois des 
conditions dont les retombées débordent de beaucoup le cadre initialement prévu à Londres. 
 
«La délégation française, immédiatement avertie [par les Sarrois], s'est empressée d'informer le 
Ministère du Commerce et de prendre des instructions. Il fut entendu au cours d'une réunion 
chez M. le Directeur Serruys, que M. Bommelaer devrait s'efforcer d'empêcher une tractation sé-
parée des usines sarroises avec le S.W.V.». Puisque «les forges françaises auront forcément un 
mot à dire au sujet de cette question», elles demandent d'être associées au débat. «Des raisons 
de prestige» empêchent pourtant le CFF à adresser sa requête à qui de droit. «À la dernière 
conférence de Düsseldorf, en juillet 1925, les Allemands ont rompu les pourparlers au sujet de 
l'application de l'accord de Luxembourg et de l'IRMA, en donnant comme prétexte l'absence de 
[sic] traité de commerce franco-allemand et le Saarabkommen [statut du 12 juillet]. La rupture 
venant des Allemands, la France ne peut pas demander la reprise des négociations […], sans 
affaiblir sa position». Dans ces circonstances, Laurent choisit d'actionner la filière luxembourgeoi-
se. Il prie Vicaire d'intervenir auprès de ses amis de l'Arbed. «M. Mayrisch rendrait aux maîtres 
de forges français un service qu'ils apprécieraient grandement, en amenant les Allemands à 
proposer la reprise des pourparlers qu'ils ont interrompus. Ces pourparlers seraient d'autant plus 
opportuns que la Rohstahlgemeinschaft a convoqué les forges sarroises à Düsseldorf le 8 janvier 
prochain, pour discuter les conditions de leur entrée dans les Verbände».258

 

                                               

 Tout en déclarant entrevoir «la possibilité de trouver une base d'entente pour un début 
d'arrangement»*, les plénipotentiaires français et allemands conviennent, le 10 décembre 1925, 
qu'il serait trop tôt pour «en venir à une conclusion définitive aujourd'hui»*.257 Avant de s'aven-
turer plus loin dans «cette combinaison» nouvelle esquissée par le négociateur en chef de la 
chambre syndicale du patronat métallurgique de l'Hexagone, Poensgen, Gerwin et Schreiber, de 
retour en Allemagne, doivent d'abord s'en remettre aux collègues de Düsseldorf. En plus, il 
faudra aussi consulter le Comité des Forges de Sarrebruck directement concerné par le projet 
IRMA, mais exclu jusqu'à présent des négociations. Depuis lors, l'histoire s'accélère. La question 
des cartels métallurgiques entre dans sa phase chaude.

Précisons immédiatement que la réunion susmentionnée du 8 janvier 1926 rassemble les seuls 
représentants français Gaston Couade du Neunkircher Eisenwerk et Henri Bompard259 de 

 
256 NOCKEN U., op.cit., p.44. 
257 HADIR, 21.d.1, Minutes of meeting, 10.12.1925, op.cit. 
258 ARBED, AC.7501, Conversation [de Vicaire] avec M. Laurent, 22.12.1925. 
259 BOMPARD Henri (1889-?). Né à Paris, Henri Bompard devient au lendemain de la mainmise française 

sur la Sarre membre du conseil d'administration des nouvelles Forges et Aciéries de Dilling (anciens 
Dillinger Hüttenwerke). À partir du mois de janvier 1922, il assume la direction commerciale de l'entre-
prise avant de prendre, deux ans plus tard, la succession de Joseph Roederer à la direction générale 
(1924-1930). Bompard est en outre membre de la Chambre de commerce de Sarrebruck. 

 DILLINGER HÜTTENWERK, 275 Jahre Dillinger Hütte. 1685-1960, Saarbrücken, 1960, p.37. 
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l'aciérie de Dillingen, accompagnés du secrétaire général du Comité des Forges de Sarrebruck, 
Arthur Bommelaer. Les interlocuteurs allemands se contentent à l'occasion de mettre sur le tapis 
une offre quasi identique à celle qu'ils avaient déjà proposée aux mois d'octobre et de novembre 
précédents à l'Arbed pour sa division de Burbach: ils pressent les deux sociétés sarroises «d'en
trer avec l'intégralité de leur production dans tou es les organisations allemandes, notamment de 
soumettre leu  allure de marche aux règles allemandes, moyennant quoi le SWV se porterait fort 
d'obtenir du Reich la con inuation du moratoire des droits de douane et même, finalement la 
radiation des dettes correspondant aux expéditions déjà faites». Une pareille prise en charge to-
tale ne répond évidemment pas du tout aux aspirations du trio français. Dillingen et Neunkirchen 
consentiraient à un ralliement aux Verbände pour leurs envois en Allemagne et, à la limite, pour 
les autres exportations. Pour ce qui est de leurs commandes placées en France et en Sarre, ils 
déclinent en revanche catégoriquement toute forme d'assujettissement aux règles de la Ruhr. Ils 
déplorent en outre l'absence de dispositions qui se référeraient au contingent. «Les usines 
sarroises n'ont pas d'intérêt à aliéner leur liberté en Allemagne si la Lorraine et le Luxembourg ne
concluent pas d'arrangement avec le SWV au sujet de leurs ventes en Allemagne», car les 
sociétés-mère de France et du Grand-Duché seraient alors pratiquement obligées de livrer aux 
Allemands, et donc aussi à leurs propres filiales sarroises, une guerre des prix! Soit, le point de 
vue de Bommelaer, Couade et Bompard est, en gros, assez proche de celui défendu par l'Arbed 
en automne. À une différence près. Comme nous savons déjà, Mayrisch s'est dans l'intervalle 
résolu à céder en partie aux exigences des Westphaliens.
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Aussi, afin de ne point compromettre ses propres pourparlers avec le Stahlhof, le patron des 
patrons luxembourgeois tente-t-il de prescrire ses conceptions personnelles aux Français. Avant 
de s'élancer dans le rôle d'intermédiaire que Laurent lui a dévolu, il aimerait tenir entre ses mains 
des propositions fermes susceptibles d'obtenir l'adhésion à la fois de la rue de Madrid et du 
gouvernement parisien, et qui, par surcroît, seraient de nature à respecter suffisamment les 
intérêts vitaux des Allemands, voire des Sarrois, pour qu'il y ait une réelle chance d'aboutir à une 
transaction admise par toutes les parties impliquées. Dès la veille de Noël 1925, il a au siège 
social de l'Arbed un premier aparté avec le Lorrain. Mayrisch soumet alors à Laurent, qui du reste 
se profile vers cette époque de plus en plus en délégué du CFF responsable des questions 
internationales, «les grandes lignes» de son projet. La version brute de l'«arrangement franco
allemand»261 est ensuite affinée au cours de la première quinzaine du mois de janvier 1926. À cet 
effet, Mayrisch se rend à Paris au moins une fois. Son (ses) entretien(s) privé(s?) avec le chef de 
file du groupe Rombas portent sur l'élaboration plus détaillée d'un marchandage qui permettrait 
à chacune des parties de part et d'autre du Rhin de sauver la face. Le compromis retenu 
comprend deux volets. 

Premièrement. Un accord sarrois. Conformément aux désirs du Stahlhof, les entreprises de la 
région de Sarrebruck entreront avec la totalité de leur fabrication dans la RSG. Le syndicat de 
Düsseldorf, en sa qualité de gardien du rythme de la production de fonte brute en Allemagne, 
veillera sur la régulation des capacités de production dans le territoire placé sous la haute 
surveillance de la Société des Nations. Cependant, afin de tenir compte des desiderata sarrois, 
français et luxembourgeois, le quantum global modulé en fonction des critères de l'organe suprê-
me des industries lourdes du Reich sera scindé en deux tronçons à l'échelle des ventes. Une 
première tranche se composera des livraisons en zone douanière française (France, Sarre, 
colonies et protectorats français). Sous le rapport des quantités et des prix, elle obéira aux lois 
de l'OSPM central et de ses différents comptoirs qui, à partir du moment où ils seront opéra-
tionnels, détermineront «pour chaque forge sarroise et pour chaque catégorie de produits» une 
quote-part correspondante «dans l'organisme répar iteur français». La seconde tranche com-
prendra toutes les autres livraisons, soit les envois vers l'intérieur allemand et les exportations. 
«Elle sera placée sous le régime des Verbände et de la Rohstahlgemeinschaft dans les mêmes 

 
260 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 11.01.1926; Note au sujet des projets d'accords entre le 

SWV…, 23.03.1926, op.cit. 
261 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 19.01 et 30.01.1926. 
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conditions que la production des forges allemandes». La coexistence entre les deux systèmes 
sera assurée par différents mécanismes régulateurs et une comptabilité des plus complexes, 
entre autres, à cause de la traditionnelle méthode des comptoirs français de libeller les quotas en 
pourcentages, alors que la pratique en usage dans les cartels allemands exprime les droits des 
usines en tonnages métriques annuels. 
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Deuxièmement. Un accord contingent. La Ruhr admettra sur son marché «un certain tonnage» 
de produits en provenance de la Moselle et du Grand-Duché. Si jamais, par suite de la crise 
persistante en Allemagne, le niveau de production des hauts-fourneaux y tombait en-dessous 
d'un seuil minimal, par exemple 60% des coulées en temps ordinaire, «il paraît équitable que les
Verbände allemands soient exonérés de cette obligation […]. Par contre, si ce minimum était 
atteint», et que la situation générale s'améliore, «la RSG ne pourrait élever son coëfficient [sic] 
de marche qu'après avoir  par priorité, assuré l'écoulement du contingent lorrain et luxembour
geois (y compris l'arriéré non vendu pendant les périodes antérieures)». Les tonnages ainsi 
arrogés aux forges des départements français de l'Est et du Bassin minier seront par ailleurs 
considérés comme étant des quantités maximales. Leurs ayants droit s'interdiront formellement 
de les dépasser. Quant à la vente du contingent ventilé par catégories de fabrications, elle 
s'effectuera pour le compte des différents syndicats westphaliens au prix intérieur allemand. À 
l'instar des dérogations prévues pour les Werkshändler («marchands d'usines») des grands 
konzern d'outre-Rhin, les sociétés commerciales des aciéries lorraines et luxembourgeoises 
auront la faculté de régler les commandes directement avec leurs clients. En revanche, elles 
supporteront l'intégralité des taxes de douane redevables à l'entrée en Allemagne.262

Dans le but de faciliter la concrétisation des conventions qu'il reste à conclure, soit à titre de 
caution pour empêcher que l'essence des dispositions arrêtées ne soit faussée ultérieurement, 
Mayrisch a prévu plusieurs clauses complémentaires dont la non observation représenterait une 
raison suffisante pour dénoncer l'ensemble des engagements contractuels au bout d'une 
échéance de six mois. Aux industriels du Stahlhof, il demande d'intervenir à Berlin afin «1°- que
le régime actuel des Stundungen [moratoire sarrois] soit maintenu» en attendant la ratification 
d'une loi qui abolira les douanes entre l'Allemagne et la Sarre. «2°- que les sommes dont les 
usines sarroises sont actuellement débitées sur les livres des douanes allemandes leur soient 
définitivemen  remises [lisez: restituées] dès la mise en vigueur de l'accord». De la chambre 
syndicale de la sidérurgie française, il attend qu'elle «cesse de s'opposer à l'oct oi aux produits 
métallurgiques sarrois de l'entrée en franchise en Allemagne ainsi qu'à tous les arrangements qui
pourraient être conclus entre forges sarroises et allemandes pour la ven e en Allemagne et à 
l'exportation. Elle s'emploiera auprès du gouvernement français pour faire aboutir ces projets». 
En retour – et voilà sans nul doute un des deux aspects décisifs qui expliquent pourquoi le CFF 
emboîte après tout le pas au directeur général de l'Arbed – «les usines sarroises cèderont [sic] 
aux usines lorraines une partie de leur contingent dans l'OSPM (de l'ordre de 15 à 20%)». 
Autrement exprimé, il n'est plus question d'un apurement financier pour compenser l'avantage 
dont la Sarre jouira par rapport à ses concurrents de l'Est français grâce à la franchise, mais 
d'une compensation fixe payée pour ainsi dire «en nature». 

La plupart des producteurs en France ne sont, à proprement parler, pas du tout satisfaits. Le 
train des mesures proposé par le directeur général des Aciéries Réunies est quand même beau-
coup en retrait par rapport à ce qui avait été discuté six mois plus tôt: les tonnages du contin-
gent ont encore subi une réduction; la ristourne de la moitié des droits de douane allemands a 
été complètement sacrifiée; la Sarre entrera davantage encore dans la mouvance de l'industrie 
westphalienne, … Autant de bonnes raisons qui expliquent le caractère passablement tumultueux 
de «plusieurs réunions des experts français» convoquées pendant la semaine des comptoirs en 
janvier 1926, «soit en présence de M. Serruys, soi  sans lui». Hormis Laurent, Aubrun et Vicaire, 
la majorité des barons du fer présents semblent avoir adopté au départ une attitude franchement 

 
262 ARBED, AC.7501, Projet d'accord entre les forges sarroises & allemandes, 22.01.1926; Projet d'accord 

entre les métallurgies française et allemande, 24.12.1925. 
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hostile. Humbert De Wendel par exemple, «qui avait manifesté, il y a quelque temps, un vif désir 
d'entrer dans les Verbande [sic] et qui voulait se servi  des Sarrois pour négocier un accord avec 
ces organismes, paraissai , dans les dernières réunions, plutôt disposé à leur faire la guerre en 
Allemagne  dans le bu  de contrecarrer l'act on commercia e de la Sarre et du Luxembourg». La 
chevauchée du patron d'Hayange tourne cependant court. Soudain, vers la mi-janvier, on assiste 
à «un complet revirement» quand la majorité des «experts et M. Serruys ont conclu qu'il y avait 
le plus grand intérêt pour les forges françaises à u iliser les bons offices de l'Arbed».
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Au bout de six années d'atermoiements et de faux-fuyants: 
Mayrisch le «médiateur»? 

 

 Depuis le projet sidérurgique français de 1918/19 et les plans d'un vaste combinat rhénan 
westphalo-lorrain bâti sur l'échange du coke métallurgique contre le minerai de fer, les ententes 
transnationales entre industriels sont régulièrement mises en avant par les gouvernements 
européens pour pallier les difficultés nées des politiques économiques et commerciales qui de-
meurent souvent en deçà de leurs ambitions de grandes puissances. Les illustrations de ce 
décalage entre une diplomatie du prestige et les moyens étatiques déficients nécessitant le re-
cours à l'initiative privée sont nombreuses. Louis Loucheur et Étienne Clémentel n'avaient-ils pas 
jadis réclamé un cartel franco-belgo-luxembourgeois pour donner au Quai d'Orsay et à l'état-
major de Foch un coup de main qui déciderait Bruxelles à signer enfin une convention militaire et 
un traité de commerce? Les chantres de la Grande Belgique n'avaient-ils pas exhorté les maîtres 

                                               

263 Qu'est-ce 
qui leur aura fait changer d'avis?

Il y a fort à parier que la renonciation bénévole des usines sarroises à 15 ou à 20% de leurs 
droits dans l'OSPM ne figurait pas dans le plan initial de Mayrisch. Cette concession au bénéfice 
de la métallurgie lorraine – la mesure peut paraître justifiée pour les forges majoritairement fran-
çaises de Dillingen, de Brebach (et de Neunkirchen), alors qu'elle pénalise la division luxem-
bourgeoise de Burbach sans contrepartie réelle – a très vraisemblablement été introduite en 
dernière minute afin de remporter l'adhésion de la rue de Madrid et de sauver ainsi le projet 
d'ensemble. À cela s'ajoute un ultimatum en règle. «À cette époque, M. Mayrisch, président de la
direction de l'Arbed, fit connaître [aux Français] qu'une solution était nécessaire pour Burbach 
avant le 20 février [1926] et que si à cette date les arrangements avec la Lorraine n'étaient pas 
conclus, l'usine de Burbach se réservait de traiter [individuellement] avec les comptoirs 
allemands»!264

Cette fois-ci, le patron du Grand-Duché tient le bon bout. Ou bien la France marchera avec lui ou 
bien le consortium des Aciéries Réunies et des Terres Rouges optera pour un Sonderabkommen 
privé qui laissera au bord de la route non seulement les forges lorraines et leurs dépendances 
sarroises, mais encore celles des maisons françaises qui participent au capital de la Hadir à 
Differdange. L'emploi des gros moyens impressionne. Au ministère du Commerce à Paris, où 
Mayrisch est de passage le 22 janvier 1926, le message a été reçu. «D'après ce que me dit M. 
Aubrun, M. Serruys a été enchanté [!] de la visite que vous lui avez faite et MM. Laurent et De
Wendel ne le sont pas moins». Ils seraient maintenant «convaincus qu'il est impossible d'obtenir
la mise en vigueur de l'accord de Luxembourg sur la base primitive et que de sérieuses 
concessions seron  nécessaires de leu  côté»!265 En d'autres mots, tout est à recommencer à 
partir des donnes déjà acquises le 16 juin 1925, sauf qu'il faudra, bon gré mal gré, tronquer le 
catalogue des exigences présentées aux Allemands. 

 

 

 
263 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 19.01.1926, op.cit. 
264 ARBED, AC.7501, Note au sujet des projets d'accords entre le SWV…, 23.03.1926, op.cit. 
265 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 23.01.1926. 
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de forges wallons et luxembourgeois à conclure une entente afin de permettre aux négociateurs 
de la rue de la Loi de se tirer d'embarras quand ils ne savaient plus que faire pour sauver l'UEBL? 
Après avoir laissé passer le délai légal pour solliciter la prorogation de l'article 268 de Versailles 
parce qu'il avait peur d'encaisser un revers au Conseil de la SDN, le cabinet de Paris ne s'était-il 
pas empressé d'inciter le Comité des Forges à réanimer les pourparlers de l'IRMA dans le but de 
trouver au moins un début d'arrangement avec les Allemands? Eugène Raynaldy et Ernst 
Trendelenburg, au lendemain de la signature du modus vivendi franco-allemand, n'avaient-ils pas 
choisi d'associer les industriels de part et d'autre du Rhin aux négociations commerciales 
bilatérales à cause de leur impuissance à maîtriser la matière complexe du contingent lorrain ou 
de l'avenir des hauts-fourneaux sarrois? 
 
Mieux que tout autre épisode, la poussée de la IIIe République en direction de la Sarre souligne 
cet écart entre les aspirations de la classe politique et la réalité industrielle, entre le discours 
public sur l'incorporation du butin de guerre dans le territoire douanier français comme prélude à 
l'annexion et la vérité prosaïque sur des capitaux privés lésés par une «expérience vouée à 
l'échec»*.266 Les incompatibilités éclatent au grand jour notamment à travers les relations fort 
mauvaises entre les patrons de l'Hexagone et leurs homologues du Comité des Forges de Sarre-
bruck. Ces premiers, en opposition flagrante avec les objectifs gouvernementaux parisiens de 
consolider les liens entre la France et sa conquête économique, se sont toujours attachés à 
disputer à ces derniers un accès facile au marché intérieur commun en orientant les cinq grandes 
aciéries sarroises vers les affaires d'exportation. La reconduction vers les débouchés du grand 
large fonctionne pendant un certain temps. Dès que les barons du fer français doivent multiplier 
à leur tour les expéditions à l'étranger par suite du tassement de la demande nationale et de la 
reprise progressive du travail dans les usines sinistrées, les deux industries se font à nouveau 
mutuellement obstacle parce qu'elles visent la même clientèle. La compétition fratricide est une 
lutte à armes inégales dans laquelle les intérêts des établissements de la mère patrie priment 
systématiquement ceux des sociétés sarroises. Elle est une des raisons majeures de la croissance 
anormalement lente de l'économie sarroise entre 1919 et 1926.267 Elle gêne en outre la mise en 
place de l'OSPM ainsi que le déploiement d'une stratégie cohérente, appuyée par la majorité des 
membres du CFF en vue d'un prompt règlement du contingent lorrain avec les Allemands. Par 
dessus le marché, elle retarde le partage des commandes internationales de rails avec les Anglo-
Saxons et les autres pays voisins du continent. Bref, au lieu d'un atout, la mainmise française sur 
la métallurgie sarroise semble avoir été «une grande faute» par laquelle la France «s'est nui à 
elle-même presqu'autant qu'à l'Allemagne». Les conclusions accablantes de Wilhelm Meyer et du 
Dr. Jacob Reichert du Verein Deutscher Eisen- und Stahl-Industrieller cadrent parfaitement, 
quant à l'essence, avec le fin mot des analyses d'André Vicaire. Son rapport sur «Le problème 
sarrois et ses solutions» rédigé au nom du Groupement Économique des Français ayant des 
Intérêts dans la Sarre, et destiné à éclairer les instances publiques à Paris, tire des conclusions 
évidemment plus nuancées. Toujours est-il que, quant au fond, les remarques critiques du diri-
geant de la Columéta sont identiques à celles des patrons d'outre-Rhin: «quelque désagréable 
que soit cette constatation, il faut reconnaître que […] la seule solution d'équilibre stable que 
comporte le problème sarrois, est le retour à l'Allemagne»!268

 
Le bilan négatif est d'autant plus accablant qu'il inflige des pertes à des industriels qui, au retour 
de la paix, avaient obéi à leur ministre de la Reconstruction en s'élançant dans des prises de 
participations censées préparer l'Europe sidérurgique française. Une demi-douzaine d'années plus 
tard, la faillite patente du grand rêve de Louis Loucheur les amène à revenir sur leurs pas. La 
société Nord et Lorraine donne le coup d'envoi au repli de la Sarre. L'aliénation des titres qu'elle 

                                                
266 ARBED, AC., Manuscrit du Dr. Walther Cartellieri de la Chambre de Commerce de Sarrebruck, Die Eisen-

ndustrie an der Saar, p.11 [octobre 1928]. 
267 Cf. LATZ R. E., op.cit., p.181. 
268 ARBED, AC.7501, Union des maîtres de forges allemands. L'approvisionnement en acier de l'Allemagne 

du Sud, 18.03.1925; AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 11.02.1928; Le problème sarrois et ses solu-
tions, s.d. [février 1928]. 
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détient dans les usines de Neunkirchen et de la plus modeste Homburger Eisenwerk est une 
affaire classée en avril 1926. Un an plus tard, les actions françaises de l'entreprise Ernst Heckel 
G.m.b.H. (équipements pour installations d'extraction) passent au portefeuille de Felten & 
Guilleaume. En 1928, c'est le tour des constructeurs De Dietrich et de la Fabrique alsacienne de 
Mulhouse. Ils se séparent de leurs avoirs dans l'aciérie Dingler, Karcher & Co. et de la société 
transformatrice d'Ehrhardt & Sehmer.269 Quant au consortium des aciéries de Rombas, il conser-
ve certes sa majorité à Dillingen, mais la production s'y développe néanmoins, à partir de 1926, 
à un rythme sensiblement plus lent qu'à Völklingen ou à Burbach. Le retard n'a guère à voir avec 
un potentiel d'expansion réduit du site. Il est l'aboutissement d'un choix du président Laurent qui 
préfère comprimer les capitaux investis dans sa filiale située en Sarre «par crainte de s'attirer des 
ennuis à cause du taux d'occupation moins élevé dans ses usines lorraines»*!270

 
Il serait sans doute intéressant d'entreprendre un jour la quantification des pertes financières, di-
rectes et indirectes, accumulées par la France sur les trois cent millions de francs-or engagés par 
ses nationaux dans le cadre de l'aventure sarroise qui – soit dit en passant – a très probablement 
laissé des traces négatives dans le compte des pertes et profits de la filiale de l'Arbed à Burbach. 
Mais tel n'est pas notre propos. Soulignons plutôt que les inévitables interférences entre le 
politique et l'économique ont fait du bassin de Sarrebruck la pierre d'achoppement du réta-
blissement des rapports de bon voisinage entre la France et l'Allemagne. Le statut contesté de la 
contrée à l'intersection des deux pays a longtemps entravé à la fois la finalisation du traité de 
commerce et l'évacuation du dossier du contingent. Ceci est dû d'abord aux exigences sans cesse 
nouvelles posées par le Stahlhof et à l'incapacité des fonctionnaires du Reichswirtschaftsminis-
terium ou du Auswärtiges Amt de mettre à exécution leur menace «qu'un jour le gouvernement 
[de Berlin] pourrait se présenter comme un éléphant dans un magasin de porcelaine»*271 pour 
étouffer la politique d'obstruction systématique des konzern de la Ruhr. Ce dernier aspect de la 
«position clé»*272 occupée par le lobby westphalien est bien connu parce qu'il est couvert par 
une littérature scientifique abondante. En l'absence de publications équivalentes pour la France, il 
rend cependant une image quelque peu déformée de la problématique d'ensemble. Celle-ci com-
prend en effet un deuxième volet qu'il convient de ne pas sous-estimer: les graves frictions entre 
les propriétaires des forges lorraines et leurs compatriotes implantés en Sarre, ou encore entre la 
rue de Madrid et les ministères de la capitale. Leurs dissensions constituent un handicap dont les 
retombées ont eu des incidences au-delà des frontières de l'Hexagone et de son appendice 
industriel sur la rive droite de la Moselle. Elles sont par exemple responsables de cette malencon-
treuse convention du 12 juillet 1925 qui n'avait «que les apparences d'un arrangement». Conçu 
par Serruys et les frères De Wendel pour écraser le compromis de Luxembourg du 16 juin, le 
texte proposé au secrétaire d'État Trendelenburg et à l'ambassadeur Hoesch s'avère aussitôt un 
éphémère faux-fuyant. En envenimant le climat international par son caractère vexatoire pour la 
Ruhr, et d'ailleurs aussi pour le Bassin minier du Grand-Duché, il n'a eu d'autre résultat que de 
retarder de six mois les pourparlers privés entre maîtres de forges. Du reste, l'intermezzo estival 
orchestré au ministère du Commerce à Paris donne déjà un avant-goût de la spécificité d'une 
«refonte»* de l'Europe des dynasties du fer.273 À l'encontre de l'appeasement de Stresemann, la 
réconciliation avec les capitalistes allemands obéit à ses propres lois. Elle ne s'achète pas au prix 
de quelques vagues promesses et concessions symboliques. Serruys l'aura compris vers la fin de 
l'année. 
 
Somme toute, pour saisir la véritable portée des actions et réactions de l'ensemble des protago-
nistes – allemands et français bien sûr, mais aussi luxembourgeois et sarrois –, seules des études 
comparatives transnationales permettent de faire la juste part des choses et de décortiquer ce 

                                                
269 ARBED, AC., Manuscrit du Dr. Walther Cartellieri, op.cit., pp.11-12. 
270 Voir LATZ R. E., op.cit., p.181. 
271 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 12.09.1925, op.cit. 
272 POHL K.-H., op.cit., p.285. 
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jeu confus entre des fonctionnaires qui tantôt se déchargent de leurs responsabilités en s'éclip-
sant devant les fabricants d'acier invités à se débrouiller, tantôt récupèrent leurs compétences, 
soit parce que les projets des patrons d'usines les effrayent, soit parce que les sidérurgistes 
s'empressent de rendre la parole aux ministères dès que leurs discussions privées s'enlisent dans 
les contradictions inhérentes aux consignes qui leur ont été dictées par la classe politique. Sur le 
plan national, ces tiraillements sont peut-être, en partie et d'une manière générale, le résultat de 
la reconversion de l'État de guerre à l'État de paix. Après le laisser faire, laisser passer du long 
XIXe siècle et l'interventionnisme dirigiste des temps du conflit mondial, l'administration publique 
cherche à redéfinir son domaine qui se trouve grossi par une inflation de missions nouvelles 
auxquelles elle ne veut ou ne peut pas renoncer au lendemain de l'armistice. Sur le plan interna-
tional, les éternelles tergiversations au sujet de la question métallurgique sont renforcées par 
cette particularité qu'une solution strictement privée était de toute façon impraticable sans des 
mesures d'accompagnement relevant de l'autorité des gouvernements. À cela s'ajoutent les 
inévitables séquelles de la guerre sur le plan des mentalités. La méfiance réciproque et les 
ressentiments inspirés par le revanchisme ont de toute évidence entretenu une atmosphère de 
suspicion qui rend les contacts extrêmement difficiles. 

La négociation des ententes est finalement contrariée par d'autres facteurs à caractère plus 
exclusivement économique. Avant l'expiration du régime coercitif de Versailles, les temps ne sont 
pas mûrs pour ce genre d'exercice. Les équilibres instaurés par la conférence de paix sont trop 
précaires et surtout, trop artificiels pour donner une assise solide sur laquelle des aciéristes expé-
rimentés oseraient bâtir leur avenir. La multitude des inconnues, en l'occurrence le régime 
ultérieur appliqué aux charbons rhénans-westphaliens indispensables à la marche régulière des 
forges de la Lorraine et du Luxembourg, les futures réorientations des courants commerciaux, les 
tarifs de douane provisoires qu'il reste à réajuster un peu partout en Europe, etc., etc., em-
pêchent les patrons de voir clair. Sans parler de la culture industrielle fondamentalement diffé-
rente d'un pays à l'autre, l'absence de données fiables sur ce que sera la sidérurgie continentale 
au lendemain du processus de restructuration consécutif au repli allemand dans le bassin du 
Nord-Ouest et au réaménagement français des sites détruits ou pillés pendant les hostilités, rend 
bien trop aléatoire tout engagement durable sous forme de cartels. 
 
L'insécurité à tous les niveaux transforme ainsi la période qui s'étend de Rethondes au 10 janvier 
1925, et bien au-delà, en une phase transitoire. Vu l'impossibilité de prévoir ce qui se passera à 
son issue, les métallurgistes évitent à se fixer d'ores et déjà sur des clauses et des conditions 
dont les effets à long terme pourraient facilement se retourner contre eux. Leurs entretiens mul-
tilatéraux ne correspondent par conséquent pas à des pourparlers entamés pour aboutir coûte 
que coûte à un résultat tangible, mais plutôt à des tâtonnements effectués pour sonder le 
terrain. L'objectif primaire est d'explorer les diverses possibilités d'entente, de lâcher des ballons 
d'essai pour tester la réaction des adversaires ou de poser des revendications maximalistes afin 
d'amener les interlocuteurs étrangers à dévoiler leur position en fonction de laquelle il convient 
ensuite d'affiner le catalogue des desiderata. Inutile de préciser que le bluff est à ce stade 
omniprésent. Les lacunes de la documentation et le jargon parfois incompréhensible employé 
dans des correspondances remplies d'allusions et rédigées dans un style parfois des plus évasifs 
n'arrangent pas les choses. L'historien éprouve de ce fait souvent du mal à apprécier à sa juste 
valeur certaines affirmations. C'est le cas par exemple des déclarations des De Wendel et des 
dirigeants de l'Arbed quant à leur capacité de «bousiller les prix du marché allemand avec 
quelques milliers de tonnes [d'acier] seulement»* ou quant à «leurs débouchés naturels»* qui, 
prétendent-ils, s'étendraient à la partie septentrionale du Reich, «jusques [sic] et y compris la 
côte de la mer du Nord». Quitte à être conscients qu'en réalité «ceci reviendrait à vouloir vendre 
de la bière à Munich»*, les bureaux de la Artewek affichent pourtant systématiquement «des 
offres de matériel en provenance de Burbach ici en Rhénanie et en Westphalie»*.274 Le but visé 
par l'opération est bien entendu d'impressionner, voire d'intimider les magnats de Düsseldorf. 

                                               

 

 
274  ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 12.09 et 02.11.1925, op.cit.; Heimann-K. à Dieudonné, 
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Toute la question est cependant de savoir ce qui serait arrivé en cas d'une guerre économique 
prolongée entre les producteurs de part et d'autre du Rhin. Dans quelle mesure des forges 
compétitives comme Hayange, Belval ou Dudelange auraient-elles été vraiment outillées pour 
supporter une intrusion massive et soutenue dans la chasse gardée de la Ruhr? Auraient-elles 
effectivement eu l'étoffe de triompher des Allemands? L'évolution du dossier du contingent nous 
inspire quelques doutes. Sinon pourquoi les Lorrains et les Luxembourgeoises auraient-ils toléré 
de réduire par étapes successives leurs exigences à une dimension beaucoup plus réaliste? 
Autant dire aussi que leur situation semble avoir été en définitive moins dramatique qu'ils n'ont 
voulu le faire accroire. 

À cause de leurs dépendances en Rhénanie et en Sarre, les Aciéries Réunies et la Métallurgique 
des Terres Rouges sont particulièrement touchées par le bras de fer engagé avec les Allemands. 
Toutefois, à l'encontre des Forges et Aciéries du Nord et Lorraine ou du groupe de Rombas, dont 
les filiales à Neunkirchen et à Dillingen mettent plutôt un frein à la poursuite des intérêts des 
maisons-mères françaises, les succursales du consortium luxembourgeois à Aix-la-Chapelle, à 
Cologne et à Burbach s'avèrent à la fin du compte une aubaine. Elles deviennent une arme privi-
légiée qui non seulement évite aux Grand-Ducaux d'être écrasés par leurs puissants voisins, mais 
qui, bien au contraire, leur permet de se faire écouter dans le concert des grandes nations 
industrielles. 
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 Le succès de la stratégie originale de l'Arbed repose sur trois prémisses élémentaires qui 
composent en quelque sorte le soubassement de son action. 

Premièrement. Tandis que les leaders de la rue de Madrid et du Stahlhof doivent en permanence 
coordonner leurs projets avec ceux des pouvoirs publics respectivement parisiens et berlinois, 
Mayrisch jouit d'une liberté sans restrictions. Depuis le démarrage des négociations internationa-
les au tournant de 1924/25, ni le gouvernement catholique de Reuter ni la coalition multipartite 
de Prum ne sont intervenus dans le débat entre maîtres de forges. Le «Grand Chef»275 n'a jamais 
reçu la moindre consigne ou instruction de Saint Maximin. À aucun moment, il n'a daigné mettre 
au courant le pouvoir exécutif de ses activités ou essayé de faire cautionner ses gestes par les 
ministres nationaux en charge des Affaires étrangères, du Commerce et de l'Industrie. Cette la-
titude accorde au directeur de la plus importante entreprise du Bassin minier une marge de 
manœuvre largement supérieure à celle de ses homologues étrangers que des contrariétés 
politico-diplomatiques ont si souvent amenés à avancer des propositions qu'ils étaient, après 
coup, obligés de démentir. Mayrisch peut à l'opposé vaquer résolument à la réalisation de ses 
conceptions personnelles conditionnées en priorité par des considérations strictement mercan-
tiles. 

Deuxièmement. La façon de percevoir les problèmes d'abord et avant tout avec l'œil d'un homme 
d'affaires est facilitée par «notre [Arbed] situa ion de socié é neut e». Mayrisch est affranchi de 
scrupules nationalistes chauvins. Il ne nourrit pas à l'égard des Allemands les rancœurs qui 
empêchent les Français de se sentir à l'aise dans leurs entretiens avec les gens de Düsseldorf. Il 
ne connaît pas non plus les crispations qui incitent régulièrement Thyssen ou Klöckner à rudoyer 
leurs hôtes du Comité des Forges. Ce genre de susceptibilités lui sont étrangères. Elles ne le 
touchent au fond que dans la mesure où elles paralysent son dessein de trouver – «dans un 
esprit pacifique»* (dixit Poensgen) – une solution rapide et viable pour sortir ses usines sises en 
terre allemande d'une impasse dans laquelle elles ont été plongées par une reconstruction 
économique européenne arrêtée à mi-chemin.276

 
275 Dans leurs correspondances, Aline Mayrisch et André Gide emploient régulièrement le vocable de 

«Grand Chef» pour désigner le directeur général de l'Arbed. MASSON P., MEDER C., André Gide, Aline 
Mayrisch …, op.cit., entre autres p.163. 

276 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 12.11.1925; Heimann-K. à Mayrisch, 20.07.1925, op.cit. 
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Troisièmement. Le patron des Aciéries Réunies est épaulé par un personnel cosmopolite de très 
haute qualité. Recruté lors de la mise en place du réseau des agences Columéta, celui-ci fournit à 
la centrale administrative de l'avenue de la Liberté des informations de première main en 
provenance de tous les camps, industriels et politiques, impliqués dans les dossiers sidérurgiques 
internationaux. Ce pool de cadres supérieurs installés à l'étranger assume par ailleurs le rôle 
d'«ambassadeurs» qui, au bon moment et au bon endroit, savent plaider la cause des Luxem-
bourgeois. Le Français André Vicaire, et plus encore l'Allemand Karl Heimann-Kreuser, ont de la 
sorte acquis un mérite exceptionnel. Leurs conseils judicieux et leurs jugements lucides font 
d'eux les vrais pères spirituels de la tactique de Mayrisch. Celle-ci évolue au gré de la conjoncture 
économico-politique internationale. Elle se déroule en trois temps. 
 

 

 
Le rapprochement germano-luxembourgeois inaugure donc une deuxième étape au cours de 
laquelle Mayrisch, au fur et à mesure qu'il affirme son indépendance, sort de l'ombre pour deve-
nir un acteur sur la scène internationale. Il séduit les Allemands avec un accord partiel et condi-
tionnel sur l'entrée de ses filiales d'Aix et de Cologne dans les Verbände. En même temps, il se 
sert du début d'arrangement à l'amiable comme moyen de pression et de contre-assurance dans 
le dossier du contingent lorrain-luxembourgeois et des destinées de la Sarre. Puisqu'il a dû re-
noncer dans l'intervalle à la piste belge du traité de commerce libéral pour se rallier à l'approche 
prônée par la rue de Madrid, il pousse maintenant les Français à transiger avec le Stahlhof. Cette 
politique excelle initialement par une grande prudence et par un loyalisme encore très marqué 
envers le vainqueur de la Grande Guerre. Partant, afin de ne pas compromettre les objectifs de 
                                               

D'abord, à partir de l'automne 1924 et jusqu'au début du printemps 1925, l'Arbed mise sur son 
partenaire économique belge. Un traité commercial libre-échangiste entre l'UEBL et le Reich au-
rait arrangé l'entreprise à bien des égards. Un accord fondé sur des taxes minimales à l'entrée lui 
aurait accordé la faculté d'asseoir ses ventes à destination de l'Allemagne méridionale et son 
ravitaillement de l'EBV, de Rothe Erde et de Felten & Guilleaume avec des produits bruts en pro-
venance du Bassin minier sur un régime souple et durable, tout en lui évitant de se fourrer dans 
le guêpier des difficiles négociations franco-allemandes. L'ouverture des frontières douanières 
germano-belgo-luxembourgeoises lui aurait ainsi permis de renouer en partie avec la vieille 
tradition des échanges faciles des temps du Zollverein et de la combiner avec la plus récente 
orientation axée sur les marchés de grande exportation. La symbiose entre l'état d'avant 1914 et 
la situation d'après-guerre aurait-elle autorisé Émile Mayrisch et Gaston Barbanson à esquiver 
l'adhésion aux cartels internationaux dont ils ne veulent pas en raison des nombreux inconvé-
nients qui pénalisent en première ligne les firmes compétitives dépourvues d'un marché intérieur 
national? Le directeur général et son président du conseil paraissent y avoir cru momentané-
ment. 

Leur espoir initial est cependant détrompé par le souci du cabinet de Berlin de différer la conso-
lidation des relations commerciales entre l'Allemagne et l'UEBL jusqu'à ce que les controverses 
avec la France soient liquidées. En plus, les plénipotentiaires de Bruxelles répugnent à tenir 
compte de la problématique particulière de la métallurgie grand-ducale. Ils renoncent à tolérer 
un régime spécial au profit des Luxembourgeois de peur que la République de Weimar ne leur 
demande en retour des compensations qui iraient aux dépens de l'une ou de l'autre branche 
économique du Royaume. Mayrisch tourne alors casaque. Au lieu de défier les organisations 
westphaliennes comme il l'avait fait durant les semaines qui suivirent le AVI-Abkommen de 
décembre 1924, il cherche maintenant «à forger un maximum de chaînes afin de [se] lier aux 
messieurs de la Rohstahlgemeinschaft»*.277 L'ironie de l'histoire veut que le coup d'envoi à 
l'accommodement avec Düsseldorf ait été donné à Paris. Le Privatabkommen ébauché en marge 
des pourparlers IRMA à la fin du mois de mai 1925 est la première manifestation concrète de 
cette nouvelle stratégie qui, il est vrai, s'est déjà vaguement esquissée à travers l'autorisation 
accordée par l'Arbed à son agent commercial de Cologne d'assister en observateur aux réunions 
constitutives des comptoirs allemands. 

 
277 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 14.10.1925 [1ère lettre], op.cit. 
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la diplomatie parisienne, l'Arbed s'évertue d'une part à collaborer au mieux avec les Lorrains 
dans toutes les matières où les intérêts des uns et des autres se recoupent, et d'autre part à 
maintenir Burbach dans l'alliance avec les autres firmes françaises de la région, quitte à subir 
par-là quelques inconvénients. Aussi longtemps que les sacrifices au détriment de la filiale 
sarroise demeurent raisonnables, cette technique qui consiste à contrebalancer la bonne entente 
avec les Allemands sur certains points par une coalition avec les Français sur d'autres points se 
justifie du fait qu'elle promet d'être – globalement – profitable à l'ensemble du consortium grand-
ducal. 
 
Le statut de la Sarre du 12 juillet introduit la troisième phase. Celle-ci met un terme à la 
concorde franco-luxembourgeoise. En tirant trop sur la ficelle, Serruys, avec la complicité des 
maîtres de forges de Hayange, suscite des tensions qui ébranlent le compromis du sommet sidé-
rurgique du 16 juin. L'atteinte portée à l'œuvre de Mayrisch entraîne du coup une radicalisation 
de la position du Luxembourgeois qui se voit désormais confronté à un double péril. La RSG 
menace de dénoncer le Privatabkommen. Simultanément, par suite des négociations entamées 
par Völklingen en vue d'une insertion dans les Verbände, les Aciéries Réunies doivent craindre 
que Röchling ne profite de son avance et «s'empare de positions commerciales importantes» au 
Sud du Main. Dans ces conditions, le patron de l'avenue de la Liberté opte pour le Reich, contre 
de la France: «Burbach est obligée de se plier à la politique générale de l'Arbed dont les 
multiples intérêts, notamment en Allemagne, ne lui laissent pas la liberté de soutenir indéfini-
ment le plan français». Le maître de forge du Grand-Duché choisit donc de résoudre «sa» ques-
tion de la Sarre «d'une façon occulte et sans que la métallurgie française en retire les avantages 
indirects qu'elle doit en retirer».278 Idem pour le contingent. Là encore, les Aciéries Réunies 
lâchent les Lorrains et avec eux, les Français et les Belges propriétaires de la Hadir et de 
Rodange. Le Sonderabkommen discuté à partir des mois d'octobre et de novembre 1925 entre 
Heimann-Kreuser, Mayrisch et les envoyés de Düsseldorf exclut en effet une solution universelle 
qui aurait laissé de la place à un règlement des importations en Allemagne de fers en 
provenance de Differdange-Rumelange, de St.Ingbert ou de la division d'Ougrée. 
 

f
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Il ne faut donc pas être surpris des réactions plutôt véhémentes déclenchées par l'individualisme 
grandissant de Mayrisch. Sa politique expéditive peu respectueuse des rapports de force consa-
crés à Versailles alarme au plus haut degré bon nombre de ses contemporains. Aux Affaires 
étrangères à Bruxelles, on «s'inquiète vivement»*.279 La façon ostensible dont les patrons de 
l'Arbed courtisent depuis la rencontre du 16 juin les capitaines de l'industrie allemande préoccupe 
les diplomates du roi à plus forte raison qu'ils ignorent à peu près tout du contenu exact des 
tractations bilatérales et du changement «d'orbite économique» qui est en gestation.280 La sub-
stitution du marchandage direct entre les Aciéries Réunies et la Rohstahlgemeinscha t aux 
conversations multilatérales associant tous les intéressés de la question donne du fil à retordre 
également aux dirigeants du Comité des Forges. Alexandre Dreux par exemple se demande 
sérieusement si Mayrisch n'est pas en train de préparer la renaissance du Zollverein!281 Sans 
prononcer ouvertement le mot, d'aucuns à la rue de Madrid et au ministère du Commerce à Paris 
parlent de trahison! Vicaire – il s'applique visiblement à trouver la paraphrase appropriée pour 
enjoliver quelque peu les excès d'une altercation qu'on imagine houleuse – s'exprime dans son 
compte rendu destiné à Mayrisch comme suit: «à un certain moment, plusieurs experts [français] 
semblaient reprocher à notre société d'avoir rompu l'alliance conclue [le 16 juin] à Luxembourg 
en faisant avec les Allemands un arrangement séparé». Dans la foulée de l'incident, l'agent de la 
Columéta et l'administrateur Aubrun des Terres Rouges éprouvent en fait le plus grand mal à 
arrondir les angles en tâchant de convaincre les dirigeants du Comité des Forges que la société 
du Grand-Duché ne pouvait pas faire autrement: «elle était obligée de s'entendre avec les Alle
mands pour ses usines de Rothe Erde et d'Eschweiler. Comme la conversation devait forcément 

 
278 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 19.01.1926; Note au sujet des projets …, 23.03.1926, op.cit. 
279 Luxemburger Tageblatt, 03.07.1925. 
280 MAEB, B.12, Nieuwenhuys à Vandervelde, 03.12.1925. 
281 Réunion du Comité des Forges, 21.01.1926, cité par LATZ R. E., op.cit., p.174. 
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s'étendre à Burbach […] on ne pouvait pas l'empêcher de toucher [également] la question de la 
vente des produits luxembourgeois».282

 

 

t

 
 
 

 
 
 Les correspondances de Mayrisch ne nous instruisent hélas pas sur un détail pourtant crucial. 
Le «diplomate aimable et discret»284 que la légende dorée finira par auréoler du «génie de 
conciliation»,285 était-il décidé d'aller jusqu'au bout? Quand le patron des patrons du Grand-
Duché brusque Serruys et le CFF en les plaçant devant le fait accompli, était-il réellement déter-
miné à s'accommoder avec le Stahlhof – à la fois en ce qui concerne sa filiale sarroise et le 
contingent luxembourgeois de l'Arbed –, si les Français avaient continué à ignorer les intérêts 
majeurs de son entreprise? Ou est-ce que l'ultimatum posé par l'«irremplaçable médiateur»286 
était une feinte? Sa fuite en avant à propos de Burbach aurait-elle «uniquement» servi à forcer le 
passage vers la réintégration de l'industrie du bassin de Sarrebruck dans les structures de la 
métallurgie allemande, alors qu'en revanche il avait d'office l'intention de revenir sur le compro-
mis de Luxembourg dont la finalisation se déroulerait dans le cadre élargi du cartel européen 
inspiré par le fameux «projet Thyssen» de sorte que, de toute façon, une concertation avec les 
autres aciéries de l'ancien Sud-Ouest était incontournable? Cette dernière hypothèse d'un coup 
de théâtre pourrait fort bien impliquer Théodore Laurent. Par le biais de Mayrisch, ou peut-être 
même de connivence avec lui, le président de la Marine & d'Homécourt, de Dillingen-Rédange et 
de Differdange-St.Ingbert-Rumelange parvient tout de même à frapper un remarquable coup. 
Sans s'exposer personnellement, il met en échec à la fois le directeur politique du ministère du 
Commerce et ses concurrents d'Hayange dont les idées – nous l'avons laissé sous-entendre à 
maintes reprises –, ne furent pas nécessairement de nature à plaire à tous les patrons des dé-
partements recouvrés! Une étude approfondie des documents de source française nous aiderait à 
nuancer davantage le mythe magnifiant les préludes de l'Entente Internationale de I'Acier. Elle 
pourrait finalement révéler d'autres surprises. Et pourquoi pas, par exemple, celle d'un soupir de 
soulagement général en France? 

                                               

Les Grand-Ducaux l'échappent finalement belle, en partie parce que leurs détracteurs ont entre-
temps trouvé un autre bouc émissaire auquel ils imputent «la responsabilité d'avoir rompu l'unité
de front […]. C'est maintenant à Neunkirchen qu'on s'attaque». L'aliénation des titres sarrois de 
Nord et Lorraine au profit du groupe d'Otto Wolff aide Serruys et consorts à masquer l'amertume 
laissée par l'obligation d'accepter le compromis proposé à la dernière minute par Mayrisch pour 
replâtrer tant bien que mal la coopération franco-luxembourgeoise, à savoir, l'adhésion des for-
ges du bassin de Sarrebruck aux Verbände contre la cession d'une partie de leurs pourcentages 
dans l'OSPM d'une part, et d'autre part la renonciation au Sonderabkommen Arbed/RSG contre 
un retour aux bases du compromis de Luxembourg qu'il s'agira néanmoins d'adapter à la 
nouvelle donne. Aussi Vicaire s'empresse-t-il à mettre en garde son supérieur hiérarchique contre 
l'ultime volte-face du directeur politique du Commerce et de ses partisans qui, après tant de 
violentes critiques, mettent soudain tout leur espoir dans les efforts déployés par les Luxembour-
geois. Paris croit ainsi réanimer le contact avec les Allemands: «il est peu -être à craindre que 
dans leur passage de la méfiance à la confiance ils [Serruys, De Wendel, etc.] aient été un peu 
trop loin et qu'ils ne considèrent l'offre que vous [Mayrisch] leur avez faite […] d'une intervention
auprès de M. Poensgen pour la reprise des négociations entre Français et Allemands comme une
sorte de traité d'alliance solidarisant les intérêts communs de l'Arbed et ceux des forges lorraines
dans une mesure plus grande que vous ne le désiriez. Vous aurez sans doute l'occasion de 
remettre les choses au point».283

 
282 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 19.01.1926, op.cit. 
283 ARBED, AC. «Vicaire», Vicaire à Mayrisch, 23.01.1926, op.cit. 
284 MEYER R., Colpach, in: Émile Mayrisch, précurseur de la construction de l'Europe, Lausanne, 1967, 

p.26. 
285  SCHLUMBERGER J., Émile Mayrisch, in: AMIS DE COLPACH, Colpach, Luxembourg, 1978, p.37. 
286 BARIÉTY J., Le rôle d'Émile Mayrisch …, op.cit., p.134; NOCKEN U. [op.cit.] parle du «key mediating 

role» de Mayrisch (p.71). Cf. aussi BARIÉTY J., Le sidérurgiste luxembourgeois …, op.cit., p.246. 



La piste des cartels sidérurgiques 452

 
Cette dernière idée est, avouons-le, assez audacieuse. Il faut également reconnaître qu'elle n'est 
guère, du moins à première vu, compatible avec tout ce qui précède. Et pourtant, jusqu'à preuve 
du contraire, ne pourrait-on pas supposer que la menace de Mayrisch, apparemment développée 
pour combattre la prétendue opposition des métallurgistes français à une plus grande autonomie 
des usines sarroises, vise en vérité un tout autre objectif. Au lieu d'intimider les chefs d'entre-
prises de l'Hexagone, il s'agirait d'un coup de main apporté par le directeur des Aciéries Réunies 
à la rue de Madrid où la «mise en demeure» du Luxembourgeois auraient été ressentie plutôt 
comme une bouffée d'oxygène qui permet de renflouer un dialogue franco-allemand à bout de 
souffle. 
 
Deux indices assez solides corroborent notre pensée. D'un côté, Arthur Bommelaer et l'écrasante 
majorité de ses compatriotes implantés sur la rive droite de la Moselle ont depuis longtemps la 
fâcheuse impression «que des deux côtés [allemand et français] on essayait de plumer la Sarre. 
C'est pourquoi il[s sont] d'avis que la meilleure chose à faire par [lisez: pour] la Sarre, ce serait 
d'aller son propre chemin»*.287 Bref, les milieux d'affaires du territoire administré par la Société 
des Nations, toutes nationalités confondues, ne cesseront de bloquer le dossier sidérurgique 
européen qu'à condition d'avoir obtenu satisfaction. Par conséquent, si la France veut avancer, 
elle doit faire des concessions substantielles. 
 

-
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D'un autre côté, le fait même d'amenuiser ses liens avec les sociétés métallurgiques du centre de 
Sarrebruck, en acceptant leur entrée dans la sphère d'influence du Reich, n'arrange-t-il pas les 
gens de la rue de Madrid qui seraient ainsi enfin débarrassés d'un fardeau dont les implications 
par trop évidentes sur le plan des affaires étrangères et de la politique intérieure française ont 
longtemps gêné la formation d'une entente internationale qui eût préservé au mieux les intérêts 
matériels strictement nationaux du CFF? Il est cependant clair que l'initiative d'un pareil relâche-
ment des relations franco-sarroises ne pouvait être prise à Paris. Les barons du fer français ont 
donc, en dernier examen, tout lieu d'être ravis de l'intervention «intempestive» des collègues du 
Grand-Duché. L'action des propriétaires de Burbach donne un excellent prétexte qui leur permet 
de se protéger contre d'éventuels reproches des ministères de la IIIe République. Parallèlement, 
les hauts fonctionnaires du Commerce et du Quai d'Orsay peuvent, à leur tour, s'abriter derrière 
le Comité des Forges afin de se soustraire aux critiques potentielles d'une certaine opinion 
publique déçue de constater qu'au moins deux tiers de la production des fers sarrois sont réin-
sérés dans le système douanier et commercial allemand. Sinon, comment faudrait-il interpréter 
les remarques de Vicaire sur la hâte subite des Français de tolérer, voire d'accélérer la mise au 
point d'un «accord germano-sarrois […], même si la réalisation des accords germano-luxembour-
geois et germano français au sujet des aciers [lisez: le contingent] est retardée»? Certes, la note 
officielle transmise par les hauts responsables des Comités des Forges de France et de Sarre-
bruck à Daniel Serruys et Jacques Seydoux renferme un alinéa qui prône un agenda adoptant 
exactement le contre-pied de la version susmentionnée. Personne aux bords de la Seine ne se 
fait néanmoins des illusions à cet égard: «si le passage [de la note en question] paraît vouloir 
dire le contraire, c'est qu'il a été introduit par M. Laurent, à titre de précaution oratoire, pour être
agréable à M. de Wendel; mais, dans leurs explications verbales, les maîtres de forges français, y
compris M. de Wendel, ont été très ne s pour appuyer les revendications sarroises»!288  

 
287 ARBED, AC.7501, Saar-Sitzung Düsseldorf, 23.02.1926 – Rapport de Heimann-K. sur un entretien 

confidentiel avec Bommelaer, 24.02.1926. 
288 ARBED, AC.7501, Projet d'accord entre les forges sarroises & allemandes, 22.01.1926; Vicaire à 

Mayrisch, 24.03.1926. 



 

III.2. La refonte des équilibres industriels 
 
 

 
 «Apostolat d'union et de paix» ou geste hostile? Peu importe à la fin le vocabulaire retenu 
pour désigner l'entremise d'Émile Mayrisch au terme d'une année de tractations sur le devenir de 
l'industrie métallurgique post-versaillaise. «Naturellement indépendant et individualiste, plutôt 
porté vers la lutte»,1 le président de la direction générale de l'Arbed a remporté une victoire déci-
sive. En tirant parti de l'expiration du régime économique d'exception décrété par les vainqueurs 
de la Grande Guerre, il est arrivé à s'affranchir de la tutelle des voisins occidentaux. En même 
temps, il a consolidé la position de son entreprise enfin sortie du sillage des intermédiaires 
franco-belges. En jouant habilement la carte de Burbach, il est en plus parvenu à ramener les 
gens du Comité des Forges de France sur le droit chemin des compromis privés qu'ils semblaient 
avoir quitté passagèrement au lendemain du premier sommet des maîtres de forges à Luxem-
bourg. Par là même, Mayrisch porte un coup d'arrêt aux dérobades de ses homologues étrangers 
auxquels, dorénavant, il ne laisse guère d'autre choix. Ou bien ils opteront pour une trêve qui 
embrasse la totalité des litiges pendants, ou bien leur incapacité à coordonner tant soit peu les 
politiques industrielles continuera à entretenir la spéculation à la baisse des prix dont tous, sans 
exception, auront à subir les conséquences. 
 
Mais quelle voie emprunter? Fritz Thyssen a longuement médité le problème. Le 29 décembre 
1925, il esquisse un avant-projet d'assainissement des marchés.2 Son modèle est au fond d'une 
«simplicité embryonnaire [et] donc d'une application facile, immédiate».3 Aussi, durant les semai-
nes suivantes, lorsque les pourparlers entre les milieux concernés reprennent à titre officieux et 
en «cercle restreint» au siège social de l'Arbed, les chefs des associations sidérurgiques de 
l'Hexagone, du Reich, du Grand-Duché et de la Belgique ont-ils l'air plutôt confiants. Le père 
spirituel de la formule d'entente pense même qu'un «accord général sur la production d'acier 
peut être fait endéans un mois ou même quinze jours, si l'on veut». Il faudra en réalité compter 
trois trimestres. Hormis les retards causés par l'agencement d'une multitude de finesses techni-
ques, la principale contrariété tient à cette particularité que «tout s'engrène»4 à partir du mo-
ment où les capitaines de la Ruhr subordonnent l'adoption des conventions relatives aux aciers et 
aux fontes des contingents lorrain-luxembourgeois et sarrois à la signature de l'Entente Interna-
tionale de l'Acier (EIA) et, simultanément, à l'adoption définitive des statuts du cartel des rails. 
L'interconnexion des différentes matières sous-entend ainsi l'établissement préalable d'un 
minimum d'organisation au sein des groupements nationaux respectifs. 
 
La discipline intérieure n'est pourtant pas toujours facile à atteindre. En France, les structures 
provisoires des comptoirs ressuscités à grand-peine sont bousculées de fond en comble. Par suite 
des nouvelles données, un «changement complet des principes admis jusqu'ici» s'impose. 
Humbert De Wendel connaît toutefois ses compatriotes. «L'extension de l'OSPM à l'exportation 
aussi bien qu'au marché intérieur» peut «durer longtemps».5 La tâche s'avère nettement plus 
compliquée encore en Belgique. La zizanie qui y règne entre les patrons du Liégeois d'une part, 
et du Hainaut d'autre part, met à rude épreuve les partenaires français, allemands et grand-
ducaux conscients de la nécessité de composer avec le GHFAB, mais vexés par sa tactique 

                                               

 

 
1 ARBED, EIA, «Comptoirs», 10e réunion du Comité directeur de l'EIA … à Paris, 07.03.1928 – Éloge 

funèbre prononcé par Laurent à l'occasion du décès inopiné de Mayrisch. 
2 ARBED, AC.7501, Thyssen à Gerwin. Abschrift, 29.12.1925. 
3 HADIR, 1 «Accords», Mémoire de Mayrisch relatif au «projet Thyssen», 03.03.1926. 
4 HADIR, 1.m.1, Réunion [du matin] du 30 janvier 1926 à Luxembourg. 
5 ARBED, AC.7501, Réunion du 19 février [1926] des maîtres de forges lorrains & sarrois – Bureau des 
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dilatoire qui retarde de plusieurs mois l'introduction d'un ensemble de mesures où tout le monde 
trouverait son compte. Les querelles intestines des usiniers du Royaume rendent par ailleurs 
malaisé à la fois le parachèvement d'un accord intérieur au Luxembourg et le rapprochement 
entre les sociétés métallurgiques de la zone UEBL. 

Une coopération entre le GISL et son pendant belge eût pourtant été profitable, à plus forte 
raison que les capacités d'absorption restreintes du marché local et les orientations libre-échan-
gistes de la communauté économique recommandent la constitution d'un front uni afin de se 
prémunir contre la menace qui émane des deux «grands», dotés d'une clientèle nationale nom-
breuse et bénéficiant par surcroît d'une confortable protection douanière. L'écart entre le couple 
germano-français et l'union belgo-luxembourgeoise ne cesse au demeurant de se creuser entre 
1927 et 1929. Au fur et à mesure que les dysfonctionnements de l'EIA prennent de l'ampleur, la 
volonté marquée des capitaines de la Ruhr de déplacer le champ d'intérêt vers la mise sous 
comptoirs des seuls produits vendus à l'exportation entraîne les Grand-Ducaux et les Belges dans 
le sillage périlleux d'un asservissement croissant à l'Internationale des marchands de fer. 

Le Locarno du grand capital sidérurgique 
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 Le plan de Fritz Thyssen est né sous le signe d'un affaiblissement continuel de la consomma-
tion en Allemagne. La régression du commerce des aciers et la chute des prix atteignent entre 
Noël et la Saint Sylvestre 1925 un nouveau record négatif de sorte qu'il a fallu baisser le taux de 
marche de la RSG à 55% de la production normale.6 Près de deux millions d'ouvriers métallurgis-
tes sont à l'époque mis au chômage technique, et un renversement de la conjoncture morose 
paraît peu probable à brève échéance. Pourtant, malgré le ralentissement catastrophique des 
affaires, l'industrie subit les pressions croissantes du gouvernement de Berlin animé par l'esprit 
de Locarno. Gustav Stresemann et son camarade du DVP, le ministre de l'Économie Julius 
Curtius, désirent compléter la détente franco-allemande. Ils talonnent les dirigeants des konzern 
de liquider à court terme la question des importations du fer sarrois et lorrain. Par la force des 
choses, un arrangement du genre ne ferait cependant qu'amplifier les entraves à l'écoulement 
des fabrications excédentaires de la Ruhr puisque les forges de l'Hexagone, sans oublier celles du 
Bassin minier du Grand-Duché, pourraient être tentées de profiter du placement garanti d'un 
certain tonnage à l'intérieur du Reich pour augmenter, dans une proportion à peu près équiva-
lente, leur production destinée aux marchés de l'extérieur. Les syndicats d'outre-Rhin stimule-
raient indirectement par ce biais le dumping à l'exportation. Leur gain réalisé sur le débouché 
national moyennant la stabilisation des prix consécutive à une régularisation du contingent 
lorrain-luxembourgeois serait ipso facto mangé par des conditions moins avantageuses au niveau 
des commandes internationales. La distorsion va de pair avec une difficulté supplémentaire. «Les 
transformateurs allemands seraient dans une situation critique, car rien n'empêcherait les usines
françaises, par exemple, de livrer à des prix réduits leur métal aux transformateurs étrangers qui
sont les concurrents des industries similaires allemandes. Ces derniers se trouveraient donc 
condamnés d'avance». Le Stahlhof en tire la leçon. Il faudra essayer d'atténuer quelque peu les 
effets pervers du marchandage avec les confrères occidentaux par un accord qui «règlerait [sic] 
en premier lieu les productions en les adaptant à la consommation. La question des prix viendrait 
ensuite».7 (Pour une chronologie détaillée de toutes les négociations internationales, voir le 
tableau XX, pp.4  sqq.). 

L'arrangement global convoité par les Westphaliens se comprend en fait comme «un premier pas 
vers des ententes [lisez: des comptoirs] plus serrées qui pourraien  ultérieurement être réalisées 

 
6 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Accord International sur les Aciers, 10.03.1926, après-midi. 
7 HADIR, 1.m.1, Réunion [du matin], 30.01.1926, op.cit.; GISL. Séance, 12.02.1926. 
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tout au moins pour certaines catégories de produits». D'ici là, on se contentera d'une poignée de 
mesures assez rudimentaires. Elles serviront à parer au plus pressantes besognes. On commen-
cera ainsi par déterminer un quota de base pour la fabrication d'acier brut dans chacun des pays 
adhérents. À intervalles réguliers (trois mois en règle générale) l'assemblée des ententistes8 
définira par ailleurs un seuil maximal de la production globale à réaliser par l'ensemble des affi-
liés. Ce «tonnage-programme» prospectif sera calqué sur une estimation actualisée des besoins 
de la consommation, de sorte que l'offre n'excéderait plus la demande comme par le passé. À 
l'expiration des délais fixés, on procédera aux décomptes. Les groupes ayant dépassé leur droit 
doivent verser une amende dans un fonds commun. En dehors des pénalités, la cassette du 
cartel est alimentée par une redevance fixe dont toutes les usines doivent s'acquitter sur chaque 
tonne d'acier coulée par elles. À l'inverse, le(s) groupe(s) resté(s) en-dessous de leur quantum 
sera (seront) gratifié(s) d'une prime. Le solde – pour autant qu'il reste de l'argent dans la caisse 
centrale – sera restitué aux différents membres au prorata de leur quote-part de base.9

 

t

 

 

 

                                               

Aux yeux d'une majorité des usines syndiquées au Stahlwerks-Verband, le modèle préconisé 
entraînera automatiquement une amélioration des conditions commerciales. Il est vrai, le schéma 
original de Thyssen ne renferme aucune disposition qui ressemble de près ou de loin à un cartel 
de vente. Mais d'un autre côté, rien qu'en jugulant la surproduction, il y aura toutefois de fortes 
chances d'assister à une hausse des prix évaluée à plus ou moins cinq marks par tonne. Le prin-
cipal attrait du système réside néanmoins dans le payement des montants redevables sur les 
tonnages réalisés au-delà des quantités inscrites aux prévisions trimestrielles de fabrication. «Vu 
que les pays ignorent s'ils récupéreron  leurs contributions, ou du moins, quelle sera la propor-
tion d'un éventuel remboursement»*, l'introduction du mécanisme financier compensatoire dé-
couragera les confrères occidentaux, en l'occurrence les dirigeants de la rue de Madrid et de 
l'avenue de la Liberté, à prolonger leur course aux tonnages à l'exportation. Favorisé jusqu'ici par 
la dévaluation du franc, cet expansionnisme deviendrait nettement plus hasardeux au lendemain 
de l'instauration des pénalités. Partant, les Français et les Grand-Ducaux seraient moins tentés 
d'abuser d'un arrangement à propos du contingent lorrain-luxembourgeois pour renforcer «sans
gêne»* leur position sur les marchés internationaux aux dépens de la Ruhr. 

D'autres excès potentiels inhérents aux futures importations des fers en provenance de l'ancien 
bassin du Sud-Ouest pourraient être circonscrits à la même occasion. Entre-temps, à l'instigation 
d'Otto Wolff et de la Thyssen A.G., les Verbände ont dû renoncer à leur monopole de vente 
absolu en faveur des agents spécialisés des grands groupes sidérurgiques, les Werkshändler. Ils 
ont obtenu gain de cause en s'appropriant la faculté «d'écouler directement la production» de 
leurs maisons-mères sans passer par l'entremise des comptoirs de la Ruhr. En d'autres termes, il 
existe un précédent qui pourrait se transformer en un handicap lors de la négociation prochaine 
du contingent lorrain-luxembourgeois, parce que les Allemands pourront difficilement refuser une 
«tolérance» similaire aux organismes commerciaux des entreprises du Grand-Duché et de la 
France. Il s'ensuivra que les employés de la Columéta ou de la Sogéco, à côté des commandes 
traitées au nom des usines du Bassin minier, de Burbach et d'Aix-la-Chapelle, de Dillingen, de 
St.Ingbert ou de Rombas et de Micheville etc., seront amenés à vendre également du matériel 
sur ordre et pour le compte des syndicats allemands. Lesdites firmes étrangères seront ainsi non 
seulement renseignées sur les stratégies commerciales des Westphaliens à l'intérieur du Reich, 
elles seront également instruites sur leurs prix pratiqués à l'exportation du simple fait que, 
souvenons-nous, il avait été convenu que les fabrications sarroises réservées aux marchés 
d'outre-mer seraient diffusées par l'intermédiaire des substructures syndicales de la RSG. «Si par
exemple [v]otre [Columéta] homme à Buenos Aires avait à vendre des poutrelles [burbachoises] 
et qu'il recevrait du Verband un prix [afin de soumettre une offre au client], tandis qu'en même 
temps il pourrait aussi vendre des poutrelles issues de [v]os usines luxembourgeoises, qu'est ce 

 
8 Terme couramment employé dans les milieux sidérurgiques de l'époque pour désigner les adhérents 

d'un cartel (par opposition aux «dissidents» qui restent en dehors de l'organisation). 
9 ARBED, AC.7501, Document résumant en huit points la quintessence du «projet Thyssen» et distribué 

aux délégations française et luxembourgeoise lors de la réunion officieuse du 30 janvier 1926 à l'Arbed. 
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que cet homme fera alors»*? La question rhétorique de Poensgen souligne la gravité des fraudes 
virtuelles. Elle explique en même temps pourquoi les organismes directeurs des Verbände insis-
tent sur l'impératif d'une convention générale avant de donner le feu vert à la normalisation de 
leurs relations avec le GISL et le CFF, car là-dessus tous les protagonistes sont unanimes: «l'en
tente internationale préconisée par M. Thyssen diminue l'importance de ces [inévitables] commu-
nications» d'informations confidentielles relatives aux pratiques commerciales des différents 
groupes d'usines qui, après tout, resteront des concurrents.

-

 
 Au quartier général de l'Arbed, Mayrisch pèse attentivement le pour et le contre des sugges-
tions allemandes. Il est au courant depuis le début du mois de janvier. Thyssen en personne, ou 
peut-être le patron de la Phœnix (il est impossible de savoir exactement lequel des deux 
industriels est en cause), lui a envoyé une copie du schéma initial de l'entente, bien avant que 
les Français ne soient mis dans le secret. De toute évidence, les magnats de la Ruhr veulent 
d'abord explorer la réaction des Grand-Ducaux. À cette fin précise, ils invitent le directeur général 
de l'Arbed, son adjoint Meyer et Heimann-Kreuser de la Artewek à un entretien discret organisé 
avant l'ouverture d'une conférence avec les chefs d'entreprises du bassin de Sarrebruck venus à 
Düsseldorf discuter les modalités d'une adhésion sarroise à la Rohstahlgemeinschaft. Ce jour-là, 
le 26 janvier 1926, Thyssen établit aussi d'une manière des plus catégoriques l'interdépendance 
des différents dossiers en suspens. «Aucun accord ne pouvait être passé entre le SWV [Stahl-
werks-Verband] d'une part, et la Lorraine et le Luxembourg d'autre part, avant [la] conclusion 
d'une Entente [sic] générale sur la production de l'acier entre la France, l'Allemagne, le Luxem-
bourg et la Belgique et, si possible, l'Angleterre».11 Mayrisch confessera plus tard que le mar-
chandage esquissé par les Westphaliens «ne l'enthousiasm[ait] pas».12 Pourtant il prend «la déci-
sion la plus grave, la plus grosse de conséquences que jamais [il a] eu à prendre»13 pendant sa 
carrière. Il accepte de courir le risque d'une sujétion à un rudiment de règles communautaires. 
 

t

                                               

10

 

Il y a manifestement une portion de fatalisme dans cet accord de principe donné par le grand 
timonier des Aciéries Réunies qui, nous le savons déjà, est loin d'être un adepte des cartels.14 Le 
directeur général devine d'emblée un vice majeur. L'inconvénient est d'ailleurs confirmé sous peu 
par ses services techniques avisés d'analyser l'impact d'une limitation volontaire de 5 à 35% de 
la marche des fourneaux sur le coût de fabrication. L'exploitation du matériel statistique recueilli 
exprès pour les besoins de la cause révèle «que le prix de revient augmentera avec la réduc ion 
de [la] production, pour ainsi dire dans les mêmes proportions pour nos différentes usines». 
L'étude fait en outre ressortir «très clairement que le syndicat de l'acier sera surtout favorable 
aux usines dont le bénéfice est actuellement faible, et nuisible aux usines à bon rendement».15 Il 
est vrai, ce défaut sera en partie contrebalancé par la hausse présumée des prix de vente. Mais 
là encore, la méfiance est bonne conseillère. Le redressement des conditions commerciales 
«pourra être très fort sur les marchés intérieurs». Par contre, son impact sera assurément 
«moindre [lisez: moins sensible] sur le marché mondial». Les petits pays dépourvus d'un débou-
ché national, comme le Grand-Duché, n'y trouveront par conséquent pas leur compte au même 
titre que la Ruhr qui, du reste, «à l'abri de l'Entente», profitera du rétablissement des ventes 
extérieures en développant ses industries de transformation «aux dépens des clients de l'Arbed». 
Au danger allemand s'adjoint la menace d'un éventuel ralliement du groupe britannique. «Les 

 
10 ARBED, AC.7501, Thyssen à Gerwin, 29.12.1925; Saar Sitzung Düsseldorf, 23.02.1926 …, op.cit.; 

Réunion du 19.02.1926 …, op.cit. Voir aussi HADIR, 1.m.1, Réunion de l'après-midi à Luxembourg, 
30.01.1926; 1.k.0, Réunion tenue à Düsseldorf entre les métallurgistes allemands, lorrains & sarrois, 
23.02.1926. 

11 ARBED, AC.7501, Note au sujet des projets d'accords entre le Stahlwerks-Verband d'une part, et d'autre 
part les sidérurgies française, luxembourgeoise & sarroise, 23.03.1926, op.cit. Voir aussi HADIR, 1.m.1, 
GISL. Séance du 12 février 1926, op.cit., explications de Meyer. 

12 ARBED, AC.01760, 25e conférence du Comité de Direction Arbed-Terres Rouges, 16.08.1926. 
13 HADIR, 1 «Accords», Mémoire de Mayrisch …, 03.03.1926, op.cit. 
14 Cf. supra, pp.378 sqq. 
15 ARBED, AC.01760, 7e conférence du Comité de Direction Arbed-Terres Rouges, 06.04.1926. 
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Anglais réclameront le respect de leur marché intérieur, y compris les colonies. Il n'en résul era 
peut-être aucune diminution de notre [Arbed-Terres Rouges] production, puisqu'elle sera 
garantie par l'Entente  mais nous perdrons au point de vue de la qualité de la clientèle». En lieu 
et place des habitués de la maison, généralement sérieux et solvables, le consortium luxem-
bourgeois devrait se satisfaire à l'avenir des affaires plus douteuses en glanant davantage ses 
commandes dans des pays exotiques. 

t

;  

 
Mayrisch eût, nul doute, préféré une «adaptation naturelle des moyens de production à la 
consommation par le jeu de l'offre et de la demande». Mais «il ne faut pas compter, malheureu-
sement, avec cette évolution; des exemples trop récents ont démontré que la libre concurrence 
ne peut pas s'exercer ni au point de vue international, ni au point de vue national, l'ingérence 
des pouvoirs publics soutiendra toujours directement ou indirectement les producteurs dé-
faillants; c'est une hérésie économique, mais elle existe; il faut en tenir compte et renoncer à 
l'espoir de réduire la surproduction par la suppression des producteurs affaiblis […]. Cette vérité 
s'impose en ce moment avec une telle force que même ceux qui persistent à considérer l'orien-
tation vers les syndicats comme préjudiciable à la saine évolution industrielle, doivent accepter 
une période transitoire [!] d'assainissement par des accords syndicataires internationaux».16 La 
formule de Thyssen est donc «probablement la seule qui soit applicable», et fût-ce «parce que 
l'on n'a trouvé rien de mieux».17

 

t

Ceci étant, la latitude de Mayrisch est fort restreinte. Il n'a pas les moyens de modifier les 
grandes orientations de la future politique sidérurgique européenne dictée par les maîtres du 

                                               

L'EIA, serait-elle donc synonyme d'un mal nécessaire toléré jusqu'à ce que la tendance à la 
baisse des prix soit renversée? «Dans les circonstances présentes [!]», l'accord semble constituer 
une «bonne chose, car il fait renaître la confiance sur le marché». Et à longue échéance? En 
vertu des multiples contradictions contenues dans les papiers légués par Mayrisch, il est im--
possible d'émettre un jugement catégorique sur les arrière-pensées jadis nourries par le patron 
de Burbach-Eich-Dudelange. Pourquoi insiste-t-il avec tant de force sur le caractère passager ou 
temporaire de l'entente? Est-ce par pure précaution afin d'apaiser son président Gaston Barban-
son toujours très sceptique et réticent? Comme la plupart des collègues westphaliens, croit-il en 
la nécessité de compléter, ou plutôt, de remplacer la réglementation assez laxiste sur la produc-
tion d'acier brut en lui substituant des comptoirs par produits nettement plus contraignants qu'à 
la rigueur il soutiendrait «sous cer aines réserves»? Veut-il simplement gagner du temps et ré-
cupérer sa liberté à un moment propice, comme par exemple au lendemain de l'achèvement des 
travaux de modernisation entamés depuis peu à Esch et à Belval? Dès que ces importantes 
transformations seront réalisées, «les prix de revient de fabrication de l'Arbed et des Terres 
Rouges défieront toute concurrence technique. Le groupe Arbed est donc, le cas échéant, en 
mesure de reprendre la lutte, sans avoir besoin, du reste, de s'inféoder au groupe allemand, 
lequel ne demanderait pas mieux».18 Il n'empêche qu'en attendant, les Grand-Ducaux doivent 
composer avec la Ruhr à cause des conventions connexes. Avant de rentrer la moisson du Privat-
abkommen, du contingent luxembourgeois diffusé en Allemagne et des quotas très respectables 
offerts à la filiale burbachoise dans le contexte de son adhésion prochaine aux différentes 
organisations des producteurs d'outre-Rhin, il faut payer le prix fixé à Düsseldorf.19

 

 
16 HADIR, 1 «Accords», Objections contre projet Th[yssen] – Principes [Aide mémoire de Mayrisch diffusé 

parmi ses collègues du GISL], s.d. [fin janvier ou février 1926]; Mémoire de Mayrisch …, 03.03.1926, 
op.cit. 

17 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Accord international sur les aciers, 10.03.1926 [matin]; 5ième réunion du 
Comité directeur de l'EIA à Düsseldorf, 04.03.1927. 

18 ARBED, P.XXXVIII (38), Réunion du Comité de Gérance du mercredi 13 avril 1927. 
19 «Même si dans toutes les matières prises individuellement nous [Arbed] ne sommes pas parvenus à 

imposer nos revendications jusqu'à la limite extrême, je [Heimann-Kreuser] crois néanmoins que nous 
avons atteint le meilleur des résultats possibles»*. 

 ARBED, AC.7501, Heimann-K. à Mayrisch, 28.04.1926. Cf. aussi Note au sujet des projets d'accords …, 
23.03.1926, op.cit. – 2e partie: Situation actuelle. 
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Stahlhof. En revanche, il peut influencer l'aménagement des modalités pratiques mises au point 
par Thyssen. Sa préoccupation principale sera dès lors de prémunir au mieux sa société contre 
les vices inhérents aux cartels. Nous distinguerons successivement cinq domaines différents où le 
Luxembourgeois a visiblement mis les doigts dans l'engrenage. 
 
Un premier champ d'action concerne les inconvénients précités qui découlent d'une adhésion 
possible de la Grande-Bretagne et de la transformation hypothétique des débouchés anglais en 
une chasse gardée. Heureusement pour l'Arbed, la question se résout pratiquement d'elle-même. 
En effet, les Allemands – qui pourtant avaient émis le désir d'une intégration des industries bri-
tanniques – n'insistent pas. Il est d'ailleurs probable que leur proposition d'étendre le périmètre 
géographique du pacte de l'acier était en vérité motivée par des subtilités tactiques plutôt que 
par un réel souci d'obtenir l'adhésion effective des confrères de l'île. La chose est facile à expli-
quer. Soit pour éviter des complications dans les relations diplomatiques entre Berlin et Paris, soit 
afin de ne pas vexer inutilement les consommateurs de métaux, en particulier l'industrie transfor-
matrice du Reich, Thyssen veut à tout prix éviter que les statuts de la future EIA renvoient 
explicitement à l'atout principal de l'accord privé: la fermeture du débouché national allemand 
ou, si l'on préfère, la consécration du monopole de vente des Verbände. Non sans raison, le pa-
tron westphalien redoute qu'une publicité trop bruyante n'anime une vague d'hostilité de la part 
des clients ou n'éveille des mouvements de résistance au Reichstag ainsi qu'à l'Assemblée 
Nationale française où certains élus pourraient gagner le sentiment que le cartel privé sert 
essentiellement à fortifier la puissance de la Ruhr. Partant, il avance par prudence le prétexte 
d'un élargissement potentiel en direction de Londres, pour retenir aussitôt qu'au regard des 
négociations à mener dans ce cas avec la fédération des Iron and Steel Manufacturers, il faudra 
contrer à titre préventif les exigences probables des Britanniques: «sur le respect des marchés 
intérieurs, il est entendu que celui-ci ne devra pas être prévu dans l'accord en question [lisez: 
l'entente des usines continentales], surtout à cause du marché anglais» qui devra rester ouvert à 
tous! Une fois admis, le principe d'écarter toute référence directe aux affaires intérieures des 
pays membres de l'entente entraîne que les pourparlers avec les sujets de Sa Majesté deviennent 
moins urgents, ou même carrément secondaires dans l'optique de la RSG. La formulation judi-
cieuse employée dans une note allemande à l'attention du GHFAB constitue à cet égard un 
témoignage parlant. Quand au début du mois de février 1926, Poensgen invite Trasenster à 
rejoindre le comité restreint franco-germano-luxembourgeois pour sa troisième réunion infor-
melle au siège de l'Arbed, le patron du Phœnix – il se doute que les Belges seront plutôt enclins 
à «faire entrer dans la combinaison» leurs homologues libre-échangistes d'outre-Manche – prend 
garde d'attirer l'attention du président d'Ougrée sur le fait «qu'à notre [Stahlwerks-Verband] avis 
une incorporation de nos amis anglais ne devrait intervenir qu'à partir de l'instant où un accord 
entre la Belgique, la France, le Luxembourg et l'Allemagne serait à bout de portée»*. Cette vision 
est entièrement partagée de Laurent, de sorte que, avant même que les producteurs du Hainaut 
et du Liégeois n'aient pu se prononcer, le dossier est momentanément recalé: «comme il serait 
difficile d'avoir maintenant un arrangement avec l'Angleterre et que ce pays n'est pas gênant en 
ce moment, l'Angleterre rester[a] provisoirement en dehors».20

 

                                               

L'Arbed n'a ainsi pas à se soucier jusqu'à ce que, vers la fin de l'année, le sujet soit remis à 
l'ordre du jour de la première – et de l'unique – rencontre entre la Iron and Steel et les membres 
du comité directeur de l'EIA définitivement constituée il y a quelques semaines à peine. Dans 
l'intervalle, les Anglais avaient instauré un groupe de travail spécial. Muni d'une documentation 
qui lui avait été remise par les ententistes, ce collège composé d'une dizaine de membres in-
fluents, dont Richard F. Gurney pour les Américains,21 avait étudié les conditions d'une éventuelle 

 
20 ARBED, AC.7501, Poensgen à Trasenster [copie], 01.02.1926; HADIR, 1.m.1, GISL. Séance du 

12.02.1926. 
21 D'après le protocole de l'entrevue avec les délégués britanniques, Gurney «a écouté avec le plus grand 

intérêt les discussions qui viennent de se développer» et a affirmé qu'il en rapporterait le contenu à «M. 
le Juge Gary, [Elbert H. Gary était président de la United States Steel Corporation avant de devenir 
juge] qui m'avait prié de lui donner les renseignements les plus circonstanciés au sujet de ce que vous 
[ententistes] avez fait et de ce que vous projetez. Mes commettants [américains] et moi-même nous 
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association. Le 10 décembre 1926, il présente aux envoyés continentaux ses conclusions. Celles-
ci font aussitôt apparaître combien les positions des deux parties sont éloignées. Les Britanniques 
refusent net la période de référence choisie pour fixer les quotas de production. Ils réclament 
également à leur avantage un régime d'exception dont la finalisation les autoriserait à réaliser au 
moins 9,5 millions de tonnes. Le chiffre exorbitant consomme l'échec provisoire des entretiens. 
On se sépare sans qu'aucun résultat palpable n'ait été atteint, si ce n'est que tous s'engagent à 
examiner, chacun de son côté, «comment nous pourrions faire d'autres progrès». Émile Mayrisch 
l'a une fois de plus échappé belle. Par la suite, il (ab)usera de ses pouvoirs de président du trust 
des aciéries européennes pour enrayer une fois pour toute une orientation qui lui «paraît problé
matique, sinon irréalisable».

-

 

 
t

 
Quelques jours auparavant, Mayrisch avait rassemblé de plus amples renseignements auprès de 
son homme à Londres, Bernard Clasen. Le chef de la Columéta Export Co. avait confirmé ses 
appréhensions: un ralliement de la Grande-Bretagne «compliquerait certainement en ce moment 
la situation». À l'inverse, «l'existence du Cartel n'est cert[ainement] pas compromise par la non-
adhésion des Anglais. Ce ne sont d'ailleurs pas eux qui font la concurrence au continent: 2/3 de 
leur production est openhearth basic [Siemens-Martin basique], 1/3 de leur production est open-
hearth acid [Siemens-Martin acide], leurs prix de revient sont plus hauts. Ils ont leurs spécialités 
(tinplates [fers blancs] et galvanised sheets [tôles galvanisées]) et des débouchés assurés dans 
l'Empire britannique. Et comment régler la question des importations en Angleterre en cas de 
leur adhésion? Le continent dispose d'un marché libre et très intéressant ici [en Angleterre]. Un 
tarif [douanier perçu sur les importations en provenance des pays ententistes] n'est pas à crain-
dre pour le moment, mais les producteurs anglais réclameraient sans aucun doute une certaine 
mesure de protection pour le marché indigène». Pourquoi dès lors consentir à des sacrifices 
inutiles? Mayrisch a la réponse toute prête. Quitte à froisser quelque peu les partenaires de l'EIA 
par ses méthodes expéditives, il préfère s'en tenir aux consignes de Clasen: «il me semble donc 
que le continent, surtout en présence de la crise en France, a tout intérêt à temporiser».24 Sur 
ce, l'affaire est classée. Elle ne refera point surface avant les années trente. 
 

                                                                                                                                           

22

L'occasion se présente en janvier 1927. Le secrétaire général de la fédération britannique, Sir 
William J. Larke, lui envoie à cette date un message annonçant qu'à défaut «de proposition alter-
native»*, son organisation verrait mal comment elle pourrait inciter les ironmasters à consentir 
aux règles du pool international. Or, quoique Laurent n'eût toujours pas abandonné «l'espoir de
passer bientôt le Canal, [voire] l'Océan Atlan ique», et qu'il eût même suggéré à Mayrisch la 
tenue d'un conclave particulier avec Trasenster, son gendre Jacques van Hoegaerden et, «peut-
être, MM. Thyssen et Poensgen» afin de «causer avec [eux] de l'attitude à prendre vis-à-vis des 
anglais [sic]», le patron de l'Arbed passe outre. Il juge les «prétentions anglaises inadmissibles». 
Sans la moindre concertation avec ses collègues européens, il répond alors simplement à Sir 
William qu'il «ne voit pas la possibilité d'en venir à un accord»!23

Mayrisch a également à redire aux modalités de vote originellement suggérées par les Alle-
mands. Thyssen avait pensé qu'une majorité de trois quarts des voix suffirait pour adopter toutes 
les décisions importantes à prendre au sein du comité directeur de l'entente, étant sous-entendu 
que le poids de la voix émise par les différents groupements nationaux serait proportionnel à leur 
quote-part de production. Au regard de la supériorité accablante du quantum diffusé par le 

 
sommes d'avis qu'une entente générale serait désirable à tous [les] points de vue et j'espère que nous 
pourrons la réaliser». 

 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Réunion du Comité directeur de l'EIA avec les intéressés anglais à Paris à 
l'Hôtel de Crillon, 10.12.1926. 

22 ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 08.10.1926. 
23 ARBED, EIA, «Intéressés Anglais», Larke à Mayrisch, 15.02.1927; Laurent à Mayrisch, 09.01.1927; 

Mayrisch à Laurent, 20.01.1927; Mayrisch à Larke, 20.01.1927. 
24 ARBED, EIA, «Intéressés Anglais», Clasen à Mayrisch, s.d. [début 1927]. 
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Stahlwerks-Verband, la Ruhr se serait arrogé «un d oit de veto absolu».r

t
t tr

;
t t

Le duo de tête d'Ougrée-Marihaye, Trasenster et Hoegaerden, appuient les dirigeants de l'ave-
nue de la Liberté également à propos d'un autre détail essentiel dont nous aimerions évoquer ici 
le principe général, avant de revenir par la suite sur ses effets, notamment sur le plan de 
l'organisation interne du GISL. Il y va des quotas à passer d'une forge à une autre. 
 

 

t

t  

 

 

                                               

25 L'Arbed ne saurait y 
souscrire. Du moins pour ce qui est de la question cruciale d'une révision ultérieure des quotas 
de base, elle revendique impérativement la règle de l'unanimité. En matière de la détermination 
périodique du tonnage-programme – un aspect qui est certes non négligeable, sans être vrai-
ment capital – elle se contente par contre d'une clause spéciale dont l'objectif est de relativiser 
les normes d'un vote ordinaire. «Le tonnage trimestriel et, par sui e le programme de production 
trimestrielle de chaque pays seron fixés à la majorité des ¾ des voix, […] étant admis d'au e 
part que l'unanimité des pays, moins un, constitue une majorité suffisante, même si le dernier 
pays représente plus de ¼ des voix».26 Les Luxembourgeois sont d'ailleurs sur ce point soutenus 
avec énergie par les Belges, soucieux à leur tour d'empêcher un diktat des deux grands. Cette 
préoccupation les agite d'autant plus que «la Sarre ne votera jamais individuellement  ses voix 
seron  partagées entre la France et l'Allemagne respectivement dans le rappor  de un tiers et 
deux tiers».27

 

En dépit des réticences manifestées par les patrons westphaliens, Mayrisch, dès les premiers 
contacts informels entre les présidents des quatre groupes fondateurs de l'EIA, «appelle l'atten-
tion sur des sociétés qui ont des usines dans plusieurs pays. Il estime que des transferts doivent
être admis entre ces usines». La mesure compte pour beaucoup dans l'éclosion des avantages 
pratiques à tirer de l'absorption déguisée de la Métallurgique des Terres Rouges par l'Arbed et du 
réaménagement consécutif des sites qui gravitent autour du pole industriel d'Esch,28 car le bon 
fonctionnement des nouvelles structures du plus puissant producteur national dépendra finale-
ment de deux prémisses élémentaires. D'un côté, une utilisation à fond des capacités de 
laminage disponibles au Grand-Duché demandera l'allumage d'un fourneau d'appoint à Audun-le-
Tiche en France. L'appareil serait «mis en allure de fonte Thomas e  cette fonte sera transportée, 
[…] à l'état liquide, à l'usine de Belval». D'un autre côté, l'arrêt complet de l'aciérie de Rothe 
Erde au bassin d'Aix-la-Chapelle – «il s'agit approximativemen  de 55.000 tonnes d'acier brut par
trimestre» – ne fait du sens qu'à condition que l'on puisse récupérer ailleurs les tonnages-lingots 
abandonnés. Une partie, nous le savons déjà, doit «être rétrocédée à la Sarre» afin de rationa-
liser la fabrication de rails lourds à Burbach. L'autre partie sera «transférée au Luxembourg» et 
servira à étayer la revendication de Mayrisch en vue d'obtenir une augmentation de son quantum 
EIA au profit de l'usine d'Esch-Terres Rouges dont les hauts-fourneaux, bientôt remis en marche, 
sont appelés à fournir la matière brute à un second blooming installé auprès de la division Arbed 
à Esch-Schifflange. Or, sans la possibilité d'effectuer des échanges de quotas d'un pays à un 
autre, les desseins expansionnistes des cadres supérieurs du consortium luxembourgeois mena-
cent de subir une coupe sombre quant au rendement des capitaux investis dans l'effort de 
modernisation en cours.29

Des réflexions analogues furent jadis faites par les ingénieurs du groupe d'Ougrée-Marihaye. Un 
premier pas en direction d'une meilleure exploitation des ressources avait été franchi avec la 
fondation, le 1er décembre 1924, de la Société Commerciale Belge – la Socobelge. Son but 
principal était de donner «une élasticité beaucoup plus grande pour les achats et les ventes de

 
25 HADIR, 1 «Accords», Mémoire de Mayrisch …, 03.03.1926, op.cit. 
26 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Réunion au Stahlhof, 08.07.1926 – Ébauche des futurs statuts de l'EIA. 
27 ARBED, EIA, «Nouvelle rédaction des statuts», EIA, 13.08.1926. 
28 Cf. supra, p.412; et infra, le chapitre «La création de la communauté d'intérêts …», pp.580 sqq. 
29 ARBED, AC.01760, 3e et 33e conférence du Comité de Direction Arbed-Terres Rouges, resp. 08.03 et 

07.11.1926; HADIR, 1 «Procès-verbaux», 11ième réunion du Comité directeur de l'EIA, Düsseldorf […], 
26.06.1928; ARBED, EIA, «Privé», Michaëlis à Heimann-K., 11.07.1927; Quoten-Übertragung, 
05.07.1927. 
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produits» à destination ou en provenance des différentes filiales ou participations entretenues 
par la société liégeoise au Royaume, en France et au Grand-Duché.30 Un correspondant du 
journal spécialisé L'Usine avait d'ailleurs à l'époque célébré la création comme étant l'unique ri-
poste possible aux éternelles considérations «personnelles» qui avaient trop longtemps empêché 
la métallurgie wallonne à se doter, et ne fût-ce que d'un rudiment de structures organiques 
adéquates. «Les ten atives de syndicalisation des forges belges ou d'une partie d'entre elles n'ont 
jamais dépassé, depuis la guerre, la coordination momentanée d'efforts intermittents en vue de
remettre [lisez: de remédier] au bas prix uniforme et d'enlever des adjudications de rails et [de]
matériel de chemins de fer. Le plus clair du service commercial était même assuré puisque le 
gouvernemen  belge s'est souvent por é ducroire pour tout ou partie des sommes représentant 
ces diverses livraisons».

t
 
 

t t
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Il est fort possible que Théodore Laurent songe à des restructurations semblables dans la grande 
famille des entreprises qu'il contrôle en Moselle, en Sarre et au Luxembourg. En tout cas, il y a 
eu au cours des années 1926 à 1929 certaines discussions autour d'un éventuel abandon du 
quota des rails de la Hadir au profit des laminoirs de Rombas.34 Il est par ailleurs certain que le 
négociateur en chef du groupement français, lors des travaux préparatoires à la mise au point de 
la charte constitutive de l'EIA, a sans relâche pris fait et cause pour un traitement «aussi libéral 
que possible» du dossier. À l'entendre parler, les transferts devraient être autorisés pour toutes 

                                               

31

Limité d'abord aux uniques acquisitions en commun des matières premières (minettes; coke; 
lubrifiants; etc.) et à la diffusion des fabrications sorties des usines du groupe belge, l'effort 
d'intégration connaît un nouvel essor dans le contexte des ententes internationales. Les pour-
parlers IRMA en constituent le coup d'envoi. En dehors de ses installations au Royaume, la 
société d'Ougrée-Marihaye réalise du matériel de voie à Rodange et à La Chiers près de Longwy-
Bas, ce qui entraîne un «éparpillement des intérêts […] dans 3 comptoirs différents». La 
«position intenable» débouche ainsi quasi automatiquement sur l'idée de «détacher» les quotas 
d'exportation de la division luxembourgeoise et de la société longovicienne des quanta réservés 
au Grand-Duché et à la France pour former, ensemble avec les aciéries entretenues en Wallonie, 
un «bloc» indépendant, on oserait dire supranational, au sein duquel les commandes pourraient 
être échangées aisément en fonction des programmes de laminage particuliers effectués dans 
chacun des différents sites du conglomérat. Remarquons tout de suite que la spécialisation 
transfrontalière méditée par Hoegaerden suscite, entre autres, l'opposition véhémente du restant 
des producteurs wallons. À Seraing, Tonneau s'insurge. Au nom de ses confrères, il «insist[e] de 
la façon la plus formelle pour que la société d'Ougrée ne maintienne pas sa décision de se retire
et de continuer avec nous ce que nous avons toujours été: un groupe belge. M. van Hoegaerden 
nous a fait connaître sa décision en déclarant qu'il désirait maintenir sa manière de voir. Le 
groupe belge regrette profondément cette décision, parce qu'il considère que la chose présente
une très grande gravité. Le syndicat [des rails] avait toujours été basé sur les intérêts nationaux, 
chaque groupe agissant au nom de son pays et non [pas au nom] d'un groupe d'intérêts spé-
ciaux. Nous craignons que ce précédent ne soit excessivement fâcheux parce qu'il ouvre dans 
d'autres pays la voie à des combinaisons du même genre».32 Mais le directeur général d'Ougrée 
est intraitable. Au lieu de céder aux objections de ses compatriotes, il cherche au contraire à 
parfaire son système en soutenant la requête de Mayrisch d'autoriser les rétrocessions de quotas 
EIA entre sociétés apparentées. La manœuvre s'avérera payante. À partir du printemps 1927, 
elle permettra au groupe présidé par Trasenster de transférer en Belgique 4.000 tonnes par mois 
du quantum de lingots bruts attribués initialement aux hauts-fourneaux français de La Chiers et 
de Vireux-Molhain.33

 
30 ANL, ARBED, AC-Co-1, Bulletin quotidien de la Columéta, 25.04 et 16.12.1924. 
31 Le ducroire est un engagement par lequel un commissionnaire, en l'occurrence l'État belge, garantit ses 

industriels contre les risques d'insolvabilité des clients. 
32 ARBED, AC.7501, Séance ERMA, 25.03.1926. Déclarations relatives à la séparation d'Ougrée. 
33 HADIR, 1 «Accords», Michaëlis à Maugas, 15.12.1926. 
34 Cf. infra, pp.500 sqq. 
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les usines «ayant une interpénétration de 30% du capital». Son adjoint au comité restreint des 
patrons ententistes, Humbert De Wendel, est moins généreux. Il préférerait un seuil beaucoup 
plus restrictif: 51%, soit un taux de participation qui eût rendu illusoire un amalgame entre 
Differdange et ses sœurs lorraines. Fort de l'appui des Aciéries Réunies et d'Ougrée, le numéro 
un de la Marine et d'Homécourt propose alors de couper la poire en deux. Il préconise un 
minimum de 40%. «Ce dernier chiffre est accepté».35

t  

;
 ; 

 

 

                                               

 
À travers la clause des échanges de quotes-parts entre usines, même de pays à pays, les grands 
de la branche cherchent de toute évidence à limiter les concessions que le cartel les oblige de 
faire en faveur des petites entreprises peu rentables qui, en termes relatifs, retirent a priori les 
plus gros avantages d'une répartition contractuelle des coulées. En gardant ainsi ouverte la porte 
pour une meilleure division du travail et une spécialisation accrue de leurs différents sites, les 
puissants de la branche se dotent d'un instrument nécessaire afin de rétablir quelque peu les 
rapports de force réels. Un exemple concret servira à illustrer ce raisonnement. Imaginons une 
modeste société qui entretient trois fourneaux seulement, et supposons en outre que le tonnage-
programme trimestriel de l'EIA atteigne un seuil qui permette à cette forge de réaliser un 
quantum correspondant à la marche normale de 2,4 appareils. L'entreprise aura dans ce cas le 
choix entre deux options. Soit elle bouche un des trois hauts-fourneaux et comprime ses ventes 
en se contentant d'encaisser les ristournes versées par la caisse de l'entente sur les tonnages 
non épuisés de son quota, soit elle utilise la totalité des capacités, mais paye les amendes parce 
qu'elle déborde ses droits à la fabrication. Un consortium comme l'Arbed et les Terres Rouges, 
avec ses vingt-six fourneaux au Grand-Duché et quatre engins à Audun-le-Tiche, dispose en 
revanche de ressources d'un tout autre calibre. Grâce à la plus grande flexibilité admise en 
matière du partage des tonnages entre l'ensemble des divisions qui font partie d'une même 
famille d'usines, il peut facilement adapter sa cadence de production aux prévisions trimestrielles 
pour atteindre un rendement meilleur. 
 
Mayrisch ne ménage pas non plus ses critiques à l'égard des modalités et des montants à la base 
des mécanismes financiers compensatoires du modèle de Thyssen. L'Allemand avait recommandé 
un versement uniforme de cinq marks par tonne d'acier brut coulé. Chaque usine en dépasse-
ment du contingent alloué serait frappée d'un prélèvement supplémentaire de vingt marks par 
tonne fournie en trop, tandis que, à l'inverse, les quantités livrées en moins seraient gratifiées 
d'une ristourne également fixée à vingt marks. Le patron de l'avenue de la Liberté y oppose 
d'emblée deux objections fondamentales. D'abord, des primes trop élevées pourraient encoura-
ger certaines petites entreprises qui se trouvent au bord de la faillite à devenir des «rentiers». 
Elles pourraient pour ainsi dire prolonger leur existence précaire en vivant sur des fonds puisés 
dans la cassette commune alimentée surtout par les gros producteurs. Un raisonnement identi-
que s'applique du reste aux aciéries mal outillées. Elles seraient bien sûr tentées d'arrêter leur 
fabrication «pour se remettre à neuf, tout en recevan  de l'Entente des sommes très supérieures
à celles qu'elles ont jamais gagnées». Ensuite, Mayrisch argumente que «les sommes inscrites: 5 
M[arks] resp[ectivement] 20 M[arks], sont insupportables pour les pays à change déprécié  il est 
certain que dans ces pays certaines usines fermeraient pour toucher la prime de non-production
d'autre part, une simple réduction de ces chiffres ne résout pas la difficulté: ils [les montants 
réduits] deviendraient peu intéressants pour les pays à change élevé qui en profiteraient pour 
empiéter sur la quote-part des autres. Il y a là une difficulté de principe, les chiffres qui seraient
justes [lisez: adaptés] à la situation des pays à change déprécié ne le sont pas pour les pays à 
change élevé». 

Tandis que cette dernière inégalité est rapidement désamorcée par l'adoption du dollar comme 
monnaie de compte commune, la quête d'un ajustement raisonnable entre les ristournes et les 
pénalités occupe le comité restreint pendant plusieurs mois. Certes, dès la réunion du 16 février 
1926, Mayrisch obtient satisfaction quant au principe: les quatre groupes décident que l'indem-

 
35 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Séance du 10.03.1926 [matin], op.cit.; Accord International sur l'Acier. 

Séance du 13 août [1926] à Paris. 
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nité «exagérée prévue pour les usines qui ne profiteraient pas entièrement du contingent leur 
attribué […] devra être limitée». Mais comment procéder? En partant d'une nouvelle proposition 
allemande de réduire le montant des primes à 75% du montant des amendes, on passe par 
étapes successives à des formules de plus en plus complexes. Les Luxembourgeois de l'Arbed 
songent par exemple à des versements compensatoires affectés en exclusivité aux sous-produc-
tions ou aux dépassements compris dans une fourchette de «25% de la quote-part» du tonnage-
programme trimestriel.36 Les Belges en revanche préféreraient un système adapté au rendement 
défaillant de la plupart de leurs petites et moyennes entreprises. Ils aimeraient introduire un 
échelonnement des ristournes en fonction de la taille des usines d'un côté, et de l'autre côté une 
progressivité des pénalités à mettre en rapport avec l'importance des débordements du quota, 
c'est-à-dire, plus les tonnages réalisés en trop seraient grands, plus le montant à payer par 
l'usine en faute serait élevé.37

 

t

 
,

t
 

 

                                               

Pressés par le temps, les chefs de file des quatre groupements nationaux s'accordent finalement 
sur un compromis avancé par Laurent. Pour les versements par tonne produite, on admet un 
dollar. Les amendes sont fixées invariablement à quatre dollars. Quant aux ristournes, elles sont 
comprimées à deux dollars, sous réserve toutefois que «le tonnage donnan  lieu à indemnité ne 
peut être supérieur à 10% du contingent fixé pour le trimestre correspondant. Si un retard de 
10% et plus sur le contingent correspondant persiste pendant plusieurs trimestres consécutifs, le
tonnage donnant lieu à indemnité est diminué de 2% pour chaque trimestre successif  de telle 
sorte que pendant le deuxième trimestre où persiste ce retard de 10% et plus, l'indemnité versée 
correspond au plus à 8%; pendant le troisième trimestre elle correspond au plus à 6% et ainsi de 
suite».38 Mayrisch a dès lors tout lieu d'être satisfait. L'arrangement retenu tient suffisamment 
compte de ses craintes de voir les usines qui sont en mauvaise posture parasiter le système. En 
outre, les quatre dollars par tonne infligés aux sociétés en avance sur leur programme ne sont 
pas vraiment prohibitifs, d'autant plus qu'en réalité les dépenses effectives occasionnées par le 
payement des pénalités seront contrebalancées dans une certaine mesure – difficile à évaluer 
pour l'instant, mais pourtant bien réelle – par la récupération d'une partie de l'argent au moment 
de la liquidation de la caisse commune. Concrètement, le prélèvement à acquitter par tonne 
coulée en trop sera donc de trois ou de deux dollars, ou peut-être même moins encore. Le direc-
teur général de l'Arbed peut par conséquent rassurer les cadres supérieurs de sa société. Les 
répercussions financières qu'entraînera la formation de l'entente ne sont pas suffisamment dra-
coniennes pour menacer la remise en route prochaine d'Esch-Terres Rouges ou le remplacement, 
sous peu, des six vieux hauts-fourneaux de Dudelange par trois engins «de conception 
américaine» qui, avec 6 mètres de diamètre au creuset et une hauteur de 23 mètres, atteindront 
une capacité sans égale dans l'ancien bassin du Sud-Ouest. Quoi qu'il arrive, «M. Mayrisch est 
d'avis que l'amende de 4 dollars ne doit pas constituer nécessairemen  une barrière contre 
l'augmentation de la production; il estime qu'il pourra être quelquefois avantageux de payer cette
amende en bénéficiant des avantages d'une augmentation de la production»!39

Nous voici confrontés à une des grandes incohérences d'un cartel qui, en définitive, n'en est pas 
un. Ses négociateurs sont les premiers à le reconnaître. En cherchant le nom dont on baptiserait 
l'entente, Auguste Michaëlis,40 le secrétaire général fraîchement désigné de l'organisation avait 

 
36 HADIR, 1 «Accords», Durchführung der Ausgleichsrechnung zwischen den einzelnen Länder-Gruppen 

nach Vorschlag Dr. Thyssen, 03.03.1926; Mémoire de Mayrisch …, 03.03.1926, op.cit. 
37 HADIR, 1 «Procès-verbaux», EIA. Réunion au Stahlhof à Düsseldorf, 08.07.1926; Accord International 

sur l'Acier. Séance du 13 août [1926] à Paris, op.cit. 
38 HADIR, 1.m.1, Internationale Rohstahlgemeinschaft. Entwurf Laurent (15.07.1926). Cf. aussi ARBED, 

AC. «Nouveau Cartel de l'Acier», Article VII de la charte constitutive de l'EIA – acte «authentique» 
adopté à Bruxelles, 30.09.1926. 

39 ARBED, AC.01760, 25e conférence du Comité de Direction Arbed-Terres Rouges, 16.08.1926. 
40 MICHAËLIS Auguste (1878-1966). Auguste Michaëlis est né dans le milieu de la petite industrie autre-

fois implantée dans les faubourgs de la ville de Luxembourg (son père Fritz et son oncle Victor entrete-
naient au Rollingergrund une vinaigrerie qui connut un certain essor après le dépôt d'un brevet d’inven-
tion pour cuves tournantes). Au lieu de poursuivre les affaires familiales, le jeune Auguste préfère 
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«cru choisir d'abord "cartel international de l'acier". On a tou efois fait observer que la dénomi-
nation "cartel" n'était pas appropriée».

t

 

 
Un dernier aspect qui tracasse beaucoup Mayrisch concerne le taux des quotas et le niveau de la 
production. Le chef d'orchestre du groupe Arbed-Terres Rouges se laisse guider sous ce rapport 
par trois maximes. Primo. «Il importe moins d'obtenir un tonnage déterminé que de se rendre 
compte des pourcentages accordés aux divers pays. C'est la proportionnalité qui importe».45 
Secundo. «Nos usines de Luxembourg tout particulièrement travaillent actuellement à 100% de 
                                                                                                                                           

41 Et pour cause, car le pacte de l'acier n'est pas vraiment 
contraignant. Son objectif principal – le plafonnement de la production – ne représente aucune-
ment un impératif à respecter coûte que coûte par ses différents membres. Forcément, à l'oppo-
sé par exemple d'une ristourne occulte ou du placement frauduleux d'une commande dans le 
cadre d'un syndicat de vente régi par une stricte discipline, la charte contractuelle de l'EIA est 
conçue de manière à ce qu'il soit quasi impossible de commettre une «infraction» à la règle, 
«puisque chacun pourra fabriquer ce qu'il voudra, à condition de payer une pénalité pour les 
tonnes fabriquées en plus du quantum» (dixit Thyssen).42

Autant dire que l'adaptation de l'offre à la demande d'acier dépendra dans une très large mesure 
sinon exclusivement du système des montants compensatoires. Les Belges notamment réclament 
«une pénalité réellement efficace». Sous cet angle, leur politique concorde avec les visions 
malthusiennes de la majorité des aciéristes de l'Hexagone. Probablement dès la phase finale des 
pourparlers internationaux, le CFF commence à deviner que la France va rester pendant long-
temps en retard sur le tonnage-programme et que, dans ce cas, il sera d'autant plus urgent de 
brider l'amélioration de la productivité des concurrents européens par des obstacles pécuniaires. 
Thyssen à son tour exhorte les collègues à frapper la surproduction d'une taxe carrément décou-
rageante. «Il préférerait porter la pénalité de 4 à 5 $».43 Mais le père spirituel de l'entente est de 
plus en plus isolé dans le camp de la Ruhr. Ses compatriotes entrevoient-ils déjà les effets du net 
raffermissement de la demande intérieure allemande observé depuis la fin du premier semestre 
de l'année 1926? Se doutent-ils qu'à la sortie du tunnel la reprise des affaires au Reich les amè-
nera à déborder leur quantum et à devenir les principaux contribuables de la «caisse du dollar»? 
Mayrisch en profite-t-il pour imposer ses conceptions personnelles? Vu ses projets de réformer 
les sites du centre d'Esch et de Dudelange, il craint que les Aciéries Réunies et la Métallurgique 
des Terres Rouges ne soient confrontées bientôt au même problème d'une surproduction 
chronique. D'où son intérêt à trouver une solution médiane entre des pénalités assez sévères 
pour interdire aux entreprises peu rentables de dépasser leur quota d'une part, et d'autre part 
des amendes raisonnables qui permettraient aux grosses sociétés de tirer parti d'une meilleure 
compétitivité afin de procéder – malgré l'esprit du pacte – à une extension de leurs capacités. 
Porterait-il donc sa part de responsabilité dans l'altération finale d'un instrument anti-crise 
condamné d'avance à péricliter?44

 
néanmoins s'orienter vers une carrière commerciale dans l'industrie lourde. Employé du Stahlwerks-
Verband, il accède à la direction de l’Association Lorraine-luxembourgeoise pour la vente des Fontes 
avant de devenir, au lendemain de la Grande Guerre, sous-directeur de la Columéta. En automne 1926, 
au moment de la création de l’EIA, il est nommé «gérant» du bureau central de l'entente, «chargé de la 
gestion des affaires tant que durera la Présidence [sic] de Monsieur Mayrisch». Après la reconduction 
du mandant de celui-ci, et la fixation définitive des bureaux du cartel dans la capitale du Grand-Duché, 
la mission temporaire de Michaëlis est mutée en un poste permanent. 

 MERSCH J., op.cit., fasc.XI, p.44; ARBED, EIA, «Privé», Arbed centrale à d’Ansembourg, 08.11.1926; 
HADIR, 1 «Procès-verbaux», Note, 16.10.1926. 

41 ARBED, EIA, «Correspondance avec Comité», Michaëlis à Laurent, 21.10.1926. 
42 L'unique fraude possible serait de ne pas déclarer honnêtement la production réelle des usines. Celle-ci 

est d'ailleurs péniblement contrôlée par des agents de la Fiduciaire Suisse S.A. 
43 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Accord International sur l'Acier. Séance à Paris, 13.08.1926, op.cit. 
44 ARBED, EIA, «Procès-verbaux – texte allemand», 15e réunion du Comité directeur […],18.06.1929; 

«Correspondance avec Comité», Diverses pièces, entre autres Rapport concernant les modifications à 
apporter aux articles VII et VIII, s.d. [décembre 1926 ou janvier 1927]; «Nouvelle rédaction des sta-
tuts», Protocole [de Bruxelles], 30.09.1926. 

45 ARBED, 22105, GISL. Réunion du 30 avril 1929. 
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leur production [et] nous ne désirons pas réduire cette production».46 Tertio. Quelle que soit la 
période de référence à laquelle on s'arrêtera pour le calcul des quotes-parts, il faudra tenir 
compte des situations spéciales dans chaque pays et prévoir les corrections correspondantes. 
 
Conscient des «difficultés sérieuses» que soulèvera la bataille des quanta de base, Mayrisch 
s'efforce d'emblée à bien tenir en main la barre pour esquiver tout dérapage des discussions. Les 
dirigeants à Düsseldorf, suppose-t-il à juste titre, demanderont de prendre en considération la 
fabrication réelle pendant une période de référence aussi longue que possible. En partant des 
statistiques disponibles – les réalisations de l'année 1925 par exemple – l'Allemagne, avec sa 
production de 12,2 millions de tonnes, aurait droit à 47,5%, contre 28,88% à la France (7,4 
millions de tonnes), 9,39% à la Belgique et 8,12% au Grand-Duché. Ce mode de calcul émi-
nemment favorable à la Ruhr est, inutile d'insister, peu séduisant pour les trois pays occidentaux. 
L'Arbed tente par conséquent à ajuster immédiatement le tir en déviant le débat sur une autre 
voie. «Ni la production d'avant-guerre, ni celle d'après-guerre ne peuvent servir de base. Les 
changements intervenus par [suite de] la guerre ont complètement bouleversé la base d'avant-
guerre; quant à l'époque d'après-guerre, elle est également inutilisable comme base, car il n'exis-
te aucune époque, quelque courte fut-elle, où les différentes usines et les différents pays ont 
travaillé dans des conditions identiques. Il faudra beaucoup de doigté et une haute impartialité 
compréhensive d'une commission restreinte pour amener un accord sur ce point. Pratiquement 
chaque pays devrait, après avoir réalisé un accord entre ses ressortissants, présenter sa revendi-
cation justificative [lisez: justifiée], qui ne saurait être basée que sur la production effective et 
sur la force productive existant réellement. Une commission restreinte examinerait le bien-fondé 
de chaque revendication et en référerait, après négociations éventuelles, à l'assemblée pléniè-
re».47 Au lieu de fonder les quotes-parts exclusivement sur les chiffres concrets d'une période 
déterminée, Mayrisch préférerait donc un procédé qui laisse à chaque groupement national la 
faculté de rectifier ses tonnages coulés en fonction de la capacité estimative des usines. 
 

 

                                               

Le brasseur d'affaires du Luxembourg sait évidemment que cet amalgame des deux paramètres 
de la production réelle et théorique a toutes les chances d'être salué par le Comité des Forges et 
les patrons belges. Les Wallons ont de toute façon réservé «un accueil plutôt défavorable» au 
projet d'entente. Il est vrai qu'ils ont au départ «mal interprété certaines dispositions» du cane-
vas rédigé par Thyssen. «Les explications qui leur furent fournies» oralement le 16 février 1926, 
quand Trasenster et Tonneau assistent pour la première fois aux conciliabules franco-germano-
luxembourgeois, atténuèrent quelque peu «leurs hésitations». Toujours est-il que le GHFAB se 
méfie justement en raison du partage des quantités. Une période de référence englobant les 
quatre ou cinq années qui suivirent l'armistice ne lui convient pas parce que les résultats indus-
triels du Royaume ont été faussés par la reconstruction et d'autres anomalies notées en rapport 
avec l'approvisionnement des usines en matières premières. Il ne reste donc plus qu'à choisir 
parmi les deux dernières années. Or, le pays de Charleroi sort d'une terrible grève. Huit mois 
durant, de mai 1925 à février 1926, le lock out décrété par le patronat a paralysé la Providence, 
Thy-le-Château, Sambre et Moselle et les Métallurgiques du Hainaut.48 À peine la lutte sociale 
est-elle apaisée qu'un deuxième malheur s'abat sur les contrées industrialisées de Wallonie. Une 
crue exceptionnelle de la Meuse et de la Sambre inonde les installations implantées en bordure 
des fleuves. La catastrophe laissa derrière elle une traînée de dévastations. Elles dérangèrent 
sérieusement la production pendant le temps nécessaire aux réparations. Quant à la France, elle 
se trouve également dans une «situation particulière du fait des usines sinistrées, ce qui obligera 
à donner à ce pays un quantum supérieur à celui qui résulterait de la situation actuelle». Un ou 
un million et demi de tonnes devraient être débloquées à son profit pour contrebalancer les 
capacités détruites pendant la guerre, mais non encore remises en état depuis lors. 

 
46 ARBED, P.XXXVI (36), Réunion du Conseil d'administration, 12.03.1926, op.cit. 
47 HADIR, 1 «Accords», Mémoire de Mayrisch …, 03.03.1926, op.cit. 
48 Sur la grande grève à Charleroi, voir HALLEUX R., op.cit., p.144. 
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Que l'on ne s'y trompe pas. Le modus operandi préconisé par les Aciéries Réunies pour effectuer 
le grand partage n'est assurément pas inspiré du désir altruiste de venir en aide aux Français et 
aux Belges. Il doit en vérité donner à ceux-ci une arme dont les Luxembourgeois pourront se 
servir à leur tour en raisonnant par analogie lorsque, dans un second temps, ils vident leur sac. 
«M. Meyer indique que l'Arbed est dans le même cas du fait de l'usine d'Esch, qui, avant la 
guerre envoyait sa fonte à Rothe Erde, ne peut plus le faire à cause de la douane. C'est sur out 
pour cette raison que l'on vient de réaliser l'Union [sic] Arbed Terres Rouges […]. Il [nous]
faudra donc pour cela une majoration de quantum».

t
-  

 

t

49 Le fait de construire un lien entre les amé-
nagements du site d'Esch-frontière et les séquelles de la guerre est bien sûr tiré par les cheveux, 
à tel point que Poensgen a tout de suite détecté à quoi riment les manœuvres de Mayrisch et de 
son adjoint. Dans une lettre personnelle au patron de l'avenue de la Liberté, il exprime sa 
déception: la Ruhr a elle aussi souffert ces derniers temps à cause des méventes sur son marché 
intérieur, et pourtant ses dirigeants accepteraient une clé de partage qui ne repose pas sur le 
plein rendement des usines. Il faudrait par conséquent que les autres pays fassent également 
des sacrifices car, «par principe nous [Allemands] sommes d'avis que […] toute tentative de 
remettre en cause les acquis actuels sera vaine»*. 

Mais Mayrisch est un rude interlocuteur. Par retour du courrier, il passe aux surenchères. L'Arbed 
déclare simplement que le modèle préconisé par le S ahlwerks-Verband est «impensable et indis-
cutable»*. Si néanmoins il était maintenu, «nous ne pourrons en aucun cas donner notre accord 

-

t

t
,

;   

 
t r

                                               

[souligné par Mayrisch], et toute la négociation sera vouée à l'échec. Vous [Allemands] ne pou
vez pas naïvement croire qu'au sujet d'une question aussi importante et vitale pour nous, nous 
admettrions un traitemen  qui ne fasse pas preuve d'une certaine largesse. Si vous estimez y 
trouver votre compte, cela n'est pas le cas pour nous. La responsabilité que nous portons est 
bien trop grande afin que nous eussions des scrupules pour défendre autre chose que nos pro-
pres intérêts»*.50 La brutale mise en garde provoque «un temps d'arrêt» du dialogue internatio-
nal. Mayrisch craint le pire. «À la suite d'une lettre de Mr. Poensgen du 24 mars [1926]» – écrit-il 
au porte-parole de la délégation française – «j'ai des appréhensions très sérieuses sur la 
constitution du Syndicat international des aciers». Il se garde cependant de révéler à Laurent 
que sa manière peu élégante de notifier aux dirigeants du Stahlhof le rejet de leur méthode de 
calcul des quotes-parts est en partie responsable de la mauvaise humeur des métallurgistes 
rhénans-westphaliens.51

 
Quand les pourparlers reprennent le 22 avril à Paris après une pause d'un mois et demi, 
l'ambiance générale est donc plutôt morne. Thyssen, dont le père vient de décéder, s'énerve: 
quand même, «la difficulté ne doit pas être si grande»! Meyer – il remplace son supérieur hiérar-
chique parti en vacances – revient pourtant constamment à charge avec les désirs particuliers de 
l'Arbed. L'assemblée piétine et il y a peu de chances d'aboutir jusqu'à ce que Humbert De 
Wendel ébauche une transaction qui au moins fait l'unanimité des Français et des Allemands. Le 
patron et directeur commercial des forges d'Hayange «expose que: 1) la solution à adopter ne 
doit avoir pour effet de produire des déplacemen s de production. Autrement dit, aucun pays, et 
dans chaque pays, aucune industrie  n'admettra que le résultat de l'accord soit de réduire sa 
production actuelle  2) avant la guerre, la production annuelle était croissante. Il en est de même
depuis la guerre. [De Wendel] propose, en conséquence, de baser l'accord sur des coefficients 
provisoires établis d'après la production […]. Les majorations que peuvent réclamer les industries
des divers pays, pour tenir compte de raisons quelconques: ins allations en cou s, etc., seraient 
faites progressivement, à mesure de l'accroissement de la consommation». La formule qui 
repose sur une appréciation optimiste de la future progression des marchés désamorce du coup 
la question du choix de la période de référence. On pourrait s'accommoder d'une phase relative-
ment courte et récente – le premier trimestre de l'année 1926 sera finalement retenu – puisque, 
au fur et à mesure que la demande d'acier augmentera, on procédera par étapes successives au 

 
49 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Réunion à Paris, 22.04.1926, op.cit. 
50 ARBED, AC.7501, Poensgen à Mayrisch, 24.03.1926; Mayrisch au Stahlwerks-Verband, 03.04.1926. 
51 ARBED, AC.7501, Mayrisch à Laurent, 03.04.1926. 
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cours desquelles les différents groupes se verront allouer des suppléments en fonction des extras 
revendiqués. Seule la Belgique aura droit à un traitement à part. À cause de la grève et des 
inondations, elle obtient d'emblée un «supplément» de six cent mille tonnes pour ajuster ses 
coulées anormalement basses pendant les trois mois du début de l'année (voir l'encart, p.4 ). 69
 

Tableau XIX
 

Répartition des tonnages de l'Entente Internationale de l'Acier52

source: ARBED, EIA, s.c., «Nouvelle rédaction des statuts», Annexe à la charte constitutive de l'EIA; 
Ibid., «Quantums de base rectifiés», Annexe à la résolution du comité directeur du 26.06.1928; 
et HADIR, 1 «Accords», Tableau de répartition des priorités adopté à Düsseldorf, 08.07.1926 

 Belgique Luxembg. Allemagne France Sarre TOTAL 

production effective du 1er trimestre 1926 
tonnages 8.066.000 2.160.000 1.654.000 25.287.000 10.227.000 3.180.000 
rectifié 10.232.516 3.180.000 8.064.696 2.160.532 1.658.028 25.295.772
% 40,45 12,57 31,89 8,55 100 6,54 
rectifié 40,451 12,571 31,882 8,541 6,555 100 

priorités 

sur les trois premiers millions: sur le quatrième million: 
à l'Allemagne 2.000.000 t. à l'Allemagne 175.000 t.
à la Belgique 100.000 t. à la Belgique 30.000 t.

à la France 800.000 t. à la France 75.000 t.
au Luxembourg 200.000 t. au Luxembourg 20.000 t.

(les 700.000 t. qui 
subsistent sont 

partagées au prorata des 
quotas de base)

  300.000 t.  
partage du 1er million si le tonnage-programme passe à 26,287 millions/t. 

millièmes 485 30 388 97 --- 1.000 
tonnages 10.712.000 26.287.000 3.210.000 8.454.000 2.257.000 1.654.000 

partage du 2e million si le tonnage-programme passe à 27,287 millions/t. 

millièmes 630 30 272 68 --- 1.000 
tonnages 11.342.000 2.325.000 1.654.000 27.287.000 3.240.000 8.726.000 

partage du 3e million si le tonnage-programme passe à 28,287 millions/t. 

millièmes 805 40 124 31 1.000 --- 
tonnages 12.147.000 8.850.000 2.356.000 1.654.000 28.287.000 3.280.000 

partage du 4e million si le tonnage-programme passe à 29,287 millions/t. 

millièmes 497,7 282,4 39,2 105,4 75,3 1.000 
tonnages 12.644.700 9.132.400 2.431.300 1.693.200 29.287.000 3.385.400 

coefficients réajustés après le dépassement des priorités  
% 11,560 8,301 100 43,177 31,181 5,782 
rectifié 43,181 11,556 31,168 8,301 5.794 100 

  
L'expédient avancé par De Wendel en vue de neutraliser la crise provoquée par les Grand-
Ducaux est loin de plaire à l'Arbed. Meyer ne veut pas patienter en attendant des temps 
meilleurs. Il réclame des corrections «dès maintenant». Trois semaines plus tard, lors de la pro-
chaine rencontre internationale au siège social de l'avenue de la Liberté, il réitère ses objections. 
En l'absence de Mayrisch, il relance l'idée d'une commission restreinte qui déterminerait «dans 
certains cas l'attribution de majoration[s], même s'il ne se produisait pas d'augmentation dans la 
consommation mondiale». Sa tentative de miner la formule du maître de forge d'Hayange fait 
                                                
52 Après la mise en route de l'EIA, on se rend compte d'un certain nombre d'erreurs commises lors de 

l'établissement des tonnages de base de la période de référence. Tous les calculs sont donc refaits et 
contrôlés par les agents de la S.A. Fiduciaire Suisse. En 1928, les nouveaux chiffres rectifiés (sur fond 
gris) sont définitivement adoptés. 
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toutefois naufrage. Elle suscite un véritable tollé chez les invités étrangers. Trasenster se dit 
indigné. La quête des Aciéries Réunies «aurait pour effet d'entraîner une diminution pour les 
autres usines». Par la force des choses, elle rencontrerait ipso facto «en Belgique une opposition 
irréductible». Klotzbach, Poensgen et Thyssen s'escriment à leur tour à convaincre Meyer des 
suites funestes de sa requête. Le respect des desiderata du groupe luxembourgeois gonflerait 
l'offre à tel point que «les prix s'effondreront. L'avantage que peuvent entrevoir les usines qui 
envisagent des majorations de production, n'est donc pas aussi considérable qu'elles pourraient 
le penser», parce que le gain encaissé grâce à la multiplication des tonnages serait aussitôt 
anéanti par l'avilissement des conditions de vente. Laurent intervient également dans le débat. 
Le numéro un de la délégation française ne peut pas se priver de remarquer que les égoïsmes du 
consortium Arbed-Terres Rouges font au fond piètre figure à côté des revendications infiniment 
plus justifiées des forges de l'Hexagone qui souffrent toujours des destructions de la guerre. 
«Néanmoins, la France accepte de servir ses besoins nouveaux exclusivement sur les augmen-
tations futures de [la] consommation. Il semble donc que tout le monde doive accepter cette 
formule». L'ultime concession qu'il admet consiste à fixer, avant l'entrée en vigueur de l'entente, 
les «priorités» à prévoir au niveau de la répartition ultérieure des quotas pour chacune des deux 
tranches hypothétiques d'un million de tonnes absorbées par les marchés en plus de la demande 
actuelle.  
 
Totalement isolé, l'adjoint de Mayrisch lâche prise. Laurent lui avait du reste plusieurs fois signalé 
que son «point de vue […] paraît devoir compromettre l'accord en cours d'étude».53 L'Arbed 
aurait-elle pu assumer la faute d'avoir fait échouer une œuvre qui, en dehors des milieux sidérur-
giques, engage en outre la grande diplomatie qui travaille au rapprochement entre Paris et 
Berlin? Sans parler d'une opinion publique européenne qui se passionne chaque jour davantage 
pour un dossier dont les journalistes commencent à saisir l'importance et qui les intrigue à plus 
forte raison que les informations à son sujet transpirent seulement au compte-gouttes. Aussi la 
renonciation de Meyer aux garanties spéciales exigées par son entreprise génère-t-elle un effet 
immédiat. «Les parties se sont rapprochées sensiblement, sans réaliser cependant aucun accord 
définitif».54

Nonobstant la cessation du combat d'arrière-gardes mené par Aloyse Meyer, l'histoire des 
suppléments du consortium Arbed-Terres Rouges a pris une tournure dangereuse. Elle a suscité 
une véritable vague d'imitation. 
 
Gabriel Maugas par exemple sort aussitôt du tiroir son ancien plan consistant à réactiver les in-
stallations de Rumelange. Avant l'armistice, les trois hauts-fourneaux d'une taille assez modeste 
envoyaient leur fabrication aux laminoirs de St.Ingbert. Cet échange cessa avec la fin des hostili-
tés. Depuis l'entrée du bassin de Sarrebruck dans la sphère économique française, l'usine trans-
formatrice en Sarre était ravitaillée de préférence avec des aciers en provenance de Dillingen ou 
de Rombas. Pour la forge de Rumelange, ce fut un rude coup. Dans un premier temps elle se 
borna à couler de la fonte du dimanche en partie repassée dans les fourneaux à Differdange, en 
partie vendue à d'autres sociétés métallurgiques, avant d'arrêter complètement sa fabrication. Le 
manque à gagner pourrait cependant facilement être écarté si la production (plus ou moins 
douze mille tonnes par mois) reprenait pour être expédiée directement à l'usine principale de la 
Hadir où elle serait transformée au cubilot. Le nouveau directeur Paul Maringer55 a fait le calcul. 

                                               

 

 
53 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Entente internationale. Réunion à Luxembourg, 06.05.1926. 
54 ANL, ARBED, AC-Co-1, Bulletin quotidien de la Columéta, différents numéros qui reproduisent des ex-

traits de la grande presse internationale; ARBED, AC.01760, 12e conférence du Comité de Direction 
Arbed-Terres Rouges, 10.05.1926. 

55 MARINGER Paul (1880-1946). Né à Bomal en Belgique, Paul Maringer a vingt-deux ans quand l'Uni-
versité de Liège lui remet son diplôme d'ingénieur civil. Engagé d'abord auprès des Aciéries d'Angleur, il 
passe dans le Nord de la France, à Isbergues et à Valenciennes, où il est surpris par la guerre. Refusant 
de collaborer avec l'envahisseur, il se cherche une retraite à Bruxelles en attendant la fin des hostilités. 
En 1919, il est affecté à la Commission de Wiesbaden pour la récupération du matériel industriel volé 
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Le transport de Rumelange à Differdange reviendrait environ à neuf francs. Le traitement supplé-
mentaire des fontes brutes coûterait six francs, soit au total quinze francs seulement la tonne. Il 
suffirait alors d'aménager au prix de cinq millions de francs un sixième convertisseur à l'aciérie de 
Differdange, et on aurait de quoi faire marcher à plein rendement les laminoirs, surtout à partir 
de la mise en service «probable» du train moyen qui est à l'état de projet depuis quelque temps 
déjà. Puisque l'opération pourrait être concrétisée dans un délai relativement court de dix-huit 
mois à peu près, Maringer incline à demander d'ores et déjà pour la Hadir un quota EIA accessoi-
re de 100.000 tonnes, quitte à «faire machine en arrière plus tard» s'il devait s'avérer que les 
travaux de modernisation seraient plus difficiles à mettre en œuvre ou moins payants qu'on ne le 
postulait.56

 

 

 

Schéma du compromis d'Humbert De Wendel 

1) point de départ: détermination de la quantité d'acier brut réellement produite 
pendant la période de référence: 1er trimestre de l'année 1926 = T 

2) attribution d'un quota de base provisoire (q) à chaque pays: 
FRANCE ALLEMAGNE 

q/al q/lu 
BELGIQUE 

+ 
q/fr 

LUXEMBOURG 
q/be 

supplément de 600.000 
tonnes qui tient compte 

de la grève et des 
inondations 

3) satisfaction des extras réclamés par les groupes fr / al / lu dès que 
le marché est jugé suffisamment ferme pour absorber 

T + [(un million de tonnes) = t1] 

q/fr + x ‰ de t1 q/al + y ‰ de t1 --- q/lu + z ‰ de t1 

4) satisfaction des extras réclamés par les groupes fr / al / lu dès que 
le marché est jugé suffisamment ferme pour absorber 

T + [(un second million de tonnes) = t2] 

q/fr + x ‰ de t2 q/al + y ‰ de t2 q/lu + z ‰ de t2 --- 

5) après satisfaction des extras, c'est-à-dire à partir du moment où le 
tonnage-programme aura atteint le niveau T + t2, on procédera à la 
détermination d'un quota de base (Q) réajusté en fonction des extras 

Q/fr Q/al Q/lu Q/be 

 

t

 

                                                                                                                                           

Or, deux jours à peine après que la direction de la Hadir eut divulgué ses intentions dans une 
réunion au GISL, Charles Libotte et Alphonse Diederich emboîtent sans tarder le pas à leurs 
homologues. La division luxembourgeoise d'Ougrée-Marihaye demande maintenant à son tour 
«une participation supplémentaire annuelle de 36.000 tonnes d'acier, qui est l'augmentation 
correspondan e pour Rodange du fait de l'installation d'une quatrième cornue, prévue depuis le 
mois de novembre 1925». Là-dessus la société de Steinfort entre en lice. La modeste usine 
n'expédie guère que des fontes, mais à partir du début de l'année 1928, elle aimerait se lancer 
dans les aciers grâce à un four électrique. Il lui faudrait donc une quote-part.57

 
par les Allemands; un an plus tard, il est embauché comme directeur adjoint de la Hadir avant d'être 
promu au rang de directeur en 1925. 

 L'Écho de l'Industrie, 09.03.1946; Revue Technique Luxembourgeoise, 1(1946), pp.29-30. 
56 HADIR, 1 «Accords», Lemaire à Maugas et GISL, 29.04 et 03.05.1926; Notice manuscrite, s.d. 
57 HADIR, 1 «Accords», Libotte et Diederich au GISL, 01.05.1926; «Procès-verbaux», Extrait d'un compte-

rendu établi par M. Van Hoegaerden, 08.07.1926. 
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200.000 tonnes pour Monsieur Mayrisch;58 100.000 tonnes pour le général Maugas; 36.000 
tonnes pour le confrère Libotte et 50.000 tonnes pour son collègue Gustave Loosé … Tandis que 
Laurent ne cesse de prêcher la modération – «l'on est à l'heure des concessions» – l'avalanche 
des extras quémandés par les établissements du Grand-Duché ressuscite sur-le-champ les an-
ciennes jalousies des Belges. Après tout, ils sont les seuls à ne pas avoir droit à des priorités car, 
jusqu'ici, les envoyés des quatre groupements nationaux assis autour de la table de conférence 
se sont contentés d'examiner les addenda pour contrebalancer le déficit cumulé des usines 
sinistrées de la IIIe République, la réduction hors de pair des coulées westphaliennes par rapport 
aux ventes intérieures effectuées en 1925 et la compression des échanges de fonte germano-
luxembourgeois au sein du complexe de la ex-Gelsenkirchener à la suite de la dénonciation du 
Zollverein. «M. Trasenste  accepte les demandes de priorité présentées par l'Allemagne e  la 
France. En ce qui concerne le Luxembourg, il accepte la demande présentée par l'Arbed, mais il
discute celles présentées par Hadir et Rodange». Le but de son interpellation «provoquée par 
l'attribution au Luxembourg d'une priorité relativement importante» est facile à deviner. Le 
Royaume voudrait obtenir sa part! Une rallonge «égale à 10% du total des priorités demandées» 
par les trois autres groupes ferait son affaire. Et voilà comment, de deux tranches complémen-
taires de un million de tonnes à ajouter à la production effective réalisée au début de l'année, les 
maîtres de forges en viennent à introduire une troisième et une quatrième tranche. En un mot, il 
faudra donc que le tonnage-programme arrêté tous les trois mois dépasse d'au moins cinq 
millions de tonnes les quantités réelles de la période de référence du 1
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Le point critique du grand partage sidérurgique paraît ainsi «virtuellement réglé» quand les élites 
de la branche se retrouvent au Stahlhof, le 8 juillet 1926. Fritz Thyssen est très confiant. La ré-
cente percée réalisée en matière du syndicat des rails avec les Anglo-Saxons60 doit sans doute 
stimuler le désir d'«aboutir rapidement» à un accord également à propos du pacte de l'acier brut, 
d'autant plus qu'il ne reste au fond qu'à évacuer des détails.61 Hélas, le leader de la délégation 
allemande doit vite tempérer son optimisme. Mayrisch, le grand absent des trois derniers rendez-
vous, est de retour … Son tempérament capricieux, amplement décrit par l'instituteur Pier Gind 
qui a connu le maître de forge des temps lorsqu'il était directeur à l'usine de Dudelange,62 lui fait 
d'emblée jeter un pavé dans la mare. Le Grand Chef se déchaîne en effet contre le compromis 
accepté précédemment par son dauphin Meyer. «M. Mayrisch revient sur la question du contin-
gent supplémentaire de 200.000 tonnes […]. Après avoir examiné cette question plus à fond, il 
est impossible à l'Arbed d'adhérer à l'entente s'il ne lui est pas accordé les augmentations ci-
après: 50.000 tonnes immédiatement; 50.000 tonnes à partir du 1er octobre prochain; 100.000 à 
partir du 1er avril de l'année prochaine». Ceci dit, le président du groupement luxembourgeois 
s'enveloppe dans un long silence, en notifiant par là son refus opiniâtre de revenir sur l'ancienne 
solution du complément de quotas réparti sur les deux premières tranches des priorités qui 
échoiraient en cas d'une amélioration toute hypothétique de la demande d'acier.63

 

                                               

er trimestre de 1926, avant 
que l'entente n'atteigne son rythme de croisière normal avec des quotas rééquilibrés (voir le 
tableau XIX, p.467).59

La fronde de Mayrisch ennuie particulièrement les envoyés de la Ruhr. Thyssen et Poensgen 
connaissent par trop bien la précarité de leur propre position. Ils savent combien leur désir de 
s'entendre avec les concurrents de l'Europe occidentale est chaque jour contesté davantage par 
certains de leurs compatriotes. Paul Reusch commande la troupe des critiques. Compte tenu du 
lent mais constant redressement de la consommation en Allemagne, le dirigeant de la Gutehoff-

 
58 L'Arbed exige au départ 365.000 tonnes, mais Aloyse Meyer, lors de la réunion de Bruxelles (18.05), 

accepte de réduire la priorité à 200.000 tonnes. 
59 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Accord international sur la production de lingots. Bruxelles, 18.05.1926; 

Séance du soir, [18.05.1926]; ARBED, AC. «Nouveau Cartel de l'Acier», GISL, 29.04.1926. 
60 Cf. infra, le chapitre «La renaissance du syndicat des rails», pp.484 sqq. 
61 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Entente internationale. Düsseldorf, 08.07.1926. 
62 GIND P., Nannten sie es Glück, Herr Direktor?, Luxembourg, 1957. 
63 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Réunion du 8 juillet [1926] …, op.cit.  
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nungshütte reproche au S ahlwerks-Verband de commettre une erreur capitale. Au lieu de cher-
cher coûte que coûte un accord avec les voisins, mieux vaudrait ajourner les pourparlers actuels 
et patienter jusqu'à ce que l'industrie westphalienne ait récupéré sa vieille forme d'avant la crise 
de 1925. Elle pourrait ensuite jeter dans la balance l'atout de sa supériorité écrasante et dicter 
aux autres des coefficients plus proches de la force productrice réelle des forges du Reich.
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64 
Thyssen et, à un moindre degré, Poensgen doutent du bien-fondé des thèses défendues par 
leurs adversaires. Ils ont la ferme conviction qu'un retardement des débats équivaudrait à un en-
terrement du projet, sans qu'il y ait la moindre lueur d'espoir de voir l'idée d'une entente renaître 
de sitôt. Peut-être aussi parce qu'ils se sentent personnellement engagés vis-à-vis des confrères 
étrangers, ils s'efforcent de maintenir la discipline dans leur camp. Mais voilà qu'en rouvrant la 
boîte de Pandore des quotas, Mayrisch remet tout en question. Aussi les Allemands le supplient-
ils de renoncer à sa revendication. «Il importe de se mettre d'accord très rapidement car il a été 
difficile d'obtenir l'assentiment des différents membres du groupe allemand et si la solution de-
vait encore être différée, il serait à craindre que la situation ne puisse être maintenue». Laurent 
abonde dans le même sens. Il vole au secours des dirigeants du Stahlhof et donne à penser qu'il 
sera «impossible d'augmenter au profi de l'Arbed les quantums de base car cette augmentation 
se heurterait à une opposition irréductible du groupe f ançais […]. Si donc on repose la question 
des quantums, tout est à recommencer pour la France également». La menace est sans équivo-
que, et Poensgen, comme s'il voulait prévenir une rupture imminente, essaie immédiatement 
d'amadouer Mayrisch au moyen d'une offre positive. «Il signale que la pénalité pour production 
supérieure n'a pas encore été fixée d'une manière définitive et que dans ces conditions elle peut
ne pas être prohibitive pour certaines usines qui ont l'intention d'augmenter leur production». 
Nous l'avons déjà laissé entendre plus haut: si les amendes sont finalement arrêtées à quatre au 
lieu de cinq dollars, ce délayage du mécanisme régulateur des coulées d'acier brut est, dans une 
très large mesure, le corollaire des objections de Mayrisch.65

Le mérite d'avoir trouvé le compromis qui réconforte en fin de compte le président du GISL re-
vient cependant – une fois de plus – au maître de forge de Hayange. «M. May isch» – remarque 
Humbert De Wendel – «aurait en fait satisfaction par le jeu des priorités si la consommation 
augmentait d'un million de tonnes. Il veut tou  simplement éliminer le risque afférent à cette 
augmentation de consommation qui peut ne pas se p oduire. Dans ces conditions, il semble que 
l'on pourrait s'entendre si l'on admettait une clause résolutoire dans le cas où la consommation 
n'augmenterait pas de manière à donner satisfaction à M. Mayrisch». Traduit dans un langage 
moins technique, la suggestion française revient à dire que – quel que fût l'état réel du marché – 
il faudrait démarrer l'entente avec un tonnage-programme au moins supérieur d'un million au 
total des 25.287.000 tonnes effectivement coulées pendant les trois mois de la période de réfé-
rence. «Si on décidait de marcher [dès la première heure] sur une base de 26.287.000 tonnes, 
M. Mayrisch aurait satisfaction puisque le jeu des priorités [1ère tranche] lui assurerait environ 
97.000 tonnes en plus de son contingent basé sur le premier trimestre 1926». À titre de garan-
tie, Burbach-Eich-Dudelange obtient en plus l'insertion d'un article complémentaire au pacte 
constitutif du cartel. La disposition précise que, «si à la date du 1er avril 1927, la consommation
totale n'a pas augmenté de façon telle que le groupe luxembourgeois ait obtenu un tonnage 
correspondan  à une production annuelle minimum de 2.360.000 tonnes, et au 1er avril 1929 un
tonnage correspondant à une production annuelle minimum de 2.480.000 tonnes, ce groupe 
aura le droit de se retirer de la présente convention avec un préavis de trois mois. Les autres 
pays pourront alors également se retirer du présent accord».66

Retenons pour mémoire que les requêtes de Rodange et de Steinfort ont été rejetées dans 
l'intervalle. La Hadir est en revanche gratifiée d'une clause résolutoire identique à celle dont bé-
néficie l'avenue de la Liberté. Certes, «pour le moment», Maugas a renoncé à sa priorité des cent 
mille tonnes, mais – en prévision de la remise en route virtuelle de Rumelange – son entreprise 

 
64 HADIR, 1 «Accords», Remarques au sujet de la note de M. Thyssen, 27.01.1927. 
65 Cf. supra, p.462. 
66 Article XII de la charte constitutive de l'EIA – acte «authentique», 30.09.1926, op.cit. 
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pourra dénoncer le contrat EIA si, «à partir du 1er avril 1929, une production dépassant trimes-
triellement de 30.000 tonnes sa production du 1er trimestre 1926» n'aura pas été atteinte.67 
Relevons également qu'excepté le consortium Arbed-Terres Rouges et la société de Differdange-
St.Ingbert-Rumelange, aucune autre forge des quatre pays fondateurs de l'entente ne bénéficie 
d'un régime aussi spécial fait sur mesure. 
 
 

r

, t
r

  

 

 

                                               

 Les pressions exercées par Mayrisch ont ainsi de toute évidence contribué à réduire les scru-
pules du club des sidérurgistes de démarrer l'exécution pratique de la régulation des débouchés 
avec un programme de fabrication qui dépasse de prime abord les besoins réels de la demande. 
Cette propension à emprunter la voie de la moindre résistance en passant outre les sages 
intentions initiales est au demeurant attisée par la grève dans les charbonnages d'Angleterre. 
Depuis le début du mois de mai 1926, le combat des mineurs de fond crée de grosses difficultés 
aux lamineurs britanniques bientôt obligés de ralentir, puis de cesser carrément leurs activités. 
Leur retraite des marchés entraîne peu à peu une hausse des prix et un accroissement des 
commandes placées auprès des usines continentales.68 Les ennuis prolongés des fabricants de 
l'île tombent donc à pic. Ils permettent aux ententistes européens de sauver in extremis la 
concorde, bien que tout le monde soit conscient des dangers inhérents au geste fait en faveur de 
l'Arbed. Vu le caractère passager d'une reprise de la consommation conditionnée non pas par un 
renversement structurel de la conjoncture mondiale, mais par des circonstances fortuites, 
l'échappatoire imaginée par Humbert De Wendel fragilise d'emblée un édifice communautaire 
qui, sans cela même, repose sur des pieds d'argile. 
 
 
 Mayrisch n'est pas le seul trouble fête. Les patrons wallons réservent à leur tour aux collè-
gues européens une sacrée surprise. Le mercredi 13 août, les émissaires des différentes 
délégations nationales se sont donné rendez-vous à Paris dans le but d'achever la rédaction des 
statuts du pacte de l'acier. C'est à ce moment que Trasenster leur donne un avant-goût des diffi-
cultés qui menacent de faire échouer l'EIA à la dernière minute. Tandis que les Allemands et les 
Grand-Ducaux se disent prêts à «souscrire dès aujou d'hui à l'Entente», et que Laurent se porte 
garant d'évacuer une série de formalités mineures en vue d'apporter la signature française pour 
le 17 septembre au plus tard, le porte-parole des aciéristes du Royaume dresse le bilan peu 
encourageant d'une rencontre organisée la veille au siège du GHFAB. Toutes les usines du 
Royaume étaient présentes, mais «on n'a pu y réaliser l'accord». La contestation provient en 
partie des transformateurs du pays de Charleroi qui travaillent des aciers soudés par laminage. 
Ils ont peur de faire les frais d'une raréfaction des demi-produits consécutive à la création de 
l'entente. D'un autre côté, bon nombre des industriels du Hainaut trouvent leur contingent «in-
suffisant car  si la dernière grève n'avait pas eu lieu, on serai  arrivé à des quantums notable-
ment plus considérables». Trasenster avoue ne plus savoir à quel saint se vouer. Le seul «lége  
espoir» qui reste, ce serait l'effet psychologique parti de la détermination des trois autres grou-
pes à poursuivre l'œuvre commencée. Peut-être qu'en marquant le coup, les dissidents du 
Royaume seront «effrayés de la responsabilité qu'ils encour[ent] en maintenant avec obstination
leur point de vue». Pour l'instant, le président d'Ougrée ne peut donc rien promettre à ses homo-
logues étrangers, sauf que «d'ici peu de temps, la délégation belge fera connaître par oui ou par
non si elle participe à l'accord». 

À la place d'une réponse prompte et tranchée, les émissaires du GHFAB essayent cependant de 
se tirer d'embarras en s'inspirant de la technique de marchandage employée par Mayrisch au 
Stahlhof un mois auparavant. Vers la mi-septembre, ils présentent de nouvelles revendications à 
leurs collègues consternés. «L'accord n'a pu être établi entre les industriels belges qu'à condition 

 
67 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Séance du soir [18.05.1926]; ARBED, EIA, «Nouvelle rédaction des sta-

tuts», Annexe I à la charte constitutive de l'EIA. Texte du 13.08.1926. 
68 ARBED, AC.01760, 11e conférence du Comité de Direction Arbed-Terres Rouges, 03.05.1926. Cf. aussi 

AC. «Conférences des directeurs techniques», Procès-verbaux, 03.07, 04.09 et 06.11.1926. 
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de porter le quantum mensuel de base de 265 à 290.000 tonnes, soit un tonnage annuel supplé-
mentaire de 300.000 [tonnes]». Rassemblés en conférence séparée, les groupes français, alle-
mand et luxembourgeois conviennent rapidement de la réponse à donner aux nouvelles exigen-
ces. Il sera impossible «de changer les pourcen ages définitifs», d'autant plus que la requête des 
Wallons est «injustifiée» puisque d'ores et déjà ils «ont 54 hauts-fourneaux en marche sur 55 
existants». L'impasse contraint néanmoins les trois à «faire un geste dans le sens d'un accord». 
Alors ils choisissent comme d'habitude la solution de facilité. «On pourrait donner à la Belgique 
sur le 2
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Las des contestations sans fin, le trio Mayrisch-Poensgen-Laurent opte pour la méthode classique 
du bâton et de la carotte. Sachant que les Belges ont hâte à obtenir l'adoption rapide des statuts 
du cartel des rails, le directeur des Aciéries Réunies et son homologue des Vereinigte Stahlwerke, 
au nom respectivement du GISL et de la RSG, expédient chacun un télégramme à Sir William 
Peat. Ils y prient le secrétaire général britannique d'ajourner la convocation de la prochaine ren-
contre internationale des fabricants de matériel ferroviaire en attendant la liquidation préalable 
des problèmes rencontrés au niveau de l'EIA. Le contenu des deux dépêches est délibérément 
ébruité de sorte que Trasenster et ses compatriotes soient avertis.70 Laurent cherche pour sa 
part le contact avec son ami et collègue au conseil de la Hadir, Alexandre Galopin. L'ex-dirigeant 
de la Fabrique de Fer devenu chef du département industriel de la Société Générale à Bruxelles 
doit entrer en action comme agent médiateur.71 Aux dires de Mayrisch «il serait le seul homme 
en Belgique qui possède les qualités requises pour représenter l'industrie belge, puisque sa 
banque (SGB) détient des participations d'une importance égale à Charleroi et à Liège»*. D'après 
des révélations ultérieures, il paraît en effet que la vieille rivalité entre les deux pôles de l'indus-
trie lourde du Royaume – surtout l'opposition traditionnelle entre la Providence et Ougrée – est 
dans une large mesure responsable de l'incapacité du GHFAB à trouver une ligne de conduite 
cohérente en matière du pacte de l'acier car, à l'encontre des syndicats westphaliens ou du CFF, 
les usines en Wallonie ont attendu la toute dernière minute avant de discuter entre elles le 
partage interne de leur quote-part nationale. «Pour des raisons que je [Mayrisch] ne comprends 
pas»*, Hoegaerden aurait toujours refusé de fixer les pourcentages intra-groupe avant d'avoir 
connaissance du tonnage global alloué à la Belgique. On se rend dès lors «aisément compte 
pourquoi une entente [avec les partenaires internationaux] a été impossible, étant donné que les 
Belges se battent comme des chiens auxquels on jette un os chaque fois que nous [Grand-
Ducaux, Français et Allemands] leur avons attribué un quota»*. Par l'entremise du président de 
la société de Differdange-St.Ingbert-Rumelange, Galopin est donc initié au problème. Sa mission 
consiste à essayer de raisonner ses compatriotes. L'opération est couronnée de succès. Grâce à 
une «intervention musclée»*, l'ingénieur promu banquier parvient «in extremis» à sauver la 

                                               

e million [des priorités] tout ce qui lui revient sur le 3e e  le 4e, [et] on augmenterait d'au
tant le taux de marche admis» pour le premier tonnage-programme. En nombres absolus, le 
nouvel ordonnancement chronologique des quatre tranches de compléments représenterait par 
mois «282.000 tonnes immédiatement» au démarrage du cartel. Mais les forges du Royaume ne 
sont toujours pas satisfaites. Dans un courrier adressé à Laurent, elles réclament 295.000 tonnes 
et un régime de faveur au cas où l'entente, au lieu d'une hausse du tonnage-programme, décré-
tait une réduction de la production.69 En outre, elles ont entre-temps découvert une erreur dans 
les quantités indiquées pour la période de référence du premier trimestre 1926. Les services 
statistiques de l'administration bruxelloise ont, pour des raisons demeurées obscures, tout 
bonnement oublié de comptabiliser les aciers des Usines Gustave Boël à La Louvière! Il faudra 
bien entendu redresser cette omission. 

 
69 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Protocole en annexe de la rencontre à Paris, 13.08.1926; Accord Inter-

national sur l'Acier. Paris, 13.08.1926 [soir]; Accord International sur l'Acier. Paris, 17.09.1926, à 8 
h[eures] 30; «Accords», Trasenster à Laurent, 22.09.1926. 

70 En écrivant à Peat au nom du GISL, Mayrisch n'avait consulté personne, même pas ses collègues du 
GISL. Aussi son action individualiste lui vaut-elle des protestations véhémentes de la part de Rodange. 

 HADIR, 1 «Accords», SWV à Trasenster, 24.09.1926; Télégramme à Peat (copie), 24.09.1926; Libotte à 
Mayrisch, 25.09.1926. 

71 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Accord International. Séance à Bruxelles, 29.09.1926, à 15 heures. 
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concorde.72 Le 30 septembre, ses anciens confrères sidérurgistes jettent du lest. Au bout d'une 
séance marathon de dix-huit heures (!), ils finissent par accepter l'ultime proposition des 
plénipotentiaires du Comité des Forges, du Stahlwerks-Verband et du GISL. 
 

 

t

 

 
 

 
 
 Lorsque tard dans la nuit du 30 septembre les négociateurs en chef apposent leur signature 
en bas de l'acte de naissance de l'EIA, les annexes du «protocole de Bruxelles» ne manquent pas 
de rappeler la condition sine qua non à l'entrée en vigueur définitive du pacte de l'acier: «Les 
Groupes [sic] allemand, français et luxembourgeois déclarent que des conventions spéciales, 
négociées en même temps que la Convention signée entre les 4 pays, les lient en ce qui 
concerne les entrées en Allemagne de contingents d'acier et de fonte en provenance de France 
et du Luxembourg. Ils déclarent que ces conventions ont été conclues sous la condition que 
l'Entente Internationale sur l'acier serait conclue également; qu'elles feront partie intégrante de 
la dite [sic] Entente et que, en conséquence, si pour une raison quelconque tout ou [une] partie 
des dites [sic] conventions spéciales [relatives] à l'Allemagne, à la France et au Luxembourg 
venait à être résiliée, chacun des 3 pays aurait le droit – après préavis de 3 mois – de se retirer 
de l'Entente Internationale».75

                                               

L'offre des trois groupements nationaux est l'aboutissement d'une longue et pénible réunion à 
huis clos tenue la veille de l'assemblée plénière avec les Belges. Elle consiste grosso modo en 
ceci: pour un taux de marche de l'EIA compris entre vingt-sept et trente millions de tonnes, les 
aciéries d'outre-Ardennes obtiennent, moyennant des priorités anticipées, 295.000 tonnes par 
mois. Ce quantum garanti leur évitera de payer les pénalités jusqu'à concurrence dudit tonnage 
mensuel. L'avantage est toutefois lié à des conditions. Le GHFAB devra par exemple renoncer au 
régime de faveur «et accepter d'être traité sur la même base que les autres groupes» au cas où 
une réduction du tonnage-programme ramènerait la production globale des quatre pays en-
dessous de vingt-sept millions. Les usines affiliés ne toucheront par ailleurs la ristourne des deux 
dollars que dans la mesure où leurs coulées seront inférieures à la participation originairement 
prévue, c'est-à-dire que si, malgré les prévisions, la fabrication n'atteint pas les 295.000 tonnes, 
les Wallons ne pourront guère invoquer ce dernier chiffre résultant d'une faveur exceptionnelle 
pour revendiquer des compensations financières auxquelles normalement ils n'auraient pas droit. 
En plus, tant que l'entente fonctionnera à une allure correspondant à la fourchette des vingt-sept 
à trente millions, «le groupe belge ne participera pas aux votes concernant les variations des 
tonnages-programmes. Les articles de la Convention visant la fixation des tonnages-programmes 
seron  appliqués comme si les groupes allemand, français et luxembourgeois étaient seuls 
participants à la Convention».73

Soulignons encore combien l'aménagement du privilège reconnu aux forges du Liégeois et du 
Hainaut sous-entend un nouveau sacrifice consenti exclusivement par les deux organismes patro-
naux du Reich et de l'Hexagone. Ils admettent de recaler en partie leurs propres priorités. Quant 
à Mayrisch, il a certes prêché l'esprit de conciliation en insistant beaucoup sur la «"grande res-
ponsabilité" […] des trois [!] groupes»74 franco-germano-luxembourgeois; mais le dirigeant de 
l'Arbed et futur président du cartel n'a pas pour autant cédé du terrain par rapport aux acquis du 
Grand-Duché! 

La mise au point des contingents lorrain-luxembourgeois 

 
72 ARBED, AC.7501, Mayrisch à Poensgen, 14.10.1927. 
73 ARBED, EIA, «Nouvelle rédaction des statuts», Annexe II à la charte constitutive de l'EIA. Texte du 

30.09.1926. Cf. aussi HADIR, 1 «Procès-verbaux», Réunion à Bruxelles, 30.09.1926, à 10 h[eures] ½. 
ARBED, AC.7501, Note anonyme pour Mayrisch, 19.03.1927. 

74 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Séance à Bruxelles, 29.09.1926, à 15 heures, op.cit. 
75 ARBED, EIA, «Nouvelle rédaction des statuts», Protocole [de Bruxelles], 30.09.1926. 
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Laissées en friche à partir de l'automne dernier, les tractations entre les industries de l'ancien 
Sud-Ouest et la Rohstahlgemeinschaft ont repris de bonne heure. Dès le 10 février 1926, Fritz 
Thyssen et Ernst Poensgen dévoilent devant leurs homologues de la Lorraine et du Grand-Duché 
les fondements d'un nouvel accord qui s'appuie sur le concept défendu par Mayrisch: la scission 
des fabrications sarroises en deux tronçons. Le premier segment couvre les ventes sur place ou à 
destination des marchés français; le second comprend les exportations à l'étranger et les livrai-
sons à destination de l'Allemagne.76 Ces dernières fournitures peuvent être introduites en zone 
douanière et aux ports francs du Reich en franchise des taxes jusqu'à concurrence d'un quantum 
de 1,4 millions de tonnes. Le contingent attribué aux forges de l'Hexagone et du Bassin minier 
obéit en revanche à des critères sensiblement différents.77 Pour ce type d'envois importés en 
terre germanique, «les usines allemandes ne pourraient faire aux usines lorraines et luxembour-
geoises aucune ristourne relative aux droits d'entrée, mais […] elles sont d'accord de leur concé-
der d'autres avantages». 
 
D'abord, contrairement à la formule initiale prévue au sommet sidérurgique de l'Arbed en juin 
1925, à savoir que la RSG restituerait la moitié des douanes perçues à l'entrée, les Westphaliens 
suggèrent maintenant «de payer aux Lorrains et aux Luxembourgeois […] le prix intérieur 
allemand, sans déduction des ristournes faites aux exportateurs allemands». La faveur excep-
tionnelle permet aux entreprises non allemandes qui effectuent des ventes outre Rhin d'économi-
ser «les charges résultant de l'accord "AVI"». Exprimé en espèces sonnantes, le gain «représente 
approximativement 2.- M[arks] à la tonne».78 Ensuite, malgré leur intention première d'appliquer 
uniformément aux expéditions en provenance du Nord-Est de la France et du Sud du Grand-
Duché la parité Neunkirchen, les dirigeants du Stahlhof reconnaissent comme points de départ 
tarifaires les stations de chemins de fer de Sierck-les-Bains et de Wasserbillig. Les deux localités 
étant situées sur les rives de la Moselle, elles raccourcissent de plusieurs dizaines de kilomètres 
les trajets pour rejoindre les gares ferroviaires où les syndicats allemands réceptionnent le maté-
riel importé. Une usine comme l'UCPMI à Hagondange par exemple, est ainsi censée toucher à 
Sierck le «prix que reçoivent les industriels allemands à Oberhausen» pour les ventes au Nord du 
Main, soit à Türkismühle pour les envois en Allemagne méridionale, et ce, même si Hagondange 
choisissait un centre d'expédition différent, en l'occurrence Wintersdorff.79 Grâce à la réduction 
du coût de transport d'une part, et d'autre part à l'octroi invariable du prix intérieur moyen prati-
qué sur les marchés du Reich, les forges du pole industriel lorrain-luxembourgeois disposeront 
d'une marge bénéficiaire confortable pour essuyer la surcharge des frais occasionnés par leur 
éloignement géographique et l'acquittement des taxes douanières aux postes frontière.80

 
L'entente se fait également assez vite sur la question épineuse des quantités. Deux réunions 
d'experts, le 16 février et le 9 mars 1926, suffisent pour évacuer la besogne, du moins en ce qui 
concerne les grands principes directeurs du futur contingent des aciers. Même si les Westpha-
liens avaient d'emblée «insisté pour qu'on fixe les quantums d'après les [expéditions] moyennes 
de 1924 et de 1925», ils finissent néanmoins par tolérer les objections françaises: au cours de 
l'exercice écoulé de 1925, «la Lorraine, en particulier, avait intérêt à peu exporter en Allemagne 
de crainte de voir son Gouvernement [sic] lui déclarer qu'elle n'avait pas besoin de réduction sur 

                                                
76 Cf. supra, pp.442 sqq. 
77 ARBED, AC.901, Contrat définitif. Accord relatif au contingent de produits sidérurgiques des aciéries 

sarroises sur le marché intérieur français. 6 mai 1929. 
78 ARBED, AC.7501, Réunion à l'Hôtel de l'Arbed, 10.02.1926; HADIR, 1.m.1, Procès-verbal de M. Poens-

gen de la conférence du 23.07.1926 [matin] à Düsseldorf, sur l'accord des quotes-parts avec la France 
et le Luxembourg. 

79 HADIR, 1.m.1, Accords pour l'Acier (France, Allemagne, Luxembourg). Séance du 10.03.1926, à 9 
heures; Bericht über die am 23. Juli 1926 im Stahlhof in Düsseldorf stattgefundene Sitzung zwischen 
den deutschen Verbänden und den Vertretern von französischen und luxemburgischen Werken. 

80 HADIR, 1.m.0, Abkommen mit Frankreich und Luxemburg und Deutschland, 02.08.1926; 1 «Procès-
verbaux», Conversations entre le SWV et les représentants de la France et du Luxembourg, Düsseldorf, 
03.12.1926 à 9 h[eures] ½. 
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les droits de douane à l'entrée en Allemagne»!81 L'aveu des barons du fer est significatif. Il fait 
état des roublardises qui, de bout en bout, accompagnent le dénouement de la question sidérur-
gique. Elles empêchent aujourd'hui l'historien à se faire une image exacte de l'importance réelle 
du contingent pour la survie des entreprises du Sud-Ouest détachées de leur traditionnel arrière-
pays commercial d'avant 1918. Soit. L'obstacle des expéditions manipulées non pas en fonction 
de la situation du marché, mais en raison de l'entourage politico-diplomatique, perd de toute 
façon beaucoup de son importance à partir de l'instant où les industriels se rabattent sur diffé-
rentes mesures compensatoires appelées à compléter la clé de répartition de base. 
 
La ventilation des droits d'importation finalement retenue introduit en effet un couplage entre le 
tonnage du contingent et l'évolution future de la consommation. Par rapport au total général de 
toutes les ventes effectuées sans distinction à l'intérieur du Reich, la formule adoptée accorde 
aux aciéries lorraines et luxembourgeoises une part de marché fixée à 3,75% (+ 4.600 tonnes de 
«supplément forfaitaire»)82 pour ces premières, et à 2,75% (+ 3.400 tonnes) pour ces dernières. 
Par ailleurs, le quota alloué au Comité des Forges est proportionnellement plus élevé que celui 
dévolu au Grand-Duché et, en chiffres absolus, supérieur au quantum auquel Laurent et ses 
compatriotes auraient pu prétendre si les livraisons effectives de la période de référence avaient 
été observées strictement. Ce «traitement plus favorable accordé à la Lorraine s'explique par le 
fait que la France peut offrir une compensation grâce à ses importations» de machines, outils ou 
autres produits finis réalisés par des ateliers mécaniques allemands avec des aciers lorrains qui, 
après avoir subi une transformation en Allemagne, sont réexportés sous une forme plus élaborée 
à destination de la sphère économique de la IIIe République.83

 

t

 
t

t

                                               

Le cloisonnement des débouchés et la rigoureuse délimitation des courants d'échanges constitue 
le nœud du marchandage. Tandis que la France et le Luxembourg «s'engagent à ne pas intro-
duire dans le territoire douanier allemand et les por s francs des quantités de produits laminés 
supérieures à celles qui résultent des chiffres [lisez: respectivement 3,75 et 2,75%]», la Ruhr 
promet en retour de ne pas livrer en zone douanière française des fabrications visées par l'accord 
(lingots bruts; demi-produits; matériel de chemin de fer; fers profilés; fers marchands; feuillards; 
fil machine; grosses tôles; tôles moyennes et fines). Si malgré cette promesse, et à l'insu des 
contractants, «de tels produits seraient [sic] introduits de la France et du Luxembourg par des 
tiers [lisez: des marchands ou stockistes français, luxembourgeois ou autres] dans ces territoires
[allemands], ces quantités seront impu ées à la quote-part française ou luxembourgeoise». Il en 
est de même en cas de violation de la règle par les Allemands. Les fournitures illicites de 
matériaux allemands à des clients de l'Hexagone seraient automatiquement compensées par une 
augmentation équivalente du contingent français pris en charge par le Stahlwerks-Verband et ses 
sous-comptoirs.84 La stipulation s'applique spécialement aux dommages de guerre payés en na-
ture: «Les Verbände allemands feront tout leur possible pour refuser de placer leurs produits en 
territoire français au titre de réparations. Si par impossible la fourniture de telles quantités était 
inévitable, alors chaque quantité de laminés en provenance du territoire douanier allemand et à 
destination de celui de la France, sera contrebalancée par une augmentation équivalen e du 
contingent absorbé par les Verbände allemands»*.85 La clause dont le but manifeste est de por-
ter atteinte à la politique parisienne de la main ferme jadis inaugurée par Raymond Poincaré, est 
une revendication – soulignons-le avec insistance – des barons du fer lorrains! Que leur souci de 
dégager le marché intérieur de l'Hexagone de toute concurrence étrangère est en dernier 

 
81 HADIR, 1.m.1, Réunion à Luxembourg, 16.02.1926. 
82 Le supplément forfaitaire représente en quelque sorte une solution de fortune adoptée à titre de com-

promis pour compenser les effets d'un certain nombre de contrats de fourniture à longue durée passés 
entre diverses usines lorraines-luxembourgeoises et des clients allemands. Il doit en outre rééquilibrer 
les quanta du fait que les tubes et les fers blancs sont exclus de l'accord du contingent. 

 HADIR, 1.m.0, Projet d'accord France-Luxembourg-Allemagne pour les aciers, 12.08.1926. 
83 HADIR, 1.m.1, GISL. Séance du 20 février 1926. 
84 ARBED, AC.7501, Convention concernant le contingent. Texte définitif, 28.09.1926. 
85 HADIR, 1.m.0, Lothringisch-Luxemburgisches Kontingents-Abkommen mit der RSG, 16.07.1926. 
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examen difficilement conciliable avec les prétentions de la France officielle les dérange appa-
remment peu. Quant aux magnats de l'acier à Düsseldorf, ils ne se font bien entendu pas prier 
pour souscrire à une nouvelle entorse apportée à la paix des vainqueurs de la Grande Guerre. 
 
Les compensations à rétrocéder par les usines de la Sarre aux sociétés lorraines en vue de ré-
équilibrer les rapports de force par suite du bénéfice de la franchise douanière accordée aux cinq 
grandes aciéries de Völklingen, Neunkirchen, Dillingen, Brebach et Burbach, obéissent exacte-
ment à le même logique. Là encore, les patrons de la rue de Madrid ont hâte de désencombrer 
au maximum leur propre débouché national des productions en provenance d'une conquête 
économique qui entre-temps s'est révélée être un frein plutôt qu'un stimulant au développement 
de la métallurgie française. Aussi cherchent-ils à introduire dans le texte de la convention un 
«chiffre absolu»86 qui délimite scrupuleusement les quantités sarroises à charge de l'OSPM. Le 
tonnage ne sauraient en aucun cas excéder de 11,025% les ventes globales du marché français. 
Tout dépassement devra être indemnisé par une augmentation correspondante du contingent 
lorrain diffusé pour le compte des Verbände en Allemagne. On a d'ailleurs l'impression que le CFF 
ne dit pas toute la vérité à ce sujet aux plénipotentiaires parisiens envoyés en octobre dans la 
capitale du Reich pour négocier le nouveau statut de la Sarre. «Le Chef [lisez: Daniel Serruys] 
nous [experts de la métallurgie française] reproche cependant de lui mesurer les renseigne-
ments! Il n'est pas satisfait de ce que la restriction des 11,025% porte sur le lingot, et non pas 
sur les produits [laminés], et trouve un grand et détestable désordre dans le fait que les produits 
syndiqués ici [en Allemagne] ne le soient pas chez nous».87 Faut-il en déduire que ce n'est point 
en 1935, mais déjà une dizaine d'années auparavant, que la France a perdu le plébiscite sarrois? 
En entérinant le contrat du contingent (4 novembre 1926) – son contenu est confirmé deux jours 
plus tard par une convention gouvernementale franco-allemande signée à Berlin –, le fer de 
lance industriel de la IIIe République avoue son impuissance, voire son manque d'intérêt à 
incorporer le territoire administré par la SDN dans le système économique français.88

 
L'Arbed n'a qu'à se féliciter de cette capitulation. Vu la «grosse clientèle» entretenue par la divi-
sion sarroise en Suisse, en Belgique, en Italie et outre-mer, les propriétaires de Burbach éprou-
vent nul besoin à «recherch[er] un très gros quantum en France, d'autant plus que, dans les 
périodes où l'exportation est plus avantageuse que la vente à l'intérieur», une forte participation 
dans l'OSPM leur rapporterait surtout des affaires de sacrifice.89 Autrefois, pendant les premières 
années de l'après-guerre, quand on avait besoin des appuis parisiens pour toucher du charbon et 
du coke métallurgique, ce type de commandes peu attractives pouvait passer comme monnaie 
d'échange pour services rendus.90 À l'heure actuelle de l'effondrement du système économique 
versaillais, les Grand-Ducaux n'ont plus de raison de ménager leur voisin méridional. L'unique 
chose qui compte, c'est de valoriser l'indépendance retrouvée et d'épuiser au mieux la montée 
en puissance de l'autonomie luxembourgeoise afin de s'assurer l'un ou l'autre avantage supplé-
mentaire. En vertu des contrats de vente particuliers naguère négociés avec Stinnes, la Hadir 
parvient ainsi à obtenir que «les poutrelles Grey laminées à Differdange restent en dehors de la 
quote-part et du supplément spécial fixés pour le Luxembourg». Les hommes de l'Arbed-Terres 
Rouges furent sous ce rapport moins heureux. En raisonnant par analogie, ils avaient revendiqué 
un traitement identique à appliquer aux profilés à larges ailes sortis des halles de l'usine ex-
allemande de Belval. La requête en faveur d'une vente hors convention se heurta toutefois au 
refus du Stahlwerks-Verband.91

                                               

 

 
86 ARBED, AC.7501, Résumé des conversations du 12 mars 1926. 
87 HADIR, 1.k.0, Bommelaer à Laurent [copie pour Maugas], 23.10.1926. 
88 Voir aussi LATZ R. E., op.cit., p.175. 
89 ARBED, AC.7501, Vicaire à Mayrisch, 30.12.1926. 
90 Cf. supra, le chapitre «Donnant, donnant. Le régime charbonnier français», pp.150 sqq. 
91 HADIR, 1.o, Article 1, § 3 de l'Entente avec la France & le Luxembourg concernant l'importation de pro-

duits métalliques dans le territoire douanier allemand. Traduction française, 04.11.1926; 1.m.1, Bericht 
über die am 23. Juli 1926 […] stattgefundene Sitzung …, op.cit. 
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 Il n'empêche que la manière des industriels grand-ducaux à aller leur propre chemin est 
omniprésente dans les diverses réunions patronales. Elle éclate au grand jour notamment au 
cours des travaux préparatoires consacrés à la mise au point du contingent des fontes. L'élabo-
ration d'une convention en la matière apparaît très tôt plus complexe à négocier que l'accord 
relatif aux aciers. Cela tient en partie à Arthur Klotzbach. Le plénipotentiaire du Roheisen-
Verband est, en comparaison avec Poensgen ou même avec Thyssen, un négociateur très dur et 
nettement moins conciliant. La difficulté principale réside cependant en la rupture des tradi-
tionnelles complémentarités entre les bassins du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. Par suite des 
restructurations opérées de part et d'autre du Rhin, les importations allemandes de fontes 
Thomas d'origine lorraine-luxembourgeoise et les expéditions de fontes spéciales de la Ruhr à 
destination de la France se sont quasi totalement amenuisées durant la demi-douzaine d'années 
consécutives à la fin du conflit mondial. Klotzbach cherche par conséquent à comprimer au maxi-
mum les tonnages à prendre en compte. Il propose aux Français et aux Luxembourgeois une 
quantité globale d'à peine deux cent mille tonnes en laissant à ses interlocuteurs le soin de 
s'entendre entre eux pour opérer un partage équitable. Mayrisch crie immédiatement au scan-
dale. «L'on rejette le Luxembourg pour se débarrasser de lui, tantôt vers la Belgique pour les 
rails, tantôt vers la France pour la fonte»!92 L'indignation du directeur général est embrasée par 
le fait que les forges d'Esch-Terres Rouges, d'Arbed-Dommeldange et de Rumelange (les trois 
sites sont dépourvus d'une aciérie) ont cessé d'envoyer des fontes en Allemagne à partir du 11 
novembre 1918, tandis que, à l'opposé de la IIIe République, le Grand-Duché continue tout de 
même à recevoir de Westphalie des hématites, des spiegel et des fers à puddler «pour une 
valeur supérieure à la valeur de la fonte de moulage importée de Luxembourg en Allemagne».93 
En raisonnant par analogie avec les mécanismes compensatoires arrêtés au niveau des aciers 
pour égaler les fournitures de réparations ou les livraisons de machines et d'outils allemands en 
zone française, moyennant une augmentation correspondante du contingent lorrain à exporter 
vers le Reich, le directeur général de l'avenue de la Liberté réclame la prise en considération des 
particularismes du Bassin minier. Il demande au sujet des fontes un équivalent approprié en 
faveur du Grand-Duché. 
 
Les objections de Mayrisch expliquent aussi pourquoi – vers la fin du mois de mars 1926 – on 
avait, temporairement, envisagé de dresser carrément deux traités distincts pour les fontes. Le 
premier organiserait la question des expéditions luxembourgeoises; le deuxième réglerait les 
importations lorraines. La différence fondamentale entre les deux avant-projets de texte consiste 
en l'insertion, dans la mouture française, d'un ajout absent de la convention avec le Grand-
Duché: en retour de la restriction des envois du Nord-Est de la France vers l'espace germanique, 
«les producteurs allemands s'engagent à ne pas livrer de fonte, même en admission temporaire, 
pour consommation dans les régions soumises au régime douanier français, Sarre comprise».94 
Nous avons donc affaire, comme précédemment avec les aciers, à une clause garantissant la 
réciprocité d'une réservation des marchés intérieurs. Que la rue de Madrid s'y intéresse de près 
ne doit pas nous étonner, pas plus au demeurant que l'abstention délibérée des négociateurs du 
GISL. Puisque leurs forges ne coulent d'ordinaire que des qualités Thomas, il leur faut de toute 
façon importer les fontes spéciales indispensables à la réalisation de certains alliages. Alors, 
plutôt que d'obtenir l'érection du débouché national en une chasse gardée, ils préfèrent renoncer 
à un «avantage» qui en réalité, pour eux, n'en est pas un. En revanche, ils escomptent se faire 
rémunérer la «généreuse» ouverture du pays à la pénétration des spiegel et des hématites en 
provenance de la Ruhr moyennant un relèvement du quota des fontes phosphoreuses luxem-
bourgeoises à placer auprès de la clientèle allemande. 
 

                                                
92 ARBED, AC.7501, Roheisen-Sitzung. Düsseldorf, 23.02.1926 [Rapport de Heimann-K., 24.02.1926]; 

Accord pour les fontes. Séance du 9 mars – soir. 
93 HADIR, 1.n.1, GISL, 26.02.1926; ARBED, AC.7501, Accord pour les fontes, 09.03 – séance officielle. 
94 HADIR, 1.n.0, Accord franco-allemand au sujet des fontes, s.d. [mars 1926]; Projet d'accord allemand-

luxembourgeois au sujet des fontes, 23.03.1926. 
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Qu'il nous soit permis d'ouvrir ici une parenthèse et de retourner un instant à la problématique 
des aciers. Pour quel motif Mayrisch et Meyer ont-ils omis d'insérer dans la convention un para-
graphe identique à celui qui donne droit au Comité des Forges d'augmenter son contingent des 
laminés exporté outre Rhin proportionnellement à d'éventuelles livraisons des Verbände en 
France? L'hypothèse d'un oubli doit être écartée, car la question a été débattue au GISL. Curieu-
sement, la discussion interne entre industriels du Bassin minier intervient seulement au début du 
mois de septembre 1926, soit à une date où l'arrangement franco-germano-luxembourgeois est 
déjà, excepté quelques menus détails, prêt à la ratification. Dans une réunion séparée (elle est 
organisée à l'issue d'une autre rencontre consacrée respectivement au cartel des rails et à l'EIA, 
et à laquelle Jacques van Hoegaerden avait assisté en sa qualité de porte-parole de Rodange), 
un des délégués locaux présents – Hector Dieudonné, Gabriel Maugas, Jean Audigé,95 Alphonse 
Diederich ou Emmanuel Servais – fait lors de la lecture de l'article afférent du projet de texte la 
remarque suivante: «en outre, l'Allemagne devra s'interdire la vente [d'aciers] sur le territoire de 
l'Union belgo-luxembourgeoise, et non seulement en [sic] Luxembourg seul. Au sujet des fourni-
tures de réparation, on devra, tout comme pour la France en ce qui la concerne, tenir compte 
pour le Luxembourg de celles que l'Allemagne introduit en Belgique».96 Pourtant les dispositions 
effectives du contrat international arrêté le 4 novembre sont totalement muettes à ce propos. 
Certes, l'accord qui régularise les expéditions des produits sidérurgiques de l'ancien Sud-Ouest à 
destination du Reich excelle par «l'imprécision» des différents engagements souvent tenus en 
des termes très vagues. «Comme il est possible que ce texte vienne à être connu du public», les 
industriels des trois pays s'étaient entourés d'un maximum de précautions. Tantôt animés par la 
crainte devant une interpellation au parlement à Berlin, tantôt poussés par la frayeur de froisser 
le ministère du Commerce et le Quai d'Orsay à Paris, ou simplement travaillés par le souci de ne 
raconter ni à leurs clients ni à leurs concurrents toutes les astuces de l'œuvre contractuelle qu'ils 
s'étaient ingéniés à développer, les rédacteurs du document ont volontiers écarté certaines 
stipulations dont l'énoncé est consigné soit dans les procès-verbaux confidentiels, soit dans «une 
simple note explicative» annexée à la convention officielle.97 Les pièces énumérées ne soufflent 
cependant mot d'une quelconque clause de protection de la zone UEBL. Jusqu'à preuve du 
contraire, il faut donc supposer que les deux principaux émissaires du Luxembourg – le directeur 
général de l'Arbed et son adjoint – ont, malgré la recommandation du groupement, renoncé à 
demander aux Allemands une faveur comparable à celle recherchée par les hommes du CFF. 

Il s'en dégage deux interprétations possibles. Ou bien, Mayrisch et Meyer se sont abstenus par 
prudence afin de ne pas fournir inutilement aux plénipotentiaires du Stahlhof un prétexte qui eût 
permis aux Verbände d'exiger une quelconque compensation en contrepartie d'un arrêt des en-
vois de laminées westphaliens. Cet argument est d'autant plus plausible qu'une interdiction du 
marché belgo-luxembourgeois à des importations allemandes eût été par-dessus tout agréable 
au GHFAB. Les Belges qui, rappelons-le, ne participent pas aux pourparlers du contingent, au-
raient en vérité profité «gratuitement» d'un avantage «payé» intégralement par les forges du 
Bassin minier moyennant une réduction probable de leur quota des aciers en provenance du 
Grand-Duché et acheminés outre Rhin. Notons toutefois l'absence de la moindre preuve maté-
rielle pour étayer cette thèse. 

                                               

 

 
95 AUDIGÉ Jean (1898-1960). Né à Paris, Jean Audigé doit interrompre sa formation à l'École Centrale 

quand l'invasion allemande l'appelle sous les drapeaux. Blessé sur le champ de bataille, il reprend ses 
études pour devenir ingénieur en 1920. Le 1er décembre de la même année, il est recruté par la Hadir 
qui l'occupe d'abord au service des machines à Differdange avant de l'envoyer à St.Ingbert, où il se 
charge des ventes. Depuis lors, le destin d'Audigé est fixé. Il se spécialise dans les questions du négo-
ce. En 1925, il est ainsi promu à la tête du service commercial de Differdange, puis, après la dénon-
ciation des contrats Sogéco, à la direction de la filiale entretenue par la Davum-Exportation à Anvers 
(1933). 

 Revue Technique Luxembourgeoise, 1(1961), pp.62-63. 
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luxembourgeois et allemands pour l'importation d'acier dans le territoire allemand. 
97 HADIR, 1.m.1, Réunion au Stahlhof, 23.07.1926; 1.m.0, Note sur le projet de contrat entre l'Allemagne, 

la France et le Luxembourg – contingents d'acier, 06.08.1926. 



La refonte des équilibre industriels 480

 
On ne saurait du coup exclure une autre explication qui fait appel à une logique diamétralement 
opposée. Ainsi, les dirigeants de la communauté Arbed-Terres Rouges pourraient simplement 
s'être refusés à empiéter sur les compétences de leurs confrères du Royaume. Étant seuls à né-
gocier avec Düsseldorf des conditions qui concernent également leur partenaire de l'union écono-
mique, Mayrisch et Meyer auraient peut-être exposé les fabricants du Liégeois et du Hainaut à 
des pressions exercées par les Allemands désireux de récupérer sur d'autres plans un bénéfice 
que la Ruhr aurait – de jure – concédé aux Grand-Ducaux, mais dont – de facto – les Belges joui-
raient à leur tour sans toutefois être partie prenante d'un marchandage qui échappe complète-
ment à leur emprise. Cette volonté supposée des maîtres de l'avenue de la Liberté à ne pas trai-
ter de matières pour lesquelles ils ne sont pas qualifiés de décider unilatéralement, serait-elle un 
signe avant-coureur de la timide détente en train de s'installer de part et d'autre des Ardennes? 
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 Il est en revanche manifeste que les Grand-Ducaux se détachent à l'époque de plus en plus 
de la métallurgie française. Leur indépendance croissante se traduit entre autres par les opinions 
divergentes de Théodore Laurent et d'Émile Mayrisch au sujet d'une éventuelle entrée en vigueur 
anticipée du contingent des fontes. 

Afin d'«engager le mouvement général», le patron de la Marine et d'Homécourt avait, dès les 
premières semaines du printemps 1926, «insisté» auprès de Poensgen «sur l'importance qui 
s'attache  […], à ce que les accords partiels que nous avons déjà fai s [lisez: le contingent des 
aciers et des fontes] soient mis en vigueur de suite avec clause résolutoire […] dans le cas où,
endéans d'un délai de six mois, l'Entente Internationale [de l'Acier] ne serait pas conclue. Nous
[Comité des Forges] estimons que si les accords en question, […], ne son  pas réalisés dès qu'ils
sont conclus, il y a beaucoup de chances pour qu'ils deviennent caducs. Il serait bien regrettable
que nous ayons perdu  les uns et les autres, no e temps après avoir apporté, avec une si 
complète bonne volonté de part et d'autre, tous nos efforts pour aboutir». Les Allemands 
hésitent. La méfiance avait toujours commandé à Thyssen d'envisager les diverses conventions 
comme un ensemble de mesures indissociables. Nous le savons déjà. Toujours est-il que la per-
cée en matière des rails vers le milieu du mois de mars, et la besogne quand même remarquable 
abattue depuis l'ouverture des pourparlers EIA en janvier, lui font momentanément changer 
d'opinion. À l'instar de Laurent, il croit à l'époque qu'une application rapide des dispositions 
régissant le contingent lorrain-luxembourgeois pourrait générer des impulsions positives. Une 
mise à exécution immédiate inciterait certainement les gouvernements à accélérer la négociation 
commerciale franco-allemande. Elle stimulerait en outre le désir des industriels à parachever 
l'entente générale sur le contrôle de la production. Cet avis est également partagé par l'Arbed. 

Néanmoins, vu que le dossier des laminés est à cette date moins avancé que celui des fontes, 
Laurent signale à Mayrisch «qu'il serai  impossible de mettre l'accord [des] ontes en vigueur 
indépendamment de l'entente [sur les exportations lorraines-luxembourgeoises d']aciers  J'ai 
acquis la conviction que nous trouverions, du côté de nos collègues français, à ce sujet, une 
opposition absolue». Le prix attaché dans les locaux de la rue de Madrid à une application simul-
tanée des deux contingents – aciers et fontes – ressort clairement des correspondances de 
Vicaire. Jules Aubrun lui a rapporté «le sentiment […] que du coté français on compte sur la 
solidarité du Luxembourg  Alors qu'on s'est résigné [à Paris] à laisser la Sarre traiter seule, on 
serai  défavorablement imp essionné si le Luxembourg traitait avec l'Allemagne sans attendre la 
Lorraine».98

Nonobstant les sages recommandations de son agent commercial en France, Mayrisch passe 
outre. «Je suis d'accord avec vous» – écrit-il à Laurent – «que les conventions pour lesquelles un 
accord a été réalisé  sauf quelques détails, c.à.d  les accords sarrois, lorrains et luxembourgeois, 
devraient ent er immédiatement en vigueur pour la raison que vous indiquez. Cela me paraît 

 
98 ARBED, AC.7501, Laurent à Mayrisch, 31.03.1926; Vicaire à Mayrisch, 26.03.1926. 
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d'autant plus nécessaire que […] j'ai des appréhensions très sérieuses pour la constitution du 
Syndicat International de l'Acier. […] En ce qui concerne la mise en vigueur de l'accord-fonte 
[sic], je regrette de ne pas ê re entièrement d'accord avec vous. Je suis d'avis que cet accord, 
suivant la proposition des Allemands, pourrait entrer immédiatement en vigueur. Si les sociétés 

ançaises on  des raisons pou  ne pas y consentir, il n'en est pas de même pour nous. Nous 
avons à beaucoup de points de vue le plus grand intérêt à la réalisation immédiate de cet accord.
En premier lieu, c'est que, sans marché intérieur, nous ne pouvons pas renoncer à la fourniture 
de fonte en Allemagne. En second lieu, nous sommes convoqués pour la fin avril pour la 
reconstitution du syndicat des fontes allemand dont nous sommes membre pour Eschweiler. 
Nous avons sous ce rapport un certain moyen d'action sur les Allemands que je ne voudrais pas 
laisser échapper. Nous ne pourrions pas adhérer au syndicat des fontes allemand avec Esch-
weiler et entrer en lutte par nos fontes luxembourgeoises avec le même syndicat». L'Arbed ne 
veut donc pas «attendre plus longtemps». Heimann-Kreuser a du reste entre-temps reçu de son 
supérieur hiérarchique l'ordre formel de sonder le terrain pour savoir si Poensgen acceptait «de 
démarrer en sous main pour nous [groupe Arbed-Terres Rouges] le contingent luxembour-
geois».

t

fr t r
 

99 La manœuvre expliquerait finalement pourquoi, au lieu d'un seul arrangement commun 
appelé à tirer au clair la question des aciers de la Lorraine et du Grand-Duché, Mayrisch briguait, 
pour les fontes, deux conventions distinctes. 
 
 

 
Tableau XX

 Les subtilités évoquées deviennent rapidement sans objet dans la foulée d'un changement 
d'attitude des magnats de Düsseldorf. À la fin du mois d'avril 1926, le Stahlhof se rétracte. Offi-
ciellement, son refus de faire démarrer les conventions du contingent avant la clôture de l'EIA est 
motivé par de prétendues objections invoquées aux ministères à Berlin. En vérité, la marche 
arrière s'explique plutôt par les récentes difficultés surgies dans le partage des quotas de pro-
duction. Quoi qu'il en soit, la modification du contexte global entraîne qu'un contrat séparé trai-
tant des uniques fournitures du Bassin minier ne fait dorénavant plus de sens. Mayrisch agit en 
conséquence. Il revient sur ses pas et tolère maintenant un acte unique pour la totalité des 
fontes du Grand-Duché et de la Lorraine, quitte à compléter le dispositif qui permet à l'industrie 
française de fermer son marché aux livraisons en provenance du Reich par une annexe aux 
termes suivants: «en ce qui concerne le Luxembourg, aucune restriction n'existera pour les 
importations de fontes allemandes».100 Il reste que les agissements de l'Arbed en la matière sont 
hautement significatifs. Ils témoignent du nouvel aplomb des sidérurgistes du Grand-Duché. À 
l'encontre des autorités publiques du pays, Mayrisch et les siens ont réussi à se libérer du rôle 
d'humbles quémandeurs à la merci des grands voisins. 

 
Chronologie des accords internationaux 

1925 

10.12 Réunion à Londres 
IRMA – Suite à un arbitrage franco-germano-anglais, le groupe UEBL toucherait un quota 
de 15% dont les Belges réclament 11% à leur profit exclusif. Aloyse Meyer refuse d'entrer 
dans cette voie. 
Au lendemain de la conférence, les Aciéries Réunies provoquent un «différend grave» au 
sein du GISL: la société propose de fusionner les quanta de la Hadir et de Rodange pour 
former un bloc séparé du consortium des deux entreprises Arbed et Terres Rouges affiliées 
à la Columéta. 

29.12 Dans un courrier adressé à Carl Gerwin, Fritz Thyssen esquisse la première ébauche d'un 
projet d'accord international réglementant la production de l'acier brut. 

1926  

26.01 Aparté germano-luxembourgeois à Düsseldorf – Émile Mayrisch donne son aval aux grands 

                                                
99 ARBED, AC.7501, Mayrisch à Laurent, 03.04.1926; Heimann-K. à Mayrisch, 28.04.1926. 
100 HADIR, 1.n.0, Article 3, alinéa 3 de la Convention relative aux fontes, 19.10.1926. 
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principes directeurs du «projet Thyssen» et propose de poursuivre le débat au siège de 
l'Arbed, en commun avec les sidérurgistes français. 

30.01 
Fritz Thyssen, Ernst Poensgen, Théodore Laurent, Humbert De Wendel, Aloyse Meyer et 
Émile Mayrisch ont un premier échange de vues très général sur l'entente internationale. En 
l'absence d'objections majeures, on décide de continuer le débat. 

Première réunion informelle au siège de l'Arbed 

10.02 
Les six chef de file, auxquels Gabriel Maugas est venu se joindre, discutent du sort de la 
production sarroise et des bases à adopter pour le contingent lorrain-luxembourgeois. À ce 
dernier sujet, on convient qu'il y aura deux conventions séparées: une pour les aciers, et 
une autre pour les fontes. 

Deuxième réunion informelle à l'Arbed 

Les choses ayant suffisamment évolué, on convient d'associer les Belges à la poursuite du 
dialogue relatif au projet Thyssen. 

16.02 Troisième réunion informelle à l'Arbed 
En présence de Gustave Trasenster et d'Émile Tonneau, le groupe restreint des délégués 
nationaux décortique une série d'aspects qui méritent un examen approfondi que l'on 
effectuera lors des prochaines rencontres. 

03.03 Le t rS ahlwe ks-Verband présente une nouvelle mouture plus élaborée du projet Thyssen. 
06.03 L'Arbed menace de boycotter le cartel du matériel de voie lourd. 
09.03 

Contingent – Les chefs de file du Comité des Forges, du GISL et du Stahlwerks-Verband 
arrêtent les règles générales régissant les futurs contingents lorrains-luxembourgeois. Ils 
confient à une sous-commission d'experts l'élaboration de deux projets de convention. 
Pour les importations d'acier, on retient, par rapport au total général de la consommation 
intérieure des laminés en Allemagne, respectivement une participation de 3,75% + un 
«supplément forfaitaire» de 4.600 tonnes pour les Lorrains et une part de 2,75% + 3.400 
tonnes pour les Luxembourgeois. Quant au quantum réduit des expéditions de fontes en 
provenance de l'ancien Sud-Ouest, Mayrisch réclame pour le Grand-Duché un traité séparé 
de celui régissant les envois français. Un tableau complexe définit les pourcentages pour 
chacune des différentes qualités. 

Réunion à Paris 

10.03 EIA – Admission des grands principes directeurs de l'entente internationale. Les 
modalités pratiques restent à voir, notamment la question des quotas. 

 IRMA – Session extraordinaire des producteurs de rails continentaux. La France et 
l'Allemagne proposent aux groupes belge et luxembourgeois une quote-part de 17% dans 
le cartel du matériel ferroviaire. En retour, Mayrisch renonce à son intention de faire 
échouer la conférence internationale annoncée pour le lendemain. 

11.03 IRMA – Réunion extraordinaire des groupes belge et luxembourgeois. Une fois de plus, les 
deux camps s'avèrent incapables de surmonter leur différend à propos du partage des parts 
de marché en zone UEBL. 
IRMA – Assemblée plénière. Après maintes interruptions de séance, le comité restreint des 
présidents s'accorde sur un compromis en matière des quotas. Rebaptisé European Rail 
Makers Association (ERMA), le cartel entre provisoirement en vigueur à partir de 
minuit, du moins en ce qui concerne ses dispositions relatives aux prix. 
La mise au point d'une convention en bonne et due forme pose cependant problème. Grâce 
aux commandes en provenance des «zones réservées», les Anglais sont considérablement 
en avance sur leur contingent. Les forges continentales revendiquent par conséquent une 
modification des anciens statuts d'avant-guerre. Afin de compenser leurs retards excessifs, 
elles exigent le droit de faire le plein des carnets en accédant à certains marchés qui, 
jusqu'ici, ont constitué la chasse gardée des Britanniques. 

22.04 Réunion à Paris 

Contingent – Poensgen subordonne la signature des deux conventions relatives aux fontes 
et aux aciers du contingent lorrain-luxembourgeois à la finalisation préalable du projet 
Thyssen. 

EIA – Dans le but de faire face aux tonnages supplémentaires exigés par le groupe Arbed-
Terres Rouges (le consortium à l'intention d'augmenter sa production par suite de la mise 
en réseau des différentes usines du centre industriel d'Esch), Humbert De Wendel esquisse 
la solution transactionnelle des priorités à greffer sur les quotas de base en cas 
d'accroissement de la consommation. 

06.05 
EIA – Meyer se plie aux principes généraux de la répartition des tonnages. On retient des 
quotas de base fondés sur la production effective du 1er trimestre 1926. Au fur et à mesure 
que la demande d'acier augmentera, lesdites quotes-parts initiales seront modulées en 

Réunion à Luxembourg 
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fonction d'une série de quanta complémentaires attribués aux différents groupes suivant 
une clé établie au préalable et qui tient compte des situations spéciales dans certains pays. 
À partir du moment où les priorités seront évacuées, l'entente atteindra pour ainsi dire sa 
vitesse de croisière avec des quotas réajustés en fonction des priorités. 

La durée du pacte international est fixée à 5 ans. 

Vu la grève et les inondations en Belgique, le GHFAB a droit à un régime particulier: son 
quantum de base est agrémenté d'un surplus forfaitaire pour corriger les perturbations de 
la production pendant les trois mois de la période de référence. 

18.05 
EIA – Répartition des suppléments de production: l'Allemagne aura droit à une priorité de 
2.000.000 de tonnes pour compenser ses ventes intérieures exceptionnellement basses; la 
France recevra 800.000 tonnes réservées aux usines sinistrées progressivement remises en 
marche; l'Arbed se contente de 200.000 tonnes pour accroître sa production à Esch-Terres 
Rouges. La revendication des Luxembourgeois amène les Belges à réclamer à leur tour une 
priorité. 

Réunion à Bruxelles 

08.07 Réunion à Düsseldorf 

Évacuation de la question des mécanismes financiers compensatoires (versements; 
amendes; ristournes) et admission du principe que la présidence de l'EIA sera exercée à 
tour de rôle par les présidents des quatre groupements nationaux. L'ordre de passage du 
roulement pluriannuel est tiré au sort. 

EIA – Mayrisch remet en question le règlement des quotas et demande des garanties pour 
les priorités du groupe Arbed-Terres Rouges. Face au refus des Allemands inquiétés par 
l'opposition croissante de certains de leurs compatriotes qui aimeraient geler les 
négociations internationales en attendant le rétablissement de la demande sur le marché 
intérieur du Reich, Humbert De Wendel propose une solution transactionnelle: le premier 
tonnage-programme serait fixé de sorte à tenir compte, dès le départ, de la première 
tranche des priorités. Une clause spéciale du contrat constitutif de l'EIA accorde aux Grand-
Ducaux le droit de se retirer de l'entente si le niveau de leur production n'atteignait pas les 
quantités qu'ils revendiquent. 

21.07 ERMA – Le bureau central du cartel des rails, le Comité de Londres, procède à la première 
attribution des commandes enregistrées. 

13.08 
EIA – Peaufinage d'un projet de convention EIA élaboré par Poensgen. À l'issue de la 
séance, les chefs de file des quatre groupements nationaux signent un protocole par lequel 
les Allemands et les Luxembourgeois déclarent «souscrire dès aujourd'hui à 
l'Entente». Laurent annonce qu'en principe «l'accord est fait en France», mais le respect 
de certaines formalités l'oblige d'ajourner la signature du CFF au 17 septembre prochain. 
Les délégués belges «s'engagent à faire connaître à la même date s'ils peuvent ou non 
donner leur accord». Ils font toutefois état des difficultés croissantes qu'ils rencontrent pour 
obtenir l'aval de leurs compatriotes. 

Réunion à Paris 

 ERMA – Les groupes tchécoslovaque, autrichien et hongrois manifestent leur désir de 
rejoindre le cartel des rails. 

17.09 Réunion à Paris 
EIA – La rue de Madrid fait part de son adhésion formelle à l'accord international. 
Les Belges réclament une augmentation de leur quota. 

24.09 EIA / ERMA – Le Stahlwerks-Verband menace de se retirer du cartel des rails si le GHFAB ne 
rallie pas aussitôt l'accord international sur la production de l'acier brut. 

 

 

30.09 

Réunion à Bruxelles 

Grâce à la médiation d'Alexandre Galopin de la SGB, les délégués de l'industrie lourde en 
Belgique finissent par admettre le compromis soumis par les trois autres groupes 
ententistes. Signature du «protocole de Bruxelles» qui donne naissance à 
l'Entente Internationale de l'Acier. 

29.09 

 

EIA – Conférence à huis clos des plénipotentiaires du CFF, du SWV et du GISL qui 
s'accordent sur l'offre ultime à soumettre aux fabricants de Wallonie. 

01.10 EIA – Entrée en vigueur provisoire du cartel en attendant la ratification définitive des 
accords sur les importations lorraines-luxembourgeoises en Allemagne. 

  

Contingent – Les pourparlers y relatifs ont été retardés par une série d'obstacles mineurs 
comme p.ex. les transports par voie d'eau, les ventes ex stock, la question des 
Werkshändler ou les prétentions excessives d'Otto Wolff qui, en mettant «des bâtons dans
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les roues»,101 entrave la mise au point des compensations cédées par les forges sarroises 
aux usines des départements français de l'Est. 

15.10 ERMA – Le problème de l'ouverture des territoires réservés en cas d'avance excessive du 
groupe anglais sur son quota ayant été résolu moyennant un gentlemen's agreement 
annexé à la convention constitutive, les statuts de l'ERMA sont enfin adoptés. 
Jacques van Hoegaerden provoque un grave incident en refusant au Stahlwerks-Verband 
une clause spéciale qui exempterait les Allemands de devoir porter les fournitures de 
réparations au débit de leurs attributions de matériel ferroviaire à l'exportation. En guise de 
protestation, Adam Schreiber refuse de signer la charte fondatrice du cartel. 

19.10 Contingent – Adoption de la «Convention entre l'Allemagne, la France et le 
Luxembourg au sujet des fontes» expédiées outre Rhin. 

04.11 Signature de la convention du contingent des importations d'acier lorrain-
luxembourgeois. 

06.11 Les gouvernements français et allemand s'accordent sur un nouveau statut de la Sarre. 
10.11 ERMA – Les Belges ayant fait amende honorable, le Stahlwerks-Verband se déclare 

désormais prêt à rejoindre les ententistes. Ce sera chose faite le 6 décembre. Le syndicat 
des rails peut donc définitivement entrer en vigueur. 

09.12 
et 

10.12 
-

 

EIA – Plusieurs usines d'Europe centrale, à savoir les forges tchécoslovaques, la Alpine-
Montangesellschaft autrichienne et les aciéries réunies hongroises de la Rimamurany
Salgotarjaner Eisenwerks A.G. signent un protocole par lequel elles adhèrent au pacte de 
l'acier à partir du 1er janvier 1927 – Première et dernière réunion avec les «intéressés
anglais». Vu le refus des continentaux à céder aux Britanniques un quantum jugé 
approprié, les producteurs de l'île préfèrent retirer leur candidature d'adhésion au pacte de 
l'acier brut (printemps 1927). 

11.12 ERMA – Accord avec le groupe «A» d'Europe centrale: la Tchécoslovaquie, l'Autriche et la 
Hongrie se joignent au cartel des rails à partir du 1er janvier 1927. 

 
 

 
 

 
Souvenons-nous. Depuis le tour de table organisé en été 1925, la négociation du cartel piétine. 
Le temps d'arrêt est dû, en général, au quota de 48% brigué par la coalition des Anglo-Saxons, 
mais jugé largement excessif par les quatre groupes continentaux. Le temps mort est, en parti-
culier, occasionné également par le différend entre Wallons et Grand-Ducaux.102 La brouille entre 
les industries de l'UEBL s'envenime d'ailleurs à vue d'œil à partir du jour où, deux semaines 
avant la fête de Noël, les Britanniques et les Américains semblent enclins à transiger. Sir William 
B. Peat signale aux Européens la disposition des Rail Manufacturers de l'île à céder au couple 
franco-allemand une part d'à peu près 40%. Un arrangement à l'amiable entre le Comité des 
Forges et le Stahlhof paraît depuis lors à bout de portée. Par conséquent, «malgré leur étroite 
alliance économique, la malencontreuse incapacité des groupes belge et luxembourgeois d'arriver 
à un accord»*103 devient «le principal obstacle à la constitution de l'IRMA». Aloyse Meyer en subit 
les contrecoups. Il s'expose aux pressions psychologiques croissantes des organisations pro-
fessionnelles étrangères qui aimeraient faire avancer le dossier. L'adjoint de Mayrisch ne se laisse 
pourtant pas facilement démonter. D'une «façon magistrale» – lisez: avec une rare intransigean-
ce – il défend sans faille la position de son entreprise. 
 

                                               

La renaissance du syndicat des rails 

 L'assurance énergique avec laquelle les métallurgistes du Bassin minier réclament à leurs in-
terlocuteurs étrangers des droits égaux est encouragée par les progrès réalisés pendant le 
premier trimestre de l'année 1926 dans la question des exportations de rails. 

 
101 HADIR, 1.k.0, Accord France-Allemagne au sujet de la Sarre. Séance à Luxembourg, 04.11.1926. 
102 Cf. supra, pp.428 sqq. 
103 HADIR, 21.d.1, Minutes of meeting … on Thursday, the 10th December, 1925, op.cit. 
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L'émissaire de l'Arbed a en vérité deux bonnes raisons d'être optimiste. Au cours de la réunion 
londonienne du 10 décembre 1925, ses antagonistes «avaient fai  une gaffe». Ils s'étaient érigés 
en conciliateurs entre le GISL et le GHFAB. Mal leur en prit, car, après qu'ils se furent concertés 
en aparté pour offrir 2% en surprime aux métallurgistes de l'union douanière, soit un quantum 
total de 15% au lieu des 13% prévus au départ, Meyer leur demande «s'ils n'avaient pas envisa-
gé le partage de ce chiffre entre la Belgique et le Luxembourg». Sur ce, les interlocuteurs du 
directeur de l'Arbed commettent une imprudence fatale. «Ils disaient qu'ils avaient estimé que 
11% reviendraient à la Belgique». Et puisque les plénipotentiaires wallons, «tout en exprimant 
leur désillusion», admettent néanmoins les 11% comme «base de discussion», Meyer n'a qu'à 
rappeler la formule mathématique répétée sans relâche par lui et ses compatriotes à partir du 
premier essai de réanimer l'IRMA en 1921: le tonnage du Grand-Duché devra correspondre aux 
deux tiers du contingent belge. Or, étant donné que le pourcentage du Royaume passe pour être 
plus ou moins acquis, il faudra bel et bien attribuer au GISL ¾ de 11%, soit 7,5%!

t

 
La contre-attaque des Grand-Ducaux laisse les Anglais, les Français et les Allemands perplexes. 
Après la clôture des débats officiels, ils assiègent littéralement le délégué de l'avenue de la 
Liberté en le suppliant de passer l'éponge sur leur tentative ratée de trancher le conflit au moyen 
d'un arbitrage. «Ils ont insisté auprès de moi pour que nous [Arbed-Terres Rouges] discutions 
avec les Belges les 15%». Le Luxembourgeois fait cependant la sourde oreille. «Je me suis refu-
sé d'entrer dans cette voie et je suis d'avis que nous sommes dans une bonne position pour nous 
tenir provisoirement à l'écart. Je suis persuadé qu'ils reviendront pour nous faire d'autres 
propositions». Meyer intervient au contraire auprès de Peat dans le but de préciser l'énoncé 
plutôt vague du procès-verbal de la rencontre internationale. Il aimerait que le secrétaire général 
britannique complète le passage consacré au litige entre fabricants de Wallonie et du Bassin 
minier par une formulation plus explicite. Le texte remanié devrait retenir, mot pour mot, la 
déclaration des patrons du Hainaut et du Liégeois en vertu de laquelle ils considèrent les 11% du 
tonnage alloué aux Belges comme un minimum en-dessous duquel ils ne descendraient sous 
aucun prétexte et comme une quote-part qui sous-entend la fermeture du Royaume aux 
importations en provenance du Luxembourg. Au regard des prétentions du Grand-Duché, Meyer 
en déduit «qu'un entretien [séparé] entre [l]es deux groupes était peine perdue»* …, à moins 
que les grands pays producteurs n'interviennent pour modérer les exigences du GHFAB et/ou 
consentent à prélever sur leurs propres parts respectives un tonnage supplémentaire rétrocédé 
au GISL.105

 
L'espoir de triompher des résistances étrangères face à une hausse du taux de participation 
luxembourgeois est en outre entretenu par les retombées probables de l'incapacité apparente 
des forges du Bassin minier à s'entendre entre elles. Précisons toutefois d'emblée que la zizanie 
au sein du camp national a été délibérément semée par le consortium Arbed-Terres Rouges, et 
que la savante mise en relief du conflit fait partie d'une manœuvre manigancée de toutes pièces 
par Meyer et son supérieur hiérarchique au lendemain de la conférence de Londres. Les cadres 
supérieurs de l'Arbed invitent à ce moment-là les usines rivales de Rodange et de Differdange à 
élaborer en commun une grille de partage interne du futur contingent attribué au GISL. Vu la 
part globale réduite du pays, ils exigent «environ 60%» pour les deux entreprises affiliées au 
comptoir de vente de la Columéta.106 La Hadir et l'usine de Rodange se partageraient les 40% 
restants pour lesquels elles formeraient un «bloc» à part. Le caractère malicieux du stratagème 
des Aciéries Réunies se traduit par cette dernière clause amalgamant les prorata des deux firmes 
concurrentes, car la disposition débarrasserait non seulement à peu de frais les chefs des 
Aciéries Réunies du problème soulevé par la production potentielle de la société differdangeoise. 
Elle leur permettrait simultanément de prendre la Hadir et la division luxembourgeoise d'Ougrée 
en otage pour forcer la main aux compétiteurs étrangers. Comment? 

                                               

104

 
104 ABRED, AC.7501, Meyer à Mayrisch, 12.12.1925; Réunion de l'IRMA, 10.12.1925. Pour l'acceptation de 

l'arbitrage par les Belges, cf. HADIR, 21.d.0, Greiner à Peat, 05.01.1926. 
105 HADIR, 21.d.0, Meyer à Peat, 29.12.1925. 
106 HADIR, 21.d.1, GISL, 26.02.1926 – Répartition du contingent entre usines luxembourgeoises. 
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Depuis 1907, lorsque Stinnes avait choisi de concentrer le laminage des rails dans les sites 
westphaliens de son empire industriel, l'ancienne filiale entretenue par la Deutsch-Luxemburgi-
sche au bassin du Sud-Ouest ne réalisait plus du tout de matériel ferroviaire lourd. Le transfert 
de propriété après la guerre ne changea rien à la situation puisque l'outillage nécessaire soit 
n'existait point, soit était trop vieilli pour autoriser une activité tant soit peu rentable. Les nou-
veaux maîtres franco-belges de la Hadir préférèrent par conséquent se retirer du marché, du 
moins temporairement, en attendant que leur plan d'investissements permette d'effectuer les 
améliorations indispensables à la relance de certaines fabrications qui relèveraient à l'avenir de la 
compétence de l'IRMA. En vertu des déclarations du général Maugas, ce serait chose faite dans 
le courant de l'année 1926 ou au début de l'année suivante. Par rapport aux quantités attribuées 
au pays, il faudrait donc lui réserver un quota de 20% au minimum. Dans l'intervalle, Rodange 
avait pourtant profité de l'éclipse des forges de Differdange-Rumelange pour pousser sa spécia-
lisation dans les gros rails Vignole. En 1924 par exemple, l'usine expédiait «à elle seule» trois 
cinquièmes de la totalité des commandes ferroviaires luxembourgeoises, toutes destinations 
confondues.107 Charles Libotte se croit ainsi parfaitement en droit de revendiquer au moins 25% 
de la quote-part nationale des futures exportations saisies par le cartel international.108

Là-dessus Meyer et Mayrisch mettent au point leur idée d'un accouplement des quanta. Aussi 
longtemps que Differdange, faute des trains requis, se trouvera dans l'impossibilité matérielle de 
participer au laminage du matériel de voie, la division luxembourgeoise d'Ougrée livrerait intégra-
lement les 40% du bloc, quitte à devoir, après coup, trouver un modus vivendi dès que Maugas 
et son équipe rentreraient dans la course. La solution préconisée par les dirigeants de l'Arbed 
représente de ce fait une espèce de cadeau empoisonné moyennant lequel les chefs de Burbach-
Eich-Dudelange visent à proprement parler un triple objectif. 

 

                                               

 

 
Ils cherchent d'abord à monter les sidérurgistes français actionnaires de la Hadir contre les 
confrères belges administrateurs à Differdange et/ou propriétaires de Rodange. À eux de s'entre-
déchirer ou, pourquoi pas, à s'entendre pour inciter le GHFAB à faire preuve d'une plus grande 
largesse envers le partenaire de l'union économique, étant entendu qu'un tonnage approprié 
octroyé au Bassin minier serait de nature à faciliter un compromis au sujet des cinq pour cent qui 
manquent afin de satisfaire les minima de 20% et de 25% réclamés respectivement par Maugas 
et Libotte. D'une façon ou d'une autre, le dénouement du litige appellerait sans doute sur le plan 
le président Théodore Laurent et son ami Alexandre Galopin de la Société Générale de Belgique. 
L'entremise des deux industriels communément appréciés pour leur modération et leur bon sens 
pourra toujours servir. 

Ensuite, en s'empressant de montrer combien «le pourcentage de 25% demandé par Rodange 
nous a paru acceptable», les gens des Aciéries Réunies ne signalent-ils pas à Trasenster que son 
attitude rebutante en tant que chef de file du groupement belge se vengera sur lui en tant que 
gestionnaire d'une aciérie à Luxembourg? Si le GHFAB continue à interdire son débouché local 
aux envois du Grand-Duché, et qu'en même temps les autres groupes étrangers refusent au 
GISL une part adéquate des exportations, la petite forge luxembourgeoise tributaire des 
commandes de rails sera de toute évidence la première à faire les frais d'une trop forte ampu-
tation des droits du Grand-Duché. On est bien sûr conscient dans les étages de direction de 
l'Arbed des enjeux pour l'usine de Rodange. L'ajustement du quantum représente pour elle une 
question de vie ou de mort. Meyer se doit donc de laver son entreprise de tout reproche: le 

 
107 Afin d'atteindre ce score, Rodange avait dû faire «des sacrifices assez importants sur les prix». Voilà 

aussi la raison pour laquelle l'Arbed, en 1925/26, refuse catégoriquement de choisir la production réelle 
comme point de départ au calcul du partage interne entre les sociétés du Grand-Duché. Mayrisch ne 
voulait pas «donner une prime aux usines qui avaient contribué à gâter le marché, en prenant des 
commandes à des prix ridiculement bas». 

 HADIR, 21.d.0, Note sur la répartition en Luxembourg des quantums éventuels de l'IRMA, 18.12.1925; 
Mémoire de Maugas à Laurent, Trasenster, Schreiber et Peat, 07.03.1926. 

108 HADIR, 21.d.0, Trasenster à Maugas, 05.03.1926. 
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numéro un des producteurs du Bassin minier aurait «volon iers» octroyé à Libotte un quart du 
tonnage national de sorte à tenir suffisamment compte de cette particularité que le gros des 
livraisons de la division d'Ougrée était jusqu'à présent destiné à la Belgique, mais, hélas, il «re-
grett[e] de voir Hadir repousser cette proposi ion conciliante» en demandant 20% pour Differ-
dange!

t

t

 
La mésintelligence provoquée au sein du GISL donne finalement à la fois un excellent paravent 
derrière lequel le consortium Arbed-Terres Rouges s'abrite pour réfuter le compromis avancé par 
les Anglais, les Français et les Allemands lors du dernier rendez-vous de l'IRMA en décembre, et 
une arme redoutable dont il se sert pour créer un contrepoids aux propositions des groupements 
étrangers, notamment en prévision de la reprise des débats. «Dans ces conditions» – écrit Meyer 
à Peat, après avoir adressé aux chefs des délégations nationales un mémoire exposant la discor-
de des Grand-Ducaux – «si même la réunion convoquée à Paris pour jeudi prochain [11 mars 
1926] pouvait trouver une formule acceptable pour la répartition entre les différents pays, il nous 
serait impossible d'adhérer définitivement à l'entente. Il nous paraît donc que cette réunion ne 
peut pas utilement délibérer, et il vous appartiendra d'examiner s'il y a lieu d'en annuler la 
convocation».110

 

 

j

 

                                               

109

La vieille technique du chantage à peine voilé réussit une fois de plus. Les premiers signes avant-
coureurs des effets positifs engendrés par le remue-ménage orchestré dans les salons de direc-
tion de l'avenue de la Liberté se manifestent dès le 5 mars 1926. Trois jours auparavant, Meyer 
avait soumis au GISL une ébauche de sa lettre à l'intention du bureau londonien et des prési-
dents des diverses associations européennes des fabricants de rails. Maugas s'était énergique-
ment opposé à l'expédition du courrier. Le général «ne croit pas qu'il soit nécessaire de tenir les
autres métallurgistes au courant de ce qui s'est passé ici». Le soir même, l'ex-militaire français 
envoie une note à son président pour l'informer des récents rebondissements. Laurent, c'est le 
moins qu'on puisse dire, n'en est pas ravi. Il câble aussitôt des instructions rigoureuses à la 
Hadir: « e considère impossible que différend [entre les Luxembourgeois] empêche réunion 
[IRMA du 11 mars] – stop – je demande que aucune lettre ne soit envoyée et que terrain enten-
te soit cherché».111 Les consignes laissées à Maugas arrivent trop tard. Lorsque, le matin du 8 
mars, la direction de Differdange tente de joindre au téléphone Meyer afin de l'inciter à arrêter 
son action individuelle, Arthur Kipgen112 est à l'appareil. Le responsable de l'administration cen-
trale des Aciéries Réunies est désolé. La lettre pour Peat et le mémorandum justificatif en annexe 
avec force de détails sur la brouille entre les forges du Grand-Duché viennent d'être remis à la 
poste. Kipgen promet cependant d'arranger une entrevue avec Meyer et Mayrisch déjà descen-
dus sur Paris où, pendant les deux jours qui précèdent la conférence programmée de l'IRMA, se 
dérouleront les pourparlers relatifs au contingent lorrain-luxembourgeois et à l'EIA. Puisque 
Maugas et Laurent seront là-bas à leur tour, on pourrait aisément arranger une entrevue. 

 
109 HADIR, 21.d.0, Mémoire de Meyer à Laurent, Trasenster, Schreiber et Peat, s.d. [06 ou 07.03.1926]. 
110 HADIR, 21.d.0, Projet de lettre de Meyer à Peat, s.d. [06 ou 07.03.1926]. 
111 HADIR, 21.d.1, GISL, 05.03.1926 – Entente rails; 21.d.0, Maugas à Laurent, 05.03.1926; Laurent à 

Maugas, 07.03.1926 [1er télégramme]. 
112 KIPGEN Arthur (1880-1951). Ingénieur diplômé de l'École Polytechnique d'Aix-la-Chapelle (1903), 

Arthur Kipgen fait ses débuts de stagiaire à l'aciérie de Knutange en Lorraine, puis à la North Eastern 
Steel Works de Middlesborough avant d'entrer, deux ans plus tard, à l'usine Rothe Erde au bassin d'Aix. 
En 1908, il retourne dans son pays natal pour devenir chef de service, puis directeur (1918) de la 
division Arbed à Dudelange. Suite aux restructurations du personnel consécutives à la création de la 
communauté d'intérêts avec les Terres Rouges, il est promu directeur technique à l'administration 
centrale de l'avenue de la Liberté avant de gravir un nouvel échelon au début de l'année 1926: il de-
vient directeur général adjoint. Il occupe donc, dans la hiérarchie du groupe, un rang immédiatement 
inférieur à celui d'Aloyse Meyer. 

 Stahl und Eisen. Zeitschrift für das deutsche Eisenhüttenwesen, 22(1951), p.1187; ARBED, «Nécro-
logie», s.d. [août 1951]. 
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Même s'il y a pas de traces écrites sur cet aparté entre les chefs de la Hadir et de l'Arbed, on doit 
admettre qu'il a eu lieu. Les fronts figés commencent en effet à s'assouplir dans le courant de 
l'après-midi du 10 mars. Au cours d'une session extraordinaire des forges continentales convo-
quées en vue de préparer la poursuite, le lendemain, des débats avec les Anglo-Saxons, les 
métallurgistes français, après s'être concertés avec les magnats du Stahlhof, suggèrent de grig-
noter la part sarroise d'un demi pour cent transféré aux Grand-Ducaux. «Mr. Mayrisch remercie 
le groupe franco-allemand pour cet effort, mais maintient son chiffre [minimal] de 7% pour le 
Luxembourg». Nouvelle interruption de séance. «Après conversation entre Français et Allemands, 
Mr. Th[éodore] Laurent propose les chiffres ci-après: groupe anglais-américain 41,5%; groupe 
franco-allemand: 41,5%; Belgique-Luxembourg: 17%». En retour de cette offre séduisante, les 
Aciéries Réunies cessent leur résistance. L'entreprise retire sa menace de boycotter les pour-
parlers. 
 

 
 

 
Tous les rails de premier et de second choix d'un poids supérieur à 36 livres par yard (à l'excep-
tion des rails à gorge pour tramways et grues), ainsi que les éclisses, les selles, les joints 
continus et le matériel livré à des constructeurs d'aiguillages sont soumis au régime de l'entente. 
Celle-ci distingue trois types de marchés. 

                                               

Deux obstacles de taille restent toutefois à franchir. D'un côté, le directoire de l'Arbed devra 
s'entendre avec les concurrents wallons pour un partage équitable des 17%. Nous en reparle-
rons. Par ailleurs, dans l'immédiat, il faudra préalablement convaincre les lamineurs d'outre-
Manche de tolérer une compression quand même notable de leurs tonnages, étant entendu 
qu'un relèvement du pourcentage belgo-luxembourgeois a comme corollaire une baisse des 
droits auxquels peuvent prétendre les autres groupes. La redistribution sera d'autant plus malai-
sée que Peat a de toute façon toujours averti ses collègues des conséquences d'une trop forte 
réduction du quantum anglais: «les colonies britanniques sont de gros acheteurs de rails en 
acier, et elles donneront la préférence aux forges britanniques»* qui, de ce fait, seront «condam-
nées»* a être constamment en avance sur leur quote-part parce que les livraisons aux marchés 
dits «réservés» sont imputées sur les contingents alloués aux différents groupes en vertu du 
cartel.113 Nous pénétrons ici dans le domaine technique des mécanismes de fonctionnement 
sophistiqués de l'IRMA. Un coup d'œil sommaire sur les principales dispositions régissant l'univers 
secret des fabricants de matériel de voie s'avère indispensable si l'on veut comprendre la suite. 

 À l'encontre de l'EIA, qui se contente d'un rudiment d'engagements relativement peu 
contraignants dans le but d'adapter la production d'acier brut à la consommation, l'IRMA repré-
sente un cartel de vente très élaboré. Vu l'extraordinaire complexité de ses modalités d'exécution 
pratique, nous nous contenterons d'une présentation simplifiée. 

 
1) Les marchés intérieurs. Chacun des groupes signataires possède sur son débouché intérieur le 
droit exclusif de vente «en dehors de toute concurrence»*. Aucune entreprise étrangère n'est 
autorisée à y faire, ne fût-ce qu'une offre à un client potentiel, sauf si l'«ayant droit»* à la 
commande, c'est-à-dire l'organe professionnel représentant les producteurs du pays concerné, 
consent expressis verbis à tolérer chez lui l'intrusion d'un fabricant non national. Le cas échéant, 
le groupement ayant droit conserve nonobstant la «qualité pour fixer la forme, les termes et les 
conditions de l'offre»*. Concrètement parlant, le comptoir national reste le maître absolu du jeu 
sur son terrain. Il y dicte les règles du marché. Soit il veut vraiment qu'une forge de l'extérieur 
l'emporte sur des établissements autochtones (par exemple, lorsque ces derniers sont dans 
l'impossibilité matérielle de remettre au consommateur une qualité spéciale qui n'est pas 
fabriquée dans le pays); soit il prescrit au(x) concurrent(s) externe(s) des conditions de vente 
tellement onéreuses que le client renoncera à placer son ordre auprès de la (des) société(s) 
étrangère(s) tout en ayant cependant l'impression que la libre compétition existe. Quelle que soit 

 
113 ARBED, AC.7501, IRMA. Séance du 10 mars 1926 après-midi; HADIR, 21.d.1, Revival of the IRMA – 

Minutes of meeting […] held at the Comité des Forges, […], 11.03.1926. Strictly private & confidential. 
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l'issue de l'affaire, les commandes traitées sur un marché intérieur – même si le matériel est im-
porté en provenance d'un autre pays membre du cartel – ne sont pas comptabilisées au niveau 
des tonnages fixés pour les différents groupements en fonction de leurs quotas respectifs. Le 
contingentement s'applique en exclusivité aux marchandises expédiées à l'extérieur des débou-
chés locaux des partenaires affiliés à l'entente. 
 

t

90
 

2) Les exportations vers les États dits «neutres», comme la Norvège, la Turquie, le Japon, le 
Venezuela, etc. Abstraction faite des commandes d'une importance mineure,114 toute demande 
d'offre rencontrée par un agent commercial des sociétés signataires du cartel doit immédiate-
ment être communiquée au bureau central du Comité de Londres. Présidé par un secrétaire 
général d'office désigné par les Rail Makers anglais, et composé d'au moins un représentant par 
groupement national, cet organisme s'occupe de la gestion courante du comptoir international. Il 
immatricule le nom de l'acheteur potentiel, le tonnage, le port ou le lieu de destination, les délais 
de livraison, etc. sur un registre. La matrice inventorie toutes les commandes ferroviaires en 
cours de traitement. Elle mentionne aussi le ou les «attribu aire(s)», c'est-à-dire le(s) groupe(s) 
appelé(s) à «négocier, obtenir et exécuter»* l'ordre du client. En règle générale, «les affaires en 
vue devront être attribuées à tour de rôle à chacun des groupes, au prorata de son pourcentage 
global»*, en tenant compte bien sûr des avances ou des retards des différents groupements na-
tionaux les uns par rapport aux autres (voir aussi l'encart «Exemple schématique du fonctionne-
ment du cartel des rails», p.4 ). 

Après que le tonnage alloué à un des membres du cartel a été porté à son débit sur le registre 
constamment tenu à jour, l'attributaire sélectionné soumet au client une offre de prix. Ce prix 
correspond d'ordinaire au «prix standard» (ou: «prix de base»). Il est fixé et ajusté périodique-
ment par l'organe suprême du syndicat, le Comité de Direction (Management Committee), 
composé de quatre délégués pour chacun des groupes anglais, américain, français et allemand, 
de trois envoyés belges et de deux Luxembourgeois. Dans des circonstances précises, en 
l'occurrence quand il s'agit de battre des usines dissidentes ou des fournisseurs rivaux originaires 
de pays demeurés en dehors de l'accord, la centrale londonienne peut autoriser l'entreprise 
chargée de négocier avec l'acheteur à coter en-dessous du prix standard pour empêcher que 
l'affaire n'échappe à l'entente. Quant aux groupements membres du trust qui ne sont pas attri-
butaires d'une commande déterminée, ils peuvent, si le client le leur demande, faire des offres à 
leur tour. Celles-ci doivent néanmoins afficher impérativement le prix dit «de protection» à 
convenir préalablement avec l'usine ayant droit et, en principe, supérieur au prix standard de 
cinq shillings par tonne. (Si des rails basiques sont en concurrence avec des rails d'acier acide, la 
protection s'élève en moyenne à sept shillings et six pence par tonne ou plus). Le système ingé-
nieux permet ainsi de stabiliser les prix. D'un autre côté, selon l'énoncé du texte définitif de la 
convention constitutive du comptoir international, «l'objet de la protection est d'amener un client 
à commander le matériel au groupe qui a droit de recevoir la commande et non d'obliger cet 
acheteur à commander le matériel à un groupe auquel il ne désire pas passer son ordre  chaque
groupe s'engage à n'exercer aucune pression pour agir sur un acheteur …». Insérée dans les sta-
tuts surtout pour le cas où – malgré toutes les précautions prises – une copie du pacte tomberait 
entre les mains des autorités de Washington, la clause citée ne doit pas induire en erreur: le 
consommateur est bien sûr toujours libre de choisir son fournisseur, mais la différence de prix 
résultant de la protection, qui s'étend du reste également aux délais de livraison, l'incitera quand 
même à bien réfléchir avant de conclure avec une entreprise différente de celle désignée préala-
blement par le comité londonien pour faire la meilleure offre et partant, pour remporter le 
marché en question. 

;  

 

r

                                               

Exceptionnellement, lorsqu'un un agent de vente recueille une «demande qui n'aura pas semblé 
sérieuse au g oupe ou aux groupes qui l'auront signalée»*, le bureau central peut autoriser la 
cotation d'un «emergency price». Fait à l'improviste pour réagir en urgence aux demandes de la 

 
114 Il s'agit des commandes inférieures à 1.000 tonnes émanant de clients privés, ou inférieures à 500 

tonnes si elles sont placées par des compagnies de chemins de fer. 
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clientèle douteuse, ce «prix d'attente» (la traduction française du terme rend en fait mieux le but 
poursuivi par l'opération) devient caduc après quinze jours. L'affectation provisoire de la 
commande est alors rayée du registre des attributions dès qu'il s'avère que l'affaire ne se concré-
tisera pas. La même procédure est également appliquée aux prix standard et de protection, ainsi 
qu'aux allocations déjà enregistrées, si le client, pour une raison plausible et dûment motivée, 
procède à l'annulation de son ordre. À l'inverse, quand un groupe refuse d'exécuter une livraison, 
ou s'il se montre incapable de fournir le matériel qui lui a été alloué par le cartel, les tonnages en 
question sont néanmoins portés à son débit. Autrement dit, le quantum sera perdu pour lui sans 
la moindre contrepartie car, même si la commande est alors repassée à un fabricant d'un autre 
pays du syndicat, il n'en demeure pas moins qu'elle est comptabilisé aux dépens du groupe fautif 
pour ce qui est du calcul mensuel du ratio d'épuisement de son crédit défini en fonction de 
l'importance des quotas. 

 
3) Les expéditions vers les colonies, dominions, protectorats, mandats etc. des «zones réser-
vées». Les livraisons à destination de ces territoires d'outre-mer au statut particulier occupent 
une position médiane, en quelque sorte, à cheval entre les débouchés intérieurs des ententistes 
et les grandes exportations vers les États neutres. En pratique, cela signifie que les groupes 
métropolitains des puissances coloniales bénéficient d'un «droit de priorité»* qui leur assure de
facto un monopole quasi total dans les espaces sous rubrique. Ils possèdent le pouvoir exclusif 
d'y fixer les prix à leur guise; ils sont en outre seuls habilités à prescrire aux producteurs étran-
gers affiliés au cartel les prix de protection à pratiquer au cas exceptionnel où, par exemple, une 
compagnie ferroviaire d'un protectorat anglais solliciterait une soumission à une fabrique alle-
mande. En revanche, les commandes des marchés réservés sont débitées au registre londonien 
et prises en compte, tonne pour tonne, dans l'élaboration des avances ou des retards d'un 
groupe par rapport à sa quote-part dans l'IRMA. 

 

 
Mais voilà où le bât blesse. En fonction de la vaste aire géographique de l'empire britannique, la 
Rail Makers Association anglaise menace d'épuiser son contingent par trop restreint rien qu'avec 
des ordres placés dans les zones réservées. Les lamineurs de l'île seraient de ce fait contraints à 
se retirer complètement des marchés internationaux neutres, ce qu'ils ne veulent évidemment 
pas faire. Partant, quand le 11 mars 1926 à Paris les maîtres de forges continentaux sont 
talonnés par la nécessité de satisfaire les appétits de l'Arbed grâce à l'octroi de 17% au camp 
belgo-luxembourgeois, et qu'ils proposent de réduire encore le quantum des Anglo-Saxons, 
l'assemblée plénière dégénère en tumulte! La séance est interrompue à plusieurs reprises. Les 
consultations séparées entre tel ou autre tel groupe avec l'équipe de Peat n'ayant abouti à aucun 
résultat, le président Arthur Dorman s'accroche à la dernière planche de salut. Il somme ses 

Exemple schématique du fonctionnement du cartel des rails 
 
Un agent de la Columéta en Norvège signale au Comité de Londres une demande d'offre pour 
800 tonnes de rails et accessoires. L'offre est jugée sérieuse, car entre-temps un représentant 
d'une firme anglaise vient de confirmer l'intérêt du client potentiel. En fonction de l'état actuel 
des avances et des retards, le bureau central attribue l'affaire au Comptoir Sidérurgique de 
France (CSF) qui est débité du tonnage correspondant au registre londonien. Le CSF soumet 
alors au client une offre au prix standard. Les groupes belge et britannique cotent des prix de 
protection (prix standard + 5 shillings/tonne). Le marché échoue cependant à cause d'une 
faute commise par les producteurs de l'Hexagone. Tout en restant inscrites au débit du CSF, les 
800 tonnes reviennent à la masse des ententistes. Le Comité de Londres recommence par 
conséquent la procédure. Cette fois-ci, il désigne le syndicat allemand comme nouvel 
attributaire qui parvient effectivement à obtenir un ordre ferme de l'acheteur norvégien. Vu la 
situation intérieure en Allemagne (avances et retards des usines affiliées; capacités techniques 
pour satisfaire les spécifications exigées par l'acheteur; disponibilités des différentes forges; 
etc.), le Schienen-Verband confie l'exécution de la commande à la Gutehoffnungshütte et aux 
Klöckner-Werke. 
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collègues à désigner deux plénipotentiaires par pays qui se réunissent aussitôt en sous-
commission restreinte pour tenter d'arriver à un arrangement malgré les approches appa-
remment irréconciliables.115

 
Les débats du conclave à huis clos ne sont pas commentés au procès-verbal. On les présume 
houleux. Les Anglo-Saxons n'admettent en réalité qu'à contrecœur une transaction douteuse 
dont les détails sont loin d'être validés définitivement par eux. En attendant, ils se contentent, à 
titre de concession extrême, d'une quote-part de 43,25%. Le Comité des Forges et le Verband 
allemand des rails doivent en revanche limiter leurs exigences à 39,75%. La France obtient, il est 
vrai, l'assimilation de ses colonies et protectorats au marché intérieur de l'Hexagone (à l'excep-
tion des territoires sous mandat).116 L'élargissement de la notion du débouché local représente 
une compensation quantitative de taille. Puisque les fournitures intérieures sont traitées hors 
contingent, et que par ailleurs les envois à destination des possessions d'outre-mer ne sont 
désormais plus comptabilisées à son débit au registre du cartel, la rue de Madrid est implicite-
ment créditée d'un droit à des tonnages accrus pour l'exportation vers des pays neutres. L'avan-
tage est ainsi supposé attribuer aux barons du fer de France un volume d'affaires suffisant pour 
trouver avec la Ruhr un modus vivendi acceptable fondé sur la répartition des 39,75% en un lot 
français et un lot allemand. 
 
Quant aux Belges, ils sont plongées par leurs collègues étrangers dans une situation analogue. 
L'«État indépendant du Congo» n'est plus considéré comme une zone réservée, mais il obéit à 
l'avenir aux règles des commandes placées dans les limites du Royaume. L'incorporation corres-
pond en nombre absolu de tonnes à une hausse excédant d'au moins un pour cent les quantités 
de la quote-part qui, pour les deux groupes de l'UEBL, reste figée à 17%. En contrepartie, le 
GHFAB est forcé de composer avec les Grand-Ducaux. Il est en effet fort vraisemblable que les 
patrons du Liégeois et du Hainaut ont fait l'objet de très vives pressions, notamment de la part 
des industriels français qui ont tout lieu d'être plus d'un peu vexés. Ceux-ci avaient fait un réel 
effort de conciliation pour baliser le terrain à un accord, d'abord avec les Allemands, ensuite avec 
les Anglo-Saxons, alors qu'à l'opposé, l'entêtement de Trasenster, Greiner, Meyer et Maugas 
menace de remettre en cause le parachèvement d'une œuvre dont tout le monde espère qu'elle 
enrayera enfin l'avilissement constant des bénéfices rentrés par les forges sur les soumissions 
ferroviaires.117 Maintenant le tour est donc aux Wallons de faire des concessions. Ils doivent mal-
gré eux renoncer à leur ostracisme commercial prononcé contre les Grand-Ducaux sur le marché 
local belge, tout comme ils sont astreints à partager leur clientèle coloniale avec le partenaire 
douanier. Le ralliement de l'Arbed et de la Hadir est dès lors acquis. 
 
 

                                               

 Rebaptisé European Rail Makers Association (ERMA) par égard aux «British X» (le code «B.X» 
désigne les Américains soucieux de camoufler au mieux leur participation à une association inter-
dite par la législation anti-trust des États-Unis),118 le plus puissant des syndicats sidérurgiques 

 
115 HADIR, 21.d.0, Agreement between the Rail Makers' Associations of Belgium, France, Germany, Great 

Britain, Luxembourg and United States of North America [projet de statuts – statuts provisoires], 
12.03.1926; Convention entre les producteurs de rails de Belgique, France, Allemagne, Grande-Bretag-
ne, Luxembourg, Europe centrale (Autriche, Hongrie, Tchécoslovaquie), Socobelge & et la Steel Export 
Association d'Amérique, juillet 1929; 21.d.1, Très confidentiel. Réunion internationale à Londres, 
18.06.1926. 

116 L'article 2, «Interprétation» du statut provisoire du 12 mars 1926 et ses annexes précisent: «Dans le 
cas de la France, ils [lisez: les termes "Marchés intérieurs" ou "Commandes intérieures"] comprendront 
tous les colonies et protectorats français énumérés du présent contrat». 

117 HADIR, 21.d.0, Greiner à Peat, 26.03.1926; Circulaire de Peat à tous les adhérents [ajout au procès-
verbal du 11.03], 13.04.1926; 21.d.1, IRMA. Séance du 11 mars à 9 h[eures] ½ du matin au Comité 
des Forges entre les délégations belge et luxembourgeoise. 

118 En fait, le groupe américain n'est pas du tout mentionné dans la Convention. Son cas est réglé par un 
«mémorandum séparé»*, passé entre les Britanniques et les Américains, et dont les termes, y compris 
le partage interne entre Anglo-Saxons, échappe aux producteurs continentaux. Cet état de choses ne 
cessera qu'en mars 1929, quand, dans le cadre du renouvellement de l'ERMA, les producteurs des 
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d'avant guerre est enfin ressuscité. Du moins en ce qui concerne le volet relatif aux prix, il 
commence ses activités à titre provisoire le 12 mars 1926 à partir de minuit. La première 
répartition des commandes enregistrées par le Comité de Londres se fait par contre seulement 
en juillet. Le texte final de la convention proprement dite ne sera même signé qu'en octobre, 
voire en décembre. Ce retard prolongé de plusieurs mois est causé par une nouvelle «divergence
de vues importante» apparue lors de la mise au point du contrat constitutif. Le différend est dû 
en partie à l'intransigeance des Britanniques. En prétextant du statut privilégié octroyé aux terri-
toires français d'outre-mer et à la colonie belge du Congo, ils exigent maintenant l'incorporation 
de «toute l'Irlande, y compris le Sud», dans leur home market. Le litige est conditionné en outre 
– et en première ligne – par l'interprétation ultra restrictive donnée par Sir William Peat aux 
règles à appliquer au cas où le contingent des ventes inscrites au débit des Anglais accumulerait 
une avance substantielle sur les autres groupes. 

 

 

t

 

  

t t
 ,  

                                                                                                                                           

Le danger immanent aux théories défendues outre Manche ne doit point être sous-estimé. Les 
statistiques réunies par Bernard Clasen en fournissent la démonstration éclatante. Au milieu de 
l'été 1926, grâce aux ordres en provenance de leurs nombreuses zones réservées, les Anglo-
Saxons ont déjà accaparé «la moitié du tonnage qu'ils ont enregistré pendant toute l'année. 
Aussi, sur la première situation [établie par le Comité de Londres] au 21 juillet, les Anglais et les 
Américains ont[-ils] déjà eu une avance de 66.956 tonnes, représentant environ 60% de leur 
quote-part proportionnelle. D'autre part, le groupe français n'avait en note à cette même da e du 
21 juillet que 8.000 tonnes»!119

Et encore, les Français ne sont pas les seuls en cause. Bien au contraire. Toutes les forges du 
continent souffrent sans exception d'une politique britannique qui est l'expression de la virulente 
réaction à la diminution des droits de base de la Rail Makers Association afin d'exaucer les 
revendications outrancières des Luxembourgeois et des Belges. Il n'y a donc pas lieu d'être 
surpris si Peat ne prête guère attention ni aux protestations du GISL et du GHFAB ni aux criti-
ques du Comité des Forges ou du Stahlwerks-Verband, qui sont tous les quatre amèrement dé-
çus de la façon expéditive dont les partenaires de l'île déboutent leurs doléances fondées. Outre 
«l'inconvénient qu'il y a pour la collectivité à laisser les Anglais faire dans leurs territoires réser-
vés des prix très supérieurs au prix mondial de l'ERMA, [ce qui] aura pour effet la création, plus
ou moins rapide, d'industries sidérurgiques dans ces territoires réservés», Thyssen stigmatise les 
conditions d'accès aux marchés réservés. Dans la pensée du patron westphalien, les possessions 
d'outre-mer sont trop «soudés à l'Angleterre». Au nom des fabricants du continent européen, il 
exige que les groupes en retard bénéficient d'une ouverture réelle et efficace d'au moins certains 
espaces de l'empire de Sa Majesté pour refaire le plein des commandes.120 Peat s'y oppose fer-
mement. À son avis «les colonies et protectorats doivent être exclusivemen  et absolumen  ré-
servés aux groupes ayant droit, ainsi qu'il en était avant la guerre  sauf à payer une soulte si l'on 
arrivait ainsi à dépasser le quantum de base. Il a été admis pour la France et la Belgique que les 
colonies sont territoires propres. Les Anglais n'ont pas réclamé la même concession, mais ils ne 
peuvent discuter la possibilité pour les autres groupes de faire en aucun cas [sic] des offres sur 
leurs territoires. S'ils le voulaient, d'ailleurs, ils en seraient empêchés par [leur] Gouverne-
ment».121 Pour les besoins de la cause, le secrétaire général du cartel sort du fond de son tiroir la 
vieille charte qui date du début du siècle. Elle retient dans son article vingt-trois le payement de 
cinq shillings par tonne à verser par le groupement en avance au(x) groupe(s) en retard sur leur 
contingent. Des compensations au niveau du tonnage n'y sont par contre pas prévues. Partant, 

 
États-Unis forment sous l'enseigne de la Steel Export Association un groupement régulièrement consti-
tué. À partir de ce moment, l'ERMA est d'ailleurs de nouveau transformée en IRMA. 

 HADIR, 21.d.0, ERMA – Draft Agreement. Note of Proceedings at Meeting, 09.04.1926; ERMA. London 
Committee Meeting, 01.07.1926 [Clasen à Hadir], 02.07.1926. 

119 ARBED, AC.7501, ERMA. Rapport de Clasen, 23.03.1927; HADIR, 21.d.1, Très confidentiel. ERMA. 
Réunion internationale à Londres, 18.06.1926; GISL, 29.04.1926. 

120 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Réunion à Paris – ERMA, 22.04.1926, soir. 
121 ARBED, AC.7501, ERMA. Réunion de Londres, 18.06.1926. Note sur les débats. 
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les Anglais campent sur leur position. Sauf le payement d'une indemnité pécuniaire du reste fort 
modique, ils ne se croient pas obligés, sous aucun prétexte, d'ouvrir leurs chasses gardées des 
«reserved areas» pour aider les forges en mal d'offres valables à garnir leurs carnets vides. Les 
européens du continent voient évidemment les choses d'un œil différent. Humbert De Wendel 
résume en une phrase leur point de vue: si la façon unilatérale d'envisager le fonctionnement 
quotidien de l'entente devait être maintenue par les producteurs d'outre-Manche, lui et ses 
collègues préféreraient autant sortir du cartel et récupérer leur liberté d'action. 
 
Après maintes échauffourées, le problème est à la fin résolu tant bien que mal au moyen de 
diverses dispositions dont la clarté laisse beaucoup à désirer. Par surcroît, pour des «considéra-
tions supérieures» (lisez: pour éviter aux Britanniques des «difficultés d'ordre politique» avec les 
ministères londoniens de l'Économie et des Colonies), l'accord trouvé in extremis n'est pas 
consigné dans la convention proprement dite. La formule fait l'objet d'un gentlemen's agreement 
ultra secret. Il est par conséquent très difficile de prendre connaissance de l'énoncé exact de ce 
document important annexé au contrat, d'autant plus qu'il n'en existe «qu'un seul exemplaire». 
Celui-ci a été signé par les délégués après la lecture du contenu. La pièce a ensuite été rangée 
dans un coffre-fort de la Ironmonger Lane à Londres. Il faut ainsi se contenter des informations 
filtrées qui émanent des procès-verbaux officiels des assemblées plénières pour reconstituer les 
principes fondamentaux d'un arrangement séparé qui, en définitive, ne satisfait pas vraiment ni 
les uns ni les autres. Le compromis consiste en gros en ceci: si les Anglais dépassent la barre de 
dix mille tonnes en avance sur leur quota en ayant pris des ordres sur les marchés non réservés 
ainsi que dans leurs territoires réservés des Indes et de l'Afrique du Sud, ils s'engagent à ne plus 
faire d'offres dans les États neutres pendant les deux prochains mois. En outre, si leur retrait 
complet des marchés de grande exportation ne permet pas de rétablir les équilibres au bout de 
la période prévue, alors ils toléreront une ouverture temporaire de leur débouché en Inde et en 
Afrique du Sud, où le(s) groupe(s) en retard pourront coter à des prix qui cependant, en règle 
générale, ne doivent pas être inférieurs de dix à quinze shillings aux prix ordinairement pratiqués 
par les maisons britanniques dans les deux pays. La mesure exceptionnelle cessera automati-
quement ses effets dès que le retard des Français, des Allemands, des Belges ou des Luxem-
bourgeois par rapport aux Anglais sera retombé en-dessous du seuil d'intervention des dix mille 
tonnes.122

 
Le «Supplementary Agreement» susmentionné n'a en vérité jamais fonctionné comme il aurait 
dû. Aussi, en septembre 1929, lors des négociations pour le renouvellement du syndicat interna-
tional contracté initialement pour une durée de trois ans, le comptoir français des rails, toujours 
en retard sur son contingent, insiste-t-il sur l'abolition des demi-mesures. Laurent exige alors une 
«juridiction bien définie» et une traduction officielle des statuts de l'ERMA en langue française 
afin de couper court aux éternelles arguties de Peat. Les interprétations assez tordues que le 
secrétaire général avait maintes fois données aux clauses de l'entente avaient à l'époque fini par 
exaspérer même les British X. Serait-ce la raison pour laquelle la nouvelle convention est muette 
sur la nationalité obligatoirement anglaise du président du Comité de Londres?123

 
Les tensions quasi permanentes entre les fabricants d'Angleterre d'un côté, et de l'autre côté les 
groupes européens entre-temps renforcés par les usines autrichiennes, hongroises et tchécoslo-
vaques vaudraient la peine d'être étudiées à fond. Une enquête approfondie déborderait néan-
moins l'objet du présent travail. Bornons-nous donc à souligner un aspect absolument fondamen-
tal au regard de la problématique qui nous occupe: de la même façon que dans l'affaire des 
priorités introduites en matière des tonnages de l'EIA, la mésalliance des patrons belges et 
luxembourgeois pendant la phase chaude des pourparlers ERMA a non seulement retardé la mise 

                                                
122 HADIR, 21.d.1, Minutes of Meeting […] at the Savoy Hotel, London, 18.06.1926; … at the CFF, Paris, 

17.09.1926; ERMA. Séance à Paris. 17.09.1926 – soir; ERMA. Contrat, 17.09.1926; … at the Savoy 
Hotel, London, 15.10.1926, 21.d.0, Groupe britannique à Laurent, 24.09.1926. 

123 HADIR, 21.d.1, ERMA. Réunion [des forges continentales et américaines] à Paris, 16.11.1928. 
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au point des contrats. Elle a en plus largement nourri cette situation malsaine qui, dès le départ, 
a fait démarrer l'entente sous un mauvais signe. 
 
En fait, à l'exemple des appétits du GHFAB et du GISL dans le cas du pacte continental de l'acier, 
où la démesure belgo-luxembourgeoise a d'office hypothéqué les chances d'attribuer aux Alle-
mands une part adéquate dès que le désordre anormal sur les débouchés intérieurs du Reich 
aura pris fin, les surenchères autrefois pratiquées par Trasenster et Mayrisch concernant les 
quanta de matériel ferroviaire ont entravé l'adoption d'une solution propre et honnête à propos 
des zones réservées britanniques et des avances excessives du groupe anglais sur son allocation 
de base. La hausse du coefficient de participation de l'UEBL de 12 ou 13% au départ à 17% rete-
nus en fin du compte, ne laissait en dernier examen aux lamineurs de l'île pas d'autre alternative. 
Ils se devaient de récupérer en partie les pertes consécutives à une trop forte réduction de leur 
contingent par le biais du maintien d'un droit de préemption dans les colonies et autres 
dépendances de la couronne. Dès lors, les mécanismes régulateurs de l'ERMA ne pouvaient pas 
produire tous les effets bénéfiques que ses pères fondateurs avaient pensé en retirer. 
 
 

 
 
 Le rendez-vous international des fabricants de matériel ferroviaire lourd du 11 mars 1926 
avait marqué le paroxysme de la crise entre les maîtres de forges de l'UEBL.124 Il correspond en 
même temps à un tournant. Très tôt après le coup d'envoi provisoire du cartel, les premiers 
signes avant-coureurs d'une trêve se manifestent. Ils annoncent une ère nouvelle dans les 
rapports bilatéraux du GISL et du GHFAB. 
 
En effet, «tout en reconnaissant que l'attitude des métallurgistes belges n'avait pas été très 
conciliante envers les Luxembourgeois au cours de la discussion des quantums de l'IRMA», le 
président d'Ougrée-Marihaye tente de légitimer a posteriori ses manières assez rudes. Il souligne 
«que cette tactique avaient [sic] été excellente au point de vue de l'importance des quantums à 
obtenir». Mayrisch n'est probablement pas loin de raisonner de manière analogue. Le privilège 
congolais et le quota commun très avantageux récoltés à Paris représentent en somme un 
succès des plus respectables. La conjonction des deux atouts fait par surcroît entrevoir la conclu-
sion d'une entente entre partenaires douaniers. L'accord sera d'autant plus «facile à réaliser […] 
que chacune des deux parties mettait une simple question d'amour-propre à ne pas faire le 
premier pas»! 
 
Un décongestionnent des relations est à strictement parler incontournable. Plusieurs impératifs 
militent en sa faveur. Il y a d'abord lieu de régler rapidement une question cruciale: soit on envi-
sage un partage des 17% d'exportations, soit on prévoit une fusion éventuelle des groupes 
wallon et grand-ducal sous le rapport des expéditions de matériel ferroviaire lourd. Il faut ensuite 
s'accorder au sujet des expéditions à destination des territoires réservés sous mandat belge et – 
surtout – procéder à l'élucidation d'une multitude d'aspects qui touchent à l'organisation des 
marchés intérieurs de l'UEBL, comme la fixation des prix à pratiquer au-dedans, la répartition 
interne des commandes locales, les modalités d'exécution des ordres de la clientèle, etc. Sans 
parler de l'évacuation des problèmes soulevés, tant au Luxembourg qu'en Belgique, par la 
transformation de la Socobelge en un groupe autonome au sein du syndicat international des 
rails. 
 
Différents contacts informels et officieux sont noués dans cette optique pendant le deuxième 
trimestre de l'année. L'initiative est en partie le mérite des dirigeants de la Hadir. La forge differ-

                                               

Les premiers symptômes d'un rapprochement belgo-luxembourgeois 

 
124 Cf. supra, pp.490. 
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dangeoise se sert dans ce contexte avec prédilection de Gustave Lemaire. Le secrétaire général 
belge de l'entreprise est un homme au tempérament complaisant. Grâce à son réseau d'amitiés 
dans les milieux industriels wallons, il sonde l'attitude des dirigeants du Comptoir des Aciéries 
Belges (CAB), ressuscité dans l'intervalle à titre d'organe représentatif des usines du Royaume 
afin de faire face aux obligations collectives contractées par le GHFAB envers le bureau de Lon-
dres. Tantôt le relais est pris par les chefs de l'avenue de la Liberté. Outre les démarches entre-
prises par le directeur Hector Dieudonné de la Columéta, l'Arbed essaye par différents canaux – 
parmi lesquels on devine la filière barbansonne des élites bancaires belges – de défricher le 
terrain à la fondation d'une entente à deux. Ces tâtonnements préliminaires débouchent sur un 
épisode assez surprenant. Vers la mi-juin, Trasenster se déplace exprès au Grand-Duché pour un 
entretien privé avec Mayrisch! Le grand patron des Aciéries Réunies profite de la visite pour 
réitérer devant son rival une proposition spectaculaire que Meyer, à diverses reprises, avait déjà 
laissée filtrer dans ses conversations avec certains délégués syndicaux du Royaume. Il «a déclaré 
qu'il était tout à fait disposé à fusionner les groupes belges et luxembourgeois au point de vue 
du contingent de l'IRMA»! 
 
L'offre répond visiblement à des considérations d'un ordre essentiellement pragmatique. Une co-
opération plus poussée «serait évidemment préférable au point de vue de la répartition et de la 
rétrocession éventuelle des commandes». Puisque les groupements au deçà et au delà des Ar-
dennes disposent en définitive de moyens de production relativement modestes en comparaison 
avec les autres pays membres du syndicat international, il se pourrait qu'un jour le Comité de 
Londres attribue à l'un ou à l'autre des deux partenaires de l'UEBL un gros tonnage à laminer 
dans des délais rapprochés. Vu la règle générale du cartel, la commande risquerait cependant de 
retourner sans contrepartie à la masse des ententistes étrangers si, à défaut des capacités 
techniques appropriées, le GISL ou le CAB devaient s'avouer inaptes à prendre à leur compte la 
livraison dans les conditions requises. Une unification des groupes permettrait en revanche de 
fractionner l'ordre noté et d'en répartir l'exécution sur la collectivité des usines de l'espace écono-
mico-douanier commun. Il en est de même en ce qui a trait aux différentes qualités des rails. 
Certes, de concert avec les forges lorraines, les entreprises du Grand-Duché et du Royaume 
avaient introduit dans la charte de l'ERMA un article qui interdit formellement au bureau central 
d'allouer aux producteurs de fontes Thomas des fournitures de rails en acier acide. Il reste 
pourtant que des consommateurs, soit pour l'ensemble soit pour une partie de leurs achats, 
pourraient demander aux fabriques du Bassin minier des spécifications qu'elles ne sauraient 
réaliser, alors que des établissements du Liégeois ou du Hainaut seraient parfaitement outillées 
pour prendre la commande. Inutile de préciser: le raisonnement est valable bien sûr également 
en sens inverse, au cas où des contraintes du même type empêchaient les Belges d'accepter une 
affaire pour l'accomplissement de laquelle ils ne possèdent pas les équipements adéquats.125

 

-

                                               

Signalons finalement un dernier handicap de nature technique qui a lui aussi joué un rôle 
fondamental dans les réflexions naguère brassées par les maîtres de forges du Grand-Duché. 
«C'est surtout la fabrication des accessoires qui pourrait gêner nos usines et notamment Hadir». 
Les fabriques du pays souffrent d'un sérieux sous-développement des trains moyens appropriées 
au laminage d'éclisses, de traverses ou de plaques d'assise. Differdange-Rumelange n'en possè-
de pas du tout pour l'instant. Les hauts-fourneaux de Rodange ne sont guère mieux lotis. Depuis 
des années, l'usine a pris l'habitude de renvoyer la fabrication de cette gamme de produits à 
d'autres sœurs de la famille d'Ougrée. Quant à la communauté d'intérêts Arbed-Terres Rouges, 
elle est équipée pour effectuer des profils de type normaux, mais dès qu'on rentre dans les spé-
cifications hors du commun, elle éprouve à son tour des embarras pour satisfaire des clients qui 
pourtant passent de plus en plus souvent des ordres pour un «paquet», c'est-à-dire un lot de 
rails émaillé d'un certain tonnage de garnitures à livrer en même temps. L'alternative sera donc 
ou bien de «constituer chez nous à grands frais une collection de cylindres [de laminage] rare

 
125 HADIR, 21.d.0, Observations au sujet du projet de contrat de l'ERMA, 28.04.1926; Entretien du 9 juin 

[de Lemaire] avec Trasenster, 11.06.1926; Conversation du 30 juin 1926 avec Trasenster; Agreement 
between the Rail Makers Associations …, 12.03.1926, op.cit.: article 10 «Allotments», alinéa t). 
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ment utilisables», ou bien de renoncer à cet investissement quitte à tolérer que le Luxembourg 
puisse éventuellement être amené à repousser l'une ou l'autre allocation faite par le Comité du 
cartel. Quelle que soit l'option retenue, elle n'égalera jamais le bénéfice à tirer d'un travail en 
coopération avec les Belges: on n'aurait qu'à s'arranger avec eux – comme on le fera du reste 
pour le matériel de voie réservé aux débouchés de l'intérieur –, afin que des usines wallonnes 
spécialisées dans les accessoires prennent en charge cette fraction des commandes difficilement 
réalisables au Bassin minier.126

 
Indépendamment des motifs plus strictement techniques et commerciaux, il appert que d'aucuns 
parmi les adeptes du rapprochement belgo-luxembourgeois ont jadis eu en tête bien d'autres 
idées encore. Celles-ci apparaissent vaguement à travers les allusions faites par l'administrateur 
de la Banque d'Outremer, Arthur Bemelmans, lors d'une «conversation que nous [?] avons eue 
avec Gaston». À part le président Barbanson de l'Arbed, quelle(s) autre(s) personnalité(s) a (ont) 
participé à cette mystérieuse assemblée conviée dans un restaurant bruxellois vers la mi-avril 
1926? Jean Jadot aurait-il été parmi les hôtes? Il est impossible de le savoir, mais le fin mot du 
déjeuner-débat rappelle quand même à maints égards les efforts entrepris au lendemain de 
l'armistice par le gouverneur de la puissante banque d'affaires. Jadot s'était à l'époque battu afin 
de vaincre l'individualisme outrancier de la multitude des petites usines belges rétives à s'enga-
ger dans la voie des concentrations et qui, souvent, pratiquent une politique diamétralement 
opposée aux gros producteurs dont les plans de rationalisation sont paralysés à cause des 
mesquineries sans fin. Vers le milieu des années vingt, le sujet est plus que jamais d'actualité 
dans un paysage industriel européen bouleversé par la formation des ententes internationales. Il 
l'est encore par suite de la constitution d'un super-konzern comme les Vereinigte Stahlwerke en 
Allemagne, de la mise en commun de facto des capacités de l'Arbed et de la Métallurgique des 
Terres Rouges ou de la consolidation du consortium de la Socobelge. 
 

 

 

 
,

t t

Malgré les bons arguments avancés de part et d'autre pour surmonter les anciens préjugés, le 
projet de fusion s'avère un coup d'épée dans l'eau. «Les Belges s'étant opposés très énergique-
ment au cours des différentes réunion [sic] à la formation d'un groupe belgo-luxembourgeois, il 
[Aloyse Meyer] estimait que le Luxembourg ne pouvait que former un groupe indépendant». La 
séparation – elle s'applique conjointement aux expéditions soumises au régime de l'ERMA et aux 

                                               

L'annonce d'Ougrée et de ses satellites de faire bande à part moyennant la création d'une entité 
détachée du groupement national belge avait, nous le savons, provoqué un véritable tollé au 
GHFAB.127 Or, les insinuations susmentionnées de Bemelmans – ses excellents rapports avec la 
SGB sont notoires – pourraient revêtir dans ce contexte une signification singulière: «[…] il me 
semble qu'il y aurait avantage à n'avoir qu'un seul Comité pour le Luxembourg et la Belgique. Le 
pourcentage de la Belgique dans l'IRMA est de 10,45%, celui du Luxembourg de 6,66%. – En 
Belgique, Ougrée a 15% de la part belge, l'Arbed zéro. Au Luxembourg, au contraire, l'Arbed a 
57,5%, Rodange 25%, Hadir 17,5%. Si donc il existe un Comité spécial pour le Luxembourg et 
un pour la Belgique, l'Arbed n'aura rien à dire en Belgique, mais aura la majorité au Luxembourg
où Rodange n'a que 25%. Au contraire, en cas de création d'un seul Comité pour la Belgique et 
le Luxembourg réunis, sur un total de 100 pour les deux pays, l'Arbed aurait 22,154%, Ougrée-
Marihaye 18,856%, Hadir 6,743%. Les parts des groupes Arbed et Ougrée donneraient donc un
total de 41,010%, c'est-à-dire, me semble-t-il  une autorité sérieuse. Si vous y ajoutez l'Hadir, le 
chiffre de 41,010% deviendrait 47,753%. D'après ce que j'ai appris, l'Hadir a été saisie de la 
proposi ion et elle ne serai  pas opposée à s'y rallier. En ce qui concerne la Belgique, Cockerill est 
dans la même situation».128 La quintessence de l'exercice arithmétique saute aux yeux. Au moins 
pour la production de matériel ferroviaire, une réelle cohabitation belgo-luxembourgeoise per-
mettrait enfin de calibrer les rapports de force intra-groupes en reconnaissant aux leaders de la 
branche la voix prépondérante qu'ils méritent. 
 

 
126 HADIR, 21.d.1, GISL, 11.10.1926 et 21.07.1926; 21.d.0, Maringer à Maugas, 29.03.1926. 
127 Cf. supra, p.461. 
128 ARBED, AC.7501, Bemelmans à Mayrisch, 15.04.1926. 



La refonte des équilibre industriels 497

livraisons de l'intérieur pour lesquelles les différents pays membres du cartel londonien sont 
libres de s'organiser à leur guise – retient finalement comme base du partage un prorata de 10,4 
dix-septièmes en faveur des entreprises wallonnes et de 6,6 dix-septièmes à l'avantage des 
forges du Grand-Duché (voir le tableau XXI, p.503). En d'autres mots, «la proportion calculée sur 
les tonnages […] devra être observée séparément d'une part pour les commandes à l'exporta-
tion, d'autre part pour les commandes de l'ensemble du territoire de l'union belgo-luxembour-
geoise, du Congo belge et des pays sous mandat belge». Le cloisonnement n'empêche toutefois 
pas la négociation d'une entente entre les deux groupes souverains dotés chacun de ses propres 
structures, mais qui coordonnent leurs activités sur les divers champs où une concertation préa-
lable, voire une collaboration effective sur le terrain passe pour indispensable. 
 

t , . 

 La renonciation au plan de fusion et le colmatage tardif des lacunes contractuelles sont 
motivés par une série de raisons qu'on ne parvient malheureusement pas à cerner de près en 
raison d'une documentation extrêmement avare de détails. Le lecteur attentif l'aura d'ailleurs 
entre-temps remarqué: à quelques exceptions près, nos références aux archives employées se 
réduisent à des cotes Hadir. Les dossiers personnels de Mayrisch consacrés aux affaires ERMA 
postérieures à mars 1926 ont disparu, sauf quelques pièces isolées. Le tarissement de cette 
source primordiale, qui tantôt nous permettait de diversifier les points de vue, tantôt nous auto-
risait à effectuer des recoupements pour compléter nos connaissances ou vérifier le caractère 
probant des informations contenues dans les anciennes correspondances, est particulièrement 
                                               

Cette tâche complexe d'harmoniser le traitement des ordres en provenance de l'UEBL avec les 
statuts du syndicat international incombe à Dieudonné. À partir du mois de juin, il peaufine en 
commun accord avec les émissaires du CAB un texte unique couvrant tous les volets de la fabri-
cation et de la vente du matériel de chemins de fer. Trois moutures remaniées et complétées 
d'un projet de convention voient ainsi le jour, jusqu'à ce que, abruptement, le dossier soit fermé 
en octobre 1926. «Comme il n'a pas été possible de faire avec les usines belges autre chose 
qu'un accord verbal au sujet de la distribution des rails destinés à l'intérieur», les statuts quasi 
achevés de l'entente ne sont pas ratifiés. Toujours est-il que la charte laissée en friche sert néan-
moins de code de conduite respecté tacitement par les deux camps en vue d'asseoir leurs 
rapports mutuels sur des normes tant soit peu définies. C'est seulement en avril 1929 – dans le 
cadre élargi de la reconduction de l'ERMA pour une nouvelle période quinquennale – que les 
lamineurs du Royaume soumettent à leurs homologues du Grand-Duché un papier identique «à 
peu de chose près [au] texte qui avait é é élaboré  il y a près de 3 ans, par M Dieudonné». Son 
adoption passe alors comme une lettre à la poste.129 Aussi le lecteur est-il en droit de s'interro-
ger. Pourquoi le GHFAB et le GISL préfèrent-ils pour ainsi dire une «alliance avec séparation de 
biens» à un «mariage en règle»? Pourquoi le couple se tortille-t-il tellement à tirer au clair le 
contrat qui définit son ménage commun? La question est d'autant plus pertinente que la marche 
quotidienne de l'entente ne laisse au fond rien à désirer. Dès la période du rodage, en été 1926, 
quand le Comité de Londres entre en activité, l'exécution des premières commandes enregistrées 
sous les auspices du nouvel ordre fonctionne merveilleusement sans la moindre panne.130

 
 

 
129 HADIR, 21.d.0, Avant-projet d'entente belgo-luxembourgeoise, s.d. [septembre 1926]; Convention 

entre le Comptoir des Aciéries Belges et le groupement des usines fabriquant des rails lourds dans le 
Grand-Duché – 2e projet, 05.10.1926; 3e projet, 11.10.1926; Dieudonné à Maugas, 03.03.1927; 
Maringer à Maugas, 29.04.1929; CAB à GISL, 20.04.1929, Résumé des principales clauses de l'entente. 

130 Le 23 juin 1926 se tient dans les locaux du CAB à Bruxelles la première séance de travail du comité 
mixte des lamineurs de rails belgo-luxembourgeois. Deux demandes d'offres des chemins de fer du 
Congo et de la compagnies du B.C.K. [Bas Congo-Katanga] sont inscrites à l'ordre du jour. Dans une 
atmosphère décontractée, «les délégués luxembourgeois se sont déclarés d'accord que toutes les 
négociations soient suivies par le groupe belge qui agira donc au nom et pour compte des deux 
groupes». 

 HADIR, 21.d.1, Entrevue du 23 juin 1926 à Bruxelles, 24.06.1926; CAB – section des rails à Dieudonné, 
26.06.1926. Voir aussi ARBED, AC.01760, 23e conférence du Comité de Direction Arbed-Terres Rouges, 
02.08.1926, Exposé de Dieudonné: «Notre entente avec les Belges fonctionne bien et ils nous signalent 
toutes les affaires». 
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déplorable. Il intervient précisément à l'instant même où une page importante des conversations 
belgo-luxembourgeoises est tournée. La visibilité de notre exposé se rétrécit par conséquent à la 
seule perspective differdangeoise. Retenons aussi qu'à défaut de renseignements supplémentai-
res, les dessous de certains aspects demeurent assez opaques. 
 

 
Il serait pourtant erroné de vouloir réduire exclusivement le malaise persistant à un réflexe de 
méfiance excessive. La perception subjective des acteurs d'autrefois n'est pas seule en cause. 
Elle va de pair avec d'autres critères qui ont en dernier examen moins affaire aux rapports bilaté-
raux qu'au contexte international ou à des difficultés rencontrées par chacun des deux camps à 
se doter d'une organisation interne. Il est ainsi par exemple évident qu'une association étroite 
entre les deux groupements nationaux eût entraîné des répercussions sur le plan de la représen-
tation au staff du Management Committee de l'ERMA. Au lieu d'un total de cinq (3 + 2) délégués 
au bureau central de direction, un organe belgo-luxembourgeois unifié eût indubitablement eu 
droit à quatre représentants au maximum, c'est-à-dire autant que les groupes britannique, 
américain, français et allemand. Ceci n'aurait à proprement parler rien modifié à la pondération 
globale des scrutins au sein de l'organe suprême du cartel. Le poids des voix étant proportionnel 
aux capacités productives des différents pays ententistes, l'influence exercée par un hypothéti-
que groupe UEBL aurait simplement correspondu au cumul de l'importance individuelle des deux 
partenaires. La fusion virtuelle sous-entendrait cependant que les Grand-Ducaux et les Wallons 
eussent toujours parlé à l'unisson à propos de toutes les matières courantes sujettes au vote. 

                                               

Compte tenu de la double circonstance – primo – que Jadot et Barbanson mettront au point en 
1928/29 le compromis qui clôturera le litige des tarifs ferroviaires préférentiels sur le réseau de 
l'État belge et – secundo – que l'idée d'unir les fabricants de rails du Royaume et du Grand-
Duché paraît avoir été un concept défendu en première ligne sur les instances de la haute 
finance, un premier élément expliquant pourquoi le dialogue entamé tombe en panne à mi-par-
cours pourrait peut-être consister en l'absence du président de l'Arbed. Au moment précis où les 
entretiens du CAB et du GISL entrent dans le stade critique des décisions qui engagent l'avenir – 
soit quelques jours seulement après son rendez-vous bruxellois avec Bemelmans – Barbanson 
quitte l'Europe pour un séjour prolongé au Brésil et en Argentine. Or, sans verser dans des spé-
culations autour de la question de savoir si la présence à Luxembourg du numéro un des Aciéries 
Réunies aurait pu infléchir le cours de l'histoire, force est quand même de souligner une spécifi-
cité caractéristique du monde des sociétés métallurgiques et des banques industrielles qui les 
épaulent. Notamment au regard d'une nouvelle tentative de médiation initiée en automne par 
Alexandre Galopin de la SGB (sa démarche visant à harmoniser les politiques belge et luxem-
bourgeoise en matière de l'ERMA trébuche finalement sur «l'opinion obstinée de M. Trasenster»), 
il faut admettre qu'en général les financiers font à l'époque preuve d'une approche beaucoup 
plus conciliante et raisonnable que les «techniciens» qui peuplent les directions des usines. 
Lemaire, Maugas, Mayrisch, Meyer, etc. n'échappent pas à la règle. Leur méfiance à l'égard des 
homologues du GHFAB est toujours vivace. Elle les empêche de faire table rase des vielles ani-
mosités au moment où les intérêts strictement matériels eussent commandé de passer l'éponge 
sur les luttes fratricides de la première moitié des années vingt. «L'amitié entre les métallurgistes 
des deux pays étant de trop fraîche date», les ingénieurs sortis du rang à Differdange pensent 
qu'elle n'est pas assez solide «pour qu'on puisse s'y abandonner sans réserve».131 Le même re-
frain surgit dans les discours du patron de l'avenue de la Liberté. Mayrisch croit bien sûr en les 
bienfaits d'une mise en commun des deux groupes. Après mûre réflexion, il revient pourtant 
partiellement sur ses pas. À l'issue de son entrevue avec le président du conseil d'Ougrée vers la 
mi-juin, il retient en fin de compte que la fusion des lamineurs de rails en Belgique et au Grand-
Duché «lui paraissait un peu prématurée et qu'il valait mieux attendre quelque temps avant de la 
réaliser».132

 
131 HADIR, 21.d.0, Galopin à Maugas, 03.11.1926. Cf. aussi l'échange de courriers entre le directeur géné-

ral et le vice-président du conseil de la Hadir, 19.10, 21.10 et 28.10.1926; Observations [avant-projet 
manuscrit] au sujet du projet de contrat de l'ERMA, 17.04.1926. 

132 HADIR, 21.d.0, Note sur ma [Lemaire] conversation du 30 juin 1926 avec Trasenster, op.cit. 
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Mais qu'est-ce qui arriverait-il si leurs opinions ne concordaient pas? Il y a tout lieu de supposer 
que les industries grand-ducales auraient systématiquement eu le dessous car, sur un total théo-
rique de quatre émissaires communs, le GISL n'aurait probablement obtenu qu'un seul mandat. 
Les trois postes restants auraient assurément été réservés aux sidérurgistes du CAB. En outre, le 
présumé porte-parole unique du Bassin minier serait alors logiquement le directeur Bernard 
Clasen de l'agence Columéta dans la capitale britannique. Cette conjecture eût cependant privé 
les forges de Rodange et de Differdange-Rumelange d'une quelconque emprise sur les choix re-
tenus par l'envoyé de l'Arbed. La société de l'avenue de la Liberté se serait donc, à l'intérieur du 
groupement luxembourgeois, arrogé de facto une position plus dominante encore qu'elle ne l'est 
déjà.133

 
La principale contrariété en relation avec la représentation à Londres concerne cependant les 
infractions à la charte de l'ERMA. Lorsqu'un groupe enfreint la règle, le Comité de Direction 
s'érige en une espèce de tribunal privé. Il statue dans ce cas à la majorité des trois quarts et ce, 
en reconnaissant une voix à chacun des groupes membres. Il s'ensuit qu'une assimilation belgo-
luxembourgeoise aurait ipso facto affaibli le camp des fabricants continentaux. Au lieu de quatre 
voix (allemande, française, belge et luxembourgeoise), il ne leur resterait plus que trois voix à 
opposer aux menées de Peat toujours porté à donner aux textes une interprétation favorable à 
ses compatriotes anglais.134 Or, comme nous savons déjà, le compromis retenu à titre de solution 
provisoire pour résoudre les avances enregistrées par les British Rail Makers est des plus pré-
caires. Les sidérurgistes de ce côté-ci de la Manche présument donc à juste titre que la transac-
tion deviendra tôt ou tard source de conflits. 
 
Combien cette projection jadis faite par les firmes concernées est l'expression de craintes fon-
dées, s'instruit facilement, entre autres, à l'aide du «très grave accroc»* survenu lors de l'enre-
gistrement de la commande numéro 628 de la Leopolidina Railway Company, Ltd. du Brésil. 
L'incident constitue en vérité la cime d'un iceberg. Les usines wallonnes sont en retard de trente-
huit mille tonnes (soit environ 25% de leur quota) quand le Comité de Londres les autorise à 
coter une offre au prix de 6 livres, 12 shillings et 6 pence par tonne. C'est alors que les forges 
britanniques entrent en lice. Quoiqu'elles se trouvent en dépassement de plus de dix mille tonnes 
sur leur quota, elles soumettent à leur tour une offre au prix de protection de 7 livres, 7 shillings 
et 6 pence, … et elles empochent l'ordre sous le nez des Belges grâce – probablement – à un 
arrangement passé en sous-main avec les actionnaires majoritairement anglais qui contrôlent le 
réseau de la compagnie brésilienne! Sur ce, lors de la prochaine rencontre du Management 
Committee, Jacques van Hoegaerden ordonne au secrétaire général d'aller chercher le fameux 
Supplementary Agreement annexé à la charte. Puis il somme Peat d'en donner lecture à tous les 
délégués présents avant de conclure que la British Rail Makers Association a violé l'esprit du 
pacte parce qu'elle n'a pas respecté sa promesse de se «retirer»* temporairement du marché. 
Remarquons d'ailleurs qu'à l'occasion, les Luxembourgeois n'hésitent pas une seconde à soutenir 
à fond les confrères du CAB qui leur avaient demandé secours et assistance pour obtenir 
justice.135

 
Les relations ambiguës avec les producteurs de l'île ont encore autrement conditionné l'extrême 
circonspection des lamineurs de rails en Wallonie et au Grand-Duché. «Il serait […] tout à fait 
dangereux d'admettre ce principe [lisez: «la fusion intérieure des deux groupes» belgo-luxem-
bourgeois], car cela pourrait inciter notamment les Anglais et les Américains de s'unir entre eux, 
au grand dommage des autres participants».136 À quel inconvénient précis Lemaire pense-t-il? 
                                                
133 HADIR, 21.d.0, Agreement …, 12.03.1926, op.cit.; Questions restant à résoudre …, 28.08.1926. 
134 ARBED, AC.22105, GISL, 13.09.1926. 
135 Sur l'affaire Leopoldina, cf. HADIR, 21.d.0, Note [du CAB] pour la séance du Comité de Direction du 22 

juin 1928; Greiner à GISL, 18.06.1928; 21.d.1, Minutes of meeting of Management Committee …, 
22.06.1928; Comité [belgo-luxembourgeois] des Rails. Séance à Bruxelles, 25.07.1928; Minutes of 
meeting of Management Committee …, 21.09.1928; ERMA – Réunion [des groupes français, allemand, 
belge, luxembourgeois et British X] à Paris …, 26.11.1928. 

136 HADIR, 21.d.0, Note sur ma [Lemaire] conversation du 30 juin 1926 avec Trasenster, op.cit. 
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Veut-il éviter de créer un précédent qui eût facilité la formation d'une espèce de «super-groupe» 
anglo-saxon? Existerait-il un lien causal avec le refus opiniâtre du secrétaire général de l'ERMA 
de divulguer la clé du partage interne entre les British et les British X? Nous l'ignorons. Il est 
toutefois manifeste que les cachotteries de Peat et d'Arthur Dorman à propos de leurs special 
relation avec les lamineurs des États-Unis ne plaisent pas aux usines du continent parce qu'elles 
permettent aux deux partenaires d'outre-Manche de passer l'exécution des commandes d'un 
pays à un autre sans le moindre contrôle. Il est hors de doute également qu'en 1929, l'entrée en 
scène de la Steel Export Association d'Amérique comme membre autonome du syndicat 
renouvelé facilite soudain la solution de la question des transferts de quotas qui, pendant trois 
années, a formé l'entrave par excellence à la finalisation des accords belgo-luxembourgeois. 

 
 Excepté la rétrocession de quotes-parts entre des usines dont le capital est détenu pour un 
minimum de quarante pour cent par une autre entreprise, «les transferts de groupe à groupe 
[sont] actuellement exclu[s] ou plutôt non prévu[s]».137 Le manque de rigueur qui régit le cartel 
des rails en la matière incite d'emblée les dirigeants d'Ougrée-Marihaye à courir leur chance. Las 
d'être régulièrement mis en minorité par leurs concurrents nationaux, ils cherchent, dès le mois 
de mars 1926, à transformer leur comptoir commercial de la Socobelge en une entité autonome 
sous le rapport de la fabrication et de la vente du matériel de voie. «En résumé, la société 
d'Ougrée, ayant une quote-part en Belgique, en [sic] Luxembourg et en France, réunit en un seul 
groupe ses quotes-parts dans les groupes français, belge et luxembourgeois. Elle continue à faire 
partie, en ce qui concerne les marchés intérieurs, soit du groupe français, soit du groupe belge 
[et] luxembourgeois. De cette façon, le principe de l'ERMA est respecté […]. Etant donné qu'il n'y 
a pas de changement dans les quotes-parts et que les intérêts de chacun seront réservés par la 
formule», Hoegaerden ne voit pas «quel motif pourrait être objecté contre ce que nous 
désirons». Abstraction faite du CFF à Paris qui, apparemment, «n'est pas hostile à la proposition 
d'amalgamation», le projet de la forge liégeoise suscite néanmoins certaines résistances.138

 
En Belgique, la création d'une entité rivale au CAB provoque l'irritation généralisée. Nous en 
avons déjà parlé. Or, même si les archives historiques de l'Arbed et de la Hadir sont très discrè-
tes à ce sujet, on doit cependant admettre que la discorde entre les forges du Royaume retarde 
la formation d'un consensus au sein du GHFAB sur la marche à suivre. Par ricochet, la conclusion 
d'une convention belgo-luxembourgeoise est différée à son tour. Dieudonné est de ce fait im-
puissant. Il a beau s'escrimer à éradiquer des avant-projets d'une entente bilatérale les diverses 
«contradictions»139 inhérentes aux paragraphes consacrés aux transferts. Il n'y parvient pas à 
défaut de consignes précises qui concorderaient par surcroît avec les statuts londoniens. 
 
Le scepticisme suscité outre Ardennes par les intentions de la Socobelge s'empare également des 
patrons de l'Arbed. Selon Meyer, «l'échange entre Rodange et Ougrée […] paraît très justifiable. 
L'extension de la faculté d'échanges à d'autres cas suggère cependant certaines considérations. 
Il est en effet prévu que, si une société ne fabriquait pas son quantum, celui-ci devrait être 
réparti entre les autres sociétés du pays. Est-il à cet égard admissible qu'une société [nationale], 
qui ne veut produire qu'une partie de son quantum, puisse céder le restant à une autre société 
[étrangère]»? Les réticences des Aciéries Réunies sont dominées par une déclaration reten-
tissante de Maugas. Van Hoegaerden n'avait même pas terminé la présentation de ses plans de 
séparation du trio Ougrée-Chiers-Rodange, que le général, «à l'improviste», surprend les chefs 
de l'avenue de la Liberté en sollicitant l'autorisation «de rattacher Differdange au groupe 
français, à Rombas»! La combinaison aurait du coup bouleversé de fond en comble les données 
de base au Grand-Duché. «En conséquence, le groupe luxembourgeois [serait] complètement 
disloqué» aux dépens de la communauté d'intérêts Arbed-Terres Rouges. Celle-ci serait en réalité 

                                               

 

 
137 HADIR 4.b.0, Lemaire à Maugas, 19.03.1929. 
138 ARBED, AC.7501, Déclarations relatives à la séparation d'Ougrée, op.cit. 
139 HADIR, 21.d.0, Observations au sujet du 2e projet de convention belgo-luxembourgeoise pour 

l'application du contrat de l'ERMA, 08.10.1926. 
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privée de sa faculté de récupérer la fraction du contingent alloué au GISL par le bureau londo-
nien, mais que les sociétés métallurgiques du pays autres que ledit consortium ne seraient pas 
capables de livrer. En clair – compte tenu des entraves techniques qui retiennent les Differdan-
geois à développer rapidement leurs affaires ferroviaires –, Mayrisch et consorts n'y gagneraient 
pas grand-chose puisque le quantum intégral des exportations de la Hadir irait en Lorraine au 
lieu d'être récupéré par les Aciéries Réunies.140

 
Le patron des patrons du Luxembourg a-t-il flairé toutes ces difficultés? Par l'intermédiaire de 
l'administrateur Adolphe Ziane,141 Mayrisch est vraisemblablement dès la première heure au cou-
rant du branle-bas intra-belge suscité par les conceptions développées au siège d'Ougrée. Il peut 
donc se faire une image assez exacte des répercussions prévisibles que leur application effective 
entraînerait pour le Grand-Duché. Cette supposition est fondée. Sans elle, on éprouve le plus 
grand mal à rendre intelligible le radical changement de registre opéré par l'Arbed le jour même 
de la rencontre ERMA du 11 mars 1926. Souvenons-nous: avant l'assemblée décisive des produc-
teurs de rails dans la capitale française, Mayrisch, pour des raisons tactiques, avait essayé de 
pousser la Hadir dans les bras de Rodange;142 à partir du 11 mars, il n'est curieusement plus du 
tout question de «bloquer» les quotas de Differdange et de la division luxembourgeoise d'Ou-
grée. Au contraire. Le chef de la plus puissante forge nationale parle maintenant d'un lien à 
former entre les quanta de la Hadir et ceux des usines représentées par la Columéta. À Paris, il 
obtient même à cet effet le feu vert de Laurent pour un arbitrage entre les établissements 
respectifs du nouveau couple à former. Cinq jours plus tard, soit un peu moins de deux semaines 
avant l'officialisation des desseins de la Socobelge, il remet au président de Differdange sa 
«sentence». La proposition retient que «Hadir et Arbed forment bloc pour une participation totale 
de 75% de la quote-part luxembourgeoise dans le syndicat des rails. [Le résidu de 25% est 
attribué à Rodange]. Cette participation sera répartie pour la première année [du 12 mars, date 
de l'entrée en vigueur provisoire de l'ERMA, jusqu'au 11 mars 1927] dans la proportion de 
60[%]-Arbed [contre] 15[%]-Hadir; pour les années suivantes dans la proportion de 57,50[%]-
Arbed [contre] 17,50[%]-Hadir, étant entendu que les quantités que l'une ou l'autre société ne 
fourniront pas seront acquises à l'autre société»143 (voir le tableau XXI, p.503). 
 

 

                                               

Cette dernière clause, «qui réalise une sorte d'association entre Arbed et Hadir», ne plaît ni à 
Laurent ni à Maugas. Au lieu d'une alliance unilatérale avec un seul partenaire qui occupe par-
dessus le marché une position hégémonique, ils auraient préféré un règlement plus souple qui – 
au moins pour les ordres intérieurs – autoriserait Differdange «par exemple [de] placer une 
commande à l'Arbed ou à Rodange ou bien, si ces sociétés ne pouvaient pas l'exécuter, à Ougrée 
ou à Angleur qui ont des intérêts communs avec Hadir». Mayrisch s'y oppose farouchement. Soit 
on optera pour la combinaison prônée dans son arbitrage, soit on établira «une liaison de toutes 
les usines luxembourgeoises», y compris la division de Rodange, quitte à rendre par là inopéran-
te la formule du groupe Socobelge. Faut-il dès lors interpréter le coup de théâtre differdangeois 
du transfert des quanta de la Hadir aux Aciéries de Rombas comme une riposte du général 

 
140 ARBED, AC.7501, Déclarations relatives à la séparation d'Ougrée, op.cit. 
141 ZIANE Adolphe (1864-1934). Fils de Théophile, qui était le patron des Forges de la Providence à Mar-

chienne-au-Pont (1852-1878), Adolphe Ziane fait des études de droit avant de s'inscrire comme avocat 
de la Cour d'Appel à Bruxelles. Il revient cependant bien vite aux activités industrielles. Nommé 
commissaire, puis administrateur (1902), il assume à partir de 1925 la présidence de la société jadis 
dirigée par son père. Depuis cette dernière date, il exerce également le mandat de président du conseil 
d'administration des Charbonnages de Bonne-Espérance à Lambusart. Ses contacts avec la sidérurgie 
luxembourgeoise remontent à la fin du XIXe siècle: en 1897, il était entré au comité de surveillance de 
la société en commandite d'Eich dont les propriétaires, ensemble avec Victor Tesch de la SGB et Théo-
phile Ziane, avaient fondé l'usine de Burbach. Aussi, au moment de la création de l'Arbed, Adolphe 
Ziane devient-il administrateur de la nouvelle firme des Aciéries Réunies. Cinq ans plus tard, en 1919, il 
entre également au conseil de la Métallurgique des Terres Rouges. 

 ARBED, P.1ter, Discours funèbre, mai 1970; L'Écho de l'industrie, 17.03.1934. 
142 Cf. supra, pp.485 sqq. 
143 ARBED, AC.7501, Mayrisch à Laurent, 16.03.1926; HADIR, 21.d.0, Projet. Convention [entre les usines 

du Luxembourg], 03.03.1927. 
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Maugas à la politique envahissante de l'Arbed? Voilà qui est fort possible. Il n'empêche que la 
résistance de Mayrisch d'une part, et d'autre part les tergiversations du Comité de Direction à 
Londres déjouent la manœuvre du directeur général français de Differdange. Bon gré mal gré, il 
doit se plier aux conceptions de son émule et renoncer, pendant les trois prochaines années, à la 
concrétisation d'un plan qui lui eût permis de se débarrasser de la douteuse synergie avec le 
consortium des Aciéries Réunies-Terres Rouges. 
 

t

Certes, grâce au soutien de Rodange, Maugas parvient à limiter tant soit peu les dégâts en 
imposant aux élites de l'Arbed la création d'une organisation «autonome» pour servir de relais 
entre le Bassin minier et le cartel international. À la place d'une structure à part calquée sur le 
modèle des sections «rails» du CAB ou du Comptoir Sidérurgique de France (CSF), Mayrisch et 
Meyer songent en effet au départ à «confondre» le bureau luxembourgeois «avec Columéta». La 
mesure aurait permis d'économiser les frais occasionnés par la création d'une agence spéciale et 
l'embauchage d'un personnel qualifié. D'un autre côté, point n'est besoin d'insister longuement 
sur les suites d'une pareille confusion des intérêts. Elle aurait implicitement remis les pleins 
pouvoirs «entre les mains d'un agent de l'Arbed». Aussi Maugas et Libotte avancent-ils une 
solution de rechange. «Nous avons déjà un organisme qui est la Fédération des Industriels; le 
secrétariat de cet e fédération constitue en même temps le secrétariat du Groupement des 
Industries Sidérurgiques, fraction de la Fédération. Rien n'empêche d'utiliser en outre ce secré-
tariat, qui est très peu occupé, pour la répartition des rails. Le chef du secrétariat, Monsieur 
Servais, qui est un ingénieur, est très consciencieux, et tout à fait indépendant [souligné par 
Maugas]».144 Il suffit donc de donner au GISL une personnalité juridique appropriée à l'exercice 
de ses nouvelles tâches et d'adjoindre à Emmanuel Servais un comptable et «un délégué de 
chacune des sociétés productrices de rails» pour former une équipe «très satisfaisant[e]».145

 

;  

  

t t

                                               

Nonobstant la création d'une instance nationale indépendante, la Hadir subit chaque jour les ré-
percussions néfastes du couplage de son quantum ERMA avec la communauté d'intérêts Arbed-
Terres Rouges. Tandis que Rodange et le consortium de l'avenue de la Liberté «sont très bien 
introduits sur le marché» – les deux groupes peuvent même s'offrir le luxe d'opérer un choix 
«judicieux» des commandes en ne s'intéressant «qu'aux affaires avantageuses»146 – Differdange 
souffre d'un terrible retard. «Pendant plus d'un an» – se plaint Paul Maringer – «nous n'avons 
réussi à prendre aucune commande de rails à l'exportation  il est à peine utile de rappeler que
nos essais d'entente avec la Columéta ont échoué devant l'inertie polie de cette société: il s'est 
toujours trouvé de bons motifs pour nous empêcher de participer aux affaires qu'elle notait: ou
bien nous n'étions pas agrées par l'administration compétente [lisez: les services des compagnies 
ferroviaires en charge de l'achat de matériel ou les pouvoirs publics dans les États «neutres» ou 
les zones réservées où les chemins de fer sont nationalisés], ou bien il était indispensable de 
fournir en même temps des éclisses [que la Hadir, faute d'un train moyen, est incapable de la-
miner], etc.». À l'opposé, «en ce qui concerne le marché intérieur, nous n'avons pas éprouvé les 
mêmes difficultés, les affaires de rails ayant, dans leur presque totalité, été traitées par le 
Comptoir des Aciéries Belges, et ayant donné lieu, ultérieuremen , à des répar itions régulières 
[par le bureau de Servais]: nous avons donc, à peu près constamment, depuis le début, été à 
jour». Ce criant décalage entre les ordres notés à l'extérieur et le carnet des commandes 

 
144  HADIR, 21.d.1, Maugas à Trasenster, 23.03.1926; GISL, 11.10.1926; 21.d.0, Maugas à Laurent, 

23.03.1926; Maugas à van Hoegaerden, 21.08.1926; Maringer à Maugas, 29.03.1926. 
145  Mayrisch et Meyer se sont pendant quelque temps refusés au projet de transformer le GISL en bureau 

luxembourgeois compétent. Ils objectent qu'Emmanuel Servais n'est pas suffisamment «au courant de 
la question des rails». Il est vrai, cette matière est des plus ardues, à tel point que, maintes fois au 
cours des négociations de l'ERMA, «ni la direction de Differdange, ni celle de Rodange n'ont pu 
répondre» à certaines questions qui se posaient en rapport avec des détails techniques relatifs au 
fonctionnement du cartel! Afin de pallier cette difficulté réelle, Maugas et Libotte admettent la nécessité 
de donner temporairement à Servais «un adjoint compétent dans cette spécialité, lequel pourra être, si 
l'on veut, pris à l'Arbed». 

 HADIR, 21.d.0, Maugas à Laurent, 23.03.1926, op.cit. 
146 HADIR, 21.d.1, GISL, 04.12.1926. ERMA – Exposé de M. Clasen. 
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destinées au marché UEBL est encore renforcé du fait qu'avec l'entrée en vigueur du syndicat 
international, les hauts-fourneaux de Differdange-St.Ingbert-Rumelange ont été dépossédés de 
leurs antennes commerciales installées à travers le monde et susceptibles de rechercher des 
clients potentiels. 
 

Tableau XXI 
 

Répartition belgo-luxembourgeoise du quota ERMA de 17% 
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coup, malgré le maintien du blocage des quotas Arbed-Hadir, la forge de Differdange parvient à 
se libérer partiellement de l'écrasante tutelle exercée par la Columéta. Tandis que son retard 
dans les exportations «avait atteint, au 31 mai 1927, à la veille de [l']arrangement avec la CSF, 
[le] chiffre maximum de 8.141 tonnes», le déficit cumulé se transforme en une «avance de 821 
tonnes» trois mois plus tard!147

 

t

t  

 
 
 Pour une appréciation globale du marchandage négocié en 1929, nous empruntons volontiers 
les paroles du général Maugas. Il ajoute aux arides calculs de pourcentages la petite pointe 
piquante qui en dit long sur plusieurs années d'âpres discussions:«On arrive ainsi à peu près aux 
proportions qui avaient été proposées en février 1924 par M. Trasenster, soit une répartition sur 
la base 1/3 pour Rodange et 2/3 pour l'Arbed. Il faut cependant ajouter que par le transfert des 
rails ERMA à Rombas, le tonnage des rails à répartir dans le Grand-Duché est devenu moindre 
que celui qui entrait en jeu lors des pourparlers de 1924»!150 
 
L'hostilité entre concurrents de part et d'autre de la frontière belgo-luxembourgeoise serait-elle 
en train de se tasser? L'évincement progressif de la Hadir est en effet accompagné d'une volonté 
de plus en plus marquée des dirigeants de l'Arbed à vivre en bons termes avec les Wallons. Tout 

                                               

En tout et pour tout, l'expérience triennale du premier pool de l'ERMA se solde par un bilan néga-
tif pour Maugas et les siens. Hormis une légère amélioration intervenue pendant le second se-
mestre de l'année 1927 (elle est due à la fois à la transaction susmentionnée avec le comptoir 
français et à l'augmentation, à partir du 11 mars 1927, du quota de 15% à 17,5%), l'usine est 
toujours restée «sur un pied d'infériorité vis-à-vis des autres sociétés métallurgiques du pays». 
Ses cadres dirigeants sont ainsi fermement décidés à s'emparer en 1929 des négociations rela-
tives à la prorogation du cartel international pour se retirer quasi complètement des marchés du 
matériel ferroviaire. De l'avis de Maringer, ce retrait paraît d'autant plus pressant que Dieudonné 
de la Columéta, en complicité avec ses amis du CAB et de la Socobelge, sont apparemment en 
train de compléter l'accord verbal régissant les rapports belgo-luxembourgeois au moyen d'un 
avenant «assez visiblemen  dirigé contre nous [Hadir]». Les pourparlers entre entreprises du 
Bassin minier aboutissent de la sorte à un compromis qui ne satisfait pas entièrement les patrons 
de Differdange. Ils auraient bien voulu imposer préalablement une hausse de leurs droits théori-
ques à un quart du contingent grand-ducal. L'Arbed refuse. La valeur référentielle de la part 
contractuelle reconnue à la Hadir demeure donc confinée à dix-sept et demi pour cent. Au point 
de vue de l'exécution pratique, ledit quantum est scindé en deux tronçons. La première tranche 
concerne les 17,5% des exportations. Étant donné que la nouvelle ERMA, valable du 1er avril 
1929 au 31 mars 1935 officialise dorénavant les transferts de pays à pays, elle est réservée «par 
priorité» aux Aciéries de Rombas.148 La deuxième tranche – les 17,5% de la participation differ-
dangeoise aux livraisons à destination de l'intérieur, du Congo et des territoires sous mandat de 
Bruxelles – est répartie entre la filiale de Rodange et l'agence Columéta. Ce partage est effectué 
«proportionnellement au quantum ac uel [des] deux sociétés, c'est-à-dire un peu plus de 2/3 à
l'Arbed et un peu moins d'un tiers à Rodange». Les Aciéries Réunies-Terres Rouges obtiennent 
de la sorte 68%, et Rodange 32% du tonnage total intérieur alloué au GISL. En retour, la Hadir 
se fait rémunérer sa rétrocession, soit par une soulte «forfaitaire de 5 shillings par tonne de 
commande résultant du transfert», soit par un échange gratuit, tonne pour tonne, de rails contre 
des poutrelles à larges ailes ou des largets à la fabrication desquels Rodange et l'Arbed 
renoncent en faveur du spécialiste differdangeois.149

 
147 HADIR, 21.d.0, Maringer à Maugas, 11.09.1928. 
148 Plus tard, Rombas transférera à son tour le quota des exportations de la Hadir aux laminoirs de 

Micheville. Cf. HADIR, 21.d.0, Note au sujet du transfert …, 07.05.1929. 
149 HADIR, 21.d.0, Maugas au GISL, 27.02.1929; Maringer à Maugas, 18.12.1928; Maugas à Laurent, 

29.03.1929; Note confidentielle pour Laurent, 15.05.1929; 21.d.1, Accord entre les producteurs 
luxembourgeois de rails, 02.05.1929. 

150 HADIR, 21.d.0, Note confidentielle pour Monsieur le Président [Laurent], 15.05.1929, op.cit. 
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en ayant présent à l'esprit que les hommes de l'avenue de la Liberté n'auraient jamais toléré une 
entorse à leur position prédominante, ils mettent néanmoins au jour beaucoup de bonne volonté 
quand ils donnent leur aval à l'intégration du contingent de Rodange dans le quota du groupe 
Socobelge. La décision préliminaire intervient déjà en mars 1927. Elle est confirmée en juin de la 
même année.151 Il reste à savoir pourquoi Mayrisch et Meyer reconnaissent à cette date aux pro-
priétaires de la division d'Ougrée un droit dont l'application, il y a quelques mois de là, leur inspi-
rait encore toutes sortes de craintes? Le «danger» parti de l'érection du comptoir commercial 
belgo-franco-luxembourgeois en une entité autonome de nationalité belge aurait-il disparu avec 
l'adhésion au cartel international des usines hongroises, tchécoslovaques et autrichiennes? Il faut 
en fait savoir que ce ralliement avait été opéré sous forme d'un groupement unifié d'Europe 
centrale gratifié d'une quote-part unique pour les trois pays.152 L'affaire de la Socobelge aurait-
elle du coup perdu son caractère de précédent aux répercussions difficiles à prévoir? Le bon 
fonctionnement du modèle central européen aurait-il fait comprendre aux chefs de l'avenue de la 
Liberté que leurs craintes étaient injustifiées? 
 

 
 

 

                                               

Quelles que soient les réponses à ces interrogations, elles n'expliquent pas pourquoi les Aciéries 
Réunies admettent pour Rodange un principe que Mayrisch et Meyer refusent systématiquement 
aux dirigeants français de l'usine de Differdange. Est-ce que cela serait à envisager en relation 
avec la situation juridique particulière de la filiale d'Ougrée qui est une participation 100% de la 
maison-mère belge et qui, par conséquent, est de jure une usine belge? Le traitement différent 
serait-il conditionné par la circonstance qu'un transfert Hadir-Rombas entraînait forcément la 
perte de capacités à l'exportation pour le Grand-Duché, alors qu'à l'opposé le transfert Rodange-
Socobelge – au niveau des expéditions saisies par le syndicat international – se réduisait à une 
affaire de gestion plutôt qu'à une perte effective de productions abandonnées dans un pays pour 
être délogées dans des sites étrangers? Rodange et La Chiers au bassin de Longwy continuent 
bel et bien à laminer du matériel de voie également pour les marchés extérieurs, et il paraît 
d'ailleurs qu'à l'époque, Humbert De Wendel, au nom du CFF, avait provoqué cette «réserve» en 
exigeant «que le quantum de l'usine de La Chiers fût effectivement fabriqué en France».153 Ceci 
dit, le raisonnement comparé vaut pour les exportations. Il ne fournit pourtant aucun éclaircisse-
ment à propos des motifs qui poussent l'Arbed à empêcher jusqu'en 1929 Differdange de rétro-
céder aux hauts-fourneaux de Rodange, d'Ougrée ou d'Angleur les commandes destinées à 
l'intérieur pour la répartition desquelles l'ERMA laisse à ses membres une latitude quasi illimitée 
de s'organiser à leur guise. Le numéro un des producteurs du Luxembourg aurait-il simplement 
appliqué deux poids et mesures différents en privilégiant la Socobelge aux dépens de la Hadir? 
Faut-il y repérer un des premiers symptômes du reflux de l'influence française au Grand-Duché, 
… et d'une avancée progressive des Belges? 

«Nuages à l'horizon». Les avatars de l'EIA 
 

 L'hébergement des bureaux de l'Entente Internationale de l'Acier à Luxembourg éveille dans 
le pays une sensation de fierté comparable à celle suscitée un quart de siècle plus tard par l'in-
stallation de la Haute Autorité de la CECA. Sans y être mêlé ni de près ni de loin, le gouverne-
ment de Joseph Bech – il est au pouvoir depuis la mi-juillet 1926 – salue la décision des maîtres 
de forges comme un succès diplomatique d'autant plus formidable qu'un compatriote a l'honneur 
de diriger l'illustre club de la métallurgie continentale. L'événement n'est-il pas de nature à reva-

 
151 La transaction est d'abord limitée à une période probatoire de trois mois. Ce délai passé, l'Arbed signale 

au Management Committee son accord définitif. Cf. HADIR, 21.d.1, Minutes of meeting of Management 
Committee …, 25.03 et 27.06.1927. 

152 ARBED, EIA, «Correspondance avec Comité», EIA. Annexe III à la Convention [relative à l'adhésion du 
groupe d'Europe Centrale], 17.12.1926. 

153 HADIR, 21.d.0, Maugas à Laurent, 11.09.1928. 
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loriser la position d'une nation souvent ignorée de la communauté internationale? L'intérêt 
soudain voué par la presse étrangère154 au patron de l'Arbed marque ainsi l'envol d'un mythe 
construit autour d'une des rares personnalités du Grand-Duché qui ont réussi à inscrire leur nom 
dans les manuels d'histoire européenne. 
 

r

 

t

 

                                               

Le choix du domicile légal de l'EIA est en réalité le fruit d'une série de réflexions plutôt triviales. 
En vertu de sa prépondérance, la Ruhr aurait assurément pu prétendre à la préséance en matiè-
re du siège si cette option n'avait pas blessé l'orgueil d'aucuns aux bords de la Seine. L'Allemag-
ne étant ainsi écartée d'office, la France est exclue à son tour. Pour des raisons politiques 
manifestes, les magnats de Düsseldorf n'auraient jamais toléré de s'effacer devant le Comité des 
Forges. Quant à la Belgique, elle est pour ainsi dire mise hors-jeu par la propre faute des fabri-
cants wallons. Souvenons-nous: à cause de leurs exigences additionnelles posées à la toute 
dernière minute, ils avaient donné leur aval au pacte de l'acier une quinzaine de jours seulement 
après la ratification de la convention par les trois autres groupements. Cet ajournement avait 
incité Fritz Thyssen à brûler les étapes à l'issue d'une conférence préliminaire des délégations 
allemande, française et grand-ducale réunies à Bruxelles le matin du 30 septembre 1926 (les 
émissaires belges sont à ce moment-là en train de délibérer dans une salle adjacente leur plan 
d'une révision des quotas et/ou des priorités). En partie «pour éviter qu'on accuse les pays gros 
producteurs de v[oul]oir b imer les petits», en partie pour augmenter la pression sur les confrè-
res du Royaume, le père spirituel du cartel avait proposé le Luxembourg.155 La résolution de 
confier à Mayrisch le premier mandat annuel de la présidence du cartel en est simplement la 
conséquence logique.156

Outre les motifs tactiques évoqués, la nomination du directeur général de l'Arbed est essen-
tiellement guidée par le sens pratique des chefs d'entreprises. Étant sous-entendu que la tâche 
prioritaire du primus inter pares initial sera inévitablement consacrée à la mise sur pied rapide 
des rouages administratifs dont la communauté sidérurgique a besoin pour démarrer ses activit-
és, quoi de plus naturel de confier cette mission à un ressortissant du pays sélectionné pour ser-
vir de théâtre opérationnel à l'enregistrement statutaire du syndicat.157 Le premier chef d'orches-
tre devra de toute manière entrer en contact avec les autorités publiques locales afin de négocier 
avec elles un encadrement juridique adéquat et un régime fiscal particulier à octroyer aux 
montants appréciables transitant dorénavant par la caisse du dollar. Grâce à son ascendant sur le 
gouvernement grand-ducal, Mayrisch semble posséder toutes les qualités requises pour évacuer 
la besogne. Il pourra effectivement compter sur les «excellen es intentions» de Joseph Bech et 
de son directeur des contributions Pierre Braun.158

 
154 ARBED, EIA, «Privé», Diverses coupures de presse [1926]. 
155 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Réunion à Bruxelles, 30.09.1926, matin. 
156 Signalons au passage un fait bizarre, difficile à interpréter, mais suffisamment important pour être noté. 

Le 6 septembre déjà, soit trois semaines avant que les questions du secrétariat EIA et de la première 
présidence ne soient officiellement tranchées, Aloyse Meyer informe l'élite dirigeante de l'Arbed «que 
l'accord international sur le contingentement de l'acier prévoit un organisme de répartition sous la 
présidence de M. Mayrisch et dont le siège sera à Luxembourg»! Y aurait-il eu un marchandage entre 
Grand-Ducaux et Allemands? 

 ARBED, 01760, 27e conférence du Comité de Direction Arbed-Terres Rouges, 06.09.1926. 
157 Attention: la domiciliation légale de l'EIA au Grand-Duché ne sous-entend pas nécessairement l'implan-

tation permanente de son centre de coordination administratif. En fait, au départ, on avait momentané-
ment songé à une espèce de secrétariat «nomade». Il s'établirait chaque année dans un autre pays, en 
suivant le président. Mais Mayrisch avait très tôt attiré l'attention sur les difficultés inextricables susci-
tées par un pareil mode, et ne fût-ce que parce qu'on ne trouverait pas facilement «du personnel qui 
consente à changer de résidence chaque année». En fin de compte, tout le monde convient de laisser 
le bureau central là où il a commencé son travail: à Luxembourg. 

 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Cartel de l'Acier. Séance du Comité Directeur du 16 octobre [1926]. 
158 ARBED, EIA, «Forme juridique», Cartel de l'Acier (Impôts) – 3e note [de Léon Metzler relative à un 

entretien avec le directeur de l'Administration des Contributions], 15.10.1926. Voir aussi ARBED, EIA, 
«Questions d'organisation et questions juridiques», Diverses pièces. 
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La question est maintenant de savoir comment, malgré le principe de la rotation présidentielle, le 
Luxembourgeois est parvenu à rester en poste jusqu'à son accident mortel survenu en mars 
1928 sur la route qui le conduisait à une rencontre de l'EIA dans la capitale française? La non 
application des prescriptions conventionnelles dérive une fois de plus d'une action individuelle 
des représentants du Stahlhof. Lors de la fixation du calendrier des mandats, le tirage au sort les 
avait désignés pour élire le prochain candidat. Néanmoins, lorsqu'en septembre 1927 le patron 
des Aciéries Réunies démissionne de ses fonctions conformément à la charte constitutive, Ernst 
Poensgen «croit répondre au vœu unanime des autres groupes en proposant de remettre à plus 
tard l'application du roulement […]. Si les autres groupes se rallient à ce point de vue, je prierai
Monsieur Mayrisch d'assumer pendant la 2

 

t

 
 Les contestations massives apparues vers la fin de l'année 1927 ne sont au fond pas une 
nouveauté en soi. Enracinées dans la multitude des transactions boiteuses échafaudées au cours 
des semaines qui précèdent la signature du protocole de Bruxelles, elles germent depuis l'entrée 
en vigueur des accords en octobre 1926. 
 
Les antécédents lointains de la mésintelligence croissante nous sont déjà familiers. L'envie fran-
çaise d'endiguer l'expansionnisme westphalien, les projets d'extension des capacités au Luxem-
bourg et les jalousies qu'ils avaient éveillés chez les fabricants belges faisaient que «l'Allemagne 
a été trop pincée»160 au moment de l'estimation des quotas de production de base.161 Évalués en 
gros au début de l'année 1926, soit en des circonstances exceptionnelles où le rythme de 
fabrication de la RSG atteignait à peine les trois quarts de son taux de marche moyen en temps 
ordinaires, les quanta allemands – malgré l'octroi d'une priorité de deux millions de tonnes pour 
compenser l'activité anormalement faible sur les débouchés du Reich – se sont très vite avérés 
insuffisants au fur et à mesure que le consommation intérieure outre Rhin se rétablit. Les affaires 
redémarrent d'abord lentement au printemps. Puis, au cours de l'été, la tendance à la hausse 
prend de l'ampleur. En automne, la progression notée devient carrément spectaculaire. Grâce 
aux ordres placés par des clients autochtones, les carnets de la plupart des forges de la Ruhr 
affichent complet jusqu'à la fin de l'année, voire au-delà de cette date. Le renversement inopiné 
de la conjoncture nationale incite même certains Verbände à se retirer passagèrement du 
marché. Maintes entreprises, dont les Vereinigte Stahlwerke, sont tellement surchargées de 
travail qu'au mépris des prix parfois excellents payés par les acheteurs, elles doivent renoncer à 

                                               

e année la présidence de l'Entente. Les difficultés que 
celle-ci avait nécessairement à vaincre au début de son existence n'ont pas complètement 
disparu, et nous [Allemands] estimons nécessaire de conserver le concours entier de celui qui a 
guidé nos travaux avec tan  d'intelligence et d'autorité depuis la conclusion de notre accord».159

 
Hormis les usuelles adulations courtoises, le commentaire du chef de file des Verbände en dit 
long sur les véritables dessous du désistement des Westphaliens. L'EIA plonge dans une profon-
de crise. Des dissensions majeures opposent à l'époque la Ruhr aux forges occidentales. Aussi, 
par souci d'écarter d'office le reproche virtuel d'abuser de la présidence pour imposer à leurs co-
associés étrangers des visions que ceux-ci ne partagent aucunement, les dirigeants du Stahlhof 
jugent-ils qu'il serait plus sage de renoncer à leur droit. En même temps, ils croient apaiser par 
ce biais les tensions nées des divergences qui sont en train de s'aiguiser entre les pays membres 
à forte consommation intérieure et les États grands exportateurs, en l'occurrence la Belgique 
dont les usines métallurgiques compromettent sérieusement la création des comptoirs internatio-
naux par produits. Certes, maintenir en exercice Mayrisch ne représente pas une garantie abso-
lue sous ce rapport. D'un autre côté, il est clair que la prolongation de son mandat diminue le 
risque de voir les patrons wallons se désolidariser totalement si leur partenaire d'union économi-
que se réclame, et ne fût-ce qu'en apparence, de la logique des cartels. 
 

 
159 HADIR, 1 «Procès-verbaux»; 8e réunion du Comité Directeur à Luxembourg, en l'Hôtel des Arbed, 26 et 

27.09.1927. 
160 HADIR, 1 «Accords», Poensgen à Mayrisch, Laurent et Hoegaerden, 24.12.1926. 
161 Cf. supra, pp.464 sqq. 



La refonte des équilibre industriels 508

rentrer des commandes supplémentaires. Cette évolution toute particulière du négoce en Alle-
magne se double d'une demande internationale qui, à son tour, donne les premiers signes d'une 
légère réanimation «en raison des probabilités de plus en plus grandes de voir se conclure 
l'accord continental de contingentement». À partir du début du mois de septembre 1926, les 
rumeurs semées par la presse à propos de la signature imminente du pacte de l'acier incitent 
bon nombre de grossistes à rompre avec leur attentisme. «Beaucoup de négociants et d'usines 
[transformatrices] ont estimé [utile] de reconstituer des stocks anémiés».162

 
Faut-il dès lors s'étonner que le Stahlhof pousse sans relâche à la hausse du tonnage-pro-
gramme? Le 30 septembre, à Bruxelles, ses porte-parole prétendent fixer les coulées du quatriè-
me trimestre de l'année courante à 27.587.000 tonnes, soit deux millions en dépassement des 
quantités de la période de référence. Quinze jours plus tard, à la réunion de Londres, organisée 
en marge des débats du Comité de Direction de l'ERMA, ils lorgnent une réévaluation rétroactive 
des prévisions. Klotzbach voudrait tout de suite passer au seuil de 29.287.000 tonnes. 
 
La tentation d'emboîter le pas aux porte-voix de la métallurgie allemande est bien sûr des plus 
grandes, notamment en France et au Grand-Duché. Mayrisch se dépêche donc d'invoquer un 
prétexte pour justifier son appui inconditionnel à la requête de Düsseldorf. Face au risque possi-
ble d'assister à un excédent de la demande par rapport à l'offre, il «craint actuellement une aug-
mentation exagérée des prix qui pourrait provoquer des polémiques. On remédierait à cette 
augmentation éventuelle en mettant plus de métal sur le marché». Théodore Laurent abonde 
aussitôt dans le même sens. Il enchaîne «sur l'argument de M. Mayrisch qui touche à la question 
politique. Il faut éviter de l'agitation et des interpellations aux chambres [lisez: assemblées 
législatives dans les pays membres de l'EIA] au sujet de la politique du cartel».163

 

Le point fait par Hector Dieudonné sur la situation commerciale de l'Arbed en octobre et en 
novembre 1926 est très éloquent à ce sujet. Les diverses divisions de l'entreprise luxembourgeoi-
se jouissent d'un degré d'occupation en général largement satisfaisant. Pour certains fers, l'allure 
de la fabrication ne suit même plus le rythme de la rentrée des ordres. «En fil machine», par 
exemple, «l'augmentation des demandes de la Clouterie des Flandres nous gêne considérable-
ment en ce qui concerne l'exécution de nos engagements avec la clientèle. La Clouterie désire 
reconstituer son stock, mais nous serons cependant amenés à réduire le tonnage qu'elle a 
demandé sur décembre et qui absorberait toute la production de l'usine d'Esch». Idem pour les 
produits semi œuvrés. Ils «sont toujours très demandés», mais, faute des capacités de laminage 
requises, la Columéta doit décliner toute nouvelle demande d'offre. Encore faut-il savoir que le 
comptoir avait depuis peu avisé ses agents à travers le monde d'enregistrer «plus maintenant 
que des affaires particulièrement intéressantes». 
 

                                               

La hantise d'une «ingérence de l'État» exhorte en effet les dirigeants de l'entente à éluder le 
moindre geste qui exciterait les «appétits gouvernementaux» en apportant de l'eau au moulin de 
tous ceux qui accusent le patronat d'abuser du contrôle de la production dans l'unique intention 
de fomenter une lucrative flambée artificielle des prix.164 À l'opposé, il est manifeste aussi que la 
crainte de s'exposer à des blâmes n'est pas seule en cause. Le mobile décisif qui détermine 
finalement les envoyés du Comptoir Sidérurgique de France et du GISL à céder aux insistances 
des konzern westphaliens s'explique simplement par le système de rectification des quotes-parts 
de base moyennant les quatre tranches successives des priorités. L'échéance immédiate du 
quatrième million de tonnes les autoriserait à entrer dès le départ en jouissance de leurs droits 
complémentaires respectifs et partant, d'accroître impunément leur propre fabrication. 
 

 
162 ARBED, EIA, «Correspondance avec Comité», Poensgen à Hoegaerden, 15.11.1926; AC. «Conférences 

des directeurs techniques», Procès-verbal, 04.09.1926. 
163 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Cartel de l'Acier. Comité Directeur, 16.10.1926, op.cit. 
164 HADIR, 1 «Procès-verbaux», 1ère réunion du Comité de Direction de l'EIA, Savoy Hotel [sic] Londres, 

16.10.1926; EIA. Réunion à Luxembourg, 04.11.1926, après-midi. 
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Tandis que la majorité des maisons françaises partagent l'appréciation de Mayrisch, de Laurent 
et de Klotzbach, les Wallons manifestent une «opposition irréductible» au relèvement du niveau 
de production. En entérinant le compromis qui leur avait été soumis lors de la rencontre du 30 
septembre dans la capitale du Royaume, ils avaient bien sûr renoncé à avoir voix au chapitre 
aussi longtemps que le programme prévisionnel varie entre vingt-sept et trente millions de 
tonnes.165 La clause de réserve n'empêche toutefois pas van Hoegaerden à demander «d'une 
manière formelle le respect du règlement». Sur un ton qui «a été, paraît-il  assez cassant», il fait 
à ses collègues une leçon en droit statutaire: «on a fixé à Bruxelles le contingent à 27.587.000 
tonnes. Le règlement prévoit que ce contingent sera fixé le 15 du mois précédent le commence-
ment d'un trimestre. Dans ces conditions, il y a lieu d'appliquer le règlement et de conserver le
contingent tel qu'il a été établi à la dernière réunion. L'accord des Belges a été très difficile à 
obtenir et il s'est fai  sur la base de ce contingent. Si l'on venait maintenant à modifier ce contin-
gent après quelques jours de fonctionnement, cela provoquerait des protestations générales et 
rendrait très difficile le rôle des délégués [du GHFAB]». 

,

 

t

 
Le désaveu des fabricants du Liégeois et du Hainaut est animé par «l'impression qu'on s'était 
joué d'eux». Tout au long des négociations EIA, les groupes luxembourgeois, allemand et fran-
çais avaient sans relâche invoqué le chiffre des vingt-cinq millions de la période de référence 
pour prêcher la modération quand il s'agissait de réfuter les exigences du GHFAB; voilà l'accord à 
peine signé, et les mêmes groupes allemand, français et luxembourgeois estiment qu'on pourrait 
allègrement jeter sur le marché vingt-neuf millions de tonnes! À l'inverse, Hoegaerden passe vo-
lontiers sous silence le double fait que – primo – les usines wallonnes travaillent à l'époque «à 
plus de 100% de leur capacité de production» et – secundo – la priorité anticipée et forfaitaire 
de 295.000 tonnes par mois accordées aux Belges à titre de garantie spéciale est opérante 
puisqu'on a franchi le cap des 27½ millions de tonnes. En d'autres mots, le GHFAB a épuisé ses 
ressources matérielles pour augmenter les coulées alors que simultanément, pour la totalité de 
son acier brut, il est prémuni contre le risque de devoir payer des pénalités. Sa façon de réclamer 
le beurre et l'argent du beurre débouche de la sorte sur une altercation «assez vive». Poensgen 
met les Belges en demeure. Il riposte en menaçant de suspendre l'entente et de reporter son dé-
marrage au mois de janvier prochain. Laurent ne peut pas non plus s'empêcher de répliquer aux 
«arguments spécieux» d'Hoegaerden. Il rappelle à l'émissaire du Royaume que le pacte de l'acier 
a été signé «sous la forme d'un Gentlemen Agreement [sic] et que dans ces conditions, il estime 
que tous les adhérents à cette convention doivent se comporter en gentlemen».166 Quant au 
président Mayrisch, il envisage d'ores et déjà l'enclenchement des procédures d'arbitrage …! Ce 
n'était pourtant que la première réunion ordinaire du comité directeur de l'EIA. 
 
Les amères reproches faits à l'adresse du groupement belge dans le feu des débats ne doivent 
néanmoins pas cacher la vérité objective. Hoegaerden a au fond raison de fustiger l'incurie avec 
laquelle ses antagonistes enfoncent le cartel dans une stratégie commerciale des plus hasar-
deuses. Tout le monde en est d'ailleurs conscient, y compris les plus fervents défenseurs d'un 
accroissement immédiat du tonnage-programme: les prévisions optimistes sont bâties sur le sa-
ble! Excepté les débouchés intérieurs en Allemagne, la poussée de la demande et la légère 
hausse consécutive des prix n'a décidément rien à voir avec un quelconque renversement dura-
ble de la conjoncture économique. La multiplication des commandes enregistrées à l'exportation 
relève en exclusivité de l'acharnement des mineurs de fond dans les charbonnages anglais. Leur 
refus de retourner au travail après l'échec de la grève générale du mois de mai avait acculé les 
forges britanniques au chômage technique. Faute de combustibles, elles avaient éteint leurs 
fourneaux les uns après les autres en attendant la fin du conflit social.167 L'essoufflement de la 
lutte ouvrière n'est cependant qu'une question de temps. Vers le milieu du mois de novembre, 

                                                
165 Cf. supra, p.474. 
166 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Cartel de l'Acier. Comité Directeur, 16.10.1926, op.cit.; 1.n.0, Audigé à 

Maugas [Rapport manuscrit], 16.10.1926; Cartel de l'Acier. Comité Directeur du 16.10.1926, op.cit. 
167 CIPOLLA C.M., BORCHARDT K. (Hrsg.), Europäische Wirtschaftsgeschichte, Bd.5, Die europäischen 

Volkswirtschaften im zwanzigsten Jahrhundert, Stuttgart-New York, 1986, p.147. 
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les premières gueules noires redescendent aux fronts de taille. Quasi instantanément un mouve-
ment de panique se répand chez les agents de vente des entreprises continentales. Les usines 
wallonnes, suivies de près par les sociétés lorraines, ouvrent la marque. De peur de voir leurs 
carnets se vider à nouveau dans la foulée du redémarrage prochain des aciéries anglaises, elles 
notent à tort et à travers des ordres à n'importe quelles conditions. La Columéta résiste encore 
durant une quinzaine de jours à la tentation de suivre l'exemple. Puis, «sous peine de manquer 
de travail» comme les forges à Rodange et à Differdange, les Aciéries Réunies-Terres Rouges 
cèdent également aux pressions des acheteurs. L'avilissement généralisé des prix appelle alors 
les spéculateurs sur le plan. En un rien de temps, ils viennent à bout de l'éphémère consolidation 
des affaires que les maîtres de forges avaient arrachée à leur clientèle au début de l'automne.168

 
Le 9 décembre 1926, l'organe suprême du cartel de l'acier connaît son heure de vérité. «Nous 
avons eu tort d'augmenter le tonnage-programme», regrette Laurent. Afin de sortir de la mau-
vaise passe, le chef de file du CFF prône une réduction d'un million et demi de tonnes du taux de 
marche au premier semestre de l'année suivante. Dans l'intervalle, Mayrisch a lui aussi baissé le 
ton. Il parle de diminuer les prévisions d'au moins deux millions, sinon, croit-il, la contraction de 
l'offre n'aura «pas un effet suffisant sur le marché».169 Les doutes des barons du fer au sujet de 
l'efficacité des armes employés pour enrayer une évolution détestable expriment en même temps 
le malaise grandissant dû à l'aspect le plus troublant de la problématique: le sort des fabriques 
de la Ruhr, désormais confrontées à la quadrature du cercle. 
 
 
 Nonobstant le récent recul de la grande exportation, les ventes à l'Est du Rhin et de la Mo-
selle continuent à s'épanouir à un rythme soutenu. Le Stahlwerks-Verband épuise par consé-
quent de plus en plus son contingent uniquement avec des envois destinés à l'intérieur. Le désé-
quilibre est encore accentué par le dernier réajustement vers le bas du tonnage-programme. 
Attendu qu'en outre le syndicat westphalien ne veut pas rompre totalement ses contacts avec le 
monde extérieur, les quantités enregistrées auprès des acheteurs internationaux – même si elles 
ne représentent après tout qu'un volume assez insignifiant par rapport aux ordres enlevés dans 
l'espace douanier germanique – se soldent par un dépassement chronique de la quote-part na-
tionale. L'industrie allemande est ainsi accablée d'amendes sur une portion sans cesse croissante 
de ses coulées. La multiplication des versements dans la caisse commune (1.300.000 dollars au 
dernier trimestre de l'année 1926)170 ne serait au fond pas tellement catastrophique si les prix 
des métaux restaient stables à un niveau convenablement rémunérateur pour compenser la 
charge des quatre dollars par tonne au moyen des gains réalisés sur le surplus de la fabrication. 
Mais voilà ce qui n'est précisément plus le cas maintenant. Tandis que les droits à la production 
au sein de l'EIA chutent – alors que les Verbände pourraient aisément livrer des quantités 
supplémentaires pour satisfaire la consommation locale du Reich –, les conditions de vente à 
l'étranger se détériorent à l'instant même où les patrons westphaliens auraient besoin d'amasser 
les bénéfices d'appoint indispensables au financement des pénalités qui sont en train de 
s'accumuler. 

La «crise des ciseaux» causée par l'écart béant entre la progression accélérée des amendes et la 
dégringolade des prix ressuscite sur-le-champ les vielles polémiques à Düsseldorf. À l'occasion 
d'une «explication très sérieuse […] avec les directeurs compétents des grands Konzernes [sic] 
allemands», les adversaires du pacte privé donnent libre cours à leur «mauvaise humeur». Leur 
«désappointement […] au sujet des premiers résultats de l'Entente» est amplifié par les inciden-
ces «insupportables» du versement des montants compensatoires. Ils y repèrent un système qui 
ne ferait en définitive que «subventionner» le dumping pratiqué par les pays exportateurs 

                                               

 

 
168 ARBED, EIA, «Correspondance avec Comité», Hoegaerden à Poensgen, 12.11.1926; Meyer à Poensgen, 

17.11.1926; HADIR, 1 «Accords», Prix des Aciers Marchands. Sogéco à Maugas, 25.11.1926; Hadir à 
Meyer, 26.11.1926. 

169 HADIR, 1 «Procès-verbaux», 3e réunion du Comité de Direction de l'EIA [Paris], 09.12.1926. 
170 ARBED, P.XXXVI (36), Réunion du Conseil d'administration, 11.02.1927. 
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comme la Belgique et le Grand-Duché. Même Poensgen éprouve du mal à réfuter le bien-fondé 
de la thèse. «Ces Messieurs n'ont pas tort, en se mettant sur le point de vue que les 
contributions que nous [Stahlwerks-Verband] payons constituent des suppléments dans les pays 
à base de franc et qu'elles mettent ces pays en état de faire baisser encore les prix sur les 
marchés d'exportation. Ces contributions représentent pour tous les pays à base de franc au 
moins 1 M[ar]k par tonne sur toute la production, chez d'aucuns [sous-entendu: certaines 
entreprises belges] même beaucoup d'avantage [sic]». 
 

t
t

 
t
t

 
Décidément, il y a des «nuages à l'horizon».172 Pendant près de trois ans, les dirigeants du cartel 
s'efforceront de les dissiper, en vain. Quand au lendemain du Jeudi noir la récession économique 
mondiale gronde, ils n'auront toujours pas trouvé d'échappatoire satisfaisante. Pourtant, ils 
auront tout essayé, sauf à combattre le «grand mal» à la racine. Une révision de l'appréciation 
«erronnée [sic] de la quote-part allemande» est en effet d'office écartée parce qu'elle «re-
mettrait à nouveau tous les pourparlers sur le tapis». «Ce […] serait la ruine définitive de l'Enten-
te».173

 
 À défaut d'une solution franche, les fondateurs du cartel se rabattent dans l'immédiat sur la 
question des prix. À la mi-octobre 1926, pendant la réunion de Londres, ils avaient déjà choisi de 
convoquer à titre purement «accessoire»* une espèce de conférence des principaux directeurs 
commerciaux des pays de l'Entente. Dépourvue du moindre pouvoir décisionnel, l'assemblée 
officieuse se vit confier la mission de réfléchir à des «actions complémentaires de soutien»* sus-
ceptibles d'épauler la politique stabilisatrice de l'EIA en recherchant les voies et moyens qui 
pourraient donner un début de coordination aux différentes pratiques de vente des forges conti-
nentales. Ses recommandations n'étaient cependant pas contraignantes pour les entreprises. Or, 
face à l'effondrement des marchés vers la mi-novembre, Hoegaerden s'enhardit. Il songe à trans-
former les consignes des experts en «des engagements plus ou moins fermes», avant de les 
transcrire dans un code en règle sous forme d'articles judicieusement formulés. Cette entente sur 
les prix à l'exportation fonctionnerait soit de façon autonome tout en étant greffée sur le cartel 
existant, soit elle serait carrément intégrée au pacte de l'acier dont les statuts seraient remaniés 
en conséquence.174

 
La motion belge trouve en général un écho favorable en France et en Allemagne. Elle s'achoppe 
par contre à la résistance inflexible du numéro un du GISL. «Je regrette sincèrement» – écrit 

                                               

La gravité du conflit intestin au Stahlhof est soulignée par le fait que cette fois-ci, les accusations 
articulées par différentes «personnalités industrielles allemandes et notamment [le] Kommerzien-
rat [Paul] Reusch» sont portées sur la voie publique. Dans un discours retentissant prononcé 
devant la Chambre du Commerce à Duisburg, et couvert en partie par un article de presse paru 
dans une feuille francfortoise renommée, le directeur général de la Gutehoffnungshütte dépeint 
brutalement les «absurdités» du cartel: «Ni l'esprit ni la lettre de la convention ne sont respec-
tés. Tout d'abord, tout le monde pousse sa production au maximum, même la France et le 
Luxembourg qui se trouvent en retard tout simplement du fai  que leur capacité actuelle de 
production est inférieure aux contingen s attribués. Dès lors, ce contingent lui-même n'est plus 
considéré comme une limite qu'il est raisonnable de ne pas dépasser, mais uniquement comme
une base de fixation de primes et [de] pénalités. Ensuite, chacun est persuadé que les paiemen s 
à la caisse commune seront illusoires […]. Tout se passe donc comme si l'Entente n'existai  
pas».171

 

 
171 HADIR, 1 «Accords», Poensgen à Mayrisch, Laurent et Hoegaerden, 24.12.1926, op.cit.; Remarques au 

sujet de la note de M. Thyssen [anonyme], 27.01.1927. 
172 HADIR, 1 «Accords», Remarques au sujet de la note de M. Thyssen, 27.01.1927, op.cit. 
173 ARBED, EIA, «Comptoirs», 4e réunion du Comité directeur de l'EIA à Luxembourg, 04.02.1927. 
174 ARBED, EIA, «Correspondance …», Poensgen à Mayrisch, 29.11.1926; Hoegaerden à Mayrisch, 

04.12.1926. 
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Mayrisch au patron d'Ougrée – «de ne pas pouvoir me déclarer d'accord avec vous. Je ne crois 
pas que nous devons chercher à faire des ententes de prix dans la forme que vous préconisez. Il 
ne peut à mon avis être question de réaliser une entente de prix dans le cadre de l'Entente 
Internationale de l'Acier, ayant toujours été entendu qu'il n'y aurait pas de fixation de prix par 
cet organisme. Cela n'empêcherait évidemment pas que les différents groupes s'entendent entre 
eux pour fixer les prix de certains produits, mais sous ce rapport j'ai les plus grandes appré-
hensions et nulle confiance dans le résultat d'une telle décision. Tout d'abord, on n'arriverait pas 
à lier tous les producteurs aux prix qui auraient été convenus. Pour arriver à cela, il faudrait créer 
préalablement des syndicats nationaux. Il est donc certain que si on fixait dans un cadre restreint 
de producteurs des prix, les adhérents seraient handicapés vis-à-vis des "Outsiders" qui auraient 
certainement connaissance des prix fixés et qui n'auraient qu'à rester quelque peu en-dessous 
pour garnir leurs carnets. Nous serions d'autre part dans le Grand-Duché liés pour toutes les 
usines, alors qu'en Belgique certainement il y aurait des usines indépendantes, de même que du 
reste en France. Un autre inconvénient pour le Grand-Duché et pour la Belgique également serait 
que, étant donnée [sic] l'absence d'un marché intérieur quelque peu important, nous devrions 
nous lier à ces prix pour la presque totalité de notre production, tandis que l'Allemagne et la 
France, avec leur marché important intérieur, sur les prix duquel nous n'aurions aucune influen-
ce, seraient très fortement avantagés. Et en dernier lieu je dois vous faire remarquer, et je crois 
que cette remarque s'applique également à votre société, que nous devons pour certains 
produits de grande exportation avoir une politique de prix différente suivant les débouchés et 
que nous ne pouvons pas nous lier à une fixation de prix générale. L'expérience des derniers 
temps a du reste prouvé combien les prix fixés dans des conditions que vous envisagez sont 
précaires». Nul doute, Mayrisch fait ici allusion à des forges wallonnes qui, «à la première alerte» 
au milieu du mois de novembre 1926, et probablement par la filière opaque d'un exportateur 
hambourgeois, avaient déclenché l'avalanche des sous-cotations.175

 

t tir i r t t  

 

                                               

Le veto opposé par Burbach-Eich-Dudelange à une réglementation universelle et coercitive des 
conditions de vente d'un côté, et de l'autre côté la nécessité d'esquiver une trop forte com-
pression des futurs programmes de fabrication dont l'impact essentiel serait d'augmenter les 
payements allemands au lieu de baisser la surproduction, incite Thyssen à repenser son modèle 
d'entente. Vers la fin de l'année, il croit avoir découvert la solution. Ne parviendrait-on pas à 
désamorcer les évolutions contraires notées sur les débouchés de part et d'autre du Rhin grâce à 
un «Clearing House»? L'idée paraît à première vue assez facile à mettre en œuvre. Un peu à 
l'instar du registre londonien de l'ERMA, on doterait l'EIA d'un office auquel chaque entreprise 
affiliée déclarerait, a) l'importance réelle des ordres enregistrés, et b) les besoins théoriques en 
termes de coulées afin d'assurer à ses installations une occupation satisfaisante. Le service 
central pourrait alors voler au secours des forges en détresse «en leur passant des tonnages». 
Concrètement, il s'agirait «de donner à un pays la préséance dans la rentrée des commandes, en 
ce sens que les au res pays se re era ent du ma ché d'expor ation jusqu'au momen  où le pays
privilégié aurait été suffisamment pourvu de travail»*. Les transferts seraient ou bien compensés 
au moyen d'indemnités pécuniaires à verser par le(s) bénéficiaire(s) au(x) groupe(s) qui renon-
ce(nt) à une partie de leur production, ou bien par des tonnages équivalents rétrocédés à une 
date ultérieure, dès qu'une amélioration de la situation commerciale autoriserait le retour à la 
masse des quantités «empruntées». 
 
Chargé par le comité directeur de peaufiner son concept, Thyssen se heurte toutefois très vite à 
de «grandes difficultés»*. À y regarder de près, il s'aperçoit que l'instauration du clearing trans-
national sous-entend le respect d'une kyrielle de préalables dont la non observation rend illusoire 
l'exécution immédiate du plan d'ensemble. Quelques exemples serviront à illustrer ces obstacles. 
D'abord, puisque les transferts ne pourraient évidemment intervenir qu'au niveau des expéditions 
à l'étranger, on ne saurait pourtant tenir les fabricants d'un pays déterminé «à l'écart du marché
pendant une période démesurément prolongée»*. Il faudrait ensuite interdire toutes sortes 

 
175 ARBED, EIA, «Correspondance …», Mayrisch à Hoegaerden, 07.12.1926 et diverses correspondances 

consacrées à l'affaire Dobbertin et Coutinho Caro & Co., novembre 1926. 
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d'abus possibles en s'assurant que «les divers groupements [aient] suffisammen  d'emprise sur 
les usines»*. En l'absence de syndicats nationaux efficaces en France et en Belgique, le Stahl-
werks-Verband doute cependant très fort de la capacité du CSF et du CAB à honorer cette condi-
tion. Par ailleurs, comment définir les besoins «impératifs»* d'une forge? «Le cas pourrait fort 
bien se présenter qu'un groupe pris dans son ensemble n'aurait aucun besoin de travail, alors 
que l'un ou l'autre adhérent de ce groupe soit pour ainsi dire dépourvu de travail»*. La commu-
nauté interviendrait-elle dans cette situation? Ou laisserait-on aux organes patronaux locaux le 
soin d'instaurer chez eux des bureaux de transferts intérieurs? Puis, on ne saurait s'empêcher de 
ventiler les quantités aliénées entre différentes catégories de marchandises, car à quoi bon 
renvoyer à une société qui est à court de tôles des quantités de poutrelles si elle n'en lamine 
point? 

t

 
Tableau XXII.1

 
Le modèle des marchés intérieurs fictifs – profilés 

Établissement des valeurs de références 
source: ARBED, EIA, s.c., «Correspondance …», Tableau synoptique [du Stahlhof], 18.03.1927 

 
 1 3.b 3.c 2.a 2.b 3.a 
FRANCE 777.829 t. 470.664 t. 61% 307.165 t. 39% 42% 
BELGIQUE 169.174 t. 80.516 t. 47% 88.658 t. 53% 12% 
LUXEMBOURG 132.212 t. 25.972 t. 20% 106.240 t. 80% 14% 
ALLEMAGNE 757.879 t. 525.177 t. 69% 232.702 t. 31% 32% 
TOTAL 1.837.094 t. 1.102.329 t. 100% 734.765 t. 100% 100% 

 
Calcul des participations 

 
 4 5.a 5.b 6 7.a 7.b 

FRANCE 777.829 t. 8% 62.226 t. 532.890 t. 244.939 t. 43% 
BELGIQUE 169.174 t. 22% 37.218 t. 117.734 t. 51.440 t. 09% 
LUXEMBOURG 132.212 t. 49% 64.783 t. 90.755 t. 41.457 t. 07% 
ALLEMAGNE 757.879 t. --- --- 525.177 t. 232.702 t. 41% 
TOTAL 1.837.094 t. --- 164.227 t. 1.266.556 t. 100% 570.538 t.
 + 164.227 t.
 1) Total des ventes 734.765 t.

 

 2) Intérieur a) tonnages 
  b) % par rapport à la colonne 1. Avec ses 69%, l'Allemagne connaît le 

marché intérieur le plus développé 
 3) Exportation a) tonnages 
  b) % par rapport à la colonne 1 
  c) participation (% par rapport au total des exportations = 734.765 t.) 
 4) Intérieur propre ( = colonne 2.a) 
 5) Intérieur fictif a) % qui manque pour égaler le marché le plus fort (= 69%) 
  b) préciput (tonnage qui manque pour égaler le marché le plus fort). 

L'Allemagne devra céder au total 164.224 t. par priorité aux trois groupes 
occidentaux 

 6) Intérieur réajusté (colonne 2a + colonne 5b) 
 7) Part restante a) tonnages des exportations (colonne 1 – colonne 6) 
  b) quotas d'exportations applicables au-delà de 164.227 t., et jusqu'à 

concurrence des quantités indiquées à la colonne 3a. Pour les tonnages 
dépassant les quanta indiqués à la colonne 3a, la participation des quatre 
groupes est fixée sur la base des parts de la colonne 3c 

 

t ,

Après mûre réflexion, Thyssen ajoute aux entraves d'un ordre plutôt technique le danger psycho-
logique nourri de ses propres idées dont il a peut-être fait part aux autres un peu prématuré-
ment. «Personne ne saurait prévoir la suite»*, avoue-t-il dans ses conclusions. Le clearing «ne 
serai , somme toute, qu'un gentlemen's agreement  uniquement basé sur une confiance mu-
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tuelle. S'il venait à échouer, la méfiance qui en résulte ait empêcherait toute tentative analogue à 
l'avenir»*.

r

 

176

Tableau XXII.2 
 

Exemples illustrant le fonctionnement pratique 
 des marchés intérieurs fictifs – profilés 

source: ARBED, EIA, s.c., «Correspondance …», Anlage zum Schreiben vom 19.03.1927 [du Stahlhof] an 
die Internationale Rohstahlgemeinschaft 

 

exemple A: supposons un total des exportations de profilés de 500.000 tonnes par an 

1 

en vertu de la colonne 5b du 
tableau XXII (p.513), une 

première répartition donnerait 
droit aux tonnages garantis: 

solde à revendiquer 
3 

minima garantis 
2 

conformément aux pourcentages 
retenus à la colonne 7b, le pré-
ciput donne lieu à une seconde 

répartition qui se solde à: 

répartition totale effective 

FRANCE 62.226 t. 43% de 335.773 144.383 t. 62.226 + 144.383 206.609 t. 
BELGIQUE 09% de 335.773 37.218 + 30.21937.218 t. 30.219 t. 67.437 t. 
LUXEMBOURG 64.783 t. 23.504 t.07% de 335.773 64.783 + 23.504 88.287 t. 
ALLEMAGNE 41% de 335.773--- 137.667 t. 137.667 137.667 t. 
Total 164.227 t. 335.773 t.100% 164.227 + 335.773 500.000 t. 
SOLDE  335.773 t. 

(500.000 – 164.227) 
 

 

exemple B: supposons un total des exportations de profilés de 1.000.000 tonnes par an 

1 
minima garantis 
le solde de 570.538 t. 

représente la différence entre 
les minima garantis et les 
valeurs de la période de 
référence (colonne 3a du 

tableau XXII) 

2 
solde à revendiquer 

conformément aux pourcentages 
retenus à la colonne 7b du 

tableau XXII, le préciput donne 
lieu à une seconde répartition qui 

se solde à: 

3 
répartition de l'excédent 

le partage des quantités disponibles 
(2e solde) au-delà du seuil des 

734.765 tonnes de la période de 
référence s'effectue conformément 
aux pourcentages de la colonne 3c 

du tableau XXII 
FRANCE 62.226 t. 244.939 t. 111.399 t. 43% de 570.538 42% de 265.235
BELGIQUE 09% de 570.538 12% de 265.23537.218 t. 51.440 t. 31.828 t. 
LUXEMBOURG 64.783 t. 41.457 t. 37.133 t. 07% de 570.538 14% de 265.235
ALLEMAGNE --- 41% de 570.538 32% de 265.235 84.875 t. 232.702 t.
TOTAL 164.227 t. 570.538 t.100% 100% 265.235 t. 
SOLDE  570.538 t. 2e SOLDE 265.235 t.  

(734.765 – 164.227) (1.000.000 – 734.765)  
 4 

répartition totale effective (1 + 2 + 3) 

  GARANTIE SOLDE EXCÉDENT TOTAL 
 FRANCE 62.226 t. 111.399 t.244.939 t. 418.564 t. 
 BELGIQUE 51.440 t.37.218 t. 31.828 t. 120.486 t. 
 LUXEMBOURG 64.783 t. 41.457 t. 37.133 t. 143.373 t. 
 ALLEMAGNE --- 232.702 t. 84.875 t. 317.577 t. 
 TOTAL 570.538 t.164.227 t. 265.235 t. 1.000.000 t. 

 

                                               

Il faut donc se rendre à l'évidence. Après avoir digéré le choc initial causé par un diagnostic 
erroné de l'état réel des marchés, les industriels prennent peu à peu à conscience qu'ils n'ont 

 
176 ARBED, EIA, «Comptoirs», Internationale Rohstahlgemeinschaft. Zur Frage der sog[enannten] Clearing-

Stelle [mémoire rédigé par Thyssen], 17.01.1927. 



La refonte des équilibre industriels 515

point affaire à des «maladies d'enfance»,177 mais à un dysfonctionnement persistant du contin-
gentement des coulées. Bon gré mal gré, les trois partenaires occidentaux de l'Allemagne doivent 
reconnaître la justesse des avertissements lancés par Poensgen et Thyssen dès la première heu-
re des négociations internationales: grâce à leur expérience acquise dans le cadre de la création 
de la RSG, les émissaires du Stahlhof avaient toujours prévenu leurs homologues étrangers 
qu'une régulation de la fabrication est condamnée à péricliter tôt ou tard si elle n'est pas simulta-
nément flanquée d'un encadrement rigoureux des ventes organisées au sein de comptoirs. La 
qualité nouvelle du dialogue amène ainsi imperceptiblement les élites de la branche à focaliser 
leur regard sur la formation des syndicats par produits. 
 

;

t

 

 
t

 

 

                                               

Les Aciéries Réunies ne sont pas prises au dépourvu. Mayrisch redoute depuis longtemps que le 
pacte sidérurgique ne pût l'obliger un jour de s'aventurer davantage sur la piste des cartels. En 
janvier/février 1926, il s'était déjà penché sur les suites à donner à une telle orientation. Dieu-
donné et Vicaire avaient alors passé au peigne fin les statistiques commerciales. L'objectif était 
de repérer les syndicats qui seraient bénéfiques à la Columéta et ceux qu'il faudrait éluder coûte 
que coûte. L'organisation des tréfilés est déclarée franchement «nuisible» par les deux spécialis-
tes. La filiale de la Clouterie et Tréfilerie des Flandres en Belgique a presque doublé ce type de 
fabrication pendant les dernières six années. L'introduction d'un comptoir entraînerait cependant 
«une réduction de production d'au moins 20%  il n'en résultera aucun avantage pour nous, 
même si le prix des tréfilés augmenterait [sic] d'une livre [sterling] par tonne». Pour les tôles 
fines, le verdict est identique. Il faudra soit empêcher la formation d'une autorité internationale, 
soit en différer la naissance jusqu'à ce que le groupe luxembourgeois ait conquis sa «place sur le 
marché» dans une branche d'activités qu'il vient seulement de développer il y a peu de temps. 
En revanche, la syndicalisation du fil machine «serai  utile». Celle des profilés et des poutrelles 
pourrait également devenir «intéressant[e]», quoique, pour l'instant, la soumission des poutrelles 
à une règle commune paraisse «beaucoup plus contestable» qu'un abandon de liberté en 
matière des fers à profil. Le bénéfice de loin le plus important serait toutefois à tirer d'une 
régulation du commerce des demi-produits. Deux raisons militent en sa faveur. Un contrôle serré 
des marchés stimulerait une hausse des prix en réduisant la concurrence des transformateurs qui 
consomment le gros des fabrications semi-ouvrées. En plus, grâce à l'implantation de trains 
finisseurs modernes au lendemain de la Grande Guerre, les Arbed-Terres Rouges «parachèvent 
la majeure partie de leur production», c'est-à-dire qu'elles écoulent une quantité relativement 
insignifiante auprès de tiers, étant entendu que la plus grande partie du matériel en question est 
directement absorbée par les différentes succursales du groupe.178 Puisque les comptoirs s'occu-
pent en exclusivité des tonnages mis en vente, on profiterait par conséquent pleinement d'une 
amélioration présumée des prix, tout en étant plus ou moins à l'abri des mauvaises surprises en 
cas d'une compression de l'offre décrétée par le bureau coordinateur du cartel. 

La réflexion a première vue passablement tordue sur le caractère avantageux d'un comptoir dont 
on ne se servirait pourtant guère, reflète à merveille le dilemme des petits pays. Leur situation 
spéciale commande aux cadres supérieurs des forges du Grand-Duché d'aborder la probléma-
tique avec la plus grande circonspection. Ainsi, quand au début du mois de février 1927 les 
Français et les Allemands talonnent leurs confrères de «constituer au plus vite des comptoirs, 
sans s'arrêter à de longues études», Mayrisch actionne le signal d'alarme. «Quoique n'étant pas
partisan très chaud des syndicats, il s'inclinerait devant les nécessi és actuelles», mais – insiste-t-
il – «j'ai des appréhensions à prendre une décision de principe, avant qu'une étude approfondie
n'ait eu lieu».179 Le président de l'EIA voudrait d'abord obtenir des assurances quant à la sauve-
garde de certaines conditions absolument élémentaires. 

 
177 ARBED, P.XXXVI (36), Réunion du Conseil d'administration, 11.02.1927, op.cit. 
178 HADIR, 1 «Accords», Objections contre [le] projet Th[yssen] …, op.cit.; ARBED, AC.01760, 1ère 

conférence du Comité de Direction, 20.02.1926, op.cit. 
179 ARBED, EIA, «Comptoirs», 4e réunion du Comité directeur de l'EIA …, 04.02.1927, op.cit. 
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Les marchandises expédiées par les sociétés du Bassin minier se composent quasi exclusivement 
de produits ordinaires de grande diffusion. Pour des raisons pratiques, ces articles tout à fait 
courants se prêtent particulièrement bien à la syndicalisation et de ce fait, ils viendraient sans 
doute à être sélectionnés en premiers pour faire l'objet de contrats internationaux. Tandis que le 
Luxembourg menacerait donc de perdre l'emprise sur la presque totalité de ses coulées doréna-
vant placées sous l'autorité supérieure des comptoirs, la France, et plus encore l'Allemagne, 
seraient mieux loties. Les industries des deux nations fabriquent des alliages spéciaux ou des 
aciers très élaborés dont l'extraordinaire variété spécifique rendrait la constitution d'un contrat 
extrêmement fastidieuse si bien que le bon sens recommande de renoncer d'office à l'instaura-
tion de cartels spécialisés. Par surcroît, les grands États disposent des installations nécessaires à 
une dénaturation très poussée des matières brutes de base en une infinité de sous-produits 
comme des rivets, des boulons, des vis, des clous, des fers de quincaillerie, etc. Envisagées indi-
viduellement par usine, les quantités en cause ne représentent bien sûr pas un volume notable, 
mais considérées dans leur globalité, elles font quand même que là encore une bonne partie des 
tonnages échappe au contrôle exercé par les syndicats sur les prix et/ou les quanta. Autrement 
dit, si par exemple les exportations des matériaux métalliques usuels étaient confrontées à une 
crise de mévente prolongée, les Français et les Allemands auraient toujours une certaine marge 
de sécurité. Ils se rabattraient sur les pans libres de la production dont il suffirait en l'occurrence 
de manipuler les prix pour financer les pertes notées sur les marchandises «comptoirées». Sans 
parler des risques énormes que l'absence d'une pareille soupape comporterait pour les hauts-
fourneaux du Grand-Duché, l'esprit d'équité inspire aux dirigeants de l'avenue de la Liberté de 
réduire autant que possible le nombre des syndicats, et donc des quantités qui obéissent à des 
règles communautaires.180

 
L'argument limitatif susmentionné se double du recours impératif à une armature organique 
autonome. Mayrisch est formel. Il conçoit les syndicats comme devant rester obligatoirement 
«indépendants de l'EIA, avec cette réserve que si, un jour l'Entente devrait être dissoute, chacun
reprendrait sa liberté en ce qui concerne les comptoirs». Il est au demeurant significatif que le 
patron de l'Arbed renonce dans son réquisitoire à se prononcer sur le sort du cartel général des 
aciers bruts au cas où les organisations individuelles par produits devaient péricliter. Dans son 
optique, «le fait que les accords éventuels pour les syndicats ne pourraient se réaliser complète-
ment, […] n'affecterait pas la constitution de l'EIA». Celle-ci «subsisterait avec tous les droits et 
obligations découlant de l'accord» conclu en 1926. Aux yeux du Luxembourgeois, la survie du 
pacte de l'acier en tant que préalable allemand à la préservation du Privatabkommen et du 
contingent des importations de l'ancien Sud-Ouest prime indubitablement toute autre considé-
ration. La sauvegarde de cet objectif prioritaire ne saurait sous aucun prétexte être fragilisée par 
les plus récentes discussions sur les comptoirs. Attendu que Mayrisch doute de leur naissance 
effective, il refuse net de suivre Laurent ou De Wendel. Les deux patrons lorrains désireraient 
«créer une solidarité» universelle dans le but d'empêcher qu'il n'y ait «de contradiction entre les 
principes de base des comptoirs et les p incipes de base de l'EIA». 

  

r
 

-
 

                                               

Outre le souci de sécuriser les acquis de l'entente générale, la fin de non-recevoir opposée par 
Mayrisch aux desseins du CFF exprime la ferme volonté des chefs d'entreprises du Bassin minier 
à ruiner dès le début certains projets français jugés périlleux. La chambre professionnelle parisi-
enne invoque en effet sans relâche l'«incorporation de nos négociations actuelles avec l'accord 
international de l'acier» dans une intention très précise: en raisonnant par analogie avec la 
charte du 30 septembre 1926, qui embrasse la globalité des coulées, ses dirigeants veulent «blo
quer le marché intérieur et l'exportation» au sein des syndicats de sorte que, «s'il y a variation
sur le marché intérieur, cette variation en plus ou en moins, pourrait se reporter sur les quan-
tums d'exportation».181

 
180 ARBED, AC.7501, Vertraulich. Heimann-K. à Mayrisch, 22.07.1927. 
181 ARBED, EIA, «Comptoirs», Réunion (non officielle) du Comité directeur de l'EIA à Bruxelles, 

24.03.1927; 4e réunion du Comité directeur de l'EIA …, 04.02.1927, op.cit.; Réunion (non officielle) à 
Luxembourg en l'Hôtel des Arbed, 10.02.1927. 
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Le GISL n'entrevoit de ce fait qu'une issue possible. «Ce qui est important dans un syndicat inter-
national, c'est la question de l'exportation. Les marchés intérieurs pourront être réglés par les 
syndicats nationaux. Il faudra donc surtout tenir compte du marché de l'exportation». À l'instar 
du code adopté par l'ERMA, les différents cartels à créer devraient négliger les ordres enlevés sur 
les débouchés locaux des affiliés de l'entente afin d'empêcher «qu'un pays [ne] soit exposé à 
subir une crise qui influence […] les autres pays». 

 
«Ce que nous recherchons» – avait encore déclaré le haut responsable du service commercial à 
Hayange lors d'un des premiers tours de table – «c'est la plus grande régularité possible dans la 
production. Plus nous engloberons de produits, plus nous approchons de cette régularité né-
cessaire».183 Au bout des négociations patronales, l'éventail des types de fabrications à faire 
rentrer dans les cartels particuliers se résume pourtant à peu de chose. On retient finalement de 
concentrer les efforts communs sur la seule constitution d'un syndicat pour les demi-produits et 
les profilés regroupés pour les besoins de la cause en une «classe» unique, alors qu'en fonction 
des objections diverses et variées venues de tous bords, la prise en charge des tôles, des 
feuillards, des tréfilés et des fers marchands est renvoyée aux calendes grecques. Quant au fil 
                                               

Mais le calcul de la rue de Madrid est cousu de fil blanc. Il s'inspire trop ostensiblement de la 
stagnation des ventes sur le débouché de l'Hexagone qui, «en ce moment, […] absorbe trop 
peu». La réaction énervée du GISL et du GHFAB ne se fait donc pas attendre. «Les pays qui 
n'ont qu'un petit marché intérieur ne sont pas dans la même situation que les autres. Ces der-
niers étoufferaient les premiers en cas de diminution de leur absorption intérieure». Le danger 
d'un ralentissement des affaires nationales en France, et/ou peut-être un jour outre-Rhin (May-
risch redoute une «crise industrielle probable en Allemagne à l'automne»),182 pèse lourd car, en 
période de basse conjoncture dans les États grands producteurs, le CSF et/ou les Verbände cher-
cheraient inexorablement un exutoire à leur surproduction en multipliant les envois à l'étranger 
au détriment, principalement, des deux partenaires de l'UEBL. Les forges du Luxembourg, du 
Hainaut et du Liégeois subiraient alors non seulement une réduction de leur part des commandes 
extérieures pour lesquelles il y aurait un plus grand nombre d'usines à se partager la clientèle. 
Elles essuieraient en outre les contrecoups d'un affaissement des prix dans la foulée d'une offre 
accrue. Un pareil avilissement du négoce international les toucherait d'autant plus qu'elles sont 
pratiquement dépourvues de deux instruments régulateurs dont l'interaction permet quand 
même d'estomper dans une certaine mesure les retombées d'une dépression. Il s'agit de la pro-
tection douanière et de l'importance toute relative de la demande locale qui représente en zone 
belgo-luxembourgeoise à peine un quart du volume total des coulées, tandis que la diffusion 
interne atteint en moyenne la moitié des productions en France, et d'avantage encore pour la 
plupart des laminés sortis des fabriques en Allemagne. Ainsi, protégés par des taxes plus ou 
moins prohibitives, «les pays à grand marché intérieur peuvent influencer leur marché intérieu
par leur politique de prix, en stimulant la demande ou en la comprimant, selon les prix adoptés 
par eux pour l'intérieur». Une hausse des montants facturés à la consommation intérieure les au-
torise de cette manière à récupérer en partie les sacrifices consentis lors de la course aux 
tonnages extérieurs, alors qu'à l'inverse le libre-échangisme et le volume insignifiant du débou-
ché de l'UEBL contraindraient les usines du Grand-Duché et du Royaume à essuyer un déficit 
insupportable par suite du dumping renforcé. 
 

 
Mayrisch peut se rasséréner aussitôt. Ses mauvais pressentiments se dissipent rapidement au fur 
et à mesure que la cacophonie des positions défendues par les différents groupements permet 
de deviner la suite: les plans initialement très ambitieux de la Ruhr et de la sidérurgie française 
se rétrécissent comme une peau de chagrin. La recherche du plus petit dénominateur commun 
dans le dossier syndical arrange le patron de l'Arbed. Elle lui permet de se servir des points de 
vue souvent diamétralement opposés des concurrents pour obtenir satisfaction sur toute la ligne. 

 
182 ARBED, P.XXXVI (36), Réunion du Conseil d'administration, 08.07.1927. 
183 ARBED, EIA, «Comptoirs», Réunion (non officielle) …, 10.02.1927, op.cit. 
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machine et aux tubes, l'érection de deux autres organismes indépendants reste certes inscrite à 
l'agenda des maîtres de forges, mais le comité directeur de l'EIA n'a pas à s'en occuper de peur 
d'empiéter sur des pourparlers séparés déjà entamés entre les établissements spécialisés dans 
lesdits deux produits bien avant l'entrée en vigueur du pacte de l'acier.184

 

-

 
Il reste la problématique des quantités diffusées à l'intérieur. Hoegaerden avait esquissé à ce 
sujet une contre-proposition a priori «séduisante». Afin de pallier la distorsion des équilibres née 
de l'importance variable des débouchés locaux et de leur protection plus ou moins poussée, «il 
faudrait […], pour tous les pays, fixer des pourcentages "intérieur" et "exportation" et nous [Bel-
ges et Grand-Ducaux] constituer artificiellement un marché intérieur équivalant en pour cents au 
marché intérieur du pays le plus favorisé. Le reste serait partagé d'après les quote-parts [sic]. 
Les petits pays devraient donc avoir un préciput du marché d'exportation. On prendrait par 
exemple pour chaque trimestre le pourcentage de vente le plus élevé à l'intérieur obtenu par un 
groupe, et on assurerait à tous les autres, pour le trimestre suivant, un préciput d'exportation qui 
lui donnerait une fraction égale de marché garanti».187 Moyennant une espèce d'alignement théo-
rique sur la proportion des ventes nationales du groupement le plus fort dans un produit déter-
miné, on procéderait à la création d'un «intérieur artificiel» au profit de tous les affiliés du cartel 
dont les tonnages placés sur leurs débouchés locaux demeureraient inférieurs à ceux du groupe 
leader. Ensuite, dans un second temps, les prorata corrigés par cet ajustement serviraient de 
point de départ au calcul d'un «droit de préemption» sur les exportations, c'est-à-dire la fixation 
des quanta correspondant aux tonnages que les pays à faible marché intérieur auraient pour 
ainsi dire «à vendre en supplément à l'intérieur si ce marché intérieur atteignait celui du pays le 
plus favorisé», ou, ce qui revient au même, la détermination des quantités que «le groupe ayant 
le plus fort pourcentage de ventes à l'intérieur ne pourra réclamer des affaires d'exportation qu'à 
partir du moment où le tonnage d'exportation assuré aux autres groupes en vue de compenser 
leurs plus faibles ventes à l'intérieur, aura été satisfait»*. Astucieux dans son ensemble, le 
système est pourtant entaché d'une restriction importante. Le dédommagement préconisé ne 
saurait être confondu avec un droit absolu à des expéditions effectives. «Supposons qu'un pays 
obtienne 90% de marché intérieur […], cela ne veut pas dire que les autres pays réaliseront 
également le même pourcentage, mais ils ont une priorité

La contestation massive apparue rien qu'en relation avec la définition de la palette des articles 
entrant en ligne de compte résout du coup quasi automatiquement deux autres préoccupations 
du directoire de l'avenue de la Liberté. Pour commencer, Hoegaerden, Thyssen et Laurent – au 
départ ils aspiraient à «des mesures rapides» – doivent déchanter immédiatement.185 Au mépris 
de leurs propres théories sur les bienfaits d'une opération de grande envergure menée en un 
tour de main afin d'impressionner les marchands-stockistes et les spéculateurs, l'expérience leur 
révèle qu'il serait illusoire de vouloir, tous ensemble, embrasser tout à la fois. Le trio n'a par 
conséquent d'autre ressource que de rétrograder et d'opter pour la méthode Mayrisch qui prévoit 
l'instauration d'une commission «non officielle» aux effectifs réduits et chargée d'«étudier la 
question sans engagement».186 La limitation à la portion congrue des types de fers à incorporer 
dans les organisations internationales enlève en même temps au lien à créer entre le cartel de 
l'acier brut et les sous-organismes commerciaux son caractère controversé. La disproportion 
entre les quanta relevant du pacte général et les tonnages insignifiants obéissant aux comptoirs 
dispense le patron luxembourgeois de persévérer. Face à une différence aussi criante, «les syn
dicats ne pourront être mis en concordance avec l'Entente». 

 jusqu'à 90%. Si l'absorption du mar-
ché extérieur n'est pas suffisante, les pays en question resteront en-dessous de ce pourcentage, 

                                                
184 Au sujet du fil machine, voir entre autres, ARBED, AC.553 et AC.7501, Diverses correspondances, 

janvier 1926 à décembre 1927. Pour les tubes, cf. HADIR, 1.l.0 et 1.p.0, Diverses pièces. 
185 ARBED, EIA, «Comptoirs»,  Réunion (non officielle) …, 10.02.1927, op.cit. 
186 HADIR, 1.o, «Généralités», EIA. Réunion (non officielle) à Düsseldorf, 05.03.1927. 
187 ARBED, EIA, «Comptoirs», Réunion (non officielle), 10.02.1927, op.cit. 
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étant donné qu'aucune garantie d'obtenir jusqu'à 90% ne pourra leur être donnée» (voir aussi 
les tableaux XXII.1 et XXII.2, p.513 et p.514).188

En dépit de la réserve mentionnée, le modèle du directeur général d'Ougrée aurait pu donner 
satisfaction au GISL. Son espoir d'échapper au danger de se faire écraser par les deux grands 
voisins français et allemands grâce à une pondération du partage des ventes s'effondre néan-
moins dès que «des idées différentes se font jour» à propos des modalités d'application pratique. 
Selon Hoegaerden, toute «l'économie du principe» des marchés fictifs réside en l'adaptation 
permanente des priorités en fonction de la puissance d'absorption de la demande internationale. 
On devrait par conséquent réviser les quotas de trimestre en trimestre. Poensgen et Klotzbach 
s'y opposent catégoriquement. Ils reconnaissent certes la justesse des arguments avancés par 
les petits pays. Ils seraient même enclins à procéder au réexamen de la question, mais à condi-
tion de retenir au départ un référentiel «immuable pour toute la durée des syndicats». Vu les for-
tes quantités consommées en Allemagne, les marchés des demi-produits et des profilés d'outre-
Rhin serviraient forcément d'étalon pour mesurer le privilège reconnu aux États exportateurs 
moins bien placés. Partant, le Stahlhof répugne à s'élancer sur une piste dont personne à l'épo-
que ne peut prévoir les aléas. Un renversement des courants d'échanges pourrait confronter du 
jour au lendemain les Verbände à une situation exceptionnelle où on leur demanderait des rétro-
cessions démesurées. C'est pourquoi Poensgen et Klotzbach exigent des assurances «de sorte 
que nous puissions nous rendre compte de la portée de la garantie à fournir par nous». 
 

 

 

                                               

 

Alors que les Luxembourgeois se montrent plutôt sensibles aux objections justifiées de la Ruhr, le 
porte-parole du GHFAB ne cède pas d'un pouce. La dissidence – réelle ou feinte – de plusieurs 
usines du Hainaut anime Jacques van Hoegaerden à se confiner dans son intransigeance. 

Depuis lors, «j'ai l'impression que nous reculons».189 La fâcheuse prémonition du chef de la délé-
gation française donne une image fidèle de l'état d'esprit des maîtres de forges. Sous l'empire 
d'un échec probable des pourparlers, tout le monde se rétracte. Il s'ensuit que «la question a 
beaucoup dévié». Les capitaines de l'industrie westphalienne retournent en fait incontinent sur 
leur position originale: «il nous est impossible d'admettre une autre proposition que celle qui 
laisse à chaque pays le risque ou le profit de son marché intérieur». Forts d'une croissance sou-
tenue de la demande en Allemagne, ils espèrent l'échapper belle en évitant de faire une deuxiè-
me fois la même erreur commise au moment de la conclusion de l'EIA, lorsqu'ils avaient accepté 
d'essuyer à eux seuls les frais de l'opération. Poensgen et consorts sont «donc arrivés à considé-
rer des comptoirs uniquement d'exportation».190 Là-dessus, les Grand-Ducaux se ravisent à leur 
tour. Au lieu de s'en remettre au complexe système de priorités devenu entre-temps des plus 
précaires, ils préfèrent dorénavant se fier à leur habileté d'arracher un bon résultat lors des 
négociations consacrées en exclusivité au partage des débouchés non nationaux.191

Le dialogue au sein du comité des experts se solde ainsi au début du printemps de l'année 1927 
par un bilan intermédiaire tellement maigre que les Allemands – ils avaient «quitté la dernière 
rencontre avec le sentiment déprimant que les temps ne sont décidément pas mûrs pour la for-
mation de syndicats»* – s'apprêtent à claquer la porte. À l'occasion du prochain rendez-vous 
pro-grammé au siège des Aciéries Réunies, le 3 mai, Poensgen a bien l'intention de forcer les 
trois groupes occidentaux à «prendre position très clairement afin qu'on puisse voir s'il existe ou 
non une chance de faire des progrès»*. Si tel n'était pas le cas, le dirigeants du SWV prétexte-
raient de l'article 14 de la charte fondatrice de l'EIA et déposeraient un préavis de résiliation du 

 
188 HADIR, 1.o, «Généralités», Note sur la base à adopter pour la création des syndicats de vente des 

produits métallurgiques, 01.03.1927; ARBED, EIA, «Correspondance …», Syndikatsbildung. Anlage zum 
Schreiben [du SWV]  an die IRG, 19.03.1927; Réunion (non officielle), 05.03.1927, op.cit. 

189 HADIR, 1.o, «Généralités», Réunion (non officielle), 05.03.1927, op.cit. 
190 ARBED, EIA, «Comptoirs», Réunion (non officielle), 24.03 et 25.03.1927 , op.cit. 
191 HADIR, 1.o, «Généralités», Réunion (non officielle) du Comité Directeur à Luxembourg, 03.05.1927. 
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contrat!192 Mayrisch les en empêche de justesse. Il supplie Poensgen de ne pas « ompre le mince 
fil au bout duquel pendent les négociations»*

r

 
La relance tourne toutefois court. Dès que les délégations nationales abordent la fixation des pé-
riodes de référence et le partage des quotes-parts, le carrousel des «prétentions qui s'annulent 
l'une l'autre» se remet à tourner de plus belle. Le CSF par exemple exige des extras sans 
lesquels il lui serait impossible d'obtenir le ralliement des forges sinistrées de Denain-Anzin, de 
Longwy, d'Homécourt, du Nord & Est et de Micheville.194 Quant au GISL, il déclare qu'il «n'accep-
tera pas que sa part soit sensiblement diminuée par des majorations consenties à d'autres 
groupes». Le message est clair. Si les partenaires du Luxembourg demandent des suppléments, 
les patrons du Bassin minier se réservent le droit d'en faire autant.195 Des voix identiques 
s'élèvent à Düsseldorf. La Ruhr sollicite désormais d'«appliquer les mêmes principes» à chaque 
adhérent du cartel. Les compensations réclamées par les usines françaises qui n'ont pas encore 
repris leur travail depuis la fin de la guerre devraient donc, en vertu d'un traitement équitable, 
être contrebalancées par des indemnités octroyées aux konzern du Reich qui ont entre-temps 
bouché plusieurs hauts-fourneaux dans le but de ramener les dépassements allemands du 
contingent EIA en-dessous d'une limite raisonnable. 
 
Les revendications de loin les plus troublantes sont cependant émises par les Wallons. Tandis 
que les différentes parties se résignent après d'interminables discussions stériles à entériner 
l'ultime compromis proposé par Mayrisch au cours d'une rencontre de la commission des comp-
toirs à Spa, à savoir qu'on retiendrait comme base de calcul les ventes effectives des cinq trimes-
tres du 1er janvier 1926 au 31 mars 1927, et que, sauf pour les entreprises sinistrées de France, 
chacun renoncerait à ses demandes de majorations, le directeur général d'Ougrée-Marihaye 
«regrette de devoir […] dire que cette suggestion ne peut pas [lui] donner satisfaction». Animé 
par le désir de compenser la marche «anormalement» faible des usines du Hainaut au début de 
la période choisie, il voudrait, à titre exceptionnel pour la Belgique, substituer aux chiffres réels 
de la phase des premiers six mois de janvier à juin deux trimestres «artificiels» fondés sur une 
moyenne des exportations durant les neuf meilleurs mois suivants.196

 
En plus, le GHFAB accable ses confrères étrangers d'une requête tendant à instaurer une pro-
tection au moins partielle du marché intérieur belge. Le Royaume étant dépourvu de barrières 
douanières efficaces, ses métallurgistes voudraient mordicus introduire dans les contrats privés 
des futurs syndicats une clause spéciale par laquelle la sidérurgie française renoncerait – soi-
disant de plein gré – aux cinq cents mille tonnes de demi-produits acheminés annuellement de la 
Lorraine et du Nord-Pas-de-Calais en direction de la Belgique. Il serait au demeurant fort in-
téressant de connaître les éventuelles interférences avec les «longs et laborieux» entretiens 
commerciaux entre le Royaume et la IIIe République. Ces pourparlers intergouvernementaux (ils 
avaient subi en avril et en août 1926 un sérieux revers à la suite d'un double relèvement des 
taxes perçues sur un grand nombre d'articles belges diffusés en France) entrent précisément en 
été 1927 au stade de la finalisation. Existerait-il un lien causal avec les revendications inouïes du 
GHFAB en matière des comptoirs sidérurgiques internationaux? Jusqu'à preuve du contraire, on 

                                               

193 et d'attendre au moins l'issue d'une nouvelle 
série de conférences vouées à la seule question des exportations. 

 
192 L'article 14, alinéa 3 de la convention EIA stipule que «la résiliation de l'accord pourra aussi être de-

mandée par un groupe dans le pays duquel se serait créée une concurrence d'usines dissidentes non en 
activité actuellement, si la production de ces usines nouvelles était supérieure à 1% de la participation 
du groupe en question». Or, à en croire Poensgen, ce serait «actuellement le cas en Allemagne»*. 

 ARBED, AC.7501, Poensgen à Mayrisch, 28.04.1927; HADIR, 1 «Procès-verbaux», 6e réunion du Comité 
directeur de l'EIA à Luxembourg, 03.05.1927. 

193 ARBED, AC.7501, Mayrisch à Poensgen, 14.10.1927. 
194 HADIR, 1.o «Procès-verbaux», Commission pour l'étude des Comptoirs de profilés et de demi-produits à 

Spa, 18.07.1927; ARBED, AC.7501, Note [confidentielle] pour Mayrisch, 17.08.1927. 
195 HADIR, 1 «Procès-verbaux», GISL, 16.07.1927. 
196 ARBED, AC.7501, Mayrisch à Poensgen, 29.07.1927; HADIR, 1.o «Procès-verbaux», 2ième séance de la 

Commission pour l'étude des Comptoirs de profilés et de demi-produits, Paris, 05.08.1927. 
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ne saurait exclure une immixtion du cabinet de Bruxelles. Compte tenu de la détérioration des 
relations bilatérales entre anciens alliés durant ces derniers mois, il est parfaitement loisible 
d'imaginer que Jaspar et son équipe ministérielle se fussent servis de leurs compatriotes maîtres 
de forges pour fortifier leur position en générant de la contre-pression sur les instances compé-
tentes en France. Ou est-ce que l'interdiction du débouché belge aux importations de fers 
français serait au contraire une idée des patrons liégeois? Hoegaerden, Tonneau et consorts 
auraient-ils cherché à limiter les dégâts à partir du moment où ils s'aperçoivent que Jaspar 
renonce à inscrire les produits sidérurgiques sur les listes tarifaires annexées au traité de 
commerce signé avec la IIIe République en août 1927?197

 

 
Les capitaines de l'industrie westphalienne deviennent à leur tour victimes d'une ardeur de plus 
en plus belliqueuse des aciéristes du Royaume. Ils notent avec inquiétude «des importations 
relativement importantes […] chez nous, venant de Belgique par la gare de Montzen. Ces 
importations [environ 500 tonnes par jour] troublent notre marché et influencent nos prix 
intérieurs. Il est bien entendu que les quantités qui nous échappent ainsi chez nous doivent être 
exportées, ce qui empire encore la situation dont tout le monde se plaint».199 Qu'est-ce que les 
Belges cherchent au juste? Mayrisch, dont les relations personnelles avec Hoegaerden se sont 
considérablement refroidies dans l'intervalle, avoue «ne plus y voir vraiment clair»*. Il vient 
d'avoir un tête-à-tête avec le patron d'Ougrée au cours duquel il l'a mis en garde «de ne pas tirer 
trop sur la corde. Je lui ai dit qu'au cas contraire, il devrait s'attendre à de sérieuses représailles 
allemandes sur le marché belge, représailles dont nous [Luxembourgeois] deviendrions égale-
ment les victimes, et que dans un pareil combat la Belgique, nettement plus faible que l'Alle-
magne, aurait à coup sûr le dessous»*.200

 
L'intervention du président de l'EIA demeure sans effet. Sa tentative de renverser la vapeur n'est 
pas plus heureuse que les appels à la modération d'Alexandre Galopin. Comme naguère au cours 
de la concrétisation du protocole de Bruxelles,201 l'ingénieur conseil de la SGB est recruté une 

                                               

Les fabricants du Royaume ne s'en prennent du reste pas uniquement aux envois en provenance 
de l'Hexagone. «De même que les usines belges entre elles doivent partager leurs livraisons à 
l'intérieur suivant des coefficients déterminés» – remarquent les délégués du GHFAB – «il faut 
qu'il y ait entre les Belges et les Luxembourgeois un accord sur des pourcentages analogues». En 
dépit du fait qu'à la fin du mois de mars 1927 Meyer leur avait, sans succès, une nouvelle fois 
proposé carrément «de faire cause commune» en fusionnant les futures organisations commer-
ciales nationales des deux groupes à propos des demi-produits et des profilés, le groupement 
patronal belge subordonne depuis peu son aval aux syndicats à la mise en place préalable d'une 
entente sidérurgique belgo-luxembourgeoise qui viendrait se substituer littéralement aux disposi-
tions du traité d'union économique. Parallèlement Ougrée cherche en toute apparence à saboter 
les velléités des Grand-Ducaux à s'accorder entre eux sur la répartition interne du quota qui leur 
serait alloué en cas de réussite des comptoirs internationaux. En prétendant avoir été lésée à 
l'époque du partage des quotes-parts dans l'ERMA, la filiale liégeoise à Rodange menace de faire 
échouer l'entente nationale des Luxembourgeois si elle n'obtient pas une surprime de 23.000 
tonnes de demi-produits et de poutrelles en dédommagement des moins-values subies sur son 
contingent de rails.198

 
197 Ledit traité du 17 août est complété par un «additif» en date du 3 février 1928. 
 SUÉTENS M., op.cit., pp.206-210. Cf. aussi GUILLEN P., La politique douanière de la France dans les 

années vingt, in: Relations internationales, 16(1978), p.326. 
198 HADIR, 1.o «Procès-verbaux», 3e séance de la Commission pour l'étude des Comptoirs pour profilés & 

demi-produits, Luxembourg, 27.09.1927; 4.b.0, Lemaire [?] à Maugas, 29.09.1927; 1.o, «Généralités», 
Entre autres Maugas à Hoegaerden, 24.11.1927; Rodange à GISL, 01.12.1927. 

199 HADIR, 1 «Procès-verbaux», 8e réunion du Comité Directeur de l'EIA à Luxembourg, 26 et 27.09.1927. 
200 ARBED, AC.7501, Correspondances échangées entre Mayrisch et Hoegaerden, 01.10 et 03.10.1927; 

Mayrisch à Poensgen, 14.10.1927. 
201 Cf. supra, p.473. 
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nouvelle fois par Laurent dans l'espoir qu'il parviendrait à stimuler chez ses compatriotes l'esprit 
de conciliation.202 En vain, car le 8 décembre 1927, à l'issue de la conférence de la dernière chan-
ce, la faillite des cartels par produits devient patente. Quand Mayrisch notifie aux envoyés du 
Royaume «que nous [Français, Allemands et Luxembourgeois] sommes à l'unanimité d'avis que, 
telles qu'elles sont énoncées, les conditions du groupe belge ne sont pas discutables», et que, 
«si ces conditions étaient maintenues, les négociations devraient être rompues», Hoegaerden 
s'insurge. Il se croit «bien obligé de constater qu'on n'a pas montré à son égard la même largeur 
de vue qu'à l'égard d'un autre groupe. On a concédé au groupe français un pourcentage exagéré 
et, déjà dans l'Entente Internationale, ce groupe avait reçu un quantum qu'il n'est pas arrivé 
jusqu'à maintenant à atteindre en fait. On avait discuté à cette époque les prétentions du groupe 
belge et considéré comme excessifs les chiffres qu'il réclamait. Or, nous en sommes au point 
qu'à travers toutes les vicissitudes de la situation les usines belges ont dû toujours restreindre 
effectivement leurs possibilités de faire les plus grands efforts pour ne pas dépasser notablement 
la production que l'Entente leur permettait. Tout le monde sait qu'il en a été tout autrement pour 
les usines françaises et c'est une considération qui n'aurait pas dû échapper à l'attention des 
autres groupes. […] Je déclare donc fermement et énergiquement que le groupe belge ne peut 
accepter la responsabilité de la rupture; celle-ci appartient à ceux qui n'ont pas voulu traiter le 
groupe belge comme il le méritait et lui accorder équitablement les droits correspondant aux 
faveurs données à d'autres. Il me reste qu'à remercier Monsieur le Président Mayrisch des efforts 
qu'il a faits pour obtenir que satisfaction nous soit donnée et à lever la séance».203

 
Pourtant, dix mille tonnes seulement séparent les desiderata du GHFAB de l'offre du comité 
directeur de l'entente! La différence dérisoire par rapport au quantum annuel global est suffi-
samment parlante. À en croire Mayrisch, il n'y a pas de mystère. «Les Belges ne veulent 
actuellement pas de syndicat»*. Selon le dirigeant de l'Arbed, leur attitude rebutante serait 
motivée en première ligne par deux raisons principales. D'une part, les maîtres de forges wallons 
«brassent intensivement des projets de fusions et de reprises qui les absorbent totalement»*. La 
restructuration du paysage industriel porte ainsi à son paroxysme leurs suspicions et rivalités 
coutumières, en l'occurrence au regard de la répartition interne du contingent national. Ceci 
expliquerait aussi pourquoi, pendant les rencontres internationales, van Hoegaerden a en perma-
nence cherché à imputer la responsabilité des surenchères belges aux chefs de la Sambre & 
Moselle et de la Providence, «qui auraient été les plus fervents opposants aux syndicats»*, alors 
qu'en réalité «les affirmations positives de Monsieur Galopin»* démentent une telle interprétation 
unilatérale de la faillite des pourparlers. D'un autre côté, l'état d'esprit des forces ouvrières du 
Royaume y serait également pour beaucoup. Le bras de fer qui les avait opposées au patronat a 
foncièrement démoralisé les classes laborieuses. Après la désastreuse grève dans le Hainaut, les 
ouvriers ont repris le travail en tolérant une nette détérioration de leurs conditions de vie. Les 
sociétés charbonnières en ont aussitôt tiré parti. Elles ont décrété des réductions de paie sans 
rencontrer la moindre résistance. La facilité avec laquelle les propriétaires de puits sont parvenus 
à triompher des prolétaires a ensuite incité la plupart des entreprises sidérurgiques et transfor-
matrices à imiter l'exemple. Partant, «grâce au bas coût salarial, certaines grosses usines en Bel-
gique ne se portent en définitive pas si mal que ça»*, et – toujours d'après Galopin – «Monsieur 
van Hoegaerden ne serait de ce fait en aucune façon déçu par le naufrage des comptoirs»*!204

 

                                               

 
Le directeur général des Aciéries Réunies partagerait-il en cachette l'opinion de son homologue 
d'Ougrée-Marihaye? Nous analyserons cette question importante dans nos considérations finales 
au chapitre suivant. En attendant, voyons comment les élites de la métallurgie européenne, à 
défaut d'un remède efficace apporté aux défaillances du contingentement de la production 
d'acier brut, se rabattant sur des faux-fuyants. 

 
202 ARBED, AC.7501, Laurent à Mayrisch, 17.12.1927; Poensgen à Mayrisch, 21.12.1927. 
203 HADIR, 1.o «Procès-verbaux», 4e séance de la Commission instituée pour l'étude des Comptoirs pour 

Profilés & Demi-Produits, tenue à Bruxelles, le 8 décembre 1927. 
204 ARBED, AC.7501, Mayrisch à Poensgen, 19.12 et 11.11.1927. 
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 Face à l'enlisement des travaux de la commission des comptoirs, les Allemands pressent leurs 
voisins à trouver une échappatoire à la masse des amendes versées par la Rohstahlgemeinschaft 
dans la caisse du dollar.  
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Une première occasion de battre en brèche le système des montants compensatoires se présente 
dans le contexte des «graves difficultés avec la Sarre en raison du changemen  de propriétaire 
chez Stumm  Au moment de la fixation des quantums, la production de cette usine [Neun-
kirchen] était exagérémen  basse». Le Freiherr von Gemmingen et Arthur Bommelaer exigent par 
conséquent un relèvement du quota régional ancré respectivement dans les parts française et 
allemande pour corriger «une erreur d'estimation de la production sarroise pendant le 1er tri-
mestre 1926». Du moment qu'il s'agit d'une faute matérielle, l'organe suprême de l'entente ne 
peut pas se fermer aux arguments justifiés des forges du bassin de Sarrebruck. Il «décid[e] de
prendre en considération une majoration de 100.000 t dans la p oduction annuelle […] au titre 
du tonnage origine [lisez: original]. Cette considération aurait conduit à fixer à 6,102% au lieu de 
5,782% le quantum définiti  de la Sarre. En conséquence, le Comité directeur décide, sans modi
fier les quantums, que le groupe sarrois ne paiera aucune pénalité, tant que sa production sera 
comprise entre 5,782% et 6,102% du tonnage-programme». L'artifice qui consiste à renoncer à 
une rectification des tonnages en faveur d'une suspension des amendes répond évidemment, 
entre autres, au vœu des barons du fer de l'Hexagone qui essayent de contourner les retombées 
politico-diplomatiques que l'épisode aurait pu provoquer s'il avait été connu du grand public. En 
évitant d'exposer inutilement les ministères à Paris au blâme d'avoir pratiqué une gestion 
économique douteuse du territoire placé sous la haute autorité de la SDN, Laurent et ses amis 
créent cependant un précédent dont Thyssen use pour enfoncer le clou. Il enchaîne immédia-
tement sur une proposition qui serait de nature à détendre les relations entre la Ruhr et les trois 
groupements occidentaux. Les Westphaliens toléreraient à l'avenir une réduction du tonnage-
programme, «avec la réserve, pour le groupe allemand, de ne pas payer de pénalité, afin de 
tenir compte de la situation spéciale du marché intérieur allemand»! 
 

 t

 

                                               

Alors que Mayrisch «serait disposé à passer outre aux objections de principe» soulevées par un 
relâchement des mécanismes financiers, les Belges et les Français se montrent plutôt réticents. 
On aurait «beau garder secrète» cette mesure qui est tout de même en flagrante «opposition 
avec les statuts»; elle finirait par se savoir. La divulgation des entorses faites à la charte consti-
tutive encouragerait dès lors les spéculateurs à exploiter les déficiences manifestes du cartel en 
accentuant davantage la tendance générale à la baisse des prix. Mais rien n'y fait. Le Stahlhof 
n'accepte plus de temporiser. Il est exposé à l'époque aux critiques nourries formulées par les 
milieux ultra nationalistes qui lui reprochent amèrement de dilapider les deniers allemands pour 
financer les défaillances de l'industrie franco-belge. Par ailleurs, les syndicats socialistes lui livrent 
un dur combat. Lors des récentes négociations salariales, les délégués du monde ouvrier ont fait 
le calcul: la hausse revendiquée des traitements serait «de loin»* inférieure aux montants virés 
dans le fonds communautaire du cartel! «Si donc on ne met pas fin aux énormes payemen s» – 
conclut Poensgen – «alors l'EIA deviendra pour nous insupportable à la fois du point de vue de la 
politique intérieure et étrangère»*.205

Quand en été 1927 la concrétisation des organismes de vente internationaux se fait toujours 
attendre, les dirigeants des Verbände haussent le ton une fois de plus. Le Comité des Forges et 
le Comptoir des Aciéries Belges se laissent alors attendrir en consentant à une modification du 
régime des pénalités. Dorénavant les prévisions trimestrielles de la production allemande sont 
scindées «à raison de 28% pour l'exportation et 72% pour l'intérieur». La différenciation sert 
ensuite à l'introduction d'un nouveau système des décomptes en cas de dépassement des 
tonnages diffusés à l'intérieur du Reich. Au lieu de payer quatre dollars, les surplus qui résultent 
des ordres notés sur les débouchés d'outre-Rhin ne sont plus taxés que de deux dollars par 

 
205 ARBED, EIA, «Comptoirs», 4e réunion du Comité directeur de l'EIA …, 04.02.1927; Réunion (non offi-

cielle), 10.02.1927, op.cit.; ARBED, AC.7501, Poensgen à Mayrisch, 28.04.1927, op.cit. 
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tonne. En revanche, la Ruhr accepte de circonscrire volontairement ses expéditions à l'extérieur 
pour les surplus desquelles elle continue à verser le montant intégral des contraventions 
originelles.206
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Considérations finales. L'EIA, une «société d'agrément»? 
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La dérogation gomme le résidu de scrupules qui retient encore les maîtres de forges à diluer 
complètement les règles contractuelles. Elle ouvre la vanne à un véritable flot d'expédients qui 
plongent l'entente dans l'abîme des «accrocs faits à la convention»207 dont «l'esprit comme la 
lettre» sont finalement tout à fait «faussés».208 Ainsi par exemple, en septembre, les amendes 
perçues sur les ventes allemandes de l'intérieur sont abaissées de deux à un dollar. Simultané-
ment les droits du S ahlwerks-Verband à l'exportation sont augmentés par étapes successives. À 
partir du mois de juillet 1928, on porte également une entorse aux versements à effectuer 
lorsque les fabriques d'Allemagne excèdent les 28% susmentionnés de leur participation aux 
marchés internationaux: «la pénalité sera de 1 dollar jusqu'à concurrence d'un dépassement de 
7,5% de 28%, puis de 2 dollars pour un dépassement supplémentaire de 2,5% de 28%. Au delà 
de 30,8%, le groupe allemand payera la pénalité de 4 dollars». Entre-temps – par suite de la 
dislocation du groupe d'Europe centrale en trois sections autonomes – un régime spécial compa-
rable à celui du Reich vient d'être reconnu à la métallurgie tchécoslovaque. On peut dès lors 
facilement imaginer que le CSF, le GHFAB et le GISL sollicitent des compensations équivalentes. 
Il est convenu «qu'à par ir du 1er juillet 1928, tous les groupes, sauf l'Allemagne, payeront en cas 
de dépassement de leur tonnage-programme 1 dollar par tonne pour la tranche de dépassemen
allant jusqu'à 7,5% inclus et 2 dollars par tonne pour la tranche de dépassement supérieure à 
7,5% et allan  jusqu'à 10% inclus de leur tonnage-programme. Au delà de 10% ils payeront 4 
dollars».209

 

 

 La dislocation progressive du système des amendes amène finalement Théodore Laurent à 
défier ses homologues avec une réflexion retentissante. Il propose carrément «de conserver les 
tonnages tels qu'ils sont et de supprimer toutes pénalités […]. Nous conserverions l'Entente 
comme elle existe et nous fixerions des tonnages qui pourraient être dépassés». Incrédules au 
début, les différents envoyés nationaux qui assistent le 18 juin 1929 à la mémorable quinzième 
rencontre du comité directeur de l'EIA dans les salons de l'Hôtel Crillon à Paris soupçonnent le 
chef de file des métallurgistes français d'être en train d'ironiser. «La proposition que Monsieur 
Laurent vient de faire à la fin de son exposé pourrait convenir à tous» – observe Ernst Poensgen 
sous le coup de la surprise, avant de se rattraper en poursuivant sur un ton plutôt amusé – «que 
nous aurions ainsi le plaisir de nous réunir tous les trois mois en une conférence qui n'entraî-
nerait pour aucun de nous d'obligations matérielles». La suggestion du patron de la Marine et 
d'Homécourt consistant à saborder les pénalités était pourtant bien «sérieuse».210

L'expérience vécue a en fait réconforté Laurent dans ses convictions intimes «que de simples 
conversations entre hommes attachés à leur industrie ou des échanges de vue en cas de crise 
grave auraient une plus grande por ée morale et nous conduiraient plus loin que le régime actuel

 
206 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Réunion (non officielle) du Comité Directeur de l'EIA à Luxembourg, 

09.06.1927. 
207 ARBED, EIA, «Comptoirs», Réunion (non officielle), 10.02.1927, op.cit. 
208 HADIR, 1 «Procès-verbaux», 8e réunion du Comité Directeur de l'EIA, 26-27.09.1927, op.cit. 
209 HADIR, 1 «Accords», Note sur les dépassements de l'Allemagne, février 1928; Note anonyme, 

13.07.1928; «Procès-verbaux», Compte rendu de la Commission Spéciale qui a siégé à Düsseldorf, le 
13 juillet 1928; diverses annexes. 

210 ARBED, EIA, «Procès-verbaux» et «Procès-verbaux – texte allemand», 15e réunion du Comité directeur 
de l'EIA, 18.06.1929, op.cit. 
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comportant des règlements d'argent, et dans le cadre duquel les uns ne veulent pas verser de 
pénalités, tandis que les autres effectuent des paiements en demandant une augmentation de 
quantum à la prochaine occasion». Autant avouer qu'au fil des dernières trois années, les barons 
du fer ont quelque peu relayé à l'arrière-plan leur grand objectif originel en accordant trop 
d'attention aux aspects purement financiers du cartel. Tous les groupes nationaux sont d'ailleurs 
unanimes à reconnaître ce dérapage malencontreux. 
 

 

 

 

 

                                               

À part certaines fines nuances d'interprétation, ils conviennent en outre que les ristournes et les 
amendes constituent au fond un instrument peu approprié à la lutte contre la distorsion des 
marchés. Sans porter le moindre remède à l'«atonie» des ventes internationales – celles-ci n'ont 
«pour ainsi dire pas subi de modification depuis le début de l'Entente» – , l'instauration de la 
caisse du dollar se solde en vérité par un funeste imprévu. Elle «pénalise la consommation inté-
rieure».211 L'Allemagne en est la principale victime. Or, l'impératif d'alléger le fardeau des mon-
tants compensatoires générés par une expansion soutenue de la demande outre Rhin fausse 
l'économie générale du système entier. Elle invite littéralement les industriels à transgresser en 
permanence leurs propres règles, soit en desserrant périodiquement le frein pécuniaire grâce 
auquel ils avaient espéré contenir la production excédentaire, soit, et voilà qui est nettement plus 
grave, en déterminant les tonnages-programmes de moins en moins en vertu de la conjoncture 
mondiale, mais en fonction des besoins locaux du Reich. Au lieu de rechercher une «solution
radicale», mais efficace, qui eût consisté en une réévaluation plus réaliste de la clé de répartition 
des quanta, la lutte contre les symptômes du dysfonctionnement de l'EIA débouche par la force 
des choses sur une chimère. La quête du dénominateur commun à des considérations foncière-
ment antinomiques – c'est-à-dire tenter de ménager le SWV au moyen de prévisions trimes-
trielles surabondantes d'une part, et d'autre part essayer de stabiliser les prix à l'exportation par 
une réduction drastique des coulées – n'était-elle pas d'avance condamnée à péricliter? 

Nous dépistons ici une cause essentielle des déconvenues du cartel: l'évolution à différentes 
vitesses et la faculté d'absorption toute relative des débouchés intérieurs dans les différents États 
membres. L'allure discordante des affaires entrave d'abord la coordination des fabrications em-
brassées dans leur globalité. Compte tenu des fortes turbulences monétaires et de la coexistence 
de régimes douaniers protectionnistes et libre-échangistes au sein de l'espace couvert par l'EIA, 
la dysharmonie persistante entraîne que «tout pays devra courir les risques de son [propre]
marché intérieur». Les velléités de former des comptoirs par produits s'en ressentent. Elles sont 
à leur tour extraordinairement gênées. Ceci est d'autant plus fâcheux que la formule syndicale 
apparaît d'emblée comme l'unique riposte valable aux déficiences d'une organisation qui se 
contente d'ériger une superstructure réglementant la fabrication brute, mais qui ne permet 
d'«agir sur les prix [mondiaux] qu'indirectement» par une adaptation de l'offre à la demande.212 
Il aurait donc fallu compléter les rudiments du projet Thyssen en dotant l'entente d'un potentiel 
d'intervention adéquat pour juguler les répercussions de la basse conjoncture grâce à une 
emprise réelle sur les conditions de vente à l'extérieur. À en croire Laurent, les négociateurs du 
pacte de l'acier – dès la première heure – auraient en principe tous été «d'avis que le but visé ne 
pouvait être atteint qu'au moyen de comptoirs».213 Ils eussent permis de prolonger l'action du 
comité directeur dans le domaine commercial. Les écarts énormes constatés au niveau de la 
consommation française, allemande, tchécoslovaque, autrichienne et hongroise d'un côté, belge 
et luxembourgeoise de l'autre côté, entraînent cependant que les petits pays tributaires des 
envois à l'étranger sont très réticents. Ils répugnent à se plier aux exigences d'une formule qui 
leur ferait perdre le contrôle souverain sur un volume trop important de leurs envois, même s'ils 

 
211 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Note relative à la 2e Réunion de la Commission restreinte, 26.09.1929, 

op.cit.; 1ère séance de la Commission spéciale instituée par le Comité directeur à Paris le 7 mars 1928 
en vue d'étudier la possibilité d'étendre le régime appliqué actuellement au groupe allemand à tous les 
autres groupes de l'Entente, 30.03.1928. 

212 HADIR, 1.o, «Généralités», Confidentielle. Note [d'Humbert De Wendel résumant la position française 
en matière des syndicats par produits], 06.02.1927. 

213 ARBED, EIA, «Procès-verbaux», 15ième réunion du Comité directeur, 18.06.1929, op.cit. 
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touchent au préalable une espèce de contre-assurance. À défaut de parvenir à la concrétisation 
des débouchés intérieurs artificiels imaginés par Jacques van Hoegaerden, ou de n'importe quelle 
compensation équivalente, le déséquilibre notoire entre les ordres plus ou moins garantis enre-
gistrés à des prix rémunérateurs par les uns, et les risques tous azimuts encourus par les autres, 
s'avère être un obstacle infranchissable.214 Le «cercle vicieux»215 ne sera pas vaincu avant la 
création d'un vaste «marché commun» au début des années cinquante. 
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En attendant, il n'y a qu'à envisager une stricte séparation de l'intérieur et de l'extérieur, et à 
replier le front d'attaque des négociations sur les uniques expéditions à destination des pays 
étrangers. Cette solution se heurte néanmoins d'office à la résurrection du spectre de l'impéria-
lisme conquérant des Allemands, car «il est fort à craindre que ce groupe abuse pour exagérer le 
tonnage de ses exportations». La «psychologie du passé»216 inspire en l'occurrence aux Français 
le classique réflexe méfiant qui leur fait poser des revendications difficiles sinon impossibles à 
défendre objectivement. En raison du plein essor de la consommation sur les marchés contrôlés 
par les organismes affiliés à la RSG, les hommes de la rue de Madrid ont vraiment pensé que les 
Verbände n'auraient qu'à «se retirer du marché d'exportation» …! Faut-il dès lors s'attarder sur la 
réaction du Stahlhof? En répliquant aux émissaires de la chambre professionnelle parisienne que 
«vous ne pouvez demander cela à personne», Arthur Klotzbach aura tout dit. 

D'ailleurs, même si le Comité des Forges avait voulu faire preuve d'une plus grande souplesse en 
prêtant l'oreille aux doléances légitimes des confrères de la Ruhr, il aurait buté sur le veto de la 
classe politique et de l'opinion publique française particulièrement sensibles à des matières qui, 
comme les équilibres de force au sein des cartels internationaux ou l'organisation des ventes 
sarroises, revêtent à côté de leur dimension industrielle une portée autrement plus importante. 
D'accord: les patrons de l'Hexagone avaient pu se retrancher derrière les conventions privées de 
la sidérurgie continentale pour forcer quelque peu la main à l'administration afin d'introduire la 
retraite en douceur des intérêts économiques nationaux engagés en Sarre (la manœuvre a peut-
être aussi simplement réussi parce que, depuis les déboires de la MICUM, le Quai d'Orsay et le 
ministère du Commerce se doutent que de toute façon la proie sarroise leur échappe),217 mais à 
l'inverse il est cependant tout aussi manifeste que Laurent et Humbert De Wendel subissent à 
leur tour des influences massives venues des sphères externes au monde des affaires. L'attitude 
excessivement rigide adoptée par les maîtres de forges d'Homécourt et d'Hayange pendant les 
pourparlers de 1927 sur les quotas à partager dans l'éventualité d'une création effective des 
syndicats est très symptomatique. Au point de vue du pur intérêt commercial, «la mise en place 
des comptoirs [leur] tien  extraordinairement à cœur»*. Et pourtant ils étouffent d'emblée le 
dialogue avec leur demande d'augmentation du quantum français en faveur des fabriques 
sinistrées de l'Hexagone. Les envoyés de la rue de Madrid savent néanmoins – primo – que leur 
requête vexe les partenaires étrangers munis d'excellents arguments pour exiger également des 
hausses au moins aussi justifiées sinon plus que les sollicitations de la France, et – secundo – 
qu'ils devraient, dans le meilleur des cas, «se contenter d'une toute petite majoration»*218 qui 
n'égale en rien le bénéfice résultant de l'adoption d'un accord général. Pourquoi alors cette 
résistance opiniâtre? Le leader de la délégation du CFF nous fournit la réponse deux ans plus 
tard, à l'heure des grands aveux faits à l'Hôtel Crillon dans une atmosphère assombrie par l'échec 

 
214 Cf. entre autres, ARBED, AC.653, Propositions du GISL concernant le [nouveau] règlement de l'EIA, 

12.11.1930. 
215 Dixit Hector Dieudonné.  ARBED, EIA, «Comptoirs», Réunion (non officielle), 10.02.1927, op.cit. 
216 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Séance spéciale des délégués luxembourgeois et belges de l'EIA à 

Bruxelles, 09.05.1928. 
217 ROTH F., Les relations économiques entre la Lorraine et la Sarre, 1918-1935, in: ROTH F. (dir.), 

Lorraine, France, Allemagne. Un parcours d'historien, Metz, 2002, pp.235 sqq. 
218 ARBED, AC.7501, Poensgen à Mayrisch, 04.05.1927. 
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imminent des derniers essais de sauver l'EIA: «la France avait à compter avec les suites de la 
guerre (usines non reconstituées) et avec sa situation politique intérieure».219
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Même les Grand-Ducaux n'échappent pas entièrement à cette immixtion tentaculaire des instan-
ces officielles. «En cas de constitution d'un syndicat international» – avait mis en garde Mayrisch 
pendant les discussions préliminaires de mars 1926 – «il y a lieu de redouter dans certains pays 
l'ingérence de l'État, tant pour la fixation des prix, des salaires et des indemnités de chômage. Il 
est hors de doute qu'en cas de chômage résultant d'une réduction de production, l'État luxem-
bourgeois et probablement l'État belge également, imposeront à l'industrie la charge complète de 
l'indemnité, et il est probable qu'ils en profiteront pour exercer une influence sur le taux des 
salaires».223 Sur le plan des affaires étrangères, le GISL a assurément moins à craindre. Saint 
Maximin le laisse faire. L'abstention complète des cabinets de Pierre Prum et de Joseph Bech ne 
préserve toutefois pas les chefs d'entreprises du Bassin minier des contrecoups de la grande 
diplomatie européenne. Au cours des entretiens consacrés aux comptoirs de vente par exemple, 
la recherche du meilleur avantage matériel leur eût à maintes reprises commandé «de se ranger 
derrière le groupe allemand»* plutôt que de soutenir des positions qui ménagent en particulier 
les intérêts belges. Poensgen a tout de suite repéré pourquoi Mayrisch et Meyer n'ont pu rallier 
les Westphaliens d'une manière trop ostentatoire. L'Arbed, résume-t-il, «ne pouvait pas faire cela 
pour des raisons politiques»*.224

 
Les remarques sur un lobbying à l'envers – pratiqué non pas par une oligarchie industrielle 
«croque-mitaine»225 qu'une abondante littérature journalistique se plaît souvent à suspecter de 
représenter un État dans l'État, mais par les pouvoirs constitués qui abusent du patronat, tantôt 
pour prolonger leurs représailles à l'encontre des ennemis d'hier, tantôt pour soigner les plaies 
                                               

La Ruhr n'est pas non plus exempte de pressions exercées par Berlin. Ses émissaires ne mâchent 
pas les mots pour établir que, si en automne 1926 ils avaient entériné le protocole de Bruxelles, 
la raison principale en était «qu'à cet e époque nous avons été pressés par notre gouvernement 
en vue de la réglementation envisagée pour la Sarre et en considération du traité de commerce
franco-allemand. C'est sous l'action de notre gouvernement que nous nous sommes déclarés 
d'accord avec les chiffres du premier trimestre 1926 et que nous avons accepté 43%, alors que 
nous aurions obtenu 48% sur la base de l'année 1925».220 Il est du reste assez significatif de 
noter combien ceux-là mêmes qui, au milieu des années vingt, avaient talonné les élites du 
Stahlhof à accepter un tonnage largement inférieur aux droits réels de l'Allemagne les accablent, 
peu de temps après, d'avoir souscrit à un contrat de droit privé qui «n'a profité ni aux industriels
allemands ni à la politique commerciale du pays»!221 Curieusement, la part du Reich est mainte-
nant «jugée insuffisante, non seulement par les intéressés directs, c'est-à-dire les métallurgistes 
allemands, mais […] l'opinion publique s'en est également occupée, en exagérant la situation  En
Allemagne, les ouvriers, les consommateurs et le gouvernemen  reprochent à la métallurgie 
d'avoir subventionné l'industrie étrangère en lui versant des millions de dollars sous la forme des 
pénalités. Son [Poensgen] groupe ne peut donc absolument pas continuer à accepter la quote-
part de 43%: s'il continuait à l'admettre, il serait mis en Allemagne au ban de l'opinion 
publique»*.222

 
219 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Note relative à la 3e Réunion de la Commission restreinte. Voir aussi les 

allusions de Poensgen et de Mayrisch, ARBED, AC.7501, Poensgen à Mayrisch, 04.05 et 29.07.1927. Il y 
est question de la demande française motivée «plutôt par des considérations politiques»*. 
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ouvertes par le complexe de la débâcle militaire – sont évidemment à considérer avec toute la 
prudence que méritent des affirmations subjectives articulées par des hommes d'affaires. Ceux-ci 
exagèrent volontiers le créneau du «on nous a obligés» pour mieux cacher leurs propres visées 
excessives ou leur refus de céder aux prétentions de la partie adverse. Il n'empêche, la péné-
tration politique traverse le débat des cartels industriels comme un fil rouge, depuis le commen-
cement des entretiens au milieu de la décade jusqu'à leur essoufflement en 1929. À cette date, 
après l'élucidation d'une multitude de modèles d'organisation divers et variés, il devient clair que 
l'entente générale de l'acier brut ne survivra qu'à condition de lui adjoindre des syndicats par 
produits qui, pour des raisons matérielles, ne peuvent englober que les commandes destinées à 
l'étranger en laissant aux pays membres la liberté d'organiser les marchés nationaux à leur guise. 
Vu que leurs ventes sont réparties d'une façon plus ou moins équilibrée entre l'intérieur et les 
exportations, les usines de l'Hexagone n'ont au fond pas grand-chose à craindre, moins en tout 
cas que la Belgique ou le Grand-Duché. Malgré ce constat, le CFF bat en retraite. Ses tergiver-
sations seraient-elles conditionnées par une administration parisienne inquiète de devoir renon-
cer au dernier reliquat du «projet sidérurgique»? 
 
Émanation par excellence d'une mentalité de vainqueurs, le rêve de dominer l'industrie lourde en 
Europe moyennant le troc du coke rhénan-westphalien contre des minettes lorraines n'avait pu 
être sauvé partiellement que par le biais des rigueurs versaillaises dont l'échec patent éclate 
cependant au grand jour avec l'occupation de la Ruhr en 1923. Partant, ne sachant plus que 
faire, les élus de la nation renvoient le dossier brûlant à des patrons qui n'avaient jamais soutenu 
à fond les desseins de leur gouvernement. À eux maintenant de sauver ce qui reste à sauver 
grâce à une nouvelle formule, non plus basée sur un revanchisme triomphateur, mais sur la 
bonne entente transnationale entre gentlemen. La «passation des pouvoirs» demeure toutefois 
factice, car la latitude des entrepreneurs est subordonnée à une restriction de taille. Derrière les 
coulisses, les ministères continuent toujours de veiller scrupuleusement au respect de la Raison 
d'État. Or, dès que les maîtres de forges envisagent une différenciation entre la consommation 
interne et externe, ils quittent les limites du tolérable parce qu'ils aliènent l'ultime chance de la 
IIIe République à conserver une emprise sur la régulation du volume des affaires d'outre-Rhin et, 
par cette voie indirecte, de mettre un corset à l'épanouissement de la production globale des fers 
en Allemagne. Serait-ce pour ce motif que Laurent, au cours des derniers rendez-vous consacrés 
à l'examen des principes élémentaires à retenir comme point de départ à l'organisation virtuelle 
des syndicats, s'obstine à développer encore et encore une pensée qui – d'une façon voilée, mais 
suffisamment explicite –, fait transparaître entre les lignes un avertissement devant le retour en 
force des hauts fonctionnaires? «Il a toujours été dans la conception du groupe français, comme 
dans celle du groupe belge [à remarquer: Laurent ne souffle mot du GISL], de respecter le 
tonnage-programme. […] Le groupe allemand, avait d'autres idées et n'a pas limité sa produc-
tion». Poensgen, Thyssen et Klotzbach ont bien compris le cri d'alarme du chef de la délégation 
française. Ils ne se laissent pas impressionner pour autant. Puisque leurs usines ont franchi à 
partir du printemps 1926 le cap de «la crise économique la plus aigue [sic] que [la métallurgie 
westphalienne] n'ait jamais subie»,226 ils éprouvent nulle envie d'entériner, sous quelque forme 
que ce soit, une atteinte à leur puissance récupérée. Après tout, constatent-ils avec l'aplomb du 
plus fort, une «entente internationale ne fait en réalité que sanctionner une situation de fait».227

 

                                               

Jean Monnet en tirera la leçon. Il est vrai, quand en 1950 le concepteur de la déclaration Schu-
man du 9 mai lance la communauté européenne du charbon et de l'acier, son idée s'achoppe 
d'emblée à la véhémente résistance de la Wirtschaftsvereinigung Eisen- und Stahlindustrie. Dans 
une première prise de position officieuse consacrée au projet du marché commun, la nouvelle 
organisation patronale de l'industrie lourde en République Fédérale d'Allemagne dénonce une 
banale réédition des vieilles visées parisiennes «à limiter notre [Ruhr] fabrication, non plus par 

 
226 ARBED, EIA, «Procès-verbaux», 15ième réunion du Comité directeur, 18.06.1929, op.cit. 
227 ARBED, AC.7501, Extrait du Bulletin quotidien de la Columéta, N°228, 08.10.1927. 
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une dictée politique, mais par une réduction volontaire»*.228 Cette fois-ci, la planification fran-
çaise a cependant pris soin de couper l'herbe sous les pieds de ses détracteurs potentiels. À l'en-
contre du marchandage boiteux proposé par son prédécesseur Louis Loucheur, Monnet offre aux 
industriels westphaliens une vraie intégration des débouchés intérieurs sur la base d'un 
traitement égalitaire entre partenaires de plein droit. Une ouverture de l'espèce est évidemment 
inconcevable dans le climat nationaliste de l'entre-deux-guerres. Aussi le Comité des Forges n'a-
t-il à l'époque guère d'alternative. Il ne peut faire autrement que de capituler devant les classi-
ques visions géopolitiques des hommes issus des partis politiques et de l'appareil bureaucratique, 
qui sont peu roués aux techniques commerciales, mais qui se sentent néanmoins une vocation 
pour avoir leur mot à dire. L'abîme entre les subtils mirages stratégiques des ministères et la 
dure réalité industrielle dans les entreprises pousse de la sorte les maîtres de forges à délaisser 
momentanément la piste des comptoirs pour se retrancher derrière la «façade» d'une EIA arrivée 
au point mort à la veille de la grande dépression économique mondiale. «Par pudeur vis-à-vis de 
l'opinion publique», le pacte de l'acier est «simplement» maintenu afin de donner «l'apparence 
d'une réglementation sans que [celle-ci] entraîne des charges pour les groupes». Au-delà des 
inextricables rivalités, le grand capital de la sidérurgie continentale partage en fait au moins la 
vue commune qu'«un règlement d'apparence vaudra mieux que pas de règlement». La 
relativisation de l'échec insinue ainsi que, malgré ses nombreux défauts, le cartel ne se laisse 
point réduire à cette «société d'agrément» stigmatisée par Klotzbach.229

 
 

 

 

t

                                               

 La première expérience collective d'ordonner le chaos hérité de l'état de siège économico-
douanier décrété par les vainqueurs du premier conflit mondial connaît assurément aussi des 
points forts. Grâce en particulier à la concertation régulière des patrons, le pacte de l'acier a «été
extrêmement utile par le contact que nous [sidérurgistes des différents pays] avons eu et je 
[Laurent] suis convaincu que si l'Entente n'avait pas existé, notre industrie ne se serait pas 
développée aussi favorablement».230 L'avis foncièrement positif sur un forum industriel où, sous 
le couvert de la discrétion, les intervenants ont pris l'habitude de débattre en toute franchise les 
multiples facettes controversées d'une période difficile, embrasse une multitude d'aspects les 
plus variés. L'EIA a notamment permis de vaincre des préjugés, de développer une sensibilité 
plus objective pour les difficultés des voisins, d'échanger (et de standardiser) des données 
statistiques autrefois secrètes ou de dévoiler les projets d'extension des capacités productives. 
Elle a en outre fourni aux intéressés l'occasion d'élucider en commun les futures orientations de 
la branche, d'affiner la politique des prix à observer, de donner naissance à un début de co-
ordination des pratiques de vente sensiblement distinctes chez les uns et les autres, de jeter les 
fondements d'une ébauche d'intégration transnationale avec les transferts de quotas autorisés de 
pays à pays au profit des sociétés qui entretiennent des filiales à l'étranger, etc. Sans parler du 
bénéfice tiré des conventions elles-mêmes. Le cartel de l'acier brut, le règlement sarrois et les 
arrangements relatifs au contingent lorrain-luxembourgeois permettent finalement à toutes les 
parties d'y trouver leur compte d'une manière ou d'une autre. Ils donnent en dernière analyse 
des résultats sensiblement supérieurs à ceux auxquels les maîtres de forges auraient pu 
prétendre s'ils avaient donné carte blanche à leurs gouvernements respectifs. 

Cette appréciation commune d'avoir échappé au pire s'applique spécialement à la redéfinition des 
courants d'échanges dans la foulée des bouleversements intervenus au lendemain du 10 janvier 
1925. Quoique la manie des patrons-ingénieurs de vouloir régler tout jusque dans le moindre 
détail leur fût fatale à maintes occasions, elle a abouti dans le contexte des ententes métallur-
giques à l'instauration d'un «con rôle aussi complet» du négoce des métaux qu'elle «rend super-
flues les barrières douanières dans la plupart des pays d'Europe et dans certains pays extra-

 
228 ARBED, P.60, Vertrauliches Rundschreiben der WVESI, 05.06.1950. Voir aussi BARTHEL Ch., Das 

Streben der Stahlhersteller …, op.cit., pp.203-204. 
229 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Note relative à la 3e réunion de la Commission restreinte …, 29.10.1929, 

op.cit.; Note relative à la 2e réunion de la Commission restreinte à Vienne, 26.09.1929. 
230 ARBED, EIA, «Procès-verbaux», 15ième réunion du Comité directeur de l'EIA, 18.06.1929, op.cit. 



La refonte des équilibre industriels 530

européens». Les conclusions tirées par la U.S. Tariff Commission de Washington dans un rapport 
«assez exact [et] très bien fait», sont sans aucune réserve appuyées par les cadres supérieurs de 
la sidérurgie luxembourgeoise. Tantôt formels tantôt oraux, les engagements mutuels contractés 
durant la seconde moitié des années vingt par les membres de l'EIA ont manifestement exercé 
une «influence modératrice» sur le cortège des nouveaux barèmes douaniers et des contingente-
ments commerciaux négociés par les États pendant le lustre en question.231 À titre d'illustration il 
suffit de mentionner la charte constitutive du pacte de l'acier. Elle stipule expressis verbis que «le 
présent accord a été conclu dans la pensée que  pendant toute sa durée, les tarifs applicables 
aux produits sidérurgiques importés en Allemagne ne pourraient être majorés. Au cas où l'Alle-
magne procéderait à une majoration des dits [sic] tarifs, le présent accord pourra prendre fin 
trois mois après».

,

t
t

t  
t

t
t

 
Les patrons auraient-ils pour autant songé à favoriser le concept d'une véritable union douanière 
à l'échelle européenne? Les comptes rendus des innombrables rendez-vous du comité directeur 
ainsi que les courriers confidentiels échangés entre ses membres sont totalement muets à ce 
propos. L'absence de traces écrites n'exclut bien sûr pas qu'on ait débattu la question d'un 
intérêt général en marge des ordres du jour officiels, mais, justement, cette hiérarchie des prio-
rités ne fait-elle pas implicitement état d'une attention tout à fait secondaire prêtée à un dossier 
qui déborde les affaires à proprement parler sidérurgiques? Il faut cesser d'ériger Émile Mayrisch 
et ses confrères de l'Entente Internationale de l'Acier en «précurseur[s] de la construction euro-
péenne».237 Cette façon d'interpréter l'histoire du cartel est une légende créée ultérieurement. 
Elle a été bâtie après le traumatisme du second conflit mondial par une humanité en quête de 
continuité pour dompter ses égarements. Elle a été accaparée par les maîtres de forges et en-

                                               

232 Un autre exemple en est la renonciation tacite des fabricants wallons à 
continuer d'acheminer du matériel sur le marché allemand. Poensgen avait en effet averti le 
GHFAB comme quoi «la situation douanière pourrai  subir de[s] modifications graves dans le cas 
où une enten e ne serait pas conclue sous peu».233 La perspective peu réjouissante d'une lutte à 
armes inégales – «une guerre douanière entre la Belgique et l'Allemagne affec erait 16,9% des
exportations belges [tous secteurs économiques confondus] e  seulement 3,4% des exportations 
allemandes»234 – a, nul doute, revigoré l'esprit de conciliation des maîtres de forges d'outre-Ar-
dennes. Il en est de même de l'absence, dans le traité franco-belge, de dispositions relatives aux 
fers. Là encore, les industriels de part et d'autre de la frontière ont finalement reconnu qu'au lieu 
de s'en remettre aux fonctionnaires de Paris et de Bruxelles, ils feraient mieux de désamorcer 
leur différend au sujet des demi-produits français importés au Royaume par un modus vivendi 
privé.235 Bref, au moyen de l'enchevêtrement complexe des garanties réciproques qui lient les 
aciéries des différents groupements nationaux, «un renforcemen  du protectionnisme put être 
évité. Par ailleurs, les effets néfastes des restric ions apportées aux échanges par le déve-
loppement des accords de compensation et de clearing et par les manipulations monétaires 
furent minimisés».236
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couragée par ceux-là mêmes qui, après s'être rendu compte de la supériorité des solutions 
novatrices avancées par un marchand de Cognac, se sont préoccupés à faire oublier leur hostilité 
initiale à la CECA en tâchant de mettre à leur actif la paternité lointaine du rêve des vrais 
bâtisseurs de l'Europe unie. La réalité des années vingt n'a pourtant rien d'un mythe fondateur. Il 
n'a y dans les efforts patronaux pour cloisonner au mieux les débouchés intérieurs point de place 
pour des visions spectaculaires. Les ententes de l'entre-deux-guerres, convient Eric Conrot du 
GISL, «n'ont pas été établies systématiquement, en vertu d'une théorie ou de principes; on doit 
les considérer comme un ensemble de moyens plus ou moins empirique [sic] et variables, mis en 
application pour remédier aux difficultés du moment».238

 
Toujours est-il que les débats du comité directeur de l'EIA constituent un formidable banc d'essai 
pour «préparer les esprits [à] un avenir plus lointain, à une conception plus libérale des échan-
ges entre les divers pays» (dixit Humbert De Wendel).239 Dans l'immédiat, les manquements du 
passé permettent aux patrons d'en tirer une série d'enseignements. Ils leur révèlent surtout la 
nécessité d'une «modification complète du pacte»240 qu'il s'agit d'affranchir de la logique de 
Thyssen et dans laquelle tous les participants avaient fini par s'enliser. Le dégagement ne réussit 
pas au premier coup. Il faut en vérité traverser le désert d'un «dérèglement sans précédent au-
quel on assista pendant la période de juillet 1930 au printemps 1933».241 Pendant cette éclipse 
temporaire de l'EIA, la spéculation effrénée plonge un patronat complètement désarmé dans le 
tourbillon des prix qui «tombèrent à des niveaux ridicules, inférieurs aux frais de production. Des 
usines furent obligées de fermer leurs portes. Celles qui restaient en production étaient livrées à 
[d]es marchés […] désorganisés. Il va sans dire que ce déchaînement de concurrence pendant 
près de 3 ans eut, au point de vue du renforcement général des tendances protectionnistes dans 
le monde, des effets néfastes. Cette période constitue la meilleure illustration des pertes et du 
désordre auxquels aboutit […] une liberté complète de la production et des échanges». Toutes 
les forges rescapées «sortirent épuisées» de la crise, mais enrichies d'une certitude: le rétablisse-
ment après la dure épreuve passe inexorablement par une relance des contacts internationaux.  
 
Le nouvel élan aboutit en février/mars 1933. À cette date, les barons du fer donnent la vie à la 
«deuxième EIA». Réduite à une armature coordinatrice qui coiffe une demi-douzaine de comp-
toirs (demi-produits, profilés, aciers marchands, tôles fortes, tôles moyennes, larges-plats), l'en-
tente affranchie du fardeau de la régulation des coulées aux hauts-fourneaux s'occupe désormais 
en exclusivité de la détermination des prix et du contingentement des seules ventes à l'exté-
rieur.242 Le passage vers des structures axées sur l'exportation a probablement été favorisé par 
l'effacement des administrations publiques. Effrayées par la chute vertigineuse des productions, 
leur impuissance à enrayer le marasme économique escorté d'un chômage de masse jamais vu, 
les amène enfin à s'imposer une plus grande retenue. Cette impression se dégage d'une pros-
pection sommaire des archives de la Hadir consacrées à l'élaboration des nouveaux contrats 
syndicataires. À partir de 1932/33, l'ingérence des gouvernements semble en tout cas moins 
apparente qu'au cours de la période précédente. 
 
Décidément, la poursuite de la Grande Guerre par les moyens de la politique industrielle aura 
duré une dizaine d'années après le traité de Versailles. De ce point de vue, les nobles idéaux in-
scrits sur les bannières du Comité d'Information et de Documentation franco-allemand ont assu-
rément eu leur raison d'être.243 Toujours est-il – d'une certaine manière au moins – qu'en 
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patronnant l'œuvre de réconciliation entre vainqueurs et vaincus du conflit mondial, Mayrisch a 
involontairement bousculé l'industrie lourde dans le piège d'une assimilation quasi mystique entre 
l'EIA et la préservation de la paix. Ce jugement fallacieux porté par de nombreux contemporains 
sur un cartel, dont les affiliés se sont beaucoup efforcés de souligner les atouts d'une nouvelle 
forme de concertation internationaliste, mais qui a passé sous silence les revers de la médaille, 
n'a-t-il pas, dans une très large mesure sinon à un degré décisif empêché les métallurgistes à se 
défaire du projet Thyssen devenu obsolète très peu de temps après son entrée en vigueur? Les 
implications morales par trop évidentes d'un aveu d'échec interdisaient tout bonnement aux 
milieux d'affaires de décevoir les espoirs suscités par «leur» Locarno. En prenant leur revanche 
sur les élus des nations qui se servaient d'eux pour soigner les intérêts des États, les patrons, en 
faisant à leur tour vibrer la corde politique pour mieux imposer leurs projets privés aux minis-
tères, avaient dégainé une épée à double tranchant. Peut-être est-ce là une raison supplé-
mentaire qui nous aide à comprendre pourquoi il a finalement fallu attendre le regain nationa-
liste, stimulé par le cataclysme économique, avant que les temps ne soient mûrs pour substituer 
des comptoirs à une EIA dont l'éclat politico-psychologique a incontestablement été plus reluisant 
que son efficacité commerciale. 

 

 

t

 

                                                                                                                                           

 
 
 La réorientation intervenue au début des années trente dans la question des cartels convient 
visiblement aux dirigeants de l'avenue de la Liberté. Ils se sont dans l'intervalle libérés de 
l'ambiguïté qui avait dominé leur approche durant le lent processus de maturation du concept 
des organismes par produits. 

Émile Mayrisch et son successeur Aloyse Meyer, Gaston Barbanson et les principaux responsables 
de la Columéta ont beaucoup hésité avant d'engager les Arbed-Terres Rouges sur la voie de la 
syndicalisation. En octobre 1930 encore, le président du conseil d'administration exprime son 
scepticisme dans une note interne où, d'une manière on ne saurait plus explicite, il fait le point 
des conversations internationales en cours depuis plus de quarante mois: «je ne crois d'ailleurs
pas qu'une réglementation, sous la forme de comptoirs, soit de l'intérêt bien compris des pro-
ducteurs, spécialement des grandes usines qui possèdent une organisation commerciale étendue, 
organisation dont ils ne retireraien  plus aucun avantage sous le régime des comptoirs».244 
Mayrisch, de son vivant, raisonnait-il de manière analogue? Voulait-il sincèrement tirer le projet 
Thyssen d'embarras en poussant au parachèvement de ses rouages imparfaits, ou se réjouissait-
il en catimini d'avoir trouvé en décembre 1927 un «allié» belge qui assuma le rôle ingrat de 
donner le coup de grâce à l'introduction d'une règle commune plus serrée? 
 
Pour légitime qu'elle soit – notamment après les révélations faites à propos du jugement pour le 
moins ambivalent porté par le directeur général de Burbach-Eich-Dudelange sur la problématique 
des ententes – la question est actuellement impossible à trancher. Un obstacle insurmontable 
tient au fait que le grand timonier de la métallurgie du Bassin minier s'est – et pour cause – gar-
dé de colporter ses convictions personnelles sur la place publique. Quant à ses plus proches 
collaborateurs, ils sont assurément dans le secret des véritables ambitions du supérieur hiérarchi-
que, mais voilà qui épargne au patron de leur expliquer longuement ce qu'il ressent au moment 
où Hoegaerden oppose son veto à la poursuite des pourparlers. On doit donc s'accrocher à 
l'espoir que des recherches futures dans les archives de l'industrie belge, française ou allemande 
donneront accès à des correspondances qui émanent des maîtres de forges étrangers et qui – 
peut-être – permettraient de connaître l'attitude du président de l'EIA à l'instant où l'édifice 
communautaire trébuche sur des divergences dont les séquelles empêcheront pendant plusieurs 
années les architectes du cartel d'achever l'œuvre commencée. 

 
des Deutsch-Französischen Komitees, in: Ibid., pp.560-578; MÜLLER G., Pierre Viénot: Schöpfer des 
Deutsch-Französischen Studienkomitees (1926-1938) und Europäer der ersten Nachkriegszeit, in: 
Journal of European Integration History, 4(1998), pp.5-26. 

244 ARBED, P.XXIX (29), Note [de Barbanson], 07.10.1930. 
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Sans cela, il nous reste sur la stratégie déployée à Luxembourg une poignée d'indices contra-
dictoires. Commençons par les éléments qui laisseraient plutôt deviner une honnête volonté 
«d'épuiser tous les moyens pour aboutir à une entente»*, étant sous-entendu que celle-ci ne 
toucherait qu'à un nombre restreint de comptoirs favorables au plus puissant producteur du 
Grand-Duché. Une première indication consiste en l'annonce, au tournant de 1927/28, de la 
décision de Mayrisch «de résigner ses fonctions comme président de la direction de l'Arbed et 
des Terres Rouges à la fin de l'exercice en cours».245 On entend parfois dire que le départ à la 
retraite aurait été inspiré par le désir du Grand Chef de s'investir à fond dans l'exercice de son 
mandat récemment renouvelé à la tête de l'EIA. Si cette affirmation correspondait vraiment à la 
réalité, ne faudrait-il pas en déduire qu'au siège social de l'avenue de la Liberté on tablait sur la 
multiplication des tâches générées par un dialogue transfrontalier censé aboutir? Autrement – si 
on s'était résigné à ne sauvegarder que le pacte de l'acier brut, hormis les cartels par produits – 
le présumé motif de la renonciation de Mayrisch à ses fonctions luxembourgeoises ne ferait 
guère beaucoup de sens, puisque les rendez-vous trimestriels des élites sidérurgiques euro-
péennes organisés en vue de la fixation des tonnages-programmes n'étaient pas forcément très 
absorbants. 
 

 

 

 

 

                                               

Un deuxième argument, nettement plus consistant celui-là, se dégage des réels efforts entrepris 
par le président du GISL pour satisfaire les exigences de Laurent et d'Hoegaerden. Quand en 
juillet 1927, à Spa,246 il offre aux entreprises sinistrées de l'Hexagone une augmentation de leurs 
droits à l'exportation et que, simultanément, il acquiesce à réserver aux producteurs wallons une 
période de référence spéciale afin d'obtenir leur ralliement à la formule des comptoirs, le patron 
des patrons du Bassin minier va très loin, – «trop loin»* du goût des porte-parole de Düsseldorf, 
et même de certains de ses compatriotes qui réprouvent la «concession injustifiée»* évaluée «au
bas mot à 50.000 tonnes par an» aux dépens du contingent luxembourgeois. La disposition de 
Mayrisch à faire un pareil «sacrifice»* est pour le moins étrange.247 Ne lui connaissait-on pas un 
penchant diamétralement opposé un an auparavant, en septembre 1926, lorsqu'on avait voulu 
ménager aux aciéries du Royaume une entrée à l'EIA et que le directeur général des Aciéries 
Réunies avait refusé de renoncer, et fût-ce à une seule tonne du quantum alloué à ses propres 
usines?248 Mayrisch serait-il donc en train d'évoluer? 

Voilà qui est malaisé à démontrer, parce que l'attitude conciliante mise au monde à Spa pourrait 
fort bien être une ordinaire manœuvre tactique. À l'époque, Mayrisch ne s'adonne plus à des 
illusions. La probabilité d'aboutir effectivement à la mise au point d'un accord sur les comptoirs 
tend vers zéro.249 Grâce à ses conversations avec Adolphe Ziane et bien d'autres Belges issus des 
cercles dirigeants de l'industrie lourde et de la haute finance du Royaume, il sait pertinemment 
combien les Liégeois d'Ougrée, en pratiquant la technique des surenchères, cherchent en vérité à 
escamoter la syndicalisation. Il peut ainsi à bon escient prêcher l'esprit de concession. Il n'a de
facto rien à perdre. Envisagé sous cet angle, son «compromis» initié en été 1927 dans la ville 
d'eaux ardennaise pourrait s'avérer une simple mesure de précaution destinée à apaiser les 
Allemands en leur donnant l'impression qu'ils ne seraient pas les seuls à devoir payer la note et 
partant, que le Stahlhof n'aurait pas de raison majeure à provoquer une rupture des pourparlers 
en dénonçant prématurément le cartel général. 

La sauvegarde, coûte que coûte, du pacte de l'acier brut importe bien davantage aux Grand-
Ducaux que toute autre considération, car, à franc parler, le GISL a tout lieu d'être absolument 

 
245 ARBED, AC.7501, Mayrisch à Poensgen, 19.12.1927, op.cit.; P.XXXVI (38), Réunion du Comité de 

Gérance, 12.01.1928; P.1, Mayrisch à Barbanson, 01.01.1928. 
246 Cf. supra, p.520. 
247 ARBED, AC.7501, Mayrisch à Poensgen, 27.07 et 29.07.1927; Mayrisch à Hoegaerden, 11.11.1927. Cf. 

aussi les affirmations de Maugas à l'occasion de la 2ième séance de la Commission pour l'étude des 
Comptoirs …, 05.08.1927 à Paris; EIA, «Privé», Note pour Monsieur le Président, 19.08.1927. 

248 Cf. supra, p.474. 
249 ARBED, P.XXXVI (36), Réunion du Conseil d'administration, 08.07 et 14.10.1927. 
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satisfait de l'entente générale. «C'est à l'action patiente, intelligente et obstinée de MM. Mayrisch
et Meyer que nous devons d'avoir vu reconnaître nos droits et d'avoir obtenu un pourcentage de
production qui, dans toutes les éventuali és, assure un travail régulier et normal aussi bien à nos 
installations actuelles qu'à celles dont l'achèvement se poursuit».
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250 Mieux: «d'une façon généra-
le, notre groupe n'a pas à se plaindre de sa quote-part dans l'Entente, attendu qu'il a touché de
l'argent malgré ses dépassements» du quantum théorique auquel il aurait eu droit en fonction de 
la répartition arrêtée en septembre 1926 (voir le tableau XXIII, p.535)!251 Par le jeu combiné des 
mécanismes financiers et de la cadence déphasée des fabrications dans les différents États mem-
bres du cartel, les forges du pays ont indubitablement réalisé une magnifique affaire. La conven-
tion leur garantit en outre la conservation des atouts qui découlent des accords connexes du 
contingent lorrain-luxembourgeois et l'insertion avantageuse des antennes rhénanes et sarroises 
dans les Verbände. Elles profitent ainsi de la manne des excellents prix touchés sur les comman-
des placées en Allemagne. À part cela, «lorsque les grands pays voient leur marché intérieur 
prospère, nous [Grand-Ducaux] en trouvons indirectement aussi un avantage».252 Par suite de la 
prise en charge du volume intégral des coulées au sein de l'EIA, le boom outre Rhin et la 
stagnation en France à un niveau assez satisfaisant, laissent à l'Arbed et à la Hadir un droit à 
l'exportation suffisant pour enlever, grâce à leurs bas coûts de fabrication, un surplus de tonna-
ges qui permet, tout compte fait, d'égaliser le manque à gagner occasionné par la détérioration 
des conditions de vente sur les débouchés internationaux. Ce serait d'ailleurs là une explication à 
un phénomène a priori déconcertant: à diverses reprises, les aciéries du pays sont «assez sérieu-
semen  en retard pour les expéditions [du] con ingent allemand» réservé à l'ancien bassin du 
Sud-Ouest. Ce laxisme en matière d'exécution des quanta pour l'obtention desquels on avait 
pourtant lutté avec tant de «ténacité» en 1925/26, ne confirme-t-il pas qu'il y a, malgré la 
conjoncture mondiale maussade, moyen de remplir les carnets avec des ordres lucratifs notés en 
dehors du Reich?253

Avant la grande dépression, les Luxembourgeois n'entrevoient par conséquent pas de raison 
majeure pour changer de registre. Aussi Meyer, qui a également pris la relève de Mayrisch à la 
présidence de l'EIA, préfère-t-il temporiser. Tantôt il «estime inacceptable, pour les pays à faible
marché intérieur, tou e proposition laissant la liberté complète sur les marchés intérieurs» par 
une limitation des compétences du cartel aux exportations, tantôt il pense «qu'il y a quelque 
chose de juste dans cette idée de séparer les deux marchés».254 Même au lendemain du krach 
boursier new-yorkais, lorsque le directoire des Aciéries Réunies part encore de l'hypothèse qu'il 
aurait affaire à un «ralentissemen  momentané [des ventes] plutôt qu'[à] une véritable crise»,255 
le GISL croit pallier les errements du passé par une action en surface. Au lieu de miser sur les 
comptoirs par produits, il serait prêt à payer le prix afin d'obtenir la simple reconduction de l'EIA: 
«le groupe luxembourgeois est en définitif [sic] d'avis que la meilleure solution consisterait à 
donner aux Allemands une majoration de pourcentage d'environ 5%». À titre de rechange, au 
cas où ni le GHFAB ni le Comité des Forges n'acceptaient de suivre les producteurs du Bassin 
minier, il serait toujours préférable de recourir à un autre subterfuge que pourtant Meyer, et 
Mayrisch avant lui, avaient toujours violemment combattu: «il a été de plus question d'une en
tente des prix à l'expor ation afin d'enrayer la baisse de prix due à la spéculation. On a constaté 
en effet que les quantités exportées sont restées les mêmes depuis 3 ans. Les besoins sont donc
restés les mêmes et les différences assez appréciables qu'on a constatées pendant cette période, 
proviennent essentiellement des spéculations. Une entente sur les prix est en conséquence tou

 
250 ARBED, AC. «Conférences des directeurs techniques», Procès-verbal, 02.10.1926, op.cit. 
251 ARBED, 22105, GISL, 30.04.1929, op.cit. 
252 HADIR, 1 «Procès-verbaux», 1ère séance de la Commission spéciale, 30.03.1928, op.cit. 
253 ARBED, AC.6701, Dieudonné à Terres Rouges, 18.02.1928; Diverses correspondances de Heimann-K., 

1928-1930; HADIR, 1.m.3, Statistiques, 1927-1930; 1.n.1, GISL, 29.11.1926. 
254 HADIR, 1 «Procès-verbaux», Note relative à la 3e réunion de la Commission restreinte …, 29.10.1929, 

op.cit.; HADIR, 1 «Accords», Note sur la séparation du marché intérieur et du marché d'exportation 
dans l'EIA, Meyer à Maugas, 08.10.1929. 

255 FELTES P., op.cit., p.147. 
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indiquée»!256 Le nouveau directeur général de l'Arbed est-il réellement pénétré de la pensée qu'il 
«suffi[t], pou  effrayer les spéculateurs», de masquer le «manque de cohésion» entre les adhé-
rents de l'EIA en inaugurant «une politique [des prix] raisonnable, que la simplicité du problème 
permet toujours d'arrêter avec certi ude»? Ou songe-t-il à un artifice passager afin de parer au 
plus pressant, en espérant parvenir un jour à l'«organisation générale de comp oirs que nous ne
pourrons réaliser tout de suite»? Il y a fort à parier que le changement d'opinion des maîtres de 
forges luxembourgeois sur le bien-fondé d'une discipline rigoureuse entre usines soit postérieur à 
janvier 1931, date à partir de laquelle la crise économique mondiale se fait également ressentir 
au Grand-Duché avec un an de retard par rapport aux nations industrialisées voisines.

r

t
t  

 
 Pour terminer l'exposé consacré à la refonte des équilibres industriels européens, n'omettons 
pas de souligner un dernier aspect important. Au fur et à mesure que le débat sidérurgique se 
focalise sur la question des comptoirs, le rapprochement entre les partenaires de l'UEBL fait des 
progrès. On en est bien sûr très éloigné encore du «front unique dans les assemblées internatio-
nales» préconisé par Georges Theunis,258 mais il va sans dire que la défense des intérêts 
communs oblige le GHFAB et le GISL de se serrer les coudes pour faire face aux visées souvent 
contraires des confrères étrangers nantis d'un débouché national singulièrement plus important 
que «le marché intérieur belge d'une capacité d'absorption faible et fatalement limitée». Hector 
Dieudonné ne l'avait-il pas présagé en 1921 déjà? «C'est à l'exportation que les deux pays sont 
appelés à se rencontrer …».259

 
Tableau XXIII

257

 

 
Ristournes versées par la caisse du dollar aux usines luxembourgeoises 

source: ARBED, EIA, s.c., «Données statistiques diverses», Productions, 
dépassements et déficits. Prestations, Encaissements …, 30.06.1932 

 
Production 
(tonnes) (tonnes) 

Excédent % Déficit 
(tonnes) 

% Ristournes 
(dollars) 

par 
tonne 

4e trim. 1926 598.010 --- --- 9.815 1,6 210.468 0,352 
       

1er trim. 1927 582.565 5.915 1,0 --- --- 259.957 0,446 
2e trim. 1927 619.602 --- --- 7.343 1,2 101.050 0,163 
3e trim. 1927 631.938 --- --- 1.007 0,2 145.026 0,229 
4e trim. 1927 636.540 3.095 0,5 --- --- 74.195 0,117 

       
1er trim. 1928 638.309 1.164 0,2 --- --- 144.620 0,227 
2e trim. 1928 632.277 --- --- 4.668 0,7 142.751 0,336 
3e trim. 1928 636.326 3.381 0,5 --- --- 54.827 0,042 
4e trim. 1928 27.251 660.196 4,1 --- --- ---  

       
1er trim. 1929 641.375 1,3 8.430 --- --- 112.565 0,176 
2e trim. 1929 674.352 --- --- 1.613 0,2 99.049 0,147 
3e trim. 1929 696.972 --- --- 4.446 0,6 93.055 0,134 
4e trim. 1929 39.016 5,7 689.553 --- --- 12.101 0,018 

        

TOTAL 8.338.015 
 

88.252  11.734  1.449.724 

 

                                                
256 ARBED, AC.22105, GISL, Séances du 02.12 et 31.10.1929. 
257 HADIR, 1 «Accords», Note [de Meyer] sur la réorganisation de l'EIA, 14.11.1929; KIRSCH R., La 

croissance de l'économie luxembourgeoise, in: Cahiers économiques, 48(1971), p.38. 
258 ARBED, AC.553, Delori à Mayrisch, 23.08.1927. 
259 L'union économique belgo-luxembourgeoise, Article d'Hector Dieudonné, 03.02.1921, op.cit. 
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Inaugurée par le traitement commun des commandes soumises au régime de l'ERMA, la coopé-
ration belgo-luxembourgeois adopte peu à peu des contours précis également au sein du comp-
toir des fils machine. En dépit des rixes personnelles entre les cadres supérieurs de l'Arbed et de 
sa rivale d'Ougrée-Marihaye, l'administrateur-délégué de la Clouterie et Tréfilerie des Flandres à 
Gentbrugge, Jean Delori,260 cherche le contact avec la Socobelge. Même son «cher ami» Bar-
banson finit par s'y faire. La remarquable métamorphose du président des Aciéries Réunies peut 
être retracée avec facilité. Ainsi, quand en 1926 Hoegaerden et ses directeurs commerciaux 
suggérèrent à la filiale flamande du groupe luxembourgeois une coopération renforcée, Barban-
son n'avait pas fait mystère de sa pensée: «eh bien qu'ils aillen  au diable» – avait-il commenté 
sans autre forme de procès les ouvertures des dirigeants liégeois! Un an plus tard, le vent a 
complètement tourné. Les transformateurs du Royaume livrent entre-temps une véritable guerre 
commerciale aux usines de La Paix à Anderlues, près de Charleroi. Les prétentions «absolument 
excessives» de la succursale des Petits Fils de François De Wendel (quoiqu'elle dispose de 
capacités productives assez modestes, la firme franco-belge exige d'être traitée «sur le même 
pied que la Clouterie et que la Socobelge») blessent non seulement la «dignité» d'Hoegaerden et 
de Delori; la brouille «particulièrement orageuse» menace en outre de provoquer la «débâcle 
générale» en faisant «craquer» le syndicat du fil machine conclu depuis peu entre les tréfileurs 
de l'UEBL et le Draht-Verband allemand.

t

 

                                               

261

Sous le coup des événements décrits, les chefs de l'Arbed s'acheminent timidement vers une 
révision de leur traditionnel comportement austère vis-à-vis du concurrent d'Ougrée. Mayrisch 
est d'ailleurs dans ce contexte changeant plus agile à se repositionner que son supérieur Barban-
son. Les rapports d'homme à homme que le directeur général de Burbach-Eich-Dudelange entre-
tient avec son homologue Hoegaerden restent certes plutôt mornes. Voilà qui ne l'empêche 
toutefois pas à encourager la politique de bon voisinage pratiquée par Delori et son beau-frère 
Theunis avec les dénatureurs rattachés à la Socobelge. L'industriel et l'ex-Premier ministre du 
Royaume sont effectivement parvenus à s'arranger avec leurs émules pour mener victorieuse-
ment le dur combat contre la filiale entretenue par les forges d'Hayange à Anderlues. Ils ont 
réalisé en outre des progrès sur bien d'autres points. «Dans le domaine des dérivés du fil 
machine, on peut dire que nous [Clouterie et Tréfilerie des Flandres] collaborons, depuis plus 
d'un an, avec la Socobelge (Ougrée) sous forme d'un gentlemen [sic] agreement pour le marché 
belge, sous forme d'une entente belge dans le Syndicat International et sous forme d'un 

 
260  DELORI Jean (1874-1952). «D'origine assez modeste», Jean Delori fréquente le lycée de St.-Omer 

(Pas-de-Calais) avant de faire de brillantes études à l'Institut Montefiore de l'Université de Liège. Muni 
d'un diplôme d'ingénieur mécanicien-électricien, il fait la navette entre la France et la Belgique: en 
1899, il est embauché aux usines Bayard à Levallois (près de Paris); en 1900 il rejoint la Société Russe-
Française du groupe Empain à Bruxelles avant d'être détaché à la direction des Tramways Électriques 
de Gand, puis, à partir de 1902, des Tramways Électriques de Lille et de Banlieue. Enfin, en 1904, il 
entre à la S.A. Clouterie & Tréfilerie des Flandres (CTF) à Gentbrugge, une société créée en 1892 après 
la mort de son lointain fondateur, Adolphe Pernot, un fabricant de boutons originaire de Gand. Dès 
1839, celui-ci avait procédé au développement méthodique de son atelier grâce à une mécanisation 
poussée des activités de plus en plus spécialisées dans la production d'aiguilles, de clous, de rivets, de 
pointes, etc. Jean Delori se retrouve ainsi promu «premier ingénieur» dans une entreprise en pleine ex-
pansion dont, au demeurant, il devient administrateur à partir de 1905. Quand en 1914 la Belgique est 
envahie, Delori est mobilisé comme capitaine-commandant d'artillerie. Il passe ensuite au service tech-
nique de l'armée belge. Est-ce pendant la guerre que «Joe» se lie d'amitié avec Barbanson? En tout 
cas, dès le retour de la paix en 1919, le président du conseil de l'Arbed et son directeur général, May-
risch, entament des négociations avec Léon Tertzweil, le président de la CTF, pour conclure avec lui un 
contrat de fourniture destiné à assurer l'approvisionnement de la Clouterie en matières brutes (aux 
dires de Barbanson cette entente bilatérale aurait été «envisagée […] dès avant la guerre»). L'accord 
constitue le point de départ d'une coopération accrue qui aboutit en 1922 à l'acquisition de 90% du 
capital de la société belge par la plus puissante forge du Luxembourg. 

 FINARBED, «Nécrologies», Bulletin quotidien de la Columéta, 25.11.1952; ARBED, AC.553, Curriculum 
vitæ, s.d. [1919/20]; ARBED, P.R-II-9-14, Note sur les origines et l'évolution de la Clouterie & Tréfilerie 
des Flandres d'Arbed à Gentbrugge/Gand, 15.04.1965. 

261 ARBED, AC.553, Barbanson à Delori, 23.07 et 22.07.1926; Delori à Mayrisch, 04.08.1927; Mayrisch à 
Delori, 16.07.1927; AC.7501, Delori à Barbanson, 20.04.1927 et diverses autres pièces, 1926-1928. 
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véritable syndicat pour le marché des clous de chaussures». Le bilan globalement positif des di-
verses actions menées en commun incite ainsi Delori et Theunis à croire en les bienfaits d'une 
concertation approfondie. À l'unisson, ils estiment que, «dans le domaine plus général de la 
grosse métallurgie, […] les mêmes résultats seraien  atteints à la condition qu'il s'agisse effec-
tivement d'un Gentlemen

t
 [sic; souligné par Delori] agreement, c.à.d. que toutes les questions 

soient traitées dans l'esprit le plus large et sans arrière-pensée d'aucune sorte. […] Dans cet 
esprit, il est certain qu'un contrat [sous-entendu: un contrat d'entente] permanent avec Oug ée
est de nature à augmenter le rendement de nos affaires. […] Étant donné le parfait parallélisme 
de l'activité de l'Arbed et d'Ougrée, il est possible que le Gentlemen Agreement [sic] soit poussé
très loin, qu'il aille jusqu'à des collaborations entre services commerciaux sur certains marchés 
comme Londres, par exemple, jusqu'à des bureaux de vente communs pour certaines spécialités 
[…]. Par ailleurs, l'appui d'Ougrée peut être très utile dans des questions d'ordres [sic]
métallurgiques [sic] concernant les relations économiques entre la Belgique et le Luxem-
bourg».

r  
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Barbanson et Mayrisch ne veulent évidemment pas aller jusqu'à favoriser la création d'une vérita-
ble communauté de destin entre leur forge et la société wallonne. «Notre politique a toujours été
de conserver toute notre indépendance […] et ce n'est cer ainement pas dans l'occasion pré-
sente que nous changerons notre manière de voir». En revanche, ils reconnaissent volontiers 
«l'intérêt général» de «chercher par tous les moyens à consolider la situation par des accords 
existants» et de s'«entraider dans la mesure du possible, plutôt que de nous nuire et de nous 
faire une concurrence effrénée». La remarque vaut notamment pour les questions internationa-
les. Les grands groupes métallurgiques de part et d'autre des Ardennes ont en la matière un 
avantage manifeste à travailler la main dans la main. À partir de 1928, «au moment où van 
Hoegaerden cherche notoirement à se rapprocher de nous [Arbed]», on assiste de la sorte à une 
multiplication des concertations bilatérales.263 Elles atteignent leur point culminant deux années 
plus tard avec la mise au point d'une convention générale belgo-luxembourgeoise ayant pour 
objet la répartition des commandes de laminés à l'intérieur du territoire de l'union. Il est vrai, la 
ratification du projet de texte sera ajournée jusqu'à l'entrée en vigueur définitive des comptoirs 
de la deuxième EIA en 1933.264 Mais il est clair cependant que le pli pris par les patrons de 
collaborer désormais en de nombreux champs leur demande un effort de conciliation également 
dans l'interminable histoire du litige des tarifs ferroviaires discriminatoires pratiqués par l'État 
belge sur son réseau national. 

 
262 ARBED, AC.553, Delori à Mayrisch, 23.08.1927, op.cit. 
263 ARBED, AC.553, Barbanson à Delori, 02.06.1927 et 10.04.1928, op.cit.; Mayrisch à Delori, 16.07 et 

19.07.1927. 
264 HADIR, 1.o, «Généralités», Projet d'accord. Marché intérieur belgo-luxembourgeois, 31.03.1930; 

1.a.11, Entente belgo-luxembourgeoise de l'acier; Entente belgo-luxembourgeoise des produits laminés, 
[été 1933]. 





 

III.3. Le dénouement du litige sidérurgique belgo-luxembourgeois 
 
 
 
 
 Après l'internationalisme des cartels du fer, nous retrouvons les affaires plus proprement 
belgo-luxembourgeoises. Leur évolution est beaucoup influencée par les remaniements interve-
nus dans la politique financière et la composition du capital social de l'Arbed. En gestation depuis 
le début des années vingt, le changement passe par la création, en 1926, d'une étroite «commu-
nauté d'intérêts» Aciéries Réunies-Terres Rouges. Grâce à ce qu'il conviendrait en vérité d'appe-
ler plutôt une absorption de facto, Gaston Barbanson et Émile Mayrisch cherchent de toute 
évidence à fortifier leur emprise sur les deux branches des S.A. Minière et S.A. Métallurgique. Le 
limogeage des administrateurs français détenteurs de capitaux désormais déclarés «ennemis» en 
est la conséquence logique. Parallèlement au retrait des investisseurs originaires de l'Hexagone, 
les dirigeants de l'Arbed essaient de s'assurer des appuis complémentaires dans la haute finance 
bruxelloise. L'opération est close à la veille de la grande crise économique mondiale. La SGB 
achève à cette époque le renforcement de sa présence dans l'industrie métallurgique du pays. Il 
s'en dégage des horizons novateurs inimaginables il y a quelques années. À l'instar de la ques-
tion des cartels, le réagencement des structures financières du plus puissant consortium indus-
triel luxembourgeois contribue ainsi à son tour au développement d'un climat propice à l'élimina-
tion du contentieux tarifaire avec le Royaume. 

 
 «La manière de lécher les bottes, les déclarations de fraternité et la politique des toasts n'ont 
donc abouti à aucun résultat palpable. Que ce soit dans leurs relations avec des alliés pré-
tendument "amis" ou dans leurs rapports avec les nations non-alliées, peu importe: quand on 
accueille bien les Français, ils vous accueillent mieux encore, mais jusqu'à présent, personne n'a 
encore quitté Paris avec un cadeau entre ses mains. Espérons au moins qu'à partir d'aujourd'hui 
on cessera une fois pour toute avec cette pratique des visites de complaisance et des réceptions 
bon enfant arrosées au Champagne et accompagnées de discours-bidon»*. Le style acéré de ces 
quelques lignes ressemble beaucoup à celui des auteurs de pamphlets anti-français au lendemain 
de l'armistice du 11 novembre. Il ne faut cependant pas se tromper. L'extrait cité émane nulle-
ment de la propagande des chantres de la Grande Belgique ou des adeptes de l'indépendance à 
l'époque où le Grand-Duché plongeait dans les troubles annexionnistes de l'immédiat après-
guerre. Le passage en question date au contraire du printemps 1923. Il est extrait d'un article de 
presse publié dans les colonnes du Luxemburger Zeitung. Le quotidien contrôlé par l'Arbed y 
commente sans détour la «piteuse mesquinerie»*1 des ministères parisiens pendant les récentes 
tractations douanières entre la IIIe République et l'UEBL et dont – souvenons-nous – les maigres 
résultats font peu de cas des obstacles rencontrés chaque jour par les usines du Bassin minier en 
matière des échanges avec leurs sites d'extraction et de production en Lorraine. 
 

                                               

 
 

La déroute de Winterslag 
 

En dehors du contexte général d'économie commerciale, l'interprétation tendancieuse des rela-
tions franco-luxembourgeoises sous le couvert d'une glose journalistique se fait également l'écho 
des grandes déceptions provoquées aux Aciéries Réunies à la fois par l'occupation alliée de la 
Ruhr2 et la politique industrielle timorée de la majorité des barons du fer de l'Hexagone qui ont 

 
1 Luxemburger Zeitung, 22.04.1923. 
2 Au sujet des rapports tendus entre l'Arbed et la MICUM, voir entre autres, ARBED, P.XXXVI (36), 

Réunion du conseil d'administration, 16.12.1923. 
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rejoint les sociétés Minière et Métallurgique des Terres Rouges. Le refus des De Wendel, de Léon 
Lévy, d'Auguste Dondelinger, etc. à suivre l'expansionnisme des Aciéries Réunies ébranle en fait 
très tôt la concorde entre les actionnaires de la ex-Gelsenkirchener. «La difficultueuse [sic] 
affaire qui a nom WINTERSLAG»3 avait déjà en automne 1921 mis le feu aux poudres. 

 
 

t
t t
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 Afin de mieux saisir la portée du dossier, il convient d'insister d'abord sur les concepts indus-
triels qui prévalent à Luxembourg. Dans une note adressée au conseil d'administration, Mayrisch 
dévoile sans détours ses idées personnelles quant à la politique à suivre pour parer au plus 
pressant. «Lorsque nous avons constitué la Socié é Métallurgique des Terres Rouges, […] nous 
nous rendions parfaitemen  compte que la reprise des mines e  des établissements sidérurgiques 
de la Société de Gelsenkirchen ne devait constituer qu'une partie du programme que nous nous 
étions proposé. Notre Société, en effet, manque de base au point de vue de son ravitaillement en 
charbons, d'une part, et d'autre part les produits qui sortent de ses usines n'atteignent pas, pour 
une partie importante, le degré de parachèvement nécessaire».4

Le défi des infrastructures imparfaites de la jeune entreprise édifiée en coopération avec des 
métallurgistes français au cours de la première année d'après-guerre est au fond identique à ce-
lui relevé une demi-douzaine d'années auparavant par les Aciéries Réunies au moment de leur 
création: une rentabilité accrue des immobilisés – Mayrisch et Barbanson n'en doutent pas un 
instant –, s'obtient uniquement au prix de «participations importantes prises […] dans d'autres 
sociétés industrielles».5 La géographie politique et commerciale définie à Versailles n'a fait 
qu'accentuer la croyance des chefs de l'Arbed en le bien-fondé de leur raisonnement. Malgré la 
rupture avec le Zollverein, ils ont toujours le regard rivé sur le bassin rhénan-westphalien. Les 
abondantes fusions et absorptions qui s'y déroulent au profit de formidables konzern en train de 
renaître sur les cendres de la défaite leur inspirent tantôt une grande estime pour un dynamisme 
sans égal, tantôt une crainte larvée devant des rivaux qu'il faudra affronter au plus tard le jour 
où ils se seront affranchis du carcan de la paix. Les sentiments ambivalents éveillés par la ré-
surrection des forges allemandes les encourage à imiter l'exemple, non pas en copiant platement 
le modèle d'outre-Rhin, mais en guidant le processus de la concentration horizontale et verticale 
en fonction du potentiel économique limité du Grand-Duché. Cette restriction les force d'emblée 
à étendre leurs activités au-delà des frontières du pays. L'option multinationale est encore dictée 
par la nécessité de vivre à l'avenir des exportations que le grand frère belge, gardien des traités 
de commerce et des taux de change monétaires, les prive toutefois d'organiser à leur guise. La 
puissance industrielle fondée sur des affaires montées dans différents États apparaît dès lors 
comme unique configuration sociale qui autorise le groupe à se doter d'une variété de centres 
opérationnels destinés à faciliter l'accès direct à une clientèle éparpillée aux quatre coins du 
globe. Elle débouche par ailleurs sur un savant dosage des risques en évitant aux Luxembour-
geois de mettre tous les œufs dans un même panier. 

La recherche d'une plus large autonomie au regard de l'approvisionnement en matières brutes et 
de la vente d'une fabrication orientée nettement vers le finissage, le tout conjugué au souci 
d'optimiser les gains grâce à une plus-value maximale réalisée à l'intérieur d'une nébuleuse 
d'usines plus ou moins liguées, sont à l'origine d'une véritable vague d'investissements (voir le 
tableau XXIV, p.5  et les graphiques, pp.5  et 546). Jusqu'en 1922, et sans parler des 
échanges de titres ou d'autres artifices qui ménagent la trésorerie en réduisant les transferts en 
espèces, l'Arbed consacre «d'importants décaissements»6 au gonflement de son portefeuille-

 
3 ARBED, AC.3453, Barbanson à Aubrun, 18.11.1921. 
4  ARBED, AC.3453, Rapport [de Mayrisch] au Conseil d'administration de la Société Métallurgique des 

Terres Rouges sur une proposition d'augmentation de capital, s.d. [octobre 1921]. 
5 ARBED, P.XLIV (44), Note [de Barbanson] sur la constitution d'une Société financière, s.d. [1923]. 
6 Jusqu'en été 1921, les dépenses pour l'acquisition de participations se soldent à 13 millions de francs et 

à 82 millions de marks pour les seules affaires d'une certaine importance. 
 ARBED, P.XXXVI (36), Proposition d'augmentation du capital …, 03.09.1921, op.cit. 
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titres: présence accrue au Eschweiler Bergwerks-Verein; participation aux houillères de Helch-
teren & Zolder en Campine; souscription de parts sociales des Charbonnages Réunis de Laura et
Vereeniging au Limbourg hollandais; acquisition de la moitié du capital des usines Felten & 
Guilleaume à Cologne; mainmise sur une fabrique de briques siliceuses à Krefeld; achat des 
Veitscher Magnesitwerke en Styrie; implantation de la Companhia Siderurgica Belgo-Mineira au 
Brésil et prise en main de la S.A Talleres Metalurgicos San Martin à Buenos Aires; absorption de 
la Clouterie et Tréfileries des Flandres; contrôle de la S A. pou  la Fab ica ion d'Alésoirs, Mèches
et Tarauds (Alméta) à Vilvoorde; fondation d'une entreprise de Transports et d'Affrètements 
(Transaf) à Anvers et de la Société Immobilière du Verlorenkost à Luxembourg; reprise de la S.A. 
des Ciments d'Esch et de la Compagnie des Ciments de Dommeldange; consolidation du contrôle 
exercé sur les ateliers de construction Paul Wurth; etc.

 

. 
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Tableau XXIV
 

Tableau comparatif des investissements Arbed / Métallurgique Terres Rouges 
source: ARBED, P.RVII-1, Évolution du capital et de l'immobilisé / distributions à titre de dividendes, 

Note pour M. Chomé, 1963 

Arbed Métallurgique Terres Rougesexercice cours de 
conversion 

fr.lux fr.lux 1 fr. or = fr.lux 

  

fr.or 

  

fr.or 

1911-1912 1,000 7.933.079 7.933.079  
1912-1913 1,000 28.297.190 28.297.190  
1913-1914 1,019  16.444.579 16.137.958
1914-1915 1,144 2.015.347 1.761.667  
1915-1916 1,316 1.928.948 1.465.766  
1916-1917 1,920 4.099.668 2.135.244  
1917-1918 1,822 3.492.811 1.917.021  
1918-1919 1,397 5.848.027 4.186.133  
1919-1920 2,388 11.327.085 4.743.336  
1920-1921 2,741 999.12612.633.711 4.609.161 3.313.102 
1921-1922 2,475 19.264.809 7.783.761 6.535.913 2.459.885
1922-1923 3,593 21.978.994 6.117.171 6.795.527 2.324.847
1923-1924 4,249 15.460.777 7.693.822 1.828.3803.638.686
1924-1925 4,183 23.760.098 5.680.157 7.491.865 1.928.904
1925-1926 4,257 20.114.248 2.378.6604.727.982 10.125.956 
1926-1927 6,936 104.639.459 15.086.427 21.631.350 3.118.707
1927-1928 6,896 150.606.461 21.839.684 36.666.968 5.317.135
1928-1929 6,935 167.330.474 24.128.403 1.948.994 281.037
1929-1930 6,890 90.273.454 13.102.098 12.129.944 1.760.514
1930-1931 6,910 107.276.037 15.524.752 24.873.996 3.599.710
1931-1932 6,940 135.208.127 19.482.439 18.416.486 2.653.672
1932-1933 6,970 9.019.238 1.294.008 173.4971.209.272 
1933-1934 6,960 27.107.049 3.894.691 41.692290.174 
1934-1935 6,930 8.039.567 4.447.054 1.160.111 641.716
1935-1936 7,700 14.912.306 1.936.663 1.515.310 196.793
1936-1937 7,780 24.065.122 2.166.241 3.093.203 278.437

 

                                               

Certaines des affaires mentionnées, en l'occurrence les participations prises dans la câblerie rhé-
nane et dans la Belgo-Mineira établie à proximité de Belo Horizonte, sont des marchés conclus 
conjointement avec la Métallurgique des Terres Rouges. Mais l'Arbed demande à ses partenaires 

 
7 ARBED, P.XXXVI (36), Différents procès-verbaux des réunions du conseil, 1919-1922. Cf. aussi CHOMÉ 

F., op.cit., pp.44 sqq. 



Le dénouement du litige sidérurgique belgo-luxembourgeois 542

français de redoubler d'efforts. Elle aimerait qu'ils s'attachent à résoudre au plus vite l'inquiétante 
question des charbons consommés par les différentes divisions appartenant à la société en 
Lorraine, au Bassin minier et dans la région d'Aix-la-Chapelle. Un premier pas timide en direction 
d'une solution «qui nous libère à ce point de vue de toute vassali é étrangère» est franchi à la fin 
de l'hiver 1920. Les Terres Rouges se procurent à ce moment-là les deux tiers des Ribbertwerke, 
tandis que l'Arbed acquiert le tiers restant du charbonnage.

t
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L'exploitation de lignite située sur la rive gauche du Rhin ne constitue toutefois qu'un expédient. 
Le puits fournit des briquettes aux laminoirs de Rothe Erde, mais ne couvre point les besoins des 
hauts-fourneaux de Belval, d'Esch-frontière et d'Audun-le-Tiche en coke métallurgique. Les ca-
dres supérieurs des Aciéries Réunies continuent par conséquent à interroger leurs nombreux 
contacts en Rhénanie-Westphalie afin de trouver un site à la fois rentable et doté d'une veine 
aux propriétés chimiques et mécaniques aptes à la réduction des minettes lorraines-luxembour-
geoises. «Un à un, nous avons passé en revue les charbonnages allemands qui pouvaient entrer 
en ligne de compte […]  à différentes reprises des négociations ont même été sur le point de se 
nouer avec certains de ces charbonnages. Ces tentatives n'ont pas abouti et nous avons fini par
abandonner cet ordre d'idées [lisez: cette voie]  nous avons la conviction p ofonde, en effet, 
qu'en raison de la politique charbonnière poursuivie par l'Allemagne, l'acquisition d'un [puits]
allemand ne donnerait à Terres Rouges aucune sécurité pour le ravitaillement en combustibles 
de ses usines luxembourgeoises et lorraines, et qu'en conséquence, les immobilisations de fonds 
engagés dans une pareille entreprise ne rempliraient pas le but proposé. Aucun charbonnage 
français ne pouvant entrer en ligne de compte, la seule possibilité de trouver un charbonnage 
répondant à nos besoins était la Belgique et, en Belgique, la Campine. Car tous les charbonnages 
à coke belges, hormis ceux de la Campine, sont en mains fermes».9

Les Aciéries Réunies sont au demeurant à la pointe d'une implantation luxembourgeoise en 
Campine. Par le truchement des Coppée et de plusieurs autres personnalités belges du conseil 
d'administration de la Banque de Bruxelles, Barbanson avait déjà en décembre 1920 profité 
d'une augmentation du capital de la S.A. de Helchteren et Zolder pour frayer aux forges de 
Burbach-Eich-Dudelange un accès aux charbonnages découverts à la fin du XIXe siècle dans le 
Nord-Est du Royaume. Sur les cinquante mille nouvelles actions émises par le syndicat des 
concessionnaires-propriétaires (celui-ci se compose entre autres du baron Evence Coppée et de 
son fils Evence III,10 de Léon Guinotte,11 d'Alfred Orban, de la S.A. des Charbonnages de 

 
8 ARBED, AC.3453, Rapport [de Mayrisch] au Conseil d'administration …, s.d., op.cit.; P.XXXVI (36), 

Réunion du conseil d'administration, 27.02.1920. 
9 ARBED, AC.3453, Rapport [de Mayrisch] au Conseil d'administration …, s.d., op.cit. 
10 COPPÉE Evence III (1882-1945). Appelé à s'occuper des affaires familiales, Evence III Coppée inter-

rompt ses études à l'Université catholique de Louvain en 1904. Depuis lors, il siège dans de nombreux 
conseils d'administration dont, à partir de 1914, celui de la Banque de Bruxelles. Voilà qui est inté-
ressant, car au même moment où les Coppée lâchent la Société Générale de Belgique en faveur de la 
Banque de Bruxelles, les Aciéries Réunies de Burbach-Eich-Dudelange opèrent à leur tour un change-
ment de leur institut de crédit préféré! L'amitié qui lie Evence III à Raoul Waroqué et Gaston Barbanson 
n'y est sans doute pas tout à fait étrangère. Les bonnes relations entre l'Arbed et les houillères Coppée 
ne résistent pourtant pas à des tensions croissantes nées vers le milieu des années vingt, après le 
décès d'Evence II. Elles atteignent leur paroxysme au tournant de 1927/28 quand le jeune Coppée 
boycotte un projet de fusion entre la forge luxembourgeoise et les aciéries d'Espérance-Longdoz. Plutôt 
que de renforcer son alliance avec les Grand-Ducaux, Evence III préfère alors miser sur la Compagnie 
belge pour l'Industrie, une holding récemment créée par la Banque de Bruxelles dans le but de réunir 
l'ensemble des participations charbonnières et sidérurgiques détenues par le groupe financier du 
Royaume. En 1928, Coppée devient effectivement administrateur-délégué de la nouvelle compagnie. 

 Dictionnaire des patrons, op.cit., pp.123-124. 
11 GUINOTTE Léon (1879-1950). Né dans une famille d'industriels, Léon Guinotte fait des études de droit 

à l'Université Libre de Bruxelles. Avocat honoraire à la Cour d'Appel de la capitale belge, il prend en 
main, en 1911, les affaires héritées de son père défunt. Directeur, puis président des Charbonnages de 
Mariemont et de Bascoup, il est aussi administrateur des Charbonnages de Ressaix, Leval, Péronnes et 
Sainte-Aldegonde & Genck. Ensemble avec son ami d'enfance Raoul Waroqué – un des hommes les 
plus riches du Royaume – Guinotte participe à la constitution des Charbonnages de Helchteren & Zolder 
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Mariemont et Bascoup et de la société de Winterslag), le président de l'Arbed avait souscrit 
trente mille parts. Le solde des vingt mille titres avait été acheté ferme respectivement par la 
Banque de Bruxelles et la S.A. de la Providence.12

 

                                                                                                                                           

Investissements Arbed - Terres Rouges
en millions de francs luxembourgeois
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Arbed Terres Rouges

Les deux groupes sidérurgiques – Arbed et Providence – avaient à la même occasion signé avec 
Helchteren un contrat de fourniture qui leur assurait un «droit de préférence» sur l'extraction des 
fines dans la proportion de ¾ pour la première société et de ¼ pour la seconde, et ce à un prix 
fixé «au cours du jour». Les modalités retenues auraient en principe dû être appliquées à partir 
du moment où la mine entrerait au stade de son exploitation normale, c'est-à-dire après environ 
900 jours de travail nécessaires pour achever le fonçage du puits.13 Ce calendrier est pourtant 
sérieusement bousculé. En juin 1921, soit peu de temps avant que le projet Winterslag-Terres 
Rouges ne s'ébauche, un grave accident survient à la mine d'Helchteren. La rupture d'un mur de 
glace14 y provoque l'inondation du cuvelage. Alors qu'il reste à peu près sept cents mètres à 
creuser avant d'atteindre le fond de la cage d'extraction, la laborieuse remise en état des lieux 
entraîne des retards et, surtout, un accroissement notable des coûts.15

 
(1907) et de la Société de Winterslag (1912) dont il rejoint les conseils d'administration respectifs. Il y 
côtoie Evence Coppée qui, à l'instar de Waroqué, noue en 1914 une «alliance intime et durable» avec la 
Banque de Bruxelles. Un an plus tard, Guinotte devient à son tour administrateur de l'institut de crédit 
qui a entre-temps échangé son rang de banque d'une importance moyenne contre celui de la deuxième 
banque industrielle du Royaume. Notons finalement que la famille Guinotte possède (probablement dès 
avant la guerre) un certain nombre d'actions de l'Arbed. 

 MOITROUX J.-M., DUTRIEUE A.-M., de THOMAZ B., op.cit., p.28; BAUDHUIN F., op.cit., t.II, p.136; 
ARBED, AC.344, Le bassin houiller du Nord de la Belgique, 26.08.1920. 

12 ARBED, P.II-PE-1-7, S.A. des Charbonnages de Helchteren-Zolder et Houthalen, 31.03.1965. 
13 ARBED, AC.344, Meyer et Mayrisch à MM. les membres du Conseil d'administration de la S.A. des 

Charbonnages de Helchteren et Zolder, 27.12.1920; Assemblée générale extraordinaire [de Helchteren 
& Zolder], 30.12.1920; Rapport, 04.10.1920. 

14  On se servait à Helchteren des techniques frigorifiques modernes grâce auxquelles les couches de terre 
qui entourent la paroi du puits sont gelées afin d'empêcher l'infiltration des eaux. 

15 Au lieu de voir le premier wagonnet de charbon  monter à la surface en 1923 – comme cela était origi-
nairement prévu –, il faut en réalité patienter jusqu'en avril 1930 avant d'assister à la mise en service 
commerciale de la mine d'Helchteren! Ce retard de plusieurs années provient, outre l'accident men-
tionné, d'une série d'autres incidents imprévus dus avant tout à la nature mouvante du terrain. Puis, le 
7 juin 1925, survient une deuxième catastrophe. Probablement par suite d'une inadvertance des 
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L'accroc aurait-il eu une incidence sur le dessein de repasser la quasi totalité du capital de 
Winterslag à la Métallurgique des Terres Rouges? Étant donné que l'idée du transfert semble être 
une initiative de Coppée, de Guinotte et d'Orban, tous les trois également copropriétaires à 
Winterslag, le contrecoup financier essuyé à Helchteren aurait très bien pu commander aux par-
tenaires de Gaston Barbanson et d'Eugène Schneider à renflouer leurs caisses vides en aliénant 
une de leurs nombreuses concessions. À défaut de preuves irréfutables, la thèse d'un lien entre 
les embarras techniques et financiers d'un côté, et d'un autre côté la vente, ne peut être ni 
confirmée ni infirmée actuellement. Par contre, on peut être pratiquement sûr que dans l'opé-
ration projetée entre la houillère belge et la Métallurgique du Grand-Duché il y a plus d'une an-
guille sous roche. 
 
 
 L'entreprise de Winterslag avait été fondée en novembre 1912 par l'émission de 12.000 
actions sans valeur nominale. Celles-ci furent jadis attribuées à raison de 5.000 parts à Schneider 
et Cie. du Creusot, et de 7.000 titres à la S.A. de Ressaix dont les principaux actionnaires sont la 
Société Evence Coppée et Cie., la Banque de Bruxelles, Guinotte et Orban. Le capital initial était 
gagé sur l'apport d'une concession charbonnière de 960 hectares enfouis dans le sous-sol de la 
commune de Genck. Grâce à deux emprunts obligataires placés dans le public en 1912 et en 
1919, l'équipement du siège d'exploitation allait bon train. Dès la fin du conflit mondial, le puits 
central «était entièrement creusé, revêtu et armé». Avec ses réserves estimées à plus ou moins 
cent millions de tonnes de charbon, Winterslag représente ainsi au début des années vingt le 
premier et unique site de la Campine prêt à démarrer une extraction commerciale.16

 

                                                                                                                                           

Avant d'aborder les divers arrangements financiers peaufinés dans le but de «jeter les bases 
d'une combinaison qui assurerait à [Terres Rouges] le contrôle absolu de Winterslag», soulignons 
d'abord les circonstances qui accompagnent l'affaire en deux temps. La phase préparatoire 
commence le 18 juillet 1921. Elle est ouverte avec la tenue d'un premier conciliabule, à Paris, 
entre Schneider, Aubrun, Barbanson, Mayrisch, Coppée et Michel Conter, l'adjoint du baron belge 
et directeur à Ressaix.17 Elle se termine vers la fin du mois de septembre. Le dossier est alors 
connu seulement d'une poignée d'hommes. Curieusement, en dépit du fait que la chose les 
concerne directement, les administrateurs français des Terres Rouges ignorent tout des préli-
minaires en cours à ce stade précoce. Sauf bien entendu Eugène Schneider, ses fils Charles et 
Jean18 ainsi que Jules Aubrun, ils sont effectivement, parmi toutes les personnes impliquées, les 
derniers à être mis au courant. Le Comité de direction de l'Arbed – une espèce de conseil 
d'administration tronqué où se côtoient les principaux gestionnaires de l'entreprise rassemblés 
pour débattre les questions à la fois délicates et vitales (voir l'encart, page ci-contre) – est en 
revanche informé plusieurs semaines avant les maîtres de forges de l'Hexagone. Sous le sceau 

 
techniciens de la Paul Wurth S.A. – l'atelier mécanique de Hollerich était responsable de la construction 
du châssis à molettes – un feu mal éteint au fond du puits provoque une terrible explosion. Puisqu'en 
ce dimanche matin le chantier était désert, il n'y eut heureusement ni morts ni blessés. Mais les dégâts 
matériels sont énormes. Il y a d'ailleurs fort à parier que l'épisode a contribué sinon déterminé la dé-
mission de Paul Wurth de ses fonctions d'administrateur-délégué. Le départ en 1926 du fondateur de la 
Kesselfabrek va en effet de pair avec un renforcement de la tutelle exercée par l'Arbed sur une entre-
prise qu'elle contrôlait déjà largement depuis quelques années. 

 Cf. ARBED, AC.344, Différentes pièces en rapport avec la catastrophe d'Helchteren, juin 1925 à 
septembre 1926; P.XXXVIII (38), Réunion du Comité de Gérance, 11.06.1926. 

16 ARBED, AC.344, Le bassin houiller du Nord de la Belgique, 26.08.1920; AC.3453, Société anonyme des 
charbonnages de Winterslag [note technique], 30.11.1920. Cf. aussi DE VILLERS Th., Charbonnages de 
Winterslag. 1907-1957, Bruxelles, 1957. 

17  Il est probable que le dossier, dont les origines lointaines remontent peut-être aux temps de la guerre 
(cf. supra, p.35), a refait surface en janvier 1921 déjà. Il est à ce moment question d'une visite de 
Coppée à Belval et d'un voyage de Mayrisch à Winterslag. 

 ARBED, AC.3453, Mayrisch à Conter, 04.01.1921. 
18  Cf. notice biographique de Charles et Jean Schneider, p.565. 
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du secret, Adolphe Ziane, Georges Dewandre, René Muller-Laval,19 Léon Metz et Norbert Le 
Gallais sont instruits soit le 30 juillet, soit durant les premiers jours du mois d'août.20

 
Les cachotteries typiques pour ce «démocrate de mardi-gras» qu'est le «turbulent Gaston», 
laissent évidemment des traces.21 À la rentrée en automne, quand l'épisode des mines de 
Winterslag et l'augmentation consécutive du capital social de la Métallurgique aborde la phase 
des concrétisations, la politique du fait accompli entretient une atmosphère d'amertume et de 

suspicion. Non sans raison les adversaires du plan d'investissement accusent alors ses promo-
teurs «de la façon dont l'affaire a été présentée étant donné son importance; il aurait été peut-
être plus facile d'arriver à une solution si le Conseil [de la Métallurgique] avait été prévu [lisez: 
prévenu] plus tôt et si les différents Administrateurs [sic] avaient pu donner leurs avis ou faire 
part de leurs desiderata». L'ambiance envenimée est en outre gâchée par la détermination de 
Schneider, d'Aubrun, de Mayrisch et de Barbanson à brusquer la matérialisation du dossier. 
Ayant renseigné leurs co-associés sur le contenu du projet au début du mois d'octobre, ils les 
pressent aussitôt de «prendre position» dans une quinzaine de jours ou, au plus tard, après un 
délai de trois semaines! Officiellement la précipitation est motivée par l'«utilité» d'émettre les 
nouveaux titres des Terres Rouges en tirant parti des «facilités de placement pendant la période 
d'hiver». En vérité, les chefs d'entreprises espèrent imposer leur tour de force avant la tenue de 
l'assemblée générale ordinaire des Aciéries Réunies fixée à la fin de l'année.22 L'accélération des 
procédures autoriserait du coup la présidence de Burbach-Eich-Dudelange à avertir ses propres 
actionnaires de la création prochaine «d'un certain nombre de parts pour un montant total de 50 
millions de francs» car, pour des raisons que nous allons expliquer un peu plus loin, «il serait 

                                                
19  MULLER-LAVAL René (1876-1939). Petit fils de Victor Tesch, René Muller fait son brevet d'ingénieur à 

l'Université libre de Bruxelles avant d'entrer à l'usine de Dudelange comme attaché à la direction. Au 
lendemain de la création de l'Arbed, quand son père Hubert Muller-Tesch assume la présidence de la 
nouvelle entreprise, il devient commissaire, puis administrateur en 1917. En 1926, par suite de l'intro-
duction d'une communauté d'intérêts entre les Terres Rouges et l'Arbed, il accède également au conseil 
de la Métallurgique et de la Minière, tout en étant promu au Comité de Gérance spécialement créé pour 
piloter la coordination des affaires communes entre les différentes branches de la grande famille d'usin-
es désormais placées sous la houlette des Aciéries Réunies. René Muller est en outre administrateur de 
la Banque Internationale à Luxembourg et de la société des Ciments d'Esch absorbée au début des 
années vingt par la S.A. des Ciments luxembourgeois. 

 ARBED, «Nécrologie», Bulletin quotidien de la Columéta, N°212, 15.09.1939; Revue Technique Luxem-
bourgeoise, 5(1939), p.129. 

20 ARBED, P.XXXVIII (38), Comité de direction, 30.07.1921; P.1, Circulaire aux membres du Comité direc-
teur, 17.09.1921. 

21 ARBED, P. «Chomé références», Supplément au bulletin de presse [annoté: «prière de détruire après 
lecture»], 12.11.1931. 

22 ARBED, AC.3453, Société Métallurgique des Terres Rouges. Conseil d'administration, 17.11.1921. Exa-
men des questions relatives à Winterslag & Droitaumont; P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 
30.09.1921. 

Le Comité de direction de l'Arbed 
 
Le Comité de direction de Burbach-Eich-Dudelange est un organe spécial créé en 1911 au mo-
ment de la fusion constitutive des trois aciéries formant l'Arbed. Composé du groupuscule des 
principaux gestionnaires de la forge qui se retrouvent régulièrement la veille des conseils d'ad-
ministration, sa mission consiste à procéder à «l'étude de toutes les grandes questions inté-
ressant la société et leur mise au point de façon à écourter les discussions au sein du Conseil». 
Durant la guerre, cette pratique des réunions particulières est «tombé[e] en désuétude» de 
sorte que, avec le retour à la paix, le Comité n'est plus convoqué qu'à titre exceptionnel pour 
débattre des questions vraiment importantes. Entre 1918 et la fin 1924, il n'y a eu ainsi qu'une 
dizaine de rencontres. Trois d'entre elles (30.07 et 09.09.1921; 14.01.1922) sont précisément 
consacrées à la combinaison Winterslag-Droitaumont. 
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désirable que l'augmentation de capital de l'Arbed se fasse en même temps que celle des Terres 
Rouges, les deux opérations ne formant en réalité qu'une seule».23

 

t  

 
La maison du Creusot céderait par ailleurs à la firme du Grand-Duché une vaste forêt acquise 
«en vue de la construction d'une grande usine [sidérurgique]» ainsi qu'une concession minière 
de 1.100 hectares sise à l'extrémité méridionale du Bassin de Briey, près du village de Droitau-
mont. La mine contient «suivant une estimation prudente 70.000.000 tonnes d'un minerai de fer 
de première qualité (38 à 40% de fer) très homogène et très réductible, et présentant ce très 
grand avantage de pourvoir être consommé au fourneau pour ainsi dire sans mélange». En 
retour, Messieurs Schneider seraient gratifiés d'une tranche supplémentaire de quarante mille 

                                               

Si les instigateurs du marchandage n'avaient pas été arrêtés à mi parcours, l'opération aurait dû 
normalement commencer par un échange des 12.000 actions existantes de Winterslag contre des 
parts nouvelles Terres Rouges dans la proportion de 1:10, soit au total cent vingt mille coupons. 
La maison Schneider et Cie.– propriétaire de cinq douzièmes du charbonnage – toucherait 50.000 
titres Métallurgique fraîchement émis, et la société de Ressaix – détentrice des sept autres dou-
zièmes de la houillère – obtiendrait 70.000 pièces en contre-valeur des apports respectifs.24 Afin 
d'arrondir le troc, il a en plus «été entendu que la Société de Win erslag réserverait à la Société
Métallurgique des Terres Rouges trois places d'administrateurs et que la Société des Terres 
Rouges réserverait au groupe actuel de Winterslag trois places d'administrateurs et une place de 
commissaire». 

Investissements Arbed - Terres Rouges
en millions de francs-or
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23 Le mot d'accompagnement laissé par Barbanson à Despret de la Banque de Bruxelles (04.10.1921) 

précise que ce document est à considérer «comme strictement confidentiel» et qu'il doit être «renvoyé, 
après usage, à l'administration centrale». 

 ARBED, P.XXXVIII (38), Comité de direction, 30.07.1921, op.cit. Cf. aussi P.XXXVI (36), Proposition 
d'augmentation du capital …, 03.09.1921, op.cit. 

24 Vu que la participation de 7/12èmes détenue par Ressaix dans Winterslag appartient à proprement parler 
à différents propriétaires, Ressaix «ne peut pas céder [ses actions de Winterslag] directement à Terres 
Rouges». Il faut donc les répartir préalablement «entre ses actionnaires dont les principaux sont: Even-
ce Coppée et Cie., la Banque de Bruxelles, M. Orban et M. Guinotte, les 7.000 parts qu'elle a en porte-
feuille, après quoi la Société Métallurgique des Terres Rouges les reprendra des dits [sic] actionnaires 
par voie d'échange». La clan des Coppée escompte ainsi présenter 6.300 parts au transfert. Quant aux 
700 actions de Winterslag détenues par divers petits actionnaires de Ressaix, elles resteront «en circu-
lation et seront cotées en bourse afin de permettre la cotation des 52.000 obligations 4½% et des 
68.000 obligations 6½% émises par Winterslag» en 1912 et en 1919. 

 ARBED, AC.3453, Réunion à Paris, 18.07.1921; P.XXXVIII (38), Comité de direction, 30.07.1921, op.cit. 
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actions Métallurgique d'une valeur nominale égale aux titres créés en 1919, c'est-à-dire au prix 
de 500 francs la pièce.25

 
L'augmentation du capital de la forge luxembourgeoise serait complétée par une autre tranche 
de 40.000 parts sociales en numéraire à émettre au-dessus du pair, à 750 francs. Leur 
placement autoriserait l'entreprise à se doter des liquidés indispensables a) à l'achèvement de la 
mise en valeur du domaine de Droitaumont, b) à l'amélioration de sa trésorerie grevée du déficit 
accumulé par la Minière des Terres Rouges (24,5 millions) et pour la couverture duquel la Mé-
tallurgique est solidaire en vertu des contrats financiers secrets signés en 1919/20,26 c) à l'achat 
«d'installations pour la fabrication du coke» à partir des fines extraites de Winterslag (20 
millions), et d) au financement d'une participation des Terres Rouges (6 millions) dans la fabri-
que de Talleres Metalurgicos que Meyer, au cours de sa dernière mission en Argentine, a négo-
ciée avec la banque Ernesto Tornquist & Cia., Limitada de Buenos Aires. Tout compte fait, l'opé-
ration se solderait donc par un doublement du nombre des parts Terres Rouges portées de 
200.000 à 400.000 unités, alors que le capital augmenterait de 100 à 210 millions de francs (voir 
ci-dessous le tableau XXV, variante A). 
 

Tableau XXV
 

La combinaison Winterslag/Droitaumont et les augmentations de capital 
des Terres Rouges et des Aciéries Réunies 

TERRES ROUGES nombre 
de titres 

valeur 
en mio

nombre de 
titres 

ARBED 

augmentation – variante A  
ancien capital 200.000 100 100.000  

rémunération des apports: 160.000 80 + 50.000 nouvelle émission 

8Ressaix 70.000  

8Creusot (Winterslag) 50.000 33.750.000

8Creusot (Droitaumont) 40.000

rachat 45.000 Terres 
Rouges à Schneider (750 
frs. la pièce) 

émission en numéraire à 750 frs. 40.000 achat Clouterie 30 8.000.000

total variante A 400.000 210 participation Talleres 6.000.000
achat EBV et/ou 
Gewerkschaft 

15.000.000

augmentation – variante B 

ancien capital 200.000 100

total des dépenses à 
prévoir: 

 
62.750.000

rémunération des apports 160.000 80   

émission en numéraire à 500 frs. 90.000 45   

total variante B 450.000 225   

 
Notons toutefois que cette option initiale arrêtée lors du conclave Creusot-Ressaix-Arbed dans la 
capitale française vers la mi-juillet a été sacrifiée par la suite, sans qu'il nous soit permis de 
savoir exactement à quelle date. En effet, au lieu des quarante mille titres à placer au-dessus du 
pair à 750 francs, les instructions laissées aux membres du Comité de direction des Aciéries 
Réunies pendant sa réunion susmentionnée du 30 juillet 1921, se contentent de parler d'une 
augmentation de capital «de 100 à 200 millions par la création de 200.000 actions nouvelles». 
                                                
25 ARBED, AC.3453, Rapport [de Mayrisch] au Conseil d'administration …, s.d., op.cit. 
26 Voir à ce sujet: SMTR, «Contrats …», Diverses conventions et avenants, 1919-1920, notamment 

l'accord financier du 19 mars 1920 qui devait rester secret pour éviter des démêlés avec le fisc français 
(cf. Note au sujet de la forme à donner aux Conventions entre la Société Métallurgique et la Société 
Minière des Terres Rouges, 13.03.1920). 
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Ceci sous-entend évidemment une valeur identique fixée à 500 francs ne varietur pour toutes les 
nouvelles parts sociales à émettre. Puis, la «note sur une proposition d'augmentation de capital 
des sociétés Terres Rouges et Arbed» du 3 septembre – nous l'avons déjà citée maintes fois – 
relate simplement dans ses conclusions, qu'en ce qui concerne le futur capital de la Métallur-
gique, «le montant reste à déterminer».27 Au début du mois d'octobre finalement, la présentation 
officielle du projet aux administrateurs français de la Métallurgique retient, outre les 160.000 
nouvelles parts pour les apports de Winterslag (120.000) et de Droitaumont (40.000), la création 
d'«une seconde tranche de 90.000 [au lieu de 40.000] titres qui seraient offerts aux anciens et 
nouveaux actionnaires à 500 francs dans la proportion de une action nouvelle pour 4 actions 
anciennes. Le capital de la Société serait porté ainsi de frs. 100 millions à frs. 225 millions»28 
(voir le tableau XXV, variante B). 

 

r t

 

t

-

 

                                               

 

 «Mais là ne s'arrête pas la combinaison envisagée: MM. Schneider et Cie. offrent à notre 
[Arbed] société de reprend e la moitié des actions Terres Rouges qui [leur] auron  été remises». 
L'aliénation de 45.000 titres de la Métallurgique aux Aciéries Réunies revêt un caractère crucial. 
Elle forme en quelque sorte la clé de voûte de toute l'opération, car la rétrocession doit sauve-
garder l'ancienne parité entre les deux groupes leader au sein des Terres Rouges. La seule ani-
croche qui reste à vaincre auprès de l'Arbed est la mobilisation des fonds indispensables au 
rachat. Barbanson estime «qu'un pareil décaissement n'est pas compatible avec la situation de 
[la] trésorerie […] qui, […], ne serait pas en mesure de faire face à un pareil engagement sans
risquer de compromettre gravement l'avenir. Une émission d'obligations paraissant difficilement 
réalisable actuellement à des conditions favorables, il ne resterait comme possibilité qu'une 
augmentation de capital de l'Arbed». D'autres arguments concourent à soutenir le bien-fondé du 
recours au mode de financement prôné. Les Aciéries Réunies auront besoin à court terme d'une 
appréciable somme d'argent destinée ou bien à l'achat des actions d'Eschweiler ou bien à «la 
création d'une Gewerkschaft [houillère Constantin en Rhénanie?]», ainsi qu'au parachèvement 
des affaires sud-américaines (Belgo-Mineira et Talleres Metalurgicos) et à la mise au point d'une 
communauté d'intérêts avec la Clouterie des Flandres. Cette dernière opération est «spéciale-
ment intéressante». Le président du conseil y attache une très grande importance. Il voudrait 
s'emparer de la majorité des actions de l'entreprise flamande qui, « out en conservant [son] 
autonomie comme société, abandonnerait en fait la gestion de l'affaire à l'Arbed qui désignerait 
dans le Conseil deux administrateurs nouveaux [Mayrisch et Barbanson], tandis que, par récipro
cité, un administrateur des Clouteries [Delori] entrerait au Conseil de l'Arbed».29

La totalité des transactions énumérées engloutit néanmoins des ressources estimées à plus de 
soixante millions de francs. Voilà pourquoi Barbanson propose de faire passer le capital de sa 
forge de 100 à 150 millions en même temps que les Terres Rouges agrandiront leur propre 
patrimoine. Le président a-t-il visé trop haut? Était-il en avance sur son temps en brassant simul-
tanément des affaires «d'aussi vaste envergure»30 qu'elles font peur à ses collègues imbus des 
principes de la gestion du bon père de famille? En anticipant quelque peu sur les conclusions à 
tirer de l'épisode, retenons d'ores et déjà que l'échec final des transferts est également dû à la 
fougue et au style autoritaire d'un homme habitué «à ne trouver autour de lui que flatteurs et 
encenseurs».31 Son intransigeance et sa hâte d'aboutir sont en partie responsables d'un certain 
nombre de pannes accumulées en cours de route; ses manières passablement rudes, aussi dans 
les rapports avec ses partenaires, ne manquent pas de susciter des animosités dont les réper-

 
27 ARBED, P.XXXVI (36), Note sur l'augmentation du capital …, 03.09.1921, op.cit. 
28 ARBED, AC.3453, Rapport [de Mayrisch] au Conseil d'administration …, s.d., op.cit. 
29 ARBED, P.XXXVI (36), Note sur l'augmentation du capital …, 03.09.1921, op.cit. 
30 ARBED, AC.3453, Conversation entre MM. Barbanson et Mayrisch d'une part, et MM. De Wendel et 

Dondelinger d'autre part au sujet de la prise d'intérêt dans Winterslag et de l'absorption de 
Droitaumont par le Groupe de Terres Rouges, 11.10.1921. 

31 ARBED, P. «Chomé références», Supplément au bulletin de presse, 12.11.1931, op.cit. 
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cussions à long terme influenceront les orientations futures du groupe de Burbach-Eich-Dude-
lange. 
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 Parmi les heurts à considérer comme «intestins», c'est-à-dire internes au trio des maisons 
Arbed-Schneider-Ressaix, on distingue d'abord les remontrances gênantes d'Adolphe Ziane. Le 
patron de la Providence représente au conseil de Burbach-Eich-Dudelange une coterie d'ac-
tionnaires «sédentaires» enrôlés depuis la fin du XIXe siècle dans les affaires des trois sociétés à 
l'origine des Aciéries Réunies. Le «clan» rassemble environ dix mille parts sociales réparties entre 
les familles Ziane, Dumont de Chassart,32 de Bertier, etc.33 Or, face aux projets de Barbanson, 
leur porte-parole adopte une attitude pour le moins hésitante. Ziane veut bien sûr reconnaître 
l'utilité des transactions préconisées, mais d'un autre côté il craint que les crédits excessifs affec-
tés à des acquisitions nouvelles n'épuisent les liquidités requises par l'adaptation permanente des 
usines de la maison-mère «en vue de les maintenir à la hauteur des progrès réalisés par la tech-
nique moderne». Sans cela, à l'exemple de la plupart des administrateurs français de la Métallur-
gique des Terres Rouges, le maître de forge belge doute de la valeur intrinsèque des mines de 
Winterslag et de Droitaumont. Il «propose qu'on revoie les évaluations» pourtant établies par le 
directeur général Mayrisch et approuvées par le président Barbanson. Aussi cette contestation 
laisse-t-elle un arrière-goût amer.  «Je [Barbanson] viens de voir M. Ziane […] et, vous [Aubrun] 
l'avouerai-je, je suis fort déçu des nouvelles qu'il m'a données. J'avais espéré qu'au dernier 
moment, en présence de notre attitude énergique  l'opposition aurait fléchi  Je vois qu'il n'en a 
rien été et que ces Messieurs sont restés sur leurs positions».34

Des contrariétés se font jour également entre Barbanson et son ami de longue date, Evence III 
Coppée. Les tensions sont déclenchées par une controverse éclatée autour d'un paquet de dix 
mille actions d'Espérance-Longdoz acquises en décembre 1919 par l'entreprise de Winterslag 
dans le cadre d'un contrat de fourniture de cokes négocié entre le charbonnage et la forge 
wallonne35. L'opération avait jadis été financée par un emprunt obligataire garanti conjointement 
«par MM. Schneider et Cie. et la S[ocié] é de Ressaix, dans la proportion de leurs intérêts respec-
tifs dans Win erslag». Ceci dit, la transaction planifiée avec les Terres Rouges modifie complè-
tement les données de base. Puisque Ressaix disparaîtra comme actionnaire de Winterslag, la 
caution bancaire «n'a plus de raison d'être». Coppée propose en conséquence «de liquider le 
portefeuille Espérance-Longdoz entre les garan s de la participation, dans la proportion de leur 
garantie respective». Le Creusot reprendrait donc 4.167 parts au prix d'achat de 475 francs, soit 
1.979.325 francs. Ressaix ferait autant pour ses 5.833 titres, soit 2.770.675 francs. «De cette 
façon  le poste "portefeuille Espérance-Longdoz" figu ant à l'actif de Winterslag y serait remplacé 
par les frs. 4 750.000 [1.979.325 + 2.770.675] en espèces».36

 
32 DUMONT de CHASSART Guillaume (1863-1939). Docteur en droit de l'Université catholique de Lou-

vain, Guillaume Dumont de Chassart songe à faire une carrière politique. Très engagé socialement (il 
est un fervent adepte de l'encyclique Rerum Novarum), il subit néanmoins un cuisant échec qui l'amène 
à se tourner vers les affaires. Commissaire de la Providence russe de Marioupol (à partir de 1904), 
administrateur de la société-mère à Marchienne-au-Pont (1912), il fait également partie de ces équipes 
belges engagées dans la S.A. des Forges de Sarrebruck à Burbach. De Chassart y rejoint le collège des 
commissaires en 1906, avant d'accéder également (à partir d'octobre 1912) au conseil de l'Arbed. 

 Site internet de l'Association Famille Dumont de Chassart: MIG.be/Chassart; ARBED, AC. «Nécrologie», 
Bulletin quotidien de la Columéta, 13.02.1939. 

33 ARBED, P.3/A, Mayrisch à Thys, 28.05.1924. 
34 ARBED, P.XXXVIII (38), Comité de direction, 30.07.1921, op.cit.; AC.3453, Terres Rouges. Conseil d'ad-

ministration, 17.11.1921, op.cit.; Barbanson à Aubrun, 18.11.1921, op.cit. 
35 ARBED, AC.3453, Convention entre la S.A. Métallurgique d'Espérance-Longdoz, la Société en comman-

dite simple Evence Coppée et Cie., la S.A. des Charbonnages de Ressaix, Laval, Péronnes, Ste.-
Aldegonde & Genck et la S.A. des Charbonnages de Winterslag, 30.12.1919. 

36 ARBED, AC.3453, Coppée à Barbanson, 15.09.1921. 
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«Je crois tu veux rire»! Le laconique commentaire de Barbanson en dit long sur son appréciation 
personnelle de la permutation comptable. «Sous peine de passer pour un jobard», le chef suprê-
me de l'Arbed est «d'ailleurs décidé à tout faire craquer plutôt que de l'accep er». Et pour cause, 
car, grâce aux «résultats brillants» enregistrés «ces deux dernières années» par les hauts-four-
neaux d'Espérance, la participation de Winterslag dans l'entreprise métallurgique wallonne vaut 
au minimum «8 à 9 millions […] au cours actuel»! En exploitant la circonstance qu'en juillet, lors 
de leur conférence parisienne, les auteurs de la combinaison avaient omis de déterminer des 
consignes précises relatives à la liquidation du portefeuille de Winterslag, le chef suprême des 
Aciéries Réunies oppose son veto à l'opération de substitution, sans pour autant «donner à 
Coppée l'imp ession trop nette que nous [Arbed-Schneider] nous liguions contre lui et qu'à 
l'avenir, dans l'affaire T[erres] R[ouges] il ne serait qu'un très petit garçon»! Mais le baron ne 
démord pas. Deux fois encore il essaie de faire changer d'avis à son compatriote Barbanson. 
Celui-ci l'éconduit brutalement. «Je tiens à te le dire une dernière fois que les 10.000 titres 
d'Espérance-Longdoz doivent […] continuer à figurer à l'actif de Winterslag»! Coppée n'a plus 
qu'à renoncer à son dessein. Sa déception ressort clairement d'une lettre où il écrit notamment: 
«je pense que si nous voulons terminer l'affaire dans l'esprit qui a présidé à son élaboration, il 
serai  préférable de nous réunir […] plutôt que d'échanger des correspondances dont le ton n'est 
pas toujours celui que doivent avoir des correspondances entre amis». Son aigreur lui inspire 
alors une autre idée pour rentrer néanmoins dans ses frais.

t

r

t

 

t

 

 

                                               

37

Il reste en fait au baron Coppée un «gros œuf à peler» avec les Schneider. La pierre d'achoppe-
ment consiste en une différence entre les actions détenues par chacun des deux groupes 
propriétaires à Winterslag. Le paquet des sept douzièmes appartenant à Ressaix est «quitte et 
libre», tandis que celui des cinq douzièmes du Creusot est «grevé d'une charge» née du nan-
tissement des dettes obligataires de la houillère. Fort de cette constatation, l'industriel belge 
voudrait rouvrir le dossier et «discuter» avec la maison Schneider une révision de «la réparti ion 
des actions T[erres] R[ouges]» à distribuer en rémunération de l'apport commun. Aubrun 
«trouve la plaisanterie un peu forte», à tel point qu'il ne daigne même pas répondre à la requête 
en provenance du Royaume.38

L'incident n'est pas clos pour autant. Le style expéditif des deux géants du Grand-Duché et du 
Creusot ne plaît visiblement pas à Coppée. Se sentant tenu à l'écart d'abord par l'un, ensuite par 
l'autre de ses partenaires, il prépare sa revanche. Vers la mi-novembre, soit à une époque où la 
polémique soulevée par la combinaison Winterslag/Droitaumont a déjà emporté le conseil 
d'administration de la Métallurgique dans un débat enflammé, le Belge pousse en avant son 
adjoint Conter pour demander d'urgence au directoire de l'Arbed une entrevue «de laquelle il 
ressort que je [Barbanson] ne comprends plus rien à rien».39

Abstraction faite de certaines finesses qui n'ajoutent rien à l'essence du problème, la plus récente 
dispute entre associés se résume en trois phrases. Par l'interaction des dispositions contractuelles 
autrefois négociées entre Ressaix et le Creusot, notamment en rapport avec les emprunts émis 
par la mine de charbon, Winterslag est redevable – à terme – d'un montant de 20½ millions de 
francs à Messieurs Schneider, tandis que ceux-ci doivent au charbonnage – à vue – environ 10 
millions affectés au préfinancement d'un fonds de roulement et au parachèvement des installa-
tions techniques de la concession. Vu que les propriétaires du puits avaient toutefois déclaré 
«expressément» que les ouvrages en Campine seraient suffisamment avancés pour garantir une 
extraction journalière de quatre mille tonnes de charbon, il avait été entendu que les susdites 
créances seraient apurées par les Terres Rouges. Dans la foulée de l'absorption, la firme du 
Grand-Duché verserait simplement la différence de 9½ millions à Schneider, et les ex-proprié-
taires franco-belges du siège d'extraction auraient été quittes pour leurs dettes réciproques. 

 
37 ARBED, AC.3453, Barbanson à Coppée, 19.09 et 15.10.1921; Barbanson à Aubrun, 22.09.1921; Coppée 

à Barbanson, 21.09 et 14.10 et 18.10.1921. 
38 ARBED, AC.3453, Barbanson à Aubrun, 22.09.1921, op.cit.; Aubrun à Barbanson, 19.09.1921. 
39 ARBED, AC.3453, Barbanson à Aubrun, 18.11.1921, op.cit. 
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Hélas, Conter avoue soudain que la houillère est en vérité loin d'avoir atteint le seuil productif 
indiqué et «qu'il s'en faut de 11 ou 12 millions  [souligné par Barbanson]» pour respecter tant soit 
peu les engagements pris par les vendeurs!40

 
Ici commence le «cauchemar» du duo de tête des Aciéries Réunies. Dans leurs «déclarations tant 
vis-à-vis du Conseil de l'Arbed que vis-à-vis des Terres Rouges», le président et le directeur 
général du groupe luxembourgeois avaient précisément invoqué les quatre mille tonnes pour 
étayer leur argumentation du profit immédiat à retirer de l'acquisition du puits. Maintenant il 
s'avère que tel n'est point le cas. Pire! La funeste nouvelle de Conter dénonce implicitement un 
deuxième vice aux répercussions non moins catastrophiques. La Métallurgique serait non seule-
ment tenue de rembourser aux Établissements Schneider les 9,5 millions de leur créance sur 
Coppée et consorts, elle devrait en outre subvenir aux liquidités qui font défaut pour mettre à 
fruit la mine, «ce qui veut dire en d'autres termes que Winterslag coûterait à Terres Rouges [au 
minimum] 11 millions de plus que les chiffres que nous avons cités, Mr. Mayrisch et moi 
[Barbanson], dans notre rapport». Dès qu'ils ont appris l'existence de ce «pot aux roses» (l'ex-
pression pleine de sarcasme ressemble bien à Barbanson), les dirigeants du groupe sidérurgique 
luxembourgeois talonnent le Creusot. L'entreprise française devrait donner son aval à une 
solution de fortune. «Terres Rouges se substituera à M.M. Schneider et Cie. d'une façon complète 
vis-à-vis de Winterslag, c'est-à-dire que Terres Rouges deviendra créancière à terme de Winters-
lag des 20 millions et demi en question et débitrice à vue des 10 millions. De cette manière-là 
toutes les difficultés seront levées et Mr. Mayrisch et moi nous pourrons prendre sur nous de ne 
pas saisir les deux conseils [Métallurgique et Arbed] de la question. Si, au contraire, vous 
[Aubrun] n'admettiez pas notre manière de voir, nous serions naturellement forcés de mettre les 
deux conseils au courant de la situation et nous sommes convaincus que l'un et l'autre 
refuseraient de marcher avec cette nouvelle aggravation des charges».41

 
Conditionnée par la panique qui s'était emparée des patrons de l'Arbed, l'annonce d'une 
suppression du règlement de la soulte Schneider/Ressaix d'un côté, et de l'autre côté la somma-
tion, à l'adresse du Creusot, de verser immédiatement le fonds des dix millions redevables à vue, 
quitte à récupérer cet argent à une date ultérieure par une traite sur la Métallurgique, sème à 
son tour la zizanie entre Barbanson et Aubrun. Le Français est effectivement – c'est le moins 
qu'on puisse dire – furieux. Il est révolté parce que le président de l'Arbed a osé le mettre littéra-
lement «en demeure de prendre à la charge exclusive de M.M. Schneider et Cie. les 10 millions 
que vous [Barbanson] estimez encore nécessaires à Winterslag». Aubrun en veut d'autant plus 
au dirigeant de la forge du Grand-Duché que «vous [Arbed] nous [Creusot] réclamez l'abandon 
pur et simple de notre créance sur Winterslag, au profit de Terres Rouges, c'est-à-dire, en 
définitive, un rabais d'environ 2.000 francs sur la valeur de chacune de nos 5.000 parts – la 
valeur des 7.000 parts de M.M. Coppée demeurant intacte. J'ai à peine besoin de vous rappeler 
que nous n'avons jamais été disposés à entrer dans cette voie. Je suis surpris et peiné que vous 
ayez cru devoir vous y engager derrière M.M. Coppée et Conter. Cette attitude toute nouvelle de 
votre part, et absolument imprévisible, rend impossible, aux yeux de Monsieur Schneider, la 
continuation de l'ensemble de nos négociations relatives à Winterslag et Droitaumont». Croyant 
avoir affaire à un véritable coup monté de toutes pièces par ses partenaires belgo-luxembour-
geois, Aubrun s'obstine. Il refuse carrément de venir à Bruxelles où Barbanson avait voulu 
organiser un tête-à-tête avec les propriétaires de Ressaix dans le but de débattre des suites à 
donner à l'ultime rebondissement.42

 

                                               

Sur ce, Mayrisch – il est en congé dans le Var – appréhende un fiasco. Sachant que «la combi-
naison est gravement compromise», il tire la sonnette d'alarme. Dans une longue lettre manus-

 
40 Sur le découvert apparu dans la comptabilité de Winterslag, voir ARBED, AC.3453, Note [de Conter] sur 

la situation des comptes de MM. Schneider & Cie. et de la S[ocié]té. des Charbonnages de Winterslag au 
30 septembre 1921, 18.11.1921. 

41 ARBED, AC.3453, Barbanson à Aubrun, 21.11.1921; Barbanson à Mayrisch, 03.12.1921. 
42 ARBED, AC.3453, Aubrun à Barbanson, 22.11.1921. 
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crite à l'intention de son «cher Monsieur Barbanson», il fait état de ses réflexions. Elles véhi-
culent en filigrane une mise en garde sans équivoque devant les réactions têtues et rancunières 
que le directeur général ne connaît que trop bien chez son président. «MM. Schneider et Cie. 

étaient mal fondés, me semble-t-il  de prendre dans ces conditions l'attitude qu'ils ont pris [sic]
de soupçonner une ingérence quelconque de la part des Coppée. Voilà pour le passé. Quant au 
présent, il faut essayer de sauver la combinaison, ce qui me paraît difficile si Schneider maintient
son point de vue  si cela n'est pas possible, il faut aviser aux moyens de [mot illisible: terminer?]
la combinaison de la façon la moins préjudiciable pou  notre prestige et nos intérêts et en faisant 
un effort sérieux pour que nos relations avec Schneider ne soient pas entamées». Afin de 
replâtrer l'alliance avant que la porcelaine cassée ne cause des dommages irréparables, Mayrisch 
est même prêt à passer à «l'extrême limite à laquelle nous [Arbed] pouvons aller», quitte à 
fausser par-là l'économie du projet entier. Il serait à la rigueur d'accord de limiter les opérations 
à l'unique reprise de la minière de Droitaumont par la Métallurgique et de renoncer à l'absorption 
de Winterslag à laquelle on substituerait un contrat de fourniture de charbon. «On envisagera la 
reprise de Winterslag pour plus tard […], à des conditions à convenir» dès que Schneider aura 
récupéré «tout ce que W[interslag] lui doit. Dans ce cas on [mot illisible: exposerait?] au conseil 
que l'on a voulu tenir compte de la crainte exprimée par certains membres en ce qui concerne la
si for e augmentation du capital, ce serait une açon honorable de se tirer d'affaire. Si cette 
formule n'est pas agréée par M. Schneider non plus, il ne reste qu'à examiner les explications 
que l'on fournira au conseil pour expliquer le retrait de la combinaison. Je n'en vois que deux: 1° 
dire que MM. Schneider [,] en présence de l'opposition qui s'est manifesté [sic], [mot illisible: 
préféraient?] retirer la proposition, ce qui représente incontestablement une défaite morale pour
nous, mais entamerait le moins, me semble-t-il, nos relations avec la rue d'Anjou [siège du 
Creusot à Paris]  2° que nous dirions qu'au dernier moment des difficultés d'interprétation ont 
surgi qui rendait [sic] en ce moment l'exécution irréalisable. Ce serait la vérité, mais nos relations 
avec Schneider en souffriraient. J'ai comme vous le plus grand souci de les maintenir  mais pas 
au dela [sic] des exigences de notre propre dignité et de celle de l'Arbed».
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Barbanson prend à cœur les consignes de Mayrisch, ou, disons plutôt, il les respecte presque 
entièrement. Le 2 décembre 1921, quand il se rend à Paris pour clarifier le litige avec Schneider, 
il se montre très conciliant. Et pourtant il ne peut s'empêcher de passer simplement l'éponge sur 
son altercation avec le directeur général du Creusot sans mot dire. «J'ai commencé» – confesse-
t-il – «par me plaindre très vivement du ton adopté par M. Aubrun dans sa fameuse lettre 
[insinuant la prétendue magouille Arbed/Coppée]. Après une explication, d'ailleurs amicale, […] 
nous avons abordé le fond du débat».44 Celui-ci a entre-temps beaucoup évolué sous le coup des 
actions perturbatrices orchestrées par les frères De Wendel. De connivence avec leurs alliés 
français, les sidérurgistes de Hayange sont finalement les vrais fossoyeurs du plan d'expansion 
de la Métallurgique. Toujours est-il que notre exposé des relations entre les promoteurs de la 
combinaison de Winterslag n'a pas été un vain exercice. Il prouve combien la soi-disant «bonne 
entente» entre Barbanson et les Coppée (père et fils) et le «fonctionnement harmonieux du tan-
dem Schneider-Arbed»45 sont en réalité passablement trompeurs. 
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 Quant à la résistance de certains maîtres de forges français présents au conseil des Terres 
Rouges, les initiateurs de la combinaison s'en doutent bien sûr dès la première heure. Mais ils 
sous-estiment leurs adversaires. Ils ne les croient ni tellement nombreux ni aussi déterminés à 
ruiner la transaction. 

Outre les procédures peu élégantes, les opposants adressent au Creusot et à l'Arbed deux re-
proches majeurs. Le premier concerne «l'opportunité de réaliser l'affaire» et «l'évaluation des 
apports […] à un taux excessif». Dès qu'ils ont eu «connaissance du projet en discussion», les 

 
43 ARBED, AC.3453, Mayrisch à Barbanson, 30.11.1921. 
44 ARBED, AC.3453, Barbanson à Mayrisch, 03.12.1921, op.cit. 
45 KIEFFER M., op.cit., p.90. 
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patrons d'Hayange, de Senelle-Maubeuge, de Denain-Anzin, de Châtillon-Commentry et des 
houillères de Banzy suspectent les calculs de rentabilité qui leur ont été soumis d'être l'ex-
pression «d'un optimisme quelque peu exagéré». Ils n'hésitent donc pas à recruter le directeur 
général des Mines de Lens, Elie Reumaux, et un spécialiste des minerais de fer, Charles 
Heurteau, qu'ils chargent de dresser rapidement une contre-expertise. Les rapports respectifs 
des «deux personnalités, aussi désignées l'une que l'autre par leu  compétence technique, leur 
haute honorabilité et leur complète impartialité» confirment «pleinement» la «première im-
pression» des réfractaires à l'augmentation du capital. «L'affaire n'est pas aussi avantageuse 
pour la Société» des Terres Rouges que les initiateurs de la combinaison n'ont voulu faire 
accroire. Droitaumont par exemple présente l'inconvénient d'un gisement qui «s'amincit» à sa 
périphérie. Il s'ensuit une exploitation assez pénible des chantiers souterrains. Par ailleurs, 
l'éloignement des galeries du Grand-Duché renchérira le coût des minettes à plus forte raison 
qu'il «faudra certainement acheter des wagons» de chemins de fer à voie normale pour assurer 
le transport sur le réseau de la Compagnie d'Alsace-Lorraine.
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L'absorption de Winterslag n'échappe pas non plus aux critiques. Henry Darcy47 et Léon Lévi 
attaquent de front Mayrisch dont le rapport au conseil faisait état d'un bénéfice brut de quatorze 
à quinze francs à réaliser par tonne de charbon extraite du puits. Les Français n'y croient pas. 
Sans parler de la chute probable des prix du combustible au fur et à mesure que l'ouverture 
progressive des sites modernes en Campine submergera le marché de grosses quantités d'ex-
cellents cokes, le président de Châtillon a dressé un tableau des résultats atteints avant 1914 
dans les principaux charbonnages européens. «Rappo tés à la tonne», les gains «oscillaient entre
1 et 3 francs dans les entreprises belges [et françaises] et n'atteignaient pas 2 marks dans les 
entreprises allemandes». L'«écart considérable» par rapport aux chiffres du directeur de l'Arbed 
s'applique également au prix de vente de Winterslag. Au regard de la valeur nominale des 
actions de la Métallurgique, soit cinq cents francs, le transfert de propriété reviendrait à soixante 
millions de francs (120.000 X 500). En tenant compte du cours actuel des titres Terres Rouges 
qui s'élève à huit cent soixante francs la part sociale, la transaction se solderait même à 
103.200.000 francs (120.000 X 860). À titre de comparaison Lévy fait état de l'actif de plusieurs 
sociétés rhénanes complètement équipées, en l'occurrence la mine König Ludwig et la Gewerk-
schaf  G af Bismarck, qui sont évaluées respectivement à 45 et 42 millions de francs, alors que 
les deux exploitations sont pourtant d'une taille et d'une qualité plus ou moins identiques à celles 
de Winterslag. Même une concession aussi riche «que Sarre et Moselle […] a été vendue [à]
58.000.000» de francs seulement. En un mot: les repreneurs de la ex-Gelsenkirchener feraient 
une opération à perte et ce, sous le double rapport qu'ils paieraient non seulement un prix 
d'achat excessif pour la mine de fer lorraine et la houillère belge, mais qu'en outre ils verraient 
leur capital initial investi en 1919 perdre en partie sa valeur puisque, par suite du cumul des 
dettes obligataires des Terres Rouges et de Winterslag, la S.A. Métallurgique se trouverait à 

 
46 ARBED, AC.3453, Projet de procès-verbal pour la réunion du Conseil de la Société Métallurgique des 

Terres Rouges, en ce qui concerne les déclarations faites par le groupe français, s.d. [fin novembre 
1921]; Conversation entre Barbanson et Mayrisch d'une part, et De Wendel et Dondelinger …, 
11.10.1921, op.cit.; Projet de procès-verbal pour la réunion du Conseil …, [fin novembre 1921], op.cit. 
Cf. aussi les Rapports de Heurteau et Reumaux, 15.11.1921. 

47 DARCY Henry (1840-1926). Fils d'un ingénieur des Ponts et Chaussées, Henry Darcy poursuit des étu-
des de droit avant d'entamer une carrière au service de l'État (préfet dans plusieurs départements, 
conseiller général de la Côte d'Or, etc.). Peu avant de quitter l'administration publique, il multiplie ses 
activités de brasseur d'affaires. En vertu d'importants intérêts familiaux dans la Cie. des Forges de Châ-
tillon, il entre au conseil de cette société avant d'en assumer la présidence à partir de 1887. Vers la 
même époque, il fonde le Comité Central des Houillères de France et l'Union des Industries Minières et 
Métallurgiques. À côté d'une série d'autres mandats dans différentes entreprises industrielles et miniè-
res, dont les charbonnages de Blanzy, Darcy siège en outre à la commission de direction du Comité des 
Forges. 

 PREVOST M., D'AMAT R. (dir.), Dictionnaire de biographie française, op.cit., t.X, p.167; AUCLAIR A., 
COUDERC P., op.cit., pp.88-89 et 116. 
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l'avenir «en présence d'une charge financière totale qui ne sera pas inférieure à 400.000.000 
frs.».48

 
La seconde objection fondamentale invoquée par les frondeurs à moins affaire avec la rentabilité. 
Elle vise le «renforce[ment], dans une proportion énorme, [de] la participation du groupe Schnei-
der dans l'affaire». Le 10 octobre, lors d'un premier aparté entre Barbanson, Mayrisch, les frères 
François et Humbert De Wendel et le directeur Auguste Dondelinger de Senelle-Maubeuge, on 
parle et reparle «à plusieurs reprises» du changement qu'entraînera l'absorption de Winterslag et 
de Droitaumont au niveau des rapports de force à l'intérieur de la Métallurgique. Dans l'optique 
des Lorrains, cet aspect paraît «dominer l'ensemble de la question». Vu les largesses faites au 
Creusot à propos de la rémunération des apports, les «anciens actionnaires, tout au moins fran-
çais, qui n'ont pas une position particulière dans les agrandissements prévus», réclament justice. 
Pour ce faire, ils possèdent du reste en la fameuse clause des «actions bloquées» un argument 
de taille. La disposition date des tout débuts de la société, quand la concorde entre les acqué-
reurs du patrimoine autrefois allemand était intacte. Elle stipule que chacune des grandes 
entreprises sidérurgiques fondatrices des Terres Rouges «s'engage à conserver dans chacune 
des deux sociétés Minière et Métallurgique, pendant toute la durée [du contrat d'association], la 
pleine propriété [d'un] nombre minimum de titres».49 Inventé jadis dans le double but d'em-
pêcher l'intrusion d'intérêts étrangers à la sidérurgie et de maintenir le statu quo au sein de 
l'actionnariat, l'engagement mutuel de préserver la proportionnalité entre les détenteurs de la 
part du lion du capital de la société luxembourgeoise et de sa petite sœur lorraine s'avère 
maintenant, à peine deux années plus tard, une sérieuse entrave pour Eugène II, Barbanson et 
Mayrisch. Les maîtres de forges d'Hayange y trouvent en fait de quoi justifier leur revendication. 
À titre de contrepoids à l'augmentation des parts de Schneider, ils estiment qu'«il conviendrait de 
ne pas déprécier la part des autres actionnaires en leur accordant pour cela une situation 
privilégiée pour la participation à prendre dans les […] actions en numéraire. Ces Messieurs [De 
Wendel et Dondelinger] demandent que seul le capital ancien soit admis à participer à cette 
dernière émission, à l'exclusion des 160.000 actions qui représenteront la valeur des apports».50

 
L'opposition massive des maîtres de forges français a très vraisemblablement motivé le président 
de l'Arbed à rectifier en cours de route son tir quant au nombre des titres en numéraire à créer. 
«Tout cela est extrêmement compliqué», mais sans l'émission de quatre-vingt-dix mille, au lieu 
de quarante mille parts initialement envisagées, Barbanson ne s'en serait jamais sorti pour 
honorer sa promesse faite à Hayange de ne point porter atteinte à la règle de la proportionnalité 
des capitaux investis. En revanche, le spécialiste des finances de l'entreprise luxembourgeoise ne 
saurait tolérer que les 160.000 titres réservés à Schneider et à Ressaix ne puissent pas participer 
au partage des 90.000 nouveaux titres émis au comptant. Cette dernière tranche ne devrait donc 
pas, comme l'exigent les Lorrains, être répartie en fonction des anciens équilibres existant avant 
l'augmentation du capital, mais en vertu d'une clé de partage affinée de sorte à tenir compte de 
l'ancien avoir social plus les 160.000 parts d'office reconnues aux concessionnaires de 
Droitaumont-Winterslag. Sans entrer dans les détails d'une opération mathématique assez ardue, 
retenons simplement que la formule avancée par les frères De Wendel aurait entraîné des 
répercussions sur le prix d'achat. La forge d'Hayange aurait ainsi pu se procurer sa participation 
dans l'augmentation du capital des Terres Rouges à 14,7 au lieu de 15,5 millions de francs, et 
Senelle à 7,3 au lieu de 7,7 millions. «Je [Barbanson] ne vo s pas du tout pourquoi on fera  ce
cadeau à ces Messieurs», d'autant plus que les Aciéries Réunies ont admis de racheter à 

i it  

                                                
48 Il s'agit du montant cumulé des dettes obligataires des Terres Rouges et de Winterslag. 
 ARBED, AC.3453, Coqueugnot à Aubrun, 22.11.1921; Projet de procès-verbal pour la réunion du 

Conseil …, [fin novembre 1921], op.cit.; ARBED, AC.3453, Conversation entre Barbanson et Mayrisch 
d'une part, et De Wendel et Dondelinger d'autre part, 11.10.1921; Terres Rouges. Conseil d'adminis-
tration, 17.11.1921, op.cit. 

49 SMTR, «Contrats …», Convention entre les souscripteurs, article III, 01.01.1920. 
50 ARBED, AC.3453, Conversation entre Barbanson et Mayrisch d'une part, et De Wendel et Dondelinger 

…, 11.10.1921, op.cit. 
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Schneider 45.000 parts au prix élevé de 750 francs. «C'est choux vert et vert choux: e  en aucun 
cas nous ne pourrions admettre que De Wendel soit mieux traité qu'Arbed». 
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Partant, Barbanson passe outre le second volet de la requête des opposants qui «cherche[nt] 
naturellement à faire [l'augmentation du capital] aux meilleures conditions possibles».51 Le prési-
dent de Burbach-Eich-Dudelange est de toute manière toujours déterminé vers cette époque de 
la mi-octobre 1921 à imposer la combinaison contre vents et marées. Croyant avoir derrière lui 
une majorité – certes mince, mais suffisante –, il met tout son espoir en la future assemblée 
générale extraordinaire des Terres Rouges où il escompte forcer la main aux administrateurs 
récalcitrants car, à vrai dire, sa tactique table en dernière analyse sur «l'effet désastreux que 
pourrait produire […] l'apparence de désaccord dans la Société». Léopold Pralon52 des usines de 
Denain-Anzin est le premier à se prononcer ouvertement à ce propos. Il articule sans ambages 
une perspective à laquelle les administrateurs songent tous, et qui leur fait peur, à savoir «qu'il
faille aller devant une Assemblée générale où on peut se heurter d'une manière désagréable 
pour tous. Il voit avec regret que le groupe des Terres Rouges risque de se diviser à la vue du
public». Même le patron de Châtillon-Commentry, malgré son rôle moteur dans la phalange des 
contestataires, semble mal à l'aise en songeant à « impression produite chez nos am s et chez 
nos ennemis à la constata ion de cette discordance. M. Léon Lévy se demande que dira le 
Gouvernement [de Paris] qui a protégé la formation de l'affaire. Il […] faut observer qu'il y a un
certain danger».53

L'idée de Barbanson de prendre en otage les adversaires du plan d'extension, en alléguant que 
leur réputation risquerait d'être ternie, se retourne cependant contre lui. Au plus tard à l'issue de 
la réunion du conseil d'administration des Terres Rouges du 17 novembre, il a perdu la maîtrise 
du dossier qu'il a au demeurant été dans l'impossibilité de défendre personnellement. Le prési-
dent de l'Arbed est en effet absent le jour du rendez-vous crucial. Une hospitalisation de son 
épouse le retient en Suisse. On est ainsi en droit de se demander si sa participation aux débats 
aurait pu infléchir le cours des événements d'une manière décisive? 

Probablement que non, mais il n'en demeure pas moins vrai que le numéro un de l'Arbed est un 
brillant orateur et excellent tacticien. Son appui fait cruellement défaut aux deux gestionnaires 
luxembourgeois, Mayrisch et Le Gallais, désignés pour plaider au nom de leur supérieur 
hiérarchique la cause des adeptes de la combinaison. Seulement, le premier, qui est parfaitement 
dans le secret des dieux, est peu éloquent et ne fût-ce que parce qu'il parle nettement mieux la 
langue allemande que le français, tandis que le second, qui n'est point au courant de toutes les 
finesses du projet, est condamné à se taire la plupart du temps. Vues sous cet angle, les 
procédures sont donc engagées sous des auspices particulièrement détestables. Pour comble de 
malheur, les Schneider ne veulent ni ne peuvent de leur côté intervenir trop ostensiblement dans 
les discussions de crainte de soulever la question délicate des «intérêts personnels». Léon 
Metzler,54 le chef du contentieux de Burbach-Eich-Dudelange, s'était longuement penché sur cet 

 
51 ARBED, AC.3453, Barbanson à Aubrun, 11.10.1921. 
52 PRALON Léopold (1855-1938). Sorti de l'École Polytechnique et de l'École des Mines, Léopold Pralon 

perfectionne ses connaissances d'ingénieur civil grâce à un stage dans les bureaux du Crédit Lyonnais 
et une mission de plusieurs mois en Allemagne. En 1882, il entre au service des hauts-fourneaux de 
Denain-Anzin. La situation de la forge est à l'époque peu brillante. Nommé délégué général, puis 
administrateur-délégué, Pralon empêche de justesse la faillite de l'entreprise en s'élançant dans la 
modernisation de l'outil de production: il met en place une aciérie Thomas et de nouveaux laminoirs qui 
portent la fabrication de 100.000 à 400.000 tonnes. Devenu vice-président du Comité des Forges en 
1907, il assume de facto la direction de le rue de Madrid pendant la guerre. Après le conflit mondial, la 
participation de Denain-Anzin au consortium repreneur de la Gelsenkirchener lui vaut un poste au 
conseil d'administration des deux sociétés Terres Rouges. Pralon conservera ces mandats jusqu'au 
moment de la création de la communauté d'intérêts Arbed-Terres Rouges en 1926. 

 http://annales.org/archives/x/pralon.html. 
53 ARBED, AC.3453, Terres Rouges. Conseil d'administration …, 17.11.1921, op.cit. 
54 METZLER Léon (1877-1954). Issu de la haute bourgeoisie luxembourgeoise, l'avocat Léon Metzler se 

destine à la politique. À partir de 1902, et jusqu'à la fin de la guerre, il siège sans interruption au 
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aspect. Un administrateur, principal bénéficiaire d'une décision du conseil, peut-il prendre part au 
vote? La législation grand-ducale étant plutôt évasive, le juriste avait consulté les grands 
ouvrages de la littérature spécialisée française et belge pour constater qu'ils «sont plutôt avares 
d'explications». Pourtant, puisque «la question est susceptible de controverse», Metzler avait 
exhorté ses supérieurs à la plus grande prudence. 
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«Voici donc ce que [Metzler] suggère». En se référant à la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 
sur les sociétés commerciales – le texte retient à l'article 70 qu'une assemblée peut être sollicitée 
sur instance d'un cinquième du capital social – le jurisconsulte recommande d'ouvrir la séance du 
conseil de la Métallurgique avec une requête émanant de l'Arbed et du Creusot. Les deux grou-
pes réclameraient la réunion des actionnaires en une assemblée extraordinaire. «Le Conseil 
prend acte de cette demande. Il prend ensuite une délibération en règle, comme si cette deman-
de n'existait pas. Mrs. [sic] Eugène e  [Jean] Schneider prendront part au vote. Il est fort 
probable que la question de droit discutée ci-avant [lisez: les intérêts personnels des Schneider]
passera inaperçue. La convocation se fera ensuite sous la signature du président du conseil 
[lisez: Eugène Schneider]. Et s'il advenait par impossible qu'elle fût critiquée comme se basant 
sur une délibération irrégulière (je suppose pour les besoins du raisonnement qu'en retranchant
les voix de MM. Schneider père et fils la majorité des administrateurs ne soit pas favorable à la 
convocation) la convocation n'en resterait pas moins parfaitement valable, en tan  qu'e e procè-
de de l'initiative du cinquième du capital», étant entendu que les 41.300 titres Terres Rouges 
empilés dans les coffres de l'Arbed représentent 20,65% de l'avoir social, soit légèrement plus 
que les 20% requis par la loi.55

Sur ce dernier point, les adeptes de la transaction l'échappent belle. Malgré un débat fort animé, 
«où on utilise parfois des expressions un peu vives lorsqu'il s'agit de questions sérieuses», 
personne au conseil n'ose chercher la confrontation ouverte avec la dynastie industrielle du 
Creusot. La récrimination virtuelle d'un abus de pouvoir n'est élevée à aucun moment. Une 
assemblée est donc fixée au 22 décembre 1921. Le second atout découlant de la technique de 
négociation préconisée par Metzler pâtit par contre de l'incapacité des administrateurs défen-
seurs de l'augmentation du capital à maintenir intacte la souveraineté du président Schneider en 
matière de la convocation des actionnaires et du rapport préparé à leur attention. En ce qui 
concerne ce dernier point à l'ordre du jour, les insoumis obtiennent satisfaction. Ils imposent la 
rédaction d'un deuxième rapport séparé duquel ressortiraient «les points de vue de la majorité et 
de la minorité du conseil»! Barbanson est hors de lui en apprenant la nouvelle. «Depuis que je
suis dans les affaires» – se plaint-il amèrement auprès d'Aubrun – «pareille chose ne m'est 
jamais arrivée»! Aussi le chef d'orchestre à Luxembourg croit-il «que nous devons, à tout prix, 
chercher une porte de sortie».56

Autant dire qu'au vu du procès-verbal de la dernière réunion du conseil des Terres Rouges, le 
doute s'empare également de Barbanson. Pour la première fois depuis le lancement du 
marchandage Winterslag/Droitaumont, il se fait de graves soucis. Preuve à l'appui: il s'adonne au 
calcul des différentes issues possibles d'un vote à l'assemblée. Ses «pronostics» sont loin d'être 
rassurants. Au sein du syndicat de blocage (le contrat passé en 1919 touche à peu près 170.000 

 
parlement comme député libéral. Par suite du renversement des rapports de force à la Chambre en 
faveur du parti de la droite catholique, il entre, en 1918, à la direction de l'administration centrale du 
groupe Arbed. Nommé chef du service Contentieux en novembre 1919, Léon Metzler est associé de 
près aux grandes décisions de la forge. Outre ses innombrables avis juridiques rédigés au service de 
son employeur, Metzler a également mis la main à la pâte en matière de législation grand-ducale sur 
les sociétés. La loi de 1929 sur les holdings par exemple, est presque exclusivement due à son mérite 
personnel. 

 L'Écho de l'Industrie, 27.03.1954; Letzebuerger Journal, 23.03.1954; ARBED, AC. «Personnel supérieur 
de l'Arbed-Centrale …»; P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 27.11.1919. 

55 ARBED, AC.3453, Assemblée extraordinaire Terres Rouges [note juridique de Metzler], 14.10.1921. 
56 ARBED, AC.3453, Terres Rouges. Conseil d'administration, 17.11.1921; Barbanson à Aubrun, 

18.11.1921, op.cit. 
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titres sur un total de 200.000 parts sociales), les adhérents de la politique Arbed/Schneider 
rassemblent environ 109.000 parts (voir le tableau XXVI, p.5 ). Encore ce score n'est-il pas ab-
solument sûr. Ainsi, en dépit des affirmations du directeur Henri-Claude Coqueugnot sur l'attitude 
a priori bienveillante des aciéries de Saint-Etienne, Barbanson se méfie. Il n'a pas l'air tellement 
convaincu de la fidélité d'un groupe qui possède quand même 8.000 parts Terres Rouges et qui 
pourrait toujours changer de camp à la dernière minute. Quant à la fraction des De Wendel, 
Lévy, etc., 60.500 voix lui semblent acquises.

58

 

57 En d'autres termes, les frondeurs pourraient – 
théoriquement – disposer d'un nombre suffisant de suffrages pour empêcher une prise de déci-
sion qui requiert statutairement la majorité de deux tiers des actionnaires. Tout dépendra finale-
ment d'une double inconnue. D'abord il reste à savoir «si les opposants font [réellement] bloc» 
ou si, parmi eux, il y en avait peut-être qui préféreraient s'abstenir le jour fatidique du vote à 
l'assemblée. Ensuite, le scrutin menace d'être déterminé dans une très large mesure par la pré-
sence et le comportement des propriétaires de quelque trente mille titres au porteur éparpillés 
entre une multitude d'individus dont une bonne partie sont des ressortissants français. D'ordi-
naire ils ne se déplacent pas, mais les frères De Wendel et consorts pourraient les mobiliser pour 
les besoins de la cause. Pourra-t-on se fier à l'aveuglette à cet actionnariat aux réactions impré-
visibles? Ou faudra-t-il s'en méfier, comme de Paul Labbé58 en l'espèce? Le maître de forge à 
Gorcy est certes membre du conseil d'administration de l'Arbed, et pourtant il a annoncé qu'il se 
prononcerait contre la combinaison! 

«Même si nous avons la majorité, une assemblée générale tenue dans des conditions pareilles 
fera un effet déplorable». Barbanson pense à l'avenir. Selon lui – nous venons de l'exposer à 
l'instant – il subsiste toujours une chance que certaines usines de l'Hexagone ne déposeront pas 
leurs titres en vue du 22 décembre, et ne fût-ce qu'afin d'esquiver un éclat. Mais que feront-elles 
par la suite? Ne court-on pas le risque qu'elles dénoncent prématurément le syndicat de 1919 et 
«mettent leurs titres sur le marché»? Les adversaires de l'Arbed et du Creusot auraient dès lors 
«en main le moyen de faire rater notre émission [des 90.000 nouveaux titres] contre argent». Le 
plus urgent à faire consiste par conséquent à prévenir une pareille manœuvre en tenant «à cha-
que opposant séparément [souligné par Barbanson] le langage suivant: de deux choses l'une, ou
bien vous désirez rester dans l'affaire ou vous désirez en sortir – Si vous désirez y rester, il est de 
votre intérêt bien entendu de ne pas combattre officiellement et ouvertement une combinaison 
qui se fera quand même. – Si vous désirez en sortir, nous vous rachetons vos actions à un cours 
à débattre, ce qui sera pour vous plus avantageux que si vous les jetiez sur le marché. Je dis 
qu'il faut aborder les opposants séparément

 

, car de la sor e, on peut peut-être espérer de les 
diviser, ce qui améliorerai  la situation». Soit dit en passant, le président des Aciéries Réunies 
croit d'ores et déjà avoir repéré des amateurs enclins à prendre la relève des métallurgistes 
français. Les patrons d'Espérance-Longdoz par exemple ont «25 à 30 millions [de francs] chez les 
banquiers, dont ils ne savent que faire et ils seraien  disposés à en mettre une grosse partie dans 
les Terres Rouges»! 
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57 ARBED, AC.3453, Relevé des actions de la Société Métallurgique des Terres Rouges, s.d. [novembre 

1921; Prévisions: Société Métallurgique, 22.11.1921.  
58  LABBÉ Paul (1872-1935). «Métallurgiste de vieille roche [dixit Barbanson]», Paul Labbé est issu d'une 

des grandes familles de maîtres de forges du bassin de Longwy. Son grand père Jean-Joseph avait créé 
les Hauts-Fourneaux de Gorcy (1832) et l'usine de Mont-Saint-Martin (1863), qui avait fusionné à peine 
une vingtaine d'années plus tard avec la forge du Prieuré pour former les Aciéries de Longwy. Avec le 
concours de Théophile Ziane, le père d'Adolphe, Jean-Joseph Labbé avait également fondé le Comptoir 
Métallurgique de Longwy (1876). Ses contacts étroits avec la famille des industriels belges sont 
d'ailleurs probablement à l'origine de la participation des Labbé à la Société des Forges de Sarrebruck. 
Cela explique aussi pourquoi le jeune Paul accède au collège des commissaires de l'entreprise sarroise 
en 1907, puis, à partir de 1911, de l'Arbed. Au lendemain de la Grande Guerre, il est finalement promu 
administrateur de la firme du Grand-Duché. 

 ARBED, P.1, Discours de bienvenue prononcé par Barbanson au conseil d'administration de l'Arbed, 
27.11.1919; GORCY (S.A. des Forges de), Gorcy. Cent ans de métallurgie. 1832-1932, Longwy, s.d. 
[1932]; MOINE J.-M., Les barons du fer …, op.cit., différentes pages. 
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Barbanson fait une fois de plus preuve d'une de ses meilleures qualités. Il ne se laisse pas facile-
ment démonter. Même dans les situations les plus désespérées, il ne lâche pas prise avant 
d'avoir joué sa dernière carte. Depuis le désastre du conseil d'administration du 17 novembre, 
son plan de bataille remanié est bien arrêté. Il faudra, «pour commencer», s'attaquer aux plus 
puissants antagonistes, François et Humbert De Wendel. Ensuite, «on aviserait à ce qu'il y a lieu
de faire vis-à-vis de M. Léon Lévy», avant de s'en prendre à «M. Pralon qui est une quantité 
négligeable» avec ses 4.000 actions souscrites au nom de Denain-Anzin. L'opération de sauve-
tage trébuche néanmoins dès la première tentative de trouver un modus vivendi avec les diri-
geants d'Hayange. 
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Le 5 décembre, le chef suprême de l'Arbed, seul, entreprend une nouvelle fois le voyage du 
Patural. Les frères De Wendel lui réservent un accueil plutôt froid, pour ne pas dire hostile. «Je
les ai trouvé [sic] très mal disposés. [Ils] m'ont déclaré […] que eux e  les autres membres 

[français] du groupe avaient l'in-
tention de voter contre notre 
proposi ion  Ils m'ont d'ailleurs 
dit qu'ils pensaient bien que 
nous n'aurions pas la majorité 
nécessaire des deux tiers pour 
faire passer notre affaire. Après 
avoir discu é assez longuement 
avec eux e  avoir acquis la 
conviction qu'ils étaient irréduc-
tibles dans leur opposition, j'ai 
fini par leur demander s'ils ne 
désiraien  pas sortir de l'affaire 
e  nous vendre leu s titres. Ils 
n'ont pas dit non d'une façon 
définitive, mais ils ont soulevé 
une série d'objections, en disant 
que ça leur paraissait bien diffi-
cile, étant donné les autres inté-
rêts qu'ils avaient en commun 

avec Schneider & Cie. à Joeuf et à Knutange e  que si on ne procédait pas à une liquidation 
générale, ils ne voyaient pas bien pour quel moti  ils sortiraient de la Société des Terres Rouges 
qu'ils considéraient comme bonne, tandis que l'affaire de Knutange était médiocre». 

Tableau XXVI
 

Les pronostics sur l'issue probable d'un vote 
à l'assemblée des Terres Rouges 

source: ARBED, AC.3453, Prévisions: Société Métallurgique, 
22.11.1921 

POUR CONTRE 

Arbed 41.300 De Wendel 18.800
Schneider 41.300 Châtillon-Commentry 17.800
Descours & Cabaud 300 Commercy 1.000
Saint-Etienne (?) 8.000 Blanzy 9.400
Bq. de Bruxelles 10.000 Senelle-Maubeuge 9.400
Espérance-Longdoz 2.000 Denain-Anzin 4.000
Athus-Grivegnée 1.000 Labbé Paul 100
Banque Liégeoise 1.400 
Divers 3.519 
TOTAL 108.819 60.500

Les allusions à la Société Métallurgique de Knutange nous permettent de jeter un furtif coup 
d'œil sur les motivations profondes du front du refus français. Si les maîtres de forges de l'Hexa-
gone parlent d'une «véritable spoliation» en relation avec l'absorption des mines de Winterslag et 
de Droitaumont, il faut en effet se garder de prendre pour argent comptant un raisonnement qui 
n'est certes pas dénué de tout fondement au regard de la manne des gains appréciables que les 
Schneider auraient enregistrés, mais qui d'un autre côté est aussi, en première ligne, un pré-
texte.59 Les vraies raisons du veto mis aux transactions des Terres Rouges ont leur racine en 
Lorraine, et plus spécialement à Knutange où les adjudicataires de l'ancien Lothringer Hütten-
verein Aumetz-Friede sont embarqués dans une affaire franchement désastreuse. Dès la reprise 
en novembre 1919, «de nomb eux handicaps grevaien  l'avenir» de cette usine «démodée [et] 
usée […], confrontée [à] une foule de contestations, de marchandages, de procès et condamnée
à subir de lourdes per es».60 Les nouveaux propriétaires – un consortium composé du Creusot, 
des De Wendel, de Senelle-Maubeuge, de Saint-Etienne, de Châtillon-Commentry et de Denain-
Anzin (!)61 – se trouvent là-bas aux prises avec des caisses vides en permanence et – proba-

 
59 ARBED, AC.3453, Barbanson à Schneider, 05.12.1921. 
60 COLICA M., SMK. Société Métallurgique de Knutange. 100 ans d'histoire, Knutange, 2000, p.98. 
61 PRÊCHEUR Cl., op.cit., p.211. 
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blement – avec des querelles sans fin au sujet à la fois de la direction de l'entreprise et des 
futurs investissements. 
 

 

;
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Les attaques verbales à peine voilées de Schneider contre ses compatriotes démasquent en 
même temps un aspect qui nous intéresse particulièrement. Bon nombre des confrères de 
l'Hexagone venus chercher une rente industrielle au Grand-Duché n'ont ni la volonté ni les 
moyens de suivre un rythme d'expansion à la hauteur des ambitions de l'Arbed. À l'instar de 
Darcy des compagnies de Châtillon et de Banzy, ils invoquent le pseudo-argument de «la période 
extrêmement instable que traverse le monde» pour cacher qu'ils sont à bout de souffle et qu'ils 
ne peuvent pas pratiquer l'autofinancement et l'endettement sur une large échelle simultané-
ment dans plusieurs affaires car, en injectant des ressources complémentaires dans leurs parti-
cipations au Bassin minier, leur «devoir national» ne les obligerait-il pas d'en faire autant à 
Knutange par exemple? Il y a donc, en l'espèce parmi les plus modestes actionnaires des Terres 
Rouges, des entreprises qui sont simplement débordées par leurs divers engagements contractés 

                                               

Malheureusement les archives luxembourgeoises sont trop peu loquaces pour transmettre une 
image exacte des frictions qui paralysent le conseil de la forge mosellane. Il y a cependant fort à 
parier que le problème fondamental rencontré à Knutange est le reflet fidèle de celui mis en 
exergue par Eugène Schneider en relation avec les extensions du patrimoine de la ex-Gelsen-
kirchener au Grand-Duché: l'absence d'un dynamisme entreprenant et le manque de hardiesse 
chez la plupart des patrons français rétifs à pousser jusqu'au bout la valorisation de leurs avoirs. 
Laissons la parole au patriarche creusotin: «actuellement dans le monde des affaires se présen-
tent: 1) d'un côté ceux qui veulent avoir confiance dans l'avenir, qui croient que leur devoir est 
d'aller de l'avant en cherchant le progrès et qui supposent que l'avenir apportera à la réalisation
de leurs programmes des avantages suffisamment favorables pour donner raison à leurs 
décisions actuelles  2) de l'autre côté, surtout dans les milieux financiers et politiques, ceux qui 
préconisent une politique générale d'abstention et de recul devant les ini iatives à prendre et les
efforts à donner; – en aucune façon une politique de cette nature ne peu  être favorable à 
l'avenir du pays [sous-entendu: la France]».62

Hormis l'amusante comparaison de l'état d'esprit des barons du fer avec celui des hommes de 
parti français, le discours d'Eugène II est révélateur à bien des égards. Il renvoie aux séquelles 
provoquées par le séquestre raté des konzern allemands dans les territoires recouvrés. Indivi-
dualistes par définition, les patrons de l'Hexagone ont jadis été condamnés par Loucheur à se 
rendre acquéreurs de participations croisées dans des firmes qui n'ont pourtant que rarement 
débouché sur des entités industrielles gouvernables. L'élan patriotique au lendemain de la 
victoire avait certes pu compenser temporairement l'absence d'homogénéité dans les étages de 
direction; il a cependant vite cédé la place aux classiques rivalités qui étouffent l'éclosion d'un 
mouvement de concentrations en profondeur. La différence avec le «courage» dont, «avant la 
guerre», avaient fait preuve les capitaines de la Ruhr est patente. Ceux-ci n'avaient «pas hésité à
payer des sommes de [grande] importance pour réaliser des fusions» génératrices de vastes 
unités productives viables, dotés par surcroît d'une gestion efficace et cohérente.63 Une concep-
tion analogue fait cruellement défaut aux planificateurs de la réinsertion lorraine dans la mère 
patrie. Leur impréparation et/ou l'impatience avec laquelle ils s'efforcent à faire disparaître dans 
les départements désannexés toute empreinte qui rappellerait les anciens maîtres d'outre-Rhin 
les avait incités en 1919 à se contenter de la rapide mise en œuvre de groupements sociétaires 
passablement bigarrés où se retrouvent, côte à côte, une multitude d'usines soucieuses par-
dessus tout à conserver leur indépendance. Les tensions franco-françaises qui en résultent au 
sein de l'élite patronale dégénèrent alors bien des fois en des règlements de comptes. Leur 
ampleur déborde dans certaines cas les pures considérations économiques.64

 
62 ARBED, AC.3453, Terres Rouges. Conseil d'administration, 17.11.1921, op.cit. 
63 ARBED, AC.7501, Trust métallurgique B[elgo].L[uxembourgeois], 20.12.1921. 
64 Pour les querelles politiques entre Eugène Schneider et François de Wendel, nous renvoyons le lecteur 

intéressé aux ouvrages de JEANNENEY J.-N., op.cit. et WORONOFF D., op.cit. 
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de part et d'autre de la frontière. Face au dilemme, elles commencent, malgré elles, à se fami-
liariser peu à peu avec l'idée «de s'alléger d'une partie de leurs titres» luxembourgeois, quitte à 
être conscientes qu'un repli en Lorraine sera moins payant que leur présence au Grand-Duché.65

 

 

La remarque doit, il est vrai, être relativisée pour une grosse société comme celle des Petits fils 
de François De Wendel. Sa situation se présente sous une jour différent. À ce niveau, la polé-
mique autour de l'augmentation du capital de la Métallurgique est dominée de bout en bout par 
la «bataille pour le contrôle de Joeuf», une des aciéries les plus rentables du Nord-Est de la 
France.66 Depuis qu'au lendemain du conflit mondial la lutte entre les anciens associés du 
Creusot et d'Hayange reprend de plus belle, François De Wendel espère effectivement se servir 
de sa présence dans les Terres Rouges pour faire la vie dure à son rival Eugène II qu'il aimerait 
contraindre à trouver avec lui un arrangement global à tous les litiges qui opposent les deux 
maisons concurrentes en France. Or, un troc des parts souscrites par De Wendel à Luxembourg 
en retour de celles détenues par les Schneider à Joeuf ne formerait-il pas une excellente base 
d'entente? 
 
Les Aciéries Réunies sont de la sorte embourbées dans un combat qui n'est par le leur, mais dont 
les retombées menacent d'ébranler le crédit d'un établissement qui a tout lieu de concentrer ses 
efforts sur la commercialisation d'une abondante production plutôt que de perdre son temps, et 
son argent, avec les querelles fratricides d'autrui. La mauvaise humeur de Barbanson est encore 
amplifiée par le fâcheux pressentiment que ses partenaires du Creusot ont en définitive abusé de 
sa personne. Schneider ne l'a-t-il pas envoyé dans la cage aux lions à Hayange simplement pour 
sonder les intentions des De Wendel au sujet des voies et moyens susceptibles de mettre un 
terme à la guerre féodale que se livrent les deux grands seigneurs de l'acier français? Cette 
prémonition paraît confirmée par l'avortement quasi instantané de l'opération visant le rachat du 
capital ennemi dans les Terres Rouges dès le passage du président de l'Arbed au Patural. 

À peine rentré à Luxembourg, Barbanson envoie effectivement à Eugène II un courrier personnel 
dans lequel il dresse non seulement le bilan de ses conversations avec les chefs à Hayange, mais 
où, conformément à ce qui avait été convenu, il invite le patron du Creusot d'aller voir «d'ur-
gence [souligné par Barbanson] M. Léon Lévy».67 La mainmise sur les 17.800 parts possédées 
par Châtillon-Commentry aurait suffi, non pas pour faire taire les séditieux, mais du moins pour 
les priver du quorum requis au sabotage d'une révision des statuts de la Métallurgique. Pourtant, 
par l'intermédiaire de son directeur général Aubrun, Schneider bat maintenant en retraite. «Je 
suis […] persuadé» – écrit-il –, «que ce serait aller à un nouvel et préjudiciable échec que de 
demander, ces jours ci, à Monsieur Léon Lévy de nous laisser le champ libre en se retiran  de 
Terres Rouges. La démarche que vous [Barbanson] avez tentée auprès de Messieurs François et 
Humbert De Wendel avait un autre objet et un autre caractère»! Partant, les nouvelles consignes 
soudain édictées par le Creusot se résument en deux mots d'ordre. Dans l'immédiat, il n'y a «rien
à faire de mieux que de patienter et de travailler en sous-œuvre». Il faut par ailleurs, d'une ma-
nière générale, veiller scrupuleusement à ne pas brusquer les choses et, en aucun cas, «songer à
résoudre nos difficultés en remportant une victoire, à l'Assemblée générale, sur le bloc de nos 
associés français. Le problème est donc bien de trouver, avec tel ou tel de nos adversaires, un
terrain de négociations convenable  mais, pour le moment, et dans le cadre des discussions 
actuelles, nous ne pouvons que nous heurter à une opposition qui est très bien conce ée et qui 
serai  de plus en plus exaspérée».
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65 ARBED, AC.3453, Terres Rouges. Conseil d'administration, 17.11.1921; Conversation entre Barbanson 

et Mayrisch d'une part, et De Wendel et Dondelinger …, 11.10.1921, op.cit. 
66 WORONOFF D., op.cit., p.182. 
67 ARBED, AC.3453, Barbanson à Schneider, 05.12.1921, op.cit. 
68 ARBED, AC.3453, Aubrun à Barbanson, 07.12.1921. 
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 Le président de l'Arbed se sent-il trompé? Est-ce par bravade – aussi et par opposition à 
Schneider et aux dirigeants de la banque de Bruxelles auxquels il reproche leur attitude peu 
courageuse69 –, qu'il s'acharne au lendemain des fêtes de Noël 1921 à bâcler «néanmoins la 
combinaison proposée par d'autres moyens»?70
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Au lieu de s'avouer vaincu, Gaston Barbanson réagit par un coup de tête en brassant quasi 
instantanément un projet de rechange dont l'envergure dépasse largement la combinaison origi-
nale. Il ne subsiste hélas sur le nouveau plan que deux documents au demeurant assez 
énigmatiques. Chaque pièce traite, séparément, des deux tronçons d'un programme d'ensemble. 
Dans l'optique du dirigeant d'entreprise, celui-ci aurait dû se dérouler par étapes successives, 
mais qui se suivent en un laps de temps relativement court. Cette dernière remarque est 
essentielle. Le lecteur doit l'avoir constamment à l'esprit, car elle constitue à notre avis le nœud 
d'une opération dont plusieurs aspects majeurs, notamment de procédure, nous échappent. 

Le premier pas à franchir paraît anodin. Il représente en gros une réédition des idées maîtresses 
du dessein précédent, à une nuance fondamentale près: à l'absorption de Winterslag se substi-
tuerait l'intégration du charbonnage dans une communauté d'intérêts. Celle-ci «entrerait en vi-
gueur immédiatement». Outre le puits belge et la S.A. Métallurgique du Grand-Duché, le contrat 
d'association comprendrait également la S.A. Minière des Terres Rouges. Chacune des trois 
entre-prises y apparaîtrait comme une entité souveraine au point de vue juridique et fiscal, mais 
– à l'instar de ce qui se pratique déjà entre les deux sociétés lorraine et luxembourgeoise des 
Terres Rouges – elles mettraient en commun leurs bénéfices «répartis dans une proportion qui 
serai  fonction de la valeu  des trois affaires», soit 5/9èmes à la Métallurgique, 1/9ème à la Minière 
et 3/9èmes à Winterslag. La nomination réciproque de trois administrateurs de la Métallurgique et 
de Winterslag serait maintenue comme convenu auparavant. Quant à la minière de Droitaumont, 
elle serait érigée en une société indépendante «au capital de 15 millions, pour une somme de 10 
millions de francs. Arbed souscrirait les 5 millions de francs restants, et pour tenir compte de la 
différence entre la valeur de l'apport et la somme pour laquelle M.M. Schneider & Cie. l'apporte-
ront à cette socié é [lisez: la future S.A. de Droitaumont], Arbed paiera officieusement à M.M. 
Schneider & Cie. une soulte de 6.666.666,66 frs. [?]. Des con rats de fourniture de minerai se-
raient fai s entre Droitaumont, d'une part, Arbed et la Métallurgique Terres Rouges d'autre 
part».71

Du fait qu'elle se prive d'une augmentation du capital des Terres Rouges, la nouvelle formule 
offre l'avantage de contourner la tenue d'une assemblée générale extraordinaire (Barbanson 
avait d'ailleurs entre-temps ajourné la réunion des actionnaires en prétextant des «difficultés 
techniques» rencontrées lors de l'organisation du dépôt des titres dans les délais prescrits). Il 
s'ensuit que la prise de décision au sein du conseil d'administration de la Métallurgique se ferait à 
l'insu du grand public. D'un autre côté, vu que la transaction ne prévoit plus l'acquisition des 
mines de Genck et de Droitaumont à un prix d'or au profit principalement de Schneider, on fau-
cherait l'herbe sous les pieds des détracteurs du Creusot. Du moins quelques-uns des opposants 
n'éprouveraient dans ces conditions plus les mêmes hésitations qui leur avaient fait dire non 
précédemment. Puis, voilà qui importe vraisemblablement de loin le plus au père spirituel de la 
transaction, dès que l'affaire serait ratifiée, l'équilibre des forces à l'intérieur de l'organe directeur 
des Terres Rouges se transformerait en faveur des adeptes de l'Arbed. Grâce aux trois envoyés 
de Winterslag, dont deux seraient assurément désignés par la fraction Coppée-Guinotte-Orban, 
Barbanson parviendrait à fortifier sa position personnelle. 

Au premier coup succéderait, à brève échéance, le bouquet de la combinaison. Dans l'esprit du 
président des Aciéries Réunies, la création de la communauté d'intérêts ne représente à propre-

 
69 Cf. infra, pp.563. 
70 ARBED, P.XXXVIII (38), Comité de direction, 14.01.1922. 
71 ARBED, AC.3453, Note sur une combinaison éventuelle intéressant Arbed, Terres Rouges, Winterslag, 

Droitaumont et la Clouterie des Flandres, 03.01.1922. 
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ment parler qu'«une étape intermédiaire et provisoire»,72 ou, si l'on préfère, un tremplin qui 
inaugurerait la grande finale. Barbanson porterait alors sur les fonts baptismaux le T.M.B.L., un 
«Trust Métallurgique B[elgo]-L[uxembourgeois]» qui «a pour objet de grouper quatre Sociétés 
[sic], dont deux Luxembourgeoises [sic] et deux Belges [sic]». 

 

t
,

-

                                               

Qui sont ces quatre entreprises? En ce qui concerne les deux unités du Grand-Duché – elles sont 
désignées par les noms de code «A» et «B» et représentent respectivement un capital d'une 
valeur de 400 et de 200 millions de francs – il n'y a point de mystère. Nous avons bel et bien 
affaire aux Aciéries de Burbach-Eich-Dudelange d'une part, et d'autre part à la Métallurgique des 
Terres Rouges, y compris sa sœur lorraine, la Minière des Terres Rouges. L'identification des 
deux sociétés belges pose par contre problème. Les firmes «C» et «D», toutes les deux enregis-
trées avec un actif de 100 millions de francs chacune, s'appelleraient-elles Winterslag (voire 
Ressaix) et Helchteren & Zolder, ou plutôt Evence Coppée et Cie. et Espérance-Longdoz, ou, 
pourquoi pas, Providence et éventuellement Athus-Grivegnée? La première option, à savoir qu'il 
s'agirait des deux charbonnages de la Campine, ne nous paraît guère convaincante. Au regard 
par exemple du patrimoine des Terres Rouges évalué au total à 2/8èmes du capital du nouveau 
trust, la comptabilisation des installations après tout relativement insignifiantes des deux houillè-
res belges à un prix égal à la moitié dudit apport de la Métallurgique et de la Minière nous 
semble quelque peu hors norme. [Attention: il ne faut ici point se laisser induire en erreur par le 
«prix de vente» de Winterslag tel qu'il apparaît dans la combinaison originale de juillet 1921. 
Dans le cas de la création d'une nouvelle raison sociale, les montants indiqués se réfèrent à des 
ordres de grandeur déterminés par la valeur économique des apports]. Sans posséder la moindre 
preuve irréfutable, nous pencherions donc plutôt pour admettre une synergie du type Coppée-
Espérance et ce, à plus forte raison qu'en 1927, cette solution sera effectivement débattue dans 
les étages de direction à Luxembourg et à Liège.74 La supposition apparaît du reste confirmée par 
les «avantages indus riels» du T.M.B.L. «Ils résulteront surtout de la spécialisation de la produc-
tion de chaque usine. En fabriquant toujours les mêmes produits  on obtiendra un abaissement 
sensible du prix de revient. […] Les doubles et triples emplois étant supprimés, […] la combinai
son aura également pour résultat de supprimer la concurrence entre les usines groupées». Le 
langage employé ne laisse-t-il pas sous-entendre un pacte entre sidérurgistes? S'il s'appliquait à 

 
72 ARBED, AC.0407, Saint-Sauveur à Barbanson, 06.01.1922. 
73  ARBED, AC.7501, Trust métallurgique B[elgo].L[uxembourgeois], 20.12.1921, op.cit. 
74 Cf. infra, p.597. Au sujet des «bruits de fusion Burbach Espérance-Longdoz», voir aussi Le Courrier de 

la Bourse, 13.10.1924; ANL, ARBED, AC-Co-1, Bulletin quotidien de la Columéta, 18.12.1924, Déclara-
tions du président Léopold Ranscelot lors de l'assemblée générale d'Espérance. 

Le «Trust Métallurgique Belgo-Luxembourgeois» 
 
«Capital. – Si la valeur supposée des quatre sociétés est de: 400 millions pour A, 200 millions 
pour B, 100 millions pour C, 100 millions pour D, le capital total serait de 800 millions . 
Souscription et libération du capital. – Les quatre Sociétés [sic] envisagées souscriraient le capi-
tal de 800 millions dans les proportions indiquées ci-dessus et se libéreraient de leur souscrip-
tion, en faisant apport au T.M. de la totalité de leur actif et de leur passif. Cependant en vue de 
réduire les droits à payer au fisc, l'acte constitutif stipulera que l'apport ne comprend qu'un 
actif net, chaque société conservant la charge de son passif. 
Procédure. – […] Les sociétés A.B.C.D. deviendront ainsi les actionnaires du T.M.; elles conser-
veront leur situation juridique, rien n'étant changé à ce point de vue; les Administra eurs et Di- t
recteurs conserveront leurs fonctions au moins provisoirement, mais le T.M. en qualité de pro-
priétaire de l'universalité des biens sera maître de la situation. 
Avantages financiers. – Les actions représentant les 800 Millions [sic] formant le capital seront 
réparties entre les quatre Sociétés apporteuses et les actionnaires de chacune d'elles étant indi-
rectement intéressés dans le T.M., son crédit et ses possibilités financières seront fatalement 
très étendus». 73
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un couple d'industries extractives du Royaume et à deux forges du Grand-Duché, qui de toute 
manière coordonnent leurs fabrications depuis deux années déjà, on entrevoit mal quelle serait la 
raison d'être du passage cité dans une note qui vante les atouts du projet. Au moins une des en-
treprises qui se cachent derrière les codes «C» et «D» devrait être une aciérie dotée de lami-
noirs. 
 

 

 

t

 

 

 
La réponse coule de source. À partir du début du mois de janvier 1922, le marquis Armand de 
Saint-Sauveur, un gendre d'Eugène II, baisse définitivement le pavillon creusotin. «En somme, 

                                               

À part l'objectif d'une rationalisation industrielle et commerciale accrue (la Columéta diffuserait 
«la production des quatre usines»), l'ébauche descriptive des structures supposées régir l'alliance 
belgo-luxembourgeoise nous fait entrevoir les traits d'une société holding dont un des atouts fon-
damentaux serait d'aider les différents associés à triompher d'un phénomène inquiétant qui agite 
les entreprises sidérurgiques à l'époque. Depuis le début des années vingt, elles souffrent de 
«perturbations graves dans [leur] trésorerie». L'inconvénient est encore amplifié par la parcimo-
nie avec laquelle les grosses banques d'affaires accordent des emprunts. Simultanément la rareté 
générale des liquidités partout à travers le monde entraîne «que la grande difficulté dans l'avenir 
pour le placement des produits sera la question des crédits. Ils [Barbanson et Mayrisch] se de-
mandent s'il n'y a pas lieu de rechercher une combinaison pour la mobilisation de ces crédits. De 
grands établissements [industriels] constitueraient un organisme de crédit, basé sur le troc […]. 
Cette organisation pourrait porter sur l'échange de laine, blé, etc. contre fourniture de produits 
métallurgiques».75

Or, grâce à sa puissance condensée, un groupe du type T.M.B.L. parviendrait plus aisément à 
relever le double défi. À force d'élargir la gamme de ses fabrications, ne multiplierait-il pas ses 
chances de trouver preneur pour tel ou tel marché d'échange? Puis, en consolidant ses assises 
financières, ne pourrait-il pas se passer des banques ou, du moins, se procurer par ses propres 
moyens une bonne partie des capitaux indispensables au développement de ses activités? Sous 
cet angle, le projet du trust véhicule assurément une pique envoyée à l'adresse du président 
Maurice Despret de la Banque de Bruxelles. Quitte à revenir plus loin in extenso sur cet aspect 
d'une dégradation progressive de la coopération entre l'Arbed et l'institut de crédit belge,76 rete-
nons pour le moment que Barbanson en veut à son ami Despret parce que celui-ci, en sa qualité 
d'administrateur des Terres Rouges, n'avait pas soutenu inconditionnellement la reprise de Win-
terslag et de Droitaumont. En se plaçant «au poin  de vue bancaire», le Belge avait adopté lors 
du fameux conseil du 17 novembre 1921 une position pour le moins ambiguë. De crainte d'alté-
rer la réputation de sa maison bruxelloise, il paraît avoir privilégié un avortement de l'opération 
plutôt que de risquer une «discussion publique à l'Assemblée Générale» de la Métallurgique entre 
les adeptes et les opposants de la fusion. 

L'exposé sommaire des caractéristiques élémentaires du trust nous mène droit vers l'objectif 
principal du projet. Son auteur lui consacre une seule phrase: «en passant, remarquons que la 
combinaison permet d'entrevoir une possibilité de solutionner les difficultés qui ont surgi avec la
Société des T[erres] R[ouges] …».77 Après tout ce que nous savons sur les querelles internes qui 
menacent de figer la S.A. Métallurgique dans l'immobilisme, la lapidaire proposition subordonnée 
n'admet qu'une seule interprétation. L'ultime objectif est de noyer la phalange des opposants 
français dans un capital aux assises élargies. Simultanément, on parviendrait aussi à couper 
quelque peu les ailes au Creusot, car il va sans dire que son rôle diminuerait logiquement dans 
une vaste famille industrielle où les intérêts belges réussiraient dorénavant à se faire écouter 
davantage. Toute la question est maintenant de savoir si les Schneider sont prêts à subir une 
réduction de leur pouvoir exercé à Luxembourg. 

 
75 ARBED, P.XLIV (44), Note [de Barbanson] sur la constitution d'une société financière, s.d. [début 

années 1920] et P.XXXVIII (38), Comité de direction, 09.09.1921. 
76 Cf. infra, pp.565 sqq., le chapitre «Les tensions croissantes avec la Banque de Bruxelles». 
77 ARBED, AC.7501, Trust métallurgique B[elgo].L[uxembourgeois], 20.12.1921, op.cit. 
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de nombreuses questions de principe sont encore à résoudre et, pour tout dire, nous ne sommes 
pas encore d'accord avec vous [Barbanson] sur l'orientation de notre [Creusot] politique concer-
nant Winterslag et Droitaumont. – Je ne doute pas qu'étant donné les idées communes qui nous 
animent, nous n'arrivions à trouver, tôt ou tard, une formule adéquate, mais n'estimez-vous pas 
qu'il est prématuré de soumettre la question au Comité de Direction d'Arbed»? La reculade des 
Schneider s'explique également, en partie du moins, par le caractère illusoire de la condition sine 
qua non qu'ils avaient mise à une diminution de leur emprise sur la Métallurgique. En «contre-
partie [sic]», ils avaient en fait voulu s'«assurer la possibilité de pouvoir, concurremment, aug-
menter [leur] participation dans Arbed».78 Barbanson – évidemment – refuse net. Un cheval de 
Troie aux Terres Rouges lui suffit. Il n'a pas envie d'en tolérer un deuxième dans l'enceinte des 
Aciéries Réunies. Aussi, par les temps qui courent, est-il «arrivé malheureusement à la conviction 
qu'il n'est pas possible de trouver un terrain d'entente et que, par conséquent, la combinaison 
telle qu'elle avait été envisagée doit être abandonnée».79
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 «Cette grosse affaire manquée»80 des absorptions de Winterslag et de Droitaumont amène le 
président de l'Arbed à remettre les pieds sur terre. Son dessein d'écraser en un tour de main les 
administrateurs récalcitrants des Terres Rouges s'avère être une illusion. Malgré lui il doit se ren-
dre à l'évidence. Il ne parviendra pas à ses fins sans l'appui des Schneider, qui cependant ne 
veulent pas risquer pour l'instant «un coup de force» contre leurs compatriotes de peur d'ampli-
fier au Comité des Forges les animosités à l'égard d'Eugène II. Même si le charme entre l'Arbed 
et le Creusot n'y est plus, Barbanson doit donc envisager une phase transitoire plus ou moins 
prolongée, pendant laquelle il n'aura d'autre ressource que de continuer la coopération avec son 
principal partenaire de l'Hexagone. En attendant un règlement des différends qui opposent celui-
ci aux De Wendel notamment, on ne saurait espérer modifier quoi que ce soit dans le dossier de 
la Métallurgique. Toujours est-il que les dés sont jetés au tournant des années 1921/22. Les 
Aciéries Réunies tentent depuis lors de s'affranchir par tous les moyens d'une alliance nouée 
autrefois sous le signe de l'arrivée à Luxembourg des régiments du maréchal Foch, mais dont 
elles peuvent se priver maintenant, à l'heure où le danger d'une séquestration des usines du 
Bassin minier est passé. 

Paul Labbé est le premier à subir les répercussions des bouleversements en cours. À l'encontre 
de ses confrères Lévy, Dondelinger, etc., qui peuvent se sentir en sécurité parce qu'ils détiennent 
un tiers des actions Terres Rouges, le maître de forge à Gorcy est totalement isolé. Il devient de 
ce fait le parfait bouc émissaire. Quand en automne 1923 son mandat au conseil d'administration 
de l'Arbed expire, Barbanson ne se contente pas de «punir» simplement le Français en lui 
demandant «de donner sa démission»81. Labbé est littéralement chassé. «Je [Barbanson] vous 
[Labbé] ai dit que depuis que vous étiez administrateur de notre société, vous ne lui avez jamais 
rendu aucun service, que jamais […] vous n'aviez cru devoir prendre part à aucune discussion ni
émettre un avis sur aucune question, que par contre vous ne cessiez pendant les séances de 
prendre des notes et de consigner avec le plus grand soin tous les renseignements communiqués 
au Conseil. Je vous ai dit d'autre part que votre situation comme administrateur dans une autre
société métallurgique82 […] ne nous paraissait plus compatible, […] avec votre situation d'admi-
nistrateur de l'Arbed et ce d'autant moins que la socié é métallurgique en question cherchait, en 
toute occasion, à créer des difficultés à l'Arbed sur le marché français».83 Les invectives injurieu-
ses relèvent évidemment de l'imaginaire pur. Barbanson ne s'en embarrasse guère. Il cherche 
délibérément à atteindre «dans son honorabilité professionnelle» un homme qui avait osé lui 
contredire en se prononçant contre l'augmentation du capital des Terres Rouges. 

 
78 ARBED, AC.0407, Saint-Sauveur à Barbanson, 06.01.1922. 
79 ARBED, P.XXXVIII (38), Comité de direction, 14.01.1922, op.cit. 
80 ARBED, AC.17635, Coqueugnot à Mayrisch, 01.12.1921. 
81 ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 12.10.1923. 
82 Allusion au mandat de Labbé auprès des Aciéries de Longwy. 
83 ARBED, P.1, Barbanson à Labbé, 04.09.1923. 
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Le limogeage de Labbé revêt du coup un caractère hautement emblématique. Il souligne com-
bien, entre la France et le Grand-Duché, les relations se sont refroidies à tel point qu'on «a parlé 
de "luttes violentes" et de "haine", se manifestant dans les groupements où l'on se rencontrait à 
l'occasion des discussions ayant pour objet des intérêts généraux de l'industrie de nos deux 
pays»!84 Les Belges auraient-ils été sensibles au changement du climat industriel qui est en train 
de se préparer à Luxembourg? Y auraient-ils découvert une «deuxième chance» pour redresser 
les torts accumulés depuis l'armistice par les milieux politiques et économiques bruxellois? 
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Certaines personnalités de la capitale belge, en l'occurrence le ministre des Affaires étrangères 
Henri Jaspar, semblent avoir compris le parti à tirer de l'heureux concours de circonstances. En 
décembre 1921, soit en pleine crise du conseil des Terres Rouges, le chef de la diplomatie réitère 
soudain une offre déjà soumise aux Grand-Ducaux en été 1920, à savoir que le Royaume 
pourrait sans faute doubler les envois de combustibles à destination des forges du Bassin minier. 
«M. Jaspar était fort bien disposé pour le Luxembourg dans cette question "charbons" et […] il
désirerai  beaucoup que le Luxembourg résilie sa convention avec le Bureau National français des
charbons, de manière qu'à l'avenir le Luxembourg reçoive son coke par l'intermédiaire de la 
Belgique».85 Pourquoi ce contact prometteur établi grâce à la médiation de Bemelmans ne se 
concrétise-t-il pas? Nous l'ignorons, comme nous ignorons aussi les motifs qui consomment 
l'échec d'un autre projet à première vue assez surprenant. Au printemps 1922, Léon Greiner de 
la S.A. John Cockerill propose aux Aciéries Réunies une participation dans le Charbonnage des 
Liégeois. «Mr. Mayrisch et moi [Barbanson] sommes d'avis que l'affaire es  intéressante e  nous
croyons que […] ce serait une occasion qu'il ne faudrait pas laisser échapper, non seulement en
ce qui concerne la question charbon, mais aussi en vue de notre politique générale vis-à-vis de la
métallurgie belge»!86 Des forces belges moins clairvoyantes auraient-elles étouffé les premiers 
balbutiements de la réconciliation entre les «frères séparés» depuis 1839? Il est clair néanmoins 
que, avant même d'emménager dans le nouveau siège social au 19 avenue de la Liberté, les 
dirigeants du plus puissant groupe métallurgique du Grand-Duché ont reconnu combien leur 
avenir financier et industriel dépendra d'un renversement des alliances qui avaient pu passer 
pour opportunes durant la période de l'immédiat après-guerre, mais qui s'avèrent à long terme 
préjudiciables aux destinées économiques locales. 

 

Les tensions croissantes avec la Banque de Bruxelles 

 En attendant la liquidation générale des questions de Knutange et de Joeuf (la quête d'un 
compromis Schneider/De Wendel est au demeurant retardée par la querelle de famille entre 
Eugène II et ses fils Jean et Charles),87 les cadres supérieurs de l'avenue de la Liberté assistent 

 
84 ARBED, P.XXXVI (36), Mémoire justificatif lu par Labbé devant les administrateurs de l'Arbed, 

12.10.1923. 
85 ARBED, AC.3453, Barbanson à Mayrisch, 03.12.1921, op.cit. 
86 ARBED, AC.0407, Barbanson à Aubrun, 06.05.1922. 
87 SCHNEIDER Jean (1896-1944) et Charles (1898-1960). Des trois fils issus du mariage d'Eugène II 

Schneider avec Antoinette de Raffaelis de Saint-Sauveur, le puîné, Henri Paul, trouve la mort en 1918 
sur les champs de bataille en Alsace. Ce sont donc les deux cadets, Jean et Charles, qui sont nommés à 
la cogérance du Creusot, «sans qu'ils se voient pour autant confier la signature sociale» car, selon la 
tradition de famille, les successeurs présumés doivent au préalable effectuer des stages dans l'entre-
prise afin de parfaire leurs connaissances industrielles et commerciales. Mais les deux jeunes gens, 
«aguerris» par leur passage sous les drapeaux pendant le conflit mondial, «piaffent d'impatience de 
remplir leurs fonctions». Il s'ensuit une véhémente querelle qui divise la famille en deux clans opposés. 
Eugène II, très autoritaire, saisit en effet en novembre 1922 l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires d'un vote qui aurait dû retirer la cogérance des fils au profit du père érigé en directeur 
unique et omnipotent de l'entreprise. Dès lors, soutenus pas leur grand-tante, Madame Henri, Jean et 
Charles «lèvent l'étendard de la révolte». Par deux fois, en juillet 1924 et en juin 1925, ils assignent 
Eugène à comparaître devant les tribunaux pour casser la décision paternelle d'exclusion. En 1932, la 
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impuissants au gel des investissements requis par la conversion des Terres Rouges en une socié-
té qui s'intégrerait à leur concept industriel et commercial. Face au blocage, Gaston Barbanson et 
Émile Mayrisch n'entrevoient qu'une alternative viable: «jusqu'à nouvel ordre», l'Arbed doit de 
son propre chef persévérer dans la diversification et l'optimisation des sources de revenus.88

 
En avril 1922, l'augmentation du capital social de Burbach-Eich-Dudelange, qui aurait dû se 
dérouler normalement en même temps avec celle de la Métallurgique, est matérialisée par 
l'émission de 56.000 nouvelles parts. Les six mille pièces créées en surplus par rapport au projet 
originel sont d'office affectées à un échange contre les titres de la Clouterie et Tréfilerie des 
Flandres avec laquelle un contrat de communauté d'intérêts vient d'être paraphé.89 Quant au 
paquet des cinquante mille actions restantes, il est supposé «rapporter 50 millions de francs» de 
liquidités complémentaires (voir le tableau XXVII, p.573). Dans l'immédiat, les principaux diri-
geants d'entreprise croient «que cette somme suffirait à couvrir nos besoins de trésorerie pen-
dant de longues années». La réalité dément leurs projections optimistes. En moins de deux ans, 
les recettes générées par l'émission sont totalement absorbées alors que, durant la même 
période, la forge avait pourtant incorporé par surcroît dans son actif immobilier quelque 72 
millions de francs en provenance des fonds de réserve. En y additionnant les dépenses courantes 
(versement des dividendes, payement des tantièmes, couverture des amortissements, dotation 
des œuvres sociales, etc.), il est manifeste à quel point les finances sont «obérées» à une 
époque où «la situation plus que jamais exige que nous ayons une trésorerie facile». 
 
Ce besoin croissant de liquidités connaît une série de raisons très différentes. Barbanson évoque 
par exemple les perturbations au niveau de la facturation à cause des «difficultés d'expédition 
des produits finis par suite du désarroi persistant qui règne sur le réseau [ferroviaire] belge», ou 
«l'obligation de maintenir des stocks de matières premières élevés» afin d'assurer la marche 
régulière des hauts-fourneaux. La contrainte pèse doublement lourd pendant la crise de la Ruhr. 
L'Arbed doit alors importer des fines anglaises ou américaines à des prix exorbitants payables 
avant la réception de la marchandise.90 L'acquittement anticipé des fournisseurs et la rentrée 
tardive des dettes-clients occasionnent forcément une inquiétante explosion du fonds de roule-
ment. 
 

t

                                                                                                                                           

Les répercussions pécuniaires qui découlent d'un différend avec les coassociés allemands de 
l'EBV sont non moins graves. Depuis un certain temps, ceux-ci se sont fédérés en une espèce de 
ligue des contestataires partis en guerre contre le montant dérisoire des dividendes attribués aux 
propriétaires-concessionnaires d'Eschweiler, alors que les Aciéries Réunies, en tant que ges-
tionnaires du charbonnage, retirent pourtant annuellement cent quarante millions de marks de 
l'affaire. En prêtant main forte aux «manigances des Hagen, des Oppenheim et des Francq [lisez 
Julius Frank] que nous avons dû révoquer [en 1918/19] à l'Arbed»,91 ils «fomen ent [un] procès 
en nullité du contrat» de la communauté d'intérêts scellée peu avant le conflit mondial, … à 
moins d'obtenir le rachat anticipé de leurs actions à un taux de 250% libellé en marks-or. Vu la 
désorganisation persistante sur le marché des combustibles, la menace d'une rupture avec les 
puits du bassin d'Aix-la-Chapelle ne saurait être prise à la légère. Elle «pourrait avoir les plus 
fâcheuses conséquences et compromettrait éventuellement l'alimentation de nos usines». 
Mayrisch cherche dès lors à étoffer le poste des valeurs EBV détenues en portefeuille par sa 

 
Haute Court leur fait droit. Dans l'intervalle, les deux frères ont cependant quitté l'univers de l'industrie 
sidérurgique, tant au Creusot qu'à Luxembourg, où Jean cède son mandat d'administrateur de la 
Métallurgique des Terres Rouges à Eugène Rouer (avril 1925) et Charles est démis de ses fonctions de 
commissaire à l'Arbed en faveur de Jean-Louis Bach (novembre 1924). 

 BEAUCARNOT J.-L., op.cit., pp.208-215; BROISE (de la) T., TORRES F. (dir.), op.cit., pp.132-134; 
FINARBED, «Relevé des administrateurs» [et commissaires], 28.07.1949, op.cit. 

88 ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 27.01.1922. 
89 ARBED, AC.553, Diverses correspondances échangées entre Barbanson, Mayrisch et Delori, 1921/22; 

FINARBED, 597, Vertrag Arbed-Clouterie & Tréfilerie des Flandres vom 26. April 1922. 
90 ARBED, P.3/A, Note pour le Comité de direction du vendredi 14 mars 1924. 
91 Cf. supra, p.44. 
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société. Il acquiert plusieurs gros lots de titres offerts en vente entre autres par la Dresdener 
Bank et l'«adversaire» le plus «redou able qui visait à détrôner l'Arbed»: le groupe rhénan 
d'Hugo Stinnes. Toujours est-il que les diverses opérations destinées à assurer aux Luxembour-
geois une confortable majorité aux assemblées à Eschweiler occasionnent des débours imprévus. 
Ils se soldent entre 1922 et 1924 à dix millions de francs-or.

t

 
La croissance accélérée des immobilisations comptabilisées pendant le lustre qui suivit l'armistice 
et l'épuisement, jusqu'à l'extrême limite, des moyens d'autofinancement vont de pair avec un re-
cours de plus en plus massif à des crédits à court et à moyen terme. Vers le tournant des années 
1923/24, la forge bat en ce sens un nouveau record. Elle annonce un découvert de soixante-
seize millions de francs auprès de ses différents banquiers.93 Or, en pleine période de dévaluation 
de la monnaie belge, le déséquilibre financier risque d'entraîner que «nos dettes continueront à 
s'accroître. Cette situation ne serait pas inquiétante, aussi longtemps que le franc continuera à 
baisser, si ce n'était la difficulté croissante d'obtenir des crédits en banque puisque, au fur et à 
mesure de la baisse du franc, notre dette en banque représente une valeur effective moindre. 
Mais il faut considérer d'une part que les banques éprouvent de plus en plus de difficultés à faire 
des crédits à leur clientèle et que le moment n'est peut-être pas très éloigné où elles devront les 
restreindre, soit en les retirant, soit en les rendant par trop onéreux; il faut considérer d'autre 
part que la possibilité n'est pas exclue d'une revalorisation du franc, ce qui mettrait notre société 
dans une situation extrêmement difficile en raison de l'importance de ses engagements. Il 
importe dès lors que nous procédions à une consolidation de la situation». 
 

 

92

L'introduction du Rentenmark en novembre 1923 appelle à la vigilance. Le coup d'arrêt porté à la 
chute vertigineuse de la devise d'outre-Rhin pourrait constituer le prélude à un assainissement 
global des finances partout en Europe occidentale, et puis, au regard notamment des nombreu-
ses transactions engagées par l'Arbed en Allemagne, la politique déflationniste du cabinet de 
Berlin menace de toute façon de mettre les patrons du Bassin minier «exactement dans la même 
situation que celle où s'est trouvée toute la grande industrie allemande». Après une phase de 
décaissements effrénés consacrés à l'absorption, soit totale soit partielle, d'entreprises en amont 
et en aval des coulées d'acier, il sera désormais urgent de procéder à la stabilisation du patri-
moine enflé. «Les mêmes causes produisent les mêmes effets» – observe Barbanson – «et il ne
nous reste plus qu'à rechercher par quels moyens nous nous procurerons les ressources né-
cessaires», non point «pour procéder à des immobilisations nouvelles, mais pour donner plus 
d'aisance à [une] trésorerie passablement à l'étroit, par sui e de la prise de participations impor-
tantes». Mieux que personne d'autre dans les étages de direction à Luxembourg, le président du 
conseil sait cependant combien sa remarque sur les voies – au pluriel – à sonder en vue de la 
création de fonds supplémentaires est somme toute illusoire, car il n'en subsiste à proprement 
parler qu'une seule. En prévision d'un probable renversement de la vapeur, Barbanson avait en 
effet, par l'entremise du directeur Oscar Guastella de la Banque de Bruxelles, contacté «discrète-
ment des personnes compétentes de la Bourse su  la question de l'accueil que recevrait une 
émission éventuelle d'obligations libellées soit en francs-or, soit en dollars». Les échos de l'en-
quête furent «assez divers», mais néanmoins suffisamment parlants pour démontrer clairement 
que «tout le monde a fait des objections».

t
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94 Bon gré mal gré, il faut donc se tirer d'affaire une 
fois de plus grâce à une augmentation du capital porté à deux cent mille parts à partir du mois 
de juin 1924. 
 

 
92 ARBED, P.1, Ensch à Mayrisch, 20.09.1922 et 26.06.1924. Voir aussi la Note [de Mayrisch] pour les 

administrateurs au sujet du contrat de communauté d'intérêts avec Eschweiler, 18.09.1922; Adolphe 
Schmit à Mayrisch, 23.09.1922; P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 06.06.1924; P.XXXVIII (38), 
Comité de direction, 12.09.1924. Voir également FINARBED, 597, Anschaffung EBV-Aktien [notice 
manuscrite], 16.06.1942; Marktkäufe [notice manuscrite], 16.06.1942. 

93 ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 11.01.1924. 
94 ARBED, P.XLIV (44), Note [de Guastella] pour Monsieur Barbanson, 11.06.1923. Voir aussi, Dans quelle 

monnaie une société […] doit-elle emprunter? [note anonyme à l'intention de Mayrisch], 25.06.1923. 
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 Les deux émissions successives de titres au printemps 1922 et en été 1924 représentent 
pour l'histoire des structures financières de Arbed un champ d'intérêt fertile. Elles sont annon-
ciatrices des frictions qui nous aideront à mieux saisir le remaniement spectaculaire intervenu 
dans l'actionnariat du groupe sidérurgique vers la fin de la décade. 
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La Banque de Bruxelles avance pratiquement les mêmes raisons lorsqu'à son tour elle tente de 
regimber. L'institut de crédit – il est censé prendre ferme la totalité des 44.000 parts à placer en-
suite parmi les ayants droit – finit très vite par regretter son attitude insouciante affichée lors de 
                                               

Parmi les éléments susceptibles de retenir une attention particulière, il convient de signaler 
d'abord les objections faites par certains actionnaires de vieille souche quant au taux d'émission. 
Déjà en 1922 Adolphe Ziane avait contesté la politique de son président qui veut à tout prix 
obtenir cinquante millions d'argent frais, peu importe que ce soit par la création de cent mille 
parts à 500 francs la pièce, ou, comme l'avait suggéré Georges Dewandre, par l'émission de 
cinquante mille coupures à 1.000 francs. Ziane «ne partage pas cette manière de voir».95 Il pré-
fère un nombre limité de «25.000 titres nouveaux au prix de 1.500 francs» offerts quasi intégra-
lement à titre irréductible96 aux anciens actionnaires de la société. Tout en ménageant leurs 
fortunes respectives, ceux-ci parviendraient par le biais d'une augmentation réduite à 37½ 
millions de francs (25.000 X 1.500) à conserver plus aisément leur poids relatif au sein de 
l'entreprise. Barbanson se montre toutefois intraitable. L'ultime concession qu'il veut bien faire 
aux familles représentées par le patron de la Providence consiste à espacer la libération des 
nouvelles parts sociales «sur une période de deux ans», avec quatre versements successifs de 
25%, étant entendu que la dernière tranche viendrait à échéance le 1er février 1924.97

Des tensions analogues, mais nettement plus vives, refont surface dans le contexte de la deuxiè-
me émission de 1924. Cette fois, le président du conseil redouble de hardiesse. Il convoite rien 
moins que 132 millions de liquidités à générer par «44.000 par s sociales nouvelles à 3 000 
francs plus les frais, don  39.000 seraient réservées à titre irréductible à raison d'une action 
nouvelle pour 4 anciennes, les 5 000 actions restantes seraient réservées à titre réductible en 
même temps que les parts non souscrites à titre irréductible». Barbanson suppose donc d'emblée 
que d'aucuns parmi les fidèles de l'Arbed devront s'abstenir faute de ressources. Les échos 
recueillis par Georges Scheys confirment pleinement cette appréciation. L'agent de change à la 
Bourse de Bruxelles défend les intérêts d'un groupement d'actionnaires de l'Arbed. Il a pu 
s'entretenir avec quelques-uns d'entre eux. «Différents actionnaires sérieux m'ont déclaré qu'à 
3.100 frs. ils ne souscriraient pas, et je pense que lorsque le public connaîtra ce prix, il y aura 
des ventes. Sans doute votre augmentation du capital est garantie» – poursuit Scheys dans ses 
«considérations en ami de la maison» luxembourgeoise –, «mais ne pensez-vous [Mayrisch] pas 
qu'il conviendrait de savoir davantage gré aux actionnaires de la confiance qu'ils ont toujours 
montrée envers le Conseil d'Administration, à juste titre d'ailleurs»? Le courtier bruxellois craint 
encore autre chose. Le froissement de la clientèle traditionnelle des Aciéries Réunies permettrait 
«à n'importe quel étranger de se procurer moyennant achats de droits de souscrip ion […] des
titres […]. Le résultat pourrait être l'entrée dans [la] société de tiers ne partageant [pas] la
politique prudente et productive suivie […] jusqu'à ce jour […]. Il n'y a pas lieu d'exagérer la 
portée de ce dernier argument, mai[s] il serai  cependant désagréable de voir les assemblées de 
l'Arbed perdre le caractère qu'elles ont toujours eu, par l'intrusion d'une minorité turbulente 
d'étrangers n'ayant pas pu apprécier les avantages de la gestion passée».98

 
95 ARBED, P.XXXVIII (38), Comité de direction, 14.01.1922, op.cit. 
96 «À titre irréductible» se dit quand, lors d'une augmentation de capital par émission d'actions contre nu-

méraire, les droits de souscription sont réservés aux actionnaires de la société au prorata des titres 
qu'ils possèdent déjà. La souscription «à titre réductible» signifie que l'émission est ouverte à des tiers 
non encore actionnaires, ou que d'anciens actionnaires ayant déjà épuisé leur droit de souscription à 
titre irréductible, peuvent acquérir en surplus les parts nouvelles auxquelles d'autres ayants droit ont 
renoncé. 

97 ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 27.01 et 24.02.1922. 
98 ARBED, P.3/A, Scheys à Mayrisch, 15.05.1924. 
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la discussion préliminaire des conditions d'émission en mars/avril 1924.99 Franz Philippson lui 
assène un premier coup dur en mai. Le banquier privé établi dans la capitale du Royaume avait 
été invité par le directeur-gérant William Thys100 de la Banque de Bruxelles à rejoindre un 
syndicat solidairement garant des opérations d'émission. Hélas, après examen du dossier, les 
conseillers de la maison Philippson recommandent «en toute franchise» de «[s']abstenir […]. 
Nous reconnaissons, sans aucune réserve, la situation financière et commerciale de premier 
ordre de la grande entreprise industrielle en question [lisez: l'Arbed], mais, d'autre part, comme 
nous n'avons […] pas les avantages recueillis en leur temps, et absolument justifiés d'ailleurs, 
dont jouissent les promoteurs de l'entreprise, nous n'avons examiné l'augmentation de capital 
qu'au point de vue actuel seulement. Nous considérons donc que le bénéfice n'est pas propor-
tionné aux risques causés, non certes pas par le fond de l'affaire, mais par l'incertitude qui règne 
aux points de vue politique et financier dans tous les marchés». À l'abdication de Philippson 
succède quelques jours plus tard un deuxième revers. Même si ce n'est «pas de gaieté de 
cœur», la Banque Internationale à Luxembourg décline à son tour une adhésion au consortium 
de nantissement de «crainte que l'émission envisagée ne soit pas un succès et que le nombre de 
titres à conserver par le syndicat dépasse […] les possibilités financières» après tout relativement 
modestes de l'établissement du Grand-Duché.101

 

  

                                               

Voyant fondre ses espérances de réaliser un marché facile et lucratif, la Banque de Bruxelles se 
ravise. Elle trouve soudain à renâcler au prix d'émission jugé «trop élevé», d'autant plus qu'il «y 
a actuellement en cours, ou en préparation, une quantité absolument anormale d'augmentations
de capital». La très forte animation sur les places financières est conditionnée par les circon-
stances particulières du moment. «Tout le monde se précipite en même temps» pour renflouer 
sa trésorerie à l'instant même où les deniers se font rares. Partant, Thys fait maintenant flèche 
de tout bois afin d'inciter le président des Aciéries Réunies qui, n'oublions pas, exerce également 
un mandat d'administrateur à l'institut de crédit bruxellois, à réviser ses projets à la baisse. De ce 
point vue, certaines rumeurs négatives colportées à la Bourse belge – et qui finissent par faire 
des vagues jusque «dans les cercles parlementaires» du Grand-Duché où d'aucuns parmi les 
députés songent apparemment à «frapper le bénéfice de l'émission d'un impôt spécial», – arran-
gent évidemment le directeur Thys. Il croit de toute manière avoir gagné d'avance, car il sait 
combien Barbanson est effaré à l'idée que ses pires ennemis de la SGB ne puissent s'emparer 
d'un important paquet d'actions de la forge luxembourgeoise. Le banquier n'a donc qu'à agiter la 
menace virtuelle d'une manœuvre fomentée par des «outsiders. […] J'ai [Thys] été l'autre jour 
interpellé par une personnalité financière et industrielle très puissante de Belgique [allusion à 
Alexandre Galopin, voire à Jean Jadot?] qui m'a dit que ce serait peut-être le moment pour elle, 
qui n'est pas intéressée dans l'Arbed, de profiter des circonstances générales […] dans lesquelles 

 
99 ARBED, P.3/A, Projet de contrat d'émission, Thys à Mayrisch, 19.03.1924. 
100 THYS William (1886-1936). Sorti ingénieur civil de mines et ingénieur électricien de l'Université de 

Liège, William Thys démarre sa carrière en 1911 comme secrétaire général à la Banque d'Outremer 
fondée à la fin du XIXe siècle par son père Albert Thys. À la mort de celui-ci, Émile Francqui, qui entre-
temps était entré dans la SGB, prend la succession à la présidence de la Banque d'Outremer et essaye 
tout de suite de la faire passer dans la mouvance de la Société Générale. William Thys, qui est alors 
directeur de l'institut de crédit, s'y oppose farouchement. En vain. Il ne parvient pas à empêcher un 
régime de tutelle qu'il considère comme une atteinte à la mémoire de son père. Il préfère démissionner 
de son poste pour entrer en octobre 1919 au service de la grande rivale de la SGB: la Banque de 
Bruxelles. Il y rejoint en la personne du nouveau président Maurice Despret un homme qui à son tour 
est animé de rancœurs à l'égard du gouverneur Jadot. Celui-ci avait évincé Despret à la direction de la 
Générale. Depuis lors le chef suprême de la Banque de Bruxelles ne songe qu'à prendre sa revanche, 
entre autres en poussant au rapprochement avec le groupe des barons Coppée et de Raoul Waroqué. 
Autant dire que l'impitoyable bataille à laquelle se livrent au cours des années vingt les deux plus 
puissantes banques mixtes du Royaume est aussi, en partie sinon en première ligne, une question 
d'hommes. Retenons finalement que Thys est administrateur de la Banque Internationale à Luxem-
bourg depuis le début des années 1920, et membre (à partir d'avril 1928) du conseil de l'Arbed. 

 KURGAN-VAN HENTENRYK G., Gouverner la Générale …, op.cit., pp.140-141; CALMES Chr., Une 
banque …, op.cit., p.374; ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 12.04.1928. 

101 ARBED, P.3/A, Philippson à Thys («urgent, strictement confidentiel»), 07.05.1924; Thys à Mayrisch, 
23.05.1924. 
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se fera vraisemblablement l'émission pour essayer de se procurer un intérêt d'actionnaire impor-
tant. Il est évident que s'il existait un groupe désireux d'avoir un mot à dire à l'Arbed, les circon-
stances, si l'on maintient un prix d'émission trop élevé, le favoriseraient grandement. Rappelez-
vous [Mayrisch] qu'à plusieurs reprises M. Barbanson s'inquiètait [sic] de savoir si la Société 
Générale n'achetait pas des actions Arbed soit pour elle, soit pou  des groupes qui lui seraient 
inféodés. Il peut paraî re, à première vue, paradoxal de dire qu'en fixant un p ix élevé on favo-
rise l'acquisi ion d'actions d'une société, la pratique montre cependant que ce n'est qu'au mo-
ment où les actionnaires [sous-entendu: des Aciéries Réunies] n'ont plus les mains assez fortes
pour garder ou souscrire eux-mêmes

r
t r

t
 

 [souligné par Thys] leur part dans leur entreprise que les 
grands mouvements de titres se produisent. Il es  évident que  réclamant aux actionnaires 
actuels un effort trop grand, on les met pour ainsi dire dans l'obligation de passer la main». 
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Le président du conseil d'administration de Burbach-Eich-Dudelange faillit-il capituler sous le choc 
de cet «argument» autrement plus écrasant que la «déception de certains groupes d'[anciens] 
actionnaires» de son entreprise? L'opinion personnelle de Barbanson ne transparaît guère à tra-
vers les documents pour une raison banale. Le président est à l'époque malade. Il doit garder le 
lit. On devine toutefois chez Mayrisch une rare nervosité. Le maître de forge semble du moins 
temporairement mû par un réel souci à propos de la fermeté de son supérieur hiérarchique qui, à 
cause de ses relations aigries avec plusieurs dirigeants de la SGB, pourrait être tenté de prêter 
l'oreille à Thys afin d'esquiver les déconvenues d'une prise de participation par des adversaires. 
Mayrisch réagit en tout cas en s'entourant de précautions. Il s'adresse immédiatement à Eugène 
Schneider afin d'obtenir l'«appui» du Creusot dans le but de combattre les «difficultés que j'aurai 
à surmonter pour faire passer le taux d'émission de 3.000 francs qui avait été accepté en prin-
cipe». Le patron ne veut visiblement pas renoncer, et fût-ce à un seul centime, de la somme des 
crédits inscrits au tableau de bord financier des futurs investissements. «Comme directeur 
général responsable» – remarque-t-il – «j'ai à défendre les intérêts de la société et non pas des 
actionnaires. Cela paraî  paradoxal, mais dans notre cas c'est pourtant parfaitement juste».102

L'approche de Mayrisch est celle du «technicien» par excellence. Il se préoccupe de la marche 
des usines qu'il aimerait voir atteindre un rendement maximal grâce à un effort permanent de 
modernisation. Les structures du capital social revêtent en revanche dans son optique un 
caractère plutôt secondaire, à plus forte raison qu'il n'entrevoit « éellement comme actionnaires 
permanents» de l'Arbed que trois groupes: primo – le clan des Ziane, dont nous savons déjà qu'il 
possède environ 10.000 actions; secundo – la famille des Schneider qui, dans la foulée de 
l'émission d'avril 1922, a porté sa participation de 10.300 à 15.670 titres; et tertio – la coterie 
des héritiers Barbanson-Tesch, qui contrôle environ 15.000 à 17.000 parts103 réparties entre 
Gaston Barbanson, son frère Adrien et ses sœurs Jeanne (épouse du vicomte Victor Buffin de 
Chosal)104 et Marguerite (veuve du baron Léopold Donny), sa nièce Wilhelmine Pescatore (fille 

 
102  ARBED, P.3/A, Thys à Mayrisch, 09.05 et 23.05.1924, op.cit.; Mayrisch à Schneider, 27.05.1924. 
103 FINARBED, «Intérêts français dans la société Arbed», Note [de Charles Gérard] conc[ernant la] 

participation de MM. Schneider et Cie. dans le capital d'Arbed, 21.02.1962; A.44, Notices manuscrites [à 
l'intention de Chomé], 16.02.1962; ARBED, P.3/A, Mayrisch à Thys, 28.05.1924. 

104 BUFFIN DE CHOSAL Victor, vicomte de (1886-1953). L'époux de Jeanne Barbanson choisit de faire 
une carrière militaire. Officier d'ordonnance du roi Albert Ier entre 1910 et 1913, il rejoint la cavalerie. 
Hautement décoré pendant la Grande Guerre, il accède finalement au grade de lieutenant-général. À 
côté de son service dans l'armée belge, le vicomte de Chosal a toujours su ménager le temps indispen-
sable à la poursuite de ses activités de mélomane. Compositeur de nombreuses pièces – dont la plus 
célèbre est l'opéra Kaatje – il fait partie du conseil d'administration de la Société Philharmonique et de 
la Commission de surveillance du conservatoire de Bruxelles. Sur le plan des affaires, ses liens de pa-
renté avec le président des Aciéries Réunies lui valent en mars 1926 un poste au conseil des Terres 
Rouges. Il y remplace le sidérurgiste français Léopold Pralon. En 1937, à la suite de l'absorption effec-
tive de la Métallurgique, il échange son ancien mandat contre celui de commissaire, puis, à partir de 
1939, celui d'administrateur de l'Arbed. Ces changements de postes sont tout à fait caractéristiques 
d'une évolution en cours depuis le milieu des années vingt. Ils illustrent la dégradation de la société des 
Terres Rouges au rang d'une coque vide dont l'existence est motivée en priorité par des considérations 
fiscales. Ils soulignent en même temps l'avancée des mandataires d'origine belge, sélectionnés de 
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de Gabrielle Barbanson et de Maurice Pescatore), la veuve Émile Metz, René Muller-Laval, Ed-
mond Muller-Tesch et Robert Collart. «En dehors de ces actionnaires vraiment sédentaires [sou-
ligné par Mayrisch], il y a une seconde catégorie qui se proclame tel [sic] parce que leurs parents 
l'étaient et dont le principal souci est de gagner de l'argent sur la vente et l'achat des [actions]
Arbed. J'ai eu sous ce rapport-là depuis un certain temps des renseignements très édifiants. J'ai 
l'impression et je l'ai déjà dit à Mr. Barbanson, à mon avis, la qualité de nos actionnaires n'était 
pas en partie du moins ce qu'elle dev[r]ait être e  que nous dev[r]ions tâcher de l'améliorer  […]
Partant de ce point de vue, je trouverais préférable, même au risque de la formation d'un qua-
trième groupe, que nos titres disparaissent un peu du marché. Je vous [Thys] avouerai que per-
sonnellement j'avais pensé que l'utilité ou la nécessité de ce quatrième groupe ne se présenterait 
pas et que la Banque de Bruxelles chercherait plu ôt, elle, à augmenter sa participation [!]. Ce 
que vous me dites de l'intervention possible de la Société Générale ou d'Ougrée-Marihaye ne 
m'effraie pas. Ougrée-Marihaye a d'autres préoccupations que celles de nous embêter. Elle a pris
du reste, sur interpellation de l'assemblée générale, l'engagement formel d'employer son nou-
veau capital en Belgique, à l'exclusion du Luxembourg. La Société Générale ou un autre groupe
financier ne m'effraient pas d'avantage. Je leur suppose assez de souci des intérêts qui leur sont
confiés pour ne pas immobiliser une centaine de millions, ce qu'ils devraient faire au minimum 
s'ils veulent exercer une action quelconque dans le seul but de nous être désagréables, à nous 
ou à vous [Banque de Bruxelles]. C'est du reste ce que j'ai toujours dit à Mr. Barbanson  Si la 
Générale avait des intentions de s'accaparer des titres, j'estime qu'il n'y aurait pas grande diffé-
rence pour elle en cas d'émission à 2 500 frs. […] ou en cas d'émission à 3 000 frs. […]. Or, s'ils 
[sic] achetaient les titres pour faire un placement avantageux, ce ne serait pas agréable évi-
demment pour la Banque de Bruxelles [!] et je vous dirai que cela ne me serait personnellement 
pas sympathique non plus, mais en définitif cela ne léserait pas les intérêts de la société»!
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Les explications du directeur général expriment sans détour ses pensées intimes. Elles soulignent 
en premier lieu combien l'entrée en lice de la SGB serait à proprement parler bien davantage une 
catastrophe pour la renommée de la Banque de Bruxelles (et de certains de ses dirigeants)106 
qu'une atteinte au bon fonctionnement des forges de Burbach-Eich-Dudelange. Ensuite, les re-
marques faites à Thys ne véhiculent-elles pas en filigrane le reproche que, par le passé, l'institut 
de crédit privilégié de l'Arbed a trop lésiné sur l'immobilisation d'actions émises par l'entreprise 
du Grand-Duché? La banque belge possède au grand maximum «5 à 6.000 titres», soit un nom-
bre dérisoire en comparaison avec la masse des petits et micro propriétaires qui, heureusement 
pour les chefs de l'avenue de la Liberté, ont jusqu'à cette époque-là d'ordinaire considéré leurs 
valeurs industrielles comme un placement de fortune à long terme.107 Toujours est-il que leur 
comportement est sujet à caution. Une crise prolongée dans la sidérurgie pourrait précipiter la 
vente massive de leurs parts. Leur éternelle absence lors des assemblées générales pourrait 
d'ailleurs un jour favoriser l'adoption de décisions contraires aux visions de la direction centrale. 
Sous le coup de la mauvaise expérience vécue il y a deux années avec les Terres Rouges, cette 
dernière considération revêt bien entendu un caractère singulier. 

De toute manière, les tergiversations sans fin, l'esprit pinailleur et les pratiques parfois «insolites 
et illégales»108 de Thys et consorts ennuient depuis longtemps les patrons du Grand-Duché. Au 
centre de leurs plaintes réitérées sur «la façon cavalière avec laquelle la Banque de Bruxelles 

 
préférence dans l'entourage de Barbanson en vertu, non pas de leurs compétences techniques, 
économiques ou financières, mais en raison de leur docile soumission aux ordres du président. 

 ARBED, P.2, Décès du Général Vicomte Victor Buffin, 03.07.1953; Soir, 07.07.1953; DE SEYN E., 
Dictionnaire biographique des Sciences, des Lettres et des Arts en Belgique, Bruxelles, 1935, p.103. 

105 ARBED, P.3/A, Baron de Buffin à Mayrisch, 12.05.1924; Mayrisch à Thys, 28.05.1924. Cf. aussi ANL, 
ARBED, AC-Co-1, Bulletin quotidien de la Columéta, 25.04.1924. 

106  Voir la notice biographique consacré à William Thys, p.569. 
107 FINARBED, «Répartition par nationalités des actionnaires de l'Arbed», Différentes notes et relevés à 

caractère historique, mars-avril 1947. 
108  ARBED, P.3/A, Barbanson à Hermans, 04.04.1924. 
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traite l'Arbed» se trouvent les taux d'intérêts appliqués respectivement aux prêts et aux avoirs de 
l'entreprise sidérurgique. En dépit des soi-disant «excellentes relations qui unissent nos deux éta-
blissements», la banque, tout en modifiant les barèmes «à chaque occasion, et chaque fois dans
le sens qui [lui] est le plus favorable», fait au fabricant de fer «des conditions plus désavanta-
geuses que les autres banquiers belges et français». «Décidément» – se lamente Léopold 
Harté
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109 – «il sera difficile de trouver une base plus onéreuse»! Le haut responsable du service 
financier des Aciéries Réunies suspecte d'ailleurs les directeurs William Thys et Léon Massaux110 
de pratiquer cette ladrerie avec méthode: forts du double fait que Barbanson siège au conseil de 
leur banque, et qu'il vit, comme eux, en de très mauvais termes avec le gouverneur Jadot, Thys 
et Massaux croiraient leurs arrières suffisamment assurées pour s'adonner à un véritable chan-
tage. Le but déclaré en serait d'amener l'Arbed à clôturer tous ses comptes entretenus auprès 
d'autres maisons de crédit et ce, au profit exclusif de la Banque de Bruxelles qui alors, mais 
après-coup seulement, consentirait à réviser en contrepartie ses conditions générales.111

Cette politique animée par la commune obsession de Thys et de ses proches collaborateurs de 
vouloir surclasser coûte que coûte la Société Générale de Belgique apparaît a priori tellement 
«aventureuse»112 qu'on éprouve du mal à y croire. Et pourtant, Harté a bien raison de se méfier. 
Lui-même n'en revient pas lorsque, parti pour la capitale du Royaume dans l'intention de négo-
cier avec le directoire de l'institut de crédit une amélioration des taux d'intérêts, il retourne au 
pays «vivement, et j'ajouterai, désagréablement impressionné» d'une entrevue des plus houleu-
ses au cours de laquelle il obtient la confirmation de ses pires soupçons. «Les argumen s em-
ployés par M. Thys ont par ois été d'une nature telle que leur réfutation dépassait mes pouvoirs
cependant je ne puis m'empêcher de dire que les arguments de M. Thys sont plutôt en dispro-
portion du différend qui nous sépare. À part moi, je pensais qu'on ne démolit pas une maison 
sous pré exte que la cheminée tire mal  M. Thys aurait dû, me semble-t-il, d'autant mieux s'en 
souvenir qu'il s'agi  en l'occurrence d'une maison qu'il n'a pas construite lui-même, car je ne me 
trompe pas en disant que les relations de la Banque de Bruxelles et de l'Arbed datent d'une 
époque où Thys appartenait à un groupe adverse du vôtre [Barbanson].113 L'intransigeance de M
Thys, ses arguments extrêmes, ne peuvent cependant pas m'intimider  ce n'est ni nécessaire, ni
adroit de vouloir nous mettre au pied du mur. Le seul résultat qu'il obtiendra c'est que sa 
menace de rompre les relations avec l'Arbed n'aura plus d'effet quand un dif érend – sérieux 
celui-là – surgira. Nous nous souviendrons alors que M. Thys menace facilement; je crois savoir 
d'ailleurs qu'il claque volontiers les por es. Il n'est plus dou eux pour moi que M. Thys veut 
                                                
109  HARTÉ Léopold (1887-1934). Harté est expert-comptable auprès du tribunal de Bruxelles quand la 

guerre l'appelle sous les drapeaux. Simple soldat, il reçoit «une cruelle blessure qui mit ses jours en 
danger». À peine rétabli, il reprend d'abord son service dans une fabrique d'artillerie près de Sainte 
Adresse, avant d'être transféré à Paris dans le service de l'armée belge dirigé par Gaston Barbanson. 
Celui-ci apprécie beaucoup la rigueur et le savoir-faire de Harté auquel il propose, au lendemain du 11 
novembre, de venir au Grand-Duché pour y réorganiser de fond en comble le service financier de 
l'Arbed désormais transféré de Burbach au siège social à Luxembourg. En reconnaissance de son ex-
cellent travail, Harté – il avait évacué la besogne en six mois alors qu'un an avait été prévu – est promu 
directeur de la Comptabilité Générale et des Services Financiers (1920). Durant les années qui suivent, 
il est plus d'une fois chargé de «missions spéciales exceptionnelles». 

 ARBED, AC.0101, Enterrement de M. Harté [discours funèbres de Barbanson et Meyer], 23.04.1934; 
L'Écho de l'Industrie, 10.03.1934. 

110  MASSAUX Léon (1887-1955). Diplômé ingénieur des constructions civiles à l'Université de Gand et 
ingénieur électricien à l'Institut Montefiore de Liège, Léon Massaux épouse Berthe Biévez, la fille d'Ed-
mond Biévez, le fondateur de la Société Belge des Ingénieurs et des Industriels. Entré d'abord au ser-
vice de la Société Générale de Belgique à La Louvière, il passe, à l'instar de Thys, à la Banque de 
Bruxelles en 1918 pour y exercer la fonction de directeur adjoint, puis, à partir de 1920, de directeur. 
En 1936 seulement, il accédera au conseil d'administration de l'Arbed où il siège jusqu'en 1952. 

 Dictionnaire des patrons, op.cit., pp.454-455; CHOMÉ F., op.cit., p.306. 
111 FINARBED, «Banque de Bruxelles», Harté à Massaux, 29.10.1923; Massaux à Arbed, 14.04.1921; Harté 

et Meyer à Banque de Bruxelles, 19.03.1927; Meyer à Thys, 07.11.1923; Harté à Massaux, 21.04.1927. 
112 KURGAN-VAN HENTENRYK G., Gouverner la Générale …, op.cit., p.141. 
113 Allusion aux temps d'avant-guerre, quand la SGB occupait la place du principal organisme financier du 

groupe métallurgique luxembourgeois. 



Le dénouement du litige sidérurgique belgo-luxembourgeois 573

[souligné par Harté] le monopole des mouvements financiers de l'Arbed, ce qui lui assurerait le 
contrôle de toutes nos opérations». 
 

 
 

                                               

Tableau XXVII
 

Évolution du capital de l'Arbed 
source: FINARBED, 597, Kapitalentwicklung der Arbed, 15.07.1942 

  

 
émission 

 

valeur 
comptable 

(nbre. parts 
sociales) 
capital 

 30 octobre 1911:    

Échange contre apports Hauts-Fourneaux de Dudelange 22.800 1.725.000  
Échange contre apports Forges de Sarrebruck 46.500 21.802.135  
Échange contre apports Le Gallais, Metz et Cie. 7.095.295 89.300 20.000 

 25 octobre 1919:    

Échange contre 40.000 Métallurgique des Terres Rouges 20.000.000 10.000  
Échange contre 2.800 Minières des Terres Rouges 700 100.0001.400.000 

 29 avril 1922:    

Échange contre 4.887 Clouteries & Tréfileries des Flandres114 4.887 4.887.000  
Émission contre numéraire au prix de 1.000 frs. le titre 51.113.000 156.00051.113 

 7 juin 1924:    

Échange contre 424 Clouteries & Tréfileries des Flandres 1.272.000 424  
Émission contre numéraire au prix de 3.000 frs. le titre 43.576 130.728.000 200.000

 13 février 1926:    

Échange contre 160.000 Métallurgique des Terres Rouges 40.000 90.600.000 240.000

 14 avril 1927:    

Émission contre numéraire au prix de 7.000 frs. le titre 3.854 26.978.000  
Échange contre 70.049 obligations Arbed et Dudelange 5.003½ 35.024.500  
Échange contre 1.450 Métallurgique des Terres Rouges 362½ 2.537.500  
Échange contre 580 Clouteries & Tréfileries des Flandres 580 4.060.000  
Échange contre 600 Clouteries Otlet (Fontaine l'Évêque) 200 1.400.000 250.000

Inutile de préciser: la centralisation totale des comptes bancaires «d'un organisme international
comme l'Arbed» est absolument impossible à réaliser. Abstraction faite qu'un monopole de l'es-
pèce mettrait l'entreprise sidérurgique «complètement à [la] merci» d'une poignée d'hommes 
dont «les protestations d'amitié» renouvelées «en toutes occasions» contrastent «singulière-
ment» avec leurs actes, une rupture des «bonnes relations» des Aciéries Réunies «avec nos 
banquiers allemands et français» entraînerait des répercussions funestes notamment sur le plan 
commercial. Harté a sous les yeux un exemple précis. Le service comptable de la Columéta avait 
récemment adressé par mégarde au Eisenbahn Zentralamt à Berlin115 – un des «plus considéra-
bles clients» de la maison luxembourgeoise – une note de crédit établie sur un formulaire en 
langue française. La réaction ne se fit point attendre. Par retour du courrier le service des 
infrastructures ferroviaires d'outre-Rhin avait annoncé que son «personnel risquerait de ne plus 
s'approvisionner chez nous [Arbed] si nous lui adressions encore des lettres en français. […] 

 
114 Sur les 6.000 actions remises à la Banque de Bruxelles pour être échangées contre des actions de la 

Clouterie et Tréfilerie des Flandres, il en a été échangé seulement 4.887. Les 1.113 titres en trop ont 
été vendus par la banque à titre réductible. 

 ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 09.03.1923. 
115 Le service central des chemins de fer allemands est responsable du placement de toutes les grosses 

commandes passées par la Reichsbahn en vue d'améliorer ou d'étendre son réseau. 
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Jugez de ce qu'il adviendrait si nous forcions l'organisme précité à régler ses factures chez une
banque belge»! 

 

 

t
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Celle-ci a d'ailleurs le dessous dans l'affaire du prix d'émission de l'augmentation du capital de 
Burbach-Eich-Dudelange en juin 1924. Outre un taux de 3.000 francs la pièce pour les 44.000 
nouvelles parts sociales, Mayrisch aura également su imposer le maintien du rapport de 39.000: 
5.000 entre les titres offerts à titre irréductible et les actions vendues à titre réductible. La 
banque avait à la dernière minute tenté de substituer à la proportion d'une action nouvelle pour 
quatre anciennes une relation de deux nouvelles pour sept anciennes. «Le résultat serait que la 
souscription à titre irréductible couvrirait théoriquement 44.572 actions», c'est-à-dire que les 
chances qu'un groupe externe s'empare d'une participation tant soit peu importante eussent été 
quasi nulles. Visiblement las des incessantes manœuvres dirigées contre la SGB, le maître de 
forge luxembourgeois tape du poing sur la table. Il contraint Thys et ses confrères banquiers à 
respecter enfin le contrat d'émission original.117

 

                                               

Les doléances réitérées de Karl Heimann-Kreuser abondent dans le même sens. Pour être agréa-
ble aux Belges, l'Arbed avait il y a un certain temps avisé la Artewek de dérouler autant que 
possible ses transactions en devises étrangères par l'intermédiaire de la filiale de la Banque de 
Bruxelles à Cologne. Il s'ensuivit une incroyable gabegie. Ainsi, puisque le gérant de l'agence 
refuse net d'envoyer au bureau allemand de la Columéta un extrait journalier de compte, un em-
ployé de la Artewek «doit chaque jour se rendre à la banque, où on lui dicte alors les transac-
tions»* effectuées pour le compte des Aciéries Réunies et des Terres Rouges. Parallèlement, les 
protestations des clients allemands se multiplient d'une façon inquiétante. Les consommateurs 
contestent non seulement l'obligation qui leur est faite de liquider les factures par un versement 
à une banque que bon nombre d'entre eux considèrent toujours comme étant «ennemie»; ils 
sont aigris également à cause des frais généraux exorbitants et des commissions excessives pré-
levés par la maison belge. Des échos identiques, tout aussi négatifs, proviennent de l'agence 
Columéta à Christiana. Son directeur s'insurge contre les délais carrément inadmissibles relevés 
dans la transmission des pièces comptables. Tandis que n'importe quel établissement norvégien 
évacue la besogne en une à deux semaines au plus tard, la Banque de Bruxelles met 34 (trente-
quatre) jours ouvrables «en moyenne»! Harté se dit indigné par cette insupportable négligence 
qui «mécontente» à la fois «notre clien èle et nos agents. […] Je n'aurai pas la cruauté … [un 
blanc dans le texte indique qu'une partie sans doute peu flatteuse de la phrase a été supprimée], 
e me bornerai à vous [Léon Massaux] inviter d'user de tous les moyens pour y apporter emè-
de». Et on pourrait continuer la longue liste des incidents qui «envenime[nt]» progressivement 
les contacts entre l'Arbed et sa banque «préférée».116

 

 À côté de la prolifération des heurts avec les réseaux financiers belges soi-disant 
«classiques» de l'Arbed, on assiste, vers le milieu des années vingt, à l'ouverture, encore très 
diffuse, d'horizons nouveaux. Le groupe leader de la sidérurgie du Bassin minier commence à 
l'époque à réviser prudemment son attitude à l'égard de certains milieux d'affaires d'outre-
Ardennes que, spontanément, on aurait a priori tendance à qualifier de «rivaux» sinon 
d'«ennemis». La constatation s'applique en l'espèce à un projet de construction de fours à coke 
et «d'un ou de deux hauts-fourneaux à Zeebrugge destinés à la fabrication de fontes spéciales». 
Sur proposition de Léon Greiner, et grâce à l'entremise d'Edmond Biévez,118 qui apparemment 
fait figure d'intermédiaire, le dessein initié par la S.A. John Cockerill de Seraing aurait dû être 

 
116 FINARBED, «Banque de Bruxelles», Heimann-K. à Arbed, 23.04 et 23.05.1923, Rapport [confidentiel en 

annexe]; Columéta-Luxembourg à Banque de Bruxelles, 03.07.1923; Harté à Massaux, 11.07.1923; 
Harté à Barbanson, 24.08.1921. 

117 ARBED, AC.08004, Thys à Mayrisch, 03.06.1924; Entre les soussignés: la Banque de Bruxelles […] de 
première part, la S.A. Arbed […] de seconde part, avril 1924. 

118  Cf. supra la notice biographique consacrée à Léon Massaux, p.572. 
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réalisé en synergie avec l'Arbed.119 Ce qui paraît plus remarquable encore, c'est une «entente 
intervenue avec la Société Générale [de Belgique]»120 dans le contexte de l'exploitation commer-
ciale des licences du Dr. Bergius. 
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Le chimiste allemand Friedrich Bergius121 avait déposé en 1913/14 les premiers brevets relatifs à 
l'hydrogénation de la houille. Outre l'obtention d'une foule de sous-produits utiles, ce procédé de 
la «berginisation» permet de liquéfier le charbon en hydrocarbures. La mise au point des mé-
thodes pour transposer les exploits réalisés en laboratoire à l'échelle industrielle n'en est certes 
qu'à ses débuts, mais la perspective de réussir la fabrication d'essence synthétique en grandes 
quantités promet, cela va de soi, de devenir un marché des plus lucratifs. Or, par des canaux 
obscures dont nous ignorons tout (à en croire une publication allemande, l'Arbed aurait «depuis
un certain temps déjà fait faire des travaux scientifiques de berginisation dans les laboratoires de
la Paul Wurth et Co.»*), Mayrisch parvient à prendre contact avec Bergius. En janvier 1923, il se 
rend exprès à Heidelberg où il a un tête-à-tête avec le chercheur. Apparemment à court d'argent 
pour faire avancer ses expériences, l'Allemand voudrait associer des capitaux étrangers à ses 
projets. La rencontre ouvre ainsi la marque à des entretiens avec la Internationale Bergin 
Companie voor Olie en Kolenchemie (IBC), une société hollandaise établie à La Haye et fondée 
par la Erdöl  und Kohleverwertungs A.G  (EVAG) Berlin et la Bataa sche Petroleum Maatschappij 
du groupement pétrolier de la Royal Dutsch (Shell). L'IBC est propriétaire de «tous les droits des 
brevets Bergius pour tous les pays du monde, sauf ceux pour l'Allemagne (appar enant à 
l'EVAG). Elle avait notamment pour mission de négocier la conclusion de con rats de licence pour 
les pays non allemands».122

Assez laborieux, les pourparlers entamés par le patron de l'Arbed au nom d'un «groupe belgo-
franco-luxembourgeois» traînent, entre autres, à cause de l'interruption d'une série de tests peu 
convaincants effectués à la station d'essai de Rheinau (près de Mannheim) et de la propension 
de Bergius à dissimuler les noms et les engagements respectifs d'une nébuleuse de firmes dont il 
est co-associé et qui gravitent autour de la IBC. Mayrisch doit donc patienter jusqu'en août 1923 
avant de signer avec le consortium néerlandais un contrat en bonne et due forme. Grâce à cette 
pièce officielle, la forge du Grand-Duché se ménage un rôle de «maîtresse-cheville» dans l'exécu-
tion pratique du procédé prometteur: «c'est elle [Arbed] qui a mené toutes les négociations, c'est
elle qui est considérée dans le monde entier comme devant réaliser la liquéfaction de la houille 
dans l'Ouest de l'Europe».123

 
119 ARBED, AC.01761, Différentes pièces, 1923-1925. 
 L'«affaire Biévez» constitue assurément un dossier intéressant du point de vue des relations belgo-

luxembourgeoises. Les quelques rapports techniques et courriers épars contenus dans une mince liasse 
conservée à l'Arbed ne permettent cependant pas de se faire une idée précise ni de l'ampleur du projet 
en cours d'élaboration ni des raisons qui expliquent pourquoi la coopération Arbed-Cockerill n'a pas 
abouti. 

120 ARBED, AC.0407, Aubrun à Barbanson, 20.09.1924. 
121 BERGIUS Friedrich (1884-1949). Scientifique de très haut niveau (en 1931, il reçoit le prix Nobel en 

chimie), Friedrich Bergius est moins heureux en ce qui concerne la gestion des affaires. Avide d'indé-
pendance, il engage à plusieurs reprises sa fortune personnelle pour continuer les recherches; excessi-
vement méfiant à l'égard de tout le monde, il s'élance dans la création d'un tissu opaque d'entreprises 
dont il se retire bien des fois à nouveau peu de temps après. Il en résulte un inextricable chaos de 
cessions et d'annulations des licences en matière d'exploitation industrielle de l'hydrogénation. La IG-
Farbenindustrie en profite finalement le plus. En 1927, le konzern allemand parvient  à s'emparer d'une 
invention qui, dans l'intervalle, après avoir connu d'importantes améliorations techniques, est enfin 
suffisamment au point pour autoriser les Leunawerke (Merseburg) à démarrer la fabrication d'essence 
synthétique en grandes quantités. 

 Neue Deutsche Biographie, op.cit., t.2. p.84; WENZEL G., op.cit., p.163; ARBED, AC.08004, Différentes 
pièces à caractère historique, 1923-1928. 

122 ARBED, AC.08004, Tägliche Berichte über die Petroleumindustrie, 02.09.1925; Note [historique] anony-
me, 04.11.1926; Les différentes sociétés qui s'occupent actuellement du procédé Bergius, [note à l'in-
tention de Mayrisch], 05.10.1926. 

123 ARBED, AC.08004, Vertrag [entre l'Arbed et l'IBC], 28.08.1923; Raisons qui militent en faveur du 
maintien de la SICOL, 02.02.1927. Voir aussi, Nachtrag zum Hauptvertrag IBC-Arbed vom 22. August 
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Les enjeux économico-politiques et les ramifications du dossier, spécialement sur le plan de la 
défense nationale, constitueraient suffisamment de matière pour justifier une recherche à part 
entière. Une étude d'ensemble de la question, entre autres par l'exploitation méthodique des 
nombreuses liasses entreposées aux archives historiques de l'Arbed, reste à entreprendre. Notre 
travail se limite par contre à l'examen sommaire d'un seul aspect particulièrement saillant sous la 
perspective des connexions financières qui se trouvent à l'origine de la SICOL. 
 

t , t 
t

t t
t

 

 
Il n'est nul besoin d'être prophète pour imaginer combien l'irruption de la SGB est considérée par 
la Banque de Bruxelles comme étant des plus déplaisantes. Jalouse de conserver en exclusivité 
«le service financier et le rôle de banquier des sociétés Bergius», l'équipe de William Thys avait 
d'ailleurs déjà un an plus tôt, en septembre 1923, protesté bruyamment contre «l'intrusion» de 
la Banque de Paris et des Pays-Bas. L'idée d'une association avec la maison française avait jadis 
été avancée par Schneider. Le patron du Creusot a en fait bien compris que les licences achetées 
à la IBC sont sans grande valeur si on ne parvient pas simultanément à conclure avec les 
gouvernements de la IIIe République et du Royaume des accords par lesquels les deux États 
reconnaîtraient aux nouveaux propriétaires des brevets un monopole pour la construction des 
unités de production et de vente du carburant synthétique. Ce n'est donc pas «en raison d'une 
sympathie spéciale» à l'égard de la Banque de Paris et des Pays-Bas qu'Eugène II brigue le 
ralliement de celle-ci, «mais uniquement parce que cet établissement est en contact étroit avec 
tous les producteurs de pétrole, et qu'il est par conséquent indispensable de s'assurer son 
concours si on ne veut pas que le groupe qu'il représente fasse une opposition irréductible à nos 
projets».128

                                                                                                                                           

La Société Internationale des Combustibles Liquides (SICOL) est créée le 29 novembre 1924. Elle 
a pour objet «l'acquisi ion  la vente, la cession par voie d'appor ou autrement, l'exploitation, la 
mise en valeur, sous quelque forme que ce soi , de tous procédés, brevets ou licences d'exploi-
tation, tendant à l'hydrogénation de matières organiques, à la liquéfaction, à la transformation 
ou au traitement du charbon ou d'autres matières combustibles, à la récupération et au 
traitement des dérivés des produi s obtenus suivant les procédés dits Bergius ou tous au res 
procédés connexes ou similaires, ainsi que l'achat et la vente de produits résul ant de ces fabri-
cations ou de fabrications similaires».124 Bref, l'entreprise de droit luxembourgeois (il s'agit à pro-
prement parler plutôt d'un syndicat d'études ou d'une holding) se propose de rentabiliser essen-
tiellement en France, en Belgique et au Grand-Duché le monopole découlant de la convention 
contractée une quinzaine de mois auparavant par Mayrisch avec la IBC. Son capital social se 
compose provisoirement de 6.000 actions à mille francs réparties entre un cartel spécialement 
constitué à l'occasion. «À [s]a tête»125 se trouve le trio des Aciéries Réunies (1.200 parts), de la 
Banque de Bruxelles (900 titres) et des Établissements Schneider et Cie. du Creusot (1.800 
actions).126 D'autres groupes, soudoyés probablement dès la première heure, sont la Métallur-
gique des Terres Rouges (600 coupures), la compagnie des barons Coppée et la Société Finan-
cière de Transports et d'Entreprises Industrielles (Sofina) contrôlée depuis 1922 par la Banque de 
Bruxelles127 (respectivement 450 actions chacune). Finalement – c'est ici que les choses de-
viennent vraiment passionnantes dans le contexte qui nous occupe – la Société Générale de Bel-
gique parvient à son tour à se frayer à la toute dernière minute un accès au consortium en 
souscrivant 600 parts. 

 
1923, 14.04.1924; Convention annexe pour la France, 14.04.1924; Nachtrag zum Hauptvertrag IBC-
Arbed […] nebst Anhang […], 29.11.1924; Ausführungsbestimmungen zu den Vereinbarungen Arbed-
IBC, 29.11.1926. 

124 Statuts de la Société Internationale des Combustibles Liquides S.A., Luxembourg, 1924, art.3, p.2. 
125 ARBED, AC.08004, Barbanson à Max-Léo Gérard, 13.12.1923. 
126 Sur la participation de Schneider, voir D'ANGIO A., Schneider et Cie et la naissance de l'ingénierie. Des 

pratiques internes à l'aventure internationale, 1936-1949, Paris, 2000, pp.160-164. 
127 MOITROUX J.-M., DUTRIEUE A.-M., de THOMAZ B., op.cit., p.68. 
128 ARBED, AC.08004, Note [historique] anonyme, 04.11.1926, op.cit.; Thys à Barbanson, 26.09.1923; 

Barbanson à Thys, 28.09.1923. Au sujet des intérêts pétroliers de la Banque de Paris et des Pays-Bas, 
voir BUSSIÈRE E., Paribas. 1872-1992. L'Europe et le monde, Anvers, 1992, pp.106-109. 
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Thys ignore par ailleurs les sages appels à la prudence lancés par ses partenaires franco-
luxembourgeois au sujet des autorisations à demander au cabinet du roi. Au lieu de préparer ju-
dicieusement le terrain à l'exemple de Schneider, le directeur de banque préconise une «tactique 
différente». Il veut brûler les étapes intermédiaires en misant sur les relations amicales entre 
Barbanson et le chef du gouvernement Georges Theunis. Au lieu de respecter la procédure ad-
ministrative en s'adressant à la Commission belge des Carburants, il aimerait que le président 
des Aciéries Réunies remette en mains propres au Premier ministre la requête tendant à obtenir 
en Belgique le privilège absolu de la liquéfaction des combustibles solides.131 La manœuvre se 
révèle être une erreur capitale. Elle donnera par la suite du fil à retordre notamment à la Banque 
de Bruxelles. Comment? 
 

                                               

La stratégie qui consiste à prendre de vitesse des concurrents potentiels en les embrigadant dans 
l'affaire paraît d'autant plus sage qu'au début des années vingt, la Banque de Paris et des Pays-
Bas, de connivence avec Louis Loucheur et Yves Le Troquer, avait déjà abordé le chimiste 
allemand en vue d'une éventuelle exploitation des procédés d'hydrogénation qui étaient encore à 
l'état embryonnaire à ce moment-là. Les relations avaient cependant été coupées très peu de 
temps après sans entraîner de suites concrètes. Comme il n'existe par conséquent entre Bergius 
et l'institut de crédit parisien aucun engagement formel dont les retombées pourraient devenir 
gênantes, Schneider et ses coalisés n'ont au fond pas de raison majeure de s'inquiéter outre 
mesure. À l'inverse, le fait que deux anciens ministres aient jadis été impliqués pourrait main-
tenant s'avérer des plus utiles, en l'occurrence lorsque l'alliance du Creusot, de l'Arbed et de la 
Banque de Bruxelles, fortifiée par l'admission de la Banque de Paris et des Pays-Bas, affrontera la 
Direction des Essences et Pétroles du ministère français du Commerce pour obtenir une déroga-
tion à l'article 306 du Traité de Versailles. Moyennant cette clause, les pouvoirs publics des pays 
vainqueurs s'étaient arrogés la libre disposition des inventions brevetées outre-Rhin. Partant, si 
les promoteurs de la SICOL veulent tirer le meilleur parti des licences en leur possession, ils ont 
tout lieu d'accorder préalablement leurs projets aux dispositions qui découlent de la paix.129

Aussi, au regard de l'indiscutable gain en influence politique résultant d'un élargissement de la 
famille industrielle et financière attachée à la matérialisation du grand dessein d'adjoindre aux 
activités sidérurgiques la commercialisation de carburants, Barbanson ne peut-il s'empêcher de 
poser à Thys une question rhétorique. Aux éternelles réticences du banquier belge, il objecte 
«que ce serait peut-être un peu absolu de vouloir décider […] qu'au point de vue international on
ne pourrait faire appel qu'à la Banque de Bruxelles seule? Il est possible  dans un cas déterminé, 
qu'on ait intérêt à faire intervenir une autre banque, que ce soit ou non la Banque de Paris et des 
Pays-Bas, et dans ces conditions il serait sans doute de l'intérêt de la Banque de Bruxelles elle-
même de par ager l'affaire».130 Thys fait pourtant la sourde oreille. Si Schneider attache du prix à 
s'aboucher avec la maison parisienne, qu'il le fasse en prélevant une participation sur sa propre 
part, mais le Creusot ne saurait sous aucun prétexte empiéter sur le pourcentage reconnu à 
l'institut de crédit bruxellois en particulier, et au prorata belge en général. 

Alors que les tractations menées en sourdine par Eugène II dans les antichambres des ministères 
français débouchent effectivement en mars 1924 sur un contrat de concession valable «pendant 
un délai de dix ans», la démarche orchestrée par Thys, et à laquelle Barbanson n'avait que trop 
inconsidérément prêté son concours, suscite aussitôt des convoitises. Fernand Radelet, un indus-
triel établi à Bruxelles, entre soudain en scène. Il prétend à son tour posséder des droits achetés 
à l'IBC il y a quelques années déjà. Bergius dément. Le chimiste – il joue de toute évidence un 
drôle de jeu – se dérobe cependant longtemps à produire la preuve de ses affirmations. Jean-

 
129 ARBED, AC.08004, Brückmann à Arend, 08.10.1923; Aubrun à Mayrisch, 19.01.1924; Projet de requête 

à l'intention de la Direction des Essences et des Pétroles du ministère du Commerce, 19.01.1924. 
130 ARBED, AC.08004, Barbanson à Thys, 13.10.1923. 
131 ARBED, AC.08004, Aubrun à Mayrisch, 18.01.1924; Barbanson à Gérard, 17.01.1924. 
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Pierre Arend,132 le négociateur en chef du consortium Arbed-Schneider-Banque de Bruxelles et 
futur directeur de la SICOL éprouve de ce fait le plus grand mal à obtenir de l'Allemand une 
copie de la fameuse lettre par laquelle Radelet annonce de plein gré se retirer de la Internationa-
le Bergin Companie contre remboursement de ses avances. Cette dernière clause constitue vrais-
emblablement la raison des atermoiements de Bergius. Son contrat avec l'industriel bruxellois a 
bel et bien été résilié en été 1923, mais, selon toute vraisemblance, la restitution des fonds 
engagés par Radelet n'a toujours pas été effectuée.133 Or, en tirant argument du non acquitte-
ment de la créance, le Belge escompte maintenant remettre en cause la déclaration en nullité de 
ses rapports commerciaux avec la IBC pour rentrer dans une affaire spéculative dont il s'était 
sans doute séparée prématurément. 
 

 

 
Au fil des semaines, Arend recueille effectivement des renseignements qui l'autorisent peu à peu 
à ordonner les différentes pièces du puzzle. Une visite impromptue du directeur adjoint la Société 
Luxembourgeoise de Crédit et de Dépôts, Abel Dubois, confirme ses soupçons. Selon cet in-
formateur – il est à la fois «une connaissance de longue date» de Radelet et d'«un» directeur de 
la Société Générale qu'il «ne désire pas nommer» – Radelet se serait mis «entre deux chaises», 
alors qu'en vérité la SGB et, derrière elle, «un groupe industriel» dont fait partie Ougrée-
Marihaye, tirent les ficelles! Dans l'immédiat, pour gagner du temps, cette faction rivale du trio 
Arbed-Schneider-Banque de Bruxelles serait entrée en contact avec Radelet afin de bloquer le 
dossier Bergius à la Commission des Carburants en invoquant les «sommes importantes» 
qu'aurait déjà dépensées un ressortissant belge, à savoir Radelet. La manœuvre est au demeu-
rant largement facilitée par un heureux hasard. Le président de la commission gouvernementale, 
le général major Sylvain Cambier, est un bon ami de Gaston Blaise135 promu depuis peu à la 

                                               

Fort d'un «droit» que les experts juristes taxent d'«assez extraordinaire», Radelet essaye d'abord 
de se tailler une place au sein du groupement piloté par l'Arbed. Barbanson l'éconduit. Le chef de 
l'avenue de la Liberté «ne désire avoir aucun rapport» avec lui. L'exclu se met alors à nouer des 
«intrigues dangereuses». Elles lui permettent finalement de «se créer dans les cercles officiels 
belges, autrement dit dans la Commission des Carburants, une position qui peut être qualifiée de
solide ou plutôt d'insolite».134 Est-ce que Radelet à lui seul serait vraiment aussi puissant? Arend 
accorde peu de crédit à cette théorie. Il croit plutôt en un complot manigancé par d'aucuns qui 
se serviraient de l'infortuné industriel pour saboter les Aciéries Réunies et la Banque de Bruxelles. 

 
132  AREND Jean-Pierre (1880-1960). Inscrit aux universités de Heidelberg et de Genève, Jean-Pierre Arend 

termine en 1907 ses études d'ingénieur chimiste avec un doctorat en sciences physiques. La même 
année, il part pour la Chine, où il rejoint son compatriote Eugène Ruppert aux Hanyang Iron & Steel-
works. La révolution de 1911 l'amène à rentrer en Europe. Arend y élargit ses connaissances: il travaille 
pendant six mois à la Sorbonne avec le professeur Henry Le Chatelier, puis il part pour un court stage à 
l'Université d'Aix-la-Chapelle. En janvier 1913 enfin, il retourne dans son pays natal. Occupé d'abord au 
laboratoire de métallographie de la division de Dommeldange, il prend en 1918 la direction de l'usine et 
de l'Institut Émile Metz qu'il réorganise de fond en comble. Deux années plus tard, il part au Brésil. Les 
recherches géologiques qu'il y entreprend furent déterminantes pour le choix de l'Arbed en faveur d'une 
participation dans la Belgo-Mineira. Arend profite également de son voyage en Amérique latine pour y 
fonder, ensemble avec son collègue Bernard Clasen, plusieurs agences commerciales de la Columéta. 
Ce sont encore lui et Clasen qui, en 1921, mettent sur pied les filiales de vente du groupe métallurgique 
luxembourgeois en Chine, au Japon et aux Indes. Entre-temps Jean-Pierre Arend est d'ailleurs promu 
directeur à l'administration centrale des Aciéries Réunies. Ses qualités scientifiques et son savoir-faire 
en tant qu'homme d'affaires font qu'il est finalement chargé à la fois des négociations avec le pro-
fesseur Bergius et de la gestion de la SICOL. 

 Revue Technique Luxembourgeoise, 1(1960), pp.61-62; ARBED, AC. «Personnel supérieur de l'Arbed-
Centrale …». 

133 ARBED, AC.08004, Louis Pineau [Directeur des Essences et Pétroles] à Schneider, 05.03.1924; Brevets 
Bergius [Note de Metzler], 24.03.1924; Radelet à IBC [copie], 29.08.1923; Entrevue Bergius-Arend à 
Heidelberg, 07.08.1924. 

134 ARBED, AC.08004, Hermans à Mayrisch [avis juridique], 07.08.1924; Barbanson à Dewandre, 
09.11.1923; Mayrisch à Aubrun, 06.02.1924. 

135 BLAISE Gaston (1880-1964). Ingénieur du génie de l'École militaire, Gaston Blaise est attaché pendant 
la guerre au cabinet de Sainte Adresse. Charles de Broqueville lui confie la tâche d'organiser les éta-
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direction de la SGB! Ensuite, vers la fin du mois de juillet, le consortium concurrent y met le 
paquet. Tout en laissant tomber Radelet, il demande à son tour une dérogation à l'article 306 du 
traité de paix.136 Une grande inconnue subsiste néanmoins. Malgré ses investigations, Arend ne 
réussit pas à savoir si oui ou non les émules menés par Jean Jadot sont dans l'intervalle 
parvenus à contracter un quelconque accord écrit ou oral avec la IBC. 

 

 

 

 

r
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Avant d'être instruit sur ce qui se trame vraiment à Bruxelles, Barbanson croyait que le silence de 
la Commission des Carburants était dû aux ordinaires lenteurs de l'administration. Il avait donc 
tenté vainement d'intervenir une deuxième fois auprès du Premier ministre: «je vous [Theunis] 
avoue que la prolongation de délai […] est de nature à nous occasionner de graves difficultés, et 
probablement à nous causer un réel préjudice. Bergius est […] actuellement en pourparlers avec 
Mussolini […], et comme je crains qu'il réussisse à obtenir des conditions beaucoup plus favora-
bles que celles qu'il nous a accordées, il soit tenté de modifier ses conditions vis-à-vis de nous si 
nous ne respectons pas les délais prévus par notre option». Le président de l'Arbed a beau se 
plaindre que le cabinet du roi se montre «moins coulant à l'égard de notre groupe que le Gouver-
nement français». Il ignore à ce moment-là combien peu son ami Theunis se préoccupe en dé-
finitive des répercussions financières de l'opération. L'homme d'État belge a en tête bien d'autres 
visions. Il a reconnu dans le dossier de l'hydrogénation un merveilleux prétexte pour amorcer la 
réconciliation entre les camps ennemis de part et d'autre des Ardennes en les obligeant à la 
coopération. Barbanson met du temps à comprendre. En août seulement, au vu aussi des lumiè-
res apportées entre-temps par Arend aux arcanes d'une affaire qui offrirait suffisamment de ma-
tières pour un excellent polar, le dirigeant des Aciéries Réunies saisit le fond des recommanda-
tions de Theunis. Le chef de l'exécutif à Bruxelles lui avait «indiqué d'entrer en rapport avec Mr. 
Blaise» de la SGB! 

Le groupe franco-belgo-luxembourgeois est de la sorte confronté en été 1924 à une décision 
lourde de conséquences. Ou bien il accepte de faire cause commune avec ses antagonistes en 
optimisant par là les chances d'aboutir à un arrangement avec les pouvoirs publics du Royaume, 
ou bien il passe outre au risque d'avoir de gros ennuis, tant avec l'administration belge qu'avec la 
IBC contre laquelle on devra à la limite intenter un procès en justice parce que l'entreprise 
néerlandaise aurait – peut-être – vendu des droits incompatibles avec le contenu des contrats en 
possession de l'Arbed. Le choix de Barbanson et de Mayrisch est vite arrêté. Les patrons du 
Grand-Duché pensent «qu'il faut nous aboucher le plus tôt possible avec la Société Générale». La 
Banque de Bruxelles émet des avis contraires. Tantôt elle préférerait lâcher tout plutôt que de 
parler à ses adversaires (Mayrisch se plaint amèrement auprès de Thys «que vous ne paraissez
plus avoir grande confiance dans l'affaire Bergius, au point de la comparer à Basset, ce qui n'est 
pas très flatteur pour nous»), tantôt elle voudrait se servir du courrier par lequel Radelet avait 
mis un terme à ses relations avec la IBC, et dont elle dispose enfin la copie, «pour en faire 
éventuellement usage aup ès de la Générale et des représentants de l'État». Le bras de fer qui 
semblait momentanément s'engager entre Thys, Massaux et Guastella d'un côté, Barbanson, 
Mayrisch et Schneider de l'autre côté, se termine mal pour ces premiers. Contre leur gré, ils 
doivent tolérer l'admission de la SGB «à raison de 10% dans l'affai e mère», c'est-à-dire la SICOL 
en tant que détentrice des licences. En plus ils ne peuvent se dérober à réserver à leurs pires 
ennemis de la banque concurrente «deux neuvièmes de l'affaire belge» qui sera montée 

 
blissements d'artillerie de l'armée belge. La mission lui permet de faire la connaissance de Barbanson. 
Depuis lors, les deux hommes entretiennent «les meilleures relations», un fait qui a sans doute 
beaucoup facilité le rapprochement de l'Arbed avec la SGB à partir du milieu des années vingt. En effet, 
après un court passage au ministère de l'Économie, puis chez le banquier Philippson, Blaise est embau-
ché (début 1924) par le gouverneur Jadot qui cherche à rajeunir le personnel dirigeant de sa banque. 

 Dictionnaire des patrons, op.cit., pp.454-455; ARBED, AC.08004, Barbanson à Thys, 01.09.1924. 
136 ARBED, AC.08004, Note [d'Arend], 27.08.1924. Cf. aussi Entrevue Bergius – Arend à Heidelberg, 

07.08.1924, op.cit.; diverses allusions d'un article À propos du carburant national paru dans la Libre 
Belgique, 10.11.1925; Syndicat Bergius. Réunion, 24.09.1924; Note, 02.02.1924; Thys à Barbanson, 
09.10.1924; Cambier à Banque de Bruxelles, 02.08.1924. 
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ultérieurement lorsqu'on passera au stade de la construction des fabriques d'hydrogénation et de 
la mise en place, sur le territoire du Royaume, des points de vente du fuel synthétique.137

 
 

 

 

 

                                               

 Même si la SICOL s'avère en fin de compte une société mort-née dont les ambitions origi-
nelles sont assez rapidement anéanties par une série de revers d'ordre juridique et technique, 
l'excursion des Aciéries Réunies dans la branche chimique est cependant des plus édifiantes à 
propos de l'évolution des rapports entretenus par le fabricant de fer du Luxembourg avec les 
milieux de la haute finance belge. L'épisode Bergius nous montre en l'occurrence combien la 
Banque de Bruxelles est en perte de vitesse. Ses dirigeants se révèlent de plus en plus des par-
tenaires peu fiables. Simultanément, les ressources financières restreintes qu'ils sont en mesure 
de mobiliser apparaissent de moins en moins appropriées et ne peuvent plus donner satisfaction 
aux crédits sans cesse croissants sollicités par le groupe sidérurgique. Les cadres supérieurs de 
Burbach-Eich-Dudelange sont de la sorte amenés à envisager d'autres formules qui leur per-
mettent de répondre au «besoin d'environ 100 millions de nouveau capital» destiné entièrement 
à la couverture des transactions occasionnées par l'absorption de facto des Terres Rouges.138

 
 

La création de la communauté d'intérêts Arbed-Terres Rouges 
 

 La Métallurgique redevient un sujet d'actualité à l'approche du 10 janvier 1925. À cause de 
ses propriétés industrielles en Rhénanie, la société est fatalement condamnée à subir les retom-
bées de la souveraineté douanière récupérée par Berlin à l'expiration du régime transitoire de 
Versailles. Émile Mayrisch et Gaston Barbanson sont bien sûr depuis longtemps conscients du 
problème. Quitte à savoir que l'avenir dépendra largement des futurs traités de commerce 
internationaux, et qu'il serait par conséquent prématuré de vouloir d'ores et déjà développer une 
parade jusque dans les moindres détails, les deux leaders sont pourtant unanimes à reconnaître 
la nécessité impérative «de centraliser nos affaires allemandes».139 En fait, quelle que soit «la 
tournure que prendront les relations économiques entre l'union belgo-luxembourgeoise et l'Alle-
magne»,140 il apparaît d'emblée combien l'utilisation peu rationnelle du tissu désordonné des par-
ticipations acquises là-bas causera un manque à gagner tant aux Terres Rouges qu'à l'Arbed.
 
Le maillon faible des unités de production contrôlées par les Luxembourgeois est sans nul doute 
l'aciérie Thomas de Rothe Erde à Aix-la-Chapelle. L'installation qui autrefois avait fait partie 
intégrante de l'empire de Gelsenkirchen «n'est plus viable». Elle «requiert impérieusement une 
transformation complète qui ne peut être obtenue que par le concours de l'EBV». La raison se 
dégage d'une analyse globale de la sidérurgie du pôle industriel aixois. En raison de sa position 
géographique excentrique, il souffre de la proximité des tout-puissants konzern de la Ruhr. Ses 
usines desservent de ce fait une clientèle peu nombreuse de l'aire géographique située grosso 
modo à l'Ouest de Cologne et délimitée par la frontière belge. Pour le reste, les forges locales se 
contentent essentiellement de fabriquer des demi-produits consommés sur place dans les ateliers 
transformateurs. En d'autres termes, et pour ce qui est des Terres Rouges en particulier, les 
possibilités d'extension sont fort restreintes à tel point qu'on aurait à la rigueur intérêt soit 
d'aliéner soit de démolir la division d'Aix. 

 
137 ARBED, AC.08004, Barbanson à Thys, 23.02 et 01.09.1924, op.cit.; Mayrisch à Thys, 01.08.1924; Thys 

à Barbanson, 28.08.1924; Blaise à Banque de Bruxelles, 16.09.1924; Avenant à la Convention [consti-
tutive de la SICOL], s.d. [mi-septembre]; Barbanson à Aubrun, 29.09.1924. 

138 ANL, ARBED, Pr.21/1, Note sur l'absorption de la Société des Terres Rouges et de la Eschweiler 
Bergwerks-Verein par l'Arbed, 18.09.1924. 

139 ARBED, AC.0407, Mayrisch à Aubrun, 21.12.1926. 
140 ANL, ARBED, Pr.21/1, Note sur l'absorption de la Société des Terres Rouges …, 18.09.1924, op.cit. 
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Chacune des options envisageables est cependant entachée d'un inconvénient majeur. «Comme 
organe de production Rothe Erde n'est bien placée pour aucun des grands groupes métallurgi-
ques» de Westphalie. Il serait ainsi difficile de trouver un amateur pour un site dont le seul atout 
serait au fond d'autoriser son nouveau propriétaire à «obtenir un quantum plus important» dans 
les Verbände allemands en train de renaître. Quant à la destruction des installations et leur vente 
sous forme de riblons, elle pourrait avec un peu de chance, si on y incorporait les revenus d'une 
liquidation des friches industrielles et des cités ouvrières, rapporter approximativement un 
montant égal à la valeur de la fabrique inscrite au bilan de 1923. Cette «solution brutale» serait 
«certainemen  agréable à nos concurrents allemands», mais elle aurait pour effet néfaste d'am-
plifier «encore l'isolement des consommateurs rattachés à Terres Rouges ou à son groupe: 
Eschweiler Terres Rouges – Eschweiler EBV Arbed et même Felten et Guilleaume». L'avenir des 
trois unités «pourrait se trouver compromis» à moyen terme.

t

 

 

Au-delà des considérations essentiellement techniques, d'autres motifs de nature plutôt politique 
ou diplomatique plaident également en faveur d'une concentration poussée. «Tout d'abord il n'y 
a pas à se dissimuler que la métallurgie allemande supporte avec impatience notre [Terres Rou-
ges] présence en Allemagne. Et si les relations des autorités gouvernementales et communales 
ont été dans l'ensemble correctes et courtoises, on ne peut pas en dire autant de la métallurgie: 
c'est ainsi qu'on [lisez: le Stahlwerks-Verband] ne nous a pas même dit un mot de l'entente de 
l'acier brut»! Les magnats de Düsseldorf ont de toute évidence ignoré Rothe Erde non seulement 
parce que l'usine n'est pas «forte» et qu'elle se trouve par surcroît dans une «position peu 
favorable». La raison principale du bannissement de la forge d'Aix au sein de la RSG tient mani-
festement à la présence de nombreux Français au conseil d'administration des Terres Rouges. 
«Faut-il s'obstiner en présence du développement des situations politiques internationales» – 
soupire Henri-Claude Coqueugnot –, ou «ne vaut-il pas mieux céder en temps utile, ne conserver 
que des positions financières permettant d'avoir un regard sur des industries intéressantes, et en 
obtenant pour nos autres usines de Luxembourg des avantages réels, sous forme de coke»? 
 

                                               

141

Afin de sortir de l'impasse, il ne reste, tout bien pesé, plus qu'à «reconstituer» la filiale sur des 
bases assainies. Cela signifie qu'il faudra commencer par comprimer sa production adaptée aux 
besoins définis essentiellement par la demande intra-groupe émanant de l'EBV et de la câblerie 
de Cologne. Une capacité mensuelle réduite à environ dix-huit mille tonnes ferait l'affaire. La limi-
tation sous-entend la fermeture des installations non rentables annexées à l'aciérie. Tous les 
bloomings sauf un seraient démolis; les trains à rails seraient vendus; les cylindres à larges plats 
pourraient être transférés à Belval au Grand-Duché; la tôlerie cesserait ses activités. Simultané-
ment on devra adapter l'outil du complexe aminci aux standards de la Ruhr, sans quoi on ne 
parviendra jamais à niveler l'écart des prix de revient qui est actuellement «supérieur de 20 
marks-or environ [par rapport] à celui d'une usine de Westphalie». Pour le cas où Berlin intro-
duisait des taxes douanières prohibitives qui interdiraient l'approvisionnement de Rothe Erde
avec des fontes et des demi-produits en provenance du Luxembourg, on n'aura par ailleurs d'au-
tre ressource que de procéder également à la réfection générale des deux anciens hauts-four-
neaux et de bâtir à neuf un troisième, moderne, dont la conception s'inspirerait des technologies 
américaines d'élargissement du creuset. En plus, indépendamment des futures taxes d'entrée, on 
ne saurait se dérober à substituer aux vieux convertisseurs Thomas une nouvelle aciérie Martin. 
Elle «sera toujours vis-à-vis de la concurrence […] dans une situation précaire» qu'on pourrait 
néanmoins estomper quelque peu en récupérant les gaz des batteries de coke et le courant 
électrique produits en trop par l'EBV. Sur le plan technique, ce rapprochement entre Arbed-
Eschweiler et Terres Rouges-Rothe Erde se matérialiserait par l'édification d'un gazoduc et d'une 
ligne à haute tension. Sur le plan financier, elle se refléterait dans une fusion de l'ensemble des 
avoirs et participations allemandes des deux maisons-mère du Grand-Duché. 
 

 
141 ANL, ARBED, Pr.21/1, Note sur la fusion [Arbed-Terres Rouges], s.d. [automne 1924]; Conseil d'Admini-

stration du 19 décembre (projet de rapport), 10.12.1924. 
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Poser la question, c'est y répondre. L'EBV se propose justement en ces temps-là de procéder à 
l'épanouissement de ses activités grâce à une augmentation de l'extraction. Elle ira de pair avec 
la construction de fours à coke supplémentaires à proximité du puits Anna. Ces efforts ne seront 
pourtant payants qu'à condition d'ouvrir au charbonnage les débouchés qui absorberont les ex-
cédents de production. Or, à côté de la forge de Rothe Erde, qui pourrait facilement consommer 
un million de mètres cubes de gaz par an, les cokes d'Eschweiler couvriraient environ 45% du 
besoin en combustibles des hauts-fourneaux à Belval. L'usine luxembourgeoise ferait du coup 
une excellente affaire, étant donné que les transports en provenance d'Eschweiler sont en 
moyenne de vingt francs belges moins chers que les convois expédiés en partance de la Ruhr. 
Quant à l'EBV et à Rothe Erde, les deux complexes formeraient dorénavant un «groupe complet» 
calqué sur le combinat d'usines métallurgiques et de mines à l'instar des grandes entreprises 
allemandes au lieu de constituer, comme par le passé, des entités distinctes et décousues qui 
possèdent, la première, une base charbonnière hypertrophiée et une activité sidérurgique somme 
toute insignifiante, et la seconde, une base acier excessive et peu rentable à défaut des 
ressources énergétiques bon marché.142
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L'idée originale de forger un ensemble cohérent à partir des uniques unités de production sises 
dans le bassin d'Aix-la-Chapelle débouche inévitablement sur un concept aux dimensions autre-
ment plus larges. Puisqu'on est en train de parler d'un vaste plan de restructuration, pourquoi n'y 
intégrerait-on pas d'office la fabrique de matériel réfractaire de Burgbrohl, le charbonnage de 
lignite des anciens Ribber werke et, surtout, le Carlswerk de Cologne avec ses douze filiales 
créées entre-temps? La câblerie servirait d'ailleurs d'excellent collecteur pour abriter la totalité 
des avoirs possédés par l'Arbed et les Terres Rouges en Allemagne. L'entreprise jouit d'une 
excellente réputation. Son nom est associé à la longue tradition du négoce rhénan. Il permettrait 
de cacher aux consommateurs d'outre-Rhin les capitaux français de la Métallurgique engagés 
dans l'affaire. L'opération de camouflage serait matérialisée sous forme d'une ordinaire participa-
tion financière car, du moment où la fusion serait effective, la société des Terres Rouges cesse-
rait toute activité industrielle directe en Allemagne. Tandis que son rôle se bornerait à celui d'un 
usufruitier, l'Arbed, en tant que principal actionnaire de Felten & Guilleaume, continuerait derriè-
re les coulisses à gérer l'affaire. Les patrons de l'avenue de la Liberté parviendraient de la sorte à 
frapper un double coup. À peu de frais, ils pallieraient deux obstacles qui les tracassent depuis 
un certain temps déjà. D'un côté, la câblerie de Cologne possède une «brillante structure indus
trielle». Son «seul défaut» est «de manquer de valeurs de substances en rapport avec sa valeur 
industrielle et commerciale». En lui adjoignant Rothe Erde et Eschweiler, le problème serait 
résolu. L'absorption de l'EBV offrirait d'un autre côté le grand avantage de noyer le charbonnage 
aixois dans une association aux assises élargies. L'Arbed réussirait par ce biais à triompher de la 
fraction des anciens actionnaires contestataires de la houillère.143 Ils seraient marginalisés et 
donc, réduits au silence.

Le projet de remembrer de fond en comble les antennes luxembourgeoises en terre germanique 
aurait – cela va de soi – des répercussions au niveau des futurs rapports entre les Aciéries Réu-
nies et les Terres Rouges au Grand-Duché. Une fusion préalable des deux établissements appa-
rentés faciliterait non seulement les transactions financières et industrielles à opérer au Reich; 
elle s'impose littéralement. 

Depuis des mois, le chef de service des laminoirs de Rothe Erde ne cesse d'avertir son emplo-
yeur. Dès que les capitaines de la Ruhr auront surmonté en janvier 1925 la difficile étape quin-
quennale du régime transitoire instauré à Versailles, instruit-il les supérieurs au siège de l'avenue 
de la Liberté, les konzern essayeront coûte que coûte «à compléter et à é endre même les 
grandes installations commencées avec le secours de l'inflation, au moyen de capital étranger qui 
semble être de plus en plus abondant». Les mauvais pressentiments d'Heinrich Vehling abondent 
exactement dans le même sens. L'ex-dirigeant de la Gelsenkirchener a pu s'entretenir avec Albert 

 
142 ANL, ARBED, Pr.21/1, Projet [de rapport au] Conseil d'Administration …, 10.12.1924, op.cit. 
143 Cf. supra, p.566. 
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Vögler. Celui-ci aurait cité «le chiffre de 1 milliard de M[arks] or pour l'ensemble de l'industrie. 
On signale, en maints endroits, la trans ormation des hauts-fourneaux sur le modèle américain, 
[…] le remplacemen  des vieux trains par des trains américains et l'électrification des laminoi s, 
enfin le passage systématique de la production d'aciers courants à la production d'aciers fins. 
Phœnix, Stinnes, Thyssen, Hoesch, Bochumer Verein marchent en tête de ce mouvement […]. La
métallurgie allemande veut, d'une part, obtenir pour ses produits, la plus grande liberté possible
sur le marché mondial et d'autre part, elle se prépare avec des ins allations tout-à-fait [sic] mo
dernes, à concurrencer et peut-être à surpasser les producteurs étrangers».

f
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Le poids de plus en plus écrasant de la Ruhr explique au demeurant pourquoi Mayrisch et Bar-
banson caressent, dès la fin de l'année 1924, le projet d'une augmentation de la production au 
Bassin minier. La multiplication des capacités nationales vise à compenser les coulées auxquelles 
il faudra renoncer définitivement avec l'adoption du plan de réaménagement de Rothe Erde à 
Aix. Le surplus doit créer en même temps les tonnages d'appoint dont on aura besoin pour 
diversifier les fabrications dans les usines du Luxembourg. Partant, la première chose à faire 
consistera à agrandir la base des fontes brutes. La question se résout pour ainsi dire d'elle-
même, car à quoi bon ériger de nouveaux fourneaux chez Arbed si la plupart des appareils des 
Terres Rouges à Esch-frontière et à Audun-le-Tiche chôment? Rappelons également qu'au cours 
des mois à venir, au fur et à mesure que l'idée d'un cartel européen des aciers se cristallise, la 
solution prônée devient chaque jour plus attractive et plus urgente. Comme nous savons déjà, la 
hausse des tonnages met Mayrisch en excellente position pour revendiquer un accroissement du 
quota alloué à sa société. 
 

 

                                               

144 Les aciéries de 
Burbach-Eich-Dudelange peuvent-elles rester en retrait sur cette évolution en plein cours? Face à 
la compétition internationale accrue, elles doivent suivre impérativement l'exemple westphalien 
d'autant plus qu'elles risquent sous peu de perdre leur rang du «plus important groupe métallur-
gique en Europe».145 Les signes avant-coureurs de la création des Vereinigte Stahlwerke n'ont 
pas échappé aux chefs à Luxembourg. Ils sont de mauvaise augure.146 Dès que la méga-forge 
aura vu le jour, la seule échappatoire qui permettra aux Grand-Ducaux de tenir tant soit peu tête 
à leurs compétiteurs allemands sera la mise en commun du patrimoine de l'Arbed et des Terres 
Rouges. 
 

En attendant que les négociations de l'entente internationale viennent en quelque sorte «dorer» 
un concept présent à l'état d'ébauche dans la tête des principaux dirigeants de Burbach-Eich-
Dudelange depuis le tournant des années 1924/25, d'autres arguments de taille plaident en 
faveur d'une absorption de la Métallurgique. Nous en distinguons trois. 

Premièrement. Le remue-ménage susmentionné dans le bassin d'Aix entraînera l'arrêt inexorable 
de certaines fabrications comme les rails, les tôles, etc. L'abandon fera que la Métallurgique subi-
ra au niveau du finissage des aciers bruts une perte substantielle. L'écart par rapport aux Aciéries 
Réunies, dont le programme de production est de toute façon «beaucoup plus étendu du côté du 
parachèvement», se creusera davantage et ce, à une époque où il faut plus que jamais essayer 
de réaliser une plus-value maximale au sein même de l'entreprise. Il faudrait par conséquent 
compenser les fermetures à Rothe Erde par de nouvelles installations chez Terres Rouges à 
Luxembourg. Ceci ne serait toutefois guère rationnel étant donné que la société – nous l'avons 
dit – devrait plutôt concentrer ses efforts sur la remise en marche des hauts-fourneaux d'Esch-
frontière afin de ravitailler en fontes et en aciers liquides les laminoirs existants à Arbed-
Schifflange qu'il suffirait de compléter ou d'améliorer. En un mot: au lieu d'obliger les Terres 
Rouges de «dépenser des sommes importantes» pour atteindre un résultat que sa grande sœur 
peut réaliser à un moindre coût, mieux vaut s'accorder d'avance sur un plan d'investissement 

 
144 ANL, ARBED, Pr.21/1, Chomé à Coqueugnot, 02.12.1924. 
145 ARBED, P.3/A, Note confidentielle sur les Aciéries Réunies de Burbach-Eich-Dudelange (Arbed), 

Guastella à Mayrisch, 25.06.1924. 
146 ANL, ARBED, AC-Co-1, Bulletin quotidien de la Columéta, Série d'articles consacrés au Trust de la Ruhr, 

différentes dates, 1924-1925; ANL, ARBED, Pr.21/2, Barbanson à Aubrun, 12.09.1925. 
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commun grâce auquel chacune des deux forges parviendra à tirer le meilleur parti de son 
patrimoine. Un raisonnement identique s'applique d'ailleurs au problème des combustibles 
consommés par la Métallurgique. Pourquoi l'entreprise consacrerait-elle des ressources consi-
dérables à l'achat d'un puits, alors que par suite d'une fusion avec l'Arbed, et notamment dans la 
foulée d'une communautarisation de toutes les filiales luxembourgeoises en Rhénanie, l'EBV 
«pourrai  apporter à Terres Rouges avec un minimum de frais une base charbonnière de tout 
premier ordre»? 

t

 
Deuxièmement. Les orientations suggérées accentueraient toutefois la vieille polémique autour 
de la question «délicate» des bénéfices de la Columéta. «Si T[erres] R[ouges] s'est trouvée dès 
le début dans une situation beaucoup moins précaire que toutes les autres sociétés lorraines-
luxembourgeoises anciennement allemandes en ce qui concerne le placement de ses produits, 
c'est parce que leur vente se faisait en commun avec ceux du cadre très complet de l'Arbed qui, 
de ce chef, s'est imposée en maintes occasions de sérieux sacrifices».147 Vu la nette supériorité 
de l'Arbed en matière des produits ouvrées, ce sont après tout ses usines qui sont en première 
ligne responsables de la prospérité du comptoir de vente. La Métallurgique en profite. Étant 
donné que les bénéfices excédentaires disponibles après présentation du bilan d'ensemble sont 
distribués à égalité entre les deux firmes constitutives de l'organisation commerciale, les Terres 
Rouges en retirent un gain proportionnellement plus élevé.148

 
Troisièmement. Une coopération accentuée viendrait non seulement à bout de l'injustice pré-
citée, elle autoriserait par surcroît la Columéta à faire des économies en rendant superflue la 
double comptabilité. La mesure permettrait de réduire d'au moins 10% le personnel des 176 em-
ployés et 7 ouvriers embauchés depuis la création du comptoir en 1919/20. Mieux! On pourrait 
simultanément procéder à une compression notable des postes de direction et de secrétariat de 
direction à la fois chez les Terres Rouges et l'Arbed. Les dépenses administratives et les frais 
généraux s'en ressentiraient. Des avantages connexes découleraient forcément aussi de la 
«grande simplification» des procédures. Un raffermissement des mécanismes décisionnels 
mettrait les cadres supérieurs en mesure de réagir plus vite et plus efficacement aux différents 
paramètres économiques et commerciaux sans cesse changeants.149

 
 
 Les multiples facettes d'une problématique soulevée en hiver 1924/25 par la supposition que 
«les nouveaux traités de commerce interrompront vraisemblablement la fourniture normale et 
régulière des usines luxembourgeoises» en Allemagne, nous font découvrir l'ampleur des options 
stratégiques en suspens. Certes, l'hypothèse qui servit à Barbanson et à Mayrisch de point de 
départ pour leurs réflexions s'avère à la fin erronée. Par suite de la signature du Privatabkommen 
avec les dirigeants du Stahlhof, l'alimentation en matières brutes des usines d'Eschweiler, de 
Rothe Erde et de Felten & Guilleaume est – souvenons-nous – résolue d'une manière absolument 
avantageuse pour les maîtres de forges du Grand-Duché.150 Aussi le volet «rhénan» du projet de 
fusion Arbed-Terres Rouges devient-il automatiquement caduc. Il est simplement inexécutable 
sous sa forme originale à partir du moment où les patrons du Luxembourg se sont engagés à ne 
plus entretenir en Allemagne une aciérie, même aux capacités réduites. 
 
À cet endroit il convient d'ouvrir une parenthèse. Compte tenu du gel des desseins relatifs aux 
filiales allemandes, il s'avère donc impossible d'aménager à l'EBV de nouveaux débouchés auprès 
des Terres Rouges à Aix-la-Chapelle. Il a par conséquent fallu chercher ailleurs des preneurs 

                                                
147 ANL, ARBED, Pr.21/2, Note [anonyme, probablement rédigée par Barbanson, et relative aux «avanta-

ges directs et indirects d'une fusion Arbed-Terres Rouges»], 25.05.1925. 
148 Statuts du Comptoir Métallurgique Luxembourgeois, Luxembourg, 1920. 
149 ARBED, P.XXXVI (34), Note pour la Direction Générale. Réorganisation des services, 29.03.1926; Projet 

d'organisation de la Communauté Arbed-Terres Rouges, s.d. [fin 1925, début 1926]; ANL, ARBED, 
Pr.21/2, Note relative aux avantages directs et indirects d'une fusion, 25.05.1925, op.cit. 

150 Cf. supra, pp.410 sqq. 
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pour le courant électrique et les gaz produits en trop par les cokeries du charbonnage. Voilà 
pourquoi Mayrisch s'élance aussitôt dans des conversations avec les collèges échevinaux de plu-
sieurs grandes municipalités d'Allemagne occidentale. Ce faisant, il entre en compétition avec 
Fritz Thyssen qui, vers la même époque, essaye à son tour de commercialiser ses excédents. On 
aboutit de la sorte à un gentlemen's agreement: «le groupe Thyssen ne fournira pas de gaz dans 
la région d'Aix-la-Chapelle, ni aux villes, ni aux usines, au Sud de la ligne Aix-Cologne. Par con-
tre, EBV ne fournira rien au Nord, mais pour Cologne, EBV participera pour un quart et les autres 
[lisez: Thyssen et ses compagnons] pour trois quarts».151 Il serait maintenant intéressant de 
savoir si ce marchandage privé officialisé seulement en janvier ou en février 1927 ne remontait 
peut-être pas au fameux aparté germano-luxembourgeois à Paris où, le 29 mai 1925, le patron 
de l'Arbed avait posé les jalons de la convention particulière passée entre lui et les émissaires du 
Stahlhof, Ernst Poensgen et Fritz Thyssen? L'allégation reste bien sûr à vérifier, mais somme 
toute, il ne serait guère surprenant que l'adoption du principe d'un partage des marchés rhénans 
de gaz et d'électricité eût été une espèce de dérivé occulte du Privatabkommen. 
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Quoi qu'il en soit, il va sans dire que le naufrage de la transformation de Rothe Erde et de l'EBV 
en un conglomérat de mine-usine cohérent absorbé par le Carlswerk de Felten & Guilleaume ne 
modifie en rien la décision d'arrêter certaines productions sidérurgiques non rentables du bassin 
aixois. En d'autres termes, la réorientation intervenue en cours de route par suite de la conven-
tion privée Mayrisch/RSG affecte nullement le volet «luxembourgeois» d'une coopération renfor-
cée entre la Métallurgique et l'Arbed. L'amorce des pourparlers internationaux rend au contraire 
le rapprochement des deux sœurs quasi incontournable, parce qu'elle fait soudain entrevoir aux 
cadres supérieurs des Aciéries Réunies la perspective alléchante d'insérer leurs ambitions 
personnelles dans le contexte du cartel international. Ils pourraient de cette manière monnayer 
leur prétendue «renonciation volontaire» à une extension des sites luxembourgeois en Allemagne 
contre le transfert du quota des rails d'Aix à Burbach et l'inscription, au crédit du Grand-Duché, 
du coefficient de production d'aciers bruts de Rothe Erde. Et puisque Eugène Schneider est par 
ailleurs parvenu à négocier dans l'intervalle un arrangement avec les frères De Wendel à propos 
d'un troc des actions de Hayange dans les Terres Rouges contre un retrait du Creusot des 
affaires à Joeuf, l'«union intime» entre la Métallurgique et l'Arbed peut enfin être scellée.152

Barbanson avait toujours lorgné une fusion en règle exécutée au moyen d'une absorption «pu e
et simple» de la Métallurgique par sa société. En été 1925, quand les sondages préparatoires 
sont clos et qu'on passe aux actes, son ami Maurice Hermans lui déconseille cependant le re-
cours à des modalités qui risquent de devenir extrêmement onéreuses. L'avocat bruxellois – il a 
depuis quelque temps pris la place de jurisconsulte personnel du président aux dépens de 
Maurice Despret qui autrefois remplissait cette tâche – craint en effet qu'une liquidation préalable 
des Terres Rouges ne fasse «ressortir un bénéfice. […] Si l'on admet, par exemple que l'on 
remette une action Arbed pour cinq actions Terres Rouges, l'action Arbed étant évaluée 3 000 
francs, cours de la Bourse actuel, cela donnerait à Terres Rouges une valeur de 120.000.000. Le
capital n'étant que de 100 millions, le fisc pourrait prétendre percevoir l'impôt sur le revenu sur la 
différence de 20 millions à raison de 27 ou 28%, c.à.d. donc une somme d'environ cinq millions 
et demi. Dans le cas où l'on admettrait la proportion de quatre actions Terres Rouges pour une 
action Arbed  cela représenterait pour Terres Rouges une valeur de 150 millions et le droit à 
payer éventuellement au fisc serai  donc d'environ 14 millions». À part les ennuis avec l'adminis-
tration des contributions, il y a «plus grave encore». La législation luxembourgeoise accorde aux 
créanciers des dettes à long terme la prérogative de recourir aux tribunaux afin qu'ils ordonnent 
aux liquidateurs d'une société le payement immédiat du passif non exigible. Les obligataires de la 
Métallurgique, en l'espèce les ex-propriétaires allemands du Gelsenberg, pourraient profiter de 
cette occasion unique pour régler les anciens comptes. L'Arbed en essuierait les frais. Elle serait 

 
151 ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 11.02.1927. 
152 ANL, ARBED, Pr.21/2, Barbanson à Aubrun, 13.06.1925; ARBED, P.160/D, Contrat de communauté 

d'intérêts, 12.02.1926. 
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tenue à débloquer d'un seul coup 100 millions de francs afin de rembourser au pair la totalité des 
obligations, «alors que leur valeur en Bourse ne représente que 72 millions environ».153
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Dans les étages de direction à Luxembourg on préfère dès lors recourir à une solution intermé-
diaire: la création d'une communauté d'intérêts, valable – théoriquement – jusqu'à la date d'expi-
ration de la Métallurgique en décembre 1949. La formule offre en comparaison avec une fusion 
plusieurs atouts indéniables. Outre la possibilité d'esquiver le payement des taxes et le rembour-
sement anticipé des obligataires, la sauvegarde de deux entreprises juridiquement distinctes 
évite de soulever les délicates questions de personnes. À l'exception des gestionnaires français 
délégués par celles des sociétés de l'Hexagone qui choisiraient de se retirer des Terres Rouges, il 
n'y aura guère de mouvements quant au personnel. Les conseils d'administration et collèges des 
commissaires resteront au contraire intacts, du moins en ce qui concerne leur composition. Du 
point de vue des compétences, ils perdent toutefois une bonne partie de leurs anciens pouvoirs 
qui seront désormais attribués aux six membres d'un Comité de Gérance. La mission de celui-ci 
consiste à veiller à «la marche des affaires de la Communauté» d'une manière «plus approfondie 
que ne pourrait le faire [le conseil d'administration]. Il est autorisé à prendre toutes décisions 
[…] pour autant qu'il ne s'agit que de la gestion des affaires courantes de la Communauté, 
notamment en ce qui concerne toutes les questions d'ordre administratif, technique, commercial
et financier. Il est chargé spécialement du con rôle des prix de revient, de déterminer les pro-
grammes de fabrication, de surveiller l'exécution des programmes de dépenses pour immobili-
sations nouvelles décidées par le Conseil d'administration, de surveiller l'activité des filiales […]
d'étudier toutes les questions relatives au personnel et de proposer au Conseil d'administration 
les nominations du personnel supérieur […]. En cas d'urgence motivée, il pourra décider des 
immobilisations nouvelles sortant des programmes en question, pour autant que ces dépenses ne
dépassent pas un million de francs par immobilisation et sous réserve d'en demander la 
ratification à la plus prochaine réunion du Conseil […]».154

L'innovation est une trouvaille de Barbanson. Il en est au demeurant le principal bénéficiaire. 
Voilà qui saute aux yeux lorsqu'on examine de près la répartition des postes au sein du Comité 
de Gérance. Les deux Français, Eugène Schneider et Jules Aubrun, passent le plus clair de leur 
temps loin de Luxembourg. Les deux Grand-Ducaux, Tony Dutreux et René Muller-Laval, jouent 
d'ordinaire un rôle plutôt effacé. Un des deux Belges, Jean Delori, doit sa promotion spectacu-
laire à son «cher Gaston»). Il reste le président de l'Arbed. Il s'arroge pratiquement les pleins 
pouvoirs en de très nombreux ressorts qui engagent directement l'avenir du couple des deux 
firmes. Adolphe Ziane s'en était ému. Il avait tenté de circonscrire les compétences du nouvel 
organe qui, selon lui, porte «atteinte à l'autorité [et] à la responsabilité de la direction générale 
et du conseil d'administration […]. Puisque vous [Barbanson] voulez bien me consulter parfois au 
sujet de certaines questions importantes», le patron de la Providence avait proposé une nette 
limitation des tâches. Le chef suprême des Aciéries Réunies fait néanmoins la sourde oreille. 
Excepté quelques menus détails rédactionnels de nature plutôt formaliste, qui donnent à son 
autorité une apparence «un peu plus restrictive», il impose sa définition assez singulière d'une 
direction très hiérarchisée.155

Au-delà d'une consolidation de la position personnelle de Barbanson, le Comité de Gérance est 
également synonyme d'une amputation du droit de regard exercé par les capitaux en provenance 
de l'Hexagone. Ceux-ci ne sont plus représentés que par deux personnalités françaises contre 
quatre représentants des intérêts belgo-luxembourgeois. Le bouleversement des rapports de 
force apparaît plus net encore dans le cadre du Comité de Direction. Convoqué en principe «tous
les lundis à 3 heures de l'après-midi», ce deuxième organisme fraîchement constitué s'occupe 
des aspects plutôt techniques liés à l'instauration pratique de la communauté d'intérêts. Sa voix 
est certes strictement consultative, mais il est quand même évident que ses avis influenceront les 

 
153 ANL, ARBED, Pr.21/2, Barbanson à Hermans, 28.05.1925; Note de Hermans, 02.06.1925. 
154 ARBED, P.XXXVI (34), Barbanson à Ziane, 04.02.1926. 
155 ARBED, P.XXXVI (34), Ziane à Barbanson, 15.01 et 03.02.1926; Barbanson à Aubrun, 06.02.1926. 
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destinées du groupe unifié en matière des syndicats sidérurgiques européens, de la mise en 
réseau des usines de Belval, d'Esch-frontière et de Schifflange, de la coordination des pro-
grammes d'investissements et des stratégies commerciales, etc. Or, parmi les douze membres du 
collège, on repère un seul Français: André Vicaire. Le dirigeant de la Columéta-Paris est censé 
faire la courroie de transmission entre la S.A. Minière des Terres Rouges et la communauté.156 
Tous les autres participants – Émile Mayrisch, Gaston Barbanson, Aloyse Meyer, Jean-Pierre 
Arend, Hector Dieudonné, Léopold Harté, Arthur Kipgen, Léon Metzler, Léon Metz, Albert Calmes 
et Alphonse Nickels – sont sans exception des cadres issus de la hiérarchie des Aciéries Réunies! 
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Ceci ne doit guère nous étonner, vu que la «vaste combinaison» montée durant le second 
semestre de 1925 et entérinée en février de l'année suivante, équivaut de facto à une absorp-
tion. La symbiose d'un type spécial se traduit notamment sur le plan des bénéfices qui rentrent 
maintenant sans exception «dans un même pot» pour former une masse commune.157 «Celle-ci 
comprend tous les revenus, gains ou avantages» réalisés par la S.A. Arbed et la S.A. Métallur-
gique «tant par elles-mêmes directement que par d'autres sociétés, firmes ou groupements avec 
lesquels les deux parties contrac antes auraient conclu des conventions similaires […]. C'est ainsi 
que si l'une des sous-signées [lisez: les Aciéries Réunies et/ou la Métallurgique] faisait une 
convention de l'espèce avec une société A [lisez par exemple: la Métallurgique avec la Minière, 
ou l'Arbed avec la Clouterie des Flandres], celle-ci avec une société B [lisez par exemple: la 
Clouterie des Flandres avec la Clouterie Otlet], laquelle aurait également fait une convention 
pareille avec une société C, et ainsi de suite, tous les bénéfices de ces sociétés formeraient la 
masse commune dont il a été ci-dessus question. De la masse commune ainsi obtenue sera 
prélevé [sic] la somme nécessaire à chacune des diverses sociétés pour faire ses amortissements 
et ses affec ations éventuelles aux œuvres sociales. Le solde constituera le bénéfice net qui sera 
réparti entre les diverses sociétés suivant les proportions prévues dans les diverses conventions;
la proportion en ce qui concerne les deux sociétés soussignées sera telle que le bénéfice 
revenant à Terres Rouges représente une somme lui permettant de distribuer à chaque action un
dividende égal au quart du dividende que l'Arbed pourrait distribuer à chaque part sociale au 
moyen du bénéfice lui revenant. Les pertes éventuelles seront réparties dans les mêmes 
proportions».158

La corrélation de 1 à 4 est le fruit de savants calculs, recoupements et «approximations d'ordres 
divers» établis par le service financier de l'avenue de la Liberté dans le but de se faire une 
«opinion moyenne sur la valeur financière relative des deux affaires». Sans être d'une rigueur 
mathématique absolue, qui est de toute manière impossible à atteindre à cause d'innombrables 
paramètres subjectifs qui «ne peuvent être chiffrés», le « apport de 400% peut être considéré 
comme répondant à la réalité».159 Cette opinion correspond bien entendu aux aspirations des 
partons de l'Arbed, encore qu'au départ Barbanson eût plutôt songé à une proportion de 1 à 5. 
La plupart des maîtres de forges français de la Métallurgique ne sont en revanche «pas 
enchanté[s]».160 Ils fustigent l'écart à leur avis largement exagéré entre la valeur présumée des 
deux sociétés. Notamment en ce qui concerne le taux d'échange des parts sociales Terres 
Rouges contre des actions Arbed, ils revendiquent une relation plus avantageuse. 

 
156 ARBED, P.XXXVIII (38), Comité de Gérance, 12.03.1926. 
157 ANL, ARBED, Pr.21/2, Thys à Mayrisch, 30.09.1925;Barbanson à Hermans, 13.06.1925. 
158 ARBED, P.160/D, Contrat de communauté d'intérêts, 12.02.1926, op.cit. 
159 La comparaison des différents éléments pouvant servir de repère pour l'établissement de la proportion 

de la valeur des actions et du partage des bénéfices des deux sociétés Arbed et Métallurgique avait 
donné le résultat suivant: a) cours en bourse: 360%; b) dividendes: 600%; c) actifs nets: 433%. 

 ARBED, P. «Chomé – Archives de M. Frank Meyer», Étude comparative titres Arbed-Terres Rouges, s.d. 
[second semestre 1925]. 

160 ANL, ARBED, Pr.21/2, Note [de Coqueugnot] sur mon entrevue avec Mr. Dondelinger, 12.11.1925. 
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 Avant d'aborder l'analyse des transferts de titres commandés par la mise en place de la 
communauté d'intérêts, soulignons qu'il a été impossible de retracer avec exactitude le détail des 
divers mouvements de capitaux. Cela tient entre autres à la complexité d'une opération qui 
brasse simultanément une foule de transactions d'autant plus laborieuses à cerner qu'elles s'im-
briquent les unes dans les autres, à tel point que même des hommes de la trempe d'Auguste 
Dondelinger ou de Léopold Pralon commettent des «confusion[s] constante[s]». «J'ai eu» – ob-
serve Aubrun à l'issue de deux interminables réunions d'information – «l'impression que ces 
Messieurs, […] possédaient très mal la question». Barbanson confirme. Face à des «calculs 
byzantins» auxquels s'était livrés le directeur de Senelle-Maubeuge à un moment donné, le 
président de l'Arbed «retien[t] ceci: c'est qu'il [Dondelinger] n'a rien compris à ce que nous 
[Aciéries Réunies/Creusot] voulions faire». La difficulté de voir clair dans ce fouillis financier est 
renforcée par les lacunes de la documentation. La plupart des décisions ont été prises lors d'en-
tretiens «officieux et individuels» à huis clos. Les conseils d'administration sont ou bien informés 
à la dernière minute moyennant des exposés «sibyllin[s]» tenus en des termes «aussi peu 
explicite[s]» que possible, ou bien ils sont initiés «après» les séances, sans qu'il soit «fait 
mention au procès-verbal».161

L'extrême prudence des instigateurs du marchandage se comprend. Leurs correspondances nous 
font parfois deviner qu'il se passe en fait certaines choses plutôt bizarres. Citons deux exemples. 

Au début du mois de septembre 1925, à l'instar de Châtillon-Commentry, de Denain-Anzin et de 
Senelle-Maubeuge, Schneider revendique lui aussi un taux d'échange d'une action Arbed contre 
trois Terres Rouges. Quelques semaines plus tard, il soutient à fond l'offre émanant des Luxem-
bourgeois, c'est-à-dire une relation de un à quatre. Comment expliquer la pirouette? Dans l'inter-
valle, Barbanson et Mayrisch ont proposé de «couper la poire en deux». Les Établissements du 
Creusot – et rien que les Établissements du Creusot (!) – bénéficieront d'un traitement privilégié. 
On leur applique un coefficient virtuel de 3½, étant entendu que la différence par rapport au 
taux officiel et effectif de 1 à 4 (il s'agit d'«une somme de frs. 8.212.416,66»), leur sera versée 
«sous un prétexte à convenir». Faut-il préciser que cette «ristourne» occulte accordée à Eugène 
II doit à tout prix être cachée aux autres sidérurgistes de l'Hexagone? 
 

                                               

 

 

Un deuxième exemple a trait à des reproches émanant de Dondelinger et de ses amis. Les faits 
mis à charge de l'Arbed sont à proprement parler difficiles sinon impossibles à vérifier, mais on 
risque fort d'avoir affaire effectivement avec une de ces pratiques qui sont typiques pour le 
président de l'avenue de la Liberté. Pour la bonne compréhension, il importe de signaler au 
préalable que, depuis leur introduction officielle en Bourse de Bruxelles à partir de l'été 1923, les 
actions de la Métallurgique jouissent d'une excellente réputation. Valeur «légère» d'une entrepri-
se qui procède assez peu à l'immobilisation de ses réserves et qui est «gérée beaucoup plus 
économiquement que l'Arbed», le titre des Terres Rouges est, «dans l'ensemble, constamment 
[mieux] coté que ne le fait ressortir le rapport de 1 à 4». Cela change abruptement en automne 
1925. Des rumeurs suspectes produisent alors «une très grande impression [qui] n'avait pas, 
d'une façon générale, été favorable» à la Métallurgique. La mauvaise presse tombe drôlement à 
pic. Elle fait chuter les cours de la société à l'instant précis où les Aciéries Réunies et le Creusot 
s'efforcent de montrer à leurs «partenaires» français «que nous sommes d'accord à passer 
outre» la question d'une révision du taux d'échange. Dondelinger et consorts se sont dès lors 
bien sûr «demand[és] si les bruits qui circulent […] sur l'opération en vue sont étrangers à la 
fixation du rapport des cours au voisinage de 1 à 4». Après tout, on comprend que d'aucuns 
conçoivent des suspicions et supposent que les turbulences notées sur la place financière du 
Royaume eussent été «le fait direct de l'Arbed elle-même».162

 
161 ANL, ARBED, Pr.21/2, Aubrun à Dondelinger, 01.12.1925; Aubrun à Barbanson, 24.10 et 21.11.1925; 

Barbanson à Aubrun, 27.10 et 04.12.1925 et 02.01.1926. 
162 ANL, ARBED, Pr.21/2, Barbanson à Aubrun, 25.09, 13.11 et 23.11.1925; Aubrun à Barbanson, 16.11 et 

21.11.1925, op.cit. Cf. aussi ARBED, P. «Chomé – Archives de M. Frank Meyer», Évolution des cours en 
bourse, s.d. [novembre 1925]. 
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Compte tenu des obstacles évoqués, contentons-nous par conséquent d'exposer les principales 
lignes directrices de l'offre d'achat publique qui, à la fois, accompagne et fait partie intégrante de 
la fondation de la communauté d'intérêts. L'échange des titres et le contrat relatif à la création 
d'une masse bénéficiaire commune constituent en effet deux composantes indissociables. Elles 
se conjuguent et se complètent pour former un tout dont la mise en œuvre devient de ce fait 
extrêmement simple, et inattaquable au cas où «l'un ou l'autre actionnaire des Terres Rouges 
pourrait nous [Arbed et/ou Creusot] faire un procès». À la grande différence du plan de bataille 
employé en 1921/22 pour «en finir avec l'opposition de[s] collègues français» moyennant une 
augmentation du capital qui eût transformé l'équilibre des forces à l'intérieur de la société, le 
modus operandi retenu maintenant évite soigneusement la cause principale de l'échec de jadis. À 
une procédure qui requérait l'approbation préalable de l'actionnariat, on substitue cette fois-ci 
une action dont l'initiative émane nullement de la Métallurgique en tant que telle, mais de 
l'Arbed. «La décision prise d'échanger les titres […] ne résultera pas d'une décision d'une assem-
blée générale des Terres Rouges. Arbed offre aux actionnaires de Terres Rouges d'échanger 
leurs titres […]. Chaque actionnaire […] a le droit d'accepter ou de refuser cette offre, mais il 
n'est pas possible qu'il puisse [s'y opposer] parce qu'il considère que l'offre qu'on lui a fai e est 
insuffisante». Grâce au paquet des dix-huit mille titres d'Hayange, sur lesquels Eugène II a déjà 
pris une option ferme, les autres «collègues français représentent ensemble 40.600 titres, et 
comme nous [Arbed et Schneider] aurons à très peu de chose près tous les autres [lisez: les 
30.000 titres appartenant aux petits actionnaires individuels], nous aurons, même en cas de 
refus formel de leur [forges françaises actionnaires de la Métallurgique] part d'échanger, plus des 
trois quarts du capital, ce qui est amplement suffisant pour faire tout ce que nous voudrons». 
Autrement dit, les patrons de Senelle, Denain, Blanzy, Châtillon, St.-Etienne et Commercy n'ont 
en réalité plus le choix. Ils ne peuvent ni se dérober à l'échange ni, après avoir été mis en mino-
rité, empêcher l'adoption du contrat de communauté. La seule latitude qui leur reste consiste à 
«tirer une ultime carotte» aux promoteurs de la fusion déguisée en essayant de se débarrasser 
également de leurs titres de la société lorraine des Minières des Terres Rouges.163

Quoique non prévu initialement, le rachat des actions Minière ou leur troc contre des parts 
Métallurgique (trois Minière contre cinq Métallurgique)164 échangées par après contre des titres 
de Burbach-Eich-Dudelange, représente un «sacrifice qui n'est justifié que par le désir» de Bar-
banson et de son directeur général Mayrisch «d'être agréables[s]» au Creusot. «Vous [Aubrun et 
Schneider] nous avez dit […] à maintes reprises que vous étiez décidé[s] à passer out e si 
l'accord de vos collègues français ne pouvait pas être obtenu  mais vous avez ajouté, et je 
[Barbanson] partage d'ailleurs entièrement cette manière de voir, qu'il était désirable, même s'il
fallait faire un sacrifice, d'obtenir leur adhésion sans réserve. Or, il est cer ain que si cette adhé-
sion ne devait pas être obtenue, vous en souffririez beaucoup plus que nous, étant donné vos 
rapports journaliers avec ces Messieurs». Afin d'acheter la paix des braves et faire de sorte que 
«la combinaison passe comme une lettre à la poste», le Creusot et l'Arbed reprennent donc 
conjointement les quelque douze mille coupures Minière qui ne leur appartiennent pas encore.165 

 
163 ANL, ARBED, Pr.21/2, Barbanson à Aubrun, 23.11 et 04.12.1925, op.cit., et 22.12.1925; Barbanson à 

Hermans, 13.12.1925; Aubrun à Barbanson, 09.12.1925. 
164 ANL, ARBED, Pr.21/2, Note anonyme [de Harté?], s.d. [fin décembre 1925, début janvier 1926]. 
 Attention: le rapport susmentionné de 5:3 ne correspond pas forcément au taux appliqué à tout le 

monde. Barbanson estime en effet à un moment donné qu'on pourrait réserver à St.-Etienne et à 
Commercy «des conditions qui ne doivent pas nécessairement être les mêmes que celles obtenues par 
les autres groupes français». 

 ANL, ARBED, Pr.21/2, Barbanson à Aubrun, 14.01.1926. 
165 Schneider possède à l'époque 10.300 actions (participation originale de 1919/20) + 500 parts rache-

tées en 1922 à Descours et Cabaud + 650 titres repris à St.-Etienne en 1923 + 5.200 titres troquées 
avec De Wendel + 470 autres actions Minière achetées entre 1920 et 1925 (?) à un ancien propriétaire 
inconnu (?) = 17.120 parts. En y ajoutant la participation de l'Arbed, soit 10.300 coupures, on aboutit 
à un total global de 27.420 sur 40.000 parts Minière détenues par les promoteurs du marchandage 
avant les opérations d'échange. Il reste donc 12.580 (40.000 – 27.420) pièces à échanger ou à rache-
ter. 
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Après la clôture des échanges, il n'y a ainsi plus que deux actionnaires de la société de droit 
français: les Établissements Schneider et Cie. – ils possèdent 29.700 actions, soit 74,25% du 
capital de la petite sœur lorraine des Terres Rouges – et les Aciéries Réunies – elles détiennent, 
comme précédemment, 10.300 parts, soit 25,75%. 
 
La nouvelle situation auprès de la S.A. Minière appelle toutefois quelques remarques. Sur les 
29.700 actions du Creusot, 11.413 lui ont été remises «gratuitement par Arbed suivant conven-
tion».166 Quelle convention? S'agirait-il du document dont Barbanson ne se souvient plus s'il l'a 
détruit ou s'il l'a emporté dans sa demeure à Mougins «quelques jours avant l'invasion du Grand-
Duché» en mai 1940?167 Quel était le contenu dudit accord privé? On doit admettre que l'Arbed, 
autant que le Creusot, a contribué à absorber le capital français de la Minière, mais, au lieu de 
garder les parts collectées, les Luxembourgeois les remettent entre les mains de Schneider et 
Cie.. La «gratuité» du transfert répond visiblement à deux critères. D'un côté elle autorise l'éta-
blissement creusotin à contourner le fisc de la IIIe République en évitant à Schneider le paye-
ment des impôts sur une plus-value. Reste à savoir quel a été en retour l'avantage rétrocédé par 
Eugène II aux Grand-Ducaux? Il est fort probable que la compensation soit intervenue au niveau 
des actions Métallurgique acquises par le Creusot en France et revendues ensuite à l'Arbed 
moyennant une provision d'un au lieu de deux dollars. En outre, la transaction pourrait fort bien 
faire partie des opérations occultes conditionnées par l'octroi, à Schneider, du taux d'échange 
préférentiel des 3½ titres Métallurgique contre 1 action Arbed. 
 
D'un autre côté, le dépôt de la part du lion du capital de la Minière au Creusot est motivé par les 
contraintes politico-diplomatiques du moment. Afin d'apaiser les ministères à Paris, «les actions 
de la Minière doivent rester, au moins en grande partie, dans des mains françaises», et ne fût-ce 
qu'en apparence, car en vérité, il semble bien que la totalité des 29.700 Minière n'«appartient» 
pas à Schneider au sens propre du mot. Une note manuscrite établie en juin 1940 par les soins 
du service financier de l'avenue de la Liberté révèle par exemple qu'«à chaque fin d'année», 
l'Arbed reçoit «pour les besoins de [son] inventaire» de messieurs Schneider une «déclaration de 
propriété» relative à 1.167 titres officiellement enregistrés comme se trouvant aux mains du 
Creusot, mais qui en réalité sont la propriété de la forge luxembourgeoise! La relation correcte 
(jusqu'à preuve du contraire) du partage du capital est par conséquent de 28.533 à 11.467. 
Encore ce rapport ne doit-il pas nous tromper sur la vraie direction des activités industrielles de 
l'usine d'Audun-le-Tiche et des exploitations de minettes lorraines qui y sont attachées. À 
l'avenir, les rênes de l'affaire sont indubitablement tenues par les chefs du Luxembourg. Quant 
aux Schneider, ils se contentent en revanche d'un rôle de rentiers qui leur rapporte, en plus des 
tantièmes d'administrateurs, un dividende égal au quart du dividende annuel versé par l'Arbed. 
Cet état des choses perdurera jusqu'au milieu des années 1950. À cette époque-là, grâce à la 
CECA qui a «apporté un élément nouveau dans l'appréciation d'opérations de ce genre», Charles 
Schneider, qui entre-temps a pris la relève de feu son père, pense «que le moment était venu de 
reprendre la question». Il se retire complètement d'une entreprise abandonnée depuis lors au 
profit exclusif des Aciéries Réunies.168

 

                                                                                                                                           

En ce qui concerne maintenant les transferts relatifs à la S.A. Métallurgique, ils s'avèrent infini-
ment plus compliqués. Cela s'explique entre autres par la circonstance qui entraîne qu'au début 

 
 AFB, 187 AQ 532-19, Modifications du portefeuille résultant de la réalisation des accords "Arbed" – 

"Terres Rouges", s.d. [début 1926]; ARBED, R-II-9-14, Origine, objet et capital de la Société Minière 
des Terres Rouges, Note de A[imé] Lepercq, s.d. [1964]; FINARBED, 597, Notice manuscrite, s.d. 

166 AFB, 187 AQ 532-19, Modifications du portefeuille …, s.d. [début 1926], op.cit.  
167 ARBED, P.160/D, Barbanson à Paul Lancrenon, 17.05.1945. 
168 ANL, ARBED, Pr.21/2, Entrevue [de Coqueugnot] avec Dondelinger, 12.11.1925, op.cit.; FINARBED, 

A.91, SMTR [note manuscrite], 25.06.1940, op.cit.; ARBED, P.160/D, Examen de la note de M. 
Lancrenon du 3 octobre 1951 …, 20.10.1951; P.160/D, Accord entre la Société Métallurgique et la 
Société Minière des Terres Rouges. Texte mis à jour en octobre 1935 (accords du 19 mars 1920, 20 
mars 1925, 30 mars-2 avril 1926, octobre 1935); Acquisition par l'Arbed des actions de la S[ociété] 
M[inière] T[erres] R[ouges] appartenant à Messieurs Schneider et Cie., 10.09.1954. 



Le dénouement du litige sidérurgique belgo-luxembourgeois 591

du mois de février 1926, un peu plus de 197.000 titres Terres Rouges se trouvent à la disposition 
de l'Arbed,169 soit environ 37.000 parts en dépassement des 160.000 actions prévues originaire-
ment pour être échangées contre les 40.000 nouvelles parts Arbed créées spécialement pour les 
besoins de la cause. Il a donc fallu procéder en dehors de l'opération «normale» à un rachat soit  
à un échange complémentaire effectué pour ainsi dire en «sous-main». Toute tentative de suivre 
de près les différentes étapes de la transaction devient quasi illusoire parce qu'une partie des 
actions «officiellement» échangées s'engouffre aussitôt dans les acquisitions et rétrocessions 
«accessoires» qu'elles contribuent du coup à financer tout en laissant aux pères de la combi-
naison des gains appréciables à titre de commissions pour leurs services de courtiers. 
 

                                               

Schneider en profite le plus. Il reprend, outre les parts des De Wendel, le gros des actions déte-
nues par ses confrères des forges de Châtillon-Commentry & Neuves-Maisons, de St.-Etienne et 
des Mines de Blanzy. Un partie au moins des échanges effectués pour le compte de Senelle-
Maubeuge, de Denain-Anzin et de Commercy semble également avoir été réglés par son inter-
médiaire, car à l'assemblée générale extraordinaire de la Métallurgique du 13 février 1926, le 
Creusot dépose en tout et pour tout 116.448 parts qui se répartissent en trois paquets. Un 
premier lot de 81.116 actions est présenté comme appartenant aux Schneider.170 Deux lots 
supplémentaires de respectivement 16.000 et 19.332 parts des Terres Rouges sont déposés par 
Armand de Saint-Sauveur au nom de l'Union Européenne Industrielle et Financière de Paris171 et 
par Jean-Louis Bach au nom de l'Omnium Industriel et Commercial de Bâle, deux fiduciaires pro-
ches de l'empire creusotin. En retour, la dynastie des Schneider obtient 20.279 + 4.000 (Union 
Européenne) + 4.833 (Omnium) = 29.112 titres Arbed. Elle ne conserve pourtant que 11.016 
pièces du premier paquet pour solde du Creusot.172 Lors de l'assemblée générale des actionnaires 
de Burbach-Eich-Dudelange, en avril 1926, elle consigne en effet au total 31.692 actions Aciéries 
Réunies. Or, puisque avant l'opération Terres Rouges Eugène II possédait déjà 20.676 parts 
Arbed (10.700 acquises en 1919 + 5.370 souscrites à l'occasion de l'augmentation du capital en 
1922 + 4.606 [?]173 achetées dans la foulée de l'augmentation de 1924), il faut en déduire que 
des coupures reçues à l'échange de février, le chef de famille creusotin en a gardé 11.016 
seulement (31.692 – 20.676). D'ailleurs, ultérieurement, entre 1927 et 1928, et puis surtout en 
1936, ce paquet paraît avoir diminué à la suite de différentes transactions, notamment à destina-
tion de la Suisse, avant de refaire surface au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Charles 

 
169 Ce chiffre d'environ 197.000 parts Terres Rouges déposées en février 1926 concorde avec les indica-

tions ultérieures. Lors de l'augmentation du capital de l'Arbed en avril 1927, 1.450 titres Métallurgique 
supplémentaires sont présentés à l'échange de sorte que, compte tenu de l'un ou de l'autre achat 
d'actions intervenu dans l'intervalle, l'Arbed détient en avril 1928 dans son portefeuille-titres 199.047 
parts Terres Rouges. 

 ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 09.09.1927; FINARBED, «Étude holding», Portefeuille-
titres du groupe Arbed-Terres Rouges. Situation au 30 avril 1928. 

170 ANL, ARBED, Pr.21/2, Barbanson à Aubrun, 04.02.1926; ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 
12.02.1926; Aubrun à Barbanson, 05.01.1926; FINARBED, «Bureau Goedert», Décomposition des 
actions Schneider, s.d. [début 1926]. 

171 Cette société gère entre autres les participations de Schneider dans les usines tchécoslovaques de 
Skoda, des usines de Huta-Bankowa et de la Banque Générale de Hongrie. 

 L'Information, 13.07.1933. 
172  Une notice du service des finances qui «essaie» de «reconstituer» la participation des Schneider, relève 

que le jour de l'échange des Terres Rouges contre les Aciéries Réunies, Schneider effectue «un retrait 
de 9.263 parts sociales [Arbed]». Ceci confirmerait donc le chiffre des 11.016 actions gardées par le 
Creusot (20.279 – 9.263 = 11.016). 

 FINARBED, A.44, Participation de MM. Schneider et Cie. dans le capital Arbed, s.d.[manuscrit postérieur 
à février 1954]; s.c., «Répartition par nationalités des actionnaires …», Notice manuscrite, 17.01.1947. 

173 Le nombre des actions souscrites par Schneider en 1924 pose problème. Puisqu'il «n'y a jamais eu 
d'inscription nominative avant la guerre [lisez: Deuxième Guerre mondiale]», l'auteur anonyme de la 
pièce concernant les participations de Schneider note en marge de ses calculs: «Où allons-nous 
retrouver ces titres»? La réponse est d'autant moins aisée que Schneider n'a pu acquérir en 1924 que 
4.017 pièces à titre irréductible. La provenance des autres parts souscrites à titre réductible est très 
difficile sinon impossible à retracer. 

 FINARBED, A.44, Participation de MM. Schneider et Cie. dans le capital Arbed, s.d., op.cit. 
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Schneider étale en avril 1946 32.606 titres, soit 914 pièces de plus que le paquet déposé vingt 
ans auparavant par son prédécesseur. Cette différence «ne peut être expliquée». Elle relève du 
«grand mystère qu'a toujours été la question des participations de Schneider».174
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En additionnant les divers postes – Creusot, Omnium, Union Européenne et un certain nombre 
de parts appartenant en l'occurrence à la duchesse de Brissac, née Schneider – on aboutit à un 
total global légèrement supérieur à 40.000 titres Arbed. Eugène II remonte par conséquent à la 
première position du classement des actionnaires de la forge du Grand-Duché. Son «intérêt très
considérable» dans l'affaire dépasse en importance, «et de beaucoup, celui d'un quelconque des 
autres actionnaires […], tant par sa participation directe que par celle qu'il détient dans la 
Société Miniè e des Terres Rouges, complément indispensable de la communauté Arbed-Terres 
Rouges».175 Grâce aux transactions finalisées au début de l'année 1926, il devient pratiquement 
l'unique sidérurgiste de France toujours présent aux Aciéries Réunies. Ceux de ses homologues 
compatriotes qui ont opté pour l'échange de leurs anciennes parts Métallurgique ont en général 
demandé en contrepartie des «titres négociables». On doit donc admettre qu'au lieu de se faire 
rembourser immédiatement comme les patrons de Châtillon ou de Blanzy par exemple, ils 
escomptent se charger eux mêmes de l'aliénation des valeurs luxembourgeoises en spéculant 
d'emblée sur une hausse des cours en bourse. Seules les usines de Senelle-Maubeuge font 
exception. Elles ont gardé leurs 2.800 nouveaux titres Arbed pendant un certain temps encore, 
sans qu'il soit possible de savoir jusqu'à quand.176 Il semble néanmoins que la vente dudit paquet 
a dû avoir lieu avant l'invasion du 10 mai 1940. Senelle n'est plus mentionnée alors ni dans les 
relevés établis sur ordre des nazis ni dans les listes dressées au lendemain de la Libération par 
les soins des services financiers du fabricant de fer.177

À Luxembourg, Barbanson imite Eugène II. À l'exemple des méthodes employées par le chef du 
Creusot, il repasse à des tiers une partie des actions libérées à l'échange. C'est le cas en l'espèce 
de 11.928 Terres Rouges, soit 2.982 Arbed, remises à la Guaranty Trus  Company of New York. 
Le président est en train de négocier avec la maison américaine un prêt obligataire de 10 millions 
de dollars émis en avril 1926. Ensemble avec un deuxième emprunt de 9,45 millions de dollars 
placé dans le public par la Banque Internationale à Luxembourg, l'appel de fonds est destiné à 
couvrir le coût occasionné par les importants travaux de modernisation dans le Bassin minier, 
notamment la réfection à neuf des fourneaux à Dudelange, le réaménagement des laminoirs de 
Schifflange et le raccordement des différentes divisions des pôles d'Esch et de Belval. Le recours 
à des devises américaines est motivé en partie par l'achat de certains équipements nouveaux 
importés directement des États-Unis, mais aussi – et en première ligne – par les contraintes d'un 
marché financier belge devenu «trop restreint» pour une entreprise de la taille de la 
communauté d'intérêts Arbed-Terres Rouges.178

 
174 FINARBED, «Intérêts français dans la société Arbed», Note concernant la participation de Schneider & 

Cie. dans le capital d'Arbed, 21.02.1962, op.cit.; B.512, Internationale Bank Te Amsterdam à Meyer, 
08.02.1929. 

175  ARBED, P.1, Schneider à Barbanson, 27.12.1927. 
176 Les 2.800 parts de Senelle proviennent à la fois de l'échange des Minière contre des Métallurgique et, 

ensuite, du troc des Métallurgique contre des Arbed. 
 FINARBED, «Étude holding», Parts Arbed – Holding Company. Annexe I du Résumé des entretiens des 

2 et 3 août 1928. 
177 FINARBED, «Répartition par nationalités des actionnaires …», Zusammenstellung der Besitzer von 

Arbed-Aktien in allen Ländern gemäss Einlösung des Dividendenscheins Nr.28, 05.04.1941; «Intérêts 
français dans la société Arbed», Parts sociales se trouvant probablement entre les mains de ressor-
tissants français, 18.12.1946. 

178 ANL, ARBED, Pr.21/2, Barbanson à Hermans, 04.02.1926; HADIR, 1.b.0, Lemaire à Maugas, 
29.09.1927; ARBED, R-VII-1, Note [sur l'évolution des emprunts obligataires], s.d. [1964]; ARBED, 
P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 12.03 et 28.04.1926 et 11.02.1927. 
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 Nous l'avons déjà exposé en un autre endroit: l'émission en dollars n'enthousiasme guère le 
partenaire UEBL du Grand-Duché.179 Loin de là! Et pourtant, même si dans l'immédiat cela peut 
paraître paradoxal, la mutation au tournant des années 1925/26 de l'Arbed en un «véritable 
colosse»180 revêt une place primordiale dans le rapprochement des deux pays. La fusion déguisée 
de la Métallurgique avec les forges de Burbach-Eich-Dudelange ne met à proprement parler pas 
seulement un terme définitif au volet luxembourgeois du vieux rêve sidérurgique de Louis 
Loucheur. En générant une multiplication des mouvements bancaires dont l'exécution dépasse 
dorénavant la solvabilité de la seule Banque de Bruxelles, elle contraint les équipes dirigeantes 
rassemblées autour de Barbanson et de Mayrisch à trouver des solutions de rechange. Simul-
tanément, en jetant sur les marchés boursiers de fortes quantités de titres des Aciéries Réunies, 
l'échange de la presque totalité des parts sociales Terres Rouges a sans nul doute frayé la voie 
au plus spectaculaire – et au plus énigmatique – remaniement de l'actionnariat de l'entreprise 
domicilié au numéro 19 de l'avenue de la Liberté. 
 

Quarante mille Schneider contre quarante mille SGB? 
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 Le paquebot italien Giulio Cesare traverse le détroit de Gibraltar quand l'opérateur radio à 
bord remet au passager Gaston Barbanson embarqué la veille pour Rio de Janeiro un télé-
gramme du gouverneur Jean Jadot de la SGB: «Profi ant occasion favorable nous avons acheté 
aujourd'hui trente quatre mille Arbed – stop – Heureux pourvoir nous inté esser dans magnifique
affaire si bien dirigée – stop – Vous assure notre collaboration amicale»!181

Le foudroyant message daté du 4 mai 1928 tourne sans conteste une page absolument cruciale 
dans l'histoire économico-financière de la métallurgie belgo-luxembourgeoise de l'entre-deux-
guerres. On doit par conséquent regretter qu'en ce point d'orgue des relations bilatérales entre 
les milieux d'affaires de part et d'autre des Ardennes, la documentation fasse quasi complète-
ment défaut. Nos investigations au siège de la Société Générale de Belgique et aux archives de la 
Banque Bruxelles Lambert à Vilvoorde (la BBL conserve les anciens papiers de la Banque de 
Bruxelles) se sont avérées tout aussi décevantes que les recherches effectuées à l'Académie 
François Bourdon au Creusot ou dans les fonds du service financier de l'Arbed redécouverts 
récemment. L'accession de la SGB au deuxième rang des gros actionnaires du fabricant de fer 
luxembourgeois – outre les 34.000 titres acquis apparemment au début du mois de mai, la 
maison de crédit s'empare deux ou trois semaines plus tard d'un deuxième lot de plus de 6.000 
pièces, soit 40.000 actions au total – demeure ainsi malgré nous une «affaire quelque peu [!] 
obscure».182 Nos réflexions axées autour de la double interrogation, à savoir d'où proviennent les 
parts sociales absorbées par la banque, et quel rôle le président belge de la forge du Grand-
Duché joue-t-il dans cet épisode, sont donc à considérer avec la plus haute circonspection. Elles 
ne représentent qu'une hypothèse de travail qui risque d'être balayée du jour au lendemain par 
l'apparition de nouvelles pièces à conviction. 

On entend parfois dire que les actions de la Société Générale seraient issues de l'héritage de 
Mayrisch, décédé à peine deux mois avant l'entrée en lice de la SGB. La rumeur ne nous 
convainc aucunement. Le grand patron a certes possédé de son vivant plusieurs centaines, à la 
rigueur même quelques milliers de titres. Par contre il n'en a eu jamais trente ou quarante mille. 
Ce chiffre équivaut tout de même à environ un sixième de l'avoir social des Aciéries Réunies, ou 

 
179 Cf. supra, p.352; ARBED, AC.01760, 10e conférence du Comité de Direction Arbed-Terres Rouges, 

26.04.1926. 
180 L'Écho de la Bourse [de Bruxelles], 23.12.1925. 
181 ASGB, 508, Jadot à Barbanson, 04.05.1928. 
182 ARBED, AC.0101, Note historique: L'Arbed, une solution multinationale pour la sidérurgie de la région 

Sarre-Lorraine-Luxembourg, (1911-1929), s.d. [années 1980?], p.20. 
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encore, autrement exprimé, à un lot deux fois plus important que les 21.700 parts rassemblées 
depuis la dernière émission en 1927 par la fraction des Barbanson-Tesch.183 En outre – nous 
l'avons signalé précédemment – les énumérations des «grands» actionnaires avant mai 1928 
parlent sans exception de quatre groupes: les familles Barbanson, Schneider et Ziane et la Ban-
que de Bruxelles. Mayrisch n'y apparaît pas. On doit en déduire que la fortune personnelle du 
maître de forge se composait dans le meilleur des cas de quatre ou de cinq mille parts au 
maximum. 
 
Une autre thèse défend l'idée que «la Société Générale établit des relations plus étroites avec 
l'Arbed grâce à l'acquisition de titres sur le marché néerlandais»*.184 Cette version des faits peut 
être admise, mais seulement pour la deuxième tranche des 6.208 parts Arbed transférées au 
printemps 1928 dans les coffres de la SGB. Ledit lot sort manifestement de la banque Men-
delssohn & Co. à Amsterdam. Remarquons d'ores et déjà un détail intéressant sur lequel nous 
reviendrons par la suite: l'opération est réalisée «par l'entremise de la Banque d'Outremer (en 
liquidation)», une maison bruxelloise qui compte parmi ses administrateurs l'ex-ingénieur d'ar-
tillerie et ami de Barbanson, Arthur Bemelmans.185

 
À côté de la filière hollandaise, les traces écrites plutôt clairsemées évoquent également la piste 
allemande. Dans une «note pour Mr. Eugène Schneider», Barbanson fait «allusion […] à la 
constitution d'un paquet important de titres de l'Arbed [le premier lot des 34.000 parts?] qui, 
après avoir appartenu à un groupe allemand et avoir été offert aux Vereinigte Stahlwerke, a été 
acquis finalement par un grand établissement de banque belge [lisez: la SGB]».186 On est tenté 
d'admettre que les choses auraient pu se dérouler de la manière dont le président fait état dans 
ses explications fournies au chef du Creusot. Ses éclaircissements paraissent tout à fait plausi-
bles, à première vue. En les analysant de plus près, on découvre néanmoins qu'ils véhiculent cer-
taines incohérences. 
 
Un premier élément troublant concerne le volume des parts dont des ressortissants d'outre-Rhin 
auraient pu s'emparer. «À [la] fin décembre 1922, à une époque où le capital [des Aciéries 
Réunies] était représenté par 156.000 parts sociales, des allemands [sic] détenaient 202 parts, 
soit 0,13% du capital social. Lors de l'augmentation du capital en juin 1924, il a été souscrit par 
des allemands [sic] 56 parts. En admettant que ce nombre provient de l'exécution de leur droit 
de souscription irréductible à raison de une part sociale nouvelle pour quatre anciennes, les 
actionnaires allemands devaient détenir après souscription: 56 X 5 = 280 parts, soit 0,14% du 
capital total».187 En d'autres termes, en recevant telles quelles les assertions de Barbanson, il eût 
fallu qu'en en un laps de temps relativement court, entre l'été 1924 et le printemps 1928, des 
individus ou des groupes financiers et industriels du Reich se fussent procurés des quantités 
impressionnantes de titres luxembourgeois. Des achats de l'espèce ont bien sûr eu lieu. Plusieurs 
documents s'y réfèrent expressis verbis, comme ce courrier de Mayrisch à Aubrun: «je reçois à 
l'instant votre intéressante communication concernant votre conversation avec M. Théodore 
Laurent. Cette communication me confirme ce que nous savions par M. Thys, à savoir que par la 
Hollande les Allemands font des tentatives d'acheter, je dirais [sic] à n'importe quel prix, des 
titres de l'Arbed, des Terres Rouges, [de la] Providence et [d']Ougrée. On se demande où ces 
pauvres gaillards vont chercher l'argent pour les payer». Jean Delori de son côté nous apprend 
                                                
183 FINARBED, «Étude holding», Parts Arbed – Holding Company. Annexe I, op.cit. 
184 BUSSIÈRE E., Iron and Steel Industry in France, Belgium and Luxembourg, op.cit., p.167. Voir aussi 

MAEB, B.20, Nieuwenhuys à Vandervelde, 14.01.1927: 
 «Lors d'une visite […], mon collègue [lisez: le chargé d'affaires de France à Luxembourg], me parla de 

certaines manifestations d'une tendance des Allemands à reprendre de l'influence dans le Grand-Duché 
en procédant notamment à l'achat de titres des différentes entreprises industrielles, entre autres de 
titres de l'Arbed et du Prince Henri. À l'entendre, M. Mayrisch ne l'aurait pas contesté …». 

185 ASGB, 508, SGB à MM. Mendelssohn, 18.05 et 24.05.1928. 
186 ARBED, AC.0407, Note [de Barbanson] pour Mr. Eugène Schneider, avril 1929. 
187 FINARBED, «Répartition par nationalités des actionnaires de l'Arbed», Participation avant 1940 de 

ressortissants allemands dans le capital d'Arbed, 21.08.1946. 
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«que de gros achats de titres Burbach [lisez: Burbach-Eich-Dudelange] se faisaient pour le 
compte des Allemands. […] Je sais notamment que la maison Philippson avait reçu un ordre 
d'achat de 200 titres et, après avoir exécuté cet ordre, à un prix supérieur à 5.000 frs, ils ont 
reçu, par télégramme, instructions de continuer les achats à la même allure. D'après le même 
informateur, la Belgique était plutôt vendeur». Les soi-disant «grosses» acquisitions de quelque 
deux cents pièces par-ci ou par-là auraient-elles suffi pour constituer finalement un lot de trente-
quatre mille parts?188

La référence de Barbanson aux Vereinigte Stahlwerke comme client potentiel du présumé paquet 
d'actions Arbed avant sa remise à la SGB, nous paraît pour le moins aussi suspecte. Poensgen 
n'aurait-il pas alerté son ami Mayrisch ou, après l'accident mortel du directeur général et 
président de l'EIA, son successeur Meyer? Vu que la plus puissante forge de la Ruhr ne désire de 
toute évidence pas monter à bord des Aciéries Réunies, pourquoi Poensgen aurait-il laissé 
s'échapper une belle occasion pour rendre un signalé service aux hommes de l'avenue de la 
Liberté? Un tuyau donné aux Grand-Ducaux ne lui aurait rien coûté. En revanche, en mettant ses 
homologues au parfum pour leur éviter des surprises, ceux-ci auraient sans doute su se montrer 
reconnaissants. Après tout, et ne fût-ce qu'en matière des cartels jadis gravement compromis 
par le problème des avances de la RSG, les Allemands ont tout lieu de vivre en bons termes avec 
leurs voisins luxembourgeois afin de mieux résister aux oppositions belge et française. Le renvoi 
de Barbanson aux Vereinigte Stahlwerke et aux origines allemandes du lot des 34.000 nous 
amène ainsi à soulever une question provocatrice: ne peut-on pas supposer qu'à l'époque le chef 
suprême de l'Arbed se soit délibérément arrangé de sorte qu'une part du capital sensiblement 
égale à celle détenue par messieurs Schneider tombe précisément entre les mains de la Société 
Générale? 

 

 

t r r

t

                                               

 

 

 La théorie du coup monté est bien entendu très osée. Elle est pourtant corroborée par 
plusieurs éléments d'explication dont la plupart ont déjà été partiellement effleurés au cours des 
chapitres précédents. Il suffira par conséquent de les synthétiser ou de les compléter le cas 
échéant par certaines données nouvelles avant de présenter la somme de nos connaissances 
dans la perspective du changement d'orbite financière effectué par l'Arbed à la fin des années 
vingt. 

Grâce à un examen approfondi de l'augmentation ratée du capital des Terres Rouges en 
1921/22, nous savons par exemple que les relations Arbed/Creusot sont loin d'être aussi faciles 
qu'on ne le croit.189 La «solidarité» qui lie les deux maisons contre Hayange, Blanzy, Châtillon etc. 
au moment de la réalisation de la communauté d'intérêts en 1925/26 est d'ailleurs à son tour 
plutôt factice. Ainsi, tout au long des débats consacrés soit à la mise au point du contrat créateur 
de la masse bénéficiaire commune soit à la définition des modalités du rachat et/ou de l'échange 
des titres de la Métallurgique et de la Minière, Barbanson ne cesse d'être sérieusement irrité à 
l'égard d'Aubrun. Ce «coupeur de fil en quatre», tente à tout bout de champ de retirer des mar-
chandages en cours un maximum de profits au détriment du partenaire luxembourgeois.190 La 
méfiance des Grand-Ducaux est en outre stimulée par «certains événements survenus au sein 
même de la maison Schneider». N'est-il pas étrange que Barbanson, dans sa «no e pou  M . 
Eugène Schneider», se réfère à la brouille entre le chef de la dynastie creusotine et ses fils Jean 
et Charles191 en même temps qu'il dévoile l'histoire des Vereinigte Stahlwerke et de la prise de 
participation de la SGB vertement critiquée par Eugène II? «Et quelles seront un jour les inten-
tions des dirigeants futurs de la maison Schneider si un changement venai  à se produire», pour-
suit le président des Aciéries Réunies sur un ton inquiet? «Je crois pouvoir affirmer que cette 

 
188 ARBED, AC.08004, Mayrisch à Aubrun, Post-scriptum, 12.03.1924; AC.553, Delori à Barbanson, 

15.03.1926. 
189 Cf. supra, pp.551 sqq. 
190 Voir entre autres, ANL, ARBED, Pr.21/2, Barbanson à Hermans, 04.12.1925. 
191  Cf. la notice biographique consacrée à Charles et à Jean Schneider, p.565. 
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question [des bons rapports entre le Creusot et l'Arbed] ne se poserai  même pas si, […] cer
taines circonstances n'étaient intervenues qui, dans un avenir plus ou moins éloigné pourraient 
devenir une menace pour la continuité de cette politique»!

t -

 

 

 
Les dirigeants de l'avenue de la Liberté peuvent-ils ignorer cette constellation porteuse d'avenir? 
Au risque d'être refoulés en marge des grosses affaires, ils n'ont en vérité d'autre alternative que 
de chercher à parfaire le rapprochement timide qui est en train de se profiler depuis un certain 
temps. L'admission de la SGB au consortium de la SICOL194 avait ouvert en 1924 la marque à une 
réorientation financière tolérée, voire voulue par l'Arbed, mais entravée en permanence par 
William Thys et les siens. L'augmentation du capital de la forge en avril 1927 nous fournit 
d'ailleurs sous ce rapport une belle démonstration. Mayrisch veut à l'époque profiter de l'émission 
de 10.000 parts Arbed supplémentaires afin d'introduire, grâce au concours de la Internationale 
Bank te Amsterdam, 8.000 titres luxembourgeois à la Bourse des Pays-Bas. Conformément à une 
décision du conseil d'administration de Burbach-Eich-Dudelange du 11 février, l'opération était 
originairement censée être «faite sous le patronage non seulement de la banque hollandaise, 
mais de la Banque de Bruxelles et [!] de la Société Générale».195 Pourtant la SGB est ultérieure-
ment rayée de l'esquisse du pré-contrat. Son élimination n'a rien à voir avec les chefs d'entre-
prise du Grand-Duché. Elle résulte de la mauvaise foi de la Banque de Bruxelles qui s'est 
péniblement refusée à «trouver une combinaison par laquelle la Société Générale aurait été 
intéressée dans le bénéfice à réaliser par le syndicat [d'émission]». Mayrisch et son président 
Barbanson ne sont pas ravis. «Nous espérons que la Société Générale ne nous en saura pas 
mauvais gré», concluent-ils leurs acerbes critiques à l'adresse de Thys et de Despret. Sans cela, 

                                               

192 Barbanson ne se serait-il pas 
contenté de l'élimination des De Wendel, Darcy, Pralon et consorts? Chercherait-il maintenant à 
mater également les Schneider en leur opposant un groupe actionnaire d'une taille comparable à 
celle de l'établissement français qu'il doit certes tolérer comme commanditaire, mais qu'il vou-
drait écarter une fois pour toute de la direction courante des affaires? Aurait-il, à dix ans d'inter-
valle, soudain redécouvert ses anciennes passions grand-belges? Le seul homme qui eût pu 
l'empêcher de rompre les ponts avec la France et de manœuvrer la société du Grand-Duché dans 
le sillage du Royaume d'une manière par trop prononcée est mort entre-temps. Ne serait-ce donc 
pas un hasard si le transfert a lieu huit semaines seulement après le tragique accident de 
Mayrisch? L'opération SGB viserait-elle du coup à rectifier le tir de la politique largement germa-
nophile pratiquée par le défunt directeur général? 

Les Locarno diplomatique et sidérurgique frayent la route au divorce du mariage de raison conclu 
en 1919 entre les industriels du Luxembourg et les barons du fer de l'Hexagone. La crise 
financière persistante se charge du reste. Elle permet à Jadot d'occuper deux années après le 
départ des Français la case vide et partant, de réaliser – avec beaucoup de retard et sous une 
forme considérablement atténuée – sa conquête du Bassin minier. La Banque de Bruxelles se 
retrouve par contre sur la touche. Son effacement se justifie par plusieurs raisons concomitantes. 

Une première raison d'un ordre tout à fait général consiste en l'absorption de la Banque d'Outre-
mer par la SGB. Concrétisée le 28 février 1928 moyennant une augmentation du capital de la 
Société Générale de 100 à 400 millions de francs, la retentissante fusion met en relief la montée 
en puissance des équipes rassemblées autour de Jadot et d'Émile Francqui, qui sont enfin par-
venus à éclipser leurs rivaux de la Banque de Bruxelles. La nouvelle alliance en force s'assure 
dorénavant une position absolument prépondérante dans le monde bancaire belge. Elle jouit du 
quasi monopole colonial et contrôle par ailleurs à peu près un tiers des charbonnages et la moitié 
des usines métallurgiques du Royaume.193

 
192 ARBED, AC.0407, Note [de Barbanson] pour Mr. Eugène Schneider, avril 1929, op.cit. 
193 Sur la fusion de la SGB et de la Banque d'Outremer, voir KURGAN-VAN HENTENRYK G., Gouverner la 

Générale …, op.cit., pp.140 sqq; Idem., La Société Générale. 1850-1934, in: VAN DER WEE H. (dir.), La 
Générale de Banque …, op.cit., pp.239 sqq. 

194 Cf. supra, pp.576 sqq. 
195 ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 11.02.1927, op.cit. 
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l'augmentation du capital de 1927 porte à son faîte les échauffourées entre le fabricant de fer et 
«sa» banque. Celle-ci revendique une commission de 12,50 francs sur chaque action nouvelle-
ment émise. L'Arbed consent 7,50 francs en invoquant les «accords intervenus» à une date 
antérieure.196 La différence – 5 francs pour chacun des 10.000 titres, soit au total 50.000 francs – 
représente une bagatelle. La vétille donne néanmoins lieu à un va-et-vient de courriers qui ne 
regorgent pas de gentillesses. Les lettres expédiées à Luxembourg témoignent du ras-le-bol des 
maîtres de forges.197

 
Le fossé qui se creuse chaque jour davantage entre les Aciéries Réunies et la Banque de 
Bruxelles à propos des questions plus spécialement pécuniaires se double d'une divergence 
croissante de vues en matière de politique industrielle. Les idées défendues à ce sujet par les 
Luxembourgeois nous sont déjà familières. «La politique de l'Arbed est de répartir ses chances 
de bénéfices sur le plus grand nombre de pays possible. Or, l'Arbed qui dispose d'usines produc-
trices de fer dans le Grand-Duché, dans la Sarre, en Allemagne et en France, sans compter ses 
participations en Amérique du Sud, ne dispose pas encore d'usine productrice en Belgique où elle 
n'a que le contrôle sur des usines transformatrices».198 Ceci dit, voilà que se dégage en automne 
1927 une opportunité intéressante. Le mouvement de concentration déclenché dans les bassins 
de Charleroi et de Liège par suite de la formation des cartels internationaux199 «donne à réfléchir 
aux dirigeants d'Espérance-Longdoz». Face à leurs concurrents, ils menacent de «rester isolés». 
D'où leur intention de sonder les voies et moyens d'une adhésion à la communauté d'intérêts 
Arbed-Terres Rouges. 

La coopération avec les Grand-Ducaux s'impose littéralement. Les usines d'Espérance possèdent 
3.000 parts des Aciéries Réunies. Elles sont engagées depuis le début des années vingt dans 
l'aventure de la Belgo-Mineira au Brésil. Les cadres supérieurs entretiennent d'excellents rapports 
avec leurs homologues de l'avenue de la Liberté. En un mot, les arguments qui plaident en fa-
veur d'une synergie avec «le groupe métallurgique le plus puissant de l'Union Économique belgo-
luxembourgeoise et le plus important d'Europe après les "Vereinigte Stahlwerke"» ne manquent 
pas. La forge à Seraing retirerait d'un travail en commun surtout des avantages au niveau de la 
vente des produits. Dès que la Columéta prendrait en charge la diffusion, Espérance-Longdoz 
pourrait se dispenser d'entretenir un coûteux service commercial qui de toute façon ne pourra 
jamais atteindre les marchés desservis par un réseau mondial de l'envergure du comptoir luxem-
bourgeois. Du côté de l'Arbed, le principal atout d'une intégration réside en les tôles moyennes et 
les tôles fines, une spécialité de la maison belge. Les Terres Rouges – rappelons-le – ont dû 
fermer leur tôlerie à Aix-la-Chapelle. La communauté d'intérêts cherche donc logiquement à 
combler la lacune dans son programme de fabrications par la construction d'un nouveau laminoir 
dans le Bassin minier. Il va cependant sans dire qu'en cas de fusion avec Seraing, cette grosse 
dépense inscrite au programme des futurs investissements pourrait être économisée. Par sur-
croît, le savoir-faire d'Espérance dans le secteur des produits plats s'annonce sous des auspices 
particulièrement riants. Il permettrait au groupe élargi d'offrir à sa clientèle une marchandise de 
qualité pour la fabrication de laquelle les Luxembourgeois manquent encore d'expérience. 

La complémentarité quasi parfaite entre Espérance et Arbed-Terres Rouges sur le plan technique 
se heurte cependant aux objections soulevées par l'un des principaux participants de la forge de 
Seraing: Evence III Coppée. Armand Stouls, le directeur général d'Espérance, «a déjà voulu lui 
parler à 3 reprises – mais chaque fois Coppée se trouve ne pas avoir le temps d'écouter M. 
Stouls. Encore avant hier mercredi, comme M. Stouls insistait pour avoir une conversation sé-

                                               

 

 

 
196 ARBED, P.3/A, Mayrisch et Barbanson à Banque de Bruxelles, 23.02.1927. 
197 Voir aussi les prises de bec entre les patrons de l'Arbed et les dirigeants de banque au sujet des taux 

d'intérêts qui, à la même époque, font de nouveau des vagues.  
 FINARBED, «Banque de Bruxelles», Harté et Meyer à Banque de Bruxelles, 19.03.1927; Banque de 

Bruxelles à Arbed, 25.03.1927; Harté à Massaux, 12.04.1927. 
198 FINARBED, «Espérance-Longdoz», Note anonyme [de Mayrisch?], s.d. [octobre 1927]. 
199 Cf. HALLEUX R., op.cit., pp.79 sqq. 
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rieuse permettant de discuter la question [de la fusion] à fond, Coppée a répondu que rien ne 
pressait et qu'il fallait se garder d'aller trop vite». La manière du baron de faire lanterner ses 
compagnons d'affaires est pourtant peu compatible avec la hâte de l'Arbed. La forge luxembour-
geoise n'a pas le temps d'attendre. Elle s'apprête à commencer bientôt les travaux d'aménage-
ment d'une tôlerie au Bassin minier, et si d'ici là aucune décision n'est intervenue à Seraing, il 
sera trop tard pour arrêter un développement qui «pourrait devenir pour [Espérance] extrême-
ment préjudiciable». Rien n'y fait. Coppée «semble vouloir éviter que la question s'engage dans 
une voie décisive aussi longtemps que ses propres projets restent dans le vague». Stouls 
intervient alors en désespoir de cause auprès de son président. Nouvel échec. Léopold Ranscelot 
certes «trouve la chose intéressante», mais il «a aussi exprimé l'avis que l'affaire ne réussirait 
que si Coppée le voulait bien et qu'à son idée les intérêts de Coppée devraient y être plutôt 
opposés». 
 
Mis à part le fait que le baron belge redoute visiblement de «perd[r]e sa personnalité» d'entre-
preneur indépendant, nous ne possédons pas d'indice vraiment fiable sur les motifs profonds qui 
déterminent son attitude de refus. Ses tergiversations seraient-elles dictées par la crainte de voir 
éclater au grand jour la vérité sur une convention verbale conclue en 1923 entre la société 
Coppée & fils et les Aciéries Réunies pour la livraison mensuelle de trente mille tonnes de coke à 
des conditions de faveur? Les analyses comparatives des prix de revient Arbed/Espérance effec-
tuées dans le cadre du plan d'absorption révèlent effectivement certaines pratiques passa-
blement douteuses. Il apparaît soudain que le coût des combustibles expédiés par l'aristocrate 
belge à ses «partenaires privilégiés» du Grand-Duché est en vérité «d'environ 30% supérieur» à 
celui facturé par le même fournisseur à la forge de Seraing!200 Au-delà de cette duperie, il se 
peut fort bien que les susdites allusions de Ranscelot aux «propres projets» de Coppée se 
réfèrent à la création du Syndicat Belge des Cokes. Le cartel des prix – il rassemble la firme 
Coppée & fils, les charbonnages de Ressaix, la S.A. Association Métallurgique pour la Fabrication 
du Coke et les puits de Haine St. Pierre – est en «contradiction» flagrante avec «l'esprit» des 
accords Arbed/Coppée. Il s'ensuit un sérieux litige porté à son paroxysme en été 1929. «Toute 
tentative pour arriver à une solution amiable du conflit ayant échoué», Barbanson opte alors 
pour la rupture définitive avec son vieux compagnon de route. Coppée est finalement sommé de 
comparaître devant le tribunal de commerce en la capitale du Royaume.201 Un détail, pourtant 
hautement intéressant, reste enfoui dans le silence des documents: est-ce que la Banque de 
Bruxelles était impliquée dans les desseins de son administrateur Coppée? Despret, Massaux, 
Thys, etc. étaient-ils au courant, voire soutenaient-ils le boycott d'une insertion d'Espérance dans 
la communauté Arbed-Terres Rouges? Voilà qui est impossible à détecter. Il semble par contre 
plus ou moins certain que la direction et le conseil d'administration de la banque n'ont pas 
éprouvé le besoin d'exercer sur les chefs d'entreprise à Seraing les pressions nécessaires afin de 
les entraîner dans l'irrésistible courant européen de la formation de grands ensembles sidérur-
giques intégrés. Il est possible également qu'ils n'aient pas eu suffisamment d'emprise pour le 
faire. Toujours est-il que le contraste avec la dynamique économique d'un Jean Jadot ne saurait 
être plus manifeste.  
 
Tout au long des années vingt, le gouverneur de la SGB ne cesse de prêcher la consolidation de 
l'industrie lourde en Belgique. Tantôt il cherche à étendre son influence en prenant des partici-
pations dans Ougrée-Marihaye, dans Cockerill, dans Providence, dans Sambre et Moselle; tantôt 
il parraine des fusions comme celle, en novembre 1927, des forges d'Athus-Grivegnée et des 
aciéries d'Angleur.202 Son activisme ne se limite du reste pas au territoire du Royaume. Jadot 
raisonne en des catégories UEBL. Il est animé par la ferme conviction que les affaires intrinsè-
quement bonnes et l'esprit internationaliste des patrons du Grand-Duché se prêtent particulière-
ment bien pour servir de modèle à ses compatriotes attachés aux structures familiales surannées 

                                                
200  FINARBED, «Espérance-Longdoz», Analyse [de Harté] du bilan [d'Espérance] au 30.09.1926, septembre 

1927; Note anonyme …, s.d. [octobre 1927], op.cit.; Lepersonne à Barbanson, 21.10.1927. 
201 ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 12.07.1929, 14.03 et 13.06.1930. 
202 BRION R. et MOREAU J.-L., op.cit., p.268. 
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d'usines souvent trop petites pour résister pendant longtemps à la conjoncture du marché 
mondial de l'acier. Aussi tâche-t-il avec «insistance» d'étoffer sa participation dans le capital de la 
Hadir. En automne 1923 par exemple, lorsque la société traverse momentanément une mauvaise 
passe financière, il monte aussitôt sur la brèche. Il offre à Théodore Laurent de l'«aider, mais 
dans les conditions de la corde qui soutient le pendu». Le stratagème est cousu de fil blanc. Les 
actionnaires français en tout cas ne s'y trompent pas: «quand on est à deux [Rombas et SGB] en 
présence d'une bonne tarte, que l'on a décidé d'abord de se partager la tarte par moitié, et que 
dès les premières bouchées, un des convives prétend avoir plus de la moitié qui lui a été primi-
tivement réservée, peut-être même, petit à petit, arrive à grignoter les ¾ ou la totalité, le parte-
naire n'a-t-il pas le droit et le devoir de se défendre»? Le banquier belge a le double malheur 
d'avoir en face de lui à Differdange un groupe lorrain qui est non seulement décidé à développer 
lui aussi sa présence au Bassin minier, mais qui par surcroît, grâce au trio de tête de Marmich-
pont, constitue un des rares consortiums vraiment unis et efficaces nés dans l'Hexagone au 
lendemain de l'armistice.203

 
Quoi de plus normal qu'après ses tribulations auprès de la Hadir, le gouverneur ait dès lors tenté 
de courir une nouvelle fois sa chance quand les métallurgistes français des Terres Rouges 
battent en retraite? De toute façon l'amorce des ententes entre maîtres de forges d'Europe occi-
dentale rend à cette époque-là plus urgente que jamais la constitution d'un «trust métallurgique 
belgo-luxembourgeois de l'acier semblable à celui que Jadot rêvait de créer en 1919».204 Sous cet 
angle, les aspirations du brasseur d'affaires se recoupent parfaitement avec les visions des 
cadres supérieurs de l'Arbed dont la stratégie – nous l'avons souligné à maintes reprises au cours 
des chapitres consacrés aux cartels – tend à faire cause commune avec le GHFAB à la fois au 
sein de l'ERMA et de l'EIA. Plutôt que de se fier à l'esprit plutôt étroit des dirigeants de la Banque 
de Bruxelles, les patrons de l'avenue de la Liberté ont donc intérêt à miser sur la SGB. Au plus 
tard le jour où la fusion avec la Banque d'Outremer transforme l'institut de crédit en le plus 
puissant lobby politico-économique du Royaume, l'Arbed a dû se rendre compte qu'une alliance 
avec Jadot promet d'être autrement bénéfique, en l'occurrence sur le plan du combat commun 
mené contre les résistances du groupement des aciéristes belges dont les incessantes dissen-
sions intestines avaient si souvent retardé ou menacé d'échec les pourparlers internationaux. Et 
puis, l'accession en février 1928 de Bemelmans au poste de conseiller spécial de la Société 
Générale et la nomination de Georges Theunis au rang d'un des cinq directeurs de la banque ne 
sont-elles pas de nature à rassurer Barbanson? 

À part l'aspect plus proprement industriel de la question, la prise de participation de la SGB 
s'avère en plus intéressante pour les Aciéries Réunies du point de vue financier. Rappelons pour 
mémoire combien la Banque de Bruxelles s'était montrée incapable de fournir à la forge les 
crédits dont elle avait besoin. Souvenons-nous aussi combien sa politique des taux d'intérêts 
avait été nuisible à une entreprise constamment exposée au chantage de Thys et consorts qui 
ont toujours su exploiter à fond les aversions personnelles de Barbanson à l'égard de Jadot. 
N'oublions pas non plus combien la banque soi-disant «préférée» de l'Arbed avait été avare 
d'immobiliser des actions du groupe métallurgique afin de protéger son conseil d'administration 
contre les éventuelles menées de contestataires internes ou d'ennemis externes. Cette dernière 
considération occupe à notre avis une place centrale sinon carrément décisive dans l'épisode des 
parts sociales amassées par la Société Générale. 
 
Il y a lieu en effet de rehausser deux changements fondamentaux intervenus au moment de 
l'absorption des Terres Rouges en 1925/26. Par suite de l'endossement des parts Métallurgique 
et Minière, une quantité appréciable de titres Arbed est mise en circulation, alors que les actions 
de la plus grande forge luxembourgeoise étaient jusque-là un objet plutôt rare à trouver sur les 
marchés financiers. En outre, la fusion déguisée a provoqué une flambée des cours en bourse. 
Durant le premier lustre des années vingt, le prix moyen des actions Burbach-Eich-Dudelange 
                                               

 

 
203 PAM, 18969, Nicou à Paul, 10.09.1923; Paul à Nicou, 12.09.1923; Cavallier à Paul, 29.04.1924. 
204 BRION R. et MOREAU J.-L., op.cit., p.268. Cf. aussi supra, pp.105 sqq. 
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oscillait entre 3.100 et 3.575 francs avec, au début de l'année 1925, une nette chute à 2.700 
francs. Pendant la seconde moitié de la décade, les cours montent par contre en flèche: 7.975 
francs en 1926, 8.050 francs en 1927 et 13.300 francs en 1928! Les parts sociales des Aciéries 
Réunies deviennent un objet de spéculation.205

 
Les chefs d'entreprise au Grand-Duché ont aussitôt essayé de contrecarrer ces «variations trop 
brusques», particulièrement dommageables aux gros actionnaires à portefeuille. Le placement de 
8.000 titres à la Bourse d'Amsterdam au cours du printemps 1927 répond précisément à cette 
fin. Parallèlement l'entreprise sidérurgique semble également avoir assumé le rôle de courtier 
pour repasser des quantités variables de titres à des amateurs dont les noms ne sont certes pas 
mentionnés dans les documents, mais dont on doit supposer qu'ils ont été soigneusement sélec-
tionnés en vue de rendre à la société son ancienne stabilité au niveau de la composition du 
capital.206 L'objectif brigué nous ramène ainsi sur la piste de la SGB. Mayrisch n'avait-il pas déjà 
bien avant le branle-bas des années 1925/26 à 1928 laissé sous-entendre qu'un jour la 
constitution d'un «quatrième» grand groupe pourrait s'avérer inéluctable pour restaurer les équi-
libres?207 L'opération ne s'impose-t-elle pas maintenant que le Creusot a supplanté la vieille garde 
des Barbanson-Tesch visiblement incapable de mobiliser la fortune indispensable à l'achat des 
vingt mille parts sociales supplémentaires qui lui eussent permis de retrouver son ancien rang de 
numéro un? En opposant les quarante mille de la Société Générale aux quarante mille des 
Schneider, le président du conseil – peu importe qu'il ait ou qu'il n'ait pas mis la main à la pâte – 
vient en réalité de frapper un sacré coup. Tandis que la forge française et la banque belge se 
neutralisent mutuellement, tout en conférant à l'Arbed une solide base d'actionnaires perma-
nents, Barbanson peut gouverner à sa guise! 
 

 L'honnêteté scientifique nous commande d'achever le présent chapitre en relatant un certain 
nombre de documents contradictoires qui cadrent mal, ou pas du tout, avec la théorie étalée 
précédemment. Retenons aussi d'ores et déjà que ces pièces sont souvent pénibles à commenter 
parce qu'il a été impossible de savoir si leurs auteurs disent la vérité, ou s'ils cherchent à tromper 
leurs correspondants. Voilà qui est le cas des vives réactions de Barbanson telles qu'elles 
transparaissent à travers les télégrammes envoyés au Creusot et à la Banque de Bruxelles à 
l'instant même où la SGB déclare être désormais de la partie. 
 
«Compte écrire immédiatement [à] Theunis [l']avertissant [que je] suis formellement décidé [à 
ne] pas subir [la] domination [de la] Générale – stop – télégraphiez si [vous êtes d']accord».208 
Gaston Barbanson semble donc à la fois perplexe209 et hors de lui lorsqu'il reçoit, le 4 mai 1928, 
le fameux message de Jadot. Selon toute apparence, il envisage spontanément d'envoyer au 
gouverneur de la banque une lettre musclée afin de mettre d'emblée les points sur les i en pré-
venant les Belges qu'ils ne seront pas associés à la direction courante des affaires. Aubrun et 
Meyer parviennent, non sans peine à ce qu'il paraît, à dissuader leur président de montrer les 
griffes à Jadot. «Avons examiné avec Schneider votre suggestion relative [à une] réponse – stop 
– sommes [d']avis [qu'une] abstention complète [serait préférable] car primo [il serait] préjudi-
ciable [de] manifester [une] inquiétude [et] secundo [une] réponse simplement aimable ou 
courtoise sortirait [le] destinataire [de sa] position inférieure et embarrassante – stop estimon[s 
qu'il serait] utile [de] garder toute notre liberté [d']action [à l']égard [du] nouveau groupe et 
pour cela [il ne faudrait] rien faire ou écrire [qui puisse] engage[r notre] attitude ou donn[er] 

                                               

 

 
205 Voir entre autres, ARBED, R-VII-1, Cours des parts sociales Arbed à la fin d'année et cours extrêmes. 

Cotation au comptant à la Bourse de Bruxelles, 25.11.1963; AC.553, Delori à Barbanson, 01.11 et 
04.11.1927; Barbanson à Delori, 15.07.1926 et 07.11.1927. 

206 ARBED, P.XXXVI (38), Comité de Gérance, 11.02.1927; AC.0407, Barbanson à Aubrun, Post scriptum, 
22.04.1927. 

207 Cf. supra, p.571. 
208 ARBED, AC.0407, Barbanson à Schneider, 04.05.1928. 
209 Voir les messages câblés à Thys et à Meyer (ARBED, AC.0407, 04.05.1928). 
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lieu [à une] interprétation quelconque».210 C'est ainsi que Barbanson se contente finalement de 
répliquer au gouverneur en trois mots: «félicite excellent placement».211

 

 

 

 
Faut-il réserver une interprétation analogue à la circonstance assez particulière que la SGB n'aura 
pas de mandataire au conseil d'administration de l'Arbed avant 1931? Bien sûr, il y a Theunis, 
mais sa nomination à titre personnel remonte au début de l'année 1926, soit bien avant l'entrée 
de l'ancien Premier ministre belge à la SGB et avant que celle-ci ne devienne propriétaire d'un 
sixième du capital de la forge. À en croire une lettre du président Barbanson à Eugène II, Jadot 
et ses collaborateurs Alexandre Galopin et Gaston Blaise auraient plusieurs fois critiqué ce rôle 
tout à fait marginal dévolu à leur banque. Toujours d'après ce courrier, le chef suprême de 
Burbach-Eich-Dudelange aurait eu en février ou en mars 1931 «avec ces Messieurs une dis-
cussion plutôt orageuse, au cours de laquelle ils ont insisté très énergiquement sur la nécessité 
pour la Générale d'avoir au moins deux représentants dans le Conseil de l'Arbed; cette insistance 
était due notamment au fait qu'à ce moment, bien que la chose ne fut [sic] pas encore officielle, 

                                               

Barbanson, fait-il état de ses sentiments honnêtes ou joue-t-il la comédie? À moins de faire tota-
lement fausse route, nous estimons que le premier paquet des 34.000 actions Arbed acquises 
par la SGB doit en vérité se composer de plusieurs lots achetés par étapes successives surtout à 
partir de 1926, étant entendu néanmoins que la banque possédait sans doute déjà une certaine 
quantité de titres luxembourgeois bien avant la mise en circuit des parts générées par l'échange 
des Métallurgique et Minière contre des Aciéries Réunies. On peut dès lors s'interroger sur la date 
retenue par Jadot pour annoncer son «triomphe». Est-ce une pure coïncidence qu'il ait télé-
graphié son message le jour même où le Giulio Cesare s'élance dans la traversée de l'Atlantique 
après une dernière escale en Méditerranée? N'est pas curieux en tout cas qu'il ait envoyé sa 
dépêche directement au poste radio du paquebot italien, plutôt que de l'envoyer au service des 
communications de la Centralarbed à Luxembourg? Autrement exprimé, le banquier attend-il le 
moment propice où le président est isolé parce qu'il redoute de sa part une réaction violente? 
Voilà qui somme toute ne fait pas beaucoup de sens, étant donné que Barbanson ne saurait de 
toute manière plus rien changer à la nouvelle situation. Ou est-ce que, à l'inverse, la date aurait 
été choisie afin de permettre à Barbanson de mieux cacher qu'il est déjà au courant, grâce par 
exemple aux bons offices de Theunis ou de Bemelmans? 

Il existe un courrier du président de la forge à l'attention d'Aubrun qui, analysé avec un œil 
rétrospectif, pourrait constituer un indice. La pièce date du 30 mars 1928, soit quelques jours 
avant l'assemblée générale de l'Arbed et cinq semaines avant l'épisode du 4 mai. Barbanson y 
«insiste» avec une étrange énergie pour que le Creusot, l'Omnium à Bâle et l'Union Européenne 
à Paris déposent «le plus possible de titres et que vous [groupe Schneider] en représentiez le 
plus possible à l'assemblée générale: d'abord en vue de parfaire le quorum […] nécessaire pour
que nous puissions changer l'objet social [lisez: l'augmentation du capital de dix mille actions], et 
ensuite parce que, pour des raisons que je vous expliquerai [oralement], je crois qu'il est 
indispensable que nous tâchions de montrer que le Conseil de l'Arbed dispose d'un aussi grand 
nombre de titres possible à l'assemblée en question».212 Cette dernière remarque, insinuerait-elle 
le désir du président d'offrir à la Société Générale le spectacle de la puissance des groupes 
actionnaires qui se trouvent aux leviers de commande à l'Arbed? En admettant que la demande 
pressante transmise à Aubrun correspond réellement à la volonté d'orchestrer une parade en 
quelque sorte «prophylactique», on doit en déduire que Barbanson sait, ou du moins se doute, 
que quelque chose est en train de se tramer. Par ailleurs – malgré la circonstance qu'il aurait bel 
et bien joué la comédie après avoir reçu le télégramme de Jadot – il faudrait néanmoins en tirer 
la conclusion qu'au lieu d'être satisfait de l'avènement de la SGB, il considérait la prise de partici-
pation belge comme un geste inamical, voire une tentative d'ingérence franchement hostile. 

 
210 ARBED, AC.0407, Meyer et Aubrun à Barbanson, 04.05.1928. Voir aussi la confirmation du message par 

Schneider, 07.05 et 09.05.1928. 
211 ASGB, 508. Barbanson à Jadot et Theunis, 05.05.1928. 
212 ARBED, AC.0407, Barbanson à Aubrun, 30.03.1928. 
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Mr. Theunis venait de donner sa démission de directeur de la Société Générale. Je me suis refusé 
à admettre la prétention de la Générale et je n'ai consenti à admettre, à ce moment, qu'un seul 
représentant». Barbanson aurait-il donc consenti du bout des lèvres à la nomination de Willy De 
Munck parce qu'il ne peut pas faire autrement à une époque où la SGB vient d'augmenter son 
nombre des parts à 46.000, alors que le numéro un de la forge, comme trois années auparavant, 
aurait préféré évincer Jadot et son équipe?213

 
Les démarches entreprises à partir du mois d'août 1928 auprès du Ministre d'État Joseph Bech, 
du ministre des Finances Pierre Dupong, du conseiller d'État Joseph Steichen et de son homolo-
gue, le directeur de l'administration de l'Enregistrement et des Domaines, Pierre Braun,214 
s'inscriraient-elles dans la même lignée? Malgré la période des congés, Barbanson s'adonne tout 
de suite après son retour d'Amérique du Sud à une activité fébrile. Avec le concours de Léopold 
Harté, de Léon Metzler et de Me Maurice Hermans de Bruxelles, il reprend sur le métier l'examen 
approfondi de trois propositions tendant à modifier la loi grand-ducale sur les sociétés anonymes. 
La volonté d'innover en matière législative ne représente point une nouveauté en soi. Chacun des 
trois projets avait précédemment fait l'objet d'études internes menées par les responsables des 
services financier et juridique de l'entreprise. Le plus frappant est que cette initiative se fait de 
pair avec l'avènement de la SGB et qu'elle coïncide avec une réaction violente de la part du 
président de l'Arbed qui veut ainsi répondre «à des considérations d'intérêt national [sous-
entendu: luxembourgeois], en ce sens qu'[elle] aura pour effet d'éviter la mainmise d'éléments 
étrangers, susceptibles de contrecarrer la politique industrielle suivie dans le passé, politique qui 
a fait ses preuves et à laquelle le pays [lisez: le Grand-Duché] ne voudrait pas renoncer».215

 

,

Une neutralisation des adversaires potentiels de l'Arbed s'obtiendrait par exemple grâce à 
l'introduction d'actions à voix multiples, dites actions de barrage.216 Cette première option est 
particulièrement «sympathique» à Léon Metzler. Elle s'inspire à la fois des pratiques en vogue en 
Allemagne, où de nombreuses firmes recourent à l'émission de Schutzaktien (actions de dé-
fense), et en Belgique, où la forge d'Ougrée-Marihaye vient de constituer au-delà de ses titres 
ordinaires à voix unique, un certain nombre d'actions nanties de 5 voix qui, aussitôt après leur 
création, sont placées «en mains sûres» auprès de la Socobelge, la filiale commerciale d'Ougrée. 
Pourquoi les Aciéries Réunies ne se serviraient-elles pas du même artifice pour faire «échec à 
toute velléité qu'un groupe étranger disposant de quelque 40-50.000 titres pourrait avoir d'entra-
ver la politique des dirigeants de la société»? Il suffirait, selon le chef du contentieux, de créer 
5.000 parts nouvelles à 20 voix que l'on ferait souscrire par la Columéta ou que l'on remettrait à 
la S.A. Métallurgique à titre de «rémunération» pour un «apport» de l'usine de Belval. Certes, il 
apparaîtrait quelque peu «bizarre» ou «étrange» si l'Arbed se rendait «elle-même  sous le 
couvert de [la] Columéta, simple personne interposée d'Arbed [souligné par Metzler]», ou si 
l'«Arbed, propriétaire de fait de plus de 99% de tout le patrimoine […] des Terres Rouges, 
dev[enait] par surcroît p opriétaire en nomr  de l'usine» précitée, mais l'opération mettrait 
néanmoins dans le mille. Au bout de l'habile manœuvre, Burbach-Eich-Dudelange sortirait 
«maîtresse définitive et absolue des décisions de l'assemblée générale». Elle «s'assurer[ait] à 

                                                
213 ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 13.03.1931; P.1, Barbanson à Schneider, 09.08.1933. 
214 BRAUN Pierre (1871-1956). Après avoir été Commissaire de district, Pierre Braun entre à l'âge de 39 

ans au gouvernement de Paul Eyschen. En sa qualité de directeur général de l'Intérieur, il présente en 
1912 la fameuse loi scolaire libérale qui fit grand bruit dans le pays. Trois années plus tard, il quitte son 
poste de ministre pour devenir membre du Conseil d'État et directeur de l'administration de l'Enregis-
trement et des Domaines. Largement épaulé par Metzler, Harté, Hermans et Barbanson, il finalise en 
1929 la loi sur les holdings, qui lui vaut en 1934 une place d'administrateur de l'Arbed. 

 FINARBED, «Relevé des administrateurs» [et commissaires], 28.07.1949, op.cit. 
215 FINARBED, «Étude Holding», Barbanson à Harté, 20.08.1928; ARBED, Contentieux, Metzler à Steichen, 
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jamais la mainmise sur le personnel du conseil d'administration, désormais sous rait à la volonté
de la majorité des actionnaires».
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Pour «légal que soit ce moyen», Harté refuse net de suivre son collègue Metzler. Il redoute les 
«abus» inhérents à un procédé «inélégant» qui, en vérité, revient à «déposséd[er] l'actionnaire 
de ses droits». La formule prônée «a d'ailleurs du plomb dans l'aile». Ni Schneider ni la Société 
Générale de Belgique n'accepteraient de donner leur aval. Sans cela, Harté vient de lire dans les 
journaux «qu'en France il serait question de refuser la cotation en Bourse aux titres des socié és
ayant émis des actions de ce genre».218 Les Aciéries Réunies ont une réputation à défendre. Elles 
ne sauraient se discréditer de la sorte dans les pays voisins en utilisant des méthodes attaquées 
de toutes parts dans la presse spécialisée. Il faut par conséquent trouver une autre échappatoire. 
N'atteindrait-on pas un résultat absolument identique en pressentant les pouvoirs publics de 
remanier les modalités de vote «en ce sens que les actionnaires qui ne se présentent pas aux 
assemblées générales seraient censés adhérer aux points inscrits à l'ordre du jour»? 

Cette fois, c'est au tour du chef du contentieux d'opposer son veto. «Étant donné l'absentéisme 
bien connu […] qui fait que le plus grand nombre des actionnaires s'abstiennent de déposer leurs 
titres», le recours au «vote par omission» entraînerait «que tous les objets mis en délibération 
seraient ipso facto censés admis autrement dit, que la tenue d'une assemblée générale ne serait
plus qu'une vaine parade, que tout effet d'une minorité imposante en vue d'exercer un contrôle 
efficace sur la gestion du conseil serai  voué à l'inaction». De l'avis de Metzler, le Conseil d'État 
«ne se rallierait certainement pas à un pareil système» pour lequel il n'existe au demeurant 
aucun précédent en Europe. L'idée de vouloir ériger la masse insaisissable des petits et micro 
détenteurs de parts en «arbitres muets des destinées de la société» doit ainsi également être 
abandonnée. Après un rejet par la haute assemblée consultative du Grand-Duché, elle n'aurait 
même pas «les honneurs d'un débat public» au parlement.219

Il ne subsiste dès lors qu'une troisième voie: la fondation d'une société holding. Barbanson ca-
resse au fond cette idée depuis le début des années vingt.220 L'apparition en vedette de la SGB 
donne simplement à sa réalisation un nouvel élan en orientant les conceptions du président vers 
un modèle de société financière qui tâche de concilier d'un seul jet tous les défis de l'époque. Le 
numéro un du conseil distingue les deux grands objectifs suivants: «1) grouper les actionnaires 
importants de l'Arbed  connaître les opposants qui se buteraien  ainsi à l'action massive de la 
Holding Co.; 2) recueillir par l'émission de titres de la Holding Co. tous les moyens financiers 
nécessaires au groupe. En résumé, je vois cette Holding Company-Arbed comme une espèce de
Mutuelle Solvay,221 allant même jusqu'à prendre des pa icipations dans des établissements 
financiers», ou à exercer certaines activités proches des opérations bancaires (nantissement des 
augmentations de capital; consentement de prêts; etc.). On pourrait y ajouter un troisième but 
d'ordre fiscal avec la possibilité d'échapper à certaines doubles impositions. Citons à titre d'exem-
ple la taxe sur la fortune payée par l'Arbed sur la quasi totalité des titres Terres Rouges déposés 
dans ses coffres, et à laquelle s'additionne l'impôt sur le revenu payable en vertu des résultats 

 
217 FINARBED, «Étude Holding», Création d'actions Arbed à voix multiples, 02.08.1928. 
218 ARBED, Contentieux, Harté à Metzler, 15.08.1928. 
219 FINARBED, «Étude Holding», Modification de la loi sur les sociétés commerciales, 11.08.1928. 
220 Cf. supra, notamment la question du Trust Métallurgique Belgo-Luxembourgeois, p.599. Voir également 

les correspondances et projets contenus dans le dossier «Société financière», ARBED, P.XLIV (44), 
1923-1924. 

221 Créées en 1861, les entreprises Solvay s'étaient originairement confinées dans l'industrie de la soude et 
de ses dérivés. Leur fondateur, Ernest Solvay, qui «n'aimait pas les banques», s'était néanmoins rendu 
compte de l'intérêt de son groupe à posséder «un instrument destiné à faire les opérations financières 
et à gérer certains actifs». Cette tâche fut assumée par la Mutuelle Solvay mise en place bien avant la 
Première Guerre mondiale. 

 BAUDHUIN F., op.cit., t.II, pp.142 sqq. et 248 sqq.; DIDIER Ed. (éd.), La grande Industrie Belge et ses 
dirigeants. 1939. Album historique tiré à l'occasion de l'inauguration du canal Albert, Liège, 1939, sans 
pagination. 
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industriels réalisés par la même entreprise. La création d'une société de gestion mettrait en 
revanche un terme à ces débours jugés excessifs. 
 

 

 

                                               

Comment faire? Barbanson songe au départ se servir de la Métallurgique dont les statuts subi-
raient une modification «radicale» avant de devenir la pierre angulaire de l'édifice qu'on se pro-
pose de bâtir. La procédure choisie éviterait le payement des droits redevables en cas de consti-
tution d'une nouvelle société car, «en y mettant du bon vouloir», le directeur Braun de l'Enregis-
trement «pourrait admettre que l'objet social de la société Holding des Terres Rouges se trouve 
déjà inclus dans la formule heureusement large de l'objet social actuel des Terres Rouges».222 Le 
capital de celle-ci se composerait, après transformation, comme suit: premièrement – le peloton 
des gros actionnaires de Burbach-Eich-Dudelange apporterait grosso modo 125.000 parts Arbed 
au prix conventionnel de 5.000 francs la pièce en échange desquelles il recevrait 625.000 actions 
dites «d'origine» de la holding (actions désignées "A"); deuxièmement – une bonne partie du 
portefeuille-titres actuellement entre les mains de la communauté d'intérêts Arbed-Terres 
Rouges, et représentant une valeur aux livres de 625.000.000 francs, serait également troquée 
contre 625.000 nouveaux titres "A"; troisièmement – l'Arbed apporterait ses 199.000 parts Terres 
Rouges pour lesquelles elle toucherait 248.750.000 francs (199.000 X 5.000) et qui lui donne-
raient droit à 248.750 parts "A" de la société financière; enfin, quatrièmement – l'ancienne 
Métallurgique serait absorbée par l'Arbed de sorte que la nouvelle holding (+ les quelques rares 
actionnaires individuels de la firme créée en 1919 qui n'ont toujours pas échangé leurs titres) 
toucherait 50.000 parts Aciéries Réunies en contrepartie de l'annulation des 200.000 titres Terres 
Rouges. Le résultat final de ce chevauchement serait de porter le capital de l'Arbed à 300.000 
actions (250.000 parts anciennes + les 50.000 parts à émettre en vue de l'annulation des 
Métallurgique), alors que l'avoir social de la «Holding Company Terres Rouges» serait divisé en 
1,5 millions de parts à mille francs représentant en tout et pour tout une fortune de 1½ milliards 
de francs. Il viendraient s'y ajouter les fonds mobilisés par l'émission d'une quantité, qui reste à 
définir, d'actions de type "B". Celles-ci seraient à placer dans le public afin de procurer au groupe 
métallurgique international des liquidités complémentaires.223

Le vertigineux chassé-croisé permettrait ainsi non seulement de façonner un instrument efficace 
pour la gestion du portefeuille de l'ensemble de la communauté d'intérêts, qui subsisterait telle 
quelle; il autoriserait en outre la forge à se passer des banques pour subvenir à ses besoins de 
trésorerie sans cesse croissants, tout en assurant aux dirigeants de l'Arbed la direction effective 
des affaires. Là-dessus Barbanson, Harté et Metzler sont unanimes: il est exclu «qu'une majorité 
opposante puisse se créer au sein de la Holding Company», tout comme il «parait [sic] absurde 
que la Holding Co. ne possède pas le nombre de parts Arbed suffisant pour lui assurer la majorité 
absolue dans l'Arbed»! 

Ceci dit – et voilà finalement la grande énigme à laquelle il ne nous est toujours pas permis de 
donner une réponse – quels sont au juste ces «intrus» auxquels le président de l'avenue de la 
Liberté et ses proches collaborateurs font à diverses reprises allusion et qu'ils escomptent com-
battre avec les «arme[s] de défense» dont nous venons d'esquisser la panoplie?224 Les corres-
pondances, les notes et les analyses élaborées d'antan sont totalement muettes à ce propos. On 
n'y trouve aucun repère ni la moindre indication qui permettrait d'identifier les «ad-versaires». La 
Société Générale de Belgique figure en fait parmi les fondateurs virtuels de la société financière 
des Terres Rouges au même titre que les Établissements Schneider et Cie.. La même remarque 
est valable un an plus tard, en automne 1929, lorsque Barbanson réitère ses projets qu'il avait 

 
222 FINARBED, «Étude Holding», Création d'une Holding Company, 02.08.1928; ARBED, Contentieux, 

Hermans à Metzler, 23.03.1929; Note pour le directeur de l'Enregistrement, août 1928, op.cit.; Société 
Holding des Terres Rouges, 04.08.1928. 

223 FINARBED, «Étude Holding», Résumé des entretiens des 2 et 3 août 1928, 03.08.1928. 
224 FINARBED, «Étude Holding», Création d'une Holding Company, 02.08.1928; Modification de la loi sur 

les sociétés …, 11.08.1928, op.cit. 
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dans l'intervalle dû geler temporairement à défaut d'une réglementation nationale appropriée.225 
La loi sur les holdings votée le 31 juillet 1929 à la Chambre des députés (son contenu est large-
ment adapté aux besoins de l'Arbed qui a su «aiguiller adroitement» l'auteur du texte, Pierre 
Braun) avait éliminé cet obstacle. Partant, la voie semblait désormais libre pour mener l'entre-
prise enfin à bon port, non plus en travestissant la Métallurgique, mais en créant une société 
distincte baptisée Sofina Luxembourgeoise ou Sofinarbed. Or, le «noyau» de celle-ci, outre les 
innombrables participations industrielles des Aciéries Réunies, est supposé être formé de cinq 
groupes d'une puissance égale: la SGB, la Banque de Bruxelles, la Clouterie des Flandres, la 
dynastie du Creusot et la famille Barbanson y participeraient chacune avec dix mille actions 
Arbed.226 Autrement exprimé, le problème se résout à la question de savoir qui est finalement 
visé? Est-ce bien la banque de Jadot que le président de Burbach-Eich-Dudelange se propose de 
faire marcher à sa baguette? Ou serait-ce plutôt la forge de Schneider, voire le Creusot et la SGB 
à la fois? Ou faut-il carrément cesser de chercher le(s) opposant(s), parce qu'il s'agirait d'un 
fantôme agité par Barbanson qui, en se retranchant derrière l'«irruption» de la Société Générale, 
voudrait exploiter l'ambiance anti-belge au Grand-Duché pour accélérer la mise au point de la 
législation holding avec tous ses avantages fiscaux? Dans ce cas, on a tout de même du mal à 
comprendre pourquoi la Sofinarbed ne voit jamais le jour. La crise économique mondiale aurait-
elle été une raison suffisante pour arrêter l'exécution pratique d'un dessein qui était pourtant sur 
le point d'aboutir?227 Autant d'interrogations sans réponse. 
 
 

                                               

 Entre les deux hypothèses extrêmes – à savoir, que Gaston Barbanson a été vraiment surpris 
et importuné par l'avènement de la SGB ou, à l'inverse, qu'il n'eût guère été innocent à une 
réorientation financière de l'Arbed au profit du Royaume de Belgique – la vérité se trouve peut-
être, comme si souvent, au milieu. Il est à vrai dire absolument hors conteste que l'intervention 
de la plus puissante banque mixte belge s'avère triplement avantageuse, a) pour amortir le choc 
d'un accroissement disproportionné de l'influence des Schneider par suite de l'absorption de facto 
des Terres Rouges b) pour baliser le terrain au rapprochement inéluctable avec les aciéristes 
wallons dans le contexte des cartels internationaux; et c) pour substituer aux ressources limitées 
et aux conditions peu alléchantes de la Banque de Bruxelles un nouveau réservoir financier aux 
capacités nettement supérieures. Le président de l'avenue de la Liberté en éprouve un besoin 
urgent. «Même dès avant la mort de M. Mayrisch», il a choisi de contrecarrer l'épuisement à 
échéance des réserves minérales du Grand-Duché par la construction en Flandres, en bordure de 
mer, d'une usine sidérurgique flambant neuve. Ravitaillée avec du manganèse en provenance 
des mines brésiliennes appartenant au groupe, le complexe serait doté de hauts-fourneaux et 
d'une aciérie aux capacités «permettant d'obtenir jusqu'à 80.000 ou 100.000 t[onnes] de lingots 
par mois, c'est-à-dire jusqu'à 1.000.000 de t[onnes] de produits finis par an». L'investissement 
engloutirait un montant «de l'ordre de 1 milliard de Fr[anc]s belges»!228 Or, face à ce triple défi 
d'une importance capitale pour la survie du plus puissant groupe métallurgique de l'UEBL, le 

 
225 Après mûre réflexion, et surtout après avoir additionné les frais de l'opération, ses promoteurs ont fini 

par constater combien les diverses «combinaisons étaient boîteuses [sic]». Il se rendent compte du 
coup que le seul moyen de s'en sortir est de patienter en attendant l'introduction au Grand-Duché d'une 
législation moderne sur les holdings. 

226 ARBED, Contentieux, Hermans à Metzler, 26.03.1929. Voir aussi, DELVAUX B., REIFFERS E., Les socié-
tés "holding"» au Grand-Duché de Luxembourg. Étude théorique et pratique de la loi du 31 juillet 1929, 
Paris-Luxembourg, 1969; FINARBED, «Étude Holding», Holding Co Arbed – Sofina Luxembourgeoise, 
21.10.1929; Holding Sofinarbed, 30.10.1929. 

227 ARBED, P.1, Barbanson à Robert Hardy, 18.07.1930; P.VII, Barbanson à Ziane, 23.30.1930; P.XXXVIII 
(38), Comité de Gérance, 11.09.1930. 

228 ARBED, P.XXXVI (36), Conseil d'administration, 12.07.1929; P.XXIX (29), Note sur le déplacement 
éventuel d'une usine d'Arbed vers la mer du Nord, 30.05.1929. 

 À noter en passant, le projet d'un site maritime le long du canal de Gand-Terneuzen sera effectivement 
concrétisé au début des années 1960 avec la création de Sidmar qui, outre l'Arbed et Schneider, 
implique également la Société Générale. Cf., BUYST E., SOETE A., VERHOOSEL H., SIDMAR. 1962-
2002. Quarante ans de production d'acier en Flandre, Gent, 2003. 
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litige des tarifs ferroviaires sur le réseau de l'État belge a l'air d'une bagatelle. Sa solution devient 
du coup le sous-produit d'une évolution aux enjeux infiniment plus pressants. 
 
 

 

 r t r

 

 

 
 

 

                                               

«Enfin!»229

 

 Depuis qu'en juillet/août 1925 l'ultime tentative de résoudre le litige tarifaire belgo-
luxembourgeois au sein d'une Commission paritaire extraordinaire avait trébuché sur le veto du 
GISL,230 la question traîne. Pendant «à peu près un an, on en est resté à la rédaction du compro-
mis d'arbitrage et de la nomination des arbitres».231 Ces lenteurs sont de toute évidence à voir en 
relation directe avec la personnalité de Pierre Prum. La «manière brutale»232 du Ministre d'État et 
«l'hostilité dont il n'a cessé de faire preuve à l'égard de la Belgique» font naître chez les diplo-
mates bruxellois «l'assurance que nous n'a riverons jamais à nous en end e avec lui». Ulcérés, ils 
préfèrent réduire au strict minimum les contacts avec le Luxembourgeois. 

La mise au ban du gouvernement de Prum est encore accentuée par la dégradation progressive 
de la situation politique intérieure au Grand-Duché. L'alliance pluripartite au pouvoir est en fait 
exposée à des tensions croissantes à partir de novembre 1925. Vers cette date, le Luxemburger
Wort ébruite les clauses jusque-là secrètes du modus vivendi négocié un mois auparavant avec 
la direction des chemins de fer d'Alsace-Lorraine à propos du réseau Guillaume-Luxembourg. 
L'accord d'exploitation provisoire est – à en croire les éditorialistes du quotidien de l'évêché –, 
moins avantageux en comparaison avec la convention jadis signée par Émile Reuter. Quoi qu'il 
en soit, la polémique sert le parti de la droite refoulé sur les bancs de l'opposition au parlement. 
Ses élus amorcent aussitôt une offensive politique de grande envergure. La campagne est 
couronnée de succès. Elle mobilise une opinion publique de plus en plus mécontente des revers 
subis par Prum. Celui-ci doit désormais consacrer le plus clair de son temps à colmater les brè-
ches d'une coalition qui est en train de s'éroder. Les premiers symptômes d'une crise s'annon-
cent dès mars 1926. Les violents débats suscités alors à la Chambre des députés par l'adoption 
du budget mènent droit à un vote de défiance qui – ironie de l'histoire – se solde par 22 voix 
contre 22! Prum passe outre l'issue du scrutin. Il s'accroche à l'illusion de pouvoir défendre son 
fauteuil de chef de l'exécutif en s'appuyant de plus en plus ostensiblement sur la fraction des 
socialistes. Ce faisant, il consomme cependant le résidu de concorde entre les partis de 
gouvernement unis essentiellement par le ciment d'une ligue anticléricale: les libéraux-radicaux 
de Gaston Diderich et Norbert Le Gallais, l'homme des Aciéries Réunies, sortent de leur «attitude
d'expectative […] observée jusqu'à présent en adressant à grand fracas par la voie du journal la
"Luxemburger Zeitung" une déclaration de guerre au Ministre d'État».233 Les discussions du pro-
jet de loi fort controversé sur les congés ouvriers donnent finalement le coup de grâce au leader 
nationaliste. Dans le courant de la soirée du 22 juin, face au renversement des majorités, Prum 
démissionne. Le 16 juillet, soit trois semaines plus tard, Joseph Bech présente à la grande-
duchesse une nouvelle équipe ministérielle. Elle se réjouit du soutien d'une entente de la droite 
chrétienne-sociale et des libéraux-radicaux représentés à l'exécutif par le ministre des Travaux 
publics, du Commerce et de l'Industrie, Albert Clemang.234

Les choses étant donc ce qu'elles sont, les responsables des Relations internationales à Bruxelles 
ont sciemment choisi d'attendre avec patience le départ de Prum avant de convoquer officielle-

 
229 L'Écho de l'Industrie, 20.04.1929. 
230  Cf. supra, pp.345 sqq. 
231 ARBED, «Oberhoffer», Historique du différend …, 28.07.1926, op.cit. 
232 TRAUSCH G., Belgique-Luxembourg, op.cit., p.118. 
233 MAEB, B.1, Nieuwenhuys à Vandervelde, 27.02.1926, op.cit. 
234 SCHAUS E., op.cit., pp.120 sqq.; ROEMEN R., Aus Liebe zur Freiheit …, op.cit., pp.122 sqq.; FAYOT B., 

op.cit., pp.354 sqq. 
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ment le Tribunal arbitral à la mise en place duquel ils avaient, non sans regrets, acquiescé en été 
1925. Deux prétextes leur viennent en aide pour faire traîner en longueur les procédures. Il faut 
d'abord élaborer le compromis d'arbitrage qui définit la mission et les compétences du jury. La 
rédaction du texte statutaire demande plusieurs mois, entre autres parce qu'Émile Vandervelde 
insiste sur l'adoption d'une garantie formelle stipulant que, quelle que fût la sentence des arbi-
tres, «l'administration belge des chemins de fer conservera la maî rise de ses tarifs et sera libre 
d'abaisser ou d'augmenter les tarifs existants, sous réserve tou efois que ces modifications soient 
appliquées dans les mêmes conditions aux ressortissants des deux pays». En d'autres termes, la 
sentence des référés s'appliquera «au passé e  au présent».

t
t  

t 235 Elle n'engagera l'avenir que sous 
le rapport du maintien de l'équilibre constaté ou restauré, sans cependant autoriser les patrons 
du Bassin minier à relancer le procès «dans le cas où une modification tarifaire établie dans les 
conditions prévues […] profiterait plus, en fai , à l'industrie belge qu'à l'industrie luxembourgeoi-
se» (il se pourrait en réalité fort bien qu'une baisse ou une majoration par exemple de 5% dé-
crétée sur le barème des expéditions de coke ou de minettes, et appliquée invariablement en 
toute équité aux convois de chacune des industries, s'avère à la fin du compte plus favorable ou 
plus désavantageuse pour l'une ou pour l'autre des deux métallurgies suivant les quantités plus 
ou moins grandes de telle ou de telle autre marchandise transportée). La signature de l'acte 
constitutif du Tribunal est ainsi ajournée jusqu'au 16 février 1926.

t

 

 
Le GISL avait pris les devants sur ce point. Tout de suite après le constat d'échec de la 
Commission paritaire extraordinaire en août 1925, il indiqua à Prum trois noms qu'il appartient 
au Ministre d'État de transmettre aux Belges à titre de candidats potentiels désignés par le 
Grand-Duché pour exercer le mandat du tiers arbitre. Unanimes, les patrons de l'Arbed, des 
Terres Rouges, de la Hadir et des forges de Steinfort donnent la préférence à des ressortissants 
français qui jouissent à la fois d'une renommée et d'une compétence au-dessus de tout soupçon. 
Leur liste comprend Alexis Aron, devenu directeur général du groupe sidérurgique Nord et Est 
après avoir quitté ses fonctions à l'OHS, Paul Louis Weiss, un ancien directeur des mines au 
ministère des Travaux publics, et Léon Guillet, le recteur de l'École Centrale des Arts et Manu-
factures à Paris.237 Le cabinet du roi met deux mois à se prononcer. En octobre, il repousse en 
bloc la suggestion luxembourgeoise. Par suite de l'échec du projet de fusion des voies ferrées au 
Grand-Duché (Bruxelles est absolument convaincu qu'en janvier 1925 Paris avait tiré les ficelles 
dans l'affaire du vote ex aequo à la Chambre des députés), les responsables d'outre-Ardennes se 
méfient plus que jamais de la IIIe République. L'idée qu'un ressortissant français puisse étudier 
en détail les pratiques tarifaires des chemins de fer de l'État belge ne leur est point sympathique, 
à plus forte raison que des intérêts vitaux du commerce et des transports du Royaume pourrai-
ent être lésés. De crainte de voir certaines informations absolument confidentielles tomber entre 
les mains d'individus non autorisés, Vandervelde attache «la plus grande importance à […] 
désigner […] une personne appartenant à une nationalité qui n'a point d'intérêts dans la 
concurrence que certains ports étrangers [lisez: Le Havre, Calais et surtout Dunkerque] font au 
port d'Anvers».238

 

                                               

236

Simultanément, toujours dans l'optique de retarder l'entrée en vigueur des mécanismes censés 
trancher le différend, les Affaires étrangères du Royaume suscitent des difficultés à propos de la 
sélection des trois arbitres, notamment du juge-président à choisir d'un commun accord entre les 
parties adverses. 

 
235 ARBED, AC. «Arbitrage», Tribunal arbitral belgo-luxembourgeois. 7e session. Procès-verbal de la session 

du 30.04.1928 à 15 heures – Audition de M. de Ruelle et de M. Braun, respectivement Représentants 
du Gouvernement belge et du Gouvernement luxembourgeois. 

236 HADIR, 1.q.0, Vandervelde à Prum, 16.02.1926; Prum à Vandervelde, 24.02.1926; ARBED, AC. «Arbi-
trage», Application de certaines clauses de l'art.3 de la Convention UEBL du 25 juillet 1921. Compromis 
d'arbitrage, s.d. [16.02.1924]. 

237 ARBED, AC.01745, GISL, 19.08.1925; HADIR, 1.q.0, GISL à Prum, 19.08.1925. 
238 ANL, AE.476, Direction pour l'Europe méridionale à Prum, 26.10.1925. 
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Les hauts fonctionnaires de la rue de la Loi seraient en revanche plutôt portés à confier la 
mission du juge suprême à Frederico Giolitti ou à Sir Robert Abbott Hadfield. Le premier est le fils 
de l'ancien chef de gouvernement à Rome, Giovanni Giolitti. Professeur de métallurgie à l'Univer-
sité de Turin, il est souvent sollicité comme conseiller scientifique par des «sociétés sidérurgiques 
italiennes et étrangères, spécialement belges». Il serait, à ce qu'il paraît, «un personnage très en 
vue». Le second est citoyen britannique. «Réputé d'être [sic] un homme riche», ce patron de la 
Hadfield Ltd., qui emploie plus de sept mille ouvriers, a fait une remarquable carrière. Directeur 
de la Sheffield Gas Company, de la Mond Nickel Co. et de bien d'autres entreprises industrielles, 
il avait été président du Iron and Steel Institute entre 1905 et 1907. En outre, il figure parmi les 
membres correspondants de l'Académie des Sciences à Paris, de l'American Institute of Mining 
Engineers et de l'Académie Royale de Stockholm.239

 
Aucun des deux individus n'est pourtant «suffisamment connu» des maîtres de forges du Bassin 
minier. Ceux-ci ont d'ailleurs «des raisons sérieuses pour n'accepter aucune des personnalités 
présentées par le groupe belge».240 Des considérations tactiques (pourrait-on d'emblée donner 
son aval à la première proposition venue de Vandervelde alors que Bruxelles avait rejeté celle 
des Grand-Ducaux?) vont de pair avec des réflexions de nature toute différente. Le jury aura à 
s'occuper in extenso du coût de la production. Il serait par conséquent «dangereux de choisir un 
Anglais». Son regard indiscret jeté sur la comptabilité des aciéries en Wallonie et au Grand-
Duché risquerait peut-être de se retourner contre la collectivité de la métallurgie continentale. «À 
cause du change, les Français, Belges et Luxembourgeois fabriquent actuellement moins cher 
que les Anglais. Si les métallurgistes anglais peuvent prouver par les chiffres trouvés dans nos 
livres que notre prix de revient est plus favorable que le leur, ils demanderont une majoration 
des droits d'entrée dans leur pays et notre exportation sera rendue plus difficile. Pour la même 
raison, il faudrait aussi écarter les Américains. Les Allemands seraient à exclure parce qu'ils sont 
nos concurrents».241

 
Un Hollandais ou un Suisse arrangerait par contre nettement mieux les Grand-Ducaux. Voilà 
pourquoi Prum, sur avis du GISL, et en se référant aux clauses d'arbitrage retenues expressis 
verbis à l'article 28 du traité UEBL, invite Vandervelde à recourir aux services du secrétaire 
général de la Société des Nations. À lui de désigner «une personnalité» originaire d'un État qui 
n'est point intéressé, «même indirectement», au dossier.242 Sir Eric Drummond ne tarde pas à 
faire part de sa pensée. Il attire l'attention des deux gouvernements sur Edgard Milhaud,243 un 
professeur de sciences économiques à l'Université de Genève. 
                                                
239 ANL, AE.491, Prum au GISL, 22.10.1925; HADIR, 1.q.0, Maugas à Perrin, 23.10.1925; ARBED, AC. 

«Arbitrage», Banco Commerciale Italiana à Thys, 31.10.1925; Thys à Barbanson, 01.12.1925; The 
British Overseas Bank Ltd. à Thys, 02.11.1925. 

240 MAEB, B.12, Prum à Vandervelde, 14.01.1926; HADIR, 1.q.0, Servais à Prum, 10.11.1925.  
241 HADIR, 1.q.0, Entrevue du 6 mars [1926] entre M. Prum […] et M. A. Meyer […] représentant le 

Groupement des Industries Sidérurgiques. 
242 MAEB, B.12, Prum à Vandervelde, 14.01.1926; Vandervelde et Prum à Drummond, 18.02.1926. 
243 MILHAUD Edgard (1873-1964). Issu d'une riche famille juive de commerçants nîmois, Edgard Milhaud 

passe sa licence ès lettres à la Sorbonne (1895). Mais un «besoin inné de justice sociale» le pousse 
vers les problèmes économiques et l'«action socialiste». Passé temporairement en Allemagne pour étu-
dier le syndicalisme et le parti social-démocrate, il accepte un poste au ministère français du Commerce 
et de l'Industrie aux côtés d'Alexandre Millerand (1899-1901). Un an plus tard, il déménage à Genève 
où il se voit offrir une chaire d'économie politique à la faculté des lettres et des sciences sociales. Tout 
en continuant à militer pour la SFIO, Milhaud s'engage, au lendemain de la guerre, auprès des organi-
sations internationales venues s'établir aux bords du Lac Léman. Ainsi, le Bureau International du 
Travail le recrute en 1920 pour diriger une vaste étude dans différents pays sur la production indus-
trielle et les causes de la dépression économique. Ce travail l'absorbe jusqu'en septembre 1925, date à 
laquelle il publie son rapport final en huit volumes et 6.800 pages! Autant dire que Milhaud a l'expé-
rience des enquêtes de longue haleine. Signalons au passage qu'en 1924, il était devenu membre du 
Haut Comité consultatif sur le Commerce et l'Industrie française. Un an plus tard, il est nommé maître 
de conférences à l'Académie de droit international de La Haye. 

 MAITRON J. (dir.), Dictionnaire biographique du mouvement ouvrier français, Paris, 1976, t.14, pp.92-
96. 
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La nomination de Milhaud effraye quelque peu les dirigeants du GISL. Ils ne disposent d'aucun 
renseignement sur cet académicien, sauf qu'il est proche de la Section française de l'Internatio-
nale Socialiste (SFIO)! Aussi, par l'entremise du bureau de la Columéta à Bâle, s'empressent-ils à 
acheter chez les libraires helvétiques les publications du professeur pour se faire une idée plus 
exacte sur ses conceptions.244 Leurs hésitations initiales retombent cependant assez vite après les 
premières rencontres avec cet homme modeste et discret qui possède visiblement toutes les 
qualités requises pour guider d'une main de maître une opération dont tout le monde sait qu'elle 
sera délicate: doté d'une rare intelligence, le professeur saura toujours poser les bonnes ques-
tions qui orientent ses investigations droit vers le but. «Excessivement consciencieux», il interro-
gera constamment ses propres décisions pour vérifier s'il n'est point en train de faire fausse 
route. «Très pointilleux», il s'acharnera parfois sur des aspects mineurs afin de vérifier avec 
minutie les dépositions faites par les différents intervenants sommés de comparaître. Sec, mais 
correct et conciliant, il fera preuve d'une parfaite impartialité dont les deux camps opposés 
seront ravis.245 Outre l'assiduité d'un grand travailleur qui ne se laisse guère décourager par 
l'ampleur des enquêtes jugées indispensables pour trouver la vérité, Milhaud excelle par deux 
qualités supplémentaires qui éviteront plus d'une fois au trio des référés de faire naufrage. Il sait 
garder le sang froid, même dans des situations périlleuses où d'autres se seraient peut-être 
résignés. Et puis, il affiche une rare doigté dès qu'il s'agit de naviguer entre les écueils d'une 
problématique complexe en soi et surchargée par surcroît des émotions emmagasinées pendant 
une demi-décade de vaines tentatives de médiation. Son mérite principal consiste sans conteste 
à avoir habilement su prévenir les accrochages auxquels on avait assisté si souvent pendant les 
rencontres au Conseil supérieur de l'union ou lors des séances de la Commission paritaire. Il 
réussit au contraire l'exploit de stimuler le difficile dialogue entre métallurgistes tout en demeu-
rant toujours au-dessus de la mêlée parce qu'il veille scrupuleusement au respect de sa mission 
tracée par le compromis d'arbitrage. 
 
Concernant maintenant les deux juges «nationaux», les Affaires étrangères à Bruxelles font, vers 
la fin du mois de mars 1926, appel au directeur général du Comité Central Industriel, Gustave-
Léo Gérard,246 pour représenter la Belgique. Plusieurs indices portent à croire que sa nomination 
est assez mal reçue au Luxembourg. Vandervelde lui-même n'avait-il pas recommandé le choix 
d'une «personne qui ait le moins possible d'intérêts dans la métallurgie»? N'avait-il pas insisté sur 
la nécessité que les assesseurs désignés par chacun des gouvernements «ne se placent pas 
d'une façon rigide et intransigeante sur les points de vue exclusifs de leur pays, mais qu'ils 
examinent les questions d'une façon réellement impartiale et neutre afin que la décision arbitrale 
soit l'œuvre commune des trois arbitres»? Sans parler des liens de parenté – Gustave-Léo Gérard 
est le frère jumeau de Max-Léo Gérard qui, au début des années vingt, avait été impliqué dans 
l'échafaudage du compromis boiteux inscrit à l'article 3 de la convention douanière –, les élites 
industrielles du Bassin minier se méfient d'un personnage dont les relations avec les milieux 
sidérurgiques wallons sont de notoriété publique et dont, en outre, elles croient savoir qu'il a un 
                                                
244 ARBED, «Oberhoffer», Hengartner Piota à Meyer, 18.06.1926. 
245 ARBED, AC. «Arbitrage», Entrevue [de Wagner] du 18 août 1926 avec M. O[berhoffer]; Tribunal arbitral 

belgo-luxembourgeois. Séance du 26.12.1928. 
246  GÉRARD Gustave-Léo (1879-1949). Sorti ingénieur des mines de l'Université de Liège, Gustave-Léo 

Gérard, après un stage à la Gutehoffnungshütte, entre au service de la société de construction de char-
pentes métalliques et wagons de chemins de fer Baume et Marpent. En 1910, il est promu directeur de 
la S.A. La Nervienne et administrateur des Forges de Jumet, avant d'ouvrir trois ans plus tard son pro-
pre bureau d'ingénierie à Bruxelles. Ses bons contacts avec les milieux patronaux belges lui valent pen-
dant la guerre un poste de chef de service au Comité Central Industriel dont, en 1918, il devient direc-
teur adjoint, puis administrateur général. Auteur de L'Art de l'Organisation, Gustave-Léo Gérard est 
maintes fois sollicité par le gouvernement du roi pour émettre des avis sur les grandes décisions écono-
miques qui engagent l'avenir du pays. Son expérience acquise lors des rencontres internationales, où il 
représente le patronat, le prédispose littéralement pour assumer la tâche de membre belge du tribunal 
arbitral. 

 ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES, DES LETTRES ET DES BEAUX-ARTS, Bibliographie Nationale,  
Bruxelles, 1970, t.35, pp.299-302; et Dictionnaire des patrons, op.cit., pp.306-308. 
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penchant à monopoliser le discours. Certes, très peu de temps après l'ouverture du Tribunal ces 
appréhensions seront démenties. L'arbitre du Grand-Duché pourra alors se convaincre que «Mr. 
G[érard] n'est point ce qu'on me disait, c.à.d. un homme n'aimant que ses propres propos et ne 
laissant parler les autres. En tout cas il ne rejette nullement de prime abord les propositions ou 
[objections qui] viennent de la part de M[ilhaud] ou de moi, il les discute et d'une façon tran-
quille et posée de sorte qu'[…] il n'y a pas lieu de craindre une procédure dégagé [sic] d'esprit 
d'équité ou de conciliation. [Il] n'a d'ailleurs pas essayé de faire un secret de sa connaissance 
approfondie de la matière». D'un autre côté, il n'en demeure pas moins vrai que, dans l'immé-
diat, le choix de Gérard a beaucoup influencé l'élection du candidat luxembourgeois. 247

 
Dans les locaux du GISL, on avait au départ songé à François Cox248 du bureau d'études techni-
ques Ruppert et Cox. Pour des motifs demeurés obscurs, celui-ci semble néanmoins avoir mau-
vaise grâce auprès du Ministre d'État. Prum eût préféré Léon Kugener,249 un ancien directeur de 
l'Arbed désormais au service de l'UCPMI à Hagondange. Animés toutefois par la sincère intention 
de respecter la consigne de Vandervelde «quant à l'exclusion des personnes ayant des rapports 
trop étroits avec l'industrie des pays en cause»,250 les sidérurgistes s'étaient décidés pour un 
entrepreneur indépendant, Félix Schroeder.251 Ce patron de la Expromet entretient, il est vrai, 
des relations commerciales suivies avec les forges locales, mais, abstraction faite d'un stage à 
l'usine de Burbach quand il était jeune volontaire, il ne figure pas sur la liste des salariés de la 
grande industrie lourde. Ce n'est qu'après la nomination de Gérard que les dirigeants du 
groupement luxembourgeois changent d'avis une nouvelle fois. S'estimant dorénavant libérés des 
engagements pris vis-à-vis des Belges, et étant donné par ailleurs que la SDN vient dans 
l'intervalle de désigner en la personne d'Edgard Milhaud un universitaire, Aloyse Meyer et Arthur 

                                                
247 ARBED, AC. «Arbitrage», Servais à Prum, 06.04.1926; «Oberhoffer», Impressions personnelles [de 

Oberhoffer], s.d., [août 1926]; HADIR, 1.q.0, Entrevue du 6 mars [1926] …, op.cit . 
248  COX François (1882-1960). Après des études secondaires à l'Ecole Industrielle et Commerciale de 

Luxembourg, François Cox passe à l'Ecole Polytechnique de Zurich où il acquiert un diplôme d'ingénieur 
en 1905. Il est engagé ensuite pendant deux années comme volontaire auprès de la Deutsch-Luxem-
burgische à Differdange, avant de partir pour la Chine. Là-bas il rejoint son compatriote Eugène 
Ruppert, le directeur général des Hanyang Iron & Steel Works. Cox y occupe pendant près d'un lustre 
la fonction de chef du service mécanique. Après son retour en Europe, on le trouve passagèrement 
embauché comme secrétaire général aux usines De Wendel à Hayange, puis comme ingénieur-conseil 
des Koninklijke Nederlandsche Hoogovens en Staalfabrieken à Ijmuiden. Au lendemain de la Grande 
Guerre il s'établit finalement dans son pays natal. Ensemble avec Ruppert, dont il vient d'épouser la 
nièce, il fonde un bureau de représentations techniques, la société Ruppert et Cox. 

 Revue Technique Luxembourgeoise, 1(1960), pp.60-61. 
249  KUGENER Léon (1881-1946). Passé par l'Athénée de Luxembourg et l'Université de Louvain, l'ingé-

nieur des arts et manufactures Léon Kugener entre en 1905 à l'usine de Dudelange. Il y est chef du 
laminoir avant d'être déplacé à Esch pour diriger les travaux d'extension entamés en 1913. Au lende-
main de la guerre, après un court passage à la direction de l'EBV, il assume les fonctions de directeur 
général de la division de Burbach jusqu'à ce que, donnant suite à un appel d'industriels français, il 
échange son poste contre celui de directeur général de l'UCPMI d'Hagondange (1923-1933). 

 Revue Technique Luxembourgeoise, 3(1946), p.50. 
250 ARBED, AC.01745, Kipgen à Meyer, 11.08.1926. 
251  SCHROEDER Félix (1879-1948). Fils d'un médecin, Félix Schroeder poursuit des études d'ingénieur à 

l'École Polytechnique de Charlottenburg. En 1903, il entre au service du laboratoire de l'usine de Bur-
bach; à partir de 1910, il occupe le poste de chef de service des aciéries électriques auprès des 
Établissements Keller-Leleux en France. Deux ans après il se fait indépendant. Il crée à Luxembourg un 
bureau d'achat, de vente et de représentations industrielles qu'en 1922, il transforme en S.A. Expromet 
avec le concours de René Leclère, un neveu d'Émile Mayrisch. La société qui exporte des produits mé-
tallurgiques connaît visiblement une activité florissante. Quelques mois à peine après sa constitution, 
elle augmente son capital en s'alliant à un consortium belgo-allemand à la tête duquel figure la société 
Ibach de Koenigswinter et le négociant Robert Caron établi à Hambourg. 

 Revue Technique Luxembourgeoise, 4(1948), pp.250-251; L'Écho de l'Industrie, 04.02 et 22.07.1922 et 
19.01.1924. 
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Kipgen aimeraient en faire autant. Ils recommandent de recourir aux lumières de leur ami intime 
Paul Oberhoffer,252 le recteur du renommé Eisenhüttenmännisches Institut à Aix-la-Chapelle.253

 
L'intermezzo provoqué par l'entrée en jeu d'Oberhoffer est typique de la politique dilatoire au 
moyen de laquelle Bruxelles tente de différer l'ouverture du Tribunal en attendant le changement 
«imminent» de la constellation politique au Grand-Duché. La direction pour l'Europe méridionale 
à la rue de la Loi, après avoir pris de plus amples renseignements auprès de son consul en 
Rhénanie, s'est en effet aperçue que le candidat du GISL possède la nationalité allemande, alors 
que l'article 28 de la convention d'union économique stipule pourtant «que chacun des États 
choisira son arbitre parmi ses nationaux [souligné par Vandervelde]». Or, quoique «Luxembour-
geois d'origine», Oberhoffer est né à Sainte Marie-aux-Mines en Alsace. Il y figure apparemment 
sur le registre de l'état civil comme ayant «acquis la nationalité prussienne» et ce, «afin de pou-
voir conserver sa chaire à l'École Polytechnique». Le ministre belge en tire parti pour émettre des 
objections. En dépit des affirmations de l'administration grand-ducale, à savoir qu'elle n'aurait 
pas eu connaissance d'une naturalisation allemande par laquelle «le prénommé ait perdu [sa] 
qualité» de citoyen du Luxembourg, Vandervelde soulève une «question de droit» jusqu'à ce 
que, tout d'un coup, il laisse tomber son opposition parce qu'entre-temps «le Gouvernement du 
Roi peut se féliciter hautement d'avoir vu disparaître M. Prum».254

 
La nouvelle de la nomination de Joseph Bech est à peine connue du public quand Mayrisch court 
dans la capitale belge. Lors d'un entretien officieux aux Affaires étrangères, il vante la modéra-
tion et le tempérament conciliant du nouveau maître de Saint Maximin. Le Ministre d'État, dit-il, 
serait soucieux avant tout de normaliser le plus rapidement possible les relations bilatérales entre 
partenaires douaniers. Il lui aurait au demeurant confié qu'il «attache du prix» à ce que la 
première réunion d'arbitrage ait lieu dans les plus brefs délais. Cette opinion est également par-
tagée par Adrien Nieuwenhuys. Le diplomate en poste au Grand-Duché estime à son tour que le 
moment est venu de faire des concessions. Un succès diplomatique accordé au chef du gouver-
nement luxembourgeois fortifierait l'alliance fraîchement scellée entre la droite et les libéraux-
radicaux face aux nationalistes chassés du pouvoir.255 La Belgique n'y perdrait pas grand-chose. 
Elle ne ferait au fond qu'honorer une promesse donnée il y a plus d'un an déjà. En revanche, ce 
serait pour le Royaume une belle occasion de tourner la page sur les mécomptes du passé. 
 
Une fois de plus, les intérêts matériels du patronat sidérurgique luxembourgeois se confondent 
donc pratiquement avec les enjeux politiques majeurs tant en Belgique qu'au Grand-Duché. À 
part l'éternel dossier des chemins de fer luxembourgeois, la requête des barons du fer en faveur 
de la liquidation du conflit tarifaire figure en tête de la liste des priorités retenues par les deux 
administrations. Aussi, le 1er août, les dernières formalités concernant la convocation du Tribunal 
sont-elles réglées. Deux semaines plus tard, le 17 août, les juges démarrent leurs travaux.256

 
                                                
252  OBERHOFFER Paul (1879-1927). D'origine luxembourgeoise, Paul Oberhoffer fait son diplôme d'in-

génieur métallurgiste à l'Université d'Aix-la-Chapelle, vraisemblablement dans la même classe qu'Arthur 
Kipgen. Mais tandis que son camarade et ami plus jeune de quelques mois préfère s'engager dans l'in-
dustrie, Oberhoffer se sent une vocation de chercheur et d'enseignant. Dès 1910, il occupe une chaire 
de professeur à l'Université de Breslau. Il y acquiert rapidement une excellente réputation qui lui vaut, 
en 1920, le poste de directeur au renommé Eisenhüttenmännisches Institut rattaché à la Polytechnique 
d'Aix. 

 VEREIN DEUTSCHER EISENHÜTTENLEUTE, op.cit., p.175; Revue Technique Luxembourgeoise, 
4(1927), pp.126-127; MAEB, B.12, Nieuwenhuys à Vandervelde, 22.07.1926. 

253 ARBED, AC. «Arbitrage», Prum à GISL, 02.04.1926; Servais à Prum, 06.04.1926, op.cit.; Oberhoffer à 
Kipgen [lettre manuscrite], s.d. [début août 1926]. 

254 MAEB, B.1, Nieuwenhuys à Vandervelde, 27.02 et 17.07.1926; B.12, Nieuwenhuys à Vandervelde, 
17.05.1926; Vandervelde à Nieuwenhuys, 14.05 et 07.06.1926; Consul de Belgique à Aix-la-Chapelle à 
Vandervelde. 31.05.1926. 

255 MAEB, B.12, Nieuwenhuys à Vandervelde, 22.07.1926; B.1, Nieuwenhuys à Vandervelde, 26.07.1926. 
256 ARBED, AC.01745, Kipgen à Oberhoffer, 07.08.1926; AC. «Arbitrage», Oberhoffer à Kipgen, s.d. [vers 

le 10 août 1926]; Coupures de presse, août 1926; Bech à Meyer, 14.08.1926. 
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 «Les arbitres statueront dans un délai de quatre mois à compter du jour où ils auront 
effectivement assumé leur mission». Retenons-le d'emblée: les prévisions optimistes formulées à 
l'acte constitutif du référé sont sous peu réfutées par les faits. Les juges sont en réalité par trois 
fois amenés à solliciter la reconduction de leur mandat. Les deux premières prorogations portent 
chacune sur un nouveau terme de quatre mois supplémentaires. En fractionnant les échéances, 
Milhaud «comptai[t] sur l'action psychologique exercée sur les groupements par une limite 
rapprochée». L'effet attendu se révèle toutefois un coup d'épée dans l'eau. La troisième 
demande de prolongation – elle dresse une espèce de bilan provisoire des problèmes toujours en 
suspens – se borne par conséquent à postuler un ajournement sine die du prononcé. Au lieu de 
deux sessions de travail originairement envisagées (une session inaugurale pour faire le tour de 
table de la question et élaborer un questionnaire à remplir par les syndicats patronaux, et une 
session terminale où, après l'exploitation des réponses recueillies et un interrogatoire final des 
représentants du GHFAB et du GISL), il aura fallu organiser dix sessions avec, en tout et pour 
tout, soixante et onze séances d'audition, d'innombrables rencontres au cours desquelles les 
juges restent entre eux, et trois délibérations extraordinaires organisées par les deux assesseurs 
nationaux en l'absence de leur président.257

 

t

 

                                               

Comment expliquer cette énorme dépense en travail et en temps? Les retards pris par le Tribunal 
sont en partie le résultat d'une série de causes externes parmi lesquelles on peut énumérer entre 
autres la disponibilité des juges. Milhaud fait la navette entre son université aux bords du Lac 
Léman et le bureau mis à sa disposition au ministère des Affaires étrangères à Bruxelles. Il ne 
peut pas, cela va de soi, se déplacer en dehors des vacances scolaires. La même remarque vaut 
pour le recteur de l'institut métallurgique d'Aix-la-Chapelle. Quant à Gérard, ses fonctions repré-
sentatives à la tête des industries belges exigent qu'il fasse souvent des séjours à l'étranger. Les 
empêchements liés à la profession du trio sont cependant moins graves que la «mor  si 
inattendue» d'Oberhoffer en juillet 1927. Son tragique décès à la suite d'une intervention chirur-
gicale assez banale intervient à un moment où le jury doit précisément prendre des décisions im-
portantes sur les futures orientations de l'enquête. Plutôt que d'encourir le risque d'hypothéquer 
l'ensemble de la procédure, Milhaud et Gérard préfèrent alors ajourner la reprise de l'instruction 
jusqu'à la nomination d'un successeur. Celui-ci est rapidement trouvé en la personne de Félix 
Schroeder. Il faut néanmoins laisser à la nouvelle recrue le temps de se familiariser avec l'«ho-
rizon commun d'informations, de vues [et] de méthodes» développé progressivement par le jury: 
la maîtrise d'un dossier qui, selon Milhaud, est «le plus épineux qu'il avait eu à résoudre de toute 
sa vie», ne s'obtient pas du jour au lendemain.258

Aux contrariétés décrites s'ajoutent des complications inhérentes à la problématique tarifaire. 
Elles éclatent au grand jour dès les premières auditions des témoins qui, autrefois, avaient 
adhéré à la Commission paritaire et au Conseil supérieur de l'UEBL. Leurs dépositions confirment 
pleinement ce dont le président du Tribunal se doute déjà après la simple lecture des rapports, 
comptes rendus, études et mémoires dressés entre 1922 et 1925. Toutes les tentatives entre-
prises à l'époque dans le but d'établir une entente étaient focalisées sur une solution trans-
actionnelle qui visait moins à trancher le fond du désaccord en soi qu'à chercher un compromis 
entre des positions «aussi catégoriques que contradictoires» défendues par les deux camps.259 
L'échec patent de la méthode jadis employée amène ainsi Milhaud à prendre conscience de 
l'impératif de quitter le terrain glissant des marchandages politiques pour ramener le conflit à sa 
vraie dimension qui est juridique avant d'être économique. Cette approche est bien sûr influen-

 
257 ARBED, AC. «Arbitrage», Art.4 du Compromis d'arbitrage, s.d. [16.02.1924], op.cit.; Rapport [de Mil-

haud] sur les travaux du Tribunal arbitral. 17 août 1926-23 avril 1929, 23.04.1929; ANL, AE.476, 
Milhaud à Bech, 27.04, 09.08 et 15.12.1927. 

258 ARBED, «Oberhoffer», Tonneau à Meyer, 22.07.1927; AC. «Arbitrage», Légation de Belgique [à 
Luxembourg]. Note, 31.08.1927; GISL à Bech, 09.11.1927; Entrevue [de Wagner] du 18 août 1926 
avec M. O[berhoffer], op.cit.; ANL, AE.476, Milhaud à Bech, 09.08.1927, op.cit. 

259 ARBED, AC. «Arbitrage», Rapport [de Milhaud] sur les travaux du Tribunal arbitral. 17 août 1926-23 
avril 1929, 23.04.1929, op.cit. 
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cée par la formation et la carrière d'enseignant du tiers arbitre. «Ses cours à G[enève] sont 
exclusivement des cours d'économie politique. Il venait de La Haye où il venait de faire des cours
de droit international. Donc il aborde toutes les questions du point de vue judiciaire et bien qu'il
n'ait eu connaissance du dossier […] que pendant un temps très court, il faisait preuve d'une 
considérable connaissance de la matière et d'une perspicacité extrême trahissant à chaque in-
stant le jurisconsulte rou in[ier]». Pour les maîtres de forges du Grand-Duché, la manière dont le 
professeur genevois a l'intention d'aborder son examen ne peut être que salutaire. N'avaient-ils 
pas toujours revendiqué une application à la lettre des dispositions contractuelles retenues noir 
sur blanc dans la convention d'union? Depuis le jour de l'entrée en vigueur du traité, ils avaient 
été convaincus que l'emploi de cette «arme du faible» que représente le droit international, 
serait en définitive le meilleur moyen de se prémunir contre les prétentions du grand voisin 
belge.

 
 

t

 

 
r

r
t t t

 r

-

 

 

,

                                               

260

Le déplacement de l'angle d'attaque vers les domaines plus particulièrement juridico-économi-
ques entraîne automatiquement d'autres répercussions. Elles causent des retards supplémen-
taires. «À première vue, en faisant abstraction de tout ce que déjà les travaux de la Commission
paritaire avaient révélé, on eût pu ou l'on pour ait penser qu'une instance telle qu'un tribunal 
d'arbitrage eût pu, par quelques indices très généraux, […] établir les éléments d'un rapide 
aperçu d'ensemble de la situation, et par là même, d'un règlement rapide du différend». Milhaud 
est pourtant quasi instantanément contraint à réviser sa propre appréciation initiale. Ses facultés 
mathématiques lui font intuitivement saisir l'enveloppe financière du conflit. Elle est de plusieurs 
dizaines de millions de francs belges, et elle «ne saurait en aucun cas dépasser un maximum de 
l'ordre de grandeur de cent millions». D'un autre côté, le survol des dossiers existants lui dévoile 
en même temps combien ce montant hypothétique nécessaire le cas échéant pour (r)établir le 
«juste équilibre» est aléatoire. Il dépend en dernier examen – primo – d'une multitude de varia-
bles dont l'interprétation correcte et/ou la recevabilité comme facteurs potentiels de distorsions 
sont souvent contestés par les parties, et – secundo – de la précision des paramètres retenus à 
la base des opérations de calcul, car, «parmi tous les facteurs à prendre évidemment en considé-
ration pour la détermination des conditions d'app ovisionnement et d'écoulement des deux 
industries, il en est tou e une série don  chacun, suivant le chiffre finalement adopté […] es  de 
nature à jeter dans la balance, en un sens ou en l'autre, un poids correspondant soit à une fra-
ction très importante, soit même à un multiple de cet ordre de g andeur». Concrètement parlant, 
les réserves émises par le président Milhaud signifient qu'une légère imprécision commise au 
niveau de la définition d'un élément entrant en ligne de compte – quelques kilomètres en plus ou 
en moins retenus pour le transport des produits finis par exemple – peuvent facilement fausser, 
voire inverser le résultat de l'enquête. «C'est dire que l'acceptation, par une procédure sommai
re, de telle ou telle méthode, et par là de tel ou tel chiffre, à moins d'admettre le miracle d'une 
compensation générale de toutes les erreurs, eût inévitablement abouti à une solution arbitraire
et inique du différend».261  

Afin de parvenir à des conclusions fermes auxquelles on peut faire confiance, il faut donc 
remettre les compteurs à zéro et recommencer tous les travaux antérieurs en veillant cette fois-ci 
à adopter, dès le début, des critères rigoureusement scientifiques. Plutôt que de laisser à chacun 
des protagonistes la liberté de rédiger des mémoires et des contre-mémoires aux arguments et 
aux chiffres sélectionnés abusivement en vertu de ce que les syndicats patronaux respectifs 
espèrent démontrer ou réfuter, Milhaud juge incontournable la mise au point d'une méthode 
transparente. Elle doit permettre au Tribunal de s'acquitter du premier volet de sa tâche, à sa-
voir, «étudier  en ce qui concerne l'industrie sidérurgique de chacun des deux pays, les condi-

 
260 ARBED, «Oberhoffer», Impressions personnelles, s.d., [août 1926], op.cit.; voir aussi entre autres 

diverses notes sur le statut juridique du Tribunal arbitral: AC. «Arbitrage», Hermans à Metzler, 
06.05.1926; Metzler à Hermans, 18.05.1926; HADIR, 1.q.0, Note de Delahaye, s.d. [mai/juin 1926]. 

261 ARBED, AC. «Arbitrage», Rapport [de Milhaud] …, 23.04.1929, op.cit. 
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tions d'approvisionnement en matières premières et d'écoulement de la production».262 Voici 
donc comment, en schématisant, le président du référé entend procéder. 
 

 
Le président du Tribunal désire en effet associer étroitement les patrons à la solution du conflit, 
soit en les écoutant séparément, soit en les conviant – Luxembourgeois et Belges – à des dis-

                                               

Prix (en francs) du coke par tonne de fonte produite en tenant
compte de la mise au mille et de la teneur en fer des minerais

Source: ARBED, AC., s.c. «Dossier Strasser», s.d. [1928]
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À partir des indications contenues dans les archives du Conseil supérieur et de la Commission 
paritaire d'une part, et d'autre part des rudiments de renseignements fournis par l'interrogation 
des témoins entendus pendant les auditions organisées tout de suite après l'instauration du 
Tribunal en août 1926, les arbitres se font au départ une idée globale de la problématique. Cette 
connaissance encore sommaire des points litigieux leur sert ensuite à confectionner une ébauche 
de questionnaire composé des différents items sur lesquels ils estiment avoir besoin de plus 
amples éclaircissements. Or, comme il apparaît très tôt que les administrations publiques sont 
dans l'impossibilité matérielle de produire la plupart des données requises – notamment des 
statistiques détaillées, fiables ou utilisables comme telles –, il appartient essentiellement au GISL 
et au GHFAB de s'en occuper. Il s'ensuit que les groupements patronaux assument de facto la 
fonction d'agents de gouvernement dans une affaire qui, si l'on applique le droit au pied de la 
lettre, est à proprement parler un litige entre États. Du moins au cours de l'étape préliminaire de 
la collecte des «pièces à conviction», les juges ne voient aucun inconvénient à tolérer cette 
délégation de pouvoir, pas plus d'ailleurs que la rue de la Loi et Saint Maximin qui, non contents 
de pouvoir se débarrasser d'un dossier ennuyeux, laissent toute latitude à Milhaud et à son 
équipe. Le tour pris par la procédure arbitrale satisfait également les usines du Bassin minier. 
Elles perçoivent dans l'écartement des intermédiaires de la haute fonction publique une chance 
unique d'amplifier leur emprise sur l'évolution des débats. 

 
262 ARBED, AC. «Arbitrage», Art.2 du Compromis d'arbitrage, s.d. [16.02.1924], op.cit. 
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cussions contradictoires avec le trio des juges. Milhaud s'attend à ce que cette technique offre 
plusieurs atouts. Elle doit par exemple permettre aux arbitres d'affiner leur questionnaire. Quels 
sont les facteurs vraiment déterminants pour faire la juste part des choses? Quels sont les points 
moins relevants qu'on ne va pas retenir parce qu'ils n'ont qu'un impact mineur ou parce qu'ils 
risquent carrément de fausser le résultat? En séparant le bon grain de l'ivraie, le dialogue du jury 
avec les chefs d'entreprises doit donc apporter des précisions sur la définition méticuleuse des 
divers axes de recherche poursuivis. La rigueur adoptée présente implicitement un deuxième 
avantage. Vu la très grande diversité des modes de calcul employés à l'époque par les aciéries 
pour évaluer les frais de transport, les prix de revient, les mises au mille, etc., il est, au moment 
de la composition des bases de données statistiques, de la plus haute importance d'introduire un 
maximum de précision dans les instructions laissées aux organes professionnels. Au lieu de les 
faire travailler au hasard, Milhaud, Gérard et Oberhoffer aimeraient guider les patrons en s'en-
tendant préalablement avec eux sur l'adoption de normes communes et d'une nomenclature 
homogène qui éliminent les différences d'interprétation. Sans cela, la comparabilité des chiffres 
remis ultérieurement au Tribunal à titre de documentation serait compromise. L'objectivité du 
jugement en souffrirait forcément.263

 

r

t  

                                               

L'accent mis sur la qualité des valeurs de référence numériques ne constitue pas la seule pré-
occupation de Milhaud et de ses assesseurs. Ils ont d'office compris que l'aspect quantitatif revêt 
certes une importance primordiale, mais qu'il est néanmoins insuffisant parce qu'il existe, à côté 
des statistiques, d'autres considérations qu'il est peu aisé sinon impossible d'exprimer en des 
termes mathématiques. Par souci de ne négliger aucune piste qui puisse servir à «éclairer sa 
religion», le Tribunal considère dès lors comme un devoir «sacré de donner à chacun des grou-
pements la possibilité de faire entendre ses observations».264 Les émissaires du GISL ne deman-
dent pas mieux. C'est pour eux une occasion rêvée de réitérer des arguments auxquels ils avai-
ent fini par renoncer au cours des dernières tentatives de réconciliation orchestrées par les 
Affaires étrangères à Bruxelles. Maintenant qu'ils sont libérés de tout ce qui avait été dit et écrit 
avant l'été 1925, ils n'éprouvent nul scrupule à ressusciter la vieille controverse des prétendus 
atouts non quantifiables, mais néanmoins réels selon eux, que les hauts-fourneaux wallons tirent 
par exemple de la proximité des cokeries ou de leur ravitaillement quasi garanti en ressources 
énergétiques, tandis que les usines du Bassin minier, tributaires des envois de la Ruhr, payent 
bien sûr leur combustible moins cher à l'achat, mais subissent en revanche d'autres désagré-
ments. Parmi ces inconvénients il faut citer par exemple les régulières pénuries de charbon 
consécutives aux crises internationales et aux interminables conflits sociaux en Allemagne, la dé-
térioration de la matière première sur les longs trajets parcourus depuis la Rhénanie-Westphalie, 
ou encore la consommation accrue de coke par suite de la mauvaise qualité des minettes du 
Grand-Duché. Tous ces paramètres entraînent que le coût moyen «réel» du charbon, exprimé 
par tonne de fonte produite, est à la fin meilleur marché à Liège ou à Charleroi qu'à Differdange 
ou à Belval (voir le graphique, page ci-contre). Au risque de lasser le jury qui «trouve que les 
Luxembourgeois ne facilitent pas [sa] tâche lo squ'ils [lui] parlent des autres avantages» dont 
profiteraient les aciéries du Royaume, Aloyse Meyer, Gabriel Maugas et René Wagner265 s'empa-
rent volontiers des débats généraux pour «introduire dans la question […] des éléments don  il

 
263 HADIR, 1.q.1, Audition de MM. Maugas et Wagner, 08.12.1926, à 10.30 heures; GISL, 29.11.1926. 

Questionnaire du Tribunal arbitral. 
264 ARBED, AC. «Arbitrage», Tribunal arbitral. 9e session. Séance du 27.12.1928. 
265  WAGNER René (1895-1961). Né à Hollerich, Wagner entre au service de l'Arbed en mai 1918. Occupé 

d'abord au bureau technique de l'usine de Dudelange comme constructeur, il est muté au lendemain de 
la guerre aux services de l'administration centrale. Il y assume la fonction de secrétaire technique. À 
partir de 1921, il se consacre plus spécialement aux dossiers de la Companhia Siderurgica Belgo-Mineira 
dont il devient le fondé de pouvoir en Europe. Le fait qu'il assume à partir de 1926/27 la charge du 
principal représentant du GISL auprès du Tribunal souligne le désintérêt croissant de Mayrisch, de 
Meyer et de Maugas dans cette affaire. Sauf lors des auditions vraiment importantes, les grands chefs 
d'entreprises préfèrent se débarrasser du dossier confié aux soins d'un employé subalterne. 

 ARBED, AC. «Personnel supérieur …», Curriculum vitæ. 
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n'a jamais été fait état jusqu'à présent  qui s'écartent complètement, nous [GHFAB] semble-t-il, 
de l'esprit même de la convention qui a été conclue entre les deux pays».

,
 

 
Il paraît superflu de s'attarder sur la tactique du harcèlement pratiquée par le GISL. Aux yeux de 
Milhaud, les libres discussions devant le référé sont nullement destinées à offrir aux groupements 
industriels une tribune où ils peuvent constamment venir à charge avec de nouvelles exigences 
qui ne font qu'accentuer le fossé entre les antagonistes. En initiant les face-à-face, le président 
du Tribunal avait au contraire en tête une tout autre idée. Dès les auditions inaugurales, il avait 
pu noter, tant chez les émissaires du GHFAB que chez les envoyés du GISL, une «méconnaissan-
ce» réciproque «de la situation des usines» du camp adverse respectif. D'où son désir de stimu-
ler le rapprochement en contraignant les rivaux à s'entretenir et à rechercher eux-mêmes «un 
accord amiable sur la méthode à suivre».267 Quant aux juges, ils limitent autant que possible leur 
rôle à celui de médiateurs. En fixant les ordres du jour, ils se bornent à esquisser le canevas des 
conversations. Grâce au jeu des interrogations et réponses, ils se contentent d'animer le dialogue 
en veillant à éviter les impasses et les digressions polémiques. Maîtres souverains des décisions, 
ils ne tranchent sur les différents items dignes d'être finalement retenus comme objets de l'in-
struction soit qu'à partir du moment où les organisations patronales sont parvenues à reconnaître 
d'un commun accord l'utilité et le libellé exact dudit item, soit lorsqu'un acte d'autorité devient 
inévitable parce que le consensus entre parties a été impossible à réaliser après épuisement de 
toutes les ressources de la conciliation. 
 

 
Premièrement. Au fur et à mesure de la rentrée des statistiques dressés par le GISL, le GHFAB et 
le groupe Ougrée/Rodange (la seule société métallurgique qui possède des sites de production 
d'acier à la fois dans les deux pays préfère communiquer ses chiffres directement aux arbitres 
plutôt que de passer par les secrétariats des organisations professionnelles nationales), le Tribu-
nal doit s'atteler «d'arrache-pied» à une besogne devant laquelle «auraient reculé Hercule et 
Pénélope associés. […] Au bout de huit jours il étouff[e] sous les mètres cubes de documents qui 
lui parv[ienn]ent de partout» et qu'il faut maintenant commencer à dépouiller! Confronté à un 
véritable raz-de-marée de tableaux numériques et de graphiques, les juges lancent aux cabinets 
de Bruxelles et de Luxembourg un appel de détresse. Sans l'assistance d'un «petit service 

                                               

266

Pour attractive et apaisante qu'elle soit, la démarche du tiers arbitre véhicule un inconvénient 
majeur. Elle demande au jury une patience angélique avant de pouvoir rédiger son questionnaire 
définitif. Celui-ci est seulement disponible sept mois après l'instauration du Tribunal! Et encore la 
formule envoyée aux deux associations patronales est-elle loin d'être complète. D'un côté, il 
reste à préciser certaines instructions destinées à standardiser les résultats de l'enquête.268 D'un 
autre côté, il faut affronter la mise au point de plusieurs sujets tellement compliqués qu'on a dû 
ajourner leur élucidation. Enfin, les référés doivent aussi songer à préparer le terrain pour le 
second volet de leur mission, qui consiste à «indiquer dans quelle mesure les tarifs [ferroviaires] 
spéciaux existant dans l'un des deux pays doivent et auraient dû être appliquées à l'industrie 
métallurgique» en cas de déséquilibre dûment constaté. Milhaud et ses collègues voient ainsi à 
l'aube du printemps 1927 leur travail éclater en trois types d'activités différentes dont il faudra 
s'occuper simultanément. 

 
266 HADIR, 1.q.1, Étude des conditions d'approvisionnement en matières premières et d'écoulement de la 

production des industries sidérurgiques belges et luxembourgeoises, 30.07.1926. Voir aussi Réunion du 
17 décembre 1926, de 9½ à 12½ h. et de 14¾ à 20 heures; Tribunal arbitral. 3ième session. Séance du 
09.03.1927; HADIR, 1.q.0, Réponse [du GISL] à la note du 22 décembre 1927 de l'industrie belge; 
GHAFB à Milhaud, 13.10.1926. 

267  HADIR, 1.q.1, Remarques du groupe belge sur les points soulevés par le GISL dans sa note envoyée le 
20 janvier 1927 aux arbitres belge et luxembourgeois, 14.02.1927; Tribunal arbitral. 3e session. Audi-
tion de MM. Thiriaux, Tonneau, Guion, Maugas, Meyer et Wagner. Le 8 mars à 10 h. du matin. 

268 ARBED, AC.01745, Enquête sur les conditions d'approvisionnement et d'écoulement de la production 
des usines métallurgiques. Questionnaire et notes explicatives envoyées par le Tribunal arbitral à Bech, 
04.04.1927; Supplément aux notes explicatives, 27.04.1927; HADIR, 1.q.1, Mise en valeur des résultats 
de l'enquête. Notes explicatives, 27.04.1927. 
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technique» équipé des machines à calculer les plus modernes qui soient, ils ne s'en sortiront 
jamais. La rue de la Loi délègue alors le sous-chef de bureau de la Société Nationale des Che-
mins de Fer Belges (SNCB), Michel Fauconnier, un vrai expert statisticien et fin connaisseur des 
tarifs de transport.269 Joseph Bech, à défaut de disposer dans son administration d'un agent aux 
qualités équivalentes, recourt aux bons offices de la Columéta. Le comptoir détache Nicolas 
Strasser de la centrale de vente au Grand-Duché. Ses supérieurs le placent provisoirement «en 
congé régulier», car tout le monde à l'Arbed et au GISL croit à une courte absence de quelques 
semaines au maximum. Comment aurait-on réellement pu imaginer à ce moment-là que l'em-
ployé luxembourgeois sera bientôt obligé de louer dans la capitale belge une «chambre garnie 
convenable située à 200 mètres du Ministère» où, ensemble avec son coéquipier Fauconnier et 
huit secrétaires-dactylos, il passera de longs mois à compiler des nombres et encore des nom-
bres?270

t  

 
Deuxièmement. Le choc provoqué par la rentrée en masse du matériel statistique qu'il reste à 
mettre en valeur n'empêche pas le trio des juges à s'entourer d'ores et déjà de certaines 
précautions en vue du prononcé ultérieur de la sentence. Dès le milieu de l'année 1927, Milhaud 
se préoccupe effectivement d'un aspect plutôt formaliste qui traduit son expertise et son pro-
fessionnalisme. «D'ordinaire» – expose-t-il à Bech et à Vandervelde – «dans un litige intervenu 
entre Gouvernements et réglé par la voie de l'arbitrage, les Gouvernements se font représenter 
auprès du Tribunal par des Agents [sic]. Dans le conflit soumis au Tribunal arbitral belgo-luxem-
bourgeois, il a pu paraître aux Gouvernements qu'il n'y avait pas lieu d'instituer des Agents 
auprès du Tribunal, les groupements sidérurgiques des deux pays remplissent en fait, à bien des 
égards, auprès du Tribunal, une fonction analogue à celle d'Agents véritables. C'est ainsi que, 
jusqu'ici, les travaux ont pu se dérouler dans des conditions parfaitement normales. Mais le 
Tribunal pense qu'à cette heure il doit prier les deux Gouvernements d'examiner s'il n'y aurait 
pas lieu pour eux de désigner en vue de la session consacrée aux débats et au prononcé du 
jugement, des Agents véritables qui parleraient en leur nom et pourraient faire intervenir auprès 
de lui certains ordres de considérations relatives aux intérêts publics des deux pays engagés 
dans le litige. Le Tribunal estimerait que l'accomplissement de la dernière partie de sa tâche 
pourrait être rendu extrêmement difficile, sinon même impossible, par l'absence de tels 
Agents».271

 

                                               

 
L'ampleur prise par l'instruction effraye finalement moins les juges que ceux-là mêmes qui 
avaient déclenché le plus vaste recensement économique de l'histoire belgo-luxembourgeoise. 
Tandis que Milhaud, calme et posé, écrit à intervalles réguliers aux deux gouvernements pour les 
exhorter à talonner le GHFAB et le GISL d'accélérer l'envoi des renseignements bruts, les patrons 
d'usines gémissent sous le fardeau des prestations supplémentaires fournies par d'innombrables 
commis de bureau affairés à passer au peigne fin les archives. Même «au prix d'efforts 
excep ionnels», les barons du fer se doutent petit à petit qu'ils ne «pourraient mener à bonne fin
l'exécution de [la] tâche dans un délai inférieur à 5 ou 7 mois»! Aussi commencent-ils à tirer la 
leçon de leurs propres errements. Au lieu d'insister comme auparavant sur la transmission de 
chiffres absolus, déterminés «usine par usine» au centime ou à la tonne près, grâce aux factures 
ou aux bulletins de livraison tenus à la disposition des adversaires pour contrôle et vérification, ils 
s'évertuent à l'avenir de fixer au préalable des montants et des quantités forfaitaires susceptibles 
de simplifier à la fois les opérations d'encodage et de calcul. 

 
269 HADIR, 1.q.1, Tribunal arbitral. Audience du 23 août 1926. 2e audition de MM: Maugas et Meyer (après-

midi); Godchaux à Gérard, 20.01.1927; L'Écho de l'Industrie, 12.02.1927; Nieuwenhuys à Bech, 
11.03.1927; ANL, AE.476, Milhaud à Bech, 07.03 et 09.08.1927; ARBED, AC. «Arbitrage», Milhaud à 
Bech, 21.02.1928; Projet de lettre [du GISL] à Bech, s.d. [expédié le 09.11.1927]. 

270 HADIR, 1.q.1, GISL à Bech, 28.02.1928; Appointements et indemnités, 27.06.1929; ARBED, AC. 
«Arbitrage», Strasser à Wagner, 14.03.1928. 

271 HADIR, 1.q.1, Milhaud à Bech, 27.04.1927; Maringer à Maugas, 16.11.1926; Note anonyme du GISL, 
s.d. [fin 1926?]; ANL, AE.476, Milhaud à Bech, 27.04.1927. 



Le dénouement du litige sidérurgique belgo-luxembourgeois 618

La requête assez sibylline du professeur genevois suscite une certaine confusion dans les chan-
celleries à Luxembourg et à Bruxelles. «À quoi bon?», s'interroge-t-on à la rue de la Loi où le 
ministre en personne «charg[e] un fonctionnaire de son département de s'informer officieuse-
ment auprès de M. G.-L. Gérard, du point de savoir quelle était la véritable pensée du Tribunal». 
Bech est plus direct. Il s'adresse sans détour à Milhaud pour en savoir plus. La réponse du tiers 
arbitre fournit certes des compléments de justification, sans être tout à fait explicite. «Votre
Excellence» – répond-il courtoisement – «veut bien mentionner Elle-même […] que les métallur-
gistes auront été interrogés "au point de vue technique de la question soumise au Tribunal". 
Cette précision […] évoque parfaitemen  la possibilité de la prise en considération d'éléments qui
auraien  éventuellement été laissés dans l'ombre pa  les industriels. C'est là l'idée même du Tri-
bunal. Je craindrais de sor ir du devoir primordial de réserve […] si, pour préciser davantage, je
spécifiais tel ou tel ordre de considération». Le président du référé se soucierait-il donc des com-
plications virtuelles soulevées par des questions d'un type plus général comme par exemple les 
intérêts du port d'Anvers ou des objections suscitées par les compagnies des chemins de fer en 
Belgique et au Grand-Duché? Ou est-ce que les confidences faites par Gérard à l'envoyé spécial 
de Vandervelde révéleraient une partie seulement de la vérité?

 

t  
t r  

t  

 
Troisièmement. Nous l'avons déjà signalé: outre les items qui figurent au questionnaire du 
printemps 1927, il subsiste une série d'aspects particulièrement ardus à tirer au clair avant de 
pourvoir décider. D'une part, il faut savoir si l'on va adopter ou rejeter ces aspects comme 
facteurs de distorsion des équilibres industriels; d'autre part, il faut veiller à l'énoncé exact des 
formules mathématiques à retenir comme base des instructions complémentaires. Il s'agit en 
l'occurrence de la manière dont il faut considérer les frais de transport par voie de funiculaires et 
de chemins de fer privés qui relient les mines et les cokeries aux usines, ou de l'utilisation des 
wagons appartenant en propre aux entreprises, mais qui circulent sur les réseaux ferrés publics, 
ou encore des majorations ou des minorations à introduire dans la fixation des prix du charbon 
de réparation consommé avant le milieu des années vingt, etc.274 On doit en outre trouver un 
accord sur les points-parité des expéditions de produits finis afin de remplacer le trajet réel de 
chaque convoi individuel par des moyennes kilométriques théoriques. Puis il reste à déterminer 
les montants fictifs à substituer aux prix de revient des minettes extraites des concessions 
lorraines-luxembourgeoises qui sont la propriété des usines. Cette dernière opération répond à 
l'impératif d'établir une équivalence avec les minerais achetés sur le marché libre par les forges 
qui ne disposent pas de concessions leur appartenant en propre.275

                                               

272 L'économiste genevois est 
entre-temps parfaitement renseigné sur les antécédents du conflit. Se méfierait-il donc du cabi-
net du roi? Veut-il éluder les mauvaises surprises et obtenir une espèce de «gage politique» pour 
cautionner le respect de son verdict en associant des agents gouvernementaux à ses travaux 
pendant la phase décisive de l'arbitrage? Si telle avait été l'arrière-pensée de Milhaud, force est 
de constater que ses appréhensions quant à d'éventuelles contestations a posteriori émanant des 
administrations nationales sont injustifiées. La nomination de Joseph de Ruelle et de Pierre 
Braun273 comme émissaires attitrés des deux États montre clairement que les pouvoirs publics 
n'ont, à aucun moment, eu l'intention de porter la moindre atteinte à la souveraineté des juges 
quant à l'organisation et au déroulement de leurs travaux. Le rôle effacé des agents officiels se 
réduira en vérité à celui de simples observateurs d'autant plus que – nous allons voir – le vrai 
dénouement du litige est en train de s'organiser en dehors du Tribunal. 

 
272 ANL, AE.476, Légation de Belgique. Note verbale, 26.08.1927; ARBED, AC. «Arbitrage», Milhaud à 

Bech, 30.09.1927. 
273 ARBED, AC. «Arbitrage», GISL à Bech, 05.12.1927; Bech à GISL, 31.12.1927. 
274 ARBED, AC. «Arbitrage», Réponse [du GHFAB] au mémoire luxembourgeois en date du 2 juillet 1927 

…, 22.12.1927; OHS à Milhaud [confidentielle], 12.01.1928; Tribunal arbitral. 8e session. Note commu-
ne des deux groupements. Prix des cokes; HADIR 1.q.1, Note [de Maugas], 07.06.1927; 8e session. 
Première note pour Mess. les délégués des Groupements, s.d. [août 1928]. 

275 ARBED, AC. «Arbitrage», Servais [GISL] à Milhaud, 10.12.1927; Tonneau [GHFAB] à Milhaud, 
03.01.1928; Correspondances échangées entre le Tribunal arbitral et la maison de commerce de 
minettes Hoffmann-Nau & Cie. à Luxembourg, diverses dates [1927-1928]; Note du GISL sur les prix 
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Aloyse Meyer, et plus encore son président Gaston Barbanson, partagent entièrement les aveux 
du directeur général de Differdange. Face à une vérité introuvable, ils ont, il y a plusieurs mois 
déjà, changé leur fusil d'épaule. Avec le concours de l'administrateur Georges Theunis et du gou-
verneur de la Société Générale de Belgique, Jean Jadot, ils préparent le terrain à une entente 
extra-arbitrale. Leur action secrète est largement stimulée par l'amélioration notable des rapports 
belgo-luxembourgeois au lendemain de l'avènement du cabinet clérical-libéral de Bech. 

 

                                                                                                                                           

Certaines des problématiques abordées sont tellement controversés que le Tribunal préfère s'en 
remettre à des spécialistes externes. Humbert De Wendel et Ernst Poensgen sont ainsi mis à 
contribution pour étudier «l'influence de la teneur en fer des minerais sur les frais de fabrication 
des fontes».276 Les rapports séparés des deux maîtres de forges renommés sont symptomatiques 
du tour pris par un examen qui n'en finit pas, … et qui atteint décidément les limites de la scien-
ce métallurgique. «Dans leur avis sur la question des frais de fabrication de la fonte dans le cas 
de deux minerais de teneu  en fer différente, les experts consultés sont d'acco d pour reconnaî-
tre que les frais sont dans le rapport inverse des quantités de fonte produites dans un temps 
donné si l'on suppose deux fourneaux identiques b ûlant dans ce temps la même quantité de 
coke. Cependant, la production de gaz par tonne de fonte étant plus élevée dans le cas d'un 
minerai pauvre que dans celui d'un minerai riche, les experts concluent qu'il faut tenir compte 
dans le premier cas d'une disponibilité plus grande en combustible qui, par [son effet sur le] prix
de revient de la fonte, tend à diminuer notablement les frais supplémentaires de fabrication. 
Mais, tandis que l'un des experts considère comme acquis que dans l'un et l'autre cas tout le gaz 
est effectivement utilisé, l'autre expert fait observer […] que la possibilité d'utilisation du gaz 
produit par tonne de fonte fabriquée se réduit à mesure que la quantité en vient à augmenter si 
l'on considère que le débouché essentiel du gaz est la transformation de la fonte elle-même»!277 
Gabriel Maugas trouve sitôt le bon mot pour caractériser l'impasse. Une analyse économique 
vraiment fiable ne saurait tolérer une marge d'erreur supérieure à environ 1,5%. «C'est là, en 
effet, l'ordre d'incidence des charges en litige par rapport au prix de vente moyen des produits 
laminés» en Belgique et au Luxembourg. Or,  «malgré tout le soin appor é par le Tribunal à rem-
plir sa mission, il lui serait impossible d'atteindre ce degré de précision. […] Il en résulte que, 
quels que soient les résultats des calculs numériques entrepris […]  il res e a un doute t ès sé
rieux sur leur correspondance avec la réalité»! Autrement dit, «si, dès l'origine, la question avait 
été posée en ces termes, il ne se serait pas trouvé au monde un seul technicien pour consentir à 
se charger de résoudre le problème»!278

 

 
 
 À la tempête des temps du gouvernement de Prum avait succédé, à partir du second 
semestre de l'année 1926, une période d'accalmie et de recueillement. De part et d'autre de la 
frontière, la raison politique reprenait peu à peu les dessus sur les reproches mutuels, le 
chantage et les ostracismes. Les signes concrets qui marquent une sincère volonté de renouveau 
ne font réellement pas défaut.  

Parmi les premiers à avoir regagné les sentiers de la concorde nous retrouvons par exemple 
Adrien Nieuwenhuys dont l'accréditation auprès de la grande-duchesse Charlotte avait eu lieu 
peu avant la mise en place du cabinet de Prum. Vers la fin 1925, dès l'apparition des premiers 
symptômes qui présageaient l'agonie prochaine de la coalition conduite par le chef des nationa-

 
des minerais luxembourgeois, de Longwy et de la Moselle, 24.03.1928; Tribunal arbitral. 9e session. 
Séance du 28 décembre 1928. 

276 ARBED, AC. «Arbitrage», Note sur l'influence de la teneur en fer des minerais sur les frais de fabrication 
de la fonte [expertise d'Humbert De Wendel], 31.05.1927; HADIR, 1.q.1, L'influence du contenu ferreux 
du minerai mis en œuvre sur le coût de la fabrication du fer brut [rapport d'Ernst Poensgen], 
05.07.1927. 

277 ARBED, AC. «Arbitrage», Note au sujet des rapports d'experts communiqués par la lettre du 3-1-28 du 
Tribunal arbitral, 18.02.1928. 

278 HADIR, 1.q.1, Note de Maugas, 30.01.1928. 
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listes, le diplomate belge avait encore sans relâche recommandé à ses supérieurs la mise en 
veilleuse quasi totale des relations avec le Grand-Duché. Maintenant, à peine quelques semaines 
après la prestation de serment de Bech et de son équipe, l'ambassadeur fait siens les conseils 
lucides de son prédécesseur. «Avant de quitter [son] poste à Luxembourg», le comte Humbert 
de Laubespin avait en effet rédigé une espèce de «testament politique». Il y dressait le bilan de 
ses trois années d'activité, tout en laissant à son successeur des recommandations bien inten-
tionnées sur la meilleure manière de traiter les gens d'ici. «L'erreur de notre [Belgique] politique 
d'après-guerre» – lit-on dans cette pièce d'une remarquable lucidité –, «compréhensible d'ailleurs 
et que j'ai moi-même partagée, fut de considérer les Luxembourgeois comme des frères séparés 
de nous par la conquête et désireux de rentrer dans le sein de la mère patrie. Je ne discutera  
pas cette erreur reconnue depuis par notre Gouvernement et si je la cite, c'est qu'elle constitue 
le pivôt [sic] indispensable de notre politique qui doit tendre au plus grand respect – au moins 
extérieur – de l'indépendance et de la souveraineté luxembourgeoises. Ceci dit, par quels 
moyens nous concilier les sympathies? Il y en a deux: l'intérêt et le sentiment. Sans égard pour 
la morale, je n'hésite pas à sacrifier le second au premier qui malheureusement a plus de prix 
que le second pour les Luxembourgeois et beaucoup d'autres! [allusion aux Français?]». Le trivial 
constat amena logiquement Laubespin à mettre l'accent sur «l'interpénétration des intérêts 
matériels. Cet e interpénétration des intérêts constitue le plus sûr moyen du développement des
sympathies belgo-luxembourgeoises; nous devons tendre à la transformer en confusion des inté-
rêts des deux pays. Pour ce faire, il nous faudra consentir encore à quelques sacrifices et accen-
tuer de plus en plus une égalité de traitement complète à l'égard des intérêts luxembourgeois 
aussi bien que des nôtres. […] Au service de cette interpénétration qui devra être suivie de la 
confusion des intérêts, nous devons employer, en premier lieu

 
i
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 [souligné par Laubespin], la g an-
de métallurgie luxembourgeoise à laquelle nous aurons à pardonner beaucoup de ses prétentions 
en considération de la proportion de 70% de capitaux belges qui y sont investis et de l'influence 
belge qui règne dans sa direction  Il importe en conséquence de lui donner toute satisfaction 
jusqu'à l'extrême limite compatible avec les intérêts purement belges et celà [sic] d'autant plus 
que sa puissance est prépondérante dans le pays».

r

.

t

 
t

t

 

 

                                               

279

 
Actuellement, après la «phase la plus critique de nos [Belges] relations avec le Grand-Duché», 
Nieuwenhuys se rappelle tout à coup les sages paroles de celui dont il avait pris la relève. 
Mayrisch vient d'ailleurs de le rassurer quelque peu. Au cours d'un entretien qu'il avait eu avec lui 
en octobre 1926, le patron de l'Arbed a retenu qu'il «serai  exagéré […] de prétendre que nous 
soyons menacés d'un danger immédiat de rupture de l'union économique». Mais d'un autre côté, 
il reste la tare des mécomptes accumulés. Le chef de la légation doit bel et bien reconnaître «que
la Belgique a perdu ou a vu diminuer considérablement les sympathies qu'elle comptai  dans les 
différents partis politiques du Grand-Duché; qu'elle s'est attirée l'inimité pour ne pas dire l'hosti-
lité du monde de l'industrie métallurgique […]; qu'elle a provoqué un vif sen iment d'animosité 
contre elle chez les viticulteurs et les agriculteurs. En un mot, l'opinion publique du pays se plaint 
amèrement de notre attitude, les gens qui étaient bien disposés pour nous sont découragés et 
commencent à croire que nous ne nous entendrons jamais. […] La situation est sérieuse au point 
qu'il est urgent et nécessaire que le Gouvernement du Roi y accorde toute son attention et 
consacre ses efforts à l'améliorer». À l'exemple de son devancier, Nieuwenhuys finit donc à son 
tour par comprendre: le retour à la normalité passe obligatoirement par les aciéries du Bassin 
minier. Sans l'appui et la caution des industriels, toute politique belge des concessions serait 
aussitôt vouée à l'échec. 

À l'avenue de la Liberté, les patrons ont également tiré la leçon de la récente crise aiguë au 
déclenchement de laquelle – ne l'oublions pas – ils n'avaient pas été complètement innocents. 
Sans perdre de vue la cause particulière du GISL qui, grâce à la convocation du Tribunal arbitral, 
paraît enfin évoluer dans le sens qu'ils avaient toujours recommandé, ils saisissent après tout 
qu'ils ne vivent pas en vase clos. Leurs préoccupations personnelles – c'est-à-dire les tarifs 
belges et, dans une moindre mesure, la fusion des réseaux ferrés du Grand-Duché – ne sauraient 

 
279 MAEB, B.1, Laubespin à Hymans, 25.11.1924. 
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trouver une issue satisfaisante à long terme si on ne parvient pas, en même temps, à consolider 
l'UEBL en général. Sans une évacuation simultanée des autres questions qui agitent notamment 
leurs compatriotes travaillant dans les secteurs primaire et tertiaire, la communauté douanière 
demeurera tributaire des passages aux urnes et des constellations politiques intérieures chan-
geantes dont l'électeur est, et restera, en dernière analyse le seul maître du jeu. Qu'en serait-il 
en l'occurrence si un jour «le Minis re d'État actuel [Bech] devait être remplacé par un homme 
comme M. Loutsch par exemple dont les tendances nationalistes sont connues et qui a déjà 
gouverné [en 1915/16] le pays en prenant des allures de dictateur au petit pied»?
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280 Au fur et à 
mesure qu'ils y réfléchissent, les fabricants de fer se rendent compte qu'en partageant les soucis 
quotidiens des viticulteurs, des agriculteurs ou du petit commerce, ils servent, tout bien pesé, 
leurs propres intérêts. 
 
Il serait cependant erroné de repérer dans cette prise de conscience des industriels une 
quelconque volonté de renoncer à leur immixtion dans la politique étrangère grand-ducale. Bien 
au contraire. Au lieu de reconnaître aux autorités publiques le droit de s'ériger vis-à-vis des 
Belges en avocats des petites gens du pays, les dynasties du fer préfèrent prendre elles-mêmes 
en main l'évacuation des différentes affaires pendantes. En monopolisant les conversations avec 
Bruxelles, elles espèrent mieux contrôler le cheminement des dossiers et, surtout, le flux des 
informations diffusées à ce sujet par la voie de la presse. On éviterait de sorte que les dérapages 
désastreux, auxquels on avait assisté dans la foulée des discussions au parlement sur le projet 
de fusion des chemins de fer luxembourgeois, ne puissent plus se reproduire. 

La résolution d'étendre le périmètre d'intervention des forges en matière de relations internatio-
nales est manifestement une stratégie conceptualisée par le président des Aciéries Réunies. En 
automne 1926, à titre absolument privé, il entame une série de conversations officieuses avec le 
ministre Vandervelde et son chef de cabinet, Fernand Van Langenhove. L'objectif est de rallier 
les Affaires étrangères belges «à un règlement d'ensemble des questions qui divisent les deux 
pays. Pour y arriver, Mr. Barbanson propose la procédure suivan e  les gouvernements respectifs
constitueraient une commission d'experts composée de six membres, dont trois seraient désignés
par la Belgique et trois par le Luxembourg. Ces experts seraient choisis en dehors de l'adminis-
tration [!]. Un représentant de chaque Gouvernement leur serait adjoint. La Commission enten
drait, au besoin, contradictoiremen  les fonctionnaires compétents et rechercherait pour chacune
des questions litigieuses, la possibilité d'un compromis. La question des tarifs des chemins de fer
dont un Tribunal arbitral est actuellement saisi, esterait  bien entendu, en dehors de leu s 
délibérations. Mr. Mayrisch, à qui Mr. Barbanson a fait part de ses suggestions et qui s'y est 
montré entièrement favorable, l'a soumise à la Grande-Duchesse, ainsi qu'à Mr. Bech, qui l'ont 
également personnellement approuvée». L'argument – vrai ou faux – de l'aval donné par la sou-
veraine et son Premier ministre a de quoi convaincre Vandervelde. Le chef des Relations interna-
tionales à Bruxelles se résout à emboîter le pas à son compatriote Barbanson. Il sacrifie son idée 
originale d'une conférence inter-gouvernementale en faveur d'un organisme à caractère moins 
solennel, mais plus facile à manipuler.281

Quoique «réduite» à jouer un rôle purement consultatif et temporaire, la Commission de concilia-
tion belgo-luxembourgeoise occupe sans nul doute une position clé du fait qu'il lui appartient de 
formuler des recommandations dont la mise en pratique revient ensuite aux services publics des 
deux États. Autant dire que son avis exercera une influence considérable sinon déterminante sur 
les mesures concrètes qui seront adoptées. Voilà pourquoi sa composition revêt une importance 
primordiale. L'Arbed n'aura pas à se plaindre sous ce rapport. Avec Aloyse Meyer – en sa qualité 
de président de la Chambre de Commerce –, Auguste Thorn – qui, lors de l'interpellation de 
Diderich en mai 1924, n'avait pas hésité à prêter main forte aux métallurgistes – et le notaire 
Lucien Salentiny – dont nous savons qu'il avait été mêlé de près aux transferts de propriété des 
usines allemandes au lendemain de la Grande Guerre –, la branche sidérurgique est bien servie. 

 
280 MAEB, B.24, Nieuwenhuys à Vandervelde. Très confidentiel, 16.12.1926, op.cit. 
281 MAEB, B.24, Vandervelde à Nieuwenhuys. Urgent, 15.12.1926. 
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Mieux! Excepté la nomination des sénateurs Lucien Beaudouin et Louis de Brouckère – tous les 
deux proposés par Vandervelde –, Barbanson parvient à convaincre ses interlocuteurs d'attribuer 
la troisième place au sein de la délégation bruxelloise, ainsi que la présidence du groupe des 
envoyés spéciaux, à l'ancien Premier ministre Theunis devenu dans l'intervalle administrateur de 
Burbach-Eich-Dudelange! «Nous n'insinuons rien concernant cette coïncidence, évidemment non 
préméditée» – ironise la Gazette de Charleroi –, «mais il est toujours fâcheux d'obliger, fût-ce un
héros ou un saint, à faire un choix entre son devoir et son intérêt».

 

 

 
, t ,

 
 Il n'entre pas dans nos intentions de nous attarder sur la quinzaine de matières diverses et 
variées traitées par les six conseillers extraordinaires. Elles n'ont rien à voir avec le dossier sidé-
rurgique. Toujours est-il que le dépôt en été 1927 du catalogue des recommandations émises 
par la Commission spéciale entraîne un salutaire changement climatique au sein de l'UEBL. Les 
pistes indiquées au rapport final des experts débouchent effectivement sur une série 
d'arrangements à l'amiable, parmi lesquels nous voudrions mentionner l'acceptation des billets de 
banque luxembourgeois en Belgique, la participation aux bénéfices de la Banque Nationale belge, 
les modalités régissant la conclusion des traités de commerce, la représentation consulaire, le 
règlement de certaines formalités douanières tracassières, les accises perçues sur les alcools, la 
prime ristournée sur les céréales panifiables, etc. Sans exagérer les progrès réalisés, il faut 
reconnaître en toute objectivité que bon nombre des points de friction ont disparu ou pourront, à 
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La pertinence des analyses jadis faites par les journalistes wallons283 ressort clairement des amè-
res plaintes de Louis de Brouckère. L'homme politique belge est en effet peu enchanté du dérou-
lement habituel des rencontres d'experts qui ont lieu tantôt dans la capitale du Royaume, tantôt 
dans celle du Grand-Duché. «Mr. Barbanson, qui est à Bruxelles chaque fois que la Commission
[s'y] réunit  é ait, cette fois, à Luxembourg et a demandé à Mr. Theunis un long entretien  dès 7 
heures du matin. Il l'a revu à plusieurs reprises au cours de la journée et se donne un peu trop 
l'air de vouloir dicter ses instructions». En guise de conclusion à son rapport personnel adressé à 
Vandervelde, le sénateur (il est juriste et économiste de formation) ne mâche pas ses mots pour 
exprimer son désaveu: «c'est bien l'Arbed, et non le Gouvernement du Grand-Duché qui mène 
toute la négociation»!284 À remarquer au passage: le ministre des Affaires étrangères refile aussi-
tôt une copie «confidentielle» du courrier «très confidentiel» de Brouckère à Theunis. Vandervel-
de voulait-il avertir son ancien collègue en lui notifiant qu'il faudrait à l'avenir prendre soin de 
cacher davantage ses accointances avec le groupe sidérurgique du Bassin minier dans le but de 
ne point trop surexciter l'opinion publique des deux pays? Nous y décelons un signe illustrant à 
merveille combien les soins dorénavant apportés par la direction politique de la rue de la Loi à 
redorer l'image de la Belgique au Grand-Duché se sont inspirés des recommandations autrefois 
esquissées par Laubespin et poussées depuis peu à l'extrême par son successeur Nieuwen-
huys.285 L'ambassadeur en poste à Luxembourg mise de plus en plus ostensiblement sur l'Arbed 
et son président comme principal moteur de la réconciliation. L'«enfant terrible» de l'avenue de 
la Liberté en est ravi. Il se plaît visiblement dans sa nouvelle fonction d'intermédiaire courtisé par 
les Relations internationales du Royaume et le ministère d'État de sa patrie d'adoption. N'est-ce 
pas pour lui une belle occasion de se mettre en valeur à une époque où son subalterne, le 
directeur général Mayrisch, fait la tournée des chancelleries européennes dans le cadre de ses 
responsabilités de grand patron de l'EIA?286

 

 
282 MAEB, B.24, Communiqué [de presse], s.d. [janvier 1927]; Gazette de Charleroi, 26.02.1927. 
283 Cf. ARBED, AC.553, Diverses coupures de presse de la Libre Belgique, du Rappel et du journal Vers 

l'Avenir, janvier-février 1927. 
284 MAEB, B.24, De Brouckère à Vandervelde. Très confidentiel, 19.03.1927. 
285 AGR, Papiers Theunis, «Luxembourg», De Brouckère à Vandervelde; MAEB, B.24, Vandervelde à 

Theunis. Confidentiel, 23.03.1927; Vandervelde à Nieuwenhuys. Confidentiel, 25.08.1927. 
286 National Zeitung, 14.01.1927. 
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brève échéance, être évacués d'une manière globalement satisfaisante pour les Grand-Ducaux.287 
Au regard en tout cas de l'état complètement fourvoyé des relations bilatérales il y un peu plus 
d'un an, les bienfaits du dialogue renoué ont pris une telle ampleur que d'aucuns aux Affaires 
étrangères à Bruxelles redoutent déjà «qu'en mettant trop rapidement en œuvre tous les 
moyens envisagés, autrement dit en réalisant coup sur coup toutes les suggestions retenues, on 
pourrait donner, au Grand-duché [sic], l'impression que le Gouvernement [belge] entreprend une 
véritable campagne de propagande, sur le but de laquelle l'opinion luxembourgeoise, exagéré-
ment méfiante, pourrait se tromper; il faudrait craindre une réaction contraire à nos intérêts»!288

 

 
Le revirement a priori assez inopiné intervenu dans l'approche des cadres supérieurs de l'Arbed 
connaît plusieurs raisons. Elles se chevauchent et se conjuguent en conférant ainsi un attrait 
indéniable à l'option de quitter éventuellement les sentiers battus de l'arbitrage en faveur d'un 
retour aux classiques marchandages politiques. Un premier motif est sans doute à chercher dans 
la procédure même du jury. Abstraction faite que, dans les milieux professionnels, tout le monde 
sait pertinemment que le verdict n'interviendra pas de sitôt, les résultats de l'enquête demeurent 
la grande inconnue. Il est vrai, «si l'on croit quelques indiscrétions, […] il ne semble pas que 
l'arbitrage doive mal tourner pour nous [GISL], mais la décision du tribunal dépendra de l'opinion 
qu'il se fera sur un certain nombre de points encore controversés et dont la solution peut 
renverser le sens des différences dont le fisc luxembourgeois retiendra 40%.290 Il y a donc au 
total un risque assez important». Par ailleurs, en supposant qu'Edgard Milhaud et ses assistants 
constatent effectivement un déséquilibre qui donne droit à un remboursement au profit des 
usines du Bassin minier, celles-ci, pour des raisons d'image commerciale, n'ont aucun intérêt ni à 
donner trop de publicité à leur «état d'infériorité» par rapport aux forges wallonnes ni à en exa-
gérer les proportions. La simple «preuve de l'égalité des deux industries» suffira pour «donner 
gain de cause» aux Luxembourgeois.291 À l'inverse, si jamais les juges retenaient le bien-fondé 
des arguments du GHFAB, Mayrisch, Meyer et Maugas seraient passablement ridiculisés devant 
l'opinion publique au Grand-Duché. Les barons du fer ne pourraient dès lors se tirer de la 
mauvaise passe qu'en entonnant le choral des détracteurs de l'UEBL en prétendant, à l'instar des 
agrariens de la droite cléricale ou des nationalistes, que le résultat négatif de leurs démarches 
                                               

C'est dans cette ambiance de dégel que l'idée de trouver pour le litige métallurgique un 
dénouement transactionnel en dehors du Tribunal arbitral prend son envol. Son père spirituel 
s'appelle Gaston Barbanson. Il lance au début du mois de juin 1927, c'est-à-dire pendant la 
phase terminale des travaux de la Commission de réconciliation, un premier ballon d'essai. Par le 
truchement des trois délégués grand-ducaux, il sonde prudemment la réaction des plénipotentiai-
res d'outre-Ardennes. Ceux-ci se considèrent toutefois incompétents, les transports de l'industrie 
lourde ayant été exclus expressis verbis de la mission des experts et ce, rappelons-le, en confor-
mité avec les vœux formels naguère exprimés par le président des Aciéries Réunies. Le dirigeant 
de la forge choisit alors d'adresser un courrier personnel à Fernand van Langenhove auquel il fait 
comprendre en une bribe de phrase allusive sa disposition à prendre la question sur le métier. 
Quelques semaines plus tard, vers la fin des vacances d'été, Nieuwenhuys adopte la même atti-
tude. «En mesurant le tort que le conflit a causé à l'Union» – donne-t-il à penser à Vandervelde – 
«il m'est arrivé de me demander s'il ne faudrait pas souhaiter une solution prompte et radicale». 
Entre-temps le représentant officiel du Royaume à Luxembourg s'était longuement entretenu 
avec Barbanson.289

 
287 ARBED, AC.4801, Commission belgo-luxembourgeoise des experts à Bech, 20.06.1927; Propositions de 

compromis en annexe; MAEB, B.24, Communiqué aux journaux, 05.07.1927; Note indiquant briève-
ment l'état actuel des questions en suspens avec le Luxembourg. A. Questions au sujet desquelles une 
solution est intervenue; B. Propositions approuvées, en principe, par le gouvernement, 12.12.1927. 

288 MAEB, B.24, Les relations belgo-luxembourgeoises. Note pour le ministre, 14.01.1928. 
289 MAEB, B.20, Barbanson à Langenhove, 04.06.1927; Nieuwenhuys à Vandervelde, 20.08 et 01.09.1927. 
290 Allusion au fait que, même en cas de victoire complète, les Luxembourgeois devraient rétrocéder au fisc 

du Grand-Duché les deux cinquièmes du "gain" réalisé sur le remboursement des montants perçus en 
trop par la SNCB. 

291 HADIR, 1.q.1, Maugas à Laurent, 28.08.1928; Maugas à Meyer, 30.01.1928. 
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doit être attribué à la malveillance du voisin occidental. La détente intervenue depuis quelques 
mois ne résisterait pas à pareil contrecoup. Pire! Sur le plan de la politique locale, les réper-
cussions d'un arrêt du dialogue international sonnerait très probablement le glas du cabinet 
chrétien-social et radical-libéral, ce dont l'industrie du Bassin minier ne veut à aucun prix. 

 
Malgré la circonstance qu'au moment de la ratification de la convention de 1922 Bruxelles s'était 
formellement interdit de frapper les vins de la Moselle «d'un droit d'accise [sic] quel qu'il soit», le 
ministre belge Émile Francqui, en se «fou[tant] des Luxembourgeois», avait introduit au milieu 
des années vingt une taxe de 15% qu'il «a eu l'aplomb» de baptiser «un droit de consomma-
tion!!!». On imagine les remous que cette décision a jadis provoqués dans le pays et au parle-
ment local. On comprend aussi pourquoi les experts grand-ducaux envoyés à la Commission 
présidée par Theunis attachent du prix à ce que le tort causé soit réparé. Ils n'y parviennent 
qu'en partie. Le Royaume se déclare prêt à renoncer au recouvrement de l'impôt indirect sur les 
ventes en vrac, mais non pas sur les vins commercialisés en bouteilles. Sur ce, le chef du conseil 
d'administration de l'Arbed s'introduit dans les pourparlers. En empruntant un ton plus musclé 
encore que d'ordinaire, Barbanson met van Langenhove et son ministre en demeure. «Si le Gou-
vernement belge ne renonce pas purement et simplement à la taxe» – menace-t-il – «on ira in-
évitablement à la rupture. Il ne faut pas oublier, […], qu'il y aura des élections à la [lisez: dans 
les cantons de la] Moselle au mois de Mars [sic] prochain et que si d'ici-là la question n'est pas 
réglée à l'entière satisfaction des vignerons, il est certain que ceux-ci n'enverront à la Chambre 
que des députés hostiles à la Belgique. Or, il est manifeste que dans cette question la Belgique 
est entièrement dans son tort et qu'elle a contrevenu sans discussion possible au texte-même 
[sic] de la convention de l'Union Économique. Je suis donc intimement convaincu que si le 
Gouvernement belge ne veut pas céder sur cette question, il n'y aura plus rien à faire pour éviter 
la rupture».292

 
t tr

                                               

 
La fermeté avec laquelle Barbanson s'investit pour empêcher un effondrement prématuré de la 
coalition gouvernementale, en soutenant Bech contre certains opposants à l'intérieur même de la 
fraction des catholiques, se mesure aux nombreuses correspondances échangées avec les auto-
rités du Royaume dans le cadre des activités de la Commission de réconciliation et de l'exécution 
pratique des directives qu'elle a articulées. Un exemple concret suffira pour illustrer ce propos. Il 
concerne la «lance romp[ue] en faveur des vignerons luxembourgeois». 

Façon de parler? Barbanson est persuadé que les tergiversations de Bruxelles «n'auraien  d'au e 
effet que de renverser le Gouvernement luxembourgeois». Mais voilà qui n'arrangerait ni l'admi-
nistration belge ni la sidérurgie luxembourgeoise pour la simple raison que Bech est, selon le 
président des Aciéries Réunies, «tout l'opposé de son prédécesseur» et de ce fait, représente la 
garantie par excellence pour le maintien du Grand-Duché dans le giron économique du Royaume. 
Il faut par conséquent profiter de l'heureux concours de circonstances actuelles et procéder avec 
célérité au classement de la plupart des vieilles controverses dont, entre autres – et pourquoi pas 
–, le litige des transports métallurgiques. Seul un bilan nettement positif permettra au Ministre 
d'État d'obtenir la caution du corps électoral pour continuer sa politique débonnaire. Sans l'appui 
du leader clérical, il sera sans doute extrêmement difficile, voire impossible, de trouver une solu-
tion avantageuse également à la fusion des réseaux du Guillaume-Luxembourg et du Prince 
Henri. À côté de la transformation des équilibres industriels par suite de la naissance des cartels 
européens d'une part, et d'autre part de la restructuration financière du groupe Arbed-Terres 
Rouges dans la foulée de l'écartement des capitaux français, la «déplorable politique ferroviaire 
pratiquée dans le Grand-Duché»293 constitue en effet une bonne raison de plus pour faire enfin 
table rase de l'ensemble des heurts entre Belges et Luxembourgeois. 
 

 
292 MAEB, B.20, Barbanson à Langenhove, 08.03, 04.06 et 02.06.1927. Voir aussi, AGR, Papiers Theunis, 

«Luxembourg», Barbanson à Theunis, 04.06.1927. 
293 MAEB, B.20, Barbanson à Langenhove, 04.06.1927, op.cit.; Langenhove à Nieuwenhuys, 22.12.1927; 

Nieuwenhuys à Vandervelde, 16.07 et 17.07.1926, op.cit. 
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 Depuis qu'en octobre 1925 Prum avait négocié avec la direction de l'Alsace-Lorraine un 
nouveau modus vivendi, les Aciéries Réunies souffrent. «La mauvaise exploitation […] a provo-
qué de continuelles majorations des tarifs. Actuellement, le transport d'une tonne de minerai 
coûte aussi cher des minières d'Audun-le-Tiche aux hauts-fourneaux de Dommeldange que, de la 
même provenance, aux usines sidérurgiques du bassin de Liège» pourtant quatre ou cinq fois 
plus éloignées! La hausse des frais facturés se solde en gros à 28%. Elle occasionne aux Aciéries 
Réunies un surcroît de dépenses qui atteint à peu près un demi-million de francs par mois (!) et 
qui compromet dangereusement la compétitivité de la forge. Mayrisch en a assez. À son avis, les 
industriels doivent incessamment «demander au Gouvernement le règlement définitif du statut 
des chemins de fer. Le Gouvernement doit dénoncer le modus vivendi et reprendre les négocia
tions avec la Belgique».294

En sa qualité de courtier officieux, qui derrière les coulisses de la Commission de réconciliation 
tire les ficelles, Barbanson reçoit donc carte blanche pour orienter son ami Theunis vers un nou-
veau statut ferroviaire largement favorable aux intérêts financiers, commerciaux et diplomatiques 
du Royaume. Le projet de l'Arbed consiste en la création d'une société autonome de gérance qui 
assumerait l'exploitation en commun de toutes les voies ferrées à écartement normal du Grand-
Duché. Son capital est évalué à quatorze millions de francs au total. Il serait souscrit en raison de 
huit millions partagés entre le gouvernement et les milieux économiques autochtones, de deux 
millions avancés par la SNCB et de trois millions versés par la compagnie Prince Henri, qui 
s'arrogerait par ce biais une position prépondérante dans la gestion de la future entreprise. 
Quant aux Français, ils devraient se contenter d'un pouvoir réduit et proportionnel à la taille de 
leur modique contribution d'un million de francs.295 Cependant il faudrait là encore que la «solu-
tion intervienne, à tout prix, à bref délai», car «il est certain que si on ne se met pas d'accord sur 
la question des chemins de fer, on ne se mettra pas non plus d'accord sur les autres; alors ce 
sera la dislocation du gouvernement Bech et, il fau  s'y attendre, la rupture de la convention 
économique belgo-luxembourgeoise […]. Au point de vue des intérêts matériels de l'Arbed ce ne
serai  peut-être pas une mauvaise affaire, mais au point de vue de mon [Barbanson] amour 
propre national, je considérerais la chose comme désastreuse».296 Le président de la société mé-
tallurgique l'aura clairement notifié à ses compatriotes belges: le succès de l'opération dépendra 
entièrement de la «désinvolture (pour ne pas dire davantage)»297 du Ministre d'État. Sans sa 
bienveillance et sans son laisser-faire, par lequel il cède volontiers aux barons du fer un rôle clé 
dans la mise au point de la combinaison, il sera difficile de vaincre à la fois les résistances de la 
IIIe République et de son porte-parole à Luxembourg, le ministre radical-libéral des Travaux 
publics Albert Clemang. 

L'homme qui, en janvier 1925, avait provoqué le fameux vote ex aequo à l'assemblée grand-
ducale298 s'avère effectivement le «principal obstacle à l'accord» ferroviaire belgo-luxembour-
geois. Soucieux d'entretenir dans de bonnes dispositions ses électeurs, qui, à l'époque, avaient 
beaucoup apprécié son opposition hardie à une hégémonie bruxelloise par trop marquée, 
Clemang essaye de développer son propre modèle de fusion. Dès sa nomination au ministère, il 
s'efforce d'imposer des visions ménageant à la France une autorité nettement supérieure à celle 
prévue par le plan préparé de toutes pièces dans les étages de direction du plus puissant 
fabricant d'acier du pays. Sa «divergence de vues» avec Bech, dont les «sentiments les plus 
amicaux» à l'égard de la combinaison préconisée par Barbanson et consorts ne font pas l'ombre 
d'un doute, soulève ainsi des complications qui n'arrangent ni le leader du parti de la droite ni les 
patrons de l'avenue de la Liberté ni, a fortiori, les voisins belges. Or, vu le prix que ces derniers 

 
294 MAEB, B.20, Conversation confidentielle de M. v[an] Lang[enhove] avec M. Barbanson, 06.12.1927; 

ARBED, AC.01760, 25e conférence du Comité de Direction Arbed-Terres Rouges, 16.08.1926. 
295 MAEB, B.20, Note relative au futur régime d'exploitation des chemins de fer luxembourgeois, s.d. 
296 AGR, Papiers Theunis, «Luxembourg», Barbanson à Theunis, 23.05.1927. 
297 HADIR, 4.a.4, Note au sujet des tarifs de chemins de fer belges, 21.09.1928. 
298 Cf. supra, pp.341 sqq. 



Le dénouement du litige sidérurgique belgo-luxembourgeois 626

attachent à un dénouement qui leur assure un droit de regard accru sur les infrastructures 
ferrées du partenaire douanier, la diplomatie à Bruxelles est une fois de plus à la remorque de la 
métallurgie luxembourgeoise devenue une «puissante alliée pour nous [Belges] dans cette 
question».299
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Nieuwenhuys peut s'en convaincre personnellement au cours d'un déjeuner gala offert au casino 
de la forge. «Au moment où les hôtes de l'Arbed se retiraient, M. Clemang fut retenu. C'est ainsi
qu'il resta jusqu'à une heure avancée de la nuit à causer avec MM. Barbanson, Mayrisch et Meyer 
qui s'efforcèrent en discutant avec lui de lui faire admettre leur point de vue qui concorde, 
comme vous [Paul Hymans] le savez, […], avec le nô re. Je ne sais si M. Clemang après un dîner 
copieusement arrosé d'excellents vins suivi des libations de cette soirée prolongée, aura retenu 
grand chose de cet échange de vues qui aurait pu avoir sur tout autre que lui une heureuse 
influence». Il vaut la peine d'y insister au passage: la remarque désobligeante du chef de léga-
tion au sujet de l'esprit borné du ministre luxembourgeois est absolument symptomatique de 
l'habitude prise par les Affaires étrangères belges qui consiste à calquer leur appréciation de 
l'état politique au Grand-Duché sur les seules opinions émises par les milieux de l'industrie lour-
de. Les cadres supérieurs des Aciéries Réunies n'hésitent en fait pas un instant à qualifier «Cle
mang d'imbécile qui n'avait rien compris», et dont – avec le concours de Bech, que la chose 
arrangerait grandement (sans parler de certains autres cléricaux qui rêvent d'abattre celui qui 
avait provoqué la chute de Reuter) –, il faudra se débarrasser carrément s'il continue à se mon-
trer récalcitrant.300 On n'en arrive cependant pas là parce que le haut responsable des voies de 
communication grand-ducales se ravise à la toute dernière minute. Sa plus grande ouverture 
pour les exigences belges n'a d'ailleurs, en vérité, moins affaire aux pressions des sidérurgistes, 
qu'à une récente brouille avec les chemins de fer d'Alsace-Lorraine. Sans souffler mot aux autori-
tés du pays, le directeur général de la compagnie strasbourgeoise avait décidé la suppression sur 
le réseau Guillaume-Luxembourg des abonnements bon marché réservés aux ouvriers. Le coup 
bas porté contre une partie de la clientèle électorale du ministre radical-libéral ne pardonne pas. 
Il a pour conséquence quasi instantanée «de refréner les sen iments francophiles dont était 
animé M  Clemang».301

Il reste que les stratagèmes mis en œuvre pour vaincre la résistance de Clemang ont débouché 
sur un argument complémentaire de poids plaidant lui aussi en faveur d'une liquidation hâtive du 
litige métallurgique en dehors du Tribunal arbitral. Sachant de source sûre «que, dès l'instant où 
les négociations ferroviai es belgo-luxembourgeoises avaient semblé prendre une tournure 
favorable, une personnalité française importante, touchan  d'assez près aux milieux officiels, 
avait fait savoir à Luxembourg qu'en cas d'échec avec la Belgique on serait prêt, du côté français, 
à chercher les bases d'un accord définitif» sous l'égide de Paris, Barbanson s'interroge sur les 
contre-mesures à adopter. Sa riposte est vite trouvée. Afin d'étouffer le chant des sirènes en 
provenance des bords de la Seine, il veut employer la prompte évacuation du différend sidé-
rurgique belgo-luxembourgeois comme arme de propagande dans le but d'anéantir chez les amis 
de la IIIe République au Grand-Duché tout espoir de parvenir à leurs fins. «Cette façon de 
procéder aurait aussi l'avantage de prouver au Gouvernement f ançais que l'entente entre les 

 
299 MAEB, B.20, État actuel des négociations relatives au mode d'exploitation des chemins de fer luxem-

bourgeois, 30.11.1927; Direction générale de la politique. Note [à caractère historique] sur la question 
des chemins de fer luxembourgeois, 1927; MAEB, B.12, Vandervelde à Anseele, 15.02.1927. 

300 MAEB, B.20, Nieuwenhuys [rapportant une conversation de Meyer avec le directeur de la compagnie 
Prince Henri] à Hymans, 07.06.1929; Nieuwenhuys à Hymans, 03.12.1927; Rapport de la Commission 
diplomatique, 09.12.1927; AGR, Papiers Theunis, «Luxembourg», Diverses correspondances: Résumé 
de la conversation de M. le Ministre [des Chemins de fer Maurice Lippens] avec M. Barbanson, 
13.12.1927; Comité diplomatique. Examen de la question des chemins de fer belgo-luxembourgeois, 
[début janvier 1928]; Barbanson à Theunis, 20.01.1928; Theunis à Barbanson, 26.01.1928. 

301 MAEB, B.20, Conversation [de Langenhove] avec Mr. Barbanson, 13.12.1927; Barbanson à Langen-
hove, 23.12.1927; B.24, Nieuwenhuys à Hymans, 23.10.1928. 
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deux pays [de l'UEBL] est complète et qu'il n'y a plus rien à espérer de manœuvres déloyales qui
n'ont eu pour but jusqu'à p ésent que de brouiller les cartes».
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Retenons finalement un dernier aspect non moins décisif. La relance du débat autour des voies 
ferrées du Luxembourg permet non seulement à Barbanson d'affirmer sa vocation de médiateur 
autodécrété. Elle appelle également – par la force des choses – sur le plan le président du conseil 
d'administration de la compagnie Prince Henri, Jean Jadot. On assiste de la sorte, à partir du 
second trimestre de l'année 1927, à la formation d'un axe qui eût été inconcevable quelques 
années auparavant: les chefs suprêmes de la Société Générale et des Aciéries Réunies inaugu-
rent des rencontres informelles sporadiques avant de devenir régulières! Leurs conversations à 
huis clos n'ont bien sûr été enregistrées dans aucun compte rendu ou protocole de séance, mais 
les allusions y relatives glanées dans diverses correspondances excluent le doute quant aux thè-
mes inscrits à l'ordre du jour. Il y va de la coordination des démarches privées effectuées pour 
consolider et élargir les relations bilatérales entre associés économico-douaniers. Parmi les résul-
tats à l'actif des efforts combinés on peut, par exemple, énumérer plusieurs interventions du 
banquier bruxellois auprès du Premier ministre du roi. Jaspar s'était en fait – malgré l'avis nette-
ment plus nuancé de la rue de la Loi –, confiné dans un opiniâtre refus de reconnaître à la 
France la moindre place, si infime fût-elle, dans le futur organe directeur de la nouvelle société 
de gérance des chemins de fer luxembourgeois. Mais voilà précisément ce que les dirigeants 
politiques et industriels du Grand-Duché (à juste titre d'ailleurs) jugent simplement irréaliste. 
Toutes considérations bien pesées, ils estiment incontournable la présence d'au moins un admi-
nistrateur français afin d'autoriser Paris à s'éclipser sans perdre la face. Or, le mérite d'avoir 
triomphé des résistances de Jaspar revient en exclusivité à Jadot. En faisant usage de ses talents 
de fin négociateur, il obtient le feu vert à une concession à défaut de laquelle le projet entier 
aurait été compromis d'office.303

Il y a fort à parier aussi que le gouverneur de la SGB a guidé Vandervelde d'abord, puis, au 
lendemain du remaniement du cabinet Jaspar I en novembre 1927, son successeur Paul Hymans, 
vers l'adoption du principe d'un arrangement à l'amiable en matière des frais de transport discri-
minatoires facturés par la SNCB aux usines du Bassin minier. N'est-ce pas une curieuse coïnci-
dence si, au lendemain de ces conclaves Jadot-Barbanson, le principal responsable des affaires 
industrielles de la banque bruxelloise, Alexandre Galopin, interpelle Gustave Lemaire des hauts-
fourneaux de Differdange-Rumelange pour lui confier un message à l'attention de Maugas. Galo-
pin aimerait au prochain conseil d'administration de la Hadir s'«entretenir à l'aise» avec le direc-
teur général «du litige tarifaire dont il ne connaît que les grandes lignes. Il désirerai  connaître 
également, et pouvoir se rendre compte par quelques chiffres, de la situation relative au point de 
vue des charges dues aux tarifs de chemin de fer des deux industries. […] M. G[alopin] n'a pas 
l'intention de faire usage de ces données, mais il désire être édifié pour lui-même et demande 
que vous [Maugas] lui exposiez la situation telle qu'elle est réellement».304 D'autres sources nous 
apprennent pourtant que, personnellement, l'ex-dirigeant de la Fabrique Nationale des Armes de 
Guerre ne paraît pas très enchanté par la perspective d'un compromis extra-arbitral au détriment 
de ses anciens collègues maîtres de forges en Wallonie. Lors d'une concertation à la rue de la Loi 
avec van Langenhove, de Changy et Nieuwenhuys au sujet du compromis en vue, Galopin décla-
re «tout de suite que les modalités envisagées ne sont pas acceptables par [lisez: pour] les mé-
tallurgistes belges. Elles s'écarten  trop de l'esprit de la convention belgo-luxembourgeoise. Je ne
peux pas patronner pareilles propositions. Je ne m'opposerai cependant pas à ce qu'elles soient 
acceptées».305 N'est-ce pas la preuve des pressions subies par un homme qui, en confessant 

 
302 MAEB, B.20, Extrait d'une note de M. Vandervelde relative à ses conversations du 17 octobre avec MM. 

Bech et Mayrisch; Barbanson à Langenhove, 02.07.1928. 
303 MAEB, B20, Barbanson à Langenhove, 08.03, 28.05 et 07.07.1927; Commission diplomatique. Séance 

du 1er juillet 1927. Question belgo-luxembourgeoise; Entretiens Bech-Jaspar-Vandervelde, 05.07.1927; 
AGR, Papiers Theunis, «Luxembourg», Barbanson à Theunis, 28.05 et 30.06.1927. 

304 HADIR, 1.q.1, Lemaire à Maugas, 13.09.1927. 
305 AGR, Papiers Theunis, «Luxembourg», Réunion du 18 octobre 1928. 
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d'être malgré tout «très pressé de faire aboutir l'affai e»,r

 
 Autant dire aussi que du côté des élites bruxelloises, les critères plus strictement économi-
ques et financiers, qui jusque-là s'étaient toujours opposés à une transaction avec les Luxem-
bourgeois, sont petit à petit relayés à l'arrière-plan. Ils cèdent la place à la raison d'État. La cho-
se devient manifeste au cours du mois d'août 1928. En cette période des congés, Paul Hymans, 
l'ancien ministre des Affaires étrangères de retour à son poste après une interruption de deux 
années, ordonne à ses proches collaborateurs de faire discrètement le point de la question. 
L'analyse coordonnée par van Langenhove – elle se recoupe du reste quasi parfaitement avec les 
réflexions faites par les directions générales de l'Arbed et de la Hadir – énumère les trois cas de 
figure hypothétiques qui pourraient se présenter le jour où l'on connaîtra enfin les conclusions de 
l'enquête des arbitres: «1°. Les Luxembourgeois n'obtiennent pas nos [Belges] tarifs spéciaux, 

306 obéit davantage aux ordres reçus de 
son supérieur Jadot qu'à ses convictions intimes? 
 

même partiellement [souligné par les services diplomatiques bruxellois]. Le Luxembourg devra, 
alors, évidemment reconnaître que la Belgique était dans son droit […]. Mais […] il faudrait 
s'attendre immédiatement à une campagne, au Grand-duché [sic], pour la revision [sic] de l'arti-
cle 3, et peut-être même, à cette occasion, pour la révision d'autres dispositions du Traité qui ne 
donnent pas satisfaction au Grand-Duché. Sans doute pourrait-on, pour éviter pareille campagne, 
conclure un arrangement amiable qui donnerait les tarifs spéciaux aux Luxembourgeois à 
l'avenir. Mais quelles ne seraient pas les protestations de notre industrie si on lui enlevait ses 
avantages actuels vis à vis [sic] de la concurrence luxembourgeoise, après que le Tribunal, 
chiffres à l'appui, aurait confirmé que ses prétentions sont fondées! Y aurait-il moyen de passer 
outre, alors que nous nous trouverions devant un article formel du Traité et devant une décision 
arbitrale sans appel? 2°. Les Luxembourgeois obtiennent nos tarifs. Évidemment, en ce cas le 
Luxembourg serait entièrement satisfait. Mais la sentence produirait dans le Luxembourg une im-
pression défavorable à notre égard; on ne manquerait pas d'y faire observer que c'est contraint 
et forcé que le Gouvernement belge a fini par accorder justice à l'industrie luxembourgeoise. Et 
certainement, cela pourrait inciter nos voisins à recourir plus facilement, pour d'autres questions 
encore à l'intervention arbitrale, ce qui n'est pas désirable pour le maintien de nos bonnes 
relations. Au reste, nous n'aurions, d'autre part, qu'à perdre financièrement à attendre une sen-
tence qui aboutirait à ce résultat. 3°. Les Luxembourgeois obtiennent satisfaction partiellement, 
c'est à dire [sic] qu'ils obtiennent certains tarifs spéciaux, d'autres restant réservés aux Belges 
seuls, ou encore qu'ils obtiennent des tarifs intermédiaires entre les tarifs qui leur sont actuelle-
ment appliqués et les tarifs belges. Cette solution […] parait [sic] la moins désirable de toutes. 
Elle ne donnerait entière satisfaction à personne, et elle présente à la fois tous les inconvénients 
notés pour les deux premiers cas». 
 

 

 
Les funestes pressentiments réveillés par un revers diplomatique jugé inéluctable quel que fusse 
le prononcé exact des juges, sont avivés par l'anxiété devant les retombées qu'entraînera 
vraisemblablement le verdict du référé à la Chambre belge des représentants. Sans oser se pro-
noncer trop catégoriquement, les subalternes d'Hymans sont en vérité plutôt sceptiques quant 
aux chances réelles du GHFAB de parvenir à défendre, même partiellement, sa thèse. Il ne leur a 
en fait pas échappé combien les émissaires des forges du Liégeois et du Hainaut ont éprouvé de 

                                               

Faut-il dès lors encourir le risque d'attendre jusqu'à ce que le professeur Milhaud ouvre sa boîte 
de Pandore? «En se plaçant donc, non au seul point de vue du règlement de la question mé-
tallurgique, mais à celui plus général de nos relations avec le Luxembourg» – concluent les direc-
tives destinées à guider Hymans –, «il ne semble pas que la procédure arbitrale puisse apporter
d'heureux résultats, dans aucun cas»307! 

 
306 HADIR, 4.a.4, Lemaire à Maugas, 21.09.1928. 
307 MAEB, B.12, Note [de Vierset?] pour Langenhove sur la question des tarifs ferroviaires, 06.08.1928. 

Voir aussi, Question des tarifs ferroviaires à appliquer aux produits métallurgiques luxembourgeois, s.d. 
[août 1928]. 
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la peine à s'habituer aux règles imposées par Milhaud et ses assesseurs.308 «L'attitude de M. 
T[onneau] lors de sa consultation par le Tribunal arbitral a fait une impression tellement mau-
vaise que même M. Gér[ard] en était gêné. M. T[onneau] a commencé par se plaindre amère-
ment de la conclusion du traité d'union économique en disant que la métallurgie belge en avait 
toujours été l'adversaire. La déposition, au lieu de se borner à la réponse aux questions précises 
posées par les arbitres, donnait l'impression d'une leçon apprise par cœur qu'il devait réciter en-
tièrement et à tout prix, bien que pour un grand nombre de points elle n'eût aucun rapport direct 
avec les questions soulevées par les arbitres. M. T[onneau] interrompait toujours M. M[ilhaud] et 
il lui arrivait de se tourner vers les sténo-dactylos pour leur dire de ne pas faire mention dans le 
procès-verbal de certaines de ces déclarations».309 L'impuissance des avocats de la cause 
wallonne à faire abstraction de la dialectique politicienne, qui autrefois leur avait si bien servi 
devant la Commission paritaire ou le Conseil supérieur de l'union, les a empêchés pendant les 
auditions décisives du second semestre 1926 et des premiers mois de l'année suivante à jouer 
pleinement la carte des démonstrations économique et commerciale, alors que ce sont pourtant 
là les deux indices dominants qui retiennent toute l'attention des juges.310 Or, selon les confiden-
ces faites par le général Maugas à son président Théodore Laurent, c'est précisément «la 
connaissance de cet état de chose qui a amené récemment une conversation entre M. Barban-
son, […] et M. van Langenhoven [sic]. Ce dernier a exposé que, dans l'hypothèse où le jugement 
serait favorable au Luxembourg, le gouvernement belge se trouverait parlementairement [sic] 
dans une situation extrêmement difficile, lorsqu'il aurait à faire voter le crédit nécessaire pour le 
remboursement [au GISL] des sommes perçues en trop, qui sont de l'ordre de 80 à 100 
millions».311

 

 

 
La première concerne le moule dans lequel il convient de couler la transaction. La fameuse 
clause de réserve stipulée à l'alinéa 3 de l'article 3 du traité devenant «sans objet», faudra-t-il 
corriger le texte ratifié en 1922 ou l'amender par un ajout? «Un accord international ne comporte 
aucune forme sacramentelle déterminée. Le plus ou moins de solennité à donner à l'acte» – 
retiennent les jurisconsultes d'Hymans – «est chose de pure appréciation et de circonstance. […] 
Or, dans le cas actuel il semble bien que nous ayons des raisons de ne pas recourir à un acte 
passé dans la forme solennelle. Nous voulons régler aussi discrètement que possible un conflit 
dont la solution a été particulièrement ardue, en profitant de l'apaisement qui paraît se faire dans 
les esprits». Il ne saurait par conséquent être question de traîner la liquidation du dossier devant 
les élus de la nation. Un «simple échange de notes entre les deux ministres des Affaires étrangè-

                                               

 
En dépit du montant assez impressionnant des arriérés récupérables au cas où le GISL sortirait 
vainqueur de son démêlé avec l'État belge, Barbanson et Meyer semblent animés par la devise 
qu'un «tiens» vaut mieux que deux «tu l'auras». De passage à Bruxelles chez van Langenhove, 
ils se font certes «tirer un peu l'oreille pour passer l'éponge sur le passé», mais à la fin, ils enté-
rinent la renonciation à leur note de crédit virtuelle sur les années écoulées en échange de 
l'égalité tarifaire reconnue «à l'avenir à l'industrie métallurgique luxembourgeoise et cela, […]
pour toute la durée de l'Union Économique». L'accord de principe arrêté en sourdine entre les 
diplomates de la rue de la Loi et les dirigeants d'entreprise de l'avenue de la Liberté est, quel-
ques jours plus tard, approuvé par le Premier ministre Jaspar. Son homologue, le Ministre d'État 
du Grand-Duché, n'apparaît en revanche pas du tout dans les documents. Bech laisse faire les 
industriels. Il n'intervient sous aucun rapport ni dans la définition ni dans l'ajustement des termes 
du gentlemen's agreement dont la transposition sur le plan pratique demande l'évacuation préa-
lable d'un certain nombre de formalités. Nous en distinguons quatre. 

 
308 MAEB, B.20, Hymans à Lippens, 09.03.1929. 
309 ARBED, AC. «Arbitrage», Rapport anonyme [de Oberhoffer sur l'audition des délégués du GHFAB], 

24.08.1926. 
310 Voir entre autres les «scrupules commerciaux» invoqués par les dirigeants du GHFAB pour refuser au 

Tribunal la communication de certains chiffres relatifs à la fabrication et à l'expédition de produits 
sidérurgiques belges. HADIR, 1.q.1, Diverses pièces, 1926 et 1927. 

311 HADIR, 1.q.1, Maugas à Laurent, 28.08.1928. 
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res» suffira amplement. Les patrons du Bassin minier n'y voient pas d'inconvénient. Au contraire. 
Ils estiment à leur tour qu'il faut «trouver une formule qui dispense de consulter nos parlements 
respectifs» en évitant soigneusement de «réveille[r] des controverses inopportunes» de nature à 
déstabiliser la coalition au pouvoir à Luxembourg.312

 

 

r
t

t
 
Au-delà de ces «perpétuelles contradictions» au sein de l'administration du Royaume, et qui en 
définitive touchent assez peu les Grand-Ducaux, il subsiste néanmoins au tableau des réticences 
de la SNCB un aspect plus délicat. Son dénouement met à rude épreuve la patience de Meyer. 
Invité par Barbanson à s'occuper du volet plus strictement technique de l'arrangement à l'amia-
ble avec les Belges, le successeur de Mayrisch, fort de l'expérience vécue, essaye évidemment 
d'introduire dans ses propositions d'accord les garde-fou indispensables. Partant, pour empêcher 
que Bruxelles ne soit «entraîné, si pas aujourd'hui du moins plus tard, à favoriser l'industrie 
nationale» belge par la création de nouveaux barèmes discriminatoires, il s'ingénie à couvrir tous 
les cas de figure imaginables en recourant à une formule qui «a le mérite d'être claire», mais qui 
est excessivement «rigide». L'énoncé du texte proposé se résume en une phrase: «"maintenir à 

                                               

Deux autres détails en suspens intéressent plus particulièrement la Société Nationale des Che-
mins de fer Belges. Il s'agit d'un côté des «pertes de recettes qu'entrainerait [sic] l'extension des 
tarifs» aux usines luxembourgeoises. Le manque à gagner est évalué à environ vingt millions de 
francs par an. Les administrateurs du réseau de l'État ne veulent bien évidemment faire «aucune 
difficulté» à Hymans; ils estiment néanmoins «qu'il fallait que le Gouvernement admette certain-
es compensations». Là-dessus se dégage une longue controverse. Les Affaires étrangères, en 
prétextant du statut «assez complexe» de la SNCB et des circonstances particulières de l'arran-
gement avec les Grand-Ducaux, s'estiment en droit de refuser toute indemnité.313 La compagnie 
ferroviaire par contre voit les choses d'un autre œil. Elle est par-dessus tout soucieuse de 
préserver son équilibre financier. Soutenue en ceci par le ministre des Communications, Maurice 
Lippens,314 la société anonyme de droit public refuse d'assumer «les charges financières de la 
politique internationale du pays» d'autant plus que la moins-value des recettes déboucherait tôt 
ou tard sur une hausse générale des tarifs aux dépens des «seuls usagers du railway». Le 
différend est définitivement vidé un an plus tard seulement, quand Lippens impose l'inscription 
au budget de l'État d'un fonds extraordinaire «avec la mention "Indemnité allouée à la SNCB en
compensation de l'application à la métallurgie luxembourgeoise des tarifs appliqués à la métallur-
gie belge"». Afin de couper court aux contestations prévisibles des détracteurs du Grand-Duché 
au Sénat et à la Chambre des représentants, le ministre a la parade toute prête. En se référant à 
l'article 3 de la convention UEBL votée en 1922, il lui suffira de répliquer à ces honorables 
messieurs de l'assemblée que «le crédit n'est pas relatif à une mesure découlant d'un accord 
nouveau pou  lequel l'approbation des Chambres législatives est sollicité, mais concerne simple-
ment la mise à exécution d'un traité international sanctionné depuis longtemps, et don  les 
disposi ions sont connues de tous». 

 
312 MAEB, B.12, Hymans à Nieuwenhuys, 11.08.1928; Note [de Vierset] pour Langenhove, 08.08.1928; 

Première ébauche d'un projet de compromis, s.d. [début août 1928]; Jaspar à Hymans, 10.08.1928; 
Note [du service juridique], 29.08.1928; [Signature illisible] à Langenhove, 28.08.1928. 

313 MAEB, B.20, Note pour Langenhove, 29.08.1928; B.12, Note [du service juridique], 24.08.1928. 
314  LIPPENS Maurice (1875-1956). Le comte Maurice Lippens poursuit des études de droit avant de s'en-

gager dans les affaires industrielles de la Cie. du Congo pour le Commerce et l'Industrie héritée de son 
père. Il figure, en 1911, parmi les fondateurs de la société des Centrales électriques des Flandres, une 
société chargée de l'électrification de la Belgique orientale et qui, vers le milieu des années vingt, faillit 
être chargée également de l'électrification du Grand-Duché. L'affaire mériterait un étude approfondie, 
d'autant plus que Gaston Barbanson – il tutoie Lippens qui l'appelle son «cher ami» – fait à l'occasion fi-
gure d'intermédiaire avec les autorités luxembourgeoises. Parallèlement à ses activités économiques, le 
comte Lippens poursuit également une activité d'homme politique libéral: nommé conseiller provincial, 
puis gouverneur de la Flandre (1919-1921) et sénateur, il devient ministre des Chemins de fer et des 
PTT entre 1927 et 1931. 

 HYMANS P., Mémoires, op.cit., p.989; FELTES P., L'électrification du Luxembourg. Genèse et déve-
loppement de la CEGEDEL (1828-2003), Luxembourg, 2003, pp.69 sqq.; MAEB; B.12, Lippens à Barban-
son (copie), 07.01.1929. Cf. aussi, ARBED, AC.58512, Différentes pièces, 1926-1927. 
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l'avenir la proportion actuelle entre les tarifs spéciaux". Exemple: si l'un de ces tarifs était aug-
menté ou diminué de 10%, les autres tarifs spéciaux devraient ipso facto être augmentés ou 
diminués de 10%».315 Le service commercial des chemins de fer s'en émeut immédiatement. Non 
sans raison d'ailleurs, il invoque les conséquences néfastes, voire les effets pervers d'un système 
qui «réduit considérablement [sa] liberté en matière de tarifs. En effet, aucun des tarifs inté-
ressant l'industrie métallurgique ne pourrait être majoré ou diminué isolément. Tout changement 
apporté à l'un des tarifs entraînerait […] un changement de tous les autres, afin de maintenir 
l'écart absolu ou relatif, qui existe actuellement entre eux. Une telle obligation […] nous mettrait 
dans une situation très difficile notamment dans le cas où des accords sur les acheminements 
devraient intervenir avec les réseaux voisins». 
 

 

 

t

 
Le directeur général de l'Arbed doit reconnaître le bien-fondé de la critique. Les «insolubles diffi-
cultés»317 auxquelles ses prétentions eussent inévitablement abouti, l'amènent au bout de quatre 
mois d'âpres tractations à faire un geste. Au lieu d'une garantie ferme sans équivoque ni marge 
d'interprétation, il tolère un énoncé moins rigoureux brodé autour de la réaffirmation du principe 
de l'égalité de traitement et prévoyant, cas pour cas, les dérogations possibles et les procédures 
à respecter. En règle générale le texte retenu impose aux sociétés ferroviaires – tant du Royau-
me que du Grand-Duché – une obligation d'information pour toute modification envisagée au ni-
veau du fret des cokes, charbons à coke, minerais, chaux et produits du fer. Il sera alors loisible 
aux industriels des deux pays d'en étudier les répercussions sur l'équilibre comparatif des posi-
tions concurrentielles et de faire valoir leurs éventuelles objections avant même l'entrée en vi-
gueur de la tarification projetée. Soit il serait tenu compte immédiatement des protestations 
manifestées, soit, en cas de désaccord persistant, «la contestation serait déférée à l'arbitrage 
d'une commission permanente composée d'un délégué de chacun des réseaux intéressés et du 
directeur général des Chemins de fer suisses ou d'une personnalité à désigner par lui. Ce tribunal 
aura à rendre sentence dans un délai d'un mois à compter de la date d'information». Le recours 
à un nouveau mécanisme de médiation reconnaît ainsi aux compagnies ferrées, en l'occurrence 
la SNCB, la faculté de préserver leur souveraineté en ce qui concerne le service commercial.318 
Sous cet angle, le compromis ne manque pas de rappeler les mauvais souvenirs des conseils, 
commissions ou autres instances de conciliation intervenus dans l'affaire des transports métallur-
giques depuis le début des années vingt. À l'opposé, il souligne en même temps combien Bar-
banson, Meyer et consorts consentent désormais à se plier à des exigences supérieures pour 
octroyer une solution consensuelle à un conflit devenu dérisoire face aux défis infiniment plus 

                                               

À titre d'illustration les délégués de la SNCB citent un exemple concret. «Supposons que pour 
mettre fin à une lutte de tarif existant entre le réseau du Reich et le nôtre pour les transports de
coke, les chemins de fer belges et allemands veulent s'entendre en vue d'établir une parité de 
prix entre la route Ruhr-Montzen-Sterpenich et la route Ruhr-Wasserbillig. Un tel accord exigerait 
de notre part une augmentation du prix de transport applicable aux cokes en transit [vers les 
stations frontalières belgo-luxembourgeoise de Sterpenich et germano-luxembourgeoise de 
Wasserbillig]. Du coup, l'augmentation frapperait les cokes impor és par l'industrie sidérurgique 
belge et, en outre, [à cause du lien établi entre l'ensemble des barèmes spéciaux], le tarif des 
minerais comme celui des produits métallurgiques [notamment à destination du port d'Anvers] 
devraient être majorés. Pareille conséquence serait aussi mal accueillie par les Luxembourgeois 
que par les Belges».316

 
315 MAEB, B.12, Lippens à Hymans, 05.11.1929; Note, [juin 1929]; Hymans à Lippens, 21.08.1929; 

Barbanson à Langenhove, 14.09.1928; Compte rendu de la visite faite par M. Meyer […] à M. Lamalle le 
5 septembre 1928; B.24, Commission diplomatique. 53e séance – vendredi 1er juillet 1927; B.20, 
Luxembourg. Entrevue avec Meyer, le 12 septembre [1928]; Luxembourg. Entrevue avec Meyer, le 12 
septembre [1928], op.cit. 

316 MAEB, B.20, SNCB – Exploitation. Service commercial à Lippens, 18.09.1928. 
317 MAEB, B.12, Lippens à Hymans, 26.12.1928. 
318 HADIR, 1.q.1, Accord belgo-luxembourgeois [du 13 avril 1929] au sujet des tarifs de transport, 

18.04.1929; Maugas à Galopin, 09.11.1928. 
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importants nés de la cartellisation des sidérurgies continentales et de la compétition accrue sur 
les marchés mondiaux de l'acier. 
 
Le quatrième et dernier obstacle à surmonter sont les «états d'âme» du GHFAB. Hymans, van 
Langenhove, de Ruelle, etc. sont convaincus que ce ne sera pas chose aisée d'amener le syndicat 
patronal à tirer un trait sous un litige dans lequel certains barons du fer du Royaume s'étaient 
investis à fond. Aussi les Affaires étrangères jugent-elles qu'«il n'y avait aucun intérêt, […], à ce 
que ceux-ci apprennent prématurément l'existence de[s] tractations» menées en secret avec les 
dirigeants de l'Arbed. La consigne de garder bouche cousue ne revêt pourtant pas un caractère 

absolu. Jadot et Theunis se voient 
en vérité confier la mission délica-
te de sonder discrètement les ré-
actions de la chambre syndicale. 
Les échos de leurs démarches ont 
l'air plutôt rassurant. Ils confir-
ment l'existence de divergences de 
vues assez sensibles entre les 
«intransigeants» et les modérés à 
l'intérieur du camp des sidérurgis-
tes belges. Certains d'entre eux, 
sinon la majorité, «se montrerai-
ent sans doute moins intraitables 
aujourd'hui» qu'au lendemain de 
l'adoption du traité douanier.319 
Autrefois la conjoncture économi-
que maussade leur avait fait dé-
couvrir en les coûts de transport 
avantageux une espèce de disposi-
tion «transitoire». La mesure per-
mettait «essentiellement de corri-
ger les conséquences défavorables 
de la guerre».320 Depuis lors, les 
temps ont changé. «Il est à obser-
ver que depuis la conclusion de 
l'Entente de l'acier et du Cartel des 
Rails, une certaine collaboration 
s'est établie entre les industries 
sidérurgiques [des deux pays] et 
que la question de la concurrence 
se présente sous un tout autre 
jour qu'au moment où l'union a 
été conclue». Même Gustave Tra-
senster – l'homme qui en 1921/22 
avait été le plus farouche ennemi 

d'une entente avec les confrères du Bassin minier – a «certainement modifié [son] point de vue» 
sous l'impulsion du récent bouleversement des données générales européennes. Theunis en a 
acquis la certitude. «En ce qui concerne Ougrée-Marihaye», rassure-t-il les proches collabo-
rateurs du ministre Hymans, il n'y a pas «à craindre une opposition trop violente». 
 

                                                
319 MAEB, B.12, [Signature illisible] à Langenhove, 28.08.1928, op.cit.; Note [de Vierset] pour Langenhove, 

06.08 et 01.09.1928; Langenhove à Barbanson, 01.09.1928; B.20, Service juridique. Note pour 
Monsieur van Langenhove, 01.09.1928. 

320 ARBED, AC. «Arbitrage», Tribunal arbitral belgo-luxembourgeois. 7e session. Extrait du procès-verbal de 
la session, 30.04.1928 à 15 heures – Audition de M. de Ruelle et de M. Braun […], op.cit. 

Tableau XXX
 

Expéditions des usines luxembourgeoises 
de l'Arbed (tous produits en %) 

source: ARBED, P.R-IV, Note pour M. Chomé, 18.02.1966 

Destinations 1922 1924 1921 1923 1925

Luxembourg 1,67 2,59 1,59 2,02 2,19 
Belgique 14,37 17,68 19,7311,01 15,52 
Allemagne 32,42 17,87 11,1451,75 26,52 
France 4,60 1,01 0,19 0,92 0,09 
Hollande 6,37 2,54 3,64 1,80 1,82 
Italie 0,44 0,26 6,19 0,59 1,32 
Div. Europe 18,77 30,5214,08 34,80 32,31 
Afrique 0,78 1,04 2,28 1,60 2,40 
Asie 7,35 12,06 12,3510,90 9,73 
U.S.A 0,32 0,25 1,02 5,69 2,43 
Canada --- --- 0,85 --- --- 
Brésil 0,09 1,82 1,37 1,14 1,33 
Argentine 0,66 4,34 2,65 2,62 2,55 
Amérique 0,08 0,39 1,53 1,58 2,03 
Océanie 0,08 0,06 0,59 0,39 0,99 
Divers 12,00 --- 0,03 0,03 0,27 

Total géné. 
 (a) 

100,00 100,00100,00 100,00 100 

1/2 prod. 28,90 24,78 32,9324,75 37,52 
prod. finis 75,25 62,48 67,0771,10 75,22 

Total UEBL 
 (b) 

16,04 13,60 19,70 17,11 21,92

Total exp. 
 (a-b) 

86,40 82,89 83,96 80,30 78,08
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Conformément aux recommandations de l'ancien Premier ministre désormais au service de la 
SGB et de l'Arbed, les Affaires étrangères à Bruxelles choisissent donc de «passer outre» les 
objections que ferait valoir la fraction des sidérurgistes wallons durs à la détente.321 Ceux-ci, par 
suite de quelque indiscrétion, soupçonnent-ils l'existence des pourparlers belgo-luxembourgeois 
menés à l'ombre de l'arbitrage? Émile Tonneau de la S.A. John Cockerill et Fernand Thiriaux des 
Usines Métallurgiques du Hainaut seraient-ils les vrais instigateurs de la campagne de presse 
déclenchée en septembre 1928 par le journaliste Marcel Evrard?322 Certes, le rédacteur des 
colonnes économiques de plusieurs quotidiens francophones ne souffle mot de la multiplication 
des rendez-vous organisés en haut lieu à Bruxelles avec Barbanson et Meyer, mais il diffuse une 
série d'«erreurs flagrantes» et des «hérésies […] qui n'ont d'autre effet que d'égarer l'opinion 
publique et de créer des malentendus dangereux» en faisant monter ses lecteurs contre les for-
ges du Bassin minier apparemment responsables de tous les maux dont souffre l'industrie lourde 
du Royaume. La présomption qu'on a ici affaire à une provocation de toutes pièces, destinée à 
pulvériser le rapprochement en cours, ne paraît pas tellement absurde. À défaut des preuves 
manifestes qui confirmeraient la tenue effective et la teneur réelle des apartés entre la 
diplomatie belge et les aciéristes luxembourgeois, les ennemis d'une transaction n'ont d'autre 
ressource que de dévier leurs attaques vers des thèmes d'un ordre tout à fait général. Tonneau 
dément sur-le-champ. Lui et ses collègues n'y seraient «pour quoi que ce soit» dans cette 
recrudescence des manifestations d'hostilité …323
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La «malencontreuse et inopportune» publication est à mettre sur le compte d'une fuite qui s'est 
produite au plus haut niveau de la hiérarchie administrative. Elle doit – à ce qu'il paraît – être 
vue en relation avec un courrier des Affaires étrangères annonçant «officieusement» au ministè-
                                               

 

 Le chef de file de la délégation du GHFAB auprès du Tribunal arbitral assume par contre 
l'entière responsabilité d'un «incident regrettable» survenu deux mois plus tard, lors de la 
mémorable audition du 26 décembre 1928. Celle-ci aurait normalement dû constituer la dernière 
séance contradictoire à laquelle Milhaud avait convié les émissaires des syndicats patronaux du 
Grand-Duché et du Royaume afin qu'ils se prononcent sur la seule problématique qui n'est 
toujours pas évacuée: l'emploi des minerais de fer de qualité différente et son impact sur les 
coûts de fabrication de la fonte. Hélas, le professeur de Genève – il avait passé le réveillon et la 
sainte fête dans sa chambre d'hôtel à préparer les dossiers – a à peine commencé son allocution 
quand Tonneau lui coupe la parole pour crier au scandale: «les gouvernements belge et luxem-
bourgeois semblent avoir passé au-dessus de la tête des délégués et même au-dessus du 
Tribunal d'arbitrage. Dans ces conditions …». Le sidérurgiste wallon se fait interrompre à son 
tour. Milhaud le rappelle à l'ordre avant de reprendre, posément, son discours tissé de questions 
de procédure et de détails techniques, quitte à savoir pertinemment ce qui l'attend.324 La nou-
velle ne lui a pas échappé. Le samedi 22 décembre, l'agence Belga avait diffusé une dépêche 
aussitôt publiée par les grands quotidiens du Royaume. Selon ce communiqué de presse, «le 
conseil d'administration de la Société Nationale Belge des Chemins de fer a accepté au cours de
sa réunion de l'après-midi le recours du gouvernement belge d'appliquer sur les chemins de fer
belges les tarifs belges aux produits de l'indust ie luxembou geoise  Cet e mesure aura pou  e et
une diminution des recettes de 35 millions et une éduction des bénéfices de la société de 25 
millions».325

 
321 MAEB, B.12, Note [anonyme]. Question des tarifs métallurgiques, 04.09.1928. 
322 Gazette de Charleroi, («Le loup dans la bergerie»), 08.09.1928; L'indépendance Belge, («Autour de 

l'Union Économique Belgo-Luxembourgeoise. Aperçus insoupçonnés – Conséquences inattendues»), 
09.9.1928; L'étoile belge, («La prospérité de notre métallurgie et son handicap»), 17.09.1928. 

323 ARBED, AC.208, Maugas au rédacteur en chef de l'Indépendance belge, 14.09.1928. Cf. aussi les 
courriers du GISL aux différentes rédactions des feuilles belges concernées; HADIR, 1.q.0, Tonneau à 
Dieudonné («personnel»), 25.09.1928. 

324 MAEB, B.20, Hymans à Lippens, 28.12.1928; ARBED, AC. «Arbitrage», Tribunal arbitral. 9e session. 
Séance, 26.12 et 27.12.1928. 

325 HADIR, 1.q.1, Nouvelles locales, 22.12.1928. Cf. aussi entre autres, Le Soir, 22.12.1928 
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re des Voies ferrées l'accord intervenu quelques jours auparavant à l'issue d'un rendez-vous 
d'Aloyse Meyer avec les services commerciaux de la SNCB. Le malheur étant une fois arrivé, 
Hymans et son homologue Lippens n'ont d'autre ressource que de nier l'exactitude des faits 
divulgués, d'autant plus qu'à cette époque les différents arrangements avec les Grand-Ducaux ne 
sont en vérité pas définitivement acquis puisque le directeur de l'Arbed, avant de signer, veut 
s'assurer du soutien du général Maugas. La «rectification vague» parue dans l'Indépendance 
belge le matin du mercredi 26 décembre ne change pourtant rien à la détermination des sidérur-
gistes du GHFAB de respecter la consigne qu'ils s'étaient donnée dans un conclave réuni 
d'urgence.326 En début de la séance du Tribunal arbitral convoqué pour l'après-midi de la même 
journée, ils ont l'intention de faire un éclat. «Je [Tonneau] reprends ce que je désirais dire 
tantôt. Nous avons appris […] que des arrangements règlant [sic] toutes ces questions avaient 
été pris par les deux gouvernements. Dans ces conditions, nous ne nous sentons plus, nous, 
délégués du groupement belge ni l'autorité ni la puissance voulues pour continuer à discuter quoi 
que ce soit ici. Des mesures ont été prises, qui passent au-dessus de nous […]. Dans ces 
conditions, j'estime qu'on nous fait jouer un rôle, le mot est peut-être un peu dur, un rôle 
simplement grotesque». 

 

t  t  
                                               

 

Répartition du marché intérieur belgo-luxembourgeois
en produits finis de fer et d'acier
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La colère des Belges est compréhensible. Avant la réunion, ils avaient tenté d'obtenir de plus am-
ples renseignements auprès du ministre des Relations extérieures ou d'un de ses subordonnés. 
Mais les bureaux de la rue de la Loi sont déserts à cause des jours fériés. Impuissants, ils 
s'adressent pendant la séance du Tribunal au leader de la délégation du GISL. Il devrait quand 
même savoir s'il y a du vrai dans les informations de presse. Félix Chomé – c'est la première fois 
qu'il participe aux rencontres devant le jury parce que son supérieur Meyer a préféré rester chez 
lui – se cache derrière ses papiers. Visiblement mal à l'aise, il bougonne une phrase «entendue 
imparfaitement» du genre: «nous n'avons eu d'autres nouvelles que celles que nous avons pu 
lire dans les journaux» …! Quant à Milhaud, il mobilise ses talents de conciliateur. En tirant tous 
les registres, il tente de stimuler Tonneau et Thiriaux invités à repenser leur position. «Laissez-
moi vous dire que ce qu'il y a de plus cruel en cette minute, c'est qu'au momen où cet effor de

 
326 MAEB, B.20, Hymans à Lippens, 28.12.1928, op.cit.; René Boël à Lippens, 31.12.1928; L'indépendance 

belge, 26.12.1928. 
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deux ans et demi va trouver sa consécration, les circonstances auxquelles vous fai es allusion 
nous priven , à la derniè e minute, de cette fin de collaboration» qui s'était progressivement 
développée entre les groupements adverses et qui, malgré la dureté des débats, avait amené les 
deux parties à se «serrer la main avec la même cordialité». En vain, car après s'être retirés pour 
délibérer pendant une vingtaine de minutes en aparté, les envoyés du GHFAB refusent de 
continuer à «battre de l'eau pour faire de la mousse». Ils maintiennent leur décision de s'exclure 
du procès avec effet immédiat. 

t
t r

 
Tableau XXXI

 
Répartition du marché intérieur belgo-luxembourgeois 

en produits finis de fer et d'acier (en millions de tonnes) 
source: HADIR, 1.q.1, Note, s.d. [1928] 

 
 1920 1923 1925 1913327 1921 1924 1926 
 t. % % t. % t. t. t. % t. % % % t. 

A. 2,16  0,83  1,92  2,941,29 1.95 2.32
B. ---  0,32 0,38 0,82 0,97  1,11 1,28 

               

C.  3,03  4,222,16 1,62 1.21 2,77 3,29  
D. 0,21 0,18 0,10   0,12 0,11  0,12 0,15

               

E. 2.37  1,47 2,87 3,15  0,95 3,40  4,37
               

               

F. 1,00 100 1,03 100 1,08 100 0,67 100 0,30 100 0,93 100 1,65 100
G. 0,48 72,5 0,18 0,84 82 0,68 73 0,78 72 79,50,78 78,5 60 1,32
H. 0,01 1 0,04 6,2 0,03 12,1 0,09 8,7 0,13 14,5 0,16 15,3 0,18 11,2

A. Production de la Belgique 
B. Production du Luxembourg 

C. Total (A+B) 
D. Importations en Belgique en provenance de pays autres que le Grand-Duché 

E. Total: a) jusqu'en 1921: A+D ; b) à partir de l'entrée en vigueur de l'UEBL: (A+B)+D 
F. Consommation intérieure 

G. Part belge dans la consommation intérieure 
H. Part luxembourgeoise dans la consommation intérieure 

 
Sur ce, le tiers arbitre doit opter pour un choix de procédure. Étant donné sa règle de conduite 
non écrite d'après laquelle «toutes les questions posées à l'un des groupements devaient l'être, 
au même moment, dans les mêmes termes et dans les mêmes conditions, aux délégués de 
l'autre groupement», il ressent – non pas «juridiquement», mais «moralement» – l'obligation de 
changer de parcours. Vu que le départ des émissaires belges anéantit désormais la faculté des 
juges d'écouter simultanément les deux «son[s] de cloche», il croit agir en parfaite équité en 
congédiant également les maîtres de forges du Grand-Duché. Quitte à regretter amèrement cette 
fausse note, d'autant plus que le référé aurait pu clôturer ses investigations «aujourd'hui ou 
demain», Milhaud et ses adjoints préfèrent s'en tirer grâce à leurs «propres forces […], sans le 
concours des groupements, mais munis cependant de toutes les informations techniques qui 
[leur] sont nécessaires» pour terminer, certes avec de nouveaux retards et un surcroît de travail, 
une mission qu'ils se font malgré tout un honneur de poursuivre jusqu'au bout. 
 

                                                
327 Indications douteuses à cause de l'impossibilité matérielle de connaître les tonnages réels expédiés par 

le Luxembourg sur le marché belge des temps du Zollverein. 
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Milhaud l'avait prédit. Le mercredi 26, avant de se séparer des délégués du GHFAB, il les avait 
prévenus que «le définiti  est souvent du provisoire et le provisoire souvent du définitif». Le 
lendemain matin déjà, le président du Tribunal lui-même en fait l'expérience. Ce jour là, les deux 
agents officiels des gouvernements comparaissent devant la barre. Leur rendez-vous avait été 
fixé depuis longue date, ce qui n'empêche toutefois ni Joseph de Ruelle ni Pierre Braun d'être au 
courant de l'incident survenu la veille. L'envoyé de Bech a appris la nouvelle en passant la soirée 
du 26 avec Chomé et ses collègues du GISL dans un hôtel bruxellois.

f

 

 

Comment comprendre cette quasi inversion des rôles? La seule interprétation plausible réside à 
notre avis en la mauvaise passe dans laquelle les rumeurs colportées par la presse belge avaient 
plongé Hymans. Envisagée sous cet angle, la circonstance qui entraîne que les aciéristes wallons 
se sont eux-mêmes placés hors jeu représente pour les services diplomatiques à Bruxelles un 
cadeau royal. De Ruelle a en fait dû entrevoir immédiatement le bénéfice insoupçonné à tirer 
d'une prolongation des enquêtes. La continuation des travaux du référé ne corrobore-t-elle pas 
implicitement les démentis diffusés par son ministre? Ne permet-elle pas de gagner un temps 
précieux pour finaliser l'arrangement en sous-main préparé avec Meyer et Barbanson? En outre, 
le GHFAB verra sa position vis-à-vis du gouvernement considérablement affaiblie puisque les 
patrons ont de plein gré effectué, oserait-on dire, un abandon de poste. Hymans pourra par 
conséquent d'autant plus facilement manœuvrer, car le repli des milieux professionnels lui fournit 
le prétexte par excellence pour justifier ses tractations en dehors du tribunal comme ultime 
moyen de défense des intérêts belges! 
 

                                               

328 Braun n'ignore pas non 
plus, pas plus d'ailleurs que de Ruelle, l'existence des tractations Hymans/Arbed et le contenu 
des accords extra-arbitraux qui sont en train de se concrétiser.329 Mais il sait, comme tous les 
Grand-Ducaux mêlés aux relations avec les Belges depuis les débuts de la négociation UEBL à 
l'aube des années vingt, qu'on avait souvent été très près d'une entente avec le grand voisin, 
sans aboutir pour autant. L'expérience du passé lui commande dès lors d'être prudent. Qu'ad-
viendrait-il si, pour une raison ou une autre, l'arrangement à l'amiable avec les Affaires étran-
gères du Royaume échouait à la dernière minute? Il faudrait alors mettre à nouveau tout son 
espoir dans l'arbitrage. Autrement dit, pour l'instant, les usines du Bassin minier ont tout lieu de 
garder deux fers au feu en défendant au mieux leur cause devant le Tribunal. Tant pis pour les 
patrons de Wallonie. En claquant la porte, ils ont librement choisi de renoncer à un atout dont 
Braun ne voit pas pourquoi ses compatriotes devraient se priver. Aussi invoque-t-il habilement 
une «sorte de vice de forme» qui pourrait être reproché au référé par suite de son refus 
d'écouter les explications de Chomé à propos de la question des minerais inscrite à l'ordre du 
jour de l'ultime séance arbitrale. Milhaud est embarrassé. Il se rend compte qu'il est pris entre 
deux feux. Son devoir supérieur de veiller à l'impartialité absolue moyennant l'organisation d'un 
combat à armes égales entre parties se heurte au droit pur. Cette situation expose le président 
du Tribunal au reproche virtuel d'un vice de forme. Hésitant, le Genevois aimerait connaître 
l'opinion de l'agent belge avant de trancher. 

On devrait supposer a priori que de Ruelle eût opposé un veto aux suggestions de son homo-
logue du Grand-Duché. Après tout, son aval donné à la poursuite des auditions du seul groupe 
luxembourgeois ne revient-il pas d'une certaine manière à «poignarder» l'industrie nationale 
belge en tolérant une mesure à l'avantage manifeste de ses concurrents? Il n'en est rien. De 
Ruelle n'éprouve pas le moindre scrupule à acquiescer, et c'est finalement Braun lui-même qui 
atténue aussitôt les termes de sa propre tactique en insistant sur la nécessité de transmettre le 
procès-verbal des interrogatoires du GISL au GHFAB afin de donner à l'organisme patronal du 
Royaume au moins une chance de pouvoir prendre position par la voie écrite! 

 

 
328 ARBED, AC. «Arbitrage», Tribunal arbitral […]. Séance du 26.12 et 27.12.1928, op.cit. 
329 HADIR, 1.q.1, Maugas à Galopin, 09.11.1928. 
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René Boël330 figure sans doute parmi les premiers métallurgistes belges à se rendre compte de 
la «gaffe» commise dans le feu de l'action. Son oncle, Maurice Lippens, l'a remis sur la bonne 
piste. Tenu par son devoir de réserve, le ministre des Chemins de fer et des PTT ne peut évi-
demment tout lui révéler, mais ses allusions aux décisions prises dans les locaux du GHFAB où, 
décidément, «l'on [a] oublié d'allumer sa lanterne», sont néanmoins suffisamment parlantes. 
Elles motivent René Boël et Léon Greiner à solliciter une entrevue avec Hymans. La rencontre a 
lieu le 9 janvier 1929. Le même jour, le syndicat des hauts-fourneaux et aciéries belges fait part 
au tiers arbitre «de circonstances nouvelles qui le déterminaient à revenir sur la détermination 
qu'il avait prise lors de [la] dernière séance [du Tribunal du 26 décembre], et il a exprimé le désir 
d'être entendu à nouveau». Toujours accommodant, le perfectionniste Milhaud entérine l'amende 
honorable. Fin janvier, malgré ses cours à Genève, il organise une toute dernière audition.331

 
La course contre la montre entre deux modèles de solution concurrents est donc relancée à 
l'aube de la nouvelle année. Tandis que Fauconnier et Strasser persévèrent dans la mise au point 
des statistiques définitives corrigées en fonction des ultimes observations du groupement belge, 
Meyer et les cadres supérieurs de la SNCB peaufinent les modalités tarifaires à appliquer à l'ave-
nir aux forges du Bassin minier. Pendant que les juges réfléchissent au verdict qu'ils se propo-
sent de prononcer peu avant les Pâques, la transaction Hymans/Arbed passe le conseil des 
ministres du Royaume. Alors que Milhaud s'apprête à quitter les bords du Lac Léman pour se 
rendre dans la capitale belge où ses assesseurs l'attendent le 16 avril pour le prononcé,332 Joseph 
Bech, le 13 avril, reçoit un courrier diplomatique de la rue de la Loi. L'envoi renferme en annexe 
les nouvelles dispositions tarifaires. Le Ministre d'État du Grand-Duché n'a qu'à signer et 
retourner la pièce à Bruxelles. Dix jours plus tard, le chef des Relations internationales belges en 
personne se fait un plaisir d'accueillir à sa table les trois référés «aux fins de [leur] notifier de la 
part des deux gouvernements la décision prise et déclarer [leur] mission terminée. À l'issue du 
déjeuner […] on procédera à une remise de décorations belge et luxembourgeoise à M. Milhaud, 
et chacun des deux pays décorera l'arbitre nommé par l'autre partie». Quant à Barbanson, il ne 
repart pas non plus les mains vides. Il se voit offrir une place de régent à la Banque Nationale de 
Belgique. Et voilà comment «tout sera donc définitivement terminé …»!333

 

 

                                               

 

 «Qui avait raison»?334 La question rhétorique soulevée par un commentateur du renommé 
Courrier de la Bourse à Bruxelles demeurera à jamais sans réponse. À défaut d'un jugement en 
règle, nous ignorons les conclusions qu'Edgard Milhaud et ses assesseurs s'apprêtaient à tirer 
quand, en avril 1929, la destitution du Tribunal arbitral vient mettre un terme abrupt à trois 
années de «travail de bénédictins».335

 
330  BOËL René (1899-1990). Fils de l'industriel Pol Boël et de Marie Lippens, René interrompt en 1916 ses 

études pour rejoindre la France où il s'enrôle dans l'armée belge. Démobilisé au lendemain du 11 
novembre, il s'inscrit à l'Université Libre de Bruxelles. En 1922, muni de son diplôme d'ingénieur civil 
des mines, il s'attache à la reconstruction et à la modernisation de l'entreprise familiale des Aciéries de 
La Louvière, transformées en Usines Gustave Boël (1928) en mémoire à son grand-père Gustave qui 
avait puissamment contribué à développer la société. Malgré son âge relativement jeune, René Boël 
finit pendant la phase terminale du conflit tarifaire belgo-luxembourgeois par s'assurer une certaine 
autorité parmi ses confrères du GHFAB. Notons aussi en passant que son père Pol a été administrateur 
des houillères de Helchteren & Zolder dans lesquelles l'Arbed est partie prenante. 

 Dictionnaire des patrons, op.cit., pp.62-63. 
331 HADIR, 4.b.0, Lemaire à Maugas, 15.01.1929; MAEB, B.20, Lippens à René [Boël], 02.01.1929; GHFAB 

à Hymans, 22.01.1929; ARBED, AC. «Arbitrage», Tribunal arbitral. 10e session. Séance, 21.01.1929. 
332 ARBED, AC. «Arbitrage», Rapport [de Milhaud] sur les travaux du Tribunal arbitral …, 23.04.1929, 

op.cit.; Milhaud à Hymans, 11.04 et 12.04.1929; et Schroeder à Milhaud, 10.04.1929; MAEB, B.20, 
Notice manuscrite, s.d. [mars 1929]. 

333 HADIR, 4.b.0, Lemaire à Maugas, 20.04.1929; MAEB, B.17, Hymans à Nieuwenhuys, 29.08.1929. 
334 Commentaire publié au Courrier de la Bourse, in: L'Écho de l'Industrie, 20.04.1929, op.cit. 
335 ARBED, AC. «Arbitrage», Tribunal arbitral […]. Séance, 26.12.1928, op.cit. 
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«Dommage», soupirent d'aucuns à l'époque. «Peu importe», avouent sous le couvert de la 
discrétion la majorité de ceux qui avaient commandité la compilation d'une colossale fresque 
statistique au prix de 575.680,45 francs,336 mais dont l'interprétation correcte, «malgré le soin» 
mis par les juges indépendants «à se documenter», ne permet pas d'«arriver à des résul ats 
assez sûrs e  assez précis pour asseoir une décision ferme» à propos du réel équilibre 
concurrentiel entre les aciéries belges et luxembourgeoises. Après tout, qui en serait surpris? 
Dans un conflit de tarifs ferroviaires, où les diverses parties impliquées se réfèrent le plus 
souvent à des arguments conditionnés en dernier examen par toutes sortes de considérations, 
sauf économiques, la «vérité» objective devient facilement la proie des soi-disant «intérêts
supérieurs». 

t
t

 

 

 

 

                                               

Force est en effet de constater la quasi absence dans les dossiers d'informations fiables et 
détaillées relatives au fin fond apparent du litige sidérurgique: le partage du débouché intérieur 
de l'union. Les trop rares données quantitatives consacrées aux parts de marché respectives 
nous renseignent tout au plus sur les tonnages approximatifs placés par les usines du Bassin 
minier auprès de leurs clients du Royaume. Les quelques chiffres disponibles qui concernent les 
produits finis par exemple (voir le tableau XXXI, p.635), sont néanmoins suffisamment «pro-
bants». Ils nous révèlent un fait indéniable: les expéditions luxembourgeoises – elles s'élèvent à 
6,2% de la demande belge en 1920 et à 12,1% en 1921 – n'explosent pas au lendemain du 1er 
mai 1922, date de l'entrée en vigueur de l'UEBL. Après une chute à 8,7% en 1923, elles 
atteignent avec 15,3% un seuil maximal en 1925, avant de retomber à 11,2% en 1926 ou même 
à 9,6% seulement en 1927. Vu que pendant la même période la production du Liégeois et du 
Hainaut est en moyenne 1,89 fois supérieure aux fabrications du Grand-Duché, on doit en 
déduire que, toutes proportions gardés, les aciéries en Wallonie vendent globalement sur leur 
territoire national trois fois et demi plus que leurs concurrents du Bassin minier.337 L'éloignement 
géographique des usines du Luxembourg par rapport aux centres de la consommation belge a 
donc conservé toute sa gravité. Il interdit aux Grand-Ducaux de prendre pied sur le territoire de 
la communauté douanière d'une façon massive. Ceci étant, la suppression du privilège tarifaire 
accordé en exclusivité aux industries du Royaume aurait-elle suffi pour infléchir les courants 
d'échanges? 

Le général Maugas (il n'est pas le seul à partager cette pensée) en doute fort. Depuis qu'au 
printemps 1924, par suite des pressions des exploitants du port d'Anvers, les chemins de fer de 
l'État belge ont attribué aux maîtres de forges sarrois, lorrains et luxembourgeois le bénéfice du 
barème spécial N°12 sur les convois de produits finis, les ventes des Grand-Ducaux en Wallonie 
et en Flandres n'ont guère progressé. Pourtant le dégrèvement tarifaire opéré à l'époque se 
soldait à environ trente francs par tonne-lingot d'acier. Autrement dit: puisqu'une réduction 
substantielle des écarts n'a point bouleversé les rapports de la compétitivité, alors, à plus forte 
raison, les douze francs additionnels qui auraient permis d'abolir le traitement discriminatoire des 
transports de coke, de chaux, etc., n'eussent assurément pas non plus entraîné le désastre 
invoqué en permanence par les dirigeants du GHFAB pour justifier leur veto formel opposé aux 
revendications des homologues du GISL. Si l'on tient compte en outre de la totalité des coulées – 
y compris les fontes, les aciers bruts et les demi-produits –, l'image des livraisons luxembour-
geoises en terre belge doit être nuancée à deux égards. 

Moyennant les séries statistiques dressées par le bureau central de l'EIA pour les années 1927 à 
1929 (voir le tableau XXXII ci-contre), il apparaît combien les grands groupes comme les Aciéries 
Réunies-Terres Rouges avec 20% en moyenne, ou la Hadir avec 22%, expédient proportionnelle-
ment moins de matériel outre Ardennes que les deux petites usines de Rodange et de Steinfort 
avec respectivement 37% et 75%. Or, ces deux dernières entreprises sont intégralement, et 

 
336  Signalons au passage qu'au Luxembourg, les dépenses occasionnées par l'arbitrage sont entièrement 

assumées par l'industrie lourde. Cf. ANL, AE.477, Nieuwenhuys à Bech, 27.06.1929; ARBED, AC. 
«Arbitrage», Circulaire du GISL, 06.09.1929. 

337 HADIR, 1.q.1, Note de Maugas, 30.01.1928, op.cit. 
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directement, contrôlées par des forges belges, la première par Ougrée-Marihaye, la seconde par 
Athus-Grivegnée (Angleur-Athus à partir de novembre 1927). La comparaison cache bien enten-
du la différence au niveau des quantités exprimées en termes absolus. D'un autre côté, il n'en 
demeure pas moins que les pourcentages soulignent combien les plus ardents ennemis d'une 
union économique bâtie sur la parfaite égalité entre partenaires dépendent dans une large mesu-
re des fournitures de leurs divisions au Grand-Duché. Sans les tonnages réalisés par celles-ci, 
leurs propres productions seraient sensiblement dérangées. 

 
L'aspect de loin le plus important à retenir concerne cependant le constat que les fers bruts ou 
les laminés semi-ouvrées dont il est question sont, pour l'écrasante majorité, destinés aux nom-
breux transformateurs du Royaume. Leurs besoins en fontes de moulage et aciers de tous types 
(barres, billettes, profilés, bandes à tubes, tôles etc.) dépassent depuis la fin du XIXe siècle déjà 

Tableau XXXII
 

Expéditions des sociétés luxembourgeoises en tonnes-lingots 
(excepté acier de moulage) 

source: ARBED, AC.653, GISL. Tableau comparatif, 14.07.1931 
en milliers de tonnes 

 Exportations Intérieur UEBL Total expéditions
 Luxbg. total % % Belgique total %  

A R B E D – T E R R E S   R O U G E S 

1927 28,1 265,7 293,8 19 1.249,7 81 1.543,5 100 
1928 28,4 327,1 355,5 21 1.313,8 79 1.669,3 100 
1929 27,7 346,0 373,7 21 1.344,2 79 1.717,9 100 

total 84,2 938,8 1.023,0 --- 3.907,7 --- --- 4.930,7

moyenne 28,1 312,9 341,0 20 1.302,6 80 1.643,6 100 

S T E I N F O R T 

1927 --- 2,42,4 45 2,9 5,355 100 
1928 --- 4,64,6 80 1,1 5,720 100 
1929 5,2 5,2--- 93 0,4 5,67 100 

total --- 12,2 12,2 --- 4,4 --- --- 16,6

moyenne --- 4,1 4,1 75 1,4 25 100 5,5

H A D I R 

1927 6,0 89,983,9 16 457,1 547,084 100 
1928 9,1 123,2 132,3 23 430,8 77 100 563,1
1929 12,1 148,1 28 405,2 72 100 565,4160,2

total 27,2 355,2 --- 1.293,1 --- --- 1.675,5382,4

moyenne 9,0 127,5118,5 22 431,0 78 100 558,5

R O D A N G E 

1927 3,3 84,2 37 149,2 63 100 236,787,5
1928 3,4 84,1 38 142,7 230,262 100 87,5
1929 2,3 81,9 36 150,0 64 100 234,284,2

total 9,0 250,2 --- 259,2 441,9 --- 701,1 --- 

moyenne 3,0 86,483,4 37 147,3 63 100 233,7

T O T A L   G É N É R A L 

1927 37,5 436,3 473,8 20 1.858,9 80 100 2.332,7
1928 40,9 539,1 580,0 23 1.888,4 100 77 2.468,4
1929 42,1 581,2 623,3 24 1.899,7 76 100 2.523,0

total 120,5 1.556,6 1.677,1 --- 5.647,0 --- 7.324,1 --- 

moyenne 40,1 518,9 559,0 23 1.882,4 77 2.441,4 100 
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les quantités offertes par les aciéries wallonnes. Les appoints en provenance du Luxembourg 
sont ainsi devenus pour eux une source de ravitaillement vitale, mais toujours insuffisante pour 
assurer l'essor de leurs activités. Les véhémentes protestations des relamineurs auprès des in-
stances publiques en sont la meilleure preuve. Surtout à partir de la seconde moitié des années 
vingt, ils ne cessent de se plaindre parce que la mise en place du cartel international des 
fabricants de fer amplifie la tendance générale à la régression du commerce des demi-produits. 
En même temps, le matériel mis à disposition par le Bassin minier est en train de diminuer 
progressivement au fur et à mesure des efforts de spécialisation entrepris dans les usines à 
Dudelange, Esch, Schifflange, Belval et Differdange. Le frein mis à l'expansion des industries 
belges de dénaturation les incite alors à intervenir régulièrement à Bruxelles pour revendiquer 
une plus large ouverture de l'UEBL à des importations complémentaires de la Lorraine et du 
Nord-Pas-de-Calais.338

 

r r

t  

                                               

Le véritable enjeu économique du différend métallurgique concerne donc visiblement la portion 
congrue des coulées du Grand-Duché: environ 10 à 15% des productions œuvrées, ou plus ou 
moins 23% des fabrications totales. Face aux exportations en dehors du marché commun, ces 
pourcentages paraissent dérisoires, d'autant plus que le gros des marchandises envoyées en 
Belgique servent – on ne saurait y insister assez souvent – à pallier le goulot d'étranglement qui 
met en danger les dénatureurs et les ateliers mécaniques de l'union. «Et c'est là» – reconnaît 
l'expert des questions industrielles à la SGB, Alexandre Galopin – «l'e reu  des belges [sic]. Le 
marché de l'acier est mondial, et la production luxembourgeoise n'est qu'une goutte d'eau dans 
la mer».339 Le directeur général des hauts-fourneaux de Differdange-St.Ingbert-Rumelange en 
tire la leçon. «Si, au moment de la conclusion de l'Accord Économique [en 1921/22] on avait pu 
connaître les résultats actuellement acquis, tant pour les bénéfices réalisés par les deux 
industries que pour les proportions de leurs ventes en Belgique» – résume-t-il la situation sur un 
ton marqué par une ironie mordante –, «les négociateurs de la convention n'y auraien  sûrement
pas introduit la clause spéciale à la sidérurgie».340

 
338 HADIR, 1.q.0, Willy de Munck [SGB] au président du Conseil supérieur de l'UEBL, 19.03.1928; Circulaire 

du GISL, 25.04.1928; Calmes à GISL, 24.05.1928. 
339 AGR, Papiers Theunis, «Luxembourg», Réunion du 18 octobre 1928, op.cit.  
340 HADIR, 1.q.1, Note de Maugas, 30.01.1928, op.cit. 
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 Le conflit métallurgique belgo-luxembourgeois, un faux débat? Du point de vue strictement 
matériel, la réponse ne fait pas de doute. Les diverses tentatives de médiation lancées entre 
1922 et 1925 par le Conseil supérieur et la Commission paritaire, ou les efforts d'arbitrage 
entrepris à partir de l'été 1926 par le trio des juges, nous font découvrir un fait incontournable: 
le temps et l'argent investis dans le dénouement du différend né de la fameuse «clause de 
réserve» insérée à l'article 3 du traité de l'UEBL sont hors de proportion avec les véritables 
enjeux commerciaux. 
 
L'impact réel de la convention douanière sur le secteur secondaire en général et le négoce des 
fers en particulier dans les deux pays reste d'ailleurs à mesurer. Il n'a jamais occupé qu'une pla-
ce accessoire dans l'esprit des nombreux intervenants associés à l'évacuation du dossier contro-
versé. Or, l'évaluation des relations bilatérales en termes d'affaires menace de se solder par un 
décompte des plus décevants. Les rares données statistiques disponibles nous font entrevoir 
pour la branche sidérurgique une part de marché luxembourgeoise de plus ou moins 20% en 
moyenne. Le taux indicatif n'est probablement pas tellement supérieur à celui d'avant guerre, 
lorsque le Grand-Duché expédiait déjà en Belgique des quantités sensiblement plus importantes 
qu'on ne le suppose normalement. La composition du contingent d'à peu près un cinquième doit 
en outre être relativisée. Elle englobe un tonnage appréciable de fontes, d'aciers et de fabrica-
tions semi-finies ou finies fourni aux relamineurs et dénatureurs du Royaume. À défaut des 
livraisons en provenance du Bassin minier, leurs ateliers auraient été obligés de s'approvisionner 
en France parce que les hauts-fourneaux du Liégeois et du Hainaut ne parviennent pas à 
satisfaire une demande en constante progression. La libre compétition entre les forges belges et 
luxembourgeoises en Wallonie et en Flandres se réduit par conséquent à la portion congrue. Elle 
touche au maximum 10% des coulées du Grand-Duché, peut-être moins encore. 
 
Les hauts fonctionnaires du ministère des Affaires étrangères à Bruxelles semblent au demeurant 
être pleinement conscients du phénomène. N'est-il pas symptomatique qu'à l'heure du dixième 
anniversaire de l'expérience communautaire, ils constatent avec un soupir de soulagement 
qu'«aucune étude [scientifique] sur les premiers résultats de l'Union» n'a vu le jour? Et pour 
cause, puisqu'«aucune conclusion précise en faveur ou contre l'Union ne peut être tirée […]. 
Trop de circonstances diverses ont eu sur la situation une influence, bonne ou mauvaise, pour 
qu'on puisse attribuer au régime économique belge les succès et les déboires que l'industrie 
luxembourgeoise a connues [sic]».1 Les maîtres de forges du Bassin minier ont de toute manière 
toujours considéré le territoire de la Belgique, non pas comme un débouché de rechange substi-
tué à l'ancien Zollverein allemand, mais comme un tremplin. Grâce au trajet le plus court et le 
plus économique vers un port de haute mer, il leur sert d'accès facile au grand large. Quant au 
Royaume, hormis le ravitaillement de ses industries transformatrices en matières brutes, il ne 
retire «vraisemblablement pas grand profit de [l']union au point de vue purement économique si 

                                                
1 MAEB, B.12, Nieuwenhuys à Hymans, 27.07.1932. 
 L'ouvrage édité en 1933 par l'avocat près de la cour d'appel à Bruxelles et secrétaire général du Conseil 

supérieur de l'UEBL, Luc Hommel (Une expérience d'union économique. Bilan de dix années d'union 
économique Belgo-Luxembourgeoise, Louvain, 1933), se contente d'une analyse sommaire réduite à 
des généralités. Envisagée avec l'oeil d'un juriste, l'étude ne fait guère appel à des sources primaires à 
tel point que la demi-douzaine de pages consacrées à la clause spéciale de la métallurgie ne dépasse 
pas le stade des platitudes. Même le nom du référé luxembourgeois au Tribunal d'arbitrage n'est pas 
correctement reproduit. 
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ce n'est peut-être celui que pourrait constituer pour [la] balance des comptes l'appoint de 
l'exportation considérable des produits métallurgiques du Grand-Duché».2

 
Le maigre bilan industriel dressé au bout de la première décade du fonctionnement de l'UEBL est 
assombri par d'autres éléments. Parmi les points noirs nous retrouvons par exemple des mé-
tallurgistes wallons qui n'ont pas encaissé un centime de plus en refusant à leurs homologues du 
Grand-Duché les tarifs de faveur. À l'inverse, du fait des participations prises par des aciéries et 
des banques belges dans les forges luxembourgeoises, la réduction des gains enregistrée par ces 
dernières touche à la fin du compte les deux partenaires. Les pertes financières sont cependant 
nettement moins graves en comparaison avec le dégât «moral considérable» provoqué par la 
mésintelligence. L'impuissance des deux groupements patronaux à concilier leurs revendications 
antagonistes à propos du fret «a certainement retardé la réalisation des accords [lisez: les cartels 
privés] belgo-luxembourgeois pour le marché intérieur et les accords internationaux [Entente 
Internationale de l'Acier (EIA), International (European) Rail Makers Association (IRMA / ERMA), 
etc.], qui seuls peuvent donner à nos deux industries une base saine et surtout stable. Il faut 
noter d'ailleurs que la création d'un Comptoir belgo-luxembourgeois pour les ventes sur le 
marché intérieur aurait résolu d'une manière pratique par la voie du contingentement la question 
de la concurrence luxembourgeoise en Belgique qui forme au fond l'unique objet de litige».3 
N'est-ce pas avouer que la discorde entre les Wallons et les Grand-Ducaux ne justifie en rien les 
sérieux inconvénients engendrés par un aspect après tout assez insignifiant comme les coûts de 
transports? Les barons du fer auront mis plusieurs années à accepter cette évidence dont, depuis 
le début, ils n'ignorent pourtant pas le bien-fondé. Bien avant l'entrée en vigueur de la 
convention d'union, le patron de la Columéta Hector Dieudonné n'avait-il pas clairement indiqué 
la voie à emprunter: «entre l'association ou la lutte», le «salut» passe par «une large entente». 
Une concertation approfondie s'impose littéralement. Sans elle, les deux camps se livrent à un 
«dumping désastreux»4 sur les marchés de grande exportation qui, en définitive, représentent la 
source de revenus par excellence des uns et des autres. 

 

 
«La Belgique avait un intérêt politique capital à éviter que le Grand-Duché ne fût entraîné dans 
l'orbite d'une des deux grandes puissances qui l'avoisinent. Et lorsque notre tentative d'annexer 
le Pays [sic] eut échoué, nous avons heureusement réussi à prendre pied dans le Grand-Duché 
en l'unissant à nous par une combinaison ayant d'une manière générale quelque analogie avec le 
régime qui rattachait autrefois ce pays à l'Allemagne […]. Nous avons donc» – poursuit Adrien 
Nieuwenhuys, le chef de la légation de Bruxelles à Luxembourg – «réalisé un but purement poli-
tique avec ce pacte [UEBL] et la qualification d' "économique" que nous avons donnée à notre 
Union n'est à proprement parler qu'une étiquette ou une formule qui dissimule les véritables 

                                               

 

 Vouloir circonscrire l'explication des débuts difficiles de l'UEBL à des considérations indus-
trielles ou commerciales signifierait cependant négliger la dimension diplomatique, politique et 
psychologique d'une problématique emblématique au plus haut degré. Envisagée dans le contex-
te général de l'époque, la controverse belgo-luxembourgeoise se déroule dans un environnement 
européen caractérisé par une évolution en deux temps. Elle naît et prend de l'ampleur pendant 
une période où l'économie de marché est supplantée par l'«économie versaillaise» synonyme 
d'un interventionnisme prononcé des instances publiques qui abusent de la métallurgie à des fins 
surtout patriotiques. La dispute perd ensuite peu à peu son caractère agressif pendant la secon-
de moitié des années vingt. Elle s'essouffle au fur et à mesure que les États rendent à l'initiative 
privée un plus large droit de regard qui, s'il avait d'emblée pu se substituer à la tutelle exercée 
par les vainqueurs de la Grande Guerre, aurait peut-être préservé de maintes tribulations les 
aciéries des deux pays, voire les usines du continent entier. 

 
2 MAEB, B.24, Nieuwenhuys à Vandervelde. Très confidentiel, 16.12.1926, op.cit. 
3 HADIR, 1.q.1, Note de Maugas, 30.01.1928, op.cit. 
4 L'union économique belgo-luxembourgeoise. Article d'Hector Dieudonné, Supplément industriel de 

l'Écho de la Bourse [de Bruxelles], 03.02.1921, op.cit. 
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mobiles que nous avions en vue». La «magie fallacieuse des mots»5 est la cause du dilemme des 
décideurs belges. Ils ne parviennent pas à définir clairement les finalités. Tantôt ils parlent 
d'alliance douanière et pensent à une fusion des deux États; tantôt ils disent rattachement du 
Grand-Duché à la Belgique pour désigner une intégration commerciale et monétaire. L'imbroglio 
transforme leur mainmise sur la fortune minière et industrielle du Bassin minier en une «histoire 
des occasions perdues» (dixit Pierre Forthomme).6 L'exploitation méthodique des archives 
conservées au siège social de l'Arbed, ainsi qu'une évaluation critique des quantités de ren-
seignements jadis recueillis à titre de documentation par la Commission luxembourgeoise d'orien-
tation économique, nous réservent effectivement une singulière surprise. 
 
En partant du rapport maquillé édité par ladite Commission d'orientation trois mois environ après 
la cessation des hostilités, les travaux d'historiographes actuellement disponibles sur la «question 
luxembourgeoise» soulevée par le premier conflit mondial prétendent sans exception que les 
sidérurgistes du Grand-Duché eussent accordé une nette préférence à l'association douanière 
avec la France plutôt qu'avec la Belgique. Ce cliché semble «corroboré» par les informations ex-
traites de certaines correspondances diplomatiques échangées à l'époque. Il est encore «confir-
mé» par le score du référendum organisé en septembre 1919, ou par le langage tenu – en public 
– par les maîtres de forges du Bassin minier. L'interprétation fondée sur les pièces de nature plus 
spécialement industrielle nous fait par contre découvrir une version à la fois plus complexe et 
plus nuancée du déroulement des événements. Le prétendu «mariage forcé»7 qu'on «obligera» 
plus tard, en 1920/21, les propriétaires de hauts-fourneaux de contracter avec les Belges 
représente pour eux, et ce dès le lendemain de l'armistice de Rethondes, une alliance au moins 
aussi prometteuse sinon plus avantageuse que la solution française! La différence entre leur 
position officielle et leurs convictions intimes s'explique. 
 
L'ambiguïté du discours patronal émane d'un réflexe défensif développé pour les besoins de la 
cause en tactique à court terme. Mais personne parmi les initiés n'est dupe. Au plus tard à partir 
du recouvrement des départements de l'Est et de la réinsertion consécutive des aciéries mo-
sellanes dans le tissu économique de la France, les dynasties du fer luxembourgeoises savent 
pertinemment qu'il est utopique d'espérer obtenir un accès massif et durable au marché intérieur 
de l'Hexagone. La fiction d'une alliance virtuelle avec le voisin méridional est pourtant maintenue. 
Sur le plan de la politique intérieure du Grand-Duché, elle permet d'entretenir l'illusion d'une 
«unité de front» avec les masses populaires majoritairement attirées par l'auréole de la victoire 
des armées françaises. Depuis que les journées révolutionnaires de novembre 1918 et de janvier 
1919 ont définitivement sonné le glas du pouvoir incontesté de la haute bourgeoisie à la Cham-
bre des députés, ce semblant de «solidarité nationale» évite aux représentants du grand capital 
industriel d'accroître inutilement les tensions avec le nouveau corps électoral démocratique issu 
de l'introduction du suffrage universel. Le double jeu des maîtres de forges se manifeste égale-
ment dans la quasi mythique «union à trois». Les chefs d'entreprises s'en servent volontiers dans 
un but de propagande afin d'apaiser les agriculteurs, les viticulteurs et le petit commerce local, 
auxquels ils font miroiter la sauvegarde des traditionnelles relations privilégiées avec l'Alsace et la 
Lorraine et, en surprime, l'ouverture de débouchés supplémentaires au Royaume. La convention 
franco-belgo-luxembourgeoise sollicitée avec insistance par apparemment tout le monde a néan-
moins très tôt changé de signification dans l'optique des sidérurgistes. Au lieu d'une communauté 
douanière en règle, elle désigne un ordinaire modus vivendi régional censé faciliter les échanges 
quotidiens entre des sites de production et d'extraction appartenant à des sociétés établies à 
cheval entre le Bassin minier et le plateau de Briey. 
 

                                                
5 MAEB, B.24, Nieuwenhuys à Vandervelde. Très confidentiel, 16.12.1926, op.cit. 
 Comparez avec la «magie des mots» en rapport avec le «Plan Monnet» de 1947 (!); MIOCHE Ph., Le 

Plan Monnet …, op.cit., p.279. 
6 HADIR, 1.q.0, Copie des annales parlementaires, séance du 2 février 1922, op.cit. 
7 Tageblatt, 09.02.1922. 
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À l'opposé, l'opportunité d'une entente générale avec les Belges n'est, à aucun moment, explic-
itement contestée par les membres de la sous-commission métallurgique. Un traité aux condi-
tions amplement satisfaisantes paraît au contraire longtemps à bout de portée. Les principales 
préoccupations du Groupement des Industries Sidérurgiques Luxembourgeoises (GISL) se recou-
pent en de multiples points avec celles du Groupement des Hauts-Fourneaux et Aciéries Belges 
(GHFAB). C'est le cas par exemple dans les domaines de la fiscalité et de la législation sociale, où 
la limitation des droits de la classe ouvrière, le régime des congés, la réglementation des salaires, 
etc. ont immédiatement fait l'unanimité des deux organes patronaux. Même une péréquation 
complète – prix et quantités – des cokes belges et des charbons de réparation paraît momen-
tanément réalisable. En outre, la formulation des premières ébauches du traité d'union corres-
pond exactement à la quintessence de la nouvelle philosophie libre échangiste dictée par la 
réorientation des courants commerciaux. Les brochures vulgarisantes publiées par les soins de la 
Commission d'orientation économique n'en soufflent mot. Le lecteur y cherche en vain un indice 
concernant la nécessité de se séparer des soi-disant «bienfaits rémunérateurs» des marchés 
protégés par des taxes prohibitives. La rapide création des comptoirs de la Sogéco et de la 
Columéta au tournant de 1918/19 dément pourtant les belles démonstrations théoriques d'un 
Paul Wurth ou d'un André Widung. L'ouverture des nouvelles agences commerciales, et plus spé-
cialement la fondation précoce, par l'Arbed, de la filiale S.A. Belgo-Luxembourgeoise avec siège à 
Bruxelles, soulignent d'une façon convaincante que les dés sont jetés prématurément: l'avenir de 
l'industrie lourde du Grand-Duché ne sera pas en France, mais en Belgique et, à travers elle, en 
Europe et dans le monde entier. 
 

 

                                               

C'est uniquement à partir du mois de décembre 1920, soit en pleine phase terminale des pour-
parlers bilatéraux, que les contradictions inhérentes à la diplomatie belge empêchent les deux 
pays de parachever l'UEBL dans la concorde. Prisonniers d'une politique de puissance, sans pour 
autant posséder les moyens qui soient à la hauteur de leurs ambitions, les responsables des 
Relations internationales du Royaume tergiversent. À ce stade crucial des entretiens, leur vision 
d'un marché commun comme Ersatz pour ressouder les patries des frères séparés par l'épisode 
révolutionnaire de 1830-39 les amène ainsi à s'égarer dans une impasse. Pour en sortir, il n'y a 
qu'une alternative. Ou bien, Bruxelles devrait payer le prix de sa quête de prestige. Cette premiè-
re option réclamerait le déblocage des fonds requis par le double impératif d'octroyer au GISL le 
privilège tarifaire sur le réseau ferroviaire belge et d'attribuer simultanément au GHFAB des 
compensations équivalentes. Ou bien, après avoir gagné l'assentiment des Grand-Ducaux par la 
reconnaissance des mêmes droits pour tous, sans cependant disposer des ressources budgétai-
res suffisantes afin de satisfaire également les aciéristes wallons, il faudrait se rabattre sur une 
deuxième échappatoire. Les Affaires étrangères de la rue de la Loi auraient été tenues d'honorer 
les engagements formels pris devant la délégation luxembourgeoise et d'imposer cette décision à 
leurs propres compatriotes sidérurgistes, tout en sachant que ceux-ci ne seraient guère enthou-
siastes. Dans les étages de direction des usines du Liégeois et du Hainaut, on se préoccupe 
évidemment moins des desseins impérialistes caressés par les chantres grand-belges que de la 
remise en marche languissante des forges dévastées par l'occupant allemand. 

Mais comme des motifs essentiellement électoraux interdisent aux décideurs bruxellois de faire 
un choix rigoureux, ils voilent leurs promesses «antinomiques» dans le «style tortueux» d'une 
convention dont les premières ébauches étaient acceptables, mais dont le texte définitif a été 
rapetassé à la dernière minute. «Les ambiguïtés et les amphibologies»8 glissées ainsi dans le 
traité noient d'office la communauté dans cet amalgame équivoque représentant en fait un 
instrument de domination sous le couvert d'un contrat signé entre des parties souveraines et 
égales. Les incompatibilités conduisent inévitablement à un bras de fer. En surface, l'épreuve de 
force est axée sur une différence de quelques millions de francs soulevée par l'application des 
tarifs discriminatoires. Les racines profondes du conflit ont cependant moins affaire à l'argent. 
Elles puisent leur énergie tant dans les règlements de comptes personnels entre des hommes 
outragés par le reproche mutuel d'avoir collaboré avec l'ennemi pendant la guerre qu'au pen-

 
8 Reproduction d'un article du Courrier de la Bourse [belge], in: L'Écho de l'Industrie, 12.02.1927. 
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chant outrecuidant des ingénieurs-patrons qui veulent toujours avoir raison. Là-dessus se greffe 
la ferme intention des maîtres de forges du Bassin minier de ne pas se plier aux exigences d'un 
partenaire douanier qui n'est pas suffisamment fort pour les intimider. La Belgique gère bien sûr 
un patrimoine économique sensiblement supérieur, dans son ensemble, aux richesses du Grand-
Duché. La comparaison des deux nations en termes de PIB ne doit toutefois pas nous faire ou-
blier un détail capital. Du point de vue des capacités de production sidérurgique, Émile Mayrisch, 
Gaston Barbanson, Gabriel Maugas et consorts n'ont nul besoin de redouter leurs émules du 
Liégeois et du Hainaut. Partant, ils érigent d'emblée l'application des tarifs de chemins de fer 
identiques pour tous les ressortissants de l'UEBL en une question de principe. Leur orgueil de 
dirigeants d'entreprises, qui figurent parmi les groupes métallurgiques les plus performants du 
continent, se charge du reste. Il interdit aux leaders du GISL de céder sans avoir obtenu au 
moins partiellement satisfaction dans un litige métamorphosé en une espèce de combat pour la 
reconnaissance symbolique de leur puissance industrielle. 
 

 

 
 
Couronnée de succès, la diplomatie des hommes d'affaires qui consiste à se retrancher derrière 
la France afin de retarder l'heure du ralliement obligatoire à la Belgique, correspond moins à une 
savante stratégie, comme les héritiers des illustres chefs de l'Arbed se plaisent à nous faire 
croire. Elle est à l'opposé le fruit d'un heureux concours de circonstances, en l'occurrence de la 
résistance des ministères bruxellois qui, trop longtemps, se refusent à verser la rançon exigée 
par Paris en retour de son désistement au Luxembourg, à savoir un traité de commerce et une 
convention militaire franco-belge. Du coup, les Grand-Ducaux peuvent pratiquer une politique de 
niches. À l'époque comme de nos jours, elle constitue ensemble avec le droit international le 

Des velléités hégémoniques caractérisent également l'approche française incarnée par Georges 
Clemenceau. Comme en Belgique, les appétits annexionnistes réveillés par le triomphe remporté 
sur les champs de bataille donnent lieu à maintes confusions. Le constat s'applique à la question 
du Luxembourg en particulier. Il se manifeste aussi au regard des choix douteux quant à l'avenir 
sidérurgique de l'Hexagone et de l'Europe occidentale en général. Pourtant, aux bords de la 
Seine, les retombées d'une politique politicienne – elle aurait facilement pu tourner en catastro-
phe pour l'Arbed menacée passagèrement d'être absorbée par les Établissements du Creusot – 
sont quelque peu atténuées par les visions modératrices des «techniciens» à l'instar de Louis 
Loucheur ou d'Étienne Clémentel. Foncièrement pragmatiques, et plus proches de la réalité éco-
nomico-commerciale quotidienne, les plans forgés par les chevilles ouvrières de la reconstruction 
en France donnent certes l'impression d'une certaine improvisation. Toujours est-il que leurs 
projets laissent aux industries lourdes du Grand-Duché la faculté de résoudre provisoirement et 
dans des conditions grosso modo acceptables les graves problèmes de l'immédiat: l'approvi-
sionnement en combustibles, la conservation approximative des rapports concurrentiels entre les 
usines de l'ancien bassin du Sud-Ouest et l'acquisition des sites autrefois allemands. 

Il en résulte plusieurs formes de coopération avec l'administration de la IIIe République et les 
milieux professionnels français. En apparence, cette complicité peut paraître serrée. La majorité 
des contemporains y détectent volontiers une espèce de profession de foi exprimée par les maî-
tres de forges du pays en faveur d'une étroite communion avec Paris. En vérité cependant, la 
collaboration visée est très relative. Développée à partir de Noël 1918 dans le cadre du protocole 
charbonnier, elle est par-dessus tout fonctionnelle. Elle sert à court terme aux patrons nationaux 
de palliatif pour surmonter les temps difficiles de l'immédiat après-guerre. En outre – et voilà la 
principale source des erreurs d'interprétation commises dans le passé –, elle tient en même 
temps lieu d'antidote afin de contrecarrer les prétentions exorbitantes d'aucuns qui rêvent de 
transformer le Bassin minier en une espèce d'apanage au profit exclusif des producteurs de la 
Wallonie. Le «rapprochement» franco-luxembourgeois fraye en effet la voie à la tactique dilatoire 
qui permet à Mayrisch et à Barbanson, non pas d'esquiver le sort que les vainqueurs de 14-18 
leur réservent, mais d'en ajourner l'exécution. Les propriétaires de hauts-fourneaux gagnent de 
la sorte un temps précieux. Ils le mettent habilement à profit en vue de consolider leur 
autonomie et leur autorité vis-à-vis des Belges. Ce répit leur accorde à la fin la faculté d'aborder 
les tractations douanières avec le cabinet du roi en position de force.
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principal sinon l'unique moyen de défense efficace dont disposent les petits États quand les 
égoïsmes des grands menacent leur existence. C'est précisément ici que nous repérons la force 
du faible. Elle consiste en définitive en la faiblesse des forts dont les ambitions suscitent quasi 
automatiquement des jalousies dans le concert des puissances. Les antagonismes qui s'en 
dégagent neutralisent ou, du moins, limitent alors leur action. 

 
Les élites du Royaume repèrent dans cette façon d'agir de leurs «frères» d'autrefois l'expression 
d'un «particularisme souvent étroit».9 Elles perdent du vue qu'après tout, une nation et la volon-
té d'en défendre l'indépendance, ne se mesurent ni à la taille du pays ni au nombre de ses ha-
bitants. Ulcérées, elles ne cessent de fustiger le «sens opportuniste»10 outrancier notamment du 
patronat luxembourgeois. Selon la majorité des décideurs à Bruxelles, le groupe Arbed abuserait 
scandaleusement de «l'intérêt politique que la France veut défendre, pour se réserver cette 
position, singulièrement favorable à ses intérêts industriels, de pouvoir mettre en quelque sorte 
la Belgique et la France en concurrence et d'imposer, chaque fois qu'il le voudra […] d'autres 
faveurs».11 Il n'en demeure pas moins qu'en «jou[ant] la politique de la plaque tournante»,12 les 
cadres supérieurs de la forge ont développé une parade salutaire pour échapper quelque peu à 
«la merci des Alliés».13

                                               

 
Deux facteurs complémentaires viennent amplifier cet handicap. Il s'agit d'un côté de la variété 
des intérêts qui sont en jeu. La multitude des objectifs souvent incompatibles les uns avec les 
autres incitent Paris et Bruxelles à procéder avec ménagement, à faire des choix, à chercher le 
compromis … . D'un autre côté, même dans un État aussi centralisé que la France, la lourdeur de 
l'appareil bureaucratique, le manque de coordination et les rivalités entre ministères ralentissent 
considérablement les facultés de réagir tout en gênant la mise au point d'une ligne de conduite 
univoque. Les combats menés par Loucheur avant de parvenir à imposer tant soit peu ses idées 
sur la reconstruction de la sidérurgie sont révélateurs. À la manière des discordances entre les 
Affaires étrangères et le ministère de l'Économie à Bruxelles au sujet de l'achat des usines alle-
mandes du Bassin minier, ou de l'insertion du Grand-Duché à l'article 268 du traité de Versailles, 
ces résistances et désaccords rendent les grands vulnérables et permettent aux petits de les 
prendre à revers. En toute modestie, mais sans le moindre complexe d'infériorité, ils se servent 
de leur principal atout: la souplesse combinée au bon sens qui leur fait comprendre qu'il faut se 
plier aux exigences des voisins, mais en cherchant, dans la mesure du possible, à se réserver ce 
qu'il y a de meilleur dans les programmes des uns et des autres. 

 
 
 L'omniprésente immixtion des États dans les affaires privées des métallurgistes laisse des 
traces. Elle génère chez les patrons une inquiétude latente qui paralyse leurs décisions bien au-
delà de l'armistice économique du 10 janvier 1925, date à partir de laquelle le régime coercitif 
décrété par les pères de la victoire expire et que les conditions préliminaires à la négociation des 
cartels internationaux sont enfin remplies. Le comportement du Comité des Forges de France 
(CFF) est très éloquent à ce sujet. Ses atermoiements apparus au grand jour dans les deux 
dossiers du contingent des aciers lorrains et du statut provisoire de la Sarre ne sont-ils pas, à 
côté des luttes de fractions qu'on observe au sein de la chambre syndicale française, l'expression 
d'un manque d'aplomb? Plus d'une fois la rue de Madrid a hâte de se décharger de ses respon-
sabilités en repassant la balle dans le camp des fonctionnaires. Comme si elle avait peur de se 
compromettre, chaque pas, chaque geste de sa part est soumis à l'approbation préalable du Quai 
d'Orsay et du ministère du Commerce. Peu à peu seulement, elle retrouve l'audace d'imposer ses 
conceptions industrielles aux dépens des objectifs diplomatiques brigués par Paris. Pourtant il ne 

 
9 MAEB, B.12, Les relations belgo-luxembourgeoises. [Note] rédigée en 1935 par M. Joly. 
10 MAEB, B.21, Le Jeune de Munsbach à Jaspar, 04.08.1921. 
11 MAEB, B.24, De Brouckère à Vandervelde. Très confidentiel, 19.03.1927, op.cit. 
12 MAEB, B.20, Commission diplomatique. Séance du 27.05.1927. 
13 ARBED, AC.4805, Note de la Commission consultative de la Métallurgie à Monsieur Ant. Pescatore, 

Directeur Général du Commerce, de l'Industrie et du Travail, 04-05.10.1920. 
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faut pas surestimer la latitude récupérée. La délicate question de la soumission des forges sarroi-
ses aux Verbände allemands par exemple en fournit une belle démonstration. Théodore Laurent, 
le négociateur en chef du CFF, ne s'empresse-t-il pas de feindre son innocence à propos d'une 
concession faite aux capitaines de la Ruhr en se retranchant derrière l'ultimatum de l'Arbed? En 
tant que dirigeant de la forge de Dillingen, Laurent a immédiatement saisi l'intérêt matériel que 
son entreprise peut retirer d'une subordination aux règles dictées par le Stahlhof. En sa qualité 
de porte-parole de l'industrie de l'Hexagone, il n'ose par contre pas avouer ouvertement avoir 
donné son aval à une orientation difficilement conciliable avec les objectifs poursuivis par la 
politique étrangère française en le territoire administré par la SDN. 
 
Mayrisch met lui aussi du temps à s'affranchir des héritages d'une guerre qui a laissé intactes ses 
usines, mais qui les frappe néanmoins de plein fouet au lendemain de la cessation des hostilités. 
Jusqu'au milieu des années vingt, il n'a au fond point d'autre choix que de louvoyer et d'adapter 
au jour le jour ses décisions à des contraintes externes sur lesquelles il n'a que peu ou pas d'em-
prise. La genèse et l'évolution ultérieure des Terres Rouges représentent une excellente illus-
tration de ce pilotage à vue. Initialement, en novembre 1918, le directeur général des Aciéries 
Réunies est franchement hostile à l'acquisition des complexes industriels et des champs de mines 
appartenant à la Gelsenkirchener Bergwerks- und Hütten A.G. sur la rive gauche du Rhin. Un 
trimestre plus tard, il négocie la reprise sur ordre de Paris parce que Loucheur aimerait couper 
court à l'implantation de capitalistes anglo-saxons dans une région limitrophe de la France. Selon 
les désirs exprimés par son président du conseil Barbanson, Mayrisch prépare ensuite le terrain à 
l'association d'un grand nombre de confrères belges au consortium repreneur dirigé par l'Arbed 
et le Creusot. Ses démarches se heurtent à une fin de non recevoir opposée par les Affaires 
étrangères à Bruxelles. Au lendemain de la fondation des S.A. Minière et S.A. Métallurgique des 
Terres Rouges, il aurait aimé transformer les deux unités en une entreprise performante insérée 
dans une vaste communauté d'intérêts avec les usines de Burbach-Eich-Dudelange. Les 
avantages d'une coopération renforcée entre des établissements apparentés sautent aux yeux: 
accroissement de la productivité, diversification de la fabrication, maximisation des profits, 
optimisation des mécanismes décisionnels …, autant d'éléments indispensables si l'on veut 
emboîter le pas aux konzern de la Ruhr et éviter d'être déclassé par une métallurgie west-
phalienne à la pointe du progrès. L'opération de rationalisation engloutit forcément des capitaux 
impressionnants. Sa concrétisation requiert donc la bonne volonté de tous les actionnaires mis à 
contribution. Mais celle-ci fait largement défaut. Les idées de Mayrisch sont contrariées par 
l'opiniâtre résistance des groupes français engagés au Grand-Duché. La plupart des sidérurgistes 
de l'Hexagone refusent de suivre la tendance générale à la concentration vers des ensembles 
intégrés, tantôt parce que, à l'abri d'une confortable protection douanière, ils ont pris l'habitude 
de se soucier par-dessus tout de la préservation de leur indépendance, tantôt parce que, sauf 
rares exceptions, l'absorption bâclée des usines ex-allemandes en Lorraine a épuisé leur 
trésorerie et ne leur permet plus de s'adonner à des investissements de grande envergure. 
 
Même Eugène Schneider, le prétendu partenaire privilégié des Grand-Ducaux, est loin de 
soutenir à fond l'expansionnisme tous azimuts préconisé par Mayrisch et Barbanson. Les déboires 
de la combinaison Droitaumont-Winterslag démontrent combien vite le patron du Creusot laisse 
tomber ses «amis» à Luxembourg dès que leurs intentions menacent d'exacerber ses relations 
déjà fort entamées avec les frères De Wendel à Hayange. On ne peut du reste s'empêcher de 
déceler ici certaines analogies avec les destinées des premiers contacts timides noués par les 
cadres supérieurs des Aciéries Réunies avec diverses maisons wallonnes en vue de monter des 
affaires communes en Belgique. Leurs ouvertures échouent devant l'individualisme marqué des 
homologues du Royaume, ou butent contre la gestion financière pusillanime pratiquée par la 
Banque de Bruxelles. Les dirigeants de l'institut de crédit préféré de l'Arbed se préoccupent en 
fait davantage de supplanter leurs rivaux de la SGB, plutôt que d'appuyer des desseins industriels 
constructifs. Bref, les différentes causes qui circonscrivent la libre décision des barons du fer au 
Grand-Duché ne font pas défaut. Elles les empêchent simplement de réaliser leurs conceptions 
personnelles sur les développements à donner aux affaires; elles rendent ipso facto illusoire 
toute planification à long terme. 
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D'autres atouts comme les renseignements d'une qualité exceptionnelle fournis par le réseau 
cosmopolite des agents de la Columéta, ou le potentiel de marchandage qui découle des partici-
pations luxembourgeoises à l'étranger et qu'on a toujours su savamment monnayer, viennent 
renforcer la position des patrons de Burbach-Eich-Dudelange. Ils cessent d'être des outsiders 
pour jouer le rôle de ceux qui font pencher la balance. Cette nouvelle vocation leur ouvre des 
perspectives inconcevables auparavant. Ils s'en servent d'autant plus aisément que leur groupe 
range derrière les Vereinigte Stahlwerke en deuxième position parmi les très gros fabricants du 
continent. Or, les ordres de grandeur révisés en fonction des coulées d'acier font d'eux un acteur 
incontournable car, au risque de répéter une boutade, un cartel sans l'adhésion d'une entreprise 
qui contrôle à elle seule plus d'un million de tonnes de fers bruts, représente une opération 
vouée dès le départ à un échec certain. L'internationalisation d'une question qui, à l'exemple du 
dossier sidérurgique, ne peut être résolue qu'à l'échelle européenne laisse donc à Mayrisch et à 

Aussi, quand au tournant de 1924/25 le verrou versaillais saute par suite de l'adoption du Plan 
Dawes et de l'expiration du régime transitoire quinquennal, Mayrisch affiche-t-il une attitude des 
plus hésitantes. Son approche à tâtons ressort particulièrement bien à travers ses premières 
tentatives d'évacuer le dossier des importations de fonte et d'acier du Bassin minier à destination 
des marchés du Reich  L'intention originelle du chef de file du GISL consiste à rechercher d'abord 
la concertation avec le partenaire bruxellois dans la foulée des négociations d'un traité de 
commerce germano-belge. Ensuite seulement, à partir de l'instant où cette première solution 
s'avère illusoire, il se ravise. Dorénavant il cherche le contact avec les adeptes français d'une 
banale reconduction du contingent imposé en 1919, quitte à devoir renoncer par là à son désir 
intime de fonder les futurs échanges avec l'Allemagne sur un règlement durable au moyen de 
tarifs douaniers raisonnables. Qu'il s'agisse de la piste belge ou française, elles ont toutes les 
deux un double dénominateur commun. Elles expriment un sentiment de loyauté vis-à-vis des 
puissances de l'Entente et, de ce fait, elles sous-entendent la subordination des Grand-Ducaux à 
la préséance de ses voisins occidentaux. 

Lentement l'Arbed découvre cependant des horizons novateurs à l'Est. Sous le coup de la re-
naissance d'une Allemagne forte et souveraine, son comportement jusque-là plutôt passif évolue 
progressivement vers une politique plus dynamique. Les dirigeants de l'avenue de la Liberté ne 
se contentent plus de réagir à des situations données, mais acquièrent une autonomie croissan-
te. La plus grande latitude les incite alors à prendre de plus en plus fréquemment les devants 
dès qu'il s'agit de défendre leurs intérêts. Ce changement de registre effectué durant le second 
semestre de l'année 1925 est au demeurant moins le résultat d'une initiative personnelle de 
Mayrisch que le fruit de l'influence exercée par son directeur commercial Karl Heimann-Kreuser. 
Le préposé de l'agence Artewek à Cologne peut aujourd'hui être considéré comme le véritable 
spiritus rector du Privatabkommen qui ouvre la porte à la tenue du premier sommet de la 
métallurgie continentale au Grand-Duché, le 16 juin 1925. L'Allemand employé au service de la 
Columéta fait par ailleurs figure de promoteur du ralliement de la division de Burbach aux 
syndicats de la Rohs ahlgemeinscha  (RSG) ainsi que du Sonderabkommen Arbed/Stahlhof. Les 
deux conventions sont absolument décisives. Elles permettent à Mayrisch de sortir de l'ombre en 
contraignant le ministère français du Commerce à retirer son projet de statut sarrois d'une part, 
et d'autre part en amenant le CFF à couper court à ses intentions de faire payer aux forges du 
bassin de Sarrebruck la facture des inconvénients inhérents à l'accord du contingent lorrain. Ces 
actions du directeur général des Aciéries Réunies (le terme «coups de tête» conviendrait peut-
être mieux) menées en solo avec une hardiesse croissante sont l'ultima ratio de l'inopiné succès 
des producteurs luxembourgeois: dans une Europe dominée unilatéralement par des États unis 
dans leur commun désir de perpétuer les privilèges fondés sur la victoire militaire, et où en outre 
la réflexion politique prime manifestement les considérations économiques, les petits sont d'office 
ravalés au rang de marionnettes qui n'ont pas voix au chapitre. Par contre, dans un concert des 
puissances éclaté en univers multipolaire grâce à la réhabilitation du Reich, la renaissante contro-
verse franco-allemande donne à l'Arbed suffisamment de prise pour s'interposer. 
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ses collaborateurs une marge suffisante pour trouver leur place dans le Locarno des maîtres de 
forges.  
 
Si l'accommodement ostentatoire avec Düsseldorf et Berlin constitue pour les industriels du 
Grand-Duché La clé qui leur donne une influence sur la grande politique internationale, il paraît 
justifié de se demander jusqu'où Mayrisch voulait aller. Aspirait-il réellement à une réédition du 
Zollverein? Sauf quelques allusions faites par le président du GISL pendant la grave crise 
traversée par l'UEBL sous le cabinet de Prum, l'absence d'indices solides ne nous autorise pas à 
tirer des conclusions définitives au stade actuel de la recherche. Il y a néanmoins lieu d'accorder 
a priori peu de crédit aux rumeurs colportées dans les capitales française et belge par certains 
diplomates ou hommes d'affaires au sujet du présumé changement de partenaire économique. 
Le passage d'un régime à un autre pourrait être simplement un fantôme agité par le patron des 
patrons luxembourgeois lors d'une de ses explosions de colère provoquées par les responsabilités 
de Bruxelles dans l'échec des pourparlers relatifs au litige tarifaire ou au projet de fusion des 
réseaux ferrés du pays sous l'égide de la compagnie Prince Henri. Et si la menace de sacrifier 
l'union avec le Royaume en faveur du Reich était du bluff? En effet, le directeur général de 
l'Arbed use régulièrement des menaces et du chantage afin de briser l'hostilité française au 
compromis sidérurgique du 16 juin 1925 et vaincre la résistance du CFF à une soumission des 
exportations lorraines en Allemagne aux règles dictées par les Verbände de la Ruhr. De toute 
manière, un éventuel renversement des alliances génère deux autres remarques fondamentales. 
Mayrisch n'a finalement pas besoin de renouer avec l'ancienne convention douanière allemande 
dénoncée sur ordre des Alliés en décembre 1918. Moyennant le contrat officieux négocié entre la 
RSG et les filiales luxembourgeoises au bassin d'Aix-la-Chapelle et à Cologne, et grâce aux 
accords du contingent lorrain-luxembourgeois et aux conditions octroyées à la diffusion des 
produits sarrois, les forges de Burbach-Eich-Dudelange et des Terres Rouges sont parvenues à 
se doter de leur petit Zollverein sidérurgique privé. Fait sur mesure, il leur accorde à peu de 
choses près les mêmes atouts qu'autrefois. D'un autre côté, il subsiste bien sûr la grande 
inconnue des réactions virtuelles de la Belgique et de la France. Les États occidentaux auraient-
ils toléré la dérive allemande du Grand-Duché? On doit supposer que Mayrisch et son dauphin 
attitré, Aloyse Meyer, sont parfaitement conscients des limites imposées à leur émancipation. 
 
 
 Les chefs du groupe métallurgique en font l'expérience au cours des pourparlers déclenchés 
par le projet de Fritz Thyssen. L'idée d'un cartel de production n'est pas du goût ni de Mayrisch 
ni de Barbanson. L'adaptation du rythme de la fabrication aux capacités d'absorption de la de-
mande correspond à une espèce de CECA à l'envers, où l'objectif prioritaire n'est point une 
ouverture voire une interpénétration des marchés, mais le cloisonnement de chasses gardées na-
tionales et ce, en dehors et indépendamment des politiques douanières pratiquées par les États 
européens. Le consortium Aciéries Réunies-Terres Rouges n'y gagne pas grand-chose. Bon gré 
mal gré, il doit pourtant jouer le jeu s'il veut entrer en jouissance des accords connexes (statut 
des aciéries en Sarre, contingent, Privatabkommen, transfert des quotas de fabrication de l'usine 
Rothe Erde d'Aix-la-Chapelle à Burbach et à Esch-frontière). Le bénéfice à tirer de ces arrange-
ments «secondaires», lui importe à proprement parler beaucoup plus que l'illustre entente en soi. 
On ne doit par conséquent pas s'étonner de voir le Luxembourgeois promu premier président de 
l'EIA s'atteler par-dessus tout à la tâche de préserver coûte que coûte la façade du pacte de 
l'acier plutôt que d'en parachever les structures déficientes. Il porte ainsi sa part de respon-
sabilité dans l'adoption de la longue série des faux-fuyants qui renvoient aux calendes grecques 
la résolution du problème fondamental soulevé par le déphasage entre la forte consommation 
intérieure en Allemagne et la relative stagnation dans les autres pays membres du trust. 
 
Les capitaines de l'industrie sont certes unanimes à prétendre que, sans la «souplesse d'adapta-
tion» et le «rôle modérateur» du cartel, les choses auraient certainement tourné plus mal 
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encore.14 En revanche, ils sont tout aussi conscients des insuffisances de la formule retenue. Ils 
ne la changent pourtant pas avant 1933. Pourquoi? Se fier comme Henri Rieben aux uniques 
lumières de la théorie économique pour expliquer les carences de l'EIA est assurément une 
approche insuffisante.15 Nous avons préféré suivre les appels de René Girault: nous avons voulu 
contribuer à «combler cette lacune» dans nos connaissances sur «les calculs de[s] agents écono-
miques» aux leviers de commande des «oligopoles».16 Les innombrables correspondances per-
sonnelles échangées entre sidérurgistes français, allemands, belges et luxembourgeois, ainsi que 
les milliers de pages de procès-verbaux (officiels et officieux) dressés à l'issue des conférences 
patronales, nous ont permis de pénétrer au cœur de la business diplomacy.17 La perception 
transnationale des problèmes inscrits à l'ordre du jour dégage de la sorte plusieurs facteurs 
déterminants responsables de la déroute prématurée de l'Entente. Nous en retenons trois. 

 
Secundo. Même au lendemain de la signature des différentes conventions en 1926, les rapports 
entre groupements nationaux continuent d'être gouvernés par une profonde méfiance. Les vieux 
ressentiments sont toujours vivaces. Ils empêchent notamment Théodore Laurent de faire des 
concessions sur la question cruciale du trop faible quota attribué au Stahlhof. Au regard du 
problème des usines sinistrées de l'Hexagone (il s'agit en vérité d'un aspect plutôt mineur et par 
surcroît largement artificiel), le porte-parole du CFF a les mains liées. Il doit se montrer 
intraitable, non pas à cause des quelques milliers de tonnes auxquelles il aurait dû renoncer, 
mais pour des motifs psychologiques rattachés à l'«incontournable persistance des intérêts 
nationaux».18 La rue de Madrid ne saurait donc sous aucun prétexte consentir à une réduction de 
son propre quantum. La concession soulignerait davantage l'«infériorité» de la France par 
rapport à la Ruhr! Envisagé sous cet angle, le Comité franco-allemand patronné par Mayrisch et 
les rencontres internationales organisées à son château de Colpach ont assurément leur raison 
d'être. Il n'empêche qu'on peut se demander si les efforts du directeur général luxembourgeois 
n'ont pas contribué à entraver la quête d'une vraie solution au dossier sidérurgique. L'occultation 
pratiquée autour du fonctionnement effectif de l'EIA (notons en passant la différence avec la 
transparence recherchée plus tard par la Haute Autorité) constitue le point de départ de la 
méprise. Elle amène la presse, et avec elle l'opinion publique et la classe politique, à confondre 
un mécanisme régulateur de la marche des hauts-fourneaux avec une œuvre de réconciliation 
des peuples. Cette dernière est par ailleurs vaguement associée aux idées paneuropéennes très 
en vogue à l'époque dans certains milieux élitaires. Le pacte de l'acier s'en trouve mythifié. 
Assimilé improprement à un élément de la détente Briand-Stresemann, voire à un instrument de 
la paix, il prend les patrons au piège. Alors que les dysfonctionnements du cartel leur 
recommandent de faire table rase des vaines limitations de production pour diriger dorénavant 

                                               

 
Primo. En dépit des éternelles lamentations des propriétaires d'usines, la conjoncture n'est pas 
aussi maussade qu'on pourrait l'admettre si l'on se réfère uniquement soit aux chiffres de la 
production, soit au discours public des chefs d'entreprises. Sous une forme ou une autre – 
tonnages coulés et/ou ristournes versées par la caisse du dollar –, toutes les forges retirent des 
accords internationaux des gains appréciables. Il n'existe par conséquent, avant le krach de 1929 
et la grande dépression du début des années trente, pas de raison absolument contraignante 
pour substituer à la rudimentaire formule du plafonnement des fabrications un modèle d'organi-
sation plus élaboré. 

 
14 ARBED, P.R-IV, Les Ententes Internationales de l'Acier. Historique et description succincte, 23.07.1941, 

op.cit. 
15 RIEBEN H., op.cit., pp.175-309. 
16 GIRAULT R., Le difficile mariage de deux histoires. Économie et relations internationales dans le monde 

contemporain, in: Relations Internationales, 41(1985), p.27. 
17 WURM C., Politik und Wirtschaft in den internationalen Beziehungen. Internationale Kartelle, 

Aussenpolitik und Weltwirtschaftliche Beziehungen, 1919-1939: Einführung, in: WURM C. (Hrsg.), 
op.cit., p.1. 

18 MIOCHE Ph., La déclaration Schuman, le traité de Paris et la CECA: débats historiographiques, in: 
CATALA M., Histoire de la construction européenne. Cinquante ans après la déclaration Schuman, 
Nantes, 2001, p.34. 
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leur attention sur la création de comptoirs à l'exportation, les répercussions imprévisibles d'un 
aveu d'échec les empêchent d'agir en conséquence. 

 
L'Entente Internationale de l'Acier «préfigure-t-elle déjà la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier»? L'interrogation suggestive soulevée par Rieben dans ses conclusions sur le cartel 
est vite traitée.19 Non! La réponse courte, mais catégorique, est d'autant plus facile à prononcer 
que le mot «Europe» n'apparaît pas une seule fois dans les documents de l'industrie. Il faut du 
coup aussi cesser d'idolâtrer le premier président du club des métallurgistes. De bout en bout 
homme d'affaires, le directeur général des Aciéries Réunies est moins le prévoyant médiateur 
entre anciens ennemis, et encore moins le «fondateur de l'Europe avant Jean Monnet».20 Très 
terre à terre et pourtant fascinant à la fois, il incarne une personnalité complexe qui, au cours du 
formidable bras de fer international de la sidérurgie continentale de l'entre-deux-guerres, a su 
remarquablement manœuvrer en dur négociateur. «Les gens qui sont à la tête d'entreprises» – 
nous explique déjà en 1919 son beau-frère Robert Brasseur – «n'ont pas le droit de faire du 
sentiment, mais ils ont pour devoir de calculer, crayon en mains, le rendement le plus productif 
de l'entreprise et d'aiguiller alors les sociétés dont ils ont la charge, dans la direction […] que les 
circonstances imposent».21

 

                                               

 
Tertio. Mais ne confondons pas l'univers des intellectuels, des journalistes et des politiciens avec 
l'agenda des maîtres de forges. Ceux-ci débattent de choses moins édifiantes comme le rappro-
chement des nations ou le brassage des cultures. Ils se préoccupent des prix de marché à 
soutenir, des pressions à exercer sur les dissidents, des opérations de clearing à mettre au point, 
des mesures de protection à adopter pour résister à la spéculation des marchands-grossistes, …. 
Ce faisant, ils sont plus ou moins livrés à eux-mêmes pour résoudre les grands défis de leur 
branche. La privatisation du dossier sidérurgique à partir du tournant de 1925/26 présente un 
atout indéniable. Elle abandonne l'initiative à des gens du métier qui disposent des connaissan-
ces requises pour se retrouver dans la foule des détails techniques d'un sujet particulièrement 
ardu. Hélas, en s'escrimant à maîtriser le chaos, les initiatives des fabricants d'acier n'étaient-
elles pas d'office condamnées à péricliter parce qu'un assainissement des marchés ne pouvait 
s'inscrire que dans le cadre élargi d'une coordination générale des échanges commerciaux 
européens? Voilà ce qui sous-entend l'intervention des gouvernements. Nous touchons ici aux 
limites de la «diplomatie des hommes affaires». Elle œuvre en vase clos. Elle devient de ce fait 
tout aussi impuissante que la diplomatie officielle des chancelleries durant les premières années 
de l'après-guerre. La réussite ne sera assurée qu'à partir du moment où l'économique et le 
politique deviennent des vases communicants au lieu d'être trop strictement compartimentés. Le 
Plan Schuman en fournit la preuve. 

 
 Le constat est a fortiori valable pour décrire les relations agitées entre les industriels et les 
élus du Grand-Duché. À l'encontre des pratiques d'avant guerre, lorsque le régime censitaire 
assurait encore à la fraction libérale issue de la riche bourgeoisie industrielle une solide majorité 
à la Chambre des députés, l'influence du grand capital s'exerce depuis la modification de la 
Constitution en 1919 dans les salons du ministère d'État, à l'abri des regards indiscrets du public, 
mais d'une façon non moins efficace. Reuter et son successeur Prum, qui doit quand même son 
avènement en partie à un corps électoral las de l'ascendant écrasant exercé par les sociétés 
métallurgiques sur les destinées du pays, en subissent l'expérience. Tous les deux doivent 
démissionner et chaque fois, l'industrie lourde n'est pas innocente à leur départ! Même les rares 
survivants libéraux refoulés sur les bancs de l'opposition à l'assemblée législative n'échappent 
pas au mouvement. Ils sont plus d'une fois amenés à entériner des scrutins contraires à leurs 

 
19 RIEBEN H., op.cit., pp.175-309. 
20 PAILLAT Cl., op.cit., p.184. Cf. aussi BOSSUAT G., op.cit., pp.37 sqq. Voir aussi SAINT GILLE A.-M., La 

«Paneurope». Un débat d'idées dans l'entre-deux-guerres, Paris, 2003, p.144; MINISTÈRE [français] 
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, wysiwyg://31/http://www.diplomatie…es/dossiers/schuman; etc. 

21 CHAMBRE DES DÉPUTÉS, Compte rendu de la séance du vendredi 11 avril 1919, p.2685. 



Conclusion 652

convictions parce que Mayrisch et l'intérêt matériel de l'Arbed l'auront voulu ainsi. Nous y 
décelons une des principales causes responsables des déchirements du mouvement libéral volé 
en éclats pendant l'entre-deux-guerres. Les patrons sidérurgistes se sont en revanche assez 
facilement accommodés des nouveaux rapports de force. Leur pragmatisme les pousse à passer 
rapidement outre aux classiques querelles idéologiques situées autrefois au centre de la lutte 
contre les cléricaux. Désormais, dans un contexte politique modifié, et à l'heure où l'internatio-
nalisme des forges se cristallise, les controverses à caractère exclusivement national sont refou-
lées à l'arrière-plan. Elles cèdent la place à des préoccupations globalisantes qui n'ont plus guère 
de dénominateur commun avec la couleur locale des débats parlementaires à Luxembourg. 
 
L'emprise exceptionnelle des dynasties du fer sur les affaires politiques intérieures du Grand-
Duché trouve ses origines dans la structure monolithique de l'économie du pays. Les forges 
offrent un gagne-pain à un cinquième de la population active. Leurs impôts constituent, et de 
loin, la principale recette budgétaire de l'État. Elles embauchent en outre une partie appréciable 
de l'intelligentsia nationale, surtout des spécialistes du commerce, de la gestion financière et de 
la technologie au sens le plus large du terme. En raison des effectifs fort modestes de l'ad-
ministration publique, les gouvernements n'ont souvent simplement pas d'autre ressource. Ils 
doivent nolens volens faire appel aux bons offices des cadres supérieurs de la sidérurgie pour 
préparer certains dossiers ou pour représenter à titre d'experts leur patrie aux grands rendez-
vous internationaux. De même, à défaut d'un réseau étendu d'ambassades luxembourgeoises, 
les agents de la Columéta et de la Sogéco font de facto figure de «corps diplomatique». On 
chercherait en vain pareille constellation ailleurs dans le monde. Elle conditionne cette extraor-
dinaire concentration de pouvoir entre les mains des hommes de l'avenue de la Liberté dont 
l'influence laisse rêveurs leurs confrères à Hayange et au Creusot, à Seraing et à Charleroi, et 
même à Essen ou à Oberhausen. 
 

 
Nous voilà ainsi au cœur de la seule grande constante qui se dégage de l'analyse des choix 
effectués par Mayrisch et Barbanson ou leurs successeurs Meyer et Chomé: la recherche d'un 
environnement équilibré. Que ce soit dans le cadre des gentlemen's agreements de l'entre-deux-
guerres ou, plus tard, dans les années cinquante, au sein du marché commun de la CECA para-
chevé par la «Convention de Bruxelles»,23 les entreprises du Bassin minier ont besoin, et ne 

                                               

L'ingérence de l'Arbed dans les affaires intérieures et extérieures du pays entre dans un nouveau 
stade avec l'arrivée au pouvoir de Joseph Bech en 1926. Son avènement facilite le recul des ten-
sions entre l'autorité étatique et les milieux industriels. Le Ministre d'État de la droite catholique 
est un homme au tempérament somme toute très «libéral».22 Par surcroît, il abandonne volon-
tiers aux patrons du GISL le soin d'organiser à leur guise les relations commerciales étrangères 
du Grand-Duché en échange d'une plus grande latitude des pouvoirs constitués sur le plan des 
matières sociales. Il s'ensuit une diminution progressive des heurts entre deux univers qui, l'un 
politique, l'autre industriel, obéissent chacun à sa propre logique, mais que le premier conflit 
mondial avait fatalement entrelacés en soulevant la question délicate de l'avenir des usines du 
Bassin minier. Après les bouleversements de 1918/19 à 1921/22 un homme comme Bech est 
moins chargé du passé et marque de la sorte, au niveau national, le passage vers un plus sage 
départage des compétences. L'évolution amorcée vers le milieu des années vingt est d'autre part 
accélérée par le découplage croissant entre l'Europe des sidérurgies et l'Europe des États. Le 
cartel de l'acier mis en route en 1926, et les comptoirs d'exportation inaugurés à partir de 1933, 
estompent le «danger» parti d'un hégémonisme excessif jadis caractéristique de l'approche 
bruxelloise. Ils sapent l'UEBL en ce sens qu'ils substituent à la communauté douanière avec le 
Royaume une structure élargie où la principale branche d'activités du Grand-Duché retrouve tout 
à la fois: l'union avec les Belges, l'alliance avec la France et l'Anschluss avec l'Allemagne. 

 
22 TRAUSCH G., Joseph Bech …, op.cit., p.150. 
23 BARTHEL Ch., De l'entente belgo-luxembourgeoise à la Convention de Bruxelles. 1948-1954. Les maî-

tres de forges luxembourgeois et la renaissance des ententes internationales au lendemain de la 
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serait-ce que d'un minimum de régulation des circuits commerciaux. Sans cette espèce de «ré-
assurance» complémentaire de leur compétitivité en général assez bonne, elles risqueraient de 
se faire écraser par les concurrents de l'Hexagone et de l'Allemagne toujours tentés de profiter 
pendant les périodes de basse conjoncture de leurs ventes lucratives à l'intérieur pour déclencher 
une ruineuse guerre des prix et des tonnages à l'exportation. À remarquer: chacune des deux 
solutions – contrats privés ou institution supranationale – présuppose la réunion préalable du 
Comité des Forges et des magnats de la Ruhr autour d'une même table de négociation! 
 
L'impératif de composer avec les puissances de part et d'autre du Rhin s'accompagne d'une lente 
harmonisation des rapports avec les Belges, et ceci sur un pied d'égalité, entre deux syndicats 
patronaux condamnés à se coaliser afin de mieux résister à leurs voisins respectivement au Sud 
et à l'Est. Le terrain d'une plus large entente est préparé sur le plan financier. Dans la foulée de 
l'absorption de facto de la Métallurgique des Terres Rouges par sa grande sœur de Burbach-Eich-
Dudelange en 1926, le reflux des capitaux français va de pair avec une progression de la 
présence belge par suite de l'achat massif de titres du consortium luxembourgeois sur ordre et 
pour compte de la Société Générale de Belgique. La transaction se solde par un remaniement 
des conseils d'administration et du comité de gérance. Leur composition répond à l'avenir d'une 
façon plus appropriée aux données de base conditionnées par l'UEBL. L'entrée en lice de la plus 
grosse banque d'affaires du Royaume contribue ainsi non seulement à consolider et à pondérer 
les assises financières de l'Arbed. Elle balise en outre le terrain, d'une manière générale, à une 
coopération renforcée entre les maîtres de forges des deux côtés des Ardennes dans les 
domaines industriels et commerciaux. 
 
Les années 1928 à 1930 notent à ce propos un certain nombre de succès. La Hadir offre par 
exemple d'optimiser les ventes d'Angleur-Athus en intégrant le service commercial de la fabrique 
belge dans la société Davum-Exportation qui vient de prendre la relève du comptoir de la 
Sogégo;24 la S.A. John Cockerill confie à la Columéta la représentation exclusive et la diffusion de 
ses produits aux États-Unis; Ougrée-Marihaye se voit octroyer par les Aciéries Réunies une par-
ticipation de deux cinquièmes du capital de la société Produrac, une tréfilerie récemment créée 
en Belgique par les Clouteries des Flandres et la Felten & Guilleaume dans le but de fabriquer 
des fils spéciaux haut de gamme; etc. Il est vrai, au-delà de ces réussites ponctuelles qui concer-
nent des affaires plutôt modestes, les véritables coups de maître font défaut. Pourquoi en 
l'occurrence les pourparlers entamés en 1933/34 autour d'une éventuelle fusion entre les deux 
géants Ougrée-Marihaye et Arbed-Terres Rouges échouent-ils? Une explication rationnelle 
n'apparaît pas dans les correspondances plutôt clairsemées consacrées à l'épisode. La déconfi-
ture du projet semble au contraire devoir être attribuée aux susceptibilités des administrateurs 
d'usines.25 L'émotion, avec tout ce qu'elle a d'extravagant et de contradictoire, ne doit pas être 
sous-estimée. Elle joue souvent un rôle carrément déterminant, même dans les milieux 
capitalistes d'ordinaire guidés par la logique implacable que commande l'esprit de lucre. 
 
Nous l'avons démontré maintes fois: les options levées par les chefs d'entreprises ne répondent 
pas obligatoirement ni à de savantes stratégies longuement méditées ni à des préceptes de la 
science politique, économique ou boursière. Elles sont au contraire plus fréquemment qu'on ne 
l'imagine le fruit des opportunités qui se dégagent des réseaux humains et des relations d'amitié 
ou d'animosité entre les élites. L'historien soucieux de reconstituer une image fidèle des faits 
antérieurs se trouve de la sorte confronté à un obstacle supplémentaire. Seules des analyses cas 
par cas permettent de dégager les méandres souvent fort tortueux des mécanismes de prises de 

                                                                                                                                            
Seconde Guerre mondiale, in: DUMOULIN M., GIRAULT R., TRAUSCH G., L'Europe du Patronat. De la 
guerre froide aux années soixante, Berne, 1993, pp.29-62. 

24 HADIR, 4.a.4, Maugas à Galopin, 05.10.1928. 
25 ARBED, P.XXXVI (36), Réunion du Conseil d'administration, 12.10.1928 et 11.09.1930; ANL, AC-Pr-

21/1, Diverses pièces, 1933-1934. Voir aussi HELMINGER W., Les investissements luxembourgeois dans 
l'industrie sidérurgique belge de 1918 à 1940, Mémoire de licence [inédit], Université Libre de Bruxelles, 
Bruxelles, 2000, pp.59 sqq. 
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décisions. Les grandes synthèses généralisantes ou les modèles abstraits ne sont par contre 
d'aucun secours. Certains théoriciens peuvent bien sûr préconiser qu'en surpassant les processus 
réels on parviendrait à schématiser le passé au point de l'insérer dans un corset de règles ou de 
formules mathématiques qui nous fourniraient une espèce de clé d'interprétation universelle du 
vécu et qui, pourquoi pas, nous autoriseraient à conjecturer des actions ou réactions futures. 
Mais n'est-ce pas négliger, voire même mépriser l'homme? La méthode globalisante ne revient-
elle pas simultanément à enfermer dans la «trappe à conceptualisateur [sic]»26 un environne-
ment beaucoup plus complexe qui pourtant forme l'assise des choix quotidiens effectués par les 
individus? Faire abstraction de l'homme et de son milieu pour focaliser notre attention sur 
l'unique raison «serait constituer une science factice, ne correspondant à rien». Il n'y a donc à 
notre avis d'autre solution que celle que nous propose Jean-Baptiste Duroselle. Il faut «labourer 
l'ensemble de la réalité».27 Avec ses innombrables facettes, ses fines nuances et ses relativisa-
tions dictées par l'honnêteté scientifique, la présentation précise des événements, de leurs anté-
cédents et de leurs répercussions, est certes souvent moins «spectaculaire» que les séduisantes 
théories du genre «embrasse tout». Il n'en demeure pas moins vrai que la «vérité historique» 
est, comme le dit Jacques Bariéty, «tout entière dans les sources».28 Seul un dépouillement 
méthodique des archives, y compris les papiers qui posent problème parce qu'ils dérangent ou 
contredisent nos facultés d'entendement, nous permet de découvrir tant soit peu l'envergure de 
l'empire industrieux des forges et de leurs maîtres. 

                                                
26 FREYMOND J., Notes de lecture. Influence des facteurs internes sur la politique extérieure des États, in: 

Relations internationales, 4(1975), p.181.  
27 DUROSELLE J.-B., Tout empire périra …, op.cit., pp.20 et 21. 
28 BARIÉTY J., Les relations franco-allemandes …, op.cit., pp.756. 
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